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Avertissement 

 

Le registre d’Andurandy : une source historique essentielle  

 

       La ville de Moissac en Tarn-et-Garonne est connue pour son patrimoine d’époque 

romane : les sculptures exceptionnelles des cloître et portail d’église de l’ancienne abbaye 

Saint-Pierre. Mais les hasards - heureux cette fois - de la conservation nous permettent 

également d’avoir accès à une impressionnante masse de documents d’archive liés à 

l’histoire millénaire de ce monastère bénédictin devenu collège de chanoines. Leur grande 

majorité se trouve, comme il se doit, sur les rayons des Archives départementales de Tarn- 

et-Garonne. Pourtant les circonstances et péripéties, à la fin du XIXe siècle, de la réalisation 

de l’inventaire des archives abbatiales ont abouti à un régime d’exception pour 21 de ses 

pièces :  sous la cote JJ (1 à 21) elles ont intégré les archives communales de la ville de 

Moissac.  

    Le document coté JJ 1 des Archives municipales de Moissac, grand in-quarto connu sous 

le nom de « registre d’Andurandy », est en tous points remarquable. 

Son aspect est étonnant : il s’agit d’un codex de 771 pages, les folios en papier sont reliés 

d’ais de bois recouverts de peau animale qui conserve encore ses poils. De 27 cm de large 

et 57 de long il pèse aux alentours de 6 kilogrammes. 

Son contenu est d’une grande richesse : il contient le résumé, l’analyse ou bien la copie in-

extenso de 7547 pièces d’archives allant du haut Moyen Age (sans doute IXe siècle) jusqu’à 

1788, un an avant la Révolution française et la dissolution de la communauté religieuse 

moissagaise.  

Cet inventaire est en fait un terrier de feudiste commandé par le chapitre de chanoines de 

l’abbaye pour, puisqu’ils étaient des féodaux, récapituler les preuves écrites des propriétés, 

rentes, droits divers dont ils avaient le droit de jouir. Des chanoines avaient remplacé les 

moines en 1625 mais avaient conservé l’essentiel de leurs biens, revenus et responsabilités 

liées auxdits biens. 

   Ainsi le catalogue d’Andurandy fourmille d’informations sur une étendue géographique 

très vaste : les « possessions » des chanoines de l’abbaye allant de Bredons en Auvergne 

jusqu’en Catalogne aujourd’hui espagnole. Ses 7547 articles embrassent environ 8 siècles. 

Les domaines concernés vont des rapports avec les différents papes jusqu’aux procès contre 

les consuls de Moissac sur le sujet de l’approvisionnement en eau, en passant par la 

réclamation des rentes sur les prieurés ou bien la nomination des curés desservant les 

paroisses dépendantes de l’abbaye, etc.   

Et pourtant ce gros catalogue n’est qu’un « tome premier » (combien y en eut-il d’autres ?), 

il ne traite que des affaires des chanoines et non de celles de l’abbé, enfin il n’a pu concerner 

que les documents conservés dans les locaux abbatiaux au moment où il fut réalisé - entre 

1728 et 1730 – or dès le XVIIe siècle des témoins déploraient l’état d’abandon des archives 

de Saint-Pierre. Ce document, malgré son énormité, ne rend donc pas compte de la totalité 

du temporel de l’abbaye Saint-Pierre de Moissac 

 

L’auteur Evariste Andurandy 

 

    Le moissagais Evariste Andurandy est le fils d’un perruquier, bachelier en théologie il est 

prêtre et vicaire de Saint-Michel lorsqu’il rédige l’inventaire des archives du chapitre des 

chanoines entre 1728 et 1730.  

Outre sa connaissance du latin, naturelle pour un prêtre, Evariste était occitanophone, ce qui 
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lui servit sans doute pour déchiffrer nombre de chartes produites entièrement ou en partie 

en langue d’oc. En outre il a dû développer, en autodidacte, les qualités de paléographe 

nécessaires au déchiffrage de documents parfois fort anciens. 

Notons que les derniers articles du « registre d’Andurandy » sont ajoutés par un certain 

Lespinasse. 

 

Les choix éditoriaux 

 

-Les principes : respecter au maximum la forme du document et en même temps le rendre 

compréhensible, donc utile, pour le plus grand nombre.   

 

- la pagination est reproduite : une page du document équivaut à une page de l’édition ; la 

taille relative des titres est reproduite autant que possible, la taille relative des notes, 

marginales ou autres, également. 

- les abréviations sont systématiquement développées chaque fois que cela est possible, 

développements assortis d’un point d’interrogation au moindre doute. 

- la ponctuation du document est respectée, avec des modifications à la marge pour faciliter 

la compréhension par un lecteur contemporain de l’édition. 

- la distinction entre reproduction stricte du document et intervention de l’éditeur passe par 

la distinction : italique / non italique, les développements d’abréviation restant en italique. 

- un élément syntaxique peut être rajouté très exceptionnellement pour permettre de 

comprendre une phrase au sens évident. 

- les graphies différentes d’un anthroponyme ou d’un toponyme désignant, à l’évidence, un 

même personnage ou lieu sont respectées. 

- l’espace, plus ou moins grand, entre deux mots du document qui signale l’impossibilité de 

lire ou décrypter la source analysée par Andurandy est traduit par l’édition sous la forme : « 

……. [sic] » 

- le [sic] est également utilisé pour signaler une forme, un mot, etc. surprenants, qui, sans 

cette mention pourrait passer pour une faute de l’édition. 

 

Après avoir précisé que ce travail fut entièrement bénévole, je vous souhaite, munis de cet 

avertissement, une bonne lecture. 

  

                                                                                           Chantal Fraïsse, docteur ès 

lettres, doctorante en histoire de l’art, 

Chargée de conservation émérite du patrimoine moissagais.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Chantal_Fra%C3%AFsse 

 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Chantal_Fra%C3%AFsse
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Le tiroir numéro 1 contient des Bulles imprimées 

de sécularisation avec Diverses coppies 

imprimées des transactions passées avec les 

abbés 
 

Tiroir n(uméro) ? 

Le présent numero a 

Eté vériffié = ??? 

La lettre V signiffie veriffié 
Pour les n(umér)o(s) 

suivants 

Quod anno incarnationis Domini 

 
17281

 

FONDATION DE L’ABBAÏE 

de Moissac. L’an 506 

 

 

factum est tale 

 
 
quingentesimo sexto fuit fundatum Monasterium Moissaci, in 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

🗸ipsius 

honorem Beatorum Apostolorum Petri (et) Pauli, sub Regulâ sancti Benedicti eo adhuc vivente, per 

Clodovoeum protochristianum Francorum Regem, post Baptismum a Sancto Remigio susceptum. Qui 

Clodoveus desiderans fidem catholicam augmentare, per diversas mundi Provincias cum maximo exercitu 

progrediens, ab inimicis fidei, in partibus Burdeguale obviantibus de suo exercitu mille milites de 

dignioribus perempti sunt per infideles ; qui quidem Clodovoeus de internecione suorum militum multum 

dolens, ad partes Caturcas rediens divinâ inspiratione commotus, dum, in loco luctuoso🗸 ubi dictum 

Monasterium nunc est constructum, fuit, duos Angelos deferentes lapidem scultum vidit, et eâdem nocte 

Beatus Petrus in somnis sibi apparuit revelando, quod ubi Angeli lapidem quem deferebant deponerent, 

ibi Monasterium in honorem suum, (et) sub regula Beati Benedicti aedificaret, (et) ibi pro animâ 

cujuslibet dictorum mille militum defunctorum pro fide catholicâ augmentandâ unum Monachum poneret 

qui pro supradictis orare tenetur ; Et precibus ipsius🗸 Monachorum victoriam super infideles obtineret. 

Proeterea…… [sic] revelatum est, dictus Clodovoeus fundavit dictum Monasterium pro mille Monachis, 

(et) ibidem primum lapidem imposuit, ipsumque Monasterium tam bonis temporalibus quam spiritualibus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

🗸 
Luctuoso 

semble 

signifier 

bourbeux 

mieux 

encore 
marécageux 

. « Ni l’un 

ni l’autre : 

du mot 

luctus 

deuil, 

Luctuoso 

digne de 

ses 

Monachi regrets ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

1 Date enluminée avec médaillon central au motif qui semble avoir été effacé. 
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doctavit ; unumque ex eisdem Religiosis in Abbatem nunc (et) in perpetuum eligi voluit, et 

quod semper tam ipsum Monasterium, quam membra ab eodem Monasterio dependentia per 

defferentes solum vexillum sancti Benedicti regerentur, orando pro ipso, ipsius Statu, pacis 

transquilitate, victoriâ obtinendâ, sibi specialiter (et) successoribus suis Regibus franciae 

reservando ut quâlibet die, per dictos Monachos une Missa Solemnizonis celebretur perpetuo, 

Et quod in qualibet Missa dicenda per Monachos in eodem Monasterio vel in membris, una 

Collecta pro ipsius statu diceretur ; Voluitque semel in anno fieri unum anniversarium in quo 

omnes Monachi interessent, (et) diebus Jovis, Veneris, (et) Sabbato Sanctis dari caritatem 

omnibus pauperibus undique affluentibus, etiam sibi retinendo tres proebendas quotidie 

tribus pauperibus erogandas (et) quam plurima alia ut in fundatione latius continetur. Qua 

omnia supradicta fuere observata a fundatione citra (et) post sedem Apostolicam, Regesque 

successores suos confirmata maxime per Sanctos Carolum Magnum (et) Ludovicum qui 

pluribus Reliquiis ornamentis supradictum Monasterium decorârunt (et) collegium sanci 

Petri de Coquinis in civitate Tolosanâ pro duodecim Monachis videlicet studentibus 

fundarunt. Et ne dicta fundatio in futurum proeteriretur nomen Monachi sibi voluerunt 

assumere dando dicto Monasterio omnem jurisdictionem tam in temporalibus quam in 

spiritualibus. 

Sed cum ex discursu temporis supradictum Monasterium a militibus molestaretur hostibus, 

quibus obviari a Monasterio non poterat Regem francorum qui tunc erat, in paragium suae 

juridictionis temporalis sibi associavit, (et) exinde nomen Abbatis Militis sibi assumpsit. Quâ 

de re dictum Monasteriu(m) protegere (et) defendere tenetur (et) juramentum fidelitatis de 

tuendo, (et) defendendo jura fundationis, (et) privilegia ipsius Monasterii praestat per 

senescallum ; Et primo anno sua creationis cum in personâ propriâ Rex francia nullum 

praestare consueverit ; (et) ob majorem devotionem quam circa Monestarium habebat, et ut 

inibi perpetuo Regula Beati Benedicti melius coleretur obtinuit a Romanis Pontificibus quod 

neque ipsum Monasterium neque ejus membra possint unquam in Commendam tradi nisi 

Religiosis expresse professis in eodem Monasterio ; quod quidem privilegium Rex 
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Carolus qui nunc est, intactu Religiosis supradicta (et) totius ordinis Cluniacensis 

ab Innocentio Papâ Octavo hodierno (et) cum decreto irritanti confirmari 

privilegium fuit intimatum Abbati Monasterii Supradicti. 

 

 

fecit (et) idem 

 

 

Apert d’un ancien extrait informe sans date produit dans un procez que les Religieux de l’Abbaye de Moissac 

avoient contre leur Abbé de ce tems la qui paroit être Antoine de Carman puisqu’il est dit que l’Abbé contre 

qui ils avoint affaire etoit Abbé depuis quatre ans. L’occasion du procez etoit le Prieuré de S(ain)t Pierre des 

Cuisines que led(it) Abbé avoit conferé a un seculier, Et ce ne peut etre autre Abbé que le susd(it) puisque 

c’est du tems d’Innocent VIII. 

Or Innocent VIII fut fait pape en 1484 et mourut en 1492. Et Charles VIII regna en france depuis 1483 jusques 

a 1499. 

Cotté N°1 

 
 

V(érifié) La fondation de lad(ite) Abbaye est attribuée a Clovis dans une multitude prodigieuse d’actes desd(ites) 

Archives du Chapitre il n’y a presque point de Bulle des Papes ou Concessions des Rois de france qui ne 

l’énoncent, outre quelques actes particuliers qu’on peut rapporter, presque tous les actes anciens (et) modernes 

desd(ites) Archives confirment la meme chose, en sorte que c’est une espece de tradition non interrompue qui 

ne laisse aucun doute, on pourra voir encore cy apres l’article de Cluny ou l’on trouvera des preuves du meme 

fait. 

A coté gauche du Chœur en entrant par la porte du milieu (et) prez la place du celebrant ou officiant il y a 

une perclose c'est-à-dire une planche qui termine les formes du bas chœur, ou l’on voit en sculpture tres vieille 

la figure d’un Roy de france couché dans un lit (et) dormant portant a la tete une couronne ouverte ayant 

autour (et) audessus de lad(ite) couronne de fleurs de Lys, au bas de la couverture du lit (et) sur les extremites 

il y a trois fleurs de lys une sur chacun des trois plis qu’on a gravez, le devant du lict a le rideau 

ouvert de prez de deux tiers de la longueur du lict (et) hors du rideau qui couvre le reste on voit au dessous 

(et) prez du surciel une figure de S(ain)t Pierre aïant la Tiare ou triple couronne Papale en tete (et) les clefs 

a la main, qui semble parler a Clovis qui est representé par cette personne couchée dans le lit. On ne voit hors 

du rideau que la tete de S(ain)t Pierre le rideau cachant le reste du corps de cet âpotre. Au dessous on voit une 

figure d’homme🗸 mettant une pierre a terre en la posture d’un homme qui poseroit le fondement d’un 

edifice. Et au dessus de cette pierre que cette figure humaine a mis a terre et y tient encore les 

deux mains, immédiatement sur cette pierre paroit une 

c’est Charles VIII . 

🗸Cet homme 

en cette 

posture et 

habillé en 

Roy Barbare, 

c'est-à-dire en 

habit court, 

ayant une 

couronne 

ouverte sur la 

tete. Et est 

dans un 

pavillon dont 

le haut se 

termine en 

figure de 

Cone sur la 

pointe duquel 

Cone est une 

fleur de lys 

(et) plus bas 

pres de la 

pointe une 

couronne de 

France 

entoure 

led(it) Cone 
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tour de figure rectangulaire sans pointe terminée du coté d’en haut par des creneaux, (et) 

percée de diverses fenetres representant sans doute un clocher (et) derrière on apperçoit un 

batiment ayant figure d’Eglise, peut etre que l’ancienne Eglise (et) clocher de cette Abbaye 

qui tomba ou fut demolie il y a environ sept cens ans avoit cette figure. Et du chevet du lit 

ou est couché ce Roy decend un ecriteau en ligne oblique jusques au sommmet de la tour 

susd(ite) ou sont ecrites les paroles suivantes en caracteres gothiques Clodoveus Rex pius 

Christianus… anno D(omi)ni D° VI°. 

A coté du Sanctuaire (et) hors d’icelui on voit une pierre enchassée dans le mur de l’Eglise lors de 

la dedicace de l’Eglise sur laquelle il y a quelques vers hexametres pour servir de memoire à la posterité il 

y est dit que Clovis fonda lad(ite) Abbaye. Ces vers seront mis cy aprez lorsqu’on parlera de la dedicace. 

 

Le 22 Avril 1489. Attestatoire des Consuls de Caors dans lequel ils exposent les privileges de l’Abbaïe (et) 

Monastere de Moissac compris dans une Bulle du Pape Urbain II dans laquelle il est dit que lad(ite) Abbaïe 

(et) Monastère furent fondes par Clovis premier Roy chrétien des Rois de france en l’an de grace 

506. Et que celle de Cluny ne fut fondée qu’en l’an 540. Et que led(it) Urbain II unit (et) associa led(it) 

Monastere de Moissac a celui de Cluny le laissant pourtant à sa premiere liberté. De plus led(it) Monastere 

de Moissac a beaucoup de privileges dans l’Abbaïe de Cluni. Sçavoir a sa premiere année il donne la 

benediction solemnele, il a droit de delivrer tous les prisonniers tant du Monastere que des Chateaux, il tient 

le Chapitre le second jour, auquel jour il a toute puissance honorifique, il reçoit les clefs processionelement 

des mains des Religieux de Cluni, les clefs des chateaux (et) jouit de plusieurs autres privileges suivant 

lad(ite) Bulle. Item le susd(it) pape consacra l’autel de S(ain)t Sauveur de Moissac (c’est le Maître Autel). 

Apert dud(it) certificat par un Original (et) un extrait dud(it) original cottés. 

N° 2 et 3 V(érifié) 

V. Memorial sans datte par lequel il resulte que l’Abbaïe de Moissac fut fondée par le Roi Clovis en l’année de grace 

506 Et que celle de Cluny ne fut fondée qu’en 911 par un Duc de Guïenne (et) Comte d’Auvergne. Et qu’ensuite 
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lesd(ites) Abbaïes furent associées. ce memoire instructif devoit servir devant le Saint 

Siege pour l’abbé (et) Convent de Moissac contre l’Abbé de Cluni qui vouloit usurper 

la superiorité sur celui de Moissac 

N° 4 

 
 

V(érifié) Attestatoire ou Copie informe du verbal fait par M(aîtr)e Antoine Jouglar Juge de Moissac pour 

en l’instance pendante au Conseil entre M(essi)re Jean de Lettes Abbé de Moissac (et) le syndic 

dud(it) Chapitre justifier que l’Abbaïe dud(it) Moissac a été fondée par Clovis Roi de france voulant 

que tous les jours a perpetuité par trois Religieux seroit donnée l’aumône de pain (et) de vin a trois 

pauvres. Le 8e octobre 1553 

N° 5 

 

V(érifié) Catalogue des Abbes de Moissac depuis S(ain)t Amand premier Abbé jusques a M(onseigneu)r 

le Cardinal d’Este, contenant un abrégé de leur vie, leurs principaux faits (et) les evenements de 

l’Abbaye arrivez de leur tems. 

N° 6 

Or voici les noms de ces Abbes tels qu’ils sont dans led(it) Catalogue auquel nous renvoyons pour 

apprendre leur histoire. 

1. S(ain)t Amand ............................................................... L’année 574 

2. S(aint) Ansbert ............................................................................. 633 

3. S(ain)t Leothade ........................................................................... 677 

4.   S(ain)t Paterne ............................................................................... 

5.   S(ain)t Amarand ............................................................................. 

6.    Retroaldus ...................................................................................... 

7.    Clodorinus...................................................................................... 

8.    Dedaranus ...................................................................................... 

9. Remidius ……………………………………………………………. 

10.Deodatus   ............................................................................. 
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11. Eumenius ................................................................................... L’année 783 

12. Vitardus .................................................................................................... 838 

13. Rangaricus ............................................................................................... 845 

14.Dido........................................................................................................... 

15.Simpronianus   ............................................................................................. 

16.Dudimus..................................................................................................... 

17.Galfinus    ..................................................................................................... 

18.Dido........................................................................................................... 

19.Froterius     .................................................................................................... 

20.Laudricus................................................................................................... 

21.Andraldus    .................................................................................................. 

22.Aspasius..................................................................................................... 

23.Eradius    ...................................................................................................... 

24.Vasenus...................................................................................................... 

25.Arquinarus   ................................................................................................. 

26.Bernardus    .................................................................................................. 

27.Aquarius    .................................................................................................... 

28.Atilius    ........................................................................................................ 

29.Jeremias..................................................................................................... 

30.Arnaldus    .................................................................................................... 

31.Hugo    .......................................................................................................... 

32.Raimundus    ................................................................................................. 

33.Petrus    ........................................................................................................ 
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🗸Ce tombeau, 

profané et mutilé 

pendant la 

révolution, se voit 

aujourd’hui (1839) 

dans une aîle du 

cloître : il a été 

racheté et placé là 

par les membres 

de la Société du 

Cloître 

7 

34 S(ain)t Duran ou Durand de Bredon l’année 1047. Du tems de S(ain)t Durand 

Gausbert etoit abbé Chevalier miles 

35 Hunald de Bearn de la Maison des Comtes de Bearn abbé l’an 1076 

36 Ansquitilius (sous cet abbé, le cloître fut bâti, l’an 1100, ainsi qu’on le lit sur la 

pierre d’inscription adossée à la colonnade du cloître) .................... 1091 

37. Roger ............................................................................................ 1115 

38. Guillaume ..................................................................................... 1130 

39. Geraud .......................................................................................... 1147 

40. Pierre ............................................................................................ 1151 

41. Etienne .......................................................................................... 1172 

42. Robert de Albâ Rupe .................................................................... 1174 

43. Bertrand ....................................................................................... 1181 

44.Henry................................................................................................. 

45.Artalde    ............................................................................................... 

46. Raimond de Proeto ....................................................................... 1200 

47. Robert de La Bastide .................................................................... 1204 

48. Raimond de Luzech ...................................................................... 1210 

49. Raimond de Ropaco ..................................................................... 1215 

50. Raimond de Montpezat son tombeau  est  elevé  a  cote du chœur🗸 

est mort en odeur de sainteté l’an 1244 ....................................... 1229 

51. Guillaume de Bessens .................................................................. 1245 

52. Bertrand de Montagut .................................................................. 1260 

53. Guillaume de Durfort ................................................................... 1294 

54. Auger de Durfort .......................................................................... 1317 

55. Ratier de Lautrec ......................................................................... 1335 
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56. Fredol de Lautrec ............................................................ l’année 1362 

57. Aymeric de Peirat......................................................................... 1378 

58. Raimond de Vairac....................................................................... 1402 

59. Gui de Nairac ............................................................................... 1423 

60. Aymeric de Roquemaurel ............................................................. 1443 

61. Pierre de Carman......................................................................... 1490 

62. Antoine de Carman ...................................................................... 1490 

63. Antoine de Narbonne ................................................................... 1516 

64. Jean de Narbonne ........................................................................ 1532 

65. Jean de Lettes Eveque de Montauban .......................................... 1543 

66. Louis de Guise .............................................................................. 1556 

67. Charles de Lorraine Cardinal de Vaudemont ............................. 1578 

68. françois de la Valette Cornusson Eveq(ue) de Vabres ................ 1591 

69. françois de la Valette Cornusson Eveq(ue) de Vabres neveu du precedent… 1621 

70.Jules Cardinal Mazarin. Cet abbé fit don de l’orgue qu’on voit encore aujourd’hui 

dans l’église S(ain)t Pierre .......................................................... 1646 

71. Regnauld Prince Cardinal d’Este ................................................ 1661 

72. Jean François Destrades en......................................................... 1672 

73. Jean Louis de Gontaut de Biron .................................................. 1716 

Apert du nombre desd(its) Abbes par le cayer cotté N° 6 dans lequel on ne trouve pas les trois derniers, 

sçavoir Regnauld Prince Cardinal d’Este, il etoit de la maison (et) frere du Duc de Modene Protecteur des 

affaires de france en Cour de Rome, mourut au mois de septembre de l’an 1672 et eut pour successeur 
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Jean François Destrades clerc natif de la ville d’Agen qui posseda aussi l’Abbaïe de S(ain)te Melaine 

de Rennes, il a été Ambassadeur du Roy de france auprez du Duc de Savoye aujourdhui Roi de 

Sardaigne (et) aupres de la Republique de Venise. Il mourut a Passi lez Paris le 10 Mai 1715. il eut 

pour successeur M(essir)e Jean Louis de Gontaut de Biron diacre fils de M(onsieu)r le Duc de Biron 

Lieutenant Général des armées du Roi (et) Gouverneur de Landau, outre cette Abbaye il a obtenu 

depuis celle de Cadouin en Perigord il possede l’une (et) l’autre encore en cette année 1728. 

 

 
v. Memoire informe des Abbes de Moissac Benefices de l’Abbé (et) du Chapitre de Moissac 

transcrit des memoires des Archives de M(onsieu)r l’Abbé par feu M(onsieu)r Pamiel 

Chanoine 
N°7 

 

 

Tiroir n°2  

Dedicace de l’Eglise 
V. L’Eglise de Moissac celle qui existe aujourdhui fut dediée le 6 Novembre 1063 à la 

ceremonie de la Dedicace assistèrent divers prelats desquels l’Eveque de Caors fut 

rejetté. on lit l’histoire de la dedicace avec sa date sur une pierre enchassée dans le mur 

de l’Eglise au coté de l’Evangile (et) prez du Maître Autel, entre lequel (et) le mur 

est le Corridor (et) la Cloture du Sanctuaire. Et voici ce qui est écrit sur cette pierre en 

vers hexametres 

 

Idibus octonis domus ista dicata Novembris 

Gaudet Pontifices hos convenisse celebres. 

Auxius Ostindum, Lactore dedit Raimundum 

Convena Wilelmum direxit, Aginna Wilelmum 

Jussit (et) Eraclium non dêsse Beorra Benignum 

Elloreus Stephanum concessit, (et) Adura Petrum 

Te Duranne suum nostrumque Tolosa Patronum 

Respuitur Fulco Simonis dans jura Cadurco 

Myriades Lustris apponens tres duodenis 

Virgineum partum dabat orbi tunc venerandum 

Hanc tibi Christe Deus Rex instituit Clodovoeus 

Auxit munificus post hunc donis Ludovicus. 

 

Le 4 Novembre 1486. Jean Evêque de Caors ordonne sous peine d’excommunication a 

tous ceux de la jurid(iction) de Moissac de chomer la fete de la dedicace de cette Eglise, 

et accorde quarante jours d’indulgence a ceux qui chomeront cette fete 
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et a ceux qui pendant l’octave de lad(ite) fete visiteront lad(ite) Eglise, dix jours d’indulgence 

pour ceux qui la visiteront un jour de lad(ite) octave (et) autant a chaque jour qu’ils la visiteront. 
N° 8 

 
 

Tiroir n°2 Bulles des Papes 
Nota : outre les Bulles qui sont ici ramassées on en trouvera d’autres repandues cy 

aprez aux faits qu’elles regardent en particulier (et) meme aux lieux (et) paroisses 

on doit avoir recours aux paroisses quand il s’agira des concessions des papes a 

elles faites en particulier, celles cy etant des concessions generales. 
 

 

 
Privileges de 

l’ordre de Cluni 

 

 

 

 

 

 
 

St Sepulchre 

a Jerusalem 

[?] 9 V(érifié) Extrait ancien en parchemin d’une Bulle de P. Pape donnée à Latran 

le 12 des calendes de Decembre addressée aux Archeveques (et) Eveques de france 

dans laquelle il leur defend de ne s’opposer point aux privileges accordes a l’ordre 

de Cluny par divers Papes et en tres grand nombre. 
L’original est cotté cy apres N°317 et est de l’an 1100. 

N° 9 et 317 

 

V. Extrait en papier marqué de la Bulle de Serge 4e Exhortant et admonestant les 

Chrétiens de venir avec lui pour defendre le S(ain)t Sepulchre ou du moins d’envoïer 

des secours pour defendre le S(ain)t Sepulchre (et) les lieux Saints. Cottée 

N°10 
 

 
 

 

Fête de S(ain)t 

Pierre et de 

S(ain)t Paul 

V. Bulle du Pape Clément 2° donnée à Luguziac diocèze de Poitiers qui accorde cent 

jours d’indulgence a tous les fideles contrits et confessez qui visiteront l’Eglise de 

Moissac pendant les huit jours qui suivent la fête de S(ain)t Pierre et de S(ain)t Paul 

patrons de lad(ite) Eglise accordée le 15 des calendes de Juillet l’an second de son 

Pontificat qui est l’an 1048. 
N°11 

 

V. Bulle du même Pape donnée au meme lieu et le meme jour adressée à Auger Abbé 

Taxe sur les de Moissac dans laquelle il lui permet pour cette fois seulement a cause des 

benefices dependans dépenses qu’il a été obligé de faire, de faire une imposition et d’en retirer le 

de l’Abbaye 
subside qu’il jugera a propos de tous les beneficiers dependants du Monastere de 

Moissac. 

N°12 
 

V Extrait ancien et en forme fait le 5 des Calendes Septembre de l’an 1238 par 

Ancelin Archeveque de Patras (et) Amedée Eveque de Maurian de la Bulle d’Urbain e 

2 donnée a Rome le jour des Calendes de Novembre 1088 par laquelle il 

confirme les exemptions privileges (et) benefices appartenant aud(it) 

Privilèges 

de l’abbaye 

et membres 

de Cluny 
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ordre de Cluni dont le détail est mis dans la Bulle et de partie desquels ny l’abbé 

ny le Chap(itre) ne jouissent plus. 
N°13 

 

 
Contre les 

usurpateurs 

laïques des 
benefices de 

l’Abbaye 

V. Bulle du Pape Urbain 2e donnée a Toulouse le 4 May 1097 adressée aux Eveques 

de Toulouse, d’Agen, de Caors et de Lectoure pour obliger lesd(its) Eveques a 

proceder par monitions et meme par excommunication contre les usurpateurs des 

Benefices de l’abbaye de Moissac, les benefices usurpes par les laïques sont detaillez 

dans cette Bulle. Il y en a deux anciens extraits cottez 
 

N°14 (et) 15 
 

 
 

 

 

 

 
 

Contre les 

memes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Cluni 

V. Bulle du Pape Urbain 2e donnée a Toulouse les Nones de May 1097. adressée aux 

Eveques de Toulouse, Agen, Caors, (et) Lectoure en faveur de l’abbé de Moissac (et) 

de son Convent, qui confirme à lad(ite) abbaye tous les benefices qu’ils avoient, (et) 

exhorte lesd(its) Eveques de leur faire rendre ceux qui leur ont été usurpez par les 

Laïques, (et) que dans les Abbayes de Lezat, Dioceze de Toulouse, d’Eisses Dioceze 

d’Agen, de Notre Dame d’Arulen diocèze d’Elne, de S(ain)t Pierre de Campredon 

dioceze de Gironne, on ne pourra elire abbé ny prieur que celui qui sera proposé 

par l’Abbé de Moissac. Cette Bulle fait le détail des benefices dont le Pape confirme 

la possession à l’Abbé de Moissac. 

 

N°16 

 

V. Bulle du pape Urbain 2e addressée a Hugues Abbé de Cluni donnée a Toulouse le 

3e des Nones de Juin 1097 qui donne divers benefices aux Religieux du Convent de 

Cluny (et) les confirme dans la possession de ceux qu’ils avoient deja. ces benefices 

sont nommes dans cette Bulle. 
 

N°17 

 

V. Bulle du Pape Paschal 2e donnée a Anagni, le dixieme des Calendes de Decembre 

addressée a hugues Abbé de Cluni dans laquelle il luy confirme tous les privileges 

qui lui avoint été accordez tant par les Papes Gregoire 7e que par le Pape Urbain 

par rapport a la possession (et) subjection des Abbayes (et) prieurez dependants de 

Cluni (et) parmi lesd(ites) abbayes (et) benefices est comptée celle de Moissac. Cotté

 N°18 et 19 Cette Bulle est de l’an 1100 

 

V. Bulle du Pape Paschal 2e addressée à hugues abbé de Cluni donnée a Aiguesbelle 

le 2e des Nones d’Août l’an 1107 qui lui donne le gouvernem(en)t de l’Abbaye de 

S(ain)t    Vulmar.    Apert    de    deux    extraits    sur    du    papier     marqué cottez

 N°20 (et) 21 
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V. Bulle du Pape Alexandre 3e donnée à Montpelier le 3e des Calendes d’Août 1160 

confirmant la donation de Raimond de Pierre. lad(ite) Bulle est addressée a Etienne 

Abbé de Cluny (et) aux frères de son Convent. 
N°22 

 

V. Bulle de Gregoire 9e donnée a Anagni le troisieme des ides de fevrier l’an 1233 

addressée a l’Abbé (et) Convent de Cluny qui les dispense de païer les procurations 

que les Eveques (et) Archeveques exigeoint pour leur droit de visite dans les prieurez 

(et) benefices dépendants de l’ordre de Cluni, Et veut que lesd(its) Archeveques (et) 

Eveques ne puissent exiger led(it) droit que lorsque lesd(its) Eveques fairont la visite 

en personne dans lesd(its) benefices. 
N°23 

 

V. Bulle de Grégoire 9e donnée a S(ain)t Jean de Latran le 8 des ides de mars 1239 

ou 40, c’est l’an 13 de son Pontificat, addressée a l’Abbé de S(ain)t Antonin de 

Pamiers qui commet led(it) Abbé pour connoitre des vexations et extorsions que 

l’Archeveque de Narbonne, l’Eveque de Toulouse (et) quelques autres Eveques 

exerceoint sur la portion congrue des vicaires ou pretres seculiers qui deservoint les 

benefices dependans de l’abbe (et) Convent de Moissac quoyque led(it)Abbe payat 

les droits dûs auxd(its) Eveques sur lesd(its) benefices (et) lui ordonne de reduire 

par censures ecclesiastiques lesd(its) Eveques a la raison, s’il lui apert de ces faits. 

N°24 

 

V. Bulle de Gregoire 9e donnée a Latran le 14 de son Pontificat, c’est 1240, adressée 

à l’Abbe de S(ain)t Antonin de Pamiers contre les Eveques de Rodez (et) d’Alby 

contre l’Abbé de Gaillac (et) contre d’autres clercs (et) Laiques des Diocezes de 

Rodez, Toulouse (et) Alby qui usurpoint les dixmes sur l’Abbé (et) Convent de 

Moissac contre leur consentement, veut que lesd(its), si de ce dessus apert, soient 

contraint a rendre, pour censures ecclesiastiques. 

 

N°25 

 

(?).26.V. Bulle du Pape Gregoire 9 donnée a Latran de meme que la precedente le 2 

des Nones d’octobre le 14 de son Pontificat c’est l’an 1240 adressée Abbati 

Dolensi dioceze de Bourges pour obliger le Comte de Toulouse de rendre a l’Abbé 

(et) Convent de Moissac les biens (et) possessions fiefs (et)c. dont il s’etoit emparé 

quoyque dans l’accord qu’il avoit fait lors de la premiere arrivée des Croizés, il 

eut promis de rendre, il n’avoit daigné le faire, au contraire avoit distribué les fiefs 

(et) bien usurpés aux heretiques qui l’avoint soutenu. 

 

N°26 et 134 
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V. Bulle de Gregoire 9e donnée a Latran le 15e des calendes d’Aout l’an 1240. 

adressée a l’Abbé de S(ain)t Pierre (et) de S(ain)t Paul de Moissac (et) a son 

convent qui les confirme dans la jouissance des Benefices qu’ils jouissoint, (et) 

dont lad(ite) Bulle fait le detail, qu’on trouvera, quoyqu’il soit ici omis, a l’article 

du catalogue des benefices de l’abbe du chap(itre) que nous mettrons dans la suite. 

Apert de l’original. 

N°27 

 

V. Plus cinq extraits de lad(ite) Bulle cottez N°28.29.30.31 (et) 32. 

Voyes cy aprez fol.197 un extrait de lad(ite) Bulle mis au long. 

 
 

V. Bulle de Gregoire 9e donnée a Latran le 5e des ides d’avril 1241 addressée a l’Abbé 

d’Aurillac Diocese de Clermont contre les Archidiacres de Lectoure Clermont (et) 

Rodez qui pretendoint donner l’institution (et) l’investiture aux vicaires perpetuels 

seculiers que l’Abbé (et) Religieux établissoint dans les benefices de leur 

dependance avec l’institution que l’Eveque accordoit a ceux qui etoint presentéz par 

l’Abbé ou par les Religieux, (et) sous pretexte que ces prêtres aïant reçu l’institution 

de l’Eveque ne vouloint pas prendre celle des Archidiacres ceux cy les troubloint 

meme par saisie de la portion congrue. 

 

N°33 

 

V. Bulle de Gregoire 9° donnée a Latran le 4 des ides d’avril 1241 adressée à l’abbé de 

Pariniac ordre de Citeaux Dioceze d’Agen sur ce que des Laïques usurpoint les 

dixmes dans les prieurez (et) benefices dependans de Moissac Et les Eveques d’Agen 

de Perigueux (et) de Clermont ou sont situes lesd(its) benefices, l’Abbé de Sarlat (et) 

d’autres clercs desd(its) Dioceses acqueroint desd(its) laïques lesd(ites) Dixmes, et 

encore en usurpoint eux meme d’autres, le susd(it) abbé est commis par le Pape, (et) 

s’il apert, de contraindre a restitution les susd(its) par censure. 

N°34 

 

V. Bulle de Grégoire 9e donnée a Latran les ides d’avril 1241 adressée a l’abbé de 

S(ain)t Antonin de Pamiers Dioceze de Toulouse portant commission contre les 

archidiacres de Narbonne, Toulouse, (et) Caors qui pendant la vacance des Cures 

dependantes de Moissac se saisissoint de la portion congrue donnée pour le service 

(et) s’approprioint sous pretexte de la garde desd(ites) paroisses (et) de l’institution 

quoyque personne ne puisse donner l’institution (et) investiture d’une Cure que 

l’Eveque, (et) ordre aud(it) Abbé d’employer meme les censures contre lesd(its) 

archidiacres, s’il est necessaire pour remettre les choses dans le bon ordre. 
N°35 
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V . pour le (numéro?)36 

Bulle du pape Innocent 4e donnée a Anagni le dixieme des Calendes d’Octobre l’an 

premier de son Pontificat c’est l’an 1243 adressée a l’abbé de Candelio dioceze 

d’Alby contre les archidiacres d’Alby, d’Agen, (et) de Perigueux pour des faits 

semblables a ceux de la Bulle precedente cottée n°35 avec la seule difference de 

dioceze. 
N°36 et 654 

 

V. Pareille Bulle du meme jour, (et) du meme pape pour fait semblable addressée a 

l’abbé d’aurillac dioceze de Clermont contre les archidiacres de Lectoure, Clermont 

(et) Rodez. 
N°37 

 

V. Bulle du pape Innocent 4e donnée à Anagni le 4e des Calendes d’octobre (et) de l’an 

premier de son Pontificat c’est a dire l’an 1243 addressée a l’Abbé de Moissac, qui 

lui donne pour sa vie la permission de donner la tonsure (et) les deux ordres 

moindres aux moines dud(it) Monastère qui veulent s’engager dans le milieu clerical 

dud(it) Monastère. 
N°38 (et) 39 

 

V. Bulle du Pape Clement 4e donnée a Perouze le 5e des Nones d’Octobre l’an premier 

de son Pontificat c’est l’an 1265 addressée a l’Abbé (et) Convent de Cluni qui 

decharge les religieux de Cluni (et) de maisons dependantes dud(it) monastère de 

païer les usures que les Laïques exigeoint d’eux pour les sommes dont ils leur etoint 

debiteurs 

N°40 

V . pour les n(uméros) 41 et 42 

Bulle du pape Clement 4e donnée a Perouze les Nones de Novembre l’an premier 

de son Pontificat, c’est 1265 addressée a l’Abbé (et) Convent de Cluni Diocese de 

Mascon qui ordonne que les prieures dependans dud(it) ordre qui avoint accoutumé 

d’être gouvernés par des Moines, qui viendroint a vaquer (et) meme en Cour de 

Rome, quand meme ils auroint été conférés pendant quelque tems a des seculiers, 

reviendroint librement aud(it) ordre (et) seroint gouvernes par des moines comme 

cy devant 

N°41 (et) 42 (et) 63  et 1658 

 

V . Extrait collationé ou Vidimé par Barthelemi Eveque de Caors a Montesquieu, l’an 1271 d’une 

Bulle du pape Clement 4° donnée a Perouze l’an premier de son Pontificat c’est l’an 1265 adressée 

au Comte (et) de Poitiers (et) de Toulouse dans laquelle le pape exhorte led(it) comte de Toulouse 

de rendre a l’Abbé (et) Convent de Moissac la partie de la juridiction de la ville de Moissac dont 

son Père Raimond Comte de Toulouse s’etoit empare au prejudice dud(it) Abbé (et) Convent de 

Moissac. 

N°43 et 139 
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V. Bulle du Pape Clement 4e donnée a Perouze l’an premier de son Pontificat, c’est l’an 

1265 (et) le 5e des ides de Decembre adressée a l’Abbé (et) Monastere de Moissac 

ordre de Cluny qui permet de percevoir des Pensions sur les prieures de Burniquel, 

de Caussade, de Duravel, de Bieulé, de Pescadouires, de Cos, de Notre Dame de la 

Daurade (et) des Cuisines de Toulouse, de la Salvetat, de Castelsarrazy, de Serignac, 

de S(ain)t Leofaire, de Conquetes, de Castelmairan, de Villeneuve, de Salele, de 

Pomevic, de Masquieres, de Bredon, de Rabastens, de S(ain)t Genier, de Boisse, de 

Lagarde, de Loubaresses, de Cumont, de Sermur, de S(ain)t Jean de Frigore, de 

Cenac (et) de Segur, sis dans les diocezes de Caors, Toulouse, Narbonne, Clermont, 

Alby, Rodez, perigueux, Lectoure (et) Agen lesquelles pensions sont applicables aux 

usages de l’infirmerie, Camererie, Chantrerie, Refectorerie, (et) hostalerie. apert de 

deux extraits collationes en papier marqué, sous N°44 (et) 45. 

 

V. Bulle du pape Clement 4e fort déchirée donnée à Viterbe le 3 des Calendes de fevrier 

l’an second de son pontificat, c’est l’an 1266 adressée à l’abbé de Moissac qui 

permet aud(it) Abbé (et) Religieux de recueillir (et) posseder les heritages qui leur 

arriveront, soit du coté de leurs parents soit du coté des etrangers. 
N°46 

 

Bulle du Pape Clement 4e donnée à Perouse le 3 des ides de Mars l’an 2e de son 

pontificat, c’est l’an 1266, adressée a l’Abbé de S(ain)t Maurin qui le commet pour 

admone(s)ter publiquement les detenteurs (et) usurpateurs des biens (et) revenus 

du Monastere de Moissac de les restituer incessament sous peine 

d’excommunication. 
N°47 

 

V. Bulle du pape Nicolas 3e donnée a Rome le 10 des Calendes de fevrier l’an 2 de 

son pontificat ou l’an 1278 addressée à l’abbé (et) Convent de Cluny qui 

conformement au Privilege que leur avoit accordé le Pape honoré 3e veut qu’ils ne 

puissent etre obliges a plaider en aucun endroit que ce soit en vertu des lettres 

apostoliques, si elles ne font une mention expresse de l’ordre de Cluny. 
N°48 

 

V. Bulle de Nicolas 3e donnée a Rome le meme jour et an que dessus adressée à l’Abbé 

(et) Convent de Cluni, qui confirme de nouveau tous les privileges accordes a Cluni 

(et) a tous ses membres en quels endroits qu’ils soient defendant, en suivant les 

traces d’Alexandre 4, Urbain 4e, (et) Clement 4e ses predecesseurs, de les troubler 

dans leurs privileges immunitéz (et) franchises qui ont été accordées aud(it) ordre 

par le S(ain)t Siège apostolique. 

N°49 
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V. Extrait collationé a Rome le 14 avril 1278 L’an second du Pontificat de Nicolas 3e par Pierre de 

Milan Vice Chancelier de l’Eglise romaine d’une Bulle de Clement 3e donnée a Latran les 

Calendes de Mars, l’an premier de son Pontificat, c’est l’an 1188, adressée aux Archeveques, 

Eveques, Abbes, doyens (et) autres prelats qui les verront dans laquelle il leur enjoint de proceder 

par censures tant contre les Ecclesiastiques que contre les Laiques, qui leur fairont tort dans leurs 

personnes, biens, revenus, droits (et) privileges. 

N°50 

 
V. Bulle de Nicolas 3e le 10 des Calendes de fevrier l’an second de son Pontificat c’est 1278 qui 

conformement a la concession de Gregoire 9e leur accorde la dixme des novales dans les paroisses 

ou ils avoint accoutume de percevoir la dixme des terres cultivées de toute ancienneté. Cette Bulle 

est donnée a Rome (et) adressée à l’Abbé (et) Convent de Cluny. 

N°51. 52 (et) 53 

 
V. Bulle du meme Pape Nicolas 3e meme jour donnée adressée a qui dessus qui defend a tous 

ceux de l’ordre de Cluny de plaider, de vendre, aliener, donner echanger biens ou droits, ou passer 

tous autres contracts sans le consentement de l’Abbé de Cluny sous peine de nullité, ce pape donne 

cette Bulle apres Alexandre 4e son predecesseur qui avoit fait pareille defense. 

N°54 
 

V. Bulle du pape Nicolas 3e donnée a Rieti le 2e des ides de Septembre l’an 2 de son 

Pontificat c’est 1278. adressée à l’abbé de Cluni (et) a tous les abbes prieurs (et) 

Convent dud(it) ordre, faisant reglement general de cet ordre. C’est un ancien extrait 

collationé. 

N°55 

 

V. Bulle du Pape Nicolas 3e donnée a Rome les ides d’avril l’an second de son pontificat 

(c’est 1278) adressée à l’Abbé de Montauban Dioceze de Caors que le Pape commet 

pour obliger à restitution (et) ce par censures les usurpateurs des dixmes, revenus, 

biens, maisons, possessions, (et)c. de l’Abbé (et) Convent de Moissac. 
N°56 

 

V. Simon par la grace de Dieu Archeveque de Bourges (et) primat d’Aquitaine donne 

a l’Abbé de Moissac pouvoir d’accorder indulgences des pechez, pour s’en servir, 

suivant sa prudence, Et lui donne tout le pouvoir qu’il peut. Cette concession est 

datée du Mercredy des Rogations l’an 1286. 

N° 57 

 

V. Bulle du pape Jean 22e donnée a Avignon le 5e des Calend(es) de Decembre l’an 7e 

de son Pontificat, c’est l’an 1322 adressée a l’Archeveque d’Aix et aux Eveques de 

Riez (et) de frejus, qui les commet afin d’imposer certaine taxe 
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sur les benefices dependans de Cluni pour aider a païer les dettes que l’Abbé (et) 

Monastere de Cluny ont contracté a cause des depenses que led(it) Abbé a été obligé 

de faire pour la tenue des Chapitres generaux (et) particuliers (et) pour d’autres 

raisons, le tout a l’utilité de l’ordre. Lad(ite) taxe ne doit etre faite que pour quatre 

ans. 

N°58 

 

V. Bulle du pape Jean 22 donnée a Avignon l’an 15e de son Pontificat, c’est l’an 

1330, addressée à Auger Abbé de Moissac dans laquelle il lui ordonne de mieux 

gouverner son abbaïe tant pour le spirituel que pour le temporel (et) de recevoir 

favorablement (et) traiter charitablement vingt deux religieux de son Abbaïe (ils sont 

nommez dans la Bulle) qui etoint allez a Avignon ou ils porterent plainte 

personnellement au Pape contre le susd(it) Abbé. Lad(ite) Bulle est datée du 16 des 

Calendes de Septembre. 
N°59 

 

 

 

 

 

 
Camerier 

custos 

V. Bulle du meme pape qui met la paix entre le susd(it) Abbé (et) Religieux et fait divers 

reglements pour l’entretenir entre autres unit a la Camèrerie la dixme de S(ain)t 

Germain (et) de Malause, il établit l’office de Custos pour garder les archives, 

auxquelles il y aura quatre clefs, (et) seront tenues l’une par l’Abbé, l’autre par le 

prieur Majeur, la 3e par le Custos et la 4e par le Prieur claustral. Cette Bulle est 

donnée à Avignon aux Calendes de Juillet l’an 16e de son pontificat, c’est l’an 1331. 

Ce n’est qu’un extrait informe au marge duquel est ecrit au Pineti, fol. 244. Nota : 

le Pinet est un registre qui est dans les Archives de M(onsieur) l’Abbé. On peut y 

avoir recours s’il est besoin. 
N°60 

 

V. ( ?)Bulle originale dont l’extrait informe qui est cy devant a N°60 a été tiré ou sont 

faits les susd(its) reglements cottee N°61 

Cette Bulle est adressée à l’Eveque de Montauban (et) aux Abbes du Masgarnier 

(et) de BellePerche aud(it) N°61 

 

V. Bulle du Pape Alexandre 4e donnée à [Pérouze ?] le 5e des Calendes d’Avril l’an 

2e de son Pontificat, c’est 1255, adressée à l’Abbé (et) Convent de Cluni qui defend 

a toutes sortes de personnes d’exiger des procurations sur les maisons granges (et) 

autres lieux appartenant a l’ordre de Cluny. 
N°62 

 

V. Bulle de Jean 23 ou extrait collationé d’icelle donnée a S(ain)t Antoine hors les murs 

de florence l’an 4e de son Pontificat, c’est 1413, qui veut que les prieurez (et) autres 

benefices qui ont accoutumé d’etre possedez par les Religieux de l’ordre de Cluny 

ne puissent etre conférez qu’a ceux qui sont profez de cet ordre meme quand les 

benefices se tiendroint en commende. 

N°63 
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V. François Eveque de Porto vice chancelier de l’Eglise romaine, Aymeric de Murat 

Religieux du Monastere de Moissac ayant besoin d’un certificat led(it) Chancelier 

certifie avoir trouvé dans les registres de la Chancelerie Apostolique cette 

constitution ou Regle mot à mot. Item praedictus D(omi)nus noster omnes (et) 

singulas ab ipso Eugenio pra(e)decessore infra annum ante diem obitus ejusdem 

concessas gratia vel justicia litteras temporibus debitis earum executionibus non 

presentatas etiam quoad beneficia qua concernebant in quibus videlicet tunc aliis 

specialiter jus quaesitum non erat omnino revalidavit (et) in statum pristinum quo 

videlicet antea fuerant, (et) eos pro quibus erant obtenta quoad hoc plenarie restituit 

ac decrevit per executores predictos vel ab eis subdelegandos perinde ad 

executionem ipsarum procedi posse et debere ac si executio hujusmodi temporibus 

prodictis inchoata fuisset. Led(it) certificat est donné par a qui dessus pour s’en 

servir comme il jugera propos. Et est daté dans la Chancelerie apostolique le 20 

novembre 1447. L’an 1er du pape Nicolas 5e. 

N°64 

 

V. Bulle du pape Calixte 3e adressée à toute la chretienté datée du 22 septembre 1456 

seconde année de son Pontificat ou aprez avoir decrit d’une maniere pathetique les 

Malheurs de la chretienté, dans laquelle il rapporte au long une Bulle de Nicolas 5e 

son predecesseur qui fait une semblable description desd(its) malheurs 

principalement de ceux qui venoint de la part des Turcs qui venoint de prendre 

Constantinople (et) par sa prise avoint entierement detruit l’Empire Romain en 

Orient (et) qui continuoint de faire des grands progrez sous la conduite de Mahomet 

2e leur Empereur, [il] impose une décime sur tous les benefices de la Chretienté pour 

emploïer le provenu a faire la guerre aux Turcs. 
N°65 

 

V. Bulle du pape Nicolas 5e donnée a Rome les ides de May l’an 1451, la 

cinquième de notre Pontificat, adressée a l’Abbé de S(ain)t Sernin de 

Toulouse (et) aux officiaux de Caors (et) d’Alby dans laquelle il ordonne 

de admonester dans les Eglises que tous ceux qui retiennent des biens de 

l’abbaye de Moissac tant meubles qu’immeubles aïent a les rendre sous 

peine d’excommunication. 

N°66 

 

V. Lettres de Tristand Evêque de Couserans commissaire apostolique 

données a Villemur le 23 décembre 1456 dans laquelle il met a sa place 
Pierre abbé de Moissac (et) Vicaire general du Dioceze de Montauban pour faire 

la levée de la decime imposée sur tous les benefices dud(it) Dioceze, dont le 
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provenu devoit être emploïé a faire la guerre contre les Turcs. 

N°67 
 

V. Lettres d’Alain Cardinal de S(ain)te Praxede Legat en France datées du 15 fevrier 

1458 portant commission addressée a l’Archidiacre de Marmande (et) a l’official de 

Caors pour informer de la vacance (et) de l’etat des Eglises paroissiales de S(ain)t 

Jean de Viarose, de S(ain)t Christophle, de S(ain)t Julien de Montaure (et) de S(ain)t 

Martin de Montaure dioceze de Caors ; pour proceder à l’union desd(ites) Eglises 

(et) en pourvoir M(onsieu)r Antoine de Linieres qui en avoit fait la requisition au 

Pape sur la vacance desd(ites) Eglises. Et ce en conséquence de la Bulle du Pape 

Calixte 3e y inserée de l’an 1455 : la veille des ides de Septembre premier de son 

Pontificat. 
N°68 

 

V. Bulle du pape Pie 2e dans laquelle il confirme l’élection qui avoit été faite de Pierre 

de Carman Abbé de Moissac pour la commende de l’Abbaïe de S(ain)t Michel de 

Gaillac donnée l’an 1459. 
N°69 

 

V. Bulles du Pape Pie 2e du 9 Mars 1461 (et) 21 Juillet 1462 qui déclare l’Abbé (et) 

Convent de Moissac independans de l’Abbé de Cluny (et) des Chapitres (et) 

definitoires generaux dud(it) Cluny tant pour la correction, punition, droit de visite, 

que de son official en procez civil (et) criminel voulant seulement qu’ils dependent 

immediatement du S(ain)t Siege ; L’exécution de lad(ite) Bulle fut deleguée à 

l’Archeveque de Toulouse. 
N°70 

 

V. Vidimus de cinq bulles des Papes fait par l’official de Caors le 20 Mars 1487. La 

premiere de Clement 6e donnée a Avignon le 2 des Nones d’avril l’an 5e de son 

Pontificat, c’est l’an 1346, addressée à l’Abbé (et) Convent de Cluny dans laquelle 

il exempte lad(ite) abbaye de Cluny les autres abbayes, prieurez, doyenez (et) tous 

autres benefices dependans de la(dit)e Abbaye de toute juridiction des Patriarches 

Archeveques (et) Eveques voulant qu’ils ne relèvent que du S(ain)t Siège. 

La 2e Bulle du Pape Nicolas 3e addressée a l’Abbé (et) Convent de Cluny datée de 

Rome le 10 des Calendes de février, l’an second de son Pontificat, c’est l’an 1278. 

C’est la meme que celle cottée cy devant n°51, 52 (et) 53 pour les novales. 

La 3e est une Bulle de Nicolas 3e la meme qui est cy devant cottée N°48. La 

4e est la Bulle de Clement 4e cy devant enoncée (et) cottée n°44 (et) 45. 

La 5e est une Bulle de Clement 6e donnée a Avignon aux ides d’Avril l’an 2e de son 

Pontificat c’est l’an 1343 addressée aux Abbés de S(ain)t Sernin de Toulouse (de 
Pessano (et) de Montisolini – c’est Pessan (et) Montolieu) dioceze d’Auch (et) de Carcassonne 
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dans laquelle a la priere du Roy de france Philippe de Valois 6e du nom il commet 

les susd(its) abbés (et) leur ordonne de procurer par censures ecclesiastiques et 

meme par l’imploration du bras seculier, la restitution des biens meubles (et) 

immeubles, cens, revenus, dixmes, (et)c qu’ils trouveront que les Laiques, Ducs, 

Comtes, Barons, soldats (et) communautéz auront usurpé sur l’Abbé (et) Convent de 

Cluny (et) sur les abbayes prieurés (et) autres benefices dependants dud(it) ordre. 

N°71 

 

V. Bulle du Pape Jules 2e ou Collationé d’icelle donnée l’an 1510 dans laquelle il 

permet a certains laiques y nommez de choisir le Confesseur qu’ils voudront, 

lequel confesseur pourra les absoudre de toute sorte de cas meme reservez au 

S(ain)t Siege. 
N°72 

 

V. Bulle du Pape Jules 3e addressée a l’Abbé de Moissac l’an 1550 portant mandat de 

providendo aud(it) Abbé en faveur de Seignoret de Goulard moine de Moissac. 
N°73 

 

V. Notification du susd(it) mandat fait par Seignoret de Goulard ou par son procureur 

a M(onseigneu)r l’Abbé de Moissac le 13 juillet 1550. 
N°74 

 

V. Mandat de providendo donné par le Pape Jules 3e le 17 des Calendes de May 1550 

du premier benefice vacant en faveur d’Ives Cuisinier religieux de S(ain)t Lucien 

prez de Beauvais addressé a l’Abbé de Moissac. 
N°75 

 

V. Copie informe de la Bulle d’Innocent 11e en date du 11 avril 1682 adressée au 

Clergé de France sur les droits de la Regale. 
N°76 

 

V. Cayer contenant copie de quatre Bulles, le commencement de la premiere est emporté 

(et) par ce qui reste on comprend que c’est la Bulle de Nicolas 3e cottée cy devant 

n°49. 

La 2e est une Bulle du Pape Gregoire 9e addressée a l’Abbé (et) Convent de Cluny 

datée du 15 des Calendes de fevrier l’an 1 de son Pontificat c’est l’an 1227 ou le 

pape defend aux ordinaires des lieux toute juridiction sur Cluny, ses membres (et) 

dependences et en cas ils prononcent des censures ecclesiastiques [qui] les annulle. 

La 3e est une Bulle d’Innocent 4e adressée a tous les abbéz (et) freres de l’ordre de 

Cluny dans laquelle il dit que quoyque suivant la Bulle de Gregoire son predecesseur 

les ordinaires des lieux ne puissent user des censures contre led(it) ordre cependant 

ils les employent contre ceux qui vont moudre aux moulins ou cuire aux fours dud(it) 

ordre ou contre ceux qui donnent aide pour ce faire (et) pour les troubler dans la 

perception de leurs revenus en d’autres façons. C’est pourquoi led(it) Pape defend 

ce que de plus auxd(its) ordinaires. 
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La 4e est une Bulle du Pape Alexandre donnée le 5e des ides de Janvier indiction 8 

adressée a Etienne Abbé de Cluny et a tous ses successeurs ou il confirme tous les 

privileges que ses predecesseurs (et) en particulier Gregoire 7e ont accordé aud(it) 

ordre. 

N°77 

 

 
 

Tiroir n°2 QUITTANCES de la Chambre 

Apostolique 

 

La liasse 4e est toute composée ou de quittances, ou de delaïs accordez aux Abbez de 

Moissac, pour le païement des sommes dues à la Chambre Apostolique pour les 

droits de procurations, services (et) tous autres titres, ou des actes faits contre 

lesd(its) Abbes pour recevoir ou mieux dire extorquer ce païement. 

 

Pour l’intelligence des actes compris dans cette liasse, il faut scavoir, (et) on peut le 

voir dans le 4e discours de M(onseigneu)r de Fleury sur l’histoire Ecclesiastique qui 

est au commencement du 16° Tome de son histoire de l’Edition de 1720. Et dans 

le corps de son histoire, que les Papes furent souvent obligez de quitter Rome depuis 

l’onzieme siecle soit par les revoltes des Romains qui ne pouvoient s’accoutumer a 

les reconnoitre pour Seigneurs, soit par les schismes des Antipapes ils se retiroint 

dans les villes voisines, Et quelquefois ne pouvant demeurer en Italie ils se refugioint 

en France comme firent Innocent 2e (et) Alexandre 3e. Et comme en cette espece 

d’exil ils ne jouissoint point de leurs revenus, ils étoint obligéz a subsister ou par la 

liberalite des Rois ou par les contributions volontaires du clergé. Ainsi 

commencerent les subsides d’argent que les Papes demandèrent souvent dans la 

suite aux Princes (et) aux Eglises, qui aïant commencé par des secours charitables, 

dégénérèrent en exactions forcées. Si les papes exigeoint ces subsides les Antipapes 

en exigeoint aussi dans les païs de leur obeissance on le verra par les actes qui 

suivent. 

 

V. L’an 1268 quittance faite à l’Abbé de Moissac de la somme de onze livres de Morlas 

moins cinq sols par les collecteurs de la décime accordée au Roy pour la guerre de 

la terre S(ain)te a laquelle etoit taxé led(it) Abbé pour ses possessions dans le 

diocese de Lectoure. 
N°78 

 
 

V. Legat du Pape Innocent 5e qui l’an 1276 accorde un delai pour achever de païer ce 

qui lui est du de reste de sa precedente legation, pour le droit de 



33 
 

22 
procuration et led(it) Legat lui accorde ce délai de peur que led(it) Abbé n’encoure 

l’excommunication faute de païement. 

N°79 

 

Quittance faite a Guillaume Abbé de Moissac le 22 Juillet 1297 de la somme de quatre mille florins 

d’or, de 181 florins d’or et de 40 sols de Cortone dûs au Saint Siege (et) a la chambre Apostolique 

par led(it) Abbé pour les services communs qu’il devait rendre, (et) pour la nomination à lad(ite) 

Abbaye. 

N°80 

 

V. Lettre d’avis que l’Abbé de Cluni envoïe a tous les Abbes de son ordre ou il leur fait sçavoir que le 

Pape a imposé une decime sur tout l’ordre afin qu’ils se preparent a payer. Fait a Cluny le 6 des 

calend(es) de May 1301. 
N°81 

 

V. Quittance faite a Avignon l’an 1311 a l’Abbé (et) Convent de Moissac de la somme de 200 florins 

de florence faisant partie des 400 fl(orins) que led(it) Abbé (et) Convent païent annuellement au 

Pape pour la pension. 

N°82 

 

V. Quittance datée a Avignon l’an 1336. L’an 2 de Benoît 12 pour les services communs de la 
somme de 400 florins d’or, et de 100 florins d’or c’est a dire en tout 500 florins d’or. 

N°83 

 

V. Quittance faite a l’Abbé de Moissac de la somme de cent tournois par l’Eveque de Caors à qui le 

pape permit de les exiger pour son droit  de procuration sur les paroisses dependantes de 

l’Abbaye. Date l’an 1338. Cent tournois c’est cent livres tournois. 
N°84 

 

V. Delai accordé a l’Abbé de Moissac le 25 avril 1363 pour le payement de sommes dues au S(ain)t 

Siege pour les services communs, l’an 1 d’Urbain 5e. 
N°85 

 

V. Quittance de l’an 1364. L’an 2 d’Urbain 5e de 133 florins d’or (et) de 28 fl(orins) d’or dus a la 

Chambre Apostolique pour les services communs le tout exigé sous peine d’excommunication. On 

remarque ici une fois pour toutes que les sommes precedentes (et) celles qui suivent etoint exigées 

sous peine des censures ecclesiastiques encourues par le seul fait c’est à dire par le defaut de 

païement aux termes portez par l’imposition. 

N°86 

 

V. Quittance faite la meme année a l’Abbé de Moissac de 160 florins d’or dûs à la Chambre 
Apostolique pour les services communs. 

N°87 

 

V. Quittance au meme de l’an 1365 de soixante six florins d’or dûs a la chambre apostolique pour 

les services communs. 

N°88 

 

V. Quittance de 115 florins d’or dûs par l’Abbé au meme titre l’an 1365. 

N°89 

V Quittance de l’an 1366 de 90 fl(orins) d’or dus comme dessus. 

N°90 
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V. Quittance du 31 Octobre 1366 de 50 fl(orins) d’or dûs comme dessus. 

N°91 
 

V. Quitt(an)ce du 8 Decembre 1367 de 37 fl(orins) d’or dûs comme dessus. 

N°92 
V.  Le 30 avril 1368. Délai accordé a l’Abbe de Moissac pour le païment des sommes dues a la Chambre 

Apostolique pour les services communs. 

N°93 
V. Quittance de l’an 1369 de 60 fl(orins) d’or pour partie des services communs (et) delai accordé pour le 

paiement du reste. 

N°94 

V. Le 25e Mars de l’an 1370. Délai accordé a l’Abbé pour le païement des services communs. 

N°95 
V.   Autre délai accordé le 18 Juillet l’an 1370. 

N°96 
V. Autre délai accordé le 31 Octobre 1370. L’an 1 du Pontificat de Gregoire IIe pour les services communs 

dûs par l’Abbé . 

N°97 
V. L’an 1372. Quitt(an)ce de 100 fl(orins) d’or dûs par qui (et) comme dessus, (et) délai accordé pour le 

restant. 

N°98 

V. La meme année quittance de 80 fl(orins) d’or 17 sols. 

N°99 
V L’an 1373 Quittance de 48 fl(orins) d’or 8 s(ols) 10 d(eniers) et 8 fl(orins) d’or 19 s(ols) 2 d(eniers) 

monnoye d’avignon pour les services communs 

N°100 
V. L’an 1374 Délai accordé pour, a qui (et) comme dessus. 

N°101 
V.   L’an 1383 delai accordé comme dessus. 

N°102 
 

V. L’an 1384 l’Abbé de Moissac ne pouvant païer ce qu’il etoit imposé pour les services communs, envoye le 

camerier du Monastere a Caors ou residoit le sous collecteur desd(ites) impositions pour lui representer 

son impuissance (et) le requerir de l’exempter des censures portées contre ceux qui ne païent point. 

N°103 
V. L’an 1385 délai accordé par les officiers de l’Antipape Clement 7e a l’Abbé de Moissac pour (et) comme 

dessus. 

N°104 
V. Autre délai de la meme année par qui (et) comme dessus. 

N°105 
V. Autre délai accordé l’an 1386 l’an 8 de l’Antipape Clement 7. 

N°106 
V. Autre délai le 16 juin 1387 l’an 9e dud(it) antipape Clément 7. 

N°107 
V. Autre délai du 20 juin 1387sous le même Antipape. 

N°108 
V. Quittance de l’an 1388 de la somme de 4 florins d’or payés par l’abbé de Moissac pour les 

services communs l’an 10 de Clement 7 Antipape. 

N°109 
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V. Quittance de l’an 1390 12e de Clement 7 Antipape, de 4 florins d’or païéz par 

l’Abbé de Moissac pour les services communs dus a la Chambre Apostolique. 

N°110 

 

V. Quittance d’autres quatre florins la meme année sous le meme Clement 7. 

N°111 

 

V. Quittance de l’an 1391 de 4 fl(orins) d’or sous le meme Clement. 

N°112 

 

V. La meme autre quittance de 4 fl(orins) d’or sous le meme Clement. 

N°113 

 

V. Quittance de l’an 1395 de 4 fl(orins) d’or païéz pour les services communs par 

l’Abbé de Moissac a la Chambre Apostolique la 2e année de Benoit 13 Antipape. 

N°114 

 

V. Quittance de l’an 1398 de 4 fl(orins) d’or païéz au College des Cardinaux a 

Avignon par l’Abbé de Moissac. 

N°115 

 

V. Autre quittance du 7 avril 1401 de la somme de 4 fl(orins) d’or. 

N°116 

 

V. Autre quittance du 1er février 1401 de 4 florins d’or païéz a la Chambre 

apostolique par l’Abbé de Moissac pour les services communs. 
N°117 

 

 
 

Tiroir n°2 Rois de France et Comtes 

de Toulouse qu’ils representent 

Nota : on ne mettra pas ici toutes les lettres patentes des Roïs de France et on renverra 

certaines a de(s) faits ou lieux particuliers qu’elles regardent comme aux nouveaux 

aquêts, amortissemens (et) quelques privileges particuliers qu’on trouvera dans la 

suite. 

 

V. Accord entre le Comte de Toulouse (et) l’Abbé de Moissac le voici transcrit mot à 

mot il est de l’an 1210 : 

Noverint omnes tam presentes quam futuri quod concordia facta fuit inter 

D(omi)n(u)m Raimundum Comitem Tolosae, Ducem Narbonae, Marchionem 

Provinciae filium Domina Constantia (et) D(omi)n(u)m Raimundum Abbatem 
Ecclesiae S(ancti) Petri de Moyssiaco (et) conventum ejusdem ecclesia de controversiis. quas inter 

se habebant. In quâ concordia D(omi)n(u)s Comes predictus recognovit (et) concessit (et) dixit 

quod castrum quod habebat in villâ Moysiaci quod fuit quondam 
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Duranni Mercurii tenebat de dicto D(omi)no Abbate (et) Conventu S(anc)ti Petri 

Moysiacensis (et) quod debebat fidem facere quolibet anno in festo S(anc)ti Petri unum 

obolum aureum qui debet reddi super altare ab ipso D(omi)no Comite vel a bajulo suo. 

Item in predicta concordiâ D(omi)nus Comes (et) Abbas (et) Conventus dixerunt (et) 

recognoverunt, (et) concesserunt quod omnes justitia qua recipiebantur in villâ Moysiaci 

vel pro villa usque septem solidos erant ipsius D(omi)ne Comitis (et) Abbatis (et) 

Conventus domus moysiaci per medium sive acciperet illas justitias vicarius D(omi)ni 

comitis sive Abbatis (et) Conventus vicarius. Justitia autem de septem solidis ad in sursum 

quoque sint (et) incurrimenta, sunt duo partes D(omi)ni Comitis (et) tertia pars est 

Abbatis (et) Conventûs. Tamen si aliquis fevator D(omi)ni Comitis venit ad incurrimentum 

vel aliquis Abbatis (et) Conventus feueuator [sic] feodum illud quod ille feuator incursus 

tenuit a D(omi)n(o) Comite reddeat ipsi Comiti, ita quod Abbas vel Conventus nihil 

habeant in illo feodo. 

Similiter feodum illud quod feuator incursus tenuit ab Abbate (et) Conventu reddeat totum 

psi D(omi)no Abbati (et) Conventui sine parte quod D(omi)nus Comes ibi non habeat nec 

aliquid ibi petat. Tota vero bona incursi omnia quoque sint (et) ubique sint dividantur sicut 

predictum est, ita scilicet quod D(omi)nus comes habeat inde duas partes (et) Abbas (et) 

Conventus tertiam partem. 

Item in praedicta concordia fuit positum (et) concessum a D(omi)no Comite (et) Abbate 

(et) Conventum quod D(omi)nus Comes non habeat fidem (et) justitiam pro aliquo clamore, 

vel pro aliquâ querelâ, vel aliquo alio modo in D(omi)no Abbate, vel Monachis Ecclesia 

S(anc)ti Petri de Moysiaco, nec in bajulis vel familiis eorum. Sed tamen si aliquis de 

Bajulis vel de familiâ eorum delinquebat in aliquo quod corpus ejus teneretur (et) 

judicaretur pro justiciare, Abbas vel Conventus Moysiaci non debent illum defendere de 

justiciâ corporali, sed bona ipsius quoque sint (et) ubicumque sint debent esse D(omi)ni 

Abbatis (et) Conventus domus Moysiacensis, (et) remanere ita quod D(omi)no Comes nihil 

inibi petat vel recipiat vel habeat. 

Et eodem modo, fuit positum (et) concessum inter eos de Bajulis (et) familiâ D(omi)ni 

Comitis, nam nullam non habet D(omi)nus Abbas aut Conventus fidem pro aliquo 

clamore vel aliquod modo, sed si aliquis illorum Bajulorum vel de familiis delinquebat in 

aliquo ut bona ipsius debeant esse incursa debent illa bona quocumque sint esse 

D(omi)ni Comitis tamen mistis supradictis Bajulo (et) familiis intelligitur quod feoda quo 

tenent D(omi)ni comitis debent esse Comitis (et) feoda quo tenent ab Abbate (et) 

Conventu debent similiter esse Abbatis (et) Conventus domus S(anc)ti Petri de Moysiaco. 

Praeterea fuit positum (et) concessum in praedictâ concordiâ (et) recognitum a 

D(omi)no Comite (et) Abbate (et) Conventu quod D(omi)nus Comes haberet in 

villam de Moysiaco illam suam questam quam ibi suo jure habere debet scilicet d 

solid(os) caturcensium in unoquoque anno in quadragesimâ. Si tamen aliam 

questam ultra praedictos d. solid(os) ibi dominus Comes fecerit debet illam facere 

consilio Abatis (et) Conventus (et) de illâ questâ aliâ debet habere D(omi)n(u)s 

comes duas partes (et) Abbas (et) Conventus testiam partem. 
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Item ibidem D(omi)n(u)s Comes pro se (et) pro suis successoribus dedit (et) concessit in 

perpetuum dicto Abbati (et) Conventui (et) habitatoribus domus S(anc)ti Petri de 

Moysiaco presentibus (et) futuris quod ipsi nec aliqui Monachi domus Moysiaci 

quicumque sint et omnes eorum escudii nihil debent in portu de Moysiaco ullo tempore, 

imo habeant inde liberum transitum (et) reditum. 

Praeterea D(omi)nus Comes dedit (et) solvit dicto Abbati (et) Conventui totam illam 

decimam de honoribus qui sunt inter Sanctam Mariam Lacliva (et) Tarnum quam ipse 

D(omi)n(u)s Comes solebat accipere pro [ ?] Arnaldo de Lisiaco. 

Item D(omi)n(u)s comes predictus solvit (et) dimisit dicto Abbati (et) Conventui domus 

Moysiaci totam decimam del Luc totum scilicet quod de illâ decimâ pertinebat ad 

Ecclesiam S(anc)ti Germani. 

Item in praedicta concordia posuerunt (et) concesserunt inter eos, D(omi)n(u)s comes 

praedictus et Abbas (et) Conventus de illis mansis sive bordariis in quibus D(omi)n(u)s 

comes habebat suum capte[n]ium pro Abbate milite vel de illis in quibus debebat habere 

vinum pro capte[n]io pro Abbate milite scilicet in honore S(anc)ti Laurentii, (et) S(anc)ti 

Christophori, (et) Calidorum furnorum, (et) de Biarosor, habeat vinum de manso si ibi erit 

unam saumatam, (et) de Bordariâ unum barril sed si de mansis (et) bordariis praedictis 

(et) de aliis mansis (et) bordariis in quibus habet capte[n]ium D(omi)n(u)s comes pro 

Abbate milite poterit totum captenium completum habere, recipiat in totum suum 

capte[n]ium, sed si totum capte[n]vium inde exire non potuerit dividatur quintum (et) 

medium quintum per medium inter D(omi)num Comitem (et) Abbatem (et) Conventum de 

Blatis solummodo donec totum capte[n]ium possit inde fieri. 

Item D(omi)n(u)s Comes praedictus dixit (et) recognovit quod ipse non habebat questam 

vel albergam in Abbate vel conventu Moysiaci nec in Ecclesiâ S(anc)ti Petri nec aliquid est 

superius dicitur. Et illud capte[n]ium quod debet habere in mansibus (et) bordariis pro 

Abbate milite. Et recognovit (et) concessit ibidem dictus Abbas (et) Conventus quod ipse 

D(omi)n(u)s Comes habet pro Abbate milite in Bodor in unoquoque manso tres eminas 

frumenti (et) tres eminas avenae (et) hospitium (et) albergam duobus militibus (et) duobus 

escudiis (et) duodecim denarios per porcum in festo natalis D(omi)ni, et in Bordariâ, habet 

medietatem de tot quot habet in manso, et in Lairaguet habet sicut en Bodor, (et) in S(anc)to 

Laurentis sicut in Bodor, (et) in S(anc)to Christophoro totidem, (et) in calidis furnis 

similiter, (et) in Biaroser similiter in istis quatuor honoribus habet sicut in Bodor. Et plus 

quod in unoquoque manso istorum honorum habet unam saumatam vini (et) in unaquaque 

bordaria unum barril, et in Lisiaco habet in unoquoque homine qui habebat casalem (et) 

domum tres carteriatas de avena (et) sex denarios per porcum in festo natalis D(omi)ni (et) 

albergam sicut in Bodor et in Lairaguetum. 

Item dixerunt (et) posuerunt Abbas (et) Conventus quod nuncius qui veniret (et) missus 

esset ad hoc colligendum mittat suum panem, (et) prior illius loci ad quem venit faciat ei 

alia necessaria comestus bona fide. 

Item D(omi)nus Comes recognovit (et) dixit quod illud quod tenebat vel recipiebat apud 

Moysiacum vel in honoribus Ecclesia S(anc)ti Petri de Moysiaco pro Abbate milite totum 

tenet de Abbate (et) Conventu Moysiaci (et) quod inde debet esse eorum homo. 

Item dixit (et) recognovit (et) concessit ipse D(omi)n(u)s Comes quod pro his omnibus 
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debet ipse captinere (et) tutari Abbatem (et) Conventum (et) Ecclesiam (et) Domum 

S(anc)ti Petri de Moysiaco (et) bona ipsius domus quacumque sint ullo modo bene (et) 

fideliter in tota villâ Moysiaci (et) extra. Ita enim dicuntur haec omnia (et) concesserunt 

(et) posuerunt firmo pacto D(omi)nus predictus Comes Raimundus pro se (et) pro omnibus 

suis successoribus presentibus (et) futuris (et) dictus Raimundus Abbas consilio (et) 

voluntate conventus Moysiaci (et) mandavit ipse D(omi)n(u)s Comes (et) dictus Abbas ut 

haec omnia quae praedicta sunt firmiter habeantur (et) observentur per omnia tempora, et 

si ab ipsis vel ab aliquibus ullo tempore aliquid ibi removeatur, dixerunt ut omnia verba 

prescripta semper bonâ fide intelligantur. Et ut presens instrumentum plenius semper in 

suo robore (et) efficaciâ permaneat, dictus D(omi)n(u)s Comes (et) Abbas Sigilli sui 

munimine corroboraverunt (et) muniri facerunt. Hoc concordia fuit posita (et) laudata (et) 

concessa quintâ die exitus Junii feriâ septimâ Regnante Philippo Rege francorum (et) ipso 

Raimundo Comite Tolosano (et) fulcone Episcopo anno 1210 ab incarnatione D(omi)ni. 

Hujus concordia (et) totius rei praedicto modo posita (et) concessa sunt testes D(omi)n(u)s 

Raimundus Ademarius Abbas Montis Albani, (et) D(omi)n(u)s Ademarius Prior Ecclesia 

Beata Maria Deaurata de Tolosâ, (et) hugo de Lanas Decanus de Varen[?]o, (et) Guiraldus 

de Motâ Prior S(anc)ti Petri Coquinarum, (et) Geraldus de Relaco Sacrista Moysiacensis 

(et) Geraldus de Bodor Monachus moysiaci, (et) Berengarius, Prior de Mausaco qui omnes 

praedicti sunt Monachi Moysiaci. Et sunt similiter inde testes Raimundus de Recaldo 

senescaldus Tolosanus, (et) Hugo Delfar senescaldus Agennensis, (et) Wilelmus Pontius de 

Rocavillâ (et) Willelmus Calveria vicarius Moyssacensis, (et) Andreas publicus Tolosae 

Notarius qui cartam istam scripsit. 

Apert de l’acte coté N°118 

 

V. Apert encore de la susd(ite) transaction par un Vidimus de l’an 1271 fait par Bertrand 

Eveque de Comenges cotté N°119 

 

V. Imposition faite sur les habitans de Moissac par le Comte de Toulouse Raimond – sans date, 

par laquelle il se réserve certains droits sur les prets, engagemens, echanges gazailles (et) 

autres contracts. 
N°120 

 

V. L’Abbé de Cisteaux Legat Apostolique prononce une sentence d’excommunication contre 

Raimond Comte de Toulouse pour cause d’heresie de laquelle il etoit noté cy devant (et) 

qui bien loin de s’amender frequentoit toujours (et) entretenoit un commerce etroit avec les 

hérétiques et imposoit (et) exigeoit des peages, (et) faisoit d’autres exactions injustes c’est 

pourquoy il l’excommunie. Cet acte est daté des ides de fevrier 1218 ou il est taxé de 

refuge des hérétiques (et) en particuler de Geraud de Pipion, chef des hérétiques, de Pierre 

Garcez, de Jean Martin (et) de plusieurs autres (et) prononcé de l’avis des Eveques et 

archeveques d’Arles, Narbone, Avignon, maguelonne (c’est Montpelier) de Toulouse (et) 

d’Orange (et) du Nonce du pape. 

N°121 

 

V. Lettres de sauvegarde données au siege de Penes d’Agenois le 5e jour de la sortie de Juin 

ferie 7e l’an 1221 par Raimond Comte de Toulouse a Geraud de Mansesse pour lui pour 

tous ses bestiaux (et) pour tous ses biens. 

N°122 
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V. Compromis dans lequel le Comte de Toulouse d’une part (et) l’Abbé (et) Convent de 

Moissac d’une autre remettent leurs differents a des arbitres. Daté du Vendredy avant 

S(ain)t Michel l’an 1241. Cotté N°123 

 

V. Compromis entre Raimond Comte de Toulouse (et) Guillaume de Bessens Abbé de Moissac 

dans lequel ils remettent tous leurs differents a Sicard Dalaman (et) a Arnaud d’Aragon 

prieur de la Daurade de Toulouse le 7 des Calendes d’Août 1246. 

Coté N°124 

 

V. Le Samedi apres la Toussaint l’an 1247 Mémoire que l’Abbé de Moissac Guillaume de 

Bessens presente aux Commissaires ou arbitres choisis pour les instruire contenant les 

demandes qu’il fait au Comte de Toulouse, ou il lui demande plusieurs (et) grandes 

restitutions. 

N°125 

 

V. L’an 1252. Memoire des demandes que l’abbé de Moissac fait devant les commissaires 

pour les dommages a lui causés par le Comte de Toulouse. 
N°126 

 
V. Le 25 novembre 1249. Requete presentée aux Commissaires par l’Abbé de Moissac pour demander 

que le Comte Raimond restituat aud(it) Abbé (et) Convent les rentes, biens, (et) autres droits que 

les hérétiques leur avoint enlevé pendant les guerres, cette req(uê)te contient plusieurs articles 

dans lesquels le domage est estimé a 8500 Marcs d’argent. Dans une ancienne cotte il est noté 

que dans la transaction passée avec le Comte Alphonse successeur de Raimond au mois de Juillet 

1266, il est porté que pour le bien de paix led(it) Abbé lui quitte lesd(its) dommages. 

N°127 

 
V. Repliques, sans date, faites pour le Comte de Toulouse aux quarante huit articles des demandes de 

l’Abbé de Moissac. 

N° 128 

V. Charte de Raymond le Vieux Comte de Th(ou)l(ous)e donnée a S(ain)t Gilles l’an 12e du Pape 

Innocent 3e c’est l’an 1199 dans laquelle il promet qu’il ne prendra rien des Eglises meme sous 

pretexte de vacance ou de garde des Eglises, qu’il ne se melera point de l’election des Eveques, 

qu’il n’empechera point que les elections ne se fassent canoniquement. Que s’il tient quelque chose 

qui appartienne aux Eglises, il promet le leur rendre, (et) de defendre l’Eglise ainsi qu’il convient 

a un Prince Catholique. C’est un extrait informe. 

N°129 

 

V. L’an mil deux cens trente un G. Eveque de Comenges comissaire nommé parle Legat du S(ain)t 

Siege pour terminer le different qui etoit entre Raymond Comte de Th(ou)l(ous)e (et) l’Abbé de 

Moissac sur le domaine de la ville de Moissac (et) autres droits que l’abbé en cette qualité perçoit 

aprez plusieurs citations, (et) assignations, condamne par defaut led(it) Comte, (et) met en 

possession l’Abbé des choses qu’il demandoit. 
N°130 

V. Led(it) Comte de Toulouse empechant que l’Abbé ne se mit en possession conformement a la 

susd(ite) sentence apres plusieurs monitions fut excommunié par le susd(it) Eveque de Comenges 

procedant en la qualité que dessus le 17 des Calendes d’avril 1235. Sentence donnée a 

Toulouse. 

N°131 et 133 et 140 
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V. Led(it) Raimond Comte de Toulouse desirant rentrer dans le giron de l’Eglise envoïe un 

ordre aux habitans de Moissac de se hâter de rendre à l’Abbé de Moissac et aux autres 

Ecclesiastiques (et) Eglises tout ce dont ils etoint en possession (et) dont ils demandent la 

restitution. Lettre données a Montpellier la 5e ferie aprez la Pentecote. 

N°132 

 

V. Le N° present 133 est copie d’excommunication, cottée cy devant N°131 l’original et la 

copie N°133 

 

V. Copie d’une Bulle de Gregoire 9e. Voyez cy devant N°26 et cette copie cottée 

N°134 

 

V. Le 7e des Calendes d’Aout 1246. Compromis passé entre Raimond, Comte de Toulouse (et) 

Guillaume de Bessens Abbé de Moissac dans lequel ils nomment pour arbitres de tous 

leurs differens Sicard Dalaman, (et) Arnaud d’aragon. Apert des trois actes qui ne 

contiennent que la meme chose cottez N°124 rapporté cy devant (et) de ceux cottez 

N°135 et 136 

 

V. Alphonse fils du Roy de france Comte de Toulouse prend pour arbitres des differens qu’il 

avoit avec l’Abbé de Moissac, le prieur de la Daurade (et) Sicard Dalaman, de meme, dit-

il, que le feu Comte Raimond avoit fait au meme cas. Ce compromis est daté de la 5e ferie 

aprez S(ain)t Barnabé l’an 1251. 

N°137 

 
V. Le Jeudy aprez les Cendres 1255 Etat presenté par l’Abbé de Moissac aux deputéz commis par 

Alphonse Comte de Toulouse sur les restitutions des domages que tant lui que Raimond son 

predecesseur avoint causéz aud(it) Abbé qui demande qu’il lui soit restitué les Seigneuries, fiefs, 

rentes (et) autres droits. 

N°138 

 
V. Bulle de Clement 4e cy cottée N°139 qui est un extrait informe. Voyez cy devant lad(ite) Bulle 

N°43. Cet extrait est cy cotté N°139 

 

V. Extrait de l’Excommunicaiton contre le Comte de Toulouse, lequel extrait informe est cotté 140. 

Voyes cy devant led(it) acte en forme N°131. 
N°140 

 
V. Compromis du Comte Alphonse donné a Longpont le Samedi aprèz S(ain)t Barnabé l’an 1263 

addressé au prieur Majeur du Monastere de Moissac, dans lequel il le nomme conjointement avec 

Sicard d’Alamani pour arbitre sur les differens qu’il a avec l’Abbé de Moissac. 
N°141 

 

Lettres d’Alphonse Comte de Toulouse du mois de Juillet 1266 par lesquelles il paroit que ce qu’il 

jouissoit a Moissac, il le tenoit de l’Abbé, et en particulier le Chateau pour lequel et pour le reste 

il doit faire homage a l’abbé. 

N°142 

 

V. Lettres d’Alphonse Comte de Toulouse de l’an 1266 addressées au Senechal d’Agenois 
(et) de Querci dans lesquelles il lui ordonne, que, s’il est vray comme l’Abbé se plaignoit que 
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les habitans de Lauzerte prennoient du bois dans ses forets et dans celles de leur feudataires 

pretendant avoir ce droit, il rende justice aud(it) Abbé – plus lettres dud(it) comte adressées 

au meme pour empecher que le Vicomte de Lomagne ne saisisse pour dette les hommes de 

l’Abbé qui cultivent les terres de S(ain)t Nicolas. 

N°143 

 

V. Ordonnance du Senechal d’Agen (et) du Querci laquelle il fait publier a Moissac en 

presence des Consuls (et) habitans qui ordonne auxd(its) habitans (et) Consuls d’obéir a 

l’Abbé de Moissac suivant le commandement que le Comte Alphonse (et) Jeanne son 

Epouse leur font dans leurs lettres scellées du sceau desd(its) Comte (et) Comtesse. 

Led(it) Senechal fait retenir acte de cette publication a Martin de Cabrilher Notaire de 

Moissac l’an 1266 Cotté N°144 

 

V. Accord entre Alphonse Comte de Th(ou)l(ous)e (et) l’Abbé (et) Convent de Moissac, c’est 

une copie informe écrite du caractere qui etoit en usage dans le siecle d’Alphonse, elle est 

sans date, finissant ainsi : actum (et)c. il est arrêté dans cet accord : 

1°) Led(it) Comte retient pour lui seul les troupes (exercitum (et) cavalcatam) de 

Moissac (et) de son territoire 

2°) toutes les amendes, confiscations (et) autres peines de la ville (et) juridiction 

3°) le serment de fidelite de la ville (et) de la juridiction ou de ses habitans 

4°) Led(it) Comte accorde à l’Abbé (et) Convent de Moissac la moitié de la justice de 

sept sols en bas, (et) le Comte garde l’autre moitié, et de sept sols en haut. L’Abbé (et) 

Convent le tiers, et le Comte les deux tiers. 

5°) pour certain obole d’or que l’Abbé demandoit au Comte (et) pour les arrerages en 

homage du Chateau, le Comte donne en compensation aud(it) Abbe (et) Convent vingt sols 

caorsins de rente annuelle moïennant quoi le château demeurera affranchi de lad(ite) 

redevance 
6°) Dans tous les cris publics le nom du Comte precedera celui de l’Abbé. 

7°) Le Comte pourra faire des quetes (et) tailles dans Moissac sans demander le 

consentement de l’Abbé (et) Convent, et l’Abbé (et) Convent n’auront rien de ces quetes ou 

tailles. 

8°) Le Comte se reserve la donation que les Consuls (et) communauté de Moissac lui 

ont fait du pouvoir de faire le juge (et) le consulat. 

9°) Le Comte (et) la Comtesse son épouse seront dispensés de rendre l’homage pretendu 

par l’Abbé (et) le Convent, tant que led(it) Comte (et) Comtesse vivront, sans prejudice 

dud(it) homage après leur mort pour l’Abbé (et) Convent. 

10°) Que l’Abbé ne demandera rien aud(it) Comte pour les sommes qu’il pretendoit lui 

etre dues, et ce pour bien de paix. 

11°) Le Comte aura un baile ou bailes dans Moissac pour exercer la justice en son nom 

tant dans le civil que dans le criminel, du jugement duquel baile on pourra appeller aud(it) 

Comte dans les cas admis de droit. 

Il y a deux ou trois autres articles qui ne servent de rien. Et a la fin est la confirmation 

dud(it) accord faite par led(it) Comte Alphonse (et) Comtesse Jeanne son épouse. 
N°145 



42 
 

 

31 

V. Plaintes (et) demandes de Bertrand Abbé de Moissac contre Alphonse Comte de Toulouse, 

l’Abbé se plaint que led(it) Comte lui usurpe plusieurs droits tant pour la justice que pour 

autres, le détail est fort long daté l’an 1267 et cotté N°146 

 

V. L’an 1270 Requete presentée par les Consuls de Moissac à Jeanne Comtesse de Toulouse 

dans laquelle ils lui representent en se plaignant que l’accord passé entre le feu Comte de 

Toulouse (et) l’Abbé est tres prejudiciable tant a lad(ite) Comtesse qu’auxd(its) Consuls, 

puisque dans cet accord le Comte a cedé des droits considerables à l’Abbé qui 

n’appartenoint qu’aud(it) Comte (et) auxd(its) Consuls (et) Commmunauté de Moissac, 

puisque l’Abbé (et) Religieux pretendoint avoir jurid(iction) sur les habitans de Moissac 

en vertu de cette transaction. Lesd(its) Consuls supplient lad(ite) Comtesse de remettre les 

choses au meme etat qu’elles etoient lors de lad(ite) transaction, et en cas elle le neglige 

ou s’y porte mollement, ils protestent d’en appeler au Roy de france pour faire redresser 

lesd(its) griefs. 

N°147 

 

V. Les commissaires entre Alphonse Comte de Toulouse (et) l’Abbé de Moissac enjoignent 

aud(it) Comte d’executer l’accord qu’il a passé avec l’abbé. Et ce sous peine 

d’exco(mmu)n(ic)a(ti)on. Fait le mercredy dans l’octave de S(ain)t Jean Baptiste. 

N°148 

 

V. Le 26 Novembre 1271 le senechal d’Agenois (et) de Querci sur l’ordre du Roy de france 

met l’Abbé de Moissac en la meme possession ou il etoit avant que Alphonse Comte de 

Toulouse (et) de Poitiers fit le voïage d’outre mer. 

N°149 

 

V. Philippe 3e Roy des françois confirme (et) ratifie l’accord passé entre Alphonse (et) Jeanne 

Comte (et) Comtesse de Toulouse d’une part, (et) l’Abbé (et) Convent de Moissac d’autre, 

cette confirmation est de l’an 1274. Le jour de S(ain)t Michel. 

N°150 et N°169 [sic] 

 

Le meme Roy confirme l’Abbé de Moissac dans tous ses privileges, libertez (et) Seigneuries 

telles qu’il les a joui (et) possédé du tems des Comtes de Toulouse, fait a Paris le mercredy 

fete de S(ain)t Jean Baptiste l’an 1276. Le Roy dans cet acte fait mention de l’homage (et) 

de la justice de Moissac. 

N°151 

 

V. Lettres du meme Roi de l’an 1277 adressées au Senechal de Toulouse (et) de Rouergue dans 

lesquelles il leur ordonne d’empecher qu’on ne fasse violence n’y qu’on enlève les biens 

aux Religieux de Moissac (et) de pourvoir à leur sureté. 

N°152 

 

V. Lettres du meme Roi l’an 1278 addressées au Senechal d’Agenais qui lui ordonne a la 

req(uê)te de l’Abbé de Moissac de mettre des bornes ou limites aux lieux de S(ain)te 

Livrade, Benas, Lagarde, Lizac, Boudou, Caufour, S(ain)t Christophle, Durfort, 

Montesquieu (et) Malauze apartenants au Roi (et) à l’Abbé. 

N°153 
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V. L’an 1281 L’Abbé de Moissac aïant representé aux Consuls que la porte de ville prez 

du Monastere par laquelle on va au fauxbourg dit de Lantars est incommode (et) 

desagreable a cause de sa tortuosité ou obliquité leur offre, s’ils veulent consentir à 

la cloture de cette porte, un endroit tres commode prez de la meme porte ou l’on fera 

ladite porte lequel endroit appartient à l’abbé. Les Consuls adherent a cette 

representation sauf l’autorité royale (et) pour cet effet les Consuls apres avoir donné 

leur consentement presentent cette Requete au Roy de france pour avoir son 

consentement. 

N°154 

 

V. Philippe 3e Roi de France par ses lettres du 25 juillet 1284 données a Paris adressées 

au Senechal de Perigord (et) de Querci defend de porter de nuit la vendange a la 

ville de Moissac pour eviter les larcins (et) fraudes qui s’y peuvent commettre (et) 

qui s’y sont souvent commis. 
N°155 

 

Le meme Roy par ses lettres données a Paris au mois de Septembre 1284 declare 

que tout ce qu’il tient dans la ville de Moissac (et) dans les dependances de S(ain)t 

Pierre de Moissac pour l’Abbé Chevalier, il reconnaît le tenir en fief de l’Abbé (et) 

Convent susd(it) comme les Comtes de Toulouse l’ont tenu. Mais parce que les 

Rois de france ne font homage a qui que ce soit, il veut que le Senechal de Querci 

dans sa nouvelle creation, pour led(it) fief, fasse homage a l’abbé (et) au Convent. 
N°156 

 

V. Le meme roi ordonne au Senechal de Perigord de preter le serment a l’Abbé 

suivant la teneur des Lettres du Roy son pere, (et) de meme que le predecesseur 

dud(it) Senechal l’a prêté cy devant ; donné a Aix le Jeudi avant Rameaux 1285. 
N°157 

 

Copie informe de l’acte cy devant coté n°156. Et cette copie N°158 

 

V. Le Senechal de Perigord ayant recu ordre du Roy cy inseré daté de Paris le Dimanche 

avant la Chaire de S(ain)t Pierre l’an 1285 par laquelle dans la grande cherté (et) 

famine de cette année, il lui est ordonné de visiter (et) faire ouvrir dans toute la 

senechaussée les greniers tant des Religieux que des Seculiers, donna ordre en 

consequence de fournir des grains lequel ordre etoit general, lequel ordre, dit le 

Senechal, nous ne voulons point qu’il porte prejudice a l’abbé de Moissac sans le 

consentement duquel nous ne pouvions le donner, ainsi que nous l’avons vû dans 

certaines lettres patentes. C’est pourquoi led(it) Senechal fit cette declaration le 

Dimanche aprez S(ain)t Jean de la porte latine L’an 1286. 
N°159 
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V. Lettres de Philippe 4e dit le Bel données à Paris avant la mi careme l’an 1287 

addressées au Senechal de Perigord (et) de Querci dans lesquelles il ordonne aud(it) 

Senechal de maintenir l’Abbé de Moissac dans son droit des appellations de 

Moissac quand quelqu’un appelloit de ses Bailes (et) en l’état dont il etoit en 

possession depuis vingt, quinze, (et) meme dix ans jusques a ce que le procez qui a 

cet effet etoit entre l’Abbé (et) les Consuls fut terminé. Led(it) Senechal en 

consequence de ces lettres ordonne a son Juge Mage d’informer si l’abbé est en cette 

possession (et) de donner des sentences dans led(it) cas ; et s’il est vray de l’y 

maintenir (et) de defendre au Juge ordinaire de Cahors de ne pas troubler led(it) 

Abbé . Cet ordre du Senechal est du Vendredy avant la pentecote l’an 1288. 
N°160 

 

V. Armand Senhorel Baile de Moissac pour l’Abbé donna ordre a Guillaume Riviere 

crieur public de Moissac de crier suivant la coutume de la part de l’Abbé qu’on eut 

a réparer les ponts, accomoder les chemins (et) netoïer les rues a cause que le Roy 

devoit arriver ; fait le 4 jour de la sortie de Mai l’an 1289. 
N°161 

 

V. Lettres du Roy Philippe 4e au Senechal de Carcassone de l’an 1290 qui exempte les 

domestiques des Ecclesiastiques de la jurid(iction) des Bailes. En confirmant certain 

arrêt du Parlement de Toulouse. Extrait en forme cotté N°162 

 

Griefs inféréz à l’Abbé de Moissac sur les droits (et) privilèges dans la ville de 

Moissac (et) Lettres du Roy Philippe 4e au Senechal de Toulouse (et) de Perigord 

l’an 1290 dans lesquelles le Roy maintient l’Abbé en la possession des droits dont 

il jouissoit anciennement. 

N°163 

 

V. L’an 1290. Lettres du meme Roi au Senechal de perigord dans lesquelles il lui 

ordonne de casser (et) annuller tout ce qui est attenté contre l’Abbé de Moissac, son 

convent (et) ses dependances. 
N°164 

 

V. L’an 1290. Lettres du meme Roi adressées a Guillaume de Mesnil Alberici juge de 

Toulouse (et) a Laurents de Treces juge ordinaire de Caors pour ouïr des temoins 

sur le procez qui est entre l’Abbé (et) Convent de Moissac, d’une part, et les Consuls 

(et) Communauté dud(it) Moissac d’autre (et) d’envoier lad(ite) enquete à Paris 

pour y etre dit droit, ces lettres sont données a Paris. 

N°165 

 

V. Les susd(its) Juges de Toulouse (et) Caors commissaires nomméz donnent avis aux 

parties cy dessus nommées qu’ils se rendront a Moissac le Mardi aprez 

l’Epiphanie pour faire lad(ite) enquete. Lesd(ites) lettres sont du 28 octobre 1290 
N°166 
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V. Lettres du Roy Philippe 4e dit le Bel données à Gizors le dimanche après S(ain)t 

Matthieu 1290 adressées au senechal de Toulouse (et) de Querci dans lequelles le 

Roi leur ordonne de contraindre les temoins produits par l’abbé d’aller rendre 

temoignage de verité devant les commissaires susd(its) sur l’affaire entre l’Abbé (et) 

les consuls. 

N°167 

 

V. Du meme Roi lettres du jeudi aprez la mi careme l’an 1292 adressées a l’archidiacre 

de Bourges (et) au Doyen de S(ain)t Martin de Tours dans lequelles il leur ordonne 

de rendre justice sur le procez qui est entre l’Abbé (et) Consuls de Moissac, donné 

a Paris le jour susd(it). 
N°168 

 

Le Vendredy aprez la quinzaine des Brandons l’an 1292. Lettres du meme Roy 

données à Paris qui confirment (et) rapportent au long celles de son père Philippe 

3e de l’an 1274 cottées (et) rapportées cy devant N°150. Celles cy sont cottées 
N° 169 

 

V. Lettres données a Paris le jour de S(ain)t Luc 1294 par le Roy Philippe 4e adressées 

au Senechal de Toulouse dans lesquelles il lui ordonne de rendre prompte justice à 

l’Abbé de Moissac a qui le Tresorier du Roy a Toulouse demandoit cinquante livres 

tournois, que l’Abbé disoit avoir païé au nommé Eustache prédecesseur dud(it) 

tresorier, en cas led(it) Abbé voulut avoir recours contre les héritiers dud(it) 

Eustache. 
N°170 

 
V. Le jeudi apres S(ain)t Denis l’an 1295 le meme Roi par ses lettres datées de Paris addressées au 

Senechal de Perigord (et) de Querci confirme a l’Abbé de Moissac le droit dit Captenium (c’étoit 

sans doute quelque prémice) que le Roy Philippe 3e père de celui cy avoit donné par un motif de 

piété dans les paroisses de S(ain)t Laurens (et) de S(ain)t Christophle. 

N°171 
Nota : le Comte de Toulouse percevoit ce captenium dans lesd(ites) paroisses pour l’Abbé 

chevalier, voyez cy devant. 

 

V. Le 7e jour de l’entrée de janvier 1295 Lettres du meme Roi données à S(ain)t Germain en Laye 

addressées au Senechal de Toulouse (et) de Perigord dans lesquelles l’Abbé (et) Convent de 

Moissac aiant offert de païer au Roi un subside en argent qui monteroit autant que la decime de 

tous leurs biens pourroit monter pendant quatre ans, le Roi defend a ses officiers de leur prendre 

ny grains ny autre chose, en vertu des ordres generaux qu’il auroit donné ou pourroit donner dans 

la suite. Et leur permet de vendre leurs biens pour faire cette somme offerte. 

N°172 

 

V. Le jour de Rameaux 1298 Lettres données a Paris par le Roi Philippe 4e. Lettres 

d’abolition en faveur d’Amelius prieur de Pomevic, Pierre de Bernard prieur de S(ain)t Maffré, 

d’autres Moines du Monastère de Moissac, (et) autres complices qui en troupe 
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aiant attaqué avec armes (et) bâtons Jean de Landry Baile ou Juge Roial de Moissac 

(et) l’aiant chargé de plusieurs coups (et) blessures l’auroint jetté du pont de 

Moissac en bas (et) l’auroint tant excedé qu’il seroit mort, sur le desaveu que l’Abbé 

qui étoit alors absent fait de ce procédé (et) sur l’amende que le procureur desd(its) 

prieurs offre au Roi, le Roi recoit l’amende, leur donne abolition, recommandant a 

l’abbé de les punir, les dispense de plus grande peine. 

N°173 

 

V. Le Jeudi après la fete de S(ain)t Nicolas d’hyver 1298 a Paris Lettres du meme Roi 

au Senechal de Perigord dans lesquelles il lui ordonne de donner a l’Abbé de 

Moissac la recreance de certains prieurés que led(it) Senechal avoit saisis a cause 

des excez susd(its) commis contre le Baile Roïal de Moissac. 
N°174 

 

V. Lettres du meme Roi de l’an 1299 qui ordonne au Senechal de Toulouse de rendre 

prompte justice a l’Abbé de Moissac sur les requestes que l’Abbé a presentées 

aud(it) Senechal. Fait au Bois de Vincennes l’an 1299. 
N°175 

 

V. Le Vendredy aprez l’ascension l’an 1300 Lettres de Philippe le Bel 4e du nom 

adressées au Senechal de Perigord pour faire rendre compte de la Recepte des tailles 

(et) collectes aux Consuls de Moissac qui sont accusez de divertir les sommes qu’ils 

ont levé. 
N°176 

 

V. Le Vendredy aprez la fete de S(ain)t Pierre (et) de S(ain)t Paul l’an 1300. Lettres du 

meme Roi données a Paris qui ordonnant que les habitans de Moissac seroint 

contraints a païer les tailles, veut que les hommes des lieux appartenants a l’Abbé 

qui n’ont pas accoutumé (et) ne sont tenus a païer ces contributions, comme l’Abbé 

l’a asseuré, n’en païent point, si ce que l’abbé asseure est véritable. Ces lettres sont 

addressées au Senechal de Perigord (et) de Quercy. 

N°177 

 
V. Le Jeudi Saint 1301. Le meme Roy par ses lettres adressées au Senechal de Perigord (et) de 

Toulouse defend aud(it) Senechal, a ses suppots (et) commissaires de rien prendre des 

emphytheotes de l’Abbé pour les droits qu’ils exigeoint qui sont icy appelles advo[c]ationes c’est 

a dire reconnaissances. 

N°178 
 

V. A Paris le Jeudy aprez les Brandons 1301 Lettres du meme Roi au Senechal de Toulouse qui lui 

ordonne de retirer le procez entre le procureur du Roy (et) les Consuls de Moissac d’une part 

(et) l’Abbé (et) Convent d’autre (et) de l’envoyer a Paris au Conseil du Roy. 

N°179 
 

V. Le Lundy apres la Mi careme l’an 1302. Règlement fait en un tres grand nombre d’articles, par 

le Roy Philippe 4e en faveur des Ecclesiastiques (et) maison(s) Religieuses, aprez les troubles des 

guerres, c’est un extrait fait en ce tems la. Cotté N°180 
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Le Mercredy après S(ain)t Marc 1302. a Paris. Lettres du Roy Philippe le Bel 

adressées au Senechal de Perigord auquel il ordonne d’empecher les Consuls de 

Moissac de comprendre dans les tailles (et) collectes les hommes des Chateaux de 

l’Abbé de Moissac desquels lesd(its) consuls exigeoint lesd(ites) tailles en vertu des 

lettres subreptices dud(it) Roy. 

N°181 

V. Le Jeudy aprez l’Ascension l’an 1302. Lettres du meme Roy au Senechal de Perigord 

qui ordonne que le pavage sera levé non par les Consuls mais par les Baile Roïal 

(et) Abbatial (et) le provenu employé a la réparation des ponts (et) de la marine par 

lesd(its) Baile, nonobstant les lettres que lesd(its) Consuls avoint obtenues 

subrepticement en vertu desquelles ils pretendoient lever led(it) droit de pavage. 
N°182 

V. Le Mardy apres l’invention de S(ain)te Croix de l’an 1302 Lettres du meme Roy 

adressées aud(it) Senechal. Le Roy dit : on dit que nous avons accordé le pavage a 

ceux qui le lèvent pour les Consuls, et en vertu de cette concession ils le lèvent 

dans la ville dont la juridiction appartient à Nous, a l’Abbé (et) au Convent, (et) 

veulent le lever, ce qui tourne a notre prejudice (et) a celui de l’Abbé, nous vous 

mandons de le faire lever par les Bailes Roïal (et) Abbatial (et) de faire remettre 

auxd(its) Bailes ce que les collecteurs pour les Consuls en ont deja levé pour etre 

employé par eux a la reparation des ponts (et) chemins et de faire rendre compte 

auxd(its) collecteurs desd(its) Consuls de ce qu’ils ont levé pour le droit de pavage. 

N°183 

V. Au Bois de Vincenne le samedi aprez Pâques l’an 1303 Lettres du Roy Philippe le 

Bel a Guillaume Abbé de Moissac dans lesquelles il le crée son conseiller. 
N°184 

V. Le Mercredy aprez les Brandons a Nimes l’an 1303 Lettres du meme Roy au Senechal de Perigord 

auquel le Roy ordonne d’empecher que par inimitié les consuls de Moissac ne portent prejudice à 

l’Abbé (et) Convent soit en connaissant de leurs affaires, ou de celles de leurs gens, ou en quelque 

autre maniere. 

N°185 

V. A Lyon le 10 decembre l’an 1305 Lettres du même Roy au juge ordinaire de Caors qui ordonne de 

faire remettre a l’Abbé de Moissac la maison qui etoit devant le Château (et) que le Baile roïal 

avoit saisi (et) mis sous la main du Roy. 

N°186 
V. Charles Roy de Navarre Lieutenant du Roy de france en Languedoc par ses lettres datées de 

Moissac le 26 août 1351 defend que comme les biens de l’Abbé sont sur les frontieres des Ennemis 

rebelles, Led(it) Abbé a souffert beaucoup de pertes c’est pour [cette raison] que le Roy susd(it) 

defend pour le besoin de la guerre qu’on ne lui prenne bled, ny vin ny autres vivres en vertu des 

ordres dejà donnéz ou de ceux qu’il donnera s’ils ne font mention expresse dud(it) abbé. 

N°187 
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V. Philippe le Bel 4e du nom Roi des françois (et) de Navarre par se(s) lettres patentes 

données a Paris le 17 février 1316 met sous sa sauvegarde speciale l’Abbé (et) 

Convent de Moissac dans son chef (et) dans ses membres (et) tous ses biens. Ces 

lettres sont adressées au Senechal de Toulouse (et) de Perigord (et) a tous les 

officiers de justice. 

N°188 

 

V. Lettres du meme Roy datées a Paris le 23 May 1317 adressées au Senechal de 

Perigort et de Querci auquel il ordonne sur ce que Odet Desperneir (et) Raimond de 

Frayas avec leurs complices aïant été pris dans la jurid(iction) de Moissac commune 

au Roi (et) a l’Abbé pour certains crimes enormes Raimond de Ricard lieutenant du 

Senechal les auroit fait conduire a Lauzerte ou ils auroint été pendus (et) leurs biens 

confisquez au prejudice de la jurid(iction) de Moissac, sur ce le Roy ordonne de 

ressaisir des biens confisquez la juridiction commune au Roy (et) a l’Abbé. Nota : 

dans cet acte (et) dans le precedent Philippe le Bel prend le titre de Roy de france 

(et) de Navarre. C’est le premier ou nous lui aïons trouvé ce titre parmi ceux des 

archives. 

N°189 

 

V. A Paris le 10 Novembre 1319 Lettres de Philippe le Bel Roy de France (et) de 

Navarre a Jean de Roye (et) a Pierre d’agia ou le Roy declare que les fosséz de la 

ville de Moissac lui appartenant cependant divers particuliers y ont fait de(s) jardins, 

bati des edifices, c’est pourquoy il ordonne aux susd(its) d’informer (et) s’il est ainsi 

de les mettre sous la main du Roy (et) de les lui faire jouir. 
N°190 

 
V. A Paris le 26 May 1320 Lettres du Roi susd(it) adressées au Senechal de Perigord (et) au juge de 

Caors pour obliger le juge de Moissac a bailler au juge sive Baile ou Procureur desd(its) Abbé 

(et) religieux de Moissac la portion des emoluments qui leur avait été adjugée par arrêt. 

N°191 
 

V. A Paris le 28 juin 1320 Lettres du meme Roi au Senechal de Perigord qui defend de ne proceder 

pas au jugement de trois certains articles qui paroissent obscurs dans le jugement du procez entre 

le Procureur du Roy et consuls de Moissac (et) l’Abbé (et) Convent, qu’il n’eut reçu d’autres ordres 

de la part du Roi. 

N°192 
 

V. Autres lettres du même Roy datées a Paris le 22 May 1321 dans lesquelles le Roy veut commettre 

l’examen desd(its) articles a des commissaires, (et) sur leur relation il veut prononcer. 

N°193 
 

A Paris le 13 Octobre 1321 Philippe Roy de France (et) de Navarre au Senechal de Perigord (et) 

de Querci, les Consuls (et) le Procureur du Roi ayant été condamnéz aux depens envers l’Abbé 

(et) Religieux, lesquels ne leur etant pas païez, ny le comte taxé ny dressé ordonne 

qu’incessamment la taxe soit faite (et) lesd(its) depens païez. 

N°194 



49 
 

 

38 

V. A Paris le 23 Octobre 1321 Lettres de Philippe le Bel Roi de france et de Navarre au 

Senechal de Perigord qui lui ordonne de faire rendre a l’Abbé (et) Convent ce qu’il 

avait pris des amendes confiscations (et)c. qui appartenoit en partie aud(it) Abbé 

suivant l’accord passé (et) suivant l’arrêt de la Cour, comme ayant led(it) Abbé 

partie de la justice. 

N°195 

 

Charles 4 Roi de France (et) de Navarre par les lettres données a Paris le 27 juin 

1323 adressées au Senechal de Perigord lui ordonne d’empecher que personne 

n’usurpe la juridiction de lad(ite) ville qui lui appartient suivant la teneur de certain 

arrêt contre l’Abbé de Moissac. 
N°196 

 

V. Charles 4e Roi de france (et) de Navarre ayant saisi les biens de l’Abbaïe de Moissac 

il y eut accord dans lequel l’Abbé (et) Convent dans lequel lesd(its) Abbé (et) 

Convent s’engagèrent de lui païer en differens termes la somme de 21324 livres 

6 s(ols) 8 d(eniers) tournois. Led(it) Roi ordonne dans ces lettres datées à Paris le 

23 décembre 1323 qu’aprèz le susd(it) païement le Senechal a qui ces lettres sont 

adressées les mette dans la paisible jouissance des biens saisis. 
N°197 

V. Le meme Roy aïant obtenu certain arrêt contre l’Abbé (et) religieux qui avoint été 

condamnez en plusieurs arrerages l’execution en ayant été commise a un certain 

Pierre Grimoard (et) a quelques autres les commissaires outre (et) contre la teneur 

de l’arrêt firent plusieurs injustices, torts, (et) domages a l’Abbé (et) Religieux, le 

Roi ordonne dans ces lettres au Senechal de Perigord a qui elles sont addressées 

qu’il les leur fasse réparer. Daté à Paris le 10 juillet 1334. 
Cotté N°198 

 

V. le Roi ci-dessus nommé révoque la commission qu’il avoit donné contre l’Abbé et les 

Religieux de Moissac fait à paris le 12 juillet 1324. 

Cotté N°199 

 

V. Le meme Roi Charles Roi de france (et) de Navarre dans ses lettres datées a Paris le 

25 janvier 1326 addressées au Senechal de Perigord (et) de Querci lui ordonne de 

faire reparer les domages que Raimond de Bernard de Durfort (et) ses associéz 

avoint fait a l’Abbé de Moissac auquel led(it) Durfort avoit enlevé tous les ornements 

(et) vases de sa chapelle de Boudou, pillé de même l’Eglise paroissiale, lesquelles 

choses volées pouvoint valoir environ mille livres tournois, quand meme led(it) 

Durfort auroit obtenu des lettres de grace sur ce vol. 
N°200 

V. Philippe 6 dit de Valois par ses lettres adressées au Senechal de Perigord datées 

de Paris le 4 juin 1332 lui ordonne a la req(uê)te de l’Abbé (et) Convent de Moissac 

d’empêcher que led(it) Abbé ne soit troublé dans la possession de certaine place 

appartenant a l’Abbaye size devant le château de Moissac. 

N°201 
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V. Philippe 6 Roy de france par ses lettres données a S(ain)t Denis lez Paris le 10 

decembre 1332 prolonge à l’Abbé de Moissac le terme du paiement de la somme 

de 1600 (livres). 
N°202 

V. Le meme Roi par ses lettres données a Poissi le 6 Novembre 1333 adressées au 

Senechal de Perigord (et) de Querci leur defend d’obliger led(it) Abbé (et) Convent 

de payer les usures a leurs creanciers, (et) veut que lesd(its) creanciers se contentent 

de leur capital (et) s’ils ont pris des usures qu’ils les rendent. 

N°203 

V. Le 13 de May 1334. Arret du Parlement de Paris qui nomme des Commissaires pour 

informer des faits concernant trois articles contreversez entre l’Abbé, les Religieux, 

les Consuls (et) le Procureur du Roy. 
N°204 

V. Philippe 6e par ses lettres données a Paris addressées au Senechal de Querci datées 

le 19 janvier 1337 accorde a l’Abbé (et) Convent de Moissac un delai pour païer 

leurs creanciers a qui il defend de proceder par saisie ny par execution, attendu 

qu’ils sont obéréz par la guerre de Gascogne qui leur attire une grande affluence de 

gens, (et) par les dettes du feu Abbé Auger, qu’ils seroint obligéz de mendier sans ce 

delay. 
N°205 

V. Gualez de Balina Ecuïer Maitre des Arbalestriers du Roy commissaire du Roy pour 

juger le procez concernant les fosséz de la ville de Moissac, meu entre le procureur 

du Roy, les Consuls, l’Abbé (et) Convent, leur ordonne de lui porter cette procedure 

a Penes en Agennois pour y prononcer. Donné aud(it) Penes le 10 Mars 1338. 
N°206 

Lettres du Roi Philippe 6e données a Paris le 18 Juillet 1338 addressées au Senechal 

de Perigord (et) de Querci ou il lui ordonne de faire executer l’arrêt rendu entre 

l’Abbé (et) Convent, les Consuls (et) le procureur du Roy dont certains articles sont 

contre l’Abbé, (et) les autres contre les consuls (et) procureur du Roy ; ces lettres 

sont données a la req(uê)te de l’Abbé. 
N°207 

V. Vidimus fait par Guichard Dulphé de certaines lettres du Roy Philippe données l’an 1338 le 7e août 

dans lesquelles le roy révoque des lettres que les Consuls disoint avoir obtenues qui defendoint aux 

Religieux de traîner les Consuls dans des Cours Ecclesiastiques pour des causes réelles ou 

personelles. Plus des lettres du Roy cy devant cottees N°185. Plus d’autres lettres du Roy Philippe 

le Bel données a Paris le 14 juillet 1298 adressées au Senechal de Perigord (et) aux autres 

officiers de justice auxquels il defend de souffrir qu’on fasse plaider devant eux l’Abbé (et) Religieux 

de Moissac pour des actions personeles ou crimineles, dont il leur interdit la connaissance. 

N°208 
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V. Collationé fait par le Senechal de Rouergue en 1339 de la déclaration du Roy Philippe de 

Valois 6e du nom donnée au Bois de Vincennes portant règlement en faveur des 

communautés Ecclesiastiques seculieres (et) regulieres, elle est composée d’un grand 

nombre d’articles (et) datée du mois de Juin 1338. Elle confirme une autre declaration 

d’un autre Philippe (et) confirme les privileges par lui accordéz auxd(ites) communautez. 

La declaration de Philippe le Bel cy confirmée est cy devant cottee n°180. 

N°209 
 

V. Le Roy Philippe 6e fait une quittance finale a l’abbé (et) Convent de Moissac de la somme 

de 21324 (livres) 6 (sols) 8 d(eniers) En laquelle il avoit été condamné en compensation de 

certains heritages (et) possessions qu’il avait soustrait des domaines du Roy datée du 18 

juillet 1348 cottée N°210 
 

V. Lettres de Jean Roy de france données a Villeneuve prez Avignon le 26 janvier 1350 

addressées au Senechal de Toulouse pour faire jouir Ratier Abbé de Moissac de son 

patrimoine conformement a l’accord fait avec Izarn Vicomte de Lautrec frère dud(it) Abbé. 

N°211 
 

Charles Roi de Navarre Lieutenant du Roi de france en Languedoc par ses Lettres données 

a Moissac le 24 Août 1351 decharge l’Abbé (et) Convent de Moissac de la somme de 320 

(livres) qu’ils doivent de reste des decimes Et ce a cause des depenses qu’il leur a falu 

faire dans la garde de leurs chateaux sur la frontiere contre les ennemis, ou en recevant 

l’affluence que la guerre attiroit. 

N°212 
 

V. Lettres d’Arnaud d’Espagne Senechal de perigord (et) de Querci datées du 18 

(décem)bre 1354 qui declare qu’il ne pretend pas prejudicier a l’Abbé (et) Convent 

de Moissac par les Ordonnances qu’il a faites a Moissac. 
N°213 

 

V. Lettres de Jean Roi de france données a Avignon le 25 fevrier 1354 adressées aux 

Senechaux de Toulouse, Agenois, Querci, (et) perigord pour faire païer dans brief 

delai les sommes qui seront dues au Monastere de Moissac. 

N°214 

V. Lettres de Jean fils du Roi de france lieutenant pour le Roy ez provinces de Languedoc 

(et) Auvergne données à Toulouse le 10 juin 1359 par lesquelles il prend en sa garde 

(et) protection l’Abbé (et) Religieux de Moissac. 
N°215 

V. Lettres de Jean de Chandos lieutenant general en france pour le Roy d’Angleterre Seigneur 

d’Irlande (et) d’Aquitaine données à Moissac le 16 janvier 1361 adressées au Senechal de Querci 

dans lesquelles en vertu du pouvoir Roïal a lui donné au nom du Roy d’Angleterre il confirme 

l’Abbé (et) Convent de Moissac dans tous les droits, franchises, privilèges (et) libertés dont il 

jouissoit, (et) qui l[eur] avoint été accordées par les Rois de france, ses Cours (et) par tous autres 

(et) promet faire ratifier cet acte au Roy d’Angleterre. 

N°216 
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Publication de la confirmation des privileges de l’Abbaye (et) Convent de Moissac faite au 

Senechal de Querci le Jeudi aprez la fete de S(ain)t Blaise 1361. Dans cette publication 

ou enregistrement on trouve : 

1) La confirmation faite par le Roy d’Angleterre ou son lieutenant en france cy devant 

cottée n° 216 

2) La Confirmation faite au mois de Juillet 1266 par Alphonse (et) Jeanne Comte (et) 

Comtesse de Toulouse données a l’hopital prez de Corbeil cottee cy devant n°142 (et) 

145 

3) La confirmation de Philippe Roi de france donnée au mois de Septembre l’an 1274 cy 

devant cottee n°150 

4) Autre confirmation par Philippe le Bel Roi de france (et) de Navarre ou arret donné 

en son parlement en 1319 au mois de Juin entre le procureur du Roy (et) Consuls d’une 

part et l’Abbé de Moissac (et) son convent d’autre. Nous n’avons pas trouvé cet arret. 

5) Autre confirmation du Roy Philippe dans laquelle il veut que le Senechal de Querci a 

sa nouvelle institution doit preter serment de fidelité a l’Abbé (et) Convent au nom du 

Roy au lieu de l’homage cottée cy devant n°156. Elle est du mois de Septembre. 

N°217 
 

V. Louis Duc d’Anjou (et) Lieutenant du Roi en Languedoc fait donation a Bertrand Auger de 

Moissac de la somme de 2400 francs d’or a cause des services qu’il lui avoit rendus et au 

Roi de France contre le Roy d’Angleterre (et) pour les domages et pertes qu’il avait 

souffertes a cause de cette guerre. Le 4 fevrier 1371 a Nîmes. 

N°218 

 
V. Vidimus fait par le Senechal de Toulouse l’an 1378 de certaines lettres patentes de Philippe 3e 

données a S(ain)t Germain en Laye au mois de Septembre 1284 dans lesquelles le Roy met sous sa 

sauvegarde (et) protection, l’Abbé, Religieux, (et) biens de l’Abbaye. 

N°219 

 
V. Lettres du Roy Charles 5e addressées au Senechal de Querci datées a Paris le 26 juin 1378 dans 

lesquelles il declare qu’il a les deux tiers de la haute, moïenne (et) basse justice (et) l’Abbé (et) 

Convent l’autre tiers, Et en cas lui ou ses predecesseurs eussent accordé aux Consuls des Lettres 

a ce contraire, il les révoque, il est dit icy que Clovis fonda lad(ite) Abbaye 

N°220 
 

V. Philippe le Bel l’an 1297 le 6 Mars par ses lettres données a Paris addressées au Senechal de 

périgord (et) de Querci lui ordonne d’exempter des tailles (et) collectes des Consuls les Bailes, 

Sergens (et) Juge avec leur famille de l’Abbé (et) Convent, s’il trouve qu’ils soint en possession de 

cette immunité. 

N°221 
 

V. Lettres du Roi Charles 7e donnees a Montauban le 20 fevrier 1442 adressées au Senechal de 

Perigord (et) Querci dans lesquelles il confirme les lettres du Roi Philippe de Valois de l’an 1338 

le 7 août cy devant cottées n°208 dans [lesquelles] led(it) Roy révoque les lettres que les Consuls 

pouvoint avoir obtenues pour n’etre pas obligéz à plaider devant les Cours ou les Religieux avoint leurs 

causes commises. 

N°222 
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Charles 7e Roi de france par les lettres données de Montauban au mois de fevrier 

1442 confirme les concessions que les Rois ses predecesseurs ont fait a l’Abbé (et) 

Convent de Moissac (et) ces lettres qui sont adressées au Senechal de Quercy 

rapportent celles qui suivent : 

1) Celles du mois de Septembre 1284 cottées cy devant n°156 

2) Autres du même mois (et) année qui sont lettres de sauvegarde en faveur de 

l’Abbé, Convent, (et) de leurs biens, nous ne l’avons pas trouvée. 

3) Lettres qui défendent au Senechal de Querci (et) de Perigord (et) a tous autres 

officiers roïaux de contraindre l’Abbé (et) Convent de plaider devant eux pour 

des actions personneles ou crimineles. daté a Paris le 14 Juillet 1298. 

Le Roy Charles 7e confirme les lettres (et) privileges susd(its). Cette confirmation 

est enregistrée au Senechal de Querci. L’acte d’enregistrement est attaché au(x) 

lettres du Roy sous meme n°223. 
N°223 

 

V. Louis IIe par ses lettres données au Pont de Sées le 10 septembre 1472 confirme 

les privileges de l’Abbaye (et) Convent de Moissac fondée par Clovis. 
N°224 

 

V. Louis IIe par ses lettres données a Tours le 29 Mars 1482 adressées au Senechal 

de Querci qu’il commet pour informer si l’Abbé (et) Convent de Moissac est en 

possession de faire entrer les bleds, vins (et) autres grains de ses benefices dans la 

ville de Moissac comme led(it) Abbé l’avançoit et qu’il avoit ce droit que les Rois 

lui avoint accordé comme conseigneur, il ordonne que led(it) senechal l’y confirme 

(et) défende aux Consuls de Moissac de le troubler dans sa jouissance sous pretexte 

de certains privileges qui pourroint être accordés auxd(its) Consuls. Le Roy dit qu’il 

confirme tous les privileges accordez a lad(ite) Abbaïe. 
N°225 

 

V. Henri 2e Roy de france par ses lettres patentes données a Compiegne le 14 Août 1553 

a la Req(uê)te de Jean de Lettes Abbé de Moissac interdit au Parlement de toulouse 

la connaissance des affaires que led(it) de Lettes y avoit, le Roy les ayant évoquées 

ou renvoïées au Parlement de Bourdeaux. 
N°226 

 

V. Du 1er Septembre 1635. Arrêt du Conseil d’Etat du Roi, ou Copie collationée d’icelui, 

par lequel les Ecclesiastiques sont dechargéz des logements de gens de guerre 

fourniture (et) de quelque contribution que ce soit pour leur nourriture, passages 

(et) autres. 
N°227 
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Tiroir n°3 

Liasse n° 1 HOMAGES 

du Comte de Toulouse, du Roi, de ses officiers 

et du Chap(itre), actes faits en conséquence 

 

Extrait fait l’an 1239 de la transaction entre Raimond Comte de Toulouse (et) 

l’Abbé de Moissac passée l’an 1210 – dans laquelle led(it) Comte en signe 

d’homage devoit bailler par lui ou par son Baile une obole d’or le jour de S(ain)t 

Pierre. Cette Transaction est transcrite cy devant a N°118 et celle cy est cottee 
N°228 

 

V. Autre extrait de la susd(ite) transaction de l’an 1210 cottee N°229 

 

Abrégé de l’accord fait entre le Comte de Toulouse (et) l’abbé l’an 1210 – Ecrit 

vers le meme tems contenant les clauses dud(it) accord. 

N°230 

 

V. Compromis passé entre le Comte de Toulouse (et) l’Abbé de Moissac par lequel ils 

remettent tous leurs differends aux Eveques de Toulouse (et) d’Agen. Fait le 

Mercredi avant la Nativité de la Vierge 1236 
Cotté N°231 

 

V. Vidimus fait par le Senechal de Querci Guichard Dulphé l’an 1401 de l’acte par 

lequel les Consuls (et) la Communauté de Moissac cedèrent a Raimond Comte de 

Toulouse (et) a ses heritiers (et) successeurs le pouvoir de créer les Consuls dans 

lad(ite) Comm(unau)té (et) de les mettre ou annuels ou pour un plus long terme. 

Cet acte ou est le nom d’un tres grand nombre d’habitans de la communauté 

representants la Communauté est passé dans la maison de ville l’an 1245. 

Plus vidimus fait par le meme de l’accord fait par Alphonse Comte de Toulouse 

(et) Jeanne sa femme confirmé par Philippe Roi de france Et dans la confirmation 

le Roi rapporte cet accord tout au long et le voici mot a mot suivant les lettres du 

Roi : 

 

Philippus Dei gratiâ francorum Rex notum facimus universis tum presentibus 

quam futuris quod nos litteras felicis recordationis A. quondam Comitis Pictaviensis 

(et) Tolosa Patri nostri (et) Johanna ejus uxoris Comitissa quondam Pictaviensis 

(et) Tolosa vidimus in haec verba. Alphonsus filius Regis francorum Comes 

pictaviensis (et) Tolosanus universis presentes litteras inspecturis salutem in 

Domino, Cum ex pluribus questionibus (et) diversis subortis inter D(omi)num 

Raimundum bona memoria quondam Comitem Tolosanum predecessorem nostrem 

ex unâ parte (et) Abbatem (et) Conventum Monasterii Moysiaci Cluniacensis ordinis 

Caturcensis Diocesis ex alterâ controversia extitit diutius agitata et ad nostra 

tempora devoluta. Nos saluti anima nostra (et) predecessoris nostri perennitati (et) 

transquillitati dicti Monasterii providere volentes de consensu nostro (et) Religiosi viri 

Bertrandi de Monteacuto nunc Abbatis dicti 
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Monasterii nomine suo (et) dicti Monasterii (et) Conventus ejusdem interveniente bonorum 

consilio dictam controversiam super questionibus ad villam Moysiaci spectantibus seu 

pertinentibus sopiendam duximus in hunc modum, videlicet 

1) Quod nos retinemus nobis (et) nobili D(omi)na Johanna Comitissa uxori nostra 

nostris suisque successoribus in solidum et sine cujusque consortio exercitum (et) 

calvacates dictae villae quem (et) quas constat predecessores nostros in eâdem 

villâ ab antiquis temporibus habuisse. 

2) Item retinemus nobis (et) dicta Comitissa nostris suisque successoribus 

juramentum fidelitatis quod omnes homines habitantes (et) habitaturi in dictâ villâ 

praestabunt (et) prestare tenebuntur nobis (et) dicta comitissa nostris suisque 

successoribus simpliciter (et) absolute. Concedimus autem quantum in nobis est 

prefato abbati (et) successoribus suis nomine dicti Monasterii quod omnes homines 

dicta villa post juramentum nobis prestitum eidem Abbati (et) successoribus suis 

prestent juramentum fidelitatis, salvâ fidelitate nobis (et) dicta comitissa primo 

debita, promissa antea (et) jurata. 

3) Item fuit ordinatum (et) concordatum quod nos (et) dicta Comitissa nostri suique 

successores in justiciis VII. Solid(os) (et) inferius habebimus in dictâ villâ vel 

ratione dictae villae medietatem (et) Monasterium Sive Abbas nomine dicti 

Monasterii habebit aliam medietatem in aliis vero justitiis a septem solidis superius 

(et) in omnibus incurrimentis dictae villae vel ratione dictae villae provenientibus🗸 
ex crimine haeretica provitatis habebimus nos (et) dicta Comitissa nostri suique 

successores duas partes (et) dictus Abbas nomine sui Monasterii (et) successores 

ejusdem habebunt tertiam partem de iis videlicet quae in futurum venire contingat. 

4) Item fuit concordatum quod ex parte nostrâ (et) ex parte Abbatis fient 

preconizationes in dictâ villa nomine nostro praeposito antiquâ formâ in caeteris 

observata. 

5) Item fuit ordinatum quod obolus aureus qui debetur Monasterio Sancti Petri 

Moysiacensis pro castro Moysiaci solvatur eidem Monasterio annuatim in futurum 

in festo Beatorum Apostolorum Petri (et) Pauli a Bajulo nostro super altare 

Monasterii Petri praeteritas autem solutiones dicti oboli in quibus cessatum est 

dictus abbas nomine suo (et) conventus sui Monasterii nobis (et) dicta comitissa 

nostris suisque successoribus omnino versit (et) quitavit predecessores nostros 

penitus liberando. 

6) Item fuit actum quod feodarii Abbatis (et) Monasterii si quaestio sit 

feodalis proprie sumpto vocabulo cum ad Dominum feodi cognitio 

pertineat non compellantur coram alio judice litigare; si autem sit 

de rebus emphytheoticis seu censualibus quo ab alquibus abusive 

feoda dicuntur stetur consuetudini loci. 

7) Item fuit ordinatum quod dictus Abbas non opponat se talliis 

faciendis in villâ Moysiaci cum nullum jus habeat in talliis factis 

nec contradicere valeat in faciendis propter quod consensus ipsius 

non est in aliquo requirendus. 

8) Item fuit actum quod petitioni quam dictus Abbas faciebat de 

duabus domibus qua in plateâ ante castrum dicta villa dicuntur 

fuisse (et) ad Monasterium pertinere, nobis 

🗸specialiter in 

incurrimentis 

provenientibus 
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et dicta comitissa nostris suisque successoribus quittat (et) remittat. 

9) Item fuit actum quod jus feodi de vicariâ villa Moysiaci cum servitio debito 

ratione dicta vicaria quod aliqui dicebant ad nos pertinere (et) alii ad 

Abbatem remaneat commune nobis dicta Comitissa (et) abbati. 

10) Item fuit actum quod Abbas Moysiaci (et) successores sui possint habere in 

villâ Moysiaci Bajulum suum laicum qui unâ cum Bajulo nostro 

juridictionem exerceat in dictâ villâ Moysiaci (et) ratione dictae villae tam 

in civilibus quam in criminalibus causis salvâ ordinatione quantum spectat 

ad Bajulos (et) familiam nostram (et) dictorum Abbatis (et) Conventus prout 

inferius continetur (et) diffiniat (et) quod omnes mandet executioni (et) tam 

Bajulus noster quam Bajulus dicti Abbatis (et) quilibet eorum predicta facere 

possit atque liceat utrique eorum emendas recipere (et) de receptis teneantur 

nobis (et) successoribus nostris vel locum nostrum tenentibus (et) Abbati (et) 

successoribus ejus vel locum suum tenentibus fidelem reddere rationem ; ita 

quod qualitercumque leventur emenda sive per Bajulum nostrum vel judicem 

nostrum sive per Bajulum dicte Abbatis nomine suo (et) Monasterii sui sive 

per viam ordinariam sive per viam inquisitionis procedatur vel ex 

quacumq(ue) aliâ causâ per curiam nostram vel suam proveniant, Nos vel 

alius nomine nostro (et) dictus Abbas nomine suo Monasteriique sui vel alius 

pro ipso partes nos contingentes recipiemus prout est superius ordinatum. 
11) Item fuit actum quod Judex (et) Bajulus noster (et) Bajulus dicti Abbatis qui pro tempore 

fuerint jurent senescallo nostro Caturcensi qui pro tempore fuerit (et) dicto Abbati (et) 

successoribus suis se nobis (et) dicto Abbati pro suo Monasterio in suis officiis fideliter 

habituros ; Promittimus etiam quantum in nobis est ut consules Moysiaci qui pro tempore 

fuerint post juramentum ab eis nobis praestitum secundum formam consuetam quod nobis 

faciunt singulis annis in principio sui Consulatus jurent senescalle nostro Caturcensi qui 

pro tempore fuerit et dicto Abbati (et) successoribus suis (?) nobis (et) abbati in officis 

consulatus fideliter habituros. 

12) Item fuit actum quod donatio facta predecessori nostro a consulibus (et) Universitate 

Moysiaci de inquisitionibus faciendis super criminibus (et) de Judice (et) de Consulatu 

(et) de aliis quae in dictâ donatione continentur firma maneat nobis (et) dicta comitissa 

nostris suisque successoribus in futurum hoc excepto quod tam judex noster quam Bajulus 

noster (et) Bajulus dicti Abbatis nomine suo (et) Monasterii sui utentur juridictione super 

inquisitionibus ratione criminum faciendis quod dicto Abbati (et) successoribus suis de 

gratiâ duximus concedendum. 

13) Item est concordatum quod homagium (et) juramentum fidelitatis quod dictus Abbas a 

nobis petebat nobis (et) carissima uxori nostrae Johanna Comitissa quoad vixerimus 

remittatur, ita tamen quod post decessum nostrum (et) dicta Comitissa per hanc 

remissionem dictis Abbati (et) Monasterio quantum ad successores nostros (et) dicta 

Comitissa nullum praejudicium generetur. 

14) Item fuit actum quod si portum in flumine Tarni apud Moysiacum iterum 

esse contingat, Abbas (et) Monachi ejusdem Monasterii pro se (et) familiâ sua, (et) 
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servientibus suis solitam immunitatem transeundi ad portum habeant sine 

juris prejudicio alieni. 

15) Item de pluribus summis Marcharum argenti petitis ex causis diversis quibus 

cum omnibus arreragiis quae (et) quas a nobis petebant ordinatum fuit quod 

pro bono pacis (et) ex justâ causâ dictus Abbas nomine suo (et) Conventus 

ejusdem monasterii nobis (et) uxori nostra, nostris suisque predecessoribus 

(et) successoribus quittat eadem (et) remittat. 

16) Item fuit actum quod Abbas non habeat fidanciam vel justitiam pro aliquo 

clamore vel pro aliquâ querelâ in personis Bajulorum nostrorum vel judicis 

seu familiae nostrae, sed bona ipsorum debent esse nostra in solidum si 

veniant in commissum. 

17) Item Nos non habemus fiduciam vel justitiam pro aliquo clamore vel pro 

aliquâ querelâ in personis Abbatis (et) Monachorum ejusdem monasterii 

nec in Ballivis vel familiâ eorumdem ; sed tamen si aliquis de Bajulis vel de 

familiâ eorum delinquebat in aliquo quod corpus ejus tenetur (et) judicaretur 

pro justiciare, Abbas vel Conventus Moysiaci non debent ipsum defendere de 

justitiâ corporali bona vero dictorum Bajulorum seu familiae ad Abbatem 

(et) successores suos pertinere debent in solidum si veniant in commissum. 

18) Actum est etiam quod si feoda nostra vel successorum nostrorum ad manum 

dicti Abbatis vel Monasterii seu successorum suorum ratione incursus vel 

aliquo quocumque modo devolvi contingat vel feoda dicti Monasterii ad 

manum nostram seu dicta comitissa nostrorum suorumque successorum 

quacumque ratione quâ nos teneamur infra annum extra manum nostram, 

Et ipse Abbas extra manum suam ea ponere (et) in idoneam personam seu 

idoneas personas transferre qua debita servitia faciant Domino feodorum 

sicut antea fuerat consuetum. 

19) Item dictus Abbas nomine suo Monasterii (et) Conventus ejusdem quittavit 

sponte (et) remisit plene nobis (et) dicta Comitissa nostris suisque 

predecessoribus (et) successoribus si quid juris habebant vel habere 

debebant in portionibus dictarum justitiarum vel occasione earumdem (et) 

omnibus aliis quas (et) qua nobis (et) dicta Comitissa nostris suisque 

successoribus retinuimus ut superius est expressum 

20) Quittavit etiam dictus Abbas nomine suo Monasterii (et) Conventus ejusdem nobis 

(et) dicta Comitissa nostris suisque Antecessoribus (et) Successoribus si quid juris 

habebant vel habere debebant in redditibus (et) exitibus exinde perceptis seu in 

expensis illâ occasione factis vel damnis propter hoc datis Abbati Monasteris (et) 

Conventui supradictis. 
21) Omnia autem alia jura predicta ad dictos abbatem Monasterium (et) Conventum pertinentia 

sibi salva remaneant sine aliquâ diminutione prout superius est expressum. Nos vero prefatus 

comes istam compositionem seu ordinationem (et) quacumque superius sunt expressa approbamus 

(et) volumus per appositionem sigilli nostri pro nobis (et) successoribus nostris eadem prout 

promissa sunt confirmamus, salvo jure quolibet alieno : Nos autem Johanna Tolosa (et) 

pictaviensis Comitissa, concordiam, ordinationem seu compositionem predictas de voluntate (et) 

assensu D(omi)ni Comitis supradicti viri nostri pro se (et) pro nobis (et) successoribus nostris 

pariter factas (et) quaecumque superius sunt expressa grata (et) rata habemus, ac pro nobis (et) 

nostris successoribus gratuitâ spontaneâ (et) libera voluntate 
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eadem prout praemissa sunt approbamus volumus (et) confirmamus, promittentes bonâ fide 

pro nobis (et) successoribus nostris omnia (et) singula supradicta inviolabiliter (et) 

perpetuo observare. Et ad majoris roboris firmitatem sigillum nostrum una cum saepe dicti 

nostri Domini Comitis presentibus litteris duximus apponendum. Actum apud hospitale 

juxta Corbolium anno Domini 1266 mense julio. Nos vero compositionem (et) ordinationem 

predictas ac omnia alia qua superius sunt expressa rata habentes (et) grata volumus 

concedimus approbamus (et) ea authoritate regiâ confirmamus salvo in aliis jure nostro 

(et) jure etiam in omnibus alieno. Quod ut ratum (et) stabile permaneat in futurum 

presentibus litteris nostrum fecimus apponi sigillum datum Parisiis anno D(omi)ni 1274 

mense septembris. 

 

Autre Vidimus par le même Guichard Dulphé Senechal de Querci de Lettres de 

Sauvegarde en faveur de l’Abbé (et) Convent de Moissac accordées par le Roy Philippe 

3e données a S(ain)t Germain en Laye au mois de Septembre 1284. Apert de tout ce dessus 

par l’acte cotté N°232 
 

V. Testament de Raimond Comte de Toulouse du 9 septembre 1249 dans lequel il fait 

plusieurs legats aux Religieux de fontevrauld (et) a divers Convens de Religieuses jusques 

a dix mille marcs d’argent (et) rien au Couvent de Moissac. Il veut que son fils Alphonse 

restitue à ceux a qui il a fait quelque tort (et) dont il pourrait etre redevable, et veut etre 

enterré au Convent de Fontevrauld. 

N°233 
 

V. Barthelemi Eveque de Caors par ses lettres données a Cazes le Mercredi apres la S(ain)t 

Barthelemi l’an 1270 ordonne qu’on procede par monitions (et) puis par censure 

Ecclesiastique contre les Consuls de Moissac qui refusoint de preter le serment de fidelite 

entre les mains de l’Abbé suivant l’usage. 

N°234 
 

V. Vidimus fait l’an 1271 par Bertrand Eveque de Comenges des lettres d’Amaury Comte de 

Montfort de Toulouse (et) duc de Narbonne dont la teneur est inserée dans led(it) Vidime 

dans lesquelles lettres datées du 26 septembre 1218 (et) cachetées du sceau dud(it) Comte 

(et) de l’Abbé led(it) Amaury de Montfort rend homage aud(it) Abbé suivant qu’il y est 

obligé (et) comme il paroit par la reconnoissance du Comte Simon de Montfort son père 

qui est citée dans cet acte. 

N°235 
 

V. Compromis de l’an 1271 par lequel les differends entre le Comte de Toulouse (et) l’Abbé 

de Moissac au sujet du serment de fidelité des Consuls de Moissac sont remis entre les 

mains de l’Eveque de Toulouse. 

N°236 
 

V. Commission de l’an 1271 pour l’explication de trois articles contenus dans la transaction 
de 1266 entre le Comte de Toulouse (et) l’Abbé ces trois articles regardent le serment de fidelité 
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la possession de la prison (et) des bornes (et) limites de la jurid(iction) 

N°237 

 

V. Le 10e jour dans la sortie de Mai 1278 Vidal de S(ain)t Bar juge ordinaire de Querci 

jura sur les quatre Evangiles à Bertrand de Montagut Abbé de Moissac de s’aquiter 

loïalement du devoir de sa charge. 
N°238 

 

V. Le 4e jour de la sortie de Novembre 1287 Raoul de Bruylho Senechal de Perigord 

(et) de Querci en consequence des lettres patentes du Roy qui sont insérées dans 

cet acte (et) sont les memes que celles qui sont cotees cy devant n°156 led(it) 

Senechal à Moissac dans le Chapitre de Moissac preta serment de fidelité a l’Abbé 

Bertrand de Montagut (et) a son couvent. Acte retenu par Guon[e]l notaire d’Agen. 
N°239 

 

V. Le 31 juillet 1288 Guillaume Fabri de Roconet Baile Roïal de Moissac preta serment 

de fidelite a l’Abbe de Moissac (et) a son convent suivant l’accord passé entre 

Alphonse (et) Jeanne Comte (et) Comtesse de Toulouse d’une part, et l’Abbé (et) 

convent de Moissac d’autre. 
N°240 

 

V. Le 15e jour de l’entrée de Juillet 1289 les sept Consuls de Moissac pretent serment 

de fidelité a l’Abbe (et) Convent de Moissac. Acte retenu par Raimond Lavidie 

notaire de Moissac. 

N°241 

 

V. L’an 1290 Laurens de Trecis juge ordinaire de Caors preta serment de fidelite (et) 

qu’il administreroit bien (et) loyalement la justice (et) s’acquiteroit des devoirs de 

sa charge et ce serment il fit a l’Abbé (et) Convent de Moissac conformement a 

l’accord passé avec Alphonse (et) Jeanne Comte (et) Comtesse de Toulouse Raimond 

Lavidie not(aire) de Moissac. 
N°242 

 

V. Lettres du Roy Philippe le Bel données a Paris le vendredy aprèz la fete de S(ain)t Pierre (et) de 

S(ain)t Paul l’an 1290 adressées au senechal de Perigord (et) de Querci par lesquelles il lui 

ordonne de faire preter le serment de fidelité à l’Abbé (et) Convent de Moissac suivant l’accord 

fait avec led(it) Comte (et) Comtesse de Toulouse, de le faire preter par le Juge Mage de Querci, 

Lettres dud(it) Senechal aud(it) juge Mage a cet effet données a Paris le ( ?) septembre 1290 

N°243 

 

V. Raimond de Solignac Religieux procureur fondé de l’Abbé de Moissac fit assigner a Castelmairan 

Elie de Talairand Vicomte de Lomagne (et) d’Auvilar pour venir a la pointe de Moissac certain 

jour qui est le lundi aprez la Toussaint faire homage (et) reconnoissance des biens (et) fiefs qu’il 

tient de l’Abbé de Moissac, aud(it) Abbé. L’acte est du 7e jour de la sortie d’Octobre l’an 1291. 

Retenu par Guillaume Ayoret notaire des Seneschaussées de Toulouse (et) d’Alby. 

N°244 
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V. Le 29 juin 1291 Pierre Gaudin Baille de Moissac pour le Roy, païa sur l’autel de 

S(ain)t Pierre de Moissac une obole d’or qui est due annuelement aud(it) Monastère 

led(it) jour suivant l’accord fait avec led(it) Alphonse (et) confirmée par le Roy. 

Raimond de La Vidie notaire de Moissac 

N°245 

 

V. L’an 1298 Bertrande veuve d’Etienne de Pouget donzel viguier de Moissac a raison 

du droit d’acapte pour lad(ite) Viguerie païa au Roy en la personne du Senechal un 

mords doré de cheval dû pour lad(ite) Viguerie, le péage (et) les boucheries de 

Moissac – Etienne Textoris N(otaire) 
N°246 

 

V. Procez devant le Senechal de Querci entre l’Abbé de Moissac (et) les Consuls de 

lad(ite) ville pour le serment de fidelité vers l’an 1299. il y manque le comencement. 

N°247 

 

V. Procez encore de l’an 1299 entre les Consuls (et) l’Abbé pour le serment de fidelité 

que l’Abbé demandoit (et) que les Consuls refusoint de preter 
N°248 

 

V. Procez de l’an 1296 qui n’est pas entier pour le meme sujet 

N°249 

 

V. Autre procez de l’an 1301 pour le serment de fidelite que l’Abbé demandoit aux 

Consuls (et) que ceux cy refusoint soutenant qu’ils n’y étoint pas obligéz. 
N°250 

 
Lettres de Philippe le Bel de l’an 1302 addressées au Senechal de Perigord (et) de Querci par 

lesquelles il lui ordonne de contraindre les Consuls de Moissac de preter le serment de fidelite à 

l’Abbé, non obstant les lettres contraires que les Consuls avoint obtenu du Roi d’une maniere 

subreptice. 

N°251 

V. Procez de l’an 1313 devant le juge ordinaire de Toulouse entre l’Abbé (et) les Consuls de Moissac 

à raison du serment de fidélité que l’Abbé demandoit auxd(its) Consuls (et) aux habitans de 

Moissac. 

N°252 

V. Jean Chandos (par ses lettres données a Montauban le 22 janvier 1361) Jean de Chandos Vicomte 

de S(ain)t Sauveur Lieutenant général en france pour le Roi d’Angleterre Seigneur d’Irlande (et) 

de Guienne dit avoir vu les lettres patentes du roi Philippe de l’an 1284 cy devant cotées n°156 

qu’il rapporte tout au long, par la lecture desquels dit-il, il est constant que tout ce que le Roy 

d’Angleterre, comme tenant la place du Roy de France, a dans la ville de Moissac il le tient de 

l’abbé (et) Convent de Moissac, et come les Rois n’ont pas accoutumé de faire homage il veut que 

le Senechal de Querci fasse au nom du Roi d’Angleterre serment de fidélité aud(it) Abbé (et) 

Convent. 

N°253 
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V. Le 9e octobre 1363 dans le Chapitre de Moissac Jean de Peyrat clerc du Roi 

d’Angleterre, juge ordinaire de Caors (et) de Montauban pour le serenissime 

Seigneur Edouard fils aîné dud(it) Roi d’Angleterre prince de Guienne et de Galles 

duc de Cornouaille (et) Comte de Chester prêta le serment de fidelité à l’Abbé de 

Moissac tel que ses predecesseurs avoint accoutumé de prêter. Guillaume de Peza 

No(tai)re. 

N°254 

 

V. Acte entièrement effacé du dedans, au dehors duquel il y a une cotte ancienne ou 

est écrit l’an 1377. 

Prestatio fidelitatis facta a judice Caturci. 

D(omi)no Abbati Moyssaci 
N°255 

 

V. Le 29 juin 1384 Hugues de Valade Baile de Moissac pour le Roi porta pendant la 

Messe l’offrande de l’obole d’or dû pour le Château royal (et) place dudit Moissac 

Etienne Pinet No(ta)ire 
N°256 

 
Le 22 mars 1400 denombrement fait au Roi par le Sindic du Convent de Moissac de certains 

legats pieux faits aud(it) convent par divers particuliers ensemble de certaines aquisitions, 

de rentes nobles (et) autres droits pour lesquels led(it) convent fut taxé au Conseil avec la 

quittance des droits de finance faite par les Commissaires du Roi insérée dans cet acte. 

Nota : les confrontations des pieces de terre, maison ou rentes sont mises au long dans 

led(it) dénombrement. 

N°257 
 

Le Roi Charles 6e dit avoir vu les lettres du Roi Philippe datées le jour de la Nativité de 

S(ain)t Jean Baptiste 1276 cottées ci devant n° 151 dans lesquelles led(it) Philippe 

confirme l’Abbé (et) Convent dans tous les droits, privileges, etc. dont ils avoint joui sous 

les Comtes de Toulouse et dans ces lettres l’homage est rapporté, le Roy Charles 6e 

confirme aussi tous ces mêmes privileges par ses lettres données à Paris le 26 mai l’an 

1403. Cotté N°258 
 

Le 16 Novembre 1403 les Religieux de Moissac furent recherchéz par les Commissaires du 

Roi pour fournir le denombrement des legats qu’on leur avait fait pour des obits (et) etre 

contrains a païer l’amortissement au Roi, ils repondirent qu’ils n’y etoint pas tenus 

puisqu’il n’y avoit pas trois ans qu’ils avoint fait ce denombrement pour lequel ils avoint 

païe au Roy la finance due ou ils avoint dénombré leurs nouveaux aquets, et encore ils 

n’y étoint pas tenus parce que ces obits n’etoint point de fief royal et encore parce que tout 

ce que le Roi possedoit a Moissac il le tenoit a foi (et) homage de l’Abbé (et) 

Convent (et) pour lequel homage le Senechal de Querci prête serment de fidelite pour 

preuve de quoy lesd(its) commissaires disent avoir vu les lettres confirmatives de Charles 

6 cottées cy devant N°258, celles des Rois Philippes cy devant cottées (et) insérées au long 

dans cet acte avec celles de Charles 6e. Lesd(its) commissaires déchargent l’Abbé (et) 

Religieux du païement de la finance principalement parce que les fonds donnéz pour ces 
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obits sont tombéz en friche a cause du desordre que les guerres ont causé dans tout ce 

païs. 

N°259 
 

V. Lettres Royaux du parlement de Toulouse du 11e octobre 1423 qui renvoïent le 

differend entre les Consuls de Moissac qui refusoint de preter le serment de fidelité 

a l’Abbé d’une part, (et) led(it) Abbé d’autre au Parlement de Toulouse en cas 

d’opposition, (et) opposition cessant commandent auxd(its) Consuls (et) habitans 

de Moissac de preter led(it) serment comme leurs predecesseurs avoint accoutumé. 
N°260 

 

V. Le 29 juin fete de S(ain)t Pierre (et) de S(ain)t Paul 1470. Louis Roi de france (et) 

Charles son fils Duc d’Aquitaine, le baile ducal en présence de tout le Chapitre 

Arnaud de Peyrat prieur claustral dud(it) monastère celebrant la Messe Arnaud de 

Loubejac susd(it) Baile ducal dud(it) duc d’Aquitaine aprèz l’Evangile de la Messe 

se presenta devant l’autel portant en la main droite une obole d’or au nom dud(it) 

S(ei)g(neu)r Duc d’Aquitaine suivant la coutume ancienne (et) le posa sur l’autel 

pour offrande (et) ce pour raison du Chateau ducal de lad(ite) ville (et) pour la place 

dud(it) château. Jean Boissonis notaire. 

N°261 

 

V. Acte de protestation du 1er Août 1471 retenu par Jean Boissonis No(tai)re dans lequel 

Arnaud de Peyrat prieur claustral fait ses protestations sur ce que cette année on 

n’avait pas fait l’offrande de l’obole d’or suivant la coutume, parce qu’il n’y avait 

pas de Baile royal en charge (et) proteste que ce défaut d’offrande arrivé cette année 

par la raison que dessus ne pourra porter aucun prejudice a l’Abbé ny Convent 
N°262 

 

V. Ordonnance de M(onsieu)r Baville intendant de Languedoc qui ordonne au 

chap(itre) de Moissac de faire son dénombrement de ce qu’il jouit en Languedoc. 

Elle est du 28 9bre 1687. 
N°263 

 
V. Autre ordonnance de M(onsieur) Daguessau Intendant de Languedoc donnée à Montpellier le 5e 

mai 1685 pour le dénombrement des îles, rentes et possessions que le Chapitre a en Languedoc 

N°264 
V. Autre ord(onnan)ce a l’effet de l’homage demandé par le Roi au Chap(itre) de Moissac pour les 

biens que led(it) Chapitre possède en Languedoc. datée du 5 avril 1689 

N°265 
V. Homage rendu par le Chapitre devant Messieurs les Trésoriers de Toulouse pour les rentes qu’il 

possède dans Castelsarrazy le 6 May 1689 

N°266 
V. Homage fait au Roi par devant M(essieu)rs les Tresoriers généraux de france de la généralité de 

Montauban par M(essieu)rs du Chapitre de Moissac le 4 août 1724. 

N°267 
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Memoires instructifs concernant l’homage ou offrande d’une obole d’or que le Baile 

sive Juge Royal de Moissac doit faire tous les ans sur le Maître autel le jour de 

S(ain)t Pierre 29e Juin. 
N°268 

 
 

Tiroir n °3 

Liasse n° 2 JUSTICE DE MOISSAC – Et Juge ou viguier 

 

V. L’an 1229 Commission donnée par le legat a R. Eveque de Comenges de connoître 

du differend qui etoit entre l’Abbé de Moissac (et) Raimond Comte de Toulouse (et) 

pouvoir de le terminer. Ce differend etoit pour la justice de Moissac. 
N°269 

 

V. Lettres du Legat données a Avignon le 13 des Calendes de Juin l’an 1236 adressées 

à l’Archeveque de Narbonne (et) a ses suffragans dans lesquelles il leur dénonce le 

Comte de Toulouse pour excommunié, led(it) Comte après plusieurs monitions (et) 

citations aïant été contumace (et) qui n’aurait pas voulu (et) auroit empêché l’Abbé 

de Moissac de jouir de ce qui lui appartient dans la justice de Moissac 
N°270 

 

V. Compromis des differends entre Raimond Comte de Toulouse (et) Raimond Abbé de 

Moissac pour la justice de Moissac, remis au legat du S(ain)t Siège, au prieur de 

la Daurade et a Pierre de Martin à qui ils donnent pouvoir de terminer leur 

differends. daté du 19 des Calendes de fevrier l’an 1239 

N°271 

 

V. L’an 1245 : Les Consuls (et) Communauté de Moissac donnent a Raimond, Comte 

de Toulouse (et) a tous ses successeurs a perpetuité le pouvoir de faire les consuls, 

tels, en tel nombre, pour tel tems, pour un an, ou pour plusieurs comme il le jugera 

a propos. 
N°272 

 

V. Lettres de Jean de Angevilars Senechal d’Agenois (et) de Querci dans lesquelles 

adressées au Baile de Moissac (et) a son lieutenant, il leur défend de connaître des 

justices (et) clameurs de Lizac, Caufour, S(ain)t Christophle (et) Boudou qui 

appartiennent en seul à l’Abbé (et) Convent de Moissac (et) les justices de Moissac 

a l’abbé (et) au Comte.Datées en 1264. 

N°273 

 

V. Lettres d’Alphonse, Comte de Toulouse données a Aigues Mortes l’an 1270 adressées 

au Prevot de l’Eglise de Toulouse qu’il commet pour informer sur ce que l’Abbé diroit que du 

Baile de l’Abbé on devoit appeller a l’Abbé seulement (et) de l’Abbé on ne pouvoit appeller au 

Comte, ce qui étoit troubler le Senechal d’Agenois (et) de Querci dans sa juridiction. 
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Led(it) Commissaire a ordre de citer (et) d’ouir l’Abbé (et) Senechal susd(it) (et) sur 

leurs reponses statuer ce qui sera juste quant a l’exercice (et) à la proprieté de la 

justice. 

N°274 

 

V. L’an 1291. L’Abbé de Moissac produits devant les Commissaires des actes (et) 

de(s) temoins contre les consuls sur le differend qu’il avoit avec eux pour la justice 

de Moissac. 
N°275 

 

V. Procèz sans date entre les consuls (et) syndic de la ville d’une part (et) l’Abbé (et) Convent de 

Moissac d’autre sur le don que les Consuls (et) communauté avoint fait au Comte qui étoit le 

pouvoir de faire les consuls. 

N°276 
 

V. Memoire tres ancien sans date contenant en plusieurs articles les droits que les consuls 

usurpoint au préjudice du Baile ou Juge royal (et) de l’Abbé. 

N°277 

 
V. Philippe le Bel par ses lettres données à Nîmes l’an 1303 commet le Senechal du Perigord pour 

connoître sur ce que l’Abbé assuroit que la justice de sa famille lui appartenoit privativement 

aux Consuls qui pretendoint l’avoir. 

N°278 

 
V. Jugement des commissaires de l’an 1304 qui adjuge à l’Abbé (et) Convent de Moissac une 

partie des amendes que les Consuls pretendoint leur appartenir. 

N°279 
 

V. Procèz sur la juridiction de l’Abbe (et) Convent dans les matières crimineles qui leur avoit été 

accordée par Alphonse Comte de Toulouse. Entre led(it) Abbé (et) le procureur du Roy. ce procèz 

comence en 1315 cy coté 

N°280 
 

V. Procèz, qui n’est pas entier, devant le Senechal de Querci entre l’Abbé (et) Convent d’une part 

(et) les Consuls d’autre pour la justice. Sans date on peut le rapporter vers 1315. 

N°281 
V. Procèz de l’an 1315 pour la justice d’un homicide commis, procez agité devant le Senechal de 

Querci entre le procureur du Roi (et) celui de l’Abbé, l’Abbé pretendoit que la connaissance de 

ce crime appartenoit a son Baile. 

N°282 
V. Partie de procez devant le Senechal de Querci de l’Abbé contre les consuls par rapport à la 

justice sans date… 

N°283 
Arrêt du Parlement entre le procureur du Roi (et) Consuls d’une part (et) l’Abbé (et) Convent 

d’autre qui donne la recreance de ce qui avait été saisi à l’Abbé (et) Convent sur ses droits de la 

justice de Moisssac jusqu’à ce que le Senechal de Perigord ait prononcé sur ce qui etoit en dispute 

par rapport a la justice. 

N°284 Cet arrêt est de l’an 1317 
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V. Le 11 avril 1323 Vente faite par Bernarde del Pouget veuve du Viguier de Moissac 

femme de Bernard Favol de trois parties de la viguerie de Moissac (et) de trois parties de 

la portion qu’elle avoit au péage tant par terre que par eau (et) de trois parties de la 

portion qu’elle avait aux boucheries en faveur de Raimond Gerard pour le prix de 650 

(livres) tournois bons noirs. 

N°285 
 

V. Le 22 juillet 1325. Lettres du Senechal de perigord (et) de Querci adressées au Baile 

royal de Moissac dans lesquelles il lui defend d’empêcher le Baile Abbatial de faire la 

justice contre ses domestiques suivant la coutume. 

N°286 
 

V. L’an 1332. Procez devant le Senechal de Lauzerte entre les Consuls (et) le procureur 

duRoi de Moissac d’une part (et) l’Abbé (et) Convent d’autre sur la justice criminele. 

N°287 
 

V. L’an 1339. Procez devant le Senechal de Perigord entre les consuls d’une part, l’Abbé 

(et) Convent d’autre pour la justice de Moissac 

N°288 
 

V. Arrêt du Parlement de Paris du 8 fevrier 1342 par lequel en contradictoire defense il est decidé que 

les serviteurs (et) officiers des Religieux de Moissac seront justiciables pour la criminele du Roi, 

des Consuls (et) des Religieux tout ensemble sauf la confiscation des biens desd(its) serviteurs 

delinquants qui le cas echeant sera toute pour lesd(its) religieux. 

N°289 
 

V. Copie ancienne des Lettres données a Tours le 18 May 1458 par lesquelles le Roi Charles 7e donne 

la Viguerie de Moissac a Pierre Faure bourgeois de Toulouse, dit Fabri en latin, ensemble 

l’enregistrement desd(ites) lettre au Senechal de Querci, du 10 Juillet 1458. Mise en possession de 

lad(ite) viguerie royale le 11e juillet 1458 par Pierre Villatelle viguier roïal de Montauban, le tout 

en faveur dud(it) Fauré. 

N°290 
 

V. Le 12 janvier 1458 Appel fait au Parlement de Toulouse par l’abbé de Moissac (et) Jean Isalguier 

pour raison de la mise de possession de la viguerie de Moissac que Pierre Fabri ou Faure avoit 

pris qui appartenoit aud(it) Isalguier qui avoit rendu homage (et) fait serment de fidelité aud(it) 

Abbé de Moissac puisque la nomination du Viguier appartenoit en seul a l’Abbé (et) Convent non 

au Roy et led(it) Isalguier la tenoit par heritage (et) succession de plusieurs nommez dans cet appel 

sous la foy (et) homages de l’Abbé. 

N°291 
 

V. Inventaire des demandes que produit pierre faure viguier royal de Moissac appellé 

contre Jean isalguier (et) le Sindic soi disant du Monastère de Moissac appellans du 

Senechal de Querci. 
N°292 

 

V. Inventaire de production devant le parlemant pour le Sindic du Monastère de 
Moissac (et) noble Jean Ysalguie, écuyer, Seigneur de Beaulieu, de Cavanes (et) de Castelpers à 
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l’encontre de un nommé Pierre Fauré habitant de Toulouse appellé (et) défendeur. 

N°293 

 

V. Acte d’appel pour le sindic du Monastere de Moissac (et) Jean isalguier susd(its) 

appellans (et) impetrants du Senechal de Querci au Parlement de Toulouse contre 

Pierre fauré habitant de Toulouse appellé (et) defendeur. L’an 1458 . 
N°294 

 

V. L’an 1460 procez au Parlement de Toulouse pour la viguerie entre les susd(its) au 

n(umér)o precedent 294. Cotté N°295 

 
 

V. De l’an 1443 Lettres du Senechal de Querci pour assigner les Consuls de Moissac 

pour le fait de la justice qu’ils pretendoint avoir dans Moissac en vertu de certaines 

lettres par eux obtenues par le Roy, cette assignation est accordée par le Senechal a 

la requete de l’Abbé (et) Convent de Moissac 

N°296 

 

V. Lettres royaux du Parlement de Toulouse obtenues par les consuls contre l’Abbe (et) 

Convent de Moissac l’an 1482 pour la justice de la ville dans lesquelles les Consuls 

se plaignent que les Religieux usurpent la justice au Roy. 
N°297 

 

V. Arrêt interlocutoire du Parlement de Toulouse de l’an 1495 concernant la viguerie 

contestée comme dessus entre Issalguier (et) fauré qui adjuge provisoirement lad(ite) 

viguerie, fruits (et) emoluments, (et)c aud(it) Issalguier nommé par les Religieux. 
N°298 

 

V. Memoire pour M(onseigneu)r Jean de Lettes Eveque de Montauban (et) Abbe de 

Moissac et le Monastère, contre le Sindic de la ville pour la justice de Moissac. Est 

sans date 
N°299 

 

V. Arrêt du Conseil privé du Roy, et imprimé, rendu en contradictoire defense le 16 juin 1643 entre 

M(onseigneu)r de La Valette Cornusson Abbé de Moissac, le Sindic (et) Consuls de Moissac, (et) 

le Juge ordinaire de Moissac par lequel le Roy, en son Conseil, faisant droit sur l’instance a 

maintenu (et) maintient led(it) S(eigneu)r Eveque de Vabres Abbé de Moissac en tous les droits 

(et) devoirs seigneuriaux appartenans à lad(ite) Abbaïe (et) en la moitié de la justice dud(it) 

Moissac en partage avec sa Majesté, ce faisant ordonne que tous les bans (et) proclamations de 

ville seront faites, tant au nom de Sa Majesté, que dud(it) S(eigneu)r Abbé, (et) les Consuls qui 

seront élus (et) nommes feront le serment de fidelité entre les mains dud(it) S(eigneu)r Abbé (et) 

de ses successeurs, (et) en son absence au Juge Abbatial, qui sera par led(it) S(eigneur) Abbé 

(et) sesd(its) successeurs, pourvu dud(it) office lequel exercera la justice dud(it) Moissac au nom 

dud(it) demandeur, alternativement ou conjointement avec led(it) La Salle a present Juge Roïal 

(et) ordonne que led(it) Lasalle (et) ses successeurs aud(it) office seront tenus chacune année 

sçavoir le 29 de Juin qui est le jour de S(ain)t Pierre (et) de S(ain)t Paul se 
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trouver a la grande Messe de lad(ite) Abbaïe (et) porter a l’offrande une maille 

d’or ou autre espece de monnoye de la valeur d’icelle (et) la mettre sur l’autel, en 

signe d’homage pour les choses que Sa Majesté tient dud(it) S(eigneu)r Abbé en 

lad(ite) ville (et) juridiction, avec defenses tant auxd(its) Consuls que Lasale (et) 

autres officiers dud(it) Moissac de troubler led(it) demandeur en la jouissance 

desd(its) droits ni de contrevenir a ce que dessus a peine de trois mille livres 

d’amende, depens, dommages (et) interets en leurs propres (et) privéz noms, 

condamne lesd(its) consuls (et) officiers aux depens (et) sans depens à l’égard dud(it) 

Lasalle. Fait au Conseil privé du Roi tenu à Paris le 16 Juin 1643. Collationé, signé 

Potel. Apert de quelques imprimes qu’on trouvera dans la liasse d’iceux (et) d’un cy 

cotté. 

N°300 

 

V. Consulte de M(onsieu)r Gauran advocat de Toulouse le 6 août 1688 sur la 

préséance du Chapitre contre le Juge. 

N°301 

 
 

Tiroir n°3 

Liasse n°3 Sauve-garde 

Le 4 Septembre 1201 Raimond Comte de Toulouse met sous sa sauvegarde (et) 

protection Robert Abbé de Moissac (et) toute l’Abbaye (et) Convent. 
N°302 

 

V. Lettres du Roy Philippe données a Paris au mois de Septembre l’an 1274 dans 

lesquelles il prend sous sa protection (et) garde speciale le Monastere (et) Convent 

de Moissac fondé (et) doté par les Roys ses predecesseurs, led(it) Convent (et) tous 

les biens (et) dependances dans son Royaume. 
N°303 

 

V. Du mois de Septembre 1284 autres lettres de sauvegarde en faveur de l’Abbaïe (et) 

Convent de Moissac données a Paris. 
N°304 

 

V. Lettres du Senechal de Toulouse de l’an 1290 adressées a Durand Reboulh 

Chatellain de Castelsarrazy dans lesquelles il lui ordonne de garder l’Abbaïe de 

Moissac (et) ses dependances (et) de la defendre comme étant sous la garde (et) 

protection speciale du Roi. 
N°305 

 

V. Autre sauvegarde de l’an 1334 pour l’Abbé Monastère (et) dépendances de 

Moissac ordonnée par le Senechal de Querci suivant les lettres patentes du Roy 

Philippe de l’an 1274 qui sont insérées au long dans cet acte. 
N°306 
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V. Le 17 juin 1401 Lettres patentes du Roy Charles 6e confirmant celles de Philippe 

de l’an 1284 du mois de septembre y insérées au long, par lesquelles il prend l’Abbé 

de Moissac et son convent sous sa sauvegarde (et) ordonne aux Senechaux de Querci 

(et) d’Agenois d’y tenir la main. 

N°307 

 

V. L’an 1361. Enregistrement fait au Senechal des lettres de sauvegarde du Roy 

d’Angleterre accordées à l’Abbé de Moissac par Jean de Chandos son lieutenant 

general en france y inserées au long et qui contiennent celles de Philippe Roy de 

france données au mois de Septembre l’an 1274. 
N°308 

 

V. Le 22 Mars 1552 Lettres de Sauvegarde de la Chancelerie du Parlement de Toulouse 

en faveur de l’Abbé (et) Convent de Moissac. 

N°309 et 310 

 

V. Le 4 Juillet 1578 Lettres de sauvegarde de la Chancelerie du Parlement de 

Toulouse en faveur de l’Abbaye lors vacante (et) du Convent de Moissac. 
N°311 

 

V. A Montech le 30 Juin 1629 Lettres de Sauvegarde accordées par le Duc d’Epernon 

Pair (et) Colonel General de france Gouverneur (et) Lieutenant general pour le Roi 

en Guienne. 
N°312 

 

 
 

Tiroir n° 4 

Liasse n°1 Privilèges divers 

V. Privilèges extraits des Vidimez faits dans le monastère de Moissac par l’official de 

Caors. C’est un ancien cayer informe contenant deux feuilles ou quatre feuillets où 

sont mis en abrégé les privilèges de l’Abbé, Abbaïe (et) Monastère de Moissac qu’on 

cite de diverses Bulles des Papes dont partie ont été cy dessus énoncées (et) les autres 

n’ont pas été trouvées dans les Archives du Chapitre dans la recherche que nous en 

faisons aujourd’hui. Ce caïer ne semble pas etre entier 

N°313 

 

V. Extraits des privilèges accordés a l’Ordre de Cluny, par le Saint Siege. Deux cayers 

cottéz N°314 et 315 

 

V. Memoire en parchemin et informe très ancien sans date et que sur le caractère on 
estime avoir environ sept cens ans d’ancienneté qui règle tous les droits de leude ou d’entrée sur 

toutes sortes de denrées (et) autres choses comme grains, bestiaux, marchandises, 
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58 
sel, fer, (et)c. qu’on avoit accoutumé de prendre pout le droit de leude ou de péage appartenant 

partie au Roi, partie a l’Abbé, partie aux Religieux (et) partie au viguier de la ville. 

N°316 

 

V. Bulle du Pape Paschal 2e en original datée du 12 des calendes de Decembre de l’an 1100 rapportant 

les privileges et donations de Bénéfices de l’ordre de Cluny. Voyez cy devant n(uméro)9e et celle 

cy cottée N°317 

 

V. Bulle du Pape, en extrait, donnée l’an 1132 adressée a l’Abbé de Cluni dans laquelle il confirme 

dans tous ses privilèges l’ordre de Cluni en soy (et) dans tous ses membres (et) dépendances comme 

le Pape Urbain 2e avoit cy devant fait 

N°318 

 

V. Extrait collationé l’an 1638 d’une Bulle exhibée par M(onseigneu)r de Vabres Abbé de Moissac 

dans laquelle le Pape Innocent… [sic] confirme le Monastère de Moissac dans tous les privilèges 

que les Papes ses prédécesseurs avait accordéz a l’ordre de Cluny (et) aud(it) Monastère de 

Moissac. 

N°319 

 

V. L’an 1237 acte retenu par pierre d’andrieu notaire de Moissac dans lequel Bertrand de Castilho 

(et) Pons son frere (et) (fales ?) leur sœur donnent a Raimond de Montpezat, Abbé de Moissac 

(et) au convent tout le droit qu’ils avoint aux boucheries de Moissac (et) à la dixme de Massou. 

N°320 

 

V. L’an 1246 Compromis entre Guillaume de Bessens abbé de Moissac (et) Guillaume de Castilho 

entre les mains du prieur de la Daurade (et) de Guillaume Lombard Bourgeois de Moissac, pour 

le différend qu’ils avoint sur les boucheries. pierre d’andrieu notaire 

N°321 

 
V. L’an 1270. Fragment de re(quê)te présentée au Comte de Toulouse concernant les libertéz (et) 

immunitéz. 

N°322 
 

V. L’an 1248. Déclaration faite par Raimond Comte de Toulouse qu’il ne peut demander au 

Monastère de Moissac ni taille ni autre subside (et) que ses devanciers n’en ont jamais levé. 

N°323 
 

V. L’an 1270 afferme des boucheries pour six ans fait par l’Abbé de Moissac Bertrand de 

Montagut. 

N°324 
 

V. Bulle de Nicolas 3e du dix des Calendes de février l’an 1278 second de son pontificat adressée a 

l’Abbé de Cluni qui en confirmant celle d’Alexandre 4e veut que les Eveques visitant les Eglises 

dépendantes des prieurés de Cluni ne puissent prendre que le droit de procuration, leur deffendant 

auxd(its) Eveques (et) a leur domestiques de prendre rien sous pretexte de service, ou coutume ou 

sous quelque autre nom. 

N°325 
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V. L’an 1271 le Senechal de Querci conformement à l’ordre qu’il dit avoir reçu du Roi 

ordonne au Baïle Royal de Moissac qu’en cas on ait empiété sur les droits de l’Abbé 

(et) Convent de Moissac, qu’il les remette dans la même possession ou ils etoint sous 

le Comte Alphonse de Toulouse (et) lorsque led(it) Comte fit son voïage d’outre mer. 

N°326 

 

V. Le 1er Mai 1302 Lettres du Roy Philippe le Bel qui ordonne au Senechal du 

Perigord qu’il empêche que les Consuls de Moissac ne lèvent le droit de pavage 

destiné a la réparation des ponts (et) chemins, mais que led(it) pavage soit levé par 

les Bailes Roïal (et) abbatial, comme appartenant led(it) droit à l’Abbé (et) au Roi. 
N°327 

 

V. Le 13 février 1339 Lettres de Philippe de Valois 6e du nom données au Bois de 

Vincennes adressées au Sénéchal de perigord (et) de Querci pour raison de la 

Maltote sive Souquet que les Consuls levoint au prejudice du Comte (et) de l’Abbé, 

il lui ordonne d’assigner lesd(its) Consuls a comparoître devant les requetes de 

l’hôtel a jour certain (et) de porter en original les lettres de privilege. 

N°328 

 

V. Le 8 Mai 1340 Procèz devant le Senechal de Lauzerte entre l’Abbé de Moissac (et) 

Convent d’une part (et) les Consuls de lad(ite) ville pour raison de l’imposition du 

Souquet. Ce procèz est indecis. 
N°329 

 

V. L’an 1342 Lettres de l’Abbé de S(ain)t Ciprien, ordre de S(ain)t Benoît, Diocèze de 

Poitiers conservateur des Privileges de l’ordre de S(ain)t Benoît à l’effet de la 

Conservation des privileges dud(it) ordre. 
N°330 

 
V. L’an 1342 – Bulle du Pape Clement 6 donnée a Avignon adressée a l’Abbé (et) Convent 

de Cluni dans laquelle il exempte led(it) ordre dans toutes ses dépendances de la 

juridiction des ordinaires voulant qu’il ne soit soumis immediatement qu’au S(ain)t Siège. 

C’est un extrait ancien collationé par Guillaume Bruguieres no(tai)re de Rouergue 

N°331 
 

L’an 1403 le Roi Charles 6e confirme par des Lettres données à Paris les privilèges de l’Abbé de 

Moissac (et) de son Convent (et) dans ses lettres rapporte au long celles du Roi Philippe de l’an 

1276 (et) du 24 Juin cottées cy devant n°151, celles d’autre Philippe du mois de Septembre 1284 

cottées cy devant n°156 apert d’un extrait collationé par Vitalis notaire. 

N°332 
 

V. Vidimus fait par le juge de Montauban l’an 1441 de diverses lettres patentes des Rois de france y 

insérées au long par lesquelles ces Rois veulent que les Consuls (et) habitants de Moissac plaidans 

contre l’Abbé (et) Convent soïent tenus d’aller plaider devant les Cours, ou l’Abbé (et) Convent 

ont leurs affaires commises. 

N°333 
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V. Requête presentée au Roi l’an 1442 par les Religieux de Moissac demandant 

confirmation de leurs privileges dont le détail est inséré dans lad(ite) Requête qui 

est une pièce de papier lacérée et assez inutile. 
N°334 

 

V. Au mois de fevrier 1442 le Roi Charles 7e par ses lettres patentes données a 

Montauban sur la requête a lui presentée par les Religieux du Monastere de Moissac 

defend aux Consuls d’empêcher l’Abbé (et) Religieux de faire entrer leurs vins dans 

lad(ite) abbaïe (et) dans la ville, soit que ces vins soient de la juridiction, soit qu’ils 

aïent été produits et aïent été cueillis dans de terroirs etrangers (et) hors la juridiction 

(et) permet d’entrer lesd(its) vins aud(its) Religieux sans qu’ils soient tenus de 

demander la permission aux Consuls ce qui, dit le Roi, ne seroit pas convenable 

puisqu’ils sont de la fondation faite par le Roi Clovis (et) qu’ils sont conseigneurs 

avec le Roy tant desd(its) consuls que de lad(ite) juridiction, à cette concession est 

attaché l’enregistrement fait au sénéchal de Montauban le 19 février 1443. La cotte 

est de la concession N°335 et 396, 

de l’enregistrement   N°336 

 

V. Le 26 août 1449 Ordonnance des Commissaires du Roi établis pour la réformation 

des péages (et) passages (et) ponts sur les Rivières de Garonne, Tarn (et) Lot donnée 

à Agen suivant la comission donnée par lettres patentes du roy Charles 7e données a 

Tours le 27 janvier 1448 par laquelle ordonnance lesd(its) Commissaires attendu 

qu’ils s’est commis plusieurs abus au ponts et passages de Moissac, Malauze (et) 

S(ain)t Nicolas appartenant à l’Abbaye de Moissac ou les leveurs du peage ont exigé 

des sommes des passants (et) Marchands au dessus de ce qui se païoit de toute 

ancienneté, condamnent le Sindic de l’Abbaïe de Moissac au nom des péagiers (et) 

pontoniers de Moissac en 24 écus d’or envers le Roi (et) defendent de faire pareilles 

exactions à l’avenir sous peine de cent marcs d’argent. 

N°337 

V. Extrait collationé fait l’an 1468 de la Bulle de Jean 22 (et) de Clement 6e en faveur 

de l’ordre de Cluni, par lesquelles les Papes susd(its) donnent pouvoir aux Religieux 

dud(it) ordre de tenir des prieuréz. 
N°338 

 

V. L’an 1472 procèz entre l’Abbé de Moissac qui demandoit le ventre d’un animal 

que Guillaume Cassanhera boucher de Moissac avoit tué, lequel ventre led(it) Abbé 

soutenoit lui appartenir. Ce procèz fut agité devant le baile abbatial. 
N°339 

 

V. Lettres royaux du 23 Janvier l’an 1472 obtenues de la Chancelerie du Parlement 

de Toulouse obtenues par l’Abbé de Moissac et, en conséquence d’icelles, 

assignation y attachée donnée a Raimond Basia, Blaise Taulat (et) Jean Cavalier 

bouchers. N’est pas dit a quelles fins sont assignéz sinon a voir reprendre la cause 

ou procéz. 
N°340 
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V. L’an 1473 Executoire des dépens contre les bouchers nommés dans le n(umér)o 

précédent pour M(onseigneu)r de Carman abbé de Moissac 

N°341 

 

V. Memoire de l’an 1474 du procèz de M(onseigneu)r l’Abbé de Moissac contre les 

Bouchers. L’Abbé prétendoit être en droit, que les bouchers lui contestoint, d’exiger 

par ses fermiers ou ceux qui regissoint les revenus de son abbaye les omazes [sic] 

sive ventres des bœufs, vaches (et) des veaux d’un an en haut avec las téles [sic] (et) 

rate dite splenibus [sic], que lesd(its) bouchers tuoint et encore le droit d’exiger de 

chaque pourceau que les bouchers tueroint pour vendre les chairs appellées lous 

nomblés [sic], plus pour chaque bœuf qu’on tueroit un denier (et) pour chaque 

pourceau un obole (et) il dit qu’il avoit la possession immemoriale de ce droit. 
N°342 

 

V. Lettres royaux du 11e septembre 1474 données a S(ain)t Paul de Cadejour addressées 

au Juge ordinaire de Montauban dans lesquelles sur la représentation faite par 

l’Abbé de Moissac de ce que n’aïant point de vin bon (et) pur pour alimenter Ses 

Religieux il auroit fait entrer trois pipes de vin que les Consuls lui vouloint saisir, 

que la dessus il auroit été assigné au Sénéchal que sentence s’en serait suivie qui 

permettoit sans conséquence aud(it) Abbé de prendre ces trois pipes de vin. Les 

Consuls aiant appellé de lad(ite) sentence, ledit Abbé auroit representé qu’étant 

conseigneur avec le Roi, les Consuls n’avoint aucune jurid(iction) sur lui, que 

n’aïant pas de vin bon ou pur pour alimenter 28 religieux, dont son monastère était 

composé, tous adonéz au service de Dieu, il lui étoit loisible d’aller prendre de vin 

bon ou pur la ou bon lui sembleroit, ces lettres ou arret ordonnent que, sur la vérité 

de l’exposé qui lui a été fait de la sterilité du vin bon (et) pur, il sera permis aud(it) 

Abbé de prendre de vin bon ou pur la ou il voudra. 

Commission du juge ordinaire de Caors et de Montauban pour assigner les 

Consuls sindic (et) autres au jour du 20 septembre 1474 à l’heure compétante pour 

voir procéder a la verification des faits contenus dans les lettres sus d(ites) (et) voir 

proceder à l’entérinement d’icelles. 
Le 20 septembre 1474 assignation donnée aux consuls de Moissac par devant le Parlement de 

Toulouse par le juge ordinaire de Caors (et) de Montauban commissaire sus(dit) pour informer 

des faits contenus dans les lettres obtenues par l’Abbé à l’occasion desdits trois pipes de vin. 

Led(it) Juge certifie que s’étant transporté a Moissac, il a été certain de tous les faits alléguéz 

dans les lettres (et) qu’il a procédé a l’entérinement d’icelles, et en outre qu’il a defendu aux 

Consuls (et) autres habitans de ne point troubler l’Abbé ny ses serviteurs ou autres qui aideroint 

a entrer lesd(ites) trois pipes de vin sous peine d’une amende de cent marcs d’or envers le Roi. Les 

Consuls appellèrent a l’instant. 

 

Et parce, dit le Commissaire, qu’il ne serviroit de rien de donner des 

appointements si on ne les faisoit executer led(it) Abbé qui avoit ses trois pipes de 

vin sur le port du Tarn les fit porter, (et) comme le Charretier passoit dans la rue 
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pour les porter au Monastère les quatre consuls avec leur sindic lui vinrent au 

devant avec impetuosité en blasphémant Dieu et ordonnant au charretier de 

reculer avec la pipe de vin qu’il portoit, de la mettre hors la ville avec defense de 

ne l’y rentrer plus. 

Led(it) Commissaire ayant appris cela auroit tourné ses pas vers l’endroit ou etoit 

le charretier ou il auroit trouve lesd(its) Consuls (et) sindic avec grand nombre 

d’habitans, (et) leur aïant defendu de troubler led(it) Abbé ils lui auroint répondu 

brusquement en blasphemant Dieu qu’ils ne permettroint pas que ce vin entrat (et) 

qu’ils alloint faire sortir cette pipe de vin qui etoit dans la rue. 

Sur quoi led(it) Commissaire voïant leur desobeissance (et) rebellion auroit 

ajourné lesd(its) Consuls (et) sindic a comparaître devant le procureur general du 

Parlement de Languedoc (et) devant les gens tenants lad(ite) Cour après la S(ain)t 

Martin pour se voir condamner à l’amende de cent marcs d’or (et) en autres peines 

suivant les conclusions prises contre eux dans le procès. 
N°343 

 

V. Le 26 fevrier 1476 sur ce que Arnaud de Peyrat Religieux infirmier avoit demandé verbalement, 

il y avoit une quinzaine des jours, aux Consuls la permission d’entrer une barrique de vin qu’il 

faisoit porter de son benefice, et que les Consuls avoint retenu acte de cette permission donnée, 

ce qui étant venu a la connaissance de l’Abbé (et) Religieux, ils firent acte aux Consuls afin qu’ils 

ne s’aidassent pas de pareil fait contre le droit qu’ils avoint de faire entrer le vin sans leur 

permission, puisque led(it) infirmier avoit fait cette demande comme particulier (et) a l’insçu de 

l’Abbé (et) du Monastère, avec protestations requises. 

N°344 

 

V. Lettres royaux de l’an 1490 adressées au Senechal de Querci pour la manutention des 

Abbés de Moissac en la jouissance du peage du sel dont le droit etoit de soixante pipes 

une et de soixante boisseaux un. 

N°345 
 

V. Le 26 août 1449 quittance faite par le Receveur des amendes a l’Abbé de Moissac de trente 

écus d’or auxquels led(it) Abbé était condamné en amende pour ce qu’il avait pris de trop 

des droits de peage (et) passage aux lieux de S(ain)t Nicolas, Malauze (et) Moissac a lui 

appartenants. 

N°346 
 

V. Procèz entre M(onseigneu)r Antoine de Carman Abbé de Moissac (et) les Consuls dud(it) 

lieu pour le Souquet, devant le Senechal. 

N°347 
 

V. L’an 1502 Lettres du Senechal de Querci pour les Consuls de Moissac contre l’Abbé à 

raison du souquet. 

N°348 
 

V. Copie de sentence, sans date, signée Falgairosis, en faveur de l’Abbé (et) Convent de 

Moissac leur confirmant le privilege de pouvoir acheter les poissons en quel endroit qu’ils 

soient même hors la poissonnerie, c’est a dire, l’endroit destiné à la vente des poissons. 

N°349 
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V. L’an 1574 Copie de Re(quê)te présentée au Senechal de Querci par le sindic du 

Chapitre contre Antoine Fillol, pescheur (et) meusnier a qui led(it) sindic avoit 

affermé le droit de pescher aux pas (et) paissières des Moulins de Vidonnet (et) de 

Ricard moïennant la quantité de 650 anguilles dont led(it) filhol n’avait païé qu’une 

partie. 

N°350 et 351 

 

V. Comittimus donné a Toulouse le 2 avril 1647 en faveur du chap(itr)e de Moissac. 

N°352 

 

V. Lettres patentes du Roi, imprimées, obtenues par Mons(ei)g(neu)r le Prince Cardinal d’Este 

protecteur des affaires de france en Cour de Rome, Abbé, chef Superieur (et) général 

administrateur perpetuel de l’Abbaïe (et) de tout l’ordre de Cluni et Abbé des Abbaïes de 

Vauluisant, de Bonnecombe, de S(ain)t Pierre de Moissac (et) de S(ain)t Waast d’Arras. Portant 

confirmation des privileges dud(it) ordre de Cluni ; Et evocation generale au grand Conseil de 

toutes ses causes du 18 juillet 1663. Vérifiées aud(it) Grand Conseil le 20 août aud(it) an..[sic] 

N°353 

 

V. Contract, imprimé, fait (et) passé entre le Roi (et) le Clergé de france assemblé par permission de 

Sa Majesté a S(ain)t Germain en Laye pour le don de la somme de 4 500 000 livres accordé a Sa 

Majesté le 11 jour de Septembre 1675 dans lequel contract le Roi accorde aux Ecclesiastiques 

exemptions du logement des gens de guerre dans les chateaux, logis, fermes, metairies, presbyteres 

(et) autres logis a eux appartenants (et)c. 

N°354 

 

V. Confirmation du droit de Committimus en faveur du Chap(itr)e de Moissac faite au 

Conseil privé du Roi le 6 juin 1676. 

N°355 

 

V. Consultation sur les privileges de l’Abbaïe de Moissac delibérée a Paris le 2 janvier 

1677 signée par M(essieu)rs de Montoson, Champion, J. Casset, ce n’est qu’un 

extrait. 
N°356 

 

V. Le 1 Juillet 1681 Req(uê)te (et) ordonnance du Senechal de Lauzerte portant 

assignation aud(it) Senechal contre les Consuls (et) habitans de Moissac pour 

l’entrée du vin en faveur du Chapitre. 
N°357 et 358 

 

V. Comittimus aux Requêtes du Parlement de Toulouse du 10 Juillet 1697 en faveur du 

Chapitre de Moissac 
N°359 

 

V. Mémoire instructif pour le droit de comittimus dont jouit l’Abbé (et) Chapitre de 

Moissac, sans date. 
N°360 
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Tiroir n°4 

Liasse n°2 Ville, consuls, communauté 
(et) habitants de Moissac 

 

 

 
Coutumes de Moissac 

 

V. Aisso es carta dels establimens é de las costumas del Borc de Moyssac que foro 

escristas ab voluntat et ab autrejamen del senhor Ramon Comte de Tolosa (et) ab 

recordamen (et) ab voluntat del Senhor Abat Bertran (et) per .......................... [sic] 

dels prolshomes que ero del cossell de Moissac e ab cossel e ab voluntat de grau (et) 

d’autre prés homes… ........[sic] Liqual foro tugs accordans que aytals ero las 

costumas del Borc de Moychac e li establimens come…........[sic] carta es escriout 

qu’en aqui divo aver estat é aqui en reires é en aissi devio estar e a qui é nant. 

In honore Beata Maria Matris Domini nostri Jesu Christi (et) beatorum 

Apostolorum Petri (et) Pauli souts lou guidon (et) sots la poestat delsquals lo Borc 

de Moysac (et) tugs li habitans permanan e estan é li establimen e las costumas son 

aytals é aytals devon esser. 

1°) Que l’Abat Cavalier en primera vetz qu’intra dins Moychac diu mandar (et) autrejar 

e plenir per sa fé (et) jurar sobré sans evangelis a Dieu é Santa Maria é als 

bonaurats apostols S(an) Peire (et) San Paul é a tots los habitans del Borc de 

Moychac als presens é als endevenidors que el a tot son poer gardé (et) defenda de 

tot mal a tota bona fé tots los habitans del predig borc de Moyshac presens é 

avenidors é que nols aucia ni aucire nol fasa, nil prengua ni prendre nols fasa ni lor 

aver no lor tuelha ni tolre no lor fassa in lor pocessio no lor tuelha ni tolre no la 

lor fassa, si no ho fazia per jutjamen dels proshomes de Moychac ni malas costumas 

no lor meta ni pause in mala tota no meta ni pause a estranhs ni a privats dins la vila 

de Moyssac ni dins los termenals so es Malauza (et) Montesquieu é Durfort é 

Montamat é pueg Arembant é d’aqui en jus. 

2°) Aques convens deu far l’abas cavaliers e aquès pleni ez aqués sagramen é deu far 

é plenir é jurar a tresi a dex de sos baros e fag sagramen primeramen del senhor 

Abat Cavalier é dels dex Baros tugs hommes del Borc de Moyssac de dotze ans a 

en sus devo mandar é plenir é jurar sobre sans Evangelis al senhor Abat cavayer 

feutat é ajutori a bona fé comma a lor bo senhor e que senhoria nol tuelho ny tolre 

nolh fasso. 



76 
 

 

65 

3°) Alia causa conoguda que se l’Abas cavayer fa neguna demanda a l’Abat Mongé o 

a sa mainada o l’abas mongé a l’abat cavaïer o a sa mainada devon passar per 

jutjamen dels prohomes de la vila de Moysac sens tot jutjé estranh que no y deu 

esser, mas si li prohomes de Moysac ero desacordans d’aquel jutjamen de las 

demandas que li senhor se fairo laus a l’autre ilh devon haver lo senhor de Durfort 

(et) de Montesquieu e de Malauza é ab aquels devo far lo jutgamen sens autrui. 

4°) Et si l’Abas cavayés à l’Abas mongés o lors viguiers volian far nulha demanda a 

negun home ni a neguna fenna de Moysac no i devo metre negun home estranh en 

negu jutgamen si no era estratgiers [sic] de Moysac. 

5°) Et si li senhor o li vicguier avio plag en lor ma dels prohomes de Moysac que l’agues 

laus am l’autre no y deu aver negu jutge estranh. 

6°) Et si li home de l’Abat Cavayer o li home de l’Abat mongé o li home dels Baros de 

la terra o dels cavaieis o li home dels Borgues de Moychac sen intro en la vila de 

Moychac per estatga e auran fag lo fagramen de feutat portar als senhors de Moysac 

é a la vila é als habitans son sals é segurs dins los drechs é de foras per tot en aytal 

maniera que re no toes ni prenguo dels frugs ni de las tenesas que avio ni tenio 

daquels de sobre cui seran partits que en aici o poirian far. 

7°) Et li decs de Moysac so entro a la Poncha é entro als Olmels entro a Lizetti del 

Vertac é entro a Pueg Arotbaut. 

8°) Et tug li home que veno en la vila de Moysac per estatga estan franc lo primer an 

de tota costuma é d’aqui enant fau comma li autre pro home de la vila segon lor 

poder. 

9°) Et li habitans de la vila de Moysac devo al senhor abat cavayer. D. sols de Caõrc 

en cadans en Careme per (o)st é autra (o)st ni autra quista nolh devo mas se avia 

guerra per l’afar de Moysac devol seguir en aquella que en un dia puesco tornar a 

Moysac é aques D sols devo talhar li prohome de la vila é devo amarnir l’escrisut 

de la talha als senhors o a so viguier e el deu la questa traire sens plus. 

10°) Dereirescaps si li senhor ni li viguier prendo home ab autrui molher ou femna ab 

autrui marit devoy aver in guirens pros homes de la vila leïals tals que no sian de 

lor mainada ni sian en re parsonier de la viguaria ni a la renda que a la senhoria 

aparté e aquel sobrelqual lo senhor deu aver sa justizia deu esse trobats sobre la 

femna braguas baychadas (et) entre las cambas de lies é la femna que sia nuda… o 

despolhada dessa sobrel penchenilh, o nutz entravis en un lieg. E si d’aytal maniera 

pot esse prés am sagramen que li guirens fasso si li ocaizonat o desconsiso es sos 

avers e sa onor en merse del senhor sens afolamen é sens destreisas del cors e dels 

membres, per o si aquel o aquela podia escapar en qualque maniera sobrel prendre 

de ré no lor seria tengutz. 

11°) Discaps si alcuz molheratz o alcuna femna maridada que aja marit 
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o l’hom molher ni par estar el borc de Moissac li senhor ni li viguier nol podon 

ren demandar daisso sobredig si clams nols sec e dreg far vol mas si la molher clam 

al marit ol marit la molher enez faits clams al senhor faria dreg segon son poder el 

senhé a sobrel vencut V sols de Justizia mas si dreg no perseguia et defalhia que 

volgues far (et) daqui enant iera prez en l’auolteri [sic] aisi coma es dig desus seran 

tengutz comma laus autre de la vila. 

12°) Et li senhor ni li viguier no devo prendre en la vila de Moychac home ny femna 

estranh ni privat si claman nol sec et si clam lo sec nol deu enclaure en sa priso tro 

per jutjamen del pro homes de la vila é si dreg vol fermar nil ferma deu aver dia sil 

vol segon la costuma de la vila per VIII dias o deu ades passar ses vol. 

13°) Et li senhor ni li viguier no devo prendre home ni femna de Moysac per forfag que 

fag aja ni lor home ni lor femna pero si dreg podo fermar et sil viguiers era aquel 

quel dreg refudés eus prohoms o may ero aquilh quel tolguesso al viguier depneyhs 

quel dreg auria refudat no seria tengut al senhor ni al viguier a quel quel tolria. 

14°) Et si alcus des habitans de Moysac troba so deutor o sa fiansa o so malfachor dins 

Moyssac o de foras prengua lo se pot el tengua entro n’aja son dreg. Et si malevar 

se podia deu l’om donar a maleu mas s’il prendia a tort no lhavia dressara 

l’hybudestric [sic] a conoguda de prohomes de la vila de Moysac e s’il senhors avio 

d’aisso clams auria, i, V sols de Caõrc del vencut sens plus. 

15°) Discaps si negun hom ni neguna femna se clama al viguier el viguier no vol lo clam 

destrenhe que estaria per amor, o per sa voluntat aquel que ser clamat pot penhorar 

lo viguier e se vol tener la penhora pot o far entro lo senhe n’aja fag dreg ichir per 

jutjamen des prohomes de la vila de Moychac. 

16°) Si negus hom ni neguna femna era pres en negu layronessi et d’aco era proat per 

leïals testimonis dresseria lo dan del laironessi a d’aquel que panat l’auria el senhé 

auria ne sa razo si clam n’avia é far del cors del layro justizia aital co li pro homes 

de la vila jutjario, mas s’il layre devia re aquo paguaria hom de las causas del layrou 

el plus sera al senhor aytan que jutjamen lui aportaria. 

17°) Et qui homicidi fa e es la causa proada per leïals testimonis e d’aquel l’avers e la 

onors en mersé dels senhors pro facha ladressa als parens e paguatz los embares 

dels omicidiers lo plus es al senhor é del cors deu far justitia aytal coma li 

prohome de la vila jutjaran. 

18°) Et tots hom pot desamparar son paire (et) sa maire é sa molher e sos effans e sos 

parens e autrui que ia notara dreg per los si vos vol, mas si dreg avia fermat per 

negu d’aquest faria far lo dreg daquo de que mandat l’auria. 

19°) Qui trar Coltel ou d’autre ferrament enjots home ny femna quel ne plague na deu 

cors lo senhor. LX sols se clam n’a. 
20°) Si negus hom tra coltel… [sic] senhor n’a clam…[sic] 
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lo senhor, V sols justizia d’aquel que trag l’aura e de sanc forzo, se clam n’ a avial 

senhor VII sols (et)…[sic] far al clama...[sic]. 

21°) Et si hom quia aussire conogutz … [sic] trobatz pana…[sic] aussi ab coltel o am 

armas non es tengut a senhor ny a autre. 

22°) Et si negus hom estatgiers de la vila de Moychac se volia mudar de la vila de 

Moysac en autre loc lo senhor lo deu gidar ab totas sas causas una…[sic] vas 

qualqua part que anar vuelha et si daquel ques muda i remania terra ni onors ni 

autras causas sal e segur deu esse coma dels autres prohomes de la vila de Moychac 

totas horas tro que sos bés n’aja fags. 

23°) El senhor de la vila de Moysac no pot far neguna demanda per autrui a negun 

home ni a neguna femna de la vila de Moysac si non o fasia qu’a lui metichs agues 

fag lo tort o a sa mainada o clam non avia. 

24°) Discaps lo marcs de Moysac deu esse de pez ab aquel de Caortz a bona fe e si 

negus hom o femna a menor marc o a maior compravo o vendia a mala fé lo senhor 

n’auria LX sol justizia demor la es fos conoguda pels prohomes de la vila de Moysac 

pero se adaquels era lo marcs quen vendia on comprava a mala fé se l’avia acaptat 

d’autrui no seria tengut se la fé era que fos leïals e daquo seria crevut per so 

sagramen el senhé demandes o daquel a qui lo marc seria e seguon la resposta que 

faria aquel a qui lo marcs seria lo senher agues jutjamen. 

25°) Discaps. Las baracas que seran fachas a Moysac si aquels que las deuran dizo que 

paguadas las an e aquel a qui la devian no no conoychio qua paguat fos ne pogues 

hom proar a qui la pagua si non o fasia ab homes estatgiers de Moysac (et) que fosso 

del sagramen de la vila, e si negus home ni neguna femna de Moysac avia prestat 

son aver e li tenia hom net cant auria proat contra aquels testimonis no pogues 

hom re dire qui no no fasia am homes de Moychac e que fosso estatgiers de la vila 

de Moysac. 

26°) E discaps negus homs estranhs ni deguna femna no deu vendre draps a talh en la 

vila de Moysac cant a la fiera de S(ant) Peyre, e a la vincola e a martros e a rampalm. 

E si negus homs estranhs vol vendre draps a talh en la vila de Moysac els autres 

terminis pot o far dins las mayous que no sia en obrador ni en taula e las mercandias 

si portal drap en la una pot ne vendre. 

27°) Discaps. Qui atrobara talador en la sua vinha o en autrui, o en prat de fés, o en 

verdier, o en ort o en albré, o en blatz e homes de Moysac prenga lo si pot, ol 

retengua ol conosca si retener nol prot laisel talaire que aura facha laquala 

emendela a daquel a qui sera la onors é sobre aquo done II sols de pena desquals 

dos sols aja la mitat lo senhor de la honor et l’autra mitat aja aquel que a pres lo 

talador. 

28°) Discaps. Qui atrobara bestia, buo o vacca, caval o egua, mul o mula, azé o sauma 

en negun temps en blat o en vinha en la sua o en l’autrui o en prat de fés prengua 

la et la retengua si pot e d’aquestas senglas bestias 



79 
 

68 

predichas seran donatz V sols desquals sia la meitat al trobador (et) l’autra meitat 

al senhor de la honor. 

29°) Discaps qui atrobara porc ou trueja, moton o ouelha, boc ou cabra en blat o en 

vigna o en la sua o en la autrui en alcu tems d’aquestas senglas bestias sera donat 

1 denier de caseuna e sia la meitat al trobador é l’autra meitat sia al senhor de la 

honor. Nos disem e entendem aquel que te la honor. 

30°) Discaps. Qui ven vi venda lo a las mesuras desta vila e d’aqui tracha a trefi, qui 

ven blat venda lo a mesura raza mas emp( )o de nots sia -noix- 

comola, é de sivada, e d’espeuta, e de milh, e de panis, e de milhoca, e de garoffa 

e de geychas, e de lentilhas, e de sezes redons e negus ni neguna no compra blat per 

revendre de la festa de S(an)t Johan Baptista entro a la festa de totz sanhs. 

31°) Discaps. Negus revendeire d’oli o de notz no aja essems mas cant dos cestiers d’oli 

o de notz 

32°) Discaps. Negus revendeire de seu, no compre seu per revendre de paschas entro 

a la festa de totz sanhs. 

33°) Discaps. Negus revendeire de peys(e)s no compré peyhs fresc del fluvi d’Ambolas 

a en jus vas Moyssac ny de Pueg Arombaut a en jus ni del Port Aroant a en jus e de 

pueyhs quel peyhs auran aportat a Moysac nol resconda en negun loc mas tot la 

porto el tenguo en la plassa aubertamen ni degus dels revendedors del peyhs fresc 

no venda peyhs fresc en careme si non a fasia am voluntat dels prohomes del Cosselh 

de la vila de Moyshac, ni pescayre quant auran peyhs fres nol resconda dividia entier 

mas tot lo porte en la plassa dins la vila de Moysac lo dia que pres l’aura, e si negus 

hom de Moysac vol peyhs fresc comprar de negu dels revendedors a sos obs lo 

revendeyre deu redre cada XII dinaradas a tot home de Moysac per un denier de 

guasanh el revendeire deu plenir per sa fé al comprador quant li costa é li pescador 

de la vila de Moysac devon pescar la nueg de Rampalm a l’Abat Cavayer e devolh 

redre l’peyhs que la nueg prendran el senher Abas Cavayés deu lor donar a mangar. 

34°) Discaps li pescador devo pescar a V festas l’an al sagrista so es assaber a Nadal, 

(et) a pascas, e a Pentecosta, e a la S(an)t Peyre, e a la Vincola e devo redre tot lo 

peyhs que en las nugs d’aquestas al sagresta a obs de la cozina. El segresta deu 

donar a cadun pan e vi e dos deniers é cant negu dels pescadours prendra creac deu 

lo redre a l’Abbat mongé é l’Abas deu donar a daquel pescayre un cestier de froment 

e una Barr[ica?] de vi. 

35°) Discaps. Li nautor de la vila de Moissac devo far los passatges ab lor naus a l’abat 

cava[l]ier daltra d’Avairo entro al Aroaut que es desotz la Poncha é l’abas cava[l]ier 

deu donar a manjar a aquels nautors en aquel dias et per aisso los nautors so francs 

que no devo justizia de clam ques hom de lor fasa, se no era de crimi mas els sis 

clamavo d’autrui i ero vencutz d’aco deuria justizia. 
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36°)Discaps. Negus revendeire de fruchas no compre fruchas ni autra causa 

manjadoira foras las portas de Moysac ni dins las portas si no o fazia al pla de 

devant lo Mostier de S(an)t Peyre é se negus revendeire comprava o avia comprat 

neguna causa manjadoira dins la vila de Moysac e alcus de Moysac volia aussi 

daquelas causas a ops de sa taula aja las per aytal metihs prets aus que sian portadas 

ni menadas dins la mayo dels revendedors. 

37°) Discaps. Neguna Pestoressa no guazanhe el cestier mas IIII deniers trachas sas 

messios. 

38°) Discaps. Li Molenier a lors messatges recepio blat a pés per molre é a pes redra 

la farina be mouta e recepio lo blat pezat a mieja emina o daqui en sus e no devo 

prendre ni recebré per la moudura mas cant la XVèma part e si es que alcus moleniers 

o lors messatges que no volho recebré lo blat e redre a si cum es dig desus ajan lo 

viguier V fols justizia si clam na e fassa far dreg al claman. 

39°) Discaps tots homs que venra a Moysac e i aportara per trag sia segur si no es 

deuteire, o frauza, o malfazeire, o de guerra. 

40°) Discaps. Qui ausiria home o femna si no o fazia per jutjamen nol defenda nuls locs 

mas del mostier. 

41°) Discaps. Si alcus desvergena neguna femna per forsa si plus es pros ni rich que 

el la prengua a molher olh done marit digne de lies e si a lecha de lui mas per o si 

la femna desvergenada es plus pros e plus rica quel desvergenaire el lhi done marit 

a covent de lies si pot, mas si no pot, las suas causas sian a la femna desvirginada, 

el cors recepia corporal pena pels jutjamens dels prohomes de Moisac quant aquela 

causa es proada a conoguda dels prohomes de la vila de Moisac. 

42°) Discaps. Qui aura femna forsada que lo fassa dreg a daquela femna per conoguda 

dels prohomes de la vila e si negus dels senhors o dels viguiers na clam daquel 

forsamen daquestas femnas auran V sols si clam na justizia. 

43°) Discaps. Si alcus home del Borc de Moysac vendia la sua causa o treira son aver 

a alcu qui estiau fors de Moisac non fasa marqua ni penhora si no es vendeire o f[?], 

mas en tal maniera que enquerre ne deu lo viguier els pros homes de la vila en que 

aquel repaira( ?)a quelho faso adobar si no o fasio daqui en ant podo marquar tant 

entro quen ajo sa raso e negus homs no deu gitar home ni femna ni las lours causas 

dins Moisac ni deforas sins o fasia am voluntat daquel cui tort auria mas podo en 

aital maniera que si negus pros hom de Moisac volia anar pel seu afar o per aquel 

de la vila trametia aquel agidos aquels gits intraria en la vila segurament anant é 

tornant e al vengut e sils pros homs era deforas en la vila am gidos aquel gitz quel 

guidaria sera segurs e aquels gidos fosso menatz a bona fé senes malenguan per o 

aquel que aquel gido auria obs e lo menaria deforas fos ne creuts am sagrament que 

el no la menava a mala fé daquel a cui lo tort auria en autra maniera que si negus a 

son deutor guidar le pot en la vila si ve per son aver 
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paguar aquel a cui lo tort aura l’(enaconhta ?) no la daquela veguada a enant a 

mettre ni a tenir dins la vila si non o fazia per ostatge e aco senes malenguan mas 

aquel que a conhtat no sera si cum es dig desus pot guidar son deutor tro a la 

porta de la vila si ven a lui a cui deu per paguar lembarc o per adobar et aquo a 

bona fé senes malenguan. E si negus hom de Moissac re prestava a joc de dats sobre 

cors d’ome no sen puesca tornar al cors mas a totas sas causas senes lo cors. Et si 

negus hom presta a joc de dats sobre vestimenta de filh de borguès ni dels messatgés 

dels borgués ni en capa ni en mantel ni en neguna autra vestimenta que li borgues 

prestesso per affullar a cavaers ni a sirvens ni a escudiers touts o redesso. 

44°) Discaps. Negu dels habitans de Moissac no devo donar neguna costuma ni negu 

peatge a Montamat ni daquisansa ni a Pueg Cornet ni daqui en sa ni a Durfort ni 

daqui ensa ni a Montesquieu ni daqui en sa ni a Brassac, ni daqui en sa, ni a Malauza 

ni daqui en sa de negu aver qui meno ni porto ni fasso menar ni portar ni a Moissac, 

mas de sal tant solament a intrar al port de Moissac de la saumada III cops e la 

saumada deu esser de IIII mealhas e de melh el mealhal deu aver XXX cops. 

45°) Discaps. Las taulas dels camiadors en qui hom esta devo cadan las vespras de 

Nadal un carto de pebre cada una, mas de las III denaut la mayo den Pons Gautier 

que devo passar totas III am mieja lhiora de pebre e en aquela mieja lhiora de deu 

metre Pons Gautier sa ma nis e tant cant ne poira trairé am la ma sarada que nola 

everse deu estre seus e las III taulas d’en Johan de Caortz devo passa am mieja 

lhiora de pebre e per aquest ces estan las taulas seguras que negus hom ni neguna 

femna ques ferme a daquela taula que cambié ni que i sia vengutz per cambiar no 

li deu hom penhorar ni marcar ni prendre tant cant a aquela taula se ferme si home 

mort no i avia si enqueraz era hom privatz o estranh que i cambiez. 

46°) Discaps. Tras…[sic] de l’avescat de Caorts é de tots los autres locs sian segurs a 

Moichac de la vigilia de S(ant) Johan Baptista entro las octavas de S(ant) Peire é a 

la vincola…[sic] IIII dias devant e IIII dias dareires en la nativitat de nostre Senhor 

VIII dias denant e VIII dias dareires é dels VIII dias devant rampalm tro las 

octavas de Paschas e del dimenge de Roazas tro al dimengé apres pero en tal 

maniera si no i a home mort o prés ou no es deudeiré o frauza o malfazeire. 

47°) Discaps. Sia lous dels habitans de Moisac si (niravon ?) quentre lour que en plag 

o en contenso o en pelega s’avido ni essems se tenguo quentre lors vezis estatgiers 

de Moisac e ajo totz la justizia del senhor. 

48°) Discaps totz hom qui a Moisac mesura am mesura si drecha no era aisi cum 

desus es dig lo senhor auria sobre aquel home qui mesuraria LX sols justizia de 

pr(eis ?) que proat sera a conoguda dels prohomes del Borc de Moissac. AMEN 
N°361 
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Tiroir n°4 

Liasse 2 

v. Procez sans date et inutile devant le Parlement de Paris entre l’Abbé (et) Religieux 

d’une part (et) les Consuls d’autre par rapport aux coutumes de la ville de Moissac 

que les Consuls impugnoint comme prejudiciables a eux et au Roi. 
N°362 

 

v. Accord entre Simon de Monfort, Comte de Toulouse avec l’Abbé (et) Convent de 

Moissac, l’an 1214 transcrit mot à mot comme s’ensuit : 

 

F. Dei gratiâ Tolosanus Episcopus. P. Abbas de Clariaco Et Magister Thedisius Canonicus 

sauvensis, universis ad quos presens instrumentum pervenerit : Salutem in D(omi)no. Cum inter 

D(omi)num Symonem comitem Montisfortis ex parte una (et) R. Abbatem (et) Conventum 

Monasterii Moysiaci ex alterâ super incurrimentis hominum ipsius villa (et) super domibus quas 

comes fecit destrui ante castrum (et) super vicesimo quod Bajuli Comitis de terris quas 

Monasterium ad tertiam vel ad quartam seu aliam partem dat vel dedit aut in posterum dabit 

hominibus ad colendum accipiebant contra tenorem alterius cartula pactionalis quae fuit olim 

facta inter ipsum Comitem (et) Abbatem (et) super quibusdam aliis quaestiones plurima 

verterentur. Nos tres ipsa partes in arbitros communiter elegerunt ita videlicet quod quidquid de 

predictis controversiis statueremus ratum haberent omni tempore atque firmum, et hoc firmavit 

comes ex parte suâ sub pana quingentarum marcharum argenti (et) Abbas (et) Conventus quod a 

jure sua petitionis caderent nisi observarent omni modo quod a nobis in illis controversiis 

diffinitum fuisset. 

Preterea pars utraque se servaturam nostram sententiam juramento firmavit. Auditis igitur 

quibusdam rationibus (et) allegationibus utriusque partis de communi voluntate ipsarum partium 

ita statuimus (et) diffinimus inter ipsos, hoc est : 

1°) Quod Comes pro incurrimentis (et) justitiis (et) vicesimo (et) aliis dampnis quo Bajuli ejus fecerant 

Monasterio abbati (et) Conventui 240 marchas argenti persolvant. Ita scilicet quod si Burgenses 

de Moysiaco ad certam summam pecunia convenirent cum comite per eosdem terminos comes 

satisfeceret Monasterio : quibus a Burgensibus ei satisfactum fuisset, Et si comes non conveniret 

cum Burgensibus aliunde teneretur satisfacere Monasterio ad terminum vel terminos competentes. 

2°) Statuimus praeterea ut Bajuli Comitis vicesinum de coetero non accipiant, de terris quas 

monasterium ad tertiam vel quartam vel quintam vel aliam partem dat vel dedit vel in futurum 

concedet. 

3°) Item pro platea quo est ante castrum ubi domus destructa fuerunt dabit comes vel nuncius ejus 

Monasterio in die Apostolorum Petri (et) Pauli duos obolos aureos annuatim et tertiam obolum 

aureum pro Castro sicut in alia cartula continetur. 

4°) Insuper dictam plateam dictus comes ampliare non debet nec adificare in eâ potest Barbacanam 

nisi de voluntate (et) consensu Abbatis (et) Conventus nec debet diruere murum villa sine voluntate 

Abbatis similiter (et) Conventus. 

5°) Item restituat Comes Ecclesia Sancta Maria pensiones seu alia jura quo in honoribus circa se 

consuevit habere. 

6°) Mandavimus in super quod quilibet Bajulus quem comes apud Moysiacum constituerit debeat in 

principio suo Bajulio coram Abbate vel conventu jurare quod conventiones quae in istâ (et) aliâ cartula 

continentur fideliter (et) sine fraude observet (et) jura suo monasterio cum integritate restituat seu reddat. 
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7°) Similiter celararius vel Bajulus Monasterii jurare tenetur coram Bajulo Comitis 

quod pactiones quo in ista (et) alia cartula continentur fideliter observabit (et) jura 

quae ad Comitem pertinebunt ei vel Bajulo ejus cum integritate restituat seu reddet. 

8°) item placuit nobis (et) Comiti quod cum aliquid praeconizatur in villa nomen Abbatis 

debet a procone pponi [sic]🗸, nec Comes vel Bajulus ejus novas constitutiones 

debent facere in villâ moysiaci sine voluntate (et) consensu Abbatis. 

9°) Praeterea Monasterium de Moysiaco (et) ipsam villam (et) omnia alia monasteria 

(et) Ecclesias (et) jura ubicumque sint ad ipsum Monasterium pertinentia D(omi)nus 

Comes in suam defensionem (et) protectionem recepit. Ut autem hoc conventis seu 

artibrium robur habeat perpetua firmitatis praesentem paginam sigillis nostris (et) 

sigillo D(omi)ni Comitis nec non (et) abbatis (et) Conventus fecimus sigillari. Actum 

fuit hoc in capitulo Moysiacensi octavo idus Decembris anno verbi incarnati 1214, 

fecimus (et) inde fieri duo instrumento per alphabetum divisa quorum unum Comiti 

(et) aliud Monasterio fecimus assignari. 
N°363 

 

 

 

 
🗸Cet autheur 

est 

communément 

apellé Le 

Moine des 

Vaux de 

Sernay 

v. Siège de Moissac. Transcrit d’un écrit informe dont voici la teneur. 
D’un livre intitulé 

Histoire des Albigeois (et) gestes de Noble Simon de Monfort décrite par 🗸frère 

Pierre de Valers Sernai Moine de Cisteaux traduite par Sorbin prêtre de Montech 
prédicateur du Roi. 

 

Chap(itre) CVI 

Du siège de Moissac, fort, combats (et) grande defense d’icelui (et) de la cruauté 

dont les ennemis userent contre les corps tuéz. 
Ces choses demeurant achevées le Comte aiant tenu Conseil avec les siens se delibéra d’aller 

assiéger Moissac qui etoit en la puissance du Comte de Toulouse arrivez donc aud(it) fort la veille 

de l’Assomption de Notre Dame l’assiegeames, (et) est assis au pied d’un Mont en une certaine 

plaine prez du fleuve de Tarn lieu grandement fecond (et) delectable, s’appellant Moissac de la 

diction : moïs, qui est à dire eau parce qu’il est abondant dedans en très douces fontaines. Les 

habitans du fort avertis de la venue des nôtres appellerent a soi tous les routiers (et) plusieurs 

habitans de Toulouse pour a leur aide nous pouvoir faire resistance, et etoint ces routiers hommes 

mauvais (et) tres pervers. Aïant donc le fort de Moissac des long tems été excommunié par les 

Legats du Pape pour avoir favorisé les hérétiques, (et) demandant secours à Dieu en chantant 

l’himne qui dit : Veni creator Spiritus etc. Et ne leur manqua le Consolateur, ains comme ils furent 

au verset qui commence : hostem repellas longius etc, qu’ils repliquèrent trois fois, les Ennemis 

furent si effraïes sur la tierce repetition qu’abandonnants leur barbecanes se rembarroint 

promptement dans le fort. Sans date. 

N°364 

 

v. L’an 1221 au mois de Mars Sauvegarde de Raimond fils de Raimond Duc de Narbone Comte de 

Toulouse Marquis de Provence en faveur de l’Abbé, Convent, bourgeois, hommes (et) femmes (et) 

de tous les habitans du château de Moissac. 

N°365 

🗸On    ne 

scait si 

l’abréviation 

veut dire 

praeponi ou 

postponi 
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Lettres du Cardinal Legat données à Caors le 4 des ides de février l’an 1233, qui ordonne 

pour le bien de paix un sursis aux impositions que les Consuls avoint fait sur les biens du 

Couvent de Moissac. 

N°366 
 

v. L’an 1240 Bulle du Pape Grégoire 9e adressée à l’Abbé, Abbati Dolensi, Diocèze de Bourges 

qui lui ordonne d’admonester canoniquement certains habitans de Moissac qui refusoint 

de preter le serment de fidelité a l’Abbé de Moissac a ce qu’ils aïent a le prêter dans deux 

mois (et) faute en par eux de le prêter dans led(it) délai de les excommunier de nouveau, 

parce que pour cet effet ils avoint été cy devant excommuniéz, mais l’absolution de cette 

première excommunication leur avoit été donnée dans l’espérance qu’ils preteroient led(it) 

serment. 

N°367 
 

v. La veille de la Pentecôte 1272, Procuration (et) nomination de deux sindics faite par la 

Communauté de Moissac pour terminer tous les differens que lad(ite) Communauté avoit 

contre l’Abbé (et) Convent de Moissac tant devant le Roy que autres juges. Jean Fabri 

n(otai)re de Moissac. 

N°368 
 

v. Le 9e jour de la sortie de May 1286 Requisition faite par le S(ei)g(neu)r Bertrand de Montagut Abbé 

de Moissac aux Consuls dud(it) lieu de lui faire voir les etablissemens qu’ils avoint fait aud(it) 

Moissac. 

N°369 
 

v. L’an 1287 Promesse faite à Philippe le Bel Roi de France par Bertrand Abbé (et) le Chapitre de 

Moissac dans laquelle ils s’engagent (et) promettent d’executer ce qui sera decidé par Raoul de 

Bruel sénéchal de Perigord (et) de Querci dans les affaires qu’ils ont avec les Consuls de Moissac. 

N°370 
 

v. L’an 1288 Supplication faite au Roi par les Consuls de Moissac contre l’abbé a cause de certaines lettres 

qu’il avait obtenues ces plaintes des Consuls roulent sur la jurid(iction) du Baile ou Juge Abbatial qu’ils 

pretendoint etre prejudiciable au Roi et a eux memes dans les appelations. 

N°371 

v. L’an 1288 Serment preté entre les mains des Consuls par le Juge de Moissac (et) son lieutenant qu’ils se 

comporteront loïalement (et) s’acquiteront de leurs charges conserveront les droits (et) privileges de la 

ville, sauf (et) reservé les droits (et) devoirs du Seigneur de Moissac. 

N°372 

v. L’an 1290 provisions ou Lettres du Senechal de Querci en faveur des Religieux de Moissac contre les Consuls 

dud(it) lieu. N’est pas dit a quel sujet. 

N°373 

v. L’an 1300. Lettres pour assigner trois témoins, devant le Senechal de Lauzerte pour etre ouis dans 

la cause pendante entre l’Abbé (et) Convent, d’une part (et) les Consuls d’autre. Ces trois témoins 

sont Guillaume Esclamand Ecuïer, Vital aurier, (et) Vos de Pene. 

N°374 
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v. L’an 1302. Lettres de Philippe le Bel roi de France qui nomme des commissaires pour 

terminer le procez qui étoit entre l’Abbé (et) Convent (et) Consuls de Moissac. 

N°375 
 

v. L’an 1302 (est entièrement effacé) Reglement des Consuls sur les dommages que les 

animaux causent (et) les amendes que les Maîtres encourent. 

N°376 
 

v. L’an 1302. Les Consuls de Moissac aïant fait un reglement sur les dommages causés par les 

animaux dans lequel ils ordonnoint entre autres choses, que pour un bœuf ou autre gros 

animal qui entreroit dans un jardin ou une vigne le maître de l’animal païeroit cinq sols 

caorsins, pour un pourceau ou brebis deux sols. L’Abbé leur fit - cet abbé est Guill(aume) 

De Durfort - signifier la cassation et revocation qu’il faisait dud(it) statut ou reglement 

comme prejudiciable au Roy et a ses sujets (et) contraire aux anciennes coutumes dans 

lesquelles pour le domage d’un gros animal on ne devait païer que douze deniers caorsins 

et pour les autres quatre deniers. 

Led(it) Abbé défend aux Consuls de se conformer aud(it) reglement sous peine de cent livres 

tournois. 

N°377 
 

v. L’an 1303 Proces verbal sur le differend qui etoit entre M. l’Abbé (et) Convent d’une part 

et les consuls de Moissac d’autre au sujet de la prestation du serment de fidelité demandé 

par l’Abbé auxd(its) consuls. 

N°378 
 

v. L’an 1306 Délibération de l’Hotel de ville de Moissac contre certaines Lettres presentées par le 

Prieur (et) Convent de Moissac contre lesquelles les habitans delibèrent de se pourvoir comme 

obreptices (et) subreptices. 

N°379 
 

L’an 1315 Proces entre l’Abbé, le chatelain (et) le procureur du Roi de Moissac pour la place 

située devant le château dud(it) Moissac. Dans ce procez est incluse une pièce qui est une copie de 

la transaction passée avec Simon Comte de Monfort transcrite mot a mot cy devant n°363. 

N°380 
 

L’an 1319 Caïer en parchemin contenant dix neuf feuillets ou sont comprises les conventions entre 

les consuls (et) le Convent de Moissac, sur ce que les Religieux possedoint dont le dénombrement 

est fait tant en maisons vignes, champs que rentes, censives, oublies etc. dans la juridiction de 

Moissac peages, pesche etc… 

N°381 
 

v. Procez vers l’an 1320 entre l’Abbé (et) Convent (et) Consuls, a raisons de certains cens qu’on 

exigeoit au dessus de ce qui était porté par un certain arrêt rendu au Parlement de Paris. 

N°382 

v. L’an 1331 Procez devant le Senechal de Lauzerte entre l’Abbe (et) les Consuls. L’Abbé pretendoit 

que la connaissance de certain delit commis dans la jurid(iction) appartenoit a son Baile ou Juge, 

les Consuls au contraire au Bailé Royal. 

N°383 
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v. Articles presentéz au Parlement de Toulouse par les Consuls de Moissac contre l’Abbé (et) 

Convent ou ils (impregnent ?) la transaction passée avec Alphonse Comte de Toulouse – 

sans date 

N°384 
 

v. L’an 1338. Procez entre Aymeric Abbe de Moissac (et) les Consuls pour l’execution de 

certaines Lettres du Roi (et) de certain Arrêt du Parlement de Paris (et) trois articles 

demeurerent sans execution parce qu’on y sursit a cause qu’ils etoint ambigus. Le sujet 

du procez n’est pas expliqué, mais les circonstances induisent a croire que c’étoit pour la 

justice de la juridiction (et) ville de Moissac. 

N°385 
 

v. Lettres du Parlement de Paris le 11 juillet 1332 qui défend au Senechal de Querci de rien 

attenter contre les Religieux de Moissac qui pretendoint, contre les Consuls, que la punition 

des delits de leur famille appartenoit a eux en seul (et) non auxd(its) Consuls, ainsi qu’il 

avoit été jugé par des arrêts dud(it) Parlement. 

N°386 
 

v. L’an 1338. Commission (et) appel de la procedure qui se feroit en consequence entre 

l’Abbé (et) Convent, le procureur du Roy, les Consuls de Moissac (et) les habitans 

dud(it) lieu par rapport aux fosséz de la ville. Il n’est pas dit en quoi consistoit la 

question. 
N°387 

v. L’an 1338 acte retenu par Mercier notaire, fait par le sindic du Monastere de Moissac 

contre les Consuls (et) appel de la procedure faite a raison de l’execution d’un arret 

rendu au Parlement de Paris et des griefs que cette procedure inferoit aud(it) 

Monastere le Commissaire excedant la fin de sa commission. Le fait n’est pas 

expliqué. 
N°388 

 

v. Acte mutilé c’est une transaction entre M. Ratier Abbé de Moissac (et) le Convent 

d’une part et les Consuls (et) Communauté des habitans de l’autre. Elle étoit ecrite 

en cinq parchemins ainsi que le notaire le certifie ; les deux premiers y manquent 

et les trois qui restent ne sont que des confirmations (et) ratifications des cours (et) 

des parties interessées (et) contractantes comme de l’Abbé, du chapitre, des 

Consuls (et) des habitants ainsi on ne peut sçavoir ce que contenoit cette 

transaction qui suivant les apparences etoit comprise dans les deux premieres 

feuilles emportées. Cet acte est de l’an 1338 retenu par Pierre de Valleta notaire. 
N°389 

 

v. Le 23 avril 1339 Lettres du Roy Philippe de Valois 6 du nom données a Paris à la supplication 

du peuple (et) habitans de Moissac adressées au Senechal de Querci, dans lesquelles il lui ordonne 

de faire rendre compte aux Consuls des sommes par eux levées sur le peuple (et) s’ils ont levé plus 

qu’ils ne devoint de leur faire restituer (et) de faire reparation convenable pour les depens ou 

depenses qu’ils auront causé. 

N°390 
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v. Le 27 avril 1339 Lettres du meme Roy données a Paris adressees au Senechal de 

Perigord (et) de Querci a la re(quê)te ou supplication de l’Abbé (et) Convent de 

Moissac contre les Consuls a l’occasion de trois articles portéz dans l’execution de 

certain arrêt du Parlement de Paris (et) entre autres un de ces articles (et) à 

l’occasion de ces lettres etoit certain greffe, dans lesquelles lettres le Roy ordonne 

au Senechal de faire executer aux Consuls ce qui avoit été arrêté par les 

Commissaires etablis pour l’execution dud(it) arret. 
N°391 

 

v. Le 18 May 1342. Requisition faite par le Vicaire general de Moissac au Senechal de 

Querci afin qu’il prêtat le serment de fidelite aud(it) Abbé suivant les Lettres du Roy 

Jean. 
N°392 

 

v. Charles Roy de Navarre Comte d’Evreux Lieutenant du Roi de France en Languedoc 

par ses lettres données à Agen le 30 Août 1351 addressées au Senechal de Querci 

(et) Perigord. Sur la plainte de l’Abbé (et) Convent de Moissac que les Consuls levent 

plusieurs tailles (et) collectes sur les habitans et encore du souquet (et) barrage [sic] 

que le Roi leur avoit accordé pour employer le provenu a la cloture (et) fortification 

de la ville (et) pour la construction (et) reparation du Pont siz sur la riviere de Tarn 

et au lieu de le faire ils détournoint partie des deniers. C’est pourquoy il est donné 

aud(it) Senechal de obliger lesd(its) Consuls leurs predecesseurs ou leurs heritiers a 

rendre compte au Roy, a l’Abbé (et) au Convent des sommes par eux levées. 

N°393 

 

v. L’an 1477. Rolle des depens pour M(onsieu)r Pierre de Carman Abbé de Moissac 

contre certains habitans dud(it) lieu qui sont Pierre Raimond, Barthelemi Atgier (et) 

Jacques Cassanharie. Dans ce procès par arrêt du parlement de Bourdeaux l’Abbé 

avoit été maintenu avec depens contre les susd(its) dans la jouissance d’empêcher 

que les cloches des paroisses de la ville et notamment celles de S(ain)t Michel ne 

sonnent les offices avant celles du Ch(apit)re 
N°394 

 

v. Requete presentee au Parlement de Toulouse par Pierre Faure viguier Roial de Moissac 

appellé contre Jean Ysalguier (et) le sindic du Monastere de Moissac appellans du Senechal 

de Querci, datée le 21 mars 1490. Cette requette conclut a demander un compulsoire de la 

transaction passée avec Raimond Comte de Toulouse. Il s’agissait de la Viguerie qui lui 

étoit contestée par Ysalguier (et) le sindic susd(it). 

N°395 

 

v. Transaction de l’an 1545. Et le 14 avril entre M(onsieu)r Jean de Lettes Abbé de Moissac et les 

Consuls (et) habitans dud(it) lieu, portant reglement entre les susd(ites) parties pour la 

jurid(iction) de S(ain)t Nicolas (et) de Boudou, pour l’eau du puis de S(ain)t Michel (et) pour le 

griffoul, le banc des Consuls dans l’Eglise, la dixme du vin qui se païera de douze charges de vin, 

une portable au tinel du Monastère par les habitans, il sera loisible é permis chacune année 

auxd(its) Religieux mettre aud(it) Moissac de vin pour 
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leur provision (et) pourront vendre led(it) vin en gros a Barriques (et) pipes (et) 

tonneaux, soit lesd(its) vins ou vin provenu de la décime de Moissac ou d’ailleurs 

(et) aussi en pourront donner a leurs amis a leur volonté et les Religieux qui n’auront 

entré vin sinon le vin de la decime dud(it) Moissac pourront vendre dud(it) vin en 

détail aud(it) Monastère comme ont fait par ci-devant. Et le tout sans préjudice du 

droit tant d’un côté que d’autre. Porte encore règlement pour les processions 

ordinaires (et) extraordinaires, les tables de l’Eglise, l’exercice de la juridiction de 

Durfort (et) S(ain)t Hubert. Acte retenu par Bodeti (et) Sabateri notaires de Moissac, 

collationé par Larnaudés notaire. 

N°396 

 

v. Collationé de la susd(ite) transaction fait par Dupuis notaire le 1er février 1634. 

Cottée N°397 

 

v. Le 25 May 1619 Jugement a faire foy du sindicat pour le chapitre de Moissac 

contre le sindic ou soi disant tel des Consuls (et) habitans de Moissac. 

N°398 

 

v. Arrêt du Parlement de Toulouse du 5 Juillet 1619 portant que certains habitans 

nomméz dans un arrêt du 18 juin 1619 ne pourront assister aux deliberations de 

l’hôtel de ville lorsqu’il s’agira d’affaires concernant le Monastere. 
° Réformé par l’arret du grand Conseil 30 mars 1626. 

N°399 

 

400[sic] Le 20 Août 1635. Lettres du Grand Conseil pour le Sindic du Chapitre faisant 

inhibitions (et) defenses aux Consuls (et) autres personnes publiques de comprendre 

au ban (et) arrière ban le Chap(itre) de Moissac même pour les capitations qui seront 

faites pour la subsistance des pauvres. 

N°400 

 

MAISONS de L’ABBAYE 

401 Le lendemain de la Circoncision l’an 1287 en présence de Raimond de Bruelh 

Senechal de Perigord (et) de Querci (et) des Consuls de Moissac, acte de requisition 

fait par Bertrand Abbé de Moissac en son nom (et) en celui de son Convent aux 

Consuls de Moissac de ce que, au prejudice du Roi au sien (et) a celui de son convent 

les Consuls se saisissoint d’une maison commune au Roi a l’Abbé (et) a son Convent. 
N°401 

 

Le 2e Decembre 1551 acte de requisition fait par le sous sacristain frère Jean de 

Raimond dit falmon a un charpentier qui demolissoit une maison dans l’abbaïe 

dependante de son office de sous sacriste, lequel ouvrier repond que c’est par ordre 

de M(onsieur) l’Abbé qu’il abbat (et) détruit lad(ite) maison pour en faire une 

basse cour. 
N°402 
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David de Champagne Prevôt de l’Eglise Cathedrale de Montauban comme 

donataire de Jacques de Champagne son neveu Religieux de Moissac a vendu a Jean 

Brunet Religieux chantre (et) vicaire general de l’Abbaïe de Moissac la maison 

appartenant aud(it) feu Jaques Champagne size dans le Monastère confronte du 

devant avec la rue qui va de la Rode a la porte dite de frabernard du derri(ère) avec 

le Chay (et) grenier du chapitre, d’un bout avec le pactus de la Rode, (et) d’autre 

part avec le jardin dud(it) Brunet acheteur pour le prix de 120 livres. Acte reçu par 

Delbes le 3 avril 1591. 

N°403 

 

Transaction entre frere François Fauché sous Chantre de Moissac et M(onseigneu)r 

De Lavalete Cornusson Eveque de Vabres (et) abbé de Moissac pour une maison 

dans l’enceinte de l’Abbaye de Moissac confrontée a l’article et n(umér)o precedent 

que led(it) Abbé avoit fait démolir (et) le pactus d’icelle joindre au jardin dud(it) 

Abbé, pour laquelle maison appartenant a la souschantrerie est convenu entre les 

parties susd(ites) que le souschantre jouira la maison que led(it) Abbé avoit cedée 

aud(it) souschantre en echange dicelle maison demolie (et) que pour la plus value 

led(it) Abbé païera au sous chantre la somme de quarante cinq écus. Acte retenu 

par de Volvene No(tai)re le 3 août 1592. 

N°404 

 

Tiroir n°4 FONTAINE DU CLOÏTRE 

Liasse n°3 dite 

Le GRIFFOUL avec ses dépendances 

 

v. Procèz verbal extrait retenu par Jean de Casalibus no(tai)re le 6 septembre 1457 fait 

pardevant (et) par le Senechal de Querci entre les Religieux du Monastere de 

Moissac (et) les Consuls de lad(ite) ville pour raison du Griffoul qui est dans le 

cloître dud(it) Monastere. Le fait etoit que les Religieux etoint en possession 

immémoriale du Griffoul ou fontaine du Cloître auquel l’eau venoit par de canaux 

souterrains du puis de S(ain)t Michel (C’est le reservoir aujourd’hui près la porte 

du jardin du Sieur Delavolvene) (et) d’une autre source hors des murs de la ville, 

que cependant lesd(its) Consuls en creusant les fossés de la ville avoit rompu les 

tuyaux ou canaux qui conduisoint l’eau aud(it) Griffoul (et) l’avoint mis a sec ; 

surquoy plainte de la part desd(its) Religieux, Commissaire envoyé de la part du 

Senechal de Querci pour informer si les Consuls par les travaux qu’ils avoint fait 

faire, avoint detourné l’eau qui alloit au Griffoul. Apert dud(it) proces verbal par un 

cayer cotté N°405 
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v. Autre enquete de l’an 1458 concernant le Griffoul dans laquelle les consuls 

pretendoint prouver que le puis de S(ain)t Michel appartenoit au public (et) a la 

communaute (et) qu’ainsi mal a propos les Religieux pretendoient se l’approprier 

(et) conduire ses eaux au griffoul lequel griffoul n’etoit a sec que par la negligence 

desd(its) Religieux qui avoint laissé perdre l’eau des sources qui la fournissoint 

n’ayant pris aucun soin des tuyaux qui la portoint. 

N°406 

 

v. Le 18 septembre 1458 – Comme le 6 septembre de lad(ite) année aprez les enquettes 

faites le Commissaire auroit defendu, par sa sentence, aux consuls (et) habitans de 

rien faire qui peut empecher l’eau du puis de S(ain)t Michel d’entrer dans les tuyaux 

qui la conduisent au Griffoul, les Consuls susd(its) par cet acte requièrent les 

Religieux et leur exposent qu’ils sont prets a obeïr a lad(ite) sentence (et) qu’attendu 

qu’elle ne les condamne pas ny a reparer led(it) puis ny les tuyaux ny de conduire 

l’eau au griffoul, ils somment lesd(its) Religieux de faire lesd(ites) reparations. Acte 

retenu par Gervais de Neyrac. 

N°407 

 

v. Le 16 septembre 1458. Memoire ou copie de certains articles de la sentence du 

commissaire qui decharge les consuls de l’obligation de reparer led(it) puis ny de 

conduire l’eau au griffoul, mais que si aprez les reparations y designées que les 

moines feront, l’eau dud(it) puis va au griffoul quelle y aille au nom de Dieu, mais 

aussi que les Consuls n’empechent ni ne detournent lad(ite) eau. 
N°408 

 

v. Le 28 septembre 1458. Quittance faite aux Religieux de Moissac par le Commissaire 

deputé, pour le fait cy dessus concernant le griffoul, de ce qui pouvoit lui être dû pour 

l’honoraire de sa Commission. 
N°409 

 

v. Le 30 juillet 1462. Relation des experts touchant la conservation du griffoul, citerne 

(et) conserve qui est dans le cloître de l’Abbaïe de Moissac. C’est une piece a laquelle 

on peut avoir recours en cas qu’il soit besoin de reparer led(it) griffoul, parce qu’elle 

en rapporte toute la structure. 
N°410 

 

v. L’an 1462. Arrêt du Parlement de Toulouse qui, confirmant la sentence du Senechal, 

condamne les appellants (ce sont les Consuls) avec depens. Le Senechal avoit 

defendu auxd(its) Consuls de rien faire qui peut détourner l’eau dud(it) puis mais de 

la laisser couler librement, dans les tuyaux qui la portoint au griffoul. 
N°411 

 

v. Le 16 août 1462. Copie du verbal (et) execution des arrêts du Parlement de 

Toulouse pour la fontaine ou Griffoul du cloître de Moissac. 
N°412 
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v. Le 6 Novembre 1539. Transaction entre M(onsieu)r de Narbonne Abbé (et) les 

Religieux d’une part les Consuls (et) habitants d’autre 1°) sur la largeur (et) hauteur 

(et) figure du clocher de S(ain)t Michel hors la ville qu’on vouloit construire, 

quantité, qualité (et) poids des cloches qu’on y pourroit mettre. 2°) sur la cloture du 

puis de S(ain)t Michel que les consuls s’obligent d’elever le bord au dessus de terre 

de douze pans (et) de le fermer en haut par une voûte laissant au milieu un trou de 

deux pans fermé d’une grille de fer. 3°) que les habitans ne pourront faire de puis ny 

fontaines ny aucune retention d’eaux ny aucunes immondices depuis led(it) puis 

jusques a la talugue qui est anciennement faite au dessous dud(it) puis traversant le 

fossé. G. Bodeti notaire. 

N°413 (et) 414 

v. Le 29 avril 1512. Acte fait par le sindic des Religieux de Moissac aux recureurs des 

fossez de la ville, sur ce que led(it) sindic portestoit contre lesd(its) ouvriers ou ceux 

qui les avoint envoyéz, parce que ce recurement de fosséz autour de l’Abbaïe etoit 

prejudiciable au Griffoul en ce qu’il gatoit les tuyaux (et) pouvoit détourner l’eau. 

G. Bodeti No(tai)re. 
N°415 

v. Le 11e mai 1512. Lettres Roïaux du Parlement de Toulouse en faveur du Convent 

de Moissac qui le confirment dans la possession du puis de S(ain)t Michel 

conformement a un arrêt rendu la dessus. Led(it) arret est cy apres cotté N°421 et 

ci devant n°411. 
N°416 

v. Le 3 août 1513. Transaction entre le Sindic du Chapitre de Moissac (et) Jâques 

Hebrard mar(chan)t par laquelle il est convenu que le puis que led(it) Hebrard avoit 

construit dans son jardin au fauxbourg S(ain)t Michel de lad(ite) ville confront d’un 

coté avec la rue publique, d’autre part avec le terme ou pech dit pechauriol d’autre 

part avec le jardin de Jean de huc plus jeune (et) autres confrontations, lequel puis 

led(it) Sindic par voïe de fait avoit fait combler a cause que led(it) hebrard l’avoit 

fait batir depuis peu au prejudice du griffoul du Monastere agissant contre un arrêt 

qui avoit été obtenu depuis peu de la Cour du Parlement de Toulouse, a l’occasion 

duquel puis il y avoit proces entre les parties susd(ites) depuis peu en lad(ite) Cour, 

sur lequel procez fut transigé que led(it) proces prendroit fin et que led(it) puis 

demeureroit rasé a perpetuité (et) qu’il ne seroit permis aud(it) hebrard ny a ses 

successeurs de le remettre. G. Bodeti. No(tai)re. 

N°417 

v. Sans date. Articulats bailléz par le Sindic du Chapitre contre le Sindic de la Ville devant le 

Commissaire deputé par le parlement pour le puis de S(ain)t Michel (et) pour le Griffoul. 

N°418 

v. Le 20 mars 1541. Arret interlocutoire du Parlement de Toulouse, sur le Griffoul, qui ordonne qu’un 

commissaire sur les lieux informera (et) verifiera de la commodité ou incommodité de la 

transaction de l’an 1539 cottée cy dessus N°413 (et) 414. 
N°419 (et) 420 
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v. Coppie d’arret du Parlement de Toulouse du 4 Juin 1462. Cotté cy devant n°411. et 

cy N°421 

 

v. Le 4 juillet 1542. Arret du Parlement de Toulouse sur le procez entre les Religieux 

(et) les Consuls qui ordonne qu’un commissaire, sur les lieux verifiera la commodité 

ou incommodité de la transaction passée entre lesd(ites) parties pour le clocher de 

S(ain)t Michel (et) pour le griffoul. 
N°422 

 

v. Le 21 juillet 1542. Verbal de l’enquete faite sur la commodité ou incommodité de 

lad(ite) transaction a la requete du sindic du Chapitre de Moissac contre les Consuls 

dud(it) lieu et ce en conséquence de l’arrêt cy devant n°422 
N°423 

 

v. Du mois d’août 1542. Diverses requêtes presentées au Parlement par le Sindic des 

Religieux du Chap(itr)e de Moissac contre les Consuls dud(it) lieu par rapport au 

Griffoul. 
N°424 

 

v. le 4 août 1542. Arret du Parlement de Toulouse qui ordonne que le Sindic du 

chap(itr)e de Moissac (et) celui de la ville feront leurs enquetes sur les faits du 

Griffoul. 
N°425 

 

v. Le 28 août 1542. Verbal de verification du puis (et) griffoul du cloître ou articles baillez devant 

le commissaire a cet effet (et) sur la commodité ou incommodité de la susd(ite) transaction. 

N°426 
 

v. Le 29 aout 1542. Enquete faite en consequence du susd(it) arret sur la voute ou conduit de l’eau 

du puis de S(ain)t Michel (et) autres articles concernant le griffoul. 

N°427 
 

v. Le 26 août 1458. Ordonnance du Senechal en faveur du sindic du Chapitre de Moissac à l’occasion 

du puis de S(ain)t Michel dans laquelle il défend aux Consuls de faire rien qui puisse empecher 

l’eau d’entrer dans les tuyaux ou canaux qui la conduisent au Griffoul. 

N°428 

 
Tiroir n° 5 

Liasse n° 1 Tables et Marguiliers dans l’Eglise du Chapitre et autres 

v. Lettres Royaux données a Montauban le 16 Septembre 1494 dans lesquelles les Abbé (et) Religieux 

de Moissac qui dans l’exposé disent avoir droit de percevoir les offrandes (et) les droits dits lou 

Barroul de la Gleyse dans les Eglises dependantes de leurs prieurez y sont maintenus contre le 

Curé de S(ain)t Martin (et) de Gandalou, qui se les approprioint. 

N°429 
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v. Du 18 aout (et) jours suivants l’an 1455. Confréries dans l’Eglise du Chapitre, 

celles de S(ain)t Ciprien, Purgatoire, Notre Dame (et) autres (et) pour icelles 

procez verbal (et) enquette y attachée devant un Comissaire du Sénéchal ou il apert 

que l’Abbé (et) Religieux de Moissac ont été remis dans leur premiere possession 

d’avoir la table (et) frairie du purgatoire (et) autres dans la nef de l’Eglise 

Abbatiale, et par le meme procez (et) enquete apert aussi que l’etablissement des 

frairies dans lad(ite) nef depend du sacristain (et) ouvrier, officiers claustraux 

N°430 

 

v.v.v. v.v.v. Procez des années 1565, 1566 et 1567. Entre l’ouvrier du Chapitre (et) les 

marguiliers des tables, pour les droits (et) pretentions de l’ouvrier sur lesd(ites) 

tables (et) sur le refus que les marguilliers faisoint de rendre compte aud(it) ouvrier 

des biens donnéz, ou léguéz, des offrandes (et) autres profits (et) emoluments 

appartenant auxd(ites) tables (et) administréz par lesd(its) Marguilliers. 
N°431-432-433-434-435-436 

 

v. Le 21 Mai 1564. Les Consuls de Moissac requièrent les Religieux de Moissac de faire 

(et) continuer le service de Corpus Domini accoutumé d’être fait chaque dimanche 

dans leur Eglise, avec protestations (et ?) les Religieux repondent que depuis environ 

vingt mois ils auroint aprez Vêpres donné la benediction avec le Saint Sacrement 

afin d’attacher les peuples à la devotion de ce sacrement et ce à l’occasion des 

hérétiques rebelles qui vouloint detruire la créance de ce Sacrement, duquel dans 

cette ceremonie ils imploroint le secours Et que les hérétiques ou leur rebellion etant 

appaisée, les choses Saintes devant être traitées saintement, (et) ne devant rendre 

chose vulgaire un Sacrement aussi Saint, ils avoint jugé de l’avis desd(its) Religieux 

(et) des meilleurs de la ville devoir cesser led(it) service, l’occasion ayant cessé. Ils 

répondent encore que les Ecclesiastiques ne doivent pas recevoir ordre ny 

mandement pour le service divin des laïques ni de la populace, car ce seroit risquer 

que sous prétexte de devotion il ne s’introduisit dans l’Eglise plusieurs superstitions. 

Dupuy notaire. 

N°437 
Table du S(ain)t Sacrement 

Voyez n° 512 cy apres 

Chapelles ou Chapellainies 
 

v. Le 4 des ides de Septembre l’an 1198 Pierre de Paratge donna des biens à S(ain)t Pierre 

de Moissac (et) erigea une Chapellainie de S(ain)t Michel dans lad(ite) Eglise et veut que 

tous ses biens meubles (et) immeubles appartiennent a lad(ite) Abbaye dans laquelle il 

donne a S(ain)t Pierre son tres cher fils Beral de Paratge pour etre clerc (et) 

chapelain de lad(ite) chapelle voulant que sans delai il se fasse ordonner 
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Prêtre. Plus donna a lad(ite) Chapelle sa maison avec les meubles, plus une autre 

maison dont une de ses cousines avoit la jouissance, plus un jardin qui est prèz de 

l’Eglise de S(ain)t Michel qu’il annexa a perpetuité a lad(ite) Eglise (et) la vigne 

de Peirozel. Gui de Courat notaire. 

N°438 

 

Chapelle de S(ain)t Antoine de la Cornille 

v. Jean Fraugeard Camerier (et) prieur claustral (et) Gabriel de Roquemaurel celarier 

font a frere Jean Lamoureus moine profes de la Chapellainie dite de S(ain)t 

Antoine fondée anciennement par Philippe de Cornelia - Cornelhou - quand arivoit 

camerier dud(it) Monastere, fondée dans led(it) monastere dont le patronat 

appartient au prieur claustral, au célérier, (et) au camérier, Elle vaquoit par la 

demission d’Antoine de Roquemaurel. Acte retenu par Borno notaire le 5 Mai 

1573. 

N°439 (et) 442 

 

v. Le 23 Septembre 1484. Raimond de S(ain)t Hilaire Camerier (et) prieur claustral 

(et) Barast de Roquemaurel celerier firent titre de la susd(ite) chapelle a Bertrand 

de Pechdan (Podiodans) religieux dud(it) Monastere Elle vaquoit par le décèz de 

Barthelemi de Gasquez religieux Henri Peregrini notaire 
N°440 

 

v. Le 4 Juin 1547 Mathurin Descoralhe Prieur (et) pitancier de Moissac en l’absence 

du camerier (et) celerier fait titre de lad(ite) Chapelle vacante par le décèz de frere 

Antoine de Brolhio dit Merle, a frere Pierre Despres religieux de Moissac. Lequel 

titre fut fait par le prieur susd(it) assisté des procureurs du celerier (et) camerier. 
N°441 

 

v. Copie du titre rapporté cy dessus N°439 et cottée cy N°442 

 

Chapelle d’Albert 

v. Frere Guillaume Mesplede celerier patron etabli par Bernard Albert de la 

Chapellainie fondée par led(it) Albert dans le Monastère de Moissac et l’aumonier 

qui etoit Guill(aume) de Bauqueres aussi compatron [sic] d’icelle font titre a 

Relenguier……[sic] Religieux de Moissac. Acte retenu par Pierre de Fita notaire 

le 5 août 1405. 
N°443 

 

v. Barast de Roquemaurel celerier (et) Pons del Castanier aumonier patrons de la 

Chapelle d’Albert susd(ite) font titre a Bertrand de Raissac religieux de lad(ite) 

chapelle vacante par la mort de Rigal Delsolier religieux. Pierre Renier No(tai)re 

le 12 Juillet 1483 
N°444 
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Chapelle de S(ain)t Ferreol 
 

v. Jean Cardinal Prêtre dit communement le cardinal d’Alby, dans ce parchemin daté 

du Monastère de Moissac le 10 du mois de ………[sic] l’an premier du Pontificat de 

Sixte 4e c’est l’an 1472, accorde une indulgence de cent jours a perpetuité a tous 

les fideles de l’un (et) de l’autre sexe penitents (et) confessez qui visiteront lad(ite) 

Chapelle (dans laquelle il s’etoit fait plusieurs miracles) le 18 septembre, le lundy 

aprez la resurrection du Seigneur, le jour de S(ain)t Jean Baptiste (et) le jour de 

l’Assomption de la Bienheureuse Vierge Marie. Lesd(its) cent jours d’indulgence 

sont accordés pour chacune de ces fêtes a ceux qui feront lesd(ites) choses l’un des 

jours susd(its) et a ceux encore qui contribueront a la reparation, conservation et 

augmentation de lad(ite) chapelle. 

N°445 

 

Chapelle de S(ain)te Marthe 

v. Le 6 decembre 1634 Visa d’une hebdomade accordé par M(onsieu)r le Vicaire 

general de Caors a M(onsieu)r Hugues Catusse Chapellain d’une des Chapelles de 

S(ain)te Marthe. 
 

 

 

 

 

 

 
 

( ?) a 

jusques 

et pour 

462 

N°446 

v. Le 18 Mai 1650. Consentement de M(onseigneu)r le Cardinal Mazarini pour l’union 

des chapelles de S(ain)te Marthe (a)u prieuré de la Salvetat de Carman (et) autres 

offices claustraux a la manse capitulaire 
N°447 

Procez. M(aîtr)e Jean Madron prieur de Villecontal se fit pourvoir d’une des 

chapelles de S(ain)te Marthe vacante par le decez de M(essir)e Gautier dernier (et) 

paisible possesseur d’icelle, le Chap(itr)e pretend que cette chapelle doit être unie 

a la manse capitulaire suivant les Bulles de Secularization omologuées au 

GrandConseil – sur quoy procez composé des pieces cottées 

N°448 449 450 451 452 453 454 455 456 457 458 459 460 461 462 

 

Led(it) procez fut agité devant les Req(uê)tes du Parlement de Toulouse ou le S(ieu)r 

Madron obtint la provisionnelle pour un an seulement, ensuite le sindic recusa le 

Parlem(en)t de Toulouse parce que led(it) Madron y avoit plusieurs parens (et) obtint 

une commission pour évoquer l’affaire au Conseil auquel le Chap(itr)e demanda 

qu’il fut fait reglement des Juges. Sur quoi par arret du Conseil privé du Roi le 28 

Mars 1664 le Roi en son Conseil faisant droit sur l’instance a renvoyé (et) renvoye 

les parties avec leurs proces (et) differens circonstances (et) dependances au grand 

Conseil pour y proceder suivant les derniers erremens condamne les defendeurs (et) 

intervenant aux depens. Les defendeurs etoint Madron pere (et) fils L’intervenant, Richard 

prevôt d’Auch. Aprez cet arrêt on ne trouve plus de poursuite de ce procez. 

N°463 
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Chapelle de S(ain)t Blaise 
 

v. Bail a fief fait par M(essir)e Antoine de Saltibus Notaire patron de la chapelle de 

S(ain)t Blaise comme mari de Jeanne de Delpech (et) Arnaud de Montret religieux 

(et) chapelain de lad(ite) Chapellainie à Pierre de Garric Guillaume (et) Vital de 

Garric ses frères de douze dinerades de terre dans la jurid(iction) de Moissac au 

terroir des Trevouls confronts de deux cotes avec des carreyrots, d’autre part avec 

terre de Vital Beslieyres (et) d’autre part avec terre de Vital Beslieyres (et) d’autre 

part avec terres d’Hugues Malhet. Rente 6 sols to(u)rn(ois), acaptes 3 sols Pierre de 

Mareri(a ?) no(tair)e. Le 4 janvier 1470 

N°464 

 

v. Reconnoissance faite par Arnaud Lamouroux mar(chan)t comme aquéreur de Jean 

Delgarric, a Barast de Saurs religieux de Moissac comme patron (et) chapelain de 

la Chap(e)lenie de S(ain)t Blaise d’une pièce de terre (et) maison contenant six 

cartonats ou environ dans la pa(rois)se de S(ain)t Michel terroir des Trevouls 

confr(ontant) du chef avec terre d’Antoine Couhé app(othicai)re du même fief, du 

fonds terre de Ramonde de Bessié, femme de Guillaume Brevedent même fief, d’un 

coté terre de Georges Filhol, d’autre côté avec chemin de service du reconnaissant, 

fossé entre deux. Rente 1s(ol) 6 d(eniers), acaptes autant. Le 6 decembre 1611. De 

Volvene n(otai)re. 

N°465 

 

Chapelle de S(ain)t Front dans l’Eglise de S(ain)te Catherine 
 

v. Le 12 juin 1377 testament retenu par Geraud de furno no(tair)e de Montauban, dans 

lequel Maître Jean d’Orgueil Docteur habitant de Montauban fonda pour le repos 

de son âme (et) de Jeanne de Molière sa femme (et) de Ricarde de Marmon grande 

tante de lad(ite) Jeanne une Chapellainie a perpetuité dans l’eglise de S(ain)te 

Catherine (et) dans la chapelle de S(ain)t Fronton, y compris cent livres tournois 

donnéz par lad(ite) Ricarde de Marmon dans ses codicilles pour acheter de rentes 

lesqueles cent livres tournois ne pouvant suffire pour l’entretien d’un Pretre elle 

donne les biens qui s’ensuivent : 

1°) Une maison appartenant aud(it) Jean d’Orgueilh devant lad(ite) eglise de 

S(ain)te Catherine (nota cette Eglise etoit où est l’emplacement du Cimetière) 

laquelle avoit appartenu a M(essir)e Aymar de Longueville, confronte d’une part 

avec la rue droite qui va de lad(ite) eglise a Tarn, d’autre coté avec la maison des 

héritiers de Guillaume Rolland (et) d’autre coté avec la maison d’Arnaud de Bosco 

certaine ruelle entre deux etc. 
2°) Quatre dinerades de terre ou environ appartenant aud(it) Jean d’Orgueilh 
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aïant appartenu à la dame de Dalhayré au dela de Tarn confront(ant) avec le chemin 

de Montauban a Caltelsarrazy (et) avec deux dinerades de terre que led(it) Dorgueilh a 

ordonné de rendre a lad(ite) Dalhayre etc. 

3°) Une vigne franche dans la jurid(iction) de Moissac aquise par led(it) d’Orgueilh 

d’Etienne Beraud Bourgeois de Moissac. 

4°) Le quint des bleds de quatre dinerades de terre que Martine de Bonamour devoit 

aud(it) d’Orgueil (et) qu’il avoit acheté de Geraud Salete Bourgeois de Moissac. 

5°) Vingt huit sols six deniers tournois de censive que lui devoit lad(ite) Martine ou 

ses heritiers pour les biens ou fiefs de lui mouvants. 

6°) Plus 24 sols tournois de logaderie perpétuelle a lui dus par Pierre Malet du lieu 

de Boudou pour vingt quatre dinerades de terre que led(it) Malet tenoit de lui dans la 

jurid(iction) dudit Boudou. 

7°) Plus 20 sols caorsins de censive a lui dus par Aspasie de Amiac pour une maison 

qui avoit appartenu a Etienne Lagarde Bourgeois de Moissac. 

8°) Plus 30 sols de Guienne a lui dus a titre de logaderie perpetuelle par Barthelemi 

chausier dit picou de Mazelier. 

9°) Vingt sols de Guienne petits de logaderie a lui dus par Jean de Cazetes, bourgeois 

de Moissac pour deux maisons qu’il avoit dans la rue de Malveille, réservé pourtant que le 

chapellain sera tenue païer les oublies au Seigneur pour ces deux maisons. 

10°) Veut led(it) testateur que lad(ite) chapelle soit donnée à Bernard de Gouts pretre 

s’il est en vie apres la mort dud(it) testateur. Veut que led(it) Chapellain ou ceux qui le 

seront apres lui soient tenus prier (et) celebrer les divins offices pour l’ame dud(it) 

D’Orgueil (et) de lad(ite) Ricarde (et) de ses autres parents (et) de celebrer les Messes 

ainsi qu’il est porté par son testament. Laisse patron de lad(ite) Chapelle Bernard 

D’Orgueilh son fils (et) heritier. Et veut que led(it) Degouts pretre ne puisse avoir lad(ite) 

Chapelle s’il ne fait quittance a ses heritiers de certaine somme qu’il lui devoit. Et cette 

quittance est dans cet acte. 
N°466 

 

Chapelle de Camparnaut 

v. Le 27 Juin 1550 Messire Jâques de S(ain)t Etienne Seigneur de Camparnaut fonda 

une chapelle à l’honneur de S(ain)t Antoine de Padoue, en la Chapelle dud(it) lieu 

de Camparnaut pour y etre desservie a perpetuité par un prêtre idoine pour laquelle 

fondation il donne les biens suivants : 

1°) Une maison dans le lieu de Camparnaut - 2°) Une piece de terre de la 

contenance de six cartonats dans la paroisse de Martissan terroir appellé le fait de 

Mazeres - 3°) Huit cartonats en une piece dans lad(ite) par(oiss)e de 

Martissan terroir de Lacombe - 4°) Une pièce de vigne assize en la 

par(oisse) de Martissan (et) de Carbes terroir de Maleret autrement dit 

a la fache de Redoulez. Led(it) fondateur donna lad(ite) chapelle a Jean Prieu 

prêtre de Lunel a la charge par lui de dire deux messes la semaine. Le patronat a la 

maison de Camparnaut. Led(it) Chapellain 
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premier nommé dit Prieu sera tenu de donner a lad(ite) Chapellainie dix cartonats 

de terre et vigne en augmentation d’icelle ce qu’il a deja fait. Acte retenu par Lugueti 

notaire. Nota : tous les biens cy dessus donnés a lad(ite) chapelle sont confrontés 

dans led(it) acte de fondation on peut y avoir recours si on veut le sçavoir. 

N°467 

 

Chapelle a S(ain)t Sauveur de Castelsarrazy 

 
v. Le 6 Novembre 1377 Jourdain de Baratges bourgeois de Castelsarrazy aïant fondé 

a perpetuité dans le Monastere (et) Prieuré de S(ain)t Sauveur de Castelsarrazy 

une chapellainie a laquelle il donna dix livres tournois des petits tournois païables 

aud(it) chapellain annuelement, des oublies (et) rentes que led(it) Jourdain avoit sur 

les ramiers (et) territoire appellés d’Agre dans les appartenances de Castelsarrazy. 

A laissé pour patrons de lad(ite) chapelle ses heritiers. Et en cas ils negligeroint 

pendant un mois de pourvoir a lad(ite) chapelle cas de vacation arrivant, il veut que 

le prieur de S(ain)t Sauveur aye droit de nommer. 
Jean de fraxino ou de Fraissé no(tai)re de Toulouse. 

N°468 

Chapelle de Linières 

v. Le 11 Septembre 1665 Titre fait par M(onsieu)r le Recteur de S(ain)t Michel de la 

Chapellainie de Linieres en faveur de M(essir)e Antoine Rouzié Pretre Guillaume de 

Mestré No(tai)re de Moissac. 
N°469 

 

v. Memoire informe des Chapellainies dont le chapitre (et) autres sont patrons 

fondées dans l’Eglise de S(ain)t Pierre de Moissac 
N°470 

 

Tiroir n° 5 Obits (et) Legs pieux 
Liasse n° 2 

 

v. Le 30 mai 1287 Testament de Raimond Guiraud bourgeois de Moissac dans lequel il 

fait plusieurs legats, près( ?) (et) entre autres a l’Abbé, chapitre, a tous les ordres, 

Paroisses, Eglises, hopitaux (et) aux pauvres de la ville etc. Etienne Gonel no(tai)re. 
N°471 

 

v. Au mois d’Octobre 1201 Legat fait au monastere de Moissac de dix sols de rente a 

prendre sur trois maisons que le testateur avoit au fauxbourg de Lantars a la charge 

par les Religieux lui diront tous les ans une messe (et) l’office pour son ame (et) pour 

celle de ses parents. Le testateur est Arnaud Marti. Le jour de l’obit est marqué le 

12 (octo)bre. Stephanus no(tai)re de Moissac. 
N°472 
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v. Deux boutiques données à Arnaud de Martin Moine (et) au convent a la charge de 

faire deux anniversaires ou de les célébrer, le 1er le douze d’Octobre, l’autre n’est 

pas fixé a un jour nommément. L’acte est de l’an 1214. 
N°473 

 

v. Arnaud de Lasalle par son testament retenu par Pierre d’Andrieu notaire de Moissac 

l’an 1251 donna au Convent de Moissac 30 sols caorsins (et) a l’Abbé 20 sols 

caorsins (et) 10 (livres) caorsins pour acheter une rente sur laquelle il fonda un 

obit. 
N°474 

 

v. S.G. chanoine d’Agen fonda un obit pour le couvent de Moissac et pour icelui 30 sols 

caorsins de rente payable par des personnes y nomées (inutile) [sic]. Et fait un grand 

nombre de legs pieux. L’an 1258 Leonard de Lauzerte no(tai)re. 

N°475 

 

v. Guillaume de Lantas donna par son testament 20 (livres) caorsins au Monastère de 

Moissac pour acheter une rente moyennant laquelle led(it) Monastère seroit tenu 

faire un anniversaire chaque année le jour de son décèz. Testament retenu par 

Martin de Cabrilh no(tai)re de Moissac. L’an 1272. 
N°476 

 

v. L’an 1278 Etienne Guonel no(tai)re d’agenois (et) de Querci – Beraud de Guirau clerc par son 

testament veut être enterré a l’Eglise de S(ain)t Michel (et) lègue a M(onsieu)r l’Abbé 5000 sols 

caorsins, au convent 100 sols, a la pitancerie (et) au camerier dud(it) Monastere au Prieur 

claustral (et) sousprieur, sacristain (et) chantre 20 s(ols) a chacun, a l’infirmier cent sols, au 

souschantre 10 s(ols), a frere Ferrier Moine 20 s(ols), a Raymond de Bressols (et) a Raimond de 

la Valette ses cousins Moines, 2 (livres) au Maître des Enfans, 20 s(ols) auxd(its) enfans ecoliers, 

20 s(ols) a la charge qu’ils les mangeront et boiront a l’infirmerie, a François son neveu ses 

decretales (et) 500 sols caor(cins) a Raimond de Castelon son autre neveu 500 s(ols) pour etudier 

hors dud(it) Monastère, a l’œuvre de l’Eglise 20 (livres) et une infinité d’autres legats. 

N°477 
 

v. Testament d’Isarn de Miramont qui lègue au Convent de Moissac 50 (livres) de rente a prendre 

sur ses biens a la charge par led(it) convent d’avoir un chapelain qui chaque jour a perpetuité 

celebrera la Messe pour lui ou son ame. L’an 1279 Terrisius de Laurets no(tai)re imperial Acte 

passé a Rome 
Nota. Il demande l’habit de S(ain)t Benoît. 

N°478 et 479 

 

v. Guillaume Pierre Delmach par son testament du 10 novembre 1286 retenu par 

Amédée Diniera no(tai)re des Catalens légua a l’Abbé de Moissac dix sols et au 

Convent dix sols pour avoir part aux prieres qui se disent dans leur Eglise. 
N°480 
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v. Arnaude femme de feu Jean de Villeneuve dans son dernier testament donna à son 

neveu l’airal (et) la boutique prèz du Monastère a la charge par lui d’acheter chaque 

année cinq sols caorsins de poisson qu’il donnera à la table de M(essieu)rs les 

Religieux de Moissac le Vendredy avant Rameaux, cette femme fait le legat pour 

le salut de son âme, la boutique susd(ite) confront(e) avec la maison de l’aumône 

(et) avec la boutique de Robert de Mestré son frère. Lequel don est établi a perpétuité 

sur lad(ite) boutique. L’an 1232. 

N°481 

 

v. Le mardi avant la fête de la translation de S(ain)t Benoît 1330 devant Guillaume de 

Catussio no(tai)re de Moissac Venerable dame Helene de Guillelmo epouse de 

M(onsieu)r Jean de S(ain)t Geniez par son dernier testament voulut être enterrée 

en la chapelle Notre Dame d’Erbolari, et elle legua au monastere dix livres de bons 

tournois petits de rente annuelle païables le jour de son deces a la charge par led(it) 

Monastere de celebrer annuelement le jour de son deces une Messe solemnele de 

Requiem. Institua ses héritiers Alpasie (et) Saichiaie ses filles. 

N°482 
 

v. Vidimus du susd(it) testament. 

N°483 
 

v. Autre Vidimus du meme testament. 

N°484 

v. Le 7 août 1354 Pierre de Ferrieres pitancier de Moissac fit quittance à Raimond Dozenx procureur 

de Noble Guillaume de Rolland chevalier de la somme de quinze livres caorsins que led(it) Roland 

devoit aud(it) pitancier pour l’obit de feu Dame Helene de S(ain)t Genies et ce pour le terme echu 

le 6 avril. Jean Roussel notaire. 

N°485 
 

v.Même quittance extraite par un compulsoire avec cette différence qu’elle porte quittance de dix 

livres tournois au lieu que la précédente porte quinze livres caorsins mais le meme compte s’y 

trouve si on fait attention qu’en ce tems là le sol tournois valoit douze deniers (et) le caorsin huit 

deniers. 

N°486 

 

v.L’an 1387. Compromis entre l’Abbé (et) Jeanne de Roland de Landorre pour l’obit de lad(ite) 

Helene de Guillelmo. 

N°487 

 

v. Extrait en forme de l’an 1330 le meme que cy dessus n°482. Et celui-ci cotté du testament 

d’helene de Guillelmo. 

N°488 

v.Accord pour l’obit susd(it) entre l’Abbé (et) Convent d’une part (et) Jeanne de Rolland Dame de 

Landorre d’autre dans lequel lad(ite) Dame promet payer au Convent de Moissac le 7 avril 

annuelement dix livres tournois pour led(it) obit prenables sur tous ses biens (et) rentes. Le 10 

Decembre 1388. L’Abbé (et) Convent quittent les arrerages 

N°489 
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v. Le 26 octobre 1393. Quittance faite par le pitancier à Jeanne de Rolland de la somme de quinze 

livres caorsins. 

N°490 

v. Le meme jour pareille quittance pour le susd(it) obit l’une (et) l’autre N°491 
 

v. Cayer contenant une enquete pour le revenu du susdit obit, faite en l’an 1393, pour l’abbé de 

Moissac 

N° 492 

v. Autre cayer contenant enquette de la meme année pour le meme obit pour Jeanne de Roland 

contre l’Abbé de Moissac. 

N°493 

v. L’an 1395 sentence du Senechal de Toulouse entre l’Abbé et lad(ite) Jeanne de Roland qui 

condamne celle-cy a païer aud(it) Abbé la rente ou pension annuele de dix livres tournois pour 

l’obit susd(it). 

N°494 
 

v. Le 26 Septembre 1396 transaction pour led(it) obit entre l’Abbé (et) lad(ite) Jeanne de Roland dans 

laquelle il est convenu que lad(ite) de Roland païera lesd(its) dix livres tournois pour led(it) obit 

(et) pour les arrerages ou depens faits dans le proces elle païera aud(it) Abbé la somme de cent 

livres tournois. Michael no(tai)re de Toulouse. 

N°495 
 

v. Bernarde de Belleferine (?) femme de Guillaume de Pecharinier Bourgeois de Castelsarrazy par son dernier 

testament donna cinq sols de rente en augmentation de certain obit fondé en l’Eglise de S(ain)t Sauveur de 

Castelsarrazy en faveur du Curé de lad(ite) Eglise. Le 11 août 1356. Jehan de Malsion No(tai)re de 

Castelsarrazy. 

N°496 

v. L’an 1380 Testament de Raimond de Lapolarie pretre de Castelsagrat dans lequel il lègue au convent de 

Moissac quarante sols petits tournois pour un obit perpetuel, a lui dus par Raimond del Comté (comitis) 

pour une logaderie qu’il a sur sa maison dans la rue publique prèz du Monastere. Dieudonné Bruguerii 

No(tai)re de Moissac. 

N°497 

v. Pierre Folrel reconnoit au pitancier 60 sols tournois de logaderie pour l’obit susd(it) sur la maison qu’il 

habite dans la rue droite confr(onte) d’un coté (et) derriere maison dud(it) S(ain)t G(eniez) d’autre cotté 

avec maison de Guillaume de Robert (et) d’autre coté avec la rue. Le 7e decembre 1380. Meme no(tai)re 

que cy dessus (et) meme pièce cottée n°497 

 

v. L’an 1393. Arnaud de Puigaillard legua aux Religieux de Moissac quatre livres pour dire des Messes 

pour le repos de son ame. La retribution de chacune fixée a un sol. Etienne Pinet no(tai)re. 

N°498 

v. Le 27 Juillet 1405 Noble Alix de Cazettes veuve de noble Guillemot de Monguiou reconnut devoir au 

Pitancier de Moissac pour un obit fondé a perpetuité par Bertrand de fraux habitant de Moissac vingt sols 

caorsins de rente païable a Toussaints comme est contenu au contract d’assignation de lad(ite) rente sur 
une piece de terres qu’Etienne de Guirau bourgeois de Moissac comme tenancier des biens dud(it) feu Bertrand 



102 
 

91 
contenant sept dinerades au terroir des Esperonels confr(onte) du levant avec chemin par ou l’on 

va au Luc, du couchant terre de Jean Blanc tisserand fief du sacristain (et) vers la croix de Lauzerte 

avec un carreyrot (et) vers le Tarn avec la terre de lad(ite) Alix de Cazetes. Lesquelles sept 

dinerades de terre lad(ite) de Cazetes veut être delaissées au pitancier aprèz avoir été meliorées. 

Pierre de fito no(tai)re. 

N°499 
 

v. Transaction pour l’obit de Bernard de Villars pour lequel obit il etablissoit 35 sols caors(ins) de 

rente en faveur du Convent de Moissac. Fut accordé entre led(it) convent (et) Pierre de Podio pour 

led(it) 35 sols d’obit etabliz sur une vigne au terroir de Lamote qui lors de la fondation confrontoit 

avec la vigne de Raimond de Sicard (et) d’autre côté avec le chemin public (et) aujourd’hui 

conf(ronte) avec la terre de Raimond Ortole dit Boys (et) d’autre coté avec la terre de la Dame 

de Latreilhe, fossé au milieu, d’autre cotté avec la terre de M(onsieu)r Pierre Barbier escourroir 

entre deux (et) avec le chemin qui va a l’orme de las tapies fut donc accordé que led(it) de Podio 

feroit delaissement de lad(ite) terre auxd(its) Religieux pour en faire a leurs volontés. Le 28 May 

1407 – Pierre de Neyrac no(tai)re. 

N°500 
 

v. Noble Fine Mandade Peytavine veuve de Bertrand Auger Bourgeois de Moissac par son dernier 

testament retenu par Pierre de fita no(tai)re legua dix sols tournois, pour un obit perpetuel. Le 7 

Juillet 1411 Dieudonné Bruguerii a fait cet extrait. 

N°501 
 

v. Le 27 août 1418 Géraud Delpech reconnoit devoir tous les ans au pitancier (et) Convent de Moissac 

dix livres tournois etablies sur les biens que led(it) Delpech jouit pour un obit fondé par Helene de 

Guillelmo femme de Jean de S(ain)t Geniez Et les Religieux doivent dire tous les ans une Messe 

solennelle de Requiem a la chapelle de Notre Dame de Lerboulari Lesd(its) biens etoint passez 

aud(it) Delpech ou de Podio par Jeanne de Roland Dieudonné Bruguerii no(tai)re. 

N°502 
 

v.Copie en forme, contre Dame Serene de Lombard femme de Jean de La Sicardie bourg(eois) de 

Moissac comme tenant les biens de Pierre de Podio, des actes concernant l’obit susd(it), scavoir 

de la reconnoissance cy devant cottée n°502 et de la procuration passée par lad(ite) de Lombard 

à l’effet de terminer cette affaire. Le 21 janvier 1425. 

N°503 
 

v. Jean Auger Bourgeois de Moissac ayant une fervente dévotion aux messes prières etc. du convent 

de Moissac donna aud(it) Convent par donation entre vifs la moitié de tous les cens (et) rentes par 

indivis qu’il avoit dans les lieux de Miramont, Touffailles, Brassac, (et) fauroux (et) dans leurs 

dependances (et) led(it) Jean Auger dans son dernier testament ayant donné l’autre moitié aud(it) 

Convent pour par led(it) Convent en jouir aprèz le décès de Borgue de Lolmie son Epouse est a 

scavoir que led(it) Jean Auger ratifie tout ce que dessus (et) charge led(it) convent de chanter 

chaque année tant que led(it) Auger vivra cinq messes du S(ain)t Esprit et aprèz sa mort (et) celle 

de lad(ite) Borgue de l’Olmie son epouse cinq messes de Requiem. 

Le 14 janvier 1425. Dieudonné Bruguerii no(tai)re il veut que lad(ite) de l’Olmie son epouse 

menant vie viduelle jouisse sa vie durant les ventes (et) acaptes. Et qu’apres la mort de son epouse 

lesd(ites) ventes (et) acaptes reviennent a son heritier nommé dans son testament. 

 

N°504 
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v. Le 21 Mai 1432 Gervais de Neyrac no(tai)re. Dame Serene de Lombard dans son 

testament legua aux Religieux de Moissac dix Ecus païables une fois moïennant 

laquelle somme elle fonde un obit a perpetuité que lesd(its) Religieux seront obligéz 

de célébrer le jour de son deces. 
N°505 

 

v. Le 26 mars 1440. Geraud de Fano religieux hospitalier de Moissac aïant une fervente 

devotion aux Messes (et) sacrifices, prières, etc qui se font dans la Chapelle de Notre 

Dame de Lerbolari dud(it) Monastère donna dix sept ecus (et) demi d’or pour faire 

un calice au service de lad(ite) chapelle, plus un Missel garni d’or et d’azur pour la 

meme chapelle lesquels calice (et) missel ne pourront servir ailleurs qu’à lad(ite) 

chapelle. Dieudonne Bruguerii no(tai)re de Moissac. 

N°506 

 

v. Pierre Pipilli habitant de Lafrançaise fonda un obit dans l’Eglise de S(ain)t Pierre 

dud(it) Moissac, qu’on célebreroit chaque année le jour de son deces pour lequel 

obit il légua au Convent dud(it) Moissac dix livres tournois de bonne (et) forte 

monnoye. 
Barthelemi Michaëlis no(tai)re de Lafran(ç)aise. Le 5 janvier 1450. 

N°507 
 

v. Le 17 août 1465 Reconnoissance faite par Jean Bonal bourgeois au pitancier de vingt 

sols tournois qu’il devoit lui païer tous les ans pour un obit qui avoit été fondé par Raimond 

Géraud d’Astorg le 27 Mai 1347 duquel led(it) Bonal etoit heritier. Jean Boissonis notaire. 

N°508 
 

 

 

 

Lavanderie 

 

 

 
La Colombe 

 

 

Fonreal 

v. Guillaume Delfraissé mar(chan)t habitant de Moissac donna vingt sols tourn(ois) d’oublies 

avec les acaptes aux Religieux de Moissac lesquelles lui sont dues scavoir 12 sols torn(oi)s par 

Géraud Fumel pour une maison, ayral (et) cazal joignant, au faubourg de S(ain)te Catherine rue 

de la Lavanderie confron(te) du devant avec lad(ite) rue, du fonds avec le cazal dud(it) Guill(aume) 

Delfraissé (et) avec un carreirot, par un côté avec la maison de Pierre de Dede pitancier qu’il tient 

en qualité de Chapelain (et) d’autre part avec l’ayral (et) cazal d’Arnaud Grossal – plus six sols 

to(u)rn(ois) d’oublies avec acaptes dus par Jean de Lagarrigue (et) Jean de Cussat son parastre 

[sic] pour une pièce de terre (et) de vigne dela Tarn a la Colombe confr(onte) du chef avec la terre 

de Pierre Sautarel, chemin entre deux, du fonds (et) d’un coté avec terre (et) vigne des h(ériti)ers 

de Jean Blay (et) d’autre coté avec la terre (et) vigne de sans vings [sic]. Plus deux sols to(u)rn(ois) 

d’oublies avec les acaptes dus par Geraud Raou pour une pièce de terre vigne (et) (vimenade ?) a 

Fonreal confr(onte) d’une part, du chef, avec le chemin, du fonds terre (et) vigne de Raimond 

Mardene (et) de Raimond Segui, par un côté avec la terre (et) vigne de Bertrand Johan (et) d’autre 

coté avec la terre (et) vigne des h(ériti)ers de Bernard Mauran. A la charge par lesd(its) Religieux 

moïennant lesd(its) vingts sols de rente de dire annuelem(en)t une Messe du S(ain)t Esprit le 

lendemain de la fête Dieu pendant sa vie (et) aprez sa mort une Messe de Requiem led(it) jour, 

lesd(its) Religieux seront tenus encore de donner sépulture aud(it) Delfraissé (et) a tous ses 

descendans. Le 13 juin 1408 Jean de Salis No(tai)re. 

N°509 



104 
 

 

93 

v. Arnaud (et) Pierre de Puigaillard freres ont donné au Celerier de Moissac 15 sols 

caorsins d’oublies avec les acaptes (et) devoirs feodaux a eux dûs par Hugues 

Sequier pour une maison (et) ayral derrière la maison de Pierre Barrau confr(onte) 

de deux cotez avec deux carreyrots, d’autre coté avec la maison de Ricarde Disastes 

femme d’Arnaud Dusol. 

Plus 8 sols tornois petits de logaderie a eux dus par led(it) Hugues Sequier sur deux 

maisons (et) ayrals joignant derriere la maison sus confrontée. 

Plus led(it) Pierre de Puigaillard a promis payer chaque année deux sols to(u)rn(ois) 

petits aud(it) celerier, le 20 janvier, pour une Messe de Requiem qui se celebreroit 

led(it) jour (et) que le revenu cy dessus affecté pour lad(ite) messe seroit distribué 

aux presents seulement. Le 25 juillet 1390. Etienne Pineti no(tai)re. 

N° 510 
 

v. Compromis passé entre le pitancier (et) le S(ieu)r Dandrieu de Montauban pour 

raison de 30 s(ols) to(u)rn(ois) de rente que le pitancier demandoit. 
( Jean Daoust ?) no(tai)re de Montauban. L’an 1490. 

N°511 
 

v. Le 13 Novembre 1492 faculté accordée par l’ouvrier aux Marguiliers de la frairie de 

Corpore Domini de mettre une table (et) bassin (et) faire la queste dans la nef de l’Eglise 

Abbatiale de Moissac sous la pension de quinze sols païables auxd(it) ouvrier par les bailés 

(et) Marguiliers le jour de lad(ite) fete de Corpore D(omi)ni. Henri Peregrini no(tai)re. 

N°512 
 

v. Le 18 Decembre 1511. Noble (et) puissant S(ei)g(neu)r Hugues des Prez chevalier 

Seign(eu)r de Montpezat, Puilaroque, Piquecos (et) Dauthin   aïant cy devant fondé pour 

le salut de son ame (et) de ses parents un certain nombre de Messes, obits (et) autres 

services en faveur des Religieux de Moissac precantables dans leur Eglise de S(ain)t Pierre 

pour une certaine somme d’argent a prendre sur ses chateaux (et) autres biens (et) aïant 

indiqué certains debiteurs pour païer partie de lad(ite) somme sçavoir Guion (et) Jean de 

Querci mar(chan)t païeront une certaine somme en deduction de lad(ite) fondation 

auxd(its) Religieux lesd(its) de Querci restent encore la somme de 320 (livres) tornois. Est 

a scavoir que l’an (et) jour susd(it) Noble Jean Desprez protonotaire du S(ain)t Siege Abbé 

commandataire de Notre Dame de Lagarde Dieu en qualité de S(ei)g(neu)r temporel 

desd(its) châteaux tant pour soy que pour ses heritiers (et) m(aîtr)e(s) Pierre et Jean Barrau 

freres h(abit)ans de Puilaroque tous ensemble (et) chacun en seul pour renouveler la dette 

desd(its) Religieux reconnurent devoir aud(it) Monastère la somme de 320 (livres) se 

rendants cautions pour lesd(its) de Querci (et) promirent païer lad(ite) somme en diverses 

fois (et) en cas ils ne la paieront aux termes pris ils leur en païeront tous les ans pour les 

revenus seize livres. Jean Beloy notaire. 

N°513 
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v.Testament d’Antoinete de Besboyssou du 3 juillet 1516 dans lequel elle donne au Monastère 

de Moissac pour deux obits la somme de quarante ecus petits sur une pièce de terre size au 

terroir de las pejos confr(onte) d’une part avec chemin public allant du pont de Tarn a 

Castelsarrazy, de deux parts avec terre de Jean Riviere d’autre part avec terres des héritiers 

de Pierre Lafon. G. Bodeti no(tai)re. 

N°514 
 

v. Le 1er fevrier 1542 Antoine de Gaulejac Camerier de Moissac fait quittance a noble (et) 

puissant S(ei)g(neu)r Bernard de Narbonne S(ei)g(neu)r (et) Baron de Simarcon de la 

somme de cinquante ecus sol qu’il lui avoit prete lesquels cinquante ecus led(it) de Gaulejac 

a donnés au Convent de Moissac qu’ils ont recu (et) se sont chargés de dire quatre obits 

avec diacre (et) soudiacre scavoir le 1 Mars, le 31 Juillet, le 28 Juillet le 13 Decembre (et) 

veut led(it) Gauléjac que pour chaque obit soit distribué deux livres tournois. G. Bordeti 

no(tai)re. 

N°515 
 

v. Le 18 Mai 1543 Chayronis no(tai)re. Consentement donné par l’Abbé a ce que les Religieux 

reçoivent du S(ei)g(neu)r de Simarcon les susd(its) 50 ecus pour les quatre obits fondéz 

par led(it) de Gaulejac Camerier. 

N°516 
 

v. Le 7 janvier 1583 Obit fondé par Geraud Pechdoue Religieux d’une Messe tous les ans le 

jour de S(ain)te Anne pour lequel il bailla douze ecus sol un tiers faisant 37 (livres) lequel 

obit le Chap(itr)e accepta. Pierre Volvene no(tai)re. 

N°517 
 

v. Jean Boudet bourgeois de Moissac fonda un obit pour lequel il veut que chaque Vendredy 

on dise une messe haute de requiem avec diacre (et) soudiacre a l’autel des cinq plaïes (et) 

pour cet obit il donne deux cens ecus c’est-a-dire six cens livres laquelle somme demeurera 

entre les mains de ses heritiers tant qu’il leur plaira la tenir en payant chaque année 

quarante livres auxd(its) Religieux : il nomme pour heritiers ses neveux fils de M(onsieu)r 

Combarieu lieutenant general de Lauzerte (et) de feu Isabeau de Boudet sa fille. Ce 

testament est dans les papiers de Molieres no(tai)re. Daté du 28 fevrier 1600. 

N°518 
 

v. Le 2 octobre 1621 – Antoine Bonefont religieux de Moissac par son testament donne 60 

(livres) au Chap(itr)e voulant que chaque premier Mercredy du mois ils lui disent le libera, 

etc., a l’issue des Matines. Paiable lad(ite) somme une fois par son heritier. 
Jean Delbes no(tai)re Roial. 

N°519 
 

v. Acte de déclaration faite par le S(ieu)r de Monbrizon au Chap(itre) de Moissac a ce que 

sans approbation de certain testament de Dame Catherine de Rigambert sa femme il offre 

de païer aud(it) Chap(itr)e chaque année deux livres pour etre celebré une messe haute a 

pareil jour de son decez. Daté le 23 août 1630 Drulhe no(tai)re. 

N°520 

Pejos 
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v. Le 2 octobre 1639 testament de M(onsieu)r Jacques Duchambon celerier, retenu par 

Debreton qui fonde deux obits a celebrer l’un le jour de son decez qui arriva le 20 

octobre (et) l’autre le 6 May. N°521 et 523 et 522 [sic]. 

 

v. Fondation des sermons de l’Octave de Corpore Christi en faveur des Recollets de 

Moissac N° 522, 521 et 523 [sic] 

 

v. Testament de M(onsieu)r Du chambon N°521, (et) 523 (et) 522 [sic] 

du 2 Octobre 1639 portant obit. Ce testament contient en soy les deux articles 

cottés 521 522 

 

v. Le 18 janvier 1650 M(onsieur) François de Marcillac p(rê)tre Chanoine prevot de 

Moissac fonda une Messe haute de morts, il veut qu’il n’y ait que les presents effectifs 

ayant part a la retribution dud(it) obit. De Breton no(tai)re. 
N°524 

 

v. Le 18 Novembre 1642 Testament (et) Codicille de M(onsieur) François Faucher 

aumonier retenu par Jean Darnal no(tai)re fonde un obit le jour de son deces pour 

lequel il donne la somme de cent livres. 
N°525 

 

v. Le 17 Juillet 1652 Testament de M(onsieu)r Pierre Martin chanoine [qui] fonde trois Messes hautes 

de morts a perpetuité a dire par le chapitre le 3 fevrier, le 12 juillet et l’autre le jour de son decez 

avec vigile (et) pour ce donne 300 (livres). Lacombe no(tai)re de Toulouse passé a Toulouse le 

testateur n’a signé étant aveugle. 

N°526 (et) 527 

 

v. Testament de M(onsieu)r Pierre Laraffinie chanoine hospitalier de Moissac qui fonde un obit 

chaque premier Mercredy de chaque mois. 
Le 24 Juillet 1653. Bratié no(tai)re. 

N°528 (et) 530 

 

v. Testament de M(onsieu)r Jean Boudet chanoine qui fonde une Messe tous les jours 

a dire aprez Matines. Le 13 Octobre 1653. De Breton no(tai)re. 
N°529 

 

v. Testament de M(onsieu)r de Laraffinie N°528 et 530 

 

v. Le 20 May 1654 Pierre d’Assier de Lavernhe Chanoine (et) chantre de Moissac fonda deux obits 

pour le repos de l’ame de feu Baltazar Dassier de Lavernhe son frere (et) l’autre pour soi. L’un 

le 23 Decembre et l’autre le jour de son deces. De Breton no(tai)re. 

N°531 

 

v. Du 30 Mars 1669 Jugement interlocutoire des re(quêtes) du Palais en Toulouse entre 

le sindic du Chap(itre) de Moissac (et) Octavien Lobies de S(ain)t Nazaire pour le 

fonds de l’obit de M(onsieu)r Lavernhe. 

N°532 
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v. Le 15 Juin 1673. Testament de M(onsieu)r Jean Grand Prêtre (et) Chanoine de 

Moissac fonde en obit deux grands Messes avec vigile à celebrer l’une le 25 juin 

l’autre le jour de son décèz plus la chapelle S(ain)t Jean Baptiste dans lad(ite) Eglise, 

c’est celle de la première messe dont le patronat appartient au Chap(itre). Plus 

chapelle a l’hopital dont le Chap(itre) est patron. C’est une copie informe. 
N°533 

 

v. Le 22 Juin 1673. M(onsieu)r Jean de Bigorre chanoine fonda un obit en faveur du 

Chap(itre) de deux messes hautes de Morts l’une le jour de son decez et l’autre six 

mois après (et) pour ce donne une rente constituée sur la somme de 2000 livres. 
de Batou no(tair)e 

N°534 

 

v. Le 10 Septembre 1679 Testament de M(onsieu)r Jean François Roquete prébendier 

retenu par Larnaudes No(tai)re dans lequel il fonde deux Messes basses en faveur 

du Chap(itre) a celebrer l’une le jour de son deces (et) l’autre dans l’octave de 

S(ain)t Jean Baptiste. 
N°535 

 

v. Le 12 Juillet 1688 Quittance de 600 (livres) pour l’obit fondé par M(onsieu)r 

Grand cy dessus  N°533 
N°536 

 

v. Le 16 janvier 1683 Augmentation de 100 (livres) de l’obit fondé par M(onsieu)r de 

Marcillac Chanoine (et) prevot cy devant n°524 acte retenu par Larnaudez no(tai)re. 
N°537 

 

v. Le 15 janvier 1703. Re(quêt)e présentée a M(onsieu)r l’Intendant pour l’obit de 

M(onsieur) de Mervilla dont le domaine demandoit le droit d’amortissement. 

N°538 

 

v.v.v.v.v. Cinq Memoires des obits du Chapitre de Moissac contenant un Etat desd(its) obits 

cottéz n° 539 540 541 542 543. Et autres dettes actives du Chap(itre) 

 

v. Du 24 Mai 1699 Consulte de M(onsieu)r Puyou ad(voca)t du Parlement de 

Toulouse sur les obits du Chap(itre) de Moissac. 
N°544 
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Tiroir n° 6 Offices et Officiers claustraux ; Socius D(omi)ni 

Liasse n° 1 Curé du Chap(itre) Sonneur des cloches 

 

Curé du Chapitre 

 

v. Consulte deliberée a Paris le 29 Janvier 1689 par Fachot ad(voca)t sur les fonctions 

curiales dans l’enceinte de l’Abbaïe, sçavoir qui a droit de faire lesd(ites) fonctions dans 

l’Abbaye. 

N°545 
 

Socius D(omi)ni 

v.v.v.v.v. Memoires du procez entre le Sindic du Chap(itre) et M(onsieu)r du Chambon Chanoine 

(et) Socius sur les pretentions dud(it) Chambon comme (et) en qualité de Socius. 

N°546 547 548 549 550 551 
 

553.o. v. Arrêt du grand Conseil rendu en contradictoire defense le 15 Novembre 1668 par lequel, 

le grand Conseil a maintenu (et) gardé, maintient (et) garde le Cardinal d’Este Abbé de 

Moissac au droit de nommer un des chanoines du corps du Chapitre de Moissac pour 

l’accompagner conformement aux Bulles de Secularization à la charge par led(it) 

Chanoine de résider actuellement auprez de la personne dud(it) d’Este Abbé (et) en 

consequence a ordonné et ordonne que led(it) de Cambon sera tenu d’assister au Service 

divin tant (et) si longtems qu’il ne demeurera actuellement auprez de la personne dud(it) 

Abbé de Moissac, sinon (et), a faute de ce, sera led(it) Chanoine privé des droits 

d’assistance (et) autres portéz par son titre comme les autres chanoines du corps dud(it) 

Chap(itre) sans depens du consentement desd(ites) parties. 

N°552 et 553 
 

Offices claustraux ou actes les concernant rangez suivant leur date 

v. Le Jeudi avant Toussaints en 1305 Guillaume de Durfort Abbé de Moissac considerant que 

les Religieux n’etoint habillez que de deux en deux ans, veut (et) ordonne qu’ils seront 

habillez chaque année par le Camerier ainsi qu’il se pratiquoit anciennement (et) afin que 

le Camerier fut en etat de faire cette depense il lui donne divers revenus assignez sur les 

dixmaires de quelques paroisses. 

N°554 
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v. L’an 1322 et le Mardy aprez Paques, sentence arbitrale entre le Chap(itre) et le celerier 

par rapport a son office. On n’en rapporte pas les clauses ici parce que cet office est 

aujourd’hui reuni à la manse capitulaire. 

N°555 
 

v. L’an 1370. Requete presentée par les Moines a leur Abbé de Moissac dans laquelle ils lui 

representent que les revenus de la Camererie ne sont pas suffisants pour le vestiaire des 

religieux quoyque l’Abbé y eut uni le prieuré de Mauzac dont les revenus se reduisoint 

presqu’a rien a cause que l’Abbé s’y etoit reservé cinquante charges de froment (et) 

cinquante d’avoine c’est pourquoy dans cette requete les moines supplient l’Abbé de faire 

une cession desd(ites) charges de froment et d’avoine en faveur de la Camererie. 

N°556 
 

v. Le 21 Juillet 1385. Aymeric de Peyrat Abbé de Moissac nomma sonneur des cloches de 

l’Eglise Abbatiale Hugues Mercatons c'est-à-dire Mercier avec les profits y attachéz. 
N°557 

 

v. Le 6 fevrier 1408 Union de la pitancerie extraordinaire sive Dominicale a la Pitancerie 

generale a cause de l’infirmité de Berenger de Ondis qui administrait la pitancerie 

Dominicale. Acte retenu par Pierre de Neyrac no(tai)re. 

N°558 
 

v.v. Le 6 Novembre 1419 Creation de l’office de Paillier. Dans ce Chap(itr)e general le 

prieur claustral cy devant prennoit soin des pailles, mais a cause de ses occupations ne 

pouvant vaquer a tout on crea cet office de paillier separé du prieuré claustral. 

N°559 et 560 
 

v. Le 21 Juillet 1446 Aymeric de Roquemaurel Abbé de Moissac fit titre a Aymeric de Murat 

Religieux (et) prieur de la Salvetat Majuze diocese de Caors de l’office de Chantre. 

N°561 
 

v. Le 7 Août 1462 Pierre de Carman Abbé fit tître a Jean de Cardaillac moine de Moissac 

de l’office de Maître des Novices vacant par l’aquisition qu’avait fait de l’office de 

Refecturier Raimond Hebrard religieux. Boyssonis no(tai)re 

N°562 
 

v. 16 Decembre 1482 Arnaud de Montret Religieux et pailler de Moissac fit compulser 

l’acte d’institution de l’office de pailler lequel acte est tout au long dans celui cy (et) est 

le meme que celuy cotté cy dessus n°559 (et) 560 (et) celui cy cotté N°563 

 

v. Le 27 Septembre 1483 Pierre de Carman Abbé de Moissac (et) administrateur perpetuel 

du Monastere de S(ain)t Michel de Gaillac fit titre a Dominique Hebrard Religieux profes 

de Moissac de l’office de Maître des Novices vaquant par l’acceptation que Bertrand de 

Raissac, dernier possesseur d’icelui, avoit fait de la pitancerie. 

N°564 
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v. Lettres Patentes du Roi Charles 8e données a Lyon le 15 Juillet 1494 dans lesquelles suivant 

le droit de sa couronne de france donne une place laïque dans le Convent de Moissac a 

Jean le Clerc agé de 55 ans (et) plus, valet de pied de la feu Reine Mère du susd(it) Roy, 

moïennant laquelle led(it) Leclerc percevra la nourriture (et) habits comme un des 

religieux, sans qu’ils puissent exiger de lui aucun service. 

N°565 
 

v. Le 23 Juillet de l’an 1509 Antoine de Narbonne Abbé de Moissac fit titre a Antoine de 

Gaulejac Religieux de Moissac de l’office d’ouvrier vacant. G. Bodeti no(tai)re. 

N°566 
 

v. Le 27 Septembre 1509 titre du meme office en faveur dud(it) de Gaulejac par Louis de 

Narbonne Eveque de Vabres vicaire general de l’Abbaye de Moissac. 

N°567 
 

v. L’an 1510 dans le Chap(itre) general a Moissac Antoine de Narbonne Abbé donna l’office 

de prieur claustral ou majeur a Bernard de Grossolles prieur de S(ain)t Pierre de (Lorson 

?) Diocese d’Agen vacant par mort. Guillaume Bodeti no(tai)re. 

N°568 
 

v. Le 26 d’avril 1520 daté dans notre prieuré de pomevic dit [sic] l’Abbé de Moissac Jean 

de Narbonne, led(it) Abbé fait titre a Jean de S(ain)t Superi dit de Miramont de l’office 

d’aumonier vacant par la demission de Gilles de S(ain)t Superi dit de Miramont. G. 

Bodeti no(tai)re. 

N°569 
 

v. Le 4 may 1520 daté au meme lieu que dessus Jean de Narbonne Abbé de Moissac fait 

titre a Pierre de Gaulejac moine profez de l’office d’Ouvrier vacant par la demission 

d’Antoine de Gaulejac. 

N°570 
 

v. Les 3 des nones d’octobre 1525. Le Pape Clement par une Bulle addressée a l’Official de 

Montauban lui ordonne de faire les monitions canoniques contre ceux qui avoint pillé (et) retenoint 

les biens meubles (et) immeubles du Sacristain (et) de la Sacristie de Moissac. Et de les 

excommunier ensuite. 

N°571 
v. Le 9 may 1547 Jean de Lettes Eveque de Montauban (et) Abbé de Moissac fit titre a Pierre Des 

Prez religieux de l’office de Massonier vacant par l’incapacité de frere Jean de Laborie. 

N°572 
 

v. Le 3 novembre 1547 G. Bodeti no(tai)re. Transaction passée entre les Religieux de Moissac et le 

Camerier. On n’en rapporte pas les clauses parce que cet office est réuni au Chap(itre). On peut 

la lire dans deux extraits informes bien écrits (et) cottéz N°573 et 574 
. 

 

v. Bulle du Pape Paul 3e le 16 des calendes de Novembre par laquelle il donne a Odet du Pouget clerc 

quoique enfant a cause de ses merites presents (et) ceux qu’il espere l’office d’hospitalier de 

Moissac vacant par la résignation faite entre les mains du pape par Jean du Pouget. 

N°575 
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v.   Le 2 Decembre 1572 Transaction entre le Chap(itre) (et) le Celerier pour raison du tiers des fruits 

que cet officier etoit tenu de donner au chap(itre) de tous les benefice dependans de la celererie. 

Cet office est reuni. la Transaction est retenue par J. Borno. 

N°576 
 

v. Le 17 fevrier 1574 accord entre le Chap(itre) (et) le S(ieur) Lavernhe pitancier. acte retenu par 

Dupuy no(taire) led(it) office est reuni. 

N°577 
 

v. Le 9 Mars 1582 Antoine Pichot aumonier (et) predicateur de la Serenissime Reine de France (et) 

de Pologne Vicaire general du Cardinal Charles de Lorraine dit de Vaudemont fit titre a frere 

Guillaume Caila de la Camererie de Moissac vacante par la demission qu’en avait fait françois de 

Solier son dernier possesseur. 

N°578 
 

v. Le 17 octobre 1582 M(onsieu)r Jacques du Chambon religieux fut reçu a la sous sacristie sur des 

provisions en cour de Rome. Devolvene no(taire). 

N°579 
 

v. Le 23 août 1584 frere Jacques du Chambon se mit en possession de la place monachale possedée 

cy devant par frere Jean de Crugi dit fauroux sur le titre fait aud(it) du Chambon par l’Abbé de 

Moissac ou son vicaire general. De Volvene no(tair)e. 

N°580 
 

v. Le 11 Novembre 1586 françois de Pene dit de Marenals chanoine de S(ain)t Etienne de Tescou 

de Montauban Vicaire general de M(onsieu)r de La Valette Abbé de Moissac fit titre a frere Jean 

Brunet de la place Monachale (et) Chantrerie de Moissac (et) prieuré de S(ain)t Romain vacante 

par la demission de frere Pierre Basset. Dujarric no(taire) apostolique. Mise de possession dud(it) 

Benefice le 5e juin 1586. D’Arles no(taire) royal. 

N°581 
 

v. Le 19 septembre 1587 Mise de possession en faveur de frere Jean audouin de Montgach de la place 

monachale sur le titre de M(onsieu)r l’Abbé ou son vicaire general laquelle place tenoit 

paisiblement frere Jacques du Chambon qui en avoit fait sa demission entre les mains de l’Abbé. 

De Volvene no(tair)e. Le 30 août 1587 titre de la susd(ite) place en faveur du susd(it) fait par 

Pierre de fazembat ouvrier (et) vicaire general de Moissac. De Podio no(tai)re. 

N°582 
 

v.  Visa de M(onseigneu)r l’Eveque de Caors pour la celererie de Moissac en faveur de frere 

Antoine de Selezines. Le 31 Mai 1591. 

N°583 

v. Le 3 Juin 1591 Mise de possession de la susd(ite) celererie en faveur du susd(it) Delvolvene 

no(tair)e. 

N°584 
 

v. Le 28 avril 1592 Visa du Vicaire general de Caors en faveur de Jean Lamoureux de l’office de Celerier 

sur des provisions en Cour de Rome, led(it) office possédé cy devant par frere Gabriel de Roquemaurel 

N°585 
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v. Le 22 mai 1592 sentence du Senechal de Toulouse qui maintient led(it) de Felezines en l’office de 

celerier. 

N°586 
 

v. Lettres Roïaux du Parlement de Toulouse pour Jean Lamoureus soi disant celerier contre 

M(onsieu)r du Chambon. Le 12 août 1592. Le nom de Charles est en tete c’etoit Charles Xe. 

N°587 
 

v. Le dernier fevrier 1596 Visa de M(onseigneu)r l’Eveque de Caors en faveur de frere Jean Brunet 

de la place monachale de feu Balthazar Assier de Lavernhe sur la permutation par eux faite de 

lad(ite) place avec la chantrerie de Moissac. 

N°588 
 

v. Le 4 Juillet 1615 Procuration ad resignandum de la Camererie (et) portion monacale de frere 

Guillaume Veyres en faveur de françois fauché. 

N°589 
 

v. Sentence de M(onsieu)r l’Abbé de Moissac du 12 Janvier 1641 reglant la presseance entre le 

s(ieur) Laborie camerier (et) le S(ieur) Lavernhe chantre. 

N°590 
 

v. Le 28 decembre 1654 acte de mise de possession de M(onsieu)r du Cambon chanoine. 

N°591 
 

v. Le 21 octobre 1658 acte de réception à un canonicat pour M(onsieu)r Balthazar du Cambon 

N°592 

v. Le 9 mai 1658 Concordat passé pour l’union des offices claustraux entre le Chap(itre) (et) 

M(essieu)rs Bernard de Chambert infirmier, françois de Marcillac Prevôt (et) George de Bigorre 

hostalier. 

N°593 

v. Caïer informe contenant un memoire sans date des charges auxquelles le sacristain est tenu le 

voici mot a mot. C’est un sommaire des usages du couvent. 

De Sacrista 

Sacrista Monasterii Moissaci debet (et) tenetur cooperire (et) tenere coopertum a muro S(anc)ti 

Salvatoris chorum caput Monasterii .......... [sic] capellas (et) clocherium supra chorum (nota : il 

est detruit depuis 1685) et capellas B(eatae) Maria (et) B(eati) Blasii (et) omnis sanctorum (et) 

capellam ubi est cemeterium fratrum debet cooperire (et) de Batalhs (et) cordas. 

Item debet habere batalhs cordas (et) alia quo essent necessaria ad pulsationem campanarum 

(et) servitiorum de lampadibus. 
Item in quolibet altari praeter altare S(anc)ta Maria debet tenere unam lampadem (et) in altari B(eatae) 

Maria de erbolario (et) in altari B(eati) Blasii (et) in altari S(ancti) Salvatoris de die (et) de nocte (et) in 

capella S(anct)ae Fidis (et) in introitu chori de nocte quamdiu conventus est in choro et tres lampades in 

claustro et duas in dormitorio (et) unam in capitulo de nocte tantum. 
De candelis in refectorio 

Item ad caenam in refectorio quando conventus caenat debet habere ad squillam duas candelas (et) in 

quolibet aliarum tabularum tres candelas quamdiu est ibi conventus. Item quando conventus non est 
presens si sit unus monachus solus habebit duas candelas et habebit ibidem si sint dus vel tres quatuor vel quinque 
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habebunt duas, si sint sex habebunt tres. Item quando fit charitas in refectorio debet 

ponere unum palmum candela ad caenam et quando non videtur ibi debet facere sicut in 

caena dictum est supra (et) tunc in regressu eundo per claustrum in choro debet frusta 

ponere candelarum. Item lector refectorii habebit candelam quandocumq(ue) indiget. 

Item quod tradet sacrista refectoris quatuor cereos quos semper habeat penes se pro 

servicio fratrum (et) quod cerei illi alibi non deferantur (et) quod refectorarius promittat 

sacrista in presentia(m) prioris quod ipsos cereos fideliter custodiet (et) reddet caudas. 

De candelis pro hospitibus 

Item sacrista tradat hostalario pro hospitibus tam monachis quam aliis fratribus 

mendicantibus duos cereos quos continue habeat penes se pro caena hospitum tantum (et) 

promittat hospitalarius vel ejus locum tenens sacrista quod ipsos cereos fideliter custodiet 

(et) quod non ponet eos in aliis usibus (et) reddet caudas. Item sacrista dabit pro quolibet 

hospite unum palmum candela pro eundo cubitum (et) dicendo ordinem debet dare 

candelas inferius. Item sacrista cuilibet infirmo monacho debet dare unum palmum 

candela si non plus indigeret pro cympo vel pro alia necessitate quod debeat plus dare. 

Item cuilibet monacho minuto debet dare sacrista tres denarios cadurcenses (et) debet 

dare candelas infantibus pro lanternis. Item sacrista debet dare tribus infantibus (et) 

tribus juvenibus omni die sabbati quando debet fieri mandatum cuilibet illorum septem 

candelas pro lanternis accendendis. Item infantibus debet dare sacrista candelas ad 

matutinas per legendo (et) cantando psalterium (et) lectionibus legendis. 
De candela pro lanternis (et) pro responsoriis 

Item monasterii proprietate debet tenere unum cereum ante responsoria de Clanello (et) 

tunc potest extinguere lampadium de pitansiis. Item illi qui sedent ad mansam d(omi)ni 

abbatis in refectorio ad caenam conventus sacrista debet pitansiam dare de candela cum 

qua fit cantus. Item post completorium dum aqua benedicta datur conventui debet ponere 

unam bonam candela ante aquam benedictam cum quâ prior faciat circum. 
De candela in completoris 

Item in completoris si sit nox (et) in matutinis (et) in clanell debent ardere duae candela 

de cereo ad collationem. Item ad collationem simper ardat et paratur unus magnus cereus 

scilicet quando debet ibi esse charitas ultra illum magnum cereum debent esse in pelvinis 

(et) bassinis dua candela de scousis [sic]. Item debent habere scousas [sic] in festis 

altaris ponendus est cereus. Item in altari S(anc)ti Salvatoris (et) in omnibus aliis de 

circa (et) in omnibus aliis in quibus accendit lampadas altari debet accendere post 

completorium unum cereum qui continue ardat in festo omnium sanctorum. Item in 

omnibus altaribus qui sunt infra monasterium ubicumque sint in festo omnium sanctorum 

post completorium debet ponere unum cereum qui ardeat continue. In dedicatione 

ponendus est cereus in altaribus consecratis. Item in dedicatione ecclesia in altaribus 

consecratis debet ponere unum cereum post completorium. 

De cereis pro missis 
Item in omnibus altaribus domus debet tenere candelam pro missis celebrandis quando 

accendunt ciborium in omnibus festis duplicibus quae fiunt cum processione (et) reliquiis debet accendere 
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ciborium triginta duarum candelarum ad canticum donec illud finiatur et ad missam 

majorem et hoc idem de ciborio in festo B(eati) Pauli quod est in crastinum B(eati) Petri 

ad cantica (et) laudum (et) missam. 

Quando ciborium accenditur 

Item in omnibus aliis festis duplicibus (et) in capis qu(ibus?) non habent processionem 

cum reliquiis ciborium ardet ad cantica (et) laudum. Quando fit processio ad prelatum 

vel ad principem item ad omnem processionem qu(ae) fit ad prelatum vel ad principem 

debet ardere ciborium (et) septem cerei. 
Item de ciborio 

Item tribus diebus post natalem (et) duobus post Pascha (et) duobus post Pentecosten (et) 

duobus post natalem Apostolorum Petri et Pauli (et) duobus post festum Ascensionis debet 

ardere ciborium ad cantica (et) laudum. 
Item de septem cereis 

Item in quinque festis praecipuis (et) in duobus diebus sequentibus ardent septem cerei ad 

cantica (et) laudum (et) ad missam. 

De septem cereis 

Item in omnibus duplicibus festis ad vesperas cantica (et) laudum (et) ad missam ardent 

septem cerei magni. 

De quinque cereis parvis 

Item in omnibus festis in albis (et) in capis ad vesperas cantica (et) laudum (et) ad missam 

ardentur quinque cerei parvi. 
De clavibus reliquiarum 

Item ordinatum est in capitulo generali quod sacrista tenet unam clavem de reliquiis (et) 

aliam teneat ille cui D(omi)nus abbas commendaverit. 
Qualiter accendit in anniversariis. 

In anniversario omnis sanctorum, D(omi)ni Asquitilini, D(omi)ni Ramondi, D(omi)ni 

Bertrandi dicitur missa major ad majus altare (et) in praedictis anniversariis (et) officiis 

(et) ad missam accenduntur quinque cerei magni sed in omnis sanctorum sunt septem (et) 

in anniversariis D(omi)ni Asquitilini ardent duo cerei parvi cum uno coopertorio post 

completorium, et in anniversariis D(omi)ni Ramondi post completorium ardent viginti 

candela unaquaque duodecim denariorum caturcensium, constat per instrumentum factum 

per manum Magistri Martini de Cabridenis anno D(omi)ni 1264. Solvit infirmarius (et) 

debent omnes cremari ante sepulchrum D(omi)ni Ramondi (et) alias ponit sacrista. Item in 

omnibus aliis anniversariis omnium abbatum ad officium (et) ad missam quamvis dicantur 

in altari S. Juliani accenduntur quinque parvi cerei. 

Sacrista debet ligare missalium (et) debet habere canetas non argenteas. Quando capa 

brodata portantur item fuit ordinatum quod capa brodata (et) meliores portantur ad 

partem (et) portentur tantum ad processionem (et) in quinque praecipuis festis et in 

dedicatione ecclesia post elevationem corporis Christi recondantur in vestiario exceptis 

capis cantorum quas tenent usque ad finem missa; capa brodata non extrahantur de 

Domo. Item quod ista capa brodata seu meliores non tradantur alicui pro exeundo extra 

monasterium nisi de licentiâ speciali dicti D(omi)ni Abbatis vel aliorum priorum. 
De aliis capis simplicibus 

Item in aliis festis duplicibus (et) in capis capa portentur ad processionem (et) ad missam 

(et) dicto evangelio reponantur. 

Nullus praeter sacristam teneat vestem vel aliud ornamentum. Item fuit ordinatum quod 

nullus teneat vestimentum aliquod, nec planetam nec stolam nec manipulum missale vel 

planetas de sacristaniâ nisi de licentiâ prioris (et) sacrista (et) tunc habitâ licentiâ, subsacrista 
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scribat nomina illorum qui tenent aliquod a sacristiâ vel nullus ipsorum in aliquo nutu 

extrahat aliquod ex monasterio nisi de licentiâ prioris (et) sacrista. 

Item sacrista faciat emendari vestimenta (et) alia ornamenta (et) ablui vestimenta (et) 

corporalia quandocumque quotiesque fuerit opportunum, sacrista facit emendari (et) ablui 

(et) de panno (et) linea cum habet a novitiis quod faciat vestimenta. Item sacrista de panno 

lineo quem habebit a novitiis infra octo dies priusquam novitius fuerit indutus in presentiâ 

prioris facit scindi (et) fieri vestimentum nec aliquis alius recipiet ipsum pannum seu etiam 

vestimentum (et)scribat in inventario suo nomina priorum a quibus recipiet vestimentum. 
De pannis cereis vel purpureis quando ponuntur super funere 

Item fuit ordinatum de pannis cericiis (et) purpuratis qui ponuntur supra funere quod 

quolibet anno si evenire contingat teneatur unum pannum (et) unam purpuram ponere (et) 

inde facere fieri capam vel casulam quod utrum ipsorum fieri faciat hoc sit in optione 

prioris si vero contingat evenire vel nisi unum pannum vel nisi unam purpuram tantum 

quod de illo quod eveniet faciat fieri capam vel casulam ut supra dictum est. Si vero plures 

pannos vel plures casulas evenire contingat non teneatur prior nisi unum pannum (et) 

unam purpuream sacrista in novitate sua recipiat thesauro Ecclesia cum in - - - 

........[sic] item fuit ordinatum quod sacrista in novitate suâ recepto thesauro armarii de 

calicibus (et) reliquiis ornamentis vestimentis (et) aliis vasis de sacristiâ cum inventario 

promittat prioribus claustralibus (et) duobus senibus de monasterio quod recepta (et) 

recipienda honeste tractabit (et) custodiet fideliter ad utilitatem officii sui (et) in alios usus 

non convertet nec alienabit ea. Et idem de vestimentis novitiorum qui pro tempore. 

Item post completorium semper cum summâ diligentiâ debet facere circum ut nullus possit 

ibi remanere nec abscondi per capellas nec per totam ecclesiam. 

Item studet etiam magno opera ut non desit in ecclesia vinum (et) aqua nocturno tempore 

unde si necesse fuerit communicetur infirmus. Item sacrista est hostias facere 

quotiescumque est necesse (et) fuerit praecipue in quadragesima (et) inter natalem de 

frumento bono (et) puro (et) granatim electo a fratribus deinde studiose lavato (et) postea 

in panno nitido diffuse siccatur ad solem, inde colligitur in sacco mundo ad hoc specialiter 

reservato (et) famulus honestus (et) bona vita portet ipsum ad molendinum (et) lavatur 

utraque mola sursum (et) deorsum (et) co. .......... [sic]inis circumdatur famulus albam 

induit (et) amictum ita ut de facie nihil appareat praeter oculus (et) molit farinam (et) 

cribat cribo prius abluto, deinde duo sacerdotes vel diaconi hujus rei perite (et) unus 

conversus ........ [sic] 

Nunc dicunt laudes primam (et) septem psalmos cum letaniâ lavant (et) induunt se alba 

(et) tabula mundissimâ cum aqua frigida super qua fiunt hostia loco honesto coopertus 

converses tenet frumentum (et) calefacit quod calefactum si potest ponit inte (?) hostia 

super tabulam cutello abraduntur (et) honesto in vase mundo reponuntur tenetur silentium 

cavetur ut saliva vel flatus eorum ad hostias pertingere non posit, focus sit de aridis 

lignis, hostia non fiant post prandium operarii hostias non comedant cum servitoribus. 

Sacrista facit cum eis pitansiam residuum horarum dicunt ................. [sic] conventus est in 

prandis. Et caetera nihil plus. 

N° 594 
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v. Memoires, Consultes (et) autres pieces sur les pretentions du sacristain par rapport aux 

fonctions curiales (et) autres demandes – voyez les pieces cottées N°595 – 596 – 597 – 

598 – 599 – 600 – 601 

 

 
Tiroir n°6 

Liasse n° 2 Donations diverses la plupart inconnues 

Quatre cayers auxquels il manque les premiers (et) derniers feuillets qui seront cy cottez 

N°602-603-604-605 contiennent diverses donations (et) concessions qui y sont transcrites 

d’un caractère tres ancien, la pluspart des choses données sont inconnues vu qu’il n’y a 

pas de confronts (et) que les lieux ont pû changer de nom. C’est un cayer contenant ces 

extraits qui suivent. 

 

1er Cayer qui sera cotté cy aprez N°602 : Donation en faveur du monastere de Moissac 

faite par Durand Ramond de Manso ou mazage qui est dans l’alode de Chendoleyras lequel 

mas s’appelle Lacepeda. Sans date. N(ota) : ou il ne sera pas parlé de date cela veut dire que dans 

le cayer il n’y en a pas. 

62 Donation comme dessus de l’alode dites de Lamberodo. 

63 Bernard de Narcez donne a qui dessus l’alode de Lamberd dans la paroisse de S(ain)t Aurel 

Dioceze de Caors. Et se donne lui-même pour etre moine du consentement de sa femme (et) de ses 

enfans sous Hunald abbé l’an 1081. 

64 Hugues donne au Monastere susd(it) une borde qui est a Pech Loubal dans la vicairie de Tissac 

aux conditions y exprimées. Plus quatre dinerades de vigne a Pech Auriol paroisse de S(ain)t Martin. 
65 Arnauld de Canves donne son alode de Taissonieres. 

66 Bernard de Uled (et) son frere Airaud donnent l’alode de Roerias Philippe regnant. 

67 Guillaume de Bernard de Acrofolio fait delaissement au Monastere susd(it) d’une vigne de 

Tissac. 

68 Donation du mas de Marnac acheté 80 sols de deniers par Vassallus qui le donne a qui dessus. 

69 Matfredus donne quatre dinerades de vigne qu’il a dans l’alode de Pogent l’an 1077. 

70 Bosou (et) sa femme donnent au monastere susd(it) leurs fils Seguin avec l’alode dite de 

Cayrons, quatre dinerades de vigne a Castlasou. 

71 Remidius (et) Garlinde sa femme donnent terre (et) vigne dans le Dioceze de Caors au lieu 

appellé de ValleBertmier. 

72 Arnaud (et) Hugues par leur testament donnent l’alode dite Vilabremier avec l’Eglise fondée 

a l’honneur de Notre Dame. Sous le regne de Lothaire. 

73 Ramnulfe donne son honneur de Basseville (et) de terres (et) de vignes dans la paroisse de 

S(ain)t Vincent. 

74 Guill(aume) de Bernard vend a Geraude son mas dit d’Estravol pour le prix de cinq sols 

qu’elle lui a payé. 
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75 Ragambert donne aud(it) Monastere quatre sesterées de terre plus trois dinerades et meillade 

de vigne, plus cinq pogesades de vigne. Regnant Philippe. 
76 Aimeric de Bossed donne un pré (et) albarède. 

77 Isarn de Raimond (et) Adelaïde sa femme donnent a qui dessus trois dinerades de vigne (et) 

deux sesterées de terre dans l’alode de Tremoledo paroisse de S(ain)t Geniez. 

78 Diverses donations de vignes, terres, jardins, droit de pèche dans le Tarn a la Poularie, autre 

droit de pêche, borde d’Estravol cy dessus nommée, plus achat d’un mas a S(ain)t Laurent fait par 

le Monastere, (et) de la vicairie de Aondanse, cet article contient un grand nombre de donations 

ventes achat (et) echanges la plupart (et) tous memes inconnus pour n’etre fixés par les confronts (et) 

s’il y a quelque confr(ont) elle est fort obscure, partant inutile. 

79 Bernard de Guirald a donné au Monastere aprez sa mort l’honneur qu’il jouissait a titre de 

fief mouvant du monastère, lequel honeur est dans la ville d’Alairac. 

80 C’est un memoire ou espece de lieve de ce qui est dû par les redevables ou emphytheotes dans 

la par(oisse) de S(ain)t Laurent intitulés census S(ancti) Laurentii 
81 Cens (et) oublies de la ville de Caufourn mises en détail 

82 Raimond Raini donne en aumone au Monastere la vigne qui est dans la montagne au-dessus 

de l’Eglise de S(ain)t Michel 
83 Donation du terroir de la Poularie a Lizac 

84 Donation de la terre de Durand d’Escaunel terre (et) vigne a Lizac. 

85 Jean de Belcassé Hugues Bernard de Rocafort donna pour cause de mort au Monastere de 

Moissac le quart de la dixme de S(ain)t Martin de la ville de Belcasse. 

86 Délaissement de l’honneur de S(ain)t Avit sous l’Abbé Ansquitil, de S(ain)t Geniez dans 

l’honneur de Bonmont. 
87 Etat ou lieve des rentes 

88 Siguin (et) Ermesinde sa femme donnent au Monastère de Moissac leurs fils Imbert pour être 

moine sous l’Abbé Hugues (et) donnent leur alode qui est a Lagarde de Baubert par(oisse) de S(ain)t 

Christophle aux Fontanilles lad(ite) alode est bien confrontée. Lothaire regnant 

89 Donation de l’alode d’Assenal paroisse de S(ain)t Pierre de Gemilac 

90 Alode de Terralio (et) Tassonieres données au Monastère 

91 Alode de Lagarde donnée alode de Noaillac dans la vicairie de S(ain)t Urcisse 

92 Donation de l’honneur de la Clote sous l’Abbe Hunald 

93 Alode du Til donnée au Monastere 

94 Donation de l’alode dite de Valle Osseria 

95 Le Vicomte Odon donna au Monastere de Moissac l’alode de Calmont avec l’Eglise du meme 

nom avec toutes les appartenance (et) dependances de lad(ite) Eglise. Plus l’alode de Seiras. Philippe 

regnant. 

96 Etienne Hugues de Castlo donna au Monastere de Moissac terres (et) vignes dans led(it) lieu 

de Castlo. L’an 1081. Led(it) Castlo est dans la paroisse de l’Herme. 

97 Delaissement de l’alode dite à Monssancius, c’est Monsessou, (et) de l’eglise qui y est fondée 

en l’honneur de S(ain)t Pierre (et) de toutes ses appartenances (et) dependances en faveur du 

Monastere de Moissac fait par Seguin de Lalande au mois de Juin, Regnant le roy Robert. 
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98 Guillaume de Vilarens donna le mas dit del Colombier avec les terres (et) vignes 

dependantes d’icelui. 

99 Raimond donna l’alode de Loupiac size dans le dioceze de Caors renfermée sous les 

confronts y marquez. 

100. Adhemar Vicomte de Toulouse a l’article de la mort, pour les insultes (et) domages qu’il 

avoit fait au Monastere de Moissac, outre les cent sols qu’il avait païé au temps de l’abbé 

Durand donne autres cent sols aud(it) Monastere, et décharge l’alode de Majuse desd(its) 

cent sols qu’il y prennoit injustement. 

101. Guillaume comte de la cité de Toulouse donne a qui dessus (et) separe de son fisc comtal 

un jardin de la paroisse de Wandalour avec les fontaines y joignant (et) le verdier y joignant 

les donne tous entiers, donne encore le cazal ou le garde ou jardinier puisse demeurer (et) 

oblige le monastere a celebrer un anniversaire tous les ans pour lui (et) pour ses parens. 

L’an 1077 Philippe Roy de France. 

102. Donation faite a l’Abbé Raimond de Moissac par Rodger clerc de son alode, dans le 

dioceze de Toulouse, appellée ville Castellane avec les terres, bois, vignes, eaux, etc. en 

dependans. Regnant Robert Roi de France. 
103. Guillaume Garsias donna toute la terre de Brolio. 

104. Arnaud Wilelmus dit de la Pradelle se faisant moine au Monastere de Moissac (et) 

offrant en meme tems son fils donne aud(it) Monastere le quart de la dixme de Gamanel et 

le huitieme de Pomevic sous l’Abbé Ansquitil. L’an 1097. 

105. Raimond de Wilelmus a donné a l’Abbé Ansquitil (et) a son convent a donné [sic] tout le 

dixieme des vignes qu’il a à Pech Sigbert l’an 1101. 

106. Attomard a donné a l’Abbé Hunald (et) a son convent l’Eglise de S(ain)t Pierre de 

Vilematier Dioceze de Toulouse avec tous les droits ecclesiastiques appartenants a lad(ite) 

Eglise. L’an 1083. 

107. Durand de Lagarde donna au Monastere de Moissac l’Eglise de S(ain)t Jean Baptiste de 

Castellus, dans la Lomagne dioceze d’Agen. Ansquitil Abbé l’an 1100. 

108. Raimond Vicomte donne les Eglises de Caussade (Calzada) Dioceze de Caors, 

construites a l’honneur de Notre Dame, une (et) l’autre de S(ain)t Audoin, l’an 1101. 

109. Guillaume Pons (et) Hugues de la Pradelle donnent a l’Abbé Ansquitil la moitié de la 

dixme de Baine l’an 1102. 

110. Bernard Raganfredus donne la moitié de l’Eglise de l’Herme qui est tout joignant la 

paroisse de Bieulé. Sous Duran Abbé. 

111. Raimond de Seguin (et) Seguin son frere avec Rengis leur Mere donnent l’Eglise de fosse 

Samazol dans le dioceze de Lectoure. L’an 1103. 

112. Amelius Eveque de Toulouse avec l’approbation de ses chanoines donna l’Eglise de 

S(ain)t Leophaire size aux confins du dioceze de Caors (et) de Toulouse sur le Tescou. 

L’an 1110. 
Apert de ce dessus d’un ancien cayer séparé de celui qui suit auquel il manque quelques feuillets, 

lequel cayer devoit etre placé aprez le suivant duquel il a été détaché, le suivant cayer commence au 

chap(itre) 2 ou 3 ainsi il devoit etre mis avant celui cy qui commence chap(itre) 61. celuy ci est cotté

 N°602 

Chap(itre ?) 2 L’an 1047. delaissement de l’abbaye de Moissac fait par le Comte (et) 

Comtesse de Toulouse qui l’avoint usurpée, En cas ou vint contre led(it) delaissement il implore le 

secours du Pape (et) du Roy de france sous la protection desquels est led(it) lieu de Moissac. 
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3 L’an 1063 Delaissement de l’Abbaye de Moissac fait par Gausbert qui l’avoit achetée de 

Guillaume Comte de Toulouse pour (et) moïennant le prix de 30 000 sols. 

4 L’Abbé Bertrand confirme toutes les donations delaissemens (et) restitutions faites par rapport 

a l’Abbaïe de Moissac. L’an 1063. 
5 Guillaume de Sicard donne un cazal (et) un pré au Monastere de Moissac l’an 1076. 

6 Dieudonné fastig donne l’honneur de S(ain)t Pierre del Pojet. 

7 Benjamin donne l’alode de Biarover (semble signifier Viaroze) et se reserve la vigne de 

Valengane qui s’etend jusques a l’endroit ou le Rieu Granier entre dans le Bartac. 

8 Dignebert (et) sa femme donnent l’alode de Caufour Dioceze de Caors, confronté, plus l’Eglise 

de S(ain)t Christophle (et) l’alode de Lagarde Baubert, le bois du pech de Lagarde (et) un autre au 

pont (et) a Caveval. L’onzieme année de Raoul Roy d eFrance 
9 Donation de la Borde de Nogaris par Arnaud de Laperge. 

10 Gaubert donne l’honneur dite de Valpadern dans la viguerie de S(ain)t Nazaire. 

11 Mafred donne a l’Abbé Hunald l’alode del Pojet dans la paroisse de Bruyeres, plus il donne 

le mazage dit Mazus (c’est Bazus ou Malepeyre) joignant l’alode susd(it) del Pojet. L’an 1079. 

12 Bernard trauque poitrine (traucans pectus) donne la condamine qu’il avoit en fief dans la ville 

de Lizac. L’an 1091. 

13 Duitran (et) sa femme donne l’alode de Valbrezer dans la vicairie de S(ain)t Aurel. L’an 1066. 

14 Gotastias du consentement de Bozon son mari vendent à l’abbé Hugues la terre et vigne size 

dans le diocèse de Caors au lieu dit coucut cante dans la viguerie de S(ain)t Jean (c’est peut etre 

S(ain)t Jean de Perges) sous le regne de Charles. 

15 Donation de Borniac. Il manque un feuillet. 
 

17 [sic] Gaubert et sa femme Raingarde donnent la vigne et la terre qu’ils ont a Combalder 

dans la vicairie de S(ain)t Aurel, plus un maz sis au lieu dit Laroque. 
18 Confirmation de la donation precedente 

19 Amelius donna a l’Abbé Almar une vigne dans le diocese de Caors sise au lieu dit 

Pechmeja, plus de terres cultes (et) incultes a Bru(a ?)mont plus un château dans le diocese 

de Toulouse sur la Garonne dans la viguerie de Garnier ou il y a un Monastere appelle 

Bonneval ou Bonecombe. Led(it) Amelius avoit obtenu led(it) Château de la liberalité du 

Serenissime prince le Roi pepin, (et) le donne avec toutes ses appartenances (et) droits plus 

tout ce qu’il avoit dans Villelongue, S(ain)t Porquier (et) dans la ville des Goths (villâ 

gotorum) l’an 847 regnant Lotaire. 

20 Raimond de Narazag donne l’Eglise de S(ain)t Genies size dans le Dioceze de Toulouse sur 

la Garonne – il manque quelques feuillets. 
23 Donation de l’alode Comtal 

24 Hugues Rodger donna au Monastere de Moissac tout l’honneur qu’il avoit dans l’Eglise 

de Notre Dame d’alaira. Il manque encore 
Donation de plieus [sic] ou de biens situes aud(it) lieu 

29 Leger donne l’alode dite Flaugeval Dioceze d’Agen jurid(iction) de Ferrussac 
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30 Arnaud deomnisres donna au Monastere de Moissac le mas dit de Pech Ruffier sous 

l’Abbé Hunald 

31 Raimond Darnaud donna la portion qu’il avoit de l’Eglise de S(ain)t Etienne de Lizac. 

Il manque quelques feuillets. 
34 Gausbert donna le capmas dit de Monte Milicio dans la viguerie de flaunhac 

35 (et) 36 Jean (et) Sancia sa femme donnent a qui dessus une piece de terre dans le 

Dioceze de Caors viguerie de S(ain)t Jehan dit de Compendio – sous l’abbé Guillaume. 

37 Arnaud de Bladin donne la moitié de l’alode dite Cazels prez la Barguelone viguerie 
de Tissac. Il manque des feuillets. 

Donation de l’alode dite villebourbon dans la vicairie de S(ain)t Urcisse. 

41 Guitard Pretre donna la vigne de tremulledo. 

42 Seguin (et) ses freres donna son honneur de Monsalvi en Agenois dans la Vicairie de 

Saldega : sous le règne de Lotaire. 
43 Lambert donna l’alode de Valver 

44 Donation d’une alode (et) de l’Eglise de S(ain)t André de Majuse. Sous le règne de 

Robert, (et) Raimond Abbé de Moissac 
45 Gauzlend Pretre donna une vigne dans la viguerie delbrom paroisse de Canves. 

46 Gauzlend Pretre du consentement de sa femme (et) de ses enfans donna l’alode dite 

de Carves dans le Querci vicairie de S(ain)t Urcisse. L’an 15e de Lotaire Roi de 

France, c’est l’an 970 

47 Austend (et) sa femme donnent une dinerade de vigne dite de Anglars dans la 

viguerie de S(ain)t Urcisse 

48 Amelius Guido donna son alode d’anglars dans la vicairie de S(ain)t Urcisse 

49 Etat des Cens que le Monastere de Moissac avoit dans le Querci. 

50 Discours de l’Abbé de Moissac hunald dans lequel il dit qu’il a fait ce qu’il a pu 

pour acquerir des dixmes des laïques soit qu’ils les posse(d)assent justement ou 

injustement, ce qu’il avoit fait n’avoit point été par avarice mais pour faire rendre a 

Dieu l’homage qui lui etoit dû. Ensuite il fait le detail de la depense qu’il a fait a cet 

effet. L’an 1073 

51 Bernard de Roculis donna le mas dit negrin scavoir le fief (et) la viguerie qui est dans 

le Dioceze d’Alby paroisse de S(ain)t Marcel plus dans la meme paroisse le mas de 

l’Estelou 
52 Borde dels Cazals donnée a S(ain)t Pierre 

53 Aymard Gausbert se fit moine au prieuré de Segur (et) donne ses vignes (et) vignobles 

a S(ain)t Pierre de Moissac 

54 L’illustre Guillaume Comte d’Angouleme rendit a S(ain)t Pierre de Moissac l’alode 

dite Colonicas sive Grabus sive Crudilicas size dans le Dioceze de Sancto nico vicairie 

Mucronensis L’an 1003 – Regnant Robert Roi de France. 

55 Vente faite a Guillaume Abbé de Moissac par Etienne (et) (uglends ?) de deux 

dinerades de vigne dans le Querci au terroir de Bragairag vicairie de S(ain)t Jean. 
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55 [sic] Geraud donna a Arnaud Abbé de Moissac (et) a son Convent quelque chose de 

son alode c'est-à-dire la moitié d’une vigne size a la Combe de Girbergane – fait sous le 

regne de Lotaire. 

56  Halesgarin donna a Andrald abbé (et) a son Convent toutes les vignes (et) terres qu’il 

possedoit dans la ville (et) lieu dit Campestres Dioceze de toulouse. Il manque ici 

quelques feuillets. 

Description de l’honneur que Raimond de Grimard donna a S(ain)t Pierre lorsqu’il 

se fit Moine sous l’Abbé Ansquitil – Ces biens sont dans la paroisse de Lugan, a Caufour, 

al touron. 

41 [sic]Awarnus Eveque de Caors donna a Hermerin abbé de Moissac (et) a son convent 

le bien qu’il avait dans le Querci sçavoir l’Eglise de S(ain)t Pierre de Bieulé pres 

l’Aveyron avec la metairie adjacente a lad(ite) Eglise. Plus une autre Eglise dans le 

Dioceze de Toulouse sur la Rive de tarn fondée a l’honneur de S(ain)t Martin dite de 

Mauzac. Plus l’Eglise de S(ain)t Rustice Dioceze de Toulouse qu’il avoit âquise du fisc 

roïal – fait l’an 673. Et du prince S(ei)g(neu)r Louis l’an 2 du regne des françois. 

40 Guillaume Poitevin (et) arnaud Begon son frere donnent l’eglise de Notre Dame de 

Sadalago Dioceze de Perigueux a S(ain)t Pierre de Moissac l’an 1079. Sous le règne du 

roi Philippe. 
42 Guillaume Comte de Toulouse du Conseil de Fulco (Fouques) eveque de Caors l’Eglise de 

S(ain)t Pierre (et) celle de S(ain)te Ruffine (et) de S(ain)te Justine dans le Dioceze de Caors 

sur la rive de l’Aveyron pres le Château de Cos – L’an 1071 

43 Artman (et) son frère le Vicomte Ademar donnent l’Eglise de S(ain)t Sernin de Siurag dioceze 

de Caors pres l’Aveyron. L’an 1074 sous l’Abbé Hunald. 

44 Les memes Artman (et) Ademar donnent un lieu (c’est le nouveau Sieurag) dans le Dioceze de 

Caors sous le Château de Bruniquel entre les fleuves de l’Aveyron (et) de la Vere avec toutes les 

dependances. L’an 1083. hunald Abbé de Moissac. 

45 Raimond Gausbert rend a l’abbaye de Moissac l’Eglise de Lapeyrouse fondée a 

l’honneur de Notre Dame que son pere avoit âquise injustement de Guillaume Eveque 

de Caors. Cette Eglise est dans le dioceze de Caors pres de la forêt dite communement de 

Francour sur la riviere de Lambolas. Fait l’an 1083. hunald abbé de Moissac. 

46 Guillaume dit communement Traucapectus (trauquepoitrine) donna a S(ain)t Pierre de 

Moissac l’Eglise de Notre Dame de Boisse (Buxa) avec ses appartenances. L’an 1094. 

47 L’an 1063 Aiguine fille de Bernard de Durfort donna a S(ain)t Pierre de Moissac la 

moitié de l’Eglise de Valbaze que Guillaume de Cadamart (et) son fils Charles tiennent. 

48 Seguin de Raimond dit de Cassels donna a S(ain)t Pierre de Moissac sous l’Abbé hunald 

l’Eglise de S(ain)t Mamert qu’il avoit reçue pour la dot de sa femme, cette Eglise est 

dans le dioceze de Caors (et) dans l’archidiaconé de (pulzines ?) fait sous le regne de 

Philippe Roi des françois. 
49 Grimoard de Montfabes donna la moitié de l’Eglise de Burlenti. 

50 Calsan de Belaig donna a S(ain)t Pierre de Moissac sous l’Abbé Etienne l’Eglise de 

Pescadouires avec ses dependances. 
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51 Guillaume Amelius de Penne donna l’Eglise de S(ain)t Pierre de helt. Plus adalbert 

Rames donna un mas (et) la moitié d’un autre dans la Combe de Cabalt. Plus led(it) 

Adalbert donna aud(it) Convent de Moissac un arpent de vigne a Pechauriol. 

52  Bedon donna l’alode qu’il avoit dans le lieu de Notre Dame de Nogaredde ou de 

Pantagnac dans le dioceze de Toulouse (et) dans le Ministere de Rogonag. L’an 7 du 

Roi Lotaire c’est l’an 962. 
N°603 

 

v. Raimond (et) Thibaud donnent a l’abbaye de cluni (et) a hugues Abbé d’icelle le Monastere 

d’Eysses en agenois dedié a S(ain)t Gervais (et) Protais l’an 1067. 

Gauzbert de Pestiliag donna a l’abbaye de Cluni (et) de Moissac (et) a hugues (et) Duran 

Abbez d’icelles la moitié de l’Eglise de Duravel qu’il avoit de son chef (et) l’autre moitié 

qu’il tenoit avec son frere, il donna de meme la part qu’il jouissoit. L’an 1055. Regnant 

henri Roi de France (et) Nicolas pape. 

Raimond Eveque de Lectoure donna a hugues abbé de cluni le lieu de S(ain)t Genies avec 

toutes ses appartenances. Et celui de S(ain)t Clair. L’an 1084. 
Les Moines de S(ain)t Pierre de Lezat se donnent a Cluni. L’an 1083. 

Raimond de Guillaume (et) Adelaïde sa femme donnent a l’ordre de Cluny le lieu de 

Lagardelle. L’an 1073. 

Izarn Eveque de Toulouse donne a l’ordre de Cluni l’Eglise de Notre Dame de la 

Daurade de Toulouse sur laquelle il se reserve une rente de trois boisseaux d’avoine (tres 

modios ?). L’an 1072. 

Le Comte Guillaume (et) adalmodis sa mere donne a S(ain)t Pierre de Moissac en la 

personne de l’Abbé Duran l’alode (et) tout ce qu’ils possedoint de S(ain)t Pierre des 

Cuisines de Toulouse. 

Accord entre hunald abbé de Moissac (et) certains qui le troubloint dans la possession 

de S(ain)t Pierre des Cuisines, dans cet accord led(it) prieuré demeure aud(it) Abbé. 

Geraud Emelius donna au Monastere de Moissac l’Eglise (et) le lieu de conquetes avec 

ses dependances sous l’Abbé Duran. 

Sergius Abbé de Jerusalem qui par ordre de son Seigneur le Patriarche Euphemius etoit 

venu en France donne l’Eglise (et) le lieu dit de Sancto Sepulchro au Monastere de 

Moissac. L’an 1088. (c’est la Salvetat de Carman). Le lieu susd(it) est dans le Dioceze 

de Toulouse dans la paroisse de Mont Corbel, 

Odalric (et) sa femme donnent a S(ain)t Pierre de Moissac tout le fief prieural qu’il avoit 

sur l’Eglise de S(ain)t fructueux (c’est Fronton) 

Bernard Comte Bisuldunensis donne le monastere de Campredon Dioceze de Gironne, 

Notre Dame d’arulas Dioceze d’Elne, le Monastere de S(ain)t Paul in valle olli Dioceze 

de Narbonne cet acte fut fait par les mains d’hunald Abbé de Moissac cousin dud(it) 

Comte. L’an 1078. 

Raimond donna a Moissac l’Eglise de Notre Dame dans la valée dite anciennement 

Cubaria, Dioceze de Narbonne, (a Cubaria (et) Saleles est le meme). L’an 1083. 
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v. L’an 1053 Odilon fils de Raoul de la Comté de Rouergue alla a Jerusalem pour visiter les 

lieux Saints (et) avant son depart donna au Monastere de Moissac la moitié de l’Eglise 

dite (Mouremont ?) (et) ce qui lui appartenoit de l’Eglise de S(ain)t André dite Phenoste 

(et) led(it) Odilon fait plusieurs autres dons a l’abbé Duran au nom de son Monastere 

(et) de tous ces dons est composé le prieuré de Villeneuve en Rouergue (et) ceux qui 

suivent sçavoir du mas de noveville dit coguzag. Plus Raingarde femme de Dieudonné de 

Aucalad son alode de sozag, ce sozag depend de Sermur en Rouergue ou de Villeneuve. 

L’an 1087 Hugues d’Etienne Pretre donna a l’ordre de Cluni en la personne de Bernard 

(et) Guillaume moines de Cluny (et) de Moissac l’Eglise de Sermur Dioceze de Rodez 

avec toutes ses dependances. 
N°604 

 

v Livre ou cayer fort mutilé par lequel il paroit que le Pape Urbain 2e l’an 1097 par sa Bulle 

donnée a Latran permit aux Religieux de Cluni d’appeller tel Eveque Catholique qu’ils 

jugeroint a propos pour faire le chresme (et) benir l’huile qui leur seroit necessaire sans 

que pour ce ils pûssent être molestéz par personne. 

Extrait de la Bulle du Pape Pascal 2e de l’an 1100. Dans laquelle il donne a l’ordre de 

Cluni un tres grand nombre de Benefices parmi lesquels Moissac est compté cette Bulle 

est citée (et) cottée cy devant n°18 (et) 19. 

Convention entre l’Eveque de Rodez (et) le prieur de Villeneuve par rapport a un 

marché qu’on tenoit certain jour aud(it) Villeneuve (et) par rapport a la construction 

de l’Eglise dud(it) lieu. Mandement de l’Eveque successeur du susd(it) Berenger Eveque 

de Rodez dans lequel il accorde droit de sepulture dans l’Eglise de Villeneuve a ceux qui 

auroint aidé a la batir. 
Autre copie de l’acte de l’an 1053 rapporté cy devant a la premiere ligne de cette page. 
Nota : on faisoit ces donations le plus souvent pour cause de mort en partant pour les Croisades. 

N°605. 

 

v Pons de Pierre Begon donnent au prieuré del Segur tous leurs biens, bois, hommes (et) 

femmes a eux appartenans. Sans date. Nota : l’esclavage etoit alors en usage. 

N°606 

v Donation, sans date, du mas de Lespinasse par Aymeric de Bozed (et) du mas del Bosc par 

led(it) Aymeric lequel mas du Bosc etoit cy devant possédé par pelissier (et) Raingarde 

sa femme. Donation encore du capmas de Cannet. 
N°607 

 

v Sans date, Donation d’un capmas fait par Pons de Raimond a S(ain)t Pierre del Segur 

lequel capmas etoit tenu par Bernard del Razal. 
N°608 
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v. Donation faite au Venerable Pere en Jesus Christ (et) homme apostolique Leutade Abbé 

de Moissac (et) a son convent par Nizetius (et) sa femme irmentrude des villes dites 

almeabilide, carolingue Vivaderamus, Sambilian avec toutes leurs appartenances size 

dans le Dioceze de Toulouse. Et ailleurs dans le meme Dioceze finian avec leurs 

dependances, comme seigneuries, Eglises, sols viviers, fructiers, pesches, Moulins. Plus 

ils donnent Bessens, (Sistran ?), Orfollings, Ganicollas vilage avec l’Eglise de S(ain)t- 

Medard avec les serfs, colons, (et) devoirs des affranchis dans les termes par eux designés 

c'est-à-dire depuis Garonne en passant au milieu de Villesal avec l’Eglise de S(ain)t 

Sernin. (Le reste des confronts n’est pas aujourd’hui plus clair que ce que dessus les noms ayant 

changé) Et ailleurs dans le meme Dioceze de Toulouse les villes de Lampadiag avec 

l’Eglise de S(ain)t Martin de Vulpiliag, Speutinguis, Grarreta, l’Eglise de S(ain)te 

Gemme, Villesarpanes avec l’Eglise de S(ain)t Germain, ville-gainag, ville de novolio 

avec l’Eglise de S(ain)t Medard, avec toutes les Eglises (et) leurs dependences suivant 

les bornes que lesd(its) donateurs ont marqué. Ensuite jusques a l’arona de là passant 

par le marais de nouailles (noualiensem) jusques a la susd(ite) garonne. Et ailleurs dans 

l’Agenois ils cèdent leur ville de Vervicarias avec l’Eglise de Saint Laurent le long de la 

Garonne (et) ailleurs dans le Dioceze ou païs Elesano, les villes de Giningues (et) de 

Saviniag. Dans le Toulousain ils cèdent Modorciac, hautmont, Basile. En Agennois 

Pompejac (et) dans le pais Elezan (Elesano) Malaroute avec les maisons, edifices, 

esclaves de l’un (et) de l’autre sexe, etc. ils baillent tout ce qu’ils possedoint. Cet acte 

(nota : très obscur (et) par la inutile, laquelle obscurité vient de sa trop grande antiquité) fut fait au 

mois de May l’an 7e du regne de nôtre Roi Theodoric, ce qui veut dire l’an 681. (Leotade 

ou Leutade abbé nommé cy dessus fut le 3e Abbé de Moissac et l’étoit en 677. En 710 il 

fut fait Archeveque d’Auch (et) mourut en 718). 

N°609 

 

v Guillaume (et) sa femme Letgarde donnent leur mas a S(ain)t Pierre de Moissac lequel 

Convent est gouverné par l’Abbé Bernard. Led(it) Mas s’appelle de (Borniac ?) dans la 

viguarie de Brocmont. Sans date. 

N°610 

 

v Dimbert (et) sa femme Suzanne donnent au Convent de Moissac dont Gausbert est abbé 

une vigne dans la vicairie de S(ain)t Urcisse au terroir duthil – au mois de Novembre 

régnant Lotaire. 
N°611 

 

v Bernard Dieudonné (et) ses freres donneront l’alode de Roerias au convent de Moissac 

fait au mois d’avril sous le Regne de Philippe. 
N°612 

 

v   Rotger Abbé de Moissac donna a Pierre de Latour 800 sols caorsins pour lesquels led(it) 

Pierre hypothéqua sa terre (et) pour ce Pierre lui fit homage (et) devoit le loger s’il alloit 

dans ce païs. Led(it) Pierre païa aud(it) Abbé en deduction 350 sols. Et pour le restant 

led(it) Pierre ne peut vendre ny engager lad(ite) terre qu’ils n’ayent plustot offert a 

l’Abbé s’il veut la prendre en païement. 

N°613. 
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v. Ademar Vicomte de Toulouse avoit cy devant fait cession (et) remise a Duran Abbé de 

Moissac de cinquante sols qu’il percevoit de lad(ite) abbaye faisant partie de cent sols 

qu’il prennoit (et) aujourd’hui il donne a S(ain)t Pierre les autres cinquante sols qu’il 

prennoit sur l’alode de Majuse que pour cet effet il decharge de cette obligation. Sans 

date. 

N°614 

 

v. ……..[sic] Comte de Toulouse (et) adalmodis Comtesse de Toulouse sa femme font 

délaissement de l’Abbaïe de Moissac que led(it) Comte (et) ses predecesseurs Comtes 

de Toulouse possedoint jusques alors la tenant des mains des Rois de France, font led(it) 

Comte (et) Comtesse ce délaissement en faveur d’Hugues Abbé de Cluni. Le 3 des 

calendes de juin 1047. 

Gausbert aïant acheté cy devant de Guillaume Comte de Toulouse l’Abbaïe de Moissac 

a grand prix scavoir pour la somme de 30 000 sols led(it) Gausbert fait délaissement de 

lad(ite) Abbaye le 5 des ides de Juin l’an 1063. 

Bertrand Abbé nomme confirme toutes les donations (et) délaissements faits par Pons 

Comte (et) Adolmode Comtesse (et) leurs enfants (et) par Bernard Eveque de Caors de 

l’Abbaye de Moissac dont Raimond frere dud(it) Bertrand s’etoit emparé injustement 

pour l’amour de lui. Le 12 des Calendes de janvier l’an 1063. 

Fouques (et) ses neveux donnent a Cluni l’Abbaye d’Eysses en Agenois le 3 des ides 

d’Avril 1067. 

Geraud Emelius donnent [sic] a l’Abbaïe de Moissac le lieu dit Conquetes avec toutes les 

appartenances (et) dependances – sans date. 
N°615 

 

v Seguin de l’avis de sa femme (et) de ses parens donne son fils Géraud a l’Abbaye de 

Moissac en sorte que ce d(it) fils ne puisse plus secouer le joug de la vie monastique. 

Duran etoit alors abbé. Le 8 des ides de May l’an 1062. 

N°616 

 

v Guillaume de Sicard donna a hunald Abbé de Moissac le pré (et) le jardin (cazale) qu’il 

avoit. N’est pas confronté, pour lequel pré (et) jardin l’Abbé susd(it) lui donna 120 sols. 

Le 2 des nones d’avril 1076. 
N°617 

v Etienne hugues de Castlou donna son honneur de Castlou a S(ain)t Pierre de Moissac 

l’an 1081 
N°618 

 

v Raimond Guillaume (et) ses neveux donnent a l’Abbé Ansquitil la dixme des vignes 

qu’ils on a la Coste Garzine. L’an 1102. 
N°619 

 

v. Comarcus se faisant Moine au lieu de pescadouires dependant de Moissac donna a 

S(ain)t Pierre de Moissac un mas dans la ville de (Castrac ?) dit Lagarnede. L’an 1107. 
N°620 
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v Raimond de Luganac (et) sa femme donne(nt) au Moine Amblard (et) a Roger Abbé de 

Moissac (et) aux Moines dud(it) Moissac l’Eglise (et) la ville d’arcanag (et) la dixme 

del mas de l’olmiere etc. l’an 1132. Pons de belfort (et) ses enfans font don de la meme 

Eglise (et) ville. La meme annee dans le meme acte. 

N°621 

 

v Memoire ou etat tres ancien de diverses concessions (et) privileges accordéz a 

l’Abbaye de Moissac par les Evêques de Caors. Sans date. 
N°622 

v Donadieu del Ceral donna a l’Eglise de Caussade le moulin de Triguevieille. L’an 

1196. 
N°623 

v Bertrande, du Conseil de Bernard de S(ain)t André son mari, donna l’Eglise de S(ain)t 

Jâques de fromeirard a S(ain)t Pierre de Moissac. L’an 1202. (cette Eglise semble etre en 

Languedoc). 

N°624 

 

v Rufe (et) Gaillarde soeurs donnerent a Raimond Comte de Toulouse fils de la Reine 

Constance toutes les pretentions qu’elles avoint (et) les droits dont elles jouissoint dans 

l’honneur dit Rufenque prèz Moissac pour 600 sols Caorsins. L’an 1207. 
N°625 

 

v. B. Vesconis par accord bailla a aymar de La Roque Moine de Moissac toutes les pretentions qu’il 

pouvoit avoir sur l’honneur qui avoit été de B. de Lestriu. L’an 1209. 

N°626 

 
v. Vidimus de l’an 1317 d’un acte de deliberation de tous ou la plus grand partie de la 

communauté de Moissac dans lesquels les habitans de Moissac au nom de lad(ite) 

communauté donnent à Raimond Comte de Toulouse, Marquis de provence, à ses 

successeurs (et) heritiers (et) à leur nom leur viguier ou Baille le pouvoir de créer les 

consuls de lad(ite) Communaute chaque année ceux qu’ils voudront, de les créer annuels ou 

pour un plus long tems ou plus court, avec le pouvoir de les changer (et) destituer selon leur 

bon plaisir. Plus lad(ite) communauté a accordé que led(it) Viguier ou Baile les plaintes (et) 

clameurs sur quelques crimes que ce soint, en faire le procèz (et) le conduire a sa fin. 
Delibéré ainsi dans l’Eglise de S(ain)t Jacques par la Communauté des habitans de Moissac y 

nommes assembles dans icelle. Le 31 May 1245. 

Plus Req(uê)te des Consuls de la ville Toulousaine de Moissac presentée au Roi de France dans 

laquelle ils exposent que Bertrand abbé de Moissac leur a representé qu’une porte de ville qui conduit 

au fauxbourg de Lantars (et) qui est pres dud(it) Monastere est incommode a cause de sa tortuosité 

(et) qu’ainsi il prie lad(ite) communauté de la fermer offrant de donner un endroit qui lui appartient 

(et) voisin de lad(ite) porte auquel endroit lad(ite) porte seroit plus commode, les habitans consentent 

de fermer lad(ite) porte et d’en faire une autre à l’endroit susd(it) sauf la volonté du Roi. Le 

Jeudi aprez la fete de S(ain)t Pierre (et) de S(ain)t Paul 1281. 

N°627 

v. (Bre ?) de Belmontet du consentement de son mari donne tous ses droits (et) pretentions 

sur divers biens specifiéz dans cet acte a Estevé Ramon fils de Jean. L’an 1262. 
N°628 
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v Doatz de Laval par son testament donna à l’Eglise de S(ain)t Gervais (et) de S(ain)t 

Jaques (et) au S(ei)g(neu)r Bertrand prieur dud(it) lieu le fief, la terre (et) la vigne qui 

y est. L’an 1253. Le 7e may. 

N°629 

 

v L’an 1286. Testament de Guillaume Rigaut qui donne à l’Abbé de Moissac 30 sols 

pour sa sépulture (et) une livre de cire. 
N°630 

 

v L’an 1288. Inventaire des biens meubles appartenant a feu Guillaume Saerueires 

Bourgeois legués par son testament a Bertrand de Montagut abbé de Moissac avec tous 

ses autres biens. Nota, il est fait mention de quantité de vaisselle d’argent. 

N°631 

 

v Aimeric Abbé de Moissac donne au prieur claustral (des choses que les lacunes ont emporté) 

et ces revenus sont a la borde de Cardaillac, plus lui donne les emoluments des fours 

de Moissac appartenants aud(it) Abbé l’an 1383. 
N°632 

 

v Acceptation du don fait au chap(itre) de la somme de 1200 (livres) par ………[sic] 
femme de Jean de podio. L’an 1422. fort laceré. 

N°633 

 

v Guillemete de Boysselh ve(u)ve de Peyronet d’Auger native de Gordon donna tous ses 

biens a Aymeric Abbé de Moissac l’an 1435. 
N°634 

 

v Le 12 octobre 1461. Noble Dame Jeanne de Carmang femme d’henri de Langiac 

seigneur de La Cusse donna deux robes de soye pour faire des ornemens au 

Monastere de Moissac, pour lequel don les Religieux s’obligent de dire sa vie durant 

chaque mois une Messe du S(ain)t Esprit (et) apres sa mort une Messe de Requiem 

avec le Libera. Jean Boyssonis No(tai)re. 

N°635 

 
 

Tiroir n°6 

Liasse n °3 EVÊQUE DE CAORS 

 
 

M(onseigneu)r l’Eveque de Caors pretend contre le Chapitre de Moissac qu’il a droit 

de nommer le predicateur d’Avent (et) de Careme, le juge abbatial vaquant, qu’il a droit 

de faire la visite dans l’Eglise du chap(itre), d’exercer la correction a l’égard des 

membres du Chap(itre) et qu’il a droit de nommer aux benefices vacants dependans de 

la manse Abbatiale, pendant la vacance de l’Abbaye, privativement au Chapitre qui 

prétend avoir ce droit fondé sur les Bulles de la Secularization. Voici les actes le 

concernant : 



128 
 

117 

Nomination de predicateur 

L’Abbaïe vacante 
v. M(onseigneu)r le Cardinal d’Este Abbé de Moissac deceda au mois de Septembre 1672. 

M(onseigneu)r de Sevin alors Evêque de Caors pretendit avoir droit de nommer le 

predicateur d’Avent (et) de Careme, l’Abbaye vacante, (et) nomma en effet. Le chapitre 

de Moissac pretendit aussi le meme droit (et) fit semblable nomination – on trouvera 

toute cette affaire (et) les actes la concernant sous la cotte de N°636 – 637 – 638 – 639 

– 640 – 641 – 642 – 643 – 644 – 645 – 646 – 647 – 648 – 649 – 650 – 651 – 652 – 653. 
 

Droit de visite, Subjection (et) Correction 

pretendu par M(onseigneu)r l’Eveque de Caors 

contre le Chapitre de Moissac. 

v. Bulle du Pape Innocent 4e donnée a Anagni le 7 des Calendes d’Octobre l’an premier de 

son pontificat c’est l’an 1243 addressée a l’Abbé de S(ain)t Antonin de Pamiers contre 

les Archidiacres de Narbonne, de Toulouse (et) de Caors, aux memes fins que celles qui 

sont cottées cy devant N°35 (et) 36. Celle cy est composée de presque les mêmes termes. 

N°654 

 

Bulle du meme pape addressée à l’Abbé (et) Convent de Cluni donnée a Lyon le dix des 

Calendes de Juin l’an 2e de son Pontificat, c’est l’an 1244 par laquelle ce Pape exempte 

l’ordre de Cluni de la jurisdiction des ordinaires. 
N°655 et 656 et 657 

 

v. Bulle du meme Pape donnée a Lyon le dix des Calendes de Juin l’an 3e de son Pontificat 

c’est l’an 1245 addressée a l’abbé Trenorchiensi dans le Dioceze de Châlons (Cabilonensi) 

en confirmant la Bulle de Gregoire son prédécesseur exempte l’ordre de Cluni (et) ses 

membres de la jurid(iction) des Archeveques et Eveques. 
N°658 

 

v. Vidimus d’une Bulle du Pape Alexandre 4e donnée a Rome les Nones de Mars l’an 2e de son 

Pontificat c’est l’an 1255 adressée à l’Abbé (et) Convent de Cluny par laquelle ce Pape 

confirme l’exemption de Cluni (et) de ses membres. 
N°659 et 660 

 

v. Bulle du Pape Nicolas 3e donnée a Rome le 10 des Calendes de fevrier l’an 2e de son 

Pontificat c’est l’an 1278 addressée à l’Abbé (et) Convent de Cluny dans laquelle il 

confirme led(it) Ordre dans les privileges cy devant accordéz (et) les exempte de la 

jurid(iction) de l’ordinaire. 
N°661 

V 

V 

V 
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v. Le 31 mars 1331. transaction entre Bertrand Eveque de Caors (et) Auger Abbé de 

Moissac, dans laquelle il est convenu que l’Eveque de Caors pourra visiter les Eglises de 

S(ain)t Michel (et) ses annexes, celles de S(ain)t Jaques, de S(ain)t Ansbert, de Boudou, 

de S(ain)t Christophle dependantes de l’Abbaye (et) que l’Abbé de Moissac ne sera tenu 

de payer qu’une procuration seulement pour la visite desd(ites) Eglises de S(ain)t Michel 

(et) de ses annexes (et) de S(ain)t Jâques (et) de S(ain)t Ansbert de la ville de Moissac, 

pour la visite de l’Eglise de Boudou une autre procuration, (et) de meme pour celle de 

S(ain)t Christophle. 

N°662 

 

v. Vidimus fait par l’official de Caors l’an 1344 d’une Bulle du Pape Clement donnée a 

Avignon les Calendes d’avril l’an premier de son pontificat (ce ne peut être que Clement 5e 

ou Clement 6e. La 1ère année de Clément 5 est l’an 1305. La première de Clément (6 ?) est l’an 1342) 

dans laquelle addressée a l’abbé (et) Convent de Cluni, ce Pape exempte de toute 

juridiction des ordinaires Cluni (et) tous les membres en dependans. 

N°663 

 

v. Bulle du Pape Clement 6. donnée a Avignon l’an 2 de son Pontificat c’est l’an 1343. Dans 

laquelle a la priere de Philippe Roi de France dans laque [sic] il ordonne sous peine des 

censures ecclesiastiques (et) meme avec permission d’implorer le bras seculier aux 

usurpateurs (et) detenteurs des biens de l’ordre de cluny de les restituer sans delay 

fussent ils ces usurpateurs (et) detenteurs Archeveques, Evêques, etc. 
N°664 

 

v. Autre copie vidimée par l’official de Caors de la piece cottée cy devant n°663. Celle-ci est 

cottée N°665 

 

v. Autre vidimus fait par l’official de Toulouse de la meme piece cottee cy dessus n°663 celle 

cy cottee N°666 

 

v. Bulle du Pape Urbain 5e donnée a Avignon l’an 5e de son Pontificat (et) le 2 des nones 

d’avril en forme de Constitution par laquelle led(it) Pape en rapportant la Bulle de 

Clement 6 son prédécesseur qu’il confirme, dit qu’il exempte l’Abbaye de Cluni (et) de 

ses membres (et) dependances de toute juridiction ecclesiastique tant des Patriarches, 

Archeveques (et) Eveques que autres voulant qu’elle relève immediatement du S(ain)t 

Siege. 
N°667 

 

v. Vidimus de la transaction cottee cy dessus n°662. Ce vidimus est fait par Pierre de 

Neyrac no(tai)re l’an 1372 (et) est cotté N°669 [sic] 

 

v. Extrait du livre Pinet fait l’an 1672 du verbal de visite faite par Aymeric Abbé de 

Moissac de l’Eglise paroissiale de S(ain)t Michel de lad(ite) ville le 20e May 1379. 

N°670 
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v.  Bulle du Pape Pie 2e donnée à Rome la veille des Nones de Mars l’an 4e de son 

Pontificat c’est l’an 1466 addressée a l’Abbé de Moissac par laquelle led(it) pape 

exempte l’Abbé (et) Monastère de Moissac de toute subjection (et) juridiction de l’Abbé 

de Cluni, voulant que l’abbaye de Moissac soit sous la protection speciale du S(ain)t 

Siege (et) relève immediatement d’iceluy seulement. 

N°671 

 

v.       M(onseigneu)r Antoine Alamandi Eveque de Caors pretendoit qu’en cette qualité toutes les 

Eglises du Diocèze lui etoit sujettes (et) par consequent celle du chapitre de Moissac qui 

est dans led(it) Dioceze (et) qu’en cette qualité l’Eglise de Moissac devoit lui païer les 

droits (et) les redevances qui lui etoint dûs. Commissaire du Parlement venu a Moissac 

pour mettre a execution certaines lettres obtenues du parlem(en)t par les Religieux contre 

les prétentions de l’Eveque, appel de cette execution par le procureur de l’Eveque, 

réplique de la part du commissaire qui repond qu’on n’appelle pas d’un simple exécuteur 

(et) qu’ainsi il n’avoit aucun egard a son appel (et) qu’il assignoit led(it) Eveque ou son 

procureur devant le Parlement de Toulouse pour voir maintenir les Religieux de Moissac 

dans la jouissance de leurs privileges (et) exemptions. Le 7 janvier 1479. 

N°672 

 

v Lettres royaux du Parlement de Toulouse du 14 janvier 1479 pour le sindic du Monastere 

de Moissac contre M(onseigneu)r Alamandi Eveque de Caors sur l’exemption de la 

juridiction dud(it) Eveque pretendue par led(it) sindic. 
N°673 

 

v Le 18 fevrier 1634 deputation faite par Messieurs du Chapitre de Moissac vers 

M(onseigneu)r l’Eveque de Caors qui etoit a Lauzerte (et) qui avoit donné avis aud(it) 

Chap(itre) qu’il vouloit faire la visite dans leur Eglise, Les Députés vont a Lauzerte pour 

sçavoir de M(onseigneu)r l’eveque les pretentions qu’il croit avoir. 

N°674 

 

v Lettres roïaux (et) exploit de signification d’icelles faites a M(onseigneu)r l’Eveque de Caors dans la 

ville de Moissac a la requette de M(onseigneu)r Lavalette Cornusson Abbé de Moissac portant 

inhibitions (et) defenses aud(it) Eveque de s’ingérer a faire la visite de l’Eglise Abbatiale de Moissac. 

Du 21 fevrier 1634. 

N°675 

 
v Minute d’acte fait par M(onsieu)r Fréjeville secretaire de M(onseigneu)r de Lavalette Cornusson abbé 

de Moissac à M(onseigneu)r l’Eveque de Caors qui vouloit faire la visite dans l’Eglise Abbatiale du 27 

fevrier 1634. Beraut Capella no(tai)re de S(ain)t Nicolas de la Grave. 

N°676 

 
v Lettres en opposition formée par M(onseigneu)r de Lavalette Abbé de Moissac contre une ord(onnan)ce 

du Parlement de Toulouse obtenue par surprise qui permettoit à M(onseigneu)r l’Eveque de Caors 

d’enfoncer les portes du chœur de l’Eglise Abbatiale du 4 mars 1634. 

N°677 
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v. Acte d’évocation du Parlement de Toulouse au Grand Conseil du 16 Mars 1634 par lequel M(onseigneu)r 

l’Eveque de Caors évoque au Grand Conseil les contestations qu’il a avec M(onseigneu)r l’Abbé (et) 

Chap(itre) de Moissac au sujet de la visite, laquelle évocation led(it) Eveque fonde sur la parenté (et) 

alliances tant de l’Abbé que du Chapitre avec divers officiers du Parlement. 

N°678 

 

v. Lettres d’appel comme d’abus interjetté par M(onsieu)r l’Abbé de Moissac de tout ce que M(onseigneu)r 

l’Eveque de Caors auroit fait à son prejudice dans le cours de sa visite. Le 15 Mars 1634. 

N°679 

 
v.   Sentence arbitrale donnée par Messire Charles de Montchal Archeveque de Toulouse entre l’Eveque de 

Caors (et) l’Abbé (et) Chap(itre) de Moissac sur les exemptions de lad(ite) Abbaye (et) Chap(itre) 

donnée le 3 Juillet 1638. 

N°680 

 

v.v.v.v. Apert de lad(ite) sentence par la susd(ite) piece originale cottée n°680 (et) des copies cottées N°681 

– 682 – 683 – 684 

 
v. Verbal de visite faite par M(onsieu)r de la Valette Abbé de Moissac dans les Eglises Paroissiales de 

Moissac du 27 Juillet (et) 5e Août 1638. 

N°685 

 
v. Verbal de visite de M(onseigneu)r de Solminihac Eveque de Caors du 21 May 1639 de l’Eglise 

abbatiale de Moissac. 

N°686 
 

v.     Du 13 aout 1639. Deliberation du chap(itre) de Moissac M(onsieu)r l’Abbé y presidant pour raison des 

contestations arrivées entre M(onsieu)r l’Abbé de Moissac (et) son chapitre d’une part (et) M(onsieu)r 

l’Abbé de Figeac au sinode. 

N°687 

 
v.        Verbal de visite de l’Eglise de Moissac faite par M(onseigneu)r de Solminihac Eveque de Caors du 8 – 9 

– 12 – 14 (et) 16 Mai 1641. 

N°688 

 
v. Verbal de visite faite par l’Eveque de Caors susd(it) le 1 – 3 (et) 4 May 1654. 

N°689 (et) 690 
v.  Du mois de mars 1676 factum pour le Chapitre de Moissac defendant les exemptions dud(it) Chapitre 

contre M(onseigneu)r de Sevin Eveque de Caors. 

N°691 
v. Memoires ou reflexions sur les exemptions que le Chapitre de Moissac pretend avoir contre la 

juridiction de M(onseigneu)r l’Eveque de Caors. 

N°692 
v. Inventaire de l’an 1673 contenant l’induction des titres (et) pieces remises entre les mains de M(onsieu)r 

de Pommeran Conseiller d’Etat pour le sindic du Chapitre de Moissac defendeur contre M(onseigneu)r 

l’Eveque de Caors demandeur 

N°693 
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v. Factum pour l’exemption de la juridiction de M(onseigneu)r l’Eveque de Caors a l’egard du Chapitre 

de Moissac de l’an 1677. 

N°694 

 
v. Projet d’accomodement du Chapitre de Moissac avec M(onseigneu)r l’Eveque de Caors. 

N°695 
 

v. Ancienne copie de Req(uê)te sans date pour le Chapitre de Moissac contre M(onseigneu)r l’Eveque de 

Caors qui pretendoit avoir droit de visite de l’Eglise Abbatiale. 

N°696 
 

v. Articles passéz entre M(esseigneu)rs les Grands Vicaires de Caors (et) de Moissac sur le sujet de la 

visite. 

N°697 
 

v. Reflexions sur les articles susd(its)  
N°698 

 

v. Extrait informe de l’arret donné par le Grand Conseil en 1681 entre M(onseigneu)r l’Eveque de 
Caors (et) l’Abbé (et) Chap(itre) de Figeac. 

N°699 (et) 700 
 

v. Mandement de M(onseigneu)r l’Eveque de Caors au Sindic (et) Beneficiers du Chap(itre) de Moissac 

sur sa visite. Le 3 octobre 1686. 

N°701 
 

Lettre de M(onsieu)r Destra doyen du Chapitre de Figeac au sujet de leur transaction avec 

M(onseigneu)r l’Eveque de Caors. L’an 1690. 

N°702 
 

Deliberation du Chap(itre) du 25 janvier 1680 qui depute M(onsieu)r Delfoussat Chanoine a Caors 
pour les affaires que le Chap(itre) a avec M(onseigneu)r l’Eveque. 

N°703 
 

Pièces que le Chapitre a employé contre M(onseigneu)r l’Eveque de Caors a l’occasion de la 

procedure que M(onsieu)r l’official de Caors fit contre le S(ieur) Decas prebendé. L’an 1688. 

N°704 – 705 – 706 – 707 

 
Declaration de M(onseigneu)r l’Eveque de Caors du 21 avril 1688 dans laquelle 

il déclare qu’il ne pretend point se servir, dans la contestation qu’il a avec 

l’abbé (et) Chap(itre) de Moissac devant le Grand Conseil au sujet de sa jurid(iction) 

sur led(it) Chapitre de la procedure que son official a fait contre le S(ieu)r Decas 

prebendier de Moissac. 

N°708 
 

Tiroir n°6 

Liasse n°4 Sindic du Clergé de Caors 
Le Chapitre de Moissac aïant été depuis longtems surchargé par le sindic du clergé 

de Caors dans la distribution des Décimes (et) autres impositions jettées sur les 

Ecclesiastiques, porta ce pesant joug pendant plusieurs années se plaignant 

On 
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cependant de ces vexations qui alloint toujours en augmentant jusques a ce qu’enfin lassé 

de tant de persecutions, le sindic dud(it) Chap(itr)e se pourvut devant le Bureau 

Diocesain en modération de la taxe de 1300 (livres) jettée sur le Chap(itre) de Moissac 

pour le don gratuit de l’an 1695 et en restitution de l’excedant des taxes jettées sur led(it) 

Chapitre depuis 1668 comme aussi en cassation des taxes jettées en particulier sur les 

chapellainies de s(ain)te Marthe (et) il auroit encore demandé la modération de la taxe 

de 2300 (livres) imposée annuellement sur led(it) Chapitre pour les secours 

extraordinaires au lieu (et) place de la capitation. Desquelles demandes le sindic du 

Chap(itr)e aïant été débouté par jugement du Bureau Diocezain du 18 août 1696 il se 

seroit rendu appellant en la Chambre souveraine du Clergé établie a Toulouse ou il 

auroit aussi incidemment relevé appel d’un jugement du Bureau Diocezain du 20 avril 

1671 (et) demandé la diminution des taxes faites du depuis. Sur quoi le Sindic du clergé 

aïant fourni ses défenses la Chambre auroit rendu jugement le 27 août 1697 par lequel 

elle auroit réformé les deux jugemens du Bureau Diocezain (et) déclaré que le chapitre 

de Moissac ne doit être taxé au don gratuit que sur le pied du département fait a (Mante 

?) en l’année 1641, confirmé par les jugements de la Chambre du 19 Décembre 1662, du 

20 Mai 1648 et 12 Mars 1668, ce faisant réduit la taxe de 700 (livres) imposée sur le 

Chapitre pour le don gratuit de 1670 à la somme de 220 (livres). Celle de 1000 (livres) 

du don gratuit de 1675 à celle de 240 (livres), celle de 750 (livres) du don gratuit de 1680 

à la somme de 300 (livres), celle de sept cent cinquante livres du don gratuit de 1685 à 

pareille somme de 300 (livres), celle de 1500 (livres) du don gratuit de 1690 à la somme 

de 400 (livres) et finalement celle de 1300 (livres) du don gratuit de 1695 à celle de 400 

(livres). Condamne le sindic du clergé de rendre au chapitre de Moissac le surexigé 

revenant à la somme de 4140 (livres) dans dix ans (et) en dix païemens egaux sans interet, 

sans prejudice au sindic du clergé de Caors d’emploïer séparement les benefices unis a 

la manse du chapitre de Moissac depuis l’année 1641 – pour le don gratuit de 1670 – 

1675 – 1680 – 1685 – 1690 (et) 1695. Et autres impositions qui se feront à l’avenir pour 

le don gratuit pour raison de quoy renvoïe les parties devant le Bureau Diocezain sauf 

l’appel en la Chambre, modère pareillement la taxe de la capitation du Chapitre de 

l’année 1696 a la somme de 2100 (livres) condamne le Sindic du Clergé de tenir en 

compte le surexigé sur les impositions du Chapitre le condamne en la moitié des dépens 

(et) aux Epices. Duquel jugement le Sindic du clergé aiant demandé cassation au Conseil 

privé du Roi après des longues poursuittes il auroit été rendu arrêt le 16 août 1700 qui 

l’auroit débouté de sa demande en cassation avec dépens (et) l’amende apres quoy les 

Deputes du clergé qui composent le bureau dud(it) Caors procédant en execution dud(it) 

jugement de 1697 à la taxe des offices claustraux (et) bénéfices unis a la manse dud(it) 

Chapitre pour les dons gratuits des années 1670 – 1675 – 1680 – 1685 – 1690 – 1695 et 

1700. ils les auroint taxés la somme de 8076 (livres) 16 (sols) y compris la taxe dud(it) 

Chapitre 
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pour le don gratuit de la d(ite) annee 1700. Enfin 87 (livres) pour les fraix de l’assemblée 

generale de la meme année, led(it) Bureau auroit aussi imposé sur led(it) Chapitre la 

somme de 788 (livres) pour les 1 501 000 (livres) de la capitation de 1701 et 2100 (livres) 

pour celle de 1702 qui est de 4 000 000 (livres) Et outre cela ledit Bureau auroit aussi 

imposé les patrimoines des Bénéficiers qui composent led(it) Chapitre ce qui auroit fait 

que le Chapitre de Moissac se seroit de nouveau pourvu devant led(it) Bureau Diocezain 

(et) y auroit présenté requête en 1701 pour demander qu’il fut ordonné qu’a l’avenir 

led(it) Chapitre de Moissac ne pourroit etre taxé séparement que pour les Offices 

Claustraux d’infirmier,(d’) Aumonier (et) de Chantre qu’il pretendoit être les seuls unis 

a la manse capitulaire depuis lad(ite) année 1641 (et) que cette taxe seroit faite 

conformement au departem(ent) de 1641, rectifié en 1646, (et) au susd(it) jugement de la 

Chambre ecclesiastique confirmé par led(it) Arrêt du Conseil, ce faisant requérir la 

modération des taxes jettées sur led(it) Chapitre pour le don gratuit desd(ites) années 

1670 – 1675 – 1680 – 1685 – 1690 – 1695 (et) 1700. Et a raison desd(its) offices 

claustraux (et) benefices en dependans a la somme de 1086 (livres) 14 s(ols) 4 d(eniers) 

et celle dud(it) Chap(itre) pour le don gratuit de lad(ite) année 1700 a 350 (livres). 

Comme aussi que sur les sommes de 788 (livres) d’un cotté (et) 2100 (livres) d’autre 

imposées sur led(it) Chapitre pour la capitation de 1701 et 1702 il seroit tenu en compte 

aud(it) sindic du Chapitre ce que montent les taxes des patrimoines des Beneficiers qui 

composent led(it) Chapitre attendu que la Chambre Ecclesiastique de Toulouse qui par 

son d(it) jugement de 1697 modère la capitation dud(it) Chapitre a 2100 (livres) avoit 

entendu que dans lad(ite) somme de 2100 (livres) fussent compris les taxes des 

patrimoines des Beneficiers qui composent led(it) Chapitre suivant les propres libelles 

dud(it) sindic du clergé (et) le jugement dud(it) Bureau Diocezain de 1696. Sur l’appel 

duquel intervint celui de lad(ite) Chambre Ecclesiastique de 1697 (et) autres fins de 

lad(ite) requête. Et le sindic du clergé de Caors soutenoit au contraire que lesd(ites) taxes 

etoint justes (et) devoint subsister, que dans le jugement du 27 août 1697 il étoit intervenu 

des erreurs (et) des contrariétéz qui lui donnoint droit d’attaquer ce jugement par la voie 

de la req(uê)te civile en ce que ce jugement declaroit que le Chap(itre) de Moissac ne 

devoit etre taxé pour la manse que sur le pied du département de 1641. Confirmé par les 

jugemens de la chambre du 19 Decembre 1662, 20 mai 1648 et le 12 Mars 1668, que 

cependant ces jugemens n’étoint pas conformes dans leur disposition Et que la Chambre 

faisant la réduction des taxes imposées sur la manse de 1670 n’auroit suivi ny le 

Departement de 1641 ny aucun de ces jugemens qu’elle prescrivoit pour règle. Le sindic 

du Chap(itre) repliquoit au contraire que ce jugement du 20 aout 1697 ne contenoit 

aucune contradiction, qu’il n’y avoit pas d’erreur dans la liquidation des surexigéz 

restituables au Chap(itre) par led(it) jugement, lequel étant d’ailleurs contradictoire (et) 

confirmé par led(it) arrêt du Conseil led(it) S(ieur) Sindic du Clergé n’etoit pas recevable 

à les attaquer par aucune voye aïant été meme aquiescé par le Clergé en ce que en 

exécution d’icellui il auroit fait la taxe des bénéfices unis depuis 1641. Sur tout ce 

dessus fut transigé le 9 aout 1702 par acte retenu par Germain notaire Roïal de la ville 

de Caors comme s’ensuit : 



135 
 

124 

Entre Messire Christofle de Lostanges de S(ain)t Alvère Grand Archidiacre en l’Eglise 

cathédrale de Caors nommé deputé par la deliberation du 21 avril 1702 d’une part et 

M(onsieu)r m(aîtr)e Joseph de Lamartinie prêtre et chanoine de Moissac, official et 

vicaire general de l’Abbaïe nommé (et) deputé à l’effet du présent accord par 

deliberation du 8 Mai 1702 d’autre, a été accordé (et) convenu ce qui suit : 

1° Que la manse du Chap(itre) de Moissac sera taxée a l’avenir lors de l’imposition 

du don gratuit a la somme de 150 (livres) pour chaque million Et ne pourra etre taxée 

au dela sous quel prétexte que ce soit. 

2° Les offices claustraux unis a la manse dud(it) Chap(itre) depuis 1641 (et) non taxéz 

dans d’autres Diocezes qui sont l’infirmier, l’aumonier, le chantre et le prévot pour le 

prieuré de Montbrizon tant seulement lesquels offices claustraux d’infirmier, 

d’aumonier, de chantre (et) de prevot pour led(it) prieuré de Montbrizon sont les seuls 

qui puissent être taxer aux dons gratuits séparement du chap(itre) en execution du 

susd(it) jugement de 1697 (et) que ces quatre offices (et) bénéfices en dependans ne 

seront taxes a l’avenir tous quatre ensemble qu’a raison de 80 (livres) par million. 

3° Que les Chapellainies de S(ain)te Marthe quoiqu’unies depuis 1641 ne pourront 

etre taxées sur le chapitre attendu qu’elles sont comprises dans la taxe jettée sur 

M(onsieur) L’Abbé de Moissac. L’acte néantmoins convenu que s’il arrivoit que le 

sindic du Clergé decouvrit d’autres benefices unis a la manse du Chapitre depuis 1641 

(et) que quelque office claustral vint a etre uni dans les suites a la manse du sindic du 

clergé pourra les faire imposer a Caors pourvû toutesfois qu’ils ne païent pas dans un 

autre dioceze. 

4° Que dans la taxe de 2100 (livres) de la capitation jettée sur le Chap(itre) demeure 

comprise la taxe des patrimoines des particuliers Beneficiers qui le composent lesquels 

ne seront tenu de païer d’autre taxe pour raison de leur patrimoine attendu qu’il n’a 

été jetté sur le corps du Chap(itre) une si forte taxe qu’en considera(ti)on des 

patrimoines des particuliers qui composent led(it) Chap(itre). 

5° il a été convenu que toutes les sommes adjugées au Chap(itre) de Moissac par les 

jugement de la Chambre (et) arrêt du conseil tant pour la restitution du surexigé des 

taxes que pour les depens epices ou amende du conseil qui revenoint a plus de six mille 

Livres demeureront reduites et moderées a la somme de 2400 (livres) tout le surplus 

aïant été compensé au moïen de la somme de 930 (livres) que led(it) chapitre a 

précompté amiablement aud(it) sindic du clergé sur la somme de 4140 (livres) du 

montant des surexigéz portée par le susd(it) jugement pour les erreurs de calcul 

prétendues par led(it) sindic du clergé être intervenues en icelui. Plus au moïen de la 

somme de 1500 (livres) a laquelle a été amiablement réduite la taxe des offices 

claustraux d’infirmier, d’aumonier, chantre (et) prevot (et) pour le don gratuit des 

années 1670 – 1675 – 1680 – 1685 – 1690 – 1695 et 1700 avec la somme de 315(livres) 
pour la taxe de la manse a raison de 150 (livres) pour million pour les trois premiers termes du don 

gratuit de l’an 1700. Plus avec la somme de 87(livres) 16 s(ols) que le chap(itre) devoit au clergé pour 

sa cottité des frais de l’assemblée generale du clergé, le surplus desd(its) 6000 tant de livres 
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aïant été relaché par le sindic dud(it) Chap(itre) pour bien de paix (et) pour 

cause de transaction. Laquelle somme restante de 2400 (livres) sera tenue en 

compte aud(it) Chapitre de Moissac par le Receveur des Decimes sur les pacts 

echus (et) sur les premiers a echeoir de la décime ou capitation. 

Cette transaction fut ratifiée par l’assemblée des députéz du Clergé de Caors le 

23 mars 1703. 
Apert de tout ce dessus sçavoir du ....... [sic] Jugement de la chambre 

ecclesiastique de Toulouse en faveur du Chapitre de Moissac contre le sindic du 

clergé de Caors du 27aout 1697. 
N°709 

 

Arrêt du privé Conseil du Roy confirmatif du Jugement de la Chambre 

Ecclesiastique de Toulouse pour le Sindic du Chap(itre) de Moissac contre le 

sindic du clergé de Caors du 16 aout 1700. 
N°710 

 

v. Transaction passée sur cet arret entre le sindic du Chapitre de Moissac (et) le 

sindic du clergé de Caors. Le 29 aout 1702. 
N°711 

 

v. Ratification de lad(ite) transaction faite par le clergé de Caors le 23 mars 1703. 

N°712 

 
v Procèz susd(it) entre le sindic du clergé de Caors (et) le sindic du chap(itre) de 

Suitte de la 

liasse n°4 

comprise au 

tiroir n°7 
 

Manque le 

n°547 

Moissac dans lequel sont toutes les pieces employées aud(it) procez (et) toutes les 

ecritures faites tant devant le Bureau Diocezain, Chambre Ecclesiastique de 

Toulouse que Conseil privé du Roy. Et se trouvent cottées 
Depuis la première piece cottée N°713 jusques a la derniere cottée N°1027 

 

v. Quittance du S(ieur) Decremps commis a la Recepte des impositions 

Ecclesiastiques de Caors pour la capitation du Chapitre de Moissac datée du 8 

octobre 1710 
N°1028 

 

v. Extrait de Deliberation du Chapitre de Moissac du 8 fevrier 1720 qui donne 

pouvoir (a) M(onsieu)r de Labroue chanoine de retirer païement du Receveur de 

Caors de l’extinction de la capitation éteinte par le Chap(itre) au moien du 

païement de la somme de 12600 (livres) païée pour le rachat de 2100 (livres) 

suivant la quittance du S(ieu)r Decremps cy dessus cottée n°1028 (et) cette 

deliberation est cottée N°1029 
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Tiroir n°7 

Liasse n°2 Secularization de l’AbbaÏe (et) Monastère de Moissac, 

avec les actes qui l’ont precedée (et) qui l’ont suivie 

aïant rapport a lad(ite) secularization 

 

Cayer contenant les raisons sur lesquelles on doit demander la secularisation. Sans 

date 
N°1030 ou memoire pour la secularisation. 

 

Cayer contenant les raisons de la secularization ou memoire pour icelle sans date. 

N°1031 

 

Procuration du Chapitre de Moissac en faveur de Seignouret de Goulard Religieux custos 

pour, au nom dud(it) Chap(itre), poursuivre la secularization. Le 24 May 1566 retenue 

par Dupuy no(taire) 

N°1032 

 

Projet de la secularization du Chapitre de Moissac de l’an 1585 

cottée N°1033 

 

Police entre les religieux de Moissac pour la depense qu’il faudra faire pour la 

secularization. Du 29 janvier 1585 
N°1034 et 1035 

 

Conventions faites entre François de La Valette Cornusson Abbé de Moissac (et) les 

Religieux pour la poursuite de la secularization moiennant mille ecus avec confirmation 

du Pape de pouvoir donner leurs depouilles (et) autres clauzes retenue(s) par Dupuy 

No(tai)re. Le 22 avril 1588. 
N°1036 

 

Concorde ou transaction extraite des Registres du Grand Conseil du Roy, passée entre 

l’Abbé (et) Religieux de Moissac d’une part (et) les Consuls de Moissac d’autre 

concernant leur secularization le 3 juin 1601 retenue par Ayman Dujarric No(tai)re de 

Toulouse dans le palais Archiepiscopal de Toulouse. Et moiennant les articles suivants 

(et) convenus entre parties les Consuls (et) Communauté de Moissac consentent à la 

secularization. 

1°) Le Seigneur Abbé tant en son nom propre qu’au nom du Chapitre - auquel promet faire 

ratifier [sic] - promet païer trois ans apres lad(ite) secularization (et) jusques a la 

reduction du nombre des Chanoines qui sera porté par lad(ite) Bulle de secularization la 

somme de cent ecus sol pour la chanoinie preceptoriale (et) lad(ite) reduction faite sera 

tenu païer cinq cens livres par an, si mieux lesd(its) Consuls n’aiment prendre le revenu 

de lad(ite) chanoinie lad(ite) reduction etant faite pour etre emploïée aud(it) effet. 

2°) Led(it) Seigneur Abbé sera tenu incontinent, aprèz lad(ite) secularization faite, établir 

aud(it) Chapitre un Chanoine Theologal homme docte (et) capable à la premiere 
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chanoinie vacante apres la préceptoriale lequel sera tenu de prêcher tous les dimanches 

(et) bonnes fetes de l’année hors du Careme (et) Advent (et) sera aussi obligé a faire les 

lecons portées par les ordonnances (et) ce sans prejudice des gages accoutumes paï(és) 

au predicateur desd(its) advents (et) careme. 

3°) Les Religieux ou chanoines forains qui seront pourvus des places vacantes seront 

tenus faire leur habitation dans l’enclos du monastère sans se pouvoir loger à la ville, Et 

ou ils viendroint à louer ou acheter maison hors dud(it) Monastère pour y demeurer 

lesd(its) Consuls les pourront contraindre de leur authorité a se retirer dans icelui 

monastere, sera toutefois permis auxd(its) chanoines qui seront de la ville de pouvoir 

demeurer avec leurs peres (et) Meres ou autres fort proches parents. 

4°) Quand il plaira à Dieu nous visiter par la guerre le Seigneur Abbé ou Chanoines 

seront tenus entretenir dans led(it) monastere la meme garde qu’ils ont cy devant faite 

en tems de guerre 

5°) Que si lesd(its) consuls pourroint faire dresser un College de Jesuites en lad(ite) ville 

le premier prieuré autre que conventuel vacant de la collation dud(it) S(eigneu)r Abbé 

de quelle valeur (et) revenu que ce soit sera uni aud(it) College des Jesuites, que s’il etoit 

de plus grande valeur que de trois cens ecus, il sera au choix dud(it) Seigneur de disposer 

dud(it) Prieuré a la charge de paier toutes les années les susd(its) trois cens ecus 

jusques a ce qu’il ayt baillé aud(it) Prieuré jusques a concurrence de ladite somme, que 

si led(it) prieuré premier vacant est de moindre valeur sera neantmoins uni aud(it) college 

des Jésuites (et)( parfourni ?) jusques a lad(ite) somme de trois cens ecus du premier 

autre prieuré qui viendra à vaquer, et a cet effet led(it) Seigneur Abbé baillera auxd(its) 

Consuls la liste des prieures qui sont de sa collation. 

6°) Si lesd(its) Consuls deux ans aprez la secularization ne pouvoint dresser un college 

de Jésuites en lad(ite) ville, aud(it) cas led(it) Seigneur Abbé sera tenu du premier prieuré 

vacant reserver cent ecus de pension qui seront affectés au paiement des gages des 

Regens dud(it) College sans prejudice de lad(ite) pension de cent écus pour lad(ite) place 

preceptoriale, ensemble de la pension des susd(its) quarante ecus païés annuelement par 

led(it) Seigneur, lesquelles pensions aud(it) cas led(it) Seigneur Abbé fera païer comme 

est convenu au premier article outre les susd(its) cent écus dud(it) prieuré. 

7°)Aud(it) cas led(it) college portera le nom de La Valette de Cornusson (et) sera permis 

aud(it) Seigneur Abbé de faire inscrire sur la grande Porte dud(it) College ces mots 

suivants : Collegium Cornussanum sive valletense, ou autre titre qu’il lui plaira.. 

 

8°) L’aumone publique appellée la Sagre revenant a trois cens soixante cinq sacs bled 

par an sera unie à l’hotel Dieu dud(it) Moissac pour etre emploïée à l’entretenement 

des pauvres dud(it) hotel Dieu annuelement (et) reparation d’icelui par les sindics qui y 

sont (et) seront cy apres etablis suivant la coutume, appellé Monseigneur l’Abbé ou son 

Vicaire general (et) deux des Messieurs du Chapitre dans l’hôtel Dieu à leur 

election, lesquels sindics seront tenus rendre compte tous les ans 
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de l’emploi par leur procureur (et) le païement de lad(ite) quantité de bled led(it) 

Seigneur assignera sur le revenu de tous (et) chacuns les revenus de lad(ite) Abbaïe 

païable annuelement a la fete de Toussaints (et) sera rendu dans le grenier dud(it) hotel 

Dieu. 

9°) Advenant lad(ite) secularization lesd(its) chanoines seront tenus continuer de venir 

eux-mêmes prendre (et) accompagner les corps morts de ceux qui ont sepulture aud(it) 

monastère, tout ainsi qu’ils ont accoutumé (et) font de present. 

10°) Comme aussi de continuer l’oraison qui se fait tous les Dimanches aprez Vêpres 

devant le S(aint) Sacrement, neantmoins les processions accoutumées tant par la ville 

que dans le Monastere, lesquelles processions lesd(its) consuls seront tenus aussi de leur 

demander suivant la coutume. 

Lad(ite) transaction fut enregistrée au grand Conseil du Roy le 6e jour du mois d’avril 

1626 et est cottée N°1037 – 1038 – 1039 

 

Brevet du Roy Henry 4e signé de sa main donnant pouvoir aux Religieux de Moissac de 

faire secularizer lad(ite) Abbaïe sous le bon plaisir de Sa Sainteté. Le 18 Juin 1602. 

Enregistré au grand Conseil le 30 mars 1626. Led(it) Brevet est donné a Paris le jour 

(et) an susd(it). 

N°1040 

 

Brevet du Roy Louis 13e signé de sa main donnant pouvoir aux Religieux de Moissac de 

Secularizer leur Abbaye sous le bon plaisir de Sa Sainteté donné a Paris le 31 octobre 

1614. Enregistré au Grand Conseil le 30 mars 1626. 
N°1041 

 

Procuration faite par l’Abbé (et) chapitre de Moissac a M(essir)e de Vidal Banquier de 

Caors pour obtenir les Bulles de Secularizatin dud(it) Monastere moïennant la somme de 

six cens livres (et) non autrement. Le 11 janvier 1607. Magny no(taire) de Caors. 
N°1042 

 

Inventaire des pieces concernant la secularization des Religieux de Moissac baillées a 

M(onsieu)r Gautier en 1614. 

N°1043 

 

Avis de M(onsieu)r Camus ad(joint) au Grand Conseil pour ce qui regarde la declaration 

que le Chap(itre) de Moissac devoit faire a M(onseigneur) l’Eveque de Caors au sujet de 

leur secularization du 16 septembre 1624. 
N°1044 

 

Bulle du pape Paul 4e du 25 juin 1555 (de laquelle il est souvent parlé dans les pieces 

de la secularization) confirmant la transaction passée entre M(onsieur) de Lettes Abbé 

(et) ses religieux Le 6 may 1554 portant encore modification de la règle de s(ain)t Benoît 

(et) confirmant les offices claustraux qui avoint été créés aud(it) Monastere (et) l’union 

des Benefices faite auxd(its) offices. Apert d’un extrait collationé inséré dans le livre cotte 

[sic] Livre I fol 59. 



140 
 

129 

Rescrit de Rome addressé a Jean de Narbonne Abbé de Moissac portant confirmation 

de la modification ou de la mitigation de la Regle de s(ain)t Benoit dans laquelle les 

Religieux de Moissac vivoint depuis un tems immemorial. Donné l’an 8e du Pontificat 

de Leon Xe c’est l’an 1520.Cette pièce est produite dans le procès de la secularization 

contre M(onsieu)r Vedelly, les habitans de Moissac, l’Abbé (et) procureur de Cluny. 

N°1045 

 

A la priere (et) poursuite du Roi Louis 13e, de françois de La Valette Cornusson 

Evêque de Vabres (et) Abbé commendataire de Moissac, d’autre françois de La Valete 

Cornusson Eveque de Philadelphe coadjuteur du susd(it) dans l’Eveché de Vabres (et) 

dans l’Abbaye de Moissac, des Religieux de Moissac (et) des habitans (et) Communauté 

de Moissac fut donnée à Rome la Bulle de Secularization par le pape Paul 5e le 7 juillet 

1618 comme s’ensuit [document imprimé collé sur les pages du présent document :129, 130, 131, 

132, 133, 134, 135, 136, 137.] 

 

 
BULLA SECULARISATIONIS 

Abbatiae (et) Conventus Moyssaci Pauli 

Papae quinti 
Anno Domini, mil sex cent decimo octavo 

 

 

 

Paulus Episcopus, servus servorum Dei, dilecto filio Officiali Caturcensi Salutem (et) Apostolicam 

benedictionem. Romanus Pontifex, ex supernae Majestatis providentia in Apostolicae dignitatis sublimitate 

constituus, circa Ecclesiarum (et) Monasteriorum quorumlibet statum in melius co(m)mutandum, prout ex 

debito Pastoralis officii sibi incumbit diligenter prospicit, (et) intendit, illumque interdum alterati (et) 

commutari aliasque de super disponi (et) ordinari mandat, prout rationabiles causae suadent (et) pia 

Catholicorum Regum vota deposcunt, ac temporum, locorum, (et) personarum qualitatibus (et) conditionibus 

diligenter consideratis, ad divini cultus augmentum, (et) bonorum illorum conservationem ac Ecclesiarum (et) 

Monasteriorum personarumque earumdem decorem, (et) venustatem conspicit in Domino salubriter expediri. 

Sane charissimus in Christo Filius noster Ludivicus Francorum Rex Christianissimus, tam suo quam 

venerabilium fratrum nostrorum Francisci Episcopi Vabrensis qui monasterium Sancti Petri oppidi de 

moyssaco Cluniacensis ordinis Caturcensis Dioecesis de Concessione (et) dispensatione Apostolica in 

commendam ad eius vitam obtinet, ac alterius Francisci Episcopi Philadelphiensis in regimine (et) 

administratione Ecclesiae Vabransis ac Monasterii praedicti coadjutoris perpetui, (et) irrevocabilis cum 

futura in illis successione, Apostolica, authoritate deputati, (et) dilectorum filiorum Conventus Monasterii 

communitatis (et) hominum oppidi praedictorum nominibus, nobis super exponi fecit : quod cum Ecclesia dicti 

Monasterii duo divina officia per disparis professionis (et) habitus personas varioque ritu, unum videlicet per 

Monachos ejuidem Monasterii in choro, alterum vero per Praesbiteros seculares in navi ejusdem Ecclesiae 

celebrari, (et) ex illa officiorum (et) personarum diversitate variae contentiones (et) ultro citroque 

aemulationes, quae inter personnas Ecclesiasticas (et) servitio divino dicatas maxime vitandae sunt, passim 

oriri soleant, (et) ad ipsum Monasterium in quo variisque, eius Ca- 
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- pellis (et) locis (et) praecipue intra claustra plurima sanctorum corpora aliaeque sacrae reliquiae pie (et) Religiose 

asservantur utriusque sexus, personae singulis fere diebus (et) horis auxilium a Domino in suis necessitatibus per 

intercessionem eorundem sanctorum opportunum implorantes, in magno (et) frequenti numero devotionis causa 

confluant (et) ex illarum multitudine ac frequentia non solum regularis quies (et) animi tranquillitas Monachorum 

continuo perturbetur, sed etiam ipsa regularitas in eodem Monasterio quodammodo confundatur (et) pervertatur, Sacro-

sanctum autem Eucharistiae Sacramentum extra dictum chorum scilicet in navi dictae Ecclesiae asservetur, (et) quoties 

ad infirmos vel ex occasionibus pro tempore occurentibus aliis a Vicariis perpetuis Parrochialium Ecclesiarum ejusdem 

oppidi qui ad hoc tenentur defferendum est, praedicti Monachi portas dictae Ecclesiae apertas, (et) quibusvis personis 

patentes relinquere, (et) in suis claustris coercere se, (et) continere cogantur, nec ipsum sacro- sanctum Sacramentum 

associare, neque etiam debitum honorem impendere possint : praetereaque ipsum Monasterium, cum domo Abbatiali 

(et) aliis ejus aedificiis inter septa (et) muros dicti oppidi constitutum (et) inclusum in loco angusto (et) opaco consistat 

nec propter hujusmodi loci angustiam, ullo modo ampliari possit, hincque viridariis (et) loci spontiosis, ad quae illius 

Monachi completis divinis divertere possint, careat, (et) ipsi Monachi cum animi reficiendi gratia, aut alia de causa 

egrediuntur nullum habentes exitum, quam per portas dicti oppidi illico in conspectum laïcorum venire cogantur (et) ab 

illis plerumque injuriis afficiantur, quin etiam forum mercatorium, seu locus commerciorum publicus ubi nundinae 

solemnes ejusdem oppidi haberi merciumque, (et) alliarum rerum emptiones (et) venditiones fieri solent, ante portas 

ecclesiae dicti, monasterii existat, mercatique (et) nundinarum hujusmodi diebus, tam mercatores quam alii promiscue, 

intra ipsum Monasterium accedere,(i) bique venditiones (et) emptiones aliaque negotia profana tractantes, cum ipsis 

Monachis permisceri ac illis non solum magnas perturbationes, sed etiam a norma regulari discedendi occasionem 

offere consueverunt, ad haec ex antiquo tempore Monachi dicti Monasterii, omnes fere ex nobilibus familiis assumpti 

fuerint, (et) adhuc ex praesenti assumantur, multique praetera nobiles, cum monachis praedictis affinitate, vel 

consanguinitate, aut amicitia conjucti ad dictum Monasterium tum illos visitandi, tum effraenatam audaciam (et) 

temeritatem nefariosque conatus haereticorum reprimendi gratia, ad quod maxime favore auxilioque nobilium opus est, 

frequentissime accedant, (et) difficillimum sit inter eos regularem observantiam, his praesertim turbulentissimis 

temporibus retinere, (et) quod dictorum Monachorum animos valde frangit, ipsi extra dictum Monasterium, ne a 

seculiaribus illudantur, (et) male excipiantur, statum regularem sub habitu saeculari dissimulare (et) plerumque 

irregularitatem exinde contrahere compellantur, (et) tam pro feliciori ipsius Monasterii (et) illius Ecclesiae directione 

quam in illius spiritualium, (et) temporalium incremento, (et) Monachorum praedictorum conscientiae securitate, 

animarumque salute plurimum expediat ut idem Monasterium cujus fructus reditus (et) proventus ad quatuor mille 

florenos auri in libris Camerae Apostolicae taxati reperiuntur, (et) in quo ultra illius Abbatem seu perpetuum 

commendatarium, triginta (et) unus Monachi, undecim videlicet totidem officia claustralia nimirum caelerariam, 

cameriam, infirmariam, cantoriam, subcentoriam, hospitalariam, operariam, custodiam, praeposituram, subsacristiam, 

(et) hostalariam, etiam una cum suis portionibus Monachalibus (et) alii viginti totidem, alias similes proportiones 

obtinentes, in his computato (et) comprehenso loco Monachali super numerario, nuper in favorem dilecti filii Joannis 

Jacobi de Gaultier de novo per Capitulum ipsius Monasterii creato, (et) per nos authoritate Apostolica co(n)firmato , 

ad praesens reperiuntur una cum ejus Ecclesia , (et) aliis infra scriptis ad statum secularem per nos (et) seden 

praedictam reducantur, aliaque infra scripta fiant (et) ordinentur. Quare praedictus Ludovicus Rex nominibus 

praedictis, nobis similiter supplicari fecit ut dictum Monasterium ac celerariam, cameriam, infirmariam, cantoriam, 

subcentoriam, hospitalariam, operariam, custodiam, praeposituram, subsacristiam, hostalariam, omnesque (et) 

singulas portiones Monachales praedictas, etiamsi ad praesens quibusvis modis vacent, eorumque nomina titulos, 

qualitates, (et) denominationes, nec non in ipso Monasterio, omnem (et) quamcumque Conventualitatem, (et) tam in eo 

quam in ejus Ecclesia ac Prioratibus membris, beneficiis (et) locis regularibus, quibuscumque ab eis dependentibus seu 

eisdem unitis, non tamen Conventualibus dictum Ordinem Cluniacensem, omnemque illius statum, naturam, essentiam, 

(et) dependentiam Regulares, auctoritate Apostolica penitus (et) omnino perpetuo supprimere (et) extinguere, ac in 

Monasterio Ecclesia, Prioratibus, membris, (et) beneficiis dependentibus (et) unitis praedictis, statum regularem in 

statum Abbatis Canonicorum (et) Clericorum secularium, etiam perpetuo immutare, illaque omnia ad statum secularem 

reducere, ipsamque Ecclesiam in Collegiatam (et) secularem Ecclesiam ut praefertur erigere (et) 

instituere, aliasque in praemissis oportune providere de benignitate Apostolica dignaremur. Nos igitur qui 

dudum inter 
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alia voluimus, quod petentes beneficia Ecclesiastica aliis uniri, tenerentur verum annum valorem secundum 

communem aestimationem tam beneficii uniendi, quam illius cui aliud uniri peteretur, alioquin unio non 

valeret, (et) semper in unionibus commissio fieret ad partes, vocatis quorum interest, quique Ecclesiarum 

(et) Monasteriorum, quorum libet decorem (et) venustatem, ac in melius directionem, nec non in eis divini 

cultus conservationem (et) augmentum nostris potissimum temporibus sinceris desideramus affectibus, certam 

tamen de praemissis notitiam non habentes, ac singulares personas conventus ac communitatis (et) hominu(m) 

praedictorum à quibusvis excom(m)unicationis, suspensionis (et) interdicti, aliisque Ecclesiasticis sententiis, 

censuris, (et) poenis a jure, vel ab homine quavis occasione, vel causa latis si quibus, quomodolibet innodatae 

existant, ad effectum duntaxat pr(ae)sentium consequendum harum ferie absolventes (et) absolutas fore 

censentes, nec non Abbatialis (et) Conventualis mensarum praedictarum, ac Le segur, (et) la Salvetat de 

Carmaing, nec non aliorum expressorum omnium,(et) singulorum Prioratuum, caeterorumque beneficiorum 

Ecclesiarum (et) Capellaniarum dependentium (et) unitoru(m) quorumcumque fructuum, redituum (et) 

proventuum veros annuos valores, praesentibusque pro expressis habentes, hujusmodi supplicationibus 

inclinati discretioni tuae per Apostolica scripta ma(n)damus quatenus vocatis qui fuerint evocandi de 

praemissis omnibus (et) singulis, ac aliis circumstantiis universis, te diligenter informes, (et) si per 

informationem ita esse repereris, ad Dei omnipotentis laudem (et) gloriam, (et) militantis Ecclesiae 

exaltationem nec non Monasterii, (et) illius personarum ac Ecclesiae praedictorum salubriorem directionem, 

(et) feliciorem successum, Monasterium, ac Celerariam, Camerariam, Infirmariam, Cantoriam, subcentoriam 

hospitalariam, omnesque (et) singulas portiones Monachales hujusmodi, etiamsi ad praesens quibusvis modis 

vacent, eorum que nomina titulos qualitates (et) denominationes, nec non (et) in ipso Monasterio omnem (et) 

quamcumque conventualitatem, (et) tam in ipso quam in ejus Ecclesia ac Prioratibus, membris beneficiis, (et) 

locis regularibus quibuscumque ab eis dependentibus seu iisdem hunitis, non 

5     tamen conventualibus, dictum Ordinem Cluniacensem, omnemque illius statum naturam, essentiam, (et) 

dependentiam, regulares auctoritaté nostra praedicta penitus (et) omnino perpetuo supprimas ac 

extinguas, ac in Monasterio, Ecclesia, Prioratibus membris (et) beneficiis dependentibus, (et) unitis 

praedictio statum regularem in statum Abbatis Canonicorum (et) Clericorum secularium, dicta 

auctoritate nostra, etiam perpetuo immutes, illiaque omnia ad statum secularem, dependentiis tamen 

(et) unionibus Prioratuum membrorum (et) Beneficiorum hufusmodi, nec non omnibus (et) singulis 

privilegiis, exceptionibus libertatibus, immuniotatibus, praeeminentiis, praerogativis, jurisdictionibus 

honoribus facultatibus, concessionibus, indultis, indulgentiis (et) aliis gratiis tam spiritualibus, quam 

temporalibus eidem Monasterio, illiusque Abbati pro tempore existenti, Conventui, illorumque mensis 

Abbatiali (et) conventuali, officiis, portionibus, prioratibus, membris, locis, Beneficiis (et) illa pro tempore 

obtinentibus, caeterisque ministris (et) personis de jure vel consuetudine seu ex privilegio, aut alias 

quomodolibet competentibus, quoad ea quae funt in usu, nec sub ullis revocationibus comprehensa, neque statui 

seculari, ac sacris canonibus (et) concilii Tridentini decretis contraria : nec non decimis, privilegiis, censibus, 

legatis anniversariis, juribus, actionibus, rebus (et) bonis, ad illa legitime spectantibus (et) pertinentibus, etiam 

per sede Apostolicam, illiusque Legatos vel Nuncios, aut Imperatores, Reges, Reginas, Principes (et) alios 

utriusque sexus Christi Fideles quoscumque, etiam intuiti (et) Contemplatione Religionis, (et) quandiu illa 

ibidem vigeret concessis, donatis, relictis, errogatis (et) elargitis : nec non pensionibus, responsionibus annuis 

etiam in pecuniis, granis vel aliis rebus consistentivus, per quoscumque quomodolibet debitis, (et) 

quibuscumque oneribus solitis (et) consuetis, salvis, sirmis (et) illaesis remanentibus, in omnibus (et) per omnia, 

perinde ac si in pristino regulari statu persisterent ; ita etiam quod pensiones, responsiones debita (et) onera 

hujusmodi, per eos ad quos nunc spectat, (et) pro tempore spectabit, realiter (et) cum essectu ut prius persolvi, 

(et) praestari debeant, ipsique ad id omnino teneantur ac per censuras Ecclesiasticas aliaque opportuna juris 

(et) facti remedia absque aliqua contradictione cogi (et) compelli possint, praefata autoritate nostra similiter 

reducas : ac tam caelerarium, camerariù,infimariù, Cantorem, Subcentoré, Hospitalariù, operariù, Custodé, 

Praepositum, Subsacristà, (et) Hostalariù, quam omnes (et) singulos alios Monachos ipsius, Monasterii, ordiné 

praedictù tacité vel expressé ibidem professos (et) à Conventu huiusmodi receptos (et) admissos in 

eodem Monasterio personaliter residentes, vel in Universitatibus Regni Franciae de licétia praedicti 

Conventus studentes, à constitutionum observatione, ordinationum, institutorum, deffinitionum, 

morum (et) consuetudinum Regularium Ordinis (et) Monasterii hujusmodi, nec non quorumcumque 

votorum per ipsos, (et) quemlibet ipsorum in actu professionis regularis hujusmodi emissorum, 

castitati voto duntaxat excepto, nec non à regula sancti Benedicti, (et) secundum illam vivendi modo, 

divinique Offici 
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recitatione, ita ut de caetero perpetuis futuris temporibus habitum regularem dicti Ordinis gestare, ac 

regularia instituta, onera, statura, mores, ritus, (et) consuetudines, etiam quoad divinorum officionum 

celebrationem, jejunia, victum, ciborum (et) vestimentorum usum, ac quaecumque alia, ad quae ratione 

Ordinis (et) prosessionis hujusmodi de praesenti adstricti sunt, observare nullatenus teneantur, sed uti mere 

saeculares in habitu, ordine, caeremoniis, ritibus, moribus, victu, vita, (et) vestitu, quoad omnia, Canonicis 

Praesbyreris (et) Clericis secularibus, Ecclesiarum Collegiatarum secularium dicti regni se omnino (et) 

ubique absque ulla prorsus differentia, ac fine alicujus apostasiae nota seu cujusvis censurae vel poenae 

Ecclesiasticae incursu conformare libere (et) licite valelant eadem authoritate nostra absolvas, (et) totaliter 

liberes, ipsamque Monasterii Ecclesiam in secularem (et) Collegiatam Ecclesiam sub invocatione ejusdem 

Sancti Petri una cum mensis Abbatiali (et) Conventuali ab invicem penitus distinctis (et) separatis, ac sigillo, 

capsa, (et) arca communibus, aliisque Collegialibus insigniis, (et) in ea unum capitulum seculare, ac unam 

Abbatiam secularem, quae inibi dignitas principalis existat, (et) una cum Canonicatu (et) Praebenda ipsius 

Collegiatae Ecclesiae absque dispensatione Apostolica obtineri queat, (et) ad quam de pro tempore vacantem, 

dictus Ludovicus Rex, (et) pro tempore existens Rex Christianissimus personam idoneam, juxta concordata 

dudum inter felicis recordationis Leonem Papam decimum praedessorem nostrum (et) clarae memoriae 

Franciscum primum Francorum Regem Christianissimum inita, (et) eodem prorsus modo ipse Francorum Rex 

pro tempore existens ad dictum Monasterium ante praesentem illius suppressionem nominare poterat, 

similiter nominare possit (et) debeat ; pro utroque Francisco Episcopo, qui ipsam Abbatiam secularem in 

commendam prout dictum Monasterium a prio dicto Francisco Episcopo obtinebatur quoad vixerit, etiam 

una cum Ecclesia Vabrensi cui ad praesens primodictus Franciscus Episcopus praeesse dignoscitur, facto 

vero loco successioni hujusmodi, secundo dictus etiam Franciscus Episcopus praeterit, ac quibusvis aliis 

Ecclesiis, quibus hos praefici vel praeesse, aut ad quas illos transferri contigerit, nec non Monasteriis etiam 

Consistorialibus, (et) quibusvis aliis beneficiis Ecclesiasticis cum cura (et) sine cura secularibus (et) 

quorumvis ordinum regularibus per eos hactenus quomodolibet obtentis, (et) in posterum obtinendis vigore 

praesentium, quas vim validae (et) efficacis commendae sibi de illa dicta autoritate Apostolica factae habere 

decernas absque aliqua alia comenda sibi desuper facienda seu de novo quaerendo titulo retinere possint ; 

(et) deinde pro uno Praesbytero seu Clerico saeculari futuro ipsius Collegiatae Ecclesiae Abbatae, nec non 

triginta (et) unum canonicatus (et) Praebendas etiam seculares pro modernis portionum suppressarum (et) 

extinctarum hujusmodi possessoribus, qui illos (et) illa in titulum quoad vixerint vigore earundem 

praesentium, quas etiam vim validarum (et) efficacium provisionum sibi de illis dicta autoritate Apostolica 

factarum habere quoque decernas, absque aliis desuper faciendis provisionibus, aut quaerendis vel 

habendis titulis retinere libere (et) licite possint ; (et) deinde pro Praesbyteris seu Clericis etiam secularibus 

futuris dictae Collegiatae Ecclesiae Canonicis nec non Septendecim perpetua beneficia Ecclesiastica, quatuor 

videlicet hebdomadas, (et) tredecim semi - praebendas nuncupanda pro septendecim Praesbyteris seu Clericis 

etiam secularibus futuris in eadem Collegiata Ecclesia perpetuis beneficiatis hebdomadariis, (et) semi-

praebendatis similiter nuncupandis, qui Abbas (et) uterque Franciscus Episcopus eiusde collegiatae Ecclesiae 

caput (et) praelatus, ac superior aliorum existat : nec non (et) omnibus (et) singulis privilegiis, facultatibus, 

libertatibus, immunitatibus, exemptionibus, praerogativis, praeeminentiis, concessionibus, indultis, 

honoribus, favoribus, (et) gratiis aliis universis, Apostolicis (et) regiis, quibus Abbas pro tempore existens 

dicti Monasterii de jure, usu, consuetudine, aut provilegio vel alias quomodolibet uti, frui, potiri (et) gaudere 

poterat, etiam quoad usum Mitrae, baculi Pastoralis, (et) aliorum Pontificalium, quatenus dictus Abbas illis 

ex indulto Apostolico, aut alias quomodolibet uteretur aut uti posset, similiter ac pariformiter ac sinc ulla 

prorsus differentia uti, frui, potiri, (et) gaudere libere (et) licite valeat : Illeque ac dicti Canonici Capitulum 

ipsius Collegiatam Ecclesiam continuo personaliter residere, ac in ea singulis diebus debitis temporibus horas 

Canonicas diurnas pariter ac nocturnas, nec non Missas, (et) alia divina officia, cum devotione, (et) mentis 

attentione ac servata Ecclesiastica disciplina recitare (et) celebrare, illisque personaliter interesse, (et) alias 

eidem Ecclesiae Collegiatae in divinis laudabiliter ipsique etiam Beneficiati tam Hebdomadarii, quam semi 

praebendati, in quibuscumque muneribus (et) functionibus ex praescripto Abbatis, (et) Canonicorum 
praedictorum deservire, (et) unus ex dictis tredecim Canonicis munus (et) officium Lectoris Theologi, juxta statutum 

desuper ab eis faciendum subire (et) exercere debeant (et) teneantur, sic tamen ut beneficia praedicta in suspenso 

remanere debeant, donec (et) quousque reductioni dictorum Canonicatuum (et) praebendarum modo (et) forma 
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infra scriptis faciendae locus factus fuerit, perpetuo quoque erigas (et) instituas. Nec non Abbatiali pro Abbatis, (et) 

capitulari eiusdem Collegiatae Ecclesiae mensis pro Canonicatuum (et) Praebendarum ac beneficiorum 

praedictorum congrua (et) competenti, dote ac illos (et) illas pro tempore obtinentium sustentatione 

onerumque illis incumbentium supportatione, omnia (et) singula, fructus, reditus, proventus, iura, 

jurisdictiones, obventiones, emolumenta, proprietates, actiones, (et) alia bona quaecumque ubicumque, (et) 

in quibuscumque rebus consistentia, ac undecumque provenientia, illi videlicet quae ad Abbatialem, huic vero 

mensis huiusmodi quae ad Conventualem dicti Monasterii mensas, nec non ad omnia (et) singula officio, ac 

singulas portiones Monachales sic suppressa (et) suppressas, ante suppressionem huiusmodi 

quomodocumque (et) qualitercumque spectabant (et) pertinebant, ita quod liceat Abbati (et) Canonicis, (et) 

Beneficiatis, eiusdem Collegiatae Ecclesiae pro tempore existentibus corporalem, realem (et) actualem 

illorum omnium (et) pertinentiarum suarum quarumcumque possessionem per se vel alium vel alios eorum, 

vel utriusque dictae mensae Collegiatae Ecclesiae, nec non Abbatiae (et) canonicatuum, (et) Praebendarum, 

beneficiorumque praedictorum nominibus propria authoritate ex nunc prout singulos concernit apprehendere, 

seu iam apprehensam perpetuo retinere, fructus quoque, reditus, proventus, iura obventiones, (et) 

emolumenta hujusmodi percipere, exigere, levare, recuperare, locare, arrendare (et) ad ministrare, ac Abbati 

quae ad Abbatiam secularem praedictam spectant in suos (et) eiusdem usus (et) utilitates convertere, 

Canonicis vero (et) beneficiatis praedictis quae ad mensam eorum capitularem hujusmodi pertinent, inter se 

ac dictum Abbatem modo (et) forma infra scriptis dividere (et) distribuere, ac deinde in eorum quoque usus 

(et) utilitates convertere, Diaecesani loci vel cujuscumque alterius licentia desuper minimè requisita : sic 

tamen ut officia praedicta de praesenti obtinentes fructus, reditus, proventus, iura, obventiones, (et) 

emolumenta universa eorundem officiorum quilibet videlicet illius officii quod obtinet plenè (et) integrè ut 

priùs quoad vixerit, (et) quilibet eorum vixerit, etiam ultra portionem quae annuatim cuilibet eorum ex 

divisione (et) distributione, ut infra sequetur facienda obtigerit, consequi percipere, (et) habere, ac in eorum 

usus convertere, libere (et) licite valeant eadem authoritate nostra, itidem perpetuo applices (et) appropries. 

Praeterea de caetero vacatione Canonicatuum (et) Praebemdarum, praedictarum, quandocumque (et) 

ubicumque etiam apud sedem Appostolicam, simul vel successive praeterquam per ipsorum canonicorum 

resignationem in manibus Romani Pontificis faciendam, occurrente, es [sic] tunc singuli canonicatus (et) 

Praebendae sic vacantes, donec numerus omnium Canonicorum ac canonicatuum (et) Praebendarum hujusmodi ad 

tredecim etiam comprehensis illis quos dictus Abbas pro tempore obtinebit reductus fuerit, perpetuo suppressi (et) 

extincti sint, ac esse censeantur, nec interim de eis cuiquam quavis, etiam authoritate Apostolica, ante reductionem 

numeri hujusmodi etiam cum expressa illius, ac suppressionis (et) extinctionis ultimo dictorum suspensione (et) 

derogatione providere, seu alias disponi possit, alias provisiones (et) dispositiones huiusmodi nullius sint roboris (et) 

momenti. Ac prout (et) quemadmodum numerum canonicatuum (et) Praebendarum praedictarum, sic reduci (et) 

extingui contigerit, ita etiam dictis beneficiis locus fieri, (et) quatuor ex illis quae hebdomadae huncupantur primis 

quatuor locis succedere debeant, quodque deinceps perpetuis futuris temporibus, ex fructibus, reditibus, proventibus 

(et) emolumentis, dictae mensae Capitularis, Abbas ipse unam integram, etiam ultra fructus mensae suae Abbatialis 

prout singuli Canonici praedicti, (et) ex dictis beneficiatis quilibet hebdomadarius dimidiam portionem, unusquisque 

autem semipraebendarius, tertiam portionis hujusmodi partem quotannis habere (et) accipere debeant . Primodictus 

tamen Franciscus Episcopus, (et) eius in dicta Abbatia pro tempore successores quicumque, portionem huiusmodi post 

dictorum Canonicatuum (et) praebendarum reductionem tantum, (et) non antea, etiamsi uniones infra scriptae 

effectum suum interim fortitae fuerint, percipere vel praetendere queant nec idcirco divinis officiis in dicta 

Collegiata Ecclesia interesse, nec apud eam omnino residere teneantur, liceatque illis quando (et) quoties 

voluerint, unum Canonicum socium Domini nuncupatum è gremio dicti capituli sibi eligere (et) assumere, 
illeque sic electus (et) assumptus tanquam praesens habeatur. Sequta autem reductione huiusmodi, tam Canonicatuum 

(et) praebendarum, quam beneficiorum praedictorum dum extra ea(m)dem curiam pro tempore vacabunt, collatio, 

provisio, (et) omnimoda alia dispositio ad Abbatem pro una, ac capitulum praedictum pro altera, medietatibus spectet 

(et) pertineat modo (et) forma infra scriptis. Videlicet quod Abbas ordine, (et) gradu conferendi pro prima, 

capitulum vero subsequentis Hebdomadae, (et) sic alternatim procedere debeant, ita tamen quod antiquior 

Canonicus post Abbatem in primo turno capituli pro altera, et deinde Abbas pro tertia, et successive antiquior 

Canonicus pro quarta, (et) Abbas pro quinta Hebdomadis hujusmodi, (et) sic successive ordine (et) gradatim 

reliqui Canonici cum Abbate per alternas 
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Hebdomadas secundum uniuscujusque Canonici receptionem (et) antiquitatem subintrent, ac Abbas sive Canonicus qui 

in turno co(n)ferendi huiusmodi pro tempore fuerit, Canonicatum (et) Praebendam, vel beneficium in sua hebdomada 

per obitum seu resignationem, non tamen in manibus Romani Pontificis pro tempore factam aut alias, vacantes seu 

vacantia conferat. Sede vero Abbatiali vacante, similiter collatio provisio (et) omnimoda dispositio, tam Canonicatuum 

(et) Praebendarum, quam praedictorum, (et) quorumcumque aliorum cum cura (et) sine cura Beneficiorum 

Ecclesiasticorum, à dicta mensa Abbatiali dependentium, (et) ad praedicti Abbatis pro tempore existentis collationem 

pertinentium, extra dictam curiam interim vacaturorum, ad capitulum praedictum etiam spectet (et) pertineat : ita tamen 

ut illa per Canonicum turnarium, nomine totius capituli pleno jure fieri debeat, (et) si contingat ipsum Canonicum 

turnarium ante collationem Canonicatus (et) praebendae aut alterius Beneficii in suo turno vacantis è vivis decedere, 

eo casu illorum collatio, provisio (et) omnimoda dispositio ad integrum corpus capituli (et) canonicorum praedictorum 

similiter pertineat : reliquorum vero Beneficiorum tam simplicium, quam curam animarum habentium quorum collatio, 

provisio (et) omnimoda dispositio ad Abbatem dicti Monasterii, ante illius suppressionem hujusmodi quomodolibet 

spectabat (et) pertinebat, ad Abbatem ipsius collegiatae Ecclesiae pro tempore existentem etiam in posterum spectet 

(et) pertineat ; turnus autem conferendi die Sabbathi a primo campanae ad Vesperas pulsu incipiat, (et) die Sabbathi 

subsequentis hebdomadae finiat, nullusque Canonicus turno conferendi hujusmodi gaudeat, nec vocem habeat in 

capitulo, nec altiores sedes illi adire liceat nisi saltem in sacro subdiaconatus ordine sit constitutus, neque canonicus 

noviter receptus (et) admissus, etiamsi tempore suae receptionis (et) admissionis fuerit in sacris Ordinibus constitutus, 

in turno currenti conferendi intrare, sed alium subsequentem turnum, capituli ab antiquiori Canonico, inchoandum 

spectare debeat. Correctio autem (et) punitio penes ipsum Abbatem remaneat, ipse tamen Abbas contra aliquem 

canonicum, aut Beneficiatum ipsius Ecclesiae ratione gravis delicti, criminis, vel excessus, exemplarem punitionem et 

correctionem exigendo procedere volens, hoc cum consilio (et) consensu seniorum dicti capituli, juxta concilii Tridentini 

dispositionem praestare debeat (et) teneatur. Dictum veró capitulum ab Abbate (et) eo absente ab antiquiori Officiario 

ante reductionem praedictam, post ipsam veró ab antiquiori Canonico in ordine Canonicorum assumpto convocari, (et) 

negotia civilia capituli (et) Canonicorum praedictorum per deffinitores ab eodem Capitulo eligendos (et) à dicto Abbate 

pro tempore existente confirmandos tractari (et) deffiniri debeant. Ac quotiescumque, (et) quandocumque perpetuas 

Vicarias, in Ecclesiis Prioratuum vel aliorum locorum, seu membrorum ab officiis sic suppressis dependentium 

institutas, vel quaecumque alia cum cura, vel sine cura, Beneficia Ecclesiastica saecularia vel regularia eisdem officiis 

unita vel annexa, aut ab eis etiam dependentia, ad quas vel quae dum pro tempore vacant, praesentatio 

personarum idonearum ad ipsorum officiorum possessores ante eorum suppressionem hujusmodi 

quomodolibet spectabat, quibusvis modis, (et) ex quorumcumque personis vacare contigerit, praesentatio 

personarum praedictarum ad Canonicum in turno conferendi tempore vacationis hujusmodi existentem plenè 

(et) liberè spectare (et) pertinere debeat authoritate nostra praedicta pariter perpetuo statuas (et) ordines. 

Nec non eidem Collegiatae Ecclesiae, illiusque Canonicis (et) Beneficiatis, aliisque ministris (et) personis pro 

tempore existentibus, ut omnibus (et) singulis privilegiis, facultatibus, libertatibus, immunitatibus, 

exemptionibus, praerogativis, praeminentiis, concessionibus, indultis, aliisque favoribus (et) gratiis universis, 

tam spiritualibus quam temporalibus, etiam dicto Monasterio ante praesentem illius suppressionem, tam 

Apostolica (et) regia, quam ordinaria (et) qualibet alia authoritate (et) alias quomodolibet concessis dumodo 

sint in usu, (et) non revocata, nec sub ullis revocationibus co(m)prehensa, neque sacris Canonibus, (et) 

Concilii Tridentini Decretis repugnent, (et) quibus aliae collegiatae Ecclesiae seculares insigniores illarum 

partium, earumque capitula, Canonici, Beneficiati, aliique ministri (et) personae, de jure, usu, consuetudine, 

aut alias quomodolibet utuntur, fruuntur, potiuntur (et) gaudent, ac uti, frui, potiri (et) gaudere possunt (et) 

poterunt quomodolibet in futurum, etiam quoad delationem habitus (et) almutiarum, (et) forsan Roqueti, 

aliorumque insignium, similiter (et) pariformiter, ac sine ulla prorsus differentia, uti, frui, potiri, (et) gaudere 

liberè (et) licitè valeant, praedicta authoritate nostra similiter perpetuo indulgeas. Ac primò dicto Fra(n)cisco 

Episcopo, (et) Abbati pro tempore existenti, nec non capitulo, ejusdem collegiatae Ecclesiae, pro illius 

personarum ac ministrorum, (et) rerum ac bonorum, tam spiritualium quam temporaliu(m), prospero (et) 

felici statu, regimine, gubernio, (et) directione, onerumque canonicatibus (et) praebendis, ac Beneficiis, nec 

non personis (et) ministris hujusmodi incumbentium supportatione, Missarum, horarum Canonicarum, (et) 

aliorum officiorum, nec non processionum, funeralium, anniversariorum, (et) suffragiorum 

celebratione, Canonicorum, Beneficiatorum, aliorumque 
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Officialium ministrorum (et) personarum hujusmodi receptione, admissione, (et) residentia, ac Lectoris, seuu 

Canonici Theologalis deputatione, distributione etiam quotidianarum (et) manualium oblationum, (et) 

aliorum emolumentorum perceptione, divisione, reparatitione [sic], amissione multarum, (et) poenarum per 

absentes (et) divinis non interessentes, seu onera (et) ministeria eisdem incumbentia subire negligentes 

incursu, singulorum praesentiis absentiis (et) notandis, caeremoniis (et) ritibus, in Ecclesia, Choro, Capitulo, 

processionibus (et) aliis actibus praedictis servandis, officialibus (et) ministris deputandis (et) amovendis, 

servitiis (et) ministeriis per ipsos obeundis, salariis, stipendiis eorum cuilibet persolvendis, nec non piae 

elecmosinae ad pauperum subventionem in dicta Ecclesia fundatae (et) institutae, manutentione (et) 

indemnitate, ac quibusvis aliis rebus in praemissis, (et) circa ea quomodolibet necessaria (et) opportuna 

peragendis (et) exequendis, quaecumque statuta, ordinationes, (et) decreta, licita tamen (et) honesta, 

sacrisque Canonibus, (et) dicti Concilii Tridentini decretis, (et) aliis constitutionibus (et) ordinationibus 

Apostolicis non contraria, ab ordinario loci, seu dicta sede, avi illius in illis partibus Legato vel Nuntio 

examinanda vel approbanda edendi, vel edita pro tempore (et) rerum varietate (et) qualitate, ac quoties oportunum 

(et) expediens videbitur (praeviis examine (et) approbatione ejusmodi) mutandi, limitandi, corrigendi declarandi (et) 

interpretandi, atque in meliorem formam redigendi, seu alia ut praefertur examinanda (et) approbanda de 

novo, ac etiam ex integro condendi, ac per eos ad quos pro tempore spectabit sub poenis incontravenientes 

statuendis observari faciendi, plenam (et) liberam facultatem (et) authoritatem praedicta authoritate nostra 

concedas (et) impartiaris, insuper ut fructuum (et) redituum utriusque mensae Abbatialis (et) Capitularis hujusmodi 

diminutioni, tam ex frequentibus bellorum calamitatibus, (et) Haereticorum invasionibus, aliisque sinistris 

praedictorum eventibus, quam ex alienatione bonorum Ecclesiasticorum in illo regno facta causatae, aliqua oportuna 

ratione consulatur, Abbatiali videlicet unum Lesegur, capitulari verò praedictis mensis alterum, la Salvetat de Carmaing 

nuncupatos Prioratus Conventu carentes, Albiensis (et) Tolosanensis respectivè Diocesis, qui in titulum per Monachos 

dicti ordinis obtineri consueverunt, quorum dum pro tempore vacant, collatio, provisio, (et) omnimoda alia dispositio 

ad Abbatem Monasterii per presentes suppressi huusmodi spectat, quorum in simul, seu singulorum viginti - quatuor, 

nec non quatuor, perpetuas capellanias sub invocatione seu ad Altare Sanctae Marthae, aut alias nuncupatas in dicta 

Ecclesia in collegiatam per praesentes erecta fundatas, (et) per clericos seculares obtineri solitas, quorum etiam in 

simul (et) illis forsan annexorum aliorum viginti - quatuor ducatorum auri de camera, fructus, reditus (et) proventus, 

secundum communem aestimationem, valorem annuum ut asseritur non excedunt, cum primùm per decessum seu obitum 

illos (et) illas obtinentium, (et) apud sedem praedictam vacare contigerit, etiamsi actu nunc ut praesertur, vel aliis 

quibusvis modis vacent, etiamsi tanto tempore vacaverint, quod eorum collatio juxta Latheranensis statuta Concilii ad 

sedem eandem legitimè devoluta, ipsique Prioratus (et) Capellaniae dispositioni Apostolicae specialiter reservati 

existant, dictisque Prioratibus cura etiam jurisdictionalis immineat animarum, (et) super eis inter aliquis cujus statum 

praesentibus etiam haberi volumus pro expressa pendeat indecisa, cum annexis hujusmodi, ac juribus (et) pertinentiis 

suis universis eadem authoritate nostra pariter perpetuo unias (et) annectas (et) incorpores, ita quod liceat primo dicto 

Francisco Episcopo, (et) Capitulo, hujusmodi Prioratuum, (et) Capellaniarum sic unitorum nec non annexorum, 

juriumque (et) pertinentiarum praedictorum corporalem, realem (et) actualem possessionem per se seu alium, vel alios 

eorum ac dictarum mensarum, omnibus propria authoritate, liberè apprehendere, (et) apprehensam perpetuo retinere 

illorumque fructus, reditus, jura, obventiones (et) emolumenta quaecumque in suos ac dictarum mensarum usus 

respectivè ac utilitatem, (et) quoad ipsum capitulum servata divisionis (et) distributionis in Statuto (et) ordinatione 

praedictis praescripta forma convertere, Dioecesanorum locorum, vel quorumvis aliorum licentia de super minimè 

requisita, cum hoc tamen quod Prioratus, (et) Capellaniae per praesentes uniti hujusmodi, debitis propterea non 

fraudentur obsequiis, sed eorum congruè supportentur onera consueta, ac Abbas pro tempore existens, nec non 

capitulum (et) canonici praedicti prout ad ipsos spectabit eisdem Prioratibus unitis, si eis cura immineat animarum, per 

Praesbyteros seculares ab eis sine tamen vicariorum seu capellanorum titulo, (et) denominatione deputandos, (et) à 

[sic] locorum ordinariis praevio examine approbandos, qui eorum vita dura(n)te sine rationabili (et) legitima causa 

similiter ab ipsis Ordinariis approbanda, nequeant amoveri, assignata eisdem Praesbyteris deputandis congrua 

portione de manibus eorumdem Abbatis ; (et) Capituli pro sua cujusque rata parte hujusmodi, seu eorum Canonicorum 

(et) Procuratorum percipienda, quae habita ratione onerum seu fructuum, oblationum (et) emolumentorum etiam 

incertorum, Prioratuum unitorum hujusmodi, ad sustentationem eorundem Praesbyterorum arbitrio (et) 

judicio 
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Ordinariorum conjunctim cum Abbate (et) Capitulo, (et) Canonicis eisdem prout illos concernit sufficiat, assignata in 

divinis, ac cura (et) exercitio Parrochalibus illis imminentibus deserviri facere. Nec non pro Divini cultus in eadem 

Ecclesia in Collegiatam per praesentes erecta augmento, quatuor pueros symphoniacos ad usum chori, (et) unum 

praefectum Capellae seu magistrum cantus in arte Musices peritum, qui eosdem pueros Choriales artem ejusodi 

edoceat, ac unum Organistam (et) unum Bidellium, omnes ad nutum Capituli hujusmodi ponendos (et) amovendos, suis 

sumptibus (et) expensis perpetuo manutenere (et) aliquo ex eis, quandocumque deficiente seu amoto, statim alium in 

illius locum subrogare (et) sufficere teneantur. Demum praesentes, (et) in eis contenta quaecumque, nullo unamque 

tempore sub quibusvis unionum annexionum, incorporationum Apostolicarum, vel aliarum similium vel dissimilium 

gratiarum revocationibus, suspensionibus, limitationibus, modificationibus , derogationibus, aut aliis contrariis 

dispositionibus per nos, vel quoscumque alios Romanos Pontifices successores nostros, etiam in crastinum Assumptionis 

eorundem successorum ad summum Apostolatus apicem, seu sedem praedictam, etiam ex motu proprio (et) ex certa 

scientea, ac de Apostolicae porestatis plenitudine, etiam consistorialiter, sub quibuscumque tenoribus (et) verborum 

formis, ac ex quibusvis causis pro tempore faciendis comprehendi, sed semper ab illis omninò exceptas, (et) quoties 

illae emanabunt, toties in pristinum (et) validissimum, ac eum in quo antea quomodolibet erant statum restitutas ac 

plenariè reintegratas, ac de novo sub quacumque etiam posteriori data per Abbatem (et) Capitulum praefatos 

quandocumque eligenda, concessas semperque validas (et) efficaces fore (et) esse, ac suos plenarios (et) integros 

effectus fortiri (et) obtinere, atque ab omnibus ad quos spectat, (et) pro tempore spectabit, firmiter (et) inviolabiliter 

observari, ac pro illorum omnium validitate (et) efficacia, sic per quoscumque judices ordinarios vel delegatos quavis 

autoritate fungentes, etiam causarum Palatii Apostolici auditores, ac Sanctae Romanae Ecclesiae Cardinales, eadem 

authoritate nostra decernas. Nonobstantibus Priori nostra voluntate aliisque praemissis, ac Latheranensis Concilii 

novissime celebrati, uniones perpetuas nisi in casibus à juré permissis fieri, ac Beneficia unius, Beneficiis alterius, seu 

aliarum Dioecesum uniri prohibentis, ac prae memoriae Bonifacii Papae octavi etiam praedecessoris nostri aliisque 

Apostolicis, nec non in Synodalibus, Provincialibus, universalibus Conciliis editis generalibus, vel specialibus 

constitutionibus, vel ordinationibus, ac Ecclesiae, Monasterii Prioratuum, Officiorum, portionum Monachalium, (et) 

aliorum praedictorum fundatione institutione, erectione, illorumque ac dictis ordinis, nec non aliarum Ecclesiarum, 

quibus Beneficia deinceps dictis Monachis ad secularitarem reductis conferenda forsan fuerint, etiam juramento, 

confirmatione Apostolica, vel quavis firmitate alia roboratis, statutis (et) consuetudinibus etiam immemorialibus, nec 

non quibuscumque privilegiis (et) indultis, (et) litteris Apostolicis, illis illorumque Superioribus Conventibus, Capitulis 

(et) personis, sub quibuscumque tenoribus (et) formis, ac cum quibusvis etiam derogationum derogatoriis, aliisque 

efficacioribus (et) insolitis clausulis, nec non irritationibus (et) aliis decretis per quoscumque Romanos 

Pontifices praedecessores nostros, ac nos, ac dictam sedem, ejusque Legatos, (et) intuitu (et) contemplatione, 

seu ad instantiam Imperatorum, Regum, Reginarum, (et) aliarum personarum, motu (et) scientia ac potestatis 

plenitudine similibus, etiam consistorialiter, ac alias quomodolibet in genere vel specie, etiam iteratis (et) 

multiplicatis vicibus, concessis, approbatis, innovatis, quibus omnibus etiamsi pro illorum sufficienti 

derogatione, de illis eorumque totis tenoribus, specialis, specifica, individua (et) expressa, ac de verbo ad 

verbum, non autem per clausulas generales idem importantes mentio, seu alia quaevis expressio habenda, aut 

aliqua alia exquisita forma ad hoc servanda foret, tenores hujusmodi, ac si de verbo ad verbum nihil penitùs 

omisso (et) forma in his tradita observata, inserti forent, praesentibus pro sufficienter expressis habentes, illis 

aliter in suo robore permansuris hac vice duntaxat specialiter (et) expresse derogamus contrariis 

quibuscumque. Aut si aliqui super provisionibus sibi faciendis de Prioratibus ac hujusmodi speciales vel aliis 

Beneficiis Ecclesiasticis in illis partibus generales dictae sedis aut Legatorum ejus litteras impetrarint, etiamsi 

per eas ad inhibitionem, reservationem (et) decretum, vel alias quomodolibet sit expressum, quas quidem 

litteras (et) processus habitos per eosdem ac inde sequuta quaecumque ad Prioratus, Capellanias vigore 

praesentium uniendas hujusmodi volumus non extendi, sed nullum per hoc eis quoad assignationem 

Prioratuum, (et) hujusmodi vel aliorum Beneficiorum, praejudiciu(m) generari, seu si venerabilibus fratribus 

nostris, Archiepiscopo Tolosanensi, (et) Episcopo Albiensi, (et) Abbati, (et) Conventui praedictis, vel 

quibusvis aliis communiter ac divisim ab eadem sit sede indultum, quod interdici, suspendi, vel excommunicari 

non possint, per litteras Apostolicas non facientes plenam (et) expressam, ac de verbo ad verbum de indulto 

hujusmodi mentionem, (et) quibusvis aliis privilegiis, indultis, (et) litteris Apostolicis generalibus vel 

specialibus, quorumcumque 
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tenorum existant, per quae praesentibus non expressa vel totaliter o inserta, effectus earum impediri 

valeat quomodolibet vel differi, (et) de quibus (et) quorumcumque tenoribus totis de verbo ad verbum 

habenda sit in nostris litteris mentio specialis. Volumus autem quod earumdem transsumptis etiam 

impressis, manu alicujus Notarii publici subscriptis, (et) sigillo ordinarii, vel Abbatis pro tempore 

existentis hujusmodi, aut cujusvis alterius personae in dignitate Ecclesiastica constitutae munitis, eadem 

prorsùs fides in judicio (et) extra adhibeatur, quae eisdem praesentibus litteris adhiberetur, si forent 

exhibitae vel ostensae. Nos insuper si omni supràdicta debitae executioni demandari contigerit, ex nunc 

perinde irritum decernimus (et) inane, si secus super his a quoquam quavis authoritate scienter vel 

ignoranter contigerit attentari. Datum Romae apud Sanctam Mariam Majorem anno Incarnationis 

Dominicae, millesimo sexcentesimo decimo octavo. Nonis Iulii Pontificatus nostri anno quarto decimo 

signatum de A. Fornellus, Dailhard, I.B. Bologuetus, M. de Magistris Ref. Solier, Io. I. Vogolinus, I. 

Ianuarius, I. Domofetus, G. Paulus, I. Pellicus, A. Idot, Visa A. Vasinus, Iuli Decanus, Neff. De mandato 

sanctissimi Bernier Carretus. Et sigillatim in plumbo cum filis canabis more Romanae Curiae 

impendentibus. 

 

Apert de l’original de lad(ite) Bulle cotté N°1046 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tiroir n°8(et) 
Liasse n°2 : 

Suitte de 

la meme 

liasse n°2 

Aprez cette Bulle il y eut diverses oppositions a la Secularization des Religieux de 

Moissac de la part des Consuls et habitans de Moissac, de M(onsieu)r Jean Baptiste 

Vedelly Religieux infirmier de Moissac, de Messire Jâcques du Verny Darbouze Abbé 

de Cluny (et) Dom henry Girard Religieux (et) sindic general de Cluny, meme du 

Procureur general de Toulouse Et pour le vuider il y eut un long procez qui se termina 

par les arrêts qu’on rapportera cy aprez. Apert dud(it) proces par les pieces cy cotées 

depuis la premiere cottée n°1048 jusques à la dernière cottée n°1139 

Il y a encore trois pieces appartenant aud(it) procez qui ne sont pas dans les liasses pour 

n’y avoir pû entrer sçavoir un gros livre couvert de parchamin cotté sous : Livre 2e qui 

est une enquette faite par M(onsieu)r Jâcques hector de Marle sieur de Braubourg (et) 

Clotomon conseiller du Roy en son grand Conseil (et) Commissaire deputé en cette partie 

à la requette du sindic des Religieux de Moissac en l’instance pendante au grand Conseil contre 

Dom henry Girard sindic de l’ordre de Cluny en exécution des arrets 
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du Grand Conseil des 12 avril 2 may (et) 6 juin 1625 Laquelle enquette fut commencée 

à Moissac le 4 aout 1625 (et) continuée les jours suivants sur la commodité ou 

incommodité de la secularization dans laquelle sont ouis soixante temoins : dans le 

proces cy dessus il y a des copies de cette enquette. 

Dans ce livre il y a une Contr’enquette dans un cayer separé faite devant le meme 

Commissaire le 19 aout 1625. Et les jours suivants a la req(uê)te de Dom Henry Girard 

prieur sindic de l’Ordre de Cluny : il y a aussi des copies de cette contrenquette dans le 

procez susd(it). 

Le Livre 3e est un proces verbal du 18 juin 1625 (et) jours suivants fait par le 

Commissaire susd(it) pour le sindic des Religieux de Moissac contre M(onsieu)r Jean 

Baptiste Vedelly, le sindic de la ville de moissac, M(onsieu)r Jacques de Verry- Darbouze 

Abbé de Cluny (et) Dom henry Girard sindic de l’ordre de Cluny, il y a aussi des copies 

de ce verbal dans le procez susd(it). Ces pieces sont hors des Liasses. 

Dans le procez on trouvera sous n°1138 un plan figuratif de l’Abbaye fait en 1625 au 

mois d’aout, suivant l’ord(onnan)ce du Commissaire susd(it) par l’ingenieur qui batissoit 

le pont neuf de Toulouse, dans lequel on trouvera le plan (et) le nom de tous les 

appartements (et) offices qui composoint l’entier edifice de l’Abbaye, Eglise (et) 

Monastere de Moissac. Dans ce procez, il y a un acte cotté n°1079 qui montre que 

l’Abbaïe de moissac etoit de l’ordre de Cluny non par subjection mais par association - 

n°1079. Dans ce proces intervinrent les jugements qui suivent sçavoir : 

Arret du Grand Conseil du Roy par lequel le Roy en son conseil faisant droit sur lad(ite) 

instance sans avoir égard à la req(uê)te) dud(it) Arbouze du 20 septembre 1623 a (?)voïe 

(et) renvoïe lesd(ites) parties en son Grand Conseil pour procéder à la publication (et) 

enregistrement des d(ites) Bulles de Secularization du mois de Juillet 1618 ensemble au 

Jugement des oppositions formées a l’execution d’icelles circonstances (et) dependances 

– ainsi que de raison. Et a cet effet sa Majesté a attribué toute Cour jurid(ictionnelle) 

(et) connaissance aud(it) grand Conseil (et) icelle interdite tant a lad(ite) Cour de 

Parlement de Toulouse que tous autres juges, dépens reservéz. Fait au Conseil privé du 

Roi tenu à S(ain)t Germain en Laye le 11 septembre 1624. apert des pieces cottées 

N°1140 – 1141 – 1142 – 1143 – 1144 [sic] 
 

Arret interlocutoire du Grand Conseil qui ordonne que les parties diront (et) 

produiront dans quinzaine. Du 5 decembre 1624. 

N°1145 

 

Copie d’arret du grand Conseil qui commet un Commissaire sur les lieux pour faire 

enquette de la commodité ou incommodité de la secularization du 12 avril 1625. 
N°1146 

 

Extrait original dud(it) arret du 12 avril 1625 

N°1147 
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Arrêt du Grand Conseil portant que l’Arrêt interlocutoire du 12 Avril 1625 sera exécuté entre 

l’Abbé de Cluny, le sindic dud(it) Ordre de Cluny, le S(ieu)r Vedelly (et) les habitants de Moissac 

opposants a la Secularization dud(it) Chapitre de Moissac du 12e Mai 1625. 

N°1148 
 

Arrêt du grand Conseil commettant M(onsieu)r Hector de Marle Conseiller pour aller a Moissac 

proceder à l’enquette ordonnée par l’arrêt interlocutoire du 12 Avril 1625 sur l’offre faite par 

Dom Henry Girard sindic de Cluny de païer les fraix, de plus que le Religieux de Moissac deputé 

pour la poursuitte dud(it) proces se tiendra en habit decent. Le 2e May 1625. 

N°1149 
 

Arrêt du Grand Conseil pour les Enquettes a faire sur les lieux a Moissac en execution des 

susd(its) arrets. Le 6 Juin 1625. 

N°1150 
 

Extrait de l’Arrêt du 2 may 1625 cotte cy devant n°1149 celuy cy est cotté 

 

N°1151 
 

Extrait ou copie de l’arrêt du 6 juin 1625 cotté cy devant n°1150 celuy cy est cotté 

N°1152 

 

Arret du Grand Conseil lequel sans avoir egard auxd(ites) oppositions a omologué (et) 

omologue (et) ce faisant a ordonné (et) ordonne que tant led(it) Concordat que lesd(ites) 

lettres (et) Bulles de Cour de Rome de Secularization de lad(ite) Abbaïe de Moissac seront 

enregistrées au Greffe de Notre d(it) Conseil pour jouir par led(it) Sindic des Religieux dud(it) 

Moissac (et) Sindic de lad(ite) ville de Moissac de l’effet (et) contenu en icelles selon leur 

forme (et) teneur, à la charge neantmoins de faire proceder par led(it) sindic à l’execution (et) 

fulmination desd(ites) Bulles dans trois mois (et) d’obtenir a ses fraix (et) depens Bulles de 

Cour de Rome d’omologation dud(it) Concordat dans six mois pour toutes perfections de 

delais, Et que les Religieux profes qui sont à present de lad(ite) Abbaïe ne pourront pretendre 

aucun droit part ny portions des successions de leurs parents soit directes ou collaterales, 

substitutions, fidei commis, donations ou autrement en quelque sorte (et) maniere que ce soit 

echues ou a echeoir ny faire aucune acquisitions si ce n’est pour donner (et) ausmoner à 

lad(ite) Eglise et sans avoir egard auxd(its) arrets de notre Cour de Parlement de Toulouse 

ordonne que les parens desd(its) Religieux (et) autres habitants de lad(ite) ville assisteront a 

l’avenir aux assemblées de la maison commune d’icelle (et) y auront voix deliberative comme 

auparavant lesd(its) arrets Et sur le surplus desd(ites) instances notre d(it) Conseil a mis et 

met les parties hors de Cour (et) de proces sans depens tant desdites instances que de ceux 

reserves par led(it) arret de Notre Conseil privé si donnons (et)c. A Paris le 30 mars 1626. 

N°1153 – 1154 – 1155 – 1156 – 1157 – et 1158 
 

Lettres patentes du Roy Louis 13e du 24 mars 1626 pour l’enregistrement des Bulles de 

Revalidation au Grand Conseil regîtrées au Greffe dud(it) Grand Conseil le 6 avril dud(it) an 

1626. N°1159 
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Bulla Revalidationis 
Secularisationis Monasterii S(anct)i Petri Moyssiacensis 

 

Urbanus Episcopus Servus Servorum Dei dilecto filio, Officiali Caturcensi salutem et Apostolicam 

benedictionem. Circumspecta sedis Apostolicae providentia ne litterae ab ea praesertim ad quarumlibet 

Ecclesiarum (et) monasteriorum aliorumque regularium locorum statum reformandum (et) in meliùs 

commutandum emanatae valeant quomodolibet impugnari, sed ut sublatis quibusvis impedimentis suum 

sortiantur effectum remedia prout convenit adhibet opportuna alias siquidem Charissimus in Christo filius 

noster Ludovicus Francorum Rex Christianissimus piae memoriae Paulo Papae V praedecessori nostro, tam 

suo quam venerabilium Fratrum nostrorum Francisci Episcopi Vabrensis, qui Monasterium S(ancti) Petri 

Oppidi de moyssiaco Cluniacensis Ordinis Caturcensis Dioecesis ex concessione (et) dispensatione 

Apostolica, in commendam ad ejus vitam obtinebat, nec non alterius Francisci Episcopi Philadelphiensis in 

regimine, (et) administratione Ecclesiae Vabrensis, ac Monasterii praedicti coadiutoris perpetui, (et) 

irrevocabilis cum futura in illis successione Apostolica auctoritate deputati ac dilectorum filiorum conventus 

dicti Monasterii nominibus exponit fecit. Quod cum in Ecclesia Monasterii hujusmodi duo divina officia per 

disparis professionis (et) habitus personarum varioque ritu unum videlicet per Monachos ejusdem Monasterii 

in choro alterum verò per Praesbyteros saeculares in navi ejusdem Ecclesiae celebrari (et) ex illa officiorum 

(et) personarum diversitate variae contentiones (et) emulationes oriri solerent unde regularis quies (et) animi 

tranquillitas Monachorum continuo perturbabatur ipsaque etiam regularitas in eodem Monasterio quodam 

modo confundebatur (et) pervertebatur Sacrosanctum autem Eucharistiae Sacramentum extra dictum chorum 

scilicet in navi eiusdem Ecclesiae asservabatur (et) quoties ad infirmos vel ex occasionibus pro tempore 

occurrentibus alio a Vicariis perpetuis Parrochialium Ecclesiarum ejusdem oppidi qui ad hoc tenebantur 

deferendum erat praedicti monachi portas dictae Ecclesiae apertas (et) quibusvis personis patentes relinquere 

(et) in suis claustris se coërcere (et) continere cogebàtur nec ipsum sacrosanctum sacramentum associare 

neque etiam illi debitum honorem impendere poterant ; atque praetera ipsum Monasteriium cum domo 

Abbatiali (et) aliis eius aedificiis inter septa (et) muros dicti Oppidi constitutum (et) inclusum in loco angusto 

(et) opaco consistens propter hujusmodi loci angustiam nullomodo ampliari poterat : hinque viridariis (et) 

locis spatiosis ad quae illius Monachi completis divinis officiis divertere possent carebat, (et) ipsi monachi 

cum animi reficiendi gratia, aut alia de causa egrediebantur nullum habentes exitum quam per portas dicti 

oppidi, illico in conspectum Laicorum venire cogebantur, (et) ab illis plerumque injuriis afficiebantur ; quin 

etiam forum mercatorium, seu locus commerciorum publicus, ubi nundinae solemnes ejusdem oppidi haberi 

merciumque, (et) aliarum rerum emptiones, (et) venditiones fieri solebant, ante portas Ecclesia dicti 

Monasterii existebat, mercatique (et) nundinarum hujusmodi diebus tam mercatores quam alii promiscue intra 

ipsum Monasterium accedere ibique ve(n)ditiones (et) emptiones aliaque negotia prophana tractantes cum 

ipsis Monachis permisceri, ac illis non solum magnas perturbationes, sed etiam à norma regulari discedendi 

occasionem afferre co(n)sueverant, ad hoc ab antiquo tempore Monachi dicti monasterii omnes fere ex 

nobilibus familiis assumpti fuerant, (et) tunc temporis etiam assumebantur, multique praeterea nobiles cum 

dictis Monachis consanguinitate, vel affinitate aut amicitia conjuncti ad dictum Monasterium tum illos 

visitandi, tum effrenatam audaciam, (et) temeritatem nefariosque conatus hereticorum reprimendi gratia ad 

quod maximè favore auxilioque nobilium opus erat frequentissimè accedebant, (et) difficilimum erat inter eos 

regularem observantiam iis praesertim temporibus turbulentissimi retinere, (et) quod eorumdem 

Monachorum animos valdè frangebat ipsi extra dictum Monasterium ne a seculiaribus illuderentur, (et) malè 

exciperentur statum regularem sub habitu saeculari dissimulare (et) plerumque irregularitatem exinde contrahere 

compellebantur ; (et) tam pro foeliciori ipsius Monasterii (et) illius Ecclesiae directione quam in illis spiritualium (et) 

temporalium incremento ac Monachorum praedictorum conscientiae securitate animarumque salute 

plurimum expediebat ut idem Monasterium cujus fructus redditus (et) proventus ad quater mille florenos auri 

in libris Camerae Apostolicae taxati reperiebantur, (et) in quo ultra illius Abbatem seu 

perpetuum commendatarium unus (et) triginta monachi, undecim videlicet totidem 
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officia claustralia nimirum Celerariam, Camerariam, infirmariam, cantoriam, subcentoriam, operariam, 

hospitalariam, custodiam, praeposituram, subsacristiam (et) hostalariam, etiam una cum suis portionibus 

Monachalibus, (et) alii viginti totidem alias similes portiones obtinentes in his computato (et) comprehenso loco 

monachali super numerario alias in favorem dilecti filii Joannis Jacobi Gautier, de novo per Capitulum ejusdem 

Monasterii creato (et) per dictum praedecessorem auctoritate Apostolica confirmato tunc reperiebantur una cum eius 

Ecclesia (et) aliis infra scriptis ad statum saecularem reduceretur aliaque infra scripta fierent (et) ordinarentur. Quare 

dictus Ludovicus Rex eidem praedecessori nominibus praefatis humiliter supplicavit quatenus dictum Monasterium, 

Celerariam, Camerariam, Infirmariam, Cantoriam, subcentoriam, operariam, custodiam, praeposituram, 

hospitalariam, subsacristiam, (et) hostalariam omnesque (et) singulas portiones Monachales praedictas etiamsi tunc 

quibusvis modis vacarent eorumque nomina titulos qualitates (et) denominationes nec non in ipso Monasterio omnem, 

(et) quacumque conventualitatem (et) tam in eo quam in eius Ecclesia nec non prioratibus membris beneficiis (et) locis 

regularibus quibuscu(m)que ab eis dependentibus seu eisdem unitis non tamen conventualibus dictum ordinem 

Cluniacensem omnemque illius statum naturam essentiam (et) dependentiam regulares auctoritate Apostolica penitus 

(et) omnino perpetuo supprimere (et) extinguere ac in Monasterio Ecclesia, prioratibus membris beneficiis (et) 

dependentibus (et) unitis praedictis statum regularem in statum saecularem reducere ipsamque Ecclesiam in 

Collegiatam (et) saecularem Ecclesiam erigere (et) instituere aliasque in praemissis opportune providere de benignitate 

Apostolica dignaretur idem praedecessor hujusmodi supplicationibus inclinatus tibi per suas litteras dedit in mandatis 

quatenus vocatis qui forent evocandi de praemissis omnibus (et) singulis ac aliis circumstantiis universis te diligenter 

informares (et) si per informationem eandem ita esse reperires ad Dei Omnipotentis laudem (et) gloriam ac militantis 

Ecclesiae exaltationem nec non Monasterii (et) illius personarum, praedictarum, salubriorem, directionem, (et) 

foeliciorem, successum, monasterium, ac Celerariam, Camerariam, infirmariam, cantoriam, subcentoriam, operariam, 

hospitalariam, custodiam, praeposituram, subsacristiam, (et) hostalariam, omnesque (et) singulas portiones 

Monachales hujusmodi etiamsi tunc quibusvis modis vacarent eorumque nomina titulos qualitates (et) denominationes 

nec non in ipso Monasterio omnem (et) quamcumque conventualitatem, (et) tam in eo quam in eius Ecclesia atque 

prioratibus membris beneficiis (et) locis regularibus quibuscumque ab eis dependentibus seu eisdem unitis non tamen 

conventualibus dictum ordinem Cluniacensem omnemque illius statum naturam essentiam (et) dependentiam regulares, 

Apostolica auctoritate praefata penitus (et) omnino perpetuo supprimeres (et) extingueres, ac in Monasterio Ecclesia 

prioratibus beneficiis membris dependentibus (et) unitis praedictis statum regularem, in statum saecularem Abbatis, 

Canonicorum (et) clericorum saecularium dicta auctoritate etiam perpetuo immutares illaque omnia ad statum 

saecularem dependentiis tamen (et) unionibus prioratum membrorum (et) beneficiorum hujusmodi nec non omnibus (et) 

singulis privilegiis exemptionibus libertatibus immunitatibus praeminentiis, praerogativis, juridictionibus honoribus, 
facustatibus, concessionibus, indultis, indulgentiis (et) aliis gratiis tam spiritualibus quam temporalibus, eidem 

Monasterio illiusque Abbati pro tempore existenti conventui illorumque mensis Abbatiali, (et) conventuali officiis 

portionibus prioratibus membris locis beneficii (et) illa pro tempore obtinentibus caeterisque ministris (et) personis de 

iure vel consuetudine seu ex privilegio aut alias quomodolibet competentibus quoad ea quae essent in usu nec sub ullis 

revocationibus comprehensa neque statui saeculari ac sacris canonibus (et) decretis consilii Tridetini 

contraria, nec non decimis primitiis censibus legatis anniversariis juribus, actionibus rebus (et) bonis ad illa 

legitime spectantibus (et) pertinentibus etiam per sedem Apostolicam illiusque Legatos vel Nuncios aut 

Imperatores, Reges, Reginas, Principes (et) alios utriusque sexus Christi fideles quoscumque etiam intuitu 

(et) contemplatione religionis, (et) quamdiu illa ibidem vigeret concessis, donatis, relictis, erogatis (et) 

elargitis nec non pensionibus, responsionibus annuis, etiam in pecuniis granis vel aliis rebus consistentibus 

per quoscumque quomodolibet debitis, ac quibuscumque omnibus solitis, (et) consuetis salvis firmis (et) illesis 

remanentibus in omnibus (et) per omnia perinde ac si in pristino regulari statu persisterent ita quod pensiones 

responsiones debita (et) onera hujusmodi per eos ad quos tunc spectabat, (et) pro tempore spectaret realiter 

(et) cum effectu ut priùs per solui, (et) prestari deberent ipsique ad id omnino tenerentur ac per censuras 

Ecclesiasticas aliaque opportuna juris (et) facti remedia absque aliqua contradictione cogi (et) compelli 

possent praefata auctotitate similiter perpetuo reduceres ac tam celerarium, camerarium, infirmarium, 

cantorium, subcentorem, hospitalarium, operarium, custodem, praepositum, subsacristam, (et) 
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hostalarium quam omnes (et) singulos alios Monachos ipsius Monasteri, ordinem praedictum tacité vel 

expresse ibidem professos, (et) a Conventu hujusmodi receptos (et) admissos ac in eodem Monasterio 

personaliter residentes vel in universitatibus regni Franciae de licentia praedicti conventus studentes ab 

observatione constitutionum, ordinationum, institutorum, definitionum morum (et) consuetudinum regularium 

ordinis (et) Monasterii hujusmodi, nec non quorumcumque votorum per ipsos (et) quemlibet ipsorum in actu 

professionis regularis hujusmodi emissorum castitatis voto dumtaxat, excepto nec non à regula S(anct)i 

Benedicti seu secundum illam vivendi modo divinique officii recitatione, ita ut de coetero perpetuis futuris, 

temporibus habitum regularem dicti ordinis gestare ac regularia instituta onera statuta ritus mores atque 

consuetudines etiam quoad divinorum officiorum celebrationem jeiunia victum ciborum (et) vestimentorum 

usum ac quaecumque alia ad quae ratione ordinis (et) professionis hujusmodi tunc adstricti erant observare 

nullatenus tenerentur sed uti mere saeculares in habitu ordine ceremoniis ritibus moribus victu vita (et) vestitu quoad 

omnia Canonicis Presbiteris, (et) Clericis saecularibus Ecclesiarum Collegiatarum, saecularium dicti regni se omnino 

(et) ubique absque ulla prorsus differentia ac sine alicujus apostasiae nota seu cujusvis censurae vel poenae 

Ecclesiasticae incursu conformare libere (et) licite valerent eadem auctoritate Apostolica absolveres (et) totaliter 

liberares ipsamque Monasterii Ecclesiam in saecularem (et) Collegiatam Ecclesiam sub invocatione ejusdem Sancti 

Petri una cum mensis Abbatiale (et) Conventuali ab invicem poenitus distinctis (et) separatis ac sigillo capsa (et) arca 

communibus aliisque collegialibus insigniis (et) in ea unum Capitulum saeculare ac unam Abbatiam saecularem quae 

inhibi dignitas principalis existeret, (et) una cum Canonicatu (et) praebenda ipsius Collegiatae Ecclesiae absque 

dispensatione Apostolica obtineri posset, (et) ad quam de caetero vacantem pro tempore dictus Ludovicus Rex pro 

tempore existens Francorum Rex Christianissimus, personam idonam, juxta concordata dudum inter recolendae 

memoriae Leonem Pp. X. etiam praedecessorem nostrum (et) clarae memoriae Franciscum primum eorumdem 

Francorum Regem (inita ?) (et) eodem prorsus modo quo ipse Francorum Rex pro tempore existens ad Monasterium 

praefatum ante illius suppressionem nominare poterat similiter nominare posset (et) deberet pro utroque Francisco 

Episcopis praefatis qui ipsam Abbatiam saecularem in commendam prout Monasterium ipsum à primo dicto Francisco 

Episcopo obtinebatur quoad viveret etiam una cum Ecclesia Vabrensi, cui tunc primo dictus Franciscus Episcopus 

praeesse dignoscebatur facto verò loco successioni hujusmodi secundo dictus etiam Franciscus Episcopus praeesset ac 

quibusvis aliis Ecclesiis quibus eos praefici aut praeesse vel ad quas illos transferri contingeret, nec non Monasteriis 

etiam consistorialibus (et) quibusvis aliis Beneficiis Ecclesiasticis cum cura (et) sine cura saecularibus (et) quorumvis 

ordinum regularibus per eos hactenus quomodolibet obtentis (et) in posterum obtinendis retinere possent, (et) deinde 

pro uno Praesbytero seu Clerico saeculari futuro ipsius Collegiatae Ecclesiae, Abbate nec non unum, (et) triginta 

Canonicatus (et) totidem praebendas etiam saeculares pro modernis portionum suppressarum (et) extinctarum 

hujusmodi possessoribus qui illos in titulum quoad viverent retinere libere (et) licite possent (et) deinde pro Presbyteris 

seu Clericis, etiam saecularibus futuris dictae Collegiatae Ecclesiae Canonicis nec non Septemdecim perpetua Beneficia 

Ecclesiastica quatuor videlicet hebdomadas, (et) tredecim semiprebendas nuncupandas pro septemdecim Presbyteris 

seu Clericis saecularibus futuris in eadem Ecclesia Collegiata perpetuis Beneficiatis Hebdomadariis (et) 

semiprebendatis similiter nuncumpandis qui Abbas ac uterque Franciscus Episcopus ejusdem Collegiatae Ecclesiae 

caput (et) P(r ?)aelatus ac Superior aliorum existeret nec non omnibus (et) singulis privilegiis, facultatibus, libertatibus, 

immunitatibus exemptionibus, praerogativis, praemine(n)tiis concessionibus, indultis, honoribus, favoribus (et) gratiis 

aliisque universis Apostolicis (et) regiis quibus Abbas pro tempore existens dicti Monasterii de jure vel consuetudine 

aut privilegio vel alio quolibet modo uti frui potiri (et) gaudere poterat etiam quoad usum Mitrae (et) baculi pastoralis, 

(et) aliorum Pontificalium insignium quatenus dictus Abbas illis ex indulto Apostolico aut alias quomodolibet uteretur 

aut uti posset similiter (et) pariformiter ac sine ulla prorsus differa(n)tia uti frui potiri (et) gaudere libere (et) licitè 

valeret illique ac iide(m) Canonici Capitulu(m) ipsius Collegiatae Ecclesiae constituerent nec non tam ipsi quam 

beneficiati praedicti apud ad eande(m) Collegiata(m) Ecclesiam co(n)tinuo personaliter residere ac in ea singulis 

diebus debitis te(m)poribus horas Canonicas, diurnas pariter (et) nocturnas nec non Missas (et) alia divina officia cum 

devotione (et) mentis atte(n)tione ac servata Ecclesiastica disciplina recitare (et) celebrare illisque personaliter 

interesse (et) alias eidem Collegiatae Ecclesiae in divinis laudabiliter ipsique etiam Beneficiati tam Hebdomadarii quam 

semiprebendati in quibuscumque numeribus (et) functionibus ex praescripto Abbatis (et) Canonicorum praedictorum 

deservire, (et) unus ex tredecim canonicis munus (et) officium Lectoriae Theologis iuxta statutum de super ab eis 

faciendum subire (et) exercere deberent (et) tenerentur si tamen ut beneficia 
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praedicta in suspenso remanere deberent donec (et) quousque reductioni dictorum canonicatuum (et) Prebendarum 

modo (et) forma infra scriptis faciendae locus factus foret perpetuo quoque erigeres (et) institueres nec non Abbatiali 

pro Abbatis ac capitulari ejusdem Collegiatae Ecclesiae mensis pro Canicatuum [sic] (et) Prebendarum ac 

Beneficiorum praedictorum congrua (et) competenti dote ac illos, (et) illa pro tempore obtinentium sustentatione 

onerumque illis incu(m)bentium supportatione omnia (et) singula fructus redditus (et) proventus iura jurisdictiones 

obventiones, emolumenta proprietates actiones (et) alia bona quaecumque, ubicumque (et) in quibuscumque rebus 

consistentia, ac undecumque provenientia illi videlicet quae ad Abbatialem huic verò mensis hujusmodi quae ad 

conventualem dicti Monasterii mensas nec non ad omnia (et) singula officia ac singulas portiones Monachales sic 

supressa (et) suppressas ante eorum suppressionem hujusmodi quomodocumque (et) qualitercumque spectabant (et) 

pertinebant ita quod liceret Abbati, ac Canonicis, (et) Beneficiatis ejusdem Collegiatae Ecclesiae pro tempore 

existentibus corporalem, realem (et) actualem, eorum omnium ac pertinentiarum suarum quarumcumque possessionem 

per se vel alium seu alios eorum ac utriusque mensae dictae Collegiatae Ecclesiae nec non Abbatiae ac Canonicatuum 

(et) Praebendarum Beneficiorumque praedictorum nominibus propria auctoritate ex tunc prout singulos eorum 

concerneret apprehendere seu jam apprehensam perpetuo retinere fructus quoque redditus proventus jura obventiones 

(et) emolumenta hujusmodi percipere exigere levare recuperare, locare, arrendare (et) administrare Abbati quae ad 

Abbatiam saecularem praedictam spectarent in suos (et) ejusdem Abbatiae usus utilitatem convertere, Canonicis verò 

nec non Beneficiatis praedictis quae ad mensam eorum Capitularem hujusmodi pertinerent inter se ac dictum Abbatem 

modo (et) forma infra scriptis dividere (et) distribuere ac deinde in eorum quoque usus (et) utilitatem convertere 

diaecesani [sic] loci vel cujusvis alterius licentia desuper minimè requisita sic tamen ut officia praedicta hunc obtinentes 

fructus redditus proventus jura obventiones (et) emolumenta universa eorumdem officiorum quilibet videlicet illius 

officii quod obtinebat plene (et) integre ut prius quoad viverent (et) quilibet eorum viveret etiam ultra portionem quae 

annuatim cuilibet eorum ex divisione (et) distributione ut infra sequetur facienda contingeret consequi percipere (et) 

habere ac in eorum usus similiter convertere libere (et) licitè valerent eadem auctoritate itidem perpetuo applicares 

(et) appropriares praeterea de caetero vacatione Canonicatuum (et) Praebendarum predictarum quandocumque (et) 

ubicumque etiam apud sedem Apostolicam simul vel successive praeterquam per ipsorum Canonicorum resignationem 

in maniqus [sic] Romani Pontificis faciendam occurrente ex tunc singuli Canonicatus (et) Praebendae, sic vacantes 

donec numerus omnium canonicorum ac Canonicatuum (et) Praebendarum hujusmodi ad tredecim (et) comprehensis 

illis quos dictus Abbas pro tempore obtinebat reductus foret perpetuo suppressi (et) extincti essent ac esse censerentur 

nec interim de eis cui quam quavis [sic] etiam dicta auctoritate Apostolica ante reductionem numeri huiusmodi etiam 

cum expressa illius ac suspressionis, (et) extinctionis ultimo dictarum suspensione (et) derogatione provideri seu 

aliter disponi posset alias provisiones (et) dispositiones huiusmodi nullius essent roboris, (et) momenti ac 

prout (et) quemadmodum numerum Canonicatuum (et) Praebendarum praedictorum sic reduci (et) extingui 

contingeret ita (et) dictis Beneficiis locus fieri, (et) quatuor ex illis quae Hebdomadae nuncuparentur primis 

quatuor locis succedere deberent quodque deinceps perpetuis futuris temporibus ex fructibus redditibus 

proventibus et emolumentis dictae mensae suae Abbatialis ipse unam integram etiam ultra fructus mensae 

suae Abbatialis prout singuli Canonici praedicti (et) ex dictis Beneficiatis quilibet hebdomadarius dimidiam 

portionem unus quisque autem Semiprebendatus tertiam huiusmodi portionis partem quot annis habere (et) 

accipere deberent primodictus tamen Franciscus Episcopus (et) eius in dicta Abbatia pro tempore successores 

quicumque portionem huiusmodi post dictorum Canonicatuum (et) Praebendarum reductionem, (et) non antea 

etiamsi uniones infrascriptae effectum suum interim sortitae forent percipere vel praetendere possent nec ideo 

divinis Officiis in dicta Ecclesia Collegiata interesse nec apud eam omnino residere tenerentur liceretque illis 

quando (et) quoties vellent unum Canonicum socium Domini nuncupatum ex gremio dicti Capituli sibi eligere 

(et) assumere illeque sic electus (et) assumptus tanquam praesens haberetur secuta autem reductione 

hujusmodi tam Canonicatuum (et) Praebendarum quam Beneficiorum praedictorum dum extra dictam curiam 

pro tempore vacarent collatio provisio (et) omnimoda alia dispositio ad Abbatem pro una ac ad Capitulum 

huiusmodi pro altera mediatatibus spectaret (et) pertineret modo (et) forma infra scriptis videlicet quod Abbas 

in ordine (et) gradu conferendi pro prima Capitulum vero pro subsequenti hebdomadis (et) sic 

alternatim procedere deberent ita tamen quod antiquior Canonicus pro 
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quarta, (et) Abbas pro quinta hebdomadis hujusmodi, (et) sic successivo ordine (et) gradatim reliqui Canonici 

cum Abbate per alternas hebdomadas secundum uniuscujusque Canonici receptionem (et) antiquitatem sub 

intrarent, (et) Abbas sive Canonicus qui in turno conferendi hujusmodi pro tempore forent, Canonicatum (et) 

Praebendam vel Beneficium in sua hebdomada per obitum seu resignationem, non tamen in manibus Romani 

Pontificis pro tempore factam aut aliter vacantes seu vacantia conferret. Sede vero Abbatiali vacante similiter 

collatio, provisio (et) omnimodo dispositio, tam canonicatuum (et) praebendarum praedictorum, ac 

quorumcumque aliorum, cum cura, (et) fine cura Beneficiorum Ecclesiasticorum, a dicta mensa Abbatiali 

dependentium, (et) ad praedicti Abbatis pro tempore existentis collationem pertinentium, extra dictam curiam 

interim vacaturorum, ad capitulum praedictum etiam spectaret, (et) pertineret, ita tamen ut collatio per 

canonicum turnarium nomine totius capituli pleno jure fieri deberet, (et) si contingeret ipsum turnarium 

canonicum ante collationem canonicatus (et) Praebendae vel alterius Beneficii in turno suo vacantis è vivis 

decidere eo casu illorum collatio provisio (et) omnimoda dispositio ad integrum corpus capituli (et) 

canonicorum praedictorum similiter pertineret; reliquorum, verò Beneficiorum tam simplicium quam curam 

animarum habentium, quorum collatio provisio (et) omnimoda dispositio ad Abbatem dicti Monasterii ante 

illius suppressionem hujusmodi quomodolibet spectabat (et) pertinebat, ad Abbatem ipsius Collegiatae 

Ecclesiae pro tempore existentem etiam in posterum spectaret (et) pertineret ; turnus autem conferendi die Sabbati à 

primo Campanae ad Vesperas pulsu inciperet, (et) die Sabbati subsequentis hebdomadae finiret, nullusque Canonicus 

turno conferendi hujusmodi gauderet, nec vocem haberet in capitulo, nec altiores sedes illi adire liceret nisi saltem in 

sacro Subdiaconatus ordines constitutus esset, neque canonicus noviter receptus (et) admissus, etiamsi tempore suae 

receptionis (et) admissionis in sacris ordinibus constitutus foret, in turno currenti conferenti intrare sed alium 

subsequentem turnum capituli ab antiquiore Canonico inchoandum expectare deberet. Correctio autem (et) punitio 

penes dictum Abbatem remaneret, ipse tamen Abbas contra aliquem Canonicum vel Beneficiatum ipsius Ecclesiae 

ratione gravis delicti, criminis vel excessus, exemplarem punitionem (et) correctione(m) eligendo procedere volens, hoc 

cum consilio (et) consensu seniorum dicti capituli juxta concilii Tridentini dispositionem praestare deberet (et) teneretur 

; dictum verò capitulum ab Abbate (et) eo absente ab antiquiori officiario ante reductionem praefatam, post ipsam verò 

ab antiquiori officiario ante reductionem praefatam, post ipsam vero ab antiquiori Canonico in ordine Canonicorum 

assumpto convocari, (et) negotia civilia capituli (et) Canonicorù praedioctrum per definitores à praefato capitulo 

eligendos, (et) a dicto Abbate pro tempore existente co(n)firmandos tractari (et) definiri deberent, ac quotiescumque 

(et) quandocumque perpetuas Vicarias in Ecclesiis Prioratuum vel aliorum locorum seu membrorum ab officiis sic 

suppressis dependentium institutas, vel quaecumque alia cum cura vel sine cura Beneficia Ecclesiastica saecularia vel 

regularia, eisdem officiis unita vel annexa, aut ab eis etiam dependentia ad quas, (et) quae dum pro tempore vacabant, 

praesentatio personarum idonearum ad ipsorum officiorum possessores ante eorum suppressionem hujusmodi 

quomodolibet spectabat, quibusvis modis, (et) ex quorumcumque personis vacare contingeret, praesentatio personarum 

praefatarum ad canonicum in turno conferendi tempore vacationis hujusmodi existentem plenè (et) liberè spectare (et) 

pertinere deberet auctoritate praefata pariter perpetuo statueres (et) ordinares ; nec non eidem collegiatae Ecclesiae 

illiusque Canonicis (et) Beneficiatis aliisque ministris (et) personis pro tempore existentibus, ut omnibus (et) singulis 

privilegiis facultatibus, libertatibus, immunitatibus, exemptionibus, prerogativis, praeminentiis, concessionibus, indultis, 

aliisque favoribus (et) gratiis universis, tam spiritualibus quam temporalibus, etiam dicto Monasterio ante praesentem 

illius suppressionem, tam Apostolica (et) regia, quam ordinaria, (et) qualibet alia auctoritate, aut aliter quomodolibet 

concessis dummodò essent in usu, (et) non revocata nec sub ullis revocationibus comprehensa, nec sacris Canonibus 

(et) Consilii praedicti decretis repugnarent (et) quibus aliae collegiatae (et) insigniores Ecclesiae seculares illarum 

partium earumque capitula, Canonici, Beneficiati, aliique ministri (et) personae de jure usu vel consuetudine 

aut aliter quomodolibet utebantur, fruebantur, potiebantur (et) gaudebant, a uti frui potiri (et) gaudere 

poterant quomodolibet in futurum, (et) quoad delationem habitus (et) almutiarum (et) forsan Rocheti 

aliorumque insignium similiter (et) pariformiter ac sine ulla prorsus differentia uti frui potire (et) gaudere 

liberè (et) licitè valerent eadem auctoritate similiter perpetuo indulgeres : ac primodicto Francisco Episcopo 

(et) Abbati pro tempore existenti nec non capitulo ejusque Ecclesiae Collegiatae pro illius personarum (et) 

ministrorum ac rerum (et) bonòrum tam spiritualium quam temporalium prospero (et) foelici statu regimine 

gubernio (et) directione, onerumque Canonicatibus (et) Praebendis ac Beneficiis nec non personis (et) 

ministris hujusmodi incumbentium supportatione, missarum, horarum Canonicarum 
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(et) aliorum divinorum officiorum, nec non processionum, funeralium, anniversariorum, (et) suffragiorum celebratione, 

Canonicorum, Beneficiatorum, aliorumque officialium ministrorum (et) personarum, hujusmodi receptione admissione 

(et) residentia, ac Lectoris seu Canonici Theologalis deputatione, distributione etiam quotidianarum (et) manualium 

oblitionum, (et) aliorum emolumentotum, perceptione, divisione, repartitione, amissione multarum (et) poenarum per 

absentes (et) divinis non interessentes, seu onera (et) ministeria eisdem incumbentia subire negligentes incursu, 

singuloru(m) praesentiis (et) absentiis notandis, ceremoniis (et) ritibus in Ecclesia choro capitulo processionibus (et) 

aliis actibus praedictis servandis, officialibus (et) ministris deputandis (et) amovendis, servitiis (et) miniteriis per ipsos 

obeundis, salariis (et) stipendiis eorum cuilibet persolvendis, nec non piae eleemosinae [sic] ad pauperum subventionem 

in dicta Ecclesia fundatae (et) institutae manutentione atque indemnitate, ac quibusvis aliis rebus in praemissis (et) 

circa ea quomodolibet necessaria (et) opportuna per agendis (et) exequendis, quaecu(m)que statuta (et) ordinationes 

(et) decreta licita tamen (et) honesta sacrisque Canonibus (et) dicti Concilii decretis, ac aliis constitutionibus (et) 

ordinationibus Apostolicis non contraria, ab ordinario loci, seu dicta sede aut illius in illis partibus legato vel nuncio 

examinanda (et) approbanda, edendi, ac edita pro temporis (et) reru(m) varietate (et) qualitate ac quoties opportunum 

(et) expediens videretur praeviis examine (et) approbatione hujusmodi, mutandi, limitandi , corrigendi, declarandi (et) 

interpretandi, atque in meliorem formam redigendi, seu alia ut praefertur examinanda, (et) approbanda de novo ac 

etiam ex integro condendi, ac per eos ad quos pro tempore spectaret sub poenis in contravenientes statuendis observari 

faciendi plenam (et) liberam facultatem (et) auctoritatem eadem Apostolica auctoritate concedere, ac impartireris. 

Insuper ut fructuum (et) reddituum utriusque mensae Abbatialis (et) capitularis hujusmodi diminutioni, tam in 

frequentibus bellorum calamitatibus, (et) hereticorum invasionibus aliisque sinistris eventibus, quam ex alienatione 

bonorum Ecclesiasticorum in illo regno facta causatae aliqua opportuna ratione consuleretur, Abbatiali videlicet unum 

le Segur capitulari verò mensis praedictis alterum LaSalvetat de Carmaing, nuncupatos prioratus conventu carentes 

Albiensis (et) Tolosanae respective Dioeceseon, quorum dum pro tempore vacant collatio provisio (et) omnimoda alia 

dispositio ad Abbatem dicti Monasterii spectabat, quique in titulum per monachos dicti ordinis obtineri consueverant, 

quorumque insimul seu singulorum viginti quatuor, nec non quatuor perpetuas Capellanias sub invocatione seu ad 

altare S(anctae) Marthae,aut aliter nuncupatas, in Ecclesia dicti Monasterii fundatas, (et) per Clericos saeculares 

obtineri solitas, quarum etiam in simul (et) illis forsitan annexorum aliorum viginti quatuor ducatorum auri de Camera 

fructus redditus (et) proventus secundum communem existimationem valorem annuum ut asserebatur non excedebant, 

cum primum per cessum seu obitum illos (et) illas obtinentium etiam apud sedem praedictam vacare contingeret, etiamsi 

actu tunc ut praefertur vel aliter quibusvis modis vacarent, eiamsi tanto tempore vacavissent quod eorum (et) earum 

collatio juxta Lateranensis statuta Concilii, essent ad sedem praefatam legitime devoluta, ac Prioratus (et) Capellaniae 

hujusmodi dispositioni Apostolicae specialiter reservati, (et) reservatae existerent, dictisque prioratibus cura, etiam 

jurisdictionalis immineret, (et) super eis inter aliquos lis cujus statum dictus Paulus praedecessor haberi voluit pro 

expresso penderet indecisa, cum annexis hujusmodi ac juribus (et) pertinentiis suis universis eadem auctoritate 

pariter perpetuo unires, annecteres, (et) incorporares, ita quod liceret primodicto Francisco Episcopo (et) 

capitulo hujusmodi Prioratuum, (et) Capellaniarum sic unitorum (et) unitarum, nec non annexorum, 

iuriumque, (et) pertinentiarum praedictorum, corporalem, realem (et) actualem possessionem per se vel per 

alium seu alios eorum, ac dictarum mensarum nominibus, propria auctoritate libere apprehendere, (et) 

apprehensam perpetuo retinere, illorumque fructus, redditus, jura, (et) obventiones (et) emolumenta quaecumque, 

in suos (et) dictarum mensarum respectivè usus (et) utilitatem, (et) quoad ipsum capitulum servata divisionis 

(et) distributionis in statuto (et) ordinatione praedictis praescripta forma convertere, Dioecesanorum locorum 

vel quorumvis aliorum licentia de super minimè requisita, cum hoc tamen quod prioratus (et) Capellaniae 

uniti (et) unitae hujusmodi debitis propterea non fraudare(n)tur obsequiis sed eorum ac earum congrue 

supportarentur onera, co(n)sueta ac Abbas pro tempore existens, nec non, capitulum (et) Canonici praedicti 

prout ad ipsos spectaret, eisdem prioratibus unitis si eis cura immineret animarum, per Presbiteros 

saeculares ab eis, sine tamen Vicariorum seu Capellanorum perpetuorum titulo (et) denominatione 

deputandos, (et) à locorum ordinariis praevio examine approbandos, qui eorum vita durante sine rationabili 

(et) legitima causa similiter ab ipsis ordinariis aprobanda nequirent amoveri, assignata eisdem Presbyteris 

deputandis congrua portione de manibus eorumdem Abbatis (et) Capituli pro sua cujusque rata parte 

hujusmodi, seu eorum aeconomorum (et) procuratorum percipienda, quae habita ratione onerum ac 

fructuum oblationum (et) emolumentorum etiam incertorum Prioratuum 
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unitorum hujusmodi ad sustentationem eorumdem Presbyterorum arbitrio (et) judicio ordinariorum conjunctim cum 

Abbate (et) capitulo ac canonicis hujusmodi prout illos concerneret, sufficeret assignata in divinisa ac cura (et) 

exercitio Parrocihalibus illis imminentibus deserviri facere. Nec non pro divini cultus in Ecclesia dicti Monasterii 

augmento quatuor pureos Simphoniacos ad usum chori (et) unum praefectum Capellae seu Magistrum cantus in arte 

Musicae peritum, qui eosdem pueros choriales artem hujusmodi edoceret, ac unum Organistam, (et) unum Videllum, 

omnes ad nutum capituli hujusmodi ponendos (et) amovendos suis sumptibus (et) expensis perpetuo manu tenere, (et) 

aliquo exeis quandocumque defficiente seu amoto statim alium in illius locum subrogare (et) sufficere tenerentur (et) 

alias prout in dictis litteris plenius continetur. Cum autem sicut exhibita nobis nuper pro parte conventus dicti 

monasterii petitio continebat litterae praefatae propter longam processuum de super formatorum seriem (et) 

solemnitatum de jure (et) usu requisitarum adhibitionem ac in eisdem contentorum insinuationem, explanationem, 

verificationem, (et) alia observanda in quibus huc usque ab eo tempore laboratum fuit, hactenus tamen totali (et) 

plenariae executioni de mandatae non fuerint, (et) piae memoriae Gregorius Papa XV (et) praedecessor noster, (et) 

successive nos qui praedecessorum nostrorum vestigiis inhaerentes quadam nostra perpetuo valitura constitutione (et) 

regula in crastinum nostrae assumptionis ad summi Apostolatus apicem edita, omnes (et) quascumque uniones, 

annexiones, incorporationes, supressiones, extinctiones, applicationes, (et) dismembrationes etiam perpetuas, de 

quibusvis Ecclesiis Monasteriis, dignitatibus, personatibus, officiis, Beneficiis, Ecclesiasticis, eorumve domibus, 

praediis, (et) locis, per cessum vel decessum, aut quamvis aliam dimissionem, vel missionem qualiacumque forent 

invicem vel aliis Monasteriis, Ecclesiis, (et) mensis etiam capitularibus, dignitatibus, personatibus, officiis, Beneficiis, 

ac piis (et) alliis locis universitatibus, etiam studiorum generalium,  (et) Collegiis quae suum non sunt sortitae 

effectum, ac quascumque concessiones (et) mandata super unionibus, annexionibus, incorporationibus, (et) aliis 

praemissis taliter faciendis, revocaverimus, cassaverimus, (et) irritaverimus, nulliusque decreverimus existere 

firmitatis, nec alicui quascumque regulas vel adjectiones, (et) decreta quae tunc pro expressis haberi voluimus in 

quibusvis Apostolicis etiam quae motu proprio (et) ex certa scientia (et) consistorialiter processerunt (et) emanarum 

litteris, etiamsi in eis decretum esset illa ex tunc effectum sortita esse aut jus quaesitum fore, quomodolibet contenta 

adversus revocationem (et) irritationem husmodi [sic] voluerimus aliquatenus suffragari; hincque ne suppressio, 

extinctio, reductio, erectio, applicatio, (et) alia per dictum Paulum praedecessorem concessa (et) in dictis litteris 

contenta, ex constitutione (et) regula praemissis cassa irrita (et) nullius roboris esse censeantur, uterque Franciscus 

Episcopi, nec non conventus dicti monasterii cupiant ad hoc ut tot ex(??)tlati labores in procuranda praefatarum 

litterarum plenaria executione non renocentur sed quantocius litterae hujusmodi suum plenissimum sortiantur 

effectum, dicti Pauli praedecessoris litteras adversus revocationem, cassationem, (et) irritationem hostras hujusmodi 

aliaque praemissa revalidari, nec non super eisdem (et) infra scriptis per nos indulgeri. Quare idem Ludovicus Rex 

nominibus praefatis nobis humiliter supplicari fecit quatenus in praemissis opportune providere de benignitate 

Apostolica dignaremur. Nos igitur hujusmodi supplicationibus inclinati, discretioni tuae per Apostolica scripta 

mandamus, quatenus vocatis qui fuerint evocandi, suppressionem, extinctionem, reductionem, erectionem, (et) de 

super confectas litteras hujusmodi, cum omnibus (et) singulis, gratiis, indultis, facultatibus, decretis, clausulis (et) 

derogationibus in eis contentis, adversus revocationem, cassationem, irritationem, (et) decretum praefata, in omnibus 

(et) per omnia etiam perinde ac si à  dicto Gregorio praedecessore, (et) à nobis quoad effectum suspensionis 

executionis earumdem litterarum nunquam emanassent illis alias in suo robore perma(n)suris auctoritate nostra 

perpetuo revalides. Et insuper ut eisdem conventui ut sequuta reductione (et) erectione praefatis, illius singulares 

personae, canonicatum (et) praebendam ac alia Beneficia (et) officia per eos in Ecclesia praefati monasterii obtenta, 

(et) in posterum obtinenda conjunctim, vel divisim, in Romani Pontificis pro tempore existentis in favorem tamen 

personae idoneae resignare, aut ordinarii manibus libere tamen, (et) non alias dimittere (et) resignare, ac de illis 

eorumque membris, domibus, pertinentiis, annexis (et) dependentiis, prout alii Canonici Clerici (et) Presbyteri 

Bedeficiatialiarum [sic] saecularium Collegiatarum Ecclesiarum ejusdem regni disponere consueverunt, similiter 

libere disponere valeant in omnibus, (et) per omnia perinde ac si Ecclesia dicti Monasterii illiusque status nunquam 

regularis sed a primeva ejus institutione saecularis extitisset dicta auctoritate nostra, sine tamen praejudicio ordinarii 

Caturcensis, cui eiusdem Monasterii Ecclesia ordinario jure subesse dignoscitur co(n)cedas (et) indulgeas, 

nonobstantibus singulis praemissis ac omnibus illis quae dictus Paulus praedecessor in eisdem litteris voluit non 

obstare caeterisque contrariis quibuscumque. Datum Romae apud sanctum Petrum anno Incarnationis Dominicae 

millesimo sexcentismo vigesimo quinto. Tertio calendas Martii Pontificatus nostri, anno secundo C. L. M. Revilius. M. 

Conde, I. Bert. Psalt. L. Cianus. B. Boncompanus. Ia. Hie. Miletus Caps. Cor. Cletus. Iulianus. H. Fidius. A. 

Aillaldus. T. Amidemus. C. Maretta. Fabinus Caps. Io. Bapt. Cessimus. C. Colinus in originali signati. 

v 
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Apert de la susd(ite) Bulle de Revalidation d’Urbain VIII par la Bulle cy devant insérée dont l’original 

est cotté n° 1047. Et est attaché avec l’original de la Bulle de Secularization de Paul Ve de l’an 1618. 

Celle du pape Urbain VIIIe est de l’an 1626 et du 27 de février dud(it) an. 
S’ensuivent d’autres actes dependans de la secularization, sçavoir : 

Extrait d’avis de M(essieu)rs Puymisson (et) Mervilla ad(joints) délibéré a Toulouse le 19e Novembre 

1620 pour la secularization contre le Rescript obtenu par M(onsieu)r le procureur general de Toulouse. 

N°1160 – 1161 
Revocation ou Retractations que font les habitans des poursuites qu’il on fait tant au Parlement de Toulouse 

qu’au grand Conseil pour empecher la Secularization des Religieux de moissac. Le 16 fevrier 1620 

N°1162 
Declaration du S(ieu)r de Lavolvene procureur du Roi a Moissac ou il declare qu’il ne pretend empecher la secularization 

. Le 15 octobre 1625. 

N°1163 
Explication des moïens mis dans les Bulles de Secularization pour en obtenir la verification du grand Conseil du 15 

mars1625. 

N°1164 – 1165 – 1166 
Proces verbal de la fulmination des Bulles de Secularization fait par l’official de Caors comme s’ensuit : 
In nomine Domini. Amen. Universis hoc praesens instrumentum publicum Bullarum infra scriptarum executionem, (et) 

sententiam nostram diffinitivam continens, visuris, lecturis, (et) audituris. Nos Geraldus de Carcavy Presbyter, Iurium Doctor 

Canonicus in Ecclesia Cathedrali Caturcensi Canceliarius Universitatis, (et) Officialis Dioecesis Caturcensis, Commissarius 

delegatus per rescripta Apostolica tam Domini nostri Pauli divina providentia Papae V quam Urbani VIII. Hodie sedentis, 

notum facimus quod anno Incarnationis Domini millesimo sexcentesimo vigemo sexto, (et) die decima sexta mensis Aprilis in 

consistorio Officialitatis Caturcensis, comparuit Ioannes de Lacoste Doctor (et) Advocatus pro syndico Religiosorum 

Monasterii (et) Abbatis Sancti Petri de Moyssaco, qui dixit dictos Religiosos obtinuisse duo restripta Apoltolica 

saecularisationis dicti Monasterii, unum à summo Pontifice Paulo V. aliud ab Urbano VIII. divina providentia nunc sedente, 

quorum executio nobis committitur, eaque nobis obtulit, (et) ut sibi literas concederemus advocandos eos, quorum interest, 

requisivit ; prioris autem rescripti tenor sic est Paulus (et) c. Secundi vero sic : Urbanus (et) c. 

Lectisque praefatis rescriptis Joannes Turmarius Canonicus Ecclesiae Cathedralis Caturcensis, (et) Procurator fiscalis. 

petiit sibi edi inspicienda dicta, rescripta Apostolica, nos autem dicta rescripta cum honore (et) reverentia debitis accepimus 

(et) ordinavimus quod per manus Scribae nostri exhibeantur praefata rescripta dicto procuratori fiscali, (et) litteras 

concessimus praedictorum Religiosorum Syndico, ad vocandos eos quorum interest ; adveniente die vigesima mensis Aprilis 

praedicti requirente dicto Lacoste pro Syndico praedicto (et) consentiente procuratore fiscali oppidum Moyssaci, perreximus 

una cum dicto procuratore fiscali scriba nostro, (et) diversorium elegimus in hospitio Meynardi, quod est in suburbio dicti 

oppidi, die vigesima prima mensis praedicti, (et) hora octava comparuit jam dictus Lacoste Advocatus pro syndico dictorum 

Religiosorum qui dixit per litteras nostras dominum Abbatem Moyssacensem, syndicum, (et) Consules magistros Patras, 

Danis, Simeon, (et) Saniet praebyteros (et) Capellanos saeculares dictae Abbatiae vocatos fuisse ad hunc diem (et) horam, 

(et) contra absentes (et) contumaces defectù petit, (et) quoniam syndicus (et) consules praefentes existunt, petit ut declarent 

(et) dicant an velint impedire fulminatione(m) (et) executionem dictarum litterarum Philippus Frondebeuf Doctor (et) 

Advocatus, Syndicus (et) Consules dicti oppidi praesentes dixerunt, quod dicti Consules (et) syndicus nolunt se opponere 

fulminationi (et) executioni dictaru(m) litteraru(m) Apostolicaru(m), hoc tantum petentes ut sibi exemplum detur dictaru(m), 

litteraru(m) ut illud in scrinia publica regeratur iuxta deliberatione(m) publici co(n)filii dicti oppidi : magister vero Simeon 

praesbyter capellanus dixit se consentire, alii vero Ioannes Leclerc, Ioannes (et) alter Ioannes Delpech (et) Henricus Bosquet 

praesbyteri deservientes praedictis capellanis pro praedictis Patras, Danis (et) Saniet capellanis absentibus comparuerunt 

(et) dixerunt se in mandatis habere à dictis capellanis quod dictorum rescriptorum executioni adversarii non intendunt : Cum 

autem nemo compareret pro dicto domino Abbate, procurator fiscalis requisvit defectum, ut litteras secundas adversus 

dominum Abbatem, (et) quod in praefenti instrumento inseribantur praedictae declarationes (et) consensus dictorum Syndici, 

Consulum (et) quod singuli Religiosi praedicti monasterii vocentur responsuri separatim an vi, metu, aut precibus inducti 

fuerint ad praebendum consensum impetrationi dictarum litterarum, (et) an velint consentire vel se opponere earum 

executioni (et) fulminationi, (et) statim postquam nobilis Ioannes Delbourg, (et) Ioannes Delbes Tabellio Regius, tactis 

sacrosanctis Evangeliis testati sunt nos esse in suburbio oppidi Moyssacensis (et) quod hora est octava matutina ad quam 

praedicti omnes fuerant vocati ordinavimus, quod manentibus praedictis declarationibus scriptis in hoc nostro instrumento 

dominus Franciscus de la Valette Episcopus Vabrensis, (et) Abbas Moyssacensis per secundas nostras litteras vocabitur, 

alioquin absentia illius non obstante commissionem nostram exequemur, (et) quod singuli Religiosi qui praefentes sunt in 

hoc oppido, (et) qui studiorum vel aegritudinis vel ex alia legitima causa absentes non sunt ad horam primam vocentur, (et) 

respondeant ore proprio, an consensum praebeant fulmiinationi (et) executioni hujus rescripti (et) an vi, vel metu inducti 

fuerint ad praebendum consensum dictarum litterarum impetrationi. 
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Hora prima diei praedicti comparuit coram nobis dictus Lacoste, qui dixit quod juxta ordinationem nostram sistit omnes Religiosios 

qui praefentes sunt, caeteros verò studiorum causa absentes esse, dixit, praedictus autem procurator fiscalis, petiit ut praedicti Religiosi 

à nobis separatim interrogentur praestito priùs juramento, (et) statim jussimus Balthasar Dassier Lavernhe praesbyterum Cantorem (et) 

Priorem claustralem remotis omnibus aliis ad nos accedere, eumque juratum manu dextera ad pectus admota interrogavimus an vi, 

metu, blanditiis, aut muneribus, dictorum rescriptorum impetrationi consenserit, (et) an eorum executioni consentire velit, qui Cantor 

(et) Prior respondit se spontè, non vi, aut metu, vel muneribus, aut blanditiis illectum una cum reliquis monachis dicti monasterii 

dictorum rescriptorum impetrationi consensisse, ratus impossibile sibi esse in dicto Monasterio vitam ducere monasticam propter 

rationes in ipsis rescriptis contentas, deinde jussimus caeteros ad nos accedere nempe Iean de Laborie camarier, Jean Baptiste de 

Vedelly infirmier François Fauché Aumonier, Vitalis Dubreil hostalier, Guillaume Lamoureux Sacristain, Louys Assier, Decandou 

ouvrier Jean Delpech Religieux, Jean de Compris sous-vhantre, Pierre Bayle Religieux, Antoine Capela Religieux, Pierre de la Raffinie 

hospitalier, Hean Boudet Religieux, Silvestre de Marcilhac Prevost, Jean de Marcilhac sous-sacristain Pierre Martin Religieux, Jean 

Chambon Religieux, Pierre Pagesie Religieux, Jean Roumegous religieux, Jean le grand Religieux, Louys de la Raffinie Religieux, Louys 

Regis Religieux, qui singuli separatim jurati (et) interrogati idem quod dictus Lavernhe responderunt. 

Die autem vigesima secunda, hora octava matutina comparuit coram nobis praedictus Joannes Lacoste, qui nomine Syndici 

dicti monasterii dixit se ex secundo nostro edicto dictum Abbatem citari fecisse ad diem (et) locum praesentem (et) requisivit, ut sibi 

denuò concedantur defectus (et) literae ad vocandum praedictum Abbatem ex tertio edicto (et) literae contra testes ad fines probandi 

quod in rescriptis Apostolicis expositum est : procurator vero fiscalis praedictus dixit se non impedire defectum contra Abbatem 

praedictum (et) quod concedantur syndico litterae ex tertio edicto ad vocandum praedictum Abbatem, petit autem ut nomine suo 

concedantur litterae ad vocandos testes, quoniam nomine procuratoris fiscalis testes citari (et) interrogari debent, (et) postquam Elias 

Deschamps, (et) Petrus Séré ibi praesentes testati sunt tactis sacro-sanctis Evangeliis horam septimam matutinam puliatam, esse (et) 

nos esse in hospitio dicti Meynardy, concessimus, iterùm defectum (et) tertias litteras adversùs dominum Abbatum Ordinavimus quod 

dominus Abbas ex tertio edicto vocabitur eâ lege, ut si non compareat, illius contumacia non obstante per nos ad executionem dictorum 

rescriptorum procedetur. Eadem die hora tertia dictus Costanus Advocatus Syndici dictorum Religiosorum dixit defectum (et) tertias 

litteras intimatas fuisse dicto domino Abbati eumque citatum fuisse ad horam secundam hujus dici, ut constat ex libello appatitoris, (et) 

quoniam dicta hora jam diu pulsata est requirit defectum, (et) ut contumacia illius non obstante per nos ad executionem dictorum 

rescriptorum procedatur. 

Dictus Turmarius procurator fiscalis idem requisivit (et) petiit ut sibi concedantur literae ad vocandos testes, per quos 

probentur ea quae in rescriptis Apostolicis continentur ; (et) postquam magister Vitalis Fraisse Presbyter, manu ad pectus admota, 

(et) Parriel Advocatus, tactis sacro-sanctis Evangeliis, ibidem praesentes testati sunt horam tertiam pulsatam esse, (et) nos esse in 

hospitio dicti Maynard, nos defectum concessimus adversus dominum Abbatem (et) ordinavimus quod illius defectu (et) contumacia 

illius non obstante per nos procedetur ad executionem dictorum rescriptorum, (et) litteras concessimus dicto procuratori fiscali ad 

vocandos testes qui perhibere possint testimonium super his quae in dictis rescriptis continentur. 

Die vigesima quarta, hora octava matutina, comparuit coram nobis dominus Franciscus de la Valette Cornusson Episcopus 

Vabrensis (et) Abbas Moyssacensis, qui per Arnaldum Rouberet doctorem (et) advocatum dixit se absentem fuisse eo tempore quo citatus 

fuit, (et) statim atque citatio ad ipsius notitiam pervenit se stetisse declarare quod executioni (et) fulminationi dictorum rescriptorum 

Apostolicarum, per Religiosos dicti monasterii obtentorum pro saecularisatione Apostolicarum, per Religiosos dicti monasterii 

obtentorum pro saecularisatione praefata Abbatiae, (et) monasterii adversari non vult, imo lubens consentit, ea tamen lege ut sibi 

iuridictio (et) alia jura sibi indictos Religiosos attributa (et) concessa per dicta rescripta, salva (et) illa sa [sic] remaneant. 

Dictus Procurator fiscalis dixit, quod in rescriptis dictorum Pontificum quaedam sunt clausulae quibus infringitur jurisdictio 

Episcopi Caturcensis, in cuius Dioecesi est oppidum Moyssacense, (et) monasterium scitum, quas clausulas ipse probare non potest, 

eò quod juri communi (et) Concilio Tridentino adversentur earumque executioni se opponit (et) petit ut oppositio sua scripta maneat, 

quod vero spectat ad alia capita non impedit eorum executionem. 

Nos verò ordinavimus quod scripta (et) inserta manebit, declaratio dicti domini Abbatis, (et) protestatio procuratoris fiscalis 

pro domino Episcopo in hoc instrumento, (et) absque prejudicio jurium quae ad ipsos pertinent per nos ulterius ad executionem 

commissionis nostrae procedetur. 

Hora decima ejusdem diei vigesimi quarti, dictus procurator fiscalis exhibuit articulos ex dictis rescriptis de sumptos, qui 

secundum supra dicta rescripta probandi sunt, (et) dixit per litteras nostras testes citatos fuisse ad hanc horam ut super his interrogentur, 

scilicet nobilem honoratum de Caumont dominum de Lamothe, nobilem Alexium de Montret (et) de Milhole, nobilem Bernardum Dugot 

(et) de La Roquete, magistrum Blasium Garric praesbyterum (et) Vicarum Ecclesiae Sanctae Catharinae Moyssacensis, magistrum, 

Ioannem Delpech praesbyterum Ecclesiae parrochialis Sancti Michaelis Moyssacensis, nobilem Arnaldum Debrussolos dominum Dupin 

magistrum Ioannem Ginesti praesbyterum, (et) Rectorem sancti Ioannis de Cornac Dioecesis Caturcensis, nobilem Ioannem Degost, 

dominum de Labessiere, magistrum Ioannem de Bigorre praesbyterum (et) Rectorem Sancti Ioannis de Viarose dictae Dioecesis Petrum 

Goubet chirurgum [sic], magistrum Ioannem Fossac presbyterum (et) Vicarium Ecclesiae parrochialis Sancti Michaelis Moyssaci, 

magistrum Bertrandum Lamoreux praesbyterum (et) Vicarium Sancti Martini prope Moyssacum, Ioannem Garric mercatorem dicti 

oppidi, magistrum Guillelmum Subreville Doctorem Advocatum in Curia Tolosana, magistrum Petrum Costau praesbyterum (et) 

Rectorem Ecclesiae parrochialis Sancti Michaelis dicti oppidi Moyssacensis, Petrum Balim Burgenem dicti oppidi Simeonem Nair 

pharmacopolam dicti oppidi, magistrum Ioannem Bach licentiatum (et) Advocatù in Curia Lausertensi Dioecesis Caturcensis, quos 

omnes hic praesentes producit, (et) petit ut Iurati admittantur (et) à nobis interrogentur, nosque de singulis jusjurandum exegimus, 

nempe à praesbyteris dextra ad pectus admota (et) a Laicis, tactis sacro- Sanctis Evangeliis, qui iùrarunt se testimonium veritatis 

perhibituros super his de quibus interrogati erunt, (et) statim singuli unus post alium seorsim interrogati fuerunt (et) responderunt, 

quemadmodùm plenius continetur in quaternione inquaestae separatim scriptae Gallico sermone. 

Die verò vigesima septima mensis Aprilis comparuit dictus procurator fiscalis, (et) dixit se alios testes citari fecisse per literas 

nostras ad hunc diem (et) horam septimam matutitam, nimirum Petrum Esparbié Burgensem dicti oppidi Moyssacensi, magistrum 

Raymundum Sagasan Doctorem in Medicina habitatorem dicti oppidi ; magistrum Ioannem Delpech praesbyterum Moyssacensem, 

nobilem Sylvestrum de Charry habitatorem dicti oppidi, Ioannem Delbès Tabellionem Regium ejusdem oppidi, magistrum Antonium 

Bayle praesbyterum Moyssacensem : quo omnes hic praesentes producit (et) petit et admittantur, (et) jurati separatim interrogentur, qui 

praestito juramento nempe praesbyteri in forma consueta manu ad pectus admota, (et) Laïci tactis Sacrosanctis Evangeliis promiserunt 

se veritatem dicturos circa ea de quibus à nobis erunt 
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interrogati, (et) statim processum est per nos ad eorum auditionem, prout continetur in inquesta supra dicta. 

Die vigesima octava Aprilis hora sexta matutina, comparuit rursus dictus procurator fiscalis, qui exhibuit alios testes nobis 

per litteras nostras citatos nemque Petrum Esparbié Doctorem in Theologia (et) habitatorem dicti oppidi Moyssacensis, magistrum 

Antonium monteil licentiatum (et) Advocatum Moyssacensem, magistrum Henricum Bousquet praesbyterum dicti oppidi Moyssacensis 

Ioannem Meynard mercatorem dicti oppidi magistrum Jacobum Roquete baccalaureum (et) habitatorem dicti oppidi, (et) Joannem 

Caplan ; scribant judicis ordinarii praedicti oppidi, quos omnes hic praesentes producit (et) petit ut jurati admittantur (et) à nobis 

interrogentur. 

Nos igitur à singulis jusjurandum exegimus nempe à praesbyteris (et) laicis in forma superius expressa, qui omnes 

promisserunt severitatem dicturos, (et) statim singuli unus post alium interrogati fuerunt (et) responderunt, quemadmodùm plenitis 

continetur in gestis inquestae super hoc à nobis confectae (et) signatae. 

Circa horam octavam matutinam, comparuit coram nobis praesbyter quidam se dicens Monachum Cluniacensem, qui 

nomine Syndici generalis dicti Ordinis Cluniscensis dixit se monitum fuisse nobis commissam fuisse executionem rescriptorum 

quorumdam saecularisationis Monasterii Moyssacensis, cui se opponere praetendebat (et) ad proponendas causas oppositionis 

petebat sibi exhiberi rescripta Apostolica, eorumque exemplum sibi praebiri, cui respondimus ut nobis ipse exhiberet instrumentum 

procurationis, vel mandatum dicti syndici, qui dixit se nullum habere, sed petiit a nobis dilationem competentem ad illud exhibendum, 

quam illi concedendam esse non existimavimus, cum paratus accedere debuisset. 

Hora verò nona matutina ejusdem dici perreximus cum scriba nostro (et) Procuratore fiscali ad Monasterium dictae 

Abbatiae (et) Ecclesia, ut ex loci inspectione pleniùs nobis constaret quod in supra dicta inquesta continetur : Ecclesia autem Sancti 

Petri dicti monasterii sita est juxta plateam publicam dicti oppidi, in qua est forum rerum venalium ibique mercatus (et) nundinae 

celebrantur, (et) ingressi sumus porticum cui super impositum est campanile in quo plures sunt campanae, (et) ex porticu ingressi 

sumus vanem Ecclesiae intra quam statim in introitu ad manum sinistram sunt Fontes babtismales, (et) indicta navi sunt duodecim 

altaria in quibus celebrantur sex officia tam per clericos saeculares quàm per Monachos dicti monasterii nempe feria secunda pro 

defunctis, feria tertia de sancto Fabiano (et) Sebastiano, quarta de Sancto Cypriano martyre, quinta de Corpore Christi, sexta de 

quinque Christi vulneribus, sabbato de beata Virgine, praeter alia officia quae fiunt in dictis albaribus nempe de Rosario cum Missa 

(et) processione per claustrù singulis dominicis primis uniuscujusque mensis, (et) in festis beatae Mariae, (et) in eisdem altaribus 

celebrantur officia fratriarum artificum (et) plebeiorum quae institutae sunt in dicta Ecclesia : praeterea juxta chorum in eadem navi 

sunt duo altaria, quorum unum est à parte dextera quod vocatur sancti Sacramenti, ibi enim conditur Sacramentum Eucharistiae, unde 

Vicarius solet illud sumere, (et) ad aegrotos qui sunt in parrochia Ecclesiae sancti Michaelis circumferre, ut nobis testatus est Petrus 

Coustau Bachalaureus in Theologia (et) Vicarius perpetuus dictae Ecclesia qui servare solet clavem Tabernaculi dicti altaris ; deinde 

ingressi sumus chorum qui separatus est clausura lignea à dicta navi Ecclesiae, (et) in dicto choro reperimus libros Antiphonarios 

dictorum Monachorum juxta ordinem (et) ritum Concilii Tridentini, (et) interrogati Monachi, quare non dicerent officium secundum 

regulam sancti Benedicti responderunt se à quadraginta annis (et) ampliùs illud officium dimisisse, (et) circa chorum sunt quinque 

capellae, in qua una vocata de Recard, sunt reliquat sancti Cypriani martyris Carthaginensis, (et) juxta parietem Ecclesiae est 

tumulus marmoreus in quo sancti Raymundi quondam Abbatis dicti monasterii corpus conditum est, ad quem tumulum vota solent 

emittere (et) preces fundere qui laborant morbo capitis. Postea Sacristiam ingressi sumus in qua scrinia dicti monasterii servantur una 

cum reliquiis multorum Sanctorum, intercaeteras est caput dicti sancti Cypriani (et) sancti Ferreoli, in capsis argenteis variis gemmis 

ornatis, deinceps ingressi sumus claustrù, seu peristylium quadratum, in cujus arca est fons perennis quo utuntur habitatores, (et) ad 

eum solent mittere servos (et) ancillas frequenter singulis horis diei ad hauriendum aquam, ut nos ipsi vidimus, (et) in angulo dicti 

claustri est capella sancti Ferreoli, in qua pernoctare solent Christi Fideles Christiani utriusque sexus in vigiliis festivitatis dicti 

Sancti, ut paralysi (et) aliis membrorum affectibus curentur propter frequentes curationes quas intercessionibus (et) meritis praedicti 

sancti, plerique aegroti experti sunt, qui populi concursus turbare solet officium (et) institutum dictorum monachorum, ut ipsi nobis 

asseruerunt ; deinde rogavimus priorem claustralem dicti monasterii, ut ostendere nobis refectorium, (et) dormitorium qui nobis 

ostendit quoddam vetus aedificium inhabitatum (et) defertum, hinc inde patens (et) apertum in quo dixit olim fuisse refectorium dictae 

Abbatiae, sed ab annis fere centum asseruit Monachos eo, neque communia lia mensa usos fuisse aliud etiam vetus aedificium 

ostendit, in quo antiquius solebat esse dormitorium, quod à pluribus annis dirutum est, hodieque singuli monachi gabent proprias 

aedes intra septa dicti Monasterii, quae locis Monachalibus affectae sunt. 

Deinde ad pergulam ascendimus, quam vocant officialium dicti Monasterii, ex qua vidimus situm universi Monasterii, (et) 

dicta Monachorum habitacula, nullo ordine constructa sed separata, (et) pleraque diruta, (et) juxta dictam pergulam sunt quaedam 

Monachorum habitacula, nullo ordine constructa sed separata, (et) pleraque diruta, (et) juxta dictam pergulam sunt quaedam 

Monachorum habitacula sita super murum oppidi, quemadmodum etiam domus Abbatialis sita est supra dictum murum oppidi, (et) 

tempore belli solent vigiles singulis noctibus, supra dictas domos murum circuire, (et) excubias ibidem facere, neque alius locus est 

per quem vigiles transire possint ; egressis deinde Monasterium ostendit nobis dictus Prior portam oppidi contiguam dicto 

Monasterio, per quam Monachi exire solent ad deambulationem, quae iam murata, clausa est à tempore bellici tumultus postremi, (et) 

dictum nobis fuit solitos habitatores, stati imminente bello eam claudere ; postea ad hospitium nostrum recessimus, (et) Advocatis viris 

peritis nempe dominis Francisco Fines, Orontio Canonico Ecclesiae Cathedralis Caturcensis, (et) locum tenente in curia nostra 

officialitatus, (et) ioanne Costano Professore utriusque juris in Academia Tolosana, Petro Olivario Professore utriusque juris in 

Academia Caturcensi, Fratre Ludovico Mespelde Doctore in Theologia, (et) Priore Monasterii sancti Dominici caturcensi, (et) 

Raymundo Bigorre Doctore in utroque jure, (et) Advocato Moyssacensi, ad horam secundam pomeridianam, ex eorum consilio, (et) 

unanimi consensu, visis eorum rescriptis Apostolicis, in questa composita, ex triginta (et) uno testibus, nec non processu verbali 

continente consensum domini Abbatis, Monachorum, Capellanorum saecularium, syndici (et) Consulum oppidi Moyssacensis, situ (et) 

statu Ecclesiae (et) Monasterii praedictae Abbatiae, (et) conclusionibus Procuratoris,fiscalis. Diximus fore (et) esse ad difinitivam 

sententiam procedendum, (et) procedendo dictum Monasteriù, Celeriam, camerariam, Infirmariam, Cantoriam, Subsentoriam, 

hospitalariam, operariam, Custodiam, Praeposituram, subsacristiam, Hospitalariam, omnesque portiones monachales, earumque 

nomina (et) qualitates, (et) quamcumque conventualitatem quae est in dicto monasterio, (et) ipsius Ecclesiae Prioratibus, membris 

beneficiis (et) locis regularibus quibuscumque abeis dependentibus, seu eisdem unitis non tamen conventualibus dictumque ordinem 

Cluniacensem, omnemque illius statum, naturam, essentiam (et) dependentiam regulares auctoritate Apostolica, qua in hoc parte 

fungimur omninò (et) perpetuò supprimimus (et) extinguimus, ita ut de caetero praemissum monasterium, Ecclesiae loca (et) 

monachales portiones praedicti monasterii, Prioratus, membra. (et) beneficia ab his dependentia regularia dici (et) nominari non 

possint, (et) statum regularem in statum Abbatis, Canonicorum, (et) clericorum saecularium immutamus, (et) ad statum saecularam 

reducimus, nec non ordinamus quod dependentiae, uniones Prioratuum, 
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membrorum, (et) Beneficiorum, privilegia, (et) excemptiones, libertates, immunitates praeminentiae, honores, facultates, concessiones, 

Indulgentiae, gratiae tam spirituales quàm temporales, (et) alia jura eidem Monasterio, illiusque Abbati, (et) mensis Abbatiali (et) 

Conventuali, Officiis, portionibus, prioratibus, membris, locis, beneficiis, caeterisque membris (et) personis, de jure, vel ex consuetudine, 

seu ex privilegio, aut alia quomodolibet competentia, quoad ea quae sunt in usu nec sub ullis revocationibus comprehensa, neque statui 

saeculari, aut sacris canonibus, (et) Consilii Tridentini decretis contraria ; nec non decimae, primitiae, sensus, legatea, anniversaria, 

jura actiones, res, (et) bona etiam per sedem Apostolicam, illiusque Legatos, aut Imperatores, Reges, Reginas, Principes (et) alios 

utriusque sexus Christi fideles concessa, donata, relicta, (et) erogata etiam in pensionibus annuis, vel in pecuniis, granis, vel aliis rebus 

consistentia, firma (et) illaesa maneant, proinde ac si in pristino statu regularii persisterent ; similiter authoritate perdicta, Celerarium, 

Camerarium, Infirmarium, Cantorem, Subcentorem, Hostalarium, Operarium, Custodem, Praepositum, Subcentorem, Hostalarium, 

Operarium, Custodem, Praepositum, Subsacristam, Hospitalarium, (et) omnes (et) singulos Monachos ipsius Monasterii, ordinem 

praedictum tacitè vel expressè ibidem Professos, (et) à Conventu hujusmodi receptos (et) admissos, ac in eodem Monasterio personaliter 

residentes, vel in Universitatibus hujusce Regni, de licentia dicti Conventus studentes, ab observatione constitutionum, ordinationum, 

morum (et) consuetudinum Regularium Ordinis (et) monasterii hujusmodi, (et) quorumcumque votorum per ipsos in actu professionis 

regularis emissorum (castitatis voto excepto) nec non a regula sancti Benedicti, (et) secundum illam vivendi modo, Divinique Officii 

recitatione absolvimus, (et) liberamus, ita ut de caeterò perpetuis futuris temporibus habitum regularem dicti Ordinis gestare, (et) 

regularia instituta, ritus, mores, (et) consuetudines etiam quoad Divinorum Officuorum celebrationem, jejunia, victum, (et) 

vestimentorum usum, observare nullatenus teneantur, sed uti mere saeculares in habitu, ordine, ritibus, moribus, victu (et) vestitu, 

Canonicis Praesbyteris (et) Clericis saecularibus Ecclesiarum Collegiatarum hujusce regni absque nota apostasiae se conformare 

possint (et) valeant, ipsamque Monasterii Ecclesiam in saecularem (et) collegiatam sub invocatione sancti Petri Apostoli, ac in ea 

Capitulum saeculare cum mensa capitulari, sigille, (et) arca communibus à mensa Abbatiali separatis, aliisque Collegialibus insigniis 

ac in ea unam Abbatiam secularem quae inibi dignitas principalis obtineri queat, (et) ad quam pro tempore vacantem, Dominus noster 

Rex Christianissimus Ludovicus, (et) alius pro tempore existens Francorum Rex personam idoneam iuxta concordata nominare possit 

erigimus (et) instituimus, (et) decernimus, quod dictus dominus Franciscus de la Valette, Cornusson, Vabrensis Episcopus, qui nunc 

Abbas existit praedictam Abbatiam (et) dignitatem cum Canonicatu (et) Praebenda, absque alio de novo quaerento titulo, vigore 

dictorum rescriprorum retinere possit, (et) praeter canonicatum (et) Praebendam dicti Abbatis alios tredecim canonicatus (et) etiam 

Praebendas saecularis pro portionibus Monachalibus suppressis (et) extinctis erigimus (et) instituimus, (et) septendecim perpetua 

Beneficia Ecclesiastica, quatuor scilicet hebdomadas (et) tredecim semi praebendas nu(n)cupandas, septendecim Praesbyteris seu 

Clericis etiam saecularibus assingnandas, qui in eadem Ecclesia Collegiata residere, ac in ea singulis diebus, debitis temporibus, Missas, 

(et) alia Divina Officia diurna pariter (et) nocturna sine ulla omissione, (et) servata disciplina Ecclesiastica facere, dicere, decantare, 

(et) celebrare perpetuò teneantur (et) dictorum Canonicorum ac Beneficiatorum dictus Abbas, caput (et) Praelatus ac superior existat, 

(et) omnibus ac singulis privilegiis, exemptionibus, praerogativis, concessionibus, (et) gratiis universis, Apostolicis (et) regiis, quibus 

uti, frui, (et) gaudere poterat, etiam quoad usum mitrae, baculi Pastoralis, (et) aliorum Pontificalium gaudere, (et) potiri licitè (et) liberè 

valeat, (et) tam ipse quam praedicti tredecim Canonici Capitulum ipsius Ecclesiae Collegiatae constituant, dictique Beneficiati, tam 

hebdomadarii quàm semi- Praebendati, in quibuscumque muneribus, (et) functionibus, ex praescripto Abbatis, (et) Canonicorum 

deservire teneantur, (et) quod unus ex dictis tredecim Canonicis munus (et) Officium Doctoris theologiae subire, (et) exercere debeat, 

sic tamen ut Beneficia praedicta in suspenso remaneant, donec reductioni dictorum Canonicatuum (et) Praebendarum, modo (et) forma 

infrascriptis faciendae locus factus fuerit, praefata etiam autcoritate, mensis Abbatiali (et) capitulari fructus, reditus, proventus, 

juridictiones, emolumenta, jura (et) alia bona quaecumque, (et) ubicumque ; in quibuscumque rebus consistentia, Abbatiali, quae ad 

ipsam, (et) capitulari, quoad conventualem, nec non ad omnia (et) singula officia ac singulas portiones Monachales spectabant (et) 

pertinebant, applicamus (et) appropriamus, ita ut hujusmodi obventiones, (et) emolumenta percipere, (et) exigere nempe Abbas, quae 

ad Abbatiam saecularem, Canonici (et) Beneficiati, quae ad mensam earum pertinent, valeant (et) inter se ac dictum Abbatem modo (et) 

forma infrascriptis dividere, sic tamen ut qui officia praedicta de praesenti obtinent fructus, reditus, jura (et) emolumenta universa 

corumdem Officiorum, plenè (et) integrè, ut priùs quoad vixerint, (et) eorum quilibet vixerit, etiam ultra portionem quae annuatim cuilibet 

ex divisione (et) distributione obtigerit consequi (et) percipere valeant. 

Decernimus etiam praedicta autoritate, quod adveniente vacatione dictorum Canonicatuum (et) Praebendarum alio quovis 

modo, quam per resignationem ipsorum Canonicorum in manibus summi Pontificis, quod ex tunc singuli Canonicatus, (et) Praebendae 

maneant suppressi (et) extincti, donec numerus ad tredecim Canonicatus, etiam comprehensis illis ; quos dictus Abbas pro tempore 

obtinebit reductus fuerit,   quando autem numerum Canonicatuum (et) Praebendarum praedictorum sic reduci (et) extingui contigerit, 

dictis Beneficiis locus fiet, (et) quatuor ex illis quae hebdomadae nuncupantur, primis quatuor locis succedent : in super ordinamus quod 

praedictus Abbas praeter fructus mensae suae Abbatialis, prout singuli Canonici praedicti, unam integram praebendam percipiat ex 

fructibus, proventibus, (et) emolumentis dictae mensae capitularis, quilibet vero hebdomarius dimidiam portionem, unusquisque autem 

semipraebendarius tertiam partem, ita tamen ut dictus Abbas non gaudeat praedictae Praebendae (et) Canonicatus fructibus, 

donec reductio dictorum Canonicatuum (et) Praebendarum facta fuerit, nec idcirco Divinis Officiis in dicta Collegiata 

Ecclesia interesse, nec apud eam residere teneatur, liceatque illi, quando (et) quoties voluerit unum Canonicum socium 

domini nuncupatum è gremio dicti capituli sibi assumere, illeque sic electus tanquam praesens habeantur : praeterea 

ordinamus quod secuta reductione huiusmodi Canonicatuum (et) Praebendarum, atque Beneficiorum praedictorum, dum 

extra Curiam Romanam pro tempore vacabunt, collatio (et) omnimoda dispositio ad Abbatem ; pro una medietate, (et) ad 

Capitulum pro alia spectet (et) pertineat, primo scilicet ad Abbatem, secundò ad capitulum, (et) sic alternis viribus : 

canonici verò inter se in ordine conferendi alternatim conferant, ita ut antiquior canonicus post Abbatem in primo turno 

Capituli ; deinde Abbas, postea antiquior Canonicus, (et) ita deinceps successivo ordine, (et) gradatim reliqui Canonici 

cum Abbate per alternas hebdomadas, secundum uniuscujusque Canonici receptionem, (et) antiquitatem subintrent, (et) 

Canonicatum (et) Praebendam, vel Beneficium in sua Hebdomada per obitum, seu resignationem, non in manibus Romani 

Pontificis factam vacans conferat : sede verò Abbatiali vacante, collatio tam Canonicatuum (et) Praebendarum quam 

praedictorum, ac quorumcumque Beneficiorum Ecclesiasticorum à dicta mensa Abbatiali dependetium ad Capitulum 

praedictum pertineat ; ita tamen ut provisio per Canonicum 
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turnarium nomine totius Capituli fieri debeat, (et) si contingat dictum Canonicum turnarium ante collationem decedere, 

eo casu provisio ad integrum corpus Capituli, (et) Canonicorum praedictorum pertineat. Turnus autem conferendi die 

Sabbathi à primo campanae pulsu ad Vesperas incipiat, (et) finiat die Sabbathi subsequentis hebdomadae eadem hora ; 

neque Canonicus turno congerendi gaudeat, nec vocem habeat in Capitulo, nec altiores sedes adire posit, nisi saltem in 

sacro Subdiaconatus ordine sit constitutus, Canonicus verò noviter receptus in turnum currentem intrare nequat, sed alium 

subsequentem ab antiquiore Canonico inchoandum expectare debeat, reliquorum autem Beneficiorum, quorum collatio 

(et) dispositio ad Abbatem dicti Monasterii ante illius supressionem pertinebat, ad Abbatem ipsius Collegiatae Ecclesiae 

pro tempore existentem etiam imposterum spectabit : similiter praedicta autoritate Apostolica decernimus (et) ordinamus, 

quod correctio (et) punitio penes praedictum Abbatem remaneat, ita tamen ut Abbas contra Canonicum aut Beneficiatum 

ipsius Ecclesiae ratione gravis delicti procedat cum consilio (et) consensu seniorum dicti Capituli juxta praescripta 

Concilii Tridentini ; absente verò Abbate ante reductionem antiquior Officiarius, post reductioné antiquior Canonicus, (et) 

Capitulum quoad negotia civilia Capituli, (et) Canonicorum per definitores à praedicto capitulo eligendos (et) à dicto 

Abbate confirmandos tractenentur (et) definiantur. 
Ordinamus insuper quod adveniente vacatione Vicariarum perpetuarum in Ecclesiis Prioratuum (et) membrorum, dictis officiis 

suppressis annexorum, vel aliorum Beneficiorum Ecclesiasticorum à dictis Officiis dependentium, ad quas, vel quae, praesentatio 

personarum idonearum, ad ipsorum officiorum possessore ante eorum suppressionem spectabat, praesentatio personarum idonearum, 

ad ipsorum officiorum possessores ante eorum suppressionem spectabat, praesentatio personarum praedictarum, post reductionem ad 

Canonicum in turno conferendi tempore vacationis existentem pertineat, (et) spectet ; ante reductionem verò dictorum Officiorum 

possessores gaudebunt eodem jure, quo hactenus usi sunt. 

Praeterea ordinavimus quod Canonici (et) Beneficiali ali(i)que [sic] Ministri dictae Collegiatae Ecclesiae, gaudeant 

privilegei(i)s, immunitatibus, juribus, (et) gratiis spiritualibus, (et) temporalibus, dicto Monasterio ante suppressionem, (et) ali(i)s 

Collegiatis, (et) insignioribus Ecclesiis saecularibus, earumque Capitulis, Canonicis, Beneficiatis, (et) dictis Ministris, (et) personis 

concessis ; dummodò dicta privilegia sacris canonibus, (et) Concilio Tridentino non repugnent, etiam facultate gerendi almutiam, (et) 

alia Canonicorum (et) Clericorum saecularium insignia ; ad haec ordinavimus quod praedictus Abbas (et) Capitulum ejusdem 

Collegiatae Ecclesiae, circa rerum temporalium administrationem, (et) Divini officii celebrationem, (et) personarum, ac Ministrorum 

directionem, statuta sacris Canonibus (et) Concilii Tridentini decretis, (et) aliis constitutionibus Apostolicis non contraria condant, 

eaque Episcopo Diocesano,o vel Sede Apostolicae, aut ejus legato examinanda, (et) confirmanda intra tres menses edant, reservata eis 

facultate dicta statuta mutandi, corrigendi, (et) interpretandi, atque in meliorem formam redigendi cum examine (et) approbatione dicti 

Diocesani, (et) sedis Apostolicae. Insuper unimus eadem authoritate Apostolica, (et) incorporamus mensae Abbatiali, scilicet Prioratum 

vocatum Lesegur, capitulari verò Prioratum nuncupatum Lasalvetat de Carmaing Diocesis Albiensis, (et) Tolosanensiis, nec non 

quatuor perpetuas Capellanias ad Altare sanctae Marthae in dicta Ecclesia Collegiata fundatas, cum primum percessum seu obitum, 

dictos Prioratus, (et) Capellaniae obtinentium apud Sedem Apostolicam vacare contigerit cum annexis juribus, (et) pertinentiis suis 

universis, ita ut dictorum Prioratuum (et) Capellaniarum fructus, reditus, obventiones, (et) jura dictus Abbas, (et) Capitulum servata 

supradictae distributionis forma percipere valeant, dum tamen Prioratus (et) Capellaniae praedictae debitis non fraudentur obsequiis, 

(et) Abbas pro tempore existens, nec non Capitulum (et) Canonici praedicti prout ad ipsos spectat eisdem Prioratibus, si eis cura 

immineat animarum Praesbyteros saeculares deputent ab Episcopis Diocesanis approbendos sine Vicariorum seu Capellanorum 

perpetuorum titulo (et) denominatione, qui tamen dum vivent sine legitima causa ab ipso Ordinario approbanda nequeant amoveri, 

assignata eis congrua portione, arbitrio (et) judicio Ordinariorum conjunctim cum dicto Abbate (et) Capitulo de manibus Abbatis (et) 

Capituli, seu eorum Procuratorum pro rata cujusque parte percipienda ad sustentationem dictorum Praesbyterorum. 

Praetera ordinavimus ut quatuor pu(e)ros simphoniacos ad usum Chori, (et) unum Praefectum Capellae, seu Magistrum cantus 

in arte Musicae peritum, qui eosdem pueros artem hujusmodi doceat, unum Organistam, (et) unum Bidellum, Canonici instituant suis 

sumptibus (et) expensis ad nutum Capituli ponendos (et) amovendos. 

Denique decrevimus (et) ordinavimus eadem autoritate Apostolica in favorem ejusdem Conventus, quod secuta reductione (et) 

erectione praefatis, singulares personae Canonicatum (et) Praebendam ac alia Beneficia (et) Officia per eos in Ecclesia praefati 

Monasterii obtenta, (et) in posterum obtinenda, conjunctim vel divisim in Romani Pontificis pro tempore existentis in favorem personae 

idonae resignare, aut Ordinarii manibus, liberè tamen, (et) non alias dimittere (et) resignare possint, ac de illis eorumque membris, 

domibus, pertinentiis, annexis (et) dependentiis, prout alii Canonici, Clerici ac Praesbyteri Beneficiati aliarum saecularium 

Collegiatarum Ecclesiarum ejusdem regni disponere consueverunt, similiter liberè disponere valeant in omnibus, (et) per omnia perinde, 

ac si Ecclesia dicti Monasterii, illiusque status nunquam regularis, sed à primaeva ejus institutione saecularis extitisset, non obstantibus 

singulis praemissis, ac omnibus illis quae dictus Paulus praedecessor Urbani octavi, hodie sedentis in eisdem litteris voluit non obstare, 

caeterisque contrariis quibuscumque. 

Et circa horam quintam supradicti diei, accessimus ad dictum Monasterium, (et) convocatis Abbate, (et) supradictis omnibus 

Religiosis ad locum (et) Capellam capitularem nobis pro tribunali sedentibus (et) adstantibus magno civium, (et) aliorum tam 

saecularium quam clericorum consensu pronunciata palam fuit, ex libello per scribam nostrum dicta sententia. 

Et singulis Monachis seorsum ad nos accedere jussis cucullum, (et) habitum Monachalem detraximus, eosque supellicio 

induimus, (et) sinistro eorum brachio almutiam imposuimus, post modum habita brevissima oratione, hortati sumus ad ea seriò 

amplectendum quae ad munus (et) perfectionem clericalis ordinis spectant, hisque peractis jussimus, in gratiarum actionem 

processionaliter eos per claustram ad navem dictae Ecclesiae, Te Deum laudamus cantando, incedere ; eaque processione finita eos 

jussimus confessos, (et) sacra communione refectos, in capella Beatae Mariae, die Crastina, hora nona matutina congregari, 

absolutionem recepturos juxta formam rescriptorum praedictorum ; subsecuta verò die, (et) hora praedictis congregatis, praedictis 

Canonicis in praefata Capella, ritè, ut praescriptum erat dispositis nos superpellicio (et) Stola induti pro tribunali sedentes, eis 

solemnibus verbis praedicta autoritate Apostolica, Beneficium absolutionis impertivimus, (et) ad Sacrum Missae, quod de Spiritu Sancto 

in Ecclesia celebratum est deduximus, quo finito processio à dictis Canonicis, (et) Abbate, eos cum insignibus Pontificalibus subsequente, 

nobisque comitantibus (et) Consulibus dicti oppidi, cum insignibus Consularibus in sequentibus, maximoque fidelium 

utriusque sexus, assistente caetu, per dictum oppidum per acta est, hymnos Paschales dictis canonicis cantantibus, in 

quorum omnium (et) singulorum fidem manu nostra subscripsimus. 
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Apert encore dud(it) proces verbal de la fulmination de la Bulle de Secularization par des extraits 

manuscrits cy cottes. 

N°1167 – 1168 – 1169 – 1170 

 
Sentence de M(onsieu)r de Carcary official de Caors pour la secularization des Religieux de 

Moissac du 28 avril 1626. 

N°1171 – 1172 – 1173 
 

Req(uê)te présentée au Grand Conseil par le sindic du Chapitre de Moissac pour 

l’enregistrement des lettres patentes du 26 mai 1626 avec l’ord(onnan)ce au pied d’icelle à 

la charge que les Religieux profes devenus chanoines seculiers ne pourront prétendre aucun 

droit des successions de leurs parens échues ou a echeoir. Le 8 juin 1626. 
 

N°1174 
 

Arrêt du Grand Conseil qui demet le Sindic du Chap(it)re de Moissac de sa requete par 

laquelle il demandoit qu’il fut permis aux Religieux secularizés accepter toutes donations, 

aquerir heritages, etre institués legataires, etc. nonobstant la restriction portée par l’arrêt 

d’enregistrement des Bulles du 30 mars 1626 celuy cy daté du 6 juillet 1626. Sur la cotte est 

remarqué que le présent arrêt a été révoqué par un autre du 16 avril 1627. 

N°1175 
 

Lettre de jussion du Roy du 9 octobre 1626 dressantes au Conseil pour y faire révoquer ce qui 

avoit été ordonné par l’Arrêt d’enregistrement des Bulles de Secularization, par lequel les 

Religieux sécularizés étoi(e)nt declarés incapables de succeder ab intestat, etc. 

N°1176 
 

Req(uê)te présentée au Grand Conseil le 31 octobre 1626 par le sindic du Chapitre afin que 

les religieux secularizes puissent succeder, etc., répondre de ( fait montré ?), etc. 

N°1177 
 

Arret du Grand Conseil du 16 avril 1627 portant que suivant les lettres de jussion du 9 octobre 

1626 nonobstant les arrets du Conseil du 30 mars (et) 6 juillet 1626 les Religieux secularizés 

de Moissac pourront accepter donations, aquerrir, etc. fors qu’ils ne pourront succeder ab 

intestat ny etre institué(s) heritiers ou legataires universels. 

N°1178 
Copie collationée de la quittance fournie au Sindic du Chap(it)re de Moissac des fraix faits 

pour la Bulle de Secularization par l’Expeditionaire de Rome par la correspondance de 

M(onsieu)r le Comte Banquier en Cour de Rome. 

N°1179 
Contract d’obligation de la Somme de 426 (livres) consenti par le S(ieur) Pierre Lautier Chanoine de Moissac 

pour led(it) Chap(itr)e en faveur du S(ieur) Echinard Secretaire du Roi (et) expeditionnaire en Cour de Rome 

pour reste de païement des fraix de l’expedition de la Bulle de Revalidation de Secularization de lad(ite) 

Abbaye du 21 août 1638. Tullone et Marion No(taires) de Paris. 

N°1180 
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Compte des fraix de la fulmination des Bulles de Secularization cottes cy 

N°1181 et 1182 

 

Factum contre le S(ieu)r de Merviel Abbé de S(ain)t Jâques de Beziers qui pretendoit 

avoir une pension sur le Canonicat de feu M(onsieu)r Rauly lequel avoit été éteint 

suivant les Bulles de secularization. L’an 1652. 
N°1183 

 

Arrêt du Grand Conseil du 29 Mars 1657 qui déclare que le canonicat vacant par mort 

(et) impétré par Pierre Dassolen demeurera éteint et supprimé suivant les Bulles de 

Secularization. 
N°1184 et 1185 

 

Troisieme manifeste fait sur les Bulles de Secularization par M(onsieu)r Merville. 

N°1186 

 

Arrêt du Conseil d’Etat du Roy du 12 May 1688 pour le Chapitre de S(ain)t Gilles contre 

les beneficiers dud(it), il s’agissoit de la reduction des Benefices dud(it) Chapitre 

secularizé depuis peu. 
N°1187 

 

Tiroir n°8 

Liasse n°3 Bled (et) Vin de Pension du Chapitre 

et ce qui y a du rapport 

Plaidoyé (et) arret du Parlement de Toulouse du 8 avril 1532 pour frère Pierre Laurents 

religieux de Moissac demandeur contre frere Jean de Narbonne abbé dud(it) monastère 

defendeur, Led(it) Laurents demandoit augmentation de pension pour les Religieux 

dud(it) Monastère on peut voir led(it) plaidoyé (et) arret cy cotté 

N°1188 

 

Transaction du 21 Mai 1538 retenue par Bodeti No(tai)re de Moissac entre l’Abbé Jean 

de Narbonne (et) les Religieux de Moissac dans laquelle est convenu entre les parties 

susd(ites) sur ce que les Religieux (et) Abbé vouloint faire eriger lad(it)e Abbaïe en 

Eveché (et) changer l’état regulier en seculier sous le bon plaisir du Pape (et) du Roy. 

1°) Que la manse episcopale ou abbatiale sera separée (et) on la separera dans ce cas 

de la manse capitulaire et la capitulaire de lad(ite) Episcopale ou Abbatiale. 
2°) Que led(it) Abbé a perpetuité a donné (et) uni les dixmes, revenus, (et)c. qui suivent sçavoir 

: toute la dixme que led(it) Abbé pouvoit avoir dans les prieurés (et) paroisses de S(ain)t Martin 

de Moissac deça tarn (et) de Notre Dame del Corn son annexe de S(ain)t Laurents, de S(ain)t 

Jean de Viaroze (et) de S(ain)t Christophle son annexe, de S(ain)t Julien de Lamotte Sarrazine, 

de Notre Dame d’Espis, de S(ain)t Amans de Lourcinade, de S(ain)t Etienne de Montescot, (et) 

le dixmaire appellé lou Pes prez de Moissac. 

2°) La moitié de tous les grains de l’autre dixmaire appelé lou grand 
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Deymé dela Tarn se réservant led(it) Abbé l’autre moitié a ses successeurs, Abbes ou 

Eveques. 

3°) Les trois quarts des vins de la dixme de Moissac qui ont accoutumé d’etre apportes 

au treilh dud(it) monastère appartiendront au Chapitre Et le quart restant à l’Abbé ou 

Eveque de Moissac. 

4°) Led(it) Abbé a baillé aud(it) Chapitre le Bos de Roques (et) tout ce qu’il possede 

dans les terroirs de Brinhols (et) del Cap test prez de Moissac sans aucune reservation. 

5°) Led(it) Abbé faira desunir de la manse abbatiale le prieuré de S(ain)t Nazaire de 

Lunel qui est de la valeur annuelle commune de 24 ducats d’or de la chambre en faveur 

de frere Pierre de Fazambat Religieux dud(it) Monastere voulant que lors que led(it) 

Fazambat en aura aquis la possession il puisse le resigner a qui bon lui semblera, (et) 

quand led(it) prieuré viendra a vaquer par mort il sera reuni a la manse capitulaire sans 

aucune reservation pour l’Abbé. 

6°) Moyennant ce dessus lesd(its) Religieux ont cedé aud(it) Abbé tous les autres 

prieurés, biens, revenus et generalement tout ce qui depend de lad(ite) Abbaïe. 

N°1189 

 

Transaction du 14 septembre 1543 entre M(onsieu)r Jean de Lettes Abbé de Moissac 

(et) les religieux dud(it) Monastère retenue par Bodety no(tai)re de Moissac dans 

laquelle il est convenu 
1°) Que dorenavant les manses abbatiale et capitulaires seront séparées. 

2°) Que dorenavant aud(it) Monastere ne seront mis ni créés que trente religieux (et) ce 

outre et [à ] part le prieur Majeur pour faire le service divin accoutumé (et) que sont 

tenus faire, lesquels Religieux seront tous gentilshommes suivant la fondation d’icelui 

Monastere jusques a ce que soïent reduits aud(it) nombre de trente, vivront les religieux 

qui sont a present aud(it) Monastère communement comme ont accoutumé vivre par cy 

devant (et) apres que lesd(its) religieux seront reduits aud(it) nombre de trente seront 

tenus nourrir et entretenir quatre enfants de chœur (et) un Maître pour les apprendre 

seront locatiers et seront mis (et) païez par lesd(its) Religieux comme a été accoutumé 

faire par cy devant. 

3°) Led(it) S(eigneur) Abbé baille a perpetuité auxd(its) Religieux presents (et) avenir 

tant pour leur vivre que pour autre entretements les prieurés qui s’ensuivent dependans 

de la table dud(it) monastere sçavoir les fruits decimaux appartenants aud(it) S(eigneu)r 

Abbé des paroisses de S(ain)t Martin (et) de la Magdeleine du Corn qui se prendront 

(et) cueilliront deça la rivière de Tarn. 

4°) Les fruits decimaux des paroisses de S(ain)t Laurents, de S(ain)t Jean de Viaroze 

(et) de S(ain)t Christophle (et) aussi les terres sive gleïage dud(it) S(ain)t Christophle 

appellées de Caufour sans aucune jurid(iction) que led(it) S(eigneu)r Abbé se réserve. 

5°) Les fruits decimaux des paroisses de Notre Dame d’Espis, de Saint Amans de 

Lourcinade, de S(ain)t Julien de Lamotte Sarrazine, de S(ain)t Etienne de Montescot, 

de S(ain)t Nazaire de Lunel appartenants lesd(its) fruits aud(it) S(eigneur) Abbé. Etant 

lesd(its) prieurés dans la jurid(iction) de Moissac ou aux environs d’icelle. 
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6°) Led(it) S(eigneu)r Abbé baille auxd(its) Religieux les deux tiers de tous les vins qui 

ont accoutumé etre apportés par cy devant au dixmaire de Moissac (et) aux pressoirs 

dud(it) Monastere, ensemble les vaisseaux a faire (et) mettre lesd(its) vins qui sont a 

present aud(it) Monastere (et) aussi les pressoirs (et) maisons ou sont posézs pour 

mettre led(it) vin (et) aussi les caves (et) chais appelléz de la Rode del fonds de Lescale 

(et) aussi le grenier de la Rode pour dedans iceux caves chais (et) grenier mettre et tenir 

lesd(its) vins (et) bleds. 

7°) Led(it) Seigneur Abbé (et) [sic] baille auxd(its) Religieux la faculté de prendre (et) 

charrier bois pour leur chauffage (et) reparations que leur conviendra faire ez Eglises 

que led(it) Seigneur leur a cy dessus baillées et edifices anciens (et) chambres dud(it) 

Monastere, du Bois de Roques appartenant aud(it) S(eigneur) Abbé assis en la 

juridiction dud(it) Moissac. Sans qu’il soit loisible auxd(its) Religieux vendre, donner 

dud(it) bois ne en appliquer à d’autres d’autres usages si ce n’est a faire des vaisseaux 

grands et petits pour faire (et) mettre leur vin qui leur a été baillé par led(it) S(eigneu)r 

Abbé comme est dit cy dessus. 

8°) Ne sera loisible aud(it) S(eigneu)r Abbé de prendre dud(it) bois si ce n’est pour son 

chauffage (et) service (et) reparations des Eglises (et) maisons de lad(ite) Abbaye (et) 

sera gardé led(it) Bois aux depens communs tant dud(it) S(eigneur) Abbé que dud(it) 

chapitre 

9°) Et en outre sera tenu led(it) S(eigneu)r Abbé porter toutes les charges (et) depens 

de ce que coutera chacune année d’assembler lesd(its) vins pour la tierce partie du vin 

que led(it) S(eigneur) Abbé se réserve. Et les d(its) religieux seront tenus porter toutes 

les charges que coutera chacune année à assembler les deux parties du vin que led(it) 

s(eigneu)r Abbé leur a baillé. 

10°) Led(it) S(eigneu)r Abbé a donné (et) donne auxd(its) Religieux Lagarde en Calvere 

(et) son annexe de S(ain)t Mamet avec les dixmes rentes directes (et) toutes ses 

apartenances (et) toute la jurid(iction) que led(it) Seigneur abbé a aud(it) lieu de 

Lagarde (et) jurid(iction) d’icelle – à la charge toutesfois que lesd(its) Religieux qui 

sont a present (et) seront à l’avenir seront tenus dire (et) celebrer aud(it) Monastere 

chaque jour de Jeudy une messe haute du S(ain)t Esprit avec Diacre (et) Sousdiacre 

pour les trépasséz. 

11°) Et moïennant ce dessus seront tenus lesd(its) Religieux qui sont a present (et) seront a l’avenir 

faire et tenir table capitulaire distincte de la table abbatiale pour leur nourriture et entretenement, (et) 

seront tenus aussi lesd(its) Religieux moïennant ce dessus entretenir quatre prêtres pour servir aux 

quatre Capellanies séculières fondées auxd(it) Monastere (et) iceux païer ainsi qu’est accoutumé 

faire. 

12°) Et pour ce que led(it) S(eigneu)r Abbé etoit tenu de faire (et) bailler journelement aumone aux 

pauvres qui viennent aud(it) Monastere laquelle par cy devant avoit été mal distribuée a cause de 

l’absence dud(it) S(eigneu)r Abbé à cette cause lesd(its) Religieux qui sont a present (et) seront a 

l’avenir aud(it) Monastere a cause que resideront dans icelui (et) pourront facilement se donner garde 

que lad(ite) aumone soit bien (et) duement distribuée seront tenus icelle aumone faire (et) distribuer 

auxd(its) pauvres journellement. 

13°) Et aussi seront tenus lesd(its) Religieux presents (et) avenir moïennant ce dessus 

porter toutes (et) chacunes les autres charges dud(it) Chapitre tant a cause des 
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reparations (et) entretenemens desd(ites) Eglises que led(it) S(eigneu)r Abbé leur a baillées sans en rien 

diminuer suivant les statuts etablissemens (et) coutumes anciennes dud(it) Monastere desquelles charge led(it) 

S(eigneu)r Abbé s’en est déchargé (et) decharge (et) en a d’icelles enchargéz (et) encharge lesd(its) religieux 

(et) Chapitre. Et quant aux reparations desd(its) edifices anciens dud(it) Monastère lesd(ites) reparations se 

feront par iceux que ont accoutumé les faire suivant lesd(its) statuts (et) coutumes anciennes dud(it) Monastere. 

Dans le meme acte Ratification de la susd(ite) transaction par les Religieux (et) Chapitre de Moissac le même 

jour (et) an – Ratification par l’Abbé le 24 Decembre 1543. 

N° 1190 – 1191 – 1192 

Omologation de la susd(ite) transaction par le Conseil privé du Roy donnée à Fontainebleau le 7 fevrier 1543. 

N° 1193 

TRANSACTION 

passée entre Messire Jean de Lettes, Evêque de Montauban, (et) Abbé de l’Abbaïe de Moissac. 

 

Les Religieux de ladite Abbaïe, a present Chanoines portant Reglement des pensions à eux dües par les Abbés 

de ladite Abbaïe, (et) autres droits y contenus. 
Du 6 mai 1554 

 

Comme ainsi soit, qu’entre Reverend Pere en Dieu Messire Jean de Lettes, Evêque de Montauban (et) Abbé du 

Monastere de Saint Pierre de Moissac, de l’ordre de Cluny au Dioceze de Caors (et) les religieux dudit 

Monastere, pour metre fin a plusieurs Proces, questions (et) différens estans entre eux (et) afin que plus 

devotement (et) seurement le Service Divin fut celebré, entretenu (et) continüé audit Monastere, selon la 

Fondation d’icelui, eût été fait (et) passé certain Traité, Convention (et) Acord le 4e jour de Septembre l’an 

1543 retenu par Mess(ires) Guillaume Bodetty (et) Andrieu Sabatery Notaires dudit Moissac, sur le nombre, 

entretenement (et) nourriture desdits Religieux, soûs le bon plaisir du très chrêtien Prince Roi de France, 

confirmation, aprobation (et) autorisation par Letres ptentes dudit Seigneur Roi ; considerant depuis ledit 

Seigneur Abbé, qu’à cause des biens (et) Rentes baillées ausdits Religieux pour leur entretenement (et) vie, 

consistant en Dîmes de plusieurs Benefices, seroint suscités ausdits Religieux plusieurs (et) divers Proces (et) 

differens, qui seroient cause d’evagation d’iceux és cours Temporeles, pour les rendre tranquilles de répos (et) 

arrêtés au Divin Service, suivant l’intention du susdit Acord du Consentement (et) vouloir desdits Religieux (et) 

Chapitre : est à sçavoir, que ce jourd’hui 6 du mois de Mai 1554 – Regnant très Chrêtien Prince Henri, Roi 

de France, au château du Seigneur de Vidonnet, Paroisse de la Marie-Madeleine du Corn, jurisdiction dudit 

Moissac en Quercy : constitués en leurs Personnes Messire Jean de Lettes, Evêque et Abbé, d’une part Nobles 

Freres Denis Deguot ledit de Saint Germain, (et) Mathurin Descoraille Pitancier, procureurs à ce fondés, pour 

(et) au nom de Messieurs les religieux du Chapitre dudit Monastere d’autre, comme ont fait aparoir de leur 

Puissance par Procure rétenüe par moi Notaire sous-signé, qu’est de telle teneur : Sçachent tous presens (et) 

avenir, que l’an mille cinq cens cinquante trois (et) le vingt troisième jour de Fevrier, Regnant Prince Henri 

par la Grace de Dieu Roi de France (et) de Navarre, au devant du Chapitre du Monastere de Moissac au Diocese 

de Caors, honorables (et) Nobles Freres Denis Deguot, dit de Saint germain, Prieur claustral, Marc Azemar, 

Prieur tiers ; Pierre de Fazenbat ouvrier, Gabriël de Roquemaurel, Celerier Mathurin Descoraille Pitancier, 

Antoine de Payrolles sacristain. Pierre de Gaulejac Hostalier, Jean de Raymond soûs-sacristain, Jean Dulion 

Pallier, Pierre de Monclar Massonnier, Antoine de Belcastel, Maître des Novices, Gilbert Dumas, Jean tarsac, 

Seignouret de Goulard, Pierre Gaultier, François de Razies, François de Montlauzun Geraud Pechdoa, Antoine 

de Thurorie, Pierre Desprests, Religieux dudit Monastère Illec capitulairement assemblés à son de clôche pour 

tenir les Actes soûs-écrits, agreablement sont faits, créés (et) constitués leurs Procureurs speciaux (et) generaux 

; sçavoir, ledit de Saint Germain, Prieur claustral, Mathurin Descorailhe Pitancier, (et) Antoine de Payrolles 

Sacristain, Religieux dudit Monastere, Illec presens, (et) la charge de ladite Procure acceptans, (et) 

specialement (et) expressement, pour (et) au nom desdits Messieurs Religieux, soi transporter devers Reverend 

Pere en Dieu Messire Jean de Lettes, Evêque de Montauban (et) Abbé dudit Monastere, pour soi acorder (et) 

transiger avec ledit Seigneur du blé (et) vin necessaire pour la vie de tous (et) chacuns les Religieux qui sont à 

present audit Monastere aussi pour soi décharger des Charges ordinaires (et) extraordinaires que lesdits 

Religieux portent, au moïen de certaine Transaction faite entre ledit Seigneur Evêque (et) Abbé (et) lesdits 
Religieux, retenüe par feu M(aîtr)e Guillaume Bodetty, Notaire dudit Moissac Et neanmoins soi accorder du païement des 

serviteurs dudit Chapitre (et) Fournitures necessaires en icelui, en huille, chandelles (et) Ustancilles. Surquoi Articles en 

sont faits (et) passés par 
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par lesdits Messieurs du Chapitre, comme ont dit capitulairement, pour les communiquer audit Seigneur, (et) suivant iceux s’en acorder, 

comme dit est, avec ledit Seigneur Abbé, et faire toutes choses à ce dessus necessaires en la meilleure forme que faire se pourra, pour 

la conservation de l’estat ancien dudit Monastere (et) desdits Religieux, (et) sur ce en passer Instrument ou Instrumens à ce necessaires 

en obligeant les biens dudit Chapitre, (et) autrement faire (et) procurer en ce dessus, comme lesd(its) Constituans feroient si presens y 

etoient : Prometant avoir pour agreable tout ce que par leurs dits Procureurs, (et) un châcun d’eux sera procuré, (et) de les rélever de 

toute indemnité, sur hipoteque, (et) obligation de tous (et) châcuns les biens dudit Chapitre, presens (et) avenir, autres clausules à ce 

necessaires ; ainsi l’ont juré au Serment qu’ils ont à leur Religion : Et de tout ce dessus, lesd(its) Religieux sus- nommés, en ont requis 

Acte à moi Notaire soûs-signé leur être retenu, ce que ai fait es presences de M(aîtr)e Jean Cody prêtre, (et) Jean Lacüeilhe jeune, dudit 

Moissac, habitans, (et) de moi Raimond Dupuy Notaire : Lesquelles Parties (et) une chacune d’elles agreablement, reservé le bon vouloir 

(et) droit du Roi nôtre Sire, se sont acordées de leurs differens comme s’ensuit. 

Premierement, est accordé que ledit Seigneur Abbé, pour soi (et) ses successeurs, a repris (et) reprend tous (et) châcuns les 

Benefices (et) Fruits d’iceux qu’il avoit baillés par le susdit Acord (et) Transaction, pour la vie des Religieux dudit Monastere ; A laquelle 

vie les Seigneurs Abbés dudit Monastere, seroient de droit (et) de tout tems tenus, (et) demeure ledit Chapitre (et) Religieux déchargés 

de toutes charges à faire audit Monastere, aïant sur soi reprises icelles charges a faire ledit Seigneur Abbé pour soi (et) ses successeurs, 

comme etant sienes (et) non mie dudit Chapitre. Au lieu desquels Benefices, Fruits, Profits (et) Revenus, iceux délaissés par ledit 

Chapitre, (et) repris par ledit Seigneur Abbé, pour le nombre specifié en ladite Transaction homologuée par le Roi, tant Officiers, que 

non officiers, (et) Religieux qui sont aujourd’hui vivans, (et) aux fins suivant ledit Acord (et) Transaction (et) separation de Table, baille 

ledit Seigneur Abbé pour lui (et) ses successeurs Abbés, pour la vie d’iceux Religieux annuellement les Dîmes du Corps de Moissac, 

accoûtumés etre levés (et) perçûs, sçavoir est : aux Paroisses de Saint Michel, (et) de Saint Martin (et) de Gandalou, (et) autres, s’y 

point y en a, acoûtumés etre aportés aux Frais dudit Seigneur Abbé aux Lieux nommés de tout tems le grand Sol de delà Tarn, (et) petit 

sol del Pes, (et) sur les Dîmes de la Madelaine du Corn, de Saint Laurent, de Saint Christophle, (et) de Saint Jean de Viaroze ; pour 

d’iceux Dîmes prendre (et) recevoir par les mains de leur Procureur ou Sindic la quantité de sept cens sacs de Blé froment, bon, pur et 

net, mesure de sol (et) de Moissac, (et) d’icelle joüir, qu’est quantité revenante à la bonté du Pain (et) poids d’icelui, que doivent bailler 

les Peres Abbes, selon les anciens statuts, coûtumes (et) etablissemens d’icelui Monastere, confirmés (et) aprouvés par nos très saints 

Peres les Papes à chacun des Religieux pour sa vie journelement. 

Et sur lad(ite) quantité de Blé, prend à present ledit Chapitre à faire (et) entretenir la charge de trois Pauvres du mandat 

journelement, (et) de la Cene qui se fait châcun an le jour du Jeudi Saint au Refectoir [sic] dudit Monastere, (et) l’Hospitalité des Parens 

des Religieux, déchargeant en ce ledit Seigneur Abbé qui en seroit tenu (et) ses successeurs à l’avenir. 

Et pour la décoration de l’Eglise (et) Saint Service, sur la quantité dudit Blê, ledit Chapitre entretiendra un Maître Organiste 

Musicien, (et) quatre pauvres Enfans ; lesquels enfans venant à l’âge de quatorze à quinze ans, seront changés (et) mobiles au gré (et) 

volonté dudit Seigneur Abbé, lesquels seront examinés tant en mœurs qu’en suffisance par le Chapitre, (et) suffisans qu’ils soient trouvés 

seront reçûs par ledit Chapitre, (et) non autrement : Et baille ledit Seigneur Abbé pour la demeure desdits Maître (et) Enfans une 

Chambre suffisante audit Monastere. 

Item, Baille ledit Seigneur Abbé audit Chapitre (et) Religieux châcun an, des trois parts les deux de tout le vin qui se leve 

châcun an au Dîme (et) Dimaire du Corps dudit Moissac ; desquelles deux parts, le Chapitre païera les charges acoûtumées ; sçavoir 

est, de quatre Prebendes sive Chapelainies, à trois pipes de vin pour Prebende (et) pour le Ladres deux pipes, (et) pour le Barbier une 

pipe, (et) pour le Forestier une pipe, (et) le pouchon au Sacristain, (et) pour les Messes de l’Infirmier trois barriques, (et) le vin qu’il 

faudra journelement au Mandat, (et) non autres quelconques : Et soi servira ledit Chapitre des cuves, treilh pour faire le vin (et) du chay 

de Larode, pour retirer lesdits vins (et) le petit Chay qu’est devant le Treil, (et) toute la vaisselle vinaire êtant en iceux. 

Et sera tenu pour ledit nombre homologué (et) aprouvé par le Roi, ledit Abbé (et) ses successeurs à jamais, bailler la même 

quantité de sept cens sacs Blé froment annuelement, aux charges dessus specifiées (et) non autres. 

Item, pour la dépense des Serviteurs ordinaires, comme Boutelier, cuisinier, Boulanger, Saumatier, Portier (et) Lardon, sera 

tenu ledit Seigneur Abbé bailler ou faire bailler cinquante sacs blé, seigle, orge, feves, le quart d’un châcun grain annuelement ; lequel 

blé (et) autres grains se prendront sur lesdits Dîmes du grand (et) petit sol, de la Madelaine, de Saint Laurens, Saint Christophle (et) 

Saint Jean de Viarose dudit Moissac, tant qu’il y en aura pour le surplus, jusques à la quantité susdite de sept cens sacs Blé froment (et) 

cinquante sacs dudit mesturage, sera pris sur les plus prochains Benefices de l’Abbaïe (et) Monastere dudit Moissac, par les mains du 

Procureur ou Sindic député (et) constitué par ledit Chapitre ; Lesquels grains seront aportés aux greniers dudit Monastere, aux dépens 

dudit Chapitre ; Et si outre le nombre des grains especifiés au present article apartenans audit Chapitre, se trouvent ausd(its) sols (et) 

Dîmes aucuns grains, comme Blé, Seigle, Feves (et) autres quelconques, après que ledit Chapitre sera content, païé (et) satisfait dudit 

nombre (et) quantité de Blé, le surplus des grains desdits sols seront dudit Seigneur Abbé. 

Et jouïront lesdits Religieux du Grenier de Larode pour metre (et) retirer lesdits grains. Et metra ledit Chapitre 

châcun an à châcun des sols desdits Dîmes la moitié des Estivandiers : lesquels prendront serment dudit chapitre ou de 

leur Député, (et) prendront des grains pour leurs peines, comme châcun des autres Estivandiers qui seront mis par ledit 

Seigneur Abbé, pour aviser (et) avertir ledit chapitre que soient desd(its) sols aucuns grains emportés, que lesdits Religieux 

ne soint satisfaits (et) contens dudit nombre des grains, (et) jureront tenir loïal compte de tout, tant audit Seigneur Abbé 

que Chapitre respectivement, (et) sera faite mesure de sol (et) de Moissac, (et) sera remplie ladite Mesure par lesdits 

Estivandiers : et aussi sera éleu communement pour ledit Seigneur Abbé (et) Chapitre, un homme pour racler lesdits Blés 

desdits sols sans tuster. 

Et cas avenant que ledit grand sol, petit sol, (et) autres sols des Paroisses nommées, fussent gâtées par tempête, 

grêle, ou autre Cas fortuit, sera tenu ledit Seigneur Abbé faire audit chapitre la quantité dudit Blé (et) autres grains, sur 
les plus prochains Benefices de ladite AAbbaïe, (et) iceux défaillans sur le résidu du revenu de ladite Abbaïe. 

Item, pour un Religieux Laïc sera tenu ledit Seigneur Abbé bailler pour ledit Religieux Laïc audit Chapitre, seize 

sacs Blé froment Mesure de Moissac annuelement. 

Item, a baillé ledit Seigneur Abbé ausdits Religieux pour leur chaufage le bois de Roques, tout ainsi que l’avoint 

par ci-devant ; avec telle condition qu’ils ne pourront aux non Religieux donner, vendre, ni prendre aucun bois coupé, ni 

pareillement ledit Seigneur Abbé, hormis pour la réparation des édifices des Eglises dudit Monastere. 

Item, Ledit Seigneur Abbé a baillé (et) desemparé ausdits Religieux (et) Chapitre les 
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Fruits Décimaux (et) Dîme du Prieuré de Saint Amans de Lourcinade avec charge toutesfois que ledit Chapitre païera les gages des 

serviteurs de la Maison commune, (et) entretenir les napes du grand Autel, (et) Couverture des Images pour le Carême ; et neanmoins 

fournir le sel, huile, Pois, Fèves, Noix, Chandelles que faudra à ladite Maison commune ; et paiera aussi ledit Chapitre le Maître 

desdits Enfans de ses gages, (et) iceux Maître (et) Enfans entretiendront (et) de ce en garantir ledit Seigneur Abbé : lequel Prieuré de 

Saint-Amans, ledit Seigneur Abbé a baillé audit Chapitre (et) Religieux à en faire à leurs volontés, perpetuelement franc (et) quite de 

Decimes, Impositions (et) aussi de toute reparation de l’Eglise dudit Lieu. 

Item, ledit Seigneur Abbé a baillé aux dits Religieux, tant pour lui que pour ses successeurs à l’avenir, pour en jouir en tout 

tems pour leur servir de soi recréer, (et) au lieu des places de Pinhols (et) de Leriguet, que par les Abbés passés dudit Monastère, etoint 

baillés ausdits Religieux poru recreation, (et) pour en cas de necessité de Peste soi rétirer. Sçavoir est la Place de la garde en calvaire 

pres Lauzerte, avec toute juridiction, Dîme, Rentes, (et) autres revenus d’icelle place ; a la charge toutesfois que lesd(its) Religieux 

seront tenus perpetuelement de dire (et) celebrer châcun Jeudi de la semaine une Messe haute de Corpore Christi. 

Item, ledit Seigneur Abbé a baillé ausdits Religieux la tierce partie de toutes les Pailles du grand (et) petit sol dudit Moissac, 

pour l’entretenement des chevaux communs (et) pour ceux des officiers, (et) autres qui auront chevaux. 

Item, et pour metre lesdits chevaux, Pailles (et) autres Fourrages necessaires pour la nourriture desdits chevaux, ledit Seigneur 

Abbé baille ausdits Religieux la moitié de l’Etable haut (et) bas, qu’est près le grand Portail dudit Monastere. 

Item, quand le bon plaisir dudit Seigneur Abbé sera de prendre un Religieux qui se nomme Socius Domini, (et) un autre tel 

que bon lui semblera, pour son service, lesdits Religieux étans avec lui, ou en autres lieux pour son service, seront comme presens audit 

Monastere. 

Item ledit Seigneur Abbé pour lui (et) ses successeurs, sera tenu bailler à l’Infirmier annuelement huit sacs de Blé froment, 

(et) une Pipe pour le Barbier ; (et) au Sacristain quatre sacs de Blé six sacs de ladite Mesure pour le Forestier ; sauf (et) reserve que 

lesd(tts) grains seront aportés desd(its) sols aux dépens dudit Chapitre aux greniers dudit Monastere. 

Item, ne seront lesd(its) Religieux, ni aucun d’iceux, par ledit Seigneur Abbé ou ses successeurs, transférés ou assignés hors 

ledit Monastere, ains seront perpetuels en icelui, ni aucunement privés en part ni portion de leurs Prebendes, Distributions (et) vestiaires, 

hormis aux cas permis de droit, contenus en la Regle (et) statut de l’ordre. 

Ausquels Religieux (et) Chapitre, ledit Seigneur Abbé pour soi (et) ses successeurs à jamais baille les choses susdites aux 

charges ci-dessus, tant seulement especifiées, (et) non autres, (et) les leur baille quites de toutes Decimes, Emprunts (et) quelconques 

autres Impositions par Notre Saint Pere le Pape, le Roi nôtre Sire, ou autrement pourroint être mises (et) assignées. 

Et à faute de païement des susdites choses aux termes susdits, ledit Chapitre ou Procureur d’icelui, se pourra retirer au 

Senêchal de Quercy, ou à la Chancelerie de Toulouse, pour se pourvoir de remede à ce necessaire, par consentement dudit Seigneur 

Abbé, lequel par teneur du present Acord (et) transaction leur est concedé (et) permis. 

Et commenceront lesdits Religieux ou leur Procureur prendre (et) lever ladite quantité de grains, Vin, Argent (et) autres choses 

contenües ci-dessus, à la prochaine Fëte de Saint Jean-Baptiste ; Auquel jour êtans en possession des dîmes (et) sols, (et) choses susdites, 

ledit chapitre (et) religieux laisseront audit Seigneur Abbé la joüissance (et) possession des Pieces qu’ils avoint des fruits desd(its) 

Benefices, (et) non autrement : lesquels Benefices seront quités,laissés audit jour : Reserve que ledit Chapitre (et) Religieux pourront 

des Termes passés prendre (et) lever tous Arrerages dus. 

Item, consent ledit Seigneur Abbé pour soi (et) ses successeurs, que lesd(its) Religieux (et) Chapitre puissent pardevant Nôtre 

Saint Pere le Pape, (et) pardevant le Roi, (et) où il apartiendra, poursuivre nouvelle confirmation de tous statuts (et) coûtumes dudit 

Monastere, (et) sur la forme (et) maniere de vivre d’iceux Religieux (et) modification de leur Regle sous la Regularité observée en icelui 

Monastere, (et) que s’observe de present, sous laquelle ont fait Acte de Profession (et) neanmoins la confirmation des offices qui sont 

aujourd’hui en icelui Monastere, (et) unions faites en iceux, en la sorte (et) maniere qu’ils les possedent à present, (et) chacun desdits 

offic(i)ers pour le respect de son dit office (et) Benefice unis particulierement ou autrement. 

Et pour l’assurance perpetuelle des choses susdites, ledit Seigneur Abbé, (et) religieux Procureurs susdits, 

agreablement ont constitué leurs Procureurs en Cour de Rome ; sçavoir est, ledit Seigneur Abbé a constitué Parisi, (et) 

lesdits religieux (et) procureurs susdits Baron , (et) autres Procureurs : Et au Conseil Privé du Roi, ledit Seigneur Abbé 

a constitué son Procureur le Roy, (et) autres procureurs dudit Conseil ; (et) lesd(its) Religieux ont constitué leurs 

Procureu(r)s à scavoir, Robillard, L’hugonis, (et) tous autres Procureurs dudit Conseil, (et) un châcun d’eux en seul 

respectivement (et) ce specialement (et) expressement à requerir, pour (et) au nom desd(its) Seigneur Abbé (et) Chapitre 

l’autorisation, approbation(et) homologation du présent instrument d’Acord, (et) d’obtenir Letres à ce 

nécessaires : laquelle homologation ont voulu lesd(ites) Parties (et) châcune d’elles être faite aux dépens 

communs de toutes parties ; (et) autrement faire (et) requerir en ce-dessus, comme les Constituans seroint si 

presens y étoint : Prometant avoir pour agreable tout ce que par leurs Procureurs, (et) un châcun d’eux sera 

procuré, (et) de les relever de toute indemnité. Prometant lesd(ites) Parties de tenir (et) observer ce-dessus sur 

hipoteque (et) obligation ; sçavoir est, ledit Seigneur Abbé les biens temporels de ladite Abbaïe (et) lesd(its) 

Deguot (et) Descorailhe, les biens dudit chapitre presens (et) avenir : Et ont renoncé à tout droit Civil (et) 

Canon, (et) de Cautelle (et) autres droits par lesquels pourroint venir contre la teneur du present Instrument, 

(et) se sont soûmis lesd(ites) Parties (et) une chacune d’elles, (et) être compellés par les Rigueurs de toutes Cours 

Temporelles du present Roïaume de France, (et) une chacune d’elles, nonobstant que ne soint especifiées, (et) ainsi l’ont 

juré ; sçavoir est ledit Seigneur Abbé en la manière de Prelat, (et) lesd(its) Degnot (et) Descorailhe en la maniere de 

Religieux, sur l’Estomach de leurs mains dextres, de tenir (et) observer ce-dessus, (et) n’y contrevenir ; Et de tout ce que 

dessus, lesd(ites) Parties, (et) une châcune d’elles ont demandé (et) requis à moi Notaire soùssigné leur être retenu 

Instrument public, ce qu’ai fait (et) récité és presences de Messire Antoine de Lomaigne, chevalier, Seigneur de Tarride, 

Capitaine de cinquante hommes d’armes ; Messire Tristan de Clermont, Abbé de Saubanes ; Antoine de Bar, Seigneur de 

Villemade ; George du Lyon, Ecuïer, Seigneur de Vidonet ; Pierre de gaudes, Ecuïer, Sieur d’Escudes ; Noble Antoine de 

Muis de Montescot habitans ; Et moi Raimond Dupuy, Notaire Roïal dudit Moissac habitant, qui ai reçu le present 

Instrument, moi requis, de ma main grossoïé, (et) après me suis ici soûssigné de mon seing authentique, acoûtumé de faire, 

en foi (et) témoin de ce-dessus. R. Dupuy, Notaire Roïal ainsi signé. 
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Apert de la susd(ite) transaction inserée en forme dans le livre cotte I. fol. I Et des 

pieces cottées N°1194 – 1195 – 1196 

Ratification de la susd(ite) transaction par les Religieux du Chapitre de Moissac 

aud(it) livre I fol. 16. 

Extrait en forme de la susd(ite) transaction en Latin aud(it) Livre I fol. 19. Et la 

piece cottee N°1197 

Traduction latine de la ratification susd(ite), faite lad(ite) Ratification le 9 May 

1554 retenue par R. Dupuy no(tai)re. Livre I folio 40. 
 

Deux confirmations de la Cour de Rome de la susd(ite) transaction données le 30 juin 

l’an cinquième sans autre date. 
Dans la pièce ou Bulle suivante on trouve que c’est l’an 5ème de Jules 3e

 

N°1198 (et) 1199 

 

Bulle du Pape Paul 4e du 26 Mai 1555 qui confirme lad(ite) transaction (et) ratifie 

l’approbation qu’en avoit deja fait le pape Jules 3e son predecesseur et confirme a même 

tems tous statuts (et) coutumes dud(it) Monastere meme quant à la forme (et) maniere 

de vivre desd(its) Religieux (et) quant à la modification de la regle qui etoit en usage 

aud(it) Monastere. En original est cottée Numero 1200. cy. Et par extrait en bonne 

forme au Livre I. fol(io) 41. 
N°1200 

Autre Bulle du meme Pape Paul 4 en date dud(it) jour 26 may 1555 En original et est 

la même que la precedente est par extrait aud(it) Livre I fol(io) 59. Et en original cottée 
N° 1201 

Fulmination des susd(ites) Bulles de Paul 4e faite par M(onsieu)r le Curé de la 

Dalbade official de Toulouse Commissaire à ce député le 21 Novembre 1555. 
N°1202 

Extrait de l’omologation de la transaction du 14 (Septembre) 1543 faite par le Conseil 

privé du Roy à fontainebleau le 7 fevrier 1543. Ensemble quelques articles extraits des 

transactions du 14 septembre 1543 (et) 6 May 1554. 
N°1203 

 

Avis de Conseil sur le païement de la pension en vin stipulée dans la transaction du 6 

May 1554 donné le 14 Octobre 1579 par M(essieu)rs Juliard (et) Dubon ad(vocat)s de 

Toulouse. N°1204 

 
Transaction du 17 janvier 1591 retenue par Pierre Volvens No(tai)re de Moissac passée entre 

M(onsieu)r de la Valette Cornusson Abbé de Moissac (et) Eveque de Vabres (et) les Religieux du 

Chap(itr)e de Moissac au sujet de la pension en vin. Cet acte devient inutile tout ayant été réglé par la 

transaction de 1596 qui sera cy apres cette transaction de 1591. Est cy cottée 

N°1205 

 
Transaction de 1596 (et) du 16 Novembre entre M(onsieu)r de Lavalette Cornusson Eveque de Vabres 

(et) Abbé de Moissac (et) les Religieux (et) Chapitre de lad(ite) Abbaye elle suit mise au long : 
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TRANSACTION 
passée entre Messire François de la Valette de Cornusson Abbé du Monastere (et) 

Abbaye seculiere (et) Collegiale de Saint Pierre de Moissac d’une part, 
ET 

les Religieux du Chapitre a present chanoines : portant Reglement de la pension du 

vin a eux deuë par les Abbés de ladite Abbaye, d’autre 
Du seizieme Novembre 1596 

 
Comme ainsi soit, que par Transaction de l’an mil cinq cens cinquante-quatre sixiesme de May, 

passée entre le feu Reverend Pere en Dieu Messires Jean Delettes Evesque de Montauban, l’Abbé du 

Monastere de Moissac de l’Ordre de Cluny, d’une part, (et) les Religieux du chapitre dudit Monastere 

d’autre, eust esté entre autres choses convenu (et) accordé que de trois parts les deux de tout le vin 

qui se recueilleroit châcun an au disme (et) dismaire du corps de ladite Ville de Moissac, 

appartiendroit (et) seroit deslivré annuellement ausdits Religieux, lesquels suivant ladite Transaction, 

qui fut en mesme temps, (et) en l’année mil cinq cens cinquante cinq, confirmée (et) approuvée par 

Nostre Saint Pere le Pape Paul quatrieme, auroient joüy du contenu en icelle, notamment (et) par 

exprès dudit vin jusques à ces années dernières, que par l’injure du temps, ou autrement, les vignes, 

que pour lors estoient en grand nombre audit dismaire de Moissac, ayant esté arrachées, (et) 

converties en terre labourable, ayant esté par ce moyen faite la condition meilleure pour Reverend 

Pere en Dieu Messie François de la Vallette de Cornusson Abbé dudit monastere de Moissac, qui 

prenoit (et) prend annuellement le disme des grains (et) fruits en provenans, (et) lesdits Religieux 

demeurent dautant prejudiciés, ce qui les auroit occasionnés faire instance devant Messieurs tenans 

les Requestes du Palais à Tolose contre ledit Seigneur Abbé, à ce qu’il feust tenu leur bailler 

annuellement six pipes de vin pour chacun Religieux, mesure du Comte Raymond, ainsi 

qu’anciennement estoit baillé à leurs predecesseurs par les deffunts sieurs Abbés, (et) auparavant 

que ladite Transaction s’en ensuivit ; en laquelle instance, qui depuis estoit devolüe en la Cour de 

Parlement dudit Tolose, où elle pour ce iourd’huy est pendante (et) indecise, auroit esté procédé a 

plusieurs (et) divers actes : Tellement que desirant le sieur Abbé (et) les Religieux mettre fin audit 

differend, ils auroient transigé (et) accordé en la forme (et) maniere que s’ensuit, le tout sous le bon 

plaisir du Roy (et) de ladite Cour, ne restant que d’en passer contract : pour ce est-il, que ce jourd’huy 

seizieme jour du mois de Novembre mil cinq cens nonante six avant midy en Tolose (et) dans la maison 

de Maistre Etienne Dupuy Procureur en ladite Cour Regnant Henry par la grace de Dieu Roy de 

France (et) de Navarre, devant moy Notaire Royal soubsigné, (et) des Témoins bas nommes, Estably 

en sa personne ledit sieur de la Valette de Cornusson Abbé dudit Moissac d’une part, Frere Bertrand 

Laborie religieux (et) Camarier audit monastere, François Caruffel aussi Religieux dudit Monastere 

(et) Prieur de Montagut, comme Procureurs, (et) ayant charge expresse de tous lesdits Religieux (et) 

Chapitre dudit Moissac d’autres, ainsi qu’ont fait apparoir de leur procuration, remise devers moy dit 

Notaire, de teneur : sçachent tous presens (et) advenir, que l’an mil cinq cens nonante six, (et) le 

unzieme jour du mois de novembre avant midy, Regnant Henry par la grace de Dieu Roy de France 

(et) de Navarre, au devant le Chapitre du Monastere de Moissac, honorables Freres Jean de 

L’amoureux Docteur en Theologie, Prieur de Saint-Anthoine, (et) Prieur claustral Presidant audit 

Chapitre, Iacques du Chambon celerier, Bertrand Laborie Camarier, Jean Baptiste Vedelli, infirmier, 

François Fauché Ausmosnier, Geraud de Redon sacristain, Jean Brunet chantre (et) Vicaire general, 

Jacques Possons ouvrier, Jean Delpech reffecturier Jean Compris sous- chantre, Seignoret de Goulard 

Pitancier, Arnaud de Blauzac Magister puerorum, Barast de Saurs, hospitalier, Jean Lafaige 

massonnier, François Foussat paillier, François de Caruffel Prieur de Montagut, illec capitulairement 

assemblez à son de cloche pour tenir les actes sous-escrits agreablement, ont faits, creés (et) constitués 

leurs Procureurs specials (et) generals, sçavoir est lesdits de Laborie Camarier, (et) de Caruffel 

Prieur de Montagut, illec presens, (et) la charge de la presente Procuration acceptans, (et) 

ce specialement, (et) par exprès, 



172 
 

 

161 

Pour (et) au nom desdits Messieurs Religieux se transporter en la ville de Tolose, (et) devers Reverend Pere 

en Dieu Messire François de la Valette de Cornusson, Abbé de Moissac, (et) illec estant à transiger (et) accorder 

le differend qu’est entre ledit Chapitre (et) ledit sieur Abbé pour raison du vin de leur pension (et) autres affaires 

(et) differends qu’ils pourroient avoir avec ledit sieur Abbé (et) sur-ce en passer tous instruments (et) contracts 

necessaires, (et) tout autrement faire dire (et) procurer, transiger (et) accorder le profit (et) utilité dudit 

Chapitre, tout ainsi qu’ils feroint ou faire pourroient, s’y presens (et) en leur propre personne y estoient, 

promettans tenir pour agreable tout ce que par lesdits Laborie (et) Carussel leursdits Procureurs sera fait, dit, 

procuré, transigé (et) accordé sur l’obligation des biens dudit chapitre, meubles, immeubles presens (et) 

advenir, avec toutes renonciations de droict, soubmission de toutes cours du Royaume de France temporelles, 

seaux, (et) rigueurs d’icelles, (et) ainsi l’ont juré au serment qu’ils ont à leur Religion : dequoy lesdits 

Religieux sus-nommés m’ont requis acte en estre retenu, que leur ay concedé (et) recité comme dessus, presens 

Geraud Bayronat (et) Pierre Ginié dudit Moissac habitans, qui ont dit ne sçavoir escrire, les susdits Religieux 

se sont signés à la note (et) moy Notair sous-signé : Extraict collationné par moy Molieres Notaire Royal ainsi 

signé : Lesquelles parties reciproquement de leur bon gré, franche volonté, ont renoncé (et) renoncent au susdit 

procès, les circonstances (et) dependances, promettans ne s’en servir cy-après ny faire aucune poursuite, à 

peine de répondre de tous despens, dommages (et) interests (et) moyennant ce ledit sieur Abbé a promis (et) 

promet, tant pour luy que pour ses successeurs ausdits Religieux, leur payer (et) à leurs successeurs, desormais 

annuellement (et) perpetuellement la quantité de cens pipes de vin de douze semals chacune mesure de Moissac, 

pur, bon (et) marchand, quittes de toutes charges, fraiz, (et) despens, laquelle quantité de vin sera annuellement 

rendüe dans les caves dudit Monastere, aux cousts (et) fraiz dudit sieur Abbé, les Agens ou Rentiers duquel sont 

tenus venir prendre audit convent la vaisselle vinaire necessaire pour mettre ledit vin, laquelle lesdits Religieux 

sont tenus fournir (et) delivrer seulement dans ledit convent ; Voire mesme quand il arrivera que par sterilité 

ou autrement ledit sieur Abbé soit contraint pour parfaire la susdite quantité de vin en achepter hors ledit 

Dismaire, auquel cas aussi la conduite de ladite vaisselle vinaire se fera aux fraiz dudit sieur Abbé, sera ledit 

vin annuellement deslivré, comme dit est dans ledit Monastere au Procureur desdits Religieux, au prealable 

gousté (et) agréé par iceluy Procureur, ou autres que par luy soint à ce commis (et) deputés, moyennant laquelle 

quantité de cent pipes de vin payable ainsi comme dit est, annuellement, lesdits Religieux se sont contentés (et) 

contentent par cy-après du contenu au cinquiesme article de ladite Transaction dudit jour 6 May 1554. Comme 

aussi ledit sieur Abbé, en consideration de ce que dessus tient quitte (et) deschargé (et) promet tenir quitte de 

present (et) à l’advenir iceux Religieux, des charges que par ledit mesme cinquiesme article iceux Religieux 

estoint tenus payer en consideration qu’ils prenoint de trois parts les deux du disme (et) dismaire du vin ; (et) 

en tout le surplus du contenu en ladite Transaction, lesdites parties respectivement ont convenu (et) accordé 

qu’elle sortira son plain (et) entier effet, leur ayant esté leüe tout au long par moy dit Notaire presens les susdits 

Tesmoins cy obmis à inserer, à cause de briefveté, sans qu’il leur soit permis ny loisible d’y contrevenir, 

l’approuvant (et) homologant par tant que besoin est en tous sesdits chefs : Promettant neantmoins lesdites 

parties par mesme moyen ce que dessus, tenir, garder (et) observer, (et) n’y contrevenir de present ny a l’advenir 

; (et) pour plus grande (et) ferme asseurance de cette presente Transaction, (et) pour en demander (et) requerir 

l’autorisation en ladite Cour de Parlement de Tolose, (et) en autres lieux qu’il appartiendra, lesdites parties ont 

constitué leurs Procureurs ; sçavoir de la part dudit sieur Abbé Maistre Estienne Dupuy, (et) de la part desdits 

Religieux (et) chapitre Maistre……[sic] Parlier Procureur en ladite Cour, promettant avoir pour agreable tout ce que 

par eux sera fait pour ce regard, ne les revoquer, ains les relever (et) indemniser, le tout sous obligatio(n), sçavoir dudit 

sieur Abbé des fruits (et) revenus de son Abbaye (et) autres (et) de ceux desdits Religieux (et) chapitre ; que pour ce faire, 

tant ledit sieur Abbé, que lesdits Laborie (et) Carussel, comme Procureurs susdits, ont soûmis aux forces (et) rigueurs de 

toutes Cours temporelles, (et) autres spirituelles de ce Royaume de France ainsi l’ont promis (et) juré es presences de 

M(onsieu)r M(aîtr)e Nicolas de Lalin Docteur es Droicts, Prieur de la Salvetat, (et) de Sire Jean François de Gerard 

Marchand à Tolose, M(onsieu)r Blaise Martin payeur de la Compagnie de M(onsieu)r de Cornusson, (et) m(onsieu)r 

M(aîtr)e Raimo(n)d d’Harambure secretaire à Tolose sous signés avec ledir s(aigneu)r Abb, susdits procureurs, (et) de 

moy, Valette Cornusson Abbé de Moissac Laborie Camarier (et) procureur susdit, de Carussel procureur, d’Harambure 

present, B. Martin, de Gerard present, de Lalin, de Lambert Notaire, ainsi signé à l’original. 

Extrait tiré de son Original par moy Notaire Royal de Tolose sous-signé, deuëment collationné, lequel est en mon 

pouvoir, comme collationnaire (et) détempteur des Cedes, Registres (et) papiers dudit Lambert Notaire, lequel Original 

est au Registre de l’année 1596 fol. 374. tourné à Tolose le 6. jour de Septembre 1669. Cazals Notaire Royal ainsi signé. 

Collationné ou Grossoyé en parchemin par nous Notaires Royaux sous-signés, exhibé (et) retiré par le sieur 

Grand, Chanoine (et) Scindic general dudit Chapitre sous-signé, à Moissac le 15 Septembre 1671. Signé Grand Sindic, 

B. Mestre Notaire Royal, de Bretun Notaire Royal ainsi signez. 
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Apert de lad(ite) transaction par l’acte cotté N°1206 et par celui inséré en bonne 

forme dans le livre cotté I fol. 91 et 
N°1206 

 

Procez entre le syndic du chapitre (et) M(onsieu)r de La Valette Cornusson Abbé de 

Moissac pour l’execution des transactions de l’an 1554 et 1596 par rapport a la pension 

stipulée dans lesd(ites) transactions…. Ce proces est de l’année 1624 jusqu’à 1629. 
depuis la piece cottée N°1207 jusqu’à 1243 

 

Tiroir n°8 

Liasse n°4 

Proces entre le syndic du Chapitre et M(onseigneu)r le Cardinal d’Este Abbé de 

Moissac (et) Leonard Papetaut son fermier (et) receveur general. Led(it) proces fut 

commencé en 1669 dont voici l’état. 

En 1669 Papetaut somma le sindic du Chap(itre) de se transporter sur les sols ou le 

bled se recueille pour recevoir la quantité de bled qui lui est due par la Transaction 

du 6 May 1554. Le s(yndi)c sy etant transporté (et) aïant vû les pilles de bled et ne les 

aïant pas trouvées de la qualité portée par lad(ite) transaction fit refus de recevoir 

led(it) bled ; ce refus a donné lieu à l’instance qui d’abord fut portée au Parlement de 

Toulouse (et) depuis fut evoquée au Conseil sous le nom de M(onseigneu)r le Cardinal 

d’Este ou le syndic ayant comparu (et) soutenu que le bled qui lui avait été offert par 

Papetaut n’étoit pas bon pur (et) net aux termes de la Transaction, intervint arret le 2 

May 1670. par lequel fut ordonné ; que le bled dû aux Chanoines (et) Beneficiers de 

lad(ite) Abbaye de Moissac leur sera baillé (et) delivré par le fermier d’icelle bon pur 

(et) net conformement a lad(ite) transaction (et) qu’a cet effet le bled mis dans les 

greniers de lad(ite) Abbaye par les fermiers d’icelle seroit vû (et) visité par experts 

(et) gens a ce connoissans dont les parties conviendroint pardevant le premier des 

Conseillers du Conseil trouvé sur les lieux, (et) en son absence refus ou empechement 

legitime par devant le lieutenant general de Caors que le Conseil a pour cet effet commis 

(et) député, sinon en seroit par lui pris (et) nommé d’office ; pour suivant le Rapport 

des Experts être par lui ordonné ce que de raison : Et que pour l’avenir le bled froment 

deu pour lesd(ites) pensions seroit livré sur le sol bon pur (et) net conformément à 

lad(ite) transaction (et) en cas de contestation sur la reception dud(it) bled que les 

parties conviendroint pareillement d’experts devant led(it) Commissaire pour juger de 

la qualité d’iceluy, sinon en seroit aussi par lui pris (et) nommé d’office pour être 

semblablement par le meme Commissaire ordonné ce que de raison. 

En exécution de cet arret le bled pour l’année 1669 (et) 1670 fut visité par les 

experts dont les parties convinrent qui en ont fait (et) dressé leur rapport aprez avoir 

prêté serment a la maniere accoutumée ; (et) par leur rapport led(it) bled pour lesd(ites) 

années fut trouvé n’etre pas de la qualite postée par led(it) Arret (et) transaction mais 

au lieu par le Commissaire député de rendre sa sentence sur led(it) rapport 

conformement aud(it) arret il ordonne que les memes 
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experts se transporteroient de nouveau dans la ville de Moissac pour dire dans leur 

rapport si led(it) bled etoit bon pur (et) net autant que la nature du terroir des Dismaires 

desquels led(it) bled de pension doit etre perçu, (et) des sols dans lesquels le païement 

en doit etre fait suivant lad(ite) transaction le peuvent permettre (et) en cas qu’il ne 

soit, ce qu’ils jugeront devoir etre fait pour etre rendu dans la pureté (et) netteté requise. 

Ce sont les termes de lad(ite) ordonnance de laquelle le syndic a interjetté appel, qui a 

été réglé dans l’instruction duquel M(onseigneu)r le Cardinal d’Este (et) Papetaut ont 

fait plusieurs demandes, entre autres que led(it) sindic fut tenu de rendre (et) 

restituer la pension que l’oblat de M(onseigneu)r le Cardinal d’Este a païée depuis 

plusieurs années à raison de cent livres jusques au jour de la Déclaration du Roi ; (et) 

depuis lad(ite) Déclaration a raison de 150(livres) d’aquiter à l’avenir led(it) S(eigneu)r 

Cardinal de lad(ite) pension sinon le décharger de la redevance de seize sacs de bled 

qu’il païe par an aud(it) sindic pour la pension dud(it) oblat. 

C’est l’etat du procez sur lequel intervint arrêt definitif qui regla toutes parties. On n’a 

pas trouvé cet arrêt dans les Archives. 

Led(it) proces est composé des pieces depuis N°1244 jusques à N° 1316 

 
 

Tiroir n°9 Réparations (et) Ornements 
Liasse n°1 

 

Procez entre frere Pierre de Laurents religieux de Moissac contre M(onsieu)r frere Jean 

de Narbonne Abbé de Moissac pardevant le Parlement de Toulouse sur le fait des 

Reparations. Il y a deux cens ans (et) plus que led(it) proces fut commencé (et) est 

composé des pieces cottées depuis N°1317 jusques à N°1330 Semble inutile [sic]. 

 

Liasse n°2 

 

Procez contre M(onseigneu)r de la Valette Cornusson abbé de Moissac pour les 

reparations de l’Eglise commence à N°1331 jusques à N°1364 

On trouvera la relation des experts du 9 août 1614 qui estiment (et) evaluent les 

reparations a faire a 12002 (livres) 16 s(ols) cottée N°1336. 

 

Liasse n°3 

 

Procez entre M(onseigneu)r le Cardinal d’Esté Abbé de Moissac (et) le Chapitre pour 

les reparations (et) ornements. Led(it) procez est composé des pieces cottées depuis 

N°1365 jusqu’à N°1393. 
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Liasse n°4 

Le 16 janvier 1670 par arrêt du Grand Conseil l’Abbé de Moissac fut condamné a 

faire toutes les reparations necessaires (et) le Chapitre cependant condamné à remplir 

le verbal des reparations a faire, verbal fait en 1669 (et) de rendre compte devant 

M(onsieu)r le Procureur general du Grand Conseil de l’employ de la somme de 12200 

(livres) 16 s(ols) (et) de celle de 3000 (livres) donnée par le Cardinal Mazarin Abbé de 

Moissac. 

Nous n’avons trouvé aucun exemplaire ou copie dud(it) arrêt dans les Archives. Nous 

l’avons trouvé du depuis (et) et est cy apres cotté N°1489 . 

Depuis cet Arret le Chapitre a fait plusieurs reparations (et) y a emploïe des sommes 

qui excedoint celles dont il etoit tenu de rendre compte sans que M(onsieur) l’Abbé ait 

jamais fait aucune reparation. En consequence il a presente divers comptes, et en 

dernier lieu en 1724 il presenta un compte devant M(onsieu)r de Costa Conseiller en 

la Grand Chambre du Parlement de Toulouse arbitre convenu entre M(onseigneu)r de 

Biron Abbé de Moissac (et) le Chapitre de Moissac, lequel compte debatu (et) impugné, 

repliques aux debats, fut suivi de la transaction du 4e mois d’octobre 1726 dont il sera 

fait mention cy apres. 

 

Memoires (et) comptes rendus par le chapitre de l’employ de la somme de 15200 

(livres) 16 s(ols) impugnations (et) debats dud(it) compte, pieces justificatives du 

compte du Chapitre (et) generalement tous les actes qui ont du rapport aud(it) compte 

ou a l’affaire des reparations (et) ornements sont cottes depuis N°1394 jusqu’à N°1488 

 

Liasse n°5 

Arret du Grand Conseil du 16 janvier 1670 (qui est imprimé), par lequel arrêt led(it) 

Grand Conseil a condamné (et) condamne le Sindic du Chapitre de Moissac de faire 

toutes (et) chacunes des réparations de l’Eglise de Moissac (et) chapelles en 

dependantes, qui se sont trouvées par le proces verbal de visite du 1er Juillet 1669 être 

du tems des precedents Abbes (et) jusques au jour du deces du Cardinal Mazarini, meme 

faire refaire les chaises du chœur de lad(ite) Eglise mentionnées aud(it) proces verbal 

de visite sans prejudice des reparations depuis led(it) tems jusqu’à present tant aud(it) 

lieu qu’en l’aqueduc de lad(ite) Sacristie de lad(ite) Eglise d’ornemens convenables, 

(et) sans avoir egard aux surplus des demandes desd(ites) parties, aïant egard aux 

conclusions de notre procureur general, a ordonné (et) ordonne que dans deux mois 

pour toute prefixions (et) delaïs en presence dud(it) Cardinal d’Este led(it) Sindic sera 

tenu rendre compte de l’administration (et) emploi tant de la somme de 3000 (livres) 

reçue par le chap(itre) en execution de la Transaction du 13 Septembre 1664 que de la 

somme de 12200 (livres) 16 s(ols) en laquelle les heritiers de defunct françois de la 

Valette Abbé de lad(ite) Abbaye ont été condamnez envers le sindic dud(it) chapitre pour 

reparation de lad(ite) Abbaye ; lequel compte sera presenté (et) affirmé par devant 

M(onsieu)r Charles Leclerc c(onseille)r en nôtre conseil a condamné (et) condamne 

led(it) Sindic aux cinq parts des depens en iceux compris les fraix dud(it) proces verbal 

de visite. Si donnons en mandement etc. 

N°1489 
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Transaction du 4e Octobre 1726 sur toutes ces differentes demandes (et) sur les 

reparations demandées par le Chapitre, par la mediation de M(onsieu)r de Costa 

Conseiller en la Grand Chambre du Parlement de Toulouse. Arbitre convenu entre 

M(onseigneu)r l’Abbé de Biron (et) le Chapitre fut transigé le jour susd(it) 4 Octobre 

1726 par acte retenu par Escoubié No(tai)re de Toulouse, sçavoir : 

 

1°) Que soûs le bon plaisir de Nos Seigneurs du Grand Conseil, les parties se 

departent et renoncent à l’instance y pendante en execution dud(it) arrêt du 16 janvier 

1670. promettant led(it) S(ieu)r Chaboton (procureur fondé de M(onseigneu)r l’Abbé) 

au nom dud(it) Seigneur Abbé de Biron de ne faire en vertu dud(it) Arrêt aucune 

demande aud(it) chapitre de Moissac (et) Sindic directement ny indirectement, auquel 

effet led(it) S(eigneu)r Abbé decharge dès à present le sindic dud(it) Chapitre de toutes 

les condamnations portées contre lui (et) de tous depens dommages (et) interets si point 

y en avoit. 

 

2°) Led(it) S(ieu)r Chaboton aud(it) nom aiant examiné le compte de l’employ de 

la Somme de 15200 (livres) remis par le Chapitre l’a cloturé de l’avis dud(it) S(eigneu)r 

de Costa (et) en a dechargé le Sindic moïennant la somme de 3000 (livres) que led(it) 

S(ieu)r de Labroue en la qualite que procede (de procureur fondé du chapitre) a promis 

(et) s’est obligé de païer par maniere de cloture (et) pour tout Reliqua, pour parfaire 

les reparations contenues au verbal de visite du 1er juillet 1669. Dans trois années 

prochaines a commercer de ce jourd’huy en la maniere qui sera cy apres expliquée, 

moïennant lequel païement, led(it) S(eigneu)r Abbé a pris sur lui toutes les obligations 

(et) condamnations portées contre led(it) sindic par led(it) Arrêt du 16 janvier 1670 (et) 

promet de garantir tant en jugement que dehors en tout principal depens – dommages 

(et) interets de toutes les demandes qui pourroint être faites à l’occasion dud(it) Compte 

(et) des condamnations portées par led(it) Arrêt. 

 

3°) Qu’en consequence de la transaction du 6 Mai 1554 Led(it) S(eigneu)r Abbé 

de Biron tant pour lui que pour les S(eigneu)rs Abbes ses successeurs sera (et) 

demeurera chargé pour le present (et) pour l’avenir de toutes les reparations en quoi 

qu’elles puissent consister, tant à l’Eglise, Chapelles, clocher, cloître que tous autres 

bâtimens dependants de lad(ite) Eglise (et) Abbaïe, (et) de fournir tous les ornemens, 

linges (et) autres choses necessaires (et) convenables pour le service divin ; à 

l’exception seulement des Nappes pour le grand Autel (et) des couvertures des images 

en tems de Careme, suivant lad(ite) transaction. Et pour les reparations (et) ornements 

qu’il convient faire presentement, led(it) S(ieu)r Chaboton aud(it) nom promet (et) 

s’oblige de faire faire tout ce qui est contenu en l’état qui a été dressé devant led(it) 

S(eigneu)r de Costa (et) inséré cy aprez. 

 

4°) Pour faire fonds aux reparations (et) ornements qu’il convient faire 

presentement, il a été convenu que les 3000 (livres) que le sindic doit païer suivant 

l’article 2e du present accord seront par lui employées dans led(it) terme de trois années 

à la reparation du cloître (et) autres postées [sic] par led(it) verbal de visite de 1669. Et 

le restant de lad(ite) somme s’il y en a, en des ornemens, duquel 
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emploi led(it) sindic sera quitte (et) dechargé en rapportant les quittances publiques des 

ouvriers ou entrepreneurs qui auront fait lad(ite) reparation (et) des Marchands ou 

ouvriers qui auront fourni ou fait lesd(its) ornemens. 

 

5°) Pour le restant des sommes necessaires pour la perfection de tous les 

ornemens (et) de toutes les reparations qu’il convient faire a present led(it) S(ieu)r 

Chaboton au nom dud(it) Seigneur Abbé s’oblige de l’avis encore dud(it) S(eigneu)r De 

Costa de bailler chaque année la somme de 2000 (livres) a compte : le premier païement 

au 1er Octobre 1729 (et) ainsi de suite année par année qu’il delegue a prendre sur tous 

les revenus de lad(ite) Abbaïe des mains des fermiers dud(it) S(eigneu)r Abbé qui sont 

à present ou qui seront à l’avenir ; auquel effet le present acte tiendra lieu de 

mandement aux fermiers (et) leur servira de valable decharge en rapportant la quittance 

du sindic du Chapitre à concurrence de la somme de 2000 (livres) chaque année. 

Laquelle somme de 2000 (livres) par année sera prise par le sindic du chapitre jusques 

(et) a concurrence de l’entiere perfection des reparations (et) ornemens contenus en 

l’etat cy apres, (et) sera emploïée par led(it) sindic de concert pourtant avec le Vicaire 

general dud(it) S(eigneu)r Abbé. Etant par expres convenu qu’en cas dans led(it) etat 

des reparations, il en eut été omis quelqu’une ou qu’il survint quelque reparation avant 

la perfection de celles qui y sont contenues, led(it) S(eigneu)r Abbé sera tenu de la faire 

faire six mois apres le susd(it) jour 1e Octobre 1729 independemment de ce qui est porté 

par le présent accord (et) du paiement des 2000 (livres) qui aura été fait (et) ce sur 

simple réquisition du Chapitre aprez due vérification. Et attendu que le délai accordé 

par led(i)t Chapitre au(dit) s(eigneu)r Abbé pour led(it) premier païement de la somme 

de 2000 (livres) fixé au 1 octobre 1729 est très long (et) que les besoins sont néantmoins 

très pressants, led(it) s(ieu)r de Labroue aud(it) nom s’oblige de fournir sur lad(ite) 

somme de 3000 (livres) ce qui sera necessaire actuellement, pour faire servir ce qui est 

a present dans la sacristie, le chœur(et) l’eglise pour l’entretien (et) décence du service 

divin (et) meme acheter ce qui se trouve y manquer ou y manquera jusques aud(it) terme 

du 1 octobre 1729. Comme sont les linges, reparations aux vases sacrés (et) autres 

choses necessaires dans la sacristie, des devant d’autel (et) des livres dans le chœur, 

faire faire les reparations aux Orgues (et) aux chapelles à condition que si cette 

avance faite le restant de lad(ite) somme de 3000 (livres) n’est pas suffisante pour faire 

faire les reparations portées par le proces verbal de visite de 1669 led(it) S(eigneu)r 

Abbé remboursera au 1er janvier 1730 la somme avancée par led(it) Chapitre pour faire 

fonds auxd(ites) reparations ; que si au contraire led(it) restant de lad(ite) somme est 

suffisant pour faire faire lesd(ites) reparations led(it) S(eigneu)r Abbé tiendra en compte 

aud(it) Chapitre sur lad(ite) somme de 3000 (livres) lad(ite) somme avancée pour les 

reparations (et) fournitures les plus pressantes pour l’entretien du service divin (et) ce 

suivant les quittances privées des marchands (et) ouvriers qui auront fourni sur le devis 

qui en sera fait dans le mois à compter du jour du present accord par le Vicaire general 

dud(it) S(eigneu)r Abbé auquel de ce faire est donné plein pouvoir au moien des 

presentes de concert avec le chapitre. 
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6°) Que pour la nouvelle construction des chaises du chœur que led(it) S(eigneu)r Abbé 

doit faire faire en bois de chêne seulement, suivant led(it) Etat (et) conformement au 

devis qui sera dressé à cet effet, led(it) sindic au nom dud(it) Chapitre (et) pour leurs 

successeurs à l’avenir consent que led(it) S(eigneu)r Abbé de Biron differe lad(ite) 

nouvelle construction pendant quinze années à compter du jour des presentes ; 

promettant ne lui en faire aucune demande directement ny indirectement pendant led(it) 

tems de quinze années, apres lequel tems led(it) S(eigneu)r Abbé sera tenu (et) obligé 

de faire faire lad(ite) nouvelle construction comme il est cy dessus expliqué ; (et) pour 

icelle led(it) S(eigneu)r Abbé ou ses successeurs, ou les entrepreneurs de lad(ite) 

construction pourront prendre en vertu du present, (et) de la susd(ite) transaction du 6 

Mai 1554 dans la forêt de Roques que ledit Chapitre jouit, des Baliveaux (et) autres bois 

necessaires dont le chapitre se reserve les depouilles pour son chauffage, lequel bois 

led(it) S(eigneu)r Abbé ou lesd(its) entrepreneurs ne pourront divertir a autre usage 

sous quelque cause ou pretexte que ce puisse être. Et lors de lad(ite) construction, le 

bois dont est aujourd’hui construit led(it) chœur, qui n’aura pas été emploïé a la 

nouvelle construction sera (et) appartiendra aud(it) S(eigneu)r Abbé ou à ses 

mandataires, (et) pendant le cours desd(ites) quinze années, de faire les reparations 

necessaires qui seront à faire aud(it) chœur (et) ce sur la verification qui en sera faite à 

la simple requisition du chapitre. Le Vicaire general dud(it) S(eigneu)r Abbé à ce 

duement appellé, si mieux il n’aime alors faire faire lad(ite) nouvelle construction. 

 

7°) Que led(it) S(eigneu)r Abbé en execution de l’acte du 28 fevrier 1632 passé 

entre M(onseigneu)r de la Valette Cornusson Eveque de Vabres (et) Abbé de Moissac 

(et) le sindic du Chap(itre) (et) des arrêts rendus au Parlement de Tolose les 30 août 

1599 (et) 14 fevrier 1630 faira proceder dans le mois par le S(ieu)r Ressaire de 

Castelsarrazy expert convenu par les parties aux fraix (et) depens dud(it) S(eigneu)r 

Abbé à l’arpentement de trente cartonats de pré cédé aud(it) Sindic du pré de Gilibert 

suivant le susd(it) acte du 28 fevrier 1632. pour ladite verification faite etre par fourni 

aud(it) Sindic ce qui s’en defaudra à cause du sapement des eaux jusques (et) a 

concurrence de la contenance de trente cartonats que led(it) S(eigneu)r Abbé est tenu 

de garantir entiers (et) complets aud(it) Chapitre suivant les termes dud(it) acte, comme 

s’engageant led(it) S(eigneu)r Abbé de pas fournir de meme à l’avenir lesd(its) trente 

cartonats de prés si mieux n’aime led(it) S(eigneu)r Abbé en usant de la faculté à lui 

réservée par les susd(its) arrets (et) acte passes en consequence retirer lesd(its) trente 

cartonats de pré en emploïant au prealable la somme de 2900 (livres) à l’achat d’une 

maison dans Toulouse ou autre fonds au profit dud(it) Chapitre le tout conformement 

aud(it) acte du 28 fevrier 1632. 

 

8°) Que led(it) S(eigneu)r Abbé sera tenu de faire reparer dans le delai de quatre 

années les demolitions dont le sindic du Chapitre demande le retablissement, ou d’en 

païer la valeur au dire d’experts accordez entre parties, pour le montant etre emploïé 

par le chapitre de concert avec le Vicaire general dud(it) S(eigneu)r Abbé à 

la décoration de l’Eglise. Le retablissement 
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desquelles demolitions ou païement de la valeur d’icelles ne pourra etre demandé par 

le chapitre que dans le susd(it) delai de quatre années. Et a l’égard des autres 

demolitions que le Sindic asseure avoir été faites avant la prise de possession dud(it) 

S(eigneu)r Abbé (et) du tems de ses predecesseurs : led(it) S(eigneu)r Abbé en sera (et) 

demeurera valablement dechargé attendu que les énormes sequestres n’ont fait aucune 

diligence pour en procurer le retablissement (et) que le susd(it) proces verbal de visite 

de l’année 1716 n’en fait aucune mention ; sera pourtant loisible aud(it) sindic d’agir 

ainsi qu’il avisera contre ceux qui ont fait ou ordonné lesd(ites) demolitions. Leurs 

heritiers ou aïants cause, auquel effet led(it) S(eigneu)r Abbé donne des a presens 

aud(it) Sindic tout consentement necessaire. 

 

9°) Que toutes parties instruiront plus amplement leurs pretentions sur le droit de 

nomination du portier de l’Abbaïe respectivement demandé. Et cependant que par 

provision la nomination en sera faite alternativement par led(it) S(eigneu)r Abbé (et) 

par le chapitre ; auquel effet led(it) S(eigneu)r Abbé pour commencer de remplir son 

tour, sera tenu de nommer dans le délai d’un mois un portier ou de continuer celui qui 

a été cy devant nommé par lui, ou par led(it) S(ieu)r Chaboton son procureur (et) apres 

la mort, désertion, ou demission de celui qui sera nommé ou continué   par led(it) 

S(eigneu)r Abbé, le Chapitre nommera le portier à son tour. Et pareil cas de vacance 

arrivant par la mort, désertion, ou demission du portier nommé par le Chap(itre) led(it) 

S(eigneu)r Abbé recommencera son tour, (et) ainsi consecutivement (et) 

alternativement. Etant par expres convenu que si le portier nommé dans les suites soit 

par led(it) S(eigneu)r Abbé soit par le Chap(itre) ne fait pas son devoir (et) n’exerce ses 

fonctions par lui-meme (et) en substitue d’autres, le cas de maladie seulement excepté, 

il sera permis à celle des parties qui n’aura pas nommé le portier dont on se plaindra 

d’en requerir la destitution ou de la poursuivre en justice réglée, (et) le cas de la 

vacance arrivant par le destitution celle des parties qui n’aura pas nommé le portier 

destitué en nommera un autre à son tour (et) en sa place. 

 

10°) Led(it) S(eigneu)r Abbé ou led(it) S(ieu)r Chaboton son procureur reconnoit 

que la propriete du bâtiment appellé refectoir [sic] appartient au chapitre (et) qu’il lui 

a toujours appartenu ; comme il est justifié par le droit commun qui attribue le Refectoir 

aux Religieux (et) par consequent au Chapitre qui leur a succedé par la jouissance 

qu’en ont eu les Religieux depuis la separation des manses, comme il conste par la 

transaction passée entre led(it) S(eigneu)r de Lettes Abbé de Moissac (et) les religieux 

de lad(ite) Abbaye du 6 Mai 1554 qui porte expressement que les Religieux se servoint 

du Refectoir(e) dud(it) Monastere puisque la Cene du Jeudi Saint s’y faisoit tous les ans, 

(et) que d’ailleurs il y avoit des serviteurs d’une maison commune, tels que le cuisinier, 

le Bouteiller, le Boulanger, le Lardon nourris (et) païes de leurs gages par les 

Religieux, ce qui justifie que les Religieux vivoient en commun (et) mangeoint dans le 

Refectoir dud(it) Monastere : par les transactions (et) Concordats posterieurs a lad(ite) 

Transaction du 6 May 1554 qui justifient qu’il y avoit parmi lesd(its) Religieux, un Pitancier, 

un Refecturier (et) un hospitalier, officiers qui 
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ont un rapport naturel à la vie en commun par les Bulles de Secularization (et) de 

revalidation qui attribuent aud(it) Chapitre tout ce que possedoit lesd(its) Religieux 

avant la secularization ; enfin par la declaration de M(onseigneu)r l’Abbé Destrades 

passée devant Marechal (et) son confrere notaires à Paris le 14 Juin 1712 qui porte que 

led(it) S(eigneu)r Abbé Destrades ne pretend rien dans les lieux (et) batimens appelles 

le refectoir dependants de lad(ite) Abbaye de Moissac lesquels appartiennent aud(it) 

Chapitre. En consequence led(it) S(ieu)r Chaboton aud(it) nom reconnoit qu’il n’a 

jamais eu aucun droit aud(it) Refectoir (et) declare qu’il ne pretend rien à la propriété 

dud(it) Batiment ; et led(it) Chapitre pour satisfaire a la demande faite par led(it) S 

(eigneu)r Abbé de Biron de preter led(it) Refectoir à ses fermiers jusques au dernier 

Juin 1734 consent que led(it) S(eigneu)r Abbé ou ses fermiers s’en servent pendant 

led(it) espace de tems qui s’ecoulera jusques au dernier Juin 1734 – passé lequel tems 

en vertu des presentes seulement lesd(its) fermiers seront tenus de remettre aud(it) 

Sindic du Chap(itre) les clefs dud(it) Refectoir. Led(it) Sieur Chaboton aud(it) nom 

promettant de remettre aud(it) tems le Refectoir en bon etat aud(it) Chapitre excepté la 

voute qui paroit par le dernier proces verbal de visite (et) par celui de la fulmination 

des Bulles Secularization du Chapitre avoir été demolie du tems des Religieux (et) long 

tems avant leur secularization, et le Chapitre, leurs mandataires agents ou autres ne 

pourront passer pour entrer dans led(it) Refectoir que par les portes du cloître (et) non 

par celles des tinal (et) grange joignant led(it) refectoir, comme lesd(its) batimens etant 

jouis par led(it) S(eigneu)r Abbé separément dud(it) Refectoir. 

 

11°) Par rapport a la qualité de Seigneur en pareage avec le Roy, de la ville de 

Moissac que prend led(it) S(eigneu)r Abbé dans le present accord, declare led(it) S(ieu)r 

de Labroue aud(it) nom qu’en laissant prendre aud(it) S(eigneu)r Abbé lad(ite) qualité, 

il ne pretend pas renoncer ny prejudicier au droit du Chapitre a l’association à la justice 

de Moissac qu’il pretend avoir conjointement avec led(it) S(eigneu)r Abbé ; à quoi il 

a été repondu de la part dud(it) S(ieu)r Chaboton au nom que procede que tant led(it) 

S(eigneu)r Abbé de Biron que ses predecesseurs ont toujours pris la qualité de 

S(eigneu)rs en pareage avec le Roi de la ville de Moissac sans aucune contradiction du 

chapitre ; (et) par expres M(essir)e l’Abbé Destrades predecesseur immediat dud(it) 

S(eigneu)r Abbé de Biron dans la transaction passée entre lui (et) M(onseigneu)r 

l’Eveque de Caors, contenant reglement de juridiction entre led(it) S(eigneu)r Eveque 

(et) led(it) S(eigneu)r Abbé sur led(it) Chapitre de Moissac passée le 7 Septembre 1689 

retenue par de Blois Notaire au Chatelet, lad(ite) transaction aïant été reçue (et) 

acceptée par le Chapitre sous deux modifications seulement qui ne tombent point sur 

lad(ite) qualité. Aussi le Chapitre ou son sindic n’a-t-il jamais pris la qualité de 

S(eigneu)rs ; mais bien les Abbes en seul (et) a l’exclusion dud(it) Chapitre qui n’a 

jamais eu ny ne peut y avoir aucun droit ny portion. Et led(it) S(ieu)r de Labroue 

a reservé ses exceptions contraires. En outre led(it) S(ieu)r Chaboton au nom que 

procede en interpretation du terme generique 
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apposé dans la clause du 3e arrêté du present accord, a dit (et) declaré que led(it) 

S(eigneu)r Abbé demeurera chargé comme il est porté par lad(ite) clause de l’entretien 

de tous les batimens de l’Abbaïe, a l’exception neantmoins des maisons que les 

Chanoines, Beneficiers possedent en leur particulier (et) comme seuls proprietaires ; 

de l’entretien desquelles chacun en droit soi sera tenu ainsi qu’il se pratique, à 

l’exception encore du Refectoir, de l’entretien duquel le chapitre demeurera chargé 

après neantmoins qu’il lui aura été remis en l’état marqué cy dessus, attendu que led(it) 

Refectoir etant en propre (et) particulier aud(it) Chapitre Led(it) S(eigneu)r Abbé ne 

peut pas etre chargé de l’entretien d’icelui. 

S’ensuit le susd(it) etat contenant les Reparations (et) ornements que led(it) 

S(ieu)r Chaboton au nom dud(it) S(eigneu)r Abbé s’est obligé de faire faire (et) fournir 

en la maniere (et) dans les delais contenus dans le 13e arrêté du present accord 

(et) dans le 5e pour les besoins actuellement presents de l’Eglise (et) ses dependances. 

( ?) Se charge led(it) S(ieu)r Chaboton audit nom de faire remettre au clocher 

deux pieces de bois de quatre cannes chacune du coté du couchant, une de quatre cannes 

deux pans du même côté, (et) une du coté du Septentrion de onze pans en long toutes 

d’un pan en quarré pour soutenir les cloches. 

Plus de faire deplacer deux cloches pour refaire les goujons (et) grenouilles. 

Plus de faire continuer le toit jusques au corps du clocher de la largeur de 

quatre cannes a latefeuille (et) tuile canal. 

Plus de faire mettre au petit clocher vingt planches de dix pans de longueur (et) 

deux de largeur du côté du Septentrion. 

Plus de faire remettre un chevron neuf de six cannes de long a la voute du corps 

de l’Eglise aupres de la cloche avec laquelle on sonne les Messes basses. 

Plus de faire recouvrir à tail ouvert le toit de l’Eglise avec clous, latefeuille (et) 

tuile canal. 
Plus de faire mettre un capmartel (et) une soubarbe à une arbaletriere 
Plus de faire mettre six chevrons pour soutenir le toit de la galerie haute autour du 

clocher, recouvrir led(it) toit comme dessus, (et) le faire enchemier [sic] au corps dud(it) 

clocher à chaux (et) sable. 

Plus de faire remettre quatre chevrons au toit de la meme galerie autour du clocher, 

de trois cannes de long en les enchassant dans le mur recouvrir le toit de la meme galerie, au 

dessus du portail de lad(ite) Eglise du côté du midi. 

Plus de remettre sur la chapelle de S(ain)t Antoine une ventriere (et) recouvrir lad(ite) 

chapelle. 

Plus de refaire sept marches de pierre à l’Escalier du clocher (et) une porte neuve au 

bas de dix pans de hauteur (et) six de largeur. 

Plus de poser six pierres de taille à chaque côté du grand portail au res de chaussée, 

de regaire la grande porte à neuf de bois de chasse à quatre ouvrans avec sa ferrure ; de mettre 

aux deux marches quatre pierres de taille carrées de deux pans (et) demi chacune. 

Plus de faire a neuf un oubrant de la porte de la nef de l’Eglise, de huit pans de hauteur 

(et) quatre de largeur, en bois de chêne avec ferrure neuve. 

Plus de faire à la chapelle de S(ain)t Laurent en entrant à main droite un marchepied 

neuf de peuplier, quatre pieds droits pour soutenir l’autel de lad(ite) chapelle (et) un traversier 

de chene. 
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Plus de mettre quatre tuiles au pavé (et) affleurer la balustrade de la Chapelle 
des Cinq Plaïes. 

Plus uen planche neuve au marchepied de la chapelle de S(ain)te Luce (et) 

reparer le pavé. 

Plus douze planches au plancher qui couvre la chapelle S(ain)t Joseph sous la 

chaire et les cloux pour les attacher. 

Plus cent tuiles pour paver Notre Dame des Anges, (et) une pierre sacrée à 

l’autel. 
Plus un marchepied (et) un traversier à la Chapelle S(ain)t Eloi (et) reparer le pavé 

de lad(ite) chapelle 
Plus une planche au marchepied de la Chapelle S(ain)t Crépin. 

Plus six portes de fer pour soutenir les colonnes de bois entre la chapelle S(ain)t Crepin 

(et) celle de S(ain)t Sebastien (et) le passage qui est entre les deux chapelles en reparer les 

balustrades (et) mettre une planche à la porte du fond dud(it) passage. 
Plus les tuiles necessaires pour paver presque l’entier tour du choeur. 

Plus une pierre sacrée (et) un tableau neuf à la chapelle S(ain)t Antoine en reparer la 

grille la paver à neuf. 

Plus une pierre sacrée à la chapelle de S(ain)te Marthe ou de M(onsieur) l’Abbé ainsi 

appellée, la paver à neuf entièrement, y faire mettre un marchepied neuf (et) une balustrade 

aussi neuve, (et) faire blanchir lad(ite) Chapelle. 

Plus douze tuiles, pour paver la chapelle S(ain)t Ansbert. Plus une pierre sacrée à 

l’autel de la chapelle de S(ain)t Michel qui est au-dessus du Maître autel, (et) une barre de fer 

pour soutenir la balustrade. 

Plus une pierre sacrée à la chapelle de Notre Dame de Pitié de Lemboulari dans le 

cloître, une planche aux deux statues qui sont sur l’autel (et) paver à neuf lad(ite) chapelle. 

Plus quelques tuiles de la largeur (et) longueur d’une canne ou environ à la chapelle 

de S(ain)t Ferreol. 

Plus huit marches au degré de Jubé environ cinquante tuiles au pavé dud(it) Jubé (et) 

de nouveaux sieges. 
Plus reparer toutes les vitres de l’Eglise (et) des Chapelles. 

Plus une nouvelle chaire du predicateur en sculpture sans dorure. 

Plus reparer l’escalier qui conduit à la Maîtrise de meme que le mur qui le soutient qui 

menace ruine. 

Plus le pavé du corridor de la Maîtrise (et) reparer le logement du Maître de Musique 

(et) des enfans de chœur. 

Plus faire paver à neuf le terrain qui est autour de la fontaine qui est dans le cloître, 

d’environ dix cannes. 
Plus paver une partie du cloître (et) reparer les sieges qui sont autour dud(it) cloître. 

Plus une porte de la largeur de quatre pans (et) demi, au bout du courroir qui repond a la 

Maison de M(onsieu)r de Caumels Chanoine. 

Plus a la grande entrée dud(it) cloître faire faire une porte de la largeur de six pans (et) de la 

hauteur de douze. 

Plus faire rebatir une grosse muraille qui menace ruine de la longueur d’environ douze cannes 

a compter depuis la porte de la chapelle de S(ain)t Ciprien jusques au dela de celle de Lemboulary 

(et) prendre à ce sujet toutes les precautions necessaires pour empecher que les voutes des chapelles 

du cloître ne croulent. 

Plus faire demolir une muraille construite sur les voutes desd(ites) chapelles (et) y faire 

faire une cloison simple pour decharger lesd(ites) voutes ; laquelle cloison sera bien blanchie 

(et) enduite de chaux. 
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Plus faire demolir le toit du galetas au-dessus des voutes desd(ites) Chapelles de la 

longueur de douze cannes (et) le faire remettre quand la muraille sera portée jusque 

au Biscle. 

Plus abattre l’entier couvert et le berceau dud(it) cloître du coté desd(ites) 

chapelles, faire mettre à plomb les colonnes qui soutiennent le cloître ensemble les 

arceaux qui sont sur lesd(ites) colonnes dans toute la longueur dud(it) cloître ; faire 

reparer le couvert dud(it) cloître et le Berceau. 
Plus faire couvrir quelques endroits du cloitre (et) le dessus des Archives. 

Pareillement promet (et) s’oblige led(it) Chaboton aud(it) nom de fournir la 

sacristie des ornements Blanc, vert, violet (et) noir en Damas garni d’une dentele (et) 

petit picot d’argent fin, excepté l’ornement blanc qui sera garni d’une dentele (et) petit 

picot d’or fin. 

Plus fournir des memes couleurs en camelot de Liste, avec un galon de soye (et) 

un frangeon de meme pour chacun desquels dits ornemens blanc vert (et) noir tant en 

damas qu’en Camelot de Lile s’engage led(it) S(ieu)r Chaboton de fournir six pluviaux 

ou chapes une chasuble deux dalmatiques, trois manipules, deux etoles, une bourse, un 

voile, un devant d’autel (et) une credence, avec cette difference pour le devant d’autel 

de l’ornemen noir qu’il sera d’un velours garni d’un galon (et) d’une petite crepine 

d’argent fin (et) pour led(it) ornement violet, de fournir trois chappes ou pluviaux, une 

chasuble, deux dalmatiques, deux planetes pliees trois manipules, deux etoles une 

bourse un voile, un devant d’autel (et) une credence. 

Plus s’engage de fournir un ornement rouge en soye (et) un devant d’autel en 

damas rouge garni d’une dentele d’argent fin lequel ornement rouge en soye sera 

complet. 

Plus de fournir deux chasubles en soye de chacune des cinq couleurs de l’Eglise 

pour les messes basses avec la suite desd(ites) chasubles. 

Plus huit devants d’autel autant de nappes (et) de tapis pour les autels qui en 

manquent. 

Plus trois tapis de chacune des cinq couleurs pour couvrir les pupitres de 

l’Evangile, de l’Epître (et) du celebrant. 

Plus un tapis de drap vert pour la sacristie de vingt deux pans de long (et) cinq 

de large. 
Plus de fournir quinze aubes (et) autant d’amicts dont il y en aura six fines avec de la dentele 

au bas, (et) on fera servir les vieilles pour des purificatoires. 
Plus douze cordons d’aubes. 

Plus douze corporaux avec une petite dentele. 
Plus six essuïe mains. 

Plus un dais pour la procession du S(ain)t Sacrement en damas garni d’une crepine d’or ou 

d’argent fin. 

Plus une echarpe pour donner la benediction. 

Plus un voile pour couvrir le S(ain)t Sacrement exposé 

Plus quatre tapis (et) courtines un de chaque couleur d’Eglise pour garnir la chaire du 

predicateur. 

Plus dix cuissins [sic] de chaque couleur pour mettre le Missel 
Plus un miroir convenable pour la sacristie. 
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Plus cinq grands Antiphoniers quatre Pseautiers in folio, deux grands breviaires 

l’un pour le pupitre du celebrant, (et) l’autre pour les leçons, six missels dont 

trois seront reliez proprement pour le grand autel un propre des Saints du 

Dioceze en grand volume s’il y en a autrement en petit volume, six caïers pour les 

Messes des Morts. 

Plus six chandeliers d’argent, de cinq marcs chacun au moins, avec la croix 

proportionnée aux chandeliers, deux beurettes, un bassin une clochette, un 

benitier un aspersoir, (et) une petite croix pour le celebrant a la procession, le 

tout d’argent. 

Plus faire reparer quatre calices (et) leurs patenes 

Plus une piscine de cuivre pour les fonts baptismaux 
Plus une fontaine (et) une cuvette de cuivre pour la sacristie 

Plus faire deux chandeliers pour la credence des quatre de feuille ( ?) qui 

restent 

Plus six chandeliers de leton (et) une croix, pour servir au Maître Autel 

les jours ouvriers. 

Plus deux grandes armoires pour les ornemens (et) vases sacres, deux 

prie Dieu (et) deux fauteuils de bois pour la sacristie. 
Plus fournir six bonnets quarrez pour les prêtres etrangers. 

Plus pour les autels des chapelles six paires chandeliers de leton, un Te 

Igitur, Lavabo (et) l’Evangile de S(ain)t Jean (et) un crucifix pour les autels 

desd(ites) chapelles. 

12°) Il a été convenu que les depens de part (et) d’autre demeureront 

compenséz entre lesd(ites) parties ; (et) que les frais (et) coûts de la présente 

transaction seront supposez (et) païez par egales portions ; (et) attendu que led(it) 

S(eigneu)r de Labroue au nom dud(it) Chapitre fait l’avance en seul, il est 

convenu que led(it) S(ieu)r Chaboton aud(it) nom promet (et) s’engage de 

rembourser aud(it) s(ieu)r de Labroue ou au Sindic dud(it) Chap(itre) la moitié 

qui concernera le S(eigneu)r Abbé dans le délai de trois mois c'est-à-dire au 1er 

janvier 1730. Et ce sur le récépissé (et) certificat de nous Notaire recevant ; (et) 

dans le meme tems led(it) S(eigneu)r Abbé faira comme a été dit cy dessus le 

remboursement des sommes qui auront été emploïées par le chapitre de concert 

avec son vicaire general aux reparations (et) ornemens les plus pressants. 
Et en dernier lieu pour consentir (et) requerir l’omologation des presentes devant Nos 

s(eigneu)rs du Grand Conseil, chacune des parties comme les concerne ont constitué pour leurs 

Procureurs au grand Conseil sçavoir est M(onsieu)r Foin pour led(it) Seigneur Abbé, (et) 

M(onsieu)r……[sic] pour led(it) Chapitre ; auxquels il est donné plein pouvoir de requerir (et) 

consentir lad(ite) omologation promettant lesd(ites) parties d’avoir pour agreable tout ce qui 

par leurs d(its) procureurs sera fait à raison de ce, (et) ne revenir jamais directement ni 

indirectement contre la presente transaction ; laquelle comme a été observé cy dessus en tous 

les articles (et) arrêtéz qui la composent a été passée de l’avis dud(it) S(eigneu)r de Costa 

Conseiller au Parlement de Toulouse auquel lesd(ites) parties avoient compromis tous leurs 

différens. Et pour l’observance de ce dessus lesd(ites) parties obligent scavoir le d(it) Chaboton 

aud(it) nom (et) en vertu desd(ites) procurations les biens presents (et) avenir dud(it) 

s(eigneu)r Abbé de Biron (et) led(it) S(eigneu)r de Labroue les biens (et) revenus 

du susdit chapitre presents (et) avenir en vertu des susd(ites) Deliberations qu’ont 

soumis aux rigueurs 
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de justice fait (et) recité dans mon etude en presence de M(aîtr)e Jâques 

Moncassin praticien (et) du S(ieu)r Jean Bernet perruquier dud(it) Toulouse 

Signes à la ( ?) avec lesd(ites) parties (et) moi Jean Escoubié notaire roïal aud(it) 

Toulouse requis soussigné controlée au Registre par Blanc commis le 4 octobre 

1726 qui a reçu 240 (livres) Escoubié No(tai)re roïal signé. 

N°1490 

 

Omologation de la susd(ite) transaction faite par le Grand Conseil du Roi tenu 

a Paris le 28 Mars 1729 ensemble la procedure faite pour parvenir a lad(ite) 

omologation le tout attaché ensemble (et) cette quittance faite par M(onsieu)r 

l’Abbé le 10 fevrier 1730 devant Escubié No(tai)re de Toulouze de la somme de 

3000 (livres) dépensée par le chapitre en reparations en conséquence de la 

susd(ite) transaction. 
N°1491 

 

Declaration de M(onsieu)r l’Abbé Destrades du 14 Juin 1712 dans laquelle il 

declare que le Refectoir appartient au Chapitre de Moissac. 
N°1492 

 

Arrêt du Parlement de Toulouse du 16 Juillet 1490 au profit du sindic du Chapitre 

de Moissac portant commission pour visiter l’Eglise de Moissac (et) les prieurés 

dependans de l’Abbaye voir les reparations necessaires a faire, (et) 

condamnation à les faire contre M(onsieu)r de Carman, Abbé. 
N°1493 

 

Arrêt du Parlement de Toulouse qui ordonne l’execution de l’Arrêt provisionnel 

dud(it) parlement du 16 juillet 1490. Et qui ordonne que la troisieme partie des 

fruits de l’Abbaye (et) du Monastere de Moissac sera employée aux reparations 

necessaires : cet arrêt est du 30 juillet 1494. 

N°1494. 

 

Extrait collationé de la Bulle du Pape Paul 4 donnée à Rome la veille des ides 

de Juin 1556 adressée a M(onseigneu)r le Cardinal de Guise Abbé de Moissac 

ou il est dit que la troisieme partie des revenus doit être pour la fabrique de 

l’Eglise, achats des ornements ou aumônes. 
N°1495 

 

Arrêt du Grand Conseil du 10 mars 1723 qui porte Commission pour faire la 

visite des reparations necessaires à l’Eglise de Moissac, cloître, chapelle, etc. 

Led(it) arrêt (et) Commission rendu à la req(uê)te des Chanoines (et) chapitre 

dud(it) Moissac. 
N°1496 
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Tiroir n°10 

Liasse n°1 Statuts (et) Reglements 

Ordonnance lacérée de M(onsieu)r Auger de Durfort Abbé de Moissac du Samedi apres 

la fete de S(ain)t Barnabé 1327 qui ordonne que certains Religieux y nommes aillent 

faire leur residence dans divers prieuréz dependans de l’Abbaïe, ceux qui sont icy 

nommes sont les prieures de Castelsarrazy, de Villeneuve, de Masquieres, de 

Conquetes, de Sermur, de Serinhac, de Salelle, de S(ain)t Leofaire, (et) de……hac 

[sic] (et) ce jusques à nouvel ordre de la part dud(it) Abbé. Cet ordre est donné aux 

Scatalens dans le château de l’Abbé. 

N°1497 

 

Statuts ou coutumes du Monastere de Moissac mises en l’ordre suivant par ordre de 

M(onsieu)r Auger de Durfort Abbé de Moissac le 8 avril 1331. Elles sont lacérées (et) 

effacées en plusieurs endroits. A été ordonné led(it) jour : 

1°) Que le procureur majeur aura dedans (et) dehors le Monastere le meme 

pouvoir qu’avoit le Religieux Bertrand de felet sacristain, lequel procureur dans sa 

création pretera serment de bien gerer. 
2°) Que le Sindic pourra poursuivre les proces…………… 

……………………………………………………………………………………………. [sic] 

3°) Qu’on deputera un Moine pour etre Massonier prendre soin des chambres 

(et) des batimens (de ce) Monastere excepté des lieux appartenants au sacristain, à 

l’aumonier (et) à l’ouvrier, (et) qu’il sera baillé par led(it) Abbé audit Massonier dix 

livres pour sa peine (et) tout de qui sera necessaire aud(it) Massonier pour faire les 

reparations. Et led(it) Massonier rendra compte de l’employ. 

4°) Que le procureur ou Vicaire general de l’Abbé (et) convent a lui joints le 

prieur Majeur (et) le prieur Claustral consulteront ensemble ce qu’il y aura a faire sur 

les affaires de l’Abbaïe (et) Convent (et) agiront ainsi qu’ils le jugeront a propos. Et 

lesd(its) officiers s’assembleront de quinze en quinze jours tout au moins (et) plus 

souvent s’il est necessaire (et) appelleront a leur assemblée ceux qu’ils jugeront 

necessaires. 

5°) Qu’on oblige les Religieux à servir par eux mêmes les chapellainies qui leur 

sont affectées, (et) qu’on en ote les chapellains seculiers 

6°) Quant aux sept Chapellainies etablies par feu M(onsieu)r Bertrand Abbé 

sçavoir que deux d’icelles qui doivent etre servies par deux pretres seculiers qui 

mangent dans la sale de M(onsieu)r l’Abbé (et) qui recoivent pitance sçavoir pain vin 

(et) companage comme un des Moines (et) outre ce possedent des vignes assignées 

auxd(ites) chapellainies. Et le troisieme dans le lieu de Pinhols, la quatrieme au château 

de Boudou, la cinquieme au château de S(ain)t Nicolas, la sixieme au château des 

Catalens, et la septieme au lieu de Layraguet seront assignées a sept Moines qui 

resideront aud(it) lieux. 
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7°) Que le logis dit de S(ain)te Foy serve pour les malades (et) pour les prieurs 

venant de dehors aud(it) Monastère, est toutefois permis audi(it) Abbé d’aujourdhuy 

de l’habiter, les clefs d’icelui seront gardées par le prieur claustral 

8°) Que les officiers du Monastère pourvoiront à la subsistance de soixante dix 

Religieux sains ou malades. 

9°) Led(it) Abbé permettra aud(it) Couvent de Moissac de recevoir ou prendre de 

bois la charge de cent animaux du bois de .......[sic] que les forestiers de l’Abbé seront 

obligés de délivrer aud(it) Convent sçavoir cinquante charges a la mi-careme (et) les 

autres cinquante a la S(ain)t Jean Baptiste. 

10°) La livre d.......[sic] sera du poids de sept Marcs faisant trois livres et demi 

de pâte crue. 
11°) La portion du vin pur (et) suffisant au premier diner ou repas        [sic] de 

cinq pouchons mesure de Moissac puisque la portion de chacun du convent de Moissac 

est de deux pouchons et demi [sic] 

12°) Que lorsque le Convent voudra de pâtés ou pastillons ou de fromatgeades 

l’Abbé sera tenu de les leur faire cuire a ses depens par ses gens. 

13°) Le jour qu’il n’y a pas de jeune chaque Religieux aura à son diner une 

livre de pain du poids susd(it) (et) deux pouchons de vin (et) demi pouchon. Et le soir 

de même. Cet article 13e est long et règle toute sorte de repas que les Religieux pouvoint exiger 

tant ordinaires qu’extraordinaires nous l’omettons parce que il y a plus de curiosité que d’utilité. 

14°) Le pain que l’Abbé fournira au Convent doit etre si blanc (et) bien preparé 

qu’on n’en puisse trouver de plus blanc dans la ville de Moissac ny de mieux préparé, 

afin que cela fasse honneur au Convent. 

15)) M(onsieu)r l’Abbé fournira dans le refectoir [sic] chaque jour soixante pains 

qui seront bénis par le prieur claustral ou celui qui sera assis a la clochette (et) ensuite 

donnes en aumone. 
16°) Chaque jour l’Abbé doit fournir à l’aumonier trois livres de pain blanc (et) le vin 

de la quantité de trois portions monachales, pour les distribuer aux pèlerins ou a des pauvres 

honteux, lesquelles trois portions monachales sont appellées mandat. Le jour de la Cène du 

S(eigneu)r quatre cens pains bis, une cartière de feves mesure de Moissac, quatre cens deniers 

caorsins doivent etre bailles par l’Abbé pour etre distribues a quatre cens pauvres (et) au 

prieur de Castelsarrazy le meme jour autres quatre cens deniers caorsins, l’Abbé doit aussi 

donner a chacun desd(its) pauvres du vin raisonnablement, (et) quand un Religieux meurt 

l’abbé doit donner à treize pauvres un pain a chacun du vin (et) des feves, (et) doit faire le 

trentenaire, c'est-à-dire pendant trente jours donner a manger aux pauvres dans le refectoir 

[sic] une portion comme aux Moines. 

17°) Quand un moine profes meurt l’Abbé doit donner a un pauvre ou pretre pauvre 

pendant un an (et) trente jours dans le Refectoir [sic] une portion monachale. 
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Celui qui portera le role des Abbes ou autre prelats morts aura au couvent pain (et) vin 

Et le soir la collation de Charité (potum charitatis) Nota, ce role ou rouleau etoint des 

lettres adressées à l’Abbé (et) Convent pour recommander a leurs prieres des prelats, abbes 

ou Religieux morts. Il y en a plusieurs de ces roles parmi les pieces mis au rang des inutiles. 

19°) Le pain de chaque aumone sera des trois quarts de la livre Monachale 

susd(ite). 

20°) Divers potages de feves, poix ou farine de froment que l’Abbé doit donner à 

ses Religieux chaque jour de l’Avent (et) du Carême 

21°) Plus l’Abbé donnera chaque jour une portion monachale au tailleur du 

Convent, au Cuisinier Majeur, a celui qui lave les habits du convent (et) a l’homme 

appelle l’azé qui demeure ou doit demeurer avec l’infirmier (et) doit conduire l’ane qui 

porte le bois au Convent pour les Religieux malades Et outre (et) pardessus le quart 

d’une portion monachale de pain etc. 
22°) plus l’abbé doit fournir le pain (et) le vin pour les messes 

22°) [sic] Est réglé le foin (et) l’avoine pour les chevaux des Religieux qui vont 

rendre visite à leurs parens, (et) la nourriture de leurs valets, Et pour les Religieux 

passants, pour ceux qui sont aux etudes ou qui y vont, et pour les parents (et) parentes 

des Religieux qui viennent les voir au Couvent. 

23°) Est réglé le traitement des prieurs (et) Moines (et) leurs valets (et) chevaux 

qui logent en passant au Convent de Moissac 

24°) Est réglé le traitement des prieurs (et) moines qui viennent au Chapitre 

general, des Ecuyers qui les accompagnent, de leurs chevaux (et) valets. 

25°) Est réglée l’hospitalité qu’on doit exercer à l’egard des Moines, des 

Chanoines, des f(rères) Mineurs, des f(rères) prêcheurs, des Carmes (et) autres 

Religieux 

26°) Est réglée la provision qu’on doit fournir au Religieux qui vont passer 

quelques tems à Pinhols. 

27°) L’Abbé tiendra aud(it) lieu de Pinhols un Moine Pretre pour servir la 

chapelle fondée aud(it) lieu qui jouira des revenus de lad(ite) chapelle (et) y sera 

entretenu aux depens de l’Abbé, led(it) Moine prendra soin de lad(ite) maison, jardin, 

vignes, (etc). 

28°) Plus le cuisinier majeur, le boulanger majeur est dit prestinherius, le 

recouvreur des toits du Monastere, le tailleur du Convent, le cuisinier de l’infirmerie, 

le portier de la grande porte, les sousclavier seront tous des Moines commis a cet effet 

29°) Le clavier fournira au Convent dans l’Eglise…[sic] Et dans l’infirmerie 

une quantité suffisante de pailles au jugement du prieur claustral. 

30°) L’Abbé fournira au Convent la depense necessaire les trois jours sçavoir 

le jour de la dedicace ou consecration de l’Eglise, la purification de la B(ienheureuse) 

Vierge Marie, et le jour de l’Ascension (et) leur fournira une bonne soupe ou potages 

de porreaux bien preparéz. Les autres mets qu’il doit fournir lesd(its) trois jours sont 

detailles au long dans cet article. 

31°) Les pescheurs de Moissac qui peschent dans les eaux de Garonne, Tarn (et) autres 

appartenant au Monastere seront tenus de pescher pour le monastere dans cinq jours fetes de 

l’année sçavoir : Noël, Pâques, Pentecote, S(ain)t Pierre (et) S(ain)t Paul, et S(ain)t Pierre aux 

Liens, tous les poissons qu’ils prendront lesd(its) jours seront pour le Couvent sans qu’il coûte 

rien aud(it) Convent, cependant suivant la coutume ez d(its) jours l’Abbé sera tenu de bailler 

a chacun desd(its) pescheurs une portion monachale en pain (et) en vin, et le celerier leur 

donnera a chacun deux deniers caorsins. 
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32°) L’Abbé sera tenu de fournir aux Religieux qui vont prendre les ordres 

l’argent necessaire pour cette depense, lequel argent sera mis entre les mains d’un 

religieux chargé de leur conduite qui au retour rendra compte à l’Abbé ou à son 

procureur de l’employ de lad(ite) somme. 

33°) Cet article regle la translation des Religieux (qui iront toujours a cheval) 

34°) Ordre à garder dans le Chapitre General 

35°) Creation du prieur majeur, sa charge est à vie. Circonstances de cette 

creation qui doit se faire dans le chapitre general. 

36°) Les émoluments des funerailles comme draps, cierges, luminaires (etc) 

seront perçus par le sacristain qui apres la neuvaine les rendra a l’Abbé. 

37°) Cet article regle les aquets des Religieux comme legats, ventes (etc) que 

l’Abbé ne peut point empecher, mais si ces aquets sont dans les fiefs de l’Abbé, le 

Religieux acquereur sera obligé de païer l’oublie à l’Abbé (et) les devoirs attaches a 

ce qui est âquis. Et pour les acaptes le Religieux aquereur sera tenu d’en fixer le 

payement sur la vie d’un homme qu’il designera a l’Abbé. 

38°) Cet article règle encore de meme pour des aquets faits par les Religieux. 

39°) Le fief d’Ishimene de Montcuq avec ses appartenances comme maisons 

terres vignes moulins oublies (etc) que Hugues de montcuq dit Issimene prieur majeur 

a aquis comme patrimoine (et) qu’il a delaissé au Convent. 

40°) Le fief de S(ain)t Medard donné au Convent par M(aîtr)e Aymeric de 

Savinhac pour prier Dieu pour lui, il y a deux chapellainies en faveur dud(it) Convent 

sur led(it) fief d’Issimene chacune du revenu de dix livres caorsin(e)s plus trois autres 

chapellainies sur le fief desd(ites) terres (et) autres biens sus écrits laisséz au Convent 

par le sacristain chacune du revenu de dix livres caorsin(e)s plus une sixieme 

chapellainie sur le fief susd(it) de S(ain)t Medard cedée par led(it) Aymeric du revenu 

de dix livres tournois petits. Plus une 7e chapellainie établie sur six dinerades de vigne 

de la terre possédée par le prieur claustral plus une 8e chapellainie fondée sur une 

maison size devant le château royal (et) sur certaines pieces de terre (et) de vignes sizes 

sur la montagne de S(ain)t Michel possedées par Arnaud de Cathalan. Plus une 9e 

chapellainie laissée par le Religieux Bertrand de Durfort prieur majeur dud(it) Convent 

(et) de S(ain)t Maffré engagée aud(it) Convent par P. Audoy Donzel neveu dud(it) prieur 

(et) est du revenu de dix livres caorsin(e)s possedée aujourd’hui par Bernard de 

Lagarde moine dud(it) Monastere de Moissac. 

41°) L’Abbé ne pourra faire aucune alienation ou donation qu’en chapitre 

legitimement assemblé (et) pour de bonnes raisons. 

42°) Que l’Abbé ne pourra prendre le droit de procuration des Religieux de 

Moissac ny des prieurés dependans de Moissac, que si cependant il avoit cy devant ce 

droit dans certains desd(its) prieures il pourra les percevoir. 

43°) Quant aux procurations que led(it) Abbé a dans les autres benefices, il ne 

pourra avoir avec lui plus de douze cavaliers deux (Saumerïes) hommes (et) leur 

monture pour porter l’Equipage car ce mot semble signifier ce que nous appellons Saumatier 

(et) quatorze personnes a pied, (et) lorsqu’il voudra percevoir lad(ite) procuration il 

sera tenu d’en avertir huit jours à l’avance par écrit, afin que celui qui doit la 

procuration ayt le tems de se preparer a recevoir led(it) abbé. 
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44°) Que l’Abbé ne pourra envoïer des moines pour faire des executions 

comme monitions (etc) contre les prieurs qu’a certaines conditions. 

45°) Cet article regle la punition des crimes des religieux qui doit etre faite 

suivant la regle (et) statuts dud(it) Monastere, la forme de proceder est ecrite 

dans cet article. 

Les noms des Religieux qui ont assisté à ce Reglement sont mis aprez tous 

ces articles Et ils sont au nombre de soixante deux tous Religieux du Monastere 

de Moissac. 

L’acte est retenu par Pierre de Valette clerc Notaire de la Sainte Eglise 

Romaine (et) du S(ain)t Empire Romain. 
N°1498 

Bulle du Pape Jean 22e qui confirme les susd(its) reglements (et) coutumes 

donnée(s) à Avignon le 11e des Kalendes de Novembre l’an 18 de son Pontificat. 

C’est l’an 1333 ou 1334. 
N°1499 

 

Transaction du 10 Novembre 1388. Entre M(onsieu)r Aymeric de Peyrat Abbé de 

Moissac (et) le Convent de lad(ite) Abbaye portant reglement sur plusieurs choses 

(et) principalement sur la pension ou portion monachale qu’il devoit à chaque 

Religieux en pain, en vin (et) en companage, sur les offices divins (et) reglement 

sur iceux, sur les retributions ou honoraires desd(its) offices (et) sur les 

obligations reciproques de l’Abbé (et) des Religieux dud(it) Convent retenue par 

Michel de Manu meliori No(tai)re de Toulouse (et) de Moissac. 
N°1500 

 

Reglement fait en chapitre le 7 novembre 1467 par M(onseigneu)r l’Abbé Pierre 

de ……….[sic] Et les Religieux de Moissac qui porte que led(it) Convent ne 

pourra etre composé de moins de vingt sept moines claustraux auxquels sera 

fourni le vestiaire ainsi qu’il a été accoutumé par le passé. Jean Boyssonis 

No(tai)re de Moissac. 
N° 1501 

 

Ordonnance de Pierre de Fazembat ouvrier (et) vicaire general de Moissac qui 

ordonne que les Religieux du Monastere de Moissac conformement a la règle de 

S(ain)t Benoit (et) aux statuts (et) reglements dud(it) ordre garderont la décence 

des habits tant dans le Monastere que dehors, sous peine de censures – donné au 

Monastere de Moissac le 3 Decembre 1570 

N°1502 

Double d’une signature de Cour de Rome portant mitigation de la règle de S(ain)t 

Benoît observée dans le Monastere de Moissac accordée sur la supplique de 

l’Abbé (et) Monastere dud(it) Moissac. N’est point fait mention de datte. 

Certificat au bas de Geraud Drulhe de Rodez qui en l’absence d’Hugues Drulhe 

son fils certifie avoir recu lad(ite) signature. 
N°1503 
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Copie des statuts du chapitre de Moissac de l’an 1587 portant permission aux 

Religieux dud(it) Chap(itre) de pouvoir tester (et) donner leurs dépouilles (et) 

transiger (et) confirmer lesd(its) statuts comme il est rapporté dans cet acte par 

notre S(ain)t Pere le Pape. 
N°1504 

 

Statuts (et) reglements faits par les deputéz de tout l’ordre de Cluni assemblés 

au Monastere de Moissac le 20 avril 1600. 
N°1505 

 

Statuts du 2  janvier 1608  pour le Chapitre de Moissac retenu par Mottes 

No(tai)re. 
N°1506 

 

Statuts de l’an 1611 pour le chap(itr)e cathedral de Caors faict par 

M(onseigneu)r Simeon de Popian Eveque de Caors. 
N°1507 

 

Statuts pour le Chap(itre) de Moissac du 18 Octobre 1626 approuvéz et 

confirméz par M(onseigneu)r Simeon Etienne de Popian Eveque de Caors. 
N°1508, 1509 et 1510 et 1511 

 

Copie des ordonnances faites par Monseigneur de la Valette Cornusson Eveque 

de Vabres Abbé de Moissac lues au Chapitre general de Quasimodo de l’an 1628 
N° 1512 

 

Statuts du 31 octobre 1634 pour les hebdomadiers (et) prebendiers du Chapitre 

de Moissac. 
N° 1513 et 1514 

Statuts generaux du chapitre de Moissac de l’année 1678. 

Sont cottes sous N°1515 et 1516 et 1517 

 

Statuts du chapitre de Moissac de l’année 1684. 

Sont cottes sous N°1518 et Livre 4e
 

 

Statuts du Chapitre de Moissac de l’année 1691. 

Sont cottés sous N° 1519 

 

Projets, modeles (et) Brouillons divers des statuts du Chapitre de Moissac 

cottes N°1520, 1521, 1522, 1523 et 1524 
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Tiroir n°10 

Liasse n°2 Amortissements 

 
Lettres du Roy Philippe qui accordent à l’Abbé (et) Convent de Moissac la permission 

d’acquerir cent livres tournois de revenu annuel. Données à S(ain)t Germain en Laye 

au mois de Septembre 1284. 
N°1525 

Concession de Philippe Roi de France donnée à Paris au mois d’aout 1290 par laquelle 

il accorde a B. de Montagut Abbé de Moissac a cause des services qu’il a rendu à son 

père (et) à lui-même la permission d’aquerir au profit de son Monastere dans les fiefs 

(et) arriere fiefs du Roy dans la Senechaussée de Querci jusques a cinquante livres 

tournois de revenu annuel 

N°1526 

Memoire (ancien (et) imparfait auquel manque le commencement et fort lacéré) des revenus aquis 

par le Monastere de Moissac, il y a une cotte ancienne sur cette piece qui porte que la finance en 

a été païée au Roi conformement a un arret du parlement de Paris, ce parchemin n’en dit rien, sans 

doute parce qu’il y manque le commencement, la fin (et) la date, on juge par le caractere que ce 

memoire a été écrit vers la fin du 13e siècle 

N°1527 

Lettres de Philippe Roi de France données à Paris l’an 1302 adressées au Sen(échal) 

de Perigord qui dispense l’Abbé de Moissac (et) ses sujets d’aller servir dans l’armée 

de flandres moyennant la finance qu’il doit païer à cet effet. 

N° 1528 

 

Lettres de Louis Roi de France (et) de Navarre du mois d’août 1303 qui dispense les 

Ecclesiastiques d’aller servir dans son armée de Flandres moyennant le païement de 

la decime (et) de la demi decime sur eux imposée, (et) moïennant le païement dud(it) 

subside sont dispenséz du droit d’amortissement demandé pour le Roy. Donné à Long 

Champ l’an et mois susd(its). 
N°1529 

Lettres de Philippe Roi de France et de Navarre données a Paris le 21 janvier 1317 

adressées au Senechal de Rouergue sur l’appel qui avoit été relevé par le sindic (et) 

juge de l’Abbé de Moissac d’une sentence du Sénechal de Querci en faveur des Consuls 

de Moissac sur les contributions que lesd(its) Consuls demandoint à l’Abbé pour les 

nouveaux aquêts qu’il avoit fait dans la jurid(iction) de Moissac. 
N°1530 

Lettres de Philippe Roi de France (et) de Navarre du 26 Juillet 1319 a la chambre des 

comptes qui ordonne qu’ils examineront les privileges que l’Abbé dit avoir reçu des 

Rois de France qui le dispensent de païer aucuns droits pour les nouveaux aquêts (et) 

prononceront en conformité, et en cas il y eut quelque chose de douteux le Roi s’est 

reserve la connaissance. 
N°1531 
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Du 7 septembre 1319. Commission donnée à Paris de la part du Roy pour 

l’execution des trois articles contenus dans certain arrêt du parlement de Paris 

contestéz entre l’Abbé et les consuls de Moissac par rapport aux nouveaux aquêts 

de l’Abbé. 

N°1532 

 

Lettres de Philippe Roy de France (et) de Navarre données a S(ain)t Denis en 

France le 5 Juin 1320 adressées à la Chambre des Comptes portant décharge en 

faveur de l’Abbé et Convent de Moissac des droits demandés pour les nouveaux 

aquêts. 
N°1533 – 1534 

Lettres du meme Roi addressées au Senechal de Querci du 10 août 1320 pour 

raison de l’arrêt qui avoit été rendu entre le procureur du Roy, l’Abbé (et) les 

Consuls de Moissac sur les nouveaux aquêts de l’Abbé, le Roy recommande au 

Senechal de rendre à l’Abbé bonne et brieve justice. 
N°1535 

Lettres de Charles Roi de France et de Navarre données a Toulouse le 11 fevrier 

1323 addressées au Senechal de Toulouse (et) de Querci, l’Abbé se plaignant de 

ce que les prieurs et autres beneficiers dependants de l’Abbaye ne vouloint pas 

païer la finance qu’ils avoint promise (et) que par leur refus led(it) Abbé ne 

pouvoit payer celle en laquelle il etoit taxé. Le Roy ordonne lesd(its) Senechaux 

de contraindre les susd(its) a payer sans delai lad(ite) taxe afin que l’Abbé puisse 

remettre la sienne (et) celle desd(its) prieurs au trésor royal. 
N°1536 

Diverses quittances de differentes taxes jettées sur l’Abbé (et) Convent de 

Moissac pour le païement des troupes (et) garnison de Languedoc de l’an 1324 

montant environ trois mille livres, comprises en deux parchemins cottes. Sont 

attaches ensemble Et sont a l’occasion des aquets. 

N°1537 et 1538 

Du mois d’avril 1325. Quittance de la somme de 2000 (livres) faite à l’Abbé par 

le trésorier du Roy pour les biens encadastrés appartenants au Monastere. 
N° 1539 

Diverses quittances de l’an 1325 faites par Jean de Probolens tresorier et 

receveur du Querci à l’Abbé de Moissac pour les nouveaux âquets. 
N°1540 

Quittance du tresorier du Roy du 11 May 1329 faite à l’Abbé et Convent de 

Moissac de la somme de 1150 (livres) par eux due au Roy en consequence de 

certain arrêt du Parlement de Paris qui les condamna a païer lad(ite) finance. 
N°1541 

 

Dénombrement des aquets de l’Abbé (et) convent de Moissac estiméz a 21324 

(livres) 6 sols 8 deniers et ce dénombrement porte l’amortissement païé au Roy, 

excepté de deux ou trois articles douteux daté du 27 Septembre 1329. 
N°1542 
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Lettres de Philippe 6 Roy de France données a Paris le 8 avril 1330 addressées 

au Receveur de Caors qui lui defendent de contraindre les religieux et abbé de 

Moissac a payer l’amortissement pour certains biens qu’il est douteux qu’ils 

ayent âquis, mais d’examiner si ces biens sont veritablement à eux. 

N°1543 

Lettres du meme Roy au Senechal de Perigord et de Querci données a Laneufville 

le 29 avril 1327 par lesquelles il ordonne que s’il appert que l’Abbé (et) Religieux 

aïent payé la finance pour les biens âquis, ils ne reçoivent aucun trouble 
N°1544 

 

Du 27 avril 1355 Le comte d’Armagnac lieutenant pour le Roy en Languedoc vû 

les pertes que l’Abbé (et) convent de Moissac qui se trouvent sur la frontiere ont 

souffert a cause des guerres, les décharge du païement de 320 (livres) tournois 

qu’ils devoint de la taxe sur eux jettée, fait a Moissac led(it) jour 27 avril 1355. 
N°1545 

Declaration de Begon Eveque de Caors donnée a Caors le 3 juin 1376 dans 

laquelle led(it) eveque déclare que l’Abbé, le celerier, sacriste, infirmier, 

aumonier (et) ouvrier du Monastere du Moissac ne sont pas en etat de païer la 

decime imposée par le pape Gregoire XI pour cette année, Et en consequence 

ordonne aux Curéz de Moissac d’absoudre les susd(its) de l’excommunication si 

faute de païement ils l’avoint encourue. 
N°1546 

Quittance faite par Pierre Mestré habitant de Caylus trésorier (et) Receveur de Querci au 

Sindic du Chapitre de Moissac de la somme de 158 (livres) 6 s(ols) 6 d(eniers) de laquelle 

led(it) chapitre lui avoit passé une obligation. La cause de la dette n’est pas enoncée la 

quitt(ance) est datée du 16 Mai 1405 retenue par Pierre de fitta no(taire) de Moissac. 

N°1547 
Du 8 janvier 1407. Decharge du Commis à la levée des droits d’amortissements pour le Roi, 

en faveur des Religieux de Moissac de la Somme de dix livres que led(it) commis demandoit 

auxd(its) Religieux pour le droit d’amortissement d’un certain obit fondé en 1330 par Helene 

de Guillelmo sur son heredité, led(it) obit devoit etre servi par lesd(its) Religieux. 

N°1548 
Ordonnance du 9 mars 1432 des Commissaires etablis pour la recherche des biens aquis par 

les mains mortes en faveur du pitancier de Moissac confirment les precedentes, on le decharge 

du droit d’amortissement parce qu’il n’a pas âquis encore cinquante livres tournois de revenu 

qu’il luy étoit permis d’aquerir sans païer aucun droit d’amortissement en vertu de la 

concession de Philippe Roi de France. 

N°1549 
Procedure faite par le juge Mage de Querci comme commissaire nommé par la chambre 

de comptes pour la verification de certaines concessions des Roys de France en faveur 

du monastere de Moissac par rapport au droit d’amortissement, les pièces vidimées 

dans cette procedure sont : 

1°) Lettres de Charles 8e Roy de France données a Montauban par lesquelles en 
confirmant celles de Charles 7e Roy de France qui avoit permis au convent de Moissac 

d’aquerir jusques à la somme de cinquante livres tournois de revenu annuel sans être 
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obligés de payer aucun droit d’amortissements, leur confirme ce privilege (et) leur 

fait pareille concession. Elles sont datées du 11 fevrier 1442. Ce sont celles de 

Charles 7e Roy de France inserées dans celles de Charles 8e qui comme dit a été 

les confirmer dans le même privilège . Ces lettres de Charles 8e sont données à 

Amboise au mois de Septembre 1489. 

A suite de ces lettres est une procedure du Juge mage de caors dans laquelle sont 

inseréz des actes des acquisitions du convent de Moissac sçavoir : 
1e Aymeric d’Escayrac seigneur de la peyriere par(oisse) de Martissan 

jurid(iction) de Lamothe Navarrenque vendit a M(onsieu)r Antoine de Carman Abbé de 

Moissac le lieu de Lagarde de Belpech avec tous ses meubles (et) immeubles sis dans la 

paroisse de S(ain)t Avit (et) de S(ain)t Christophle jurid(iction) de Moissac pour le prix 

de 400 Ecus petits du prix de vingt sept sols (et) dans chacun la date de cette vente est 

du 11 Mars 1488 Contract retenu par Jean Baulhé no(taire) de Moissac. 

2e Se trouvent de(s) lettres de Charles 8 qui rapportent (et) confirment celles de 

Louis 11e son pere, qui rapportent celles de Philippe 4 du mois de septembre 1284 qui 

declarant que ce qu’ils possèdent dans Moissac ils le tiennent à foy (et) homage de 

l’Abbé (et) convent de Moissac ainsi que les Comtes de Toulouse l’ont tenu, mais comme 

les Rois de France ne font homage a personne ces Rois ordonnent au Senechal de Querci 

de faire cet homage pour le Roi a chaque nouvelle institution dud(it) Sen(échal). 

Données a Paris au mois de Janvier 1487. 

3e Homage de Pierre de Folmont Sen(ech)al de Querci rendu a l’Abbé (et) 

Convent de Moissac le 14 May 1467. 

Enfin denombrement que led(it) Abbé fournit des biens par lui aquis, qui ne vont 

pas a 50 (livres) tournois de rente, Et en vertu des concessions cy dessus il pretend etre 

dechargé de païer le droit d’amortissement pour la nouvelle aquisition qu’il a fait du 

lieu de Lagarde de Belpech dans la paroisse de S(ain)t Avit (et) de S(ain)t Christophle. 

N°1550 et 1556 

Du 5 avril 1443 Ordonnance des Commissaires deputes par le Roi pour le franc 

fief qui donne la main levée au prevot du Chap(itre) de Moissac des rentes de la 

chapelle de S(ain)t Ferréol (et) de diverses autres possessions (et) rentes y 

enoncées (et) les declare exemptes du franc fief (et) devoir etre possedées ainsi 

à l’avenir par le prevot dud(it) Chapitre sur l’enquete qui fut faite par lesd(its) 

Commissaires y inserée que les prevots predecesseurs avoint eu les memes 

possessions pendant quarante années. 
N°1551 

Lettres du Roi charles 7 du 11 fevrier 1442 données à montauban qui permettent à l’Abbé (et) 

Convent de Moissac d’aquerir jusques a 50 (livres) tournois de rente annuelle sans être obliges 

de payer aucun droit d’amortissement. 

N°1552 
Au mois de decembre 1469. Decharge accordée au Chapitre par le Commissaire chargé du 

recouvrement des droits d’amortissement, dans laquelle le chapitre est dispensé de païer 

aucune finance au Roi pour ses nouveaux âquets, il est fait mention des concessions des Rois 

de France sus enoncées. 

N°1553 
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Du 24 août 1478 Decharge du droit d’amortissement faite à Moissac le jour 

susd(it) par les Commissaires deputes pour le mouvement dud(it) droit, en faveur 

de l’Abbé (et) Convent dud(it) Moissac. 
N°1554 

Accord du Chapitre de Moissac avec les commissaires des francs fiefs (et) 

nouveaux aquêts, par lequel moïennant quarante litres tournois que le chap(itre) 

paiera à Jaques du Vignier tresorier (et) receveur general de Querci led(it) 

Chap(itre) est dechargé de fournir la declaration (et) denombrement de ses 

aquets. Fait a Moncuq le 3 Juin 1474. 
N°1555 

Le N°1556 est un double de la piece cottée cy devant n°1550 voyez led(it) 

n°1550. 
 

Appel du sindic du Monastere de Moissac de l’an 1495 de l’imposition que les 

Commissaires du Roi pour le franc fief avoint fait sur led(it) Monastere. 
N°1557 

Du 14 Juillet 1491 Copie informe de l’extrait tiré des ordonnances de la Chambre 

des Comptes rendues sur le fait des francs fiefs (et) nouveaux aquets pour regler 

les finances dues au roi à cause des possessions que les gens d’Eglise tiennent 

dans le Royaume non amorties sans le consentement du Roi. 
N°1558 

Du 15 7bre 1495. Lettres roïaux pour parvenir à l’exhibition des actes des 

ãquisitions (et) possessions des gens d’Eglise pour le païement du droit 

d’amortissement (et) franc fief. 
N°1559 

Du 23 Decembre 1495. Arrêt provisionnel du parlement de Toulouse qui contient 

pouvoir d’aquerir (et) tenir francs fiefs pour les Chapitres de Moissac (et) de 

Montauban, Consuls, manants (et) habitants des villes (et) lieux de Moissac, 

Moncuq (et) de Lauzerte, excepté que les nouveaux âquêts faits par les susd(its) 

ne soient villes, chateaux (etc) aïant haute, moïenne (et) basse justice tenus du 

Roi en fief (et) homage. 
N°1560 

Du mois d’aout 1522 Lettres d’amortissement pour le clergé de Caors du Roy 

françois premier. 
N°1561 et 1562 

Du 30 9bre 1522 Quittance de la somme de 1100 (livres) païée par l’Abbé (et) 

Convent de Moissac pour raison des amortissements de toutes leurs possessions 

dans quelles juridictions, évechez ou archevechez qu’elles soïent situées. 
N°1563 

De l’an 1547 Copie d’ordonnance du Roy Henry 2e pour l’amortissement des 

francs fiefs qui confirme celle du Roy François I son pere et decharge les 

Ecclesiastiques de fournir declaration ny denombrement de leurs nouveaux 

âquêts en par eux païant les sommes accordées pour cet effet au susd(it) Roy 

françois premier. 
N°1564 
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Inventaire de production pour l’abbé (et) sindic du Monastere de Moissac – 

contre M(onsieu)r le procureur general du Roi sur les nouveaux âquêts (et) francs 

fiefs desd(its) Abbés (et) Monastere. 

N° 1555 et 1566 

Du 12 May 1643 Deux quittances l’une de 11(livres) 8 Sols 3 deniers l’autre de 

87 (livres) 10 s(ols) faites par les Commissaires du franc fief. 
N°1567 et 1568 

Consultation de M(onsieu)r Satur ad(voca)t de Montauban sur l’affaire du droit 

d’amortissement datée du 9 Septembre 1675. 
N°1569 

Copie de la Req(uê)te presentée a M(onsieu)r le Goux de la Berchere intendant 

de Montauban pour etre le sindic du chap(itre) déchargé de la taxe de certains 

biens qu’il ne possede pas. 
N°1570 

Du 29 Novembre 1690 Quitt(ance) de la somme de 347 (livres) 17 s(ols) 

6 d(eniers) pour les droits d’amortissement. 

N°1571 

Du 4e fevrier 1690 Denombrement des aquisitions faites par le chap(itre) depuis 

1641. 
N°1572, 1573, 1574, 1575 

Quittance du droit d’amortissement de l’an 1690. Ensemble un etat des 

nouveaux âquets du chapitre de Moissac. 
N°1576 

Du 26 fevrier 1728 assignation donnée au Chap(itre) pour païer 

l’amortissement de la maison laissée par m(onsieu)r Gairard Ch(anoi)ne. 
N°1577 

Du 25 avril 1728 Commandement fait au Chap(itr)e de paier le susd(it) droit 

d’amortissement pour lad(ite) maison. 
N°1578 

 

Reliques 
Tiroir n° 10 

Liasse n° 3 

Office de la translation de S(ain)t Cyprien Eveque de Carthage (et) Martin 

celebrée dans cette Eglise le 5 Juillet sous le Rit double avec Octave. C’est un 

cayer ecrit depuis peu contenant led(it) office depuis les premieres vêpres jusques 

aux secondes. 

N°1579 
 

Cette piece qui est transcrite ici sous n°1580 est sans date écrite, autant qu’on 

peut le juger par le caractere, dans le douzieme siecle. En voici la teneur : 
Breve memoratorium de Reliquiis Sanctorum quas Karolus Rex dedit Moysiaco 

monasterio in primis de illo presepio ubi D(omi)n(u)s natus fuit. Deinde de cruce 
D(omi)ni (et) de vestimento ejus, (et) de sepulchro ipsius, (et) de palmâ quam Dominus 
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tenuit, (et) de monte Calvario ubi crucifixus fuit, deinde de capillis Beata Maria Virginis 

(et) de vestimento ejus (et) de capillis Beati Johannis Baptista, item de vestimento Beati 

Pauli Apostoli cum dente Beati Andrea Apostoli (et) de vestimento ejus (et) maxillis 

Beati Petri Apostoli (et) quinque digitis ejus de vestimento Beati Johannis Evangeliste 

(et) Beati Marci Evangeliste. Reliquia Beati Thoma (et) apostolum Philippi (et) Jacobi 

(et) dente Beati Jacobi Apostoli Reliquia Sancti Bartholomai (et) Sancti Matthai 

Apostoli (et) Evangeliste (et) caeteris aliis apostolis. Reliquia Sanctorum Dionysii, 

Rustici (et) Eleutherii (et) dente Beati Martini Episcopi. Reliquia Sancti Christophori 

(et) Sancti Laurentii, S. Georgii, S. Romani (et) Sancti Saturnini. Caput Sancti Juliani 

Brachium S(ancti) Sebastiani. Reliquia Sanctorum Cornelii (et) Cipriani (et) S(ancti) 

Caprazii, S(ancti) Vincentii, S(ancti) Victoris, Reliquia Primi (et) feliciani (et) Sancti 

Gervazii. Reliquia S(ancti) Sylvestri, S(ancti) Martialis, S(ancti) Benedicti, S(ancti) 

Jeromini. S(ancti) Geraldi. Reliquia Sanctae Fidis, sancta(e) Agatha, Sancta(e) Lucia, 

sancta(e) Agnes. Reliquia trium puerorum (et) de multis aliis reliquiis sanctorum atque 

sanctarum. Hoc breve (et) qua in……[sic].. Dominus Papa confirmat qui 

dedit……[sic]….. omnibus benefactoribus hujus monasterii constituti in honore Dei 

(et) Beata Maria Virginis (et) Beatorum Apostolorum Petri (et) Pauli in remissionem 

peccatorum injungit patrus Cardinalis omnibus benefactoribus hujus monasterii 

triginta dies de penitentiis absolvit. Archiepiscopus Bituricensis quadraginta, 

archiepiscopus auxiensis quadraginta, archiepiscopus Burdegalensis quadraginta, 

Episcopus Lactorensis triginta, Episcopus Caturcensis sub cujus protectione 

Monasterium est triginta dies absolvit. Abbas cluniacensis (et) omnis conventus cum 

appendiciis suis omnes benefactores recolligit. Sciendum est quod per omnes 

cluniacenses obedientias constitutum est quod in feria secunda Missa pro defunctis 

celebretur (et) in Sabbato pro vivis, Et etiam in Monasterio Moysiacensi quotidie duo 

Missa unam pro vivis (et) aliam pro defunctis celebratur, (et) in unâ quâque horâ 

omnium dierum Septem psalmi leguntur (et) de beneficiis (et) orationibus hujus 

monasterii participes fieri dignemini qui cum patre (et) filis (et) spiritu sancto vivis (et) 

regnas Deus in saecula saeculorum. Amen. 

N°1580 
 

Extrait d’une autre piece antique dont voici la teneur : 

Aicho son las causas dejos escrichas aychi quoma sen seguon ; seguon que(s ?) 

dis en una carta ques el reliquari escricha l’an M. C. II el tems del Rey Carlès. 

Breve memoratorium de Reliquias que dedit Rex Karolus al Mostier de 

S(ant) Peyré de Moyssac. 
In primis de illo presepio ubi D(omi)n(u)s natus fuit, item de galeas filii Dei (et) de illa 

columna ubi flagellatus fuit: item deinde de cruce D(omi)ni (et) de vestimento ejus (et) de 

sepulchro ipsius (et) de palmâ quam D(omi)n(u)s tenuit (et) de monte calvario ubi D(omi)n(u)s 

crucifixus fuit ; item deinde de capillis de Beata Maria Virginis (et) de vestimento ejus, item 

de capillis Beati Johannis Baptista (et) de vestimento ejus, item de lapide Beati Arcangeli 

Michaëli, item de maxillis Beati Petri Apostoli (et) de quinque digitis ejus (et) brachium ejus 

(et) aliis reliquiis ejus, item reliquia espatula Beati Pauli Apostoli (et) de vestimento ejus, item 

duo dens de S(ancti) Andrea apostoli (et) de vestimento ejus, item de capillis beati Johannis 

Evangelista (et) de vestimento ejus, Reliquia S(ancti) Thoma apostoli (et) de veste ejus, 

item de vestimento Beati Marci Evangeliste Reliquio Beati Philippi Apostoli (et) 

Beati Jacobi (et) de vestimento ejus, Reliquia 
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Beati bartholomeo Apostoli item de dente Beati Jacobi Apostoli, item caput sancti 

Juliani martyr Brivatensis, item caput S. Ferreoli Martyr ? item corpus (et) caput 

S(ancti) Cipriani martyr. R.S. Cornelii, item maxillam S(anc)ti Antoni Abbatis (et) de 

caput (et) vestimento ejus, item brachium S(ancti) Sebastiani, item brachium S(anc)ti 

Valentini, item una costa de brachium S(anc)ti Georgii, item R(eliquia ?) S(anc)ti 

Estefani martir (et) de lapide ejus, item R. S(anc)ti Eutropii (et) de vestimento ejus, R. 

S(anc)ti Ellegii, R. S(anc)ti Leonardi, item de collo S(anc)ti Blasii (et) de brachium ejus, 

item una costa S(anct)i Alpiniani, R. S(anc)ti Martialis, R. S(anc)ti Vinsentii, R. S(anc)ti 

Laurentii (et) vestimento ejus, R. S(anc)ti Benedicti Abbatis, R. S(anc)ti Geraldi, R. de 

Las XI. M. bergès, Item III innosens, R. S(anc)ti Petri (et) Eremitis, R. s(anct)orum 

Dyonisii, R. S(anct)i et Eleutherii [sic], item III dens de sen Marini episcopi, R. S(anct)i 

Capracantii, R. S(anc)ti Christophori, R. S(anc)ta Petronilla, R. S(anc)ti firminis, R. 

S(anc)ta Eulaliae, R. S(anc)ti Crispini, R. S(anc)ta Candida, R. trium puerorum, R. 

S(anc)ti Bonifacii Papa, R. S(anc)ta Balilissa, R. S(anct)orum Romani (et) Rustici, item 

una den sancti Jacobi Apostoli, R. S(anc)ti Saturnini, R. S(anct)orum Primi (et) 

Feliciani, Reliquiae S(anc)ti Caprasii R. S(anc)ti Quirini, R. S(anc)ti Pancratii, R. 

S(anctorum) Cyrici (et) Julitta, R. S(anc)ti Servini, R. S(anc)ti Remigii, R. S(anc)ti 

Victoris, R. S(anc)ti Firmini, R. S(anct)orum Crispini (et) Crispiniani, R. S(anc)ti 

Candidi, R. S(anc)ti Romani, R. S(anc)ti Rusticii, (et) S(anc)ti Symphoriani, R. 

Leodegarii, R. S(anc)ti Sulpitii, R. S(anc)ti Liberati, R. S(anc)ti Grisogoni, R. S(anc)ti 

Nazarii, R. S(anc)ti Corcotinii, R. S(anc)ti Gorgoni, R. S(anc)ti Jovini, R ; S(anc)ti 

Jovini, R. S(anc)ti Maxtrani, R. Sancti Alexandri, R. S(anc)ti Aviti, 

R. S(anc)ti Alexandri (et) de vestimento ejus, R. S(ancti) Gervasi (et) Protasi, R. S(anc)ti 

Remegii, R. S(anc)ta Radagondis, R. S(anc)ta Apollonia, R. S(anc)ta Rafina, 

R. S(ancti) Mercuri, R. S(anc)ti Genesii, R. S(anc)ti Silvagii, R. S(anc)ti Jheronimi, R. 

S(anc)ti Pelagii, R. S(anc)ti Salvii, R. S(anc)ti Amandi, R. S(anc)ti Sacerdotis, R. 

S(anc)ti Arediis, R. S(anc)ti Eusabii, R. S(anc)ti Licerii, R. S(anc)ti Macuti, R. S(anc)ti 

Ysici, R. S(anc)te Fidis, R. S(anc)ta Anastasia, R. S(anct)a Margarita, R. S(anct)a Lucia, 

R. S(anct)a Basilissa, R. S(anct)a Aredelda, R. S(anc)ta Confida, R. S(anc)ta Rosa, R. 

S(anc)ta Eugenia, R. S(anc)ta Elena, R. S(anc)ti Matthei Apostoli, R. S(anc)ti Ursini 

Episcopi, R. S(anc)ti Gili Abbatis, R. S(anc)ti Lupi, item una costa del bras de S(anc)ta 

Maria Magdalena, item de l’oli de S(anc)ta Catalina, R. S(anc)ti Ansberti, R. S(anc)ti 

Orientii, R. S(anc)ti Silvestri, R. Sancti Jacobi minor, R. S(anc)ti Gregori, R. S(anc)ti 

Bartaba( ?) (et) Sancti Abdon (et) Sennen mart(yres), R. S(anc)ta Quitteria, 

R. S(anc)ti fabiani Martyrs, R. S(anc)ti Clari, R. S(anc)ti frontoni. R. S(anc)ti Simonis 

(et) Juda apost(olorum), R. S(anc)ti Paschasii, R. S(anc)to Mamio Martyrs R. S(anc)ta 

Martha, R. S(anc)ti pantaleonis, R. unum os de brachio, S(anc)ti Andreo apostoli, R. 

S(anc)ti felicii, R. S(anc)ti Generii Abbatis, R. trium puerorum, R. de ligno quod fuit 

jactatum ad Jhesum, Reliquia S(anc)ti Germanii Episcopi (et) Confessoris, R. S(anc)ti 

Sixti Papa, R. de la magh en que nostra Dona prestic, R. S(anc)ti Admundi confessoris, 

R. S(anc)ti Majolis Abbatis lou dit ejus ipsius [sic], R. de lapide ubi D(omi)nus ascendit 

in caelum, R. S(anc)ti Nicholai conf(essoris), R. S(anc)ti Germani presbyteri (et) 

aliorum sanctorum, R. S(anc)ti Blasii, R. S(anc)te Chava, R. de vestimentis in quibus 

sepultus fuit Sanctus Esmundus R. S(anc)ti Geronimi presbyteri (et) aliorum 

sanctorum, R. S(anc)ti hilario, Jalonis (et) mairano, Reliquia Sanctorum (papio 

?), Mauri Martyrum, R. particularium Martyrum, R. 
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de Nativitate D(omi)ni, R. de sepulchro D(omi)ni, R. de presepe D(omi)ni, Reliqui in 

predicto scrinio facit (et) dicitur. S(anc)ti Brici Nicolai Episcopi (et) de oleo quod de 

ejus tumba licatur, cum reliquiis Laurentii, Sidrac, Misach (et) Abdenaguo (et) 

S(anctorum) Gerici (et) Belici confessorum, R. de sepulchro D(omi)ni, de mensa ubi 

cenavit cum Discipulis, de lapidibus S(anc)ti Estefani martyri, de lapidibus campi 

floridi, R.S. Camini, R. S(anc)ta Johanna, Reliq(uias) Johannis (et) Paulis. 
Breve de illas reliquias qui sunt in altare S(ancti) Petri apostoli in primis de 

………….[sic] deinde de S(anc)to Petro, item de S(anc)to Paulo, item de S(anc)to 

Ansberto, item de S(anc)to Martino…………[sic] Item de S(anc)to Avitto (et) ex ligno 

S(anc)to Crucis, Reliquia S(anc)ta Diligentia (et) ............................. [sic] coeterorum. 
 

Anno D(omi)ni M.C.C.XXXI° fuit reparata Crux S(anc)to Salvatoris et tale 

.................[sic] S(anc)ti Evangelii secundum Johannem : in principis erat verbum (et) 

verbum erat……..[sic] verbum hoc erat in principio apud Deum omnia per ipsum facta 

sunt…..[sic] Anno dominica incarnationis M. C. C. II° peracta est consecratio istius 

S(anc)tae Crucis…….. [sic] hic reliquia S(anc)ta Maria, item de loco Nativitatis 

D(omi)ni, item de presepio Domini, item de sepulchro ejus, item de loco Ascensionis 

D(omi)ni in monte Oliveti, item petra de loco Calvario ubi D(omi)nus 

crucifixus……[sic] de ligno S(anc)ta Crucis, item de sepulchro de Beata Maria Virginis, 

item de reliquis…….[sic] de sepulchro S(anc)ti Lazarii Et in hoc consecratione addida 

sunt reliquia…. [sic] (et) Sancti Areddi (et) s(anc)torum trium Regum videlicet Gaspar, 

Balthazar, Melchior…..[sic] Redemptorem mundi cognoverunt (et) cum muneribus ab 

Oriente ad ……[sic] amen. 
N°1581 

 

Extrait de la piece precedente collationé par feu Larnaudes Notaire de Moissac sans 

datte. 
N°1582 

Extrait informe quoyque sur du papier marqué, des Lettres patentes du Roi de France 

Philippe le Bel addressées à l’Abbé de Moissac par lesquelles il lui dit qu’ayant invité 

tout le clergé à la fête de la translation des Reliques du Roy S(ain)t Louis son ayeul 

canonizé depuis peu il invite aussi ledit Abbé a assister a lad(ite) translation qui se 

fera le douze des Calendes de Septembre prochain. Donné à Paris le 7 May 1298. 
N°1583 

Le 27 Novembre 1382 Aymeric de Peyrat Abbé de Moissac aïant aquis depuis quelque 

tems de Pierre Mercier bourgeois de Moissac un Reliquaire avec certaines Reliques que 

led(it) Mercier disoit avoir eues de certains Moines de Cayrac lequel Reliquaire etoit 

comme on disoit du Monastere de S(ain)t Masselh (c’est apparement S(ain)t Marcel 

pres Realville) ordre de Citeaux Dioceze de Caors. Lequel Reliquaire led(it) Mercier 

avoit fait porter à l’Abbaye de Moissac et led(it) Mercier à la poursuite d’helie de 

Bouilhac Abbé dud(it) S(ain)t Massel auroit été excommunié, et sur ce led(it) Abbé 

de Moissac se seroit accomodé avec led(it) 
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de S(ain)t Massel moïennant lequel accord l’Abbé de Moissac devoit garder le susd(it) 

Reliquaire (et) reliques, et en echange devoit donner un autre Reliquaire garni de 

plusieurs reliques (et) pour la plus value trente francs d’or ce qui auroit été executé de 

la part de l’Abbé de Moissac, et dans cet acte l’Abbé (et) Monastere de S(ain)t Massel 

confirment led(it) echange (et) font quittance au susd(it) Abbé de Moissac. 

N°1584 

 

L’an 1561 vente de soixante quinze marcs sept onces d’argent faite par le chapitre (et) 

consuls de Moissac provenant de la vieille chasse de S(ain)t Ciprien et employ d’icelui 

pour les affaires de la Religion. 
N°1585 

 

Inventaire des Reliques (et) joyaux tant argent qu’autrement de l’Abbaye de S(ain)t 

Pierre de Moissac fait le 28 Octobre 1568. 
N°1586 

 

Le 21 May 1679 verification de certaines Reliques reçues par Pierre Arbus Mar(chan)t 

de Moissac à lui envoïées par son frere demeurant à Rome chez le Cardinal Pio (et) des 

actes justificatifs d’icelles, faite par M(onsieu)r Lacassagne, Chanoine de Moissac 

commissaire à ce député par Mess(ieu)rs les Vicaires generaux du Dioceze de Caors le 

siege Episcopal vaquant. 
N°1587 – 1588 

 

 
 

Tiroir n°10 

Liasse n°4 DEBTES 

et 

RENTES CONSTITUEES 

Ordonnance des Req(uê)tes du Palais de Toulouse du 27 Octobre 1635 qui permet 

d’exposer en vente les fruits (et) autres choses saisies. Pour le sindic du Chap(itr)e de 

Moissac contre les héritiers de M(aîtr)e Jean Delpech Chanoine dud(it) Chap(itr)e. 
N°1589 

 

Transaction du 25 avril 1637 Entre le Chapitre et les heritiers de M(aîtr)e Jean Delpech 

chanoine debiteur envers le Chapitre de 1157 (livres) 10 s(ols) Led(it) Delpech etant 

décédé en 1633 étant sindic du chapitre, cette transaction contient plusieurs cessions 

au profit du Chapitre. De Bretou No(tai)re de Moissac. 
N°1590 – 1591 – 1592 – 1593 
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Etat des dettes actives (et) passives du chapitre. 

N°1594 

 

Du 4 Octobre 1710. Contract de constitution de Rente de la somme de 230 (livres) pour 

le capital de 4600 (livres) consenti par le Chap(itr)e au profit de demoiselle Susanne 

Despoux Epouse du s(ieu)r Beral. Mestré No(tai)re de Moissac. 
N°1595 

 

Procédure faite en 1720 à la req(uê)te du Chapitre pour parvenir au remboursem(en)t 

de la susd(ite) somme capitale de la rente constituée de 230 (livres) lequel 

remboursement le Chapitre vouloit faire en Billets de Banque les pieces composant 

lad(ite) procedure sont cottées N°1596 – 1597 – 1598 – 1599 – 1600 – 1601 et 1602 

 

Etat des sommes remboursées au Chap(itr)e de Moissac le 7 Mai 1720 provenant des 

fondations d’obits. Cet etat monte 4517(livres) 
N°1603 

 

Reduction de la rente constituée due par le Chapitre de Moissac a Mon(sei)g(neu)r 

Dutilh Chanoine de Toulouse a trois pour cent consentie par le susd(it) Chanoine le 22 

Mars 1720. 
N°1604 

 

Reduction de la rente constituée due a M(onsieu)r Darbou a trois pour cent par lui 

consentie le 24 Mars 1720 il se reserve qu’il ne pourra etre remboursé s’il n’est averti 

six mois à l’avance. 

N°1605 

 

Reduction de la rente constituée due a M(onsieu)r de Marcillac au denier trente par 

lui consentie le 1e avril 1720. 
N°1606 

 

Reduction de la rente constituée due a M(onsieu)r Sarlat au denier trente par lui 

consentie le 21 May 1720. 
 

 

 

Tiroir n°10 
Liasse n°5 

N°1607 

 

ARCHIVES 

 
Inventaire des livres choisis manuscrits sur du parchemin gardés dans les archives de 

l’Abbaye Royale de S(ain)t Pierre de Moissac Dioceze de Caors. L’an 1678. 
N°1608 
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Ordonnance de M(onsieu)r de Laporte Conseiller aux Req(uê)tes du Palais de Toulouse 

du 1e Septembre 1579 qui enjoint à ma(demoi)selle Marguerite de Seguier de delivrer 

au S(ieu)r Jean Degout faisant pour M(onseigneu)r Charles de Lorraine Cardinal Abbé 

de Moissac tous les livres (et) papiers concernant lad(ite) Abbaye pour etre remis par 

led(it) Degout aux Archives (et) nommément le livre pinet contenant 305 feuillets. 

N°1609 

 

Minute d’exploit a la req(uê)te du Chap(itre) contre M(onsieu)r Roussel Vic(aire) 

General dans lequel on lui demande diverses pièces des archives (et) entre autres le 

livre pinet. 
N°1610 

 

Req(uê)te (et) ord(onnan)ce de M(onsieu)r le Juge de Moissac qui permet au sindic 

d’obtenir un Monitoire pour trouver les actes perdus des Archives, donnée à moissac 

le 11 janvier 1726 cottée N°1611 

 

Req(uê)te présentée a M(onseigneu)r l’Eveque de Caors pour obtenir le Monitoire 

susd(it). 

N°1612 

 

Permission par M(onseigneu)r l’Eveque de Caors donnée le 25 février 1726 de faire 

publier led(it) Monitoire. 
N°1613 

 
Tiroir cy n°10 

Liasse n°6 Dixme de Moissac (et) autres 
Approbation (et) confirmation faite par Guillaume Eveque de Caors (et) par les 

commissaires du S(ain)t-Siège des dixmes que Raimond Abbé de Moissac (et) son 

Convent avoint aquises de divers particuliers y nommes dans les territoires des 

Paroisses sizes dans la jurid(iction) de Moissac, et Guillaume Eveque de Caors renonce 

à toute sorte de droit qu’il pourroit pretendre dans lesd(ites) Dimes le 1er Mars 1230. 
N°1614 

L’an 1271 Ordonnance de l’Official de Caors qui ordonne aux Consuls (et) habitants 

de Moissac soûs peine d’excommunication de payer au Convent (et) Abbé de Moissac 

les Dixmes qui leur sont dues. 
N°1615 

Le 3 avril 1290 Acte fait à l’Abbé de Moissac par les Consuls au nom de la communauté 

par lequel ils le requièrent qu’il ayt a se desister d’exiger certaines dixmes qu’on n’avoit 

pas accoutumé de païer dans la jurid(iction) de Moissac ainsi qu’il etoit porté dans des 

lettres du Roy aud(it) Abbé qui le lui ordonnoit 
N°1616. 
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Le 9(e) jour de la sortie de Septembre 1290 Requisition faite par M(onseigneu)r 

Bertrand de Montagut Abbé de Moissac au Baile Royal a ce que led(it) Baile eut 

a faire publier a son de trompe, suivant des lettres obtenues du Roy, defenses aux 

habitants de transporter de nuit la vendange, ce que le Baile royal aiant voulu 

executer les consuls auroint pris la trompette au crieur public, pour empecher 

lad(ite) publication, et le Baile auroit mis en prison le crieur public. 

N°1617 

 

Le 8 avril 1365 compromis entre le S(ei)g(neu)r Abbé de Moissac (et) le Convent 

d’une part (et) les Consuls de Moissac d’autre, pour raison du droit des 

vendanges (et) la dixme d’icelles, aprez laquelle fut donnée sentence arbitrale 

entre lesd(ites) parties portant que les habitants de Moissac ne pourront sortir la 

vendange des vignes sans le consentement de l’Abbé (et) Convent. Guillaume 

Dufour (De furno) No(tai)re. 
N°1618 

 

Arrêt du Parlement de Toulouse du 25 Juin 1582 qui ordonne à tous les habitants 

du Dioceze de Toulouse (et) de la Province de païer la dixme meme des menus 

grains (et) carnelage (et) leur défend d’emporter les grains des champs qu’ils 

n’aient averti les Ecclesiastiques interesséz (etc) 
N°1619 

 

Du 29 Octobre 1590. Commission des Req(uê)tes du palais de Toulouse pour 

faire assigner les habitants de Moissac païant la dixme avec permission 

d’informer. Pour M(onseigneu)r françois de la Valette Cornusson Abbé de 

Moissac contre lesd(its) habitants. 
N°1620 

 

Arrêt du Parlement de Toulouse du 18 Juin 1627 qui ordonne aux Procureurs 

juridictionnels de tenir la main a ce que les Ecclesiastiques soïent païes de la 

dixme. 
N°1621 

 

Arrêt du Parlement de Toulouse du 20 Juillet 1707 par lequel il est ordonné à 

tous ceux qui païent la dixme au chap(itre) de Moissac dans les dixmaires 

dependants dud(it) chap(itre) (et) qui sont nomméz dans led(it) Arrêt de la païer 

dans le champ avec defenses d’emporter lesd(its) fruits tant les gros fruits que les 

menus grains avant que lad(ite) dixme soit païée. 
N°1622 

 

Cayer contenant grand nombre d’Arrêts rendus par le Parlement de Toulouse 

portants condamnation de la dixme des menus grains en faveur des Beneficiers 

ces arrets portent condamnation de toutes sortes de menus grains. 
N°1623 



205 
 

 

194 

 

Tiroir n°11 Communautés 

Liasse n°1 Religieuses 

Le Vendredy avant la purification de Notre Dame 1271 opposition formée par l’Abbé 

(et) Convent de Moissac contre l’etablissement que les Consuls (et) ville de Moissac 

vouloit faire d’un Convent de frères mineurs dans lad(ite) ville. 
N°1624 

 

Le 16 des Calendes d’Avril 1272. Lettres données a Moissac par f(rère) Pierre 

Provincial des f(rères) Precheurs par lesquelles en reconnoissance de la faveur que 

l’Abbé (et) Convent de Moissac montroint à l’égard des f(rères) precheurs lui (et) la 

province de Toulouse reçoivent led(it) abbé (et) Convent à la participation de leurs 

prieres (et) des suffrages desd(its) f(rères) precheurs. 

N°1625 

 

Du 30 juin 1615. Contract passé entre le sindic du Chapitre de Moissac et le sindic 

des Récoléz par lequel les deux tiers de la maison du S(ieu)r Drulhe (et) celles de Jougla, 

de Cousinié (et) une partie de celle de Ricard aquises par les R(évérends) P(ères) 

Récoléz sont affranchies des Rentes par le Chap(itre) de Moissac moïennant la somme 

de cent livres reçue par le sindic dud(it) Chap(itre) (et) le tiers de la maison dud(it) 

Drulhe demeure toujours sujette à la rente annuelle de 5 s(ols) 7 d(eniers) qui est le 

tiers de 16 s(ols) 10 d(eniers) rente originaire de l’entière Maison. Contract retenu par 

Roudilh No(taire) de Moissac. 

N°1626 

 

Deliberation du Chap(itre) du 19 octobre 1703 qui affecte aux Recollez le sermon du 

jour de S(ain)t Pierre avec la retribution ordinaire de six livres 
N°1627 

 

Du 15 juin 1671 Deliberation de l’Assemblée de l’Assiete du Dioceze de Carcassone 

dans laquelle il est fait mention de l’offre faite par le Chapitre de Moissac aux Jesuites 

de Carcassonne de la somme de 16000 (livres) pour fin de païe de celle de 20000 (livres) 

que led(it) Chap(itr)e leur devoit. 
N°1628 

 

Du 20 août 1671. Quittance generale de(s) 16000 (livres) susd(ites) faite par le 

College des Jésuites de Carcassone au Chap(itre) de Moissac. 
N°1629 

 

Copie des actes de l’etablissement du college des Doctrinaires a Moissac de l’année 

1660 cottée N°1630 
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Procez dans lequel a la req(uête) du Sindic du Chap(itre) les P(ères) Doctrinaires 

sont assignez à venir reconnoitre aud(it) sindic le fonds sur lequel est bati leur college 

comme etant du fief dud(it) Chap(itre). L’exploit est du 26 Mars 1674. Et le procez est 

composé des pieces cottées depuis N°1631 jusques à N°1650 

 

Du 14 juin 1698 Acte capitulaire des R(évérends) P(ères) de la Doctrine Chretienne du 

College de Moissac sur ce que le Chap(itre) en 1681 auroit obtenu contre eux une 

condamnation par laquelle ils etoint obliges a venir reconnoitre certaines maisons sur 

le fonds desquelles est bati leur college. Sur ce ils delibèrent de representer au 

Chap(itre) que ces Maisons faisant partie de l’Eglise, il seroit de l’Equité du Chap(itre) 

de supprimer cette rente, sur quoy led(it) Chap(itre) auroit fait une remise de tous leurs 

droits (et) se seroit seulement reservé de venir celebrer la messe une fois l’an (et) ce le 

jour de Notre Dame de pitié ou de l’Ange Gardien, reservation qui est acceptée par les 

Doctrinaires dans cet acte capitulaire. 
N°1651 

 

Du 26 decembre 1699 Exploit a la req(uête) des Consuls de Moissac portant assignation 

de l’Abbé (et) Chapitre de Moissac pour se voir condamner a païer au College de 

Moissac les revenus d’un canonicat (et) ce a la decharge de la comm(unau)té de 

Moissac par devant le Senechal de Lauzerte. 
N°1652 

 

Du 8 janvier 1700. Exploit d’assignation pour le Chap(itre) de Moissac contre les 

consuls qui sont assignez devant les Req(uêtes) du Palais a Toulouse en vertu de leur 

committimus, pour le fait que dessus. 
N°1653 

 

 
 

Tiroir n°II Catalogue des Benefices 
Liasse n°2 

 

Aiguine fille de Bernard de Durfort donne à Dieu et a S(ain)t Pierre (et) au Convent de 

Moissac l’Eglise de Valbaze que Guillaume de Cadamars (et) ses enfants jouissent 

comme infeodée. L’an 1063 
N°1654 

 

Etat des Eglises usurpées sans date mais d’un caractere tres ancien dont voici la teneur : 

In Episcopatu Caturcensi auferuntur nobis ista Ecclesia a Laicis hominibus Ecclesia 

S(ancti) Martini de Antejago, Ecclesia S(ancti) Petri de Biolo, Ecclesia S(anc)ti 

Stephani de Licialo, Ecclesia S(anctae) Liberata, Ecclesia S(ancti) Amantii, Ecclesia 
Martini Sancti [sic], Ecclesia S(anctae) Maria (et) S(ancti) Petri de Casex, Ecclesia S(anc)ti 
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Saturnini de Bos, Ecclesia S(ancti) Johannis de Pertica, Ecclesia S(ancti) Saturnini, Ecclesia 

S(ancti) Petri de Brugarias, alia de Aticiago, alia S(anctae) Maria de Troilo, Alia S(ancti) 

Lupi de Milanda, alia S(ancti) Mauritii, alia S(ancti) Sulpitii, alia Ecclesia de Arduno. 

In Episcopatu Tolosano Ecclesia S(ancti) Martini de Melzago, alia de Afiniano, alia 

S(ancti) Juliani, alia de Cordubà, alia de Besingis, alia de Monteberteris, alia S(ancti) Rustici, 

alia Ecclesia de Lumbers, alia de pairano, alia S(ancti) Martini de devotis. 

In Limanià Ecclesia de Sarraciago, alia S(ancti) Martini de Orriolis, alia S(anc)ti 

Quiriaci, alia de flamalingis, alia S(ancti) Hilari de aliciano, alia Sancti Saturnini 

Manciovilla. 
In Episcopatu Aginneni Ecclesia de Taziago, Ecclesia de Berbegarias. 

N° 1655 
 

Ancien cayer de parchemin contenant un recueil des donations d’Eglises faites à l’Abbé 

(et) convent de Moissac sans date sans commencement ny fin : 

Donation de l’Eglise de S(ain)t Martin de Melzac (c’est Mauzac) dans le Dioceze de 

Toulouse sur la riviere de Tarn, avec toutes ses appartenances et dependances (et) de S(ain)t 

Rustice dans le meme Dioceze. Cette donation fut faite l’an 673. 

Guillaume comte de Toulouse de l’avis de Foûques Eveque de Caors donna au convent 

de Moissac, l’Eglise batie à l’honneur de S(ain)t Pierre Apotre (et) de Saintes Rufine (et) 

Justine Vierges et Martyres, size lad(ite) Eglise dans le Dioceze de Caors sur la Riviere 

d’Aveyron pres du château de Cos, donne de meme la chapelle de S(ain)t Martin dependante 

d’icelle avec ses autres appartenances (et) dependances comme dixmes eaux terres moulins 

(et)c. Cette donation fut faite l’an 1061. 

Raimond de Gaubert rend à qui dessus, du consentement d’ (Aldiabde?) sa femme (et) 

de ses enfans, a Hunald Abbé de Moissac (et) a son convent, l’Eglise de Notre Dame de 

Lapeyrouse dans le dioceze de Caors pres de la foret de Francour sur le fleuve de l’Emboulas, 

avec ses dependances. L’an 1083 au mois d’octobre ferie 2e. 

Guillaume dit Traucapectus ou trauquepoitrine du consentement de Pierre son frere 

(et) de Blanche sa mere (et)c. donna a l’Abbé de Moissac Ansquitil (et) a son convent l’Eglise 

de Notre Dame de Boisse avec ses dixmes (et)c. 
Donation de l’Eglise de Valbazé rapportée mot a mot comme celle cy dessus N° 1654. 

Seguin de Raymond dit de Cassels du consentement de sa femme donna a Hunald 

abbé de Moissac (et) a son convent son Eglise de S(ain)t Mamert avec ses appartenances 

laquelle il possedoit comme dot de sa femme, lad(ite) Eglise est dans le dioceze de Caors dans 

l’Archidiaconat de (pulznier ?). Au mois de septembre régnant Philippe Roi des françois. 

Kalsan de Bellaïg donna a Etienne Abbé de Moissac (et) a son convent l’Eglise de 

Pescadouires avec ses dependances au mois d’aout ferie 7 Regnant notre Seigneur. 

Guillaume de Penne donnèrent [sic] a qui dessus l’Eglise de S(ain)t Pierre d’Elt 

ensemble un mazage (et) la moitié d’un autre sis dans la Combe dite de Cabelt. La donation 

est faite en faveur de l’Abbé Hunald (et) de l’Eveque Duran. 
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Grimoard de Montfabé donna a Hugues abbé de cluni (et) a toute sa congregation 

l’Eglise de Burlenti avec ses dependances. 

Artinian (et) son frere le Vicomte Ademar donnent au Monastere de Moissac 

l’Eglise de S(ain)t Sernin de Siurac dioceze de Caors pres du fleuve Avarion. Et lesd(its) 

donateurs renoncent en faveur de S(ain)t Pierre de Moissac a un muid de vin qu’ils 

prennoint annuellement (et) injustement de l’alode dite Majuse. L’an 1074 Hunald Abbé 

de Moissac. 

Les susd(its) donnent le nouveau Siurac, c'est-à-dire Bourniquel siz entre 

l’avarion (et) la Veze fleuves, avec leurs dependances. L’an 1083. 

Bebon donne l’alode de Notre Dame de Nogaretlda sive in pantagnag dans le 

dioceze de Toulouse jurid(iction) de Rogonag. Au mois de Mars ferie 4. L’an 7e du 

Regne de Lothaire. 

Pierre de Raimond (et) Raimond Cuc son frere donnent au Monastere de Moissac 

l’Eglise de S(ain)t Pierre de Magraduris (Magradoux) Dioceze de Toulouse. Cette 

donation est confirmée par Ysarn Eveque de Toulouse l’an 1097. 

Pierre de Gascas (et) Austris sa femme donnent à l’Abbé Ansquitil (et) a son 

Convent la moitié des dixmes (et) premices de l’Eglise de Godorville. Fait sous le regne 

de Philippe (et) le pontificat d’Urbain. 

Seguin d’Aymeric (et) Guillaume de Boson son parent donnent l’Eglise de 

Marcels a qui dessus lad(ite) Eglise fondée à l’honneur de S(ain)t Pierre (et) de S(ain)te 

Capraize avec ses apartenances premices (et) dimes (et) certaines terres y confrontées 

dans le dioceze d’Agen. L’an 1070. Duran Abbé de Moissac. 

Gassias (et) arnaud dit Denibus (et) Bertrand de Lagarde donnent a qui dessus 

la moitié de l’Eglise dite Christiniacus fondée à l’honneur de S(ain)t Martin le long de 

Garonne Dioceze d’Agen avec ses appartenances. Donnent encore la condomine qui est 

près de ladite Eglise dite Micarium Deyskirol [sic] le long du chemin en montant (et) en 

descendant ; Donnent encore un autre condomine dessous la fontaine… [sic] le reste 

manque le cayer finissant icy. Cet article semble regarder S(ain)t Loup. 

N°1656 
 

Voyez les Bulles cottees n°13, 14, 15, 16 (et) 17 qui font le detail de divers Benefices 

de l’ordre de Cluny (et) de l’Abbaye de Moissac (et) du Monastere. 

 

Extrait de la Bulle de Gregoire 9e cottée cy devant n°27 a fol.13. Elle est de la 

teneur qui suit : 

Gregorius Episcopus servus servorum Dei dilectis filiis Abbati Monasterii 

Sanctorum Petri (et) Pauli de Moyssaco Cluniacensis ordinis nostris fratribus 

tam praesentibus quam futuris regularem vitam professis in perpetuum. 

Quotiescumque a nobis petitur quod Religioni (et) honestati convenire dignoscitur 

omnino nos decet liberaliter concedere ac petentium desideriis congruum 

suffragium impertiri. Ea propter delecti in D(omi)no filii vestris justis 

supplicationibus congruenter annuimus (et) Monasterium Sanctorum 

Apostolorum Petri (et) Pauli de Moyssaco Caturcensis Diocezis in quo divino 

mancipati estis obsequio sub Beati Petri (et) nostrâ protectione suscipimus et 
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praesentis scripti privilegio communimus. In primis siquidem statuimus ut ordo 

monasticus qui secundum Deum (et) Beati Benedicti Regulam atque institutionem 

Cluniacensium fratrum institutum esse dignoscitur perpetuis ibidem temporibus 

inviolabiliter observetur. Praeterea quascumque possessiones quacumque bona que 

idem Monasterium in presentiarum justé ac canonicé possidet aut in futurum 

concessione Pontificum, largitione Regum, vel principum, oblatione fidelium vel aliis 

justis modis praestante Domino posterit adipisci firmâ vobis vestrisque successoribus 

(et) illibata permaneant in quibus haec propriis duximus vocabulis exprimenda : Locum 

ipsum in quo praefatum Monasterium situm est cum omnibus pertinentiis suis, S(ancti) 

Michaelis, S(ancti) Jacobi, (et) S(anctae) Maria de Portu Capellas (et) de Guilaran, 

S(ancti) ansberti decimis (et) aliis pertinentis suis, S(ancti) Laurentii, S(ancti) 

Christophori, de Variozâ, S(ancti) Petri de Bodor, S(ancti) Martialis, S(ancti) Stephani 

de Lizac, de guarda, (et) S(ancti) Petri de Biulé, Ecclesias cum villis in quibus Ecclesia 

ipsa consistunt decimis (et) aliis pertinentiis earumdem, Durivelleris, de piscatoriis (et) 

de Majusa villarum prioratus cum eisdem villis decimis (et) aliis pertinentiis earumdem 

Ecclesiam villa de Boixhâ cum eàdem villà decimis (et) pertinentiis suis, de Calciatâ, 

de Bruniquel, de Lapeirossa, (et) de Cos prioratus cum decimis (et) aliis pertinentiis 

earumdem *S(ancti) Martini, S(anctae) Maria, * c’est Martissan 

S(ancti) Petri de Casex, S(ancti) Saturnini de Bos, S(ancti) Johannis de perticâ, S(ancti) 

Saturnini quo conjuncta est Ecclesia S (ancti) Petri de Ticiaco, S (ancti) Petri de 

Brugariis, S(anctae) Maria de Troils, de Cogornags, de Gracacumba, S(ancti) Lupi de 

Malauza, de Salx, cum curâ de Arnudo, S(ancti) Sulpitii (et) S(ancti) Mauritii Ecclesias 

cum decimis (et) aliis pertinentiis suis, Dominium Castrorum de Duroforti, de 

Montesquivo, de Malausa, de Bruniquel, (et) de podie Corneto, in Civitate tolosanâ 

Monasterium S(anctae) Maria deaurata, priatorum S(ancti) Petri de Coquinis, hospitale 

quod dicitur Bernardi Manarderii, in Diocezi Tolosanà Abbatiam S(ancti) Petri 

Lezatensis, Monasterium (et) villam de Conquitis, cum de Veceriis, de Buzets (et) de 

Rupecerasea Ecclesiis decimis (et) aliis pertinentiis suis, castrum de Rupe ceraseâ, 

prioratum (et) villam de Scatalingis, cum S(ancti) Saturnini de Roconag, S(ancti) Juliani 

(et) S(ancti) Jacobi de fromensard Ecclesiis decimis (et) aliis pertinentiis suis de 

Gardella Salvatoris de Montecorbello, S (ancti) Martini de Mauzaco prioratus (et) 

villas cum decimis (et) aliis pertinentiis suis, S(ancti) Gervasii de Sairinhicio, S(anc)ti 

Laufarii, (et) Castrisarraceni prioratus cum S(ancti) Salvatoris, (et) S(ancti) Germani 

Ecclesiis decimis (et) aliis pertinentiis suis, S(anctae) Maria de Lobaresciis, de 

Villamaterio, S(ancti) Rustici de Affiniano, de Corduba, de Besingis, de Monteberterio 

(et) de CastroMairans Ecclesias cum decimis (et) aliis pertinentiis suis. In Diocezi 

lactorensi Monasterium S(ancti) Genii cum prioratu de Guazalpug, prioratum (et) 

villam S(ancti) Nicolai cum decimis (et) aliis pertinentiis suis, de la Sancta de Blanqueto, 

S(ancti) Clari, de Varenis, de Sarraciago, de flamalingis, de alcionis, de Oriols, S(ancti) 

Martini, S(ancti) Quisiaci item S(ancti) Hilarii (et) S(ancti) Saturnini de Mansionis villâ 

Ecclesias cum decimis (et) aliis pertinentiis suis. In Diocezi Agennensi Abbatiam S(ancti) 

Gervasii de Exis, de Masqueriis, de Pomeriovico prioratus (et) villas cum decimis (et) aliis 

– pertinentiis suis, de godorvillâ, S(ancti) Amantii, de Tarrago, de Verbagariâ, de Angarniaco, 

de Castellis, S(ancti) Lupi, de Christinaco Ecclesias cum decimis (et) aliis 
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pertinentiis suis in Diocezi de Ruthenensi Monasterium S(nc)ti Johannis de frigore, 

de Villanovâ, (et) de Salmunis prioratum (et) villas cum decimis (et) aliis pertinentiis 

suis in Diocezi Albiensi Ecclesiam S(anctae) Maria Delseffornac, prioratum S(anctae) 

Maria de Rabastenes cum S(anctae) Maria de Castro, de Laperussella, S(ancti) 

Amantii, S(ancti) Johannis de Borbole, de Blaunaco (et) de pugrimallo Ecclesiis 

Decimis (et) aliis pertinentiis suis, de Securio (et) de Lapeirera prioratus (et) villas cum 

S(ancti) Petri (et) S(ancti) Andrea Ecclesiis decimis (et) aliis pertinentiis suis – in diocezi 

petragoricensi de Sedilhaco (et) de Senaco prioratus cum Ecclesia de Doma decimis 

(et) aliis pertinentiis suis. In Diocezi Claromontensi prioratum (et) villam de Bredon 

cum decimis (et) aliis pertinentiis suis. In Diocezi Narbonnensi S(ancta) Maria de 

Cuberiis, S((ancti) Pauli in valle olei de fenolhedos, S(ancta) Maria de Salella prioratus 

cum Ecclesia S(ancti) Martini decimis (et) aliis pertinentiis suis. In Diocezi Elnensi 

Abbatiam S(anctae) Maria Arulensis cum decimis (et) aliis pertinentiis suis. In Diocezi 

gerundensi Monasterium (et) villam S(ancti) Petri de Campo rotundo cum decimis et 

aliis pertinentiis suis, nec non (et) alias possessiones cum pratis vineis nemoribus [sic] 

usuagiis (et) pascuis in bosco (et) plano in aquis (et) molendinis, in viis (et) semitis 

(et) omnibus aliis libertatibus (et) immunitatibus suis. Sane novalium vestrorum qua 

propriis manibus vel sumptibus colitis de quibus aliquis hactenus non percepit sive de 

vestrorum animalium nutrimentis nullus a vobis decimas exigere vel extorquere 

praesumat ; liceat quoque vobis clericos vel Laïcos Liberos (et) absolutos a saeculo 

fugientes ad conversionem recipere ac eos absque contradictione aliquâ retinere. 

Prohibemus insuper ut nulli fratrum vestrorum post factam in Monasterio professionem 

fas sit sine Abbatis sui licentia nisi arch( ?)oris Religionis obtentu de eodem loco 

discedere. Discedentem vero absque communium litterarum vestrarum cautione nullus 

audeat retinere. Cum autem generale interdictum terra fuerit liceat vobis clausis januis 

exclusis excommunicatis (et) interdictis non pulsatis campanis suppressâ voce divinâ 

officia celebrare dum modo causam non dederitis interdicto. Chrysma vero, oleum 

sanctum, consecrationes Altarium seu Basilicarum, ordinationes Clericorum qui ad 

Ordines fuerint promovendi a Diocezano Suscipietis Episcopo siquidem Catholicus 

fuerit (et) gratiam (et) communionem sacrosancta Romana sedis habuerit (et) ea vobis 

voluerit sine pravitate aliqua exhibere. Prohibemus insuper ut infra fines Parochia 

vestra nullus sine assensu Diocezani Episcopi (et) vestro Capellam seu Oratorium de 

novo construere audeat, salvis privilegiis Pontificum Romanorum. Ad hoc novas (et) 

indebitas exactiones ab Archiepiscopis, Episcopis, Archidiaconis seu Decanis aliisque 

omnibus Ecclesiasticis secularibus personis à vobis omnino fieri prohibemus. 

Sepulturam quoque ipsius loci liberam esse decernimus ut eorum devotioni (et) 

extrema voluntati qui se illic sepeliri deliberaverint, nisi forte excommunicati 

vel interdicti sint vel publicé usurarii nullus obistat salva tamen justitia 

illarum Ecclesiarum a quibus mortuorum corpora assumuntur. Decimas 

praeterea (et) possessiones, 
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ad jus Ecclesiarum vestrarum spectantes quae a Laicis detinentur redimendi (et) 

legitime liberandi de manibus eorumdem (et) ad Ecclesias ad quas pertinent revocandi 

libera sit vobis de vestra auctoritate facultas. Obeunte vero te nunc ejusdam loci Abbate 

vel tuorum quolibet successorum nullus ibi quolibet subreptionis astutia, seu violentia 

preponatur, nisi quem fratres communi consensu vel fratrum major pars consilii 

senioris secundum Deum (et) Beati Benedicti regulam providerint eligendum. Paci 

quoque (et) tranquillitati vestra paterna in posterum sollicitudine providere volentes 

authoritate apostolica prohibemus ut infra clausuras locorum seu grangiarum 

vestrarum nullus rapinam seu furtum facere, ignem apponere, sanguinem fundere, 

hominum temeré capere vel interficere, seu violentiam audeat exercere. Praeterea 

omnes libertates (et) immunitates a predecessoribus nostris Romanis Pontificibus 

Monasterio vestro concessas, nec non Libertates (et) exemptiones secularium 

exactionum à Regibus (et) Principibus vel aliis fidelibus rationabiliter vobis indultas 

authoritate apostolica confirmamus (et) presentis scripti privilegis communimus. 
Decernimus ergo ut nulli omnino, hominum liceat praefatum Monasterium temore 

perturbare aut ejus possessiones auferre, vel ablatas retinere minuere seu quibuslibet 

vexationibus fatigare, sed omnia integra conserventur eorum pro quorum gubernatione ac 

sustentatione concessa fuere usibus omni(bus)modis profutura. Salva sedis apostolica 

authoritate (et) Diocezanorum Episcoporum canonica justitia, ac in predictis decimis 

ordinatione concilii generalis. Si quis igitur in futurum Ecclesiastica secularisve persona hanc 

nostra constitutionis paginam sciens contra eam temere venire temptaverit secundo tertiove 

commonita nisi reatum suum congrua satisfactione correxerit, potestatis honorique sui careat 

dignitate, reamque se divino judicio existere de perpetrata iniquitate cognoscat (et) a 

sanctissimo corpore (et) sanguine Dei (et) Domini Redemptoris nostri Jesu Christi aliena fiat, 

atque in extremo examine districta subjaceat ultioni. Cunctis autem eidem loco sua jura 

servantibus sit pax D(omi)ni nostri Jesu Christi. Quatenus (et) hii fructum bona actionis 

percipiant apud districtum judicem praemia aeterna pacis inveniant. Amen. 

Ego Gregorius Catholica Ecclesia Episcopus. Ego Johannes titul(aris) S(ancti) 

Praxedis p(esbyter) Cardinalis. 

Ego Stephanus S(anctae) Maria trans tyberim titul(aris) Calixti p(resbyte)r Cardinalis. 

Ego Romanus Portuensis S(anctae) Rufina Episcopus. Ego Rainaldus Ostiensis (et) Veletrensis 

Episcopus. Ego Guifred(us) Sabin(us?) Episcopus. Ego Rainerius S(anctae) Maria in 

Cosmedin Diaconus Cardinalis. Ego Robertus S(ancti) Eustachii Diaconus Cardinalis. Ego 

Ricardus S(ancti) Angeli Diaconus Cardinalis. Datum Laterani permanum fratris Jacobi de 

ordine Fratrum Pradicatorum S(anctae) Romana Ecclesia arcecancellerii Decimo Quinto 

Kalendas Augusti indictione… [sic] Incarnationis Dominica anno M.C.C.XL. Pontificatus vero 

D(omi)ni Gregorii papa noni anno quartodecimo. 
 

Cette Bulle est cottée N°27 
 

Locus 

Sigilli 

Plumbei 
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Copie informe (et) qui n’est pas de la derniere exactitude de la Bulle précédente. Cette 

copie est cottée N° 1657 
 

Copie informe de la Bulle de Clement 4 mise dans cet inventaire cy devant sous n°41. 

Cette copie est cottée N° 1658 
 

Signature de la cour de Rome du 5 des Calendes d’Octobre 1660 omologuant le 

concordat passé entre le chapitre d’une part (et) M(onsieu)r de Chambert infirmier, 

M(onsieu)r de Marcillac prevot (et) M(onsieu)r Bigorre hostalier à l’effet de la reunion 

de leurs offices a la manse capitulaire. 

N° 1659 
 

Certificat de M(onsieu)r Fabas Banquier en Cour de Rome par rapport a la signature 

qui est cy dessus. 

N° 1660 
 

Extrait du pouillé de l’Abbaye de Moissac contenant un Etat des Benefices qui sont a 

la nomination de M(onsieu)r l’Abbé de Moissac. 

N° 1661 
 

Etat des Benefices de l’Abbaïe (et) chapitre de Moissac collationé par Combebiac 

No(tai)re de Moissac. L’an 1690. 

N°1662 
 

Autre état des Benefices de l’Abbaïe de Moissac tiré des Archives de lad(ite) Abbaye. 

N° 1663 
 

Autre dénombrement desd(its) Benefices N° 1664. 

Autre dénombrement desd(its) Benefices N° 1665. 

Autre dénombrement desd(its) Benefices N° 1666. 
Trois autres denombrements des Benefices appartenants a l’Abbé (et) Cha(pitr)e de Moissac 

Cottés N° 1667, 1668, 1669 

 

Tiroir n°11    Alienation du temporel suivant la Bulle de Gregoire XIII 
Liasse n° 3 

 

Les Calvinistes de France aïant pris les armes contre leur Roy (et) étant rebelles 

a Dieu (et) a leur Prince, ravageant le royaume, profanant les lieux saints, 

abbatant les Eglises, brulant les Reliques des Saints, mettant à mort les 

Pretres du seigneur. Le Pape Gregoire XIII donna une Bulle par laquelle 
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par laquelle [sic] sa Sainteté permit au Roy de France de mettre une imposition 

extraordinaire sur les Beneficiers de son Roïaume au moïen de laquelle il peut reduire 

lesd(its) hérétiques, (et) par la meme Bulle il fut permis (et) enjoint par les ordres du 

Roi aux Ecclesiastiques d’aliener le temporel de l’Eglise pour païer lad(ite) taxe. En 

consequence de cette Bulle (et) de cet ordre du Roy l’Abbé de Moissac, les officiers 

claustraux (et) chapitre de Moissac alienèrent divers fonds appartenant à l’Abbaye, 

au chapitre (et) aux offices claustraux du Monastere de Moissac. On peut voir quels 

furent les fonds aliénés, la procedure qui fut faite, le produit des fonds aliénés, les 

quittances qui leur furent faites par les receveurs du Roy, (et) generalement tous les 

actes concernant cette alienation dans la liasse 62e qui contient tous les actes ce 

concernant (et) commence à N° 1670 

Et finit à N° 1721 

Parmi ces actes il y a des retraits qui ont été faits on peut les voir dans lad(ite) liasse 

62e. 

 

 

 

 

 
Tiroir n° 11 

Liasse n° 4 

Le chapitre, le chœur, chanoines, hebdomadiers (et) prebendiers, haut (et) 

bas chœur, procez entre eux, (et) entre des beneficiers du chapitre, ou du 

chap(itr)e contre certains Beneficiers, pretentions des Abbes (et) de chacun 

des beneficiers, quitt(an)ces Musique (et) Maitrise. 

 

Sentence arbitrale prononcée a Toulouse le 22 janvier 1634 par les arbitres convenus 

portant reglement entre M(onsieu)r l’Abbé (et) le chapitre de Moissac pour la 

nomination aux canonicats, hebdomades (et) prebendes, pour la convocation (et) 

presidence au chap(itr)e pour l’instruction des affaires criminelles dans laquelle le 

vicaire general sera tenu d’appeler (et) de se faire assister par des chanoines. 

N° 1722, 1723 et 1724 

 

Du 17 avril 1717. Avis de Conseil de M(aîtr)e Montaudier ad(voca)t de Toulouse au 

sujet de la nomination aux Benefices aprez la mise de possession civile de M(onsieu)r 

l’Abbé. 
N° 1725 
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Avis de M(onsieu)r Nouet ad(voca)t de Paris du 29 Avril 1717, au sujet de la 

nomination aux Benefice, M(onsieu)r l’Abbé n’étant qu’en possession civile. 

N° 1726 
 

Transaction du 27 Septembre 1695 passée entre M(onsieu)r l’Abbé (et) le Chap(itr)e 

de Moissac reglant les pretentions reciproques desd(ites) parties : elle est informe. 

N° 1727 
 

Avis de Conseil de M(onsieu)r Nouet ad(voca)t de Paris du 10 septembre 1715 : au sujet 

des revenus du canonicat de M(onsieu)r l’Abbé le siège Abbatial vacant. 

N° 1728 
 

Sentence arbitrale (et) transaction du 22 Décembre 1674 donnée par M(onsieu)r l’Abbé 

de Lestang (et) Causse qui regle les pretentions (et) obligations reciproques du haut (et) 

bas chœur du chap(itr)e de Moissac. 

N° 1729 et 1730 

 

Transaction du 12 juin 1675 : portant explication de la sentence arbitrale (et) 

transaction cy dessus du 22 Decembre 1674. Sur plusieurs articles. 
N° 1731 

 

(Procez ?) entre le haut (et) bas chœur par rapport a l’administration des revenus du 

chapitre, le service du chœur, la correction des membres du chapitre. Ce proces est 

composé des pieces cottées depuis N°1732 

et finit a N°1849 
 

On ne trouve pas quelle fut la fin de ce proces apparemment on s’en est tenu à l’usage (et) à 

la transaction de l’an 1674. 

 

Actes concernant la Preceptoriale c'est-à-dire les revenus d’un canonicat pour etre 

reunis au College de cette ville sont cottes 

N° 1850 – 1851 – 1852 – 1853 – 1854 – 1855 
 

[ajouté en marge] Transaction du 25 (septem)bre 1695 entre la ville, l’abbé et le 

Chapitre au sujet de la preceptoriale que j’ay mis aux archives et cotté n° 1850 autre 

sur le même sujet du 15 mars 1707 que jay cotté : a.1851 

 

Sentence arbitrale du 25 Septembre 1711 rendue par M(onsieu)r Destrades Abbé 

de Moissac arbitre convenu par le chap(itre) (et) Mr le Theologal dud(it) 

Chapitre qui regle les pretentions (et) obligations reciproques du chapitre (et) du 

theologal dud(it) Chap(itre). 

N°1856 

 
Avis de Conseil de M(onsieu)r Montaudier ad(voca)t au Parlem(en)t de Toulouse du 23 

Mars 1717 au sujet des pretentions de M(onsieu)r Depons Chanoine qui etant Chanoine 

depuis 1706 et n’êtant que clerc tonsuré (et) s’étant fait promouvoir 
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au sousdiaconat en cette année 1717 pretendit devoir entrer en semaine a son rang de 

reception sans attendre que le tour de semaine eut recommencé par le plus ancien 

Chanoine comme le pretendoit le chapitre. 
N°1857 

 

Transaction du 25 janvier 1641 retenue par de Breton No(tai)re de Moissac entre 

M(onsieu)r l’Abbé (et) le Chapitre au sujet de la musique. 
N°1858 

Inventaire des meubles de la Maîtrise fait en 1684 cotté N°1859 

Inventaire des meubles de la Maîtrise fait le douze Septembre 1699. 

N°1860 

 

Procedure (et) sentence en l’année 1710 faite par M(onsieur) Lamartinie official de 

Moissac contre M(onsieu)r Depeyta Ch(anoi)ne (et) M(onsieu)r Pierre Palagrue 

prebendé pour des bruits (et) querelles qu’ils avoint eu ensemble. Lad(ite) procedure 

est composée des pieces cottées depuis N°1861 jusqu’au N°1876. 

 

Sentence de M(onsieu)r l’Official du 14 Juillet 1710 contre M(essieu)rs Depeyta (et) 

Palagrue. 

N°1877 (et) 1878 

 

Appel de la susd(ite) sentence du 31 Juillet 1710 interjetté a la Cour de Rome par 

M(onsieu)r Depeyta cha(noi)ne 

N°1879 

 

Appel de la meme sentence du 6 aout 1710 interjetté par M(onsieu)r Palagrue devant 

tel juge qu’il appartiendra. 
N°1880 

 

Procez pour le louage de la maison appartenant a M(onsieu)r Cominihan (et) par lui 

donnée au chapitre contre M(onsieu)r de Pelagrue prebendé. Toutes les pieces de ce 

procez, les jugements (et) arrets sont dans deux sacs cottés : 
Le premier N°1881 Le second N°1882 

 

Sentence arbitrale du 30 janvier 1726 rendue par M(essieu)rs de Caumels (et) Campa 

ad(voca)t de Toulouse (et) de l’avis de M(onsieu)r Latour aussi ad(voca)t qui adjuge 

au Chapellain de S(ain)t Jean la maison qui est à l’entrée de l’Abbaye. 
N°1883 
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Tiroir N°11 

Liasse n°5 Memoires divers sur l’Abbaïe, les 

Abbés, leurs vicaires generaux, le 

Monastere, les Religieux, leurs 

Officiers, Vicaires generaux le siège 

vaquant, censures, indulgences, etc.. 

Le 5 des ides de Juin la ferie 2 apres la Pentecote l’an 1060. Gausbert nommé Abbé par 

Guillaume Comte de Toulouse, par un achat de grand prix sçavoir de 30 000 sols ayant 

âquis l’Abbaye de Moissac ce qui êtoit de notoriete publique fait delaissement de 

lad(ite) Abbaye. 
N°1884 et 1885 

Bulle du Pape Urbain 2e donnée à Latran le 16 des Kalendes de May 1097. Ecrite par 

Lanfranc notaire du sacré palais addressée à Hugues Abbé de Cluni (et) à son convent, 

par laquelle il luy permet en tems d’interdit de celebrer dans son Eglise en excluant 

ceux qui sont du païs interdit, Et lui permet de s’addresser à tel Eveque catholique qu’il 

voudra pour le Chreme (et) pour la benediction de l’huile. 
N°1886 

L’an 1115 Ildephonse Comte de Toulouse rend à Roger Abbé de Moissac (et) à son 

convent le pouvoir d’élire (et) nommer leur Abbé Chevalier (et) promet de n’en nommer 

plus à l’avenir, (et) si autrefois il en a nommé c’a été à cause de sa jeunesse Et 

qu’aujourdhui connoissant son devoir, il declare qu’il ne faira plus de semblable 

entreprise. 
N°1887 

L’an 1130 ferie 4 Lune 9 au mois de Mai, sentence d’ildefonse Comte de Toulouse qui 

adjuge a Rotger Abbé de Moissac, l’Eglise (et) les Clochers, (et) declare que Bertrand 

de Montvincens Abbé seculier n’y a aucun droit. 
N°1888 

 

L’an 1199 Robert de Labastide Abbé de Moissac afferma ce qu’il avoit dela Tarn pour 

quatre ans, suivant cet acte le marc d’argent fin etoit a 26 sols. 

N°1889 

 

Le 17 des Kalendes d’avril 1235 : Excommunication contre Raimond Comte de 

Toulouse prononcée à Toulouse par l’Eveque de Comenges Commissaire apostolique 

sur ce que led(it) comte avoit usurpé la Seigneurie de Moissac (et) autres droits 

appartenant à l’Abbé de Moissac (et) ne vouloit pas les rendre. 

N°1890 

 

Bulle de Gregoire 9e addressée à l’Abbé de S(ain)t Antonin de Pamiers qui le commet 

pour decider sur les plaintes que l’Abbé (et) Convent de Moissac lui avoint 

portées contre l’Archeveque de Narbonne, l’Eveque de Toulouse (et) 
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dans le Dioceze desquels lesd(its) Abbés (et) Convent avoint des Benefices ou des 

Religieux demeuroint avec des prêtres seculiers auxquels les Religieux fournissoint la 

pension et lesd(its) Prelats molestoint lesd(its) Religieux par rapport a lad(ite) pension 

des Prêtres seculiers. Donné à Latran le 8 des ides de Mars l’an 13 du Pontificat dud(it) 

Pape. C’est l’an 1239. 

N°1891 

 

Bulle de Gregoire 9 Donnée à Latran le 2 des Nones d’Octobre. L’an 14e du Pontificat 

dud(it) Pape c’est l’an 1240 qui ordonne aux habitans de Moissac de se soumettre à 

l’Abbé comme à leur Seigneur (et) de lui preter serment de fidelité (et) ordonne en ce 

cas a l’archipretre de Caors de les absoudre de l’Excommunication. 
N°1892 

 

La veille de l’assomption de Notre Dame 1260. Guillaume Abbé de Moissac êtant mort, 

les Religieux de Moissac (et) les deputes des Convents dependants de l’Abbaye de 

Moissac nomment trois electeurs pour choisir un abbé, Et les trois electeurs nommes 

sont B. prieur de la Daurade de Toulouse, et Pierre de Varaon celerier dud(it) 

Monastere (et) Bernard prieur de la Salvetat de Montcorbeil. Et ces trois electeurs 

furent choisis par Geraud prieur du Monastere de Moissac (et) par Raimond prieur de 

Villeneuve en Rouergue suivant le pouvoir qu’ils en avoint reçu par le Chap(itre) qui 

les avoit nommes unaniment à cet effet. 

N°1893 

 

L’an 1261 excommunication donnée à Caors le lundi avant l’annonciation par le Legat 

du Pape contre Barthelemi Eveque de Caors à cause de sa desobeissance aux Mandats 

apostoliques (et) contre tous ceux qui communiqueront avec lui jusques a ce qu’il ait 

recu l’absolution. 
N°1894 

Les Nones de fevrier 1270. Bulle du pape Clement 4 portant que nul ne pourra être elu 

Abbé de Moissac (et) autres abbayes sans le Conseil de l’Abbé de Cluny. 

N° 1895 

L’an 1274. Lettres de l’Abbé de Montauban conservateur des privileges de l’ordre de 

Cluny (et) Commissaire apostolique du Pape Gregoire 10 en faveur de l’Abbé (et) 

Convent de Moissac contre l’Eveque de Beziers. 
N°1896 

Bulle du Pape Martin 4 du 15e des Kalendes d’Avril l’an premier de son Pontificat c’est 

l’an 1281 par laquelle il permet à l’Abbé de Moissac d’absoudre certains Religieux de 

son Monastere de l’excommunication qu’ils avoint encourus pour s’être battus ou pour 

avoir desobeï aud(it) Abbé (et) de les dispenser de l’irregularité ou ils etoint tombes en 

prenant les ordres (et) celebrant les offices divins. 
N°1897 

Lettres de Bernard Abbé de Montauban conservateur de l’ordre de Cluny (et) 

commissaire apostolique en vertu d’une bulle du Pape Honoré insérée dans les d(ites) 

lettres pour la conservation et restitution des biens dud(it) ordre dans les diocèzes 

d’Agen, Limoges et Clermont. Données le 29 may 1286 

N° 1898 
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Le 6 fevrier 1288 Quittance faite par l’Abbesse de S(ain)te Claire de Montauban a l’Abbé de 

Moissac de la somme de cent livres, comme executeur testamentaire de Bertrand Géraud. 

N°1899 
Sentence du Senechal de Querci donnée à Montauban en 1298 qui suivant certaines lettres du Roy 

Philippe de l’an 1296 chasse les Juifs de Moissac à la req(uê)te de l’Abbé. 

N°1900 
L’an 1295 Nomination de cinq Religieux à qui le Chapitre donne pouvoir d’elire un Abbé à la place 

de feu Bertrand Abbé de Moissac decedé depuis peu. 

N°1901 
L’an 1295 Lettres de Philippe Roy de France au Senechal de Perigord pour sortir le gardien qui avoit 

été mis a lad(ite) Abbaye de Moissac sans le consentement des Religieux par le Connetable de France 

apres la mort de l’Abbé Bertrand. 

N°1902 et 1903 
 

Ancien memoire sans date (qu’on a cru devoir mettre vers ce tems cy ) des articles qui ont été jugéz 

par arrêt entre le Roy comme successeur du Comte de Toulouse d’une part (et) l’Abbé de Moissac 

d’autre. 

N°1904 
Election faite au Chapitre en 1306 tenu a Moissac de plusieurs prieurs dans les dependances du 

Monastère comme Villeneuve, Bredon, Masquieres (etc) 

N°1905 
L’an 1313 et le lundy apres la nativite de Notre Dame, Etienne Geraud bourgeois de Moissac s’obligea de payer 

à Guillaume Bernard de Montlauzun procureur du R(évérend) P(ère) en Dieu M(onsieu)r Auger Abbé de 

Moissac pour lui (et) son Monastere la somme de cent sols de rente avec les autres droits seigneuriaux pour 

laquelle somme il affecta tous ses biens. 

N°1906 

Plaintes portées par l’Abbé (et) Convent de Moissac contre certains officiers du Roy qui avoint pris pour le 

service du Roy aud(it) Abbé (et) Convent des grains (et) autres denrées pour faire des Magasins. Ces plaintes 

sont portées devant un commissaire nommé pour les recevoir. 

Sans date (et) mutilé 

N°1907 

Le 19 avril 1320 Lettres du Roi Philippe données à Paris adressées au Senechal d’Agen dans lesquelles apres 

avoir exposé que led(it) Convent de Moissac est dans sa sauvegarde, il ordonne aud(it) senechal que sur ce que 

le sindic des Religieux lui a porté plainte que le Comte d’Auvilar par son authorité s’étoit emparé de l’affaire 

(affarium) del Auriol qui avec toutes ses dependances appartenoit aud(it) Convent, led(it) Senechal les lui fasse 

restituer. 

N°1908 

Extrait collationé de la Bulle de Clement 6 qui donne pouvoir à l’Abbé d’absoudre ses Religieux des censures. 

L’an 1342 

N°1909 
Lettres de Pierre Archeveque d’Arles camerier du pape données à Avignon le 23 fevrier 1376 

addressées aux Collecteurs de la Chambre apostolique pour le Quercy, par lesquelles il leur declare 

qu’il a ôté l’interdit qui avoit été jetté sur le Monastere de Moissac faute de 
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païement de certaine somme par eux demandée (et) leur defende de n’exiger plus a l’avenir 

aucunes sommes contre la disposition des Lettres à eux addressées 

N°1910 
Lettres du 26 mars 1401 de Pierre Cardinal et Legat du S(ain)t Siege a Avignon adressées au Prieur 

claustral de Moissac pour absoudre l’Abbé de l’excommunication qu’il avoit encourue faute d’avoir païé 

dans le delai ce qu’il devoit a la Chambre Apostolique. 

N°1911 
Quittance du 29 Octobre 1401 donnée a Avignon pour l’Abbé de Moissac de quatre florins d’or païéz à la 

Chambre Apostolique. 

N°1912 
Lettres du Roi données à Paris le 7 decembre 1408 qui levent la saisie faite sur le temporel de l’Abbaïe de 

Moissac pour les officiers du Roy soûs pretexte que l’Abbé (et) Convent de Moissac adheroint à l’Antipape 

Pierre de la lune. 

N°1913 

Bulle du Pape Eugene 4e du 7 des ides de Janvier 1445 données à Rome confirmant l’election de M(onsieu)r 
Emeric Abbé de Moissac pour l’Evêché de Montauban. 

N°1914 

Lettres de l’Eveque de Preneste de l’an 1447 addressées au susd(it) Emeric l’exhortant de recevoir 

benignement dans l’Abbaye de moissac Pierre de Murel pretre Moine profes de lad(ite) Abbaye qui par 

legerete avoit quitté l’habit de S(ain)t Benoît. 

N°1915 

Du 25 Octobre 1449 Election de Pierre de Carmang Abbé de Moissac faite par le Chap(itre) de Moissac 

aprez la mort de M(onsieu)r Aymeric de Roquemaurel Eveque de Montauban (et) abbé commendataire de 

Moissac. 

N°1916 

Du 6 Novembre 1449 Election faite par le Chapitre de Moissac de Pierre de Carmang pour Abbé de 
Moissac apres la mort d’Aymeric de Roquemaurel Eveque de Montauban (et) Abbé de Moissac. 

N°1917 

Du 14 janvier 1449. Confirmation de la susd(ite) election faite par le vicaire general de Cluny. 

N° 1918 
Du 28 janvier 1449. Confirmation de la susd(ite) election faite par l’Abbé de Cluny a la req(uê)te dud(it) 
Pierre de Carman. 

N°1919 (et) 1920 
Du 6 fevrier 1449. Confirmation de la susdite election faite par l’Abbé de Cluni a la req(uê)te du 

Chapitre de Moissac. 

N°1921 
Arret du Parlement de Toulouse du 12 avril 1450 en faveur de Pierre de Carman Abbé de Moissac contre 

Arnaud de Lustrac protonotaire du S(ain)t Siege qui troubloit led(it) Carman dans la jouissance de lad(ite) 

Abbaïe. 

N°1922 
Copie dud(it) arrêt avec acte de protestation à la req(uê)te dud(it) Carman contre led(it) de Lustrac. 

N°1923 
Permission de l’Abbé de Cluny accordée à M(onsieu)r de Carman pour se faire benir Abbé de Moissac 

du 25 avril 1450. 

N°1924 
Vidimus de deux arrêts du parlement de Toulouse du 19 Septembre 1450 En faveur dud(it) pierre 

de Carman contre Armand de Lustrac. 

N°1925 
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Arret du Parlement de Toulouse du 22 Decembre 1450 En faveur de M(onsieu)r de Carman contre 

M(onsieu)r de Lustrac. 

N°1926 
 

Appel de l’impétration faite de l’Abbaye de Moissac par Armand de Lustrac qui la pretendoit 
vacante pour M(onsieu)r de Carman Abbé dud(it) Moissac l’an 1451. 

N°1927 

De l’an 1451 Lettres apostoliques en faveur d’herman [sic] de Lustrac soy disant Abbé commendataire de 

Moissac contre Pierre de Carman qu’il appelle seulement Moine profes de Moissac. 

N°1928 

L’an 1451 Election de Pierre de Lavalette pitancier de la Daurade faite par le Chapitre de Montauban pour 

etre leur Eveque. 

N°1929 

Appel du 12 avril 1451 fait par Pierre de Carman Abbé de Moissac contre herman de Lustrac, dans lequel il 

expose que lui Carman auroit été elu par 18 Religieux (et) Amaury de Siniargues prieur de la Daurade quatre 

autres que celui avec resigné [sic] son droit a herman. 

N°1930 

De l’an 1453 Vidimus de l’acte de confirmation de M(onseigneu)r Pierre de Carman dans l’abbaye de Moissac 
par l’Abbé de Cluny (et) son vicaire general, est parlé de cette double confirmation cy devant. 

N°1931 – 1932 – 1933 – 1934 

 
Le Cardinal de S(ain)te Praxede Legat par ces lettres données à Avignon permet a Pierre de Carman Abbé de 

Moissac de tenir un autre Benefice avec l’Abbaye de Moissac afin de pouvoir soutenir honorablement sa dignité 

d’Abbé. 

N°1935 

De l’an 1452 Ordonnance de M(onseigneu)r Jean de Bourbon Comte de Clermont Lieutenant du Roy (et) 

Gouverneur de Guienne donnée à Agen contre les prelats prieurs (et) cures y denommes pour les obliger a 

fournir certaine quantité de grains pour les troupes du Roy contre les Anglais, a un prix raisonnable, l’Abbé 

de Moissac y est taxé pour trente pipes de Bled. 

N°1936 

Le 30 avril 1453 Commandement fait aux gens d’Eglise (et) en cette qualité à l’Abbé de Moissac de fournir 
certaine quantité de grains aux Commissaires du Roy pour la guerre contre les Anglais. 

N° 1937 

De l’an 1458. Execution des Lettres apostoliques portant absolution de l’excommunication, rehabilitation (et) 

dispense pour Pierre de Podio pour la Cure de S(ain)t Martin qu’il avoit obtenue à prix d’argent. 

N°1938 

Jubilé de l’an 1465 

. N°1939 
L’an 1485. Copie de la reception (et) mise de possession de l’Abbaïe de Moissac pour M(onsieu)r Antoine de 

Carman. 

N°1940 

Le 10 Novembre 1491 Procuration faite par hector de Bourbon Archeveque de Toulouse a M(onsieu)r Jean 

Eveque de Lavaur son suffragant pour prendre possession dud(it) Archeveché en son nom. Et dans ces memes 

lettres il le fait son Vicaire General. 

N°1941 
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Antoine de Carmang Abbé de Moissac nomme frere Jean de Superi dit de Miramont pour 

faire la visite des Eglises Chapelles (et) dependan(c)es de l’Abbaïe de Moissac. L’an 1495. 

N°1942 
 

Le susd(it) Abbé nomme pour ses vicaires generaux dans le Spirituel (et) temporel M(onsieu)r 

Antoine de Noailles Archipretre de Betaille Dioceze de Caors. Et frere Nicolas de Mauriac 

prieur d’Auriac Dioceze de Tulle l’an 1497. 

N°1943 
Lettres de nomination accordées par l’université de Caors a Jean de Rodelel de fraissinet 

Bachelier es droits. Le 18 Mars 1507. 

N°1944 
 

De l’an 1508 Extrait de Confirmation faite par M(onsieu)r l’Abbé de Cluny de l’election faite 

par le Chapitre de Moissac de la personne de M(onsieu)r Pierre de Narbonne pour Abbé de 

Moissac. 

N°1945 
L’an 1514 Dispense en faveur de certains religieux de Moissac leur permettant de choisir des 

confesseurs pour les absoudre de toutes sortes de censures d’user d’œufs de laitages et autres 

mets defendus en Careme. 

N°1946 
 

En 1533 Absolution d’Excommunication donnée par Jean de Narbonne Abbé de Moissac en 

faveur de Antoine de S(ain)t Supery Religieux infirmier qui avoit été excommunié par led(it) 

Abbé. 

N° 1947 
Le 13 Septembre 1533 Copie d’arret interlocutoire du Parlement de Toulouse entre Antoine 

de Narbonne abbé (et) Pierre Laurents religieux de Moissac. 

N°1948 
 

Le 10 may 1536 Provisions de Vicaire general en faveur de Melchior Lefevre prieur de 

S(ain)t Maximin par Antoine Dubois abbé de S(ain)t Lucien. 

N°1949 
Lettres de Bachelier en droit canonique données par l’université de Toulouse a frère 

Seignoret de Goulard religieux de Moissac le 23 Mars 1542. 

N°1950 
L’an 1542 Visite de l’Eglise de Moissac faite par M(onsieu)r Jean de Narbonne Abbé de 

Moissac. 

N° 1951 
 

Le 15 octobre 1551 Lettres de Bachelier formé en Theologie données par l’université de 

Paris a frere Ives Cuisinier Religieux Benedictin. 

N°1952 
Du 6 decembre 1553 Lettres de Vicariat general dans le Monastere de Moissac données a 

Denis Degout prieur claustral de Moissac par l’Abbé de Cluny. 

N°1953 
Le 5 avril 1590 Avis de Conseil de M(onsieu)r Vedelly ad(ministrateu)r de Toulouse qui dit 

que les Abbes commandataires n’ont pas de juridiction sur les Religieux. 

N°1954 
L’an 1598 Provisions de Vicariat general données par M(onsieu)r François de Lavalette 

abbé de Moissac à Mr Jacques du Chambon celerier. 

N°1955 
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L’an 1600 Lettres de visiteur accordées par le vicaire general de cluny a Jaques 

Deschamps Religieux de S(ain)t Orens d’Auch. 

N°1956 
 

L’an 1601 Autres lettres de visiteur pour M(onsieu)r de Chambon Religieux et prieur de 

Moissac a lui accordées par le Vicaire general de Cluny. 

N°1957 
 

L’an 1601 Absolution donnée par Jaques Duchambon Prieur de Moissac (et) vicaire 

general de Cluny a frere Arnaud Vernhes Religieux de S(ain)t Sever Diocèze d’Aire. 

N°1958 
 

En 1607 cinq testaments produits par M(onsieu)r Faucher contre le sindic du Chapitre de 

Moissac pour montrer que les religieux de Moissac avoint pouvoir de tester. 

N°1959 
 

Huit professions de Religieux dans l’Abbaye de Moissac des années 1610 – 1611 – 1612 

(et) 1613. 

N°1960 
 

Indulgences accordées en 1623 par le Pape Gregoire 15e aux ames des fidelles trepasséz 

pour lesquelles on celebrera la Messe dans l’Eglise du Chapitre le jour de la 

comme(mo)ration des fideles trepasséz (et) pendant l’octave (et) le lundy (et) vendredy de 

chaque semaine à l’autel de Notre Dame. 

N°1961 
 

L’an 1662. Consultation de M(onsieu)r d’Auteserre (et) de M(onsieu)r Soulier 

ad(ministrateur) de Toulouse sur le Vicaire general de l’Abbaye le siege vacant. 

N°1962 
 

Du 28 Juin 1663. Bail des Reparations de l’Eglise Abbatiale (et) paroisses de campagne 

par le S(ieu)r Casati procureur de M(onseigneu)r le Cardinal D’Este Abbé de Moissac. 

N°1963 
 

De l’an 1663 Lettres de Vicariat general par lesquelles M(onseigneu)r le Cardinal d’Este 

crée pour son vicaire general dans toutes ses Abbaïes (et) prieures M(onsieu)r Charles 

Maurice Le Tellier abbé de plusieurs lieux. 

N°1964 
 

Titre (et) mise de possession de M(onseigneu)r le Cardinal d’Este en l’Abbaïe de 

Moissac. 

N°1965 – 1966 
Le 23 Mai 1715 Modèle de nomination faite par le Chapitre le juge abbatial vacant, d’un 

official, vicaire general (et) promoteur. 

N°1967 
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212 DIOCEZE 

de 

CAORS 

Tiroir n°12 

Liasse n°1 Rivieres, eaux, Moulins, Isles, 

Pesches, et fours Banaux 

Jean de Radulphe donne au Monastere de Moissac ou M(onseigneur ?) Duran etoit abbé 

l’Eglise d’andeissac en Rouergue jurid(iction) de Savignac paroisse de Mauriac avec l’alode 

(et) la terre – Sans datte. 

Pons Hugues (et) Ato freres en presence de l’Abbé Duran donneront l’Eglise dite Lopetrocas, 

le cimetiere, la moitié de la dixme (et) la dixieme partie du port qui est sur le fleuve de Tarn 

(et) toute l’entiere ville excepté la seule moitié du marché de lad(ite) ville, outre ce la 

condomine qui est pres de la Naude (et) a la Coste de pierre (de petra) dix arpents de 

terre. Sans date. 

N°1968 
 

Otton Vicomte de Bruniquel (et) Fine sa femme donneront a Roger Abbé de Moissac (et) a son 

convent la paissiere qui est construite sur le fleuve d’Aveyron au lieu dit Roque (Comlambiere 

?) avec la dixme des poissons (et) du revenu des Moulins qui y sont fait (et) passé [sic], 

Guillaume Eveque de caors sans autre date. 

N°1969 
 

Enquete tres vieille sans date (et) a laquelle il manque la fin pour le fief dit Lou Nieu del Corb, 

(et) le cabes de Guilaran sur le tarn du côté de Toulouse dans laquelle il est dit par les temoins 

que le fief del nieu del Corb (qui est peut etre Corbieu, Corb etant marqué d’une abreviation) (et) 

le cabes de Guilaran faisoint rente a la maison de S(ain)t Pierre, sçavoir Lou Nieu del Corb 

la dixme (et) le quint. 

N°1970 
 

Ancienne enquette sur le droit de pesche dans la riviere de Tarn. 

N°1971 
Accord entre Robert d’Alberoque abbé de Moissac (et) son couvent d’une part (et) Geraud 

de (Montvalon ?) pour raison du cabes de l’obre (et) de la paissière (et) du cabes de 

Guileran, (et) led(it) Montvalon quitta tout son droit pour trois cens sols morlas. L’an 1170. 

N° 1972 
 

Vente faite par Arnaud Delluc (et) Guiraude sa femme a Bertrand de Montagut Abbé de 

Moissac de la quatrieme partie du cabes de Guileran avec ses appartenances lequel est sur 

le fleuve de Tarn. L’an 1277. R. de Crozis Not(ai)re. 

N°1973 
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Achapt fait par Geraud de Lamoure de Hugues de Pardalha de tout le droit que led(it) Pardalha avoit 
en l’Eglise (et) dixmaire de Dabis pour le prix de 640 sols morlas. Plus [sic] 

Robert Abbé de Moissac du consentement de son Convent bailla a fief a Boacer (et) a ses successeurs 

l’eau de la Lavanderie pour faire paissieres (et) moulins d’une rive de Tarn à l’autre sous dix sols 

d’oublies et dix sols d’acaptes (et) sous reservation de ses droits seigneuriaux. L’an 1201. 

N°1974 
 

Accord fait par l’Abbé de Moissac avec Fourtais auquel il baille un cabes a acomoder dans trois ans 

afin que le moulin peut [sic] moudre. L’an 1232 

N°1975 
 

Raimond de Montpezat du consentement de son couvent bailla a Bernard de Lamotte pour sa vie le 

Ballradgé de dela tarn tenu cy devant par Guillaume de Lamotte, sous les conditions suivantes, sçavoir 

que led(it) Bernard de Lamotte aura le onzieme vaisseau de touts les bleds, excepté des poids, garoffes 

(et) millets qui seront en entier aud(it) Lamothe ensemble tous les linets (et) chanvres mais que led(it) 

Lamothe fournira chaque année une nape au refectoire, Et apres sa mort le Convent de Moissac 

prendra sur son heredite deux cens sols caorsins. L’an 1236. 

N°1976 
 

Pons Pelissier achete de S.R. l’onzieme (la ochena) n(ota) : La ochena part semble signifier le huitieme. 

part del Cabes Soubira de Lastenel (et) l’onzieme partie de toutes les eaux (et) îles appartenantes 

aud(it) Cabes – lesquelles eaux (et) îles sont entre le Cabes de Guilaran (et) la paissiere de l’Abbé 

que fait Arnaud Bonafous. L’an 1241. 

N° 1977 
 

Raimond de Montpezat Abbé de Moissac pour soy (et) pour le Couvent achete de Jean de Mauregh 

l’oché - n(ota) : semble signifire le huitieme - des eaux (et) iles (et) du cabes (et) de ses appartenances lequel 

Cabes est pres (et) au-dessous de la paissière dud(it) Abbé (et) led(it) Cabes est appellé Cabes de 

Guilaran pour le prix de dix livres de bons Bordelois. L’an 1245. 

N°1978 
 

Philippe Roy de France - par ses lettres données a paris l’an 1281 - confirme a pierre de Pon de 

Moissac ecuyer la donation qui lui avoit été faite par le feu Comte de Toulouse Alphonse, de l’ile 

comital(e), le long du tarn (et) d’environ six dinerades de terre (et) de pré sizes au terroir del Luc. 

N°1979 
Le S(ei)g(neu)r Pierre Grimoart bailla a fief a Bertrand (et) Guillaume (Malfion ?) frères une pièce 

de terre (et) gravier confr(ontant) d’une part avec la terre de pierre de Maquessin d’autre part avec 

le ( bas ?) de Lantars, (et) d’autre part avec la terre de R. de Marmezan d’autre part avec la terre de 

Guillaume (et) Arnaud Giniou frères, d’autre part avec les îlots de Remondine fief del Mostier de 

S(ain)t Pierre de Moissac (et) d’autre part avec le fleuve de Garonne sous l’oublie de 3 s(ols) 6 

d(eniers) Tolosains (et) autant d’acaptes. L’an 1295. Guill(aume) Jogas Notaire de Castelsarrazy. 

N°1980 
Lettres du Roy Philippe données a Paris en 1298 par lesquelles sur l’exposé de l’Abbé (et) Convent de 

Moissac qui disent que tous les fours de la ville tant grands que petits sont tenus en fief desd(its) Abbes 

(et) Convent, neantmoins le Chatelain de Moissac auroit entrepris de bâtir des fours à leur prejudice 

surquoy le Roy ordonne au senechal de rendre justice à qui elle appartiendra. 

N°1981 
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Sentence du Senechal de Lauzerte sur un procez entre l’Abbé de Moissac (et) Pelerin de S(ain)t 

Paul pour une ile pres de l’Ormeau (et) pres de la paissiere la riviere de Tarn [sic], par laquelle 

il est defendu aud(it) Pelerin de S(ain)t Paul de troubler l’Abbé ny ses gens dans la possession 

ny dans la peche à lad(ite) paissiere 

depens compensézr. L’an 1303. 

N°1982 
 

Appel fait par les consuls (et) communauté de Moissac de l’ordonnance de M(essir)e Durand 

de Durand juge de Caors (et) de Montauban qui avoit adjugé au Roy le port de Moissac de 

laquelle ils appellent au Roy (et) au Parlement le 1er Mars 1400. 

Jaques Simon No(tai)re. 

N°1983 
Aymeri Abbé de Moissac du consentement de son Convent bailla a fief a Arnaud Guillermi 

d’Auger la moitié (et) a George de la Fage l’autre moitié de toute l’eau (et) du rivage du fleuve 

de Tarn, du pont de Tarn de Moissac jusques à la pointe de Garonne sous l’homage noble 

accoutumé en pareils baux en fief nobles, dans cet acte detaillés. Et outre led(it) homage 

lesd(its) prenneurs seront tenus en Douze deniers tournois petits d’acaptes, et en la dixieme 

partie des poissons qu’on y prendra, de plus que dans les cinq fetes qu’on doit pescher pour 

led(it) Abbé (et) Convent il ne sera rien diminué pour la rente susd(ite) Plus que lesd(its) 

vassaux (et) emphythéotes pourront faire construire sur lesd(ites) eaux moulins (et) cabes pour 

moulins, plus paissieres (et) poujats en laissant un pas pour la navigation. Le 22 juin 1400. 

Pierre de Neyrac Notaire. 

N°1984 
Aymeri Abbé de Moissac en plein Chapitre céda au Convent le marbot d’or que led(it) Convent 

etoit tenu de lui païer annuelement (et) en compensation d’icelui led(it) Convent lui a cédé la 

dixieme partie des poissons ou de la pesche du Tarn en laquelle led(it) Abbé étoit tenu envers 

led(it) Convent. Le 22 Juin 1400. Pierre de Neyrac notaire. 

N°1985 
Arrentement fait pour dix ans par venerable Religieux Arnaud de Belpontet du consentement 

des autres Religieux qui bailla à Guillaume de Garaval, Bernard du Tilh mar(chan)ts) de 

Moissac (et) Bernard de Corneillan Bourgeois de Moissac, a sçavoir le Cabes, Moulinal avec 

la paissiere appellée Estrils avec ses appartenances le tout situé au terroir dels Estrils 

appartenant aud(it) Célérier jusques au Molinal appellé de Mayot confronte avec le molinal 

appellé del Vertac (et) avec led(it) Molinal de Mayot (et) ses autres confrontations, sous la 

rente de quatre livres (et) demi tournois païables chacune desd(ites) dix années aud(it) célérier 

à la fete de S(aint) Martin d’hiver. Led(it) célérier se reserve les poujats (et) les pesches 

accoutumées d’etre payées chaque année. Réservé que les prenneurs pourront abandonner en 

cas d’inondation qui leur portat prejudice (et) qu’ils pourront prendre des iles (et) rivage le 

( ?)age necessaire pour le moulin (et) paissiere. L’an 1402. Pierre de Neyrac Notaire. 

N°1986 
Cession que M(onsieu)r l’Abbé fait en echange au célérier des eaux appellées de l’Olme de 

Gazigues (elles sont confrontées dans cet acte) pour l’ile qui est au dessus du pont (elle est 

aussi confrontée) Et sur cet echange l’Abbe se reserve une maille d’or de la valeur de quatre 

gros d’argent de rente (et) autant d’acaptes païable le jour de S(ain)t Pierre (et) S(ain)t Paul. 

L’an 1406. Michel Valade No(tai)re. 

N°1987 
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Le 30 May 1413 Pierre Dede pitancier de Moissac baille a nouveau fief a noble pierre 

de podis (Delpech) le cabes, moulin (et) eau en montant (et) en descendant (et) la 

paissiere avec toutes ses appartenances tenu(e)s cy devant par Arnaud Grosselh 

marinier siz sur le fleuve de Tarn pour y construire un sien moulin, laquelle eau (et) 

paissiere est sur le fleuve de Tarn a Moissac confronte du haut du pont avec le territoire 

appellé de Guassignes du coté de Toulouse du coté du Querci avec le terroir appellé 

dels Estrils confronte du haut avec les eaux du celerié de Moissac du bas avec les eaux 

de Noble Pierre de Rozet (et) avec ses autres confronts. Sous l’oublie de six livres 

Caorsins (et) quinze sols Caorsins d’acaptes tant que le moulin subsistera (et) si le 

moulin venoit a etre detruit ce qu’a Dieu ne plaise l’oblie sera moderée a quatre livres 

(et) demi caorsins. Pierre de Neyrac No(tai)re. 

N°1988 

 

L’an 1342. Noble Dame Philippe Despaoux donzelle fille de feu noble Raimond 

Despaoux echangea comme s’ensuit, sçavoir : 
A Ratier Abbé de Moissac (et) a son convent assemblé en Chapitre general auxquels elle 

bailla un sien moulin (et) mouline, prez, île, eaux, pasturages, paissieres, Escourroirs, 

albarèdes, rivages (et) autres droits (et) devoirs appartenants a ce dessus. Le tout sis dans le 

territoire de Moissac audela du Tarn au lieu appellé al moli des Paos, confronte d’une part 

avec le chemin de Moissac a las Barthes, d’autre côté avec les prez (et) îles dud(it) Monastere 

(et) du Roi, certain territoire ou fossé entre deux (et) du coté d’en haut avec le pré (et) îles de 

Noble raimond de Geraud de S(ain)t ........[sic] donzel (et) d’Arnaud Guillermi bourg(eois) (et) 

reservé par lad(ite) Philippe cedante que l’Abbé ny convent ne pourra exiger d’elle sept sols 

six deniers qu’elle leur devoit païer anuelement pour l’eau qui entroit dans led(it) moulin. 
Et lesd(its) Abbé (et) Convent baillèrent en contre echange a lad(ite) Philippe quarante livres 

tournois petits de rente annuelle qu’ils lui assignerent sur [sic]. 

Le lieu de S(ain)t Medard sis entre Moissac (et) Castelsarrazy, maisons, terres etc. 

appartenants aud(it) Abbé (et) Convent, lequel lieu de S(ain)t Medard consiste en diverses 

pieces situées (et) confrontées d’un coté avec le chemin public de Moissac à Castelsarrazy 

d’autre coté avec les nauzes, pres (et) albaredes de Raimond geraud Astorg bourgeois de 

Moissac, certain ruisseau entre deux (et) ses autres confr(on)ts faisant aud(it) abbé (et) 

Convent deux deniers tournois d’oublie que lad(ite) Philippe a reconnu devoir aud(it) abbé 

(et) Convent (et) autant d’acaptes, Et au moyen de cette cession de S(ain)t Medard (et) des 

quarante livres tourn(ois) de rente lad(ite) Philippe s’est tenue pour contente (et) elle (a) 

accepté led(it) S(ain)t Medard pour lui tenir lieu de vingt livres de rente en deduction des 

quarante cy dessus stipulées. Et pour le restant desd(ites) quarante livres de rente, lesd(its) 

abbé (et) Convent ont donné à lad(ite) Philippe une boutique appartenant aud(it) monastere 

avec les tables qui sont devant lad(ite) Boutique size en la grand rue conf(ronte)d’un coté avec 

la maison de Raimond Geraud Astorg bourgeois, d’autre avec la maison de noble Pierre 

Grimoard Donzel, d’autre coté avec lad(ite) rue publique qui va du Pontregantier au 

Monastere. Et ce pour dix livres tournois de rente en deduction. Sur laquelle Boutique (et) 

tables lesd(its) Abbé (et) Convent se sont reservé deux deniers d’oublies (et) autant d’acaptes. 

Plus lesd(its) Abbé (et) Convent en deduction desd(ites) quarante livres ont cédé à 
lad(ite) Philippe despaoux six livres caorsins d’oublies dues aud(it) Monastere par arnaud 

Guillermi bourgeois de Moissac avec les acaptes ventes (et) autres dominations feodales 
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pour le cabes dit de Guilaran sur le fleuve de Tarn des pres îles (et) del captest près 

dud(it) cabes tenues a fief par le susd(it) pour la susd(ite) pension annuelle. Lesquels prés se 

confrontent d’un côté avec les préz (et) iles de noble Raimond Geraud de S(ain)t Paul d’autre 

coté avec le Tarn (et) d’autre coté avec les îles Despaons cy dessus echangées, sur lesquelles 

sept livres lesd(its) Abbé (et) Convent se sont réservés un denier tournois de rente (et) autant 

d’acaptes. 

Plus fut cédé à lad(ite) Philippe par lesd(its) Abbé (et) Convent cent sols caorsins d’oublie 

dus au monastère par Bozon (et) Jaques de Besse freres mar(chan)ts de Moissac pour un chay 

dit lou chay de S(ain)t Nicolas tenu du Monastere par lesd(its) freres sous la rente susd(ite) 

lequel est situé à Moissac au quartier de S(ain)t Jaques, confronte d’un coté avec la maison 

(et) ayral de Bernard Jean de Mestré, d’autre coté avec la maison et ayral de noble Raimond 

Geraud d’astorg, d’autre côté avec l’ayral de noble Raimond Geraud de S(ain)t Paul donzel, 

sur lesquels cent sols l’abbé (et) Convent se sont réservés un denier tournois de rente (et) 

autant d’acapte que lad(ite) Philippe a promis païer (et) dit devoir. 

Plus fut cedé pour qui dessus à lad(ite) Philippe pour accomplir lesd(ites) quarante livres 

quarante sols to(u)rn(ois) de rente avec les acaptes etc. dus par Guillaume Pons fustier pour 

une maison appellée de las Graties size dans le cartier S(ain)t Jaques a Moissac, confronte 

d’un coté avec le fossé de la ville (et) du bas (et) du devant avec certain carreyrot public (et) 

de deux cotes avec les maisons (et) ayrals d’Arnaud Rainal ad(vocat) sur lesquels 40 s(ols) 

lesd(its) Abbe (et) Convent se sont réservés un denier de censive que lad(ite) Philippe a promis 

païer (et) un denier d’acaptes. Et moiennant ce dessus lad(ite) Philippe se tient pour satisfaite 

des 40 (livres) de rentes cy dessus stipulé(e)s. 

Et parce que le père de lad(ite) Philippe Despaoux dans son dernier testament avoit 

etabli sur led(it) Moulin cédé, préz (et) îles echangés un sestier de froment mesure de Moissac 

paiable par les possesseurs dud(it) Moulin, l’Abbé (et) Convent pour se libérer de cette 

servitude assignèrent trente sols to(u)rn(ois) d’oblie avec les acaptes etc. dus aud(it) 

Monastère par Guill(aume)de Beilhe pour faubourg de S(ain)t Michel, conf(ronte)d’’un coté 

avec la rue publique d’autre avec maison (et) ayral de Guill(aume) de valle (et) d’autre coté 

avec la maison (et) ayral de Raimond folquier, sur lesquels 30 s(ols) lesd(its) Abbé (et) Convent 

se sont réservés un denier d’oblie (et) autant d’acaptes. 

Plus en compensation dud(it) sestier de bled fut cédé a lad(ite) Philippe trois sols huit 

deniers caorsins de rente descendant de trois sols neuf deniers que lad(ite) Philippe leur devoit 

pour sa maison d’habitation dite despaoux size au quartier de S(ain)t Jaques conf(ronte) d’un 

coté avec maison (et) ayral de Colin Daussure ad(vocat) d’autre avec la maison (et) ayral de 

Bernard Vitalis d’autre avec le carrerot dit de polha, (et) led(it) Abbé (et) Convent remirent 

lad(ite) rente se réservant un denier caors d’oblie (et) autant d’acaptes, Et moïennant ce 

lad(ite) Philippe dechargea les Religieux dud(it) sestier de bled (et) s’en chargea elle-meme. 

Outre ce lesd(its) Religieux pour led(it) echange païeront cinquante livres to(u)rn(ois) 

petits (et) un marc d’argent que lad(ite) Philippe reçut. 

Plus lesd(its) Religieux ont promis de donner charitablement à lad(ite) Philippe chaque 

jour une miche de pain du poids (et) de la qualité de celle des Moines (et) un piché (pitalphium) 

du vin de leur table. 
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Plus led(it) Convent permet de faire célébrer par un pretre un annuel pour lad(ite) Philippe 

apres son deces. 

Plus lad(ite) Philippe s’est réservée de pouvoir faire (arriere-fief ?) sur les biens qu’elle 

a pris en echange, a son profit et qu’elle jouiroit des devoirs (et) droits seigneuriaux dans ce 

cas, elle (et) ses successeurs heritiers. 

Mais si elle ou ses heritiers vendoint lesd(its) fonds (et) s’en dessaisissoint alors les 

acaptes, ventes, etc. reviendroint auxd(its) Religieux comme ils leur appartenoint avant 

l’echange. Guill(aume) Ponchet no(tai)re collationé par Raimond Pinet no(tai)re 

N°1989 et 2916 
 

Compulsoire fait a la req(uê)te de pierre Dede Moine pitancier, des registres de Arnaud 

Neyrac no(tai)re de Moissac de l’acte d’achat d’une maison (et) airal siz a Moissac quartier 

de S(ain)t Ansbert dans la grand rue conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue du derriere avec 

le carrerot del Batejat. 

Le 30 mai 1413 Pierre Dede pitancier bailla a nouveau fief a noble pierre de Podis 

(Delpech) un cabes de Moulin (et) l’eau en montant (et) descendant, la paissiere (et) toutes ses 

appartenances appartenant à la pitancerie tenu cy devant par Arnaud Grossal etc. Cet acte est 

le meme que celui cotté cy devant N°1988. 

N°1980 – 1991 
 

Arrentement pour cinq ans fait par le celerier de Moissac a Raimond Costes (et) a Guillaume 

(et) Arnaud de S(ain)t Martin mar(chan)ts de Moissac, d’un cabes ou moulinal de moulin avec 

ses appartenances sis sur le fleuve de Tarn pres dud(it) Moissac au lieu appellé Estrils 

conf(ronte) d'un coté avec l’ile autrement dite Cap test des her(itier)s de feu Pierre de S(ain)t 

Paul Ecuïer (et) du coté de Toulouse avec lo (telat ?) de la paissiere ancienne du Moulin 

appellé des Paoux (et) du cote d’en bas avec le Moulinal ou Cabez fief de l’Abbé de Moissac 

(et) du cote du Quercy avec le Chemin dels Estrils. Et led(it) Cabes s’etend jusques au carrerot 

dit del Cros. Et ce pour quatre deniers d’or (et) demi appelléz francs de bon or païables par 

les emphythéotes chaque année a S(ain)t Martin comme logaderie ou pension annuelle. Plus 

led(it) Raimond Costes de pouvoir faire dans led(it) cabes un poujat pour prendre des poissons 

(et) a promis de bailler aud(it) celerier le quart des poissons qui s’y prendront. Le 13 janvier 

1377. Estienne Pinet No(tai)re. 

N°1992 
 

Jean de Rupe dit Bichaud hab(itant) de Moissac céda (et) bailla par donation entre vifs a 

noble Vital de Lion bourg(eois) de Moissac tout le droit (et) action qu’il pouvoit avoir sur les 

eaux dites dels Estrils sive du célérier du Monastere de Moissac. Le 2 decembre 1455. 

Gervais de Neyrac No(tai)re sous les oublies païables aud(it) celerier. 

N°1993 
 

Sentence arbitrale entre Vital Barriere mar(chan)d de Moissac d’une part et Jean de la Roque 

dit Bichaud (et) Jean lo gendré dit Lorman d’autre sur ou pour les eaux dels Estrils. Par 

laquelle sentence est dit que : 

Attendu que led(it) Barriere est dans la possession de percevoir le quart des poissons qui 

se prennent depuis le pont de Tarn de Moissac jusques à la pointe de Garonne sans qu’il soit 

tenu d’en païer le dixieme mais led(it) dixieme doit etre pris sur le total avant que led(it) 

Barriere prenne sa part, il est maintenu dans cette possession. 
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Plus est ordonné que led(it) dixieme sera payé (et) pris sur le total (et) qu’ensuite led(it) 

Barriere prendra son quart. Dépens du proces compensés. 

N°1994 
 

Noble Guillaume de Rozet donzel de Lauzerte vendit a Jean (et) autre Jean Ricard frères 

bourgeois de Moissac six livres tournois de logaderie dues aud(it) de Rozet par lesd(its) Ricard 

pour les eaux ou cabes depuis l’œuvre du pont de Tarn jusques aux eaux de Noble Vital de 

Lyon avec leurs appartenances, lequel cabes il leur a baillé avec ses eaux, logaderie (et) avec 

ses charges, sur lesquels Cabes et eaux est construit de nouveau par lesd(its) Ricard un 

moulin du coté de Moissac avec ses paissieres, prix de la vente 60 (livres) tournois. Le 14 

Decembre 1476. Jean de Vernac No(tai)re de Lauzerte. 

N°1995 
 

Enquette sur proces pour le droit de pesche du Tarn entre M(onsieu)r l’Abbé (et) Convent de 

Moissac d’une part (et) les Consuls d’autre. L’an 1488. 

N°1996 
 

Noble Jean du Lion bailla en logaderie de vingt neuf ans en vingt neuf ans à noble Pierre fauré 

la moitié, à Jean montels dit Leygue le quart, a Jean (et) Pierre Capsal, l’autre quart d’un 

moulin ruiné appellé dels Estrils sur le tarn, sçavoir le cabes dud(it) Moulin pour le rebâtir, 

avec toutes ses eaux (et) paissieres (et) la moitié de l’ile qui est entre led(it) cabes, (et) un autre 

moulin dud(it) du Lion appellé del Captest sans préjudice du Seigneur ou Seigneurs directes 

sous la logaderie de vingt pipes bled froment (et) quatre livres tournois païables annuellement 

aud(it) du Lion (et) aux siens. Cet acte dit que ces quatre livres sont réservées par led(it) du 

Lion pour païer pareille rente en laquelle led(it) du Lion est tenu à l’egard du Seigneur directe 

du Moulin, eaux, paissieres, (et) îles qu’il baille en logaderie. Le 24 août 1491 Mathias de 

Lezir No(tai)re. 

N°1997 
 

Afferme du peage de Moissac fait par M(onsieu)r de Carman Abbé de Moissac à Arnaud de 

Varennes mar (chan)d de Montauban pour trois années pour la somme de trois cens soixante 

livres (et) six pipes sel. Fait Negrepelisse le 30 Decembre 1494. Guill(aume) Duval No(tai)re. 

N°1998 
Enquette de l’an 1499 contre M(onsieu)r du Lion a la req(uê)te du célérier par rapport au 

quart des poissons pretendu par led(it) célérier dans les eaux des Estrils comme etant dans 

sa directe, les témoins déposent que led(it) quart de poissons est au célérier et qu’il est dans 

cette possession. 

N°1999 
Sentence arbitrale prononcée par Raymond de S(ain)t Hilaire prieur claustral de Moissac (et) 

M(onsieu)r Antoine de Lesir bachelier es loix arbitres choisis par Noble Guillaume du Lion 

Ecuyer Seigneur de Gasques et par Antoine de Gaulejac prieur del Segur (et) ouvrier de 

Moissac (et) M(aîtr)e (Alnias ?) de Golinhac notaire de Moissac arbitres choisis par Barast 

de Roquemaurel célérier de Moissac par laquelle est ordonné par lesd(its) arbitres vû l’acte 

d’arrentement des eaux dels Estrils retenu par Jean Boissonis no(tai)re le 12 Novembre 

14(5 ?)7 que la propriété desd(ites) eaux appartiendra aud(it) du Lion (et) la directité au 

célérier suivant les confronts qui sont marqués dans cette sentence. 
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Plus sera permis aud(it) du Lion (et) les siens de batir dans lesd(ites) eaux : paissières, 

moulins, poujats, davalats, capellades, etc. a son gré d’y pescher (et) faire pescher comme bon 

lui semblera en païant chaque année aud(it) celerier la rente de quatre livres to(u)rn(ois) (et) 

la quatrieme partie du poisson qui s’y prendra. 

Plus ne pourra led(it) celerier dans toute l’etendue desd(ites) eaux arrenter aucuns pujats, 

davalats, paissieres, capellades ny autres pesches sans le vouloir dud(it) du Lion ny prendre 

autre tribut que le quart du poisson (et) la rente susd(ite). 

Plus sera tenu led(it) du Lion ou ses m(e)uniers ou pescheurs qui prendront du poisson 

dans lesd(ites) eaux d’en porter le quart aud(it) celerier au Monastere de Moissac (et) de faire 

serment qu’il lui porte fidelement le quart. 

Plus sera permis aud(it) celerier de commettre un homme pour veiller a lad(ite) pesche (et) 

seront tenus les meuniers ou pescheurs dud(it) du Lion de l’appeler lorsqu’ils voudront tirer 

de l’eau la peche qu’ils auront faite, (et) ne pourront lesd(its) pescheurs exclure de leur 

vaisseau cet homme s’il veut y entrer. Et si ce commis ne se trouve pres desd(ites) eaux lesd(its) 

pescheurs ne seront pas tenus de l’aller chercher ailleurs. 

Plus sera permis aud(it) celerier d’affermer a qui bon lui semblera le quart dud(it) poisson. 

Plus led(it) Celerier ne sera tenu à aucunes reparations ny a contribuer a aucun proces si 

led(it) du Lion aucun avoit a soutenir pour lesd(its) paissieres, pas, etc. sauf si on lui contestoit 

la propriété des eaux led(it) celerier lui doit la garantie. Le 29 Avril 1510. Gilbert de Moneriès 

No(tai)re de Moissac. 

N°2000 
Lettres de françois premier Roy de France données à Angoulesme le 15 Mars 1519 

addressées au Sénéchal de Querci pour la refection du pont de Moissac qui est tombé. 

N°2001 
Avis (et) Relation du Commissaire pour la refection du pont du Tarn à Moissac l’an 1520. 

N°2002 
 

Relation touchant la tire qu’il faut necessairement faire pour la sureté de la navigation de la 

Riviere du Lot depuis Villeneuve d’Agenois en montant jusques à Caors. L’an 1541. 

N° 2003 
Inventaire des pieces produites par M(onsieur) Jean de Narbonne Abbé de Miossac dans un 

proces qu’il avoit contre le procureur du Roy devant le commissaire deputé sur le fait des 

moulins etants sur des fleuves navigables. 

N°2004 
Inventaire des pieces produites dans un proces par M(onsieur) Jean de Lettes Abbé de 

Moissac devant le commissaire deputé par le Roy pour le fait des vacants. 

N°2005 
Assignation en garantie par M(onsieu)r du Lion donnée au celerier concernant les eaux (et) 

moulins par lui possédés mouvants de la directe dud(it) celerier le 13 fevrier 1551 

N° 2006 
Role des dépens devant le juge de Moissac pour M(essir)e Gabriel de Roquemaurel celerier de 

Moissac contre le S(ieu)r du Lion S(eigneu)r de Bidonnet le 21 fevrier 1579. 

N°2007 
Autre Role pour le susd(it) (et) contre le susd(it) du 1e avril 1579. 

N°2008 
Arrêt du Parlement de Toulouse du 7 janvier 1591 qui condamne M(onsieu)r Jean de 

Lostanges S(eigneu)r (et) Baron de Puydregas (et) Vidonnet pere (et) heritier de feu 
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Hugues de Lostanges fils et héritier de feu dem(ois)elle Marie de Leon Dame de Vidonet de 

païer annuelement au sindic du chapitre de Moissac la rente annuelle d’un ecu (et) un tiers 

d’ecu (et) la quatrieme partie de tous les poissons qui se prennent (et) se prendront au cabes 

des moulin, paissieres (et) dependances qui sont sur la riviere de Tarn (et) au terroir dels 

Estrils que souloint tenir (et) posseder les feus s(ieu)rs de Bidonet susnommes de Leon avec 

les arrerages vraïement dûs aux charges portées par la sentence arbitrale du 29 avril 1510 

(et) condamne led(it) de Lostanges aux dépens desd(ites) instances, la taxe réservée. – 

prononcé à Toulouse le 7 Janvier 1591. 

N°2009 
 

Demande en execution du susd(it) arret pour le Sindic du Chapitre de Moissac contre 

M(onsieu)r Jean de Lostanges. 

N°2010 
 

Bertrand Simon comme procureur de Messire Jean Louis de Lostanges S(ei)g(neu)r de S(ain)t 

Alvère fit en cette qualite acte d’offre à noble frere Jean de Compris sindic du Chapitre de 

moissac par lequel il lui offrit aud(it) nom la quatrieme partie des anguilles qui s’etoint pris 

au pas de la paissiere haute du moulin de la Rode consistant en dix anguilles (et) ce pour le 

quart de la peche que le Chapitre a audites eaux, lesquelles anguilles led(it) sindic reçut sans 

prejudice du droit qu’ils ont d’etre avertis avant la peche, avec protestation. Le 29 Novembre 

1614. 

N°2011 
 

Liève des (rentes?) de 1620, 21 (et) 23 dans le dernier article de laquelle il est dit que 

M(onsieur) de Ricard pour sa rente du moulin sur la riviere de Tarn pour les années 1621 

1622 (et) 1623 a 6 (livres) pour année. (Le leveur des rentes dit) [sic] avoir reçu par les mains 

de Raimond (fontaines ?) son procureur dix huit livres. 

N°2012 
 

Reconnoissance faite par noble Flotard de Cours S(eigneu)r des Barthes en faveur du Sindic 

du Chapitre de Moissac aïant le droit du celerier de : 

1°) La moitié des eaux que led(it) Seigneur tenoit par indivis avec les heritiers de feu Jean 

Bonal sur le fleuve de Tarn terroir de Lizac avec le poujat appellé de Malan confrontées 

(comme est dit dans l’acte qu’on ne met pas fort au long etant tres lisible) [sic] sous la rente de six 

gros d’or appretés à vingt deniers chacun, deux cartons bled froment mesure de Moissac 

portable dans l’abbaïe avec les acaptes accoutuméz. 

2°) Un cabes de Moulin sur la riviere de Tarn par(oiss)e de Lizac, confronte (voyez l’acte) 

sous la rente de quarante sols, doubles acaptes, la cinquieme partie du poisson qui se prendra 

aud(it) Cabes. 

3°) un autre cabès de Moulin par lui aquis du S(ei)g(eu)r de S(ain)te Livrade siz sur le 

Tarn par(oisse) de Lizac, confronte (voyez l’acte). Rente vingt sols tournois acaptes cinq sols. 

4°) Les rives qui sont le long du cabes re(connu?) icy a n°3 confr(onte) (voyez l’acte) 
Rente 2 d(eniers) 3/4 3/16. 

5°) Une vigne contenant une carterée trois cartonats deux boisselats dans la par(oisse) 

de Lizac terroir de paillot confronte (voyez l’acte). Rente sept den(iers) maille 
Le 29 May 1660. De Breton No(tai)re de Moissac. 

N°2013 
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L’an 1695 fut jettée une taxe sur le Chapitre pour le moulin de M(onsieu)r de Beaucaire, une 

autre pour le Moulin de M(onsieu)r de S(ain)t Alvère et une autre pour l’isle de Recaté, pour 

ce voyez les req(uê)tes, ordonnances, decharges, (et) moderations desd(ites) taxes par 

M(onsieu)r l’intendant cottées N°2014 

 

Memoires des depenses faites pour parvenir a la decharge des susd(ites) taxes ou a la 

moderation. 

N°2015 – 2016 – 2017 – 2018 et 2019 
 

Memoire tres ancien (et) informe des eaux baillées a Pierre Delpech par M(onsieu)r l’Abbé 

de Moissac en fief, ce sont les eaux du Moulin de M(onsieu)r de Beaucaire. Sans date. 

N°2020 
 

Tiroir n°12 Eglise (et) Cure de 

Liasse n°2 S(ain)t Michel de Moissac 

Institution de la cure de S(ain)t Michel donnée à Jean de Ville clerc par Barthelemy Eveque 

de Caors sur la présentation de Guill(aume) Abbé de Moissac le 14 des Kal(endes) de Juillet 

1259 

N°2021 
 

Institution de la Cure de S(ain)t Michel (et) de S(ain)te Catherine son annexe donnée à Mathieu 

de Busco par les vicaires generaux de Caors le siege episcopal vacant sur la présentation du 

vicaire general de Bertrand Abbé de Moissac. A Caors le Mardy apres le Dimanche « 

Reminiscere » 1278. 

N°2022 
 

Titre de presentation de la susd(ite) cure en faveur du susd(it) de Busco fait par le Vicaire 

general de l’Abbé de Moissac le mardy apres saint. Matthias l’an 1278. 

N°2023 
 

Titre de présentation de la susd(ite) cure par M(onsieu)r l’Abbé de Moissac en faveur de 

Etienne de Rupe sousdiacre, lad(ite) cure vaquoit par la mort de Berald de Gerau. Donné au 

Mas le Mardy avant Pentecote 1278. 

N°2024 
 

Autre institution de la susd(ite) cure donnée par les Vicaires generaux de Caor, le siège vacant, 

au susd(it) Matthieu de Busco. Le Samedi apres l’invention de s(ain)t Etienne 1279. Cette 

institution est donnée sur le titre de Vicaire general de l’Abbé. 

N°2025 
 

Institution de la susd(ite) Cure en faveur de Raimond de Labarde clerc par Raimond Eveque 

de Caors sur la présentation de Bertrand Abbé de Moissac a Caors le Mardy apres la 

Pentecote 1281. 

N°2026 
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Decharge en faveur du Curé de S(ain)t Michel par le Commissaire de la Chambre apostolique d’une 

taxe qui avoit été jettée sur lui pour le droit de services communs , etc. En 1289 

N°2027 

 
Auger Abbé de Moissac donne son consentement comme patron des Eglises de S(ain)t Michel (et) des 

Barthes (et) consent que les Curés desd(ites) deux paroisses l’une size dans le dioceze de Caors (et) 

l’autre dans celui de Toulouse puissent permuter entre les mains de M(onseigneu)r l’Eveque de Caors. 

En 1315. 

N°2028 – 2029 

 
Plaintes adressées par le vicaire general de Ratier Abbé de Moissac (et) par le Convent à Ramond 

de Cazetes curé de S(ain)t Michel (et) a Geraud de l’Ile Sainte curé de S(ain)t Jâques, sur ce que led(it) 

Abbé (et) Convent etoint en possession de faire seuls dans leur Eglise du Monastere la Benediction 

des Rameaux (et) de chanter au peuple les passions pendant la semaine s(ain)te notamment le 

Vendredy S(ain)t et que lesd(its) curés ne pouvoint le faire dans leurs Eglises sans permission desd(its) 

Abbés (et) Religieux, neantmoins ils auroint entrepris de faire les susd(its) offices, surquoy a la prière 

desd(its) vicaires perpétuels, les Religieux promettent d’oublier le passé (et) lesd(its) Curés de ne plus 

attenter rien de semblable ; mais de s’en tenir aux reglements faits ladessus entre le Monastere (et) 

eux ou leurs predecesseurs. Le 26 Mars 1339. Geraud Gach notaire de Belmont Dioceze de Sarlat. 

N°2030 

 
Opposition faite par les Religieux de Moissac contre M(onsieu)r Raimond de Cazetes vicaire perpétuel 

de S(ain)t Michel qui vouloit inhumer en terre Sainte en vertu d’un Rescrit apostolique Guillaume 

Mercier meurtrier de Raimond Balaguier (et) de Barast Dupont Moines de Moissac, les Moines 

pretendoint que le Rescrit etoit subreptice. Le 11 Juin 1343. Guillaume Burg( ?) dit du Moulin 

No(tai)re de Rouergue. 

N°2031 

 
Reconnoissance de M(onsieu)r Durand de Gordonis Vicaire perpétuel de S(ain)t Michel en faveur du 

sacristain de Moissac de trente livres caorsin(e)s païables aud(it) sacristain par led(it) vicaire 

perpetuel. Le 8 Août 1387. Etienne Pinet no(tai)re. 

N°2032 – 2033 

 
Sentence arbitrale entre Durand Gordonis ou de Gordon vicaire perpétuel de S(ain)t Michel et le 

sacristain de Moissac par Aymeric Abbé de Moissac portant : 

1°) Que led(it) Durand de Gordon (et) ses successeurs vicaires perpétuels de S(ain)t Michel 

païeront annuelement au sacristain la rente de trente livres caorsin(e)s 

2°) Qu’il ne pourra dans son Eglise ny dans les annexes bénir les rameaux ny lire la passion que 

la grand Messe du Couvent ne soit commencée au Monastere (et) qu’il ne pourra jamais chanter la 

passion à haute voix. 

3°) Led(it) Curé ne pourra le jour de la purification faire la benediction des cierges ny la 

procession dans son Eglise ou ses Eglises qu’apres que le monastere aura fait sa procession, et jamais 

led(it) Curé ne pourra sortir en procession hors de ses Eglises. 

4°) que led(it) Curé ne pourra faire sonner dans les Eglises les cloches pour Matines ou Vêpres 

qu’apres que celles du Couvent auront sonné. 

5°) Led(it) Curé ne pourra faire sonner ses cloches pendant le someil du Monastere 

sçavoir le matin apres les trois « tocs » du Monastere (et) apres diné aprèz 
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midi excepté les fetes de s(ain)t Michel (et) des autres saints dont il y a des autels dans les 

Eglises de S(ain)t Michel (et) de S(ain)te Catherine. 

6°) Led(it) Curé sera tenu de venir avec son clergé aux processions dud(it) Convent 

lorsqu’il sera appellé 

7°) Led(it) Curé aux Rogations sera tenu de fournir aux Religieux qui iront chanter la 

Messe dans son Eglise (et) a leurs ministres de(s) fogassetes (et) le vin necessaire pour boire. 

8°) Led(it) Curé sera tenu de donner au porteur qui portera les ornements des Moines 
pour celebrer la Messe le jour des Rogations dans lad(ite) Eglise douze deniers caorsins. 

9°) Led(it) Curé païera chaque année de rente vingt gelines à l’infirmier ou au sacriste. 

10°) L’Abbé pourra faire chaque année la visitation de l’Eglise de S(ain)t Michel (et) de 

ses annexes, neantmoins l’abbé ne sera tenu de païer qu’une seule visite Episcopale pour 

toutes ses Eglises de Moissac ainsi qu’il est convenu par un acte passé du tems d’Auger Abbé 

de Moissac. 
11°) que lad(ite) Eglise lui est sujette, sauf le droit Episcopal, 

12°) Les offrandes (et) emoluments qui sont portes à l’Eglise de S(ain)t Laurent annexe de 

S(ain)t Michel, le jour seulement de s(ain)t Laurent appartiennent entierement au claviger [sic] 

du Monastere. Un moine l’etoit. 

13°) L’Abbé suivant la coutume benit (et) benira l’eau aux fonts du Monastere. Et il sera 

loisible aud(it) Vicaire perpetuel de par lui-même ou par ses prêtres bâtizer a ces fonts les 

enfants de la paroisse de S(ain)t Michel 

14°) Led(it) Curé dans la nef de l’Eglise du Chap(itre), lui-même (et) ses pretres pourront 

celebrer la messe basse sans troubler les offices des Religieux, d’y celebrer des mariages de 

sa paroisse (et) de s’approprier en entier ce qu’on offrira dans ces occasions. 

15°) il pourra dire la messe a voix basse dans la nef de l’Eglise, sans troubler l’office des 

Moines, pour les femmes qui apres leurs couches voudront l’entendre et les offrandes qu’on 

apporte dans ces occasions seront au Curé. 

16°) qu’il sera permis aud(it) Curé de garder le S(ain)t Sacrement dans la nef de lad(ite) 

Eglise pour l’administrer a ses paroissiens. 

17°) Led(it) Curé ne pourra chanter aucun office a haute voix dans lad(ite) Eglise du 

Monastere ny faire aucun commandement des fetes sans la permission de l’abbé ou convent 

a cause que cela troubleroit les moines dans leurs offices. 

18) Que si l’interdit etoit jetté sur le Monastere led(it) Curé l’observera dans ses Eglises. 

Le 23 avril 1388. Michel de Manumeliori No(tai)re de Toulouse (et) de Moissac. 

N°2034 – 2035 – 2036 – 2037 

 
Raimond Bernard de Guarmel dit de Blauzac Chanoine de Caors (et) Curé de Martissan, 

permute entre les mains de François Eveque de Caors cette cure avec celle de S(ain)t Michel 

de Moissac que tenoit durand de Gordon. Le 3 Juillet 1400 

N°2038 
 

Sentence arbitrale entre les moines de Moissac d’une part (et) le vicaire perpetuel de S(ain)t Michel 

(et) S(ain)te Catherine d’autre sur la demande faite aud(it) Curé de la rente de vingt gelines demandée 

par l’infirmier (et) de trente liv(res) caors(ines) demandée par le sacristain prononcée 
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pour Jean Eveque de Caors arbitre convenu par laquelle il condamne led(it) Vicaire perpetuel 

de païer annuelement à l’infirmier quatorze gelines (et) au sacristain quinze livres caorsin(e)s 

de rente. Le Curé d’alors etoit Geraud de Longueval. A Montauban dans l’Eveché, prononcé 

par l’Eveque de Caors le 14 Decembre 1433. Raimond de porta No(tai)re. 

N°2039 
 

Institution de la Cure de S(ain)t Michel de Moissac vacante par la mort de Geraud de 

Longueval en faveur de Raimond Solaville pretre sur la présentation de M(onsieur) l’Abbé 

de Moissac le 22 decembre 1336. 

N°2040 
 

Proces entre le susd(it) Raimond de Solaville curé (et) le Sacristain pour lad(ite) rente de 

quinze livres caorsin(e)s. L’an 1451. 

N°2041 – 2042 

 
Acte d’appel de procedure contre les sonneurs des cloches de S(ain)t Michel pour la sonnerie 

des cloches de cette Eglise. Les pretentions des parties ne sont pas fort clairement enoncées le 10 

Septembre 1470. 

N°2043 
 

Proces verbal du 8 Novembre 1470 sur ce que les cloches de S(ain)t Michel avoint sonné 

avant celles du Monastere. 

N°2044 
 

Assignation pour le Sindic contre ceux qui avoint sonné les cloches de S(ain)t Michel dans les 

circonstances (et) comme est dit dans les deux actes précédents (et) procès contre les susd(its) 

du 27 janvier 1472 ce sont des lettres royaux du parlement de Toulouse. 

N°2045 
Information pour le fait de la susd(ite) indue sonnerie des cloches de S(ain)t Michel pour 

l’Abbé (et) Sindic du Convent de Moissac contre les Consuls, sindic, manants (et) habitants de 

Moissac. L’an 1473. 

N°2046 
Arrêt du Parlement de Toulouse en contradictoire defense du 2 avril 1476 qui defend de 

sonner les cloches de S(ain)t Michel avant celles du Chapitre. 

N°2047 
Execution du susd(it) arret contre M(aîtr)e Pierre de Soleville vicaire perpetuel de S(ain)t 

Michel a la req(uê)te de l’Abbé (et) Convent de Moissac defendant de sonner les cloches de 

S(ain)t Michel avant que celles du Monastere ayent sonné, ce qui s’appelle « tres tocs », faite 

par le lieutenant du senechal de Querci siege de Montauban le 30 avril 1477 condamnant 

led(it) arrêt les sindics des habitants qui avoint pris fait (et) cause pour led(it) Curé aux dépens. 

N°2048 
Arret interlocutoire du parlement de Toulouse du 26 fevrier 1479. Entre l’infirmier (et) le Curé 

de S(ain)t Michel ordonnant une enquette pour prouver que Raimond Soleville oncle dud(it) 

Curé etoit curé lors de certain réglement. 

N°2049 
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Acte de protestation fait par le Sindic du couvent de Moissac contre Pierre de Soleville curé de S(ain)t 

Michel sur ce que les cloches de S(ain)t Michel avoint sonné avant l’heure des « tres tocs ». Le 6 

janvier 1482 Guillaume Boissonis no(tai)re. 

N°2050 

 
Lettres royaux de la chancellerie (et) assignation au Parlement de Toulouse en instance feodale pour 

raison d’une pension en gelines due par le Curé de S(ain)t Michel pour le Sindic du Monastere contre 

Pierre de Solaville Curé de S(ain)t Michel. Le 25 fevrier 1483. 

N°2051 

 
Acte de protestation fait par les Religieux de Moissac sur ce que les cloches de S(ain)t Michel avoint 

sonné avant les « trois tocs ». Le 6 janvier 1485. Henry Peregrini no(tai)re 

N°2052 
Inventaire de production pour l’infirmier du Monastere de Moissac contre le Curé de S(ain)t Michel 

pour la pension ou rente de quinze gélines païables a la Septuagesime. Le Curé est Pierre de Soleville. 

N°2053 
Arrêt du Parlement de Toulouse du 21 Juillet 1486. en condamnation de quinze gelines païables tous 

les ans à l’infirmier de Moissac par Pierre de Solaville Curé de S(ain)t Michel. 

N° 2054 

 
Proces verbal de M(onsieu)r Philippe Fourcaud Con(seill)er (et) Commissaire député pour 

l’execution du susd(it) arrêt. Ce verbal est du 25 aout 1486. 

N°2055 – 2056 
L’an 1490 Demandes que le Curé de S(ain)t Michel fait à l’Abbé de Moissac à qui il demande que 

led(it) Abbé entretienne deux Vicaires à S(ain)t Michel, des chantres (et) autre pour la necessité ou 

décense du service divin. 

N°2057 
Factum du procez intenté devant le Senechal de Querci siège de Montauban contre l’Abbé de Moissac 

par le Vicaire perpetuel en augmentation de congrue ce procèz fut terminé en 1494 le 4 fevrier par 

sentence arbitrale qui est cy apres. 

N°2058 
Sentence arbitrale du 4 fevrier 1494. Entre M(onsieur) de Carmang abbé de Moissac (et) Antoine de 

Solaville successeur de Pierre Solaville curé de S(ain)t Michel qui termine led(it) proces dans lequel 

le curé demandoit une augmentation de congrue, laquelle lui est deniée par cette sentence arbitrale. 

Henry Peregrini No(tai)re 

N°2059 
Autre procèz pour la sonnerie des cloches de S(ain)t Michel sous Antoine Soleville Curé de lad(ite) 

Eglise successeur de Pierre Solaville, l’Abbé (et) Convent pretendant qu’il ne pouvoit les sonner 

qu’apres les « trois tocs ». L’an 1499. 

N°2060 
Dire par ecrit contenant les raisons que le Curé de S(ain)t Michel opposoit pour ne pas païer au 

sacristain les dix livres de rente dont est parlé cy dessus. 

N°2061 
L’an 1501. Lettres de M(onsieu)r Alemandi Abbé de S(ain)t Sernin conservateur des privilèges de 

l’ordre de Cluny pour le sacristain contre le Curé de S(ain)t Michel pour faire extraire des actes qui 

sont dans les archives du Chapitre (et) d’autres au pouvoir de Neyrac No(tai)re. 

N°2062 
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Le 5 mars 1504. Acte d’opposition fait par le Sindic du Monastere au Batiment de l’Eglise de S(ain)t 

Michel de Moissac a laquelle on avait commencé a travailler (et) on avoit bâti quelques gros piliers, 

Et le sindic se fonde sur ce que ce batiment pourroit servir en tems de guerre pour battre la ville (et) 

detruire l’abbaye qui est vis-à-vis. Et que d’ailleurs lad(ite) Eglise etant entierement de leur 

dependance on n’y pouvoit rien faire que de leur consentement. Cet acte est d’un grand detail on peut le 

voir, quoyque plus curieux qu’utile, sous 

N°2063 

 
L’an 1508 Les Consuls de Moissac à l’occasion de la peste aïant fait vœu de faire dix neuf Messes à 

la chapelle de Notre Dame qui etoit a la porte de Malveille (et) y en aïant deja fait celebrer quatre, les 

Religieux s’y opposent parce qu’on ne pouvoit pas eriger de nouvelles chapelles sans leur 

consentement sur quoi les Consuls prièrent lesd(its) Religieux qu’attendu qu’ils n’avoint pas eu 

intention de porter prejudice a leur privilege ils voulussent leur permettre d’achever de celebrer 

lesd(ites) neuf messes à quoy les Religieux consentirent sans prejudice de leur privilege. 

N°2064 

 
Le 18 aout 1509 appel fait par le sacristain contre Antoine Solaville curé de S(ain)t Michel par rapport 

aux offrandes qu’on faisoit a la porte de Malveille devant une image de la S(ain)te Vierge. Dans une 

cotte de cet acte est ecrit : Nota : il y eut sentence de condamnation a Toulouse contre les vicaires 

perpetuels. 

N°2065 

 
Sentence de Laurent Alemandi Abbé de S(ain)t Sernin conservateur (et) juge des privilèges de Cluni 

donnée a Toulouse le 3 Octobre 1509 par laquelle il defend sous peine d’excommunication de celebrer 

a l’avenir des Messes a certain valét [sic] a la porte de Malveille de Moissac bati de nouveau ou depuis 

peu sans le consentement du sindic du Monastere de Moissac. 

N°2066 

 
Demandes du Curé ou defenses fournies par le Curé de S(ain)t Michel a l’occasion de l’oratoire 

dont est parlé dans l’article precedent (et) avant le jugement susd(it) n°2066. Ces défenses cottées. 

N°2067 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Tiroir n°12 

Suitte de la 

Autre sentence du susd(it) Abbé de Sernin du 28 novembre 1510 defendant sous peine 

d’excommunication a Antoine de Solaville Curé de S(ain)t Michel (et) à tous autres de celebrer a 

l’oratoire susd(it) de la porte de Malveille. 

N°2068 
Lettres royaux du parlement de Toulouse du 29 aout 1510 obtenues avant la sentence susd(ite) par 

Antoine de Solaville Curé de S(ain)t Michel contre le sindic du Monastere a l’occasion de l’oratoire 

de Notre Dame qui etoit à la porte de Malveille. 

N°2069 
Le 6 Novembre 1512. Delai sur l’appel interjette par Antoine Solaville Curé de S(ain)t Michel 

devant l’official de Rodez, contre le Sacristain. 

N°2070 

liasse n°2 Procuration de Jean Planhes Curé de S(ain)t Michel pour passer en faveur du Sacristain une 

reconnoissance de la rente de dix livres to(u)rn(ois) païable annuelement au sacristain suivant la 

coutume (et) comme ils y avoint été condamnés par sentence du conservateur des privileges de l’ordre 

de cluni. Cette procuration est du 11 octobre 1515. 

N°2071 
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Charges de l’Eglise paroissiale de S(ain)t Michel (et) de ses annexes S(ain)t Laurent, S(ain)t 

Germain (et) S(ain)te Catherine, sans datte. Semble etre vers l’an 1550. 

N°2072 

 
Du 31 decembre 1569 Conventions (et) conditions sous lesquelles a la prière des Consuls de Moissac 

le Monastere permet aux Cures de la ville pour un tems de faire leurs fonctions curiales dans 

l’Eglise Abbatiale, parce que leurs Eglises etoint detruites. 

N°2073 – 2074 

 
Du 10 Novembre 1573 – Titre fait par l’Abbé de Moissac en faveur de Bernard Lambergot de la 

Cure de S(ain)t Michel vacante par le deces d’Antoine fusteri. 

N°2075 
 

Procez entre le Chapitre et M(onsieu)r François Montels Curé de S(ain)t Michel de Moissac : 

Les prétentions de M(onsieu)r Montels Curé de S(ain)t Michel etoint sçavoir il demandoit en 

qualité de Curé de S(ain)t Michel (et) de ses annexes d’être maintenu en la jouissance (et) possession 

de faire ses fonctions curiales dans l’eglise de S(ain)t Pierre de Moissac (et) dans le cloître (et) 

enceinte de l’Abbaye (et) d’en percevoir les offrandes (et) émoluments (et) que defenses soïent faites 

au Chap(itre), Sacristain (et) ouvrier de le troubler avec depens dommages (et) intérêts, restitution des 

fruits, obits (et) emoluments que le chap(itre) a eus depuis l’instance commencée le 24 Octobre 1668 

devant l’official de Caors ; Ce procez fut porté au grand Conseil du Roy (et) est composé des pieces 

cottées depuis N°2076 jusques à N°2122. 

Sur quoy fut rendu l’arrêt qui s’ensuit le 20 aout 1672 (et) coté N°2123 : 

 

ARREST NOTABLE 
de NOSSEIGNEURS DU GRAND CONSEIL 

du Roy, rendu en faveur des Curez Primitifs 

contre les Vicaires Perpetuels. 

 

Pour le Syndic du Venerable Chapitre de l’Abbaye Royale, séculière (et) Collegiale de S(aint) 

Pierre de la Ville de Moyssac en Quercy, les Sacristain (et) ouvrier d’iceluy ; Et Messire Regnault 

Prince Cardinal d’Este, Protecteur des Affaires de France en Cour de Rome, Abbé Commendataire de 

ladite Abbaye, Curés Primitifs de l’Eglise Parroissialle de S(aint) Michel (et) ses annexes (et) des 

autres Eglises Parroissialles dudit Moyssac. 

 

Contre Maistre François Monteils, Vicaire perpetuel de ladite Eglise S(aint) Michel de Moyssac 

et ses annexes, (et) Messire Nicola Sevin, Conseiller du Roy en ses Conseils, Evesque, Baron (et) Comte 

de Cahors. 

 

Louis par la grace de Dieu Roy de France (et) de Navarre, A tous ceux qui ces presentes Lettres 

verront, salut, sçavoir faisons, comme par Arrest ce jourd(huy donné en nostre Grand Conseil, entre 

nostre cher (et) bien aimé François Monteils, Prestre, Bachelier en l’Université de Paris, Curé de 

la Parroisse de Saint Michel de Moyssac (et) ses annexes, demandeur en Requeste par luy 

presentée à l’Official de Cahors le 24 Octobre 1668 (et) exploit fait en consequence le 26 du 

mesme mois, aux fins qu’inhibitions (et) deffenses soient faites aux Chanoines (et) Chapitre de 

l’Eglise de S(aint) Pierre de ladite Ville de Moyssac, (et) au Sacristain (et) ouvrier d’iceluy, ou leur 

commis, de s’ingerer de faire aucunes fonctions Curialles, enlever ou enterrer les corps des 

deffunts dans l’etendüe de la Parroisse de S(aint) Michel de Moyssac, (et) ses annexes (et) 

dependances, du nombre desquelles est ladite Eglise de 
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Saint Pierre, ny de troubler ou empescher ledit demandeur dans ses fonctions Curialles, percevoir les 

offrandes, obits (et) émoluments de ladite Eglise Saint Pierre, établir des Marguiliers, (et) autres 

fonctions appartenantes à ladite Cure, à peine de tous dépens, dommages (et) interests, evoquant, 

suivant la commission de nostre Conseil du 29 Decembre 1668 (et) requerant que les deffendeurs 

soient condamnez a la restitution des droits (et) emoluments par eux pris (et) perçeus, dependants de 

ladite Cure, (et) aux depens de la presente Instance d’une part ; Et lesdits Chanoines (et) Chapitre de 

ladite Eglise de S(ain)t Pierre de Moyssac, Sacristain (et) ouvrier d’iceluy, deffendeurs (et) evoquez 

d’autre : Et entre lesdits Chanoines (et) Chapitre, demandeurs suivant les Lettres par eux obtenuës en 

la Chancellerie du Parlement de Thoulouze, le 30 Octobre 1668 (et) exploit fait en consequence le 1 

Novembre ensuivant, aux fins qu’ils soient maintenus en la possession (et) jouissance des mesmes 

fonctions, prerogatives, privileges (et) emoluments dont ledit Chapitre (et) ses officiers ont 

paisiblement joüy depuis quatre cens ans, avec deffenses audit Monteils (et) tous autres de leur donner 

aucun trouble ny empeschement, ny prendre la qualité de Recteur de ladite Eglise (et) ses annexes, à 

peine de mil livres en cas de contravention ; Ce faisant, que sans avoir égard à ladite Requeste par luy 

presentée à l’Official de Cahors ledit jour 24 Octobre ledit Chapitre soït diffinitivement [sic] relaxé 

des fins (et) conclusions y prises par ledit Monteils d’une part. Et ledit Monteils Curé de S(aint) 

Michel deffendeur d’autre ; Et entre lesdits Chanoines (et) Chapitre de ladite Eglise de S(aint) Pierre 

de Moyssac, Sacristain (et) ouvrier d’iceluy, demandeurs (et) requerans, suivant l’acte du ........[sic] 

que deffenses soient faites audit Monteils Curé de benir les Rameaux le jour de Pasques Fleuries, 

chanter haut la Passion, (et) faire aucunes processions sans ordre (et) consentement dudit Chapitre, 

(et) que ledit Monteils soit condamné payer ; sçavoir audit Sacristain dix livres de rente feodalle, (et) 

audit Chapitre, comme ayant droit du Scellerier ou infirmier quinze poulles de rente, (et) encore 

certains gasteaux par hommage au jour des Rogations, avec condamnation de dépens d’une part, (et) 

ledit Monteils Curé de ladite Parroisse de S(ain)t Michel de Moyssac deffendeur d’autre : Et entre 

(J)ean le Grand, Chanoine (et) Syndic des Chanoines (et) Chapitre de l’Eglise Abbatiale (et) seculière 

de S(aint) Pierre de Moyssac, demandeur (et) requerant l’entherinement d’une Requeste du 3 jour de 

Mars 1670 aux fins que le deffendeur soit declaré non recevable en ses demandes, ce faisant maintenir 

(et) garder le Chapitre de Moyssac en la possession immémoriale en laquelle il est ; premièrement, 

que le Vicaire Perpetuel de S(aint) Michel ne pourra faire la Benediction des Rameaux dans son Eglise, 

ledit Chapitre estant seul en possession de temps immemorial de la faire, (et) ne pourra dire la Passion, 

jusqu'à ce que la grande Messe soit commencée dans l’Eglise Abbatialle dudit Moyssac : secondement, 

que suivant l’usage (et) ce qui se pratique de tout temps immemorial, il ne pourra chanter ny faire 

chanter en Son Eglise ladite Passion, mais bien la lire aux termes cy-dessus. En troisieme lieu, que le 

jour de la Purification il ne pourra pareillement bénir les cierges, ledit Chapitre estant seul en 

possession d’en faire la benediction dans ladite ville de Moyssac, ny faire la procession qu’apres que 

ledit Chapitre aura fait la sienne : En quatrième lieu, que le Vicaire Perpétuel ne pourra faire aucune 

procession par la Ville (et) hors les murs de la Chappelle sans la permissio(n) dudit Chapitre : En 

cinquième lieu, qu’il ne pourra faire soner les cloches de son Eglise le matin pour Matines, (et) le soir 

pour Vespres, jusques à ce que les cloches de ladite Abbaye ayent sonné (et) frappé trois coups, sinon 

le jour (et) Feste de S(aint) Michel, (et) des autres Festes en l’honneur desquelles il y a un Autel ou 

Chapelle en ladite Eglise de S(aint) Michel, (et) pour l’enterrement (et) sepulture des morts en ladite 

Parroisse S(aint) Michel, qui s’inhumeront en son Eglise. En sixième lieu, que le Vicaire Perpetuel 

sera tenu d’assister avec les Prestres de son Eglise aux Processions des Rameaux (et) des Rogations, 

du S(aint) Sacrement (et) autres qui seront faites par ledit Chapitre, quand il y sera appellé. En septieme 

lieu, qu’il sera tenu de donner des gasteaux (et) du vin aux Chanoines Prestres (et) Enfans de Chœur de ladite 

Abbaye de Moyssac, lors qu’ils iront en Procession en ladite Eglise de S(aint) Michel 
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aux rogations, (et) les recevoir à la porte de son Eglise avec la Croix en la maniere accoustumée. En 

huitième lieu, qu’il sera tenu de payer par châcun an au Sacristain de ladite Eglise de Moyssac 15 

livres monnoye de Cahors, pour le droict de cimetière qui luy a esté accordé pour enterrer les morts 

de sa parroisse, qui n’auront pas choisi leur sepulture dans ladite Abbaye ; (et) au Chapitre comme 

ayant le droict de l’Infirmier, quinze gelines aussi par châcun an. En neufiéme lieu, que ledit Chapitre 

de Moyssac sera maintenu en la possession en laquelle il est de benir tous les ans les Fonds baptismaux 

qui sont dans ladite Eglise de Moyssac. Et en dernier lieu, maintenir (et) garder ledit Chapitre en la 

possession immemoriale en laquelle il est d’aller prendre (et) enlever les corps de ceux qui auront 

choisi le lieu de leur sepulture dans l’Eglise Abbatialle, quand le Chapitre en sera convié, (et) s’il 

arrive que lesdits corps soient hors de la ville, que ledit Vicaire Perpetuel sera tenu de les aller prendre 

(et) les accompagner jusques à la porte de ladite Ville, (et) là les remettre entre les mains dudit 

Chapitre, ce qui s’entend de ceux qui sont dans l’etendüe de ladite Parroisse de S(aint) Michel 

seulement, ensemble dans tous les autres droicts, preéminences, privileges (et) pregrogatives, desquels 

ledit Chapitre est en possession, en qualité de Curé Primitif de ladite Eglise de S(aint) Michel,(et) les 

autres Eglises dudit Moyssac ; Et parce que ledit Vicaire Perpetuel de S(aint) Michel a une Eglise 

séparée dans laquelle il y a des Fonds Baptismaux, (et) un lieu decent pour enfermer le S(aint) 

Sacrement, luy faire deffences de venir Baptiser les enfans da(n)s leur Eglise, d’y venir prendre le 

S(aint) Sacrement pour le porter aux malades, ny faire aucuns mariages, fiançailles, ny ceremonies, 

d’autant que cela trouble le service Canonial, (et) oste audit Chapitre la liberté de l’Eglise avec 

condamnation de tous dépens, dommages (et) interests de toutes les instances d’une part, (et) ledit 

Monteils deffendeur d’autre ; Et entre Messire Regnault Prince Cardinal d’Este, Protecteur des 

Affaires de France en Cour de Rome, Abbé de l’Abbaye de S(aint) Pierre de Moyssac, demandeur en 

Requeste par luy présentée en nostre Conseil le 10 jour de Mars 1670, aux fins d’estre reçeu partie 

intervenante en l’Instance pendante en nostre Conseil entre les Parties ; (et) faisant droit sur son 

intervention, declarer ledit maistre François Monteils non recevable en sa demande, ce faisant luy 

accorder les fins (et) conclusions prises au procez par ledit Chappitre, avec despens, d’une part ; (et) 

ledit Monteils Curé de ladite Parroisse de S(aint) Michel de Moyssac, (et) le Chappitre de ladite 

Abbaye de Moyssac, deffendeurs d’autre ; (et) entre ledit Syndic de l’Eglise Abbatialle, Seculiere (et) 

Collegialle de S(aint) Pierre dudit Moyssac, Curé primitif de ladite Parroisse de Sainct Michel (et) ses 

annexes, demandeur en execution de l’Arrest de nostre Conseil du 26 Mars mil six cens soixante (et) 

dix, par lequel auroit esté ordonné auparavant que faire droit, qu’il seroit fait une Enqueste respective 

pardevant le Lieutenant General d’Agen, des faits articulez (et) specifiez par ledit Arrest interlocutoire, 

(et) requerant la condemnation de tous les despens, dommages (et) interests d’une part ; (et) ledit 

Monteils Vicaire perpetuel de S(aint) Michel dudit Moyssac, (et) Messire Regnault Prince Cardinal 

d’Este, Abbé dudit Moyssac, defendeurs d’autre : Et entre ledit Syndic dudit Chappitre demandeur en 

Requeste par luy presentée à Nostre Conseil le 17 du present mois, aux fins qu’attendu qu’il a executé 

ledit Arrest interlocutoire, les Parties soient reglées à remettre leurs anciennes productions, adjouster 

à icelles escrire (et) produire de nouveau ce que bon leur semblera dans huictaine, pour toutes 

prefixions (et) delais, avec condemnation de tous depens, dommages (et) interests d’une part ; (et) ledit 

Monseils (et) ledit Cardinal d’Este deffendeurs d’autre; Et entre ledit syndic du Chappitre de S(aint) 

Pierre dudit Moyssac, demandeur en Requeste par luy presentée à nostre Conseil le 28 du present 

mois, aux fins que ledit Monteils Vicaire perpetuel dudit S(aint) Michel, soit condamné de payer audit 

syndic les arrerages depuis sa prise de possession de la somme de 15 liv(res) par chacun an, monnoye 

de Cahors, revenant a la somme de dix livres tournois, appartenant au Sacristain dud(it) Chapitre : 

quinze gelines aussi par chacun an, dues audit Syndic, comme ayant droit de l’Infirmier : ensemble 

des gasteaux (et) du vin que ledit Vicaire perpetuel est obligé de bailler annuellement audit Chappitre 

lorsqu’il va en Procession en ladite Eglise de S(aint) Michel le lundy des Rogations d’une part ; (et) 

ledit Mon- 
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-teils vicaire perpétuel dudit S(aint) Michel de Moyssac, (et) ledit Messire Regnault Prince Cardinal d’Este, 

Abbé de lad(ite) Abbaye de Moyssac, deffendeurs d’autre ; (et) entre ledit Monteils Recteur ou Vicaire perpetuel 

de ladite Eglise de S(aint) Michel (et) de ses annexes, demandeur en Requeste par luy presentée en nostre 

Conseil le 22 Juin 1672 aux fins que faute par ledit Chappitre d’avoir satisfait à l’Arrest interlocutoire de nostre 

Conseil du 26 Mars 1670 (et) suiuant iceluy, fait compulser la Bulle de 1240 ou rapporté l’original 

d’icelle, ledit Chappitre soit debouté de ses fins (et) conclusions, avec condemnation de tous despens, 

dommages (et) interests, d’une part, (et) ledit syndic dudit Chapitre de Moyssac, (et) led(it) Regnault 

Prince Cardinal d’Este Abbé de ladite Abbaye, deffendeurs d’autre : Et entre ledit Monteils demandeur 

en Requeste dudit jour 22 juin 1672 aux fins que l’Arrest de nostre Conseil du 23 Mars 1672 : portant 

reglement à remettre les anciennes productions en consequence de l’execution dudit Arrest interlocutoire de 

nostre Conseil dudit jour 26 Mars 1670 soit rapporté, d’une part, et ledit syndic du Chappitre de Moyssac, 

(et) ledit Messire Regnault Prince Cardinal d’Este, deffendeurs d’autre ; Et entre Messire Nicolas 

Sevin nostre Conseillé en nos Conseils, Evesque, Baron (et) Comte de Cahors, demandeur en Requeste 

par luy présentée à nostre Conseil le 21 Juillet 1672 aux fins qu’il soit receu partie intervenante au 

procez pendant en nostre Conseil entre ledit sindic du Chappitre de l’Eglise Abbatialle (et) seculiere 

de S(aint) Pierre de Moyssac d’une part, (et) ledit Monteils Prestre Vicaire perpetuel de l’Eglise 

Parroissialle S(aint) Michel dudit Moyssac d’autre ; (et) requerant que faisant droit sur son 

intervention, il soit maintenu (et) conservé dans tous les Droits de visite, correction, juridiction (et) 

autres semblables qui luy appartiennent en ladite qualité d’Evesque sür les Eglises Abbatiales de 

S(aint) Pierre de Moyssac (et) Chappitre d’icelle (et) sur l’Eglise Parroissiale de Sainct Michel (et) 

autres Eglises de ladite Eglise Abbatialle dudit Moissac d’entreprendre sur lesdits droicts à peine 

d’amende arbitraire, avec despens d’une part (et) ledit Messire Regnault Prince Cardinal d’Este Abbé 

de ladite Abbaye de S(aint) Pierre dudit Moyssac, ledit Sindic du Chappitre de ladite Abbaye ; (et) ledit 

maistre François Monteils Vicaire perpetuel de ladite Eglise Saint Michel dudit Moyssac, deffendeurs 

d’autre. VU PAR NOSTRE CONSEIL les Escritures (et) Productions desdites Parties ; ledit Arrest 

Interlocutoire de nostre Conseil du 26 Mars 1670 rendu entre les Parties, par lequel a esté ordonné 

qu’auparavant faire droit sur les Instances dans trois mois pardevant le Lieutenant General d’Agen, 

il seroit fait une enqueste respective sur la possession immemoriale pretendüe par lesd(i)ts chanoines 

(et) Chappitre, pieces (et) productions, sur lesquelles ledit Arrest est intervenu. Requeste presentée à 

nostre Conseil par ledit Monteils, aux fins qu’à faute d’avoir par lesdits Chanoines (et) Chappitre 

satisfait audit Arrest Interlocutoire, les anciennes productions desdites parties, fussent remises 

(et) qu’à icelles adjousteroient, escriroient (et) produiroient de nouveau du 23 janvier 

1672 arrest contradictoire de nostre Conseil du 28 dudit mois de Janvier rendu sur 

ladite Requeste, portant renouvellement de delay respectif ausdites parties de deux mois 

pour l’execution du susdit Arrest Interlocutoire, sans esperance d’autre delay. Exploict 

de signification des susdits Arrests faits audit Monteils du 25 fevrier audit an 1672. 

Controllé le mesme jour ; Procez verbal d’Enqueste faite par ledit Lieutenant general 

d’Agen, en exécution desdits Arrests des 27 Février 1672 (et) autres jours suivants. 

Enqueste faite à la Requeste du Syndic dudit Chappitre de Moyssac par ledit Lieutenant 

General d’Agen, contenant la deposition de quarante-un tesmoins du 14 Mars 1672 (et) 

autres jours suivants. Extraict des noms, surnoms, aages [sic], qualitez (et) demeures 

desdits tesmoins ouys en ladite Enqueste signifié audit Monteils le 18 May 1672. 

Sommation audit Monteils de fournir de reproches contre lesdits tesmoins dudit jour 18 

May 1672. Requeste presentée à nostredit Conseil par ledit Sindic, aux fins de Reglement 

à remettre les anciennes productions, adjouster à icelles, escrire (et) produire de 

nouveau dudit jour 18 May 1672. Copie collationnée d’une sentence contradictoire 

rendüe par l’official d’Alet, entre le syndic du Chappitre de l’Eglise de Saint Sernin de 

Thoulouze ; (et) maistre Barthelemy du Solier, soy-disant recteur de l’Eglise 
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Parroissialle dudit Saint-Sernin, portant deffenses audit du Solier de prendre la qualité de Recteur à 

peine d’excommunication, mais seulement de Vicaire perpetuel, (et) d’usurper aucuns droits 

appartenans audit Chappitre dans ladite Parroisse du 5 Janvier 1624. Copie imprimée de la Bulle de 

Revalidation dudit Monastere dudit S(aint) Pierre de Moyssac d’Urbain VIII du 27 Fevrier 1625. 

Extraict des status dudit Chappitre de Moyssac du 23 Decembre 1626. Extraict de profession faite par 

ledit Monteils dans le Convent des Recollets de Thoulouze, sous le nom de frere Christophle Monteils 

du 27 Juillet 1641. Presentation du sieur Abbé de Moyssac à la Vicairie perpetuelle dud(it) S(aint) 

Michel de Moyssac en faveur de maistre François Boutail, du 19 Juin 1642. Quittance de maistre 

Guillaume Lamoureux Chanoine (et) Sacristain dudit Chappitre de la somme de dix livres pour une 

année de pension à luy deuë par ledit Vicaire perpetuel de S(aint) Michel, du 25 Septembre 1642. Autre 

quittance dudit Lamoureux de la somme de cinq livres pour une demie année de ladite pension du 

vingt-huictieme Juin 1644. Sentence du Senechal de Lauzerte, renduë entre ledit Lamoureux (et) ledit 

Boutail, par laquelle ledit Boutail est relaxé de la demande en feodalle à luy faite par ledit Lamoureux 

du vingt-troisieme Decembre 1647. Coppie de Requeste presentée à l’Official de Thoulouze par ledit 

Monteils, aux fins qu’il luy fust permis de quitter l’habit de Recollet, du dix neufiéme Septembre 1653 

(et) au bas est l’ordonnance dudit Official, portant ladite Permission. Coppie d’Arrest contradictoire 

de nostre Conseil, du trente un Mars 1662 rendu entre Dom Ioachim Bouquillard Prieur de S(aint) 

Fale, curé primitif de la paroisse dudit S(aint) Fale, (et) maistre Jean Rianne vicaire perpétuel deladite 

paroisse, par lequel ledit prieur est maintenu en qualité de Curé Primitif de ladite Parroisse dans tous 

les droits y appartenans. Acte de protestation faite par Gisbert Perier Vicaire dudit S(aint) Michel, 

contre les Chanoines dudit Chappitre, pour l’enlevement du corps d’un deffunt enterré dans ladite 

Eglise de Sainct Pierre par lesdits chanoines du septieme fevrier mil six cens soixante neuf. Sommation 

faite par le syndic dudit Chappitre audit Monteils (et) aux autres Vicaires Perpetuels dudit Moyssac 

d’assister aux Processions des Rogations, (et) satisfaire à leur devoir envers ledit Chappitre, du ving-

septiéme May mil six cens soixante-neuf : Acte d’attestation des habitans de ladite Ville de Moyssac, 

portant que le sieur Pons, Vicaire dudit Saint Michel, a baptisé un enfant dans ladite Eglise de Saint 

Pierre du dernier Fevrier 1670. Coppie d’Arrest contraditoire de nostre Conseil du 29 Juillet 1670 

rendu entre les Religieux de Long-pont (et) le Vicaire Perpetuel de la Parroisse Saint Barthelemy dudit 

lieu, par lequel les Religieux, en qualité de Curés Primitifs de ladite Parroisse sont maintenus dans 

tous les droicts (et) privilèges y appartenants : Requeste présentée à nostre Conseil par le syndic dudit 

chapitre du 28 May 1672 aux fins que leditMonteils soit condamné à payer au sacristain les arrérages 

de dix livres tournois de pension annuelle, ensemble de quinze gélines deuës audit chapitre comme 

ayant droit de l’infirmier, les gatteaux et le vin qu’il est obligé de payer annuellement depuis le jour 

de sa prise de possession : cahier contenant cinq pièces collationnées le 7 juin 1672. Requeste 

présentée à notre conseil par ledit Monteils le 22 juin audit an 1672 tendante à ce que 

faute d’avoir satisfait par ledit chapitre audit Arrest interlocutoire, fait compulser ladite 

Bulle du quinze Aoust 1240 ou rapporté (et) communiqué l’original d’icelle, déboutter 

ledit chapitre de ses fins (et) conclusions : coppie de ladite Bulle du pape Gregoire IX, 

du 15(e) jour d’Aout 1240. Autre requeste présentée à nostre Conseil par ledit Monteils 

dudit jour 22 juin 1672 aux fins que l’arrest de règlement du 23 May audit an 1672 soit 

rapporté, pour les Qualitéz estre corrigées : Extrait d’un Registre mortuaire de l’Eglise 

de S(aint) Michel, du 11 juillet 1672, fait à la Requeste dudit Monteils : Autre extrait du 

Livre mortuaire de l’Eglise de S(aint) Pierre produit à la Requeste du Syndic dudit 

Chapitre du 13 Juillet 1672. Proces verbal de compulsoire, dudit Extrait desdits jour 

(et) an : Requeste presentée à nostre Conseil par ledit Sieur Evesque de Cahors, du 21 

Juillet 1672 tendante afin d’estre reçeu partie intervenante audit proces d’entre lesdites 

Parties : sommation audit Monteils par ledit Syndic de produire sur ladite intervention 

du 29 Juillet 1672. Requeste presentée à nostre Conseil par 
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ledit Syndic, aux fins que les reproches fournis par ledit Monteils contre les témoins oüys en ladite 

Enqueste soient rejettez, du 4 août 1672. Arrest de notre Conseil de jonction de ladite requeste du 5 

(e) jour desdits mois (et) an : Acte de produit (et) de distribution du proces à Monsieur Passart 

Conseiller en nostre-dit Conseil, des 28 (et) 31 May 1672. Arrests de Reglements du Conseil entre 

lesdites Parties des 10 Fevrier 1670, 4 (et) 10 Mars audit an, 23 (et) 30 May 1672, 27 Juin (et) 26 

Juillet audit an : contredits des Parties ; salvations de la part dudit sieur Evesque de Cahors (et) Syndic 

dudit chapitre ; Conclusions de notre Procureur General, (et) tout ce que par lesdites Parties a esté 

mis, écrit (et) produit par devers nostre-dit conseil. 

ICELUY NOSTRE-DIT GRAND CONSEIL, sans avoir egard ausdites Requestes dudit Monteils 

des 24 Octobre 1668, (et) 22 Juin 1672 faisant droit sur l’intervention dudit Cardinal d’Este, demandes 

(et) Requestes desdits Chanoines, Sacristain, ouvrier, (et) syndic, des 3 (et) 10 Mars 1670 17 (et) 28 

May (et) 4 aoust 1672 a maintenu (et) gardé, maintient (et) garde lesdits Chanoines (et) Chapitre en 

la possession (et) jouissance des droits honorifiques à eux appartenants en qualité de Curés primitifs 

de ladite Parroisse de S(aint) Michel (et) en conséquence a ordonné (et) ordonne, qu’ils béniront seuls 

les Fonds Baptismaux de l’Eglise de S(aint) Pierre de Moyssac, y etabliront les Marguilliers, pourront 

enterrer les deffunts qui y auront choisi leur sépulture, lever les corps desdits deffunts dans ladite ville 

; (et) lorsqu’il faudra aller prendre (et) lever les corps hors ladite ville le Recteur ou vicaire Perpetuel 

sera tenu de le faire pour les remettre à la porte de ladite Ville entre les mains desdits Chanoines (et) 

Chapitre, auquel appartiendra seul toutes les oblations (et) émoluments (et) obits de ladite Eglise de 

Saint Pierre : comme aussi lesdits chanoines feront seuls dans ladite Ville la Benediction des Rameaux, 

chanteront la Passion le jour du Dimanche des Rameaux, la Benediction des Cierges le jour de la 

Purification ; (et) ne pourra ledit Monteils faire les Processions solennelles du Saint Sacrement des 

Rameaux (et) des Rogations, qu’après celles desdits Abbés, chanoines (et) Chapitre, ausquelles il sera 

tenu d’assister avec son clergé lorsqu’il y sera appelé : et sera pareillement tenu ledit vicaire perpétuel 

de Saint Michel de recevoir à la porte de ladite Eglise de Saint Michel la Procession de S(aint) Pierre 

lors des Rogations, (et) de donner les gasteaux (et) le vin ausdits Chanoines (et) Chapitre en la maniere 

accoûtumee : Et lorsqu’il voudra faire Processions hors son Eglise, il en demandera la permission 

audit Chapitre ; comme aussi ne pourra faire sonner les cloches de ladite Eglise Saint-Michel pour les 

Matines (et) les Vespres, qu’apres que celles de ladite Abbaye auront sonné par trois fois, si ce n’est 

le jour de Saint Michel, (et) des autres Saints en l’honneur desquels il y a un Autel ou Chapelle en 

ladite Eglise, où pour les deffunts qui seront inhumez en ladite Eglise ou cimetière Saint Michel : sera 

aussi tenu ledit Vicaire Perpetuel de payer par châcun an au Sacristain de Saint Pierre quinze livres 

monnoye de Cahors, revenant à dix livres tournois pour le droit de cimetiere, (et) les arrerages qui en 

sont d(us) depuis sa prise de possession : Comme aussi quinze gelines audit chapitre pour le droit 

d’Infirmier, ensemble les arrerages depuis ledit temps : Et au surplus, sera tenu ledit Monteils de se 

retirer dans l’Eglise de Saint Michel pour y faire à l’advenir le service de sa parroisse, (et) administrer 

les Sacrements à Ses Parroissiens : et sur les demandes dudit Evesque de Cahors, a ordonné (et) 

ordonne que les Parties contesteront plus amplement, A condamné (et) condamne ledit Monteils aux 

depens. SI DONNONS EN MANDEMENT au premier des Huissiers de nostre-dit Grand Conseil, où autre 

nostre Huissier ou Sergent sur ce requis ; qu’à la Requeste desdits Syndic, Chanoines (et) Chapitre de l’Eglise 

de Moyssac, ledit Arrest il mette à executioin deuë, plaine (et) entiere de poinct en poinct selon sa forme (et) 

teneur, en contraignant à ce faire, souffrir (et) obeir tous ceux qu’il appartiendra, (et) qui pour ce faire seront 

à contraindre, nonobstant oppositions ou appellations quelconques pour lesquelles, (et) sans prejudice d’icelles 

ne voulons estre différé : En outre faits pour l’entiere execution d’iceluy tous exploits (et) significations, 

sommations, commandements (et) contraintes, (et) tous autres actes de Justice requis (et) 

nécessaires : de ce faire te donnons pouvoir, sans pour ce demander 
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Placet, Visa, ne Pareatis : en témoin dequoy nous avons fait mettre (et) apposer nostre scel à 

cesdites Presentes ; DONNÉ en nostre-dit Grand Conseil à Paris le vingtieme jour d’Aoust, 

l’An de Grace mil six cens soixante-douze, (et) de nostre Regne le trentieme : collationné, 

signé, par le Roy à la relation des gens de son grand Conseil Herbin (et) scellé. 

L’an mil six cens soixante douze, le quatorzième jour de Septembre, signifié (et) baillé 

Coppie à Maistre Gilles le Bouvier, Procureur au Grand Conseil, (et) de partie adverse, par 

moy huissier audit Grand Conseil HERBIN, (et) scellé 

L’an mil six cent soixante-douze, le quatorzième jour de septembre, signifié (et) baillé 

coppie à Maistre Gilles le Bouvier, Procureur au Grand Conseil, (et) de partie adverse, par 

moy huissier audit Grand Conseil soussigné : signé GOIX. 

L’extrait original de cet arrêt est cotté sous N°2123 
 

Arret du Grand Conseil du Roi du 9 Juillet 1678 adressé au lieutenant general de Lauzerte 

pour l’execution de l’arret susd(it) du 20 aout 1672 pour le sindic du Chapitre de Moissac, 

contre M(onsieu)r Jean François Montelh vicaire perpetuel de S(aint) Michel. 

. N°2124 
 

M(onsieu)r Jean Baptiste ferrier curé de S(ain)t Michel (et) successeur immediat dud(it) 

Montels (remua ?) encore par rapport aux enterrements sur quoy arrêt du Grand Conseil 

contre led(it) Curé du 27 janvier 1684. 

N°2125 
 

Extrait de deliberation du Chap(itre) du 16 fevrier 1684 contre M(onsieu)r Jean Baptiste 

ferrié vicaire perpetuel de S(aint) Michel. 

N°2126 
 

Ord(onnan)ce du 23 fevrier 1684 du Lieutenant General de Lauzerte pour l’execution de 

l’arret du 27 janvier 1684 contre M(onsieur) ferrié Curé de S(aint) Michel. 

N°2127 
 

Acte de protestation du 19 Mars 1684 pour le Chapitre contre le curé de S(aint) Michel par 

rapport au jubilé. 

N°2128 
 

Extrait de deliberation du 26 May 1684 portant ordre pour l’execution de celle du 16 fevrier 

1684 contre le Curé de S(aint) Michel. 

N°2129 
 

Deux lettres de M(onsieur) Fouilhac vic(aire) gen(éral) de Caors du 8 Juin (et) 7 Septembre 

1684 sur les affaires qui etoint entre le Chap(itre) (et) le Curé de S(aint) Michel. 

N°2130 – 2131 
 

Attestoire fait devant le juge de Moissac le 7 Septembre 1684 pour le Chapitre contre le Curé 

de S(aint) Michel. 

N°2132 
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Extrait tiré des Regîstres mortuaires de l’Eglise Abbatiale de S(ain)t Pierre de Moissac le 21 

Septembre 1684. 

N°2133 
 

Tiroir n°12 

Liasse n°3 Curé (et) Dixme de S(ain)t Jâques 

L’an 1270. Donation faite par Barthelemy Eveque de Caors à Raimond Abbé de Moissac de 

dix livres qu’il lui devoit annuelement pour la dixme des paroisses del Pes, S(ain)t Julien (et) 

S(ain)t Germain. 

N°2134 
 

Raimond d’Auterive Celererier [sic] de Moissac afferma pour sa vie a Geraud de Lile Curé de 

S(ain)t Jaques la moitié des offrandes (et) autres casuels de la veille de la fete de S(ain)t Jaques 

appartenant audit celerier le 17 Juillet 1342. 

N°2135 – 2136 – 2137 
 

Quittance faite par l’infirmier à Geraud de Lile Curé de S(ain)t Jâques de cent sols caorsins 

paiables a Noel comme pension annuele due par led(it) Curé aud(it) infirmier au mois de 

fevrier 1337 – Jean de Pratis No(tai)re de Moissac. 

N°2138 – 2138 – 2140 
 

 

 

 

 

 

 

 
Meme tiroir 
Et liasse 

Etat de l’an 1588 de la recepte et depense des rentes de la cure de S(ain)t Jâques inutile. 

Le Curé de S(ain)t Jâques aiant chanté la passion (et) beni les Rameaux obtint des Religieux 

pardon de cette faute. Le 5 fevrier 1384. Etienne Pineti no(tai)re meme. 

N°2141 
 

Cure de S(ain)t Martin 

 
Guillaume de Calidis aquis Curé de S(ain)t Martin de Moissac reconnut devoir aux Religieux 

de Moissac lui (et) ses successeurs trente sols caorsins de pension annuelle pour la permission 

qu’il a de bénir les rameaux, faire chanter la passion, (et) benir les cierges le jour de la 

purification. Le 26 janvier 1505. Antoine de Lesir No(tai)re de Moissac. 

N°2142 
 

Provisions de la Cure de S(ain)t Martin en faveur de M(onsieu)r Jean de Labroue (et) 

provisions de la meme cure en faveur de Mafré Gratacap sur la resignation dud(it) de Labroue 

de l’an 1662. Et 1665. 

N°2143 
 

Extrait des Bulles du Pape Jules 2 de l’an 1504 pour les pretres de S(ain)te Catherine inutile 

au Chapitre. 

N°2144 
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Tiroir n°13 Grand Rue de Moissac dont un coté 

Liasse n°1 est du quartier de Guilaran (et) l’autre du 

Quartier de Malveille 
 

Dans cet article sont compris les actes concernant cette rue, le Pontregantier, le Payment et 

la place du Payment. 

 
Nota :comme partie de cette rue est dans le quartier de Malveille (et) l’autre partie dans celui de 

Guilaran, il faut quand on cherchera quelque article consulter cet article de la Grand Rue (et) les deux 

suivants, qui sont les Grands rues de Guilaran (et) Malveille. 

 

Etienne Bergonhou prit a fief de R. Bernard Protomé un jardin qui est en la rue S(ain)t Michel 

pres du pont de la peire conf(ronte) avec celui de Robert de Mestré (et) celui de Guillaume de 

Castillou sous la rente de 12 d(eniers) acaptes 2 sols Etienne No(tai)re de Moissac, l’an 1216. 

N°2145 
 

Pons fourtaïs reconnut a Sicard sous ( ?) la rente accoutumée (et) cinq sols d’acaptes une 

Boutique au Pontregantier conf(ronte) d’un coté avec celle de W. Auger en allant vers l’Eglise 

de S(ain)t Jacques. L’an 1218. Robert no(tai)re de Moissac. 

N°2146 
 

Pons Guiraud reconnut a R. Bernard de Prohomé 12 den(iers) de rente (et) 5 sols d’acapte sur 

une boutique qui appartenoit cy devant a Arnaud del Brossed (et) sur les tables de devant 

laquelle boutique est en la grand rue conf(ronte) d’un coté (et) de derriere avec la maison 

d’Etienne Daisse, d’autre avec la boutique qui etoit a Pierre Olier tenue cy devant par Elie 

de la Moure allant au portail du Monastere. L’an 1223. Elie no(tai)re de Moissac. 

N°2147 
 

Pons Guiraud (et) Ricarde reconnoissent 2 s(ols) d’oublies (et) 10 s(ols) d’acaptes a Bernard 

Ramond de (Proene ?) de deux boutiques qui avoint appartenu a Pierre Olier conf(ronte) avec 

l’honneur des enfans d’Arnaud de Lamotte (et) avec la rue. 

Plus 9 (deniers) d’oublies (et) 3 s(ous) 2 d(eniers) d’acaptes pour la maison de Malveille 

conf(ronte) d’un coté avec la maison de Bernard Donad, d’autre coté avec la maison d’Arnaud 

d’Astier (et) avec la maison dud(it) Pons Guiraud reconnoissant. 

Plus 2 s(ous) 2 d(eniers) d’oublies (et) 4 s(ous) 4 d(eniers) d’acaptes pour la terre (et) 

vigne qui est à la Coste conf(ronte) avec terre (et) vigne de W. de Castilho, (et) avec la vigne 

de W. Ramond de Monlanard, (et) avec la vigne de falquet de S(aint) Paul. 

Plus 21 d(eniers)d’oublies (et) 3 s(ols)6 d(eniers) d’acaptes pour un cazal qui est en la rue 

de S(ain)t Jaques conf(ronte) avec le cazal de lad(ite) Ricarde (et) avec le cazal de pons de 

Christofol ou est la tuilerie (et) avec le jardin des enfans d’arnaud Esquarat (et) avec les deux 

carrières. L’an 1234. R. Joans No(tai)re de Moissac. 

N°2148 
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(Estevenia ?) femme de feu B. Auger au nom de P. auger son fils prit a fief de Pons Guiraud 

l’airal (et) la maison siz dans la grand rue conf(ronte) avec la maison de A. Troilher (et) avec 

la maison de Grimarde defaïet (et) de derriere avec l’honneur de L(ouis ?) Baraut, sous 16 

d(eniers) d’oublies (et) 2 s(ols) 8 (deniers) d’acaptes. B. No(tai)re de Moissac l’an 1236. 

N°2149 
 

Arnaud d’Aragon acheta du Curé de S(ain)t Michel appellé Bernard de Vilars un airal (et) 

maison dans la rue de S(ain)t Michel conf(ronte) d’un coté avec la maison d’Esteve Bergonh, 

d’autre coté avec la maison de Raimond Bord, de derriere avec le mur de la ville (et) de devant 

avec la rue pour le prix de 110 s(ols) morlas, cette vente faite du consentement de Raimond de 

Montpezat abbé de Moissac (et) du celerier auquel celerier ladite maison fait d’oublies 12 

d(eniers) et 2 s(ols) d’acaptes. L’an 1240 Raimond Johannis No(tai)re de Moissac. 

N°2150 
 

Vital d’Astorg Bourgeois de Moissac ceda tous ses droits a B(ertrand) Abbé de Moissac comme les 

aïant aquis de Raimond de Geraud, sur les lieux, soloires [sic] (et) tables de deux boutiques dont l’une 

conf(ronte) avec la grand rue de Moissac de derriere avec la maison (et) airal dud(it) Vital fief dud(it) 

Monastere. Et l’autre boutique conf(ronte) avec la boutique dud(it) Vital d’un coté (et) avec la maison 

de l’infirmier de Moissac. Le 3 Mars 1288 Jâcques de Pamiers No(tai)re de Moissac. 

N°2151 

 
Ratier Abbé de Moissac tant pour lui que pour le Monastere de Moissac achete du Roy cent sols 

caorsins de rente annuele sur une maison de Raimond Geraud size dans la grand rue de Moissac 

conf(ronte) de deux parts avec la maison de Bernard Arnali d’autre coté avec la boutique de 

l’aumonier de Moissac (c'est-à-dire) du Monastere) pour le prix de trois cent livres tournois que ledit 

Abbé (et) Convent baillerent a fief a Raimond Geraldi sous la rente de 12 den(iers) caors(ins) (et) 

autant d’acaptes. Bernard de Landerose No(tai)re de Moissac. L’an 1334. 

N°2152 
 

L’an 1366 Regnant Edouard Roi d’Angleterre (et) son aîné prince de Guienne (et) de Galles duc de 

Cornuaille ou Cantorbery (et) le 31 Janvier Bernard del Grezel donzel de Castelsagrat du 

consentement d’Esclamonde S(ain)t Genies sa femme vendit a Pierre Mercier mar(chan)t de Moissac 

32 s(ols) 3 d(eniers) mailhe d’oublies (et) 64 s(ols) 6 d(eniers) caorsins d’acaptes qui lui etoient dus : 

1°) 4 d(eniers) caors(ins) dus par Arnaud Vidal pour deux airals (et) maisons en la rue de 

malveille………[sic] Conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue de derriere avec la maison de Gelis 

Lavardens par un coté avec la maison d’Esteve Labres (et) d’autre coté avec le carrerot de Sol en 

pouts 

2°) 12 d(eniers) d’oublies (et) 2 s(ous) caors(ins) d’acaptes dus par Geraud de Las Combeles 

hospitalier de l’hopital de S(ain)t Jaques pour l’airal (et) maison qui a été a pierre Vidal Senhoral siz 

en S(aint) Jaques au lieu dit lo Pon nio conf(ronte) ...................[sic] et par un coté avec l’airal (et) 

maison des heritiers de Jean Massigou. 

3°) 6 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 10 d(eniers) caors(ins) acaptes dus par led(it) hospitalier 
pour une piece de terre (et) cazal [sic] al Pes Vielh conf(ronte) du devant avec le chemin public 

tendant a Tarn, d’autre coté avec la terre (et) cazal de m(aîtr)e Jean (Bouderc ?) No(tai)re de dessous 

avec la terre (et) Cazal de l’Eglise de S(ain)t Jaques 

4°) 2 s(ols) 6 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 5 s(ols) caors(ins) d’acaptes dus par led(it) hospitalier pour 

la terre (et) cazal qui souloit appartenir a Geraud Serte siz a l’Escorjassi conf(ronte) du devant avec la 
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rive de Tarn, chemin entre deux ........[sic] cazal de l’église de S(ain)t Jaques d’autre part avec la terre 

de ........[sic] . 

5°) 6 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 12 d(eniers) caors(ins) d’acaptes dus par led(it) hospitalier 

pour [sic] de terre (et) vigne qui appartenoit cydevant a Barthelemy Lacoste size als avelaniés 

conf(ronte) avec le fief de feu Esteve Guirau, d’autre part avec la terre (et) vigne dud(it) Geraud de 

Las Combeles et d’autre part avec [sic] 

6°) Oublies 10 d(eniers) acaptes 20 d(eniers) caors(ins) dus par Guill(aume) De Talabosc pour un 

ayral (et) maison a Moissac quartier de Malveille carrerot dels Vinhals conf(ronte) ........[sic] et de 

derriere avec le mur de la ville, d’autre coté avec l’airal (et) maison de Bernard de Daubanes ayant 

appartenu a Raimond Valenbos. 

7°)     Oublies     12     d(eniers)     acaptes     2     s(ols)     caors(ins)     dus     par     Raimond 

........[sic] qui est a S(aint) Jaques al pon nio conf(ronte) du devant avec le carrerot d’un coté avec 

l’autre        carrerot        (et)        d’autre        coté        avec        l’airal        (et)        maison        des 
........[sic] 

8°) oublies 13 d(eniers)mailhe acaptes     [sic] (et) mailhe caors(ines) dus par les her(itier)s de 

Jean Massigo pour un airal (et) maison al pon nio conf(ronte) du devant avec le carrerot par un coté 

avec la maison (et) ayral de l’hopital de S(ain)t Jaques qui a appartenu a pierre vidal senhorel de 

derriere avec l’ayral (et) maison dud(it) hopital. 

9°) oublies 3 d(eniers) acaptes 6 d(eniers) caors(ins) dus par lesd(its) heritiers pour un cazal qu’on 

dit confronter avec le territoire appellé (Quat puden ?) hors la Porte en Bourse conf(ronte) du devant 

avec le grand chemin d’autre part avec la terre (et) vigne de 

........[sic] 

10°) oublies 8 d(eniers) acaptes 16 d(eniers) caors(ins) dûs par lesd(its) heritiers de Jean Massip 

pour un airal (et) batiment au quartier S(ain)t Jaques lieu dit Cabre Morte conf(ronte) du devant avec 

la rue qui va a Tarn du derriere avec l’escourroir de la ville, d’un coté avec l’airal (et) chay desd(its) 

her(itier)s (et) d’autre coté avec l’airal (et) maison de françois del port. 

11°) oublies 6 d(eniers) acaptes 12 d(eniers) caors(ins) dus par Guiraud de Cave pour un ayral 

(et) maison al pon nio conf(ronte) du devant avec le carrerot, de derriere avec la maison de Raimond 

de Lavaissiere (et) par un des cotés avec layral (et) maison de 

........[sic] 

12°) Oublies 6 d(eniers) acaptes 12 d(eniers) caors(ins) dus par G. Bessou pour l’airal (et) maison 

a S(ain)t Jaques al pon nio conf(onte) du devant avec la carrière, de derriere avec l’airal (et) maison 

de l’hopital de S(ain)t Jaques (et) par les cotés avec l’airal (et) maison de feu pierre Vidal dit 

Senhorel qui est aud(it) hopital. 

13°) La moitié par indivis de trois sols d’oublies (et) la moitié de six sols acaptes (caors(ins?) 

dus par Guillemete Raffine femme de Raimond Dozenx chatelain de Moissac pour un airal (et) maison 

en S(ain)t Jaques, carrerot Lombardesc, conf(ronte) du devant avec led(it) carrerot, de derriere avec 

l’airal (et) maison de Guill(aume) Gamanel qui souloit etre de Lombard, d’autre coté avec l’airal (et) 

maison des her(itier)s de M(aîtr)e Guill(aume) Lapeze. 

14°) oublies 8 d(eniers) acaptes 16 d(eniers) caors(ins) dus par lad(ite) Guillemete Roffiac pour 

une piece de terre dans la jurid(iction) de Moissac au lieu dit S(ain)t Germain conf(ronte) d’un coté 

avec la terre des her(itiers) de Guiraud Barbe (et) d’autre coté avec le chemin (et) de derriere avec 

le ruisseau del Vertac. 

15°) La moitié par indivis de 2 s(ols) 6 d(eniers) oublies (et) la moitié par indivis de 5 s(ols) 

caorsins acaptes due par Guiraud (Duchul ?) pour la terre qui est à l’Escourjassi prez la Tourrete 

conf(ronte) du devant avec le chemin d’autre coté avec la terre de Jean Latalhade (et) d’autre avec 

la terre de Barthelemi Cachelana. 

16°) La moitié par indivis de 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) caors(ins) d’acaptes dus par Jehan 

Duchul sartre pour la terre qu’il a aud(it) terroir conf(ronte) d’une part avec       [sic] 

17°) Oublies 6 d(eniers) acaptes 12 d(eniers) caors(ins) dus par Guill(aume) Delpog pour la terre 

(et) vigne qu’il a dans la jurid(iction) de Moissac au terroir dit à Teularenque conf(ronte) du devant avec le 



249 
 

238 
carrerot del Luc (et) par les cotés avec la terre de Jean de Mirabel, du dessous avec le ruisseau del 

Vertac 

18°) Oublies 9 d(eniers) mailhe acaptes 19 d(eniers) dus par Guiraud Latreilhe pour la terre (et) 

vigne qui est à S(ain)t Germain confronte d’une part avec la terre des her(itier)s d’Arnaud Saletes (et) 

de deux parts avec deux chemins (et) d’autre avec la terre de (Cassi Lavaor ?). 

19°) Oublies trois sols acaptes 6 ( ?) dus par la femme de M(onsieu)r Bernard de LandeRoze pour 

une terre (et) pré qui est au Luc confronte d’un coté avec le ruisseau del Vertac (et) d’autre coté avec 

la terre (et) pré de Bertrand de Cornac qui vouloit etre de Mondenard d’autre coté avec le chemin del 

Luc (et) d’autre coté avec la terre (et) vigne des her(itier)s de Bernard de Las Combeles. 

20°) Oublies 6 d(eniers) acaptes 12 d(eniers Caors(ins) dus par Bernard Pins pour une vigne qu’il 

a au Vertac conf(ronte) d’une part avec le ruisseau del Bartac (et) du devant avec le chemin public. 

21°) Oublies 12 d(eniers) acaptes 2 s(ols) caors(ins) dus par Pierre Milhet Espazier pour une vigne 

a Cantagrelh conf(ronte) d’une part avec la terre de Jean de Mirabel d’autre part avec le chemin 

tendant aux pres du Luc. 

22°) Oublies 2 s(ols) acaptes 4 s(ols) caorsins) dus par Guiraud de Paganes pour une vigne qui 
est de la Tarn à Cantecahus conf(ronte) [sic] 

23°) Oublies 10 d(eniers) acaptes 20 d(eniers) caors(ins) dus par Barthelemi Cathala pour les 

airals qu’il tient a Malveille conf(ronte) du devant avec la Grand Rue du derrière avec la maison de 

la Done de Salh en ....................................................................... [sic] delport 
. 

24°) Oublies 12 d(eniers) acaptes 2 s(ols) caors(ins) dus par les her(itiers) de Jean de Vilas pour 

deux dinerades de vigne jurid(iction) de Moissac au terroir dit la Couture teularenque confronte d’une 

part [sic] 
Plus led(it) Bernard del Grezel donzel vendit au susd(it) (et) comme est dit cy dessus      [sic] 

25°) Oublies 12 d(eniers) acaptes 2 s(ols) caors(ins) dus par les her(itiers) de françois de Gaure 

pour la maison (et) boutique ........[sic] conf(ronte) du devant avec la rue del pontregantier (et) par 

les cotés avec la maison de Guiraud Seguier (et) du derriere avec l’airal (et) maison de [sic] 
26°) Oublies 12 d(eniers) acaptes 2 s(ols) caors(ins)      [sic] Jeanne sa femme pour l’airal (et) 

[sic] maison en S(ain)t Jaques conf(ronte) du devant avec la carriere Lombardesque (et) par un des 

cotes avec la maison des heritiers de Bertrand de Gamanel (et) d’autre coté avec l’airal……[sic] de 

la Clauzade 

27°) Oublies 2 s(ols) acaptes 4 s(ols) caors(ins) dus par Alric Garsabal pour une piece de terre 

(et) vigne en la jurid(iction) de Moissac terroir de Combefere conf(ronte) d’une part avec la terre (et) 

vigne des ........[sic]esse, et d’autre part avec la vigne des her(itiers) de Raimond de Martinhac (et) 

avec celles des her(itiers) de B. de las Boïgues. 

28°) oublies de 2 s(ols) acaptes 4 s(ols) caors(ins) dus par arnaud de Labres pour une vigne a pech 

bertier [sic] (et) vigne des her(itiers) de pierre Amblart dit filhol d’autre coté avec la vigne 

de pierre de Toulouzette. 

29°) oublies 18 d(eniers) acaptes 3 s(ols) caors(ins) dus par pierre Cruguier troilhe pour trois 

dinerades de terre (et) vigne ........[sic] qui sont a pech bertier conf(ronte) d’une part avec la terre (et) 

vigne dud(it) Pierre Cruguier troilher [sic] (et) d’autre part avec le carrerot. 

30°) oublies 6 d(eniers) acoptes 2 d(eniers) caors(ins) dus par Pierre Mestré pour une piece de 

terre (et) vigne dans la jurid(iction) de Moissac au lieu dit las Naudies conf(ronte) d’un coté avec la 

terre (et) vigne des her(itiers) de Raimond Romieu (et) d’autre coté avec le carrerot du phief [sic] 
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31°) oublies 12 d(eniers) acaptes 2 s(ols) caors(ins) dus par Jean de Segui pour deux dinerades de 

vigne qui sont a la Loubarie conf(ronte) d’une part avec la terre de Jean Marti et d’autre part avec la 

vigne des her(itiers) de m(aître ?) Elie de Bonac (et) d’autre part avec la terre (et) vigne de Spagne de 

Guilaran qui a été de la Caussade. 

Cette vente faite pour le prix de 32 (livres) caorsines noirs petits. Pierre de Supermottam not(ai)re 

de Moissac 

N°2153 

 
Bernard de Bousquet bourgeois acheteur (et) acquereur de Raimond de Geraud de Volvene march(an)t 

a reconnu aud(it) de Volvene la moitié d’une maison (et) l’airal ou elle est, avec les tables (et) avant 

tables sur le merdassou, lad(ite) maison size à Moissac en la grand rue tendant du Pontregantier au 

Monastere conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue d’un coté avec la maison d’Etienne Simon (et) de ce 

meme cotté avec la maison dite du Cheval Blanc, d’autre coté avec la maison des her(itiers) de 

Guill(aume) Dutil du derriere avec le jardin de Jean de Auriaval Sous l’oublie de 12 d(eniers) 

caors(ins) (et) autant d’acaptes. 
Le 4 février 1375. Etienne Pinet no(tai)re. 

N°2154 

 
Arnaude de la Lande reconnut tenir en logaderie………..[sic] siz dans la rue droite pres des 

boucheries…………… [sic] sous la rente de dix sols tourn(ois). Pierre de Neyrac no(tai)re L’an 1387. 
Cet acte est tout dechiré on n’en peut tirer autre chose. 

N°2155 
 

Amelius d’Avellan Moine pitancier de Moissac bailla a nouveau fief à Guill(aume) de la 

Guilhalmie sartre de moissac une maison au ponttregantier conf(ronte) de devant avec la rue 

publique, d’un coté avec la boutique de M(onsieu)r l’Abbé de Moissac (et) de ce meme coté 

avec la maison de Pierre de podis (et) d’autre coté avec la maison de la Chapelloinie de Gaure 

tenue par helie de Rupe pretre (et) de derriere avec la maison de Jean d’auriaval, une cloaque 

ou ruelle entre deux, sous l’oublie de 12 d(eniers) caors(ins) (et) autant d’acaptes. Etienne 

pinet No(tai)re le 22 7bre 1388. 

N°2156 (et) 2157 
 

Jean Gilberti vendit a Jean Salamonis une maison (et) ayral au quartier de Malveille sur la 

grand rue conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, du fonds avec l’airal de Bertrand de 

Montlanard, ruele entre deux, d’un coté avec la maison de Jaques Clarmont (et) d’autre coté 

avec la maison de Raimond de Bordes sous la logaderie de deux livres tournois petits noirs 

reservées par le vendeur pour le prix de la vente le 2 avril 1419 Arnaud Neyrac no(tai)re. 

N°2158 
 

Sur la premiere des onze pieces suivantes cottée N°2159 est ecrit de la main de feu Lamouroux 

que ces onze pieces ont été trouvées dans la boutique du S(ieu)r Lassabathie mar(chan)t 

destinées a plier du poivre, auquel S(ieu)r Lassabathie plusieurs registres avoint été vendus 

par le S(ieu)r fabré chirurgien. 

 

Noble Jean du Lion h(abi)tand de Moissac bailla a nouveau fief à Geraud Grossal une piece 

de pré size de la Tarn terroir del Captest conf(ronte) d’une part avec l’escourroir du moulin 

des Paous du fonds avec le pré dud(it) S(ei)g(eu)r feodal, fossé entre deux, (et) d’un autre coté 

avec le pré dud(it) Geraud Grossal fief du S(eigneu)r de Camp arnaud sous 
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trois sols tourn(ois) d’oublie (et) six deniers tourn(ois) d’acoptes. Sans date precise de 

Neyrac Notaire. 

N°2159 
 

Le 9 juin 1486 Clement del Solier p(rê)tre reconnut tenir en fief de Bertrand de Raissac Moine 

pitancier de Moissac une dinerade de terre (et) vigne al Cassetort jurid(iction) de Moissac 

conf(ronte) du chef avec la vigne des her(itiers) de Rigon Cazetes d’un coté avec la vigne de 

Geraud (et) Jean Delvolve freres sous dix deniers (et) une obole caors(ine) de oublies (et) les 

acaptes accoutuméz Pierre de Neyrac no(tai)re. 

Pierre Reinier no(tai)re de Moissac comme aquereur de Raimond Laborderie reconnut 

tenir a fief du susdit pitancier une maison dans Moissac au quartier S(ain)t Ansbert dans la 

rue droite conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, du derriere avec la maison dud(it) Raimond 

Labordarie fief dud(it) pitancier (et) d’un côté avec la maison de Barthelemy Saisielh (et) 

d’autre coté avec le carrerot de Cabos – sous l’oblie de 7 s(ols) 6 d(eniers) caors(ins) et autant 

d’acaptes le 10 juin 1486. Pierre Neyrac no(tai)re. 

N°2160 
 

Le pitancier de Moissac bailla a fief a Jean delfiguer (et) Bertrand farnio une maison dans le 

quartier de Guileran carrerot de Malebote conf(ronte) du devant avec led(it) carrerot, du 

derriere avec la maison de l’Eglise de S(ain)t Michel, d’un coté avec la maison de Bertrand 

Cariac (et) d’autre coté avec la maison de Geraud Bonel sous cinq sols tourn(ois) d’oblie (et) 

autant d’acaptes. Le 23 8bre 1455. 
Bartholomi Gasc pitancier de Moissac bailla à nouveau fief a Jean de la Garrigue dit Bouloc trois 

dinerades de Bou(z)igues dans la jurid(iction) de Moissac terroir de la Bartete confr(onte) d’un coté 

avec la bou(z)igue de Vital du Lion d’autre coté avec la vigne dud(it) Jean Lagarrigue d’autre coté 

avec le chemin public, fossé entre deux, sous cinq sols caors(ins) d’oublies (et) autant d’acaptes. Le 

24 8bre 1455. 

Led(it) pitancier bailla à nouveau fief a Jean Quiquel une (terre ?) jurid(iction) de Moissac terroir 

dels Esperonels, conf(ronte) de devant avec terre de Guill (aume) Oulhié, d’autre coté avec le chemin 

public, d’autre coté avec la terre d’Hugues Boyé (et) d’autre coté avec la terre de Blaise Trussal (et) 

avec la terre d’Arnaud Bartasse sous 3 s(ols) caors(ins) d’oublies (et) autant d’acaptes le 28 8bre 

1455. 

Led(it) pitancier bailla à nouveau fief a Pierre Bertaut une piece de vigne jurid(iction) de Moissac 

terroir de La fon de Guilaran conf(ronte) du devant avec le fossé de la ville, chemin entre deux (et) du 

coté bas avec la vigne de Gaillard Barriere (et) d’un coté avec le cimetiere de S(ain)t Michel (et) 

d’autre coté avec la vigne dud(it) Pierre Bertaut 3 s(ols) 9 d(eniers) caors(ins) d’oublies (et) autant 

d’acaptes. Le 28 8bre 1455. 

Jean de puigailhard aumonier de Moissac bailla à nouveau fief a Jaques de Born une piece de 

vigne (et) (bouzigue ?) jurid(iction) de Moissac ter(roir) de Rougevieille conf(ronte) d’un coté avec 

le chemin public, d’autre coté avec vigne de Jean de Lagarrigue, d’autre coté avec un carrerot, (et) 

d’autre coté avec un bois sous huit den(iers) tourn(ois) d’oublies (et) trois sols tourn(ois) d’acaptes. 

Le 28 Octobre 1455. 

N°2161 

 

Barthelemi Gasc pitancier susd(it) bailla à nouveau fief à Jean Tregan un cazal au terroir del Grifoulet 

conf(ronte) du dessus avec cazal du s(ieu)r de Lavolvene du bas avec le fossé de la ville, d’un coté 

cazal de Bernard Garavel (et) d’autre coté avec le cazal dud(it) pitancier sous 12 d(eniers) tourn(ois) 

d’oublies (et) autant d’acaptes le 14 janvier 1453. 
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Led(it) pitancier bailla à nouveau fief à Bertrand Gouzes une maison dans Moissac 

quartier S(ain)t Ansbert dans le carrerot tendant vers le château Royal conf(ronte) du 

devant avec led(it) carrerot, du derriere avec la maison dud(it) pitancier, d’un coté avec 

la maison de Jean Moleres dit Bargalane (et) d’autre coté avec un carreyrot, sous 

quinze sols six deniers caors(ins) d’oublies (et) deux sols caors(ins) d’acaptes le 15 

janvier 1453. 

Nobles Vital du Lion (et) Jean du Lion son fils vendirent a Jean Lou gendre une 

maison quartier S(ain)t Ansbert carrerot de Gaures conf(ronte) du devant avec led(it) 

Carrerot, de derriere avec la maison dud(it) Jean Lou gendre, d’un coté avec la maison 

d’Etienne de Martinés (et) d’autre coté avec l’airal dud(it) Jean Lou gendre sur laquelle 

maison l’Abbé de Moissac a 4 s(ols) d’oublies caors(ins) (et) les acaptes accoutuméz. 

Le 2 Juillet 1454. 

N°2162 

 
Jaques Joculatoris (Joucla) Camerier de Moissac bailla à nouveau fief a Guill(aume) Blaret 

une maison dans Moissac quartier de S(ain)t Ansbert dans le carrerot dit de la Caminada 

conf(ronte) du devant avec led(it) carrerot, de derriere avec la maison de Jean Bonal, d’un 

coté avec la maison de la caminada de S(ain)t Michel (et) d’autre coté avec la maison de Jean 

Bonal sous 20 s(ols) tourn(ois) d’oublies (et) 5 s(ols) tourn(ois) d’acaptes. Le 17 Novembre 

1455. 

Pierre del moly vendit a Vital de Rossilhe une piece de vigne juridiction de Moissac terroir 

de Cagasanc conf(ronte) du dessus avec le chemin public du bas avec la vigne d’arnaud 

dalbernhis, d’un coté vigne de Guill(aume) Lermet (et) d’autre coté avec la vigne des 

h(ériti)ers de Jean de Naudies (et) lui declare que lad(ite) vigne fait a la pitancerie de moissac 

cinq sols tourn(ois) d’oublies (et) les acaptes accoutuméz 

N°2163 

 
Barthelemy de Gasc pitancier de Moissac bailla à nouveau fief à Jacques Hebrard un cazal déguerpi 

par Jeanne de Bare femme de Jean de Salis lequel est siz au fauxbourg S(ain)t Michel conf(ronte) du 

devant avec un carreyrot, de derriere avec la vigne d’arnaud Lobejac (et) d’un coté avec le cazal 

d’arnaud d’albernhis (et) d’autre coté avec le cazal de Jean d’Esteve sous l’oublie de cinq sols 

tourn(ois) (et) autant d’acaptes le 20 avril 1457. 

Le(it) pitancier bailla à nouveau fief à Jean Martin Desclaux une maison size au Carrerot del pouts 

de Batejat quartier de S(ain)t Ansbert conf(ronte) du devant avec la rue qui va au Château Royal, de 

derriere avec un airal de Guill(aume) Delvolvé (et) d’un côté avec la maison dud(it) Jean Martin 

desclaux (et) d’autre coté avec un carreirot sous l’oublie de 15 s(ols) caors(ins) (et) autant d’acaptes 

le 2 juin 1457. 

N°2164 

 
Reconnaissance de Jean de Rupe dit Bichaut en faveur dud(it) pitancier d’une maison dans moissac 

rue droite de S(ain)t Michel conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, du derriere avec le carrerot dit de 

Gaure, d’un coté avec la maison de Geraud Rion (et) d’autre coté avec la maison des h(ériti)ers de 

Guill(aume) Lombard oublies 5 s(ols) caors(ins) (et) 12 d(eniers) caors(ins) d’acaptes le 31 juillet 

1454. 

Jacques del Sirach camerier de Moissac bailla à nouveau fief a Guillaume Blaret une 

maison dans le quartier de S(ain)t Ansbert au carrerot dit de la Caminade conf(ronte) du 

devant avec led(it) carrerot, de derriere avec la maison de Jean de Bonal, 
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d’un coté avec la maison dud(it) Jean de Bonal (et) d’autre coté avec la maison dite la 

caminade sous 15 s(ols) tourn(ois) d’oublies (et) 5 s(ols) tourn(ois) d’acaptes. Le 12 aout 1454. 

Reconnaissance de Jean Logendré en faveur de M(onsieu)r l’Abbé pour une maison dans 

le quartier de Guilaran carrerot Guilhembuo conf(ronte) du devant avec led(it) carreyrot, d’un 

coté maison de pierre Gary (et) d’Elie Bosredon, d’autre coté avec l’airal de la ville (et) la 

maison de Pierre de Joucla (Joculatoris) (et) de derriere avec un autre carrerot. Sous 4 

d(eniers) caors(ins) d’oublies (et) huit d(eniers) caors(ins) d’acaptes le 13e aout 1454. 

Jacques de Joucla aumonier de moissac bailla à nouveau fief a pierre del Vinhal un ayral 

au quartier S(ain)t Jacques conf(onte) du devant avec un carreyrot, de derriere avec le mur de 

la ville, d’un coté avec la maison de l’Eglise de S(ain)t Jacques, d’autre coté avec l’airal de 

Jacques Leunart sous 12 d(eniers) tourn(ois) d’oublies (et) 2 s(ols) tourn(ois) d’acaptes le 20 

octobre 1454. 
L’Abbé de Moissac bailla a nouveau fief a Guill(aume) Maurin barbier et Barthelemy Gasc 

pitancier de moissac bailla en logaderie [sic] aud(it) Maurin une maison dans Moissac quartier de 

Malveille dans la rue dite del Merdayrie conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, du derriere avec la 

maison commune de la ville, carrerot entre deux, d’un coté avec les boucheries, rue publique entre 

deux, d’autre coté avec la maison des h(ériti)ers de Jean de Salis. Sous 2 s(ols) d’oublies caors(ins) 

(et) 4 s(ols) caors(ins) d’acaptes paiables a l’Abbé susd(it) (et) un franc d’or de logaderie paiable a 

la pitancerie de Moissac le 1er fevrier 1454. Nota : cette maison fut detruite il y a pres de trente ans pour 

agrandir la place il n’en reste qu’une partie. 

N°2165 

 
Bertrand de Raissac pitancier de Moissac bailla a nouveau fief à Jean Tourret une piece de terre (et) 

bois de la contenance de cinq cartonats dans la jurid(iction) de Moissac terroir de la Combe del fraisse 

conf(ronte) de dessus avec la terre d’Olivier Bet, du bas avec les terres dud(it) Jean Tourret (et) d’un 

coté avec le chemin public de S(ain)t Laurents a S(ain)t Jean de Viaroze, d’autre coté avec les terres 

des h(ériti)ers de Jean Taurines fief dud(it) pitancier, sous l’oublie de 2 s(ols) 6 d(eniers) tourn(ois) 

(et) autant d’acaptes le 1er Decembre 1483. Pierre Reinerii not(ai)re. 

N°2166 

 
Nobles Vital du Lion (et) Jean son fils d’une part (et) Jean de la Roque dit Bichau echangerent sçavoir 

: lesd(it) Lion baillerent aud(it) Laroque une maison size sur la grand rue de Moissac conf(ronte) du 

devant avec lad(ite) rue, de derriere avec le carrerot de Gaure, d’un coté avec la maison de Jean 

Ricart (et) d’autre coté avec la maison des h(ériti)ers de Guill(aume) Lombard, de derriere conf(ronte) 

d’un coté avec la maison de Jean Mongrels, ruele entre deux, d’autre coté avec l’ayral d’arnaud de 

S(aint) Aurel dit de Lafon à la charge de cinq sols caorsins de rente etablie sur cette maison en faveur 

de la pitanserie. La maison contre echangée est sur la grand rue (et) fait rente au s(ieu)r de Ricart. 

Sans date dans la meme feuille il y a un acte datté du 17 janvier 1453. 

N°2167 

 
Reconnaissance de Raimond Marsials en faveur de Raimond de S(ain)t Hilaire camerier de Moissac 

une piece de terre (et) vigne jurid(iction) de Moissac terroir dels Esperonels conf(ronte) d’en hault 

(et) du levant avec la vigne des h(ériti)ers de Jean traslobosc (et) d’en bas avec la terre de Guill(aume) 

(et) Geraud Chaudeyro freres (et) d’un coté avec la vigne de Jean Capsal fief du pitancier (et) de 

l’autre coté avec la vigne des h(ériti)ers d’aymeric delbosc sous 2 s(ols) 6 d(eniers) tourn(ois) 

d’oublies (et) autant d’acaptes le 27 mars 1484. Pierre Reinier Not(ai)re. 

N°2168 
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Reconnaissance de Pierre Lambert en faveur de Bertrand de Raissac pitancier de Moissac d’une 

maison (et) cazal joignant siz au barri de Saint Ansbert de Moissac (et) sur la rue droite qui va de la 

porte de S(ain)te Catherine à la porte Arse conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, de derriere avec le 

cazal de Guill(aume) Anglade, d’un cote avec le cazal de Jean Santolh (et) d’autre coté avec le cazal 

d’antoine de las taux (et) de Pierre de Lafon sous l’oublie de 12 d(eniers) tourn(ois) (et) 2 s(ols) 

tourn(ois) d’acaptes. Le 24 aout 1501. P(ierre)Reinerii not(aire). 

Reconnaissance de Samson Gui dit Matet en faveur du susdit pitancier : un chenevier jurid(iction) de 

Moissac terroir de S(ain)te Blanque conf(ronte) du devant avec le chemin public gravé qui va a la 

croix de Lauzerte, de dessus avec la vigne des h(ériti)ers de arnaud filhol dit Belaic, (et) d’un coté 

avec le chenevier de Jean Gui frere du reconnaissant (et) d’autre coté avec le chenevier dudit Jean 

Gui, oublie 5 s(ols) tourn(ois) acaptes autant. Le 3 juillet 1501. P(ierre) Reinerii not(ai)re 

N°2169 

 
Les deux actes suivants sont semblables (et) sont les memes que celui qui est en la page precedente : 

une logaderie en faveur de Guill(aume) Maurin barbier, ces deux sont cottéz : 

N°2170 – 2171 

 
Reconnaissance de Jean Gui en faveur d’arnaud de peyrat infirmier de Moissac pour une maison dans 

Moissac rue droite de S(ain)t Michel appelée lad(ite) rue del merdassou conf(ronte) du devant avec 

lad(ite) rue, de derriere avec l’airal (et) maison de Pierre de Joucla, d’un coté avec la maison de Jean 

de Rupe dit Bichaut, d’autre coté avec la maison des h(ériti)ers de Geraud Ricard sous l’oublie de 30 

s(ols) caors(ins) (et) 5 s(ols) caors(ins) d’acaptes. Le 30 decembre 1465 Gervais de Neyrac Not(ai)re. 

N°2172 

 
Jean de Treguol aquereur de Pierre de (Lambregot ?) (et) de Jeanne Lamassonie sa femme 

reconnut a Barast de Roquemaurel Celerier une maison au quartier de Guilerand au lieu dit 

le Payment confr(onte) d’en haut avec la place du payment, du derriere avec le cimetiere du 

Monastere de Moissac, d’un coté avec la maison de Geraud Colom (et) d’autre coté avec la 

maison de Dominique Noguies. Sous 15 s(ols) tourn(ois) d’oublies (et) doubles acaptes le 22 

octobre 1473. Gervais Neyrac Not(ai)re. 

N°2173 
 

Rigal Delsolier pitancier bailla a nouveau fief a        [sic] Carriere femme de Geraud Colom 

une maison quartier de Guileran rue droite prez du Payment conf(ronte) du devant avec 

lad(ite) rue, du derriere avec le cimetiere du Monastere, d’un coté avec la maison de Durand 

falguieres, d’autre coté avec la maison de pierre d’Angelia. Oublies 24 s(ols) caors(ins) 

acaptes 5 s(ols) caors(ins) le 28 novembre 1463 Jean Boissonis not(ai)re. 

N°2174 
 

Pierre de Castelrue p(rêtre) de Moissac reconnoit au pitancier une maison avec ses 

appartenances tables (et) avant tables size dans le quartier de S(ain)t Michel rue droite 

du Ponrégantier au Monastere conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, de derriere avec 

le carrerot de Gaure, d’un coté avec la maison de Mathias de Lezin no(tai)re fief dud(it) 

pitancier, d’autre coté avec la maison de Jean Guy fief de l’infirmier. Les avant tables 

confr(ontent) de devant avec les avant tables de 
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Arnaud Canal, ruele del merdassou entre deux, d’un coté avec les tables dud(it) Mathias de Lezir 

d’autre coté avec les tables dud(it) Jean Guy. Oublies 2 s(ols) 6 d(eniers) caors(ins) (et) autant 

d’acaptes. 

Plus une piece de terre qui avoit été a feu pierre Sevalier jurid(iction) de Moissac terroir de Cos 

de Caval conf(ronte) du haut avec le chemin public, du bas avec la terre dud(it) Pierre fief de Blaise 

Trussalh, d’un coté avec la terre de Jean Lacueilhe, fossé entre deux, (et) d’autre coté avec la terre 

dud(it) pierre fief de la maison d’auger oublies 3 s(ols) 6 d(eniers) caors(ins), acaptes accoutuméz. Le 

26 avril 1484 Pierre Renier not(ai)re. 

N°2175 

 
Amans de Pouget reconnoit à l’aumonier une maison size sur la place du pont tregantier confr(onte) 

du devant avec lad(ite) place, d’un coté (et) par derriere avec la maison de Geraud de Melet (et) de 

Louise Lombard mariés (et) de l’autre coté avec la boutique de la cour abbatiale de Moissac sous 

l’oublie de ........[sic] sols tourn(ois) acaptes ........[sic] le 15 Novembre 1484 Remy Peregrimi 

Not(ai)re. Nota : un papier qui est dedans marque 5 s(ols) oublies (et) autant d’acaptes, peut etre alors les lacunes 

laissoint voir cette rente (et) acaptes.). 
 

N°2176 

 
Guill(aume) Covinhou comme acquereur d’antoine Calvet reconnoit a Jean du Lion S(eigneur) de 

Gasques un airal dans la ville de moissac dans la grand rue du ponttregantier aux boucheries dans 

le quartier de Malveille conf(ronte) du devant avec lad(ite) grand rue, d’un coté avec la maison de 

Jean Ricard, de derriere avec la maison de noble Jean de Gaulejac S(eigneur) de Piac (et) d’autre 

coté avec la maison d’Etienne campmel (et) sa femme sous la rente de 2 s(ols) 6 d(eniers) tourn(ois) 

petits (et) 5 s(ols) tourn(ois) d’acaptes. Le 14 juin 1488 Mathias de Lezir not(ai)re. 

N°2177 
Raimond Basia dit mondanard marinier de Moissac pour lui (et) Geraud basia pretre son frere comme 

aquereur de Jacques (et) Jean demonts freres ont reconnu au pitancier une maison avec ses tables (et) 

avant tables au quartier S(ain)t Michel (et) dans la grand rue de S(ain)t Michel conf(ronte) du devant 

avec lad(ite) rue tendant du pontregantier au Monastere, d’un coté avec la maison de pierre Montret, 

de derriere avec la maison du reconnoissant, fief du Roi, d’autre coté avec la maison de Guill(aume) 

Taxard, l’entrée par ou l’on entre dans la maison du reconnoissant du fief du Roy entre deux, sous la 

logaderie de trois livres tourn(ois) Le 14 fevrier 1488. Henry peregrini not(ai)re. 

N°2178 – 2179 
Raimond Boissieres dit moreau (et) Jean Boissieres dit fanier bastiers de Moissac vendirent au pitancier 

27 s(ols) 6 d(eniers) tourn(ois) de rente (et) 12 d(eniers) d’acaptes (et) autres droits seigneuriaux sur une maison 

a eux appartenant size a la rue S(ain)t Michel de Moissac conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, derriere 

maison de Pierre de Castelhuis pretre, d’un coté maison de Jean Calmon dit Roquet (et) d’autre coté maison 

de Jean pradel. le 11 juillet 1491 Henry peregrini Not(ai)re 

N°2180 
Le pitancier de Moissac d’une part (et) Pierre Regi meunier d’autre transigent sur proces pour deux maisons 

dont l’une est au quartier de Guilaran conf(ronte) ladite maison avec la grand rue droite dud(it) quartier de 

guilaran, de deux cotes avec deux maisons d’Etienne (et) Guill(aume) pinieres freres, (et) de derriere avec 

l’autre desd(ites) maisons dud(it) Pierre Regi. Et cette premiere maison led(it) Regi pretendoit alodiale. 

L’autre maison conf(ronte) du devant avec le Carrerot del Poget, d’un coté avec la maison de Guill(aume) 

Germain No(tai)re fief dudit pitancier (et) de derriere ou par le fonds avec la maison de Merigon Marti (et) de 

sa femme (et) d’autre coté avec la susd(ite) maison de Regi sus confrontée. Sur ce led(it) Regi reconnoit aud(it) 

pitancier lesd(ites) deux maisons sous la rente de 2 s(ols) 6 d(eniers) tourn(ois)(et) 2 s(ols) d’acaptes. Le 22 

octobre 1493. Henry peregrini No(tai)re. 

N°2181 

Est dans 

guileran 
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Le 15 Mars 1496 Jean Ysalguier S(eigneu)r de Castelnau de Stretesfons (et) viguier de Moissac bailla 

à nouveau fief a Guill(aume) Dufour une boutique dite communement l’obradou de la Viguerie siz 

dans la rue droite qui va aux boucheries conf(ronte) d’un coté avec lesdites boucheries, rue publique 

entre deux, de derriere (et) de ses deux cotés avec la boutique de Jaques Hebrard sous la rente de 3 

s(ols) Jaques de Bordes no(tai)re a S(ain)t porquier (et) 3 sols d’acaptes. 

Le 6 decembre 1508 Jean Ysalguier fils du susd(it) ratifia le susd(it) bail a fief 

Raimond de podis No(tai)re. 

N°2182 

 
Le 5 May 1504 lesd(its) Ysalguier père (et) fils vendirent à l’Abbé de Moissac la susd(ite) boutique 

ou les droits qu’ils y avoient. Henry peregrini no(tai)re le 8 dud(it) mois l’Abbé de Moissac en prit 

possession. 

N°2183 

 
Etienne fontanier reconnoit au roi une vigne a fonreal le 23 9bre 1497. 

Geraud (et) Arnaud Daudas pere (et) fils reconnoissent au Roy une maison dans la rue S(ain)te 

Catherine ledit jour Bertrand tregoy reconnoit au Roy une maison dans lad(ite) rue led(it) jour. 

Guillaume Reste reconnut au Roy une maison al Batejat le 8 mars 1497. 
Jean Grossal une vigne a fonreal le 6 mars 1497. 

Hugues delverdier une maison dans la rue S(ain)te Catherine le 24 mars 1497. 
Guill(aume) tassard une maison en lad(ite) rue, meme année 

Pierre Riviere dit Falguieres une borde a fonreal 

Izote de Riviere une vigne a fonreal. 

Mathias de Lezir une maison sur la grand rue. 

Guill(aume) Eliies (et) sa femme une maison rue S(ain)te Catherine. 

Raimond Basia une maison dans la grand rue 

Raimond Delscazals vigne (et) bois a fonreal 

Pierre Delvolvé une piece de terre a Masquieres 

Guill(aume) Delmas une piece de terre à la Croix de Lauzerte 

Pierre Bernagal une piece de terre (et) vigne a Cardaillac 

Guillaume Delprat une piece de terre (et) vigne à Cardaillac 

Etienne fourtanie une piece de terre (et) vigne a fonreal 

Clement del Solier une maison rue S(ain)te Catherine 

Raimond Boissou une boutique grand rue de Malveille 

Guill(aume) Boissou une maison au pont tregantier 

Antoine Galaubié une vigne a fonreal 

Toutes ces reconnoissances sont consenties en faveur du domaine ez années 1497 

(et) 1498 et sont dans le cayer coté N°2184 

 
Marie de Varennes veuve de Jean Bordes vendit au pitancier quatre ecus de rente val(a)nt chacun 27 

s(ols) 6 d(eniers) et 5 s(ols) tourn(ois) d’acaptes (et) tous les droits seigneuriaux sur sa maison comme 

etant des biens dud(it) Bordes son mari laquelle etoit alodiale laquelle est size sur la grand rue 

confronte du devant avec la grand rue droite du quartier de S(ain)t Michel tendant du Monastere au 

pontregantier (et) avec la maison de Gausselin de Montret d’un coté, par le bas avec le carrerot de 

las Cartieres (et) par le haut avec la maison des h(ériti)ers de Barthelemi de Combes, du fonds ou de 

derriere avec une autre maison desd(its) her(itier)s dud(it) feu qui a été jusques icy d’Arnaud 

de las Bouigues dit de la Moliere, d’autre coté avec la maison de Guill(aume) delforn dit Creston 

qui a été jusques icy de feu Raimond Basia dit Mondanard. Et cet acte porte 
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reconnoissance en faveur dud(it) pitancier consenti par lad(ite) Marie de Varennes 12 8bre L’an 

1504 – G. Bodeti No(tai)re 

N°2185 

 
Du 3 octobre 1506 Lettres royaux pour le sindic du Chap(itre) contre Pierre de Montels pour raison 
d’une maison size sur la grand rue faisant soixante sols de rente annuele. 

N°2186 

 
Du 10 mars 1578 vente judiciele [sic] faite par devant les commissaires etablis par le Roi pour la vente 

du temporel du clergé des rentes de l’aumonier qui furent adjugées à Noble Jâques de fazembat. Toutes 

ces rentes sont dans la paroisse de S(ain)t Michel, sçavoir sur une vigne a pech auriol appartient à 

Lavolvene, sur une maison dans la grand rue de moissac, une vigne au Brugidou, à Rougevieille, 

maison au ponttregantier, vigne a Malengane, maison au Carrerot de Maleboto. 

Au fond du cayer contenant cette vente est ecrit : Les presentes rentes ont été rachetées par françois 

faucher docteur en theologie, chanoine (et) aumonier le 29 May 1628 – instrument retenu par Rodilh 

no(tai)re Royal. 

N°2187 

 
Antoine Bonnet aquereur de Jean de La Cour reconnoit au pitancier dont l’office etoit lors uni au 

chap(itre) une maison au quartier S(ain)t Michel laquelle souloit etre de feu dalbernhe conf(ronte) 

du devant avec la rue publique du pontregantier au Monastère, un coté maison de Guill(aume) 

Subreville, derriere carreron de service qui sort a la rue S(ain)te Catherine, d’autre coté maison de 

Jean Boudet sous 4 d(eniers) tourn(ois) de rente (et) les acaptes accoutumés. Le 3 janvier 1581. De 

Volvene No(tai)re. 

N°2188 

 
Le 12 May 1639 Exploit d’assignation pour le Chap(itre) contre D(emoi)zelle Anne de Lupé Ganier 

veuve à noble Jaques de viguier S(ieu)r de Ricard pour la rente (et) locaterie d’une maison en la rue 

del payment, la rente 10 s(ols), locaterie 4 (livres). Et pour une maison au faubourg S(ain)t Michel 

la rente 5 s(ols). 

N°2189 

 
Guillemete de Rauly veuve de Noble Jean de faure S(eigneu)r de S(ain)t Christofle reconnoit à 

M(onsieu)r l’Abbé de Moissac une maison (et) boutique quartier Malveille conf(ronte) du levant 

maison de Pierre (Coule ?) bourg(eois) (et) avec l’hôtel de Ville, carrerot entre deux, midi maison 

de Leon Motes, couchant grand rue, Septentrion la grand place ou etoint cy devant les boucheries – 

Rente 5 s(ols) tourn(ois) Larnaudes No(tai)re le 26 7bre 1678 

N°2190 

 
Tiroir n°13 

Liasse (n 2=9 ?) Guilaran grand rue 

 
L’an 1197 Raimond delfaët reconnoit a B. Ugolé fils 3 s(ols) oublies (et) 7 s(ols) d’acaptes pour deux 

etages qu’il a achetéz aud(it) Bernard Ugolé, lesd(its) deux etages achetés aud(it) Ugolé etant avec 

deux autres quatre en tout le long de la Rue de Guilaran y aiant entre deux les telats [sic] qui les 

separent outre ce led(it) delfayet doit païer 6 d(eniers) d’oublies a la chandelle de la Rode. 

N°2191 
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R(aymond) de Montpezat abbé de Moissac a baillé en echange 12 d(eniers) oublies, les acaptes (et) 

tous les droits Seigneuriaux qu’il avoit (et) qui lui etoint dus par ........[sic] forquel pour l’airal (et) 

maison qu’il a en la rue de Guilaran conf(ronte) avec la maison de Jean Delpech, d’autre part avec 

la maison d’Etienne Manhau (et) est devant l’honneur de Robert de Guilaran qui en contre echange 

bailla audit Abbé 8 d(eniers) d’oublies les acaptes (et) droits seigneuriaux a lui dus par Carci de 

(Nujens ?) pour une maison en la rue de Guilaran qui tient avec la maison de W. Esteve. plus 4 

d(eniers) d’oublies dues aud(it) Robert par P. Pelissier pour le lieu ou sont les fours en la rue S(ain)t 

Ansbert. En mars 1234 – B. No(tai)re de Moissac. 

N°2192 

 
L’an 1236 – 1237 – 1238 (et) 1239 par acte retenu par B. No(taire) de Moissac fut reconnu à A. 

daragnon celerier : 

1°) Par W. de ferragud 16 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) 8 d(eniers) d’acaptes pour la terre (et) 

vigne de La Megranie conf(ronte) avec la vigne de A. Aibelin (et) avec la vigne d’Etienne de Naberga 

(et) avec la vigne de W. de vivers (et) avec la carriere 

2°) Guiraud Mazelier reconnoit 16 d(eniers) mailhe d’oublies (et) 2 s(ols) 9 d(eniers) d’acaptes 

de la terre (et) cazal Dela Tarn sur la rive, conf(ronte) avec le cazal d’A. Bonnet, d’autre côté avec 

la terre de l’Abbé, (et) avec la terre de Pons de Paratge (et) avec la rive du Tarn de devant. 

3°) Peitavi de Lamotte fils d’arnaud de Lamotte 6 d(eniers) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes pour 

la terre (et) vigne au Brugidou conf(ronte) avec la vigne d’Etienne del Verdier (et) avec la vigne 

d’Etienne de Brag…..[sic] qui etoit cy devant à R. de Lagarde (et) avec le chemin, ruisseau entre deux. 

Plus 2 d(eniers) oublies (et) 4 d(eniers) acaptes pour la terre (et) vigne de pech termé confronte 

avec la vigne de Bertrand Cousi (et) avec la vigne de R. Lagarde. 

Plus 2 d(eniers) oublies (et) 4 d(eniers) acaptes pour la terre (et) vigne qui est a pelacan 

conf(ronte) de dessus avec la barte dud(it) A(rnaud) de Lamotte (et) dessous avec l’ormeau. 

4°) W. Lobods 6 d(eniers) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes pour une dinerade de terre (et) vigne 

au terroir del Cavaliet conf(ronte) avec la vigne d’A. delort (et) avec la vigne d’A. de la Rode et avec 

le chemin del Caliavet. 

5°) Gausbert de fontanilles 2 d(eniers) oublies (et) 4 d(eniers) acaptes pour une dinerade de terre 

(et) vigne qui est al fief quintal de las Tapies conf(ronte) avec la vigne de B. delluque, la vigne de R. 

B. de prohomé (et) avec la vigne d’Etienne Manhau, doit païer le dixme (et) le quint du fruit de lad(ite) 

vigne. 

6°) Carci Duribert 6 d(eniers) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes pour la terre (et) Boutique qui est 

a la rue de Guilaran conf(ronte) avec la boutique dud(it) Carci duribert (et) avec celle de R(aymond) 

de Montpezat abbé de Moissac (et) de derrière avec le c(i)metiere du Monastere. 

7°) B. del Luquet 2 d(eniers) oubl(ies) (et) 4 d(eniers) acaptes pour la terre (et) vigne a fief quintel 

de Las tapies conf(ronte) avec la terre de pons fortais (et) avec la vigne de feu W. fontanilles (et) avec 

la terre (et) la vigne de Coltele (et) avec la vigne d’Etienne Manhau (et) avec la vigne de R. 

B. prohome (et) doit païer le dixme (et) le quint du fruit de lad(ite) vigne. 

8°) Cebeille fille de Ramonde veuve de B. delport 2 s(ols) 6 d(eniers) oubl(ies) (et) 5 s(ols) acaptes 

pour la terre (et) vigne qu’elle a à Las tapies conf(ronte )avec la motte de Labad (ou Abbé) avec la 

vigne de la Navarre (et) avec la vigne des Ermites (et) avec la vigne de pons de paratge (et) avec la 

carriere. 

9°) Cebeille susd(ite) 2 s(ols) oublies (et) 4 s(ols) acaptes pour un Cazal qu’elle a hors la 

porte S(ain)t Jâques conf(ronte) avec le cazal de A. Trolher (et) avec le cazal de P. Bonnet. 
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Plus lad(ite) Cebeille reconnoit 2 d(eniers) oublies (et) 4 d(eniers) acaptes pour un cazal hors 

la porte S(ain)t Jaques rue de cabremorte conf(ronte) avec le cazal de la Cauliole, (et) avec le 

cazal de A. Aibelin (et) de derriere avec le cazal du celerier. 

10°) G. Auger 18 d(eniers) oublies (et) 3 s(ols) acaptes pour la terre (et) vigne de Las 

Tapies conf(ronte) avec la vigne de B. de la Sale (et) avec la vigne de G. Toneler (et) avec la 

vigne de P. Esquerer (et) avec la vigne de R. Auger (et) avec la vigne de P. de Laigue (et) de 

devant avec la rue. 

11°) Guiraude veuve de Carci Vigoros 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour le 

cazal qu’elle a hors la porte S(ain)t Jaques confr(onte) avec le cazal de A. Aibelin (et) avec 

le cazal monjal (et) avec le cazal de l’almoïne, (et) avec la caussade. 

Plus 9 d(eniers) oublies (et) 18 d(eniers) acaptes pour la terre (et) vigne qu’elle a aux Tapies 

del foc confronte avec la terre (et) vigne de R.B. Prohomé (et) avec la terre de [sic] 
fortaïs (et) avec la vigne de R. Ros (et) avec la vigne de A. Bonnet (et) avec le chemin. 

12°) R. de Gruat 6 d(eniers) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes de deux airals (et) maisons 

en la rue de S(ain)t Jaques conf(ronte) avec les deux rues (et) de derriere avec l’honneur 

dud(it) A. d’Aragon (et) avec l’airal d’Etienne del Rival. 

13°) Beraud de Lantars 9 s(ols) oublies (et) 5 s(ols) acaptes du capmas de la petitie (et) 

de ses appartenances le tout aquis par B. de Lantars pere dud(it) Beraud reconnoissant de 

Bertrand de S(ain)t Paul. 

14°) Vital Negredos 6 d(eniers) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes de la terre (et) cazal qui 

est entre l’hopital de Guilaran (et) la digitarie (ce mot degitaria signifie maison commune de 

charité ou l’on prend soin des pauvres malades) conf(ronte) avec le cazal de R. de Lagarde de 

derriere avec le cazal de Durand del Corb (et) avec le chemin public (et) avec le carrerot. 

15°) R. fauré de Duras 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de deux dinerades de terres 

qui sont dans l’honneur d S(ain)t Laurents conf(ronte) avec la vigne de W de la (efemarie ?) 

(et) avec la vigne d’A. de Moncorbel 

16°) Elie de sainte Colonie 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de deux dinerades de 

terre qui sont dans l’honneur de S(ain)t Laurents conf(ronte) avec la terre de R. fauré de Duras 

(et) avec la terre d’A. Agas (et) dessous avec la vigne d’A. de Moncorbel. 

17°) A. Agas 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de deux dinerades de terre dans 

l’honneur de S(ain)t Laurents conf(ronte) avec la terre d’Elie de S(ain)te Colonie (et) avec la 

terre de R. de Labruguiere. 

18°) R. de Labruguiere 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de deux dinerades de terre 

dans l’honneur de S(ain)t Laurents conf(ronte) avec la terre d’A. Agas (et) avec la terre de 

Pons de Duras. 

Ces dix-huit reconnoissances sont consenties par les susd(its) en faveur du celerier A. 

Daragon ez années 1236 - 1237 – 1238 (et) 1239. Et sont dans un rouleau cotté 

N°2193 
 

Etienne del pouget reconnut a R. de Siquer que Bertrand del poget père dud(it) Etienne fit 

delaissement qu’il ratifie d’une terre (et) airal dans la rue de Guilaran en faveur du père 

dud(it) R. de Siquer. L’an 1237. B. no(tai)re de Moissac. 

N°2194 
 

Pons Guirau bailla en echange a Carsi dunbert la terre (et) la boutique qui est en la rue de 

Guilaran conf(ronte) avec l’autre boutique dud(it) Carci Dunbert (et) avec la boutique de 

l’Abbé de Moissac (et) de derrière avec le cemetiere de S(ain)t Pierre. 
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Et led(it) Carsi Dunbert en contrechange a baillé aud(it) pons guirau une vigne de la contenance d’une 

meillade laquelle est sur le chemin public, confr(onte) avec la vigne de B. de Cabbetol (et) de dessus 

avec le chemin, (et) avec la vigne de Gensen de la mote, chemin entre deux, (et) 40 sols de morlas. Le 

celerier de Moissac investit feuzalement [sic] led(it) Carci Dunbert de lad(ite) Boutique sous 6 

d(eniers) d’oublies (et) 12 d(eniers) acaptes. L’an 1237. B. No(tai)re de Moissac. 

N°2195 

 
1°) .......[sic] Bernard Tessendier par la cession faite par W. de S(ain)t Genies Abbé d’Eysses 

reconnut qu’à Helie de Reilhac prieur de S(ain)t Pierre des Cuisines (et) au Monastere de Moissac est 

du par lui B. Tessendier 7 d(eniers) oublies (et) 14 d(eniers) acaptes pour terre (et) vigne qui est a la 

barte conf(ronte) avec la vigne de Jean de Lagarde (et) avec la vigne d’Etienne de pons (et) avec 

la vigne dud(it) B(ernard) Tessendier. L’an 1239 

2°) Etienne de Pons reconnut aud(it) prieur des Cuizines (et) au Monastere de Moissac 13 d(eniers) 

maille d’oublies (et) 2 s(ols) 3 d(eniers) acaptes pour 3 melliades de terre (et) de vigne a La Barte 

conf(ronte) avec la vigne de R. de Lagarde, avec la vigne de V.g. Marti (et) avec la vigne de Jean 

d’arrog (et) avec la vigne de B. Tessendier. L’an 1239. 

3°) Arnaud de Moissac reconnut comme dessus 6 d(eniers) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes 

pour un airal (et) maison au barri de Lantars conf(ronte) avec la maison d’A. Bonnet (et) 

avec la terre (et) l’eau de Pons de Paratge, (et) avec l’honneur de Beraud de Lantars (et) de 

W. de Lantars freres. En 1239. 

4°) W. Gordon reconnut de meme 13 d(eniers) maille oublies (et) 2 s(ols) 3 d(eniers) 

acaptes pour terre (et) vigne à La Barte conf(ronte) avec la vigne de Carsi Tessendier (et) avec 

la vigne d’Etienne Belaig (et) de chaque coté avec deux carrieres. En 1239 

5°) A. Diraille 4 d(eniers) maille d’oublies (et) 9 d(eniers) acaptes de la terre (et) vigne qui 

est a La Barte conf(ronte) avec la vigne de Jean de Lagarde (et) avec la vigne de W. Gordon. 

En 1239 

6°) B. Pecolh 8 d(eniers) oublies (et) 16 d(eniers) acaptes pour le cazal (et) vigne qu’il a 

derriere la digitarie de Guilaran conf(ronte) avec la vigne de A. de Vilars, fossé entre deux, 

(et) avec la vigne de A. Delluc. En 1239 

7°) B. Pelissier 11 d(eniers) oublies (et) 22 d(eniers) acaptes pour une dinerade de terre 

(et) de vigne qu’il a a La Barte conf(ronte) avec la vigne de Bernarde fille d’Etienne Manhau 

(et) avec la vigne de Carsi tessendier (et) de deux cotez avec des carrieres. En 1239 

8°) A. de Bonnet 6 d(eniers) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes pour un airal (et) maison al 

barri de Lantars conf(ronte) avec la maison d’A. de Moissac (et) avec l’airal (et) maison 

dud(it) A. de Bonnet. En 1239 

9°) Vidal de Lacoste 6 d(eniers) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes pour une dinerade de 

terre (et) de vigne ou environ a Bequis conf(ronte) de deux cotéz avec vignes dud(it) vidal, (et) 

avec les vignes de Aymeric de pene. En 1239. 

10°) Carci Tessendier 9 d(eniers) oublies (et) 18 d(eniers) acaptes pour une dinerade de 

terre (et) vigne a la Barte conf(ronte) avec la vigne de G. Auger (et) avec la vigne de B. Gordon 

(et) avec la vigne de B. Pelissier en 1239. 

11°) Carci Tessendier 6 d(eniers) mailhe oblie (et) 13 d(eniers) acaptes pour trois 

pogezades de terre (et) vigne à la Barte conf(ronte) avec la vigne de Jean d’arrog (et) avec 

la vigne d’Etienne de pons. En 1239. 

12°) P. Beneg 18 d(eniers) oublies (et) 3 s(ols) acaptes pour la moitié des airals (et) 

maisons que led(it) Beneg a en la rue de Guilaran qui sont entre la maison de Cecile de la 

porte (et) la maison de Lantars (et) ces airals (et) maisons conf(rontent) du fonds avec la 

maison de S. P. qui a été d’A. Gausbert. En 1239 
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Ces douze reconnoissances sont consenties par les y nommez en faveur du prieur de S(ain)t 

Pierre des Cuisines (et) du Monastere de Moissac en vertu de la cession faite par l’abbé 

d’Eysses, et sont retenues en 1239 par B. No(tai)re de Moissac et Cottees. 

N°2196 
 

Guillemete fille de Ricard de Lantars reconnut a helie de Reilhac prieur de S(ain)t Pierre des 

Cuisines de Toulouse 18 d(eniers) caors(ins) d’oublies (et) 3 s(ols) caors(ins) d’acaptes pour 

la moitié de l’airal (et) de la maison qu’elle a en la rue de Guilaran confr(onte) d’une part 

avec la maison de G. de Lantars, d’autre part avec la maison de R. de Lagarde (et) cette moitié 

est par indivis avec la maison de G. de Lantars. L’an 1243. Pierre Dandré No(tai)re de 

Moissac. 

Le meme jour (et) an led(it) prieur pour lui (et) le convent de Moissac achete d’arman de 

la motte (et) de sa femme 15 d(eniers) d’oublies avec les acaptes (et) droits seigneuriaux dus 

par pons (Destant ?) pour le fief de Lestrinh dans la rue de Guilaran sçavoir sur l’airal (et) 

maison de W. Benech, sur l’airal (et) maison de G. de Lantars qui etoit a W. de Moncorbel 

pour le prix de lad(ite) vente 30 s(ols) caors(ins), meme date meme notaire. 

N°2197 
Durand del Corps acheta a A. de Las Combes un airal (et) maison en la rue de Guilaran 

conf(ronte) avec les airals (et) maisons dud(it) acheteur (et) avec l’airal (et) boutique que 

led(it) Las Combes tient en fief de peytavi de Lamotte, de derriere conf(ronte) avec le mur du 

cemetiere, de devant avec la rue ; prix de la vente 1100 sols bons caorsins. Huc Joans du 

consentement de Ricarde de Lagarde sa femme bailla a fief aud(it) Durand del Corps sous 9 

d(eniers) caors(ins) d’oublies (et) 18 d(eniers) caors(ins) d’acaptes. L’an 1250 Jean Fabri 

No(tai)re de Moissac. 

N°2198 
Durand del Corb prit a fief de P. G. un airal (et) maison à la rue de Guillaran conf(ronte) de 

deux cotes avec l’airal (et) maison dud(it) Durand del Corb, d’autre coté avec la maison qui 

a été de Cornoalha (et) de devant avec la rue sous 2 s(ols) 4 d(eniers) caors(ins) d’oublies (et) 

4 s(ols) 8 d(eniers) caor(sins) d’acaptes. L’an 1251. Reinier de Mont No(tai)re de Moissac. 

N°2199 
L’an 1277. Arnaud Gausbert par son testament donne au Couvent de Moissac un airal a 

Guilaran sans confront. 

N°2200 
Cession faite en faveur de Bertrand Abbé de Moissac par Raimond Eveque de Caors de tout le 

droit qu’en qualité d’Eveque il pouvoit avoir sur l’hopital de Guillaran donné a Caors en 1292. 

N°2201 
Cette piece contient huit pages (et) a été tirée de quelque livre terrier puisque led(it) cayer 

est marqué a la premiere feuille X X X V et a la 2e X X X V I et a la 3e X L V et a la 4e X L V 

I. Ces reconnoissances sont consenties en faveur de Guiraud del Luc bourgeois de Moissac 

par les suivants : 

1°) Bertrand de Pech Guilhem au nom de Guillemete pech Guilhem sa nièce reconnoit a 

Guiraut del Luc oublies : 9 d(eniers) caors(ins) acaptes : 18 d(eniers) caors(ins) pour une 

dinerade de terre (et) vigne à Bastagran conf(ronte) avec terre (et) vigne de Lalande, d’autre 

coté avec la vigne de Etienne Lagarde le 12 fev(rier) 1307 Guill(aume) Cabridens No(tai)re 

de Moissac. 
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2°) Jean d’aymar 7 d(eniers) maille caorsins oublies (et) 15 d(eniers) caors(ins) acaptes pour un 

airal (et) maison au quartier de Malveille confr(onte) avec airal (et) maison dud(it) aymar (et) de 

pelegri de S(ain)t Paul (et) de peironele femme de Guill(aume) vidal de S(ain)t Nicolas. 

Plus 4 d(eniers) oublies (et) 8 d(eniers) caors(ins) acaptes pour une piece de terre (et) vigne a 

agassat conf(ronte) avec la terre (et) vigne dud(it) aymar (et) avec celle d’Escudier (et) avec celle de 

M(aîtr)e Arnaud Demont. Le 12 février 1307. même notaire. 

3°) Querci de Laboarie de Piac (et) Guill(aume) son frere 2 s(ols) 4 d(eniers) caors(ins) oublies 

(et) 10 d(eniers) caors(ins) acaptes pour deux pieces de terre, pré, (et) bois siz al cornet conf(ronte) 

l’une avec la terre (et) bois d’arnaud de la boarie (et) avec la terre d’arnaud Calvel (et) de deux cotes 

avec la terre de Bernard Jean de Mestre. L’autre piece conf(ronte) avec la terre dud(it) arnaud de 

Laborie (et) avec celle dud(it) Bernard Jean (et) dessus avec le chemin le 24 février 1307. même 

Not(aire). 

4°) Bernard faure 2 s(ols) caors(ins) oublies (et) 4 s(ols) caors(ins) acaptes pour trois mealhades 

de terre (et) vigne à Malhabuo conf(ronte) avec la terre (et) vigne de feu la Dame de Brassac (et) avec 
celle de feu Mazaret (et) avec celle de feu Bernard Gautier. Le 3 Mars 1307. même Not(ai)re. 

5°) Pierre Dorrole oublies 5 s (ols) (?) d(eniers) caors(ins) (et) une geline acaptes 6 d(eniers) 

caors(ins) pour une piece de terre (et) vigne qui est a Durfort au lieu dit Cazal Mestrenc conf(ronte) 

avec la terre de Guill(aume) de la pistole de deux cotes, (et) avec celle d’arnaude Mandurou meme 

fief (et) avec celle dud(it) Dorrole reconnoissant. Le 6 May an 1308. même Notaire. 

6°) Arnaude Dorrole femme de Bernard Mandurou de Durfort cinq sols caors(ins) (et) une geline 

oublies. Et 6 d(eniers) caors(ins) acaptes pour une piece de terre (et) vigne a Durfort terroir del Cazal 

Mestrenc conf(ronte) avec la terre de pierre dorrole frere de lad(ite) Arnaude (et) avec celle de 

Guill(aume) de la pistole (et) avec celle de Ramonde Dorrole sœur de lad(ite) Arnaude. 

7°) Arnaud de la peria 5 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 10 d(eniers) caors(ins) acaptes pour un 

airal (et) maison al barri de S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec l’airal (et) maison de P. Barrau (et) de 

deux cotes avec les maisons dud(it) reconnoissant (et) d’autre coté avec la maison de Simon Marti. 

Le 29 Octobre 1311 Aymar de Segui No(tai)re. 

8°) Guiraut de Laboarie pour lui (et) ses freres prit a fief du susdit del Luc deux pieces de terre, 

de bois (et) de pré sizes dans la paroisse de S(ain)t Pierre de piac conf(ronte) l’une avec la terre (et) 

bois de G. de Lagardele (et) de ses frères, le ruisseau entre deux, (et) avec la terre (et) bois de Ramond 

de Mestré (et) avec la terre de C. Boyer (et) de Guill(aume) son frère (et) avec la terre d’Arnaud 

Calvel. Et l’autre piece de terre (et) de pré conf(ronte) avec la terre (et) bois dud(it) Ramond Mestré 

de deux cotes et avec la terre desd(its) Boyers freres (et) dessus avec le chemin sous 

2 s(ols) 4 d(eniers) caors(ins) oublies et 12 d(eniers) caors(ins) acaptes. Le 23 aout 1320 Guill(aume) 

Cabridens Not(ai)re. 

9)° Gasbert Danduron reconnoit 23 d(eniers) mailhe caors(ins) oublies (et) 4 s(ols) moins un 

denier caor(sin) acaptes pour une piece de terre (et) de vigne qui est a Pech Bertier conf(ronte) avec 

la terre (et) vigne de pierre Bernard de Lestanc, (et) avec celle de Bernard de Casalhs, chemin entre 

deux : le 23 aout 1320. même Not(aire). 

10°) Etienne Bonnet h(abit)ant de moissac sur la Fon de Guilaran 12 d(eniers) caor(sins) oublies 

(et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes (et) le 5e du fruit d’une vigne qu’il reconnoit pour deux dinerades de 

terre (et) vigne quintals [sic] qui sont dela tarn au terroir de Garsigues qui etoint a B. del luc 

conf(ronte) d’une part avec la vigne dud(it) Etienne, d’autre avec la vigne de G. de Mongiscart (et) 

d’Arnaud tertré (et) avec la terre des her(itiers) de p. dalhaire (et) de deux cotez avec les carrerots. 

Le 3 Mars 1323. P. Guarini Not(aire) 

11°) helene Touzet fille (et) heritiere de Touzet docteur es loix reconnoit 6 d(eniers) caor(sins) oublies 
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et 12 d(eniers) caors(ins) acaptes pour une dinerade de terre (et) vigne qui est dela tarn a 

Garzigues conf(ronte) d’une part avec la vigne de Ramond del Cor (et) avec la terre (et) vigne 

de B. Micola (et) avec les terres de lad(ite) reconnoissante, (et) dessous avec le chemin dud(it) 

fief (et) outre les oublies (et) acaptes susd(its) le 5e de tous les fruits de lad(ite) vigne. Le 5 avril 

1313 hugues folquier no(tai)re de Moissac. 

12°) Arnaud Massip pour lui (et) pour Raimond (et) Etienne ses freres 12 d(eniers) 

caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes (et) demi quint du fruit pour une piece de 

terre (et) vigne qu’il a à Malemousque confr(onte) d’un coté avec la terre (et) vigne de 

Robert de Mestré. Le 27 decembre 1315. Aymar Seguini Not(aire). 

13°) Hugues Lou Candelier 11 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 22 d(eniers) caors(ins) 

acaptes pour deux dinerades de terre (et) vigne à Malenousque conf(ronte) d’une part avec la 

terre de Bernard de Gorse, d’autre part avec la terre des her(itiers) de p. de Gaugeac, d’autre 

avec lou cami gravat (et) d’autre avec la vigne des her(itier)s de Barthelemi despiamon – le 

31 decembre 1315. même Not(aire) 

N°2202 
 

Jean de pechgaillard bailla a nouveau fief à Arnaud del pouget deux maisons dans la ville de 

Moissac quartier de Guilaran prez de la porte de la ville confr(onte) du devant avec la rue 

publique (et) avec lad(ite) porte 

........[sic] et avec les autres conf(ronte) sous 10 s(ols) caors(ins) d’oublies (et) 12 d(eniers) 

acaptes. Arnaud de Neyrac Not(aire) le 29 Septembre 1336. 

N°2203 
 

Arnaud delbernet reconnoit pour un airal (et) maison siz en la rue droite de Guilaran 

conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, de derriere avec le mur du Monastere, d’un coté avec 

l’airal (et) maison des her(itier)s de G. delbuc meme fief sous l’oblie de 30 s(ols) caors(ins) 

(et) 3 s(ols) caor(sins) d’acaptes, païables au celerier Seigneur directe. Pierre de Supramotam 

Not(aire) le 3 juillet 1351. 

N°2204 
 

Etienne del poget acheta une maison avec les entrées (et) issues size en la rue de Guilaran 

conf(ronte) d’une part avec la maison (et) airal dud(it) Etienne d’autre part avec l’airal du 

Monastere de Moissac, de derriere avec le mur de la ville (et) de devant avec lad(ite) rue de 

Guilaran appellée vulgairement de siquer par ou lad(ite) maison a son entrée (et) de dessus 

avec la rue droite de Guilaran le prix 30 livres caors(ines). Et arnaude, venderesse, charge 

led(it) pouget acheteur de païer les droits feodaux au S(eigneu)r a qui ils appartiennent. Le 11 

fevrier 1369. 

N°2205 
Grimoart de Marnac rend homage à l’Abbé mains jointes (et) a genoux (et) reconnoit aud(it) 

Aymeric Abbé de Moissac successeur de Bertrand transféré par le pape a l’Abbaye de Cornus 

la maison (et) boutiques (et) sa part des piliers, des tables (et) des lieux ou doivent etre lesd(its) 

piliers (et) tables (et) sa part du porgé [sic] de derriere, le tout a Guilaran confr(onte) du 

devant avec la rue droite de Guilaran, d’autre part avec la maison de p. delvolvé (et) de sa 

mere, (et) avec le porgé susd(it) (et) d’autre part du coté avec le chay dud(it) Grimoart (et) 

d’autre part avec la maison des her(itier)s de Bernard de Rochcapel, sous 14 d(eniers) 

caors(ins) d’oublies (et) 2 s(ols) 4 d(eniers) caors(ins) d’acaptes avec homage. Etienne pineti 

Not(aire) le 10 juin 1379. 

N°2206 
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Lombarde de Bacou veuve (et) her(itièr)e de Bernard de Robert vendit a Bernard de Bac une maison 

(et) airal avec ses appartenances dans la rue droite de Guilaran conf(ronte) du devant avec lad(ite) 

rue, d’autre coté avec la maison d’habitation de lad(ite) venderesse (et) d’autre coté avec la maison 

de pierre de Lafargue (et) avec la maison de l’aumonier du Monastere de Moissac laquelle maison 

fait de rente annuele a M(onsieu)r l’Abbé 12 d(eniers) caor(sins) (et) 2 s(ols) caors(ins) acaptes (et) 

20 s(ols) caor(sins) de rente obituaire au Religieux philippe de la Corneilha comme chapellain. le 28 

janvier 1396. Pierre de Neyrac No(tai)re. 

N°2207 
Aymare de Costilhos veuve d’Etienne Lombard au nom de Guiraud Lombard son fils vendit a Pierre 

Dede pitancier dix sols to(urnois) d’oublies avec les acaptes accoutumez qui etoint dus a lad(ite) de 

Costilhos par Jacques Clarmon pour une maison (et) boutique contigus, siz au quartier Guilaran 

conf(ronte) du devant avec la rue droite de Guilaran, du couchant avec la maison dud(it) Jaques 

Clarmont fief de lad(ite) de Costilhos, du coté du levant avec la maison de Jean delmoli (et) de ce 

meme coté avec le carrerot de Mouret (et) de derriere avec l’ayral (et) cazal de Guill(aume) del Garric 

p(rê)tre . Jean de Salis No(tai)re de Moissac le 15 septembre 1402. 

N°2208 
Esclamonde de Donsenac donna entre vifs a Barthelemi Dede Massonier (et) sindic du Monastere 

de Moissac une maison (et) la place dans Moissac rue de Guilaran confr(onte) du devant avec la rue 

publique, d’un coté avec la maison de pierre Delsol, d’autre avec la maison de Dordé Trenque, ruelle 

entre deux. 

Plus trois dinerades de terre jurid(iction) de Moissac dela Tarn terroir de la Caussade conf(ronte) 

avec les terres de Guill(aume) Labaisse (et) avec les terres de feu Guill(aume) del Castanh. 

Plus une piece de vigne jurid(iction) de Moissac au lieu dit Ayssarc conf(ronte) avec la vigne de 

Jean Toulouzete d’un coté, d’autre avec la vigne de pierre del Capmas, d’autre avec le chemin public. 

Plus un cazal au faubourg de S(ain)t Jaques de Moissac conf(ronte) d’un coté avec pierre vieux, 

d’autre avec le chemin public, d’autre avec le cazal de George de Lafaiade, d’autre avec le chemin dit 

de las tapies. 

Plus une piece de Bois confr(onte) avec le bois de feu Pierre de Labaysse. 

Cette donation est faite a la charge par le donataire (et) son convent de faire tous les ans un service 

pour l’ame de la donatrice (et) de ses parents ou tous les Religieux assisteront. Le 9 avril 1410. 

Bernard de fontan Not(taire). 

N°2209 
Jean ortolan vendit au pitancier de Moissac 14 s(ols) t(ournois) de rente (et) 7 sols t(ournois) 

d’acaptes sur une maison (et) airal dans Moissac quartier de Guilaran conf(ronte) du devant avec la 

rue droite de Guilaran, de derriere (et) d’un coté avec la maison de Jaques Clarmont (et) d’autre coté 

avec la maison dud(it) Jean Ortolan, carrerot de Calvignac entre deux, pour le prix de sept livres 

t(ournois). Le 1er aout 1418. Dieudonné Bruguières Not(aire). 

N°2210 
Led(it) Jean Ortolan reconnut lad(ite) Maison aud(it) pitancier sous lad(ite) rente, le même jour, 

même notaire. 

N°2211 

 
Le pitancier bailla a nouveau fief a Jean Gautier dit de las Masies pr(êtr)e un airal dans Moissac 

quartier de Guilaran conf(ronte) de devant avec la rue droite de Guilaran, de derriere avec l’airal de 

Jean Simon, d’un coté avec l’airal de l’hopital de Guilaran (et) d’autre coté avec l’airal de Noble 

Raimond de Rozet (et) de Bernard d’hugon sous cinq sols caors(ins) d’oublies (et) trois sols caors(ins) 

d’acaptes. le 19 Decembre 1435. Dieudonné Bruguieres Notaire. 

N°2212 
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Cette piece qui suit est fort lacerée (et) effacée on n’en a pu tirer que ce qui suit. 

Le titre porte en vulgaire que ce sont les reconnoissances consenties par les personnes sous 

ecrites en faveur de l’aumonier de Moissac l’an M C C C C .... [sic] retenues par Jean de Salas notaire 

de Moissac. 

1°) Arnaud de Loubere savetier reconnoit à l’aumonier de Moissac une maison (et) l’airal au 

quartier de Guilaran conf(ronte) de devant avec la grand rue de Guilaran [sic] (et) par un coté 

avec la maison de Grimoard de Marnac (et) d’autre coté avec la maison des her(itier)s d’arnaud 

Desplas sous vingt [sic] de logaderie annuele paiable en deux termes – fait le 1e avril. 

2°) Guiraud delpech reconnoit le meme jour une maison avec l’airal (et) un cazal joignant 

au faubourg S(ain)t Jaques rue de Cabremorte conf(ronte) de devant avec la grand rue, du 

fonds avec les cazals des her(itier)s de p. mercier (et) par un coté avec la maison (et) cazal de 

Jean Lagarrigue fief dud(it) aumonier (et) d’autre coté avec la riviere de la ville, sous 24 s(ols) 

caor(sins) d’oublies (et) 7 s(ols) 6 d(eniers) d’acaptes. 

3°) Le meme jour B. delmoli reconnut à l’aumonier une maison ........[sic] fauxbourg S(ain)t 

Jaques rue de Cabremorte avec le cazal joignant qui s’etand autant que lad(ite) maison, 

conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, d’un coté avec la maison (et) cazal de Bernard 

Meissonier, d’autre coté avec la maison (et) cazal de Jean Lagarrigue (et) du fonds avec le 

cazal des her(itier)s de pierre Mercier – oublies 12 s(ols) caors(ins) acaptes 2 s(ols) caors(ins). 

4°) Bernard Meissonier le meme jour reconnoit à l’aumonier une maison airal (et) cazal 

fauxbourg S(ain)t Jaques a Cabremorte conf(ronte) par devant avec lad(ite) rue de 

Cabremorte, par le fonds avec le cazal des her(itier)s de P. Mercier, par un coté avec la maison 

(et) cazal de B. del Moli fief dudit aumonier (et) d’autre coté avec un carrerot sous 7 

s(ols)d’oublies (et) 12 d(eniers) t(ournois) d’acaptes. 

5°) Le 13 avril Gasbert de Lagarvel une piece de cazal (et) vignes a pech auriol conf(ronte) 

avec terre (et) vigne dud(it) Gasbert du fonds avec le chemin ........[sic] de pech auriol d’un 

coté avec le cazal (et) vignes de gu ........[sic] dandas qu’il a par sa femme (et) d’autre coté 

avec la terre ........[sic] dud(it) Gasbert de Lagarvel sous l’oublie de cinq sols caors(ins) (et) 

doubles acaptes. 

6°) Le 20 avril G. Cavalier une piece de terre (et) vigne au Brugidou conf(ronte) du chef 

avec le carreyrot, du fonds avec le chemin, d’un coté avec terres (et) vignes de noble arnaud 

del….[sic] (et) d’autre coté avec la terre (et) vigne de Jean del Troqua sous 27 s(ols) caor(sins) 

de rente (et) 27 s(ols) caor(sins) d’acaptes. 

7°) B. de Matia reconnoit une piece de terre (et) vigne au terroir de las ponches (c’est la 

pointe) conf(ronte) du chef avec le bois ........[sic] entre deux, du coté de Moissac avec la vigne 

de........[sic] Bertrand auger, du coté de Boudou avec la vigne................................... [sic] de W 

delfraisse, du fonds avec la terre des her(itier)s de Jean de Bories. 2 s(ols) caors(ins) de 

rente (et) 4 s(ols) caors(ins) acaptes. Led(it) jour 20 avril. 

8°) Le meme jour Jean del Garric trois meillades de terre (et) de vigne au terroir de Daniel 

conf(ronte) d’une part avec terre (et) vigne dud(it) Jean delgarric, d’autre avec terre (et) vigne 

de Jean Delies (et) d’autre part avec terre (et) vigne de W. Massigou, (et) d’autre part avec 

deux carreirots 12 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes. 

9°) Le meme jour Jean de Laroque une piece de terre (et) vigne estimée à douze 

dinerades ou environ terroir del Brugidou conf(ronte) du chef avec le chemin, du fonds 

avec le chemin du Brugidou, d’un coté avec la terre herme de noble p. delpech (et) 

d’autre coté avec la terre (et) vigne de W Cavalier. 5 s(ols) caors(ins) oublies acaptes 

accoutumez (et) la dixme des fruits 
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10°) Le 6 Mai un cazal a Cabremorte par       [sic] les lacunes ne permettent pas de sçavoir 

ny le nom des emphytheotes ny les confronts, on y decouvre pour confront le cazal des heritiers de p. 

Mercier. La rente 7 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins), acaptes 2 s(ols) 6 d(eniers) caors(ins). 

11°) Le 7 Mai W. Tornier une maison au faubourg S(ain)t Michel conf(ronte) du devant 

avec la grand rue qui va a l’Eglise de S(ain)t Michel d’autre part avec la maison dud(it)( ?) 

Tornier d’autre coté avec la maison (et) airal des her(itier)s de R des fornels : 10 s(ols) 

caors(ins) oublies (et) 5 s(ols) acaptes. 
12°)    Gaillarde    Lacassagne    trois    dinerades    de    terre    (et)    vigne    a      [sic] 

conf(ronte) du chef avec le chemin, du fonds avec la terre herme de R. d’orguelh, d’un coté 

avec terre (et) vigne de M(onsieu)r L’hospitalier du Monastere de Moissac, d’autre coté avec la 

terre vigne dud(it) M(aîtr)e Calvet avec les oublies (et) acaptes susd(ites) (et qui sont emportés 

par les lacunes) Et par un guidon de la meme main est marqué 10 s(ols) caor(sins) oublies (et) 

5 s(ols) acaptes (et) la dixme des fruits. 

13°) Le meme jour Jean de Farguaras sept dinerades de terre (et) vigne terroir del pinet 

conf(ronte) du chef (et) d’un coté avec le chemin, du fonds avec les vignes d’arnaud Pelissier 

(et) de Jean de Cadorc 2 s(ols) 2 d(eniers) caors(ins) oublies doubles acaptes, et la dixme des 

fruits. 

14°) Le 5 fevrier......[sic] femme de B. de Robert une piece de terre (et) vigne a Roujevieille 

conf(ronte)........[sic] avec le chemin, du fonds avec la vigne de lad(ite) reconnoissante d’un 

coté avec la terre (et) vigne de [sic] Castelus, d’autre coté avec un 

carreirot, sous deux sols caors(ins) oublies, autant d’acaptes, (et) la dixme des fruits. 

15°) Le 21 Mars Jean Delies deux dinerades terre (et) vigne terroir de Daniel conf(ronte) 

du chef avec le chemin, du fonds avec le bois de l’aumonier, d’un coté avec la terre (et) vigne 

de l’hospitalier de S(aint)t Hosbert [sic], d’autre coté avec le carrerot oublies 7 s(ols) 3 

d(eniers) caors(ins) acaptes 14 s(ols) 6 d(eniers) et la dixme des fruits. 

17°) ………… ........[sic] de l’hopital de Guilaran reconnoit à l’aumonier une piece 

de terre (et) vigne a Daniel conf(ronte) du chef avec la terre (et) vigne de Jeanne 

- ssiere [sic] femme de .......[sic] d’un coté avec le ........[sic] d’autre coté avec le bois 

de Jaquette pelissier – oublies ........ [sic] acaptes 2 s(ols) caors(ins) 

18°) Le 3 juillet Guiraud Bessenilhe h(abit)ant de la françoise, trois dinerades de 

terre (et) vigne au Brugidou conf(ronte) du chef avec le chemin, du fonds avec la 

........[sic] des h(ériti)ers de R. Desfornels, par un coté avec terre (et) vigne de Jean 

Laroque, d’autre coté avec terre (et) vigne des her(itier)s de B. Robert – oublies 3 s(ols) 

caors(ins) acaptes 6 s(ols) caors(ins) 
N°2213 

 

Le pitancier de Moissac bailla a nouveau fief a Etienne d’Espiamon une maison dans la rue 

de Guileran conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, de derriere avec le cemetiere du 

Monastere, d’un coté avec la maison de pierre de Latailhade, d’autre coté avec la maison 

dud(it) Etienne d’Espiamon sous la rente de 2 s(ols) 6 d(eniers) t(ournois) (et) 12 d(eniers) 

t(ournois) acaptes. Le 14 Novembre 1459. Gervais de Neyrac No(tai)re. 

N°2214 
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M(onsieu)r l’Abbé de Moissac bailla a nouveau fief a arnaud de Loubejac un airal ou cazal 

sur la grand rue de Guilaran conf(ronte) avec lad(ite) rue (et) avec le mur du Monastere (et) 

avec la maison de pierre provillon (et) avec la maison de Jean de huc – oublies 5 s(ols) 

caors(ins) (et) autant d’acaptes le 9 janvier 1467. Blaise de Rupe Not(aire). 

N°2215 

 
Le 10 Mai 1468 Bernard del ferrau (et) pour lui (et) pour sa mère vendit à Nicolas (et) amalric 

de Bordes freres deux sols (et) demi tournois de rente a eux dûs sur une maison (et) ayral dans 

Moissac quartier de S(ain)t Jaques dans le Carrerot Lombardesc conf(ronte) d’un coté avec 

led(it) carrerot ........[sic] Et ce pour la moitié de la rente laquelle est par indivis avec Cebelie 

(et) Finemonde d’Auger soeurs. 

Plus vendit cinq sols t(ournois) de rente dus par Esclamonde de faure dite balabrat 

femme de pierre Cazetes pour une maison pour une maison [sic] dans lad(ite) ville quartier de 

Malveille carrerot del Calhavet conf(ronte)….. [sic] (et) avec la maison de Blaise Teulat (et) 

avec led(it) Carrerot del Caliavet. 

Plus autres cinq sols t(ournois) de rente dus par Nicolas Vadri dit lou semalher pour 
........[sic] siz au quartier S(ain)t Jacques dans la rue droite conf(ronte) d’un coté avec lad(ite) 

rue (et) avec un carrerot, d’autre coté avec la maison de Geraud Chaudeyron. Et cette rente 

est la moitié par indivis de toute la rente avec lesd(ites) d’auger sœurs 

Plus 7 s(ols) 6 d(eniers) pour une maison a Moissac quartier de Guilaran dans le 

carrerot dit de la Malebotte conf(ronte) avec ledit Carreyrot ........[sic] Guiraud Rainal dit lou 

Bascoul, d’autre coté avec la maison de Raimond del Cayré 

Plus…...[sic] rente pour une maison dans le quartier de Malveille derriere la maison 

dud(it) Basian conf(ronte)……… [sic] 

Plus autres quatre sols… .......... [sic] 

Antoine de Saltibus Notaire. 

N°2216 
 

Le 7 janvier 1475 Jean (et) pierre de Gausens ont reconnu tenir en fief du pitancier une maison 

dans la rue de Guilaran conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, de derriere avec la maison 

des her(itier)s de Dominique Lubet, d’autre coté avec la maison de Jean (et) Guill(aume) 

Olivier freres. Rente 12 s(ols) caors(ins) acaptes 3 s(ols) caors(ins) 

Plus un chenevier a Porte en Bourse conf(ronte) d’un coté avec le carreiron, d’autre coté 

avec le chenevier d’Etienne Calmel, d’autre coté avec le chenevier de Jean de Naudias (et) 

avec le chenevier des her(itier)s de Jean delginest (et) d’autre coté avec le pré de Jean (et) 

Raimond delperié. Rente 5 s(ols) caors(ins) (et) autant d’acaptes. 

Plus une vigne a Malhebuo conf(ronte) de deux cotes avec la vigne de l’hopital de 

Guilaran, d’autre coté avec le chemin public, d’autre vigne d’olivier Bordet, d’autre avec la 

vigne des her(itier)s de pierre…… [sic] dit Gavanel rente 6 s(ols) caors(ins) acaptes 4 s(ols) 

caors(ins). Jean Boyssouis No(tai)re 

N°2217 
Antoine Pinieres Pretre, comme procureur de l’hopital de Guilaran, bailla a locaterie perpetuele a 

Pierre Laborie dit B( ?)ssac une maison dans la ville de Moissac rue de Guilaran conf(ronte) du 
devant avec lad(ite) rue, de derriere avec l’airal dud(it) hôpital, d’un coté avec une maison de 

Guill(aume) Canazilhes bastier fief dud(it) hopital, d’autre coté avec certain 
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carrerot sous la logaderie de 15 s(ols) t(ournois) Et led(it) Laborie s’est chargé de païer la 

rente directe au S(eigneu)r de qui lad(ite) maison est tenue a fief laquelle rente monte 15 s(ols) 

t(ournois). Le 30 decembre 1475. Pierre de M(aravia ?) not(ai)re, expedié par Mathias delesir 

Not(aire) en vertu du compulsoire du Senechal de Lauzerte obtenu par le pitancier de Moissac 

le 8 juillet 1502. 

N°2218 

 
Guill(aume) Caval reconnut au pitancier de Moissac une maison dans le quartier de Guilaran 

prez la rue droite conf(ronte) du devant avec la maison de Michel de las Garrigues (et) 

Bertrand de Mespouillé fief dud(it) pitancier (et) l’entrée de lad(ite) maison conf(ronte) avec 

la rue droite de Guilaran, du fonds avec la maison de pierre Bigorre, d’un coté avec la maison 

de Geraud Reinhac fief dud(it) pitancier, (et) d’autre coté avec la maison des her(itier)s de 

Geraud de podio. Rente 7 s(ols) 6 d(eniers) caors(ins) (et) autant d’acaptes. 

Plus un cazal au barri de Guilaran au terroir del Saulier prez la fon de Guilaran 

conf(ronte) d’un coté avec le cazal de pierre Lombregot, d’autre coté avec la vigne de Jean 

Delmas, d’autre coté avec un carreirot, de dessus avec la vigne de Gervais de Combes, tap 

entre deux, fief dud(it) S(eigneu)r. Rente 6 d(eniers) caors(ins, acaptes autant. 

Plus un chenevier a la Tourrete prez la porte de Malveille conf(ronte) d’un coté 

chenevier de Jaques hebrard, d’autre chenevier de Jean Atgier, d’autre chenevier 

d’olivier Bet 
Plus autre chenevier a la Tourrete conf(ronte) avec chenevier d’Etienne pinieres, d’autre 

coté chenevier d’Etienne d’Orlhenx, d’autre, chenevier de Blaise Taulat (et) d’autre avec 

chenevier dud(it) Guill(aume) sus confronté, chemin entre deux. Rente 3 s(ols) caors(ins), 

acaptes autant. Le 6 juillet 1484. Pierre Reinarii Not(aire). 

N°2219 
Michel Lasgarrigues (et) Bernard Mespolier aquerreurs d’Hugues Lagrave ont reconnu au Pitancier 

une maison au quartier de Guilaran dans la rue droite conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, du 

derriere avec la maison (et) airal de Guill(aume) Caval (et) de Jeanne de Grave sa femme fief dud(it) 

pitancier, d’un coté avec la maison de Geraud de Reinhac meme fief (et) d’autre coté maison des 

heritiers de Geraud Delpech. Rente 7 s(ols) 6 d(eniers) caors(ins) acaptes autant. Le 12 Juillet 1484. 

Pierre Reinerii. Not(aire) 

N°2220 
Jean (et) Pierre Vedel freres ont reconnu au Pitancier une maison (et) airal dans la ville de Moissac 

quartier de Guilaran dans la rue droite conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, de derriere avec l’ayral 

de pierre Solaville Curé de S(ain)t Michel fief dud(it) pitancier (et) de pierre despiamon, d’un côté avec 

la maison de pierre Bigorre, d’autre coté avec maison de Raimond de Latalhade. Rente 9 s(ols) 

t(ournois). Acaptes 5 s(ols) t(ournois) 

Plus comme aquereurs de Michel de Laspeyres une piece de terre jurid(iction) de Moissac dela 

Tarn terroir de Las Nauzes conf(ronte) d’un coté avec la terre de Pierre Bordat fief du Sacristain 

(et) de tous les autres cotes avec les terres de Jean Ricard. Rente 2 s(ols) t(ournois). Acaptes autant. 

Le 8 Novembre 1484. Pierre Reynier not(aire) 

N°2221 
Le 9 Novembre 1484 André Vayssieres pour lui (et) planecoste son gendre reconnoit au pitancier, lui 

Vaissiere comme aquereur de pierre (et) Blaise Neyrac frères, un cazal au quartier de Guilaran 

conf(ronte) d’un coté avec le mur de la ville, d’autre coté avec maison (et) airal du reconnoissant 

alodial, d’autre coté avec la maison de Jean Fonroque (et) d’autre coté avec un autre ayral dud(it) 

reconnaissant fief de l’Abbé, tous lesquels airals sont dans le meme reduit. 

Plus comme aquereur de Marigue de Labordarie femme de Guill(aume) amouroux d’un cazal au 

faubourg S(ain)t Michel conf(ronte) d’un coté avec le cazal des her(itier)s de Jean de huc 
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dit Cunhet d’autre coté avec un autre cazal dud(it) reconnoissant (et) dud(it) de planecoste (et) de la 

femme     dud(it)     planecoste,     d’autre     coté     avec     l’hort     des     her(itier)s     de…………. 

........[sic] dit Gavanel d’autre coté avec le carreyrot dit de ........... [sic] sous la rente pour le cazal de 

Guilaran 4 d(eniers) caors(ins), acaptes 1 s(ol) 6 d(eniers) caors(ins). Et pour celui du barri de S(ain)t 

Michel rente 18 d(eniers) caors(ins) acaptes autant avec les ventes etc. henry peregrini No(tai)re. 

N°2222 

 
Jean de Reinhac comme her(itier) de Geraud de Reinhac son pere a reconnu au pitancier une 

maison dans Moissac quartier de Guilaran dans la rue droite conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, 

de derriere avec la maison des her(itiers) de Michel Bigorré, d’un coté avec la maison de Bertrand de 

Lordat (et) de pierre Regi mariés. Rente 18 d(eniers) caor(sins) (et) 3 s(ols) caor(sins) d’acaptes. 

Plus pour l’echange fait avec pierre de Collo une piece de vigne jurid(iction) de Moissac terroir 

de Lapeyriere conf(ronte) du haut avec le chemin public, du bas avec la vigne d’arnaud de Las 

bouigues dit de Lamoliere, d’un coté avec la vigne de Martin delbrelh fief dud(it) pitancier, d’autre 

coté vigne de Leonard Lacueilhe p(rê)tre fief dud(it) pitancier. Rente 18 d(eniers) caors(ins) acaptes 

accoutumez. 

Plus un cazal au faubourg de Guilaran siz entre la porte de Malveille (et) de Guilaran dans le 

carrerot de Pesaire conf(ronte) du devant avec led(it) Carrerot, derriere avec le fossé de la ville, 

d’un coté cazal d’Etienne Oblidanes, d’autre coté cazal de Ramond de Reinhac fief dud(it) pitancier. 

Rente 2 s(ols) 6 d(eniers) caors(ins) acaptes accoutuméz. le 21 Novembre 1487. Pierre Reynier 

Not(aire). 

N°2223 

 
Le 29 novembre 1492 Pierre despiamon dit le Tornier reconnoit au pitancier une maison dans la grand 

rue droite de Guilaran conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, du derriere avec le cimetiere du 

Monastere, mur entre deux, d’un coté avec la maison de Merigon Plantade du lieu de Boudou, d’autre 

coté avec autre maison dud(it) reconnoissant. Rente 2 s (ols) 6 d(eniers) t(ournois) – Acaptes 12 

d(eniers) t(ournois). 

Plus un cazal al saulier hors la porte (et) dans le barri de Guilaran conf(ronte) du chef avec 

cazal de Jean Bommoreau qu’il a aquis depuis peu de Jean Lennet, carrerot entre deux, du fonds vigne 

d’Etienne Bonal dit Castelles p(rê)tre, d’un coté cazal d’ant(oine) Del truelh dit posso, d’autre coté 

avec le cazal de Jean Lubet. Rente 4 s(ols) caors(ins) acaptes 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) 

Plus un chenevier terroir de la Baroete conf(ronte) d’un chef avec le chenevier des her(itier)s de 

Jean Lacueilhe dit Limousy, carrerot entre deux, d’autre chef ou du fonds avec chenevier d’hugues du 

verdier, d’un coté chenevier de Barthelemi farbrou pretre d’autre coté avec chenevier d’andré 

vaissiere (et) Robin de Planecoste. Rente 3 s(ols) 9 d(eniers) caors(ins) acaptes accoutuméz (ventes 

?) (et)c. 

Plus 7 s(ols) 6 d(eniers) caors(ins) de logaderie (et) pension obituaire sur une maison dans la 

rue de Guilaran conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, de derriere ou du fonds avec ayral de pierre 

Solaville p(rê)tre, d’un coté maison (et) airal des her(itier)s dud(it) Lemozy (et) d’autre coté avec la 

maison d’arnaud Simeon (et) d’Etienne Laborie (et) avec ayral de pierre Vedel. Henry peregrini 

Not(aire) 

N°2224 

 
Le 31 Decembre 1505. vente faite par Nobles Gilibert (et) Pierre Dandrieu frères, fils (et) her(itier)s 

de feu Noble pierre Dandrieu bourgeois tous h(abit)ans de Montauban, et le viguier de Montauban 

comme tuteur de Louis Dandrieu pupille fils dud(it) Pierre, au chapitre (et) convent de Moissac sçavoir 

de ce qui suit : 
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1°) Deux sols t(ournoi)s de rente a eux dus par Geraud Malardel h(abit)ant de Moissac (et) autant 

d’acaptes rentes, lods (et) ventes etc. pour une piece de terre dans la juridiction de Moissac dela Tarn, 

terroir de la Colombe conf(ronte) d’une part avec les terres de Jean de Ricard (et) avec les terres 

des her(itier)s de Michel Bertomieu de deux cotez, (et) de l’autre avec le pré dud(it) malardel. 

2°) Deux sols six den(iers) t(ournoi)s de rente sur une piece de terre d’hugues perri jurid(iction ) 

de Moissac dela tarn terroir de Masquieres conf(ronte) avec le pré de noble pierre Jean de Gaulejac 

S(eigneu)r de Piac (et) avec les terres des freres de Drolhe (et) avec les terres de Jean de Jordi, avec 

acaptes, rentes, etc. 

3°) Quinze sols t(ournois) de rente pour une maison de pierre Chambert dit Cambouras, size 

quartier S(ain)t Ansbert carrerot de la porte sive de la caminada de S(an)t Miquel conf(ronte) avec 

led(it) Carrerot, d’un coté avec la maison des her(itier)s de Bernard Chambert, d’autre coté avec la 

maison de Noble Guill(aume) de Belloc (bello loco), de derriere avec la maison des her(itier)s de 

Casetes dit l’hosté de Romieu, ruelle entre deux. 

4°) Vingt cinq deniers tournois de rente dûs par pierre vedel (et) ses freres pour un cazal au 

faubourg S(ain)t Jaques conf(ronte) avec le chemin qui va a la Tour del pez de derriere avec le cazal 

d’Hugues de Verdier, d’un coté avec le cazal dud(it) de Verdier, d’autre coté avec le cazal 

de………[sic] dit Gatoroy 

5°) Douze den(iers) t(ournois) de rente dus par lesd(its) Vedels pour une piece de terre ou 

chenevier dela Tarn conf(ronte) du chef avec le comunal ou padenc de lad(ite) ville, de deux cotes 

avec les terres de Jaquette de Malet, (et) d’autre part avec le chenevier de raimond (et) pierre Vedels. 

6°) Douze den(iers) t(ournois) de rente dus par Etienne Guisamers dit picart pour un chenevier 

dans le faubourg de Malveille conf(ronte) avec le cazal d’arnaud filhol, d’un coté avec le cazal de 

Jean Labrunie, d’autre coté avec un chemin de servitude. 

7°) Deux sols six den(iers) t(ournois) de rente dus par Geraud (et) Jean de Lacassagne pour une 

piece de terre dela tarn terroir de Masquieres, conf(ronte) d’un coté avec les terres des her(itier)s de 

Bernard perry, d’autre coté avec les terres de George del Ginest (et) d’autre coté avec le chemin de 

Masquieres (et) avec les terres desd(its) her(itier)s de perry. 

8°) Quinze den(iers) t(ournois) de rente dus par Guill(aume) Delmas pour un cazal au barri de 

Malveille conf(ronte) avec le carrerot qui va de Guilaran a Malveille, de derriere avec le chenevier 

de pierre Delpech, d’autre coté avec le cazal de Nicolas Guilhaume (et) d’autre coté avec le cazal de 

Guill(aume) (et) vital delgarric. 

9°) La quatrieme partie de la vendange (et) des fruits d’une vigne cy apres confrontée (et) une 

paire gelines de rente dues par led(it) Guill(aume) Delmas pour une vigne au terroir de la Derrocade 

conf(ronte) avec le chemin de la derrocade, d’un coté avec la vigne des her(itier)s de Jean Barrau 

d’autre coté avec un carrerot qui va du chemin de la derocade au terroir de Valengane (et) d’autre 

coté avec la vigne de Jean Bet dit cochon (et) avec la vigne d’Etienne Bonel. 

10°) Deux sols six deniers t(ournois) de rente dus par Antoine Anglade pour une vigne au terroir 

de Bequis conf(ronte) de deux cotes avec les vignes de Jean perry dit Majot, d’autre coté vigne de 

pierre Leygue. 

11°) Quatre den(iers) t(ournois) de rente dus par led(it) Anglade pour une vigne terroir del 

Cassetort conf(ronte) avec la vigne dud(it) Anglade du fonds avec le chemin de Moissac à Piac, d’autre 

coté avec la vigne de pierre Batut, chemin de service entre deux. 

12°) Deux sols t(ournois) de rente dus par Vesta de Bigorre veuve de Jean de Podio (Dupuy) pour 

une maison dans Moissac quartier de Guilaran conf(ronte) avec la rue droite de Guilaran, de derriere 

avec la maison de Jean Croa, d’autre coté avec la maison de raimond del Sarrau dit d’Auger (et) 

d’autre coté avec la maison des h(eriti)ers d’arn(aud) Lesnet. 

13°) Quinze deniers t(ournois) de rente dus par Guillalme Coderc veuve de heliot Lagresselh 
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pour une maison au quartier de Guilaran carerot de Malebote conf(ronte) avec led(it) Carrerot, de 

derriere avec la maison d’Arnaud Cammas (et) avec la maison de Raimond de Reinhac, d’autre côté 

avec la maison de pierre palhassou 

14°) Une cartiere de froment deux cartons avoine mesure de Moissac un boisseau de noix, 

une demi geline (et) quinze den(iers) t(ournois) de rente païables par Aymeric Sabatier, 

Guillalme de Monleal sa femme pour une piece de terre de la contenance de deux carterées 

jurid(iction) de Moissac dela tarn terroir de las Pejes conf(ronte) du chef avec le chemin de 

Moissac a Castelsarrazy, du fonds avec les terres des h(ériti)ers dels Cazals (et) avec les terres 

dels Vedels (et) d’autre coté avec les terres de Jean Pinou (et) Jean Palhassou. 

15°) Seize den(iers) t(ournois) de rente dus par Vescate delprat pour une piece de terre de 

la contenance de trois cartonats dans la jurid(iction) de Moissac dela Tarn pres du Pont de 

lad(ite) ville conf(ronte) d’un coté avec les terres des her(itier)s de Geraud d’alvernhé (et) 

vigne des h(ériti)ers d’Antoine Mondomerc (et) avec le chemin qui va a Corbieu. 

16°) Une cartiere de froment deux cartons avoine un Boisseau de noix mesure de Moissac 

une geline (et) quinze den(iers) t(ournois) de rente dus par Jean de Lalé pour une piece de 

terre vigne (et) maison contenant deux carterées ou environ size en la jurid(iction) de Moissac 

dela Tarn terroir de Las Pejes conf(ronte) avec le chemin de Moissac a Castelsarrazy, du fonds 

avec les terres de Jean terras, d’un coté avec les terres de Jean Palhasson, d’autre coté avec 

les terres de Jean pinou. 

17°) Vingt sols t(ournois) une paire de gelines dus par Antoine Cueyes pretre pour une 

maison dans la ville de Moissac quartier de Guilaran carrerot de Caliavet conf(ronte) du 

devant avec led(it) Carrerot, de derriere avec le peyrat de la maison desd(its) vendeurs, d’autre 

coté avec la maison desd(its) vendeurs. 

18°) Douze den(iers) tou(rnois) de Rente due par Bernard (et) Guill(aume) Bertomieu 

freres pour une piece de terre dela tarn terroir de La Colombe confr(onte) du devant avec le 

pré de Jean Solier, du fonds avec la vigne d’Etienne de Senda (et) d’un coté avec les terres 

de Jean Bordet. 

19°) Vingt den(iers) t(ournois) de rente dus par Jean Malhel pour une vigne jurid(iction) 

de Moissac terroir de Masquieres conf(ronte) avec le chemin qui va a Corbieu, du fonds avec 

le chemin de Masquieres, d’un coté avec la vigne de Jean Delfossat (et) d’aute coté avec la 

vigne dels grelous. 

20°) Dix sols t(ournois) de rente dus par Jean Richard pour une maison dans Moissac 

carrerot del Caliavet conf(ronte) avec led(it) carrerot, derriere avec l’ayral dudit richard, 

ruele entre deux, d’autre coté avec la maison desd(its) vendeurs (et) d’autre coté avec la 

maison de Jean fabré (ou ferbié il y peut avoir l’un (et) l’autre ). 

21°) Trois sols six de(niers) t(ournois) de rente dus par led(it) Richard pour une piece de 

terre size au terroir de La croix de Lauzerte conf(ronte) d’un coté avec les terres de 

Guill(aume) Delpech, d’autre coté terre des h(ériti)ers de pierre Roques, (et) du chef avec le 

chemin public de Moissac à l’Eglise de Lunel (et) du fonds avec les terres des h(ériti)ers de 

Raimond Basia. 

22°) Dix sols t(ournois) de rente dus par Jean Fabré pour une maison quartier de Guilaran 

carrerot del Caliavet conf(ronte) avec led(it) Carrerot, du derriere avec l’airal dud(it) fabré 

ou ferbié, ruele entre deux, d’un coté avec la maison de Jean Richard (et) d’autre coté avec la 

maison de Gervais fonroque. 

23°) Deux sols six den(iers) tourn(ois) dus par Raimonde de Reinhac pour une 
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maison dans la ville de Moissac quartier de Guilaran Carrerot del Caliavet conf(ronte) de devant avec 

led(it) Carrerot, de derriere avec le carrerot de Malebote, d’un coté avec la maison de Jean Dassié, 

d’autre coté avec la maison de Jean de Glanas dit camus, de Cazes 

24°) Huit den(iers) t(ournois) dus par hugues Ratié pour un cazal terroir de la Torrette conf(ronte) 

d’un coté avec le chenevier des h(ériti)ers de Pierre Regis (et) avec le chenevier (et) cazal de Jean 

Chiminié. 

25°) Douze den(iers) t(ournois) dus par Guill(aume) Amblart pour une piece dela Tarn terroir de 

La Colombe conf(ronte) avec les terres de Jean Dussaut, chemin de service entre deux, (et) avec le 

chemin qui va à Corbieu, d’un coté avec terres de Nicolas (et) Jean Gasc, d’autre coté avec les terres 

de Guill(aume) del Segur. 

26°) Dix huit den(iers) t(ournois) dus par Guill(aume) Landry pour un cazal au Barri de S(ain)t 

Jacques conf(ronte) d’un coté avec le chemin qui va a las Tapies, de derriere avec le cazal d’hugues 

de Verdier, d’un coté avec le cazal de Jean Dussaut (et) d’autre coté avec le casal de Guillaume 

Palhassou. 

27°) Une cartiere de froment deux cartons avoine demi boisseau de noix un quartier de geline sept 

deniers (et) malhe de rente dus par Guill(aume) Palhassou pour une piece de terre jurid(iction) de 

Moissac dela Tarn terroir de Las pejes conf(ronte) du chef avec vigne de Martin de Labé, du fonds 

terres de Jean Terras, d’un coté terres de Sansas, d’autre coté terres dels cazals. 

28°) Dix huit den(iers) t(ournois) dus par led(it) Guill(aume) Palhassou pour un cazal, Barri de 

S(ain)t Jaques, conf(ronte) avec la carriere qui va a las Tapies, de derriere avec le cazal d’hugues 

de Verdier, d’un coté cazal de Guill(aume) Landry, d’autre coté cazal d’Antoine fargues dit petitou. 

29°) Vingt sols t(ournois) (et) une paire gelines dus par Guill(aume) dufour dit Crestou pour une 

maison qu’il a aquise de Guill(aume) Rey size au quartier de Guilaran rue de Caliavet conf(ronte) de 

devant avec lad(ite) carriere de Calhavet, de derriere avec la maison des h(ériti)ers de Geraud 

Boissou, d’un coté avec la maison du sieur Antoine Cueye, d’autre coté avec la maison des h(ériti)ers 

de Raymond fauré. 

30°) Cinq sols t(ournois) de rente dus par Guill(aume) Dufour dit Cresto comme aquereur de 

Gervais Lacombe d’une maison dans Moissac carrerot de Lauzerte conf(ronte) avec led(it) carrerot, 

de derriere avec l’ayral de martin, d’un coté avec la maison de Raimond filhol. 

31°) Quatre sols t(ournois) dus par pierre Marsial pour une vigne dans la jurid(iction) de Moissac 

terroir de fonreal conf(ronte) du chef vigne des h(ériti)ers de Bernard Perry, du fonds avec chemin de 

fonreal, d’un coté vigne des h(ériti)ers de Gaillard Rosieres (et) de Guill(aume) Covinhou (et) d’autre 

coté vigne dud(it) Marsial. 

32°) Deux sols six den(iers) t(ournois) dus par led(it) pierre Marsial pour une piece de vigne qu’il 

a aquis de Philippe Benasac terroir de fonreal conf(ronte) avec la vigne des h(ériti)ers de Bernard 

perry, du fonds avec led(it) chemin de fonreal, d’un coté vigne dud(it) Marsial (et) avec la vigne des 

h(ériti)ers dud(it) Philippe Benajac. 

33°) Trois sols quatre den(iers) t(ournois) dus par Arnaud Bonnet dit Colas pour une maison 

quartier de Guilaran carrerot de Caliavet conf(ronte) du devant avec led(it) Carrerot, de derriere avec 

la maison desd(its) vendeurs, ruele entre deux, (et) d’autre coté airal de Raimond Sirbé. 

34°) Deux sols t(ournois) par Jaques de Castelus p(rê)tre pour une piece de terre terroir de 

Bonamigana jurid(iction) de Moissac conf(ronte) (est en blanc) [sic] 

35°) Douze den(iers) t(ournois) de rente dus par Jean Angelié dit Carmé pour une maison dans 

Moissac quartier de Malveille rue dite…… [sic] conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, de derriere 

avec la maison de Raimond Basia, d’un coté maison de Jean Born d’autre coté avec maison d’arnaud 

Delpey dit naudez. 

36°) Six deniers (et) mailhe par Blaise La Bartasse pour une piece de terre (et) vigne jurid(iction) 

de Moissac carrerot dels Fornels conf(ronte) d’un coté avec la vigne de pierre 
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Toussal, d’autre coté avec la vigne de Raimond Basia, (et) d’autre coté avec la vigne de 

Gasbert ……… [sic] (et) d’autre coté avec le chemin de Moissac a Saint Christophle. 

37°) Une cartiere de froment, deux cartons avoine,  un boisseau de noix mesure de 

Moissac quinze den(iers) de rente due par Jean Pinou dit coget pour une piece de terre (et) 

vigne dans la jurid(iction) de Moissac terroir de las Pajes conf(ronte) d’un coté avec les 

terre (et) vigne de Marti de Lale, d’autre coté avec le chemin de Moissac à Castelsarrazy. 

38°) Quinze den(iers) t(ournois) dus par Naudine de Lobejac mère (et) tutrice de Gaussalin 

de Solaville son fils pour un chenevier pres le pont de tarn sive l’escourroir de lad(ite) ville 

conf(ronte) du chef avec la cayre de Pierre Lavadie, du fonds avec le carrerot, d’un coté avec 

le chenevier des h(ériti)ers de Raimond Boissieres, d’autre coté avec le cazal de Raimond 

Boissou jeune. 

39°) Deux sols six t(ournois) dus par Raimond Boissou pour une maison (et) cazal contigus 

siz pres du pont de cette ville conf(ronte) du devant avec le communal de lad(ite) ville sive 

padoenc, de derriere avec un chemin de service, d’un coté avec maison (et) canebal de pierre 

Lavedie, d’autre coté avec maison (et) canebal des h(ériti)ers de Colin Brevadent. 

40°) Six den(iers) (et) mailhe t(ournois) dus par Gasbert Simon pour une vigne au terroir 

des fornels conf(ronte) avec la vigne de Blaise Labartasse (et) avec la vigne des h(ériti)ers de 

Guill(aume) Teulat (et) avec le grand chemin de Moissac a S(ain)t Christophle (et) avec la 

vigne de Raimond Basia. 

41°) Deux sols six den(iers) t(ournois) dus par Antoine Marc tailleur de pierre pour un 

cazal terroir de………… [sic] conf(ronte) avec le chenevier de Bertrand Delpey (et) avec le 

chemin public de servitude (et) avec la vigne dels periés, et avec certain escourroir venant de 

la porte en bourse. 

42°) Douze den(iers) t(ournois) d’oublies dues par Geraud du Jordi pour une vigne au 

terroir dels Esperonels conf(ronte) du chef avec le chemin qui va du terroir des Esperonels 

au terroir del Luc, du fonds avec le chemin qui va des Eperonels au chemin de Cos de Caval, 

d’un coté vigne de Ricote de Melet, d’autre vigne de Raimond filhol (et) des h(ériti)ers de Jean 

Trejouls. 

43°) Seize sols t(ournois) (et) une paire de gelines dus par Guill(aume) Dufour dit Cresto 

pour une maison qu’il a aquise de Raimond faure size au quartier de Guilaran carrerot de 

Caliavet, conf(ronte) d’un coté avec led(it) carrerot, d’autre avec un autre carrerot, d’autre 

avec la maison dud(it) Dufour qu’il a aquise de Guill(aume) Rey (et) d’autre avec la maison 

des h(ériti)ers de Geraud Boissou. 

44°) Deux sols t(ournois) dus par Mathias Bley pour une vigne dans la jurid(iction) de 

Moissac terroir de Lafadarie conf(ronte) d’un coté avec la vigne de Jean de Born, d’autre avec 

la vigne de Jean Grelou (et) avec le chemin de Lafadarie (et) avec les terres dud(it) de Born. 

45°) Trois sols quatre den(iers) t(ournois) dus par Geraud ferral dit Galdou h(abit)ant de 

Piac pour un pré dans la jurid(iction) de Moissac terroir del Luc conf(ronte) d’un coté avec le 

pré de Jean, Ricard, d’autre coté avec le pré d’arnaud delpey (et) d’autre coté avec le pré des 

h(ériti)ers de Geraud de Boscredon. 

46°) Deux sols dix den(iers) t(ournois) dus par Guil(laume) Germain No(tai)re pour un 

chenevier a la tourrete conf(ronte)de deux cotes avec deux chemins publics (et) d’un coté vigne 

(et) chenevier d’Etienne oblidanes. 
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47°) Quinze den(iers) t(ournois) de rente dus par Nicolas Guillaumés sartré pour un 

cazal au Barri de Malveille conf(ronte) du fonds avec cazal de pierre de podio, d’autre coté 

avec cazal de Guill(aume) Delmas, d’autre coté avec cazal des h(ériti)ers de Jean Delcassé dit 

polaro et d’autre coté avec le carreyrot qui va de Malveille a la porte de Guilaran. 

48°) Six den(iers)(et) mailhe t(ournois) par Raimond Basia dit Chene pour une vigne au 

terroir dels fornels conf(ronte) d’un coté vigne des h(ériti)ers de Guill(aume) Teulat (et) avec 

la vigne de Blaise Bartasse, d’autre coté avec la vigne dud(it) Basia, d’autre coté avec la vigne 

de Pierre Campmelh dit (Tarride ?) 

49°) Six den(iers) caor(sins) par Etienne Tassart pour une vigne au terroir de Massou 

conf(ronte) avec le fleuve de Tarn, chemin entre deux, (et) avec la vigne de Jean Laborie, (et) 

avec la vigne du S(ieur) Jean fumel chemin de service entre deux, d’autre coté avec la vigne 

du S(ieu)r Hugues Bley. 

50°) Trois sols quatre den(iers) t(ournois) dus par Jean Perri dit Majot pour un chenevier 

au quartier de S(ain)t Ansbert conf(ronte) d’un coté avec chenevier dud(it) perry fief de Ricote 

de Melet, d’autre coté avec chenevier de Raimond de Solanque, d’autre coté cazal de Pierre 

Ardurat, (et) d’autre coté chenevier de Jean Grelou. 

51°) Deux sols caors(ins) dus par led(it) Jean perri dit Majot pour une vigne dans la 

jurid(iction) de Moissac terroir de Bequis conf(ronte) avec la vigne des hér(itiers) de 

Guill(aume) Anglade, d’un coté avec la vigne des h(ériti)ers de Gausselin de fumel (et) avec 

la vigne des h(ériti)ers de Raimond perry, d’autre coté avec la vigne de Guill(aume) Dufour. 

52°) Deux sols t(ournois) dus par Jean Teneys pour une vigne jurid(iction) de Moissac 

terroir d’Aigue Arnaude conf(ronte) d’un coté avec le chemin public dit de Cours de Caval, 

d’autre coté avec la vigne de Bernard Bousquet (et) avec la vigne de M(aîtr)e Barthelemi de 

Combes. 

53°) Quinze sols caors(ins) par les h(ériti)ers de feu pierre Ardurat pour une vigne 

jurid(iction) de Moissac terroir de fonreal conf(ronte) d’un coté avec la vigne d’Arnaud 

Cahuzac (et) de Jean Grelou, (et) du fonds avec le chemin public de Moissac a fonreal, d’autre 

coté avec la vigne de Jean fricou. 

54°) Vingt den(iers) t(ournois) d’oublies du(s) par le S(ieu)r Antoine de Montret precepteur 

de l’hopital de Guilaran pour un chenevier qu’il a aquis d’Antoine Linieres precepteur avant 

lui dud(it) hopital, siz dans la juridiction de Moissac terroir de……. ……… 
........[sic] conf(ronte)… .............. [sic]. 

55°) Quinze sols six den(iers) t(ournois) (et) la huitieme partie des fruits d’une 

vigne de Jean pradel dans la jurid(iction) de Moissac terroir de Joncayroles sive 

Brugidou conf(ronte) avec la vigne des h(ériti)ers de Guill(aume) de Belloc 
56°) D’icy à la fin de cet acte il y a plusieurs articles qui dans l’acte ne marquent point ny le terroir 

ny les confronts. Ainsi on n’a pu les rapporter icy. Plus quatre sols six den(iers) t(ournois) de rente 

dus par Vital del Garric pour certains biens fief des vendeurs. 

57°) Une cartiere de froment six sols t(ournois) (et) une paire gelines dus par heliot 

delbrel comme emphytheote desd(its) vendeurs. 

58°) Dix sols t(ournois) de rente dus par Arnaud de Bois. 

59°) Dix neuf doubles monnoïe courante (et) une paire gelines par les h(ériti)ers de 

Geraud Boyssou 
60°) Onze sols six den(iers) t(ournois) par Arnaud filhol dit Belaie 

61°) Huit sols six den(iers) t(ournois) par Raimond delfossat dit Massanez 
62°) Seize sols t(ournois) par Jean de Ricard mar(chan)t de Moissac 

63°) Dix den(iers) t(ournois) par pierre fumel 

64°) Quinze den(iers) t(ournois) par Ramond Muras dit Gaure 
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65°) Douze den(iers) t(ournois) par Jaques Amblard 

66°) Trois sols un den(ier) mailhe par Pierre de Lavadie 
67°) Deux sols six den(iers) t(ournois) par Geraud Lacassagne 

68°) Deux sols t(ournois) par Antoine fricou pour une vigne fief desd(its) vendeurs size en 

la jurid(iction) de Moissac terroir de fonreal, confr(onte) d’un coté vigne des h(ériti)ers de 

pierre Ardurat, d’autre coté vigne de Jean Rozieres, d’autre coté vigne d’hugues perry (et) 

avec le chemin de fonreal. 

69°) Seize den(iers) t(ournois) par Jean Barnagau 

70°) Douze den(iers) t(ournois) par Jean Maynard 

71°) Quinze den(iers) t(ournois) par pierre Marsial 

72°) Quine den(iers) t(ournois) par heliot de Graffelh. 

73°) Deux sols six den(iers) t(ournois) par Jean Galaubié jeune 

74°) Trois sols caors(ins) par pierre de podio vieux 
75°) Trois sols t(ournois) par Guill(aume) Castanier 

76°) Deux sols six den(iers) t(ournois) par Antoine Grelou dit Rouergue. 

77°) Dix huit d en(iers) t(ournois) par les h(ériti)ers de Gaillard Rozieres payrolier. 

78°) Dix den(iers) (tournois)par Raimond Boissou vieux. 
79°) Deux sols t(ournois) par les h(ériti)ers de pierre de Leonard. 

80°) Deux sols six den(iers) t(ournois) par les h(ériti)ers d’Antoine Cousinier. 

81°) Deux sols six den(iers) t(ournois) par pierre Baras 
82°) Quinze den(iers) t(ournois) par Arnaud de Glane dit Caunar 

83°) Trois den(iers) t(ournois) par les h(ériti)ers de Guill(aume) Teulat 

84°) Six den(iers) (et) une ( ?) ou mailhe t(ournois) par Raimond Pomayrat dit Mascart. 

85°) Deux sols six den(iers) t(ournois) par Guill(aume) de Podio dit Guilhot 

86°) trois den(iers) t(ournois) par les h(ériti)ers de Jean Lasbouygues (et) le quart de la 

vendange pour une vigne au terroir de Joncayroles sive Brugidou fief desd(its) vendeurs. 

Lesd(its) vendeurs ont vendu aud(it) chapitre lesd(ites) rentes avec les rentes, demi rentes 

acaptes (et) autres droits seigneuriaux qui sont répétéz a chacun des susd(its) articles pour le 

prix de 710 (livres) t(ournois), chaque livre valant vingt sols t(ournois) 

Antoine de Lesir Not(aire) de Moissac. 

N°2225 

 
Le 7 decembre 1506 Rigou del cap del pon boucher pour lui (et) Guillemete de Reinhac sa 

femme reconnoit au pitancier une maison dans Moissac quartier de Guilaran conf(ronte) d’un 

coté avec la maison …………… [sic] d’autre coté maison de pierre de Carcal (et) d’autre coté 

avec la maison des h(ériti)ers de Jean de Reinhac (et) d’autre coté avec………. 

........[sic] sous la rente de dix den(iers) t(ournois) (et) les acaptes accoutumez. 

Plus une vigne als Esperonels conf(ronte) du chef avec le chemin public qui va au Luc, du 

fonds vigne de Vital Ladoron, d’un coté vigne des h(ériti)ers de Jean Tregols dit de fumel (et) 

d’autre coté vigne de Blaise Delol chapelier – sous la rente de deux sols six den(iers) 

t(ournois), acaptes accoutumes. Michel de fargia Not(aire). 

N°2226 
 

Jugement des Req(uê)tes de Toulouse du 23 avril 1604 portant condamnation contre Marie 

de Montagnac veuve de pierre Duc comme tutrice de ses enfans, a venir reconnoitre au syndic 

du chap(itre) une piece de terre au terroir de Lapalisle, une maison a Guilaran, 
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une maison (et) jardin situéz au faubourg de Guilaran, terroir del Soulier, une vigne a 

Joncairoles terre pré (et) maison terroir de Brugniols, (et) une maison au quartier de S(ain)t 

Michel. Est condamnée de païer les arrérages (et) devoirs seigneuriaux desdites possessions, 

Et la rente en froment, avoine, gelines (et) argent marquéz dans ce jugement auquel on peut 

avoir recours. 

N°2227 

 
Extrait de Reconnoissance en faveur du sindic du chap(itre) consentie par Ciprien Delpech 

bourgeois pour une maison composée de deux [sic] size a Guilaran conf(ronte) avec la grand 

rue etc. plus une piece de terre terr(oir) de la Colombe, une vigne au terroir de Landeroze, 

sous la contenance, confronts (et) rente marquéz dans cet acte retenu par de Bretou no(tai)re 

le 17 avril 1679. 

N°2228 

 
Reconnoissance d’Etienne Lacroux pour sa maison sur la rue de Guilaran sous la rente de 2 

s(ols) 4 d(eniers) Plus une vigne terroir del Pinet rente 1 s(ols) 6 d(eniers) de Bretou Not(aire) 

le 11e avril 1673. 

N°2229 
 

Extrait d’une reconnoissance du 1er avril 1507 consentie en faveur de Ant(oine) Delbreilh 

moine de moissac chapelain de la chapelle de la Cornilhe par Bernarde de Lordat veuve de 

pierre Regi pour une maison sur la grand rue de Guilaran etc. sous 4 s(ols) 2 d(eniers) 

t(ournois) de rente. Expédié par Larnaudes Not(aire) sur l’original retenu par Gilbert de 

Moynerin Not(aire). 

N°2230 
Exploit original du 4 mars 1705 contre M(onsieu)r Rauly en instance feodale pour sa maison 

dans la grand rue de Guilaran. 

N°2231 
Req(uê)tes (et) actes y inclus pour le sindic du chap(itre) prennant la cause pour Bergonzac 

contre Jaques Magoulet fermier du Domaine qui demandoit les lods (et) ventes pour le Roy 

aud(it) Bergonzac pour la maison qu’il tient dans la rue de Guilaran. 

N°2232 
 

Tiroir n°13 

Liasse n°3 Malveille grand rue 
Neuf reconnoissances en faveur de P. Delbosc retenues par Robert notaire. Et consenties par les cy 

apres nommés en 1213 : 

1°) B. Delbosc reconnoit aud(it) P. Delbosc 15 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes 

pour une vigne a Massou conf(ronte) avec vigne de B. Paga, (et) vigne de W. Delbosc, de Pons fourtaïs, 

Grimoard delfayet, Bertrand Raynaud. L’an 1213. 

2°) W. de Castilhou 20 d(eniers) oublies (et) 3 s(ols) 4 d(eniers) acaptes pour une vigne a Massou 

confronte avec la vigne de Pons de Paratge, de Pons fourtaïs, Grimoard Delfayet, B. Delbosc. 

3°) Ricarde veuve de R. Sirvent 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes d’un airal (et) maison 

en la rue de Guilaran conf avec pierre de Gourg, pons fourtaïs, Grimoard Delfaïet, B. Delbosc 

4°) Marie de faure 8 d(eniers) oublies (et) 20 d(eniers) acaptes pour un fief qui est sous la maison 

de G. Grimoard en la rue de Guilaran conf(ronte) avec pons fourtaïs, Grimoard Delfayet, B. Delbosc. 
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5°) B. de Lantars 9 d(eniers) oublies (et) 18 d(eniers) acaptes pour un fief Barri de Lantars. 

6°) B(ertrand) Rainaud reconnut 10 d(eniers) oublies (et) 20 d(eniers) acaptes pour une 

vigne à La Croix conf(ronte) avec celle d’Etienne de La Lande (et) avec celle de (?) Aymar 

7°) R. de Lagarde 4 d(eniers) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes pour une vigne à Joncairoles 

conf(ronte) avec celle de W. B. ecrivain (et) avec celle de Falquet. 

8°) R. Vidal 2 s(ols) oublies (et) 4 s(ols) acaptes pour un airal (et) maison en la rue de 

Malveille conf(ronte) avec celle de Glă veuve d’A. Rousse (et) avec celle de Gausbert Sabatier. 

9°) G. de las Moles 7 d(eniers) oublies (et) 14 d(eniers) acaptes d’une maison joignant le 

mur de la ville dans la rue de S(ain)t Jaques conf(ronte) avec l’airal de W. Gasc (et) de Pons 

de paratge. 

N°2233 

 
Dix huit reconnoissances en faveur de p. Delbosc passées en l’année 1218. Et la derniere en 1222. 

1°) Guill(aume) Bernard ecrivain reconnoit aud(it) Delbosc 6 d(eniers) oubl(ies) (et) 12 d(eniers) 

acaptes pour la terre (et) vigne qui est sur la vigne d’Arnaud Mazelier (et) sur la vigne de falquet à 

Joncairoles joignant la vigne de R. Lagarde. 

2°) Bernard paguat 15 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes pour la terre (et) vigne 

conf(ronte) avec celle de Pons Paratge (et) avec celle de Guill(aume) de Castillou (et) avec celle de 
B. Delbosc à Cassetort. 

3°) Jean Rogs 6 d(eniers) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes pour le cellier conf(ronte) avec la 

maison de R. de Vivens (et) avec celle de feu Gausbert de Basses (et) avec celle d’Etienne Andrieu 

derriere la maison dud(it) Jean Rog. En la rue de Malveille. 

4°) P. de Peiregorg 15 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes pour la maison qui est 

entre celle de B. Johan (et) celle qui a été de R. Cirvent fief de Guill(aume) Maureg. En la rue de 

Guilaran. 

5°) B. petit 4 d(eniers) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes pour un cazal confront(e) avec celui 

d’Etienne petit allant de la carriere au ruisseau en la carriere de S(ain)t Michel devant le cazal de 

Guill(aume) de Castillo pres du pont de la pierre. Et led(it) Etienne petit reconnut 4 d(eniers) oublies 

(et) 8 d(eniers) acaptes pour ce cazal conf(ronte) avec celui de B. Petit vers le pont susd(it). 

6°) P. Mitanetz 4 d(eniers) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes pour la terre (et) vigne conf(ronte) avec 

celle de Roquepine, (et) avec celle de Carci de la Ricaudie a Cassetort. 

7°) Carci de la Ricaudie 8 d(eniers) oublies (et) 16 d(eniers) acaptes pour la terre (et) vigne qui 

conf(ronte) avec celle dudit P. Mitanets a Cassetort. 

8°) Aymar de Camblecol 2 d(eniers) oublies (et) 4 s(ols) acaptes pour airal (et) maison conf(ronte) 
avec celle de Peirone del tressed (et) celle de B. de la Clavarie. Rue de Malveille. 

9°) Arnaude veuve de B. Sabatier 1 d(enier) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour le tiers de la vigne 

qui a été a B. Sabatier le long de celle de P. del Verned devant la Malaudie (la malaptia) de S(ain)t 

Michel. 

10°) Carcine de Segonra 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour l’airal (et) maison qui 

conf(ronte) avec celle de R. de Vivens devant la maison de Gaubert de la Claverie, dans la rue de 

Malveille. Et Guillemete veuve d’Arnaud Rousse reconnut 3 d(eniers) oublies (et) 6 d(eniers) acaptes 

pour la maison conf(ronte) avec celle de R. de Vidal Rue de Malvaille devant celle de Guill(aume) de 

Baine. Et Alais de balles reconnut 3 s(ols) oublies (et) 6 d(eniers) acaptes pour la maison conf(ronte) 

avec celle de lad(ite) Guillemete veuve de Rousse (et) avec celle de Jean Rog. 

11°) Pons de Paratge 2 s(ols) 7 d(eniers) oublies (et) 5 s(ols) 2 d(eniers) acaptes pour trois 

dinerades de vigne conf(ronte) avec celle qui a été de B. Delbosc (et) avec de Guillaume Delbosc al 

Cassetort. 

12°) Guill(aume) Astier pour lui (et) sa femme Raimonde reconnoit une émine d’avoine 
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de rente mesure raze de Moissac de la vigne conf(ronte) avec celle d’Etienne Donat (et) avec 

celle qui a été de B. Delbosc a Cassetort. 

13°) Peirone del tressed 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour la maison 

conf(ronte) avec celle de Aimar Comblecol (et) avec celle de B. de Valengane. Rue de 

Malveille. 

14°) G. de segur 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour les cazals qui sont entre la 

plante de B. de Boudou (et) la vigne de Genserie le long du chemin sous la vigne de 

Guill(aume) Ars. 

15°) Arnaud de Lamotte prit a fief dud(it) pierre Delbosc le fief dit Lou Cairenc (et) par 

ainsi la terre (et) vigne qui conf(ronte) avec celle de Bonnet (et) avec celle de P. fauré (et) avec 

celle de Martin de Roques a Agassat (et) sous ce fief est comprise la vigne que B. Carestios 

tient dud(it) Arn(aud) de Lamotte (et) la vigne jouie par Guill(aume) de La Bigue (et) celle de 

Guill(aume) de Miramon, (et) la terre de Martin de Roques. Sous 14 d(eniers) oublies (et) 

autant d’acaptes. 

16°) Estevene de Villeneuve 4 d(eniers) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes pour l’airal (et) 

maison qui est entre la maison d’arnaudine (et) de G. de Las moles le long du mur de la ville 

en la rue de S(ain)t Jaques. 

17°) W. fils de benoit Marti 6 d(eniers) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes d’une maison (et) 

airal en la rue de Guilaran entre la maison de G. de Grimoard (et) celle de B. de 

Boudou. Plus led(it) W. reconnoit 18 d(eniers) oublies (et) 3 s(ols) acaptes pour trois cazals 

conf(ronte) avec la terre de la digitarie de S(ain)t Michel (et) avec la vigne de R. de Lagarde 

(et) avec le casal de E. Bonafous. 

18°) falquet reconnoit aud(it) P. Delbosc 8 d(eniers) oublies (et) 16 d(eniers) acaptes pour 

le fief qui conf(ronte) avec celui dud(it) P. Delbosc (et) avec celui de Gausbert Sabatier. Rue 

Malveille. 

N°2234 
Cinq reconnoissances en faveur dud(it) pierre Delbosc de l’an 1231 

1°) Fort Delcom 4 d(eniers) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes pour une dinerade de terre et 

vigne a Cassetort conf(ronte) avec la vigne de W. Lagardere (et) avec la vigne de W. Richeud. 

2°) Esteve Delcom 15 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes pour terre (et) vigne 

al Cassetort conf(ronte) avec vigne de Pons de Parage (et) avec la vigne de B. delbosc, (et) 

dessus avec le chemin. 

3°) Vidal orson 6 d(eniers) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes pour un cellier en la rue de 

Malveille conf(ronte) avec la maison de W. La Rousse (et) avec la maison dud(it) Vidal 

Orson (et) avec l’honneur de B. de fontanilhes. 

4°) Peitavi de Lamotte 14 d(eniers) oublies (et) 14 d(eniers) acaptes pour terre (et) vigne 

al Cairens conf(ronte) avec la vigne de P. Fauré (et) celle de Bonnet (et) avec celle de Martin 

de Roques a Agassat (et) sous ce fief est comprise la vigne que B. Carestios tient d’A. de 

Lamotte (et) la vigne de W. de La Bigue, (et) celle de G. de Miramon (et) celle de Martin de 

Roques. 

5°) Robert Mestré 15 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes d’un airal (et) 

maison en la rue de Guilaran entre la maison de B. Johan (et) celle de ........[sic] fief de 

Guill(aume) de Maureg. B. notaire de Moissac. 

N°2235 
Sept Reconnoissances en faveur dud(it) P. Delbosc : 

1°) W de Redon reconnoit 20 d(eniers) oublies (et) 3 s(ols) 4 d(eniers) acaptes conf(ronte) 

avec la vigne de Pons de Paratge (et) avec celle de Gausbert Delcom, (et) avec celle de pons 

de Maroc, chemin entre deux, (et) avec la carriere. L’an 1233. 
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2°) d’Esteve Delcom 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour airal (et) maison en la 

rue de Malveille conf(ronte) avec la maison de B. de Camblecol (et) avec celle de R. de 

Valengane (et) avec le mur de la ville. L’an 1235. 

3°) B. de Calsau 12 d(eniers) oublies (et) 4 d(eniers) acaptes pour airal (et) maison en la 

rue de Malveille conf(ronte) avec la maison de R. de Vidal, celle de B. fontanilles (et) d’autre 

coté avec la maison dud(it) B. de Calsau. L’an 1236. 

4°) Gausbert Delcom 2 d(eniers) oublies (et) 4 d(eniers) acaptes pour terre (et) vigne al 

Cassetort conf(ronte) avec celle de P. de Laigue, avec celle d’Etienne de La Ricoudie (et) avec 

le chemin de Piac. L’an 1236. 

5°) W. de Rousse 6 d(eniers) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes pour airal (et) maison en la 

rue de Malveille, autant qu’il y en a acheté d’E. Guasc (et) d’Alais Balbés avec la maison de 
B. fontanilles. L’an 1236. 

6°) P. de Lizac 3 d(eniers) oublies (et) 6 d(eniers) acaptes pour airal (et) maison rue S(ain)t 

Jacques conf(ronte) avec la maison dud(it) P. delbosc (et) avec celle de W. Gasc de Laribe (et) 

de derriere avec l’airal. L’an 1237 

7°) P. Despas 8 d(eniers) oublies (et) 16 d(eniers) acaptes pour un cazal qui etoit a W. de 

petit hors la porte S(ain)t Michel entre le pont de la pierre, le chemin (et) le ruisseau 

conf(ronte) avec cazal d’arnaud d’aibeli et avec celui d’Etienne Manhe. L’an 1238. 

N°2236 
 

Cinq reconnoissances consenties en faveur dud(it) pierre Delbosc par : 

1°) B. Proet 12 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour terre (et) airal en la 

rue S(ain)t Jaques de quatre stades de grandeur conf(ronte) avec airal d’A. Delpon thuilier, 

maison d’A. Bonafous (et) de la rue sur le mur de la ville. L’an 1237. 

2°) P. Gilis 18 d(eniers) oublies (et) 3 s(ols) acaptes de trois cazals de Joncairoles tenus 

par W. delthill, (et) hugues forquiel, (et) A. de Gache, confrontent de dessus avec le chemin, 

dessus avec la vigne de R. de Lagarde, ruisseau entre deux. L’an 1237. 

3°) Bernarde veuve de B. Camblecol 2 s(ols) oublies (et) 4 s(ols) acaptes pour airal (et) 

maison en la rue Malaveille conf(ronte) avec la maison d’Esteve Delcom, avec celle de 

Gausbert de Tronhac (et) de derriere avec le mur de la ville. L’an 1237 

4°) A. de Gacha aquereur de Durand de Ratier 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes 

pour la terre de (fon ?) Columbar qui est sous la terre de R. Desplas conf(ronte) avec la terre 

dud(it) A. de Gache (et) avec la terre d’Esteve del pouget. L’an 1237. 

5°) G. Bonnet 4 d(eniers) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes pour l’airal (et) maison qu’avoit 

cy devant Estevene de Villeneuve en la rue S(ain)t Jaques conf(ronte) avec la maison 

d’arnaudine (et) avec l’airal de G. de la Moles p(rê)tre (et) avec le mur de la ville. L’an 1238. 

N°2237 
 

Cinq Reconnoissances consenties en faveur de R. de Lagarde (et) Durand Ratier comme 

procureurs de Ricarde fille d B. de Prohomé par : 

1°) Vidal de Reissendarie 10 d(eniers) oublies (et) 20 d (eniers) acaptes pour un airal (et) 

maison en la rue de Malveille conf(ronte) avec la maison d’As˜. Marti, avec celle d’Ar(naud 

?) Astier (et) derriere avec la maison de W. dels Vignals. L’an 1238. 

2°) W. de Verdu 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour airal (et) maison en la rue 

de Malveille conf(ronte) avec la maison de B. Donat, avec celle de Jean de Capel. L’an 

1238. 
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3°) Arnaude veuve de B. Alard 18 d(eniers) oublies (et) 3 s(ols) acaptes pour un cazal sis 

entre le cazal de Pons fortais (et) le cazal de B. paisselier dans la porte arse après le fossé 

vieux. L’an 1232. 

4°) W. Dels vignals 6 d(eniers) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes pour un airal (et) maison 

en la rue de Malveille conf(ronte) avec maison de B. de Marti (et) avec celle d’Ar(naud ?) 

Marti (et) derriere avec la maison d’Ãr. Astier. L’an 1238. 

5°) G. de Gras 18 d(eniers) oublies (et) 3 s(ols) acaptes pour terre (et) vigne de la 

contenence de deux dinerades size dela Tarn conf(ronte) avec terre (et) vigne de pons 

pelissier, vigne de R. faure, vigne d’Esteve pons, (et) vigne de hebrard de Rufele, (et) avec la 

vigne de R. W. Gasc. L’an 1238 – Pierre Dandrieu Not(aire). 

N°2238 
Trente cinq Reconnoissances en faveur de Bernard Ramon delfaet retenues par Bernard 

not(aire) de Moissac en 1237 – consenties par : 

1°) Raimond Teissendier 13 d(eniers) mailhe oublies (et) 2 s(ols) 3 d(eniers) acaptes pour 

trois mealhades de terre (et) de vigne sizes à la Barte conf(ronte) avec la vigne de R. de 

Gailhard avec celle de Vidal de Negredos (et) avec la vigne de l’hopital de Guileran. 

2°) G. de Miramon 18 d(eniers) oublies (et) 3 s(ols) acaptes pour trois dinerades de terre 

sizes a Malemigare conf(ronte) avec la terre de R. Teissendier avec celle de R. de Lavigerie 

(et) avec celle de son frere Etienne de La Vigerie, avec le Vertag, (et) avec le chemin 

3°) Durand de Lasale 15 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes pour deux 

dinerades de terre (et) vigne a la Barte conf(ronte) avec la vigne de R. Teissendier, (et) avec 

la vigne de R. Daisse, avec la terre de l’hopital de Guilaran (et) avec le chemin. 

4°) W. de Guerra 18 d(eniers) oublies (et) 3 (sols) acaptes pour trois dinerades de terre 

sizes a Malemigere conf(ronte) avec la terre d’Ar(naud) Astier, avec la terre de P. de la Barte, 

avec la terre de Vidal de Negredos. 

5°) Bernarde veuve de B. Cambletol 2 s(ols) 3 d(eniers) oublies (et) 4 s(ols) 6 d (eniers) 

acaptes pour quatre dinerades (et) maillade de terre a malemigare conf(ronte) avec la terre 

de W. de Guerra, avec la terre de P. de la Barte (et) avec le chemin. 

6°) A. de la Rode 12 d(eniers) oublies (et) 2 acaptes pour terre a Malemigare conf(ronte) 

avec le vertag, (et) avec le chemin (et) avec le fossé (et) avec P. de la barte. Cette piece de 

terre est de la contenance de deux dinerades. 

7°) R. de la Vigarie 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour deux dinerades de terre a 

Malemigare conf(ronte) avec la terre de G. de Miramon, avec le Vertag, avec la terre d’A. Donad (et) 

avec le chemin. 

8°) R. Daisse 15 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes pour deux dinerades de terre 

(et) vigne conf(ronte) avec la vigne de Durand de Lasale, de la Barte, (et) avec la vigne d’A. de 

Lamotte, avec la terre de l’hopital de Guilaran (et) avec le chemin. 

9°) Jean (Darrog ?) 8 d(eniers) oublies (et) 16 d(eniers) acaptes pour une dinerade de terre (et) 

vigne a la Barthe conf(ronte) de deux cotés vigne de W. Sabatier, (et) avec la vigne de feu Jean Peirier. 

10°) A. de Brassac 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour terre (et) vigne a Monjarzy à 

coté de pech auriol conf(ronte) avec la vigne dud(it) B.R. Delfaet s(eigneu)r directe à qui on fait ces 

reconnoissances (et) avec le fossé vieux, (et) avec la vigne de Bertrand del Castillo. 

11°) B. Pelissier de Caors 18 d(eniers) oublies (et) 3 s(ols) acaptes pour terre (et) vigne de La 

Barte par lui aquise de W. de Baine conf(ronte ) avec la vigne qu’a été de Cecile d’Esteve (et) avec la 

vigne de Ramonde femme de Bernadou. 

12°) Ramond Teissendier 22 d(eniers) mailhe oublies (et) 3 s(ols) 9 d(eniers) acaptes pour quatre 

dinerades moins une pogezade de terre a Malemigare, conf(ronte) avec le Vertag, avec la terre 
d’Esteve Robert (et) avec la terre de G. Miramon. 
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13°) A. Teissendier 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour airal (et) maison en la 

rue de malveille conf(ronte ) avec la maison de R. de Pech Pinet, (et) avec la maison de G. 

de Miramon (et) avec le mur de la ville (et) dure le long de la rue. 

14°) Jeanne de Guerre 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour deux dinerades de 

terre a Malemigare conf(ronte) avec la terre de W. de Guerra (et) avec la terre de B. de 

Cambletol (et) avec la terrre d’A. de la Rode. 

15°) B. Donad 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour deux dinerades de terre size 

à Malemigare conf(ronte) avec la terre de R. de La Vigarie, (et) avec le vertag, (et) avec la 

terre de G. delluc. 

16°) R. de pech pinet 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour airal (et) maison en 

la rue de malveille pres du four de Lamoure conf(ronte) avec la maison de R. Teissendier, (et) 

avec celle de Carci de Campailler. 

17°) Vidal de Negredos 4 s(ols) oublies (et) 8 s(ols) acaptes de quatre dinerades de terre 

(et) vigne a la Barte conf(ronte) avec la vigne de R. de Lagarde (et) avec la vigne de l’hopital 

de Guilaran (et) avec la vigne d’Aymar de Belloc. 

18°) Marie veuve d’Aimar de Belloc 9 d(eniers) oublies (et) 18 d(eniers) acaptes pour 

une dinerade de terre (et) vigne a La Barte conf(ronte) avec la vigne de Vidal de Negredos (et) 

acec la vigne d’Etienne Caner. 

19°) R. de Siguer 9 d(eniers) oublies (et) 18 d (eniers) acaptes pour airal (et) maison en 

la rue de Guilaran conf(ronte) avec l’honneur de Siguer, (et) avec maison de Gausbert de la 

plegada (et) avec maison d’A. de la vaissiere (et) derriere avec le mur de la ville. 

20°) W. de Guerre 15 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes pour deux 

dinerades de terre (et) vigne a la Barte conf(ronte) avec la vigne de Gensers veuve d’A. de 

Lamotte, avec la vigne de Durand de Lasale, avec la terre de l’hopital (et) avec la carriere de 

Labarte. 

21°) Ar(naud) de Lavaissiere 9 d(eniers) oublies (et) 18 d(eniers) acaptes pour airal (et) 

maison en la rue de Guilaran conf(ronte) avec maison de La plegade, avec le mur de la ville, 

avec maison de R. de Siguer. 

22°) A. de Lavigarie 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour deux dinerades de terre 

a Malemigare conf(ronte) avec terre de G. Delluc, avec la terre dud(it) reconnoissant avec la 

terre de B. de Cambletol (et) avec la vertag. 

23°) Ramonde de Bernadou 13 d(eniers) mailhe oublies (et) 2 s(ols) 3 d(eniers) acaptes 

pour terre (et) vigne a la barte conf(ronte) vigne de B. Pelissier de Caor (et) avec vigne de 
W. P. filhe – avec la vigne de B. de Boudou (et) avec la carriere. 

24°) B. Richard 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour un airal rue S(ain)t Jaques 

conf(ronte) avec la maison de p. de Lizac, avec l’airal dud(it) B. R. delfaet est etendu de quatre 

estades [sic] (et) conf(ronte) avec la rue. 

25°) Esteve de Lavigarie 11 d(eniers) (et) pogeze d’oublies (et) 22 d(eniers) (et) mailhe 

acapte pour la moitié de la terre qui a été de Esteve Robert a Malemigare conf(ronte) avec 

l’autre moitié de terre d’Esteve Robert, avec la terre de Guiraud tessendier (et) avec la terre 

de G. Miramon. 

26°) W. Peire Sabatier 2 s(ols) 5 d(eniers) mailhe oublies (et) 5 s(ols) moins un den(ier) 

acaptes pour trois dinerades (et) meilhade de terre (et) vigne a La Barte conf(ronte) d’une part 

vigne de Ramonde de Bernadou, avec la vigne de Bernard de Boudou, (et) avec la vigne de 

Jean de Rogh (et) avec la carriere. 

27°) A. Dartugadarne 2 s(ols) oublies (et) 4 s(ols) acaptes pour terre al Luc conf(ronte) 

de deux cotez avec la terre d’Esteve del poget (et) avec la terre de Bone veuve de R.( ueh ?) de 

Lizac. 
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28°) Carci Tessendier 3 s(ols) oublies (et) 6 s(ols) acaptes de la terre de Gauginham de la 

contenance de sept dinerades conf(ronte) avec la terre des enfans d’Aimar de Belloc (et) avec la 

terre de Grimard de Soubiran (et) avec la terre de pons de paratge (et) avec le chemin de S(ain)te 

Livrade. 

29°) Grimard de Soubiran 2 s(ols) oublies (et) 4 s(ols) acaptes pour quatre dinerades (et) pogezade 

(et) demi de terre a Gauginhan conf(ronte) avec la terre de Carci tessendier avec celle de pons de 

paratge (et) avec la terre de Guillelme fille de feu W. B. de petit. 
30°) Carci de Pampelone 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes du cazal qui ........... [sic] 

(ho ?)pital de Guilaran conf(ronte) avec le chemin public, avec le cazal de pons de Mestré, avec le 

cazal dud(it) B. R. Delfaet, ledit cazal est large de trois estades, long de douze (et) aussi large derriere 

que devant. 

31°) Esteve de la Vigarie 2 s(ols) 6 d(eniers) oublies (et) 5 s(ols) acaptes pour cinq dinerades 

(et) mailhade de terre a Gauginhan conf(ronte) avec la terre qu’a été de Aymar de Belloc, avec terre 

de Jean de Rocaudan, avec terre de p. Johan, (et) avec le chemin de S(ain)te Livrade. 

32°) P. de Caors 9 d(eniers) oublies (et) 18 d(eniers) acaptes pour airal (et) maison en la rue 

S(ain)t Jaques conf(ronte) avec la maison de R. del touron, avec l’airal d’A. Vigores de devant avec 

la rue, (et) conf(ronte) avec le mur de la ville. 

33°) Ar(naud) Astier 11 d(eniers) (et) pogeze oublies (et) 22 d(eniers) mailhe acaptes pour la 

terre a Malemigare conf(ronte) d’une part terre d’Esteve Lavigarie qui fait une moitié (et) celle 

d’Astier l’autre moitié de l’entiere piece, et avec la terre de W. Guerra. 

34°) Guiraude veuve de Jean de Rocaudes 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour le 

cazal qui est entre l’hopital (et) la digitarie de Guilaran ayant trois estades de large devant (et) autant 

derriere (et) douze de long conf(ronte) avec le cazal de Carci de pampalone avec le cazal dud(it) B. R. 

Delfaet (et) avec le chemin public. 

35°) R. del touron 9 d(eniers) oublies (et) 18 d(eniers) acaptes pour l’airal (et) la maison de la 

peyre qui est en la rue S(ain)t Jaques conf(ronte) avec maison de B. Ichard (et) avec maison de P. de 

Caors, (et) avec le mur de la ville (et) devant avec la rue ; Toutes ces reconnoissances sont de l’an 

1237 retenues par B. Not(aire) de Moissac. 

N°2239 
Cayer mutilé contenant quarante huit feuillets dans lequel sont des reconnoissances en faveur du 

celerier de Moissac consenties par : 

1°) Gausbert Danduro reconnoit au Celerier du Monastère de Moissac 2 s(ols) caors(ins) oublies 

(et) quatre sols acaptes (et) le demi quint des fruits de 4 dinerades de vigne au terroir de la (inaudie 

?) conf(ronte) avec terre de S. de pairinha, fossé entre deux, (et) avec le pré de Sautarel (et) avec le 

ruisseau du Vertag, (et) avec la terre du mostier de Moissac. L’an 1265. Paul Bastier not(aire) de 

Moissac. 

2°) Gausbert Danduro 8 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 16 d(eniers) acaptes d’une dinerade de 

terre (et) vigne a Bartagran conf(ronte) d’un coté avec le chemin, d’autre avec terre (et) vigne de G. 

Capelier, d’autre terre de G. Lacombe, chemin entre deux. L’an 1265. 

3°) P. de La Vigerie 7 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 14 d(eniers) acaptes de trois dinerades de 

terre (et) vigne a Las tapies conf(ronte) avec terre (et) vigne de P. R. Boucher, d’autre coté avec le 

chemin. L’an 1266. même Not(aire). 

4°) Jean de La Moyne 2 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 4 d(eniers) acaptes au Celerier (et) le 

Quint des fruits à l’Abbé de Moissac pour une dinerade de terre (et) vigne au fief quintal de las tapies 

conf(ronte) avec la vigne de B………[sic] (et) avec la vigne de W. Ormel (et) avec les chemins. L’an 

1266. 

5°) Raimond Delfraissé 6 d(eniers) caor(sins)   oublies (et) 12 d(eniers)  acaptes pour 

……..ades [sic] de terre (et) vigne al Estrinh fief quintal de S(aint) Michel conf(ronte) avec terre (et) 

vigne de Ramonde Pozaque (et) avec la terre de paul for…. [sic] (et) avec la terre (et) vigne de S(ain)t 

Paul. L’an 1266. Notaire susd(it). 
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6°) J. Alaman Lo Breto…..[sic] del Cammas de la (Tinhozie?) jurid(iction)de Caufour 

ordonnoit au Celarier pour terres hermes (et) autres 2 s(ols) caors(ins) oublies (et) 4 s(ols) 

acaptes pour lesd(ites) terres (et) vignes (et) plantes (et) le quint de fruits à l’Abbé de 

Moissac qui sont la meme dans douze dinerades de terre. 

7°) G. de Cavaroque reconnoit a Huc de Moncuc celerier de Moissac 2 s(ols) caor(sins) 

oublies (et) 4 s(ols) acaptes, (et) la dixme des bleds etc. a l’abbé de Moissac pour le cammas 

de la Beneventie. Led(it) Cammas est de la contenance de deux dinerades conf(ronte) dans le 

bail a fief (et) icy confrontes avec le cammas de…………[sic] d’autre part cammas de 

Noguier, d’autre cammas de la plegade, d’autre cammas de tregolhs, de…..[sic] chemin 

vieux, (et) dessous par le fonds ruisseau de Tregolhs. L’an 1266. 

8°) P. Costarie 5 s(ols) caor(sins) oublies (et) 5 s(ols) acaptes pour terre (et) hort 

conf(ronte) avec la rue del pes, de la largeur de quatre estades (et) de profondeur autant. L’an 

1266. 

9°) Reconnoissance pour le celerier d’une terre a la Negrarie L’an 1266 – Les effaçures 

empechent d’en dire davantage. 

10°) Autre Recon(noissance) dans la rue S(ain)t Michel effacée. 

11°) Autre entierement effacée. 

12°) Raimond de La porte reconnoit a Hugues de Moncuc celerier de Moissac 12 d(eniers) 

caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour terre (et) cazal a Cabremorte conf(ronte) avec la 

rue de Cabremorte (et) avec cazal de paul fourtaïs. L’an 1265. S. de Born not(aire) de Moissac. 

13°) P. Deltilh 9 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 18 d(eniers) acaptes (et) le quint (et) le 

dixme des fruits de la terre, vigne, bosc, (et) barte siz al Cartairou conf(ronte) avec terre (et) 

pré de Guillalme de la Castalrie, terre (et) vigne de Jo. Luno. L’an 1265. 
14°) Ar(naud) Delpoug 2 s(ols) caor(sins) oublies (et) 4 s(ols) acaptes la dixme (et) le demi quint 

des fruits de la terre pré (et) pradal siz en la paroisse de S(ain)t Jean de Viaroze, conf(ronte) avec 

terre (et) pré de S. Lombard, avec le ruisseau d’Aiguependen, (et) avec terre (et) bois de Martin 

Lapeire (et) de S. Gautier (et) avec le cammas de la barte. L’an 1265. 

15°) Ar(naud) Delpoug (et) ses freres 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour 

quatre dinerades de terre (et) pré par(ois)se S(ain)t Jean de Viaroze conf(ronte) avec le ruisseau 

d’aiguependent (et) avec terre (et) pré desd(its) frères fief dud(it) celerier. L’an 1265. 

16°) Gasbert Gasc 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes demi-quint (et) dixme des 

fruits de deux dinerades de terre (et) vigne a la Inardie conf(ronte) avec terre (et) vigne de G. Delbosc, 

(et) avec le chemin de Viaroze, (et) avec la terre d’Elie Brunet. En 1265. 

17°) Jean Dandras 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes demi-quint (et) dixme des 

fruits d’une piece de terre a la Bosinarie conf(ronte) terre (et) vigne de R. Delherm, chemin entre deux, 

(et) terre (et) vigne de P. de Monog. En 1265. 

18°) Jean Dandras 2 s(ols) caor(sins) oublies (et) 4 s(ols) acaptes demi-quint (et) dixme des fruits 

de quatre dinerades de terre bois (et) barte a la fortonie conf(ronte ) terre (et) pré d’ar(naud) Boufie, 

ruisseau entre deux, (et) terre (et) vigne de J. Dandras. En 1265. 

19°) G. del Castanet 3 s(ols) caor(sins) oublies (et) 6 s(ols) acaptes demi-quint (et) dixme des fruits 

de six dinerades de terre, bois, (et) barte a la inaodie conf(ronte) avec terre de p. del Castanet (et) 

avec la terre de G. de Maiag (et) avec le chemin qui va a S(aint) Jean de Viaroze en 1265. 

20°) G. Manhe (et) son frere une livre de cire (et) deux chapons de rente (et) une livre de cire 

acaptes de trois carterées de terre (et) de toute l’autre piece en la par(ois)se de S(ain)t Christophle 

(et) le demi-quint (et) dixme des fruits d’une piece de terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) avec le 

cammas de Regi (et) de trois cotez avec les terres de W. del poug (et) de paul son frere. En 1266. 

21°) G. de Maiag 5 s(ols) caor(sins) oublies (et) 10 s(ols) acaptes la demi- quint (et) la dixme des fruits 



284 
 

273 
 

de dix dinerades de terre bois (et) barte a la inaudie conf(ronte) avec le chemin public (et) avec la 

terre (et) bois de S. Gautier (et) des autres cotez avec les terres de S(aint) Pierre de Moissac. En 1266. 

22°) Blanche femme de P. Bailet 9 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 18 d(eniers) acaptes pour terre 

(et) cazal hors la porte S(aint) Ansbert conf(ronte) terre (et) cazal de P. Gui, terre (et) cazal de Jo 

Mestré, de derriere terre (et) cazal de p. Baras (et) devant avec le carrerot. En 1266. 

23°) P. de la Salvetat 16 d(eniers) mailhe (et) 2 s(ols) 9 d(eniers) acaptes pour terre (et) vigne dela 

Tarn conf(ronte) avec vigne deB. Del Poget, avec vigne de R. de Clairag. 

Plus 16 d(eniers) mailhe (et) 2 s(ols) 9 d(eniers) acaptes deterre (et) vigne conf(ronte) avec vigne 

de S. lombard (et) avec vigne de W.B. de vielenove. 

Plus 2 d(eniers) oblie (et) 4 d(eniers) caor(sins) acaptes d’une dinerade de terre (et) vigne a Daniel 

conf(ronte) avec la vigne de P. Gui, (et) de deux cotez avec les chemins. 

Plus 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes pour les quatre parts de l’airal (et) 
maison en la rue S(ain)t Michel conf(ronte) avec la maison dels capelas (et) avec celle dud(it) P. La 

Salveta. En 1266. 

24°) R. de Manhe 16 d(eniers) maill(e) oublies (et) 2 s(ols) 9 d(eniers) caor(sins) acaptes pour 

terre (et) vigne dela Tarn conf(ronte) avec terre (et) vigne de B. del poget, terre (et) vigne d’hugues 

G. (et) avec le chemin de la ribe de tarn. En 1266. 

25°) Ar(naud) De Boisse 7 d(eniers) mailh(e) oublies (et) 15 d(eniers) caors(ins) acaptes pour la 

terre (et) cazal entre l’hopital de Guilaran (et) la Malaudie conf(ronte) avec cazal de B. de Martissan, 

(et) avec cazal de S. Manhe. En 1266. 

26°) B. de La Gotteire (et) Jean de Caufour 18 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 3 s(ols) acaptes 

(et) le demi-quint des fruits de tout le cammas de la Barte conf(ronte) avec le cammas de Viaroze (et) 

avec la terre de R. G. (et) dessus avec le ruisseau d’aiguependen (et) avec la terre de M(onsieur) 

L’Abbé. En 1266. 

27°) Ar(naud) De Lairag 10 s(ols) oublie (et) 10 s(ols) acaptes (et) la dixme des fruits de deux 

sesterées de terre bois (et) barte conf(ronte) de deux parts avec les terres de W. de Belpeg - (et) 

confrontent avec le Moulinal. En 1266. 

28°) Raoulf Rafael 3 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 6 d(eniers) acaptes (et) le demi-quint (et) 

dixme des fruits d’une émine de terre (et) barte, par(oisse) S(ain)t Christophle a Caufour conf(ronte) 

avec terre dud(it) Raoulf, (et) avec la terre de Jorda Girval (et) avec le chemin de Montesquieu. En 

1267. 

29°) S. de falvarazt 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes de deux dinerades de terre 

(et) vigne a pinhols conf(ront) avec le fief de R. de Lagarde, chemin entre deux, (et) avec le fief de S.R. 

Plus 4 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes pour deux dinerades de vigne a Aigue 

arnaude conf(ronte) avec la vigne de Gasbert de l’infirmarie (et) avec la vigne de W. delmoli. En 1264. 

30°) W. de Baine 4 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes quin(t) (et) dixme des 

fruits – de deux dinerades de vigne a las Tapies conf(ronte) avec vigne d’artigou (et) avec le chemin 

de S(ain)t Germain 1267. 
31°) P. de Sebria par son dernier testament donna au Convent de Moissac 20 s(ols) caor(sins) de 

rente (et) les assigna sur sa part d’un airal (et) maison en la rue de Guilaran. En 1267. P. Andreus 

Not(aire) de Moissac 

32°) Hugues de Lavalete bourgeois de Moissac prit a fief du Celerier toutes les terres (et) vignes, 

cultes (et) hermes, prez, bois (et) bartes qui sont sur le pech de pinhols conf(ronte) avec la terre de 

R. de Lagarde entre le ruisseau de Julhac conf(ronte) avec l’honneur d’Esteve R., avec terre (et) vigne 

de P. tolozete, chemin entre deux, vers le ruisseau de Julhac, conf(ronte) avec l’honneur d’Esquieu de 

Fumel, ruisseau entre deux, (et) encore avec l’honneur d’Estevé R., ruisseau entre deux, (et) avec la 

terre (et) vigne de Bru de la Lande sous 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) 4 s(ols) acaptes, tout ce fief de la 

contenance de 13 dinerades. En 1264. P. Dandrieu Not(aire) de Moissac. 
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33°) Castilhor de peytavi par son dernier testament donna au Convent de Moissac dix sols 

caor(sins) pour un obit a perpetuité qu’il assigna sur ses airals (et) maisons dans la rue de 

Malveille, sans aucun droit seigneurial. L’an 1260 Jean fabri not(aire) dans celui cy (et) dans 

les suivants 

34°) Hugues Johan par son dernier testament une rente obituire de 20 s(ols) caors(ins) 

en pitance au convent de Moissac a prendre sur terres, vignes etc. qu’il a à la priorate – sans 

aucun droit seigneurial. 

35°) Arnaud Guillaume reconnoit a hugues de Moncuc celerier 5 s(ols) caor(sins) oublies 

10 s(ols) acaptes sur une boutique en la rue de Guileran conf(ronte) avec boutique de Carci 

d’ymbert, avec le cemetiere, avec l’honneur du Monastere (et) avec la rue. En 1264. 

36°) P. de Lansbergat 12 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de deux dinerades 

de terre (et) vigne dans l’honneur de S(ain)t Laurent conf(ronte) avec vigne d’ar(naud) Boyer, 

chemin entre deux, avec le cemetiere de S(ain)t Laurent, fossé enre deux avec la vigne de B. 

portier chemin entre deux (et) avec la vigne d’ar(naud) Fauré chemin entre deux. En 1264 

Martin Cabrilh not(aire). 

37°) Ar(naud) Delluc par son dernier testament donna au Convent de Moissac dix sols de 

rente obituaire sur l’airal (et) maison en la rue de Malveille conf(ronte) avec maison de pons 

de Maroc, avec celle de W. de S(ain)t paul cavalier, et a la chandele de la Rode laisse 12 

d(eniers) caors(ins) qu’il assigna sur un cazal conf(ronte) avec le cazal des Crestias de 

Guilaran. En 1259. 

38°) Ricarde de la Cartairie veuve de Gaviole 8 d(eniers) caor(sins) rente (et) la moitié de 

cinq gelines (et) 16 d(eniers) caors(ins) d’acaptes du tiers de 13 sesterées moins une carterée 

de terre (et) du tiers de trois mealades de terre (et) de vigne (et) du tiers du pré del Cartairie 

(et) du tiers du pré de la Nauz, le tout dans la honneur de Lizac. L’an 1264. 

39°) Guillelme de la cartairie femme d’Ar(naud) de Noals 8 d(eniers) caor(sins) oublies 

(et) la moitié de cinq gelines (et) 16 d(eniers) acaptes pour un tiers comme est dit en l’art(icle) 

precedent. L’an 1264. 

40°) (Aniseu ?) de La Cape 7 d(eniers) mailhe oublies (et) 15 d(eniers) caor(sins) acaptes de cinq 

pogezades de terre (et) vigne dans l’honneur de S(ain)t Laurent conf(ronte) avec vigne d’arnaude de 

Borlenc avec celle d’ar(naud) Gasc (et) avec la vigne de R. Labruguiere (et) dessus avec le chemin. 

41°) R .B. Portiers 2 s(ols) caor(sins) oublies (et) 4 s(ols) acaptes de quatre dinerades de terre (et) 

vigne dans l’honneur de S(ain)t Laurent conf(ronte) avec la vigne de p. de Barbaste avec celle de fort 

de La Lande, (et) celle d’ar(naud) de Moncorbel, ruisseau entre deux, (et) avec le chemin. L’an 1264. 

42°) W. de Vilanove 19 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 3 s(ols) 2 d(eniers) acaptes d’un cazal 

a Cabremorte conf(ronte) avec la rue (et) avec le fossé de la ville. En 1264 

43°) P. de Terrafort 3 s(ols) caor(sins) oublies (et) 6 s(ols) acaptes de terre (et) vigne a 

Engraunhacat conf(ronte) de deux cotés avec l’honneur de G. Teulier (et) avec le chemin. En 1264. 

44°) Ar(naud) de Bogran 2 s(ols) caor(sins) oublies (et) 4 s(ols) acaptes (et) demi-quint (et) dixme 

des fruits de quatre dinerades de terre (et) vigne a La Inaudie conf(ronte) avec le pré dels Sautarels 

avec la vigne de Martin le Notaire (et) avec la vigne de Biron. Martin Cabrilh not(aire). En 1264. 

45°) W. de Barna 3 s(ols) 6 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour la terre (et) vigne 

qui est al Claus appellé de Rome conf(ronte) avec la vigne que P. Despaou a par sa femme, avec celle 

de W. Dauche, avec celle de Vigueries, (et) celle de R. G. En 1264. 

46°) Michel Floirac 18 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 3 s(ols) acaptes (et) le demi-quint (et) 

dixme des fruits de trois dinerades de terre (et) vigne a la Inaudie conf(ronte) de deux cotez avec les 
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chemins, d’autre avec la terre de G. Gasc, d’autre avec la terre d’Olivier Boissel. 

Plus 3 s(ols) caors(ins) oublies (et) 18 d(eniers) acaptes d’une dinerade de terre à la Inaudie, 

conf(ronte) de deux cotéz avec l’honneur dud(it) Michel et d’autre côté avec le chemin. En 1264. 

47°) Michel Lopeilhes 18 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 3 s(ols) acaptes (et) le demi quint (et) 

dixme des fruits de trois dinerades de terre (et) vigne a la Inaudie, conf(ronte) avec la vigne de W. de 

S(ain)t Alene (et) avec les chemins (et) avec la vigne d’Olivier Boissel. En 1264. 

48°) Olivier Boissel 18 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 3 s(ols) acaptes, demi-quint (et) dixme 

des fruits de trois dinerades de terre (et) de vigne a la Inaudie, conf(ronte) avec l’honneur de Michel 

de floirac (et) avec l’honneur de Michel lo peilhier. En 1264. 

49°) W. Bertras de Vilenove (et) Jean son frere 2 s(ols) caor(sins) oublies (et) 4 s(ols) acaptes d’un 

pré dela tarn à Masquieres, conf(ronte) de deux parts pré desd(its) freres, d’autre avec le pré de 

Jean de Vilenove (et) d’autre part avec le pré de R.B. de prohome. En 1264. 

50°) Jean de Vilenove 7 s(ols) es mailhe caor(sine) oublies (et) 14 s(ols) 1 d(enier) acaptes pour 

terre (et) vigne dela tarn qui a été a B. de Lammothe (et) del cazal de Lamothe (et) lad(ite) vigne 

confr(onte) avec la vigne de feu W. de Castilho (et) avec la vigne de pons de paratge (et) avec le cazal 

monjal tenu par W. de La Cabane (et) avec la carriere. 

Et le cazal conf(ronte) avec la vigne de Pons Pelissier (et) avec la vigne de W. Izarn (et) avec les 

carrieres. En 1264. 

51°) W. Delmoli 4 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes avec le quint (et) dixme des 

fruits de deux dinerades de terre (et) vigne a las tapies, conf(ronte) avec la vigne de R. de mongiscard, 

avec celle de pons de paratge, fossé entre deux (et) avec la vigne de P. de Maran. En 1264. 

52°) S. Ar(naud) de manulh 3 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 6 s(ols) acaptes, le demi- 

quint (et) dixme de tous les fruits pour sept dinairades de terre (et) vigne a la Inaudie conf(ronte) avec 

terre de P. Borgués, (et) avec le chemin de Viaroze dessus par le chef (et) dessous avec le chemin 

dud(it) fief. En 1264. 

53°) W. de Sobiros 4 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 8 d(eniers) acaptes le quint (et) dixme des 

fruits de deux dinerades de terre (et) vigne a las tapies, conf(ronte) avec la vigne de R. de La vele, avec 

celle de Jean Sedasier (et) avec celle de P. Grimoard. En 1264. 

54°) B. Teissendier 7 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 14 d(eniers) acaptes pour terre (et) vigne a 

la Barte conf(ronte) avec vigne de Jean de Lagarde, avec celle de S. Depos (et) avec la vigne dud(it) 

teissendier. En 1264. 

55°) B. Gaanh 18 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 3 s(ols) acaptes, demi-quint (et) dixme de tous 

les fruits de trois dinerades de terre (et) vigne à la Inaudie, conf(ronte) avec le pré dels Sautarels, avec 

la vigne d’Huc de Rodes, avec le chemin, (et) avec la vigne d’ar(naud) de Lamotte. En 1264. 

56°) Ga. Del Brugal (et) G. son frere 5 s(ols) caors(ins) oublies (et) 10 s(ols) acaptes au 

celerier, et le demi-quint (et) dixme des fruits à l’Abbé de Moissac du cammas de Lutran sis en 

la paroisse de S(ain)t Laurent avec toutes les terres d’icelui cultes (et) incultes sauf deux 

dinerades de pradal conf(ronte) led(it) cammas avec la terre de W. de Castilho, (et) avec la 

terre de C. de farguevieille p(rê)tre, (et) avec le cammas de W. del Bouissou, chemin qui va a 

S(ain)t Laurent entre deux, du chef cammas (daurves ?), chemin entre deux, dessous avec la 

terre de W. de Castillo, ruisseau entre deux, (et) avec la terre desd(its) del Brugal de Lafon 

Rainaudenque. En 1264. 

57°) Jeanne Amelhe femme de R. de Casses au nom de sa fille 10 d(eniers) caor(sins) 

oublies (et) 20 d(eniers) acaptes (et) le quint (et) dixme des fruits de deux dinerades (et) 

mealhade de terre (et) vigne a Valengane, conf(ronte) avec la vigne de B. de Capblanc, (et) 

avec la vigne de pons fortaïs (et) avec le ruisseau (et) avec le chemin qui va a Tarn. En 1264. 

58°) C. Dimbert 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes pour l’airal (et) 

boutique en la rue de Guileran conf(ronte) d’un coté boutique de feu Simon W. d’autre part 

boutique de la done de Lasale, de derriere avec le mur du cemetiere, de devant avec la rue. 

En 1264. 
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59°) P. Delthil 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes, le demi-quint (et) dixme 

des fruits d’une dinerade de terre (et) vigne dans l’honneur de Lizac conf(ronte) avec l’honneur 

de la Done de tournier (et) avec la vigne de B. Najoane (et) avec celle de P. de paris (et) avec 

les chemins. En 1264. 

60°) G. (Martemphe ?) ministre de l’hopital de Guilaran 4 s(ols) caor(sins) oublies (et) 8 

s(ols) acaptes de huit dinerades de terre (et) vigne als Esperonels, conf(ronte) avec la vigne 

dud(it) hopital (et) avec le chemin dels Esperonels (et) avec la vigne de feu B. de Lasale (et) 

avec la vigne de feu ar(naud) folier. En 1264. 

61°) W. Delcom pour lui (et) pour ses neveux 2 s(ols) caor(sins) oublies (et) 4 s(ols) acaptes 

du cazal dels prats hors la porte S(ain)t Jaques, conf(ronte) avec cazal (et) maisons dud(it) W. 

Delcom (et) de ses neveux (et) avec le cazal de feu pons de (Massoc ?) (et) avec le cazal de S. 

Delbosc, chemin entre deux, (et) avec le fossé de la ville. En 1264. 

62°) Gausbert de Vieillevigne 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour terre 

(et) vigne dela Tarn conf(ronte) avec vigne de W. de Lacabane fief quintal du Monastere de 

Moissac (et) avec la vigne de Jean de Vileneuve ou Vilanove, avec la terre de 
p. pelissier (et) avec le chemin 1264. 

63°) W. Esfonsios pour lui (et) pour arnaude sa femme 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 

2 s(ols) acaptes pour deux dinerades de terre (et) vigne al pech de pinhols, conf(ronte) avec 

terre (et) vigne de S. Griva, avec celle de Bru de La Lande, de dessus avec la terre d’ Ug   

de lavalette, chemin entre deux, (et) dessous avec la vigne de S.R., fossé entre deux. En 1264 

64°) B. Delons 8 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 16 d(eniers) acaptes de deux dinerades 

de terre (et) vigne, droit la paissiere de Lestrilh [sic], conf(ronte) de deux parts vigne de feu 

P. de Laigue d’autre part avec le fief de pons fortaïs, d’autre part avec la carriere. En 1264. 

65°) Carci Tessendier………………..[sic]   pour trois mealhades de terres ............ [sic] 

conf(ronte) avec vigne de la chandele de la rode………… [sic] avec le chemin de S(ain)t 

Germain ........................ [sic]. En 1246. B. Not(aire) de Moissac. 

66°) P. de Vilaleion 6 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes (et) le quint (et) 

dixme des fruits de deux dinerades de terre (et) vigne dans l’honneur de S(ain)t Laurent al 

Gleizatgé conf(ronte) avec la vigne d’a. de laval, avec la vigne de W. viragne, avec la terre 

de W. de Laefermarie (et) dessus avec le chemin de S(ain)t Laurent en 1246. 

67°) G. Teulier del Barri de Lantars 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 12 d(eniers) 

caor(sins) acaptes d’une…………..[sic] dans l’honneur de S(ain)t Laurent……[sic] 

conf(ronte)…………..[sic] et avec terre de R. de Laporte ..................... [sic]En 1246. 

68°) De Belpech 2 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 4 d(eniers) acaptes et le quint (et) dixme 

des fruits d’une dinerade de terre (et) vigne au fief quintal de las tapies conf(ronte) avec vigne 

d’Esteve de Brive, avec vigne de W. Manent (et) avec le chemin de S(ain)t Germain 1246. 

69°) Esteve de Belaic 3 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 6 d(eniers) acaptes et le quint (et) 

le dixme des fruits de trois mealhades de terre (et) vigne au fief quintal de Las Tapies 

conf(ronte) avec la vigne de feu Carci de Rauc (et) avec la vigne d’A. Delort (et) avec le chemin 

de S(ain)t Germain. En 1246. 

70°) Bernarde femme de Jean Danduson 3 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 6 d(eniers) 

acaptes avec le quint (et) le dixme des fruits de trois mealhades de terre (et) vigne au fief 

quintal de las tapies conf(ronte) avec vigne d’Etienne Baudoin, avec la vigne d’a. dedeu, 

chemin entre deux (et) avec le chemin de S(ain)t Germain. En 1246. 
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71°) Esteve de Baudoin 3 d(eniers) mailhe oublies (et) 7 d(eniers) caor(sins) acaptes le quint (et) le 

dixme des fruits de trois mealhades de terre (et) vigne au fief quintal de las tapies conf(ronte) avec 

vigne de Bernarde veuve de Jean Dandurou, avec vigne d’a. d’aragon (et) dessous vigne d’Esteve 

Manhen (et) avec le chemin de S(ain)t Germain. 1246. 

72°) Dans le meme fief Gausbert de peirefiche reconnoit aud(it) celerier 2 d(eniers) oublies (et) 

4 d(eniers) caor(sins) acaptes le quint (et) dixme des fruits d’une dinerade de terre (et) vigne 

conf(ronte) avec vigne de Grimard de Sobiran, vigne de jean Sedassier (et) avec les deux chemins. 

1246. 

73°) Ramonde fille de Carci de Rouc 3 d(eniers) oublies (et) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes le quint 

(et) la dixme des fruits de trois mealhades de terre (et) vigne aud(it) fief conf(ronte) avec vigne d’Esteve 

de Belaic, vigne de W. Manent (et) avec le chemin de S(aint) Germain. En 1246. 

74°) Jean Sedassier 4 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes le quint (et) la dixme 

des fruits de deux dinerades de terre (et) vigne aud(it) fief conf(ronte) avec vigne de Grimard de 

Sobiran, vigne d’a. de las moles, vigne de Gausbert de peyraficha (et) avec le chemin en 1246. 

75)° R. de Lavelaned 4 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes le quint (et) dixme des 

fruits de deux dinerades de terre (et) vigne aud(it) fief conf(ronte) avec vigne de Grimard de Sobiran, 

vigne de Jean Sedassier, vigne d’a. de las Moles, vigne de Carci de Cardaillac. En 1246. 

76°) Grimard Sobiran 4 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes, quinte (et) dixme des 

fruits de deux dinerades de terre (et) vigne aud(it) fief conf(ronte) avec vigne de R. de Lavelaned, vigne 

de Jean Sedassier, vigne Del Cassé, vigne de P. Grimoard fils de pons, (et) vigne d’Esteve Manhan. 

En 1246. 

77°) A. de las Moles 8 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 6 d(eniers) acaptes quint (et) dixme des 

fruits de terre (et) vigne aud(it) fief conf(ronte) vigne de Jean sedassier, vigne de R. lavelaned, (et) 

avec le lieu d’où on tire la grave. En 1246. 

78°) A. de Naisse 2 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 4 d(eniers) acaptes, quint (et) dixme des fruits 

d’une dinerade de terre (et) vigne aud(it) fief conf(ronte) de deux cotes vigne de Gasbert fontanilles, 

avec la terre de pons fortaïs, avec la vigne d’Estevé Manhan. En 1246. 

79°) Carci de Cardaillac lou macips 2 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 4 d(eniers) acaptes (et) le 

quinte (et) dixme des fruits pour terre (et) vigne aud(it) fief conf(ronte) avec vigne de R. Lavelaned, 

vigne de Jean de Nasanse, vigne de P. de Lizac en 1246. 

80°) Carci de Cardaillac 3 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 6 d(eniers) acaptes (et) le quinte (et) 

dixme des fruits pour trois mealhades de terre (et) vigne aud(it) fief conf(ronte) avec vigne de G. du 

font Galfer vigne de Jean de Las Moles (et) avec le chemin. En 1246. 

81°) Jean de Nasanse 2 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 4 d(eniers) acaptes le quinte (et) le dixme 

des fruits d’une dinerade de terre (et) vigne aud(it) fief conf(ronte) avec vigne de Carci de Cardaillac, 

vigne de R. de Lavelaned, vigne d’Esteve de Baudoin, fossé entre deux. En 1246. 

82°) G. Sentonges 10 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 20 d(eniers) acaptes le quint (et) le dixme 

des fruits de deux dinerades (et) mealhades de terre (et) vigne à Valengane conf(ronte) avec vigne 

d’arman de Lamoure, terre de pons fortaïs, (et) avec le ruisseau, (et) avec le chemin qui va a la ribe 

de Tarn. En 1246. 

83°) B. Capblanc 10 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 20 d(eniers) acaptes le quint (et) dixme des 

fruits d’environ deux dinerades de terre (et) vigne a Valengane conf(ronte) avec vigne de G. de 

Sentonges, vigne de W. du Copadel, vigne de R. de Tolose, vigne de P. de Lizac, vigne de B. Guiraud, 

carriere entre deux, (et) dessous avec le ruisseau de Valengane. En 1246. 

84°) Michel de Floirac 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes le quint (et) dixme des 

fruits de trois dinerades de terre labouradisse (et) de pré dans la par(oisse) de Viaroze dans la riviere 

de la viraldie conf(ronte) avec l’honneur de R (et) B. Sautarel freres, dessous avec le ruisseau, avec 

l’honneur d’A. Delpech, d’autre coté avec terre de la viraldie. En 1246 
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85°) Jeanne veuve de R.B. Mauran reconnoit 4 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes 

d’une dinerade de terre (et) vigne al pech de S(ain)t Miquel conf(ronte) avec vigne de Jean fromissard 

(et) avec vigne d’Estevenar. En 1247. 

86°) W. Cãrt [sic] 2 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 7 d(eniers) acaptes d’une dinerade de terre 

(et) vigne à Daniel conf(ronte) avec les deux carrieres, (et) avec la vigne d’Estevenard, (et) avec celle 

de R.B. Mauran. En 1247. 

87°) B. Pecol 8 d(eniers) oublies (et) 16 d(eniers) caor(sins) acaptes pour terre (et) vigne derriere 

la Degetarie de Guilaran conf(ronte) avec vigne d’A. Delluc, avec vigne d’A. de Vilars, fossé entre 

deux, avec le chemin (et) avec la vigne de R. de la Saleie. En 1247. 

88°) A. de Lafargue 6 d(eniers) caor(sins), oublies (et) 12 d(eniers) acaptes de deux dinerades de 

terre (et) pré a La Barte, conf(ronte) avec l’honneur d’aiguependen, ruisseau entre deux, avec la terre 

(et) honneur d’huc de S(ain)t Paul, (et) des autres cotes avec terre (et) honeur du monastere de Moissac 

en 1247. 

89°) A. Delpech 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes de deux dinerades de terre 

(et) de pré dans l’honneur de Las Bartes (nota : il y a faute c’est dans la Barte ter(re ?) susd(ite) conf(ronte) 

avec l’honneur d’aiguependent, ruisseau entre deux, avec la terre (et) honneur d’huc de S(ain)t Paul 

avec le pré d’A. de Lafargue, d’autres cotes avec l’honneur du Monastere de Moissac. En 1247. 

90°) P.W. de Monton 4 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes le quinte (et) le dixme 

des fruits de deux dinerades ou environ de terre (et) vigne au fief quintal de las tapies conf(ronte) avec 

la plante d’Estevé Boquier avec la terre (et) plante de B. Boutet (et) dessous avec la vigne de pons de 

paratgé (et) dessus avec la vigne de W. Ebrard chemin entre deux. En 1247. 

91°) G. de Couzi 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes d’une dinerade ou environ 

de terre (et) vigne a Bequis conf(ronte) de dessus avec le chemin (et) des autres cotés avec vignes 

dud(it) G. Cozy. En 1247. 

93°) Esteve de Calsan reconnoit a Ar(naud) de Calsan celerier de Moissac 2 s(ols) caor(sins) 

oublies (et) 4 s(ols) acaptes del cazal dels prads conf(ronte) avec cazal de pons de Massoc, (et) avec 

cazal de W. de Brenes, d’autre coté cazal d’esteve Bonet, (et) avec cazal de P. Grimoard qui a été de 

R. Prohome, est le long du grand fossé de la ville (et) conf(ronte) avec cazal de p. de voilhac. En 1247 

B. Notaire de Moissac. 

 

Icy cessent les reconnoissances faites au celerier (et) suivent des reconnoissances 

pour l’hopital de S(ain)t Ansbert. 

 
94°) Durand del Corb reconnoit a Arnaud d’Araguo (et) a ses successeurs pour l’hopital de 

S(ain)t Ansbert 18 d(eniers) oublies (et) 3 s(ols) acaptes pour trois dinerades de terre (et) vigne als 

Esperonels nauts aquis par led(it) Durand de W. Estevé, conf(ronte) d’un coté avec vigne d’Esteve 

de Bragairac, d’autre avec vigne dud(it) W. Estevé (et) avec les deux carrieres. En 1238 Ram(ond) 

Johannis not(aire) de Moissac. 

95°) W. Lobod (et) ar(naud) fauré son cousin 2 s(ols) oublies (et) 4 s(ols) acaptes de quatre 

dinerades de terre al Caliavet conf(ronte) avec terre (et) vigne d’E. de Botite, de dessus avec la terre 

dud(it) Ar(naud) d’araguo, de dessous avec le ruisseau. En 1238. 

96°) Lesd(its) Lobod (et) faure 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de deux dinerades 

de terre (et) vigne al Caliavet aïant été d’Esteve de Rous, conf(ronte) de touts cotes avec le 

fief dud(it) ar(naud) d’araguo. En 1238. 

92°) Est une reconnoissance consentie en faveur du celerier par G. Couzy (et) d’ar(naud) de 

Lascombes d’une maison barri de Lanters conf(ronte) avec l’honneur dud(it) ar(naud) de Las Combes 

(et) de G. Cousi fief de l’hopital de Guilaran, d’autre coté avec l’honneur d’A. Bonnet del barri tendant 

vers le haut de la rue. 
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97°) Gausbert de Cavaroque 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de deux dinerades de terre al 

caliavet conf(ronte) avec la terre dud(it) ar(naud) d’araguo (et) avec la terre de W. de 

S(ain)t Paul, ruisseau entre deux, avec le vignal de feu Bertrand de Castilho (et) avec la terre 

d’ar(naud) de Brassac. En 1238. 

98°) Ar(naud) de Brassac 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de deux dinerades de 

terre al Caliavet conf(ronte) avec la terre dud(it) Ar(naud) d’Araguo (et) avec la terre de W. 

de S(ain)t Paul, ruisseau entre deux, avec le vignal de feu Bertrand de Castillo, (et) avec la 

terre d’ar(aud) Peytavi (et) avec la terre de Gausbert Cavaroque. En 1238 

99°) Ar(naud) de Brassac 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de deux dinerades de terre 

(et) vigne a pech terme conf(ronte) d’une part avec la vigne de p. de Berto, avec vigne 

d’ar(naud) Joguet avec vigne d’ar(naud) de Laporte. En 1238. 

100°) Ar(naud) Carci 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de deux 

dinerades de terre (et) vignal a pech termé conf(ronte) avec Vignal de W. izarn, vigne de W. 

Lobod, (et) avec le chemin de pech terme. En 1240. 

101°) P. Doned de tuele 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de deux dinerades de 

terre a S(ain)t Laurens conf(ronte) avec vigne dud(it) ar(naud) d’araguo (et) avec le chemin 

de Lapeiriere. En 1241 

102°) Arnaude de Botilen 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes (et) le dixme des fruits 

de deux dinerades de terre (et) vigne dans l’honneur de S(ain)t laurent conf(ronte) avec 

vigne de R. de Labruguiere, vigne de W. del Cauzé (et) dessus avec le chemin. En 1243 

103°) B. de farguevieille 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes (et) le dixme des fruits 

de deux dinerades de terre dans l’honneur de S(ain)t Laurents conf(ronte) avec vigne de R. 

fauré de Duras (et) avec terre dud(it) ar(naud) d’araguo (et) dessus avec terre dud(it) p. 

farguevieille (et) de dessous avec le ruisseau. En 1244. 

104°) Estevé daibeli 6 d(eniers) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes pour la moitié de la 

terre qu’il possede avec Guiraude sa belle soeur a la Negranie conf(ronte) avec l’autre 

moitié de lad(ite) Guiraude, (et) avec vigne d’E. de Nabrugue, (et) avec vigne de Guiraud de 

Sobira de deux cotes, (et) avec vigne de l’hopital. En 1243. 

105°) Guiraude veuve d’ar(naud) daibali 6 d(eniers) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes pour 

la moitié de la terre qu’elle possede avec E(stève) daibali son beau frere a la Negrarie 

conf(ronte) avec l’aure moitié dud(it) E(stève) daibali (et) avec la vigne de Grimard de Sobira, 

(et) avec la vigne de R. de Lacombe, (et) avec vigne de W. de ferragut (et) avec la terre de 

hugues de Milhet. En 1243. 
106°) Ramond faure de Duras 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de deux dinerades de terre 

bois (et) barte dans l’honneur de S(ain)t Laurents conf(ronte) avec l’honneur dud(it) R. faure fief 

dud(it) ar(naud) d’araguo, avec l’honneur de p. de farguevieille, dessous avec le ruisseau (et) dessus 

avec l’honneur de R. Melet, (et) outre ce doit payer le dixieme des fruits. En 1244. 

107°) Arman de Lamotte fait delaissement aud(it) arnaud d’arago prieur de Notre-Dame de La 

Daurade de Toulouse de 14 d(eniers) d’oublies, (et) des acaptes (et) droits seigneuriaux qui lui etoint 

dûs par Esteve Manhes pour terre (et) vigne qu’il a par sa femme a pech terme conf(ronte) avec vigne 

d’Esteve de Bragairac (et) vigne de la plegade, (et) led(it) Manhes là meme reconnoit aud(it) arnaud 

d’araguo lesd(its) 14 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) 4 d(eniers) acaptes. En 1244. 

108°) W. Virague reconnoit aud(it) d’araguo prieur de La Daurade 4 s(ols) caor(sins) oublies (et) 

8 s(ols) acaptes pour huit dinerades de terre (et) vigne dans l’honneur de S(ain)t Laurents conf(ronte) 

avec l’honneur de W. de Lenfermarie, (et) avec vigne d’ar(naud) daguas, dessus avec la carriere (et) 

dessous avec le ruisseau. En 1246. 

109°) Ar(naud) de Laenfermarie fils de W. de la enfermarie 15 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 
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2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes de deux dinerades (et) mealhade de terre (et) vigne a S(ain)t 

Laurents conf(ronte) avec la vigne dud(it) ar(naud) danigus avec vigne de W. de La 

enfermarie, dessus vigne de l’Abbé de Moissac (et) dessous avec le ruisseau. En 1246. 

110°) Estevé fort 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes pour une dinerade 

de terre (et) vigne a S(ain)t Laurent conf(ronte) avec vigne de B. Oler, avec vigne d’arnaude 

de Botlen (et) avec le chemin de S(ain)t Laurents. En 1246. 

111°) G. de Curamaur 7 d(eniers) maille caor(sines) oublies (et) 15 d(eniers) acaptes de 

cinq pogezades de terre (et) vigne a S(ain)t Laurens conf(ronte) avec vigne d’arnaude de 

Botlen, vigne d’Ar(naud) daguas dessous vigne de R. de Labruguiere, dessus chemin de S(ain)t 

Laurents. En 1246. 

112°) Domingo l’Espagnol 18 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 3 s(ols) acapte de trois 

dinerades de terre à S(ain)t Laurents conf(ronte) avec vigne dud(it) ar(naud) daraguo (et) avec 

le chemin de S(ain)t Laurents (et) avec le chemin de Lapeiriere (et) avec la vigne de B. de 

Birac. En 1246. 

113°) Ar(naud) Daguas 15 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes de 

deux dinerades (et) mealhade de terre (et) vigne S(ain)t Laurents conf(ronte) avec vigne de 

R. de Labruguiere, avec vigne de W. Virague avec le chemin de S(ain)t Laurents (et) dessous 

avec le ruisseau. En 1246. 
114°) Raimond de la Bruguiere 18 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 3 s(ols) acaptes pour trois 

dinerades de terre (et) vigne a S(ain)t Laurent conf(ronte) avec vigne d’ar(naud) Daguas, avec vigne 

d’arnaude de Botlen, avec vigne de B. Oler (et) dessous avec le ruisseau en 1246. 

115°) P. de farguevieille 18 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 3 s(ols) acaptes de trois dinerades de 

terre (et) vigne a S(ain)t Laurents conf(ronte) avec vigne de Ramon faure de Duras, vigne de Carci 

del Cairou, dessous avec le ruisseau (et) dessus avec le chemin de S(ain)t Laurents en 1246. 

116°) Carci delcairou 18 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 3 s(ols) acaptes de trois dinerades de 

terre (et) vigne a S(ain)t Laurents conf(ronte) avec vigne de P. de farguevieille, avec vigne de 

Carbonet, dessous avec le ruisseau, dessus avec le chemin de S(ain)t Laurents. En 1246. 

117°) P. Carbonet 18 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 3 s(ols) acapte de trois dinerades de terre 

(et) vigne a S(ain)t Laurents conf(ronte) avec vigne de Carci del Cairou, vigne de W. de Lagarde, 

dessous avec le ruisseau (et) dessus chemin de S(ain)t Laurents. En 1246. 

118°) W. de Lagarde 2 s(ols) 3 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 4 s(ols) 6 d(eniers) acaptes de 

quatre dinerades (et) mealhade de terre (et) vigne a S(ain)t Laurent conf(ronte) avec vigne de P. 

Carbonet, (et) vigne de p. Brille, dessous avec le ruisseau, dessus avec le chemin de S(ain)t Laurents. 

En 1246. 

119°) B. Oler 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de deux dinerades de terre (et) 

vigne a S(ain)t Laurent conf(ronte) avec vigne de Ramon de Bruguiere, vigne de W. del Cauzé frere 

dud(it) B. Oler, dessous avec le ruisseau, dessus avec le chemin de S(ain)t Laurents. En 1246. 

120°) W. del Cauzé 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de deux dinerades de terre 

(et) vigne a S(aint) laurents conf(ronte) avec vigne de B. Oler frere du susd(it) W. del Cauzé (et) avec 

vigne de R. fauré de Duras, dessous avec le ruisseau (et) dessus avec le chemin de S(ain)t Laurent. En 

1246. 

121°) Ramon fauré de Duras 18 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 3 s(ols) acaptes de trois dinerades 

de terre (et) vigne a S(ain)t Laurents conf(ronte) avec vigne de W. del Cauzé (et) avec vigne de p. de 

farguevieille, dessus avec la vigne de R. Melet (et) dessous avec le ruisseau. 1246. 

122°) Bernard de Clairac 3 s(ols) caor(sins) oublies (et) 6 s(ols) acaptes de six dinerades de terre 

(et) vigne a S(ain)t Laurents conf(ronte) avec vigne dud(it) arnaud d’araguo (et) avec la terre de 

l’Abbé de Moissac dessus avec le chemin de Lapeiriere (et) dessous avec le ruisseu. En 1246. 
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123°) Ramon Melet 2 s(ols) caor(sins) oublies (et) 4 s(ols) acaptes de quatre dinerades 

de terre (et) vigne a S(ain)t Laurents conf(ronte) avec vigne de R. faure de Duras, avec vigne 

de P. de farguevieille, avec le chemin de S(ain)t Laurents, avec vigne de W. del Cauzé 

chemin entre deux en 1246. 

124°) Arnaud de l’airal reconnoit a arn(aud) d’araguo prieur de La Daurade 8 d(eniers) 

caor(sins) oublies (et) 16 d(eniers) acaptes pour un airal rue del Batejat aquis de W. de 

Virague conf(ronte) d’un coté avec l’airal de W. olric, d’autre avec l’honneur dud(it) arnaud 

de Lairal (et) devant avec la rue. En 1246. 
 

Jusques ici ce sont des reconnaissances en faveur du susd(it) arn(aud) daraguo prieur de La 

Daurade de Toulouse retenues par Raimond Johannis Not(aire) de Moissac ez années marquées a 

chacune d’icelles 

S’ensuivent des reconnaissances faites au celerier de Moissac G. Costena. 
125°) Ar(naud) Delpech (et) Jean Barrau reconnaissent a G. Costena celerier du Monastere de 

Moissac 3 s(ols) caor(sins) oublies (et) 6 s(ols) acaptes sur le cammas de la Barte dans la paroisse 

de Viaroze avec toutes ses appartenances terres cultes (et) hermes conf(ronte) avec la terre de p. ilhe, 

avec le ruisseau d’aiguependent (et) avec les trois dinerades de terre que led(it) ar(naud) Delpech 

avoit achetées de Calsa l’aumonier (et) avec la terre de R.G. (et) avec la terre de G. Gautier (et) sous 

le demi quint du blé (et) vin desd(ites) terres. En 1250 Aymar fabri not(aire) de Moissac, jusques a ce 

qu’il sera fait mention d’autre notaire. 

126°) Perri lou Carpentier 30 s(ols) caor(sins) oublies (et) 15 s(ols) acaptes pour trois cazals hors 

la porte S(ain)t Jacques conf(ronte) avec le chemin qui va al Pez, d’autre coté cazal d’ar(naud) 

Bonafous, (et) avec le cazal dud(it) perri (et) derriere cazals de l’aumonier ; sont tous trois de 27 

estad(e)s de profondeur (et) de 8 estad(e)s une rase de largeur. En 1250. 

127°) G. de Milharies (et) Vidal Milharies son cousin 30 s(ols) caor(sins) oublies (et) 15 s(ols) 

acaptes de trois cazals hors la porte S(ain)t Jacques qui ont 27 estad(e)s de profondeur (et) huit 

estad(e)s (et) une rase de large conf(ronte) avec cazals de perri lou Carpentier (et) avec le chemin qui 

va al Pez (et) de derriere avec les cazals de l’aumonier (et) avec les cazals dud(it) celerier. En 1250. 

128°) Esteve de Picacos 10 s(ols) caors(ins) oublies (et) 5 s(ols) acaptes d’un cazal hors la porte 

S(ain)t Jacques de 27 estad(e)s de profondeur (et) de trois estad(e)s de largeur conf(ronte) avec cazals 

dud(it) celerier, (et) avec la carriere qui va al Pez (et) avec le chemin de la carpenterie (et) avec le 

cazal d’arn(aud) Delluc. En 1250. 

129°) R. de la Carriere 4 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes d’une dinerade de 

terre (et) vigne a la Couture Monjal droit la paissière des Estrils conf(ronte) avec terre (et) vignal de 

Jean fournier, avec vigne de R. de Laboarie (et) avec la vigne d’E. Lombard (et) de W. son frere, 

chemin entre deux (et) avec la couture de pons de fourtaïs, En outre doit païer le quint (et) le dixme 

des fruits. En 1250. 

130°) B. Monediers 2 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 4 d(eniers) acaptes d’une dinerade de terre 

(et) vigne au fief quintal de l’Abbé a Las tapies conf(ronte) avec terre (et) vigne de B. de Ratier, avec 
terre (et) vigne de W Canel (et) avec les deux chemins. En 1251. 

131°) Pons fermier du couvent de Moissac du consentement de W. de Bessens Abbé dud(it) Moissac 

bailla a fief aud(it) G. Costena celerier du Monastere de Moissac deux dinerades de vigne sizes au fief 

quintal du Monastere conf(ronte) avec chemin de S(ain)te Livrade, avec vigne d’Esteve de Castelnau, 

avec vigne de Grimart Bataille (et) avec vigne dud(it) celerier sous 25 s(ols) caors(ins) de rente 

obituaire. En 1252. 

132°) W. de Bessens Abbé de Moissac bailla a fief a R.G. (et) a Beraut son frere une vigne pres 

celle du celerier sous une rente obituaire de 20 s(ols) caors(ins) . En 1252. 

133°) R. Gasc reconnoit aud(it) Costena celerier 9 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 18 d(eniers) acaptes 

le demi quint (et) le dixme des fruits de trois mealhades de terre en la paroisse de S(ain)t Martial de Lizac, 
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conf(ronte) avec terre (et) (plante ?) de B. Tolza, avec le chemin de S(ain)t Martial, avec terre (et) 

(plante ?) de C de Bodouissou. En 1253. 

134°) C. de Bodouissou 9 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 18 d(eniers) acaptes le demi quint (et) 

dixme des fruits de trois mealhades de terre en lad(ite) paroisse de Lizac conf(ronte) avec terre de R. 

Gasc, avec le chemin de S(ain)t Martial (et) avec terre dud(it) celerier. En 1253. 

135°) Ar(naud) Mazelier 16 d(eniers) mailhe caor(sine) oublies (et) 2 s(ols) 9 d(eniers) acaptes 

d’une terre (et) vigne dela tarn conf(ronte) avec vigne d’Estève Bonet (et) de ses neveux, (et) avec la 

vigne de W. de Lacabane, et avec la vigne de pons de paratge (et) avec le chemin de Tarn. En 1254. 

136°) Sans Lespagnol 12 d(eniers) caor(sins) (et) 2 s(ols) acaptes d’une sesterée de terre (et) de 
la borde en la paroisse de Lapeyrouse conf(ronte) de tous cotés avec terre dud(it) celerier 1254. 

137°) Jean Alaman prirent [sic] a fief oblial (et) demi quintal dud(it) celerier le Cammas de la 

Locarie dans l’honneur de Caufour avec toutes les terres cultes (et) incultes appartenant aud(it) 

Cammas sauf une émine de terre tenue par Carci de Robert, sous le le demi-quint (et) dixmes des fruits 

12 d(eniers) caor(sins) de rente 2 s(ols) acaptes, une charge ou saumade de bon vin pur sans eau, 

conf(ronte) led(it) cammas avec le cammas de la Bozedie, (et) avec Lavilarie, (et) des autres cotés 

avec les terres du Monastère. En 1254. 

138°) Martin Thomas de Bles 12 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes d’une sesterée 

de terre (et) vigne en la paroisse de S(ain)t Laurent, conf(ronte) de tous cotés avec terres du Celerier 
susd(it) Et outre ce doit païer le demi quint du bled (et) vin qui s’y cueillera. En 1254. 

139) R. de Viaroze 12 d(eniers) caors(ins) une demi geline oublies (et) 2 s(ols) acaptes de la moitié 

de tout le Cammas de Lembriat. En 1254. Sans confront. 

140°) P. Costena reconnoit a G. Costena trois den(iers) caor(sins) oublies (et) 6 d(eniers) acaptes 

d’une terre (et) vigne a las tapies fief quintal de l’Abbé, de la contenance de trois meilhad(es) moins 

demi pogezade conf(ronte) avec terre (et) vigne dud(it) P. Costena, avec la vigne de Jean de Las Moles, 

avec le chemin de S(ain)t Germain, (et) avec vigne de G. de Lateole prieur claustral. En 1254. 

141°) G. de Couzi 2 s(ols) 6 d(eniers) oublies (et) 5 s(ols) acaptes d’un cazal al Pez conf(ronte) 

avec cazal d’Esteve Ribiere, avec cazal d’ar(naud) Delluc, du fonds terre de p. Grimoard, fossé entre 

deux, devant avec le carrerot. En 1254. 

142°) G. R. (et) Esteve de Calsa 10 s(ols) caor(sins) oublies (et) 10 s(ols) acaptes du Cazal hors 

la porte S(aint) Jacques chemin del Pez, a 5 Estads e demi de largeur autant par le fonds (et) 24 estads 

de profondeur, conf(ronte) avec cazal d’E. de picacos, (et) avec cazal dud(it) celerier (et) de deux 

coées avec les chemins. En 1254. 

143°) Ar(naud) de Cabidur 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 5 s(ols) acaptes d’un cazal 

hors la porte de Guilaran conf(ronte) avec terre (et) vigne de R.G., chemin entre deux, conf(ronte) 

avec vigne de P. Pelissier, chemin entre deux, avec le cazal d’Esteve Manhe, avec cazal de Vidal 

Negredos, avec cazal de R.B. Portier, avec cazal de W. de Castilho (et) avec cazal dud(it) ar(naud) 

Cabidur. En 1254. 

144°) G. Costena celerier susd(it) a baillé par echange a p. pelissier 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 

2 s(ols) acaptes dues aud(it) celerier par led(it) pelissier pour un cazal hors la porte de Malveille, confronte 

avec cazal d’arn(aud)de peitavii, devant avec la rue, (et) avec le chemin qui va au jardin de Huc de S(ain)t Paul 

(et) avec vigne de Castillo de peytavi. Et led(it) P. Pelissier a baillé en echange aud(it) celerier 3 s(ols) 3 

d(eniers) caor(sins) oublies (et) 6 s(ols) 6 d(eniers) acaptes dus aud(it) pelissier par W. de Rigaut pour une 

vigne sur la digitarie de S(ain)t Ansbert, conf(ronte)avec vigne dels angels, (et) avec vigne de l’hopital S(ain)t 

Ansbert. En 1252. 

145°) R. de Vitrac 10 s(ols) caor(sins) oublies 5 s(ols) acaptes d’un cazal hors la porte S(ain)t 

Jaques conf(ronte) avec cazal de P. de Melet, avec cazal de G. R, avec cazal d’Esteve Ribiere, de deux 

cotés avec les rues. En 1254. 

146°) Sebrias 16 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) 8 d(eniers) acaptes pour terre (et) vigne 

a la porte Arse conf(ronte) avec vigne de Bertrand de Last, d’autre avec celle de Bernard de Moissac, 

(et) avec le fossé vieux de la ville, devant avec le chemin. En 1248. Cette reconnoissance (et) les 

suivantes sont faites a Donadieu celerier de Moissac, retenues par le mesme notaire. 
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147°) Arnaude de Bidot 2 sols caor(sins) oublies (et) 4 s(ols) acaptes d’un cazal hors la porte de 

S(ain)t Jaques conf(ronte) avec cazal d’ar(naud) Bonafous avec cazal de la veuve d’ar(naud) aibeli, 

derriere avec le cazal monjal, de devant avec la rue. En 1248. 

148°) W. Cabos 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes d’une dinerade de terre 

(et) vigne de la grande vigne de B. de Lantars, conf(ronte) avec vigne d’ar(naud) de Lasale, avec celle 

d’helie le mazelier. En 1248. 

149°) Helie Mazelier 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes pour terre (et) vigne 

qui est a Rome, conf(ronte) avec vigne de W. Cabos, avec celle de P. baretier (et) avec le chemin de 

S(ain)t Germain. En 1248. 

150°) Vidal de la Valette 9 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 18 d(eniers) acaptes de deux dinerades 

de terre (et) vigne pres le chemin de S(ain)t Germain conf(ronte) avec vigne de pons de Christofoul, 

vigne de W. (et) R de Cristofoul avec vigne de R. de Lavigerie qui a été a Esteve de Lantars, avec vigne 

de G. de Miramon (et) avec vigne de W. Daïsse. En 1248. 

151°) Jean Fauré 9 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 18 d(eniers) acaptes pour la terre (et) cazal 

hors la porte S(aint) Ansbert conf(ronte) avec cazal de P. Geris, d’autre cazal de Jean de Mestré 

d’autre cazal de W. Izarn (et) de ramond son frere (et) avec le carrerot en 1248. 

152°) Carci de Gautier 8 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 16 d(eniers) acaptes pour deux dinerades 

de terre (et) vigne au fief quintal de l’Abbé als Estrils conf(ronte) d’une part vigne de R. 
B. portier (et) avec celle de Grimart Bataille, avec celle de pons fortais, avec d’Esteve R. de dessus 

[sic]. En 1248. 

153°) R. de Solhac 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes d’un cazal hors la porte de 

S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec vigne d’Esteve Lombart, avec cazal de la done de Garre, avec celle 

[sic] de la femme de Jean Barrau (et) devant avec la rue. En 1248. 

154°) Esteve del pojet 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de terre (et) vigne a la 

Carriere de Las Tapies conf(ronte) de deux cotés terre (et) vigne de B. de Lasale (et) avec les carrieres. 

Plus 18 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 3 s(ols) acaptes pour la terre (et) vigne de Regi Castel 

conf(ronte) avec vigne du Camerier, avec vigne de Ricard de Lagarde (et) avec le ruisseau de 
Valengane. En 1249. 

155°) Ar(naud) de Lamotte 18 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 3 s(ols) acaptes d’une terre (et) 

vigne a las tapies conf(ronte) avec vigne de B. de Lasalle, avec celle de B. de Laval (et) avec la rue. 

En 1249. 

156°) W. de Ferrantvile 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour un cazal entre 

l’hopital de Guilaran (et) la digetarie conf(ronte) avec cazal d’Esteve Manhe avec cazal de Guirande 

veuve de ferranvile, avec cazal de durand delcorps (et) devant avec le chemin public. En 1249. 

157°) Guirande veuve de R. de Castelnau (et) 4 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 8 d(eniers) 
acaptes de deux dinerades de terre (et) vigne a las tapies conf(ronte) avec vigne de R. B. portier, avec 

celle de Gasbert de Lartigo, du fonds vigne de Grimart Bataille, devant avec le chemin de S(ain)t 

Germain, outre la rente susdite le quint (et) dixme des fruits. En 1249. 

158°) R. Escrivain 12 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de deux dinerades de 

terre (et) vigne a las tapies conf(ronte) avec vigne de B. Caudier (et) avec celle de G. Gautier d’une 

part, (et) de l’autre part avec vigne de Bérenger Auriol (et) devant avec le chemin. En 1249. 

159°) Bertrande de Lafargue 4 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes d’une dinerade 

de terre (et) vigne a la Couture monjal des Estrils conf(ronte) avec vigne de R. de Gruat (et) avec 

celle de B. Dermier outre la rente le quint (et) dixme des fruits. En 1249. 

160°) P. Gelis 12 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour les dinerdes de terre (et) 

vigne dela Tarn conf(ronte) avec vigne de Vidal de la moure, chemin entre deux, devant avec la vigne 

de W. de Vilanove, chemin entre deux, du fonds vigne de Doat de Montaure. En 1249. 

161°) Peironelle veuve de R. faure 18 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 3 s(ols) acaptes de la terre 
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(et) vigne qui a été d’E. Bedos size a Valengane conf(ronte) avec vigne des Religieuses de Bragairac 

(c’est S(ain)t Aignan), avec la vigne du camerier, avec vigne de lad(ite) Peironelle, (et) devant avec 

le chemin. En 1249. 

162°) Estiennete de Lizac 9 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 18 d(eniers) acaptes de quatre 

dinerades de terre (et) vigne al port d’arone, conf(ronte) avec vigne de B.G. avec celle de R. de Marroc 

(et) avec le chemin qui va au port d’arone. En 1249. 

163°) P. de Petit 8 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 16 d(eniers) acaptes de deux dinerades de terre 

(et) vigne al fief quintal conf(ronte) avec vigne de W. de petit, avec vigne d’andrieu (et) avec la terre 

de fortaïs. En 1248. 

164°) Helie Mazelier 6 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes de la terre (et) vigne 

qui est a Roma conf(ronte) d’une part avec terre de W. Cabos, avec vigne de P. Baratier (et) avec le 

chemin de S(ain)t Germain. En 1248. 

165°) R. Escrivain 2 s(ols) caors(ins) oublies (et) 4 d(eniers) acaptes de l’airal (et) maison (et) de 

la boutique en la rue S(ain)t Jacques conf(ronte) de deux parts avec l’airal de G. Couzy, (et) avec la 

maison que R. Escrivain acheta d’Esclemonde fille de R. Huc de Lizac, conf(ronte) avec maison de 

W. de la Ribe (et) avec la rue. En 1249. 

166°) Gasbert Sarrralier 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes d’un cazal hors la 

porte de S(ain)t Jacques conf(ronte) avec cazal de Bidot, avec celui de peiré lo carpentier, avec le 

cazal monjal (et) avec la rue. En 1249. 

167°) W. de Castilho 3 s(ols) caor(sins) oublies (et) 3 s(ols) acaptes du cammas de falgairas en 

1249. 

168°) Esteve Bonnet 3 s(ols) caor(sins) 2 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 5 s(ols) 8 d(eniers) 

acaptes pour le fief qui conf(ronte) avec maison de P. de Valhac en la rue S(ain)t Jacques. En 1249. 

169°) Martine de Lamoure 19 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 3 s(ols) 2 d(eniers) acaptes d’un 

cazal à Cabremorte conf(ronte) avec cazal de Barthelemi de Ratier, avec le fossé de la ville (et) avec 

la rue. En 1249. 

170°) Martine de Lamoure 3 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 7 s(ols) acaptes d’un cazal 

a cabremorte conf(ronte) avec le cazal de pons fortais (et) avec la rue. Plus 12 d(eniers) caor(sins) 

oublies (et) 2 s(ols) acaptes d’une vigne dela tarn conf(ronte) avec vigne de R. delart, avec vigne de 

Grimart delfaet. En 1249. 

171°) Serene veuve de B. Pelissier 11 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 22 d(eniers) acaptes de cinq 

pogezades de terre (et) vigne à la Barte conf(ronte) d’une part vigne de Bru de La Lande, vigne de 

Carci teissendier (et) de deux parts avec la carrière. En 1249. 

172°) Honors veuve de vidal de Nalamande 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 5 s(ols) 

acaptes de trois dinerades de terre dela tarn (et) de deux dinerades de terre (et) vigne dela tarn en 

un autre endroit conf(ronte) les trois dinerades avec terre de G. de Robert, avec vigne d’arnaude de 

villeneuve (et) avec la carrière, (et) de derriere avec vigne de B. delluc Et les deux dinerades 

conf(rontent) avec vigne de B. Dalos, vigne de B. de Nautre, avec vigne d’Esteve Pons (et) avec vigne 

de B. icher. En 1249. 

173°) Lad(ite) Honors 15 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes de deux 

dinerades de terre (et) vigne dela tarn sous les mêmes confronts que les deux dinerades de l’art(icle) 

precedent. 1249. 

174°) W. Cabos 15 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes de trois dinerades 

de terre (et) planté dela tarn conf(ronte) avec terre de G. Robert, avec vigne d’Arnaude villenove, 

derriere vigne de B. delluc (et) avec la carriere. En 1249. 

175°) Carci Dimbert 4 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes d’environ deux 

diinerades de terre (et) vigne au fief quintal de l’Abbé a las tapies conf(ronte) avec vigne de Grimard 

de Sobiros, vigne de Jean Nassassa, vigne d’E. Manha, vigne de Carci de Cardailhac, vigne de Jean 

(Sedassier ?), vigne d’arn(aud) de Lamoles ; outre cette rente le quint (et) dixme des fruits. En 1249. 
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176°) B. W. du lieu de Lizac 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes de trois 

dinerades de terre (et) vigne en la paroisse de Lizac entre le pech (et) la nauze, conf(ronte) avec vigne 

de Guiraude fromente, (et) des trois cotes avec terre dud(it) celerier. Le quint (et) dixme des fruits. En 

1249. 

177°) P. de la Carriere 3 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 6 d(eniers) acaptes pour terre (et) vigne 

a Cazenove aquise d’esteve Baudoi conf(ronte) avec vigne de Gasbert de peirèfiche, avec vigne de 

Gasbert del vivier, vigne de W. Rous, dessus par le chef avec la carriere. En 1249. 

178°) Carci de Robert 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes demi-quint (et) dixme 

de une sesterée de terre jurid(iction) de Caufour cammas de la Locarie avec cammas de La Embozadie, 

(et) avec la viletio (et) des autres cotés terres de l’Abbé de Moissac 1249. 

179°) P. Sartres 4 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes de deux dinerades de terre 

(et) vigne au fief quintal de l’Abbé a las tapie conf(ronte) avec vigne d’Estevé Boquier d’une part, (et) 

de l’autre avec celle d’Esteve Bot. 1249. 

180°) Ar(naud) de Montesquieu 18 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 3 s(ols) acaptes d’un cazal a 

cabremorte conf(ronte) d’une part avec cazal dud(it) Arn(aud) (et) de P. son frere (et) avec cazal 

d’angelier (et) avec cazal de Jean de Caussade (et) devant avec la rue. 1249. 

181°) R. de Mongiscard 18 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 3 s(ols) acaptes de terre (et) vigne a 

las tapies par lui acquises du Comte de Toulouse par echange, conf(ronte) avec vigne de P. de Cos, 

avec vigne de pons de paratge, avec vigne dud(it) R. de Mongiscard (et) devant avec la rue. 1249. 

182°) R. de Mongiscard 2 s(ols) 6 d(eniers) oublies et 5 s(ols) acaptes de terre (et) vigne a las 

Tapies, conf(ronte) avec vigne dud(it) R. de Mongiscard, avec le fief quintal du S(ei)gn(eu)r Abbé, 

avec celle de pons de paratge, (et) avec celle des hermites de Francour, fossé entre deux. En 1249. 

183°) Ar(naud) de Lolm 12 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour la terre de S(ain)t 

Laurent conf(ronte) avec terre de R. de falquet (et) des autres cotéz terres de l’Abbé de Moissac. 1249. 

184°) Jean Helias (et) P. B. son filiastre [sic] 2 s(ols) caors(ins) oublies (et) 4 s(ols) acaptes de 

deux dinerades de terre a Lizac (et) le dixme de tous les fruits, conf(ronte) avec terres du celerier. En 

1249. 

185°) P. Baratier le jeune 3 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 6 d(eniers) acaptes d’un cazal hors la 

porte S(ain)t Jacques dans la rue del pés conf(ronte) avec terre de Ratier avec cazal de G. Gautier 

avec cazal de Ramonde de Cozy (et) avec cazal d’ar(naud) de Pamiers. En 1249. 

186°) Led(it) P. Baratier jeune 6 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes d’une 
dinerade de terre (et) vigne de plus grande vigne qu’a été de B. de Lantars, conf(ronte) avec vigne de 

P. despas (et) avec vigne d’Elie le mazelier. En 1249. 

187°) W. Pauli 6 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes (et) la dixme des fruits d’une 

dinerade de terre (et) de barte a S(ain)t Laurents conf(ronte) avec l’honneur dud(it) Pauli, avec terre 

(et) vigne de G. Teolier, avec le chemin de Montesquieu (et) avec le chemin de S(ain)t Laurents. En 

1249. 

188°) Est déchiré. Fait en 1249. Meme ( ?) 

189°) est déchiré. 1249. 

190°) A la peiriere. Est déchiré. En 1249. 

191°) Est déchiré. 
192°) Est déchiré. En 1249 

193°) Est déchiré. En 1249. 

194°) Led(it) Celerier bailla a fief a R. de Clairac las telats [sic] (et) le fonds ou ils sont dans la 

rue de Guileran conf(ronte) avec la maison de G.  de Lantars,  avec la rue, (et) avec sic] 
dud(it) de Lantars……….[sic] En 1249. 

195°) Persi Lou Carpentier par le delaissement de Gasbergue de Lavigarie (et) de Vidal Gasc son 

mari reconnoit au celerier 12 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes d’un cazal hors la porte 

S(ain)t Jacques conf(ronte) de deux cotés avec les cazals des Moines de Moissac, avec cazal 

d’ar(naud) aibeli (et) avec la rue. En 1249. 
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196°) P. de la Besse 8 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 16 d(eniers) acaptes de deux dinerades de 

terre (et) vigne qui sont a fief quintal de la paissiere de lestril conf(ronte) avec vigne de W. de talhafer, 

avec vigne d’ar(naud) de Roilhac, avec terre de Pons de fortaïs (et) avec la carriere. En 1249. 

197°) Estevé Bonnet reconnoit au celerier to(u)te la terre qui……… [sic] appellé « à la Lavanderie 

» conf(ronte) avec un cazal de Ramonde de Castilho, de derriere avec cazal de P. de Baratier (et) avec 

celui de Pons fortaïs (et) du coté de la ville avec cazal de Pons fortaïs, fossé entre deux (et) devant 

avec la rue. Sous ( ?) d(eniers) caors(ins) oublies (et) 3 s(ols) acaptes. En 1249. 

198°) G. Gautier 12 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour terre (et) vigne a 

Valengane conf(ronte) avec vigne de B. Caudier, avec celle de G. Couzy, (et) avec le chemin, (et) avec 

la Valengane. En 1249. 

199°) G. Gautier 12 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour la moitié du cammas de 

Viaroze conf(ronte) avec terre de Pons G. (et) avec terre de l’Abbé de Moissac. 

 

En 1249, ici finit aymar fabri not(aire) de Moissac (et) suit Raimond Johannis not(aire) 

de Moissac. 
200°) P. de Petit 18 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 3 s(ols) acaptes de trois dinerades de terre 

par(oisse) de S(ain)t Laurents terroir de Lafon de la (trobatre ?) conf(ronte) avec terre de l’Abbé de 

Moissac, avec la terre d’arn(aud) Daragus, chemin entre deux, avec la terre de P. de Giraveilhe, 

chemin entre deux. En 1246. Raimond Johannis not(aire). 

201°) Jean Lou Bretou 3 s(ols) caors(ins) oublies (et) 6 s(ols) acaptes du Cammas del trulh en la 

paroisse de S(ain)t Jean de Viaroze conf(ronte) avec l’honneur d’ar(naud) Peytavi de deux cotés, 

(et) des autres avec l’honneur du Monastere de Moissac, outre lad(ite) rente de demi quinte (et) le 

dixme des fruits. En 1247. 

202 °) Bernard de La Petra trois mealhes oublies (et) 3 d(eniers) caors(ins) acaptes pour un cazal 

hors la porte S(ain)t Jacques conf(ronte) avec cazal de W. Canel, avec cazal d’ar(naud) Vignoros. En 

1247. 

203°) Ar(naud) Olric une mealhe oublies (et) 1 d(enier) acaptes, le quinte (et) dixme des fruits 

d’une pogezade de terre (et) vigne au fief quintal de las tapies conf(ronte) avec vigne dud(it) ar(naud) 

olric, avec vigne de P. de Lizac, avec vigne d’ar(naud) delort (et) avec la rue. En 1247. 

204°) Guillelme femme de G. de la porte 12 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour 

un cazal rue de Cabremorte conf(ronte) avec cazal de B. de Moissac, avec cazal de pons fortais (et) 

devant avec la rue. En 1247. 

205°) Carci de Gautet 3 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 6 d(eniers) acaptes, le quint (et) dixme 

des fruits de trois mealhades de terre (et) vigne au fief quintal de las tapies acquises de C. de Balau 

conf(ronte) avec vigne de Carci de Ranaou, vigne de W. Manent (et) avec le chemin qui va a S(ain)t 

Germain. En 1247. 

206°) Ar(naud) Daisse 4 d(eniers) mailhe caors(ine) oublies (et) 9 d(eniers) acaptes pour terre (et) 

vigne prez des planches du Vertag conf(ronte) avec Esteve de Belaie, avec la vigne dud(it) ar(naud) 

daisse, avec terre (et) vigne de R. Vidal, avec terre de l’Abbé de Moissac (et) avec le chemin public 

de S(ain)t Germain. En 1247. 

207°) P. de Viguier 4 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes, le quint (et) le dixme 

des fruits pour terre (et) vigne a las tapies conf(ronte) avec terre (et) vigne du prieur de Moissac, fossé 

entre deux, avec terre de R. B. portier, avec celle de R. Bord (et) avec celle de Castelnau (et) avec celle 

de P. de la vinoze. En 1246. 

208°) B. Delmoli 2 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 4 d(eniers) acaptes, le quint (et) dixme des 

fruits de terre planté(e) de la contenance d’une dinerade a las tapies conf(ronte) avec terre (et) planté 

dud(it) B. delmoli, avec vigne de P. de Massaran, avec vigne de G. ustolg, chemin entre deux, avec 

chemin de las tapies, avec vigne de R. de Mongiscard (et) de pons de paratge. En 1246. 
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209°) R. de Sautaral (et) B. son frere 2 s(ols) caors(ins) oublies (et) 4 s(ols) acaptes le quint (et) 

le dixme des fruits d’une sesterée de pré a la Bossinarie conf(ronte) avec l’honneur dud(it) celerier. 

En 1246. 

210°) Lesd(its) Sautarals 6 d(eniers) caor(in)s oublies (et) 12 d(eniers) acaptes le quint (et) dixme 

des fruits d’une dinerade de vigne qui est au Gleiage de S(ain)t Jean de Viaroze, conf(ronte) de toutes 

parts avec l’honneur du Monastere de Moissac, (et) de la terre de Lacoste dite de R. gaufré. En 1247. 

211°) B. Capblanc reconnoit a Robert de Labastide celerier de moissac 10 d(eniers) caors(ins) 

oublies (et) 2 d(eniers) acaptes païables au celerier (et) le quint (et) dixme des fruits a l’Abbé de 

Moissac d’environ deux dinerades (et) mealhad(es) de terre (et) vigne a Valengane conf(ronte) avec 

terre (et) vigne de G (et) B   Sentonge, vigne de W. Capadel, celle d’ar(naud) fauré (et) de p. de Lizac, 

celle de B. G, carriere entre deux, (et) avec le ruisseau de Valengane. En 1246. 

212°) B. Deimier 4 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes le quint (et) dixme des fruits 

d’une dinerade de terre (et) vigne a la couture monjal vis-à-vis la paissiere des Estrils 

conf(ronte) avec terre…….[sic] (et) avec celle de Guill(aume) Lafermarie. En 1246. 

213°) Bertrande de Lafargue 4 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes le quint (et) 

le dixme des fruits d’une dinerade de terre (et) vigne a lad(ite) couture monjal devant la paissiere 

des Est(r)ils conf (ronte) avec vigne de R. de Gruat, avec celle de B. deimier. En 1246. 

214°) Gausbert Delcom 8 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 16 d(eniers) acaptes de deux dinerades 

de terre (et) vigne aud(it) terroir (et) le quint (et) dixme des fruits, lesd(its) deux dinerades sont a 

lad(ite) couture monjal devant la paissiere des Est(r)ils, conf(ronte) avec vigne de B. pezaire (et) avec 

celle d’ar(naud) Ranolf en 1246. 

215°)…………[sic] de Gautier 8 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 16 d(eniers) acaptes le quint (et) 

dixme de deux dinerades de terre (et) vigne a la couture monjal devant la paissiere des Est(r)ils 

conf(ronte) avec vigne de R.B. portier, avec celle de Grimard Bataille. En 1246. 

216°) P. de la Besse 8 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 16 d(eniers) acaptes le quint (et) le dixme 

de deux dinerades de terre (et) vigne a la couture monjal devant la paissiere des Est(r)ils conf(ronte) 

avec vigne de W. de talhafer (et) avec celle de Vidal Durso. En 1246. 

217°) W. de petit 4 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 16 d(eniers) acaptes le quint (et) dixme des 

fruits d’une dinerade de terre (et) vigne a la couture monjal devant la paissiere des Est(r)ils conf(ronte) 

avec vigne de Grimard Bataille (et) avec celle de p. petit. En 1246. 

218)) Ramonde de la pouzaque 4 d(eniers) caor(sins) oublies 8 d(eniers) acaptes le quint (et) dixme 

d’une dinerade de terre (et) vigne a la couture monjal devant la peissière des Estrils conf(ronte) avec 

vigne de Gausbert del Corn, avec celle de P. de nasanse, dessous avec la terre de pons fourtais (et) 

dessus avec le chemin. En 1246. 

219°) G. Sentonges 10 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 20 d(eniers) acaptes le quint (et) dixme 

de deux dinerades (et) mealhades de terre (et) vigne a Valengane conf(ronte) avec vigne d’arnaude 

Lamotte (et) avec terre de pons fortaïs, avec le ruisso [sic] (et) avec le chemin qui va la ribe du tarn. 

En 1246. 

220°) Guillalme de la porte 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes d’un cazal en la 

rue de Cabremorte conf(ronte) avec cazal de Bernard de Moissac, avec cazal de pons fortais (et) 

avec la rue de Cabremorte. En 1249. 

221°) Delaissement fait en faveur du pitancier par Bertrand de Lavalete (et) son fils sur trois pieces 

de terre dans l’honneur de Lizac, dont l’une est a paliot conf(ronte) de trois cotés avec l’honneur du 

Monastere de Moissac, de l’autre avec terre d’Estiennete veuve d’Hugues Castoire de Lizac. L’autre 

piece de la contenance d’une eminade conf(ronte) avec terre de W. de Cabrideres de deux cotés (et) 

d’autre avec chemin qui va a Montauban, avec la terre des Castadours, (et) avec le chemin qui va à 

Montauban pour le prix de cent sols morlas reçus par lesd(its) Lavalete. En 1249. 
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222°) Ar(naud) de Roilhac 6 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes le quint (et) 

dixme des fruits de trois mealhades de terre (et) vigne a la couture Monjal vis-à-vis la paissiere dels 

estrils conf(ronte) avec vigne de R. de Gruat, avec celle de P. de Labesse, (et) avec la couture de Pons 

de fortaïs (et) avec le chemin. En 1243. 

223°) Guiraud de Lantars 15 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes de deux 

boutiques en la rue de Guilaran conf(ronte) avec boutique de l’Abbé, avec celle de B. de Lasale, de 

derriere avec le mur du cimetiere. En 1244. 

224°) Esteve Bonnet 2 s(ols) caors(ins) oublies (et) 4 s(ols) acaptes d’un cazal dela Tarn sur la 

rive de tarn conf(ronte) avec terre (et) vigne de G. ( ?) Mazelier, avec terre (et) vigne de W. de 

Lacabane. 

Plus 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes d’un autre cazal dela tarn plus petit que 

le susd(it) conf(ronte) devant avec lamote Bertrand de villenove [sic], avec terre et vigne dud(it) W. de 

Lacabane (et) avec la carriere. En 1249. 

225°) G. de Labroa de Lizac 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de la contenance 

d’une emine de terre baillée pour faire un pré, conf(ronte) avec chemin de Montauban (et) avec le 

chemin du bois, (et) avec la terre d’Etiennete (et) avec le pré castairent qui est au Monastere de 

Moissac. En 1249. 

N° 2240 

 
Reconnoissances (et) baux a fiefs en faveur de G. delluc bourgeois de Moissac par les emphytheotes 

cy aprez nommez : 

1°) A. de la perge prit a fief dud(it) G. delluc airal, maison, boutique (et) tauliers dans Moissac 

quartier S(ain)t Ansbert conf(ronte) d’une part maison de Colin d’aussure, d’autre maison de P. 

Barrau, de derriere avec maison (et) airal que led(it) Ar(naud) de la perge tient en fief dud(it) G. delluc 

(et) devant avec la rue, sous 7 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 14 d(eniers) acaptes. 

Plus airal (et) maison avec ses appartenances aud(it) lieu derriere lad(ite) maison, conf(ronte) 

d’une part avec airal (et) maison dud(it) Laperge, d’autre avec led(it) Colin d’Ausurre, d’autre avec 

P. Barrau (et) derriere avec airal (et) maison des h(ériti)ers de Jean Guilhon (et) sous 5 d(eniers) 

caor(sins) oublies (et) 10 d(eniers) acaptes en 1320. Ga. Jordani not(aire) de Moissac. 

2°) Bernarde veuve de Jean Aymar 7 d(eniers) mailhe caor(sins) oublies 15 d(eniers) caor(sins) 

acaptes pour airal (et) maison au quartier Malveille conf(ronte) avec airal (et) maison des fils dud(it) 

Aymar, avec celle de R. G. de S(ain)t Paul avec celle de peironele femme de W. Vidal du s(ieu)r 

Nicolas. 

Plus 4 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes d’une piece de terre (et) vigne a Agassat 

conf(ronte) avec terre (et) vigne desd(its) enfants d’Aymar, avec celle d’Escudier (et) avec celle de 

M(onsieu)r Ar(naud) de Montauri 14 septembre 1321. B. textoris Not(aire). 

3°) Guillalme Delsolier veuve de Pierre Delsolier reconnoit pour ses filles a Guiran Delluc 12 

d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de quatre dinerades de terre (et) vigne a Masson au 

tenement de Moissac conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de Peironne de Las Combeles de deux cotés 

avec les chemins. L’an 1322. Guill(aume) Coderc not(aire). 

4°) Arnaude de paute 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes pour une dinerade de 

vigne als Esperonels, conf(ronte) d’un coté avec vigne de lad(ite) Arnaude, d’autre avec terre (et) 

vigne de R. des Paos, d’autre avec p. de Nadirac. L’an 1314. Elie de Labarde notaire de Moissac. 

5°) W. Gilbert 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour un cazal al Saulier de 

Guilaran, conf(ronte) d’une part avec cazal de W. B. def( ?)vile, d’autre cazal de S. de prinhac, d’autre 

cazal de S. de Tolozeta, dessous avec le chemin. En 1314 led(it) Labarde not(aire). 
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6°) Jean de la Selve 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de deux 

diinerades de vigne dela tarn a Garrigues conf(ronte) d’une part avec vigne de W. 

Delcom, de deux cotés avec les chemins, outre ladite rente le quint des fruits. En 1311 

helie Labarde not(aire). 

7°) Guill(aume) Delies 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes (et) le 

quint des fruits de deux dinerades de vigne à Guarrigues conf(ronte) d’un coté vigne 

de B. Nicola, d’autre terre (et) vigne de Guirau de vieilcastel, d’autre terre de 

M(onsieu)r Jean Guill. L’an 1325 

8°) P. del figuer reconnoit une logaderie aud(it) Delluc sur un cazal a l’Escorredour 

de la ville, a l’Escourredour de S(ain)t Jaques sous 18 s(ols) to(u)rnois petits – helie 

Labarde notaire. En 1322. 

9°) Logaderie en faveur dud(it) G. Delluc due par Esteve deltreg pour un cazal en 

S(ain)t Jaques, conf(ronte) devant avec la carriere, derriere avec l’Escourredour, 

d’autre cazal de Colin d’Ausure, d’autre cazal de W. Seguier. Logaderie 20 s(ols) 

caors(ins) L’an 1322. helie Labarde not(aire). 

10°) B. Calhol 8 s(ols) caor(sins) oublies (et) 4 s(ols) acaptes de deux dinerades de 

vigne a Malemousque conf(ronte) d’un coté avec vigne de B. Rey, d’autre vigne de B. 

Couzy, dessus avec le chemin. En 1322 meme Not(aire). 

11°) Logaderie de 18 s(ols) de bons to(u)rn(ois) en faveur dud(it) G. Delluc dus 

par Jean Gelis (et) sa femme pour un cazal a S(ain)t Jaques conf(ronte) devant avec la 

carriere, dessous avec l’Escourroir, d’un coté avec le mur de P. Biran, d’autre Cazal 

de P. delfiguer. En 1322. même Not(aire). 

12°) Logaderie de 25 s(ols) caor(sins) en faveur dud(it) delluc par ar(naud) de 

Moncorbel pour terre (et) airal conf(ronte) avec le cemetiere de l’hopital de Guilaran, 

carriere entre deux, d’autre terre (et) maison de Ramon de Valmerau, derriere terre 

d’ar(naud)g de pezayre, d’autre carriere du fief. L’an 1311 Pierre foguasserii 

Not(aire). 

13°) Elie Johan prend a logaderie une piece de terre (et) vigne d’Ar(naud) de 

Rainaut, d’autre avec le chemin, d’autre terre (et) vigne de p. Lo Bordales sous 16 s(ols) 

6 d(eniers) caors(ins) to(u)rn(oi)s. L’an 1324. 

14°) Bernarde femme veuve de B. Calhol pour ses enfants 8 s(ols) caor(sins) oublies 

(et) 4 s(ols) acaptes pour deux dinerades de vigne a Malemousque, conf(ronte) d’une 

part avec terre (et) vigne de B. Rey, d’autre terre (et) vigne de B. Couzy, dessus avec le 

chemin. En 1325. 

15°) W. de Salvies 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes de terre (et) 

vigne au lieu dit Lalbenque, conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de W. delbosquet, 

d’autre avec lo cami gravat, (et) de deux cotés terre (et) vigne de l’infirmier de Moissac. 

L’an 1325. Elie Labarde. Not(aire). 
N°2241 

Le pitancier de Moissac acheta a Arnaude de Villeneuve femme d’Arnaud Castanier 5 s(ols) 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois) (et) 11 s(ols) acaptes sur une maison dans Moissac a Malveille confront(e) de devant avec 

la rue droite, d’un coté airal ou maison des hé(ritier)s de barthelemi Scolani, d’autre coté maison de 

Jean Serene de Senheriou femme de Bernard Donadieu, de derriere avec 

……[sic] facto pour le prix de cinq florins d’or. Le 24 octobre 1359. Guill(aume) Emericus Notaire. 

N°2242 
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L’an 1362 Regnant Edouard Roy d’Angleterre Seigneur de Guienne (et) d’Irlande et le 5 fevrier P. 

de Langonie vendit à Ar. Caudier un airal (et) maison a Malveille conf(ronte) avec la rue droite, 

d’autre airal (et) maison de Jean de Baudos, ruele entre deux, d’autre maison de G. Cabrieres, d’autre 

maison de G. de Lamoline. Jean de Coderes not(aire). 

Ledit Caudier bailla a logaderie a arn(aud )de lamotte lad(ite) maison sous 16 s(ols) 6 d(eniers) 

caorsins. Le 12 février 1362. 

N°2243 
Le 5 7bre 1381 Echange passé entre le pitancier (et) les autres religieux de Moissac (et) Bertrand Auger 

bourgeois par lequel lesd(its) Religieux baillèrent trente cinq sols qui devoint etre païés tous les ans 

pour l’obit qui avoit été fondé par Geraud de Castilho desquels trente cinq sols ils se departirent (et) 

en contrechange led(it) Auger bailla auxd(its) Religieux : 

1°) Huit sols caors(ins) qui etoint dus aud(it) Auger par arn(aud) Noualli pour maison (et) airal 

en la rue droite de Malveille conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, d’une part avec maison de Jean 

Boti, d’autre avec le carrerot. 

2°) Neuf sols avec les acaptes dus aud(it) par arn(aud) Martin pour une maison airal (et) cazal au 

lieu dit les airals de peytavi conf(ronte) au devant avec le carreirot, d’autre coté cazal de Raimond 

Geraud de volveno, d’autre maison d’arnaud de La arnaudie (et) led(it)…[sic] conf(ronte) avec deux 

carreirots. 

3°) vingt un sols caors(ins) oublies dus aud(it) avec les acaptes par Jean Bley vieux sur une maison 

aud(it) lieu des ayrals de peytavi conf(ronte) d’un cote maison d’Arn(aud) Martin, d’autre carreirot, 

d’autre cazal dud(it) devolveno. 

Et le 11 juillet de lad(ite) année led(it) auger pour les vingt un sols caors(ins) dus par led(it) Bley 

bailla au pitancier : 

1°) trois sols caors(ins) oublies (et) autant d’acaptes dus par Guillalme de Costas plus une piece 

de terre vigne (et) cazal al Saulier sur la fon de Guilaran conf(ronte) d’un coté avec cazal de pierre 

de Lamilhan, d’autre cazal de Raimond Todos (et) d’autre avec le chemin. 

2°) Quatre sols caors(ins) oublies (et) 8 s(ols) acaptes dus par Catherine Segui pour un cazal 

aud(it) terroir conf(ronte) d’un coté cazal des h(ériti)ers de Geraud brun d’autre terre (et) vigne de 

Jeanne de Lortal femme de Gasbert Ortolan. 

3°) Six sols caors(ins) oublies (et) 12 s(ols) acaptes dus par arnaude de Barast femme de Bernard 

de Las Bouigues pour un cazal aud(it) lieu del Saulier conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de Jeanne 

de lortal, (et) avec cazal des h(ériti)ers de Geraud d’Estribert. 

4°) Quatre sols oublies (et) 18 d(eniers) caors(ins) acaptes dus par Arn(aud) De Cazalis au lieu 
des trevouls conf(ronte) d’un coté terre de Guinot Canal, d’autre terre de Raimond Vaissiere. 

5°) Douze den(iers) caors(ins) oublies (et) autant d’acaptes dus par Arn(aud) Charrier pour deux 

dinerades de terre (et) vigne pres Moissac au terroir dit La tourrete conf(ronte) de deux cotes avec 

ruisseau del vertac, d’autre chemin qui va a la pleguiere. Etienne pinet Not(aire). 

N° 2244 
Arnaud Dauna reconnoit au pitancier une maison au quartier de Malveille conf(ronte) du fonds (et) 

d’un coté maison de Guiraud Delpech, d’autre coté maison des h(ériti)ers de Bernard de Laroque 

(et) devant avec la rue. Rente 18 d(eniers) caors(ins) (et) 18 d(eniers) caors(ins) acaptes. P. de lafite 

No(tai)re. Le 1er juin 1382. 

N°2245 
Jaques Clermont reconnoit a l’hopital S(ain)t Jaques 16 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes accoutumés 

sur une maison au quartier Malveille rue droite conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, du fonds (et) d’un coté 

airals places (et) cazals dud(it) Jaques Clermont, d’autre coté maison de Raimond de Bordal. Le 27 decembre 

1418. Arn(aud) De Neyrac Not(aire). 

N°2246 
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Le pitancier bailla a fief a pierre de Jaques Charpentier une maison a Moissac au quartier de Malveille 

conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, d’un coté (et) par derriere avec maison (et) ayral de Bertrand 

de Mondenard, d’autre maison de Jean Gisbert fief de noble Barthelemie de falgairas rente 7 s(ols) 6 

d(eniers) caors(ins) (et) 12 d(eniers) caors(ins) acaptes Dieudonne Bruguieres not(aire) le 15 

novembre 1424. 

N° 2247 
Pierre de Combes reconnoit au pitancier une maison cazal (et) airal contigus quartier de Malveille 

dans Moissac conf(ronte) du devant avec la rue droite, de derriere avec cazal de Jean Gisbert tenu 

aujourd’hui d’Elie de Rupe recteur de S(ain)t Martin par Guill(aume) de Uve, d’un coté avec la rue 

qui va de la porte de Malveille au Pontregantier d’autre coté avec maison de Bernard Gobian sous 

la rente de 30 s(ols) caors(ins) (et) 7 s(ols) 6 d(eniers) acaptes. Led(it) Bruguieres Not(aire). Le 24 

janv(ier) 1432. 

N°2248 
Le massonier de Moissac donne au pitancier par donation entre vifs 2 d(eniers) caors(ins) oublies dus 

par bernard Rainaut dit Lavardens sur certains biens que led(it) Lavardens tient. 

Plus 4 d(eniers) caors(ins) oublies que led(it) Lavardens doit pour une maison dans Moissac quartier 

de Malveille rue droite, conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, de derriere avec la maison de Jean de 

Garrigia dit Bolot, d’un coté maison de Guill(aume) trussalh, d’autre maison dud(it) Bernard Raymont 

(et) maison d’helie de Combes. Jean Boyssonis Not(aire). Le 2 Mars 1439 

N° 2249 
Noble Vital du Lion vendit au celerier de Moissac une maison dans la ville conf(ronte) avec la rue 

publique del Caliavet (et) d’un autre coté avec une maison ou il y a un pressoir dud(it) Vital du Lion, 

(et) derriere avec airal de Jean de Montmirat dit prenoral pour le prix de vingt cinq ecus d’or. Le 3 

mars 1441. Bernard de Baboleto not(aire). 

N°2250 et 2251 

 
Le 26 janvier 1451 Noble Philippe de Castellus en paiement des obits (et) legats faits au 

Chapitre de Moissac assigne au pitancier des rentes sur divers particuliers (et) terroirs : 

1°) Rente ……..[sic] (et) 4 d(eniers) tour(nois) acaptes dus par……[sic] Leoneti pour une 

piece (et) de vigne size dans la jurid(iction) de Moissac ter(roir ?) de la Derrocade conf(ronte) 

de dessus avec terre de Bernard Galaubié, de dessous terre (et) vigne de pierre de 

Mol………[sic], d’un coté avec chemin public, d’autre coté avec………[sic] 

2°) Six d(eniers) caors(ins) de rente du par Jean de Naudies pour piece de terre (et) vigne 

jurid(iction) de Moissac terroir susd(it) de la Derrocade conf(ronte) du haut chemin public 

du bas avec terre (et) vigne d’arn(aud)…..[sic], d’un coté terre (et) vigne des h(ériti)ers de 

barthelemi Launneti, d’autre avec terre (et) vigne des h(ériti)ers de Barthelemi Roquefort de 

Lauture. 

3°) Quatre sols to(u)rn(ois)……[sic] dus par led(it)…..[sic] Naudias pour environ quatre 

dinerades de terre (et) vigne (et) douze den(iers) to(u)rn(ois) acaptes, laquelle vigne est aud(it) 

terr(oir) de la Derrocade conf(ronte) du haut avec terre (et) vigne des h(ériti)ers dud(it) Jean 

de Naudias sus confrontée, et du meme coté avec vigne dud(it) Barthelemi Roquefort de 

Lauture, d’un coté terre (et) vigne de Raimon Alaman, d’autre coté terre (et) vigne de Raimond 

Rey (et) du bas avec…..[sic] de S(ain)t Jaques de Moissac. 
4°) Cinq sols to(u)rn(ois) de rente (et) 2 s(ols) d’acaptes dus par Serene de la plasse pour terre 

(et) vigne à la Derrocade conf(ronte) du haut avec le chemin public de Moissac a la Croix de Lauzerte, 

d’un coté (et) du bas avec terre (et) vigne de Jean de Naudias, et du bas encore avec terre (et) vigne 

d’arn(aud) delvernhe (et) d’autre coté avec une dinerade de terre (et) vigne de Guill(aume) Launet. 
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5°) La rente de 7 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) autant d’acaptes dus par Pierre Bet pour une 

maison sur le quartier Malveille (et) dans la rue droite conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, du 

derriere (et) un coté avec maison d’hugues de Longueval, d’autre coté (et) derriere maison de George 

de Ginestou. 

6°) La rente de cinq sols to(u)rn(ois) (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes dus par les 

h(eriti)ers de Roquefort (et) Barthelemi de lauture frères pour un cazal au quartier de Malveille 

carrerot delvignal derriere la maison de Jean de Naudias qui etoit cy devant a feu Guill(aume) 

Lombard conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, de derriere avec le mur de la ville, d’un 

coté maison dud(it) Jean de Naudias, d’autre cazal d’Antoine de Segur. 

7°) La rente 5 s(ols) caors(ins) (et) les acaptes accoutumes dus par Jean Giquel pour 

terre (et) vigne a la Derrocade conf(ronte) du haut terre (et) vigne des h(ériti)ers de George 

de Figeac (et) avec terre (et) vigne de bernard de Rainaud, du bas chemin public de Moissac 

a la Croix de Lauzerte, d’autre coté avec certain carreirot. 

8°) La rente de 5 s(ols) caors(ins) dus par alamande de fayol dite de Cabanis…..[sic] 

au barri detruit de Guilaran conf(ronte) de devant avec un carreirot, d’autre coté avec le fossé 

de la ville, d’autre coté avec cazal d’arn(aud) delvernhé . 

9°) la rente de 14 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) 20 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes…[sic] pour 

un cazal au barri de Malveille conf(ronte) du haut avec cazal d’Elie de la Gache, du bas avec 

un carrerot, d’un coté cazal de Jean de Garrigia dit boloc, d’autre coté cazal d’hugues Born. 

10°) La rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes 2 s(ols) to(u)rn(ois) dus par les h(ériti)ers 

de pierre palhasse pour une maison (et) airal dans Moissac quartier de Guilaran dans la rue 

droite de Guilaran conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, de derriere airal de Jean d’Estienne 

dit Guinot, d’un coté maison de Guill(aume) Granat, d’autre maison des h(ériti)ers de Jean 

delcause. 

11°) Plus 13 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente avec les acaptes accoutumes dus par Jean Born 

pour un chenevier au barri de Malveille conf(ronte) du haut avec cazal de Pierre Bet, fossé 

entre deux, du fonds chenevier de Dominique de Castellus, d’un coté chemin public, d’autre 

coté (vimenete ?) des h(ériti)ers de Pierre de Cambas. 

12°) Plus 2 s(ols) caors(ins) de rente (et) 4 s(ols) caors(ins) d’acaptes dus par Julien 

Détours pour une pièce de terre (et) cazals hors la porte de Malveille conf(ronte) d’un coté 

avec la barbecane de la ville, carriere entre deux, d’autre coté avec le fossé de la ville, d’autre 

coté avec cazal d’Antoine Segur, d’autre coté avec carrerot qui va de la porte de Malveille a 

celle de Guilaran. 

13°) Plus 2 s(ols) 8 to(u)rn(ois) rente (et) 2 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes dus par Antoine de 

Segur pour un airal dans la ville de moissac quartier de Malveille, dans le carrerot del vignal 

conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, de derriere avec le mur de lad(ite) ville, d’un coté 

maison dud(it) Antoine Segur, d’autre maison des h(ériti)ers de Jean de Naudias. 

14°) Plus 2 s(ols) caors(ins) de rente (et) les acaptes accoutuméz dus par Jean de 

fonroque pour une piece de terre (et) vigne jurid(iction) de Moissac terroir de Malhabuo 

conf(ronte) du haut (et) d’un coté avec le chemin public, du bas terre (et) vigne de l’église de 

S(ain)t Michel, d’autre coté terre (et) vigne Doynet de Pradal. 

15°) Plus 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) acaptes accoutumes du(s) par pierre 

peri vieux pour une maison dans le quartier S(ain)t Jaques carrerot del pont nio conf(ronte) 

de devant avec led(it) carrerot, de derriere avec le mur de lad(ite) ville, d’un coté avec la 

maison dud(it) perri (et) d’autre avec l’airal dud(it) pierre perri. 

16°) Neufs sols dix den(iers) caor(sins) de rente avec les acaptes accoutumes dus par Jean de 

Gautier dit de las Mosianes p(rê)tre (et) precepteur de l’hopital de S(ain)t Jaques pour une 
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pièce de terre (et) de vigne au terroir del Saulier conf(ronte) par le haut avec terre (et) vigne 

de Jean de Puigaillard Moine de Moissac du bas avec cazal........................... [sic] d’un 

coté terre (et) vigne d’Hugues de Longueval. 

17°) Plus pour un canabal siz là même, conf(ronte) d’un coté avec le carreirot, 

d’autre cazal de Bernard delstot dit Companh, d’autre cazal de Geraud Bonet, d’autre 

cazal. Dieudonné Bruguieres Notaire. 
N°2252 

Barthelemi Gasc pitancier de Moissac bailla a nouveau fief a Antoine Nassés une 

maison au quartier de Malveille dans la rue droite conf(ronte) du devant avec lad(ite) 

rue, de derriere airal de pierre delgarric dit soquet, d’un coté avec un carrerot, d’autre 

avec maison dud(it) pierre delgarric sous la rente de 7 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) 

(et) autant d’acaptes. Le 27 fevrier 1457. Gervais de Neyrac Not(aire). 
N°2253 

Deguerpissement fait par M(onsieu)r Elie de Saurs p(rê)tre chapellain de la 

Chapellenie de De Floyrac dans l’église de S(ain)t Michel en faveur du pitancier d’une 

maison dans la ville, quartier de Malveille, conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue de 

Malveille, d’autre coté maison ou entrée du celerier de Mois(sac), de derriere avec la 

maison de Jean Atgier, d’autre maison de noble Philippe de Castellus, cette maison 

paioit 20 s(ols) de rente. Jean Boyssonis not(aire). Le 27 novembre 1463. 

N°2255 
 

Vital Codonh reconnoit au pitancier une maison au quartier de malveille dans la rue 

droite conf(ronte) d’un coté avec lad(ite) rue, d’autre avec un carrerot, d’autre avec 

maison (et) ayral de pierre del garric sous 7 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) 

autant d’acaptes. Le 4 Decembre 1467. Jean boyssonis Not(aire). 

N°2256 
 

Antoine de Saltibus Not(aire) de Moissac reconnoit au pitancier une maison (et) airal 

dans la rue droite dite de Malveille qui avoit été d’Antoine Vayro avec le cazal (et) airal 

derriere lad(ite) maison, conf(ronte) avec lad(ite) rue droite, (et) avec la maison (et) 

airal de M(aîtr)e Etienne de Cabanis (et) de ce meme coté avec le cazal de noble pierre 

jean de Gaulejac, d’autre coté avec la maison de Jean de Lermat (et) de ce meme coté 

(et) par le fonds avec la maison (et) cazal de Jean de Ricard (et) de ses freres – treize 

sols six den(iers) monnoie forte de rente (et) autant d’acaptes. L’an 1469. Jean 

Boyssonis notaire. Le 8 Juin 

N°2257 et 2258 
 

Le celerier de Moissac bailla a nouveau a fief à Jean fauchier un airal dans Moissac 

dans la rue droite de Malveille conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, derrière avec 

l’airal dud(it) celerier (et) encore avec maison de Bertrand Calmon mur entre deux, 

d’un coté maison de Jean del verdier, d’autre maison des h(ériti)ers de pierre de 

Monleal mur double entre deux, sous 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant 

d’acaptes. Le 15 octobre 1473. Jean Boyssonis. 

N° 2259 
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Guill(aume) de Lauture reconnoit au pitancier une maison dans Moissac quartier de Malveille dans 

la rue droite conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, de derriere maison de pierre pradal, d’un coté 

maison de Jean bordet, d’autre maison des h(ériti)ers de Arnaud (Sepcler ?) pour la rente de 8 s(ols) 

3 d(eniers) caors(ins) (et) les acaptes accoutumes. Le 6 août 1484. pierre renier not(aire). 

N°2260 et 2261 

 
Le 12 janvier 1486 raimond de Laburnye pour lui (et) ses freres comme aquereurs de 

Guill(aume) Combes dit Penotet a reconnu au pitancier un ayral dans le quartier (et) rue droite 

de Malveille conf(ronte) de devant avec ladite rue, derriere avec airal dud(it) penotet, d’un 

coté maison dud(it) penotet, d’autre coté avec rue tendante de la porte de Malveille al pont 

nio. Sous 15 d(eniers) caors(ins) de rentes (et) 10 s(ols) caor(sins) d’acaptes. Le 12 janvier 

1486. henri peregrini Notaire. 

N°2262 
 

Le 27 juin 1492. Ventes de diverses rentes faites au pitancier par le Seigneur de S(ain)t Usbert 

del Castenid. Henri peregrini Not(aire). 

1°)…..........[sic] habitant de Moissac (et) Seign(eu)r du lieu de S(ain)t Usbert del Castanhol 

vendit à Bertrand de Raissac pitancier 2 s(ols) 11 d(eniers) to(u)r(nois) (et) une geline de rente à lui 

due par indivis avec led(it) pitancier par Raimond Marti dit Cabrieires (et) de Deleros sur une maison 

(et) cazal au quartier de Malveille, conf(ronte) de derriere avec la rue publique tendante de la porte 

de S(ain)t Jaques a celle de Malveille, d’un coté maison de geraud Granal dit Bastassa (et) des autres 

cotés avec les maisons desd(its) Marti (et) Deleros. 

2°) rente 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) dus aussi au vendeur (et) aud(it) pitancier par indivis par 

raimond delbescat dit Angles sur une maison dans le quartier S(ain)t Jaques, conf(ronte) du devant 

avec la rue dite Lombardesque, d’un coté maison qui a appartenu a pierre Bousquet dit tournemire 

(et) est aujourd’hui a Bernard de casals, d’autre coté avec une autre rue. 

3°) rente 3 s(ols) 9 d(eniers) to(u)rn(ois) indivisés comme dessus avec le pitancier, dus par raimond 

Valelhes dit Paradour sur une maison dans le carrerot de Malebolto quartier de guilaran conf(ronte) 

de devant avec led(it) carrerot, d’un coté…….[sic] de Barthelemi farbio p(rê)tre, de derriere mur de 

la ville. 

4°) Rente indivise de même 15 d(eniers) to(u)rn(ois) dus par Raimond Rey pour un cazal barri de 

Malveille conf(ronte) de devant avec la grand rue droite dud(it) barri, du fonds avec cazal…….[sic] 

Barby, d’un coté cazal d’antoine de saltibus not(aire), d’autre cazal de Jaques galaubié dit pitelles. 

5°)………..[sic] dix den(iers) to(u)rn(ois) aussi par indivis dus par…..[sic] Laborie dit Las vignes 

sur une vigne desd(its) h(ériti)ers dud(it) Laborie size au terroir dels Esperonels conf(ronte) d’un 

coté vigne de Gasbert de Cazals, d’autre vigne de Guill(aume) Lasbouygues dit Guilhatus, du chef 

avec vignes des h(ériti)ers de …………[sic] vigne des h(ériti)ers de Barthelemi Seyssiel p(rê)tre. 

6°) Deux sols to(u)rn(ois) par indivis aussi dus par…….[sic] Combes pour un cazal au barri de 

Malveille près du boulevard nouvellement construit sur la por……………………[sic] conf(ronte) 

du devant avec la grand rue droite dud(it) barri d’un coté avec un chemin sortant de lad(ite) rue (et) 

tendant au terroir de l’olmet…………[sic] m(aîtr)e pierre du Mareria not(aire), du fonds cazal de 

ramond de Jaimes. 

7°) Deux sols to(u)rn(ois) aussi indivis dus par etienne d’oblidanes pour une maison (et) 

airal au quartier de Guilaran conf(ronte) du devant avec autre maison……..[sic] maison de 

Guill(aume) d’oblidanes son frere, d’un coté maison (et) airal de Raimond Basia dit 

Mondanard, d’autre coté maison d’arn(aud) de Las bouigues dit Boloc. 
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8°) Douze den(iers) de rente indivise comme dessus dus par jaques Raynaut dit Jaquet (et) 

ses freres pour un cazal aud(it) Barri de Malveille………[sic] conf(ronte) du devant avec 

led(it) carreirot, d’un coté cazal de Jean (et) Arnaud de Belloc, d’autre coté cazal des 

h(ériti)ers de Merigon Boyer, (et) de derriere avec cazal de raimond del peirié. 

9°) Douze den(iers) to(u)rn(ois) de rente par indivis comme dessus dus par Clement 

Delsolier pretre pour un cazal qui appartenoit cy devant a Geraud Boissiere. Siz au Barri de 

Saint Ansbert conf(ronte) du devant avec Carrerot tendant de la grand rue droite dud(it) Barri 

a la riviere de Tarn, d’un coté avec autre cazal dud(it) Clement Delsolier, d’autre coté cazal 

de Guill(aume) Buscailh, du fonds cazal de Jean Grelou. 

10°) Deux sols to(u)rn(ois) de rente aussi par indivis, due par Jean de fasembat (et) ses 

freres pour une maison quartier Malveille carrerot de Vignals conf(ronte) du devant avec 

led(it) Carrerot, d’un coté maison de Jean Caprat, d’autre coté maison de pierre de fasembat, 

de derriere avec le carrerot de Lauzerte. 
11°) Quatre sols to(u)rn(ois) dus par Jean (et) Jaques d’oblidanes père (et) fils pour une maison 

carrerot del Caliavet conf(ronte) de devant avec lad(ite) carriere del Caliavet, d’un coté maison de 

guill(aume) Botete, d’autre coté maison de Raimond de Lamoliere. Et pour une piece de terre size pres 

le ruisseau del Vertac, conf(ronte) d’un coté chemin public dit de Cos de Caval, du fonds terre 

d’Etienne d’Oblidanes d’un coté terre de Bernard Lagarrigue dit Bouloc, d’autre coté terre de Benoît 

Huc dit Cunhat. 

12°) Douze den(iers) to(u)rn(ois) dus par Mathias Lezin notaire pour un chenevier au barri de 

S(ain)te Catherine dans le carrerot del claux conf(ronte) du chef avec led(it) carrerot, d’autre chef 

avec autre carreirot sortant de la rue publique dud(it) barri appelé la Lavanderie (et) tendant a une 

maison qui a été jusques ici a Gervais Lacombe dit Combet, (et) est aujourd’hui a pierre Montret, d’un 

coté cazal des h(ériti)ers de Vital Mespolier, d’autre coté chenevier d’Etienne Bayle. 

Toutes ces rentes revenant en somme a 24 s(ols) 5 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) une 

geline furent vendues au pitancier pour 25 (livres) 8 s(ols) 4 d(eniers) to(u)rn(ois). 
N°2263 

Le 28 may 1505 Jean Lagarrigue vendit a Rigal Labroue un airal au quartier de Malveille conf(ronte) 

avec la rue publique du pont nio (et) avec le mur de la ville (et) avec l’airal de Bernard Lagarrigue 

(et) avec l’airal de pierre….[sic] dit fatigue pour le prix de deux livres to(u)rn(ois) valant 20 s(ols) 

chacune, fait rente de deux sols au pitancier (et) les acaptes accoutumes Guill(aume) Germain 

not(aire). 

N°2264 
Le 7 Novembre 1506 le pitancier de Moissac bailla à nouveau fief à Guill(aume) deltrelh vieux une 

maison avec airal joignant dans la ville de Moissac rue de Malveille conf(ronte) de devant avec lad(ite) 

rue, de derriere avec la rue qui va de la porte de Malveille à celle de S(ain)t Jaques (et) avec la maison 

des heritiers de Raimond Labrunhie, (et) avec la maison de pierre Laguiraldie. Rente 10 s(ols) 

to(u)rn(ois) acaptes 5 s(ols). (Alnias ?) de Golinhaco not(aire). 

N°2265 
Le 13 Janvier 1507 Guill(aume) deltrelh vieux reconnoit au pitancier la moitié d’une maison dans 

Moissac quartier de Malveille conf(ronte) du devant avec la grand rue publique de Malveille, de 

derriere avec airal de Guill(aume) deltrelh jeune, d’un coté maison de la chapellenie dite de Senelié, 

d’autre coté maison de Laurents de las Bouigues (et) de sa femme et avec l’autre moitié de maison 

dud(it) Guill(aume) Deltrelh vieux sous la rente d’onze ardits to(u)rn(ois) (et) les acaptes accoutuméz. 

Plus le tiers d’un cazal hors la porte de Malveille conf(ronte) du chef avec certain carrerot, du 

fonds cazal de pierre Conté (et) cazal d’Antoine del Segur. Sous la rente de 13 d(eniers) un obole 

to(u)rn(ois) (et) les acaptes accoutumes. Michel de Fargia Notaire. 

N°2266 – 2267 – 2268 
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Dans la piece N°2268 outre la reconnoissance de la maison le susd(it) Deltrelh vieux 

reconnoit au pitancier un cazal hors la porte de Malveille pres les fossés de la ville 

conf(ronte) de devant avec la rue publique qui va de la porte de Malveille a S(ain)te 

Blanque, de derriere cazal de Guill(aume) del Segur (et) d’Antoine del Segur sous 10 

d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant d’acaptes. 

Plus deux parties d’un airal aquis d’Antoine (firbé ?) boucher quartier de malveille 

(et) carrerot del vinhal conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, de derriere avec le 

mur de la ville, d’un coté maison d’Ant(oine) del segur (et) d’autre maison de pierre 

fortanié p(rê)tre fief dudit pitancier sous 13 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) les 

acaptes accoutumes le 13 janvier 1507. Mich(el ?) Lafangia Not(aire). 
N°2268 

Hugues guiot (et) Catherine de Golinhac mariés echangeront ce qui suit : lesd(its) 

mariés baillerent en echange a Jean Bet leur maison d’habitation size dans Moissac 

au quartier de Malveille carrerot de Gaulejac conf(ronte) de devant avec led(it) 

carrerot, de derriere cazal d’Antoine de Saltibus, ruelle entre deux, d’un coté maison 

de Guillalme de talhade, d’autre coté maison de Rigon Vidal fait rente de 13 doubles 

to(u)rn(ois) aux p(rê)tres de la Société de S(ain)te Catherine. 

Et led(it) Bot bailla en contrechange une maison aud(it) quartier (et) dans la grand rue 

de Malveille conf(ronte) de devant avec lad(ite) grand rue, de derriere avec maison de 

Bernard Bot, d’un coté maison d’arn(aud) Rainaud p(rê)tre (et) de Bernard Bat, d’autre 

coté maison de Bernard foyssenes clerc faisant rente de 8 s(ols) caors(ins) au pitancier 

de moissac. Le 7 février 1527. J. generi Not(aire). 
N°2269 

Exploit de 1605 pour le Sindic du chap(itr)e contre Drulhe pour une maison dans la 

grand rue de Malveille. 
N°2270 

Exploit du 24 avril 1690 pour le Sindic contre Dupui pour une maison dans la rue de Malveille. 

N°2271 
Reconnoissance du 24 Juillet 1690 retenue par Larnaudes not(aire) consentie en faveur du chapitre 

par Jean Cominien mar(chan ?)t pour une maison dans la grand rue de Malveille, pour un autre 

carrerot del pouget en malveille, pour un chenevier à la tourrete. 

N°2272 

 

Tiroir n°14 S(ain)t Jaques grand rue 
Liasse n°1 

En 1176 Arnaud de Montalba acheta une maison, dans la rue de S(ain)t Jaques, de la femme de pierre 

de Rabastens pour le prix de 110 sols morlas laquelle il prit a fief de Bernard de Villenove sous 8 

d(eniers) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes. Arnaudus not(aire). 

N° 2273 
L’an 1197 Aymreri Tessendier acheta de Franque veuve de Guill(aume) Vȇt la terre (et) maison en la 

rue de S(ain)t Jaques conf(ronte) avec celle dud(it) Aimeri tessendier pour le prix de 100 sols 

caors(ins) et la prit à fief de Ramon Bernad prohome pour 6 d(eniers) oublies (et) 6 d(eniers) acaptes. 

Stephanus not(aire) 

N°2274 
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L’an 1207 hugues Mestré prit a fief de R. Bernard prohome la terre (et) maison qu’il avoit acheté de 

Guil(aume) de Verlac, en la rue S(ain)t Jacques, entre celle de R. Guill(aume) del Segur (et) celle de 

Guill(aume) de Las Moles sous 18 d(eniers) oublies (et) 3 s(ols) acaptes. Stephanus not(aire). 

N°2275 

 
L’an 1207 Estevé fauré prit a fief de falquet l’airal qui est le long de la maison de Roques en la rue 

S(ain)t Jaques derriere la maison dud(it) Estevé fauré, lequel airal a deux estats[sic] d’ample (et) de 

long conf(ronte) jusques à l’honneur de R. de Gaillard sous 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes 

– même not(aire). 

N°2276 

 
R. Hugues de Lizac acheta de Bernard hug prieur de Caussade une maison (et) airal en la rue de 

S(ain)t Jaques conf(ronte) de deux cotés avec l’honneur de p. de Couzy, de l’autre avec airal de G. 

de Las Moles (et) cette maison fut baillée a fief aud(it) sous 2 sols oublies (et) 4 s(ols) acaptes. En 

1226. Rotbert Not(aire). 

N° 2277 
B. Astier donna   à Izarn pontonier 15 d(eniers) oublies que led(it) izarn lui devoit pour une maison en 

la rue S(ain)t Jaques laquelle maison avoit été de feu pierre del Castel, conf(ronte) avec l’autre maison 

dud(it) Izarn, avec celle de P. Copadel, avec celle de R. Cogulou (et) avec celle d’Esteve souquet. En 

1229. helie not(aire). 

N°2278 
Falquet (et) R. bernard de prohome s’accordèrent en ce qu’ils auroint chacun la moitié du fief qui 

est en la rue S(ain)t Jaques, lequel est entre la maison de R. de Gaillard (et) le carrerot Lombardesc 

(et) led(it) falquet reconnut sa moitié aud(it) prohome sous 2 d(eniers) oublies (et) 4 d(eniers) acaptes. 

L’an 1220. helie not(aire). 

N°2279 
W de Berenel prit a fief de B. Guirau la maison (et) airal de la rue de S(ain)t Jaques conf(ronte) avec 

maison de Jean Copadel, (et) avec maison de p. de La Burgade sous 8 d(eniers) oublies (et) 16 

d(eniers) acaptes. En 1230. B. Not(aire). 

N°2280 
G. de Las Moles pretre prit a fief de Ricarde fille de B.R. de prohome terre (et) airal en la rue S(ain)t 

Jaques devant l’honneur d’izarn pontonier conf(ronte) avec airal de fortais, (et) avec airal dud(it) G. 

de las Moles fief de P. Delbosc, (et) avec le mur de la ville sous 12 d(eniers) oublies et 12 d(eniers) 

acaptes 

Plus un airal en la rue droite de S(ain)t Jaques conf(ronte) avec la maison de R. Ugh de Lizac, avec 
celle de feu G. Ainard sous 12 d(eniers) oublies et 2 s(ols) acaptes. 

Plus maison (et) airals prez la porte de la ville de la rue de S(ain)t Jaques conf(ronte) avec maison 

de feu G. Ainard, avec airal de Pons de Christofoul sous 6 d(eniers) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes. 

En 1234. B. Not(aire) 

N° 2281 
B. Durand acheta de P. de Copadel un airal et maison en la rue S(ain)t Jaques conf(ronte) avec maison 

de la Peire (et) de W. de Voilhac, (et) avec la maison d’Izarn pontonier (et) avec la maison d’Esteve 

Joguet pour le prix de 250 s(ols) caor(sins). Et le meme Durand de Ratier baille a fief lad(ite) maison 

aud(it) B. Durand sous 11 d(eniers) oublies (et) 22 d(eniers) acaptes. L’an 1234. B. not(aire) de 

Moissac 

N°2282 
Plus un airal en la rue droite de S(ain)t Jaques conf(ronte) avec la maison de R. Hugh de Lizac, avec 

celle de feu Ainard sous 12 d(eniers) oublies et 2 s(ols) acaptes maison de W. Gasc. En 1234 B. Not. 

N°2283 
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Peironnelle veuve de……..[sic] Gaillard reconnut a Siquer (et) a Durand Ratier (et) à Ramond de 

Lagarde faisant pour Ricarde de prohome 4 d(eniers) moins une pogeze oblie (et) 7 d(eniers) ( ?) 

mailhe acaptes d’un airal (et) maison en la rue S(ain)t Jaques conf(ronte) avec la maison de R. fauré, 

(et) avec maison d’ar(naud ?) Fauré (et) avec la rue. 

Plus reconnut a lad(ite) Ricarde 8 d(eniers) oublies (et) 16 d(eniers) acaptes pour airal (et) maison 

a la carriere de Riviere conf(ronte) avec celle de pech pinet, avec celle de 
………[sic] montauri. En 1267 Raimond Johannis not(aire). 

Plus Ramond Soca reconnut aud(it) 2 s(ols) 3 d(eniers) oublies (et) 4 s(ols) 6 d(eniers) acaptes 

pour terre (et) vigne dela tarn conf(ronte) avec vigne de W. arn(aud) pretre de Malauze (et) avec vigne 

qui a été de R.B. de prohome, (et) avec la vigne de Jean Mestre (et) avec la carriere. En 1237 même 

Notaire. 

Plus W. arn(aud) pretre de Malauze reconnut comme dessus 3 s(ols) (et) demi oublies (et) 2 

s(ols) 4 d(eniers) acaptes pour terre (et) vigne dela tarn conf(ronte) avec vigne de R. Soca .….[sic] 

de Montauri (et) avec vigne de P. de la Gleie (et) avec la carriere. En 1237 même Not(aire). 

Plus W. vidals de Lacoste reconnut comme dessus 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour 

terre (et) vigne a Las tapies conf(ronte) avec vigne d’Uugh de Marot avec terre qui a été de Fortaïs, 

avec vigne de Vidal Orssou (et) avec le chemin. En 1237 même Not(aire). 

Plus Doads [sic] de Montauri reconnut comme dessus 3 s(ols) 4 d(eniers) oublies (et) 6 s(ols) 8 

d(eniers) acaptes…..........[sic] de la vigne dela tarn conf(ronte) avec vigne de Durand de Ratier, 

carriere entre deux, avec la rive de tarn, (et) avec la vigne qui a été de W. B. de petit (et) avec la vigne 

du pretre de Malauze. En 1237 meme Not(aire) 

N°2284 
W. d’Izarn fils d’Izarn pontonier acheta de Guiraude Durante d’Aurinhac airal (et) maison en 

la rue S(ain)t Jaques ; conf(ronte) d’un coté maison (et) airal de Lapeire (et) d’arn(aud) de 

ralhac, d’autre airal (et) maison de fromensol, de devant avec la maison dud(it) Izarn 

pontonier, derriere maison de W. de Copadel pour le prix de 110 s(ols) caors(ins) Et là 

même Durand de Ratier bailla a fief lad(ite) maison aud(it) acheteur sous 11 d(eniers) oublies 

(et) 22 d(eniers) acaptes. En 1240. Raim(undus ?) Johannis Not(aire). 

N°2285 
Gausbert Sarralher reconnoit a Ar(naud) Peytavi 9 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 18 

d(eniers) acaptes pour airal (et) maison en la rue S(ain)t Jaques conf(ronte) d’une part avec 

la maison de B. faure, d’autre avec maison de B. Aimar mazelier, derriere avec le verdier de 

raimonde de galhard (et) devant avec la rue. En 1248 Pierre Andrée Not(aire). 

Plus B. Aimar mazelier reconnoit aud(it) 9 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 18 d(eniers) 

acaptes pour airal (et) maison en la rue S(ain)t Jaques conf(ronte) d’une part avec maison 

de Gausbert Sarralhe, d’autre maison de R. Pabine, derriere avec le verdier de Ramonde de 

Galhard (et) devant avec la rue. En 1248. même Not(aire). 

N°2286 
Bertrand faure reconnoit a françon femme d’ar(naud) Peitavi 19 d(eniers) caor(sins) oublies 

(et) 3 s(ols) 2 d(eniers) acaptes pour airal (et) maison ou il y a un trelh en la rue S(ain)t Jaques 

conf(ronte) de deux cotes airal (et) maison de B. fornier, (et) avec airal (et) maison d’arn(aud) 

de Montauri (et) avec la rue. En 1260 – R. Johannis Not(aire). 

N°2287 
Arn(aud) Trenquier acheta de Jean de Ville auvergnat une sesterée de terre au gleïage de l’Eglise de 

S(ain)t Avit conf(ronte) avec le chemin de Brassac, d’autre terre dud(it) Arn(aud) Trenquier, d’autre 

avec la terre de feu G. Delplas (et) de W de Lasale (et) dessous terre des S(ei)g(neu)rs de Belpech pour 

100 s(ols) caor(sins) et R. de Cauzat curé dud(it) S(ain)t Avit au nom de son Eglise bailla a fief lad(ite) 

terre aud(it) acheteur sous 5 s(ols) caors(ins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes. En 12( ?) Martin de 

Cabrilh not(aire) 

N°2288 
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Bertrand de Vilenove reconnut a Bertrand de Montagut abbé de Moissac reconnut [sic] la 

moitié par indivis d’un airal, maison (et) four tout joignant en la rue S(ain)t Jaques conf(ronte) 

d’un coté maison (et) airal de pierre Boc ruele entre deux, de deux cotes avec airal (et) maison 

de feu p. de Montalba, de devant avec la rue droite de S(ain)t Jaques sous 15 d(eniers) 

caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes, (et) homage. Et 10 s(ols) caor(sins) a 

l’aumonier du Monastere de Moissac. L’an 1292 Martin de Cabrilh not(aire). 

N°2289 
Le 3 Juillet 1365 regnant Edouard Roy d’Angleterre (et) son fils ainé Edouard prince de 

Guienne, Guill(aume) Ermen notaire acheta aux h(ériti)ers de Colin d’Ausure (et) prit a fief 

du pitancier de Moissac la moitié d’une maison en la rue de S(ain)t Jaques, conf(ronte) d’un 

coté maison de Pelerine de Pescadouires, d’autre avec l’autre moitié de maison qui est aud(it) 

Guill(aume) Ermen fief du S(ieu)r de S(ain)t Paul, de derriere avec le porge dud(it) 

Guill(aume) fief aussi dud(it) de S(ain)t paul sous 6 d(eniers) caors(ins) de rente (et) 12 

d(eniers) acaptes. Geraud de Escalavis Not(aire). 

Le meme jour (et) an led(it) Guill(aume) Ermen prit a fief de noble p. de S(ain)t Paul la moitié 

de la maison, porge, cour (et) cazal qui est derriere lad(ite) maison, a S(ain)t Jaques, 

conf(ronte) d’une part avec l’autre moitié de maison fief du pitancier, d’autre maison 

d’Arn(aud) Aymeric, derriere cazal dud(it) arn(aud) Aimeric fief de la maison despao(n)s. Et 

led(it) porge (et) cazal (et) cour conf(rontent) avec maison (et) cazal de Jaques de La faïade, 

derriere avec le celier dud(it) Guill(aume) Ermen sous 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 

d(eniers) acaptes. Même not(aire). 

N°2290 
Le 18 janvier 1363 Guill(aume) de Cauzac vendit à Messire (Frazo ?) abbé de Moissac 30 s(ols) 

caors(ins) de logaderie dus aud(it) Cauzac par Guill(aume) Delperié sur une maison (et) airal dans 

Moissac quartier de S(ain)t Jaques conf(ronte) d’une part maison de Guillalme de Boc, d’autre maison 

de Jean de Jerusalem, de derrière maison de Jaques La faiade, ruele entre deux, de devant avec la rue 

N°2291 
Le 3 decembre - l’année est emportée - (et) c’est sous le règne de Louis 11e Antoine Cosinier (marchant 

?) vendit au pitancier la moitié par indivis avec pierre fabri de 10 s(ols) to(u)rn(ois) de rente dus par 

Jeanne de La Massonie, femme de pierre Cazetes pour une maison dans Moissac quartier de Guilaran 

rue del Caliavet conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, (et) avec la maison des heritiers de M(aîtr)e 

Pierre Manvia (et) avec la maison de B… [sic] taulat de derriere avec le carrerot viscontal. 

Plus la moitié de 10 s(ols) de rente due par les h(eriti)ers de Nicolas de Moncassi pour une maison 

au quartier de S(ain)t Jaques dans la rue droite de S(ain)t Jaques conf(ronte) avec lad(ite) rue (et) 

avec la maison d’Etienne Giguel d’un coté, (et) avec le carrerot d’andorte d’autre coté, (et) de derriere 

avec la maison de Geraud Chaudeyron (et) ses freres. 

Plus 4 s(ols) 2 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente dus par Antoine Basia dit Mondanard pour un airal 

ou pactus au quartier Malveille conf(ronte) de deux cotes avec maison dudit Basia (et) avec maison 

de pierre Rogier, (et) avec maison des h(ériti)ers d’Emeric Boyer avec les acaptes (et) attaches 

auxd(ites) rentes, pour le prix de dix ecus d’or valant chacun 27 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) petits 

Mathias de Lezir Not(aire). 

N°2292 
Guill(aume) Lande aquereur de Jean Bru meunier reconnoit au pitancier une maison dans Moissac 

quartier de S(ain)t Jaques dans le carrerot qui va au pontnio conf(ronte) d’un coté avec la rue droite, 

de derriere airal de Jean tonina fief du pitancier, d’un coté avec led(it) carrerot du pont nio, d’autre 

coté de Jaques Amblard dit Castanh sous la rente de 3 s(ols) 9 d(eniers) (et) les acaptes accoutumes – 

Pierre Reinerii Not(aire) le 25 février 1483. 

N°2293 
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Le 3(et) Mai 1497 Achat fait par le pitancier d’une rente sur une maison dans le quartier 

S(ain)t Jaques rue ……[sic]. L’acte est coupé par le milieu (et) suivant la longueur. On 

n’en a pu tirer davantage. Retenu par Mathias de Lezir Not(aire). 
N°2294 

 

Tiroir n°14 S(ain)te Catherine grand rue dite anciennement S(an)t Ansberti 
Liasse n°2 

1°) E. de Ratier pour lui (et) Geraud son frere a baille a fief a Sans Martin un 

cazal a la rue S(ain)t Ansbert sous 16 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) 8 d(eniers) acaptes 

conf(ronte) avec le fornilh. En 1210 

2°) Led(it) ratier a baillé aud(it) Sans Martin un cazal derriere le fornilh conf(ronte) 

avec le cazal dud(it) sans Marti sous 18 d(eniers) oublies (et) 3 s(ols) acaptes. En 1210. 

3°) Led(it) ratier a baillé aud(it) Sans Marti le cazal qui a été de B. Paga sous 2 

s(ols) oublies (et) 4 s(ols) acaptes (et) ce cazal conf(ronte) avec les deux susd(its). 

4°) Led(it) Sans Marti acheta à Aimeric Tessendier (et) a Bernarde sa femme un 

cazal a S(ain)t Ansbert pour cent sols caors(ins) (et) 8 d(eniers) oublies (et) 16 d(eniers) 

acaptes en faveur de Pons Fortais. En 1211. 

5°) Led(it) Sans Marti acheta audit Aimeric un autre cazal conf(ronte) led(it) cazal 

pour 50 s(ols) caor(sins) (et) sous 18 d(eniers) oublies (et) 3 s(ols) acaptes en faveur 

d’hugue de la valette. En 1211. Robert notaire. 
N°2295 

Gausbert Darags reconnoit a l’Abbé de Moissac 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) 

acaptes pour deux dinerades de terre a aiguelongue conf(ronte) avec pré du 

S(ei)g(neu)r Abbé, (et) avec celui de Bernard de bodou (et) avec la terre qu’a été de 

pons de paratge. En 1225. 

2°) Guiraud Mestré reconnoit a l’Abbé 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes d’un 

cazal en la rue S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec cazal de pierre de Marnac (et) avec 

cazal de W. Mazelier. En 1225 

3°) Carci de Moissac de Montlanard 2 s(ols) oublies (et) 4 d(eniers) acaptes de 

quelques cazals en la rue droite de S(ain)t Ansbert. En 1225. Elie not(aire) de Moissac. 
N°2296 

W. de Rigau reconnoit a A. Daragon 22 d(eniers) oublies (et) 3 s(ols) 8 d(eniers) acaptes 

d’un airal en la rue de S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec airal de G. Auger (et) avec la 

rue, est derriere la maison de P. Esperon, conf(ronte) de derriere avec l’honneur dud(it) 

W. de Rigau (et) son frere, chemin entre deux, d’autre coté derriere avec l’airal d’Esteve 

Pagan cy devant (et) aujourdhui de P. Esperon. En 1234. B. Not(aire) de Moissac. 
N°2297 

Carci Cuquel reconnut a Ricarde de prohome 3 s(ols) oublies (et) 6 s(ols) acaptes pour 

le cazal (et) la terre de la rue de S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec le cazal de B. Paissal 

(et) avec cazal de Ramond W. (et) celui d’Arn(aud) de Lasalere. En 1234. R. Joans 

not(aire)de Moissac 

N°2298 
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B. de Lamothe reconnut a Estevé Manhou 28 d(eniers) oublies (et) 4 s(ols) 6 d(eniers) acaptes 

pour un airal (et) maison en la rue S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec maison de Gausbert de 

S(ain)t Avit (et) avec maison de G. de Gras, de derriere avec la carriere, (et) devant avec la 

grand rue. En 1240. B. not(aire) 

N°2299 
Bernard izarn fils de W. izarn pontonier prennent [sic] en mariage peironelle fille d’Etienne 

Toulouse (et) de Ramonde Delbosc lesd(its) père et mere lui donnèrent en dot trois dinerades 

de terre (et) vigne a fonfaurenque conf(ronte) avec vigne de P. baratet, avec vigne d’ar(naud) 

Basso, avec vigne de W. Cozy, (et) avec vigne de Bernarde forniere (et) avec celle d’hugues de 

Maroc, chemin entre deux. 

Plus un airal en la rue S(ain)t Michel conf(ronte) avec maison d’orguilhet (et) avec 

l’honneur de pons fortais. Cet acte inutile fut passé en 1243 dans l’Eglise de S(ain)t Jaques 

présent Carci de Viviès archiprêtre de S(ain)t Jaques (et) autres. Raimond Johannis Not(aire). 

N°2300 
Esteve Manhes prit a fief d’esteve Bonnet le fief que led(it) B. de Lamothe tient dud(it) Esteve 

Manhes c’est une maison (et) airal en la rue S(ain)t Ansbert, conf(ronte) avec maison de 

Gausbert de S(ain)t Avit, avec celle de G. de Gras, devant avec la grand rue (et) derriere avec 

la carriere. Sous la rente de 18 d(eniers) caor(sins) (et) 3 s(ols) acaptes. En 1244. pierre 

andrée not(aire). 

N°2301 
Ar(naud) Bonnet du Mas de Verdun vendit a huc de Monau celarier de Moissac tout le droit 

qu’il avoit sur une maison en la rue S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec maison de Bertrand 

dabadene, (et) avec la rue, (et) de derriere avec le fossé vieux de la ville pour 12 tonneaux 

pleins de bon vin. En 1264. Martin Cabrilh not(aire). 

N°2302 
Lettres de Philippe Roy de France données a Paris le 9 Janvier 1307 adressées au Juge de 

Caors sur le different entre l’Abbé de Moissac d’une part (et) le baile Roial de Moissac (et) 

le procureur du Roi, du Senechal d’autre, sur la possession ou l’Abbé disoit etre de certaine 

maison devant le château Roial qu’il vouloit reparer a quoy le baile de Moissac s’opposoit. Le 

Roy ordonne aud(it) Juge de vuider ce different. 

N°2303 
L’an 1354 Piere de la Caussade prit a fief du pitancier de Moissac un airal maison (et) cazal 

joignant en la rue droite de S(ain)t Ansbert conf(ronte) d’une part avec airal (et) maison qu’a 

été de pierre del trufé, de derriere avec les remparts de la ville (et) devant avec la rue droite. 

Sous la rente de 18 s(ols) to(u)rn(ois) petits (et) 5 s(ols) caor(sins) acaptes Pierre de feta 

not(aire). 

N°2304 
L’an 1355 André Lafon pour la maison qu’il habitoit size a Moissac rue S(ain)t Ansbert 

conf(ronte) d’un coté avec rue publique, d’autre maison de pierre Codonh, d’autre maison 

d’arn(aud) de Marnac ou demeure Jean Laborie, etant tenu de tenir perpetuelem(en)t dans 

l’eglise de S(ain)t Pierre de Moissac une lampe ardente ou l’huile à ce necessaire, le sacristain 

lui fit quittance des arrerages qu’il devoit, (et) led(it) Lafon promit de païer chaque 

année au sacristain soixante livres d’huile pour lad(ite) lampe. Raimond de La pelouze 

Not(aire). 

N°2305 
Raimond Cati prieur claustral de Moissac comme chapelain de la chapelle fondée par 

Messire Auger Abbé de Moissac baille en logaderie a Elie itern marinier 
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une maison (et) airal dans Moissac rue droite de S(ain)t Ansbert devant le château roïal 

conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, d’un coté maison de bernarde Botele, d’autre maison 

de raimond Dede, d’autre maison d’André de bosco dit d’Astorg pour la logaderie de 32 sols 

to(u)rn(ois). Le 30 decembre 1325. Etienne Pinete not(aire). 

N°2306 
Echange passé entre l’Abbé de Moissac (et) Bernard de bousquet : 

L’Abbé bailla en echange aud(it) Bosquet une maison en ruine (et) l’airal joignant siz au 

barri de la Lavanderie dans une rue  transversale dite de Mercier qui de la rue de la 

Lavanderie va a la rue de Cabremorte devant le pont de Tarn de Moissac conf(ronte) de devant 

avec lad(ite) rue de Mercié, d’un cote avec airal (et) chay d’arn(aud) dede, d’autre part airal 

de raimond roques (et) du coté du Tarn avec airal des h(ériti)ers de……[sic] Gariaval (et) de 

george de fagiata, mur entre deux, sous la reservation de douze deniers rente à l’Abbé (et) 

2 s(ols) acaptes caorsins. 

Et led(it) Bousquet a baillé en contre echange à l’Abbé dix sols to(u)rn(ois) petits noirs de 

rente a lui dus avec les acaptes accoutumés par led(it) Bousquet, acquis de Pons Amelin sartre 

sur une maison (et) boutique dud(it) pons Amelin dans Moissac rue grande droite de 

S(ain)t Ansbert conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, d’un coté (et) derriere maison de noble 

pierre de podis (delpech) d’autre cote maison de Beraude de Bot. Le 17 aout 1412. Pierre 

Neyrac Not(aire). 

Reconnoissance du meme jour en faveur de l’Abbé de Moissac consentie par led(it) 

Bernard Bosquet de lad(ite) maison qu’il prit en echange. 

Autre reconnoissance consentie en faveur de l’Abbé par led(it) pons amelin pour la 

susd(ite) maison (et) boutique echangée. 
Le 5 septembre 1412. Pierre de Neyrac not(aire). 

N°2307 
Testament de Jeanne de Lafon qui laisse un obit c'est-à-dire une grande Messe tous les ans a dire avec 

diacre (et) sous diacre dans l’eglise de Moissac et chapelle de S(ain)t Jean l’Evangeliste (et) pour ce 

assigne aux Religieux de l’Abbaïe de Moissac 25 s(ols) to(u)rn(ois) oublies sur une maison tenue de 

la testatrice susd(ite) par Guill(aume) (et) Geraud Delpech freres dans le quartier S(ain)t Ansbert, 

conf(ronte) du devant avec la grand rue, du fonds maison d’Arnaud alisse, d’un coté maison de 

pierre Baudos qu’a été de pierre codonh, d’autre coté maison de Guill(aume) de Plissi aumonier. Le 

24 Mai 1413. Jean de Salis not(aire). 

N°2308 
Guil(aume) (et) Geraud Delpech freres par indivis comme aquereurs de Bertrand dalba d’une maison 

l’ont reconnue au pitancier, laquelle maison est size dans Moissac quartier de S(ain)t Ansbert pres 

du pontregantier conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, derriere (et) par un coté avec maison de 

gensses deltruffé [sic] femme de Guill(aume) de Clissi armurier, d’autre coté maison de Raimond 

Ardurat cordier qu’a été de P. de Baudos, sous la rente de 40 sols to(u)rn(ois) et 12 d(eniers) 

to(u)rn(ois) acaptes. Le 2 janvier 1413. Arnaud de Neyrac not(aire). 

N°2309 
Le pitancier bailla a nouveau fief a Raimond de Benajac une maison (et) airal tables (et) avant tables 

dans Moissac quartier de S(ain)t Ansbert conf(ronte) de devant avec la rue publique, de derriere 

maison de Guill(aume) Clissi armurier, muraille entre deux, d’un coté maison de Raimond Ardurat, 

muraille entre deux, d’autre coté avec maison dud(it) Guill(aume) Clissi, muraille entre deux. Et les 

avant tables conf(rontent) avec la (ruere ?) dud(it) Moissac. 

Sous la rente de 30 sols to(u)rn(ois) (et) 15 s(ols) acaptes le 21 Septembre 1420. Dieudonne Bruguerii 

not(aire). 

N°2310 
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Le 26 fevrier 1436 Requisition faite au juge de Moissac par Jaques Joucla Relig(ieux) (et) chapellain 

de la chapellainie d’Auger de Durfort afin qu’il lui païat la rente (et) arrerages d’une maison qui avoit 

ete confisquée au Roi aïant appartenu a Vital de Malemousque (et) de vouloir la reparer laquelle est 

située à la grand rue S(ain)t Ansbert devant le château roial conf(ronte) du devant avec la grand rue, 

de derriere avec la maison d’Astorg, d’un coté maison de Guill(aume) Daudes, (et) d’autre coté maison 

de Geraud Vaissiere. La rente est vingt sols (et) les acaptes appartenants. Le juge repondit qu’il avoit 

fait crier a son de trompe (et) que personne ne s’étant présenté il lui relaxoit lad(ite) maison, Arn(aud) 

Neyrac not(aire). 

N°2311 
Michel de Bletes tenant a fief du pitancier de Moissac une maison dans la ville quartier de S(ain)t 

Ansbert rue droite de S(ain)t Ansbert conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, d’un coté maison de 

Roquefort de Barrau tenu(e ?) par helie de Borredon, d’autre coté avec le porge de l’entrée du cazal 

de Geraud de La Roque (et) du fonds avec maison de …..[sic] sous la rente de 2 (livres) to(u)rn(ois) 

(et) les acaptes accoutumes. Led(it) Blettes fait delaissem(en)t de lad(ite) maison a Geraud de Laroque 

qu’il charge de païer lad(ite) rente. Le 15 juin 1433. Arn(aud) de Neyrac not(aire). 

N°2312 
Delfine Bonal veuve de pierre Londradie laissa au pitancier un obit de dix sols to(u)rn(ois) de rente 

que led(it) pierre de Londradie (et) Catherine sa fille h(ériti)ers de lad(ite) Delfine assignent sur une 

maison qui leur faisoit dix sols de rente (et) acaptes tenue par Pierre Labordarie jeune size dans 

Moissac quartier de S(ain)t Ansbert et rue droite conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, derriere 

maison d’arn(aud) de Geraud, d’un coté maison de Jean de puigaillard. Et d’autre coté avec le 

carrerot de Cabos. Le 13 decembre 1442. Dieudonne Bruguieres Not(aire). 

N°2313 
Pierre Dondradie par son testament fonda un obit de 10 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) pour ce assigna 

au Convent de Moissac 10 s(ols) to(u)rn(ois) de rente noble (et) acaptes a lui dus par Jean Carriere 

pour une maison dans lad(ite) ville quartier de S(ain)t Ansbert rue droite conf(ronte) de devant avec 

lad(ite) rue, de derriere avec le carrerot de Batejat, d’un coté maison de Dominique Castellus, d’autre 

coté maison des h(ériti)ers de…..[sic] a la charge de lui dire chaque année le jour de sa sepulture une 

Messe de requiem pour lui (et) ses parents le 16 fevrier 1448. Jean Boissonis not(aire). 

N°2314 
Raimonde Lagarrigue veuve de Jean Legendre (et) Guill(aume) Legendre son neveu reconnoissent 

au pitancier une maison dans la ville quartier de S(ain)t Ansbert dans la rue droite conf(ronte) du 

devant avec la rue droite, de derriere avec l’airal desd(its) emphyteotes, d’un coté maison de Pierre 

de Ruppes fief dud(it) pitancier, d’autre coté maison de pierre Martines. Sous 30 s(ols) caors(ins) 

oublies (et) autant d’acaptes. 

Plus une autre maison aud(it) quartier (et) au carrerot d’astorg conf(ronte) de devant avec led(it) 

carrerot, de derriere avec le mur de la ville, d’un coté maison des h(ériti)ers de Geraud Laflorentie, 

d’autre coté maison d’arn(aud) Vignes. Sous 12 s(ols) caors(ins) oublies (et) autant d’acaptes. Le 20 

Juillet 1484. Pierre Reinier not(aire). 

N°2315 
Le 17 Juin 1488 Guill(aume) Genevi vendit au pitancier vingt sols de forte monnoie valant 24 s(ols) 

2 d(eniers) to(u)rn(ois) a lui dus par pierre de Bux dit Lamorat sur une maison dans Moissac dans la 

grand rue droite de S(ain)t Anbert conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, de derriere maison des 

h(ériti)ers de Gasbert Delvolvé, d’un coté carrerot de la perge, d’autre coté maison de Guill(aume) 

Baya, laquelle rente vendue led(it) Genevi avoit aquise d’arnaud de S(ain)t Aurelh de Lafon le 14 mai 

1460 par acte retenu par Gervais de Neyrac. 
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Plus 4 s(ols) to(u)rn(ois) dus aud(it) vendeur par les h(ériti)ers de Gasbert de S(ain)t Gausenx et par 

Pierre Delmas dit Maladent sur une vigne desd(its) size au terroir de la Derrocade conf(ronte) du chef 

avec chemin public de Moissac au carrefour de la Croix de lauzerte, du fonds terres de Geraud Calbiac 

dit Cherro, d’un coté vigne du M(aîtr)e Jean Champés not(aire), d’autre coté avec autre vigne 

de….[sic] plus 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) dus aud(it) vendeur par led(it) Jean champés sur 

lad(ite) vigne dud(it) champés size aud(it) terrain de la derrocade conf(ronte) du chef ou du haut avec 

le chemin de la Croix de Lauzerte, du fonds terres dud(it) Calbiac, d’un coté vigne desd(its) h(ériti)ers 

de S(ain)t Gaudens (et) de maladent confrontée cy dessus, d’autre coté vigne de Durand Drulhe, avec 

les acaptes arriere acaptes rentes leds (et) autres droits (et) henry peregrini not(aire). 

N°2316 

 
Geraud Vincens comme aquereur de Jean Grossolh reconnoit au pitancier une maison dans la ville 

quartier S(ain)t Ansbert (et) dans la rue droite de S(ain)t Ansbert conf(ronte) du devant avec lad(ite) 

rue, de derriere maison de Raimond Campanhac qui a été a feu pierre rochelle fief du pitancier, 

d’un coté maison de Blaise Trussalh, (et) de dessous conf(ronte) avec le courroir qui entre 

dans la maison dud(it) feu Pierre Rochelle. Sous 15 s(ols) caors(ins) oublies (et) 7 s(ols) 6 

d(eniers) caors(ins) acaptes. Le 9 novembre 1491. Pierre Reinesti not(aire). 

N°2317 

 
Acte fort déchiré dont la date est emportée retenu par henri peregrini notaire sur ce qui reste 

on découvre que le pitancier Bertrand de Raissac- ce qui est entre 1480 et 1500- et Ricard 

echangerent ce qui s’ensuit sçavoir : 

Led(it) pitancier bailla aud(it)….[sic] Ricard (et) lui ceda 10 s(ols) caors(ins) de rente que 

led(it) Ricard devoit aud(it) pitancier pour les biens que led(it) Ricard….[sic] d’un certain 

todos……[sic] 

Plus vingt un…. [sic] de rente dus aud(it) pitancier par led(it) Ricard pour un cazal dans 

la rue de…..[sic] de S(ain)t Jacques de Moissac conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue de 

Cabremorte, d’un coté….[sic] de Jean Galau barbier, d’autre avec cazal……[sic] (et) du fonds 

avec cazal de Jean……..[sic] (et) avec autre fief dud(it) Ricard tenu par….[sic] (et) par 

Jean Las bouigues savetier. 

Plus trois sols….[sic] dus au pitancier par led(it) Ricard pour….[sic] que led(it) Ricard 

avoit baillé a logaderie a Jean de Mestralh (et) cette maison est dans la rue du faubourg de 

S(ain)te Catherine conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue (et) de tous les autres cotés avec (et) 

les cheneviers de Jean Grossalh vieux (et) des h(ériti)ers de geraud Grossalh. 

Plus…..[sic] deniers caorsins dus par led(it) Ricard aud(it) pitancier pour une vigne de 

la contenance d’environ…..[sic] au terroir des Esperonels, conf(ronte) du chef avec le chemin 

du terroir des Esperonels, d’un coté avec vigne d’Etienne del Ginest, d’autre coté vigne de 

pierre de cazals….[sic] (et) avec vigne de Jean Rinhac dit del Bascoul (et) du fonds vigne de 

Jean (Trerijols ?) 
Et led(it) Ricard bailla au pitancier en contrechange cinq sols to(u)rn(ois) a lui dus par jean 

Lasbouigues pour la logaderie mentionnée cy dessus pour le cazal du barri de S(ain)t Jacques sus 

mentionné. 

Plus 3 s(ols) to(u)rn(ois) dus aud(it) Ricard par arnaud Cahuzac barbier pour un cazal au barri 

de S(ain)t Michel conf(ronte) d’un coté avec cazal du curé de S(ain)t Michel de dessous avec le 

ruisseau de Joncairoles, d’autre cote avec cazal de m(aîtr)e Jacques de Bordes not(aire) carrerot entre 

deux. 
Plus 3 s(ols) to(u)rn(ois) dus aud(it) Ricard par le pitancier comme h(ériti)ers de Guill(aume) Combes dit 

penotet pour une borde jurid(iction) de Moissac terroir de Cantegrelh qui a été dud(it) Combes confronte 
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du fonds avec chemin public de Moissac a pinhols, du coté de Moissac terres de Jean pegal, 

du coté d’en haut ou du pech avec terres d’amans bolieyres (et) Raimond Boissieres dit moreau 

(et) de Jean Boissieres dit favier, chemin de la Serre entre deux, d’autre coté c'est-à- dire du 

coté de la tour de pinhols avec terres de Jean Ramon dit Daniel (et) de ses freres. 

N°2318 

 
Le 10 Juillet 1497 Gausselin Cazetes vendit au pitancier six sols to(u)rn(ois) de rente (et) 

autant d’acaptes (pour six livres to(u)rn(ois) prix de la vente) qu’il lui assigna sur sa maison 

appellée la tour sur l’airal (et) peyrat joignant siz au quartier S(ain)t Ansbert, laquelle maison 

il jouissoit alodialement (et) conf(ronte) de devant avec la grand rue droite de S(ain)t Ansbert, 

d’un coté autre maison dud(it) vendeur, de ce meme coté maison de M(aîtr)e Jacques de 

Bordes not(aire) (et) de Guill(aume) Bordes, ruelle entre deux, d’autre coté maison de Bernard 

(et) Raimond Chambert freres (et) avec la maison de noble Jacques de Beaulieu, d’autre coté 

avec maison de Roquefort Leygue, (et) avec maison de Geraud Chanus (et) avec maison des 

h(ériti)ers d’arnaud…[sic] forgeron. P. henry perigrini not(aire). 

N°2319 

 
Le 30 novembre 1512 Raimond Saleusse pour lui (et) serene de Buscalh sa femme reconnut au 

pitancier : 1° une maison au quartier S(ain)t Ansbert conf(ronte) du devant avec la grand rue, 

de derriere carrerot de Batejat, d’un coté maison de Guill(aume) de Ruppe, d’aute coté maison 

des h(ériti)ers de M(aîtr)e Giles heronis not(aire) sous 10 s(ols) to(u)rn(ois) oublies (et) 5 

s(ols) caors(ins) acaptes. 

Plus une piece de terre dela tarn terroir de Masquieres conf(ronte) avec terre de Jean 

Dussaud pretre, terre de Jean Duc vieux, du fonds terre de pierre (et) Blaise Neyrac freres et 

notaires, du chef chemin public de Moissac a Corbieu sous 3 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) de 

rente (et) acaptes accoutumes. Michel de fargia not(aire). 

N°2320 et 2321 
Lauz(ume ?) du pitancier de Moissac d’une vigne aquise par pierre Costau de Raimond del 

Laurents size au terroir de Valengane conf(ronte) avec chemin de service dud(it) terroir (et) 

avec la vigne (et) terre de Thomas del Lac (et) avec le bois (et) terre d’Antoine Galaup. Le prix 

de la vente est 55 ecus petits de valeur de 27 s(ols) 6 d(eniers) chacun. Le pitancier se reserve 

la rente de 20 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) les acaptes acoutumés. 

Plus led(it) pierre costau reconnoit aud(it) pitancier une maison dans Moissac dans la rue 

S(ain)t Usbert conf(ronte) avec lad(ite) rue, (et) avec le mur de la ville, avec le carrerot de 

Bilhard (et) avec la maison d’Antoine gautié forgeron. 
Le 6 avril 1517 Alorias de Golinhac not(aire). 

N°2322 
Le 13 decambre 1468 Noble Vital de Lion reconnut a l’Ouvrier comme procureur de l’Abbé 

de Moissac une maison dans la rue droite de S(ain)t Usbert, conf(ronte) d’un coté avec lad(ite) 

rue, d’un autre avec l’airal de pierre de Rupe, d’un autre maison de Gervais de Nayrac 

not(aire) (et) d’autre maison dud(it) pierre de Rupe sous la rente d’un denier (et) un obole (et) 

trois derniers acaptes. 

Plus Jean de Lion a reconnu à qui dessus une autre maison dans led(it) quartier de 

S(ain)t Usbert (et) dans la rue publique conf(ronte) d’un coté avec lad(ite) rue, d’autre avec 

le carrerot del batejat, d’autre maison de pierre Castellus. Sous 18 d(eniers) to(u)rn(ois) de 

rente (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes. Jean Boissonis Not(aire). 

N° 2323 



317 
 

306 
 

Le 24 Novembre 1643 Jugement des Requetes pour le Syndic du Chapitre de Moissac 

contre D(emoi)selle Marguerite de Couderci veuve de M(onsieu)r Redon qui la 

condamne a reconnoitre les biens qu’elle tient du chapitre conformément à la derniere 

reconnoissance. Les Demoiselles de l’Ecole Chrétienne possedent la maison de 

M(onsieur) de Redon dans la rue S(ain)te Catherine. 
N°2324 

Le 5 Juin 1694 Reconnoissance pour le chapitre faite par Noble Antoine de Lacoste 

S(ieu)r de Lile d’une maison en la rue S(ain)te Catherine sous dix sols de rente (et) 5 

s(ols) acaptes (et) reconnu cy devant par Raimond Salusse. 
N°2325 

 

Tiroirs n°14 Carrerots du Quartier de Guillaran 
Liasse n°3 

Carrerot de Las Cartieres 

Le 2 Juin 1488 Guill(aume) Dufour dit Crestou vendit au pitancier deux deniers 

to(u)rn(ois) de rente (et) cinq sols to(u)rn(ois) d’acaptes a lui dus sur maison alodiale 

du vendeur par lui aquise de Jean d’alvernhe dans Moissac carrerot de las Cartieres, 

conf(ronte) devant avec led(it) carrerot, d’un coté mur de la ville, du fonds maison 

d’antoine Basia, d’autre coté maison des h(ériti)ers de Bertrand Coudol. Antoine Lezir 

Not(aire). 

N°2326 

 

Carrerot de Roujols en Guilaran 

Le pitancier de Moissac bailla à nouveau fief à Dieudonne Lacombe un cazal dans la 

ville de Moissac dans le carrerot de Rojols ou Rogols, conf(ronte) du haut avec airal 

dud(it) Dieudonné du bas avec le mur de la ville, d’un coté cazal de Jean d’Esteve (et) 

d’autre coté avec un carrerot, sous la rente de neuf den(iers) caors(ins) (et) autant 

d’acaptes. Le 1 fevrier 1453. Gervais de Neyrac not(aire). 
N°2327 

 

Le 30 avril 1473. Le pitancier bailla a nouveau fief a Jean Duc un airal dans lad(ite) 

ville quartier de Guilaran carrerot de Roujols conf(ronte) d’un coté avec led(it) 

carrerot, de derriere (et) par un coté maison (et) airal d’Etienne Dorlhense (et) d’autre 

coté avec maison dud(it) Jean Duc; sous 5 s(ols) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes. 

N°2328 
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Carrerot del Pouget en Guilaran 
W. de Loubradou acheta de Bertrand Raere une maison dans la carriere del pouget pour 250 

s(ols) caor(sins) conf(ronte) avec maison d’ar(naud) Cavalh, avec maison d’imbert de 

La(r?)tigue (et) cette vente porte lauzume pour l’Abbé de Moissac sous la rente aud(it) Abbé 

de 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes, (et) cinq sols d’aumone chaque année au Celerier. 

L’an 1233. B. not(aire) de Moissac. 

N°2329 
 

Le 8 février 1363 Bertrand d’Augier par le décès de Jeanne Cavaille femme d’ar(naud) 

Guilhem bourgeois dud(it) Moissac promis païer 2 s(ols) caor(sins) de rente par indivis (et) la 

moitié de 4 s(ols) caors(ins) acaptes aud(it) arn(aud) Guilhem S(ei)g(neu)r feodal pour la 

moitié par indivis d’une maison (et) airal dans Moissac conf(ronte) de deux cotes avec maison 

(et) airal dud(it) bertrand Auger, de derriere avec le carrerot appellé dels murs, d’autre coté 

avec airal (et) maison de Bernarde barbe. Pierre de Supra motam not(aire). 

N° 2330 
Arnaud Charrie (et) Guillalme Delmas sa femme comme aquereurs d’arn(aud) de puigailhard 

reconnurent aud(it) arn(aud) de puigailhard une logaderie de 15 s(ols) caor(sins) sur une 

maison (et) airal dans Moissac quartier de Guilaran carrerot des Murs conf(ronte) d’un coté 

maison de Segui del pas, d’autre maison de B. Augier, derriere avec le mur de la ville, (et) 

devant avec la rue. Le 27 Mars 1383. Pierre de Lafite not(aire). 

N°2331 
Le 7 Novembre 1384. Guillalme Chauchi veuve d’arn(aud) Lafraissenede not(aire) donna 

entre vifs a M(onsieu)r Pierre Tisseire Religieux de Moissac tous ses droits sur une maison 

(et) ses appartenances dans Moissac quartier de Guilaran carrerot de la Sale de pouget 

conf(ronte) d’un coté maison de lad(ite) Guillalme, d’autre maison d’Esteve des Mazels, 

derriere maison de Brane Delthil femme de Jean delpech (et) de devant avec led(it) carrerot. 

Pierre de Lafite not(aire). 

N°2332 
Raimond Bolhou vendit au prieur tiers du Couvent de Moissac une maison dans Moissac 

quartier de Guilaran carrerot del pouget conf(ronte) d’un coté maison de Jean Gairaut, 

d’autre maison des h(ériti)ers d’arnaud Cabirol, de derriere maison de l’aumonier de 

Moissac, devant avec led(it) Carrerot pour le prix de 39 s(ols) to(u)rnois. Le…[sic] decembre 

1397. Pierre Lafite Not(aire). 

N°2333 
Jean Gautier pretre comme aquereur de Jean de Rupe reconnut au pitancier une maison (et) 

airal joignant lad(ite) maison dans la ville quartier de Guilaran carrerot de pouget 

conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, d’un coté (et) par derriere avec maison de 

Guill(aume) de Corneris, d’autre coté maison de pierre Durou (et) de ce meme coté maison 

des h(ériti)ers de Vital Donadieu. Sous 4 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 8 d(eniers) acaptes. 

Plus led(it) comme aquereur de pierre Selhieres reconnut au pitancier une 

dinerade de terre (et) vigne au terroir de Bequis conf(ronte) du haut avec friche de 

Notre Dame de Lenbolari, du bas - un coté - friche des h(ériti)ers de vital Donadieu, 

d’autre coté terre (et) vigne de l’hopital de Guilaran, et encore du bas terre (et) vigne 

de Barthelemi poudevigne (et) encore du bas terre (et) vigne de Geraud Raou sous la 
rente de 5 s(ols) caors(ins) (et) 18 d(eniers) caors(ins) acaptes. 
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Plus led(it) comme acquereur de Jean de Caors reconnut au pitancier une piece de terre 

(et) cazal au barri de S(ain)t Michel de Moissac dans le carrerot de Las Monges 

conf(ronte) du haut avec led(it) carrerot, du bas terre (et) cazal de Galharde Bonafé, 

d’un coté du pech avec l’heritage qui a été de Raimond delfornels, d’autre coté maison 

(et) cazal de pierre de S(ain)t Germain sous 4 s(ols) 6 d(eniers) caors(ins) de rente 

autant d’acaptes. Le 19 février 1416. Dieudonné Bruguieres not(aire). 

N°2334 
Pierre Balean comme aquereur de Jean Gautier dit Las Maries pretre reconut au pitancier 

une maison (et) airal dans Moissac quartier de Guilaran Carrerot de Pouget conf(ronte) de 

devant avec led(it) carrerot, d’un coté (et) par derriere, maison de Jean fy, d’autre coté airal 

dud(it) Pierre Balean fief dud(it) pitancier, sous la rente de 4 d(eniers) caors(ins) (et) 8 

d(eniers) acaptes. 

Plus led(it) comme aquereur du susd(it) reconnut au pitancier la moitié par indivis de 

certain airal aud(it) carrerot de Pouget conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot d’un coté 

avec la maison sus confrontée, d’autre coté maison (et) airal dud(it) Jean Gauthier (et) de ce 

meme coté avec airal de pierre Durou fief du pitancier par indivis avec (cet) airal cy confronté 

sous la rente de 12 d(eniers) caor(sins) pour la moitié par indivis (et) pour la moitié de 2 s(ols) 

caor(sins) acaptes par indivis. Le 2 Novembre 1419. Dieudonné Bruguieres Not(aire). 

N°2335 
Le 4 Mai 1458. Le pitancier bailla à nouveau fief a Guill(aume) Ledean une maison dans la 

ville quartier de Guilaran Carrerot de Pouget conf(ronte) du devant avec led(it) carrerot, de 

derriere maison de Jean d’Estienne (et) avec maison (et) airal de Jean (et)…. [sic] Lambert 

sous la rente de 12 s(ols) to(u)rn(ois) (et) 6 s(ols) acaptes. Jean Boissonis Not(aire). 

N°2336 
Le 30 Decembre 1467. Le pitancier bailla a fief à pierre Angelié une maison dans Moissac 

quartier de Guilaran carrerot del pouget sive dels Murs conf(ronte) de devant avec led(it) 

carrerot, de derriere avec le mur de la ville, d’un coté maison des h(ériti)ers de pierre de 

Calmaret, d’autre coté maison de jeanne de Ramond dite la Done de Jean fy, sous 25 s(ols) 

caor(sins) de rente (et) 7 s(ols) 5 d(eniers) caor(sins) acaptes. Guill(aume) Boyerii Not(aire). 

N°2337 
Le 5 Juin 1470 Guill(aume) Tardieu vendit au pitancier: 

1°) Cinq sols caor(sins) de rente avec les acaptes a lui dus par Gibert Daudé pour une 

maison dans Moissac quartier de Guilaran carrerot del Pouget conf(ronte) de devant avec 

led(it) carrerot, de derriere avec la maison de …………[sic], d’un coté maison de Guill(aume) 

Ledean, d’autre coté maison de Guill(aume) de Bosco. 

2°) Dix sols caor(sins) oublies avec les acaptes dus par Guill(aume) de Jaquet pour deux 

pieces de terre dela tarn au terroir de las pejes conf(ronte) d’un coté chemin de Moissac à 

Castelsarrazy, d’autre coté chemin de …..[sic] a las Barthes, d’autre coté avec terres dud(it) 

Guill(aume) de Jaquet. 

3°) Deux sols to(u)rn(ois) de rente avec les acaptes dus par Jean de Labrousse pour une 

terre size dela tarn au terroir de Las Nauzes conf(ronte) d’un coté avec les Nauzes, d’autre 

coté terres dud(it) emphytheote, d’autre coté terres de pierre Bordet fief du 

de Moissac. 

est effacé 

4°) Quinze den(iers) to(u)rn(ois) de rente avec les acaptes dus par Bertrand farbieu (et) autre 

sacristain 
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Bertrand farbieu prêtre, freres, pour un cazal siz hors la porte de Guilaran conf(ronte) du chef avec 

chenevier de l’hopital de Guilaran, d’un coté chenevier d’etienne Durlies (et) du fonds avec chemin 

de la porte de Guilaran a la porte en Bourse. 

5°) Trois sols to(u)rn(ois) avec les acaptes dus par jean (et) geraud Grossal pour une piece dela 

tarn terroir de Cantecahus conf(ronte) du chef terre des h(ériti)ers de pierre Belloc, du fonds chemin 

public, d’un coté terre d’antoine Chevalier (et) de l’autre terre desd(its) Jean (et) Geraud Grossal. 

Jean Boissonis Not(aire). 

N°2338 
Le 25 Mars 1473. Arnaud Barrau vendit au pitancier 8 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) leurs acaptes 

a lui dus par pierre delvolve sur une maison dans Moissac quartier de S(ain)t Ansbert au carrerot de 

Batejat conf(ronte) de devant avec led(it) Carrerot, d’autre coté maison de Guill(aume) Buscalh, 

d’autre coté maison d’aimerie Malardel, d’autre coté maison de Martin delvolvé, carrerot entre 

deux. 

Plus vendit 3 s(ols) to(u)rn(ois) (et) les acaptes dus par arn(aud) de Lordat pour une maison dans 

Moissac quartier de Guilaran carrerot del pouget conf(ronte) de devant avec led(it) Carrerot, de 

derriere maison de Bernard del Seraut, d’autre coté maison des h(ériti)ers de pierre Calvinhac. Jean 

Boissonis not(aire). 

N°2339 
Le 1 Janvier 1479. Jean Liniere reconnut au pitancier une maison dans Moissac quartier de Guilaran 

Carrerot del pouget conf(ronte) de devant avec led(it) Carrerot, d’un coté maison de pierre Angeli dit 

Armandou fief du pitancier, d’autre coté maison de Gisbert Daudé, de derriere avec le mur de la 

ville sous douze sols (et) demi caor(sins) oublies (et) autant d’acaptes. 

Plus environ neuf dinerades terre pré (et) bois qui avoint été des h(ériti)ers de Jean Fy au terroir 

de Valengane conf(ronte) d’un coté terres d’olivier Bordet fief du pitancier, du fonds pré de Raimond 

Cabasse (et) pré dud(it) emphytheote meme fief, au dessous (et) d’autre coté conf(ronte) avec terre (et) 

pré de l’hopital de Guilaran fief du pitancier, du dessus terre des h(ériti)ers d’Etienne Dorlhense dit 

Sire sous la rente de 9 s(ols) caor(sins) (et) 5 s(ols) caor(sins) d’acaptes. 

Plus environ quatre dinerades de terre pré (et) albarède aud(it) terroir de Valengane 

conf(ronte) avec le pré sus confronté d’un coté, de l’autre avec pré (et) albarède dud(it) hopital 

fief du pitancier, d’autre pré (et) albarede dud(it) Cabasse, (et) du chef avec bois de 

…….[sic], fossé entre deux (et) d’un coté bois de…….[sic] sous 2 s(ols) caor(sins) oublies (et) 

autant d’acaptes. Pierre mareria Not(aire). 

N°2340 
Pierre regi reconnut au pitancier une maison dans Moissac quartier de Guilaran carrerot 

del pouget aquise de Geraud Grossal conf(ronte) de devant avec led(it) Carrerot, de derriere 

maison d’Etienne (et) Guill(aume) pinieres,  d’un coté maison des h(ériti)ers de Geraud 

Bouissou, d’autre coté airal desd(its) Etienne (et) Guill(aume) pinieres (et) avec la maison 

dud(it) pierre Regi sous 3 s(ols) 9 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. 

Plus led(it) Regi pour lui (et) Bernarde de Lordat sa femme a reconnu une autre maison 

aud(it) carrerot del pouget sive des Murs conf(ronte) de devant avec led(it) Carrerot, de 

derriere maison des h(ériti)ers de Michel bigorre, d’un coté maison de Geraud Colbiac 

d’autre coté maison de Bernard Sarrau dit augié sous 3 s(ols) to(u)rn(ois) oublies (et) les 

acaptes accoutumes le 6 aout 1484. Pierre Reinier Not(aire). 

N°2341 
 

Raimond delsolier pour lui (et) Guillalme Laban sa femme reconnut au pitancier une 

maison dans Moissac quartier de Guilaran Carrerot del pouget confronte 
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de devant avec led(it) carrerot de derriere avec certain carrerot……[sic] de Bigorre d’un coté 

maison de pierre Lobejac fief dudit (et) d’autre coté maison de Barthelemi farbieu pretre fief 

du pitancier sous 18 s(ols) caor(sins) oublies (et) les acaptes accoutumes. 

Plus un cazal au barri de S(ain)t Michel dans le carrerot de Las Monges, conf(ronte) de 

devant avec led(it) carrerot, de derriere vigne de Pierre Lobejac, d’un coté vigne de 

Guill(aume) Delpech (et) d’autre cazal de Jean dalbernhé sous la logaderie de 7 s(ols) 6 

d(eniers) caorsins. Le 10 Mars 1485. Pierre Reinerii Not(aire). 

N°2342 
Jean Comere (et) Ramonde de Fonroque sa femme vendirent au pitancier vingt deniers 

to(u)rn(ois) de rente (et) autant d’acaptes sur un airal contenant de large trois cannes (et) de 

longueur cinq cannes dans Moissac quartier de Guilaran dans le carrerot del pouget sive des 

Murs conf(ronte) de devant avec led(it) Carrerot, de derriere airal (et) maison des h(ériti)ers 

de Jean Bigorre, d’un coté airal de Jean fonroque, d’autre coté maison de jean Giguel. Le 28 

Decembre 1486. Pierre Reinerii Not(aire). (la reconnoissance des vendeurs est a suite dans le 

meme acte). 

N°2343 
Le pitancier de Moissac aiant laissé la faculté de rachat des rentes qu’il avoit achetées cy 

dessus N° 2339 d’arnaud Barrau sur une maison au carrerot del Batejat (et) a celui de pouget 

led(it) Barrau vendeur ratifia lad(ite) vente. Le 31 Mars 1486 Pierre Reinerii Not(aire). 

N°2344 
Le 26 Octobre 1504 Pierre Traguier reconnut au pitancier: 

1°) Comme aquereur d’un certain Ribes de la paroisse de S(ain)t Jean de Viaroze d’une 

maison au quartier de Guilaran carrerot del murs conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, 

de derriere avec le mur de la ville, d’un coté maison de Gervais Fonroque pretre, d’autre coté 

maison d’hugues austry p(rê)tre sous 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) les acaptes 

accoutumes. 

2°) Comme aquereur de pierre Ramond d’une piece de terre (et) vigne size au terroir del 

Caliavet jurid(iction) de Moissac conf(ronte) du chef chemin tendant de vers l’Eglise de S(ain)t 

Laurents a la moline des h(ériti)ers d’arnaud Carriat dit Tandou, d’un coté terre des Bets dit 

Gascous, autre chemin entre deux, du fonds terres de thomas del lac sous 2 s(ols) 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois) de rente (et) autant d’acaptes. Henry peregrini Not(aire). 

N°2345 
Le 7 Novembre 1505 Gabriel Lafargue pretre comme aquereur de Gabrilh Rouzié a reconnu 

au pitancier une maison au quartier de Guilaran carrerot del pouget conf(ronte) de devant 

avec led(it) carrerot, de derriere avec le mur de la ville, d’un coté maison de Gilles de 

Compeyre, d’autre coté maison de Mathias Leonet sous 5 s(ols) to(u)rn(ois) d’oublies (et) 

autant d’acaptes. Antoine de Lezir not(aire). 

N°2346 
Le 8 Mai 1506 Pierre izarn dit galhac a reconnu au pitancier de Moissac une maison au 

quartier de Guilaran carrerot del pouget conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, de 

derriere maison d’andré vaissiere, d’un coté maison d’arnaud Giquel, d’autre coté maison 

d’etienne pinieres lequel pinieres etoit vendeur de cette maison aud(it) pierre izarn. Fait de 

rente 5 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) les acaptes accoutumés. Michel de fargia Not(aire). 

N° 2347 
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Reconnoissance du 14 octobre 1612 d’une maison au carrerot del pouget (et) assignation a 

venir reconnoitre pour le Chapitre contre Demoiselle de…..[sic] Gaulejac veuve du S(ieu)r 

Bolmer ad (vocat?) 

N°2348 
Reconnoissance du 30 Mai 1660 faite par pierre Laborie en faveur des prêtres de la Societe 

de S(ain)te Catherine d’une maison au quartier de Guilaran carrerot del pouget. 

N°2349 
 

Carrerot de Malebote en Guilaran 

Ar(naud) de Moncorbel aiant acheté de Cecile veuve de W. d’Estevé un airal en la carriere 

de Malebote - conf(ronte) avec maison de Pierre Capelier (et) avec l’airal de l’hopital- B.G. 

l’infeoda aud(it) Moncorbel sous l’oublie de 12 d(eniers) (et) 2 s(ols) acaptes. En 1231. helie 

not(aire). 

N°2350 
B. de Las Bouigues (et) sa femme comme aquereurs d’Arnaud de la Casole d’une maison au 

quartier de Guilaran carrerot de Malebote ont reconnu au pitancier lad(ite) maison 

conf(ronte) d’un coté maison de Bernard Lamolere, d’autre maison de Raimond de Laigue, 

derriere maison de Raimond Capela dit Mouniat (et) devant avec la rue sous la logaderie de 

14 s(ols) caor(sins) pierre Lafite not(aire) le 23 fevrier 1395. 

N°2351 
Echange fait entre l’aumonier (et) pierre de Mathet p(rê)tre des rentes suivantes : 

L’aumonier bailla aud(it) Mathet cinq sols to(u)rn(ois) de rente que lui faisoit led(it) Mathet 

pour sa maison dans le quartier de Guilaran carrerot de Calhac conf(ronte) de devant avec 

led(it) Carrerot, de derriere maison de la Chapellenie ………[sic] possedée par Elie de 

(Saun?) prêtre, d’autre coté avec airal des h(ériti)ers de Jean Simon. 

Led(it) Mathet bailla en contrechange 8 s(ols) 4 d(eniers) to(u)rn(ois) a lui dus avec les 

acaptes accoutumés par Jean Del Cayré pour une maison (et) airal a Moissac quartier de 

Guilaran carrerot de Malebote conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, de derriere avec 

le mur de la ville, d’un coté avec airal ou souloit etre le four dit de Lamoure, d’autre coté 

maison de pierre de farvieu. Le 21 Septembre 1443. Dieudonné Brugueris Not(aire). 

N°2352 
Le pitancier bailla a nouveau fief a Jean delfiguier (et) a Bertrand farvieu une maison dans 

Moissac quartier de Guilaran carrerot de Malebote conf(ronte) de devant avec led(it) Carrerot 

de derriere avec la maison de l’Eglise de S(ain)t Michel, d’un coté maison de Bertrand Cariat, 

d’autre maison de Geraud Bonal. Sous la rente de 5 s(ols) to(u)rn(ois) (et) autant d’acaptes. 

Le 24 Octobre 1455. Gervais Neyrac notaire. 

N°2353 
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L’an 1462. Le pitancier de Moissac bailla a nouveau fief a Antoine del Figuier une maison 

dans la rue de Malebote quartier de Guilaran conf(ronte) d’un coté avec lad(ite) rue publique 

d’autre coté maison de Geraud….[sic] d’autre coté maison des h(ériti)ers de Jean Delfiguier, 

d’autre coté, scavoir de derriere, maison de Jean de Campanhac sous la rente de 5 s(ols) 

caor(sins) (et) 12 s(ols) acaptes. Guill(aume) Boyerii Not(aire). 

N°2354 
Barthelemi farvieu pretre (et) Bernard farvieu freres reconnurent a l’aumonier une maison 

(et) airal dans moissac quartier de Guilaran carrerot de Malebote, conf(ronte) de devant avec 

led(it) carrerot, derriere avec le mur de la ville, d’un coté cazal d’arn(aud) Pradié, d’autre 

maison de Jean Delcayré sous 8 s(ols) 4 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes 

accoutumés. Le 13 Janvier 1474. Gervais Neyrac notaire. 

N°2355 
Jean (et) Etienne Bonel freres reconnurent a l’aumonier une maison dans Moissac quartier de 

Guilaran carrerot de Malebote conf(ronte) du devant avec led(it) carrerot, de derriere avec 

maison desd(its) freres fief du pitancier, d’un coté maison de Geraud de podis vieux, d’autre 

coté maison de philip Massip dit Bornhou, lad(ite) maison faisoit de rente 2 s(ols) 6 d(eniers) 

caor(sins) (et) y aïant eu proces les parties s’accomodèrent que lad(ite) maison païeroit 6 

s(ols) caor(sins) de rente (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 30 Decembre 1480. Pierre Reinier 

Not(aire) 

N°2356 
Le 18 août 1490 Raumond Valelhes dit paradour a reconnu au pitancier comme aquereur de 

Jean de Bordes de certaines rentes que led(it) Bordes vendit au pitancier, une maison dans 

Moissac quartier de Guilaran carrerot de Malebote conf(ronte) du devant avec led(it) 

carrerot, de derriere avec le fossé de la ville, mur de la ville entre deux, d’un coté maison de 

barthelemi farbieu dit Bachier prêtre (et) de ses neveux, d’autre maison de Guillaume 

Cassagnes dit Terre cande sous 3 s(ols) 9 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes 

accoutumes (et) tous droits seigneuriaux. Henri Perigriné Not(aire). 

N°2357 
Le 31 Mars 1511. Pierre Veissié comme aquereur de Guill(aume) Lauture a reconnu à 

l’aumonier une maison au carrerot de Malebote quartier de Guilaran conf(ronte) de devant 

avec led(it) Carrerot, de derriere avec le mur de la ville, d’un coté maison des h(ériti)ers de 

pierre Regis fief dud(it) aumonier, d’autre coté maison de Nicolas Guilhalmes meme fief sous 

2 s(ols) 1 d(enier) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes accoutumes. G. Bodeti Not(aire). 

N°2358 
Le 4 Novembre 1516 Etienne Bastide comme fils (et) h(ériti)er de Jean Bastide (et) de 

Catherine de Rinhac reconut au pitancier 1°) une maison au carrerot de Malebote conf(ronte) 

de devant avec led(it) Carrerot, derriere maison de pierre Clavel, un coté maison de Jean 

Rinhac ou de ses h(ériti)ers, d’autre coté maison de Jaques de Bertou sous la rente de 4 

doubles to(u)rn(ois) (et) autant d’acaptes. 

2°) Une Borde avec ses appartenances jurid(iction) de Moissac terroir de S(ain)t Paul 

conf(ronte) d’un coté chemin public de Moissac a S(ain)te Livrade, d’un coté terres de la borde 

del mutet, d’autre terres d’(Alrias?) de Golinhac, (et) d’autre pré de M(aître)e Antoine Saltibus 

sous 16 doubles to(u)rn(ois) de rente (et) 2 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes. 

3°) Une piece de terre terroir dels Esperonels conf(ronte) d’un coté chemin des Esperonels, 

d’autre terre de pierre trussal, d’autre terres de Jean perri dit Majot, d’autre terres de 

Raimond Basia sous la rente de 5 s(ols) to(u)rn(ois) (et) autant d’acaptes. G. Bodeti Notaire. 

N°2359 
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Carrerot de La Moure en Guilaran 
 

L’an 1202. Arnaud del Castanier donna à Guill(aume) son frere le droit qu’il avoit sur la 

maison qui est devant le four de Lamoure le long de l’honneur d’hugues de Lavalette (et) B. 

de Lamoure (la?) bailla a fief aud(it) Guill(aume) sous 7 d(eniers) oublies (et) 18 d(eniers) 

d’acaptes. Stephanus not(aire). 

N°2360 
Le pitancier de Moissac bailla a nouveau fief a Bernard teulier une maison (et) airal quartier 

de Guilaran carrerot de Lamoure, conf(ronte) de derriere maison dud(it) pitancier, de devant 

avec led(it) Carrerot, d’un coté maison de pierre (Cusigne?), d’autre coté maison de l’hopital 

de Guilaran sous 12 s(ols) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 5 avril 1388. 

Pierre Lafite not(aire). 

N°2361 
Le 7 Mai 1490……[sic] Sauchier (et) Astrugue Capmai mariés vendirent au pitancier 2 

s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) 2 s(ols) to(u)rn(ois) d’acaptes (et) droits 

seigneuriaux sur un airal alodial dans le quartier de Guilaran carrerot de Lamoure lequel 

carrerot de Lamoure est apres celui de Malebote en venant de la porte de Guilaran au Monastere 

conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot de derriere maison d’Antoine Merlé dit flouquet, 

d’un coté airal de Raimond del toron dit falbou, d’autre coté maison d’arnaud Cazes. Henri 

peregrini Not(aire). 

N°2362 

 

Carrerot en guilaran 
dit de Guilhembuo : ou del four delpeyrou, ou de Mongaudou ou de Brevedent. 

 
Bernard tissendier reconnoit a Sicard (et) Raimond de Lagarde (et) a Ricarde de prohomes 18 

d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) acaptes pour l’airal (et) maison en la rue du four del peirou 

conf(ronte) avec maison de lad(ite) Ricarde, maison de Raimond Maflé, (et) maison d’helie 

boucher. L’an 1237. Raimond Johannis Not(aire). 

N°2363 

 
Jean de Toulouzete boucher vendit a Jean Badalh une maison dans Moissac quartier de 

Guilaran carrerot de Guilhembuo conf(ronte) d’un coté maison de Jean Delprat, d’autre 

maison de Jeanne de Cablar veuve de R. Volvene (et) avec la maison commune de la ville de 

Moissac (et) devant avec led(it) carrerot avec la charge de 12 s(ols) caor(sins) de logaderie 

en faveur de Guillalme de Marnac veuve de Bernard del Bosquet, prix de la vente 6 francs 

d’or. Pierre de fita not(aire). En 1392. La même année 1392 devant le meme notaire led(it) 

Jean Badalh aquereur reconnut a qui dessus lad(ite) logaderie. 

N°2364 
M(onsieu)r Raimond Quat Religieux arrenta le four del peyrou a Guill(aume) Borel pour un 

an au prix de quatre francs d’or avec reservation que led(it) borel doit cuire tout le pain de 

la veuve de Jean Delpeyrat (et) lui donner encore une cartiere de cendres. Le 16 8bre 1402. 

Pierre de fita not(aire). 

N°2365 
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Jean de Salis comme donataire de Gasbert de Las Brousses reconnut en logaderie de 29 en 29 

ans du pitancier de Moissac un airal dans Moissac carrerot de Guilhembuo derriere les 

boucheries conf(ronte) du devant avec led(it) carrerot, derriere avec la maison de Jean de 

Rivou. Sous 3 s(ols) 9 d(eniers) caor(sins) de logaderie le 13 Mai 1420. Dieudonné Bruguerii 

Not(aire). 

N°2366 
L’an 1468. Reconnoissance en faveur de M(onsieur) l’Abbé de Moissac d’une maison au 

carrerot del four delpeyrou, d’un canabal a La tourrete, d’une vigne a Massou (et) d’une piece 

de terre a las tapies. J. Boissonis not(aire). 

N°2367 
Le 10 Avril 1507. pierre Lamouroux boucher reconnut, comme aquereur par echange de pierre 

(et) Etienne Delper h(ériti)ers d’arnaud delpech, au pitancier une maison dans Moissac 

carrerot de Guilhembuo conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, de derriere avec la 

maison commune de Moissac, d’un coté maison d’aimeric Marti, d’autre maison de Jean 

Jougla jeune sous 5 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) autant d’acaptes. De forgia not(aire). 

N°2368 
Le 17 Octobre 1640 pierre Balmés (et) sa femme ont reconnu au chap(itre) une maison au 

quartier de S(ain)t Michel carrerot de Guilhembuo sive de Mongaudou autrement de 

Bravedent reconnue par pierre lamouroux en 1507 conf(ronte) devant avec led(it) carrerot, 

derriere maison commune de la ville, d’un coté maison des h(ériti)er de Blaise Cormols qu’a 

été de Jougla, d’autre maison d’alexis Bories sous la rente de 5 s(ols) (et) autant d’acaptes. 

Motas not(aire). 

N°2369 
Le 21 Octobre 1510 Jean de Montret comme successeur de feu arnaud de Montret son pere 

a reconnu au pitancier : 

1°) une vigne a pech auriol conf(ronte) de devant avec le chemin public dit de Catiés du 

fonds vigne des h(ériti)ers de Geraud Malet, d’un coté vigne de pierre Martiné dit Monpasié 

d’autre coté vigne….[sic] sous 5 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) autant d’acaptes. 

2°) Une metairie dans la jurid(iction) de Moissac terroir de La Loubarie, conf(ronte) du 

chef terres de Raimond Belvezer, du fonds un chemin public, d’un coté terres de Dominique 

Georgy. Sous 5 s(ols) de rente (et) autant d’acaptes. 

3°) Une maison dans Moissac quartier de Malveille dans le carrerot del four de peyrou 

conf(ronte) du devant avec led(it) carrerot, de derriere (et) d’un coté maison de pierre 

Campmelh, d’autre maison de Michel de fargia prêtre sous 5 s(ols) to(u)rn(ois) logaderie. 

4°) Une vigne jurid(iction) de Moissac terroir de Massou conf(ronte) du chef vigne dud(it) 

Montret reconnoissant, d’un coté vigne de Guill(aume) Aliés d’autre coté vigne. 
….. [sic] sous 2 s(ols) 3 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant d’acaptes. 

5°) Un cazal au Barri de S(ain)t Michel conf(ronte) du devant avec le chemin public qui va 

au Griffoulet, de derriere (et) des deux cotes avec certains carrerots de service sous 18 

d(eniers) caor(sins) oublies (et) autant d’acaptes. 
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6°) Une maison quartier de Malveille carrerot del Caliavet conf(ronte) de devant 

avec led(it) carrerot, de derriere maison de Jaques hebrard, d’un coté maison d’henri 

dellaurens dit tempeste sous 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) 

acaptes. 

7°) Une piece de terre aquise de Guabe Marti habitant de S(ain)te Thècle 

jurid(iction) de Montesquieu size dans lad(ite) paroisse de S(ain)te Thècle conf(ronte) 

du chef avec…..[sic] du fonds avec………[sic], d’un coté avec 

……..[sic], d’autre coté avec……..[sic] sous la rente d’un carton de froment mesures 

de Moissac (et) les acaptes accoutumes. Michel de fargia Not(aire). 
N°2370 

 

Carrerot de 

Mouret ou 
de Pouch de Mouret en Guilaran 

Durand de Gaussinh pour G. (et) P. Gausinh ses neveux reconnoit a Ricarde d’Escrive 

tutrice de Guill(aume) d’Escrive son fils 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) 

caor(sins) acaptes pour un airal en la carriere de Mouret conf(ronte) d’une part maison 

de R. Delcom (et) avec la maison qu’a été de Carci de Pompalone, de derriere avec la 

maison de P. de Las combes, ruelle entre deux, (et) de devant avec la carriere. En 1291. 

Guill(aume) dels termes not(aire) de Moissac. 
N°2371 

Le 14 Janvier 143x [sic] Jean Denoms Curé des Barthes reconnoit a Guill(aume) 

Lombard bourgeois de Moissac une maison (et) airal joignant dans le quartier de 

Guilaran carrerot de Mouret conf(ronte) avec led(it) Carrerot, de derriere maison 

dud(it) Jean denoms, d’un coté avec un autre carrerot, d’autre coté maison dud(it) Jean 

reconnoissant (et) avec les airals d’Etienne despiamon (et) de Jean du verdier sous 3 

d(eniers) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes. Dieudonné Bruguieres. 
N°2372 

Le 6 Juin 1494 Jean de planecoste pour lui (et) Johannelle de Solaville sa femme 

h(ériti)ère de Jean de solaville son père a reconnu au pitancier une maison (et) l’airal 

qui est derriere dans le quartier de Guilaran dans un carrerot (et) près le puis de Mouret 

conf(ronte) de devant avec led(it) Carrerot de Mouret, d’un coté maison de Guill(aume) 

Coderci p(rê)tre de ce meme coté (et) du fonds airal d’arnaud (et) Etienne dorlhense 

dit Sire, d’autre coté maison de Jean de Solaville sous 9 d(eniers) caor(sins) de rente 

(et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes. Henry peregrini Not(aire). 

N°2373 

 
Le 25 Avril 1495. Jean Demons reconnoit au pitancier une maison au quartier de Guilaran 

carrerot dit del pouch de Mouret conf(ronte) avec led(it) carrerot (et) avec la maison (et) airal 

de Guill(aume) Congratan de deux parts, (et) avec airal de Jaques doblidanes fief dud(it) 

pitancier sous la rente de 22 d(eniers) (et) un obole caor(sin) (et) autant d’acaptes. Plus 

une vigne au terroir de fonreal conf(ronte) avec vigne de Bernard (et) 
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Raimond Chauberts dits Lous tombourets, (et) avec vigne de Guill(aume) Labrousse (et) 

avec vigne de Michel de las peyres (et) avec vigne de Pierre faure (et) avec vigne de vital 

Berthoumieu sous 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) acaptes accoutumes. Guill(aume) 

Germani Not(aire). 

N°2374 
Le 27 Mai 1495. Noble Guill(aume) de Belloc Ecuïer S(ei)g(neu)r de Lavalete habitant de 

Moissac vendit au pitancier : 

1°) treize sols quatre den(iers) to(u)rn(ois) de rente à lui dus par Jean Bastide avec les 

ventes lods (et) acaptes pour certaine quantité de terres mouvantes dud(it) S(ei)gn(eur) dans 

la jurid(iction) de Moissac terroir des Martinesques conf(ronte) avec le chemin de S(ain)te 

Blanque a S(ain)te Livrade, d’un coté avec pré (et) terres d’antoine de Salhibus notaire, 

d’autre coté avec pré de la Borde de Jean Guy, (et) d’autre coté avec terres (et) pré, dud(it) 

Jean Guy. 

2°) Deux sols six deniers to(u)rn(ois) de rente dus par Raimond delfossat pour une piece 

de terre jurid(iction) de Moissac terroir de La Croix de Lauzerte conf(ronte) du chef avec 

chemin de Moissac a la tour de pinhols, d’un coté terre de Laurents Cominhac, des autres deux 

cotés terres dud(it) delfossat. 

3°) Deux sols six den(iers) to(u)rn(ois) dus par pierre fornié pour une maison dans le 

quartier de S(ain)t Jaques rue Lombardesque conf(ronte) du devant avec lad(ite) rue, d’un 

coté maison de pierre Morieres, de derriere airal de Jean Guy, ruelle entre deux, (et) d’autre 

coté maison de Bertrand fornié. 

4°) Dix huit den(iers) to(u)rn(ois) de rente dus par Jean Liniere pour une maison au 

quartier de Guilaran carrerot de Mouret conf(ronte) .................... [sic] 

5°) Deux sols to(u)rn(ois) de rente dus par les h(ériti)ers de pierre Angeli dit de 

Larmandone pour une vigne jurid(iction) de Moissac terroir dels Esperonels 

conf(ronte) d’un coté vigne de Jean Calmon, d’autres vigne de Geraud de Lagarrigue 

dit Boloc 

6°) Douze den(iers) to(u)rn(ois) dus par pierre de Guesiniers dit Lou picard pour un 

pré dans la jurid(iction) de Moissac terroir de Nauzegruele conf(ronte) d’un coté avec 

pré de Robin de Belaye, d’autre coté prés de Guill(aume) Garin et de son neveu, du chef 

avec chemin qui va a las nauzes, du fonds terres des h(ériti)ers de vidal vironer. 

7°) Douze den(iers) to(u)rn(ois) de rente dus par les h(ériti)ers d’arnaud filhol pour 

un pré aud(it) terroir de Nauzegruele conf(ronte) ........................ [sic] 
8°) Deux sols to(u)rn(ois) de rente dus par Guill(aume) Garin (et) son neveu pour un pré 

aud(it) Nauzegruele conf(ronte) d’un coté avec pré de pierre Guesiniers dit lo picard, d’autre 

coté pré des h(ériti)ers de Jean Borias, du chef pré de Sentoret, carriere (entre eux 
?), et d’autre coté avec terres de bernard (et) Arnaud Barriere. 

9°) Trois sols quatre den(iers) to(u)rn(ois) de rente dus par les h(ériti)ers de pierre Grelou 

pour une maison dans Moissac quartier de S(ain)t Jacques carrerot de Cassanh conf(ronte) 

de devant avec led(it) carrerot, de derriere maison de Dominique Bley, ruele entre deux, d’un 

coté maison d’antoine de Lauriac, d’autre coté maison d’heliot delbrelh. 

10°) Deux sols six den(iers) to(u)rn(ois) dus par Gui de Colle p(rê)tre pour une vigne jurid(iction) 

de Moissac terroir de Valengane conf(ronte) avec chemin de la serre de Malhabuo, du fonds terre (et) 

prés des h(ériti)ers de Bernard Lauzat, d’un coté avec terre (et) vigne desd(its) h(ériti)ers de Bernard 

Lauzat (et) de ce meme coté vigne de Raimond Boissou (et) d’autre coté vigne (et) terre des h(ériti)ers 

d’antoine Cousinier, chemin entre deux. 
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Tiroir n°14 

11°) Trois sols neuf den(iers) to(u)rn(ois) dus par Raimond Dorsival pour une maison au 

quartier de Guilaran carrerot des Ninous conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot d’un coté 

carrerot de la tour de Lagarde (et) avec la maison d’antoine falguières. 

12°) trois sols neuf den(iers) to(u)rn(ois) dus par Antoine falguieres pour une maison 

aud(it) quartier de Guilaran (et) aud(it) carrerot des Ninous conf(ronte) de devant avec led(it) 

carrerot, d’un côté Maison de Raimond dorsival, du fonds airal de Jean (et) Matthieu Lemat 

freres, d’autre coté maison de Raimond de Sarrau. 

13°) Cinq sols to(u)rn(ois) de rente dus par Louis demons dit devineu pour une maison 

dans Moissac quartier de Guilaran carrerot de La tour de Lagarde conf(ronte) du devant avec 

led(it) carrerot, de derriere avec le fossé de la ville, mur entre deux, d’un coté avec le gradin 

ou le pié de l’eschelle de lad(ite) tour de Lagarde, d’autre coté avec maison de Jean Core 

prêtre 

14°) Cinq sols to(u)rn(ois) de rente dus par Jean Core prêtre pour une maison aud(it) 

carrerot de Lagarde conf(ronte) du devant avec led(it) Carrerot, de derriere avec le fossé de 

la ville, le mur entre deux, d’un coté maison de Louis demons, d’autre coté maison d’arnaud 

delpey dit Bartevieille. 

15°) Cinq sols to(u)rn(ois) dus par arnaud Delpey dit Barthe vieille pour une autre maison 

aud(it) terroir de la tour de Lagarde conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, de derriere 

avec le fossé de la ville, le mur entre deux, d’un coté maison susd(ite) de Jean Core prêtre 

d’autre coté airal des h(ériti)ers de Guillaume de Leonet 

16°) Dix sols to(u)rn(ois) (et) une paire gélines de rente dus par Bertrand de Lasale pour 

une maison dans les quartiers S(ain)t Ansbert carrerot dastorc conf(ronte) du devant avec 

l’airal de Jean (et) Antoine Capobel freres, d’autre coté avec maison dud(it) vender, d’autre 

coté maison de Blaise Duran dit lou petit vesi. 

17°) Dix sols to(u)rn(ois) (et) une paire gelines de rente dus par Blaise Duran dit Lou petit 

vesi pour une maison aud(it) carrerot d’astorc conf(ronte) d’un coté maison de Bertrand de 

Lasale (et) avec la maison dud(it) vendeur, d’autre coté maison des h(ériti)ers de Dominique 

Monbal, ruele entre deux. 

18°) Douze den(iers) to(u)rn(ois) de rente dus par Pierre de vieilles Cazes pour un pré 

jurid(iction) de Moissac terroir de Valengane conf(ronte) avec le ruisseau de Valengane (et) 

avec la vigne dud(it) Pierre de Vieillescazes. 

19°) Deux sols six den(iers) to(u)rn(ois) dus par Jean Bigorre pour un chenevier au terroir 

de Joncairolles conf(ronte)… ............................................................................................. [sic] 

Laquelle vente a été faite pour le prix de cent livres tournois chaque livre valant vingt sols 

to(u)rn(ois). Antoine de Lezir Notaire . 

N°2375 

Liasse n°4 Caliavet carrerot 

en guilaran (et) en Malveille 
 

Vingt une reconnoissance(s) de divers emphytheotes en faveur de G. Delluc bourgeois de 

Moissac 

1°) Bernard Gorse reconnut a G. Delluc 11 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 22 d(eniers) 

caors(ins) acaptes pour deux dinerades de terre (et) vigne au tenement de Malemousque 

conf(ronte) avec vigne d’hugues Lou Candelier, d’autre coté chemin gravat, d’autre coté 
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avec le Chemin de Malemousque, dessous avec la terre des h(ériti)ers de p. Garnier l’an 1314 

aymar Seguin notaire. 

2°) Led(it) Delluc bailla a logaderie a arnaud Lapeyriere la terre (et) airal qui est en la 

rue du Mouret conf(ronte) d’un coté ayral (et) maison de Jean de Cardaillac, d’autre airal (et) 

maison de p. taupi, ruele entre deux, de devant avec la rue. Sous 12 s(ols) caors(ins) logaderie. 

Le 4 fevrier 1314. 

3°) W. Delcom reconnoit aud(it) Delluc 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 3 s(ols) 

caor(sins) acaptes avec le quint des fruits de trois dinerades (et) 4 pogezades de terre (et) vigne 

a Garrigues conf(ronte) avec terre (et) vigne de Michel Lauras, d’autre coté terre (et) vigne 

de feu W. pelisier, dessus avec la terre de Notre S(ei)g(neu)r le Roi, (et) avec la terre (et) vigne 

de feu Simon Marcel (et) dessous avec le chemin. Le 7 fév(rier) 1314. 
4°) et 5°) est barré par conséquent néant. 

6°) Estève Gonel 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes pour une 

piece de terre (et) vigne sur le pech de S(ain)t Michel conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne 

de Bernard de Solival, d’autre terre (et) vigne dud(it) Estevé Gonel, d’autre terre (et) barte 

de pons Lamoure (et) devant avec le chemin. En 1314. 

7°) Led(it) Delluc bailla a logaderie a Raimond delbosc un cazal al barri de S(ain)t Miquel 

conf(ronte) avec l’hort (et) cazal de Jean arnaud de Loches, avec celluy de Guill(aume) 

delperier (et) derriere avec terre (et) vigne dud(it) Delluc (et) devant avec lou cami gravat qui 

va aux olmels sous 10 s(ols) caor(sins) de logaderie. En 1314. 

8°) P. Barrau pupille 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes pour 

terre (et) cazal al Saulier conf(ronte) d’un coté cazal de Jean Gilbert, d’autre cazal dud(it) 

pupille reconnoissant (d’autre, cazal ?) de Jean ferraville (et) d’autre avec le chemin. En 1315. 

9°) Jean faure reconnoit une logaderie de 10 s(ols) caor(sins) sur terre (et) cazal au barri 

de Guilaran au lieu dit lou Saulier conf(ronte) avec terre (et) cazal de Colet caussegrise, 

d’autre terre (et) cazal de Bernard barrau, dessus (et) dessous avec les chemins. En 1315. 

10°) Est barré par conséquent néant. 

11°) Elie (io?) reconnoit avoir pris a logaderie dud(it) Delluc une piece de terre a Lobaran 

conf(ronte) de deux cotes dessus (et) dessous avec les chemins, d’autre fief dud(it) 

G. delluc, d’autre avec terre (et) vigne de Simon de Conques. Sous 16 s(ols) 6 d(eniers) 

caor(sins) logaderie. En 1303. 

12°) P. perri 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) c(aor)c(ins) acaptes (et) le demi 

quint du fruit d’une piece de terre (et) vigne à Malemousque conf(ronte) d’un coté terre (et) 

vigne de R. Massip, d’autre terre (et) vigne de p. Catala, du fonds terre de B. de Lauter, d’autre 

terre (et) vigne de p. Larue, (et) dessus par le chef terre (et) vigne de Guinot arman le 6 9bre 

1316. 

13°) Guillalme fille de B. Couzi 12 d(eniers) oublies (et) 2 s(ols) c(aor)c(ins) acaptes de 

cinq dinerades de terre (et) vigne dela tarn a las Pejes conf(ronte) d’une part terre (et) vigne 

de Ricarde delluc, d’autre terre de la femme de Guilhem Vidal, d’autre terre (et) vigne des 

h(ériti)ers de Durand Boudet Religieux (et) dessus avec la Nauze, d’autre terre (et) vigne de 

B. auriol chemin entre deux. En 1317 

14°) Gausbert de La Rode au nom de Navarre sa femme (et) R. Massip au nom de sa femme 

ont reconnu aud(it) G. Delluc 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes 

pour une dinerade de terre (et) vigne als Esperonels conf(ronte) d’une part avec terre (et) 

vigne de lad(ite) Navarre et de lad(ite) femme de R. Massip, d’autre terre (et) vigne de feu R. 

Despas, d’autre vigne des h(ériti)ers) de p. Nadirac. En 1317. 
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15°) Gasbert de la Rode au nom de Navarre sa femme (et) R. Massip au nom de Guillelme 

sa femme (et) [sic] 2 s(ols) ca(orsins) oublies (et) 4 s(ols) ca(orsins) acaptes de quatre 

dinerades de terre sizes a S(ain)t Germain conf(ronte) avec la vigne de Guiraude d’orgolhet, 

dessous avec le ruisseau de Julhac, d’autre coté terre (et) vigne de B. de Vinhal, du chef avec 

le chemin. En 1317. 

16°) Gautier fournier 6 d(eniers) caor(sins) oublies 12 d(eniers) acaptes (et) le quint des 

fruits d’une dinerade de terre (et) vigne a Gazigues conf(ronte) avec vigne de W. de Nabonne 

(et) avec W. de Lenhier, de derrière avec les Bouigues de (marsesi ?) (et) avec le chemin du 

fief. En 1317. 

17°) Led(it) Delluc bailla en logaderie a P. de Viguier un airal (et) maison avec ses 

apartenances dans Moissac carriere del Caliavet conf(ronte) de deux cotés avec airals (et) 

maisons dud(it) P. (et) avec le carrerot (et) de devant avec la carriere sous 30 s(ols) caors(ins). 

En 1318. 

18°) R. Sabatier 6 d(eniers) caor(sins) oublie (et) 12 d(eniers) acaptes pour la terre (et) 

cazal sis au barri de S(ain)t Michel conf(ronte) d’une part avec terre (et) cazal de R. delfour, 

derriere avec terre (et) cazal dud(it) R. sabatier, dessus avec le fossé de la ville (et) dessous 

avec le carrerot. En 1318. 

19°) Bertrand de Lavalete 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 12 d(eniers) acaptes pour une 

piece de terre (et) cazal al barri S(ain)t Ansbert conf(ronte) d’une part avec le cazal d’hugues 

Malhac d’autre avec cazal de R. dorgolhet (et) avec le cazal des h(ériti)ers de R. Landeroze 

(et) devant avec le chemin. En 1318. 

20°) Led(it) geraud delluc bailla a logaderie a Jean Viguier la terre (et) cazal sis au lieu 

dit Montardi conf(ronte) avec terre (et) vigne de B. pecal, dessus terre (et) vigne de B. Delmas 

(et) de Jean Seriber d’autre part avec le chemin qui va à Pechauriol (et) d’autre coté avec la 

maison de B. Escolier, (et) dessous avec les maisons de B. Cavalier sous la logaderie de 18 

s(ols) caor(sins). En 1318. 

21°) Jeanne tissandier 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) acaptes (et) le quint des 

fruits de deux dinerades de terre (et) vigne a Gassigues conf(ronte) d’un coté avec terre (et) 

vigne de B. de vieil Castel, d’autre coté terre (et) vigne de B. Mitala (et) dessous avec le 

chemin. Le 7 Novembre 1319. 

N°2376 
Arnaud Blanc (et) Jeanne d’Arbeloc sa femme vendirent à Raimond Dede mar(chan)t 10 s(ols) 

to(u)rn(ois) petits noirs de logaderie sur une maison (et) airal au quartier de Guilaran rue del 

Caliavet conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, d’un coté maison de Guill(aume) Cammate 

ou de sa femme, d’autre coté maison de Jean Boissiere, de derriere maison de raimond 

Rossignhol, cloaque ou ruele entre deux. Le 30 Juin 1374. Etienne pinet notaire. 

N°2377 
Bertrande de Lacoste veuve de pierre Supramotam Notaire comme aïant acheté de noble Guillalme de 

Cazes veuve d’Etienne de peyrac (et) d’agnes de Brason femme de pierre Dede mar(chan)t, a reconnu 

aud(it) pierre Dede une maison (et) airal à la rue del Caliavet conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, 

d’autre coté maison de Serene de Lombard femme de pierre de podis, d’autre coté avec le carrerot de 

S(ain)t Paul, de derriere maison de Jean Aurieval sous la rente de 6 d(eniers) caor(sins) (et) 12 

d(eniers) acaptes. 

Plus environ une dinerade de cazal (et) vinhal siz a s(ain)te Blanque conf(ronte) d’un coté avec 

chemin public de Moissac a Lauzerte, d’autre terre (et) vigne de m(aîtr)e Pierre Lafite notaire, d’autre 

avec airal de lad(ite) Noble Guillalme de Cazes, du fonds terre (et) vigne de Bernard de Matthieu sous 

2 s(ols) caor(sins) oublies (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 23 Janvier 1378. Etienne pinet Notaire. 

N°2378 
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Gasbert de Rabiole reconnoit au pitancier de Moissac comme donataire de Vidal Donadieu 

bourgeois de Moissac une maison (et) airal dans Moissac au quartier de Guilaran rue de 

Caliavet conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, derriere ou du fonds avec maison de Bernard 

Albert, ruele entre deux, du levant maison de Guill(aume) Delgarric prêtre, du couchant 

maison de pierre de Capulan boucher qu’a été de Jean Labaissiere sous 18 d(eniers) caor(sins) 

de rente (et) 3 s(ols) acaptes. 

Plus une logaderie par indivis de la susd(ite) maison sous 6 d(eniers) caor(sins) le 13 

Janvier 1402. 

N°2379 
Jaques Clarmont vendit au pitancier 7 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) de rente dus par Guillaume 

Sencher pour une piece de terre airal (et) cazal dans Moissac quartier de Malveille carrerot 

de Caliavet conf(ronte) du couchant avec lad(ite) rue, du fons cazal de Jean ferrier, du levant 

(et) tout le long maison dud(it) guill(aume) Sencher, de l’autre coté vers tarn avec la maison 

de Jean del Castanet dit Lavardenx. Le 6 mai 1410. Jean de Salis not(aire). 

N°2380 
Jean de Tholozete comme aquereur de Jean de Labaissiere a reconnu au pitancier la moitié par indivis 

d’une maison dans Moissac rue del Caliavet conf(ronte) par devant avec lad(ite) rue, derriere maison 

(et) ayral de Jean Tholozette, d’un coté maison de Raimond Lagrave, d’autre coté avec moitié de 

lad(ite) maison appartenant aud(it) pitancier sous 12 s(ols) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) caors(ins) 

acaptes. Le 7 janvier 1413. Arnaud de Neyrac not(aire). 

N°2381. 2382 
Pierre Dondradre vendit au pitancier la moitié par indivis avec led(it) pitancier de dix sols de 

logaderie due par Bernard de Pomayret pour une maison dans Moissac rue del Caliavet conf(ronte) 

du devant avec lad(ite) rue, de derriere avec……[sic], d’autre coté airal qu’a été de Jean Labaissiere 

(et) est a present de cette maison pour le prix de deux Ecus. Le 6 Juillet 1446. Jean Boissonis Not(aire). 

N°2383 
1°) Pierre de Jacobo (et) Jean de Lauture son gendre ont reconnu au pitancier un cazal 

dans Moissac al Pon nio conf(ronte) de devant avec la rue publique, du bas cazal de 

Raimond Boissou, ruele entre deux, d’un coté avec airal des reconnoissants, d’autre coté airal 

des h(ériti)ers d’arnaud Auger. Rente 4 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois). 

2°) Un airal au quartier de Malveille carrerot del vinhal conf(ronte) de devant avec la 

rue publique, de derriere avec le mur de la ville, d’un coté maison d’antoine delsegur, d’autre 

maison des h(ériti)ers de Jean de Naudias sous 5 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) acaptes 

acoutumes. 

3°) Une maison au quartier de Malveille carrerot del Caliavet conf(ronte) de devant avec 

led(it) Carrerot, de derriere maison de raimond d’oblidanes, d’un coté cazal de Jean de 

Lagarrigue dit Boloc, d’autre coté maison de Raimond d’oblidanes sous la rente de 12 

d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes acoutumes. 

4°) Une piece de vigne terroir de Roujevieille conf(ronte) du haut chemin public, du bas 

vigne de Jean de Lagante dit Monbot, d’un coté vigne de Jaques Raïnaut dit Jaquet, d’autre 

coté avec un carrerot sous la rente de…………[sic]. Le 16 mars 1460. Gervais de Neyrac 

not(aire). 

N°2384 
Le 26 Juillet 1466 Jean Dalvernhe fils (et) h(ériti)ers d’arnaud dalvernhe vendit a Guill(aume) 

del Cap del Pon une maison dans Moissac quartier de Guilaran carrerot de Caliavet conf(ronte) 

d’un coté avec led(it) Carrerot de derriere maison de Jean dalvernhe vendeur, d’un coté maison 

des h(ériti)ers d’arnaud Bartasse, d’autre coté maison dud(it) vendeur. 
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Plus une piece de terre (et) vigne terroir des Esperonels contenant environ trois mealhades 

conf(ronte) du chef avec le chemin public, du fonds (et) par un coté terre (et) vigne de 

barthelemi Arnaud de martin dit Cabrieres, d’autre coté vigne de Barthelemi Saissiel prêtre 

pour le prix de 14 écus d’or. Lad(ite) maison faisant la rente de cinq sols to(u)rn(ois) a tel 

seigneur qu’il appartiendra. Et lad(ite) vigne la rente de 8 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) les acaptes 

acoutumés au pitancier Guill(aume) Boyerii Not(aire). 

N°2385 
Le 13 Janvier 1467 Etienne Botete comme aquereur de Geraud pomayret reconnoit au 

pitancier un airal au quartier de Guilaran carrerot del Caliavet conf(ronte) de devant avec 

led(it) Carrerot, de derriere ayral dud(it) Geraud Pomeyret, d’un coté ayral de Jean 

Oblidanes, d’autre coté maison dud(it) G. Pomayret, sous 3 s(ols) 9 d(eniers) caor(sins) de 

rente (et) 5 s(ols) caors(ins) acaptes. Jean Boissonis Not(aire). 

N°2386 
Pons deltruelh comme aquereur de Guill(aume) lagarrigue dit Boloc reconut a noble Guill(aume) de 

Rozet h(abit)ant de Lauzerte un airal dans le quartier de Malveille carrerot de Caliavet conf(ronte) de 

devant avec led(it) Carrerot, de derriere airal de raimond Oblidanes, ruele entre deux, d’un coté ayral 

de Géraud Lagarrigue fief dud(it) de Rouzet, d’autre coté maison des h(ériti)ers de Rupp…[sic] de 

Lauture sous 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) acaptes. Le 7 Decembre 1473. Gervais 

Nerac not(aire). 

N°2387 
Le 28 decembre 1480. Geraud Bouissou vieux reconut au pitancier une maison qu’a été de Jean Py 

dans le quartier de guilaran (le nom du carrerot est effacé (et) semble etre plutot pouget que caliavet en 

examinant les confronts) carrerot de…..[sic] conf(ronte) d’un coté avec led(it) carrerot, de deux cotés 

maison (et) airal de Guill(aume) pinieres, d’autre coté airal de Barthelemi farbieu prêtre, sous 16 

d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) 8 d(eniers) acaptes. Jean Boissonis Not(aire). 

N°2388 
Pierre Delpey jeune reconnoit au pitancier un airal qui a été de pierre guisinies dit Lo picard, dans 

Moissac quartier de Malveille rue de Caliavet conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, de derriere airal 

des h(ériti)ers d’Etienne del Laurens, d’un coté maison (et) airal des h(ériti)ers d’aimeric boyé, d’autre 

coté maison (et) airal de pierre guisinies dit Lou picard fief dud(it) pitancier. Sous 2 s(ols) 6 d(eniers) 

caor(sins) de rente (et) autant d’acaptes. Le 1 Decembre 1484. Pierre Renerii Not(aire). 

N°2389 
Le 22 Septembre 1490. Pierre Vieilles Cazes comme aquereur de Jean de Caors dit Las vignes pretre 

de Montesquieu reconnoit au pitancier une maison dans le quartier de Guilaran carrerot dit de 

Calvinhac conf(ronte) de devant avec led(it) Carrerot, de derriere avec airal de pierre delmas dit 

ternel (et) avec maison de Philippe Massip, ruelle entre deux, d’un coté maison d’Etienne bonel prêtre 

(et) des h(ériti)ers de Jean Bonel. Six den(iers) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes (et) autres droits 

seigneuriaux en tems (et) lieu. Henri peregrini Not(aire). 

N°2390 
Led(it) jour 22 Septembre 1490 led(it) pierre Vieilles Cazes fit vente aud(it) pitancier d’une 

logaderie ou pension annuelle de ......... [sic] petits (et) de cours de la valeur chacun de 27 s(ols) 6 

d(eniers) to(u)rn(ois) moiennant le prix de trente écus petits que led(it) pitancier lui bailla de la 

valeur chacun de 27 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois). Et lad(ite) logaderie ou pension annuelle fut 

assignée au pitancier par led(it) Vieilles Cazes vendeur, a prendre par led(it) pitancier. 

1°) Sur la maison au Carrerot de Calvinhac reconue (et) conf(ronte) au precedent N°2390. 
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2°) Sur une borde avec toutes ses dependances size dans la jurid(iction) de Moissac dela Tarn 

terroir de Gazigues conf(ronte) d’un coté avec led(it) fleuve de tarn, chemin entre deux, d’autre coté 

terres de Jean Brossiat, d’autre coté ruisseau de ................. [sic] avec la foret de Gandalou. 

3°) Sur une vigne au terroir de La Derrocade conf(ronte) du haut ou du chef avec 

chemin……….[sic] tendant par dessus la serre dud(it) territoire…………[sic] du bas ou du fonds 

vigne d’Antoine Calvet dit Bossinet d’un coté vigne de Guill(aume) Delmas, d’autre coté vigne 

d’arnaud Cauat. 

4°) Sur une piece de terre (et) vigne au terroir de Malengane conf(ronte) du haut avec vigne des 

h(ériti)ers de thomas de Lizac (et) de ce meme coté avec vigne de Jean fonroque, du bas avec le 

ruisseau de la Combe dud(it) Malengane, d’autre coté pré (et) vigne de Rigal Mespolier (et) avec vigne 

de Bernard Lauzat, (et) encore du haut avec vigne des h(ériti)ers de Jean Gilan dit Patrou (et) avec la 

vigne d’etienne Calomelh dit Terride. 

5°) Sur une vigne a Cours de Caval conf(ronte) d’un chef avec le chemin public dud(it) terroir de 

cours de Caval, d’autre chef avec vigne de Matthieu Bessou, d’autre vigne de pierre de Castellus 

prêtre. 

6°) Sur un cazal au barri de Malveille conf(ronte) de devant avec une rue sortant de la grand rue 

dud(it) barri (et) tendante au terroir de Lolmet, d’un coté cazal de Raimond delfossat, du fonds ou de 

derriere cazal de Guill(aume) Berias dit Bertramou (et) de son frere, d’autre coté cazal d’arnaud filhol 

dit Belaye. 

7°) Sur un chenevier terroir de la Tourrete conf(ronte) d’un coté avec le chemin dud(it) terroir 

d’autre canebal de Jean huc dit Cunhet, d’autre canebal de Guill(aume) Generi. Henry Peregrini 

not(aire). 

N°2391 
Le 28 Decembre 1490 Jaques oblidanes reconnut au pitancier (comme aquereur led(it) 

pitancier de Jean de Bordes) une piece de terre d’environ deux carterées au terroir des 

Esperonels conf(ronte) du chef avec terres d’Etienne oblidanes, chemin tendant de la Croix de 

Lauzerte au pont del Bartac entre deux, du fonds terres de Benoit huc (et) avec la terre dud(it) 

oblidanes (et) avec terre des h(ériti)ers de pierre Demon gendre de Gasbert de Cazals, 

d’un coté terre de Géraud Lagarrigue dit Boloc, d’autre coté avec lad(ite) terre dud(it) pierre 

Demon. 

Plus un airal dans Moissac carrerot de Caliavet conf(ronte) d’un coté avec une autre 

maison dud(it) reconnoissant, de devant avec led(it) carrerot, de derriere avec autre carrerot 

qui sort à l’hopital de Guilaran, d’autre coté ayral de Guill(aume) Congratan fief dud(it) 

pitancier sous, pour lesd(its) deux fiefs, 3 s(ols) 4 d(eniers) to(u)r(nois) de rente acaptes (et) 

autres droits accoutumes henri peregrini Not(aire). 

N°2392 
Le 18 Decembre 1492. Bernard Lauzat comme fils (et) h(ériti)er d’autre Bernard Lauzat a 

reconnu au pitancier une maison au quartier de Guilaran carrerot Viscontal conf(ronte) de 

devant avec led(it) Carrerot, du bas ou du fonds maison de bernard Laporte, d’un coté autre 

maison dud(it) reconnoissant, d’autre coté maison d’Etienne Calmelh dit terride. Sous 12 

d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant d’acaptes. Henri perigrini Not(aire). 

N°2393 

Le 4 Aout 1511. Bertrand Delpey jeune reconnut au pitancier la moitié d’une maison 

par indivis avec arnaud Delpey jeune son frere size au cartier de Guilaran carrerot de 

Caliavet conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, de derriere maison de Jean talhade, 

d’un coté maison d’Etienne Guisinhié dit Lou picard, d’autre coté maison de jean Boyé. 

Sous la rente de 10 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) autant d’acaptes. Michel de fargia 

Not(aire). 

N°2394 



334 
 

 

 

323 

Le 26 Novembre 1505. Antoine Cuere prêtre reconnut a noble Gilbert dandrieu fils (et) a ses freres de pierre 

Dandrieu une maison dans Moissac quartier de Guilaran carrerot de Caliavet conf(ronte) de devant avec led(it) 

Carrerot, de derriere avec le peyrat desd(it) Dandrieu seigneurs d’un coté maison de Guill(aume) Rey, d’autre 

coté maison desd(its) seigneurs. Sous la rente de 20 s(ols) to(u)rn(ois) (et) une paire gelines (et) autant 

d’acaptes. 

Plus le 12 Mai 1506. Led(it) Cuere reconnoit aux religieux de Moissac aquereurs desd(its) Dandrieu une 

maison au quartier de Guilaran carrerot del Caliavet conf(ronte) du devant avec led(it) carrerot, de derriere 

airal dud(it) reconnoissant, d’un coté maison desd(its) s(ei)gn(eu)rs, d’autre coté maison de Jean Sirbe. Sous 

la rente de 10 s(ols) to(u)rn(ois). 

N°2395 
Le 27 Novembre 1505 Jean Richard reconnoit aux susd(it)s Dandrieu une maison au quartier de 

Guilaran Carrerot del Caliavet conf(ronte) du devant avec led(it) Carrerot, de derriere airal dud(it) 

reconnoissant, d’un coté maison desd(its) s(ei)gn(eu)rs, d’autre coté maison de Jean Sirbe. Sous la 

rente des 10 s(ols) to(u)rn(ois) 

Plus une piece de terre size a la croix de Lauzerte conf(ronte) d’un coté avec terres de Guill(aume) 

Delpech, d’autre terre des h(ériti)ers de pierre Rogié, du chef chemin public de Moissac a S(ain)t 

Amans, du fonds terres de M(aîtr)e Antoine de Lezir. Sous 3 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) 

autant d’acaptes. J. Generi not(aire). 

Le 12 Mai 1506. Led(it) Richard reconnut ce dessus aux Religieux comme aquereurs desd(its) 

Dandrieu. J. Genery not(aire). 

N°2396 
Le 13 Janvier 1523 Jaques Guy vendit a Jean Linieres prêtre une maison au quartier de Guilaran 

carrerot de Caliavet conf(ronte) de devant avec led(it) Carrerot, de derriere maison d’ayma Borel dit 

Marou (et) avec la maison d’adam Gonis prêtre, d’autre coté maison dud(it) acheteur, d’autre coté 

maison des h(ériti)ers de Jean Guy dit Lou matet sous la rente de 5 s(ols) to(u)rn(ois) paiables au 

pitancier. Le prix de la vente 20 (libres) to(u)rn(ois). Arnaud de Volvene not(aire). 

N°2397 
Le 15 Novembre 1526 Antoine Cuere sabatier reconnoit au Chapitre une maison quartier de Guilaran 

carrerot de Caliavet conf(ronte) de devant avec led(it) Carrerot, derriere (et) par un coté avec maison 

d’Etienne Calmelh, de Jean Bigorre (et) de pierre Vesies. Sous la rente de 20 s(ols) to(u)rn(ois) (et) 

une paire gelines, (et) les acaptes accoutumes. G. Bodeti Notaire. 

N°2398 
Le 26 Janvier 1533. Jean Julien (et) Marguerite Vesies mariés d’une part (et) Raimond Galheres dit 

pineto baillèrent en echange lad(ite) Vesies comme tutrice d’antoine Besia son fils aud(it) Galheres 

un morceau de maison dans Moissac quartier de Malveille carrerot de Caliavet conf(ronte) de devant 

avec led(it) carrerot, de derriere maison de Jean pradal, d’un coté maison dud(it) Antoine Besia, 

d’autre coté maison dud(it) raimond Galheres avec la rente due au pitancier. 

Et led(it) Raimond Galheres bailla en contrechange aud(it) mariés un cazal au barri de Malveille 

conf(ronte) de devant chemin de service des cazals, du fond cazal des h(ériti)ers de Jean Rouchi, d’un 

coté cazal dud(it) Jean pradal, chemin de service entre deux, d’autre coté cazal de Geraud delvolvé 

avec la rente de six den(iers) to(u)rn(ois) due à M(onsieu)r l’Abbé de Moissac. Sabaterii not(aire). 

N°2399 
Le 25 Mars 1577 compulsoire ou extrait d’un acte retenu par G. Bodeti not(aire) du 15 Janvier 1542 

dans lequel Antoine Lagarde comme aquereur par echange de Antoine Congratan reconnoit au 

Chapitre une maison (et) airal contigus siz au quartier de Guilaran carrerot de Caliavet conf(ronte) 

d’une part avec led(it) carrerot, derriere airal des h(ériti)ers de feu Bertrand Dupuy, d’un coté maison de Jean 

pons dit Bedos, d’autre coté maison d’Etienne Calmelh sous la rente de dix sols, acaptes accoutumes. 

N°2400 
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Guy de Roqual vendit une maison (et) ayral a Dominique de S(ain)t Esteve barbier, size 

lad(ite) maison au lieu (et) quartier de Guilaran devant le Païment ou pres dud(it) lieu 

conf(ronte) de devant avec la rue publique, derriere avec le mur du Monastere d’un coté 

maison de M(onsieu)r l’Abbé de Moissac, d’autre maison d’arnaud capmas ou de 

Bartholomée sa femme avec 40 s(ols) tournois, une livre (et) demi d’encens d’oublies 

(et) six den(iers) caorsins d’acaptes. n’est pas dit a quel S(ei)g(neu)r lad(ite) rente est 

païable. L’an 1367. Regnant Edouard Roy d’Angleterre (et) Edouard son ainé prince 

de Guienne. Guill(aume) Ernieti not(aire). 
N°2401 

 

Jean Dutil ayant vendu au pitancier cinquante sols to(u)rn(ois) d’oublies (et) dix sols 

to(u)rn(ois) d’acaptes sur une maison (et) boutique avec les tables (et) avant tables au 

quartier de S(ain)t Michel conf(ronte) de devant avec la rue droite, derriere avec la 

maison de Petronille de Sagates, d’un coté maison de Sebalie de Thodos fief du pitancier 

pour (25?) (livres) to(u)rn(ois) valant 25 francs d’or par acte retenu par dieudonné 

Bruguieres le 27 fevrier 1416. Led(it) pitancier fit revente aud(it) Dutil de lad(ite) rente 

par cet acte retenu par led(it) Bruguieres le 12 May 1430 

N°2402 

 

Le pitancier de Moissac bailla a fief à Jean de fonroque un airal dans Moissac quartier 

de Guilaran conf(ronte) de devant avec certain carrerot, de derriere maison de Jean 

giquel sous 18 d(eniers) caor(sins) oublies (et) autant d’acaptes. Le 3 fevrier 1461. 

Gervais Neyrac not(aire). 
N°2403 

 

Le 9 janvier 1468 Jeanne lafon veuve Aimery Dejean reconut a l’Abbé de Moissac un 

cazal dans moissac quartier de Guilaran carrerot de S(ain)t Michel conf(ronte) d’un 

coté avec led(it) carrerot, d’autre coté mur de la ville, d’autre coté maison (et) cazal 

de lad(ite) Jeanne Lafon, d’autre coté maison d’Etienne Dorlhense sous la rente de 15 

d(eniers) caor(sins) (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes. Jean Boyssonis not(aire). 
N°2404 

 

Le 27 Aout 1484. Antoine Linieres prêtre procureur de l’hopital de Guilaran en cette 

qualité de procureur reconnut au pitancier une piece de vigne tenue dud(it) hopital en 

logaderie par Arnaud………..[sic] de la contenance d’environ deux dinerades au 

terroir de Valengane conf(ronte) d’un coté avec vigne des h(ériti)ers de Rigal delsolier 

(et) avec le chemin de Valengane, d’autre terres de philippe Massip fief de la pitancerie 

(et) vigne de Bernard Cabasse (et) avec pré dud(it) hopital. 

Plus un pré (et) albarède au meme terroir conf(ronte) avec terres (et) pré de pierre 

falguieres, vanelle entre deux (et) avec la terre sus confrontée (et) avec les terres dud(it) 

philippe Massip (et) avec les terres dud(it) Antoine Linieres fief de la pitancerie sous 

la rente de 3 s(ols) caors(ins) (et) 5 s(ols) acaptes. 

8 
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Plus une maison dans le quartier de Guilaran dans Moissac tenue dud(it) hopital en Logaderie 

par pierre Laborie conf(ronte) avec la rue de Guilaran (et) avec le carrerot de Mouret, de 

derriere airal dud(it) hopital d’autre coté avec maison de Guill(aume) Canazilles sous la rente 

de 5 s(ols) caors(ins) (et) 3 s(ols) caor(sins) d’acaptes. Mathias de Lezir notaire. 

N°2405 
 

Le 18 Octobre 1486 Barthelemi Melheret vendit a………..[sic] Mazars h(abit)ant de Moissac 

une maison dans Moissac quartier de Guilaran, conf(ronte) d’un coté maison de pierre pradal, 

d’autre maison dud(it) acheteur, d’autre avec le carrerot dit de Vinhal faisant rente au 

pitancier de deux doubles, prix de la vente 12 écus de la valeur de 27 s(ols) 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois). Antoine de Saltibus Notaire. 

N°2406 
 

Le 1 mai 1504. Bernard Ribes (et) Jean Ribes prêtre, père (et) fils, vendirent à pierre treguier une 

maison dans Moissac quartier de Guilaran carrerot de la Garde conf(ronte) de devant avec led(it) 

carrerot, de derriere mur de la ville, d’un coté maison d’hugues Austry p(rê)tre (et) avec maison de 

Gervais fonroque prêtre, lad(ite) maison faisant de logaderie 5 s(ols) to(u)rn(ois) aux prêtres de la 

Société de S(ain)te Catherine avec les acaptes accoutumes. Prix de la vente 18 écus petits valant 27 

s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) Guill(aume) Germain not(aire) au fonds de cette [sic] acte est le rachat 

de lad(ite) logaderie fait par led(it) treguier, par consequent inutile. 

N°2407 

 
Le 4 Septembre 1534. Antoine Congratan vendit a Etienne Bru dit Lou Gavach une maison dans 

Moissac quartier de Guilaran carrerot de pédalba conf(ronte) de devant avec led(it) Carrerot, de 

derriere maison de Jean Rogié dit Barato, d’un coté encore maison dud(it) Rogié, d’autre coté maison 

de pierre (Erre?) faisant rente a Etienne Campmelh bourgeois de 3 s(ols) 4 d(eniers) to(u)rn(ois). Prix 

de la vente onze liv(res) to(u)rn(ois). J. Genesi not(aire). 

N°2408 
 

Carrerot de Vignal 
9 Arnaud Contasti deguerpit au Convent de Moissac une maison dans Moissac quartier de Malveille, 

carrerot des Vinhals conf(ronte) d’un coté maison de Raimond Maurel tenue en logaderie par led(it) 

Maurel de pierre Lafite not(aire) sous écrit, d’autre de Barthel(emi) de Surlamotte (et) derriere avec 

le carrerot de Lauzerte (et) devant avec led(it) carrerot de Vinhals pour laquelle maison led(it) 

Contasti païoit de rente au Convent 25 sols to(u)rn(ois) (et) 8 d(eniers) acaptes. Pierre de Lafite 

not(aire). Le 22 Janvier 1394. 

Le procureur dud(it) Convent aud(it) nom bailla a nouveau fief à Raimond Maurel une maison (et) 

airal dans Moissac quartier de Malveille carrerot dels Vinhals. C’est la maison cy dessus deguerpie 

sous 30 s(ols) caor(sins) oublies (et) 12 d(eniers) caors(ins) acaptes. Le 17 Janvier 1394. Pierre de La 

fitte not(aire). 

N°2409 
Le 5 Mars 1347. Le four dit de Lamoure qui est dans Moissac carrerot de Vinhal etant tenu du 

10 Monastere de Moissac sous certains homages (et) oublies (et) rentes, et n’aïant pas été païés les 
devoirs dud(it) four depuis quelquetems la noble Done Madone de Gensac (aguasse ?) done de 
S(ain)t Amans établie personellement au chateau de Leyraguet prit led(it) four a nouveau fief de M(onsieu)r 
Ratier de Lautrec Abbé de Moissac, etant lad(ite) dame à genoux devant led(it) Abbé, les mains jointes, 
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entre les mains dud(it) Abbé le chaperon oté, led(it) four de La moure siz a Moissac aud(it) 

carrerot entre les portes de Guilaran (et) Malveille conf(ronte) d’un coté avec le mur de la 

ville, d’autre maison d’arn(aud) Guill(aume) de Labade, vanele entre deux, et au meme lieu 

led(it) S(ei)g(neu)r Abbé en son nom et en celui de son Couvent bailla a fief led(it) four a 

lad(ite) dame sous 5 s(ols) caor(sins) acaptes, une paire de gans blancs en homage au 

changement de S(ei)g(neu)r, un carton de poivre de rente au celerier de Moissac (et) 30 s(ols) 

caor(sins) de censive à l’aumonier. Gasbert de Bousquet not(aire). 

N°2410 
Guill(aume) Laroze reconnoit au procureur du Convent de Moissac une maison (et) airal dans 

Moissac rue des Vinhals conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, d’un coté maison de 

barthelemi de sur la motte, d’autre coté maison de Raimond Maurel, derriere avec le carrerot 

de Lauzerte, sous la rente de 25 sols to(u)rn(ois) petits. Le 8 Mars 1387. Etienne pineti 

not(aire). 

N°2411 
Arnaud Costanti comme donataire de Jean Cenelié de Lintilhac reconnut au procureur du 

Convent une maison a Moissac quartier de Malveille carrerot des Vinhals conf(ronte) d’un 

coté maison de R. Maurel d’autre maison de barthelemi de sur la mote, derriere avec le 

carrerot de Lauzerte, devant avec led(it) carrerot de vinhal sous 25 s(ols) to(u)rn(ois) de rente 

(et) 8 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes le 17 Decembre 1390. Pierre de Lafitte not(aire) 
C’est la maison deguerpie cy dessus a N°2409 qu’on a mis avant cette piece par inadvertance 

N°2412 
Pierre de Baudos vendit au pitancier vingt sols to(u)rn(ois) de rente a lui dus par arnaud de 

Lamotte pour une maison quartier de Malveille carrerot de vinhal conf(ronte) de devant avec 

led(it) carrerot, du coté du levant avec le mur de la ville par un coté, du coté de Tarn avec 

l’airal de Geraud de Calès, un mur entre deux, d’autre coté maison d’arnaud (et) Raimond 

Gautier freres fief de pierre delpech. Le 15 fevrier 1403. Jean de Salis not(aire). 

N°2413 
Arnaud de Lamoure a reconnu au pitancier qui avoit acheté a pierre de Baudos, la rente cy 

dessus, sur une maison au quartier de Malveille carrerot del vinhal conf(ronte) comme en 

l’article precedent même notaire, même rente de 20 s(ols) le 17 fevrier 1403. 

N°2414 
Guill(aume) Laroze reconnoit au procureur du Convent de Moissac une maison. C’est la même 

Reconnoissance que celle cottée ci dessus N°2411. celle cy (et) l’autre ne faisant qu’une. 

N°2415 
Le pitancier bailla a nouveau fief a Antoine Segur une maison au quartier de Malveille carrerot 

de Vinhals conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, de derriere avec le mur de la ville, d’un 

coté maison des h(ériti)ers de Roquefort (et) Barthelemi de Lauture, d’autre coté maison de 

Guill(aume) Nassés. Sous la rente de 7 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) (et) 7 s(ols) caor(sins) 

acaptes. D. Bruguieres. 

N°2416 

M(onsieu)r L’Abbé de Moissac bailla à nouveau fief a Jean Castela prêtre un airal ou 

souloit être le four dit de Lamoure sis dans le quartier de Guilaran carrerot de vinhal 

conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, de derriere avec le mur de la ville, 
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d'un coté airal de Jean pradier, ruele entre deux, d’autre coté maison de Jean de Cairou sous 

la rente de 15 d(eniers) caors(ins) (et) 6 d(eniers) caors(ins) acaptes. Dieudonné Bruguieres 

not(aire). Le 21 Juin 1439. 

N°2417 

 
Jeanne de Barras veuve de Guill(aume) Maurelh (et) alors femme de Guill(aume) Colom reconnoit au 

pitancier une logaderie de trente sols to(u)rn(ois). Sur une maison au quartier de Malveille rue del 

Viinhal conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, de derriere avec le carrerot de Lauzerte, d’un coté 

maison d’arnaud de S(ain)t Aurelh dit Lafon, d’autre maison de lad(ite) pitancerie. L’excès de lad(ite) 

logaderie allant obliger lad(ite) Jeanne de barras a deguerpir le pitancier la reduit dans cet acte a 

quinze sols to(u)rn(ois) Le 29 avil 1447. Dieudonné Bruguieres Not(aire). 

N°2418 

 
Arnaud filhol tenant a logaderie de Bernard Dandrieu bourgeois de Montauban une maison dans 

Moissac quartier de Malveille carrerot de vignal conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, de 

derriere avec ............... [sic] fief du pitancier, d’autre coté carrerot de Caliavet, d’autre coté airal de 

pierre de………[sic] qu’a été de George du Verdier pour laquelle logaderie led(it) filhol païoit 

annuelement quinze sols to(u)rn(ois) lequel se sentant grevé etoit pret a deguerpir. Lad(ite) logaderie 

fut reduite a dix sols to(u)rn(ois) a la charge par led(it) filhol de païer la rente féodale de 12 d(eniers) 

caorsins a la chapellainie de……[sic] dont cette maison est mouvante. Le 28 aout 1461. Jean Boyssonis 

not(aire). 

N°2419 
Jean Rous comme aquereur de Guill(aume) Lauture a reconnu au pitancier une maison dans 

Moissac quartier de Malveille carrerot de Vinhal conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, 

derriere maison de barthelemi Malhuret fief dud(it) pitancier, d’un coté maison de pierre (et) 

Jean pradal, d’autre coté maison de Jean Belloc fief dud(it) pitancier. Sous la rente de 5 s(ols) 

caors(ins) (et) autant d’acaptes. Le 22 Juillet 1484. Pierre Reinerii not(aire). 

N°2420 
Pierre Done comme aquereur de Jean de Leonet reconnoit au pitancier une maison qui a été 

de Maurel dans la ville de Moissac quartier de Malveille carrerot de Vinhal conf(ronte) de 

devant avec led(it) carrerot, de derriere avec le carrerot de Lauzerte, d’un coté maison de Jean 

Belloc fief du pitancier, d’autre coté maison de Guill(aume) Lacalm. Sous la logaderie de 22 

s(ols) 6 d(eniers) caor(sins). Le 6 aout 1484. Pierre Reinerii not(aire). 

N°2421 
Jaques Rogier comme aquereur de Jean Bet reconnoit au pitancier une maison qui a été de 

Lauture dans Moissac quartier de Malveille carrerot de Vinhal conf(ronte) de devant avec 

led(it) Carrerot de derriere maison de……..[sic], d’un coté airal de pierre pradal, d’autre coté 

airal d’olivier (et) Jean Bordat freres. Sous la rente de 6 d(eniers) caor(sins) (et) 5 s(ols) 

caor(sins) d’acaptes. Le 13 Novembre 1486. P. Reinerii Not(aire). 

N°2422 
Le 13 avril 1490 pierre (et) Jean de fonsembat freres ont reconnu au pitancier comme aquereur 

d’un fief de Jean de Bordes une maison (et) airal derriere (et) joignant lad(ite) maison dans le 

quartier de Malveille carrerot de Vinhal conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, de derriere 

avec carrerot de Lauzerte, d’un coté maison d’arnaud filhol dit Belaïe, d’autre coté maison de 

Jean (et) pierre Capsal freres sous 2 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes accoutumes. 

henri peregrini not(aire). 

N°2423 (et) 2424 
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Geraud pomayret comme aquereur d’antoine Gauthier a reconu au pitancier un ayral qui a 

été de Lauture dans le quartier de Malveille carrerot de Vinhal conf(ronte) de devant avec 

led(it) Carrerot, de derriere airal de Jean (et) antoine Gautier fief dud(it) Seig(neu)r, d’un cote 

airal de Guill(aume) firbé, même fief, d’autre coté airal des h(ériti)ers de Jean de Naudies 

sous 15 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant d’acaptes. Le 18 Mai 1493. P. Reinerii 

Not(aire). 

N°2425 
Le 1 avril 1494. Antoine Capmay dit desperle a reconnu au pitancier une maison dans la rue 

de Vinhal quartier de Malveille conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, d’un coté maison de 

Raimond firbé, du coté bas ou par le fonds maison de Michel……[sic], d’autre coté maison de 

Geraud Capmay sous la rente de 2 s(ols) 6 d(eniers) (et) autant d’acaptes. Henri peregrini 

not(aire). 

N°2426 
Aimeric Plantade comme aquereur de Guill(aume) Lafage a reconnu au pitancier une maison 

qu’a été de Jean Rous (et) Guill(aume) Lauture au quartier de Malveille carrerot de Vinhal 

conf(ronte) de devant avec led(it) Carrerot, de derriere maison de Jean Mozas fief dud(it) 

S(ei)g(neu)r, d’un coté maison de pierre (et) Jean pradal, d’autre coté maison de Robin (et) 

Raimond filhol fief dud(it) S(ei)gn(eu)r. Sous 5 s(ols) caor(sins) de rente (et) autant d’acaptes. 

Le 24 aout 1496. P. Reinerii not(aire). 

N°2427 

Reconnoissance de Jean Murat d’une maison dans le carrerot de vinhal sous la rente 

de 3 s(ols) 4 d(eniers) to(u)rn(ois). Plus autre maison aud(it) Carrerot rente 2 s(ols) 

to(u)rn(ois). Plus un jardin ou terroir del Saulier sous 8 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente. 

Le 11 Mai 1660. Bretou not(aire). 
N°2428 

 

Carrerot de Lauzerte en malveille 

Barthelemi Melhuret comme aquereur de Pierre bousquet dit Bonemira a reconnu au 

pitancier une maison qui a été de Lauture quartier de Malveille carrerot de Lauzerte 

conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, de derriere maison de Jean Rous, d’un coté 

maison de Jean Belloc fief dud(it) Seign(eur) d’autre coté maison de 

………….[sic] sous 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) d’oublies (et) 5 s(ols) caor(sins) 

d’acaptes. Le 21 aout 1484. P. Reinerii Not(aire). 
N°2429 

 

Carrerot de sal en pouts (en Malveille) 
 

Pierre delpech prit a fief du pitancier (et) reconnut une piece de terre (et) cazal al barri fondut de 
13 Malveille conf(ronte) d’un coté cazal dud(it) pierre Delpech, d’autre cazal de Serene Senhés veuve 

de R. Donadieu, derriere cazal de Bertrand Augié, mur entre deux, (et) devant avec la rue sous la 

rente de 22 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) (et) 6 d(eniers) acaptes. 

Plus une maison dans Moissac carrerot de Salenpouts conf(ronte) avec maison de 

Barthelemi de sus la motte, fief du pitancier, d’autre maison de Bernard Raynaut dit Lavardens 
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(et) derriere avec led(it) pierre Delpech (et) devant avec lad(ite) rue de Sal en Pouts sous la 

rente de 18 d(eniers) caor(sins) (et) 3 s(ols) caor(sins) acaptes. 

Plus une maison au quartier S(ain)t Ansbert dans Moissac confronte avec le carrerot de 

Gaure, d’autre coté maison d’aymare? d’autrefort, derriere maison des h(ériti)ers de Jean 

daurioval (et) devant avec la rue droite sous 30 s(ols) caor(sins) de logaderie. Pierre de fita 

not(aire). Le 4 Juillet 1395. 

N°2430 

 
Le pitancier bailla a nouveau fief a Garcias de pinu dit Manhoat une maison dans Moissac 

carrerot de pouget conf(ronte) de deux cotes avec led(it) carrerot, d’autre coté maison de noble 

pierre de Castellus, d’autre coté maison dud(it) Garsias de pinu sous la rente 6 s(ols) 

caor(sins) (et) 2 s(ols) acaptes. Le 25 Janver 1398. Etienne pineti Not(aire). 

N°2431 

 
Esteve Calvet (et) Galharde Lacassagne sa femme comme aquereurs de Jean Terré ont 

reconnu au pitancier une maison dans Moissac quartier de Malveille carrerot de Sal en 

Pouts conf(ronte) avec lad(ite) rue (et) par un coté avec la rue qui va sous la maison de S(ain)t 

Paul en la grand rue de Malveille, par l’autre coté avec la maison que pierre Delpech a par 

femme, (et) derriere avec le chai des h(ériti)ers de Jean dauriaval (et) par un corn [sic] avec le 

puis dit de Gaujolés sous la rente de 6 d(eniers) caor(sins) (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes. 

Le 21 fevrier 1400. Pierre de fita not(aire). 

N°2432 
Raimond Oblidanes a reconnu au pitancier une maison dans le quartier de Malveille carrerot de Sal 

en pouts sive de Caliavet conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, de derriere maison dud(it) 

Raimond Oblidanes, d’un coté maison de Jean Lauture, d’autre maison des h(ériti)ers de Bernard 

Lesquot sous la rente de 18 d(eniers) caor(sins) (et) les acaptes accoutuméz. Le 25 octobre 1461. 

Gervais de Neyrac not(aire). 

N°2433 
Guill(aume) La Riviere dit Casquevel pour lui (et) ses freres comme successeurs de leur pere a reconnu 

au pitancier une maison au quartier de Malveille carrerot de Salenpouts conf(ronte) de devant avec 

led(it) carrerot, de derriere (et) d’un coté maison des h(ériti)ers de Raimond oblidanes, d’autre coté 

ayral d’antoine deltrelh dit poussou sous la rente de 18 d(eniers) caor(sins) (et) 2 s(ols) caor(sins) 

acaptes. 

Plus un chenevier jurid(iction) de Moissac terroir de S(ain)te Blanque conf(ronte) par le haut avec 

chemin public, par le bas vigne de Samson Laclote, d’autre coté chenevier des h(ériti)ers de Jaques 

Raynaut sous 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant d’acaptes. Le 31 Juillet 1484. Pierre Reinerii 

Not(aire). 

N°2434 
Guill(aume) Oblidanes (et) Etienne son frere comme successeurs de Raimond leur pere ont reconnu 

au pitancier une maison dans Moissac quartier de Malveille carrerot de Sal en pouts conf(ronte) de 

devant avec led(it) Carrerot, derriere airal de Raimond Bassia fief dud(it) S(ei)g(neu)r, d’un coté 

maison des h(ériti)ers de pierre Lariviere dit Casquavel fief dud(it) S(ei)g(neu)r, d’autre coté maison 

de Jean Tregols, ruelle entre deux, sous la rente de 18 d(eniers) caor(sins) (et) 3 s(ols) caor(sins) 

acaptes. Le 21 Decembre 1484. Pierre Reinerii Not(aire). 

N°2435 
Le 25 Novembre 1514. Antoine pomayret bailla en echange a Jean de Saint Laurens une maison au 

quartier de Malveille carrerot de Sal en pouts conf(ronte) de devant avec led(it) Carrerot, 

de derriere (et) d’un coté maison de Jean Clauson (et) de Jaques Castelus. Et led(it) de 

S(ain)t Laurents bailla en contrechange aud(it) pomayret une maison 
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dans Moissac quartier de Malveille carrerot de…….[sic] conf(ronte) de devant avec led(it) 

carrerot, de derriere maison de Jean pradal dit Monvalra, d’un coté maison de pierre sous 

la rente accoutumée due au pitancier. G. Bodeti not(aire). 

N°2436 

 
Tiroir n°15 

Liasse n°1 Carrerot de S(ain)t Paul en Malveille 

dit de Ganjoulés 

Le 27 Decembre 1469 Pierre deu Pon vendit au procureur du Monastere de Moissac un écu 

d’or de rente ou de logaderie perpétuelle qu’il assigna a prendre sur tous (et) chacun ses biens 

et en particulier sur une maison size au quartier de Malveille carrerot de S(ain)t Paul 

conf(ronte) d’un coté avec led(it) Carrerot de S(ain)t Paul, d’autre coté airal de Nicolas (et) 

Amaury de Bordes, (et) avec maison de Jean Labroue (et) avec maison de Gui de Col(et) 

avec maison de Jean de Lavalade. 

Plus sur une vigne au terroir de fonreal conf(ronte) d’un coté avec chemin de fonreal, (et) 

avec vigne de pierre Joucla, (et) avec vigne de Philippe Benajac. 

Plus sur une terre au terroir des Esperonels conf(ronte) avec terre des h(ériti)ers de Jean 

de Ramond, avec terre de Jean Lacueilhe (et) avec un carrerot. Jean Boussonis not(aire). 

N°2437 
Le 21 Janvier 1473 Bertrand Calmon prêtre reconnut au pitancier une maison qu’il avoit 

achetée a pierre atgier size au quartier de Malveille carrerot de S(ain)t paul conf(ronte) du 

devant avec led(it) Carrerot, de derriere avec l’entrée de la maison de la célèrerie dud(it) 

Monastere, d’un coté maison de Jean Atgier, de l’autre maison de Jean Verdier sous la rente 

de 7 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) (et) autant d’acaptes. Jean Boyssonis Not(aire). 

N°2438 
Le 4 Mars 1486. Barthelemi Montagne comme aquereur de Jean Verdier dit Labat a reconnu 

au pitancier une maison au quartier de Malveille carrerot de Gaujolés dit de S(ain)t paul 

conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot de S(ain)t Paul, de derriere avec cazal des h(ériti)ers 

d’Etienne de Laurens dit tempeste, d’un coté maison dud(it) Jean Verdier fief dud(it) 

S(ei)g(neu)r, d’autre coté airal des h(ériti)ers de Bertrand Calmon dit Roquet prêtre fief dud(it) 

S(ei)g(neu)r. Sous la rente de 18 d(eniers) caor(sins) avec les acaptes, ventes (et) autres droits 

seign(eriaux). Henri Peregrini notaire. 

N°2439 
Le 13 avril 1491. Jean Calmon à raison de l’echange par lui fait avec Antoine Calmon 

h(abit)ant d’albinhiou [sic] en Rouergue a reconu au pitancier un airal au quartier de 

Malveille carrerot de S(ain)t Paul conf(ronte) de devant avec led(it) Carrerot de S(ain)t 

Paul, d’un coté maison de Guill(aume) pinieres (et) de Jeanne de Calmon mariés, d’autre coté 

maison de Barthelemi Montagne, derriere maison d’alrias Verboissou (et) avec airal des 

h(ériti)ers d’Etienne de Laurents sous la rente de 3 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) autant 

d’acaptes (et) tous les autres droits seigneuriaux. Henri peregrini not(aire). 

N°2440 
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Carrerot de Pouget en Malveille 

 

Le pitancier bailla à nouveau fief a Arnaud pradal un airal dans le quartier de Malveille au 

lieu dit La sale de pouget conf(ronte) de devant avec un carrerot, derriere (?) airal de Jean 

traslobosc, ruelle entre deux, d’un coté airal de pierre Botaut, d’autre coté airal de Bertrand 

del traga. Sous 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant d’acaptes. Le 25 Juillet 1460. 

Gervais de Neyrac not(aire). 

N°2441 
Arnaud (et) Arnaud pradal freres ont reconnu au pitancier une maison au quartier de 

Malveille carrerot de la Sale de pouget conf(ronte) de devant avec led(it)  carrerot,  de 

derriere airal desd(its) freres fief dud(it) S(ei)g(neu)r, d’un coté maison de raimond Bernard 

qu(i) a été de Botaut, d’autre coté maison de Jean Belloc. Sous 14 s(ols) caor(sins) de rente 

(et) les acaptes accoutuméz. 

Plus un airal siz là même, pres lad(ite) maison, conf(ronte) de devant avec la maison 

desd(its) freres meme fief, d’un coté avec la rue dite del pon nio, d’un coté maison des 

h(ériti)ers de Jean Daurigal, ruelle entre deux, sous 12 d(eniers) caor(sins) oublies (et) autant 

d’acaptes. Le 30 Octobre 1484. Pierre Reinerii not(aire). 

N°2442 
Raimond Blanquet (et) Guillemete Malhet sa femme ont reconnu au pitancier une maison dans 

Moissac quartier de Malveille carrerot de peytavi conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, 

de derriere cazal de noble pierre Jean de Gaulejac Seign(eu)r de Piac, d’un coté maison des 

h(ériti)ers de Jean Malet, d’autre coté cazal de pierre Rogier (et) de (Polesine?) de Mathia 

femme de Bernard Labouisse. Sous la rente de 15 s(ols) caor(sins) (et) 9 s(ols) 9 d(eniers) 

caor(sins) d’acaptes. 

Plus une dinerade de terre (et) vigne au terroir de Valengane conf(ronte) du haut terre de 

pierre Mayret fief dud(it) S(ei)g(neu)r, du bas pré de pierre Borie meme fief, d’un coté terre 

(et) bois dud(it) pierre Mayret meme fief, d’autre coté vigne de Barthelemi Atgier meme fief 

sous 3 s(ols) caor(sins) d’oublies (et) autant d’acaptes; Le 10 aout 1484. P. Renerii not(aire). 

N°2443 
Raimond Marti a reconnu au pitancier un airal qu’a été de pierre Botaut au quartier de 

Malveille carrerot des ayrals de peytavi autrement la Sale de puget conf(ronte) de devant avec 

led(it) Carrerot, de derriere airal de Jaques Galautié, d’un coté maison de pierre pradal dit 

Doynat, d’autre coté ayral de Labaisalie meme fief. Sous la rente de 6 d(eniers) caor(sins) (et) 

autant d’acaptes. Le 9 fevrier 1484. Pierre Reinerii not(aire). 

N°2444 
Le 14 Decembre 1485 Gervais Lacombe a reconnu au pitancier de Moissac : 

1°) Comme successeur de Dieudonné Lacombe son pere (et) de ses predecesseurs une vigne 

d’environ quatre dinerades au terroir de pech auriol conf(ronte) du chef avec vigne des 

h(ériti)ers de George des cazals dit del Ginest, avec vigne de pierre Martines dit Montpazier, 

certain chemin voisin dud(it) territoire entre deux, (et) avec autre vigne du reconnoissant fief 

de l’aumonier, d’un coté vigne des h(ériti)ers de pierre Jougla fief du pitancier, d’autre coté 

vigne dud(it) reconnoissant fief comme a été dit de l’aumonier, du fonds vigne des h(ériti)ers 

de Guill(aume) Lescure. 
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2°) Un airal au quartier de Malveille au lieu dit a la Sale de pouget conf(ronte) du devant 

avec led(it) Carrerot de la Sale de pouget, de derriere airal de pierre de traslobosc, d’un coté 

maison (et) ayral de Raimond Marty dit Cabrieires, d’un coté airal de Raimond Basia dit 

Barou laquelle maison de Marti (et) Basia sont du fief dud(it) pitancier. 

3°) Un airal quartier de Guilaran carrerot des Murs conf(ronte) de devant avec led(it) 

carrerot, de derriere fossé de la ville, mur de la ville entre deux, d’un coté airal de Pierre 

Lambreget, d’autre coté tour dud(it) mur. 
4°) Un cazal au barri de Guilaran conf(ronte) de devant avec le chemin public de Moissac a la 

Croix de Lauzerte, du chef fossé ancien dud(it) barri, d’autre chef cazal dud(it) reconnoissant alodial, 

d’autre coté cazal dud(it) reconnoissant fief du S(ei)g(neu)r de Camparnaud, d’un fonds cazal de 

Jaques oblidanes, carrerot vicinal entre deux. 

5°) Environ deux dinerades de terre (et) pré ou il y a un moulin siz dans les apartenances de 

Moissac au terroir dit (et) prez le pont de pompery conf(ronte) d’un coté chemin public de Moissac a 

Boudou, d’autre coté avec chemin qui sort du susd(it) chemin (et) tend a la Moline de Brassac d’autre 

coté avec certaines terres de….[sic] Vesia fief dud(it) pitancier, le ruisseau de Lespagnete ou de Belle 

pasture entre deux, lequel ruisseau est fief de l’Abbé. 

6°) Environ six jornals de terre (et) vigne au terroir del Saulié sur la fon de Guilaran conf(ronte) 

du chef avec vigne de Guill(aume) Ricard p(rê)tre fief de quelque chapelain, d’un coté vigne de 

Barthelemi Combes fief du pitanc(ier), d’autre coté vigne dud(it) reconnoissant (et) du fonds vigne 

de pierre Lambregot, tap entre deux, (et) vigne de Jean delmas meme fief. 

7°) Comme aquereur de Ramond del Toron dit fallou le susd(it) reconnoit un pré d’environ trois 

jornals sis au terroir de Nauzegruere conf(ronte) d’un coté avec chemin de Moissac passant par led(it) 

terroir de Nauzegruere (et) tendant a Fonfaurenque, d’autre coté pré dud(it) Toron fief du pitanc(ier) 

qui faisoit partie de ce pré reconnu, fossé que le reconnoissant a fait faire entre deux, d’autre coté pré 

de Louis delmon dit Devineau, d’autre pré de Jean Vesia fief dud(it) pitancier 

Sous la rente pour l’article 1 de 12 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) (et) les acaptes accoutumes. 

pour le 2° six den(iers) caor(sins) de rente (et) 3 s(ols) acaptes 

pour le 3° douze den(iers) caor(sins) de rente (et) 5 s(ols) caor(sins) acaptes 

pour le 4° 3 s(ols) caor(sins) de rente (et) autant d’acaptes 

pour le 5° 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) les acaptes accoutumes Et encore que le pitancier pourra 

moudre aud(it) moulin avant tous autres, excepté l’Abbé, les grains necessaires pour sa depense. 

pour le 6° art. 18 d(eniers) caor(sins) de rente 

pour le 7° art 3 s(ols) 9 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant d’acaptes. Et sur tous rentes demi 

rentes (et) tous autres droits seigneuriaux. Henry peregrini not(aire). 

N°2445 
Le 15 decembre 1489. Guill(aume) delmas comme aquereur de pierre Bousquet a reconnu 

a pierre fabri S(ei)g(neu)r de S(ain)t Jean de Viaroze (et) de S(ain)t Hubert del Castanhol un 

airal dans Moissac quartier de Malveille carerot de peytavi conf(ronte) de devant avc led(it) 

carrerot, d’un coté maison (et) airal de Jean Malet dit Marsalou, d’autre cote cazal de pierre 

Bousquet, derriere maison de pierre Mersset, ruelle entre deux, sous 
……….[sic] sols tourn(ois) de rente (et) autant d’acaptes. Mathias delezir Not(aire). 

N°2446 
Le 13 Avril 1490. Raimond Marti dit Cabrieires (et) pierre Deleros ont reconnu au pitancier 

acheteur de Jean de Bordes, une maison (et) cazal derriere sis au quartier de Malveille 

carrerot de La Sale de pouget conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot de 



344 
 

333 
 

la Sale de pouget, de derriere avec la rue del pont nio tendant de la porte de Malveille a la 

porte de S(ain)t Jaques, d’un coté maison de Geraud Garric dit Bartasse sous la rente de 2 

s(ols) 11 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) une geline et tous droits Seigneuriaux. Henri peregrini 

not(aire). 

N°2447 et 2448 
Le 11 Mars 1546. Raimond Delperié comme aquereur de Durand Bories a reconnu au pitancier de 

Moissac une maison au quartier de Malveille carrerot de pouget conf(ronte) de devant avec airal 

dud(it) delperié, ruelle entre deux, un coté cazal de Jean pradal dit Compairet, autre coté maison de 

pierre Deleros, sous la rente de 4 d(eniers) to(u)rn(ois). 

Plus un cazal aquis de Jean Galaubié siz au barri de Malveille conf(ronte) d’un coté avec cazal de 

Jean Linieres prêtre, d’autre cazal d’antoine Galaubié, du fonds cazal des h(ériti)ers de Monvalra, 

d’autre coté chemin de la porte de Malveille au cémetiere des pauvres sous la rente de 10 d(eniers) 

to(u)rn(ois) (et) les acaptes accoutuméz. 

Plus une piece de terre (et) pré au terroir de fourtaïs paroisse de S(ain)t Germain conf(ronte) du 

chef avec le ruisseau du Bartac, fonds terre dud(it) reconnoissant, d’un coté terre de Damien delperié, 

d’autre coté terre de Bernard Ardurat sous la rente de 6 d(eniers) to(u)rn(ois) De Volvene Not(aire). 

N°2449 

 
Bernard de Floirac h(abit)ant de Moissac comme aquereur de Guill(aume) Labarde a reconnu au 

celerier de Moissac dans cet acte de lauzume une maison (et) airal au quartier de Malveille conf(ronte) 

d’un coté maison de Pierre Castets, carrerot entre deux, d’autre avec la place (et) maison d’Etienne 

Ebrard, du derriere maison d’Etienne daurieval, devant avec la rue laquelle maison a été cy devant 

arrentée aud(it) Monastere pour un obit de 20 s(ols) caor(sins) 

Plus led(it) Labarde arrente huit dinerades de terre qui avoint été de Guill(aume) delperier sizes 

au terroir del Luc conf(ronte) de deux parts de S(ain)t. de G. [sic], d’autre part terre des h(ériti)ers 

de Jean de Lascombes, dessous avec l’ escourroir sous 4 s(ols) caor(sins) oublies (et) un sol acaptes. 

Plus une dinerade de terre a valengane conf(ronte) d’un coté avec la…..[sic] de Simon (et) avec 

celle de Jean delmas sous la rente de 6 d(eniers) caor(sins) (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes. 

Pierre de fita not(aire). 

N°2450 
Jeanne Delmas veuve (et) Joffre Masson Latonier ont reconnu au pitancier comme legataire de 

Barthelemi dalby pretre une maison au quartier de Malveille (et) dans la rue droit(e) conf(ronte) du 

devant avec lad(ite) rue, derriere maison de Guill(aume) Labrousse, d’un coté maison de Jean 

boyssonis not(aire) fief dud(it) S(ei)g(neu)r, d’autre coté maison de Guill(aume) Labrousse sous la 

rente de 20 s(ols) to(u)rn(ois) (et) 5 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes. Le 3 Septembre 1485. Pierre Reinerii 

not(aire). 

N°2451 
 

Pont nio carrerot en Malveille 

Arnaud de Puigaillard comme aquereur de Pierre de Neyrac not(aire) a reconnu a M(onsieu)r Aymeric 

Abbé de Moissac une maison (et) airal dans Moissac carrerot de pont nio conf(ronte) de devant avec 

led(it) carrerot, d’autre coté avec carrerot qui va aux airals de peytavi, d’autre coté maison d’arn(aud) 

delcassé sous la rente de 9 d(eniers) caor(sins) (et) 8 d(eniers) acaptes. 

Plus comme aquereur de Jaques Clarmon a reconnu au susd(it) Abbé un cazal au barri de S(ain)t 

Michel conf(ronte) d’un coté avec le carrerot, d’autre coté maison de Bernard Mercier, d’autre coté 

maison de Jaques pezaire, derriere avec la fermure ou cloture dud(it) barri, sous 12 d(eniers) 

caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 8 Novembre 1387. Etienne pineti notaire. 

N°2452 
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Le pitancier de Moissac bailla à nouveau fief a Jean de Serot Laure une maison au quartier 

16 de Malveille al pon nio conf(ronte) devant avec la rue del pon nio, du fonds avec la ruelle, du 
coté de malveille maison d’arnaud Lagarrigue dit Bouloc, d’autre coté maison de 

Guill(aume) de Garric pretre fief de la Chapellenie de Bernard Lafon sous 25 s(ols) caor(sins) 

rente (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes. Le 6 aout 140. [sic] Pierre de fita jeune 

Notaire. 

N°2453 
Le pitancier de Moissac bail(l)a a nouveau fief à arnaud (et) autre arnaud pradal freres un 

airal qu(i) a été de Raimond Roques au quartier de Malveille carrerot de pont nio 

17 conf(ronte) d’un coté airal desd(its) freres fief dud(it) S(ei)g(neu)r, d’autre coté airal des 

h(ériti)ers de Guinot Delmas, d’autre coté avec led(it) carrerot, d’autre coté avec airal 

desd(its) freres fief de l’Eglise de S(ain)t Michel, sous 18 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) 

autant d’acaptes. Le 30 Octobre 1484. Pierre Reinerii not(aire) 

 

N°2454 et 2455 
Le 27 Juin 1556 Antoine Laguiraldie pretre vendit a Jean Daribal une maison au quartier de 

Malveille carerot del pon nio conf(ronte) devant avec led(it) carrerot, derriere maison de Jean 

Garric (et) Jeanne Bastide mariés, un coté maison de Jean Delmas dit Cappete, d’autre coté 

maison de Jacmete Labroue laquelle maison fait six deniers de rente au pitancier. Volvene 

not(aire). 

N°2456 
 

Pont nio carrerot en S(ain)t Jaques 

Jaques de Banieres Religieux de Moissac vendit a Martin Vilas une maison (et) airal dans 

Moissac quartier de S(ain)t Jaques carrerot de la caminade du recteur de S(ain)t Jaques 

conf(ronte) devant avec led(it) carrerot, derriere avec le mur de la ville, d’un coté maison de 

Geraud Cassan, d’autre coté maison (et) trelh de peironelle d’artur pour le prix de trois francs 

d’or. Le 26 Decembre 1395. Jean de Salis not(aire). 

Le meme jour led(it) vilas reconnut au Sacristain lad(ite) maison sous 22 s(ols) caor(sins) 

oublies (et) 18 d(eniers) caor(sins) acaptes. 

N°2457 
Barthelemi ferrier reconnut au procureur du Convent de Moissac une maison au quartier 

S(ain)t Jaques en la rue qui va de la grand rue au pont nio conf(ronte) devant avec lad(ite) 

rue, derriere avec le mur de la ville, du couchant avec maison dud(it) Barthelemi ferrier qu’a 

été de peironelle dartur, du levant maison de Barthelemi delbourg, sous la rente de 2 s(ols) 

caor(sins) (et) 4 s(ols) acaptes. Le 7 Mai 1419. Arn(aud) de Neyrac not(aire). 

N°2458 
Le 7 aout 1462 Jean de fossal prêtre (et) recteur de S(ain)t Jaques a reconnu à l’Abbé une 

maison au quartier de S(ain)t Jaques rue del pon nio conf(ronte) d’un coté avec la porte de 

la ville, d’autre coté avec un airal, d’autre coté avec la rue publique (et) d’autre coté avec le 

mur de la ville sous 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes. 

Plus deux maisons (et) cazals aud(it) quartier au lieu dit al Pez Jouvé qui ont été d’andré 

ferrant conf(rontent) de devant avec la rue qui va de l’Eglise de S(ain)t Jaques 
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à la porte del pes, d’un coté cazal des h(ériti)ers de Guill(aume) Lennart fief de l’abbé, de 

deux cotes avec certain carrerot, sous la rente de 12 s(ols) caor(sins) d’acaptes. Jean Boyssonis 

Not(aire) 

N°2459 

 
Le pitancier bailla à nouveau fief à Jean bonal un airal quartier de saint Jaques au pont nio 

conf(ronte) de devant avec carrerot del pont nio tendant de la porte S(ain)t Jaques à la rue 

Lombardesque, derriere airal de (forton?) Bertran fief du noble Vital de Leon, d’un coté airal 

de Jean Bonel fief d’hugues de verdier dit Ondrade, d’autre coté airal de Raimond Bosquet 

fief des h(ériti)ers d’arn(aud) Guill(aume) Auger sous 3 s(ols) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) 

to(u)rn(ois) acaptes. Le 3 Mai 1471. Gervais de Neyrac not(aire). 

N°2460 
Jean Conine comme aquereur de Jean Biu a reconnu au pitancier un airal dans Moissac 

quartier de S(ain)t Jaques carrerot del pon nio conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, 

derriere airal des h(ériti)ers de Geraud Sous dit Castanh, d’un coté maison de Guill(aume) 

Landri fief dud(it) S(ei)gn(eu)r, d’autre coté airal de Guill(aume) Chaudeyrou (et) de ses freres 

sous 15 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 23 Decembre 1484. 

Pierre Reinerii not(aire). 

N°2461 
Le 23 Octobre 1490. Jean Bretyn dit Lou Bretou pour lui (et) ses freres a reconnu au pitancier 

une maison (et) airal joignant dans Moissac quartier S(ain)t Jaques rue del pon nio conf(ronte) 

de devant avec lad(ite) rue, derriere le mur de la ville, d’un coté maison de Bernard perri fief 

du Sacristain, d’autre coté maison de Geraud de Lacassagne. Sous 12 s(ols) caor(sins) de 

rente (et) les acaptes accoutumes. 

Plus a reconnu, aud(it) pitancier comme aquereur de Etienne Guibonis de cette rente, une 

piece de terre (et) vigne jurid(iction) de Moissac terroir de Cassetor conf(ronte) avec chemin 

del Cassetort a l’eglise del Corn, avec vigne de Simon del Sirech, avec vigne de Ramond de 

Cazals (et) avec vigne de Guill(aume) Anglade, carrerot entre deux, sous la rente de 2 s(ols) 6 

d(eniers) to(u)rn(ois) (et) les acaptes accoutumes. Mathias de lezir not(aire). 

N°2462 

 
Le 26 Janvier 1492 Etienne firbé reconnut au pitancier un airal dans Moissac rue del pon nio 

conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, derriere avec le mur de la ville, d’un coté ayral de Guill(aume) 

Bosboygues fief dud(it) pitancier, d’autre coté airal de Geraud Lagarrigue sous 5 s(ols) to(u)rn(ois) 

de rente (et) autant d’acaptes. Hugues Montelli not(aire). 

N°2463 
 

Raimond Bousquet dit Langlés vendit au pitancier cinq ardits de logaderie a prendre sur Jean 

delpech gendre de la Gasberte dite la Mude (et) ce sur une maison dud(it) Delpech fief dud(it) 

pitancier dans Moissac quartier de S(ain)t Jaques rue del pont nio conf(ronte) de devant avec 

lad(ite) rue de…….[sic] maison dud(it) Raimond vendeur, d’un coté maison d’Antoine de 

Butges, d’autre coté maison dud(it) vendeur. 
Plus 10 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) deux doubles d’acaptes (et) autres droits seigneuriaux 

sur une sienne vigne alodiale au terroir de Joncayroles conf(ronte) du chef chemin public de Moissac 

à Montesquieu, du fonds vigne de Geraud Mespolier, ruisseau entre deux, d’un coté vigne des 

h(ériti)ers d’amauri Bordes, d’autre coté vigne des h(ériti)ers de Jean Vesias, pour le prix de 36 s(ols) 

8 d(eniers) to(u)rn(ois). Le 28 Juillet 1497. Michel Lafargue prêtre (et) notaire. 

N°2464 
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Le 18 fevrier 1505 pierre Batyn pretre a reconnu à l’infirmier un airal dans Moissac quartier 

de S(ain)t Jaques carrerot del pont nio conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot del pont nio, 

du fonds maison des frères de Ramond dit daniel, d’un côté maison d’Arnaud fadas, d’un 

autre coté maison d’arnaud prad. Sous la rente de 6 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) autant 

d’acaptes. 

Plus comme successeur de Raimond de Jacmes une vigne au terroir del Cap de la Coste de 

S(ain)t Miquel conf(ronte) avec chemin de Moissac a Castelsagrat, du fonds vigne de S(ain)t 

Benoit Huc (et) avec vigne de Jean Bat dit Couchou, d’un coté vigne des h(ériti)ers de Jean 

Capsal, d’autre coté vigne de pierre Bigorre, sous 5 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) 3 s(ols) 

to(u)rn(ois) d’acaptes. Antoine de Lezir not(aire). 

N°2465 
Le 27 Janvier 1539. Jean Vernhes a reconnu à l’infirmier une maison qui a été de Guill(aume) 

prieu size au quartier S(ain)t Jaques carrerot del pont nio conf(ronte) de devant avec une 

maison dud(it) vergnes, derriere avec la tour Segondine, un coté airal de Jaques Laguiraldie, 

d’autre coté maison de Denis de Lezir, sous la rente de 2 s(ols) to(u)rn(ois) (et) deux sols 

to(u)rn(ois) acaptes; Sabaterii not(aire). 

N°2466 
Reconnoissance d’arnaud Combebias en faveur du Sacristain le 15 avril 1681 d’une maison 

au quartier S(ain)t Jaques carrerot del pon nio sous 8 s(ols) caor(sins) de rente (et) autant 

d’acaptes. de Bretou not(aire). 

N°2467 

 

Lombardesc carrerot en S(ain)t Jaques 

E. de Salabou achete de Etienne Lagarrigue une maison quartier de S(ain)t Jaques rue 

Lombardesque pour le prix de 55 s(ols) caor(sins) et led(it) Salabou a pris lad(ite) maison a 

fief de Pons de Monvalra sous 18 d(eniers) de rente (et) 3 s(ols) acaptes. Robert not(aire) de 

Moissac. L’an 1208. 

N°2468 
Blaise (et) pierre trussalh pere (et) fils ont reconnu au pitancier une pierre de terre 

jurid(iction) de Moissac terroir de La Tourrete sive L’escorjassi conf(ronte) du haut (et) du 

levant de deux cotes avec terres desd(its) Blaise (et) pierre trussalh, du bas (et) couchant 

avec pré ou padouenc de la ville, chemin entre deux, d’un coté terre desd(its) Blaise (et) pierre 

Trusselh, d’autre coté avec terre desd(its) Blaise (et) pierre trussalh sous 3 s(ols) caor(sins) 

de rente (et) autant d’acaptes. 

Plus un airal dans le quartier S(ain)t Jaques carrerot Lombardesc conf(ronte) de devant 

avec led(it) carrerot, derriere maison de pierre Martines fief des reconnoissants, d’un coté 

airal des h(ériti)ers de pierre fortanier, d’autre coté airal dud(it) pierre Martines fief desd(its) 

reconnoissants sous la rente de 6 d(eniers) caor(sins) (et) acaptes accoutuméz. 

Plus huit dinerades de terre als Esperonels conf(ronte) du levant terre de Jean Labastide, 

couchant terre de Geraud Calbiac, d’un coté terre de Raimond Basia d’autre coté terre dud(it) 

Jean Labastide (et) vigne desd(its) Blaise (et) pierre Trussalh sous la rente de 18 d(eniers) 

caor(sins) (et) les acaptes accoutumez. Le 27 octobre 1484. Pierre Reinerii not(aire). 

N°2469 (et) 2470 
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Le 31 Decembre 1485 Jean Gavalde Masson comme aïant echangé avec Jean Cavanhac a 

reconnu au pitancier une maison au quartier S(ain)t Jaques, rue communement appellée 

Lombardesque, conf(ronte) d’un coté airal du reconnoissant fief de pierre Fabri, de devant 

avec lad(ite) rue, d’autre coté avec le carrerot dit………[sic], de derriere maison de Jean 

Ricard sous 15 s(ols) caor(sins) de rente (et) 7 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes. Henri 

peregrini not(aire). 

N°2471 
Le 30 janvier 1470 Raimond del Bousquet dit Langlés a reconnu au pitancier aquereur de ce 

fief de Jean Bordes, une maison au quartier S(ain)t Jaques rue Lombardesque conf(ronte) de 

devant avec lad(ite) rue, de derriere avec des airals du reconnoissant, même fief, d’un coté 

autre airal du reconnoissant fief d’hugues verdier, d’autre coté maison de Geraud Topies, sous 

la rente de 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) pour la part du pitancier la rente totale etant par 

indivis aud(it) pitancier (et) au S(ieu)r viguier. Henri peregrini not(aire). 

N°2472 
Le 13 Juin 1491. pierre fabri S(ei)g(neu)r de Viaroze (et) de S(ain)t Hubert bailla en echange 

a Bertrand Saletes 20 s(ols) to(u)rn(ois) de logaderie dus par led(it) Saletes aud(it) fabri - par 

led(it) fabri aquis par echange de noble Jean du Lion sur une maison dud(it) Saletes dans 

Moissac quartier S(ain)t Jaques carrerot Lombardesc conf(ronte) de devant avec led(it) 

carrerot, derriere carrerot de peitavi, d’un coté maison (et) cazal de geraud tapies, d’autre 

coté maison de Jean Roques - led(it) Salete bailla aud(it) fabri 2 s(ols) to(u)rn(ois) de rente 

dus par led(it) Saletes/ par Jean Roques dit (?) – sur une maison au carrerot Lombardesc, 

conf(ronte) d’un coté avec maison (et) airal dud(it) Saletes (et) avec led(it) carrerot 

Lombardesc, de derriere carrerot de peytavi, d’autre coté maison de Guill(aume) delmas, 

d’autre coté maison de Pierre cordes dit Ruffat 

Plus led(it) Saletes baille en échange dix sols to(u)rn(ois) de logaderie à lui dus par Pierre 

Cordes dit Ruffat sur une maison aud(it) carrerot lombardesc, conf(ronte) d’un coté avec le 

d(it) carrerot, d’autre maison de Jean Roques, d’autre maison de Jean Moisset. Matthias de 

Lezir not(aire). 

N°2473 
Le 9 novembre 1493. Antoine Vayronat a reconnu au pitancier qui avoit aquis ce fief de pierre 

fabri (et) de Jean Bordes, led(it) Veyronat comme aquereur de Raimond Bousquet a reconnu 

une maison au quartier S(ain)t Jaques rue Lombaresque fief du pitancier, d’autre coté maison 

de Bertrand Roques sous 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes accoutumes. 

henri peregrini not(aire). 

N°2474 
Le 24 Mars 1514. Laurence Dordé (et) Geraud Chaliné mere (et) fils ont reconnu au pitancier une 

maison dans la paroisse de S(ain)t Jaques dans la ville carrerot Lombardesc conf(ronte) de devant 

avec led(it) carrerot, du fonds maison de Jean Delpeys, d’un coté maison de Raimond Simeandre, 

d’autre coté maison des h(ériti)ers de Jaques Courlhac sous 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente 

(et) les acaptes accoutumes. Guill(aume) Massoni Not(aire). 

N°2475 
Le 5 fevrier 1597. Bernard Jieullet p(rê)tre a reconnu au sindic une maison au quartier S(ain)t 

Jaques carrerot Lombardesc conf(ronte) devant avec led(it) carrerot, derriere maison de 

Cebeille Ducos femme du S(ieu)r Nicolas, d’un coté maison d’antoine Bru dit Mouret, d’autre 

maison d’antoine Dussaut meme fief sous la rente de 7 d(eniers) maille. 

Plus un jardin au fauxbourg S(ain)t Jaques terroir de la Tour del Pez conf(ronte) de devant 

avec le chemin public, d’un coté avec la prade de La Redougne, du fonds maison (et) jardin de 

Jean Boscus (et) jardin de Jean Raoul sous la rente de 15 d(eniers) to(u)rn(ois). 
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Plus une vigne aux Olmels sive Coste de S(ain)t Laurents, conf(ronte) d’un coté vigne de Jean 

coustau qu’a été de Rigon Baysse, d’autre avec le grand chemin de lad(ite) Coste, d’autre coté 

avec…..[sic] sous la rente de ………[sic] 
Dupuy not(aire) 

N°2476 

 
Proces devant les Requettes de Toulouse de l’an 1609 pour le sindic du Chap(itre) contre 

guill(aume) Caussenc, le Sindic du Chapitre demandoit 10 s(ols) to(u)rn(ois) de rente sur une 

maison dud(it) Caussenc size a la rue Lombaresque voyez les pieces dud(it) procez 

depuis N°2477 jusques a N°2485 
 

Le 20 Avril 1506. Raimond Orieres comme aquereur des pretres de Saint Jaques a reconnu au 

pitancier une maison dans Moissac quartier de S(ain)t Jaques rue Lombardesque conf(ronte) 

de devant avec lad(ite) rue, derriere maison des h(ériti)ers de Jean Roques, d’un coté maison 

de Nicolas pomayret dit Lou Bastard, d’autre coté maison de Bertrand Cazaletes sous 10 

s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes accoutumez. J. Generi not(aire). 

N°2486 
Le 1 Mai 1610. Guill(aume) Coussene comme aquereur des h(ériti)ers de Charles Guichard 

a reconnu au Chap(itre) une maison au Cartier S(ain)t Jaques carrerot Lombaresc sive de 

rainaud conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, derriere avec le mur de la ville, d’un coté 

maison d’andré Creac, d’autre coté maison du reconnoissant qu’a été de Raimond Orieres 

sous la rente de 3 s(ols) 4 d(eniers) 

Plus une maison par lui aquise d’anne petit reconnue par raimond orieres assise aud(it) 

carrerot conf(ronte) devant avec led(it) carrerot, derriere maison de Jean Ressaire, etant un 

tiers de la maison de Jean perri qu’a été de Bern(ard) Cazaletes, sous la rente de 6 s(ols) 8 

d(eniers) qui est le tiers de 10 s(ols) to(u)rn(ois) (et) les acaptes accoutuméz. 

N°2487 
Le 26 May 1645 vente faite par jean frejavise a antoine Courrech d’une maison haute au 

Carrerot Lombardesc faisant rente au Curé de S(ain)t Jaques. Dupuy not(aire). 

N°2488 

 

 

Rainaud Carrerot en S(ain)t Jaques 

Le 30 Novembre 1352 Jean Morlet bailla en logaderie a Jean Capayrou un airal (et) maison 

dans Moissac quartier S(ain)t Jaques conf(ronte) d’un coté avec airal (et) Maison dud(it) 

Morlet, un porge entre deux, derriere airal (et) maison dud(it) Morlet (et) avec l’airal (et) 

maison de Simion (et) Bernard Duchol freres, un porge entre deux, d’un coté avec maison qu’a 

été de Jean Blanc, (et) devant avec le carrerot de Raynaut, sous la logaderie de 30 s(ols) 

bons to(u)rn(ois) noirs petits. Guill(aume) Textoris not(aire). 

N°2489 
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Pierre Bertaut reconnoit au pitancier un airal dans Moissac quartier de S(ain)t Jaques 

carrerot de Raynaud conf(ronte) de devant avec led(it) Carrerot, derriere maison de Jean 

Ricard, ruelle entre deux, d’un coté airal d’Etienne Mainard, d’autre coté airal de George 

Verdier. Sous 12 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) 8 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes. Le 20 

fevrier 1460. Gervais Neyrac not(aire). 

N°2490 
Pierre delcassé vendit au pitancier 2 s(ols) to(u)rn(ois) de logaderie sur son airal siz au 

quartier S(ain)t Jaques carrerot de Raynaut conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, 

derriere maison de noble Pons dupré S(ei)g(neu)r des Bartes, d’un coté airal de Jean Mainart, 

d’autre coté airal des h(ériti)ers de pierre Bertaut. Le 24 Janv(ier) 1487. Pierre Reinerii 

Not(aire). 

N°2491 
Le 28 fevrier 1492 Hugues Malhet a reconnu au pitancier aquereur de ce fief de Geraud 

ardurat un airal dans Moissac quartier de S(ain)t Jaques carrerot de Raynaut conf(ronte) de 

devant avec led(it) carrerot, d’un coté maison de Jean Bados, derriere ayral de Jean Leygue 

dit Codonh, d’autre coté airal du reconnoissant sous 15 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 

autant d’acaptes. Henry peregrini Not(aire). 

N°2492 et 2496 
Jean Maynard comme successeur d’Etienne Mainard son pere a reconnu au pitancier un airal 

dans Moissac quartier S(ain)t Jaques carrerot de Raynaut conf(ronte) devant avec led(it) 

Carrerot, derriere maison des h(ériti)ers de noble pons Dupré S(ei)g(neu)r des Bartes, ruelle 

entre deux, d’un coté airal desd(its) h(ériti)ers, d’autre coté ayral de pierre delcassé meme fief 

sous 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) les acaptes accoutumes. Le 28 Decembre 1487. Pierre 

Reinerii Not(aire). 

N°2493 
Achapt fait par Noble Antoine de La Lande d’une maison au quartier de S(ain)t Jaques Rue de 

Raynaut, rente a noble…..[sic] de Rouzet, 3 s(ols) 4 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) 10 s(ols) de 

logaderie a la Chapellainie de S(ain)t Louis. L’année ny le jour ny le notaire ne se trouvent pas. 

L’acte n’etant pas entier. 

N°2494 
Le 26 Octobre 1511. Jeanne Delcassé comme aïant succédé a pierre son pere reconnut au 

pitancier une maison au quartier S(ain)t jaques carrerot de Raynaut conf(ronte) devant avec 

led(it) carrerot, derriere maison de Jean Bessiere, d’un coté maison de Geraud delgarric, 

d’autre coté maison de noble pierre Dupré sous 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) 

autant d’acaptes. 

Plus un chenevier au barri de S(ain)t Jaques terroir de Cabremorte conf(ronte) du chef 

avec le fossé de la ville, du fonds chemin public de la porte de S(ain)t Jaques à l’eglise de 

S(ain)te Catherine, d’un coté chenevier d’Aimare de Sams, d’autre coté chenevier de Jaques 

Amblard sous 10 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant d’acaptes Michel de fargia 

not(aire). 

N°2495 
Cette reconnoissance cottée cy N°2496 est la même que celle cottée cy dessus N°2492. 

N°2496 voyez N°2492 

Le 16 Octobre 1671. Antoinette Chaubet vendit a Guill(aume) debedat sargeur une maison au 

quartier S(ain)t Jaques carrerot de rainaut (voyez les conf(ronts) dans l’acte) faisant rente au 

Chap(itre). Darnal not(aire). 

N°2497 
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Reste des Carrerots (et) lieux du 

Quartier de S(ain)t Jaques 
 

Bertrand Blay deguerpit à l’aumonier un airal dans Moissac quartier S(ain)t Jaques dans le 

carrerot dit ............. [sic] conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, derriere avec le mur de 

19 la ville, d’un coté maison dud(it) Bertrand Blay, d’autre coté maison de Guill(aume) Leonard 

Led(it) airal faisoit de rente à l’aumonier 12 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) 6 d(eniers) acaptes. Le 

20 7bre 1450. Guill. Boyssonis not(aire). 

N°2498 
Le 26 Novembre 1468 Jean Montelh reconnoit au procureur de M(onsieu)r l’Abbé une maison dans 

Moissac quartier de S(ain)t Jaques carrerot de Nicolau dit Le Chay de Nicolau conf(ronte) avec 

maison du reconnoissant, d’autre coté maison de Jean Ricard (et) de ses freres, d’autre airal dud(it) 

reconnoissant, d’autre maison de Jean (et) pierre Labrousse, d’autre avec led(it) carrerot, (et) d’autre 

avec maison des h(ériti)ers de pierre Lafargue, sous la rente de 3 d(eniers) caor(sins) (et) 6 d(eniers) 

caor(sins) acaptes. 

Plus un cazal a Cabremorte conf(ronte) d’un coté avec la rue publique, d’autre coté cazal du 

reconnoissant, d’autre cazal d’hugues verdier, d’autre chenevier de pierre de pina vieux. Sous 4 

d(eniers) caor(sins) de rente (et) 8 d(eniers) acaptes. 

Plus une vigne a La roque (d’agassat) conf(ronte) d’un coté avec le fleuve de tarn, chemin public 

entre deux, d’autre terre de Bernard Desprats, fossé entre deux, d’autre vigne d’ant(oine) Danis (et) 

vigne d’Etienne (et) Jean Lafon freres, (?) entre deux (et) avec vigne des h(ériti)ers de Raimond peytavi 

(et) d’autre coté avec chemin public qui va a ponpery. Sous 8 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 16 

d(eniers) caor(sins) acaptes. 

Plus un bois d’environ vingt carterées au terroir de Seges conf(ronte) d’un coté avec terres 

d’ant(oine) Danis, d’autre avec chemin public, d’autre terres d’ant(oine) Vignes, d’autre terres de 

Bernard (et) Antoine Leuzat freres, (et) d’autre avec le ruisseau del Rat, sous la rente de 30 s(ols) 

caor(sins) (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes. Jean Boyssonis not(aire). 

N°2499 
Geraut Malhet prêtre pour lui (et) son frere comme successeurs de Guill(aume) Malhet leur 

pere ont reconnu au pitancier une maison (et) ayral au quartier S(ain)t Jaques au carrerot 

de Valhac conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, derriere ayral de Guill(aume) Brassac, 

ruelle entre deux, d’un coté maison de Jean Leygue dit Codonh, d’autre maison des 

reconnoissants fief de l’Eglise de S(ain)t Jaques, sous la rente de 2 s(ols) caor(sins) (et) les 

acaptes accoutumes. Le 8 Novembre 1488. Pierre Reinerii Not(aire). 

N°2500 
Bernard Lacassagne comme aquereur de Geraud de Mathia a reconnu au pitancier une maison 

(et) airal dans Moissac quartier de S(ain)t Jaques carrerot de Valhac conf(ronte) de devant 

avec led(it) carrerot, derriere avec maison des h(ériti)ers de Jean Bet, ruelle entre deux, d’un 

coté maison de Guill(aume) Lacassagne, d’autre airal d’Ant(oine) Belin not(aire) sous 15 

d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant d’acaptes. Le 25 Janvier 1493. P. Reinerii not(aire). 

N°2501 
Le 16 Juin 1506 Guill(aume) Moncassy comme successeur d’andré Moncassy son pere a 

reconnu au pitancier une maison dans Moissac quartier de S(ain)t Jaques carrerot d’astorte 

conf(ronte) de devant avec la rue droite de S(ain)t Jaques, derriere maison de Guill(aume) 

delfour, d’un coté avec led(it) carrerot, d’autre maison des h(ériti)ers d’Etienne Giquel, sous 

5 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) autant d’acaptes. Michel de fargia not(aire). 

N°2502 
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Procez en instance feodale contre Matthieu Combebiac pour la rente d’une maison dans 

Moissac quartier S(ain)t Jaques carrerot de Grave. De l’an 1608. 

N°2503. 2504. 2505. 2506. 2507. 2508 et 2509. 

 

Tiroir n°15 

Liasse n°2 Carrerot del Batejat 
Quartier S(ain)t Ansbert dans Moissac 

 
 

Sentence arbitrale qui adjuge à l’Abbé (et) convent de Moissac sur un four au carrerot de 

Batejat qui conf(ronte) avec led(it) carrerot, avec maison de pons de Monvalra (et) avec la 

maison de G. Prohomé, scavoir Rente poivre un carteron acaptes dix sols (et) droit de cuire 

aud(it) four. Robert not(aire). L’an 1213. 

N°2510 
G. Guilots reconnut à A. Daragon la terre (et) airal en la rue de Batejat conf(ronte) avec 

maison de Laflorentie, (et) celle d’azam sous 18 d(eniers) de rente (et) 3 s(ols) acaptes. En 

1223. Robert Not(aire). 

N°2511 
Le 5 Novembre 1343. Guiraut ................[sic] un airal (et) maison quartier de S(ain)t Ansbert 

lieu del Batejat conf(ronte)…………………………[sic] sous 12 d(eniers) caor(sins) de 

rente (et) 2 s(ols) caors(ins) acaptes. Jean de Codeno Notaire. 

N°2512 

 
Raimonde de Montlobon veuve de pierre Jordan tutrice de Jean de puigaillard son neveu, fils (et) 

h(ériti)er universel de pierre de puigaillard (et) de Bernarde de Jordan mariés aud(it) nom a reconnu 

au pitancier de Moissac une maison (et) airal aud(it) Moissac carrerot de Batejat conf(ronte) devant 

avec led(it) Carrerot, d’un coté maison de Raimond Geraud, d’autre coté jardin de pierre Delpech, 

derriere maison de Maurasset Mourret pour 7 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 12 d(eniers) 

caor(sins) acaptes. 

Plus trois dinerades de terre sizes au Cassétort conf(ronte) d’un coté chemin de Lolmet, d’un coté 

terre (et) vigne d’arnaud dede, d’autre coté (et) du bas terre (et) vigne dud(it) pupille sous la rente de 

18 d(eniers) caor(sins) (et) 3 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 1 aout 1399. Etienne pineti not(aire). 

N°2513 
Jean Barrau comme donataire d’arnaude de Mamou veuve de Raimond fort a reconnu au pitancier 

une maison (et) airal dans Moissac quartier de S(ain)t Ansbert carrerot de Batejat conf(ronte) de 

devant avec led(it) carrerot, derriere cazal dud(it) Jean Barrau, d’un coté maison de Jean Andral, 

telat [sic] au milieu, d’autre coté maison dud(it) jean barrau fief du pitancier, telat [sic] au milieu, 

sous 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) les acaptes accoutumes. Le 27 Juillet 1443. Dieudonné 

Bruguerii not(aire). 

N°2514. 2515 
Arnaud Codonh fait donation au Chantre de Moissac de trois sols quatre den(iers) caor(sins) de rente 

(et) 5 s(ols) caor(sins) acaptes dus par les h(ériti)ers d’arnaud Guill(aume) Labarde sur trois maisons 

(et) airals contigus dans Moissac quartier de S(ain)t Ansbert carrerot de Batejat conf(ronte) de devant 

avec led(it) Carrerot, derriere maison de Roquefort de Buscal fief de pierre Londrade (et) de delphine 

Bonal mariés (et) encore de derriere maison d’arnaud d’arcambaut dud(it) fief, d’un coté 

maison de pierre Bonafous fief de Jean Barrau, d’autre coté une place ou airal. 
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Plus 7 d(eniers) un obole caor(sin) de rente (et) 10 d(eniers) caor(sins) acaptes dus par les 

h(ériti)ers de Raimond Mauregh sur une maison (et) airal aud(it) carrerot de Batejat 

conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, derriere avec le mur de la ville, d’un coté maison 

des h(ériti)ers de Jean Malemousque, d’autre coté maison de Jean Capela. Le 13 Septembre 

1425. Dieudonné bruguieres not(aire). 

N°2516 
Le pitancier bailla à nouveau fief a Jean Martin Desclaux une maison au carrerot del Poux 

20 batejat quartier S(ain)t Ansbert conf(ronte) de devant avec la rue qui va au chateau roïal, 

derriere airal de Guill(aume) Delboulbé, d’un coté maison dud(it) desclaux, d’autre coté un 

carrerot sous 15 s(ols) caor(sins) de rente (et) autant d’acaptes. Le 2 Juin 1457. Gervais de 

Neyrac not(aire). 

N°2517 
Le pitancier bailla à nouveau fief à Pierre Caurs une maison au quartier de S(ain)t Ansbert 

21 carrerot de Batejat conf(ronte) devant avec le carrerot qui va au Chateau roïal, derriere 
airal de la Chapellainie du Chol, carrerot entre deux, d’un coté un carrerot, d’autre coté 

maison des h(ériti)ers de pierre fumelh  sous 10 s(ols) caor(sins) de rente (et) 5 s(ols) 

acaptes. Le 30 Juin 1459. Gervais de Neyrac not(aire). 

N°2518 
Le 17 janvier 1473 Jean Carrinhal reconnut au pitancier led(it) Carrinhal comme aquereur 

de guill(aume) Buscal une maison au quartier S(ain)t Ansbert rue del Batejat conf(ronte) 

d’un coté avec led(it) carrerot, derriere cazal de noble Vital de Leon, carrerot entre deux, d’un 

coté maison de Gervais Neyrac not(aire), d’autre coté cazal de Geraud Melet (et) Louise 

Lombard sous 7 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant d’acaptes. Jean Boyssonis 

not(aire). 

N°2519 
Le 23 Novembre 1486. Antoine Belin not(aire) a reconnu au pitancier la moitié d’une maison 

par indivis avec les h(ériti)ers de Jean Carriere quartier S(ain)t Ansbert carrerot de Batejat 

conf(ronte) d’un coté avec la rue de Batejat, d’autre avec le claus de Melet, d’un coté cazal de 

noble Jean de Leon, carrerot entre deux, pour la moitié de 7 sols 6 d(eniers) caor(sins) de 

rente (et) 7 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes. Vitalis Vitalis [sic] not(aire) de Montauban. 

N°2520 
Jean Joulia vendit a Etienne ramés un airal dans Moissac quartier de S(ain)t Ansbert carrerot 

de Batejat conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, derriere avec le mur de la ville, d’un 

coté airal de Jean Solaville, d’autre coté airal de Jean Molinier. Fait la rente de 2 s(ols) 6 

d(eniers) to(u)rn(ois) au pitancier (et) les acaptes accoutumez. Le 10 Janvier 1486. Pierre 

Reinerii Notaire. 

N°2521. 2522. et 2523 
Le 20 Novembre 1493 Jean planecoste pour la dot de sa femme Jeannelle de solaville a 

reconnu au pitancier une maison appartenant auxd(its) mariés au quartier de S(ain)t Ansbert 

carrerot de batejat conf(ronte) devant avec led(it) carrerot, derriere avec le fossé de la ville, 

mur entre deux, d’un coté maison de Jean (et) Raimond Lafon dit Querci, d’autre coté airal 

qui souloit etre de Jean Joulia fief du pitancier sous 3 s(ous) 9 d(eniers) caor(sins) de rente 

(et) autant d’acaptes ventes (et) henry peregrini not(aire). 

N°2524 
Le 5 fevrier 1620. Antoine Racoulez dit Recaté a reconnu au Chap(itre) une maison au carrerot 

del poux Batejat sous la rente de 7 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes ventes etc. Delbès 

not(aire). Voyez les confronts dans l’acte cotté 

N°2525 
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Carrerot de Gaure 
Quartier de S(ain)t Ansbert dans la ville 

 

Peyronelle Sagetes reconnut a l’hostalier une maison dans Moissac quartier de Saint Ansbert 

carrerot de Gaure conf(ronte) d’un coté maison des h(ériti)ers de B……[sic] (et) avec maison 

de Jean Grimoart, derriere avec la muraille de la maison d’Etienne Lombard (et) devant avec 

le carrerot. Sous trois den(iers) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes. 

Plus une piece de terre (et) bois dans les appartenances de Moissac terroir de Ondanse 

conf(ronte) avec vigne de françois delport (et) devant avec le chemin sous 3 d(eniers) caor(sins) 

rente (et) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes. Le 28 Decembre 1379. Pierre de fita not(aire). 

N°2526 
Jean Chambert reconnut au camerier une maison dans Moissac quartier S(ain)t Ansbert 

carrerot de La Caminade conf(ronte) devant avec led(it) carrerot, derriere maison de Jean 

Robin, d’un coté maison de Jean langlade, d’autre coté maison de pierre Laboissiere Lad(ite) 

maison faisoit 16 s(ols) to(u)rn(ois) de rente et led(it) Chambert étant prêt à déguerpir le 

camérier réduisit lad(ite) rente à dix sols to(u)rn(ois) Le 26 Janvier 1401. Dieudonne Bruguerii 

Notaire. 

N°2527 
Le 25 octobre 1492. Dominique de Monleal comme aquereur de Raimond Chambert dit 

Tambouret (et) de son frere reconnut au pitancier une maison dans Moissac quartier de S(ain)t 

Ansbert carrerot de grave ou gaure dit de La Caminade de S(ain)t Michel conf(ronte) de 

devant avec led(it) carrerot, derriere maison de Blaise Dura dit lou petit vesy, vanele entre 

deux, d’un coté maison de Jean delfossat, d’autre coté maison de Noble Guill(aume) de Belloc 

sous 7 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant d’acaptes. Ant(oine) de Lezir not(aire). 

N°2528 
 

Carrerot de Cabos 
En S(ain)t Ansbert 

 

Arnaud de S(ain)t Genies Religieux prieur de pomevic etant dans le Chap(itre) general du 

Monastere de Moissac fonde un obit (et) assigne pour icelui 16 s(ols) to(u)rn(ois) petits valant 

un florin d’or sur une maison (et) airal derriere, qui appartient aud(it) S(ain)t Genies, quitte 

(et) franc de rente, sis a Moissac carrerot de Cabos, conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, 

d’un coté maison de raimond Sanguinat, d’autre coté airal de Jean Mercier derriere avec le 

carrerot dit La perge. Le service : une messe le jour de S(ain)t Denis. Le 6 Novembre 1395. 

Estienne pineti not(aire). 

N°2529 
Jean (et) Hugues fraunier pere (et) fils comme aquereurs de Bertrande de S(ain)t Paul veuve 

de Jean fargues ont reconnu au Religieux chapelain de La Cornilhe une maison au quartier 

S(ain)t Ansbert carrerot de Cabos conf(ronte) devant avec led(it) carrerot, du fonds maison de 

R. Thodos, d’un coté…..[sic](Coesd ?) pere (et) fils, d’autre coté maison de Catherine Boulart. 

Rente (et) acaptes dechiré. L’an 1420. Arn(aud) Neyrac not(aire). 

N°2530 
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Le 10 fevrier 1574. Exploit pour le Sindic du Chapitre contre Bernard Lambregot prêtre 

pour une maison au Coin de Cabos. 

N°2531 
 

Carrerot de La Perge 
Quartier S(ain)t Ansbert 

 

R. Bernard de prohome reconnut a l’Abbé la moitié du fief de la perche sous 50 s(ols) (et) un 

Bliso [sic] ou 9 s(ols) pour la Bliso [sic] que led(it) prohomé doit païer d’acaptes. En 1218. 

helie not(aire) de Moissac. 

N°2532 

 
Philippe de Corneilhan Camerier par son testament donna au Convent de Moissac une maison 

au carrerot de la perge conf(ronte) de devant avec led(it) Carrerot, d’un coté maison des 

h(ériti)ers……[sic] d’autre coté maison……………………[sic]. Plus autre maison size 

aud(it) Carrerot de perge devant la maison sus confrontée qu’a éte d’hugues Sequerii 

conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, d’aute coté maison de Bernard de Co………[sic] 

chargeant ceux qui les possederoint de païer annuelement au Convent de Moissac 20 s(ols) 

(et) le Convent de Moissac de dire annuelement le jour de son deces une Messe de Requiem. 

L’an 1380. 

N°2533 

 
Noble pierre de Rozet donzel donna entre vifs au Camerier (et) Convent de Moissac douze 

den(iers) caor(sins) de rente avec leurs acaptes a lui dus par le Camerier (et) Convent susd(it) 

sur une maison (et) airal au quartier S(ain)t Ansbert carrerot de la perge conf(ronte) de devant 

avec led(it) carrerot, d’un coté maison du Recteur de S(ain)t Michel, d’autre coté (et) par 

derriere maison de Bertrand Bonnasse Le 26 Mars 1386. Etienne pineti not(aire). 

N°2534 

 
Le 29 avril 1476. Dominique Demons comme aquereur de Jeanne Langlade reconnut au 

Camerier le quart d’une maison au quartier S(ain)t Ansbert dans le carrerot de Laperge 

conf(ronte) avec led(it) Carrerot (et) avec maison de Guill(aume) Blaret (et) de deux cotés 

avec la Caminade de l’Eglise de S(ain)t Michel (et) avec la maison de Jean Delfossat sous la 

rente de 5 s(ols) to(u)rn(ois) (et) avec…….[sic] acaptes. Jean Boyssonis not(aire). 

N°2535 
Le 5 Janvier 1479. Jean Langlade prêtre comme aquereur de Guill(aume) Blaret a reconnu au 

Camerier une maison dans Moissac carrerot de la perge conf(ronte) d’un coté avec led(it) 

carrerot, d’autre maison de Jean delfossat, d’autre cazal (et) airal des h(ériti)ers de Jean 

Bonal, d’autre maison de l’Eglise de S(ain)t Michel sous 8 s(ols) 4 d(eniers) to(u)rn(ois) de 

rente (et) autant d’acaptes. Jean Boyssonis not(aire). 

N° 2536 
Le 5 Janvier 1579. Arn(aud) Langlade comme aquerreur de Jean Calvinhac a reconnu au 

Camerier une maison dans Moissac carrerot de La perge conf(ronte) devant avec led(it) 

carrerot, d’un coté maison de Guill(aume) Langlade, derriere maison de Philippe Beneyac 

d’autre airal dud(it) Philippe sous 10 s(ols) caor(sins) de rente (et) 5 s(ols) caor(sins) acaptes. 

Jean Boyssonis not(aire). 

N°2537 
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Le 24 fevrier 1516 Raimond Mondanard reconnut au pitancier une maison dans Moissac quartier 

S(ain)t Ansbert carrerot de la perge, conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, derriere maison 

d’aymeric Sabatier (et) Guillemete de Monbal mariés même fief d’un coté – maison de Jean delfossat, 

d’autre coté maison de noble Guill(aume) Belloc sous 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) 

autant d’acaptes. Michel de fargia not(aire). 

N°2538 
Le 22 février 1509. Jean delfossat comme successeur de Jean son pere a reconnu au camerier une 

maison dans Moissac quartier de S(ain)t Ansbert carrerot de la perge conf(ronte) devant avec led(it) 

Carrerot, derriere maison des h(ériti)ers de Laune, d’un coté maison des h(ériti)ers d’Aymeric Sabatié 

(et) de sa femme, d’autre coté maison d’Ant(oine) Langlade (et) de son neveu meme fief (et) avec 

maison d’Andre Sobira sous 4 s(ols) 2 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) 2 s(ols) to(u)rn(ois) 

d’acaptes. Michel de fargia not(aire). 

N°2539 

 

Carrerot Dastorg 
Quartier S(ain)t Ansbert dans Moissac 

 

Guill(aume) de Vidal Bru reconnut au pitancier un obit de 6 s(ols) 8 d(eniers) caor(sins) sur 

une maison (et) airal dans Moissac quartier S(ain)t Ansbert conf(ronte) d’un coté maison 

d’arnaut delbosc dit Dastorc, d’autre avec le fossé de la ville, mur entre deux, derriere airal 

de Bertrand Romieu, d’autre airal dud(it) Bru. Pierre de fita jeune Notaire, l’an 1395 (et) le 

26 7bre. 

N°2540 
Jean (et) Guill(aume) de Lafaurie freres h(abit)ants de La Bastide del temple comme aquereurs de 

pierre dussaut ont reconnu au pitancier une maison (et) airal dans moissac quartier de S(ain)t Ansbert 

prez la tour conf(ronte) d’une part avec le carrerot, du fonds fossé de la ville, d’un coté vers la tour 

du Billard avec la maison desd(its) freres, d’autre coté maison de vidal de Biza fief du pitancier. Sous 

12 d(eniers) caor(sins) d’obit. Le 20 Mars 1399. Jean de Salis not(aire). 

N°2541 
Le pitancier bailla à nouveau fief à Jean Veziat une maison (et) ayral dans Moissac quartier S(ain)t 

Ansbert carrerot d’astorg conf(ronte) devant avec led(it) carrerot, derriere avec le mur de Moissac, 

d’un coté maison de Raimond (et) pierre pons freres, d’autre coté maison de jean Cavalier ou de sa 

femme, sous la rente de 20 s(ols) caor(sins) (et) 10 s(ols) caor(sins) d’acaptes. Le 9 Novembre 1435. 

Dieudonné Bruguerii Not(aire). 

N°2542 
Jean Veziat vendit a pierre Bru (et) Martial Malet une maison quartier S(ain)te Catherine conf(ronte) 

devant avec la rue qui va a la maison de Jean Bonal, derriere avec la mur de la ville, d’un coté maison 

de pierre Bru, d’autre coté maison de Blaise Depons; fait 16 s(ols) to(u)rn(ois) de rente au pitancier 

(et) les acaptes accoutumés. Le 24 fevrier 1452 Gervais Neyrac not(aire). 

N°2543 
Le 2 Octobre 1494. Jean (et) ant(oine) Caponel freres vendirent à pierre Custar certaine partie de 

maison aquise par lesd(its) vendeurs de Catherine Laflorentie, dans Moissac quartier de S(ain)t 

Ansbert conf(ronte) lad(ite) partie vers la tour du Billard avec la rue publique du Billard, derriere 

avec le mur de la ville, d’un coté maison de Guill(aume) Rigambert (et) Lenote Laflorentie sa femme, 

d’autre coté avec partie de maison de Jean perri (et) partie des h(ériti)ers de Jean Laflorentie par le 

bas. Sous la rente de deux doubles to(u)rn(ois) valant chacun dix deniers to(u)rn(ois) païables au 

pitancier avec les acaptes accoutumes. P. Neyrac notaire. 

N°2544 
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Tiroir n°15 Reste des actes concernant diverses rues ou Carrerots 

Liasse n°3 ou lieux dans Moissac qu’on n’a pas bien connus 

(et) qu’on a placés icy aprez tous les actes des 

rues (et) carrerots de la ville 
 

L’an 1194 achat (inutile) fait par Bernard Ugolés de Geraud Rolas, de son fils, (et) de sa mere 

de tous les droits qu’ils avoint dans Moissac (et) dehors soit en fonds de terre ou Rentes, 

dont il est fait un grand detail. 

N°2545 
L’an 1194. Benoit del Castel acheta d’Estevene Boïer (et) d’alix sa fille la vigne (et) la terre 

sur le pech du Bartac conf(ronte) avec celle de pierre Boïer faisant rente a Raimond de Tofaües 

6 d(eniers) (et) maille (et) 15 d(eniers) acaptes. 

N°2546 
L’an 1198 Querci Servat acheta de Geraud Lamotte moine 3 melhades de terre conf(ronte) 

avec celle d’arnaud Numbert, (et) avec arn(aud) de (las airda ?) pour le prix de 30 s(ols) 

caor(sins) (et) la prit a fief sous 9 d(eniers) oublies (et) 18 d(eniers) acaptes. 

N°2547 
L’an 1200. Durand de pescadouires acheta de R. Sans la terre (et) la vigne, conf(ronte) avec 

celle de R. Dalard, avec celle de Guill(aume) orgolhet (et) avec la cote du pech d’agassat (et) 

la prit a fief dud(it) Sans sous la rente de 2 s(ols) 3 d(eniers) mailhe (et) 16 d(eniers) mailhe 

acaptes. 

N°2548 
L’an 1202. Robert de La Bastide bailla a fief à Vidal de Lobre pendant la vie dud(it) vidal 

22 une vigne qui est entre celle de B. de Lantars (et) B. Escudier sous la rente de 2 d(eniers) (et) 
4 d(eniers) acaptes, et apres la mort dud(it) vidal lad(ite) vigne doit revenir à la maison de 
S(ain)t Pierre. 

N°2549 
G. de Tolozete prit a fief de pons fourtaïs une maison en la rue del Brosset conf(ronte) avec 

le cellier de Carci Gras, sous 6 d(eniers) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes. L’an 1207. 

N°2550 
Giscard Celerier bailla a fief à Bernarde Delbrel les deux parts de la terre (et) maison qui a 

23 été de p. delbrel en la rue del Brossed sous 12 d(eniers) de rente (et) 2 s(ols) acaptes. L’an 

1216. 

N°2551 
Peironnelle veuve de R. Gaillard reconnut a R. Bernard de prohome 8 d(eniers) de rente (et) 

16 d(eniers) acaptes pour la terre (et) maison en la rue de la Riviere conf(ronte) d’un coté 

maison de pech pinet, de l’autre maison de Carci Montaure. L’an 1219. 

N°2552 
E. de Toloze prit a fief de pons fortaïs l’airal (et) terre en la rue del Brossed conf(ronte) avec 

le cellier de Querci Gras, avec celui de B. de Villanove, (et) de R. Guill(aume) Gasc sous 6 

d(eniers) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes. L’an 1211. 

N°2553 
Arnaud de Moissac h(abit)ant de Mondenard fit donation à R. de Las Boygues de tous les 

droits (et) rentes (et) acaptes qu’il avoit dans Moissac. L’an 1282. 

N°2554 
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W. Cordier reconnut a Bertrand Cabridières 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) 

acaptes pour deux dinerades de terre (et) vigne qui sont al Merdarie conf(ronte) avec terre (et) vigne 

de p(ierre) deholm, avec vigne du sacristain de Moissac, avec pré de Carci Labrossiere, fossé entre 

deux, lequel fossé appartient entierement a cette vigne (et) devant avec le chemin. L’an 1303. 

N°2555 
Jean fauré prit a fief de frere B. Ar………………[sic] moine (et) procureur de l’Abbé de Moissac 

une dinerade de terre et vigne conf(ronte) avec G. Richard (et) avec Jaufré tuilier de deux cotés, (et) 

avec le chemin, sous 3 s(ols) de rente (et) 6 s(ols) acaptes. Le 12 avril 1316 . Arn(aud) (tres?) de podio 

Pinet not(aire) 

N°2556 
 

Le 26 septembre 1346 W. Boudet reconnait a nobles de Rouzet un airal (et) maison dans Moissac 

carrerot del Brosset dit d’orgulh conf(ronte) d’un coté avec porge (et) maison de R. Romieu, derriere 

maison dud(it) Romieu, vanelle entre deux, (et) avec la maison de gailhard de Saveres, mur entre deux, 

(et) devant avec led(it) Carrerot sous 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 3 s(ols) caor(sins) acaptes. 

Pierre de Lafite not(aire). 

N°2557 

 
Bernard Castelus reconnut a pierre Dede une maison (et) airal qui a été de la Dame de Calvinhac 

siz dans Moissac carrerot de Mauregh conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, d’un coté maison 

de Bernard de Cornelhan, d’autre coté maison de la femme de Jean de floyrac sous 12 d(eniers) 

caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 22 Janvier 1389. Etienne Pineti Not(aire). [nota. 

ce carrerot est en guilaran] 

N°2558 
Jeanne Delbouissou comme heritiere de son pere reconnut au Convent de Moissac aquereur de ce fief 

a lui legué par arn(aud) de puigaillard, une maison (et) airal dans Moissac quartier de S(ain)t Ansbert 

devant la maison de……[sic] Barrau carrerot de Guionel conf(ronte) devant avec led(it) carrerot, du 

fonds maison des hér(itiers) d’hugues….[sic] du levant avec le carrerot de….[sic] du couchant Maison 

de Ricarde dichans veuve (et) heritiere de…….[sic] du Chol son mari sous 30 s(ols) caor(sins) de 

rente (et) 9 den(iers) caor(sins) acaptes. Jean de Salis not(aire). Le 22 aout 1402. 

N°2559 
Division de biens entre Etienne Crabide (et) galharde Crabide sa soeur, dans cette division une des 

parties se charge a la decharge de l’autre de 40 s(ols) de logaderie envers le Monastere de Moissac, 

sans marquer sur quel ou quels fonds en particulier elle doit etre établie. L’acte est fort laceré (et) effacé. 

N°2560 
Arnaud Guill(aume) Auger bourgeois vendit au pitancier les fiefs qui suivent : 

1°) 2 s(ols) to(u)rn(ois) petits de rente (et) 8 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes dus par Raimond Laurel 

pour trois mesalha(d)es de terre (et) vigne a Nauzegruere conf(ronte) du chef avec chemin public, d’un 

coté terre (et) vigne de Guill(emet)te Figeac veuve de Pierre Monlobo tenue aujourdhuy par Pierre 

Rozier, d’autre coté terre qu’a été de Pierre de Berart. 

2°) 12 d(eniers) to(u)rn(ois) petits de rente (et) 2 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes dus par guill(aume) 

trussalh sur 8 dinerades de terre size als Esperonels conf(ronte) du chef (et) d’un coté terre de Jean 

de Naudies, d’autre coté vigne dud(it) Guill(aume) trussalh (et) avec terre (et) vigne de Pierre 

pomayret, (et) du fonds terre de Pierre Baleo (et) vigne de guill(aume) Brun dit Bisme. 

3°) 12 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et)……..[sic] acaptes dus par Bernard Launes sur un cazal 

devant la porte de Guilaran conf(ronte) d’un coté cazal de Jean d’helie dit trolhet, d’autre cazal de 

Jean Ortolan (et) avec cazal de Jean de Monleal. 
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4°) 12 d(eniers) to(u)rn(ois) petits de rente avec……[sic] acaptes dus par Pierre de 

fugavila sur un cazal de Cabremorte. (les) conf(ronts) sont en blanc. 

5°) 2 s(ols) to(u)rn(ois) petits de rente (et) 12 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes dus par 

Bernard Massip dit de Lastier sur deux dinerales de terre jurid(iction) de Moissac terroir de 

la Moline de Baudos conf(ronte) du chef avec le chemin qui va à Lauzerte, du fonds terres de 

George Lafagiate (et) avec le ruisseau du Bartac. 

6°)……[sic] 5 s(ols) caor(sins) de rente (et)…..[sic] acaptes dus par Etienne Lacaste sur 

douze dinerades de terre jurid(iction) de Moissac terroir de…..[sic] en blanc (et) les conf(ronts) 

aussi. 

7°)…       [sic] 2 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes dus par 

arn(aud) de Larevée dit Bon tems sur un cazal hors la porte de Malveille conf(ronte) du chef 

(et) du fonds avec deux carrerots, d’un coté cazal de peyrone Richard, d’autre cazal de 

Barthelemi Senclier prêtre, pour le prix de dix livres to(u)rn(ois) petits noirs comptant douze 

guillaumes de la monnoye courante en ce jour pour la livre. Le 29 Decembre 1420. Arn(aud) 

Neyrac not(aire). 

N°2561 
Noble Pierre de Montguion vendit à ......... [sic] pretre de Moissac 

1°)…….[sic] 3 s(ols) caor(sins) de rente (et) les acaptes dus par Guill(aume) Leonet pour 

une pièce de terre jurid(iction) de Moissac terroir [sic] conf(ronte) du haut avec le 

chemin, du bas avec terre (et) vigne dud(it) Guill(aume), d’un coté avec…….[sic] de Jean 

pradier (et) avec la terre de noble Pierre de Montguion vendeur. 

2°) La rente 9 d(eniers) caor(sins) dus par led(it) Guill(aume) Launet pour une piece de 

terre size……….[sic] avec le bois dud(it) Guill(aume), chemin entre deux, d’autre avec le 

chemin public d’un coté terre ..................... [sic] de Cebeille de Cazanove. 

3°) rente 20 d(eniers) caor(sins) dus par Noble Borgue de Lolm……….[sic] pour une 

maison dans Moissac quartier…….[sic] conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, de derriere 

(et) d’un……[sic] dans lequel airal souloit etre un four, d’autre coté maison d’arnaud 

dalbarde. 

4°) Rente 2 s(ols) caor(sins) (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes dus par Jean Calviac pour 

une piece de terre dans Moissac au terroir dit als……….[sic] conf(ronte) d’un coté vigne 

des h(ériti)ers de Catherine Chambert veuve d’hugues pinhols……..[sic] d’Etienne fief des 

h(ériti)ers de Guill(aume) Lombard, d’autre coté vigne du………[sic] fief des h(ériti)ers 

d’arn(aud) Guill(aume) Auger, (et) d’autre coté avec le grand chemin. 
5°) Rente………[sic] deniers caor(sins) (et) autant d’acaptes dus par         [sic] 

(et) Pierre de Calviac son fils sur une maison dans Moissac quartier de         [sic] conf(ronte) 

de devant avec led(it) carrerot, derriere maison de Jean d’Etienne……..[sic] (et) de pierre 

Calviac (et) d’autre coté maison des h(ériti)ers de Blaise Dutilh. 

6°) Rente 20 deniers caor(sins) de rente avec les acaptes dus ……[sic] colerii cordier pour 

une maison dans Moissac quartier de S(ain)t Ansbert…….[sic] avec lad(ite) rue, derriere 

maison de pierre Dondrade, d’un coté avec susd(ite) maison.......................... [sic] maison des 

h(ériti)ers d’arn(aud) du Guarnel dit fortaïs. Cette vente a été faite pour cinq livres (et) demi 

tournois a pierre de Mathet prêtre par le susd(it) Montguion L’an 1447. Dieu donné Bruguerii 

not(aire) collationé par jean Boyssonis notaire. Cet acte est mutilé. 

N°2562 
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Le 8 decembre 1470 Etienne Calmelh a reconnu au pitancier une maison achetée par led(it) 

Calmelh de Geraud Ardurat size au carrerot Vescontal conf(ronte) d’un coté avec led(it) 

Carrerot, d’autre airal des h(ériti)ers de Guil(laume) faure dit Lebrat (et) avec l’airal (et) 

maison dud(it) Etienne Calmelh sous 20 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes 

accoutumes. Jean Boyssonis not(aire). 

N°2563 
Le 22 decembre 1492. Raimond Campanhac reconnut au pitancier une maison dans Moissac 

quartier de S(ain)t Ansbert dans un reduit ou maison antique qui etoit dite anciennement (et) 

aujourdhui encore La Rochelle conf(ronte) avec……[sic] par l’entrée commune dud(it) reduit, 

laquelle entrée conf(ronte) de devant sçavoir par ....................................... [sic] avec la grand 

rue dud(it) quartier (et) lad(ite) maison conf(ronte) de devant……[sic],  en bas avec la 

maison de Blaise trussalh courroir ou lad(ite) entrée commune dans le Reduit de la Rochelle        

[sic], dessus du meme coté maison de Géraud Vincens, du coté de la grand rue 

publique de S(ain)t Ansbert avec la maison dud(it) Vincens (et) avec les maisons de Jean favene 

(et) de pierre fedoy (et) sa femme, du coté du midi ou du fonds avec maison de Guill(aume) (et) 

Jean pons freres, d’autre coté maisons d’hugues verdier (et) pierre Carbonel jeune, toutes 

lesquelles maisons (et) celle de vincens sont du fief dud(it) pitancier. Sous 5 s(ols) 6 d(eniers) 

caor(sins) de rente (et) autant acaptes. Henry peregrini not(aire). 

N°2564 
Dans cet acte suivant contenant cinq reconnoissances la 1e est la même que celle cy dessus 

cotte N°2564. 

2°) Le 28 decembre 1493. Arnaud Buscal reconnoit au pitancier une maison (et) airal 

quartier de S(ain)t Ansbert dans un reduit appellé de La Rochelle avec la servitude d’entrer 

par l’entrée commune dans le peyrat commun dud(it) réduit laquelle entrée conf(ronte) de 

devant avec la grand rue de S(ain)t Ansbert (et) entre dans led(it) réduit lad(ite) maison (et) 

ayral reconnue, conf(ronte) par le haut avec maison de Geraud Buscal, du fond cazal de noble 

Jean du Lion, d’autre coté autre cazal dud(it) du Lion, ruelle entre deux, (et) avec cazal 

de Blaise trussal, lad(ite) ruelle entre deux, d’autre coté maison (et) airal de Jean (et) autre 

jean (et) geraud Buscal freres sous 4 s(ols) caor(sins) de rente (et) autant d’acaptes (et) 

tous droits Seigneuriaux. 

3°) Geraud Buscal (et) Jean Buscal vieux, freres, ont reconnu aud(it) pitancier une maison 

aud(it) reduit de La Rochelle conf(ronte) du haut dans toute sa longueur avec maison (et) airal 

de Jean Buscal, du chef avec l’entrée dud(it) reduit (et) sur l’entrée avec la maison de pierre 

Carbonel jeune, d’un coté cazal de blaise trussel, ruelle entre deux, d’autre coté maison de 

Bernard Buscal (et) maison d’hugues verdier (et) airal de pierre (et) Blaise Neyrac 

notaires, du fonds cazal de noble Jean du Lion. Sous 5 s(ols) caor(sins) de rente (et) autant 

d’acaptes (et) tous droits etc. meme date. 

4°) Bernard Buscal reconnoit au pitancier une maison aud(it) reduit de la Rochelle 

conf(ronte) du haut maison de jean Buscal frere du reconnoisant, du fond avec led(it) peyrat 

dud(it) réduit, d’un coté maison ou trelh d’Hugues verdier dans led(it) reduit meme fief, d’autre 

coté maison de pierre Carbonel jeune, (et) de ce meme coté maison de Geraud Buscal 

(et) de ses freres sous la rente de 12 d(eniers) caor(sins) (et) autant d’acaptes, lods etc. meme 

date. 

5°) Le 19 janvier 1493. Pierre Carbonel jeune comme aquereur de Guill(aume) 

Dufour a reconnu au pitancier une maison aud(it) réduit de La Rochelle conf(ronte) du 

chef avec le courroir de lad(ite) entrée commune sur lad(ite) entrée maison de Raimond 
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Campanhac, d’un coté maison d’hugues Verdier (et) de Bernard buscal, du fonds maison de 

Geraud Buscal (et) de ses freres memes fiefs, d’autre coté suivant sa longueur maison de Blaise 

Trussal sous 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant d’acaptes avec tous droits 

Seigneuriaux. henri peregrini not(aire). 

N°2565 
Le 6 Juillet 1620 hugues Bertrand a reconnu au Chap(itre) une maison, au quartier de S(ain)te 

Catherine carrerot de Buscal autrement de La Rochelle, aquise de Marguerite fazendier 

conf(ronte) d’un coté avec led(it) Carrerot, derriere maison (et) airal de lad(ite) fazendier, 

d’autre coté maison d’ant(oine) Duc meme fief sous 10 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente, acaptes 

autant tous droits etc. Delbes not(aire). 

N°2566 
Role des depens pour arnaud Duprat mar(chan)t de Moissac contre le sindic du chap(itre) il 

s’agissoit dans le proces de la rente de quatre ecus petits valants chacun 27 s(ols) 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois) (et) des autres droits seigneuriaux pour la maison aquise par led(it) Dupont de 

M(aîtr)e Blaise Esparbier de laquelle demande led(it) Dupont fut relaxé avec depens par arret 

du 3e Septembre 1666. C’est la maison que la demoiselle Dupont veuve tresoriere du Chap(itre) 

habite aujourdhuy :1729. 

N°2567 
 

néant inutile Texte rayé. 

 

Proces entre le chap(itre) (et) M. Sylvestre de Crugi de Marcillac Seigneur de Sauveterre de 

l’an 1692; jugements sur ce intervenus. (c’est la maison derriere celle de M(onsieu)r Depons 

theologal aujourdhui par lui possedée 1729). 

Depuis N°2568 jusques a N°2588. 

 

 

Tiroir n°16 

Liasse n°1 Fauxbourgs ou barris de Moissac 

Griffoulet 

Raimond Bernard de Brancouerne fit donation pure a Elizabeth sa soeur femme d’Etienne 

Bertrand d’une maison airal (et) jardin a Moissac au lieu appellé al Grifoulet conf(ronte) d’un 

coté rue publique (et) avec jardin de raimond de ortal (et) avec le fossé de la ville (et) ensemble 

de tous ses autres biens siz dans les jurid(ictions) de Moissac (et) de S(ain)t Nicolas. Le 30 

Novembre 1354. Bernard de La Peloza Notaire 

N°2589 
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Jean Dutil comme aquereur de Bernard hugon a reconnu au camerier un cazal au Barri de S(ain)t 

Michel au lieu dit le Griffolet conf(ronte) du haut avec le tap de la vigne de Bernard Dutil, d’un coté, 

du coté du barri de S(ain)t Michel, avec chenevier de Jean Ortolan, d’autre coté avec cazal dud(it) 

Jean Dutil meme fief, par le bas avec le fossé du barri de S(ain)t Ansbert, chemin entre deux, sous 3 

s(ols) caor(sins) de rente (et) 18 d(eniers) caor(sins) acaptes. Le 11 Decembre 1419. Dieudonne 

Bruguerii not(aire). 

N°2590 
Le camerier bailla a fief a pierre Gustoli une vigne jurid(iction) de Moissac terroir del Griffolet 

conf(ronte) d’un coté avec le chemin public, d’autre vigne de pierre Aurel, d’autre vigne du notaire 

sous ecrit, d’autre vigne de Jean ortolan. Sous 12 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) 

caor(sins) acaptes. Le 11 Octobre 1455. Gervais Neyrac not(aire). 

N°2591 
Jean Jolia reconnoit au pitancier un cazal par indivis avec pierre fabre (et) peirone Rozet mariés, au barri del 

Griffolet, conf(ronte) d’un coté vigne de Guill(aume) Gari (et) Guill(aume) Gari freres, fossé entre deux, d’autre 

coté chenevier d’amauri Bordes, carrerot qui va à la fontaine entre deux, du haut vigne de pierre Lobregat, tap 

entre deux, du coté de devant vers le fossé avec le fossé de la ville, carrerot del griffolet entre deux, sous 12 

d(eniers) to(u)rn(ois) par indivis de rente (et) autant d’acaptes. P. Reinerii not(aire). Le 17 aout 1484. 

N°2592 
Le 14 decembre 1492 jean bordes vendit au pitancier les rentes suivantes : 

1°) Rente de 4 s(ols) 2 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) 12 d(eniers) to(u)rn(ois) acapte dus par Etienne (et) 

Guill(aume) pinieres freres sur un chenevier cy apres designé (et) confronté avec les suivants: 

2°) Rente 5 s(ols) to(u)rn(ois) (et) acaptes 12 d(eniers) to(u)rn(ois) dus par Raimond sive Monou firbé dit 
fogassier sur un chenevier. 

3°) Rente 4 s(ols) 2 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) 12 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes dus par ant(oine) Vitrac sur 

un chenevier. 

4°) Rente de 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) 12 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes dus par pierre aurel sur 

un chenevier. 

5°) Rente 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) 2 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes dus par Jean Bastid sur un chenevier. 

6°) Rente 20 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) 12 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes dus par Etienne figuier sur un 

chenevier. 

7°) Rente 4 s(ols) 2 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) 12 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes dus par pierre Belloc sur un 
chenevier. 

Lesquels cheneviers sont siz dans la jurid(iction) (et) appartenances de Moissac au terroir dit del Pés 

conf(ronte) du coté de la riviere ou fleuve du Tarn avec le pastenc [sic] communement dit Lou padoenc del Pés, 

par le haut suivant la longueur avec chenevier de Guill(aume) taulat, du coté de Moissac chenevier de certain 

pierre dit Lougendre d’aucely, d’autre coté chenevier de pierre de fonsembat. 

8°) Rente 4 s(ols) to(u)rn(ois) (et) 2   s(ols)   to(u)rn(ois)   acaptes   dus par Barthelemy…….[sic] Bon 

temps sur une maison (et) cazal derriere sis au faubourg de Saint…..[sic] conf(ronte) de devant avec la grand 

rue dud(it) barri de S(ain)t Ansbert, derriere avec le fossé dud(it) faubourg, d’un coté suivant la longueur cazal 

de Jean…….[sic] d’autre coté avec autre maison qui est paternelle dud(it) Barthelemy. 

9°) Rente 2 s(ols) 5 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) les acaptes accoutumés dus par pierre Massou sur une vigne 

dans les appartenances de Moissac terroir del Griffolet conf(ronte) du bas ou du fonds avec le fossé de la ville, 

chemin entre deux, d’un coté (et) d’autre chef vigne de Blaise (et) pierre Neyrac notaires, d’autre vigne de 

Geraud Las bouïgues 

10°) 10 s(ols) to(u)rn(ois) de logaderie dus par Jean Bon moreau (et) ( fricat?) de La Haye, (et) Bernard 

Cassolat dit Bernadou sur un chenevier (et) quelques maisons qu’ils y ont baties depuis peu, le tout siz au barri 

de Guilaran dit vulgairement Lo Barri (destrineh ?), conf(ronte) d’un chef avec la grand rue dud(it) barri 

tendante de la porte de Guilleran de Moissac a la Croix de Lauzerte, d’autre chef canabal de pierre despiamon, 

carrerot entre deux, d’autre chenevier du nommé arnaud dit Naudou fief de l’hopital de Guilaran, d’autre coté 

autre chenevier dud(it) hopital arrenté aussi par led(it) Naudou (et) avec certain chenevier d’ant(oine) Delom. 

Lad(ite) logaderie divisée scavoir Bonmoureau 20 d(eniers) to(u)rn(ois, La haïe 4 s(ols) 2 d(eniers), Bernadou 

4 s(ols) 2 d(eniers, lad(ite) vente faite pour le prix de trente trois ecus petits (et) vingt sols to(u)rn(ois). L’ecu 

petit valant 27 s(ols) 6 to(u)rn(ois). Henry peregrini not(aire). 

N°2593 
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Le 14 Octobre 1493 pierre Massou a reconu au pitancier aquereur de ce fief de Jean Bordes, 

une vigne terroir del griffolet hors (et) près la ville de Moissac confronte du haut ou du chef 

(et) par un coté avec vigne de Blaise (et) pierre Neyrac notaire, du fonds fossé de la ville, 

chemin entre deux, d’autre coté vigne de Géraud Lasbouigues sous la rente de 2 s(ols) 6 

d(eniers) to(u)rn(ois) (et) autant d’acaptes, lods etc. henri perigrini not(aire). 

N°2594 
 

Fauxbourg ou barri de S(ain)t Michel 

L’an 1207 R. Delpech (et) imbert son frere achetèrent de Guill(aume) Bru l’airal qui est entre 

celui de guill(aume) Lapeiriere (et) de Guill(aume) de valaribos au barri de Lantars pour le 

prix de cent sols caor(sins) (et) s’est réservé 12 d(eniers) de rente (et) 2 s(ols) acaptes. 

Stephanus not(aire). 

N°2595 

 
L’an 1218 Guillalme de varazac acheta a Robert Mestré un cazal devant la Malaptie [sic] de 

S(ain)t Michel entre la rue qui va vers le pinet (et) le fossé vieux dessous le cazal de p. del 

vernod pour le prix de cent sols caor(sins), (et) lad(ite) acheteresse l’a pris a fief ou reconnu 

à R. Bernard de prohomé sous 12 d(eniers) de rente (et) 2 s(ols) acaptes. Stephanus not(aire). 

N°2596 

 
Esteve Bergon prit a fief de Bertrand Castilho un cazal hors la porte de S(ain)t Michel 

conf(ronte) avec cazal de raimond Desplas, avec celui de Querci tessendier (et) avec celui de 

Bertrand Castilho sous 12 d(eniers) de rente (et) 2 s(ols) acaptes. L’an 1235 Raimond Johannis 

Not(aire). 

N°2597 
Dom fer……...[sic] Religieux de Moissac acheta d’Etienne Barrau un airal (et) maison au 

barri de Lantar fief de p. Grimoard, conf(ronte) avec airal (et) maison de W. Marti, tapie entre 

deux, avec airal (et) maison de Barraude, telat au milieu (et) avec maison de Gausbert Barrau, 

telat au milieu (et) avec maison d’alaid de Gailhiou (et) devant avec la rue pour le prix de cinq 

liv(res) de Bons caors(ins) (et) pierre Grimoard comme S(ei)g(neu)r directe de lad(ite) maison 

l’infeoda aud(it) dom ferrier Religieux sous 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 3 s(ols) 

acaptes. L’an 1276. 

N°2598 
Douze Reconnoissances en faveur de Guiraud del Luc bourgeois de Moissac consenties par : 

1°) Pierre Andurou h(abit)ant de Durfort pour lui (et) sa femme reconnut a Guiraud Delluc 

bourgeois de Moissac cinq sols caor(sins) (et) une geline de rente (et) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes 

pour une piece de terre (et) vigne a Durfort terroir del Cazal Mestrenc conf(ronte) avec terre (et) vigne 

d’arn(aud) d’oriole, avec terre de Guill(aume) pistole, avec terre des h(ériti)ers de Jaufré tissendier, 

avec celle de Bernard Andurou (et) avec le chemin. En 1308. 

2°) Jean Gaissias dit Gonsaldou reconnut au susd(it) 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 

d(eniers) acaptes pour une dinerade de terre (et) vigne dela Tarn terroir de Garsigues conf(ronte) 

avec terre (et) vigne d’arn(aud) Segui avec celle de feu Etienne Beraud, avec celle du reconnoissant 

fief d’Etienne Lombard (et) dessus avec el chemin. le 7 Juin 1308. 

3°) Guiraud Tolosete pour lui (et) ses freres 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) 
acaptes pour 
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une dinerade de terre (et) vigne al fraissé conf(ronte) avec la terre de feu S. Gautier, celle de 

Jean de Naudos, celle de feu Jaques de Mongiscard. Plus led(it) G. Tolozete 6 d(eniers) 

caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes pour une dinerade de vigne a Labrousse 

conf(ronte) avec terre (et) vigne de p. tolosete, avec celle de p. floyrac (et) avec le fief qu’a été 

de Grimoart. Le 11 Novembre 1308 

4°) Elie gautier 6 d(eniers) ca(orsins) de rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes d’une 

dinerade de terre (et) vigne dela tarn terroir de Garsigues conf(ronte) avec terre (et) vigne 

de la femme de Jean Gaissias, avec celle de Ramond Langlés, avec celle de la femme 

d’arn(aud) Carves (et) avec la forest. Le 6 Novembre 1322. 

5°) Jean Delolm deux pieces de terre (et) vigne a Loubaran conf(ronte) l’une avec la vigne 

d’hugues Lou Sartre, d’autre coté terre herme dud(it) lieu, dessus (et) dessous avec les 

chemins. L’autre piece conf(ronte) avec vigne d’Etienne Conques, d’autre vigne de M(aîtr)e 

S. teyshier notaire, dessous vigne de Guill(aume) Lasale, dessus avec le chemin. L’an 1325. 

6°) G. Delluc susd(it) bailla en logaderie à Thomas de Mostier un airal (et) maison barri 

de Lantars conf(ronte) d’une part avec la porte de la ville qui est aud(it) barri, d’autre avec 

airal (et) maison dud(it) tenue a louage par p. Blaret, devant avec la rue, derriere avec l’airal 

qui est entre la Roque (et) lad(ite) maison sous 20 s(ols) caor(sins) de logaderie. L’an 1310. 

7°) Peironne de rainhac deguerpit au susd(it) Delluc deux dinerades de terre vigne (et) 

barte sis a Malemousque conf(ronte) d’une part avec terre (et) vigne de B. cousi, dessous (et) 

dessus avec les chemins, d’autre part terre (et) vigne de B. Rey, d’autre avec la barte de Ratier. 

Led(it) Delluc la bailla en logaderie a B. des Claux sous 8 s(ols) caors(ins) annuelement. Le 8 

fevrier 1302. 
8°) Pierre Vitrac notaire 5 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 10 d(eniers) caor(sins) acaptes pour 

un airal (et) maison al barri de Lantars conf(ronte) d’une part avec airal (et) maison dud(it) p. vitrac, 

d’autre airal (et) maison de Bernard Jean de Montpila, devant avec le carrerot, derriere avec le fossé 

que led(it) vitrac tient de la ville. L’an 1310. 

9°) Jean la Selve 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes pour deux dinerades de terre 

(et) vigne fief quintal (et) le quint des fruits, terroir de Guazigues, conf(ronte) d’une part terre (et) 

vigne de W. del Corn, de deux parts terre (et) vigne de G. Bosquet, chemin entre deux, d’autre part 

avec le chemin de Gandalou le 30 Novembre 1311. 

10°) Etienne Tissendier notaire de Moissac compulsa une reconnoissance par laquele pons Mestré 

reconnut a G. Delluc 4 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 4 d(eniers) acaptes, d’environ sept dinerades 

de terre (et) vigne als esperonels conf(ronte) avec vigne d’arn(aud) delluc, avec vigne de 
B. faure (et) avec foss(é) de p. andrieu écrivain. Le 10 Juin 1282. 

11°) R. Delfraissé 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 3 s(ols) ca(orsins) acaptes de trois 

dinerades de terre (et) vigne sises a paratge conf(ronte) avec vigne de ……[sic] Bernadou, 

fossé entre deux, d’autre avec vigne de R. dede (et) dessus avec le chemin. En 1282. 

12°) Arn(aud) Molieres 10 d(eniers) mailhe caor(sine) (et) 21 d(enier) caor(sin) acaptes 

pour deux dinerades moins une pogezade de terre (et) vigne a pech bertier conf(ronte) d’un 

coté terre (et) vigne de G. Lacombe, d’autre terre (et) vigne de Jean Andurou (et) dessus 

avec le chemin (et) avec la terre (et) vigne de Bernard delvinhal. Le 11 decembre 1313. 

N°2599 
Bernard de Cazels prit a fief de dame ramonde de fortaïs les airals maisons (et) cazals derriere 

lesd(ites) maisons a Moissac barri de S(ain)t Michel conf(ronte) devant avec la rue, derriere 

avec le fossé vieux de la ville, d’un coté maison de Michelle de Lantars, carrerot entre deux, 

d’autre airal (et) maison de p. Laval, carrerot entre deux. Sous la rente de 4 d(eniers) 

caor(sins) (et) 8 d(eniers) caor(sins) acaptes. Le 1 Novembre 1325 

N°2600 
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Peironelle de Roger veuve de W. Gordan vendit a p. imbert trois dinerades de terre (et) vigne 

al Cazal de Lapozaque conf(ronte) avec terre de W. del barri de Lantars (et) avec vigne qu’a 

été de p. de Ganhaben pour le prix de 29 s(ols) morlas. Et B. Ameilh S(ei)g(neu)r directe bailla 

a fief lad(ite) vigne aud(it) imbert sous 18 d(eniers) de rente (et) 3 s(ols) acaptes. L’an 1237. 

B. notaire. 

N°2601 
Aymare d’astorg reconnut à l’ouvrier de Moissac 2 s(ols) 2 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 

4 s(ols) 4 d(eniers) caor(sins) acaptes pour les airals maisons (et) cazals qu’elle a aquis de 

Guazon dorgolhet sis a Moissac barri de S(ain)t Michel conf(ronte) d’un coté avec le fief de 

M(aîtr)e simon camelier (et) avec le fief de Bernarde de Lavalade, d’autre part avec le fief de 

vidal (et) Esteve de Beran freres, d’autre avec le fossé vieux de la ville, d’autre avec 

l’escourroir (et) d’autre avec la rue droite le 3 Juin 1339. Pierre Mercier not(aire). 

N°2602 
Noble arnaud delbosc donzel reconnut à l’ouvrier airals maisons (et) cazals au barri de S(ain)t Michel 

conf(ronte) d’une part avec le fief de M(aîtr)e Simon Camelier (et) avec le fief de Bertrande veuve de 

Jean lavalade (Les confronts de cet acte sont les memes que ceux du precedent), même rente (et) acaptes. 

Le 16 Novembre 1348. p. de Bonc notaire. 

N°2603 

 
En 1359 Reconnoissance consentie par arnaud delbosc du fief des deux articles precedents N°2602 

et 2603. Et celui cy cotté N°2604 
 

Geraud Matthieu vendit à Raimond del toron trois mealhades de terre vigne hermes au terroir de 

Lapozaque jurid(iction) de Moissac conf(ronte) d’un coté vignes dud(it) acheteur, du haut avec le 

chemin pour 22 s(ols) 6 d(eniers) petits. Laquelle piece a été reconnue a pierre Montret sous 6 

d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes. Le 3 fevrier 1367. Lapelouze not(aire). 

N°2605 
Endebote de petris femme de Guill(aume) cavalier vendit à arn(aud) de puigaillard un cazal pres le 

barri de S(ain)t Michel conf(ronte) d’un coté cazal de Jean delperier, d’autre coté cazal de Bernarde 

de Gariaval, d’autre avec un carrerot, d’autre avec chemin public pour le prix de 4 d(eniers) d’or 

francs de bon or, fait rente a l’abbé de Moissac 6 d(eniers) caor(sins) (et) 12 d(eniers) caor(sins) 

acaptes. Le 16 Mars 1386. Etienne pinet not(aire). 

N°2606 
Le pitancier de Moissac bailla a nouveau fief a Bernard Lapleisse une piece de terre (et) 

24 cazal hors la porte du barri de S(ain)t Michel conf(ronte) du chef avec le carrerot, du fonds 

vigne de vidal donadieu, d’un coté terre (et) casal de Gasbert Laguamel (et) d’autre coté 

avec led(it) emphytheote sous 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. 

Le 15 avril 1414. Arn(aud) de Neyrac not(aire). 

N°2607 
Jean de puigaillard Moine de Moissac au nom de son Convent donna entre vifs à Antoine 

Laurens h(abit)ant de S(ain)t amans de Lourcinade une vigne au vieux barri de S(ain)t 

Michel conf(ronte) du haut vigne d’hugues Grelou, du bas chemin public, d’un coté avec un 

carrerot, d’autre coté avec…….[sic] sous la reservation de 6 d(eniers) caor(sins) de rente 

paiable à l’Abbé de Moissac (et) les acaptes accoutumes. Le 5 aout 1460. Gervais Neyrac 

not(aire). 

N°2608 
Dieudonné Du Lac a reconnu au pitancier aquereur de pierre fabri de ce fief, une maison au 

barri de S(ain)t Michel conf(ronte) avec la rue publique (et) avec le cazal d’arn(aud) Montret, 

carrerot entre deux, derriere avec cazal dud(it) reconnoissant, d’autre coté maison 



366 
 

355 
dud(it) reconnoissant fief du S(ei)g(neu)r de Camparnaud qui est le tiers de lad(ite) maison, et 

les autres deux tiers sont fief du pitancier. Sous la rente de 18 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) les 

acaptes accoutumes 

Plus une borde jurid(iction) de Moissac terroir de Valengane dit del Calhavet conf(ronte) 

avec chemin de la Serre (et) avec terres des freres de Ber meme fief (et) avec terres de Jean 

Galau meme fief, sous la rente de 26 s(ols) 3 d(eniers) caor(sins) (et) une paire gelines (et) 

les acaptes accoutumés, lods etc. Mathias de Lezir not(aire) Le 16 Avril 1485. 

N°2609 
François du Lac reconnut a pons del Castanier aumonier de Moissac une maison au barri de 

S(ain)t Michel dans la rue droite qui va a l’Eglise de S(ain)t Michel confron(te) de devant avec 

lad(ite) rue droite, derriere cazal des h(ériti)ers d’hugues pradal, d’un coté cazal de Vessiate 

Dutilh, d’autre coté cazal de geraud Borredon sous 12 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) 

2 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes. Le 12 aout 1486. Pierre Renerii not(aire). 

N°2610 
Reconnoissance en faveur de Bertrand de Raissac pitancier d’une maison par indivis avec 

dieudonné du lac (et) pierre Ramon size au barri de S(ain)t Michel pres la porte de la 

ville…………..[sic] devant avec le carrerot dit de Las Monges, du fonds maison de Dominique 

Noguiés, d’un…….[sic] dud(it) pierre cazetes, d’autre coté cazal dud(it) pierre Cazetes sous 

la rente de……[sic] quatre deniers to(u)rn(ois) par indivis avec le S(ei)g(neu)r de Camparnaud 

(et) autant d’acaptes. Le….[sic] Novembre 149…[sic] P. Reinerii not(aire) cet acte est presque 

entierement dechiré. 

N°2611 
Pierre Cazetes comme aquereur de pierre d’Espiamon a reconnu au pitancier un cazal au 

barri de S(ain)t Michel dans le carrerot dit de Las Monges conf(ronte) devant avec led(it) 

carrerot, derriere cazal d’antoinette ribbal dite La grelonne, d’un coté cazal dud(it) pierre 

cazetes, d’autre coté autre carrerot sous 9 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant d’acaptes. 

Le 10 Mars 1493. Pierre Reinerii Not(aire). 

N°2612 
Le 20 octobre 1586 françois Escudie reconnut au Refectorier une vigne par lui aquise de 

Pierre……[sic] size en la paroisse de S(ain)t Michel terroir del Cruzel conf(ronte) du chef 

vigne de………[sic] Cazals veuve de Raimond Caponel, du fonds cemetiere de l’Eglise de 

S(ain)t Michel, chemin au milieu, d’autre cote vigne de Claude Colom pretre contenant environ 

demi cartonat sous la rente de 5 s(ols) to(u)rn(ois) (et) autant d’acaptes. Caussade not(aire). 

N°2613 

 

Barri de Guilaran 

 
Le Barri de Guilaran est appellé Saulier dans sa partie du nord pres la ville (et) la fontaine de 

Guilaran, est dit porte en bourse au commencement vers le levant du nom d’une porte qui fermoit 

led(it) barri au fauxbourg detruite depuis plus de soixante ans, on trouvera encore dans le barri de 

Malveille porte en Bourse parce que la partie meridionale du fauxbourg pres de cette porte fait partie 

du barri de Malveille. 
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Le 16 juin 1487 Guill(aume) Retournat comme aquereur de pierre Bousquet dit tournemire 

reconnut au pitancier un airal dans Moissac quartier de Guilaran conf(ronte) devant avec la 

rue de Vinhal, d’un coté cazal de pierre Bosquet, ruele entre deux, derriere avec le mur de la 

ville, d’autre coté avec l’airal de pierre Castelus (et) avec airal de Barthelemi farbieu rente 

20 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes autant. Mathias de Lezir not(aire). 
On avait omis cet acte en son lieu 

N°2614 
Achat fait par pierre Gelis de Ramond G. fils de pons G. des rentes (et) acaptes qu’il avoit au 

terroir del Saulier de Guilaran (et) le droit de rente de quatorze dinerades de terre au terroir 

del Luc etc. Cet acte est presque tout effacé (et) ne peut guere servir. C’est du commencement du 13e 

siecle c’est a dire 1200. Pierre Andrée not(aire) de Moissac vers l’an 1250. 

N°2615 
Delaissement fait a l’Abbé (et) Convent de Moissac de tous les droits qu’avoit Etienne Riviere 

sur la terre (et) cazal sis hors la porte neuve de la Sale de pouget conf(ronte) avec la maison 

de W. delcom (et) de ses neveux, (et) avec le cazal qu’a été de R. del Cairou (et) avec le fossé 

de la ville (et) avec la maison (et) terre dud(it) Estevé Riviere. Le 14 Decembre 1267. 

N°2616 
Elie Delpont prit à logaderie de W. P. moine de Moissac la terre (et) cazal qui est entre 

l’hopital (et) la digitarie de Guillaran conf(ronte) avec le cazal tenu par B. G., carrerot entre 

deux, d’autre coté cazal de G. d’avinho, derriere avec cazal de R. Molieres, devant avec le 

chemin public sous 32 s(ols) caor(sins). Martin Cabrilh notaire. Le 6 Juin 1244. 

N°2617 
Raimond de Lostalou vendit a religieux Philippe de Corneilhan 40 s(ols) de logaderie a 

prendre sur Raimond de Lescot (et) Jean pelatier pour deux maisons sizes a Moissac au 

barri de (Bisrays?) conf(ronte) avec maison de Guill(aume) Lacoste d’une part (et) avec 

maison de Jean Gautier (et) airal qu’a été de Bernard Daubanes de derriere, (et) de devant 

vec la rue publique pour le prix de 24 livres aquitaines petits noirs que led(it) Philipe de 

Cornelhan acheteur a comptés aud(it) Raimond Lostalou acheteur. Le 15 Decembre 1369. 

Michel de Manu meliori notaire. 

N°2618 
Le 12 decembre 1338. Etienne Bonnet prit a fief nouveau du pitancier une piece de terre (et) 

25 cazal a porte en bourse conf(ronte) avec cazal de Bernard Lacarriere, avec cazal des h(ériti)ers 
de feu Bernard Mestré, carrerot entre deux, avec cazal dud(it) Etienne (et) avec les trencades 
[sic] de la ville, sous 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) 2 d(eniers) caor(sins) acaptes. Pierre 
Textoris notaire. 

N°2619 
Le 7 septembre 1341……[sic] de Gamel (et) Bertrand de Gamel S(ei)g(neu)r(s?) de Blauzac 

vendirent à Guill(aume) de Calvinhac prieur de Villeneuve en Rouergue une maison chay (et) 

trelh dans Moissac barri de Guilaran conf(ronte) d’un coté airal (et) maison de pierre Durand, 

d’autre coté airal (et) maison d’arnaud de Gracés, derriere terre (et) chay, devant avec la 

rue publique. Fait et passé au lieu de Lormandie jurid(iction) de La françoise. Pierre Mercier 

not(aire). 

N°2620 
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Le dernier fevrier 1348. Guill(aume) D’Elie prit à fief de l’ouvrier de Moissac comme 

procureur du pitancier une maison (et) le cazal qui est derriere siz entre la porte en bourse 

(et) l’hopital de Guilaran conf(ronte) d’un coté avec airal (et) maison de Guill(aume) rey ou 

de ses heritiers (et) avec airal (et) maison de feu Guasbert Lacombe (et) devant avec la rue 

publique. Sous 16 s(ols) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes. Guill(aume) 

Textoris not(aire). 

N°2621 
Bernard delperié dit Bigorda vendit a Guillemete folchié femme de Jean Venas un cazal au 

barri de Guilaran conf(ronte) avec cazal d’arnaud Cazeles, carrerot entre deux, d’un coté 

cazal (et) maison d’Elie de trolhis, derriere avec le pal de la ville pour le prix de 25 s(ols) 

aquitains petits noirs fait 7 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) de rente au pitancier (et) 9 d(eniers) 

cao(sins) acaptes. Le 30 octobre 1368. Michel de Manu meliori not(aire). Le meme jour led(it) 

cazal fut reconnu. 

N°2622 
Le 22 Mars 1370. Bernard Dassiou vendit à Guill(aume) Darnaud une piece de terre (et) cazal 

pres Moissac au lieu dit a la tour de porte en bourse vieille conf(ronte) d’un coté avec lad(ite) 

tour, d’autre coté terre (et) cazal de l’hopital de Guilaran, d’autre coté avec la rue droite pour 

le prix de 8 deniers d’or dit(s) francs de bon or, sous la rente de 12 d(eniers) caor(sins) (et) 2 

s(ols) acaptes païables au S(ei)g(neu)r directe. 

N°2623 
Le 14 Juin 1370 Guillalme folchié femme de Jean Venas vendit à Ramonde Darmeze une piece 

de terre (et) cazal au barri de Guilaran conf(ronte) avec cazal des h(ériti)ers de raimond elie, 

du chef avec la trencade de la ville, dessous avec le carrerot, d’un coté avec le carrerot pour 

le prix de 30 s(ols). Le meme jour lad(ite) Darmeze reconnut au pitancier lad(ite) aquisition 

sous 7 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 9 d(eniers) caor(sins) acaptes. P. de Lafita 

not(aire). 

N°2624 
Guill(aume) arnaud de S(ain)t Martin dit de Naymés prit (et) reconnut a Guill(aume) Robert 

mar(chan)t un cazal a porte en bolse [sic] conf(ronte) d’un coté avec le ruisseau d’escudié, 

d’autre avec le chemin, du chef terre (et) vigne de Jean Lavaissiere, d’autre avec cazal dud(it) 

Guill(aume) arn(aud) de S(ain)t Martin fief de la maison de S(ain)t paul, sous la rente de 2 

s(ols) caor(sins) (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 28 avil 1378. Etienne pineti not(aire). 

N°2625 
Jean Elie reconnut au pitancier une piece de terre (et) cazal qu’a été de R. Elie hors de Moissac 

barri del Saulier hors la porte de Guilaran conf(ronte) de devant avec le carrerot del Saulié, 

du fonds cazal de bernard Robert, d’un coté cazal de S. (Codnier?), d’autre coté cazal d’arvieu 

Cazeles sous la rente de 4 s(ols) caor(sins) (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 8 Septembre 

1394. Jean de salis not(aire). 

N°2626 
Pierre de Costes comme h(ériti)er de pierre del Cayrou reconnut au pitancier une piece de 

terre (et) vigne au barri del Saulié conf(ronte) du chef avec chemin qui va sur le pech de S(ain)t 

Michel, du fonds avec le chemin, d’un coté avec le cemetiere de l’Eglise de S(ain)t Michel de 

Moissac, fossé entre deux, d’autre coté terre (et) vigne de pierre chante Clar, sous 3 s(ols) 

caor(sins) de rentes (et) 3 s(ols) caors(ins) acaptes. Le 12 fevrier 1402. Jean de Salis not(aire). 

N°2627 
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Jean Bosseguet reconnut au Camerier une piece de terre (et) cazal pres de Moissac hors la 

porte de Guilaran terroir del Saulier conf(ronte)……….[sic] avec les chemins, d’un coté terre 

(et) cazal des h(ériti)ers d’arvieu Cazeles, sous 5 s(ols) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) 6 

d(eniers) caor(sins) acaptes. Le 25 decembre 1408. Pierre de fita not(aire). 

N°2628 
Guill(aume) (et) Esteve Cazeles ont reconnu au Camerier une piece de terre (et) cazal pres 

Moissac hors la porte de Guilaran au terroir del saulier conf(ronte) d’un coté terre (et) cazal 

de Jean Bosseguet, d’un coté avec……..[sic] des h(ériti)ers de guiot Canal, du chef (et) du 

fonds avec deux chemins sous la rente de…….[sic] sols caorsins (et) 12 d(eniers) acaptes. Le 

30 Decembre 1408. Pierre de fita not(aire). 

N°2629 
Ricard Canal (et) Bertrande Tourrete sa mere comme successeur de leur [sic] père ont reconnu 

au Camerier une piece de terre (et) cazal pres Moissac hors la porte de Guilaran au terroir del 

Saulier conf(ronte) de deux cotes avec les chemins, d’un coté terre (et) cazal d’arvieu Cazeles 

sous 3 s(ols) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 30 decembre 1408. pierre 

de fita not(aire). 

N°2630 
Le pitancier bailla à nouveau fief a pierre Guodalh not(aire) deux cazals contigus dont l’un a 

27 été de Jean bergié (et) l’autre de gasbert Catou siz au barri de Malveille au lieu dit porte en Borse 

[sic], conf(ronte) avec chemin public (et) avec cazal de pierre Baudos, avec cazal d’arn(aud) 

delvernhé (et) avec cazal d’aymare Costilhes, (et) avec cazal de peirone Manian (et) avec cazal 

d’arn(aud) Nouel sous 10 s(ols) caor(sins) de rente (et) autant d’acaptes. Le 11 mars 1414. 

Arn(aud) Neyrac not(aire). 

N°2631 
Guill(aume) Delmouli comme aquereur d’aymare Castanier reconnut a l’aumonier une piece 

de terre (et) chenevier dans les appartenances de Moissac hors la porte en borse conf(ronte) 

du chef avec le chemin roïal de Moissac a S(ain)te Blanque du fonds chenevier fief d’aymare 

de Costilhes, d’un coté fossé de lad(ite) porte en bosse, d’autre coté avec le carrerot tendant 

a la vigne dud(it) Delmoli sous la rente de 6 d(eniers) caor(sins) (et) 6 d(eniers) acaptes. Le 

19 Janvier 1421. Dieudonné Brugueri not(aire). 

N°2632 

28 Le pitancier bailla à nouveau fief à Bernard Gobian un cazal au barri detruit de Guilaran 
prez la fontaine de Guilaran conf(ronte) du haut avec un carrerot, du bas cazal de Catherine 

Tibaut, d’un coté cazal de Jean Elie d’autre coté cazal d’Etienne Espiamon sous 4 s(ols) 6 

d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes; Le 23 avril 1432. D. Bruguerii not(aire). 

N°2633 
Guill(aume) Trussalh vendit a Etienne (et) Geraud Grimoart un cazal au terroir del Saulier 

conf(ronte) du haut avec un carerot qui va de la porte de Malveille à la fontaine de guilaran, 

du bas cazal d’Etienne Espiamon (et) cazal de bernarde Noel dite Cazeles, d’un coté cazal 

de Noble helene de huc veuve de pierre de fita notaire, d’autre cazal de Jeanne Botes femme 

de Jean Bertrand pour le prix d’un ecu d’or, fait rente au pitancier 2 s(ols) caor(sins) (et) 

acaptes accoutumes. Le 6 octobre 1432. D. Bruguerii not(aire) 

N°2634 



370 
 

359 
 

Philippe de Castello donzel (et) h(ériti)er de son frere a benefice d’inventaire bailla à 

nouveau fief a Etienne Grimenc une piece de terre (et) cazal jurid(iction) de Moissac au terroir 

del saulier conf(ronte) du haut avec le carrerot, du bas cazal d’Elie de Sanis prêtre qu’a ete 

de bernarde de Mascaroles dite de Cazeles, d’un coté terre (et) vigne dud(it) Etienne Grimere, 

d’autre coté cazal de Barthelemy Launet sous un denier to(u)rn(ois) de rente (et) un denier 

to(u)rn(ois) acaptes. Le 6 Mars 1437. D. Bruguerii not(aire). 

N°2635 
Le pitancier de Moissac vailla à nouveau fief a Guill(aume) Combes une piece de terre (et) 

vigne en la jurid(iction) de Moissac sur la fontaine de Guilaran conf(ronte) du haut avec 

terre (et) vigne dite del malhié, du bas terre (et) vigne d’aimeric Dejean d’un coté terre (et) 

vigne de Galhard Barriere (et) de Bertrand Laroche, d’autre coté terre (et) vigne du Chantre 

du Monastere de Moissac Sous 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. 

Le 16 Novembre 1446. D. Bruguerii not(aire). 

N°2636 
Le 19 Novembre 1451. Raimond Camont a reconnu au pitancier aquereur de ce fief de noble 

philippe de Castello un chenevier dans la jurid(iction) de Moissac terroir del Saulier 

conf(ronte) du haut cazal de Bernard Delscot, du bas chenevier de Geraud Bonal (et) chenevier 

de Bertrand La Massonie, d’un coté avec un carrerot, (et) d’autre coté avec sous 12 

d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant acaptes D. Bruguieres Notaire collationé par J. 

Boyssonis. 

N°2637 
Le pitancier (et) le chantre ont baillé a fief a pierre Glane trois melhades de vigne dans la 

jurid(iction) de Moissac terroir del Saulier conf(ronte) du haut avec vigne du Malhié, du bas 

vigne de Bernard de Noblé, d’un coté vigne de Dieudonné Combes, d’autre coté vigne de 

Galhard Barriere sous 9 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant acaptes. Le 10 Mars 1462. 

Gervais Neyrac not(aire). 

N°2638 

Jean Delmas reconnut au pitancier une piece de terre (et) vigne pres Moissac terroir 

del Saulier autrement “sur la fontaine de Guilaran” conf(ronte) du haut vigne de 

Galhard Barriere du bas chemin public de la porte de Guilaran à l’eglise de S(ain)t 

Michel, d’un coté vigne des h(ériti)ers de pierre Bertrant meme fief, d’autre coté cazal 

des h(ériti)ers de Dordé…………[sic] sous la rente de 5 s(ols) to(u)rn(ois) (et) autant 

d’acaptes. Le 7 Decembre 1462 Jean Leonet not(aire). 

N°2639 

Roquefort Leygue vendit a pierre Lumbreguot un cazal (et) chenevier au barri de 

Guilaran pour l’hopital des pauvres conf(ronte) devant avec la rue publique, derriere 

chenevier des h(ériti)ers de pierre Labordarie, d’un coté chenevier de Geraud Raynal, 

d’autre coté chenevier (et) cazal de Jean Bastide. Fait rente deux ardits au luminaire 

de Notre Dame de Lamboulary, un denier to(u)rn(ois) au S(ei)g(neu)r de piac (et) les 

acaptes accoutumés pour le prix de 4 ecus (et) 10 s(ols) to(u)rn(ois). Chaque Ecu valant 

27 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois). Le 3 fevrier 1480. Blaise Neyrac not(aire). 
N°2540 

Raimond Valelhes dit paradou reconut au pitancier un cazal au Barri de Guilaran al 

Saulier conf(ronte) devant avec le chemin public – d’un coté cazal de pierre de Done, 

d’autre coté cazal des h(éritiers) de 
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pierre Glane, du fonds cazal de Barthelemi farbieu prêtre sous 2 s(ols) caorsins de rente (et) 

autant d’acaptes. Le 21 aout 1484. P. Reinerii not(aire). 

N°2641 

 
Jean fadar (et) Bertrande farbieu sa femme comme donataires de Barthelemi farbieu prêtre 

ont reconnu au pitancier un chenevier au barri vieux de Guilaran terroir del Saulier 

conf(ronte) de devant avec un carrerot, d’un coté chevenier d’arn(aud) (et) Etienne Orlhense 

freres, d’autre coté cazal des h(ériti)ers d’arn(aud) Lordat, d’autre coté cazal du nommé 

Rolland sous 15 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant d’acaptes. Le 8 novembre 1484. P. 

Renerii not(aire). 

N°2642 

 
Nicolas de Pech doha reconnut au pitancier une piece de terre (et) vigne size en la jurid(iction) 

de Moissac terroir del pech de la fon de Guilaran prez del Saulier conf(ronte) d’un coté vigne 

de Benoit huc, d’autre coté vigne de Jean Guy dit Motet, du bas vigne de Bernard Sarrau dit 

daugé (et) d’ant(oine) Cosmery sous 5 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) 2 s(ols) to(u)rn(ois) 

acaptes. Le 6 Decembre 1486. P. Renerii. Not(aire). 

N°2643 

 
Jean Bet pour lui (et) Jeanne Delpech sa femme reconut au pitancier un cazal et vigne sis prez 

la porte de Guilaran terroir del Saulier conf(rontent) d’un coté cazal de Jean Lagante dit 

Monbot, d’aute coté vigne de Jean Bet, du haut vigne de pierre Cancas, du bas chemin public 

dit Vesinal sous la rente de 6 s(ols) caor(sins) (et) les acaptes accoutumes. Le 24 Decembre 

1487. P. Reinerii not(aire). 

N°2644 
 

Le 1 Juin1489 Guill(aume) du Podis reconnut au pitancier la moitié d’un cazal, le reste 

possédé par ses freres, sis au barri hors (et) pres la porte de Guilaran conf(ronte) lad(ite) 

moitié de cazal avec la rue publique de la porte de Guilaran au cemetiere de l’hopital des 

pauvres de Jesus Christ, derriere cazal des h(ériti)ers de Jean Molinier dit Mojoy, d’un coté 

avec l’autre moitié de cazal de ses freres, d’autre coté cazal de Ramond del toron dit falbou. 

Sous la rente de six den(iers) caor(sins) (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes. Henri peregrini 

not(aire). 

N°2645 
Raimonde de Reinhac femme de Jean del Rieu comme donatrice de Geraud Reinhac son pere 

a reconnu au pitancier un cazal au barri de Guilaran carrerot de pesaire conf(ronte) de devant 

avec led(it) carrerot, derriere avec le fossé de la ville, d’un coté cazal de Jean Reinhac meme 

fief, d’autre coté cazal de pierre Laguillardie sous la rente de 2 s(ols) 6 d(eniers) caorsins (et) 

autant d’acaptes. Le 14 Decembre 1489. 

N°2646 
 

Le 27 avril 1490 Pierre Naudias pretre a reconnu au pitancier une vigne jurid(iction) de 

Moissac terroir de la Derrocade basse dite caguesang confronte du chef avec chemin public 

de Moissac au carrefour de La Croix de Lauzerte, du coté du fonds vigne de Raimond Basia 

dit Mondanard, d’autre coté vigne de pierre Rossilha dit Merlé. 

Plus une vigne terroir de porte en bourse prés le lieu dit La Croix de S(ain)te Blanque 

conf(ronte) du fond avec led(it) chemin de Moissac a la Croix de Lauzerte, 
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d’autre coté vigne de pierre Solaville prêtre curé de S(ain)t Michel, d’un coté vigne dud(it) 

Raimond Basia, d’autre coté chemin de service desd(ites) vignes dudit terroir, certain ruisseau 

entre deux, sous la rente pour la vigne de Caguesang six den(iers) caor(sins), pour celle de 

porte en borse [sic] 12 d(eniers) caor(sins) (et) tous les droits Seigneuriaux. henri peregrini 

not(aire). 

N°2647 
Arnaud Glane comme aquereur de Antoine Delolm reconnut au pitancier un cazal au barri 

de Guilaran (et) carrerot del Saulier conf(ronte) de devant avec carrerot venant de la porte de 

Guilaran al Saulier, d’autre coté cazal d’arn(aud) (et) Etienne Orlhense freres, d’autre coté 

cazal de Jean Dorcival, d’aute coté cazal de Jean Labat. Sous 18 d(eniers) caor(sins) de rente 

(et) autant d’acaptes. Le 12 Novembre 1491. P. Reinerii not(aire). 

N°2648 
Le 9 Juin 1496. Gervais Lacombe vendit au pitancier la moitié de 27 s(ols) 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois) c’est a dire 13 s(ols) 9 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente a lui due, avec les acaptes 

accoutumés, par pierre de Loubejac (et) antoine Antejac dit La mirande pour un cazal que 

led(it) Lacombe arrenta a Raimond Blaret dit Lausu sis au barri de Guilaran au lieu dit le 

Saulier autrement porte am borse [sic] conf(ronte) de devant c’est a dire du midy avec la rue 

publique dud(it) barri, d’un coté cazal (et) airal de Raimond Talhade fief dudit pitancier, du 

coté du levant fossé dud(it) barri, du fonds cazal de Jean Lapeyre pour le prix de 16 Ecus petits 

valants chacun 27 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois). Henry peregrini not(aire). 

N°2649 
Le 17 Juin 1507. Pierre Vaissié reconnut au pitancier aquereur de ce fief de M(onsieu)r 

Deslaxs Bourgeois de Montauban un cazal au barri de Guilaran terroir del Saulier conf(ronte) 

avec cazal d’antoine pages, d’autre coté cazal de Jean Bataille, du fonds avec carrerot public, 

du chef vigne des h(ériti)ers de pierre Cancou, sous 12 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) 

autant acaptes. Antoine de Lezir not(aire). 

N°2650 
Le 26 Decembre 1508 Pierre Bousquet dit Bearn reconnut au pitancier une maison (et) ayral 

hors Moissac barri de Guilaran au terroir del Saulier prez la porte en bourse conf(ronte) de 

devant avec la rue publique qui va de la porte de Guilaran à S(ain)te Blanque, derriere avec 

chemin voisinal de servitude des autres feuzatiers, d’un coté maison (et) ayral des h(ériti)ers 

de Jean Delsolier, d’autre coté maison de Mathieu peytavi. 

Plus led(it) Bousquet comme aquereur de Guill(aume) Dufour dit crestou reconnut une 

vigne au terroir de Valengane conf(ronte) du chef terres (et) vignes de Jean (et) Antoine 

Capolels freres, du fonds pré de pierre falguieres dit bosquet, chemin entre deux, fief du 

pitancier, d’un coté vigne de Raimond Blanquet dit Rausson, d’autre coté vigne dud(it) 

Blanquet sous 12 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant d’acaptes. Et la maison del Saulier 

sous 5 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) autant d’acaptes. Michel de fargia not(aire). 

N°2651 
Le 24 May 1534 Jean de Claux a reconnu à l’aumonier un cazal au barri de porte en bourse 

conf(ronte) devant avec la rue publique, d’un coté fossé ou escourroir de porte en borse, du 

fonds (et) d’autre coté cazal dud(it) reconnoissant fief de Jean Generii not(aire) (et) de Jean 

Montret sous la rente de 6 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) autant d’acaptes. Guill(aume) Bodeti 

not(aire). 

N°2652 
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Le 21 decembre 1540 Barthelemi Matthieu pour lui (et) Jeanne Roques sa femme a reconnu 

au pitancier une maison au barri de Guilaran qu’a été de Jean Boisset conf(ronte) d’un coté 

avec maison de Rigon nautonier, devant avec la grand rue, d’un coté avec un carrerot, derriere 

avec la maison de Bernard. Sous 3 s(ols) 4 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes 

accoutumes. De Volvene not(aire). 

N°2653 
Le 17 Octobre 1620. Jean Linieres reconnut au sindic du chap(itre) un jardin au faubourg de 

Guilaran (etc.) plus un autre jardin au Saulier (etc.) plus une piece de terre terroir de Rouzet 

par(roisse) de S(ain)te livrade (etc.) La rente est laissée en blanc. Delbes not(aire). 

N°2654 
Le 1 Juillet 1692. Exploit libellé (et) assignation en feodale pour le Chap(itre) contre antoine 

tempere bourgeois pour un jardin al Saulier ou pour la rente d’icelui plus pour une maison 

carrerot de Guillembuo. 

N°2655 
 

Tiroir n°16 

Liasse n°2 Barri de Malveille 
P. de Gaira (et) vidal de Nacals ont reconnu a Guiraude veuve de W. daisse 20 d(eniers) de 

rente (et) 3 s(ols) 4 d(eniers) acaptes pour un cazal hors la porte de Malveille conf(ronte) avec 

le cazal de p. Gelis, avec celui de W. A. (et) avec la rue. L’an 1234. 

N°2656 
Jean Verdier a reconnu au pitancier aquereur de ce fief de Jean delpech la moitié par indivis 

d’une piece de terre (et) cazal prez de Moissac à la porte de Malveille conf(ronte) devant avec 

le cazal des h(ériti)ers de Philippe delfaïet, d’autre cazal de Guill(aume) de Jaimes, d’autre 

cazal de Guill(aume) Lavaissiere (et) avec deux chemin(s). Sous la moitié par indivis de 18 

s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) la moitié par indivis de 12 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes. L’an 

1383. Pierre Lafita not(aire). 

N°2657 
Le pitancier bailla à nouveau fief a R. Maury un cazal prez Moissac al barri fondut [sic] de 

31 Malveille conf(ronte) d’un coté cazal de Jean Todos, cazal de Serene Senhiés de deux cotes 

avec le chemin, sous 3 s(ols) 9 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes. 

Le 24 fevrier 1390. p de Lasura not(aire). 

N°2658 
Le pitancier bailla à nouveau fief a Gasbert Castanier une piece de terre (et) cazal pres (et) 

32 hors la porte de Malveille conf(ronte) devant avec la grand rue, derriere avec les cazals 
d’arnaud Guill(aume) Augier, d’un coté cazal de noble Geraud de podis, d’autre coté cazal 

d’Esclamonde pelisse sous 9 s(ols) caor(sins) de rente (et) 4 sols) 6 d(eniers) caor(sins) 

acaptes. Le 25 Avril 1419. D. Bruguerii not(aire). 

N°2659 
Arnaud de la Renée dit Bontemps reconnut au pitancier aquereur de ce fief d’arn(aud) 

Guill(aume) Auger un cazal hors la porte de Malveille conf(ronte) du chef (et) du fonds avec 

deux carrerots, d’un coté cazal de…………[sic] femme de pierre Rabiole, d’autre cazal de 

Barthelemi Senclier p(rê)tre sous la rente de 2 d(eniers) caor(sins) (et) 6 d(eniers) caor(sins) 

acaptes. Le 17 Janvier 1420. Geraud Neyrac not(aire). 

N°2660 (et) 2661 



374 
 

363 
 

Jean de Cors comme aquereur de Geraud Longueval (et) Jean Gantier dit de las Mories a 

reconnu a noble Philippe de Castello un cazal hors la porte de Malveille conf(ronte) d’un coté 

avec la Barbacane de Moissac, rue entre deux, d’autre coté avec le fossé de la ville, d’autre 

coté cazal d’antoine Segur. Sous 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes. 

Le 15 Novembre 1436. D Bruguerii not(aire). 

N°2662 
Arnaud Lasbouigues comme tuteur des biens de Bernard de Jaime a reconnu au pitancier un 

cazal prez la porte de Malveille conf(ronte) de devant avec la rue, derriere cazal de Jean Boyé 

dit benechou, d’un coté cazal de pierre Combes, d’autre coté cazal de pierre Bet dit Gascon 

sous la rente de 6 d(eniers) caor(sins) (et) autant d’acaptes. Le 16 fevrier 1472. Gervais 

Neyrac not(aire). 

N°2663 
Le 23 Avril 1473 pierre Baral reconnut au pitancier un cazal acheté de noble Guill(aume) de 

Belloc siz au barri de Malveille conf(ronte) d’un coté cazal de Guill(aume) Beral, d’autre cazal 

de pierre Bet, du fonds chemin public allant à la tour del pés par lequel chemin il a son entrée 

(et) sa sortie, d’autre coté chenevier dud(it) Guill(aume) Belloc. Sous la rente de 13 d(eniers) 

to(u)rn(ois) (et) autant d’acaptes. Jean Boyssonis not(aire). 

N°2664 
Le 23 avril 1473. Guill(aume) Beral a reconnu au pitancier un cazal au barri de Malveille (et) 

prez la porte conf(ronte) d’un coté cazal des h(ériti)ers de pierre Jaimé (et) son entrée par le 

chemin (et) avec le cazal de pierre Beral meme fief, d’autre coté cazal d’Etienne Cabanes, 

d’autre cazal des h(ériti)ers de Bernard Jaimé sous la rente de 5 s(ols) caor(sins) (et) autant 

acaptes. Jean Boyssonis not(aire). 

N°2665 
Le 22 Decembre 1485. Raimond Bar reconnoit au pitancier un cazal au barri de Malveille 

conf(ronte) devant avec la rue droite qui va à S(ain)te Blanque (et) avec cazal de pierre 

Bigorre, derriere cazal appartenant à l’hopital de Guilaran, d’un coté cazal de Jean Molinier, 

d’autre coté cazal d’arnaud pradal (et) cazal de Simon Carriere. Sous 18 d(eniers) caor(sins) 

de rente (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes. Blaise Neyrac notaire. 

N°2666 
Le 25 Novembre 1484. Simon Carriere pour lui (et) pour Guillalme dorsival dite de Castellus 

sa femme reconnut au pitancier : 

1°) Environ une dinerade (et) demi de vigne au terroir de la Derrocade conf(ronte) d’un 

coté vigne de Jean Bonnel meme fief (et) faisoit cy devant partie de cette vigne, d’autre coté 

avec chemin qui sort du chemin public qui va de Moissac a la Croix de Lauzerte (et) passe 

sur le pech du terroir de la derrocade (et) va au terroir de Malengane, d’autre coté avec le 

chemin de la serre dud(it) pech de la derrocade, d’autre cote vigne de Guill(aume) Congratan. 

2°) un cazal avec un carrerot pour entrer aud(it) cazal au barri de Malveille au lieu dit 

Lou barri fondut, lequel carrerot conf(ronte) avec la rue publique dud(it) barri de Malveille 

aux deux cotes duquel carrerot sont sçavoir d’un coté un cazal des h(ériti)ers de pierre Bigorre 

prêtre, d’autre cazal de Ramond…….[sic] dit Chamoy, d’autre coté avec cazal de l’hopital de 

Guilaran, d’autre cazal de Jean dorsival, d’autre cazal d’arn(aud) pradal. 

3°) une piece de terre a Nauzegruere conf(ronte) d’un coté terre d’hugues verdier, d’autre 

coté terre de ramond del toron dit falbon, d’autre chemin de Moissac a un autre terroir dit des 

trevouls sive de Nauzegruere, d’autre coté chemin vicinal dud(it) terroir. 

4°) Environ cinq dinerades de terre au terroir des Estrils conf(ronte) de deux cotés avec 
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terres de Gausselin fumel (et) de ses freres, d’autre avec terres de pierre Lescot dit Compan 

sous la rente pour le 1° art. 3 s(ols) pour le 2° art. 7 d(eniers) pour le 3° art. 2 s(ols) pour le 

4° dix sols le tout caorsins ce qui fait en tout 15 s(ols) 7 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant 

d’acaptes (et) tous droits Seigneuriaux. Henri peregrini not(aire). 

N°2667 

 
Le 22 Decembre 1485. Raimond Bar reconnut au pitancier un cazal au barri de Malveille 

conf(ronte) devant avec la rue droite qui va a S(ain)te Blanque (et) avec cazal de pierre 

Bigorre, derriere cazal de l’hopital de Guilaran, d’un coté cazal de Jean Molinie,r d’autre 

coté cazal d’arn(aud) pradal (et) de simon Carriere. Sous 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 

2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes. Blaise Neyrac not(aire). 

N°2668 

 
Jean Belloc apres division de biens faite entre lui (et) arnaud Belloc son frere reconut au 

pitancier un cazal au barri de Malveille conf(ronte) d’un coté avec un carrerot, du fonds cazal 

de Jean (et) Raimond Delperié freres, d’un coté cazal des h(ériti)ers de pierre Lelié, d’autre 

coté avec cazal dud(it) arnaud Belloc meme fief, sous 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 

autant d’acaptes. Le 24 Decembre 1485. Pierre Reinerii not(aire). 

N°2669 

 
Le 16 Novembre 1495 Gervais Lacombe bailla a nouveau fief a Antoine Lentillac trois cannes de 

largeur sur six cannes de longueur d’un cazal siz au barri de la porte de Malveille au lieu dit porte 

en borse conf(ronte) de devant avec chemin de Moissac a la Croix de S(ain)te Blanque, du fonds 

chenevier de Jean Lapeire, d’un coté chenevier de Raimond Blaret (et) avec autre chenevier dud(i) 

Lacombe sous la rente de 16 doubles (et) demi monnoie courante (et) 12 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes. 

Alorias de Gelinhac not(aire). 

N°2670 

 
Le 18 Novembre 1540. Jean Sabateri not(aire) pour lui (et) pour Jeanne Cavailler sa belle mere (et) 

jeanne pradal sa femme (et) vesiade pradal sa soeur filles d’ant(oine) Pradal (et) h(ériti)eres a reconnu 

au pitancier un jardin au fauxbourg de Malveille conf(ronte) devant avec le jardin de Gasbert Dupui, 

du fonds jardin d’Etienne Galaubier, un coté jardin de Guill(aume) Bar, d’autre coté jardin de Jean 

Linieres prêtre sous la rente de 10 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) acaptes. 

Plus une piece de terre en la paroisse de S(ain)t Jean de Viaroze terroir de Bartagran conf(ronte) 

du chef vigne de Jean Tassard, d’un coté terre de Marguerite pradal, du fonds avec le chemin public 

qui vient à Moissac, d’autre coté terre des reconnoissants, chemin de service entre deux. 

Plus une piece de terre aud(it) terroir aquise de Jeanne hebrard conf(ronte) du chef terre des 

h(ériti)ers de Jaques Raoul, d’un coté terre de Guill(aume) Colom, d’autre coté chemin public de là 

à Moissac sous la rente d’un den(ier) to(u)rn(ois) avec les acaptes. Raimond de Podis not(aire). 

N°2671 
Le 21 Octobre 1510. Le pitancier de Moissac (et) Jean de Montret echangerent sçavoir le pitancier 

bailla en echange aud(it) Montret dix sols to(u)rn(ois) de rente dus par led(it) Montret sur certaine 

quantité de terres sizes a Malengane sive a la Combe del fraissé, du fonds avec le ruisseau de 

Malengane (et) avec un fossé qui descend le long du ruisseau de Malengane. 

En contrechange led(it) Montret a baillé au pitancier autres dix sols to(u)rn(ois) de rente a prendre: 

1°) 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) autant d’acaptes dus par Jean Delclaux sur une vigne a 

Malengane conf(ronte) du chef terres des h(ériti)ers d’olivier Bordet, du fonds avec………[sic] des 

héritiers dud(it) Bordet. 



376 
 

365 

 
2°) 3 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant d’acaptes dus par Raimond Solausse 

dit Cap de Crabe (et) Serene Buscal sa femme sur une piece de terre dela Tarn terroir de 

Masquieres conf(ronte) de deux cottes avec terres de Jean Dussaut prêtre (et) sur un sien cazal 

a la tourrete. 

3°) 2 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) autant d’acaptes dus par Guill(aume) Audy sur une 

piece de terre a las Nauzes conf(ronte) avec le pré des h(ériti)ers d’antoine (Caucau?) 

4°) 12 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente dus par raimond (et) pierre del perié dit de Gacho 

sur une piece de terre (et) pré size a fourtaïs conf(ronte) avec les terres d’hugues verdier 

5°) 12 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant d’acaptes dus par piere Galaubier sur un 

Cazal ou chenevier au barri de Malveille conf(ronte) avec cazal de vital farbieu. Michel de 

fargia not(aire). 

N°2672 
 

Le 17 Janvier 1595 Antoine (et) Blaise Batalhet pere (et) fils ont reconnu au chap(itre) une 

vigne d’environ six ou sept journaux de ( fotche ?) aquise de Nicolas Alari dit Lesbette au 

terroir de La Derrocade conf(ronte) du chef chemin de Moissac a la Croix de Lauzerte, d’un 

coté vigne de Raymond Delpech dit pecolhet, d’autre coté terre de Bernard Leygue (et) avec 

vigne de Bertrand delsech dit Mossenquinze sous la rente de 12 d(eniers) (et) autant acaptes. 

Pelissié notaire. 

Le 26 Janvier 1593 Guill(aume) Roux a reconnu au Chapitre un jardin contenant un 

boisselat en la par(oisse) de S(ain)t Michel faubourg de Malveille, conf(ronte) d’un coté (et) 

du fonds jardin d’antoine Cazals, d’autre coté jardin de Geraud Volvé, du bout un chemin qui 

va dudit fauxbourg au moulin de La Rode. Lequel jardin a ete reconnu cy devant par pierre 

(et) Jean pradal, sous 16 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant d’acaptes. Galtier not(aire). 

N°2673 

 

Crabe morte 
dans le fauxbourg S(ain)t Jaques 

L’ouvrier de Moissac acheta de pons Lamoure un cazal a Cabremorte conf(ronte) d’un coté 

cazal de pons paratge, derriere avec la rue qui va à l’honneur de Bertrand de Villeneuve, 

d’autre coté avec la tuilerie commune de Moissac (et) devant avec la rue pour le prix de 

3200 s(ols) de bons cao(sins). Le Celerier S(ei)g(neu)r directe dud(it) jardin en accorda 

l’investiture à l’ouvrier susd(it) sous 3 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 7 s(ols) 

acaptes. L’an 1257 

N°2674 
Matthieu de Lalou ouvrier de Moissac bailla en logaderie a W. Espiamon, un jardin derriere 
l’Eglise de S(ain)te Catherine au lieu dit Cabremorte, conf(ronte) d’un coté cazal d’hugues 33 
folquier, d’autre cazal d’hugues Candelier, d’autre cazal de p. Bascol, chemin entre deux 

(et) devant avec le chemin; sous 12 s(ols) caor(sins) de logaderie. Le 11 fevrier 1332. Elie 

Bossonet not(aire). 

N°2675 
 

Le pitancier bailla à nouveau fief a Guill(aume) Lagarrigue un cazal avec le mur qui 

l’environne qu’a été de Raimond Maurel sis au Barri de S(ain)t Jaques rue de Cabremorte 34 

conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, derriere escourroir du fossé de la ville, d’un 
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coté chenevier d’amoury pomies, d’utre coté cazal de Guill(aume) pinu sous la rente de 12 

d(eniers) caor(sins) (et) 12 d(eniers) caor(sins) d’acaptes. L’an 140(?) 

N°2676 
W. Robi comme donataire de p. Rozié reconnut une piece de terre (et) cazal au barri de S(ain)t 

Jaques au lieu de Cabremorte conf(ronte) d’un coté avec cazal de Geraud Cassan, d’autre 

cazal de R. Labordarie, derriére avec le fossé de la ville (et) devant avec la rue publique sous 

la rente de 8 s(ols) caor(sins) (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes. Le 22 janvier 1402. 

Jean de Salis not(aire). 

N°2677 
Le pitancier de Moissac bailla a nouveau fief a Antoine Tregan un cazal au barri de S(ain)t 

Jaques en la rue de Cabremorte conf(ronte) de devant avev lad(ite) rue, du bas cazal de 

Bernard Moleres, d’un coté cazal de Jean Alric, d’autre coté cazal de Dominique Nostrepes, 

sous la rente de 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) 12 d(eniers) to(u)rn(ois) d’acaptes. Le 

18 avril 1441. Jean Boyssonis not(aire). 

N°2678 
Le 8 decembre 1470 Noble pierre Jean Gaulejac S(ei)g(neu)r de Piac bailla a fief a pierre 

perrin dit heliot vieux un chenevier au quartier de barri de S(ain)t Jaques pres le ruisseau de 

Cabremorte conf(ronte) du fonds avec led(it) ruisseau d’un (et) d’autre coté chenevier de 

Blaise trussal (et) certain carrerot qui va de la grand rue a la porte del pés tendant vers la 

Redougue [sic] d’autre, (et) avec chenevier de Gausselin Lagarrigue d’autre, (et) chenevier 

d’Antoine cavalier d’autre, sous la rente de quatre doubles monnoie courante (et) 2 s(ols) 

to(u)rn(ois) acaptes. Pierre de Mareria notaire. 

N°2679 
Le 30 avril 1473. Jean Bordet pour lui (et) jeanne de Sans sa femme a reconnu au pitancier un 

chenevier au barri de S(ain)t Jaques rue de Cabremorte (et) Carrerot del Claux conf(ronte) 

du haut avec le fossé de la ville, du fonds carrerot del Claux, d’un coté chenevier de Jaques 

(et) Gausselin Lagarrigue, d’autre coté chenevier de Bernarde Laspeires, d’autre coté 

chenevier de pierre Cassé meme fief sous la rente de 4 s(ols) caor(sins) (et) autant acaptes. 

Jean Boyssonis not(aire). 

N°2680 
Le 30 Avril 1473 Pierre Cassé comme aquereur d’astorg Martin a reconnu au pitancier un 

chenevier au barri de S(ain)t Jaques rue de Cabremorte conf(ronte) d’un coté fossé de la ville, 

d’aute coté carrerot del Claux, d’aute coté cannebal de Jean Bordes (et) sa femme, d’autre 

coté chenevier de Jaques Amblart meme fief sous 16 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) une obole (et) 

autant d’acaptes. Jean Boyssonis not(aire). 

N°2681 
Antoine Cavalier comme aquereur de pierre Vilars dit Loubourc reconnut a l’aumonier un chenevier 

au barri de S(ain)t Jaques au terroir de Cabremorte conf(ronte) du haut chemin public, d’autre coté 

chenevier de Jean Laguarrigue dit Cussat, du chenevier de Bernard perri, d’un coté ruelle de 

Cabremorte. Sous 5 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant d’acaptes. Le 28 Decembre 

1484. P. Renerii not(aire). 

N°2682 et 2683 
Le 12 Janvier 1496. Jean Lasbouygues vieux, cordonnier, a reconnu au pitancier un cazal au 

barri de S(ain)t Jaques conf(ronte) de devant avec la grand rue dud(it) barri dite cabremorte, 

d’un coté cazal de Jean Galau, d’autre coté cazal de Geraud Chauderon, derriere cazal de 

Jean Robbert, (et) avec fonds dud(it) Ricard tenu par un certain Lenta. Sous 5 s(ols) 

to(u)rn(ois) de rente, (et) sous 2 s(ols to(u)rn(ois)(d’acaptes?). Henri peregrini. 

N°2684 
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Le 18 May 1614. Antoinette henri reconnut à l’ouvrier un jardin au fauxbourg S(ain)t Jaques 

carrerot tendant du pont de Cabremorte à S(ain)te Catherine conf(ronte) du chef avec 

chenevier de Jean Lambert dit Bayne, du fonds avec led(it) carreron, un coté jardin des 

h(ériti)ers   de   Jean   Boscus,   autre   coté   jardin   des   h(ériti)ers    de    Guill(aume) meme 

fief sous la rente de 2 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes accoutumes. apert d’une procuration (et) 

Reconnoissance cottées N°2685 et 2686 
 

Tiroir n°16 

Liasse n°3  Reste de divers lieux dans 
le barri de S(ain)t Jaques 

Carci rayré (et) Etienne Trente achetèrent de Bernard Brun chacun la moitié de l’hort sis hors 

la porte S(ain)t Jaques conf(ronte) avec cazal de R. Bernard prohome, (et) avec celui de 

W. Delbosc, (et) avec celui de Bertrand Couzi (et) avec la grand rue. Et Etienne Guiraud 

l’infeoda auxd(its) acheteurs sous 6 d(eniers) de rente chacun (et) 18 d(eniers) acaptes. L’an 

1219. Elie not(aire). 

N°2687 
Jean Botanelle aquereur de Bertrand Couzi d’un hort sis hors la porte S(ain)t Jaques entre les 

deux horts de pierre Couzi reconnut led(it) hort au Celerier sous la rente de dix den(iers) (et) 

vingt deniers acaptes. Le 2 Juillet 1219. 

N°2688 
Guill(aume) Canel acheta de frere Andrieu celerier de Belleperche un cazal en la rue del pez 

vieil de S(ain)t Jaques conf(ronte) avec cazal des filles de p. Mercier (et) avec celui de Jourda. 

Et led(it) Celerier se reserva la rente pour l’Abbé (et) Convent de Belleperche sans dire quelle 

ny le nom du notaire. L’an 1223. 

N°2689 
W. Canel acheta de W. Berenes (et) de sa femme 3 estads de cazal al pez vieil de S(ain)t Jaques 

conf(ronte) avec le cazal de Guiraude Merciere, (et) avec la terre de Ratier (et) avec la rue 

dud(it) pez vieil pour le prix de 21 s(ols) Et Etienne La Lande bailla à fief aud(it) acheteur 

led(it) cazal sous 5 d(eniers) de rente (et) 10 d(eniers) acaptes. Le 13 Mai 1223. Elie not(aire). 

N°2690 
W. Canel acheta de Bernarde (et) Guiraude Mercier soeurs un cazal al pez vieil de S(ain)t 

Jaques entre la terre de Ratier (et) la rue, (et) avec l’autre cazal dud(it) W. Canal. Et Etienne 

La Lande l’infeoda aud(it) acheteur sous 8 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 16 d(eniers) 

acaptes. En avril 1225. Pierre Andrieu not(aire). 

N°2691 
Acte laceré auquel manque le comencement (et) la fin contenant sept reconnoissances en faveur du 

Celerier consenties par : 

1°) Etienne Boquier 4 d(eniers) de rente (et) 8 d(eniers) acaptes et le quint des fruits de 

deux dinerades de terre a Las tapies conf(ronte) avec vigne de feu R. B prohomé (et) avec autre 

terre du S(ei)g(neu)r Abbé (et) avec celle de la Done de Gailhard. L’an 1231. 

2°)………….[sic] à l’Abbé de Moissac avec le quint des fruits (et) 12 d(eniers) acaptes 

………………[sic]l’an 1231. 
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3°) Fourtaïs a reconnu au Celerier 9 s(ols) 6 d(eniers) de rente (et) 19 s(ols) acaptes 

pour un cazal sis a la Lavanderie conf(ronte) entierement avec le fossé vieux (et) est entre deux 

chemins (et) conf(ronte) avec le cazal de La fourtaïsse. Plus 12 d(eniers) de rente (et) 2 s(ols) 

acaptes d’un cazal a Cabremorte conf(ronte) avec le fossé vieux, (et) avec le cazal de 

fossinhane, (et) derriere avec le cazal de la fourtaïsse. L’an 1231. 

4°) Arnaude Rival 16 d(eniers) (et) mailhe [sic] de rente (et) 2 s(ols) 9 d(eniers) acaptes, 

d’une dinerade de terre (et) vigne dela tarn qu’a été de B. Alart conf(ronte) avec la vigne de 

J. Villenove (et) avec la vigne de P. Gelis (et) avec la vigne de la Done de Lamoure (et) avec 

l’orniere. L’an 1231. 

5°) R. de La Caviole 18 d(eniers) de rente (et) 3 s(ols) acaptes d’un cazal conf(ronte) d’une 

part avec le cazal de B. Delport (et) avec le cazal de……[sic] (et) avec le chemin hors la porte 

de S(ain)t Jaques ............................... [sic] l’an 1231. 

6°) ………………..[sic] Aibelin Larente ………………..[sic] (et) 2 s(ols) acaptes d’un 

cazal hors la porte S(ain)t Jaques………….[sic] (et) avec cazal de Raimonde Delport, (et) 

avec cazal de Carci ……………….[sic] (et) avec cazal…………[sic]. L’an 1231. 
7°) Carci vigourous la rente : 12 d(eniers) caor(sins) (et) 2 s(ols) acaptes d’un cazal hors la porte 

de S(ain)t Jaques conf(ronte) avec cazal de A. Aibelin, (et) avec cazal de l’aumone, (et) avec le cazal 

monjal (et) avec la Caussade…..[sic] L’an 1231. Ces reconnoissances sont en faveur du Celerier 

retenues par B. not(aire) de Moissac. 

N°2692 
Pons de Maroc (et) W. P. achetèrent d’arnaud delport le cellier, maison, borde (et) tuile [sic] qui est 

hors la porte S(ain)t Jaques conf(ronte) avec terre du Monastere S(ain)t pierre devant l’hort de 

Lombard pour le prix de 50 s(ols) morlas. Et arnaud le bailla a louage pour vingt ans pour 7 s(ols) 

caor(sins) chaque année. Inutile 

N°2693 
Bidots achete de Raimond Arquier (et) de Julienne sa femme un cazal hors la porte S(ain)t Jaques a 

la tourrete conf(ronte) avec cazal de Benoit rapac, avec cazal de Bernard pezaire, derriere terre de 

pons Maroc (et) de G. son frere (et) avec le chemin par ou led(it) jardin a son entrée, pour le prix de 

43 s(ols) bordelois, (et) led(it) arquier l’infeoda à Bidots sous 6 d(eniers) caors(ins) de rente (et) 12 

d(eniers) caor(sins) d’acaptes. Le 3 Mai 1244. Raimond Johannis 

N°2694 
P. Barater prit a fief a G. tissendier Ministre de l’hopital de Guilaran terre vigne (et) cazal 

hors la porte de S(ain)t Jaques conf(ronte) d’un coté terre de pons fourtaïs conf(ronte) avec 

terre d’E. Bonat (et) de feu arn(aud) Bonet, fossé entre deux, (et) avec la rue de Cabremorte 

sous la rente de 3 s(ols) 4 d(eniers) (et) 6 s(ols) 8 d(eniers) acaptes. Le 5 Juillet 1244. Raimond 

Johannis Not(aire). 

N°2695 
Cinq Reconnoissances consenties en faveur de B. Lorman comme procureurs de p. Grimoart 

consenties par : 

1°) W. et arnaud Mercier freres: 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes 

pour trois melhades de terre (et) vigne ou environ al Cassé tord conf(ronte) avec vigne de B. 

Laperia, (et) avec vigne de B. Cavaroque (et) avec celle de feu Etienne Delcom (et) avec le 

chemin de Cassetort en fevrier 1263. 

2°) Est raïée par consequent inutile 

3°) Geraude Dimbert 10 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 4 s(ols) 6 d(eniers) 

caor(sins) acaptes pour un airal maison (et) cazal hors la porte S(ain)t Jaques conf(ronte) avec 

le bien de feu Laurents Lou francés fief de p. Grimoart (et) avec le fonds de vidal vinharet 

meme fief, de deux cotés avec chemin meme fief. L’an 1264. 

4°) hugue femme de W. Mercier 2 s(ols) caor(sins) rente (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes de 4 Dinerades 
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de terre (et) vigne dela tarn conf(ronte) avec terre qu’a été d’Etienne del Corn, avec vigne de 

Jeanne Caudier, (et) vigne de la femme de R. Gautier (et) avec le chemin de Corbieu (et) avec 

le chemin (via). L’an 1264. 

5°) (Roaod ?) Lou Bretou 15 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) 

caor(sins) acaptes pour terre (et) vigne de Labrousse conf(ronte) avec terre (et) vigne du 

S(ei)g(neu)r Comte (et) avec celle d’Estevene femme de G. fornier (et) dessous avec le 

chemin de la fon del fraissé, (et) dessus avec vigne d’Estevé pouget. L’an 1264. Pierre Andrieu 

not(aire). 

N°2696 
Cinq Reconnoissances en faveur de Sicard (et) Raimond Lagarde (et) a Durand Ratier 

procureur de Ricard prohomé consenties par: 

1°) P. Bertou reconnoit un chapon (et) 2 d(eniers) de rente (et) 6 d(eniers) acaptes pour 

terre (et) vigne sur le pech de Malhebuo conf(ronte) avec vigne qu’a été de Jean Lagarde, fossé 

entre deux, (et) avec vigne de p. Capelet, l’an 1237. 

2°) G. Segur 3 s(ols) de rente (et) 6 s(ols) acaptes pour des biens à Campudenc conf(ronte) 

avec le chemin public. le 8 Decembre 1237. 

3°) Simon W. 12 d(eniers) de rente (et) 2 s(ols) acaptes sur un cazal devant l’Eglise de 

S(ain)t Jaques conf(ronte) avec cazal de feu Bernard Amelh (et) avec la rue. L’an 1237. 

4°) Raimond W. Guasc 18 d(eniers) de rente (et) 3 s(ols) acaptes d’un cazal en la rue de la 

porte arse conf(ronte) avec cazal de Carci Cuquel, avec celui de G. de Labarde, derriere cazal 

de B. paissalet. L’an 1237. 

5°) p. Gelis 6 d(eniers) de rente (et) 6 d(eniers) acaptes d’une dinerade de terre (et) vigne 

à Lacoste conf(ronte) de deux cotés avec vigne qu’a été de fourtaïs (et) avec vigne de 

W.Castilho (et) avec la rue. L’an 1237. Raimond Johannis not(aire). 

N°2697 
Guill(aume) Ganaval a reconnu à l’Abbé de Moissac un cazal au terroir de la tourrete 

conf(ronte) avec cazal d’Etienne floyrac (et) cazal dud(it) Guill(aume), escourroir au milieu, 

du haut avec chemin sous la rente de 12 d(eniers) (et) une obole, (et) 2 s(ols) caor(sins) 

acaptes. 

Plus la moitié par indivis d’une maison (et) (perron ?) avec cazal qui est derriere (et) au 

terroir del Embrouc pres le pont de Tarn conf(ronte) de deux cotes avec maison (et) (perrou 

?) de Raimond Dede, derriere cazal de Raimond delvolvé, devant avec le carrerot sous 12 

d(eniers) caor(sins) de rente pour le premier cazal (et) avec lesd(its) deux sols acaptes (et) 

pour la moitié par indivis de deux den(iers) caor(sins) (et) un obole pour lad(ite) moitié 

indivise (et) la moitié de cinq den(iers) caor(sins) acaptes. Le 28 avril 1378. Etienne pinet 

notaire. 

N°2698 
Le pitancier de Moissac bailla à nouveau fief a Bertrande Busaut femme de Guill(aume) 

Lapolarie une piece de terre (et) cazal pres Moissac terroir del pont niou conf(ronte) d’un 

coté avec le fossé de la ville, d’autre coté cazal de lad(ite) Bertrande, d’autre cazal des 36 

h(ériti)ers de Jeanne Gibert (et) avec son chemin sous la rente de 5 s(ols) caor(sins) (et) 2 

s(ols) 6 d(eniers) acaptes. Le 26 fevrier 1384. pierre Lafita not(aire). 

N°2699 
Le pitancier de Moissac bailla à nouveau fief un cazal au barri de S(ain)t Jaques devant la 

porte del pez conf(ronte) avec la rue publique (et) avec maison (et) cazal de George Lafaïade 37 

(et) avec les tapies dud(it) barri, chemin entre deux, sous 6 s(ols) caor(sins) de rente 

septembre 1398. Jean Boyssonis not(aire). 

N°2700 
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Elie Ramel comme donataire de de p. G. Lacombe dit la pleguiere reconnut au pitanc(ier) une 

piece de terre (et) cazal au terroir del pont niou hors la ville conf(ronte) du chef avec trois 

cazals de Jean Cassagnes par lesquels est l’entrée, du fonds avec le fossé de la ville. Sous 7 

s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) Le 5 Mars 1418. Arnaud 

Neyrac not(aire). 

N°2701 
Le pitancier bailla à nouveau fief a Jean Cassagnes (et) a Jeanne Betus sa femme deux 

38        cazals contigus sis dans les appartenances de Moissac au lieu dit le pont nio conf(ronte) d’un 

coté cazal des h(ériti)ers de Raimond Castellus, d’autre coté du coté de l’Eglise de S(ain)t 

Jaques cazal de Guill(aume) Laspeyres, du haut avec le chemin sous la rente de 7 s(ols) 6 

d(eniers) caor(sins) (et) 2 s(ols) acaptes. Le 10 Juin 1425. D. Bruguerii not(aire) 

N°2702 
Le pitancier bailla a nouveau fief a Guill(aume) Leonard un chenevier a la Tourrete 

conf(ronte) du haut avec le grand chemin, du bas chenevier de Guill(aume) Graves, d’un 

coté chenevier d’Ant(oine) Vayrou, d’autre coté chenevier de Dominiq Lobejac. 
Plus un chenevier jurid(iction) de Moissac terroir del pez jouvé conf(ronte) du haut avec le 

39 carrerot qui va a las teulières, du bas chenevier de Galharde tremoulet veuve de pierre perri, 

d’un coté chenevier de noble borgue de Lolmie veuve de Jean Augé, d’autre coté chenevier de 

pierre fabri tenu par Guill(aume) (et) Elie de Sans frères sous 3 s(ols) caor(sins) de rente (et) 

6 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 9 Decembre 1433. D. Bruguerii not(aire). 

N°2703 
Le 25 Juin 1459. Jean foussal prêtre curé de S(ain)t Jaques reconnut au procureur du Convent 

de Moissac un airal ou souloit etre une maison (et) deux cheneviers (et) un cazal contigus sis 

al pez jouvé conf(ronte) d’un coté avec la rue publique del pez, d’autre cazal d’arn(aud) 

Leonard, d’autre avec un carrerot, sous 12 s(ols) caor(sins) de rente (et) 6 s(ols) caor(sins) 

acaptes. Jean Boyssonis not(aire). 

N°2704 
Le 30 avril 1473. Jaques Amblart (et) Jeanne de Saux mariés heritiers en partie de Geraud 

devaux son [sic] pere ont reconnu au pitancier un chenevier au barri de S(ain)t Jaques 

conf(ronte) d’un coté avec fossé de la ville, d’autre coté carrerot del Claux, d’autre coté 

chenevier de Jaques (et) Gausselin Lagarrigue meme fief (et) le reste conf(ronte) avec cazal 

des h(ériti)ers de pierre de pinu sous 2 s(ols) 9 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant 

d’acaptes. J. Boyssonis not(aire). 

N°2705 
Jean Capsal reconut au pitancier un chenevier au barri del pés jouvé conf(ronte) devant 

avec le chemin public, du fonds chenevier de Bernard Lauzat d’un coté chenevier de 

Guil(aume) Buscal, d’autre chenevier des h(ériti)ers de Jean Burges dit Gatinois sous 18 

d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant d’acaptes. Le 15 Mai 1486. Pierre renerii notaire. 

N°2706 
Bernard lacayrouse comme aquereur de Jean Boyer dit Maury a reconnu au pitancier un cazal 

au barri de S(ain)t Jaques au lieu dit la Resougue conf(ronte) d’un coté cazal d’ant(oine) 

Calbet dit Bossinet d’autre avec l’escourroir de la ( Redouve ?), d’autre chemin public, d’autre 

cazal dud(it) Jean Boyer, sous 12 d(eniers) (et) obole tornois de rente (et) autant acaptes. Le 

3 aout 1490. P. Renerii not(aire). 

N°2707 
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Le 9 mars 1497. Pierre……[sic] comme aquereur d’Etienne pinieres a reconnu au pitancier 

une tuilerie dans la jurid(iction) de Moissac terroir del pès conf(ronte) avec un carrerot, d’un 

coté terres de Guill(aume) teulat, d’aute coté chenevier de Raimond firbé, cazal des h(ériti)ers 

de Guill(aume) Bories sous 5 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) un millier de tuiles, gros, bons 

(et) suffisants [sic], au choix pourtant de l’Emphytheote de payer ou led(it) millier tuile ou 

deux florins valant chacun 25 s(ols) to(u)rn(ois) (et) les acaptes accoutumes. Antoine de Lezir 

notaire. 

N°2708 
Bernard Combes comme aquereur de Jean Ancelin a reconnu au pitancier (qui avoit aquis ce 

fief de Jean Bordes) un chenevier pres le barri S(ain)t jacques au terroir del pez conf(ronte) 

du haut avec chenevier de Jean serres, du bas chenevier de Jean Serres, d’autre chenevier de 

Jean Tenegal, d’autre coté chenevier de Guill(aume) Teulat, d’autre coté chenevier des 

h(ériti)ers de jean dalvernhé, chemin entre deux, sous la rente de 2 s(ols) 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois) (et) autant d’acaptes. Le 2 Novembre 1496. P. Renerii not(aire). 

N°2709 
Demande en feodale pour le pitancier Arnaud Vernhes, contre Charles (et) simone pour une 

maison prez la tour del pez. 

N°2710 
Pierre Lauriac vendit à Jeanne Simone (et) a Ricotte Delsouc sa fille une maison basse size 

vers la tour del pez (et) la moitié du jardin joignant lad(ite) maison (et) derriere lad(ite) maison 

conf(ronte) de devant chemin de la porte S(ain)t Jaques à la tour del pez, d’un coté maison (et) 

jardin restant du vendeur, d’autre avec muraille ancienne de lad(ite) tour, chemin entre deux, 

d’autre maison des h(ériti)ers de Jean Massabeau fait rente au vendeur douze den(iers) 

to(u)rn(ois). prix de 70 (livres) païées par l’acheteur. Le 1 Xbre 1575. 

N°2711 
Demande en instance feodale pour m(onsieu)r de Lavalette Abbé de Moissac contre pierre 

perny mar(chan)t de Moissac pour la rente d’un chenevier siz au terroir del pez jouvé sive la 

Redougne conf(ronte) d’une part avec l’escourroir de la vile Moissac dit Cabremorte, d’autre 

avec petite ruelle tendante de la grand rue de Cabremorte a la redougne, (et) d’autre chenevier 

(et) terre de Jean Montret appotiquaire. Voyez lad(ite) demande (et) procez au pieces cottées depuis 

N°2712 jusques à N°2719 

 

 

Carrerot del Claux 

 
Nota. Ce carrerot est le carrerot dit aujourdhuy des Religieuses partie dans S(ain)t Jaques partie dans 

S(ain)te Catherine commence a la grand rue de Cabremorte fauxbourg S(ain)t Jaques (et) va du 

levant au couchant dans celle de La Lavanderie faubourg S(ain)te Catherine laissant vers le midi le 

jardin (et) Convent des Religieuses. 
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Le Convent de Moissac bailla à nouveau fief à Guillalme de fiyac veuve de P. de Montlobo 

un airal au carrerot del Claux conf(ronte) d’un coté cazal de p. Neyrac notaire, de deux cotés 

maison (et) trelh de Madone jeanne Rollande femme du S(ei)g(neu)r de Landorre (et) devant 

avec le carrerot del Claux sous 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 3 d(eniers) caor(sins) 

acaptes. Le 9 Mars 1380. pierre Lafita not(aire) 

N°2720 
L’ouvrier de Moissac bailla à nouveau fief à………… alh [sic] h(abit)ant de Moissac un cazal 

(et) chenevier siz au barri de la ........................ [sic] del Claux conf(ronte) devant avec led(it) 

carrerot, du fonds avec …………..[sic] avec le chenevier de Done Catherine de sus la mote 

d’un coté, chenevier……….[sic] d’autre coté chenevier de Jean delmoli sous la rente de 15 

s(ols) caor(sins) (et)…………[sic] acaptes. Le 2 May………….[sic] Arnaud Neyrac not(aire) 

Environ l’an 1423. 

N°2721 
Jean Brondel (et) antoine fontanier son cousin comme successeurs de pierre Brondel ont 

reconnu au pitancier une piece de vigne au terroir de Cagasanc pres sainte Blanque 

conf(ronte) devant avec le chemin public gravé, d’autre coté vigne des h(ériti)ers de Jean huc; 

d’autre coté vigne de Guill(aume) L’Anglade, d’autre coté vigne de Jean Guy, sous 2 s(ols) 

caor(sins) de rente (et) 5 s(ols) caor(sins) acaptes. 

Plus un cazal ou chenevier au barri de S(ain)te Catherine carrerot del Claux conf(ronte) 

de devant avec led(it) carrerot, d’un coté chenevier de noble Jean du Lion, d’autre chenevier 

de Guill(aume) Gari prêtre, d’autre coté avec la maison dite le bordel de la ville, sous 3 s(ols) 

9 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant acaptes. Le 21 octobre 1485. P. Renerii Not(aire). 

N°2722 
Rigal Mespolié reconnut au pitancier un cazal au barri de S(ain)te Catherine carrerot del 

Claux conf(ronte) devant avec led(it) carrerot, derriere airal de noble jean du Lion dit 

Landorre, d’un coté cazal de pierre fumel, d’autre coté cazal de la ville qui est des 

appartenances du Bordel de la ville. Sous 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant acaptes. 

Le 9 avril 1485. P. Renerii. Not(aire). 

N°2723 
Pierre porantier a reconnu au pitancier un chenevier qu’a été de Guill(aume) Laserre dit 

Gayrau au barri S(ain)te Catherine carrerot del Claux conf(ronte) de devant avec led(it) 

carrerot, derriere carrerot qui va à la maison de Combet, d’un coté chenevier d’Etienne Baillé, 

d’aute chenevier des h(ériti)ers de vital Mespolies sous 12 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) 

autant acaptes. Le 21 aout 1484. P. Renerii not(aire). 

N°2724 
Raimond pefau dit Bassou a reconnu a Bernard Auger prieur de Solsac en Rouergue tuteur 

de Jean Auger fils (et) h(ériti)er d’arn(aud) Guill(aume) Auger un cazal au barri de S(ain)te 

Catherine carrerot del Claux conf(ronte) de devant avec led(it) carrerot, derriere avec autre 

carrerot, d’un coté chenevier de Jean Andral (et) d’autre coté cazal de Raimond fortis, sous 

3 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) 3 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes. Le 4 février 1435. D. Bruguerii 

not(aire). 

N°2725 
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Barri de S(ain)t Ansbert 

 
 

Ce Barri comprend 1°) La rue droite dud(it) faubourg jusques (et) à ce compris la porte arse. 2°) La 

rue de Lavanderie depuis la fontaine de S(ain)te Catherine jusques au tarn passant devant les 

Religieuses. 3°) La Ladrerie hors la porte arse jusques à l’Eglise de S(ain)t Martin exclusivement. 4°) 

Le padoenc de tarn sive prairie de S(ain)t Martin, et tous les coins, carrerots et autres lieux du 

fauxbourg S(ain)t Ansbert aujourd’hui dit S(ain)te Catherine compris et assis dans led(it) faubourg 

dans les limites cy dessus marquées. 

 

Etienne de Roquefort Abbé vendit a Pierre Cantemerle le cazal (et) maison de l’oeuvre par le 

conseil des anciens pour le prix de 1230 s(ols) arnoldins que led(it) acheteur a payés aud(it) 

vendeur, et led(it) Roquefort a baillé ce dessus a fief aud(it) Cantemerlé sous 5 s(ols) et 

12 d(eniers) de rente. L’an 1156. 

N°2726 
Au mois de Mai 1203. Arnaud Martin du consentement de robert Abbé prit à ferme le dixme 

(et) rentes de la vigne de Gausbert Marti et du cazal joignant lesquelles rentes sont 7 (?) 

sestiers d’avoine mesure vieille laquelle vigne (et) cazal sont devant la porte arse au lieu dit 

“fore le fossé vieux de S(ain)t Ansbert” sous le pech pour le prix de 212 s(ols) (et) demi 

caor(sins) inutile 

N°2727 
Six reconnoissances consenties en faveur de Fort Laroque par: 

1°) Carci Laval: 18 d(eniers) rente (et) 3 s(ols) acaptes pour un cazal a la porte arse rue 

S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec cazal de W. Lamoure, avec cazal de Carci Cuquel l’an 

1236. 

2°) Carci Cuquel: 3 s(ols) rente (et) 6 s(ols) acaptes de deux cazals a la porte arse rue 

S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec cazal de R. vilenove (et) avec cazal de carci Laval l’an 1236. 

3°) R. W. vilenove :18 d(eniers) de rente (et) 3 s(ols) acaptes d’un cazal a la porte arse rue 

S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec la rue de pech auriol (et) avec le cazal de carci Cuquel en 

1236. 

4°) florence femme de p. Garre: 18 d(eniers) rente (et) 3 s(ols) acaptes d’un cazal à la 

porte arse rue S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec cazal de Pons Paratgé (et) avec cazal de W. 

Lamoure. L’an 1236. 

5°) W. lamoure: 18 d(eniers) rente (et) 3 s(ols) acaptes d’un cazal à la porte arse rue S(ain)t 

Ansbert conf(ronte) avec cazal de florence femme de p. Garre (et) avec cazal de Carci Laval. 

L’an 1236. 

6°) P. Delolm : 2 s(ols) rente (et) 4 s(ols) acaptes d’un cazal hors la porte S(ain)t Ansbert 

conf(ronte) avec cazal qu’a été a la Navarre, avec cazal de R. Auger deriere avec cazal qu’a 

été de R. izarn. L’an 1236. B. not(aire) de Moissac. 

N°2728 
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Arnaud del Luc reconnut a Sicard (et) Durand Ratier (et) à R. Lagarde (et) a Ricard 

prohome 12 d(eniers) rente (et) 2 s(ols) acaptes pour le cazal hors la porte S(ain)t Ansbert 

donné aud(it) Delluc par W. Martin (et) est le long du chemin entre le fossé vieux de la ville. 

L’an 1237. R. Johannis not(aire). 

N°2729 

 
Bertrand de Montagut Abbé de Moissac acheta de B. La Lande toute la moitié d’un airal à la 

porte arse conf(ronte) avec l’honneur de feu R. de pescadouires (et) avec la prairie communal 

[sic] de Moissac, (et) avec la rue. 

Plus tout le droit que led(it) La Lande avoit au mur qui est vers l’honneur dud(it) 

Pescadouires Et tous les droits que led(it) Lande avoit sur les murs, maisons et autres edifices 

qui sont autour dud(it) airal pour le prix de 25 toneaux (de) vin. Et le meme W. Mauregh bailla 

a fief aud(it) abbé lad(ite) moitié d’airal sous la rente de 9 d(eniers) caor(sins) (et) 18 d(eniers) 

caor(sins) acaptes le 3 avril 1264. 
Led(it) Abbé dans le meme acte acheta aud(it) Maureh lad(ite) rente (et) tous les droits 

Seigneuriaux que led(it) Mauregh avoit sur led(it) airal les an et jour que dessus. Pierre Andrée 

not(aire). 

N°2730 
R. huc des Clergues prit a fief de Marc W. deux estats d’ample ou environ d’un airal al barri S(ain)t 

Ansbert conf(ronte) d’un coté avec airal de B. Astrugue, d’autre avec airal (et) maison de G. Paratgé, 

devant avec la rue qui va à la portasse, derriere avec le vieux fossé de la ville. Sous la rente de 2 s(ols) 

6 d(eniers) caor(sins) (et) 5 s(ols) ca(orsins) acaptes. Arn(aud) Borderie not(aire). 

N°2731 
L’an 1275. Testament d’ademar de Marnac Curé de S(ain)t Ansbert qui donne au convent de S(ain)t 

Pierre les maisons qu’il avoit au barri de S(ain)t Ansbert. Il y a divers autres legats indifferents au 

Chap(itre). 

N°2732 
R. huc des Clergues reconnut à Guilhem fils de Marc W. un airal au barri de S(ain)t Ansbert 

conf(ronte) avec airal (et) maison de B. Astrugue, d’autre coté honneur de G. paratge, devant 

rue commune, derriere vieux fossé de la ville. L’an 1281. Elie gorse not(aire). 

N°2733 
Quatre reconnoissances consenties en faveur de M(onsieur) Bertrand de Montagu abbé de Moissac 

par: 

1°) W. La Ribiere terre (et) vigne (et) cazal a S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec terre (et) vigne de 

l’hopital S(ain)t Ansbert, d’autre terres (et) vigne de Bertrand Lantars d’autre part terre (et) vigne de 

B. polha sous 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 5 Septembre 1285. 

2°) Led(it) Ribiere une pogezade de terre (et) vigne a ................... [sic] conf(ronte) d’un coté terre 

(et) vigne de la Done d’aymet, sous 1 d(enier) (de) rente (et) 2 d(eniers) caor(sins) acaptes. 10 
Septembre L’an 1285. 

3°) Led(it) Ribiere terre (et) vigne hors la porte arse de S(ain)t Ansbert conf(ronte) d’un coté avec 

terre (et) vigne du Curé de S(ain)t Ansbert, dessus terre (et) vigne qu’a été de Jean pelacros, dessous 

avec l’honneur qu’a été de Bertrand Alard, d’autre terre (et) vigne de pons trenceyné, sous 12 d(eniers) 

caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes. Le 10 Septembre 1285. 

4°) Led(it) reconnut a pelegri S(ain)t Paul terre (et) vigne hors la porte S(ain)t Ansbert conf(ronte) 

avec terre (et) vigne dud(it) reconnoissant, d’autre cazal (et) vigne de pons Brantone, chemin entre 

deux, devant avec le chemin public sous 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes. 

L’an 1289. 

N°2734 
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Guiraut Sicard (et) Raimonde Carci ont reconnu à l’Abbé un airal (et) maison au barri de 

S(ain)t Ansbert conf(ronte) d’un coté avec le chay du Monastere, d’autre avec la maison de 

B. polha, derriere avec l’honneur dud(it) polha, (et) devant avec la rue. L’an 1302. Martin 

Cabrilh not(aire). 

N°2735 
Cinq reconnoissances en faveur de l’hospitalier de S(ain)t Ansbert : 

1°) R…….[sic] pont reconnut a frere R. Daorsac moine (et) Ministre de l’hopital de S(ain)t 

Ansbert 8 s(ols) caor(sins) de rente (et) autant acaptes pour 8 (e)stats de terre (et) cazal qui 

sont à la Gaure hors le barri S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec vigne de la fille de pons fourtaïs, 

dessus avec la vigne de la motte, (et) dessous avec le chemin. En 1310. 

2°) P. Sabatier a reconnu aud(it) 8 s(ols) caor(sins) (de) rente (et) 4 d(eniers) caor(sins) 

acaptes pour 4 (e)stats de terre (et) cazal hors la porte S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec cazal 

de W. Norman, d’autre avec cazal de Bertrand Monclar, d’autre coté avec le chemin (et) dessus 

avec le fief. L’an 1311. 

3°) W. Norman a reconnu aud(it)…..[sic] sols de rente (et) 3 d(eniers) caor(sins) acaptes 

pour trois (e)stats de terre (et) cazal hors la porte S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec cazal de 
p. Sabatier, d’autre cazal de Jean Dio. Le 4 May 1311. 

4°) B. Razel reconnut aud(it) 8 s(ols) caor(sins) de rente (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes 

pour 4 (e)stats de terre (et) cazal hors la porte S(ain)t Ansbert conf(ronte) d’un coté avec cazal 

de B. Cranc, d’aute cazal de Michel Augé. Le 7 avril 1311. 

5°) Raimonde La Ribiere veuve de W. Dio reconnut aud(it) 12 d(eniers) caor(sins) de rente 

(et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes pour dinerades de terre (et) vigne a la negrania conf(ronte) avec 

la vigne de G. Lacombe, d’autre vigne de B. faraguc. L’an 1311. Pons de Montolivier not(aire). 

N°2736 
L’an 13…8 [sic]. Raimond Guiraud Lafont moine bailla à logaderie a Geraud Laplace une 

maison airal (et) cazal au barri de S(ain)t Ansbert conf(ronte) d’un coté cazal de Guinot 

delport, avec cazal de Raimond todos, devant avec la rue, derriere avec le carrerot de las 

teulieres. Sous 18 s(ols) logaderie, monnoye de caors. Pierre Lafite not(aire). 

N°2737 
Jean de Grenias reconnut à l’ouvrier un ayral (et) maison avec le cazal qui est derriere prez 

la porte arse, conf(ronte) d’un coté avec le chay dud(it) ouvrier, d’autre coté airal (et) 

maison des h(ériti)ers de guill(aume) Vedilhe, devant avec la rue droite, derriere avec le 

fossé communal de la ville. Le 21 decembre 1346. Guill(aume) Nicolas not(aire). 

N°2738 
Le 3 Octobre 1350. L’ouvrier de Moissac bailla à nouveau fief a Pierre Delbosc (et) a galharde 

sa femme une maison au barri S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec la rue publique, d’autre chay 

de l’ouvrier, telat entre deux, d’autre maison d’arn(aud) Vaquier, derriere avec le fossé de la 

ville sous la rente de 20 s(ols) to(u)rn(ois) et 12 d(eniers) caor(sins) acaptes. Jean Rosselli 

not(aire). 

N°2739 
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Esteve floirac a cause du deces de Jeanne Labarde sa femme reconnut a Philippe de la 

Corneilhe Religieux une maison (et) cazal derriere au barri de S(ain)t Ansbert conf(ronte) d’un 

coté maison (et) cazal de R. Costes, d’autre maison (et) cazal de l’hopital de Guilaran, derriere 

fossé dud(it) barri, devant avec la rue, sous 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 3 s(ols) 

caor(sins) acaptes. Pierre Lafite not(aire). Le 11 Janvier 1382. 

N°2740 
L’Abbé de Moissac a qui appartenoit la collation des offices claustraux aïant confié la 

pitancerie a Berenguer de Undis moine declara a l’ouvrier (et) le requit de le mettre en 

possession dud(it) office (et) des chapellenies y annexes (et) de toutes les dépendances 

dud(it) office ce qui fut exécuté par led(it) ouvrier qui le mit aussi en possession d’une maison 

attachée aud(it) office size au faubourg S(ain)te Catherine dans la rue de La Lavanderie 

conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, d’un coté avec un carrerot, d’autre coté maison de 

Jeanne Rolland, derriere avec un autre carrerot. L’an 1383. Etienne pineti not(aire). 

N°2741 
Arn(aud) Guiraut vendit a Jean Colié une maison avec airal derriere siz au barri S(ain)t 

Ansbert en la rue droite conf(ronte) devant avec lad(ite) rue derriere fortalesse [sic] du 

barri, d’un coté maison de Jean Rabiole fief d’arn(aud) Dede, d’autre coté maison des 

h(ériti)ers de guiraut Costes fief du sacristain, fait rente au pitancier de Moissac 37 s(ols) 6 

d(eniers) caor(sins) valant 25 s(ols) to(u)rnois. Le 22 Janvier 1398 pierre Neyrac not(aire) 

acaptes accoutumes. 

N°2742 
Agnes de Cortis veuve d’arnaud Lagreze vendit au pitancier 10 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) 

5 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes dus par Jean …….[sic] sur une maison barri S(ain)t Ansbert 

carrerot de Gariaval conf(ronte) d’un coté avec maison des malades de la léprosie de S(ain)t 

Ansbert, d’autre coté maison de Guillem vidal Bru, devant avec le carrerot, derriere avec 

l’airal (et)… ............ [sic] de Pierre Costes. Le 26 avril 1402. Pierre Lafite not(aire). 

N°2743 
Jean Galaut comme………………..[sic] de Marquise Renaude veuve (et) héritiere de barbier 

reconnut au pitancier une piece de terre (et) chenevier au barri de S(ain)te Catherine quartier 

ou rue publique de ……….[sic] qui va de la porte S(ain)te Catherine au port de Moissac, 

conf(ronte) de devant avec lad(ite) rue, derriere d’un coté avec autre carrerot, d’autre 

avec…………[sic] (et) cazal de noble jean du Lion sous la rente de 12 

……..[sic] (et) 5 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 5 janvier 1467. Guill(aume) Boerii not(aire). 

N°2744 
Le pitancier bailla a nouveau fief a thomas Lacoste une maison (et) airal au barri de S(ain)t 

Hubert conf(ronte) devant avec la rue, du fonds tapie dud(it) barri, du coté du levant maison 

(et) cazal de Jean Rabiole, du couchant maison (et) cazal d’Elie Ymbert, sous 24 s(ols) 

caor(sins) de rente (et) 12 s(ols) caors(ins) acaptes. Le 17 Novembre 1408. Jean de Salis 

not(aire). 

N°2745 
Arnaude Guari veuve de Guill(aume) Neyrac a reconnu au Camerier trois pogezades de terre 

labourable dans les appartenances de Moissac terroir de L’escousjassi confr(onte) d’un coté 

terre de lad(ite) arnaude, d’autre terre des h(ériti)ers de hugues Sequier, du fonds avec le 

carrerot sous la rente de 3 s(ols) 9 d(eniers) caor(sins) (et) 7 d(eniers) caor(sins) acaptes. Le 

1 Janvier 1408. Pierre de fita not(aire). 

N°2746 et 2747 
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Arnaud fumel comme donataire de W. del fraissé reconnut au pitancier une maison (et) airal 

(et) un cazal derriere au barri S(ain)te Catherine rue de La Lavanderie conf(ronte) devant 

avec la rue, du fonds avec le carrerot, du coté de tarn maison (et) airal du pitancier qui est 

de la chapelleinie de R. Dede, père dud(it) pitancier, du coté de la ville de Moissac avec 

airal fondut. Le 13 Janvier 1408. Jean Salis not(aire). 

N°2748 
Hugues Salhniac ouvrier de Moissac lui aïant été fait un deguerpissement d’une maison hors 

la porte S(ain)te Catherine au lieu dit lou pontet conf(ronte) devant avec la grand rue, de deux 

cotés avec deux carrerots, du fonds avec fief de l’infirmier tenu par Jean R. Tissendier. Bailla 

cette maison deguerpie a nouveau fief a Jaques Clermont sous 6 s(ols) caor(sins) de rente (et) 

12 d(eniers) caor(sins) acaptes. Le 1 9bre 1409. Petrus de Lafita not(aire). 

N°2749 
Le pitancier bailla à fief a pierre del buguat une maison (et) airal hors de Moissac barri de 

S(ain)t Ansbert prez la porte de la ville dite de S(ain)t Ansbert conf(ronte) de devant avec la 

rue droite, du fonds avec les tapies dudit barri, d’un coté maison (et) cazal d’Elie ymbert dit 

Senezeles, d’autre coté maison (et) cazal du Recteur de S(ain)t Jaques sous 15 s(ols) caor(sins) 

de rente (et) 7 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes. Le 2 Juillet 1413. Jean de Salis not(aire). 

N°2750 
Le Camerier bailla à nouveau fief à Guill(aume) Leonard environ trois meillades de terre 

hermes dans les appartenances de moissac terroir de S(ain)t Germain conf(ronte) du haut 

chemin de l’eglise de S(ain)t Germain, conf(ronte) du haut cemetiere de l’Eglise de S(ain)t 

Germain, chemin entre deux, d’un coté terres de la Borde dite de Dede qui est a present de 

Pierre Dondradie (et) de Delphine Bonal sa feme, chemin entre deux, d’autre coté terres de 

noble Arnaud de Guamel, sous 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) caor(sins) 

acaptes . Le 2 Juin 1419. D. Bruguerii not(aire). 

Le Camerier aprez le deguerpissement fait par Arnaude Garin veuve de Guill(aume) 

Neyrac bailla à nouveau fief à George Lafaiade trois pogezades de terre labourable dans les 

appartenances de Moissac au terroir de l’escorjassi conf(ronte) d’un coté terres de lad(ite) 

Arnaude, d’autre terre d’arnaud de podis qu’a été des h(ériti)ers de Jean Sequié, du fonds avec 

le carrerot, sous 3 s(ols) 9 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes. 

Le 12 Juin 1418. D. Bruguerii not(aire). 

N°2751 
Guill(aume) Bienas aquereur de Pierre………[sic] reconnut à Barthelemi ferrier la moitié par 

indivis d’une piece de terre (et) cazal au barri S(ain)t Ansbert carrerot de la Mealhade 

conf(ronte) d’une part (et) un coté avec terre (et) cazal de Pierre Sausses, d’autre coté cazal 

du reconnoissant, du fonds cazal de Jean tournies, devant avec le carrerot sous la rente de la 

moitié par indivis de 5 s(ols) caor(sins) (et) la moitié par indivis de 18 d(eniers) caor(sins) 

acaptes. Le 22 avril 1408. p. de fita not(aire). 

Raim…….[sic] Thodos (et) Jaquette medioval sa femme ont vendu a Guill(aume) Bienas 

(et) a jean Langlade a tous les deux par indivis six sols to(u)rn(ois) petits noirs de rente (et) 

leurs acaptes sur une maison (et) cazal, qui est derriere joignant, siz au barri S(ain)t Ansbert 

en la grand rue conf(ronte) devant avec lad(ite) rue, derriere led(it) cazal, par le fonds cazal 

desd(its) acheteurs, d’un coté carrerot de la Mealhade, d’autre cotté maison (et) cazal de 

Pierre Saussas pour le prix de 5 (livres) 10 s(ols) to(u)rn(ois) petits Noirs. Le 11 Mars 1425. 

Arnaud de Neyrac not(aire). 

N°2752 
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Jeanne Betus veuve de Jean Cassagnes vendit à Galharde Bienes veuve de Pierre del Bugat 

(et) Jean del Bugat leur fils un airal ou cazal au barri de S(ain)t Ansbert dans la rue droite 

dud(it) barri conf(ronte) devant avec led(it) mur, derriere avec les tapies dud(it) barri, d’un 

coté cazal des h(ériti)ers de noble Pierre de podis, d’autre coté cazal de thomas Solier pour 

le prix d’un ecu d’or, fait rente au pitancier 9 d(eniers) caor(sins) (et) acaptes (et) autres 

devoirs seigneuriaux. Le 14 Decembre 1428. Dieudonné Bruguerii not(aire). 

N°2753 
Jean de puigailhard vendit à l’ouvrier de Moissac une piece de terre et cazal en vigne à la 

porte arse prez la porte conf(ronte) devant avec la grand rue, chemin (et) sortie du barri S(ain)t 

Ansbert, d’un coté cazal de l’acheteur (et) de son office, d’autre coté (et) du fonds fossé du 

barri S(ain)t Ansbert, fait de rente (à) Dutilh bourgeois 3 s(ols) to(u)rn(ois) (et) les acaptes 

accoutumes prix de la vente : deux écus d’or du poids de trois deniers chacun. Le 27 Decembre 

1432 Arnaud de Neyrac not(aire). 

N°2754 
En 1437 quatre incants [sic] faits de deux maisons pour parvenir a la vente desd(ites) deux 

maisons (et) de trois cazals joignants siz au barri S(ain)t Ansbert en la rue droite dit(e) de La 

Lavanderie qui va a Tarn conf(ronte) devant avec lad(ite) rue, du fonds (et) un coté avec 

carrerot dit de La mealhade qui va a Tarn, d’autre coté cazal de Jean Buscal, lesd(ites) 

maisons faisant rente au sacristain 20 s(ols) to(u)rnois (et) 10 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes 

desquelles maisons (et) cazals on a offert 6 (livres) caors(ines) au 4e incant dans lequel on les 

offre au plus fort encherisseur qui se présentera. Le sacristain aiant fait son enchère auxd(ites) 

6 (livres) (et) ne s’etant presente de plus fort encherisseur la delivrance lui en fut faite (et) le 

contract passé par arnaud delvernhé comme tuteur testamentaire de Blaise (et) autre Blaise 

de pons filles pupilles a qui lesd(ites) maisons (et) jardins appartenoint. Le 5 octobre 1437. 

Jacques Brunet not(aire). 

N°2755 
 

Le 4 avril 1447 Pierre Montguion vendit au pitancier cinq sols to(u)rn(ois) de rente (et) les 

acaptes accoutumés (et) touts droits de S(ei)g(neu)r dus par Jean Grossalh sur un chenevier 

au barri de S(ain)te Catherine rue de la Lavanderie conf(ronte) devant avec led(it) rue, du 

fonds carrerot dit………..[sic], du coté de tarn chenevier de Geraud Grossalh, d’autre coté 

chenevier d’arnaud fumel D. Bruguerii not(aire). 

N°2756 

 
Le pitancier bailla à nouveau fief a Geraud Ricard une maison (et) airal derriere, fermé de 

muraille, au barri de S(ain)te Catherine rue de Lavanderie conf(ronte) devant avec lad(ite) 

rue, derriere chenevier de Geraud Grossalh, d’autre coté cazal dud(it) G. Grossal, (et) d’autre 

coté chenevier de pierre fumel sous 3 s(ols) caors(ins) de rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) 

acaptes. D. Bruguerii not(aire). Le 16 avril 1446. 

N°2757 
Jean Bonal bailla à nouveau fief a Jean Grossalh un chenevier au quartier S(ain)t Ansbert 

terroir dit le padenc de tarn conf(ronte) avec chenevier dud(it) Jean grossalh fief de pierre 

Londrade (et) avec chenevier d’arn(aud) de S(ain)t aurelh dit Lafon, chemin entre deux, d’un 

coté avec led(it) padenc de tarn, d’autre chenevier dud(it) jean Bonal, chemin entre deux, sous 

12 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant acaptes. Le 21 Juillet 1447. Gervais Neyrac 

not(aire). 

N°2758 
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Le 15 Juillet 1448. Arnaud de S(ain)t Aurelh dit Lafon vendit au pitancier comme procureur 

de l’hospitalier un cazal alodial au barri de S(ain)t Ansbert rue droite conf(ronte) d’un coté 

avec lad(ite) rue, d’autre coté cazal de l’hopital dud(it) Monastere, d’autre coté cazal des 

h(ériti)ers   de   Bertrand   Dalhayré,   d’autre   coté   cazal   de   Barthelemy    Sanclier prêtre

 ........................ [sic] pour le prix de 2 (livres) to(u)rn(ois) Jean Boyssonis not(aire). 

N°2759 

 
Amanies Olibarbe a reconnu au pitancier un chenevier au barri S(ain)t Ansbert conf(ronte) 

devant avec la rue publique, d’autre coté chenevier de Jean Mathia, d’autre cazal du 

reconnoissant. Sous 10 s(ols) to(u)rn(ois) de rente acaptes accoutumes. le 15 Septembre 1455. 

Gervais Neyrac. 

N°2760 

 
Jean Lafon dit Querci pour Etienne (et) Raimond Lafon ses freres a cause de l’achat fait par Rigal 

Delsolier moine de Jean Bonal a reconnu aud(it) delsolier un chenevier sis au barri S(ain)t Ansbert 

rue de Lavanderie conf(ronte) devant avec un carrerot, du bas avec chenevier de Geraud Grossel, 

d’un coté chenevier d’Etienne Camelh, d’autre coté avec autre carrerot. Sous la rente de 2 s(ols) 

to(u)rn(ois) (et) autant d’acaptes. Le 25 Novembre 1460. Gervais Neyrac not(aire). 

N°2761 

 
Le Religieux Arnaud        [sic] infirmier bailla à nouveau fief a Geraude de Caors un cazal au barri 

de S(ain)te Catherine (et) au carrerot dit……[sic] conf(ronte) devant avec led(it) carrerot, derriere 

avec autre carrerot, d’un coté maison (et) ayral de Dieudonné Combes, d’autre coté cazal de Pierre 

Lariviere sous 9 s(ols) caor(sins) de rente (et) autant acaptes. Le 17 aout 1464. Gervais Neyrac 

not(aire). 

N°2762 
Jean Galaut comme donataire de Marguerite Reynaud veuve (et) heritiere universelle de Guill(aume) 

Maurin reconnut au pitancier une piece de terre (et) chenevier au barri S(ain)te Catherine rue de 

Lavanderie qui va de la porte de S(ain)te Catherine à la Riviere de Tarn conf(ronte) devant avec 

lad(ite) rue, derriere avec un petit carrerot, d’un coté avec un autre carrerot, d’autre coté cazal de 

Jean Vesia (et) cazal de noble vital du Lion. Sous 12 s(ols) 6 d(eniers) caors(ins) de rente (et) 5 s(ols) 

caor(sins) acaptes. Guill(aume) Boerii not(aire) le 5 Janvier 1467. 

N°2763 
Le 17 aout 1468. Jean Bonal reconnut au pitancier un cazal au quartier S(ain)t Ansbert derriere la 

maison dud(it) Bonal conf(ronte) d’un coté avec maison dud(it) Bonal, d’autre fossé de la ville mur 

commun entre deux, devant avec airal dud(it) emphytheote, derriere airal……[sic] sous 6 s(ols) 8 

d(eniers) caor(sins) (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. Jean Boyssonis not(aire). 

N°2764 
Le 6 Mai 1469. Antoine Bertran reconnut au pitancier un cazal au barri detruit de S(ain)t Hosbert 

[sic] rue droite, conf(ronte) devant avec lad(ite) rue droite, du fonds fossé vieux de lad(ite) ville, tapie 

entre deux, d’autre coté cazal d’elie Robin, d’autre coté cazal de Jean Batés, sous 12 d(eniers) 

caor(sins) de rente (et) 3 s(ols) acaptes; Guill(aume) Boyssonis. Notaire. 

N°2765 
Jean Jolia vendit a Michel Lagarrigue un chenevier sis hors le barri de la porte S(ain)t Ansbert pres 

l’église S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec chemin public gravé, du haut vigne du recteur de S(ain)t 

Martin, d’autre coté vigne dud(it) Michel acheteur, d’autre coté chenevier de jeanne Daubanes. Sous 

2 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes accoutumes païables à l’hospitalier. Le 18 Janvier 1482. 

Pierre Reinerii not(aire). 

N°2766 
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Jean Capolel pour lui (et) Berenger Capolel son frere comme aquereur de pierre (et) Jean 

Grossal freres reconnut au pitancier un chenevier au barri S(ain)t Ansbert (et) S(ain)te 

Catherine au lieu dit Lenbrouc conf(ronte) du coté de tarn avec le pré ou padoenc communal 

de la ville, derriere avec un carrerot, d’autre coté chenevier de Blaise trussal, d’autre coté 

avec autre carrerot, sous 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 

23 Decembre 1484. P. Reinerii Not(aire). 

N°2768 
Le 28 decembre 1468 Jean Lacam reconnut au pitancier un cazal au barri S(ain)t Ansbert dans 

la rue droite conf(ronte) devant avec airal de pierre Massou meme fief, derriere cazal des 

h(ériti)ers de pierre Cazetes, d’autre coté cazal de Bernard favel, d’autre coté maison (et) 

cazal de Jean de Nolhas sous 3 s(ols) 9 d(eniers) caor(sins) (et) autant acaptes. P. Neyrac 

not(aire). 

N°2769 
Jean Grelou comme aquereur de Vital Leon pitancier une maison avec ses tables (et) avant 

tables dans la ville de Moissac quartier de S(ain)t Ansbert dans la rue droite, conf(ronte) 

devant avec la rue droite, derriere maison de Mathias de Lezir meme fief, ruelle entre deux, 

d’un coté maison des h(ériti)ers de Jean de Solavile (et) des h(ériti)ers de Geraud Ardurat, 

d’autre coté maison de pierre Martines carrerot dit de Gaure entre deux, sous 30 s(ols) 

caor(sins) de rente (et) 7 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes. 

Plus led(it) Grelou comme aquereur de Guill(aume) Aliés (et) de jeanne rissac mariés un 

cazal (et) chenevier pres la porte S(ain)te Catherine hors la ville dans la rue droite qui va a 

la porte arse conf(ronte) devant avec lad(ite) rue, derriere avec le fossé de la ville, d’un coté 

maison de vital Bortomieu, d’autre coté cazal dud(it) reconnoissant meme fief sous 12 d(eniers) 

to(u)rn(ois) (et) autant acaptes. 

Plus un cazal qu’a été de françois Lagas au meme lieu conf(ronte) devant avec la rue droite 

qui va a la portasse, derriere fossé du barri de la ville, d’un coté cazal (et) chenevier sus 

confronté, d’autre coté chenevier des h(ériti)ers de Jean Mondis dit Rozet, sous 12 d(eniers) 

to(u)rn(ois) de rente (et) autant acaptes. Le 7 septembre 1487. P. Reinier not(aire). 

N°2770 
Le 20 Janvier 1490. Geraud Boissonade reconnut au pitancier qui avoit aquis ces fiefs de 

Jean bordas un chenevier au barri S(ain)t Ansbert au carrerot ou est la maison des Crestias 

sive des Cappous conf(ronte) devant avec led(it) carrerot, derriere chenevier de Guill(aume) 

Buscal, d’un coté chenevier de Jean Grelou, d’autre coté chenevier de Clement Solier prêtre. 

2°) Led(it) reconnoissant comme donataire de Barthelemi Saysiel prêtre la moitie d’une 

vigne contenant environ une dinerade (et) demi au terroir de Bequis conf(ronte) du chef 

chemin dud(it) terroir des Bequis, du fonds vigne des h(ériti)ers d’ant(oine) Bertran, d’un 

coté vigne des h(ériti)ers de Raimond Calmon, d’autre coté autre vigne dud(it) Barthelemi 

Saisiel. Sous la rente pour led(it) chenevier 12 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) pour la vigne six 
den(iers) caor(sins) (et) avec les acaptes. Henry peregrini not(aire). 

N°2771 
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Le 7 Juin 1491. Pierre (et) autre Pierre Carbonel freres aquereurs de Jaques Clotes (et) Jeanne Lafon 

mariés ont reconnu au pitancier un chenevier au barri S(ain)t Ansbert dans une rue publique sortant 

de la place dite lo padoenc du port de tarn (et) tendant a la grand rue droite dud(it) barri S(ain)t 

Ansbert passant pres l’albarede de Antoine Saltibus not(aire) (et), venant de la, derriere la maison de 

vital Bertomieu conf(ronte) d’un coté avec lad(ite) rue venant dud(it) padoenc, d’un coté chenevier de 

Bernard Cabasse, certain carrerot tendant de lad(ite) rue a la rue de Lavanderie entre deux, d’autre 

cote chenevier de Jean Mestral, d’autre coté chenevier de Geraud (et) Jean Grossal freres meme fief 

sous 8 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente avec les acaptes (et) autres droits accoutumés. henri peregrini 

not(aire). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

N(ota) : c’est 

dans la ville 

N°2772 

Le 8 octobre 1493. Vital Bourtoumieu dit Bontemps a reconnu au pitancier qui avoit acheté ce fief à 

Jean Bordes, une maison (et) cazal derriere sis au barri S(ain)t Ansbert conf(ronte) devant avec la 

grand rue dud(it) barri, derriere ou du fonds avec le fossé de la ville, d’un coté cazal de Jean Grelou, 

d’autre coté autre maison (et) cazal dud(it) reconnoissant sous 4 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) 2 

s(ols) acaptes (et) tous droits seigneuriaux. Henri peregrini not(aire). 

N°2773 
Le 8 Novembre 1493. Clement Solier prêtre reconnut au pitancier qui avoit aquis ce fief de pierre fabri 

(et) de jean bordes un chenevier au barri S(ain)t Ansbert, dans un carrerot dud(it) barri dit des Crestias 

sive Cappos conf(ronte) devant avec led(it) carrerot qui va de la grand rue dud(it) barri a Tarn, d’autre 

coté cazal du reconnoissant, d’autre coté cazal des h(ériti)ers de Guill(aume) Buscal, (et) d’autre coté 

cazal de Jean Grelou sous 2 s(ols) to(u)rn(ois) de rente, (et) autant acaptes avec les autres droits. 

Henri peregrini not(aire). 

N°2774 
Le3 Janvier 1495. Le pitancier d’une part (et) Guill(aume) Lou gendré d’autre échangeront ce qui 

suit sçavoir: 

Le pitancier bailla aud(it) Gendré 24 s(ols) 2 d(eniers) to(u)rn(ois) dus par Pierre Brix dit…..[sic] 

pour une maison dans la grand rue de S(ain)t Ansbert conf(ronte) devant avec lad(ite) rue, d’un coté 

carrerot de la perge, d’autre coté maison de Guill(aume) Baya derriere maison des h(ériti)ers de 

Gasbert delvolvé dit Bolho 

Led(it) Gendré bailla en contrechange au pitancie(r) dix sols to(u)rn(ois) (et) 5 s(ols) to(u)rn(ois) 

acaptes a prendre sçavoir 5 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes 

sur sa maison (et) cazal derriere joignant, une autre maison dud(it) Gendre fief de M(onsieu)r de 

Lauzieres S(ei)g(neu)r de la Capelle comme aiant droit de M(onsieu)r de Rozet, lesquelles maisons 

(et) cazal sont ou etoint alodials siz au quartier (et) barri de S(ain)t Ansbert devant la porte S(ain)te 

Catherine de la ville de Moissac (et) fait de ............................................................ [sic] devant lad(ite) 

porte entre deux rues publiques dont l’une va a l’église de S(ain)t Martin (et) est dite grand rue de 

S(ain)t Ansbert (et) l’autre à l’eglise de S(ain)te Catherine. Plus autres cinq sols de rente (et) 2 s(ols) 

6 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes sur une pièce de terre d’environ quatre carterées dans la juridic(tion) 

de Moissac dela Tarn terroir de la Colombe conf(ronte) du chef terre des Lauriacs, chemin du port de 

tarn a la borde de Cussac entre deux, en passant par led(it) terroir de la Colombe, du fonds terres de 

Jean Garrigia prêtre (et) d’Etienne Garrigia son neveu, d’autre coté terre des h(ériti)ers de Gausselin 

Garrigia. Henri peregrini not(aire). 

N°2775 
Raimond Codonh (et) Jeanne Lafon sa femme comme donatrice de Jean Lafon son pere ont reconnu 

au pitancier un cazal au barri de S(ain)te Catherine dans la rue de Lavanderie près le Brouc de tarn, 

conf(ronte) devant avec l’airal dud(it) Codonh, carrerot entre deux, d’autre coté certain carrerot, 

d’autre coté cazal de Jean Mestral meme fief, d’autre coté cazal de Pierre fauré meme fief, d’autre 

coté cazal de Jean Grossal meme fief sous la rente de 6 d(eniers) caor(sins) (et) autant acaptes. Le 

12 octobre 1496. Pierre Renerii not(aire). 

N°2776 
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Le 4 mars 1483 Jean Dolmayrac vendit a pierre Massot la moitié d’un cazal dans le barri 

S(ain)t Ansbert conf(ronte) devant avec la rue S(ain)t Ansbert, derriere avec l’autre moitié 

dud(it) cazal, coté maison (et) cazal de Bernard favel, d’autre coté cazal de Pierre Laserre. 

Mathias de Lezir not(aire) fair rente au pitancier 2 s(ols) acaptes accoutumes. 

N°2777 

 
Le 24 Decembre 1512 Aimeric du Roché hôte comme aquereur de Guill(aume) Genier 

reconnut au pitancier une maison (et) airal joignant au barri de S(ain)te Catherine conf(ronte) 

devant avec la rue publique de la porte de S(ain)te Catherine au port de Tarn, d’un coté rue 

publique de la porte S(ain)te Catherine a la portearse [sic], d’autre coté maison de Jean 

pelissier recteur des Barthes, derriere avec la cave, maison (et) airal du reconnoissant sous 5 

s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes accoutumés. 
2°) comme aquereur de Geraud Grossal a reconnu une maison (et) cazal au barri de Lavanderie 

conf(ronte) devant avec lad(ite) rue qui va a tarn, derriere cazal de Vesiate Disset, d’un coté maison 

(et) cazal du reconnoissant meme fief, d’autre coté autre cazal du reconnoissant par lui aquis de Jean 

perri sous 16 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes accoutumés. 

3°) Le cazal aquis de Jean perri susd(it) dans la rue de Lavanderie conf(ronte) devant avec lad(ite) 

rue, d’un coté maison (et) cazal du reconnoissant sus confronté, derriere cazal des h(ériti)ers 

de…….[sic] dit dosset, d’autre coté cazal des h(ériti)ers d’Eliot querci, sous 8 d(eniers) to(u)rn(ois) 

de rente (et) les acaptes accoutumés. 

4°) une vigne au terroir de Cassetort conf(ronte) avec le chemin public de Moissac à Piac, d’un 

coté vigne de Michel mondis, du fonds pré du reconnoissant, d’autre coté vigne des h(ériti)ers de 

Pierre Cavalier sous 4 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) acaptes accoutumés. 

5°) un pré aquis d’antoine Bailé au terroir de Cassetort conf(ronte) avec terres des h(ériti)ers de 

Geraud Redon, d’autre coté vigne des h(ériti)ers de Pierre Cavalier (et) vigne du reconnoissant, 

d’autre coté vigne de Michel Mondis, d’autre coté pres des h(ériti)ers de Pierre Bortomieu dit 

Bontemps sous 5 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes accoutumes. Antoine de Lezir not(aire). 

N°2778 
Le 12 Octobre 1526. acte de protestation a la req(uê)te des religieux contre Pierre Malhabus 

prêtre a l’occasion d’un oratoire qu’il edifioit a la Ladrerie. 

N°2779 
Le 24 fevrier 1533. Jaques Lacourt pour lui (et) cyprianne de Lezir sa femme reconnut au 

pitancier un chenevier aux barris de S(ain)te Catherine sive Lavanderie conf(ronte) d’un 

coté carrerot qui va de l’Eglise de S(ain)te Catherine à celle de S(ain)t Jacques, du fonds 

carrerot de service, d’un coté cazal de Raimond Andrieu dit Roquefort, d’autre coté chenevier 

de Guill(aume) delfossat sous la rente de deux doubles valants chacune dix den(iers) (et) 

acaptes accoutumés. G. Bodaty not(aire). 

N°2780 
Le 13 Juin 1535. Dordé Canal comme aquereur de pierre Bonafous reconnut à l’Abbé un 

chenevier au barri de l’Escorjassi conf(ronte) devant avec le fleuve de tarn, chemin entre deux, 

derriere carrerot de Carmone, d’un coté chenevier d’andre Sabatari sous la rente de trois 

doubles. G. Bodeti not(aire). 

N°2781 
Appointement du senechal de Querci qui condamne Guill(aume) Bousquet a païer au 

pitancier cinq sols de rente sur une maison au barri de S(ain)te Catherine. Le 9 Juin 1571. 

N°2782 
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Assignation en instance feodale pour le Chap(itre) contre jean delpech pour une maison sur 

le port. Le 6 Juin 1605. 

N°2783 
Le 9 Juillet 1616 M(onsieu)r fauché chan(?) acheta un jardin à la portasse pour le prix de 600 

(livres). Ce jardin est aujourdhuy possédé par le Chapellain de la premiere Messe en cette 

qualité de Chapellain voyez l’acte cotté 

N°2784 
Le 27 Septembre 1665. Blaise Lacroix reconnut au Chapitre comme acquereur de la rente de 

ce fief de Jean Lacassagne, une maison au carrerot d’albarede dans S(ain)te Catherine 

faubourg. Rente 10 d(eniers), acaptes autant. Breton not(aire). 

N°2785 
Le 28 Mars 1663. Jean Lacassagne vendit au Chapitre 20 s(ols) 10 d(eniers) de rente (et) 

autant acaptes sur certaines maisons au faubourg S(ain)te Catherine carrerot d’albarede dit 

de La Mealhade. Breton not(aire). 

N°2786 
Le 8 aout 1680 transaction sur procès en feodale, passée entre le Chap(itre) (et) les Religieuses 

de Moissac pour la rente sur une vigne a fonreal, sur une piece de terre à la Croix de Lauzerte, 

et pour le jardin qui etoit lors, (et) est, dans l’enclos desd(ites) Religieuses. Arreté que la rente 

sera païee comme est dit dans cette transaction (et) que pour l’indemnité ou homme vivant 

demandé par le Chap(itre) lesd(ites) religieuses païeront annuellement quinze livres. 

N°2787 
Exploit en feodale en 1695 pour le Chap(itre) contre les mariniers freres pour les faire 

reconnoitre une vigne a Malengane, une autre aux Esperonels bassés, une autre à Landeroze, 

(et) d’un jardin dans la rue de Lavanderie. 

N°2788 
Procès entre l’ouvrier de Moissac (et) M(aîtr)e Jaques Buisson fermier general des 

Domaines de france, led(it) fermier demandoit que l’ouvrier fut tenu a denombrer les biens 

de son office. En 1702 voyez les pieces cottées sous N°2789 et suivantes jusques à N°2814 
Nota: dans ce procez on trouve plusieurs actes (et) memoires concernant l’ouvrerie (et) ses revenus 

 

Le 23 Decembre 1706 exploit pour l’ouvrier contre Vignoles cordonnier pour la vente d’un 

jardin au faubourg S(ain)te Catherine terroir de Cabremorte. 

N°2815 
En 1722 assignation (et) procez en feodale pour M(onsieu)r Lautar con(tre) M(onsieu)r de 

Lautier Chabanon pour la rente d’une partie de jardin dud(it) Lautier siz dans la paroisse de 

S(ain)t Martin carrerot des garavals; Condamnation contre led(it) Chabanon en faveur du 

s(ieu)r Lautar. 

N°2816 (et) suivants jusques a N°2822 



395 
 

384 

Etat des rentes achetées par le Chap(itre) de M. Jean Lacassagne ad(voca)t dans le 

faubourg de S(ain)te Catherine. 
N°2823 

Etat des Reconnoissances faites en faveur de l’ouvrier de Moissac du fief appartenant à 

l’ouvrerie, il y a divers fiefs mentionés en cet Etat comme Las pejes, l’Escourjassi sive 

Embrouc, La portasse, carrerot del Claux, etc… 

N°2824 
 

 

 

 

 
Tiroir n°17 

Dela Tarn 

Liasse n°1 dans la jurid(iction) de Moissac dont partie est dans 

la paroisse de Gandalou (et) la plus grand partie 

dans celle de S(ain)t Martin 

 

Gazigues 

Elie Mercie prit a fief de G. Lantars deux dinerades de terre (et) vigne sizes a Gazigues 

conf(ronte) d’une part avec terre (et) vigne de pons pelissier (et) d’Estevé Benud son frere (et) 

de deux cotés avec deux chemins, d’autre coté terre (et) vigne e G. fornier meme fief, sous 12 

d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes (et) le quint des fruits. L’an 1259. 

N°2825 

 
G. Tole prit a fief de G. Lantars deux dinerades de terre (et) vigne dela tarn à Gazigues 

conf(ronte) avec terre (et) vigne d’elie Mercier, avec celle qu’a été de Guill(aume) Paratge 

(et) avec le chemin sous la rente de 12 d(eniers) caors(ins) (et) 2 s(ols) acaptes (et) le quint 

des fruits. L’an 1270. 

N°2826 
Bernarde veuve de pierre Senhoret notaire reconnut au pitancier deux dinerades de terre (et) 

vigne dela tarn a Gazigues conf(ronte) avec terre de R. Mercier, du chef (et) du fonds avec 

terres (et) vignes de l’hopital de S(ain)t Jaques de Moissac, d’autre coté avec le carrerot 

sous la rente de 12 d(eniers) caor(sins) (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. L’an 1377. 

N°2827 
Peironne Las Maïos reconnut la moitié par indivis de deux dinerades de terre (et) vigne a 

Gazigues, conf(ronte) avec la foret du Roi (et) avec la terre des h(ériti)ers d’etienne Coyrade 

(et) d’aman Camas sous la moitié de 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) 

acaptes la moitié par indivis; L’an 1349. P. de Supramot(?) 

N°2828 
L’ouvrier de Moissac bailla à nouveau fief a Raimond ynard cinq dinerades de terre sizes a 

49   Gazigues conf(ronte)………[sic] avec la terre des h(ériti)ers d’arn(aud) de Monvila, d’autre part 

avec la terre de Guirau……………[sic], d’autre part avec la vigne de Jean Codonh, carrerot 
entre deux, sous la rente de 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) (et) le demi quint des fruits (et) 
acaptes accoutumes. Le 8 Decembre 1373. 

N°2829 
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Jean de Pennyols en son nom (et) (celui) de Jeanne Senhoret sa femme reconnut au pitancier 

deux dinerades de terre dela tarn a Gazigues conf(ronte) du chef (et) du fonds avec les terres 

hermes de l’hopital S(ain)t Jaques de Moissac, d’un coté terres dud(it) hospital, carrerot entre 

deux, d’autre coté terres hermes de R. Mercier, fossé entre deux, sous 12 d(eniers) caor(sins) 

de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 2 octobre 1386. P. La fita not(aire). 

N°2830 

 

Las Nauzes dela tarn jurid(iction) de Moissac 
 

Donation faite par Raimond de Guandalour a l’ouvrier (et) convent de Moissac de deux cazals 

(et) une vigne (et) tout le sirventagge [sic] qu’il avoit sur les nauzes qui se partagent avec le 

fief de la Valette jusques a la maison de Bernard tessendier. L’an 1126. 

N°2831 

 
L’aumonier bailla à nouveau fief a Guill(aume) Mondomerc dit feyt environ quatre 

50
 

dinerades de terre (et) bois dela tarn, terroir de las Nauzes conf(ronte) d’un coté terres de 

pierre Labrousse, d’autres terres de Guill(aume) Jaquet dit Calez, du haut terres de Jean 

Ricard, chemin entre deux, du bas avec la nauze sous 5 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente 

(et) 4 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes. Le 11 decembre 1480. P. Renerii not(aire). 

N°2832 

 

Guillaume Labrousse (et) Jean son frere ont reconnu au pitancier acheteur de ce fief de pierre 

Tardieu, une piece de terre dela tarn terroir de las Nauzes conf(ronte) du haut chemin public 

de Moissac a Castelsarrazy, du bas avec la nauze, d’un coté terres de Geraud Lacassagne, 

Jean Vedel (et) Raimonde delbern, chemin entre deux, d’autre coté terre des reconnoissants, 

sous 3 s(ols) de rente (et) autant acaptes. L’an 1485. P. Renerii not(aire). 

N°2833 

 
Le 4 Janvier 1531 Jean Perri comme tuteur de Jean Labrousse ont baillé en echange à 

…………[sic] Leygue un pré qu’il avoit par indivis avec………..[sic] dela tarn terroir de Las 

Nauzes conf(ronte) avec le pré de noble Jaques Jaquet (et) avec le pré des h(ériti)ers de 

Labrousse, avec le chemin qui va a Castelsarrazy (et) avec le chemin dit de Bossinet fait rente 

au pitancier. 

Et led(it) Raimond (et) Geraud Leygue ont baillé aud(it) perri deux pieces de terre au 

terroir……………..[sic] conf(ronte) avec terres de Geraud Leygue vieux, avec le chemin qui 

va à Cabasse, avec le chemin de Castelsarrazy, avec…………..[sic] Leygue, chemin entre 

deux. L’autre size a las Nauzes conf(ronte)   avec   terres   des   h(ériti)ers   d’Antoine avec 

terres de Jean (et) Guill(aume) Cassagnes, avec chemin de las nauzes. Sous la rente due à tel 

S(ei)g(neu)r qu’il appartiendra. Jean de Rupe notaire. Cet acte est mutilé d’un coté. 

N°2834 

 
Memoire du fief (et) emphytheotes des Nauzes, peut instruire, 

voyez sous N°2835 
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Las Pejes dela tarn jurid(iction) de Moissac 

paroisse de S(ain)t Martin 
 

 

Guill(aume) pauli (et) arnaude sa femme vendirent a pierre Terrassou une dinerade de terre 

(et) vigne a las Pejes conf(ronte) avec terre (et) vigne de Raimond Nenas, d’autre (côté?) avec 

celle de feu Jean Raynaut (et) dessous avec les chemins. Fait rente a W. Perdigou 6 d(eniers) 

caor(sins) (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes. Le 10 Decembre 1322. P. fogassier not(aire). 

N°2836 
 

Le pitancier de Moissac bailla a nouveau fief a Jean de pechjoan une piece de terre a las 

51 pejes conf(ronte) d’un coté avec chemin public de Moissac a Castelsarrazy, d’autre terre des 

h(ériti)ers de feu Bertrand Cornac, d’autre terre de Jeanne Lafon, d’autre terre des h(ériti)ers 

de Bernard frejaville sous la rente de 11 s(ols) caor(sins) (et) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes 

Le 13 octobre 1396. Etienne pineti not(aire). 

N°2837 et 2838 

 
Raimond Maurel aquereur de Bernard Jaimes Commandeur de l’hopital S(ain)t Jaques de 

Moissac a reconnu à l’ouvrier trois dinerades de terre (et) vigne à las pejes qui ont été de 

Guiraut del Pouts conf(ronte) du chef (et) du fonds avec deux carrerots, d’un coté terre de 

Bartholemi dessus la motte, d’autre coté terroir de Grimoart Marnac sous 6 d(eniers) 

caor(sins) de rente pour chaque dinerade (et) autant acaptes. Et la dixme (et) demi quint des 

fruits. Le 22 octobre 1406. Dieudoné Bruguerii not(aire). 

N°2839 
 

Bernarde Novel veuve de Jean Tournier (et) arn(aud) tornier son fils vendirent à Guil(laume) 

Bertran trois melhades de terre (et) vigne a las pejes conf(ronte) du chef avec le chemin public, 

du fonds vigne de vidal de S(ain)t Pierre, d’un coté vigne desd(its) vendeurs, d’autre coté terre 

des h(ériti)ers de R. Messié, carrerot entre deux, fait rente à l’ouvrier 9 d(eniers) caor(sins) 

les acaptes accoutumés (et) le demi quint de la vendange. Le 25 Novembre 1413. Arn(aud) de 

Neyrac not(aire). 

N°2840 
Peirone d’Escarpenet femme de Michel Bigorre (et) peirone de Lu(?)solieres comme héritières 

de pierre Marnac ont reconnu au pitancier environ cinq dinerades de terre a las pejes 

conf(ronte) du haut avec le chemin grand, du bas terre d’Adalaxie aymeric veuve de Vital 

Escarpenet, d’un coté terre de Geraud Ricard qu(i)a été de lad(ite) Adalaxie, d’autre coté terre 

de Guill(aume) Trussal sous 3 s(ols) caor(sins) de rente pour chaque dinerade (et) six den(iers) 

caor(sins) acaptes pour chaque dinerade. Le 4 fevrier 1445. Dieudonné Bruguieres not(aire). 

N°2841 (et) 2842 
 

Le pitancier bailla à nouveau fief à Jean Boissieres (et) arnaud boysset une piece de terre a 

52 las pejes conf(ronte) du haut avec un carrerot, du bas pré de Jean Ricard, chemin entre deux, 
d’un coté terre de Guill(aume) Jaquet, d’autre chemin public de Castelsarrazy, sous 5 s(ols) 
to(u)rn(ois) de rente (et) 2 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes. Le 3 fevrier 1461. Gervais Neyrac not(aire). 

N°2843 
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Le 14 Decembre 1468 Jean Chambert reconnut à l’ouvrier quatre dinerades de terre sizes a 

las pejes conf(ronte) d’un coté terre de Jean Gasc fief de l’Abbé, d’autre coté avec autres terres 

dud(it) Gasc (et) de Guill(aume) feuda fief de l’Abbé (et) avec le chemin qui va au terroir de 

las pejes (et) avec les terres de Jean Gast, sous la rente de 2 s(ols) caor(sins) acaptes avec la 

dixme (et) demi quint des fruits. Jean Boyssonis not(aire). 

N°2844 

 
Arnaud (et) Guill(aume) Anglade freres ont reconnu a pierre Andrieu une piece de terre à las 

pejes conf(ronte) du haut avec terres de Jean dalvernhis, du bas chemin public, d’un coté terre 

de Jean d’albernis, d’autre coté terre de Guill(aume) Bessart sous 2 s(ols) caor(sins) de rente 

(et) autant acaptes. Le 13 Novembre 1474. Gervais Neyrac not(aire). 

N°2845 
 

Le 4 Janvier 1482. Jean leonet a reconnu au celerier environ cinq dinerades de terre en deux 
pieces. L’une size a las pejes conf(ronte) d’un coté terres de Jean Duc, d’autre terres de 53 
pierre (et) Blaise Neyrac freres, d’autre coté avec led(it) territoire ............... [sic] 

L’autre size à Masquieres conf(ronte) d’un coté avec terres desd(its) Neyrac, d’autre coté avec 

un chemin, (et) d’autre coté avec un autre chemin, sous la rente de 6 d(eniers) caor(sins) pour 

chaque dinerade Et ....................................... [sic] acaptes. Guill(aume) Boyssonis not(aire). 

N°2846 
Sentence du Senechal de Querci donnée a Moissac dans le Consistoire du Chateau Royal le 19 

Juillet 1534. En faveur du sindic du Monastere portant condamnation contre pierre perri a 

païer la rente d’une certaine piece de terre au terroir de las pejes estimée annuelement a deux 

cestiers bled froment, un cestier avoine mesure de Moissac, cinq sols to(u)rn(ois), une paire 

gelines (et) un carton de noix. 
Nota ; que dans cette sentence il est dit que le cestier vaut une pipe, la pipe quatre quartieres, la 

quartiere quatre cartons, le carton quatre boisseaux, le boisseau deux coups, le coup deux picotins. 

N°2847 
Vente d’une piece de terre faite par le Chap(itre) à Jean Dordé mar(chan)d size à las pejes. 

Le 24 May 1578 retenu par pierre de Borno not(aire). 

N°2848 
Rigou (et) Jean Cormouls ont reconnu au Chap(itre) une piece de terre a las pejes sive a 

Boussinet sous la rente de 3 cart(ons) 2 pic(otins) et 5/6 pic(otins) bled, 1 cart(on) 2 boiss(eaux) 

avoine mesure de Moissac (et) 2 s(ols) 7 d(eniers) to(u)rn(ois) et ¼ mailhe. Le 28 fevrier 1626. 

Delbert not(aire). 

N°2849 
Le 25 Septembre 1677 Resignation de l’ouvrerie consentie par M(onsieu)r de Lafon en 

faveur de M(onsieu)r de Moncassin produite dans un procès contre le fermier general des 

domaines de france par rapport a certain fief des pejes. 

N°2850 
Trois publications du denombrement des rentes de l’ouvrier faites devant l’eglise de S(ain)t 

Martin En 1679 produites dans le meme proces. 

N°2851 
Jugement des req(uê)tes a bailler par ecrit sur un proces entre le Chap(itre), les prêtres de 

S(ain)t Jaques, Leygue (et) Rigou Cormouls. L’an 1636. et req(uê)te pour led(it) Leygue contre 

Rigon Cormouls. Pour une piece à las pejes. 

N°2852 et 2853 
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Sentence des req(uê)tes portant condamnation contre Jean Pierre Leygue mar(chan)d a 

païer la rente y énoncée pour certains biens siz à las pejes. Donné à Toulouse le 6 Juin 1705. 

N°2854 
Memoire de divers tenanciers du fief de la(s) pejes (et) quelques autres sujets au quint. 

N°2855 
Memoire pour le fief de Las pejes sive La Couture, (et) pour celui de Masquieres dela tarn. 

N°2856 

 

La Colombe terroir dans S(ain)t Martin dela Tarn 

Jurid(iction) de Moissac 

 

Vidale falgairas veuve de B. falgairas reconnut a W. Escribe deux dinerades de terre (et) vigne 

a La Colombe conf(ronte) avec le fief quintal tenu dud(it) W. Escribe par P. de La Roque (et) 

avec le chemin dud(it) fief sous la rente du quint des fruits (et) 12 d(eniers) caor(sins) (et) 2 

s(ols) acaptes. Le 7 Mai 1263. 

N°2857 
L’an 1308 Reconnoissance de deux dinerades de terre (et) vigne à la Colombe consentie 

par………….[sic] conf(ronte) avec vigne de Guill(aume) Abé, d’autre avec celle de 

Guill(aume) Segui, d’autre avec le chemin sous ................ [sic] 

Geraud de Monteolivo not(aire). 

N°2858 
Bernarde de Caillac dite de Calvinhac femme de vital fau legua a perpetuité dans ce testament 

un cierge a notre Dame de Lemboulari pour lequel cierge elle donne a perpetuité annuellement 

vingt sols qu’elle testatrice assigna sur une vigne au terroir de la Colombe, les confronts sont 

effacés. Le 10 octobre 1372. Pierre Neyrac not(aire). 

N°2859 
Trois incants judiciaires de quatre dinerades de terre (et) vigne de l’héritage de Bernarde de 

Calvinhac sizes au terroir de la Colombe conf(ronte) d’un coté avec terres (et) vignes qu’ont 

été de G. peytavi, d’autre avec le chemin public. L’an 1376 on trouvé [sic] qu’il fut offert 6 

(livres) caor(sines) pour le prix, il n’y a pas de delivrance. 

N°2860 
Sans Vingh comme aquereur de Jean Daubis a reconnu au pitancier une piece de terre (et) 

vigne à La Colombe, conf(ronte) avec vigne de Bernard Jacmes, d’autre avec terre de Raimond 

heritier, d’autre vigne d’huc Seguie (et) avec le carrerot dud(it) terroir sous 18 s(ols) 

caor(sins) de rente (et) 6 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 1 aout 1391. pierre Neyrac not(aire). 

N°2861 
Jean delfossat comme aquereur de………….[sic] Monleal a reconnu au pitancier une piece 

de terre au terroir de La Colombe conf(ronte) du haut avec terre d’arnaud Belloc dit perriquot, 

du bas avec le chemin public gravé, d’un coté terre d’Antoine Cavalier, d’autre terre du 

reconnoissant fief de l’Eglise de S(ain)t Michel sous 3 s(ols) caor(sins) de rente (et) autant 

acaptes. Le 26 Juillet 1384. P. Renerii not(aire). 

N°2862 
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Le pitancier bailla à nouveau fief à Jean Bordet environ deux carterées de terre à la   54 

Colombe conf(ronte) du haut (et) du midi terre dud(it) Bordet, du bas avec le chemin public de 

la Colombe, (et) de l’autre coté terre de Jean Lauriac meme fief sous 7s(ols) 6 d(eniers) 

caor(sins) de rente (et) autant acaptes; Le 21 Septembre 1484. P. Renerii not(aire). 

N°2863 et 2864 

 
Jean Bordat reconnoit a noble Jean du Lion S(ei)gn(eu)r de Gasques un pré dans la 

jurid(iction) de Moissac terroir de Galvieu conf(ronte) d’un coté avec le ruisseau de Corbieu 

d’autre avec pré d’amans del pouget meme fief d’autre pré dud(it) bordat par lui aquis des 

h(ériti)ers de pierre de Monleal, chemin entre deux, d’autre côté près de Guill(aume) lauture 

sous 5 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) autant acaptes. Mathias de Lezir not(aire). Le 28 

Decembre 1478. 

Le 3 Novembre 1533 Pierre Bordat a reconnu a George du Lion S(ei)g(neu)r de Vidonet 

une piece de terre (et) pré au terroir de Masquieres sive de Corbieu conf(ronte) avec la foret 

de Corbieu, ruele entre deux, d’autre coté terres du reconnoissant, chemin entre deux, d’autre 

terres de pierre perri, chemin entre deux, d’autre avec les terres de Blaise Ramon (et) 

Guill(aume) Rossi sous la rente de 6 s(ols) 4 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) une paire de gelines 

(et) les acaptes accoutumes. G. Bodeti not(aire). 

Le 27 fevrier 1495 Jean Bordet a reconnu a Noble Guill(aume) du Lion S(ei)g(neu)r de 

Gasques (et) de Colonges une piece de pré (et) terre au terroir de Corbieu conf(ronte) d’un 

coté avec le ruisseau de Corbieu, d’un coté pré d’amans de pouget, d’autre coté chemin public 

de Moissac à la foret de Corbieu, d’autre coté avec la nauze (et) pré de pierre Monleal (et) 

de Barthelemi Combes, fossé entre deux, sous 6 s(ols) to(u)rn(ois) (et) une paire de poules de 

rente (et) autant acaptes. 

Plus une piece de terre au terroir de la Colombe conf(ronte) d’un coté pré de Jean Gasc, 

d’autre terres de Geraud Malardel, d’autre terres de Bernard Bortomieu dit Bontemps, d’autre 

terres du reconnoissant sous 4 d(eniers) torn(ois) de rente (et) autant acaptes. Ant(oine) de 

Lezir not(aire). 

N°2865 
Le 28 Novembre 1505 guill(aume) Amblard a reconnu à noble Gilbert andrieu (et) a ses freres 

une piece de terre a la Colombe, conf(ronte) d’un coté terres de Jean Dussaut prêtre, chemin 

de service entre deux, d’autre chemin public de Moissac a Corbieu, d’autre terres de Nicolas 

(et) Jean Gasc, d’autre terres de Guill(aume) delsegué sous 12 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente 

(et) autant acaptes. J. Generi not(aire). 

N°2866 
Le 7 May 1506. Led(it) Amblard reconnut la meme piece au Chap(itre) qui avoit aquis ces 

fiefs desd(its) Andrieu sous la meme rente. J. Generi not(aire). 

N°2867 
Le 8 Decembre 1506 Etienne fontanié comme aquereur de Guillaume Delbussou reconnut au 

pitancier environ un journal de pré au terroir de La Colombe, conf(ronte) du chef terre de 

Jean del Claux, même fief, du fonds chemin qui va à Corbieu, d’un coté pré de Jean Lagarrigue 

prêtre (et) de son neveu, d’autre coté pré de Louise Gasc sous 7 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente 

(et) autant acaptes. Michel de fargia not(aire). 

N°2868 

1°) Le 7 Novembre 1506 Guill(aume) del port a reconnu au pitancier un cazal terroir de 

las tapies jurid(iction) de Moissac conf(ronte) avec cazal de Jean Gasc (et) avec cazal de Jean 

de Vaurs (et) avec chenevier de Jean Solier sous 15 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant 

acaptes. 
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2°) une piece de terre (et) pré joignant à la Colombe conf(ronte) avec terres d’Antoine de 

Segur d’un coté (et) d’autre avec terres de Jean Gasc d’autre coté avec terres dud(it) gasc (et) 

avec le chemin public sous 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant acaptes. 

3°) un chenevier au terroir de las tapies conf(ronte) avec chevenier de Jean Gasc (et) de 

Jean Solier, derriere cazal d’aimeric deltralh sous 15 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant 

acaptes. 

4°) une pièce de terre au terroir de La Colombe conf(ronte) avec le chemin qui va à la 

borde de Jean Bordat, et avec les terres de Guill(aume) Amblard (et) avec terres de Jean Gasc. 

5°) une autre piece de terre aud(it) terroir de La Colombe conf(ronte) du fonds (et) un coté 

terres de Jean Bordet, d’autre pré de Jean Solier, d’autre terres de Pierre Lauriac sous 15 

d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant acaptes. Ant(oine) De Lezir notaire. 

N°2869 
Jean Bortomieu dit Bontemps a reconnu au Convent de Moissac aquereur de ce fief des 

Andrieu une piece de terre à La Colombe conf(ronte) du chef avec vigne de Gailhard Senda, 

du fonds pré de Jean Solier, d’un coté terres de Pierre Bordat, d’autre coté terres du 

reconnoissant fief des Castanhs dit Lagrange de Castelsarrazy sous la rente de 12 d(eniers) 

to(u)rn(ois) (et) autant acaptes; le 13 fevrier 1526. J. Generi. 

N°2870 
 

Cante cahus terroir dans S(ain)t Martin dela tarn 

jurad(iction) de Moissac 

R. Massabot acheta à aimengarde veuve d’Etienne Deide quatre dinerades de terre à 

Cantecahus conf(ronte) avec terre de p. Monbrasse, avec terre d’arn(aud) del pradel pour le 

prix de 30 s(ols) caors(ins) fait rente à la done de Fortaïs 4 s(ols) (et) 8 s(ols) acaptes. L’an 

1232. 

N°2871 
Ramonde Maroc veuve de Gausbert Senhorel reconnut a Arn(aud) Barrau 2 s(ols) 6 d(eniers) 

caor(sins) de rente (et) 5 s(ols) acaptes pour terre (et) vigne à Cantecahus conf(ronte) avec 

vigne de feu G. delluc, vigne de R.G., avec celle de S. Delcorn (et) avec le chemin. L’an 1277. 

N°2872 
Jean Boyé (et) Jeanne Lagarrigue sa femme ont vendu a Barthelemi de Surlamote (et) a 

Guill(aume) Lauture 4 dinerades de terre a Cantecahus conf(ronte) d’un coté terre de Jean 

Combes, d’autre terre des h(ériti)ers de R. Delpeyrou, du fonds terre de Guill(aume) Cavalier 

(et) avec terre de Guiraut Marti (et) avec ses chemins fait 6 s(ols) caor(sins) de rente (et) 6 

s(ols) acaptes au S(ei)g(neu)r feodal. Le 25 avril 1399. P. de Fita not(aire). 

N°2873 
P. de pauquepile (et) sa femme ayant vendu a B. Gisbert, ce Gisbert reconnut au pitancier deux 

dinerades de terre a Cantecahus, conf(ronte) d’un coté terre de Guiraud Latrinquade, d’autre 

coté terre (et) vigne de Guill(aume) Laguillalmie (et) avec les chemins de Corbieu sous 9 sols 

caors(ins) rente (et) 18 den(iers) caor(sins) acaptes. Le 26 Juillet 1383. Pierre Lafita not(aire). 

N°2874 
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Jean Teissendier tenant a fief de noble Jean de S(ain)t Jean 14 dinerades de terre de 

Cantecahus conf(ronte) d’un coté terre des h(ériti)ers de Bernard Landeroze, d’autre avec 

celle des h(éritiers) de pierre Milhau, (et) avec terres de Raimond de Molieres sous la rente de 

45 s(ols) caors(ins) etoit pres à deguerpir; mais led(it) S(ain)t Jean lui modera la rente a 40 

s(ols) caor(sins) (et) a 6 d(eniers) caor(sins) acaptes. Le 18 aout 1345. Bernard La pelouze 

not(aire). 

N°2875 
 

Le 18 Novembre 1379. Bernard Gisbert prit à fief de Pierre Barrau environ trois melhades 

de terre (et) vigne a Cantecahus, conf(ronte) d’un coté avec terre de B. Gasbert potadie, 

d’autre terre de p. pauquepile (et) de sa femme, d’autre part terre d’Esteve Simon, fossé 55
 

entre deux, d’autre coté terre du reconnoiss(ant), carrerot entre deux, sous la rente de 6 

s(ols) caor(sins) (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes. P. Lafita not(aire). 

N°2876 

 
Raimond del Cayrou aquéruer de peyronele delvolvé reconnut au Camerier trois dinerades de terre 

à Cantecahus conf(ronte) avec terre du reconnoisant aquise de……… [sic] Marti, avec autre terre du 

reconnoissant aquise de lad(ite)…………[sic] (et) avec le carrerot sous 15 s(ols) caor(sins) de rente 

(et) ......................... [sic] acaptes. Le 17 decembre 1391. Jean de salis not(aire). 

N°2877 
Jean Combes recon(naît) au pitancier 4 dinerades terre a Cantecahus conf(ronte) d’un coté terre de 

Bernard Robert meme fief, d’autre terre de Jean Burgès meme fief, d’autre terre d’esteve Simon, fossé 

entre deux, d’autre avec le chemin, sous la rente de 6 s(ols) caor(sins) (et) 6 d(eniers) acaptes. Le 22 

fevrier 1394. p. Lafita not(aire). 

N°2878 
Jeanne faura femme de Barthalemi Barrau reconnut au Camerier trois dinerades de terre labourable 

au terroir de Cantecahus dit autrement La Colombe conf(ronte) d‘un coté (et) du fonds avec terre de 

lad(ite) reconnoissante, chemin entre deux, d’autre coté (et) du chef terre de Jean Saunié, sous 15 

s(ols) caor(sins) de rente (et) 3 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 29 Septembre 1408. p. de fita not(aire). 

N°2879 
Le pitancier bailla à nouveau fief à Jean Lagarrigue quatre dinerades de terre herme ou environ 

sizes dans la jurid(iction) de Moissac qui ont été de feu Jean Marti p(rê)tre dont les droits sont venus 
au Convent de Moissac par succession. Lad(ite) terre herme size a Cantecahus conf(ronte) du chef 56 

terre des h(ériti)ers de Jean Blay (et) des h(ériti)ers de feu Huc La Roque, carrerot entre deux, du 

fonds terre des h(ériti)ers de Guiscard Latrinquade, d’un coté terre de Pierre Sautarel, d’autre coté 

terre de Jean Cornac, sous 6 s(ols) caor(sins) rente (et) autant acaptes. Le 19 Novembre 1412. Jean 

de Salis not(aire). 

N°2880 et 2881 
Le pitancier bailla à nouveau fief à Pierre Linon 4 dinerades terre herme à Cantecahus conf(ronte) 

du haut avec le chemin public, du bas terre de Pierre Monleal, d’un coté terre des h(ériti)ers, 

d’arnaud Guill(aume) Auger, d’autre coté terre de Jean Lauture sous 4 s(ols) to(u)rn(ois) de rente 
57

 
(et) 12 d(eniers) acaptes. Le 29 Decembre 1459. Gervais Neyrac not(aire). 

N°2882 
Le 5 Mars 1466. Le camerier bailla à nouveau fief a Jean Bordet gendre de Geraud Sans, environ 
six cartonats de terre à cantecahus conf(ronte) d’un coté terres d’ant(oine) Delsegur (et) avec terres 58 

d’amans pouget d’autre, (et) d’autre terres de l’emphytheote, sous 3 s(ols) to(u)rn(ois) de rente, 
autant acaptes, (et) la dixme des fruits qui y seront cueillis. Blaise de Rupe notaire. 

N°2883 
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Jean Bordet comme aquereur d’antoine delsegur reconnut au pitancier une piece de terre (et) 

bois a Cantecahus conf(ronte) d’un coté terre de Durand Malardel, d’autre avec le chemin 

public, d’autre coté terre de Pierre Bordet, du bas terre (et) bois d’amans pouget, sous 2 s(ols) 

caor(sins) de rente (et) autant acaptes. Le 25 Novembre 1480. p. Renerii not(aire). 

N°2884 
Le 3 Mars 1485 Amans poget comme aquereur de Guill(aume) (et) Jean Monleal reconnut 

au pitancier environ trois melhades de terre (et) bois a Cantecahus conf(ronte) d’un coté 

avec terre de Jean Bordet meme fief, du fonds terre (et) pré de Jean Gasc dit grategambe meme 

fief, d’autre coté terres d’antoine delsegur meme fief, d’autre coté terre de Durand Malardel, 

certain fossé ou chemin entre deux, sous 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) autant acaptes. Henri 

peregrini not(aire). 

N°2885 
Le 17 decembre 1531 pierre pouzols comme aquereur de françois Coé reconnut au pitancier 

une piece de terre a Cantecahus, conf(ronte) du chef chemin public de Moissac à la forêt de 

Corbieu, du fonds terres de Guill(aume) Delport (et) de Pierre delsegur, d’un coté terres de 

Blaise Rossi, d’autre coté terres d’André Bar sous 3 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) autant 

acaptes. André Sabateri not(aire). 

N°2886 
 

Masquieres terroir dans la paroisse de S(ain)t Martin dela Tarn 

Fort Galhard acheta de Bertrand Villeneuve deux dinerades de terre à la Couture teularenque, 

conf(ronte) dessous avec la terre de Malhole, chemin entre deux qui va a Tarn, (et) dessus avec 

le fossé servant de chemin aux emphytheotes pour aller au chemin de Garrigue blanque, d’un 

coté terre dud(it) Galhard, d’autre terre de W. Duran, sous 15 s(ols) caor(sins) de rente (et) 2 

s(ols) caor(sins) acaptes païables aud(it) Bertrand Villeneuve. L’an 1255. 

N°2887 
Carcine de Chambert femme d’helie Bonal Bachelier es loix bailla à nouveau fief à Raimond 

Laurel six dinerades de terre a Masquieres conf(ronte) d’un coté de W. Bru dit Bisme, d’autre 

terre de Roquefort Lauture (et) de ses freres, (et) des deux autres cotes avec deux chemins l’un 

allant a Garonne sous 3 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) 6 d(eniers) acaptes .Le 1 Janvier 1415. 

P. Godailh. Not(aire). 

N°2888 
Raimond Laurel aquereur de Bernard Jacmes commandeur de l’hopital de S(ain)t Jaques de Moissac 

reconnut au Celerier les fiefs suivants qu’ont été de Guiraut delpouts, sçavoir cinq dinerades de terre 

labourable à Masquieres conf(ronte) du chef avec le chemin, du fonds avec le ruisseau de Masquieres, 

d’un coté terre d’Estevé Massiet, d’autre coté terre de Bernard vedel. 

Plus deux dinerades de terre aud(it) terroir conf(ronte) du chef terre de Jean Saunier, du fonds 

l’escourroir de Masquieres, d’un coté terre de Barthelemi de sus la mote (et) des h(ériti)ers de 

Guill(aume) Lauture, d’autre coté avec le chemin qui va a Garonne sous 6 d(eniers) caor(sins) chaque 

dinerade de rente, (et) autant acaptes (et) la dixme (et) demi quint des fruits desd(ites) sept dinerades. 

Le 14 Novembre 1406. Dieudonné bruguerii not(aire). 

N°2889 



404 
 

393 
 

Le 20 Janvier 1468, Jean, Guill(aume), (et) autre Jean Monleal freres ont reconnu au Celerier 

trois dinerades de terre à Masquieres conf(ronte) d’un coté avec l’escourroir de Masquieres, 

d’autre coté terre de Jean des Bartes, d’autre coté terre des h(ériti)ers de Jean Lauture, d’autre 

coté terre de Gervais Neyrac notaire sous la rente de 6 d(eniers) to(u)rn(ois) pour chaque 

dinerade (et) 3 s(ols) acaptes (et) annuelement le quint des fruits. Jean Boyssonis not(aire). 

N°2890 

 
Arn(aud) Anglade aquereur des Bailes de la table du purgatoire du Monastere a reconnu au 

pitancier une piece de terre labourable dela tarn al Cap del Pon pres le Moulin des paoux 

conf(ronte) d’un coté avec le pont de tarn, chemin entre deux, d’un coté terre d’Etienne Coutiés 

meme fief, d’autre coté chemin allant a Castel Sarrazy, d’autre coté chemin public sous la 

rente de 3 s(ols) 9 d(eniers) caor(sins) (et) autant acaptes. 

Plus comme aquereur de feu Pierre Boutaut une piece de terre labourable à Masquieres 

conf(ronte) du bas terre de Jean Leonet, d’autre coté terre des h(ériti)ers de Jean Huc, d’autre 

terre de Guil(laume) Anglade, sous 15 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) 2 s(ols) to(u)rn(ois) 

a captes. Le 10 octobre 1485. P. Renerii not(aire). 

N°2891 

 
Le 25 Juillet 1494 Jean Jougla jeune pour lui (et) son frere a reconnu à Gui de Lauzieres 

S(ei)g(neu)r de La Capelle trois dinerades de terre à Masquieres conf(ronte) du chef (et) 

d’un coté avec terres dud(it) emphytheote (et) avec le chemin qui va de la riviere de Tarn au 

fleuve de Garonne (et) avec les terres de Bernard perri fils de pierre perri sous 3 s(ols) 9 

d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes accoutumés. Alvias de Golinhac not(aire). 

N°2892 
Le 17 fevrier 1611 Reconnoissance de Demoiselle anne petit en faveur du Curé de S(ain)t 

Michel d’un fief à Masquieres. 

N°2893 
 

Divers lieux dela Tarn 
Jurid(iction) de Moissac paroisse de S(ain)t Martin 

 

L’an 1199 G. Castilhe acheta de Beraud la terre (et) vigne qui conf(ronte) avec celle de pons 

fortaïs (et) avec le cazal de G. Durant pres la polarie de Pons Paratge dela tarn pour le prix 

de 160 sols caor(sins); fait rente au celerier 12 d(eniers) (et) 9 d(eniers) acaptes. 

N°2894 
L’an 1204 Accord entre le S(ei)g(neu)r Abbé de Moissac (et) Raimond Bernard (et) ses 

freres pour les Caredas [sic] (et) vignes qui sont pres de la motte qui tiennent avec durand 

Mercier (et) pour les vignes qui sont au dela de tarn en la jurid(iction) de Moissac (et) la 
59

 
demeure qui appartient au fief de Perges que tout sera de moitié avec le S(ei)g(neu)r Abbé 

(et) Bernard (et) ses freres excepté la demeure de las Poularies qui demeurera en seul à 

l’Abbé. 

N°2895 
Jean Mestré reconnoit à Ricarda fille de feu Bernard Ramona de prohome 18 d(eniers) de 

rente (et) 3 s(ols) acaptes pour une vigne dela Tarn conf(ronte) d’un coté avec vigne de feu 

R. Bernard de prohome, d’autre vigne de Raimond Soque. En la mi Juillet 1234 

G. Cavanh a reconnu à qui dessus une mailhe de rente (et) un denier acaptes 
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pour une vigne al cap de la fon de Valengane de la contenance de deux melhades conf(ronte) 

d’une part vigne de Durand Ratier, d’autre vigne de R. Labrossere. En la mi Juillet 1234. 

Ramon Joans not(aire). 

N°2896 
G. de Las Moles prêtre delaissa à son cousin A. de la Salere une vigne sur la rive de tarn (et) la 

moitié d’un airal en la rue de S(ain)t Jaques. N’est pas parlé d’intéret du Chap(itre). Le 13 fevrier 1234. 

N°2897 
R. del Toron prit à fief de pons pelissier trois melhades de terre (et) vigne dela tarn a l’olm, qu’ont été 

de Beraud conf(ronte) avec terre de Gilbert del toron (et) avec vigne de W. Gasc (et) avec la terre du 

susd(it) Raim(ond) del toron (et) avec la vigne de Jordane Bedos, chemin entre deux, sous 12 d(eniers) 

rente (et) 2 s(ols) acaptes. L’an 1236. 

N°2898 
Cebeille fille de Raimonde femme de B. Delport reconnut a A. Lespinas 2 s(ols) rente (et) 4 s(ols) 

acaptes pour la terre (et) honneur del Mainarderie dela tarn confronte avec terre de pons paratge (et) 

avec la terre de lad(ite) Cebeille (et) avec la rive de tarn. L’an 1237. 

N°2899 
Fort la Lande acheta de G. Gras terre (et) vigne dela tarn conf(ronte) avec vigne de………[sic] 

Pelissier (et) avec vigne d’a. peytavi (et) avec vigne d’A. Bonafous (et) avec vigne de R.W. vilanove 

(et) avec vigne de ….[sic]rard Rufelan (et) avec le chemin pour le prix de 21 livres bordelois(es). Fait 

rente à pons Grimoard 18 d(eniers) caor(sins) (et) 3 s(ols) caor(sins) acaptes. L’an 1246. 

N°2900 
Sept reconnoissances en faveur de p. Grimoard fils de pons Grimoard consenties par : 

1°) R. trulher 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caors(ins) acaptes de deux dinerades de 

terre (et) plante [sic] en l’honneur del fraissé conf(ronte) avec terre (et) plante de R. Clarens, chemin 

entre deux, (et) avec terre (et) cazal de Jean fauré (et) avec terre (et) Barte de W. Mauregh (et) avec 

plante de B. Bretes chemin entre deux. L’an 1246. 

2°) P. Barrau 8 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 16 d(eniers) acaptes de deux dinerades de terre 

(et) vigne au pech de Malhebuo conf(ronte) avec vigne d’arn(aud) delluc (et) avec celle de R. delfaïet, 

(et) dessous avec la vigne de p. Barrau reconnoissant (et) avec la carriere L’an 1247. 

3°) Gausbert delcom 12 d(eniers) caor(sins) rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes de la moitié de 

quatre dinerades de terre dela tarn à Longagne conf(ronte) avec la terre d’E. delcom, (et) avec le 

chemin de Corbieu (et) avec la terre de W. delcom (et) avec la terre de$ W. Mauregh. En 1247. 

4°) Estevé delcorn 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 3 s(ols) acaptes de la moitié de six 
5° dinerades de terre dela tarn a La Longagne conf(ronte) avec terre d’Etienne Lariviere (et) 

avec le chemin de Corbieu (et) avec la terre de p. delolm, (et) d’arn(aud) Rouilhac. En 1247. 
5°) Led(it) E. Delcom 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes de la moitié de quatre 

4° dinerades de terre dela tarn à la Longagne conf(ronte) avec terre dud(it) delcom (et) avec le chemin 
de Corbieu (et) avec l’honneur de R. Ratier (et) de sa cousine Claire. L’an 1247. 

6°) W. delcorn 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes de la moitié de quatre dinerades 

de terre que W. delcorn a dela tarn terroir de Longagne conf(ronte) avec terre de Gausbert del Corn 

(et) avec le chemin de Corbieu (et) avec terre d’E. Lariviere (et) avec la terre de 
G. Mauregh. En 1247. 

7°) P. de Lolm 12 s(ols) caor(sins) rente (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes pour la moitié de 

8 dinerades de terre dela tarn a La Longagne conf(ronte) avec terre d’E. delcorn (et) avec le 

chemin de Corbieu (et) avec la terre de Raimonde (et) avec terre de G. Mauregh. L’an 1247. 

Pierre Andrée not(aire). 

N°2901 
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1°) P. Gausbert reconnut à M. W. de Bessens Abbé de Moissac 12 d(eniers) caors(ins) de rente (et) 2 

s(ols) caors(ins) acaptes (et) le quint des fruits de deux dinerades de terre (et) de vigne dela tarn 

conf(ronte) avec terre (et) vigne de P. Baille, (et) avec celle d’E. Riviere (et) avec le fief de pons 

pelissier, chemin entre deux. En 1257. 

2°) P. Esperou reconnut a qui dessus 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) 

acaptes (et) le quint des fruits d’une dinerade (et) vigne dela tarn, conf(ronte) avec terre (et) vigne 

dud(it) p. Esperou avec celle de R. Mansou (et) avec le chemin. L’an 1257. 

3°) R. Mansou reconnut a qui dessus 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) 

acaptes (et) le quint des fruits de une dinerade de terre (et) vigne dela tarn conf(ronte) avec terre (et) 

vigne de P. Esperou avec celle de Robi Langlés (et) avec le chemin. L’an 1254. 

N°2902 
Elie Mercier prit a fief quintal de G. Lantar trois melhades de terre (et) vigne ou environ dela tarn 

conf(ronte) avec terre de R. Clairac meme fief, avec terre de E. Beraud (et) de pons son frere (et) 60 
avec le chemin sous 9 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 18 den(iers) caor(sins) acaptes. En 1260. 

N°2903 
Elie Mercier reconnut comme acheteur d’Etienne Beraud, a arn(aud) de Montucq de Castelsarrazy 

deux dinerades de terre (et) vigne conf(ronte) d’un coté avec vigne qu’a été a deide Lairac (et) avec 

la vigne d’Elie Mercier (et) avec le chemin de Castelsarrazy (et) avec le chemin qui va au fief de p. 

Escudier; sous le quint de tous les fruits (et) 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes. L’an 

1261. 

N°2904 
Bernard Vaquier par son dernier testament donna trente sols caor(sins) de rente obituaire pour un 

obit assignée [sic] sur une terre (et) vigne dela tarn al cap del pon conf(ronte) de trois parts avec les 

chemins (et) avec la vigne de Raimond Cales. L’an 1286 

N°2905 
B. Vaquier reconnut a pons grimoard 2 s(ols) caor(sins) rente (et) 4 s(ols) acaptes de quatre dinerades 

de terre (et) vigne ou environ de R. Gautier, d’autre avec le chemin, du fonds avec le fief de pons 

paratge. L’an 1280 

N°2906 
Testament de B. Vaquier dans lequel il legue au Convent. C’est le meme que celui cy dessus N°2905. 

Et celui cy cotté N°2907 
 

Le pitancier de Moissac bailla en logaderie a p. de Vast (et) G. dalvernhe deux dinerades de terre 

(et) vigne dela tarn au fief quintal de G. Tessendier conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de Jean 61 
delluc, avec terre (et) vigne de Colin Le picard, carrerot entre deux, d’autre terre (et) vigne de B. 
vignals sous 14 s(ols) caor(sins) de logaderie. Le 15 Novembre 1299. Arn(aud) Barrau not(aire). 

N°2908 
L’an 1196 Guill(aume) Bernard acheta de Jean Roux un cazal (et) terre dela tarn qu’a été a arnaud 

Ebrard à Carcigues pres le chemin qui va à Castelsarrazy (et) pres le cazal Begonenc. Sous la rente 

de 5 s(ols) 

N°2909 
Guill(aume) Raimond Escudier vendit a durand Alard deux dinerades moins neuf escats de terre dela 

tarn le long du Rivage conf(ronte) avec la vigne de pierre S(ain)t Paul (et) avec madonne Marguerite 

damourier, devant avec le chemin, faisant rente au vendeur qu’il se reserve 4 d(eniers) mailhe, 9 

d(eniers) acaptes. Le 8 avril 1348. françois de (portu?) not(aire). 

N°2910 
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Arman de Montpezat donna au Convent de Moissac(et) a l’autel de S(ain)t Sauveur l’honneur 

qu’il avoit à Moissac (et) la moitié de la dixme qu’il avoit a Ondanse à la charge par l’ouvrier 

de tenir le luminaire ardent chaque nuit devant ledit autel (et) pendant douze fetes y nommées 

jour (et) nuit. L’an 1156. 

N°2911 
L’an 1199 Gausbert Gasc prit a fief de Renaud Bouc la terre (et) vigne qui conf(ronte) avec 

celle de Guill(aume) del tressed, avec celle dud(it) Bouc dans l’honneur d’Ondanse sous 6 

d(eniers) rente (et) 12 d(eniers) acaptes. 

N°2912 
Guiraude veuve d’arn(naud) daibeli prit a fief d’arn(aud) daragon la moitié de la terre (et) 

vigne que lad(ite) Guiraude (et) Etienne daibeli son beaufrere ont à la Negranie conf(ronte) 

avec la moitie de la vigne dud(it) E. daibali, avec la vigne de Guitard Sobira (et) avec la vigne 

de R. Lacombe, avec celle de W. ferrragut (et) avec celle d’hugues Milhet sous 6 d(eniers) 

rente (et) 12 d(eniers) acaptes. L’an 1243. 

N°2913 
Bertrand olric pour lui (et) pour B. fornier son oncle acheta de guill(aume) Daisse dix sols 

61 
caor(sins) de rente sur les fiefs que led(it) Daisse (et) pons Lamoure tiennent (et) lui doivent 
païer lesquels sont dela tarn en deux pieces l’une conf(ronte) avec la terre de R. petit (et) 

avec terre de W. B. vilanove (et) avec la terre de pons paratge. L’autre conf(ronte) avec terre 

(et) vigne de Raimond Bataille (et) avec la barte de pons paratge, (et) avec le fief quintal de 

R. Escribe vers le chemin de la poularie. L’an 1261. 

N°2914 

L’ouvrier de Moissac acheta a …… [sic] floyrac tout le droit dud(it) floyrac sur le capmas 

dela Bonetie comme terres vignes champs etc. pour le prix de neuf liv(res) caorsin(e)s. L’an 

125(?) 

N°2915 
L’acte cy cotté N°2916 est un extrait original en bonne forme dont le sommaire est mis cy 

devant fol(io) 217 N°1989. voiez led(it) acte aud(it) N°1989. 

N°2916 et cy devant N°1989 
 

L’an 1358 échange du Moulin d’Espaous avec la borie de S(ain)t Medard entre Abbé (et) 

Convent d’une part (et) Gausside de Gasqués Dame de Goudourville (et) comme l’Abbé lui 

avoit baillé lad(ite) borie franche (et) quitte de toute rente (et) ne l’étant pas en compensation 

il lui assigne 15 s(ols) 9 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente fonciere sur certaines maisons ayrals 

(et) terres au terroir de Boriane pres du fossé de Castelsarrazy possédées par Guill(aume) de 

pecharmier ha(bit)ant dud(it) Castelsarrazy. 

N°2917 
Jean Més reconnut a Jaques folorou prêtre deux dinerades de terre labourable dela tarn terroir 

de Latonelle conf(ronte) d’un coté avec la terre d’hugues tissendier, d’autre avec terre dud(it) 

Més, d’autre avec terre de Bernard Bertrand, (et) d’autre terre de R. Dede sous 14 s(ols) 

caor(sins) de rente (et) autant acaptes. Bern. Lapelouze not(aire). Le 14 Janvier 1364. 

N°2918 
L’an 1370 Vidal faure prit a fief d’Etienne Maurech deux dinerades de terre (et) vigne a 

Garrigue blanque (et) d’une meilhade de terre d’augmentation [sic], laquelle melhade 

conf(ronte) de tous cotés avec les susd(ites) deux dinerades. Rente trois den(iers) caorsins. 



408 
 

397 
Autre reconnoissance dud(it) Vidal faure de deux dinerades (et) melhades de terre à Garrigue 

Blanque conf(ronte) avec terre (et) vigne de Bernarde femme de G. fargues (et) avec le fief du 

peitavi, (et) avec terre (et) vigne de Guill(aume) delperié (et) avec le chemin de Garrigue 

blanque sous 15 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes. 

Arn(aud) Roffiac not(aire). 

N°2919 
Guill(aume) arn(aud) de S(ain)t Martin dit Naymés, comme acheteur de Gasbert Lacombe 

reconnut a arn(aud) Guillermi procureur de Jean d’orgueilh h(abit)ant de Montauban deux 

dinerades de terre, vigne (et) albarède dela tarn au lieu dit al pilar conf(ronte) de deux cotés 

terre (et) vigne (et) albarède dud(it) Guillaume arn(aud), d’autre avec le fleuve de tarn sous 

4 d(eniers), une obole caor(sine) de rente (et) 9 d(eniers) caor(sins) acaptes. Le 2 janvier 1370. 

Etienne pinet not(aire). 

N°2920 
Arn(aud) de Monvile reconnoit au pitancier deux dinerades de terre (et) vigne dela tarn au 

terroir de Belregard conf(ronte) avec terre (et) vigne d’arn(aud) cornille, d’un coté terre de 

p. codonh, fossé entre deux, dessous terre (et) vigne de R. Lacoste, fossé entre deux, dessus 

avec le chemin (et) la terre de p. Dussaut, sous 15 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) 6 

d(eniers) caor(sins) acaptes. Le 1 Novembre 1380. Pierre Lafite not(aire). 

N°2921 
Le Celerier (et) l’ouvrier contestoint entre eux deux dinerades de terre dela tarn conf(ronte) 

devant avec le chemin qui va a Mealhole, d’autre terre (et) vigne de Guill(aume) (et) vidal 62 

Bru, des autres cotés avec terre de Bertrand………[sic]. Lad(ite) terre fut adjugée à 
l’ouvrier. Le 12 Juillet 1381. 

N°2922 
Le 22 fevrier 1390 Guill(aume) filhol reconnoit au pitancier deux dinerades de terre dela 

tarn terroir de Botanelle conf(ronte) d’un coté terre d’Ant(oine) Barniere, d’autre terre de 

Jean panegols, fossé entre deux, du chef terre de Raimond Bolhou, sous 2 s(ols) caor(sins) de 

rente (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes. Pierre de fita not(aire). 

N°2923 
Le pitancier bailla à nouveau fief a Jean Labarte deux dinerades de terre labourable dela 

tarn terroir del pouget conf(ronte) d’un coté terre d’Elie del Carpenet, d’autre coté terre de 63 

pierre Rouzie, du chef terre (et) vigne d’arn(aud) dede (et) avec un chemin qui va a Corbieu, 

sous 8 s(ols) caors(ins) de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 14 avril 1409. Pierre de 

fita not(aire). 

N°2924 
Le pitancier bailla à nouveau fief à Jean Genten environ deux dinerades de terre dela tarn terroir de 

Negoporc conf(ronte) du chef terre (et) vigne d’arn(aud) Guaren, du fonds avec le chemin, d’un coté 64 

terre de Guill(aume) Lagavigne, d’autre terre d’Elie Carpinet sous 5 s(ols) caor(sins) de rente (et) 
autant acaptes. Le 20 Novembre 1412. Jean de Salis not(aire). 

N°2925 
Arn(aud) Dalbarede par son testament legue au convent de Moissac 5 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) 

6 d(eniers) acaptes pour un obit perpetuel d’une Messe de Requiem le jour ou le lendemain de sa mort 

qu’il assigne a prendre sur quatre dinerades de terre exempte de toute servitude feodale size dela tarn 

au bout du pont conf(ronte) d’un coté avec le fleuve de tarn, chemin entre deux, du bout avec chemin 

allant de Moissac à Castelsarrazy, d’autre cote terre de grimoard Marnac, fossé entre deux, d’autre 

coté terre dud(it) testateur (et) avec terre de pierre Rozier. Le 22 Juillet 1422. Dieudonné Bruguerii 

not(aire). 

N°2926 
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Le 6 Mars 1464. Etienne Grelou reconnut au pitancier deux dinerades de terre dela tarn terroir 

de Belregard conf(ronte)…….[sic] dufaut, chemin entre deux, d’autre coté terres de noble 

vital de Lion, fossé entre deux, d’autre coté… ...................... [sic] peyres, ruelle entre deux, du 

fonds avec certains bois sous la rente de 15 d(eniers) (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes. 

Plus une obolade de vigne au terroir de Caguesanc conf(ronte) d’un coté       [sic], 

d’autre avec le chemin public, d’autre vigne de pierre Garric, d’autre pré de 

Jean………………[sic] den(iers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes. J. Boyssonis notaire. 

N°2927 
L’an 1484. L’abbé de Moisac bailla a ferme le dixme de dela tarn sur le pied de 294 

cartieres (de) froment. 

N°2928 
Le 2 Decembre 1484. Barthelemi farbieu prêtre pour lui (et) son neveu comme aquereur de 

feu Bertrand farbieu son frere (et) d’Etienne pendayche h(ériti)er de pierre Botaut a reconnu 

au pitancier une piece de terre au terroir de Garrigue blanque conf(ronte) d’un coté avec la 

gaure de Garonne, d’autre coté terre de pierre Monleal qu’a été d’Etienne dorlhenx dit trolion, 

d’autre coté avec carrerot dud(it) terroir qui va de Moissac a lad(ite) gaure, d’autre coté terre 

des h(ériti)ers de pierre Lauture, fossé ou escourroir entre deux, sous 3 s(ols) de rente (et) 18 

d(eniers) caor(sins) acaptes. H. peregrini not(aire). 

N°2929 
Le 10 octobre 1485. Vente faite par les marguilliers de la table du purgatoire de l’Eglise 

65 abbatiale de Moissac à arnaud Anglade d’un piece de terre dela tarn terroir del Cap del pont 

proche le moulin des Paoux conf(ronte) d’un coté avec le cap del pon, chemin au milieu, 

d’autre part terre d’Etienne Courtiers, d’autre chemin public allant à Castelsarrazy, d’autre 

avec chemin public, pour le prix de dix ecus petits valant 27 s(ols) 6 d(eniers) chacun sous la 

rente de 3 s(ols) 9 d(eniers) caor(sins) au pitancier (et) autant acaptes. P. Renerii not(aire). 

N°2930 
Le meme jour ledit Anglade reconnoit lad(ite) piece au pitancier sous la rente cy dessus Plus 

comme aquereur des h(ériti)ers de pierre Boutaut une piece de terre dela tarn terroir de 

Masquieres conf(ronte) du bas terre des h(ériti)ers de Jean Leonet, d’autre terre des h(ériti)ers 

de Jean huc, d’autre terre de Guill(aume) Anglade sous 15 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) 

2 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes. P. Renerii not(aire). 

N°2931 
Etienne Coutiés a reconnu au pitancier deux dinerades de terre dela tarn terroir del cap del 

pon conf(ronte) d’un coté chemin public de Moissac à Castelsarrazy, du coté de tarn chemin 

qui va aux Barthes, d’autre coté terre d’arn(aud) anglade meme fief, d’autre coté terre des 

h(ériti)ers d’aimeric agilou meme fief. Sous 3 s(ols) 9 d(eniers) caors(ins) de rente (et) 

autant acaptes. Le 1 Juin 1486. P. Renerii not(aire). 

N°2932 
Le 30 Mars 1507 Antoine Saltibus comme successeur de son pere a reconnu au pitancier 

environ trois cartonats de terre ou il y a une maison size dela tarn terroir de La motte de 

Mercier conf(ronte) avec vigne dud(it) reconnoissant du fonds (et) d’un coté avec deux chemins 

publics, d’autre coté, d’autre coté [sic] terre du reconnoissant sous 6 s(ols) 3 d(eniers) 

caor(sins) de rente (et) les acaptes accoutumés. Alrias Golignac not(aire). 

N°2933 
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Le 24 Octobre 1545 vente faite par Guill(aume) Malema pere (et) fils d’une piece de terre dela 

tarn al Cap del pont conf(ronte) d’un coté avec le chemin de Castelsarrazy, du chef avec chemin 

allant à la foret de Gandalou, d’autre avec la tuilerie de bern(ard) Pelissier, d’autre terre (et) 

vigne dud(it) acheteur, cet acheteur est Simon Langlade pour le prix de 30 (livres) 5 s(ols) de 

rente au pitancier. Motes not(aire). 

N°2934 
Le 4 aout 1595 Jean Boutalh reconnut au Sindic du Chap(itre) comme aïant droit du pitancier 

une piece de terre ou il y a une maison batie contenant dix cartonats trois boisselats size dela 

tarn par(oisse) S(ain)t Martin terroir de La motte mercier conf(ronte) du bout avec chemin de 

service, d’un coté avec chemin roial, d’autre terre du reconnoissant aquises de Vergonsac, 

d’autre coté terres qui ont été de Barast de Sales, rente 3 s(ols) 9 d(eniers) acaptes 8 d(eniers) 

deniers [sic]. Pelissier not(aire). 

N°2935 

 

Tiroir n°17 Massou terroir dans S(ain)t Martin ou Madelene 

Liasse n°2  jurid(iction) de Moissac 
 

 

P. Delbosc a reconnu à Durand Ratier 6 s(ols) de rente (et) 15 d(eniers) acaptes pour la moitié 

des terres (et) vignes (et) honneurs que led(it) Delbosc a à Mansou conf(ronte) d’un coté vignes 

de Hugues de S(ain)t Paul, d’autre vigne de pons paratge. L’an 1240. 

N°2936 
Bail a nouveau fief au profit du Curé de S(ain)t Michel par Guillaume Lamorenie d’environ 

une dinerade de terre herme au terroir de Massou confr(onte) du haut chemin public de 

massou, du bas terre (et) vigne de (Amanieu?) Lombarbe, carrerot entre deux, d’un coté 

terre de Barthelemi Senclier prêtre, chemin entre deux, d’autre coté terre du reconnoissant, 

sous 3 s(ols) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes. Le 21 decembre 1443. 

Dieudonne Bruguerii not(aire). 

N°2937 
Le 28 Octobre 1464. Le pitancier de Moissac bailla a nouveau fief quatre dinerades de terre 

(et) vigne au terroir de Massou à elie de Bosredon confront(e) du haut chemin public qui va 66 

à la moline de Saletes, du bas terre dud(it) Elie, d’un coté terre dud(it) elie, d’autre coté avec 
chemin public sous la rente de 6 s(ols) caor(sins) (et) 18 d(eniers) caor(sins) acaptes. 

Gervais de Neyrac not(aire). 

N°2938 
Jean Logendré bailla à logaderie à Blaise Duran (et) antoinette Benac mariés environ vingt 

dinerades de terre (et) Bois à Massou conf(ronte) du haut vigne de Geraud Laflorentie, du bas 

herme de Geraud delvolvé, d’un coté ruisseau de l’Espanhete, chemin entre deux, de ce meme 

coté bois de noble Jean de Gaulejac, d’autre coté bois de peironne de Rozet dite d’augé 

(et) avec vigne de Nicolas Bonet (et) vigne de Michel Bertomieu sous 20 s(ols) to(u)rnois de 

logaderie. Le 30 aout 1474. Gervais Neyrac not(aire). 

N°2939 
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Jean Montels bailla a Jean Labrou tailleur, en logaderie la moitié par indivis d’une piece de 

terre (et) bois a Massou conf(ronte) du haut avec bois des h(ériti)ers de pierre del sirech dit 

Lobies, du bas terre du reconnoissant chemin entre deux, d’un coté terre (et) bois dud(it) 

Jean Montels fossé entre deux (et) avec terre (et) vigne de Durand Orcival (et) avec terre (et) 

vigne de Geraud Calviac (et) avec terre (et) bois de Jean Montels jeune (et) d’autre coté terre 

dud(it) Jean Labrou chemin entre deux. Sous 10 s(ols) to(u)rn(ois) de logaderie; Le 13 avril 

1479. Gervais Neyrac not(aire). 

N°2940 
Deux Memoires de feu Lamouroux concernant le terroir de Massou. 

N°2941 et 2942 
 

Pompery, Brignols, Espanhete, 

Rieu de Belle pasture, Ondanse (et) Bonetié, ou Bonetiés. 
 

Arn(aud) Peyre reconnut reconnut [sic] à l’Abbé de Moissac 5 d(eniers) rente (et) 10 d(eniers) 

acaptes pour terre (et) vigne à Ondanse conf(ronte) de deux cotés vigne de W. delbosc (et) 

avec la rue de dessus (et) avec celle de dessous, L’an 1221. 

N°2943 
Jean Cardaillac reconnut a l’Abbé de Moissac trois melhades de terre (et) vigne à ondanse 

conf(ronte) avec vigne du reconnoissant (et) avec le chemin sous 4 d(eniers) caor(sins) de rente 

chacune (et) l’autre melhade deux den(iers) (et) (tous?) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes plus 2 

dinerades (et) la moitié de 3 melhades vigne quintals au terroir de la faïe conf(ronte) de tous 

cotés avec led(it) Jean Cardaillac (et) dessus avec le chemin sous 23 d(eniers) caor(sins) (et) 

demi mailhe de rente (et) les 3 melhad(es) quintal, 3 mailhes caor(sines) (et) le quint des fruits 

de rente 

Plus une dinerade de terre (et) bois conf(ronte) avec terre (et) pré d’arn(aud) Lapierre 

d’autre avec terre dud(it) reconnoissant sous 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant 

acaptes 

Plus 4 dinerades de vigne a las plantes a ponpery conf(ronte) avec le reconnoissant, avec 

jean peytavi (et) avec le chemin gravé sous 16 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) 8 

d(eniers) caor(sins) acaptes. L’an 1236. 

N°2944 
Cinq Reconnoissances consenties en faveur de M(onsieur) l’Abbé par: 

1°) Bonade femme de R. desples (et) B. Gasc 15 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 3 s(ols) 

4 d(eniers) caor(sins) acaptes pour cinq dinerades de terre (et) vigne a ondanse conf(ronte) 

avec terre (et) vigne dud(it) B. Gasc, avec celle de p. Boges (et) avec celle d’arn(aud) Bessou. 

L’an 1257. 

2°) Lad(ite) Bonade 16 d(eniers) caor(sins) acaptes (et) 8 d(eniers) caor(sins) de rente de 

deux dinerades de terre (et) vigne à ondanse conf(ronte) avec terre (et) vigne de G. delluc, 

avec celle d’arn(aud) Bonafous (et) avec celle de R. de Bragairac, avec celle d’Etienne Bonnet, 

ruisseau entre deux. L’an 1257. 

3°) ferlande fille reconnut 12 d(eniers) caor(sins) (et) le quint des fruits de rente (et) 2 

s(ols) acaptes de deux dinerades de terre (et) vigne à fonfaurenque conf(ronte) avec terre (et) 

vigne de B. Lascombes, avec celle de Jean Tandol, avec cel(l)e de Barthelemi Lalande, avec 

celle de p. Mestré (et) avec celle de W. Mainade. L’an 1258. 

4°) Aimar de Gordon 6 d(eniers) caor(sins) rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes 

(et) le quint des fruits de une 
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dinerade de terre (et) vigne à fonfaurenque conf(ronte) avec terre du reconnoissant, avec 

cel(l)e d’etienne Marcoal, avec le ruisseau du Bartac (et) avec le chemin. L’an 1258. 

5°) Arn(aud) Astier 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes et le 

quint des fruits de deux dinerades de terre (et) vigne a fonfaurenque conf(ronte) avec terre (et) 

vigne de G. angalier avec celle de B. Molieres, avec le Bartac (et) avec le chemin. L’an 1258. 

N°2945 

 
L’an 1272 (Acapte) fait par l’Ouvrier du tiers des Capmas de la Bonetie. 

N°2946 
1°) G. Alard reconnut a l’Abbé 6 s(ols) caor(sins) de rente (et) le dixme (et) 6 s(ols) 

caor(sins) acaptes de six dinerades de terre en l’honneur de Boussac conf(ronte) conf(ronte) 

[sic] avec terres d’Elie Gombaud, avec celles de Jaques Mongiscard, chemin entre deux, 

avec celle d’arnaud Lapistole, avec celle de W. de S(ain)t Julien, avec celle de Jean delboissou. 

L’an 1274. 

2°) B. La Benechie 12 d(eniers) caor(sins) de rente a l’Abbé (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes 

pour terre (et) vigne à Ondanse conf(ronte) avec terre (et) vigne d’arn(aud) Jouliane, avec 

celle de Gaubert de l’infirmerie, avec celle d’Etienne Bretou (et) avec le ruisseau d’ondanse. 

L’an 1275. 

3°) Jean izarn reconnut à l’Abbé trois dinerades de terre (et) bois à l’honneur de Boussac 

conf(ronte) avec terre de p. Bonel, avec celle de Jean Caussade, dessus avec terre de pons 

paratge, fossé entre deux, dessous aec terre de Rodrigo peyre, (et) avec le chemin dud(it) fief 

sous 3 s(ols) caor(sins) de rente (et) autant acaptes. L’an 1275. 

N°2947 
 

Gentes de Tournier veuve bailla à logaderie à Jean Barthe deux dinerades de vigne a Ondanse 

conf(ronte) d’un coté avec chemin de la …..[sic], d’autre avec un carrerot, d’autre vigne des 

h(ériti)ers de W. des cazals. Sous 8 s(ols) caor(sins) de logaderie le 8 Mai 1367. Bernard 

Lapelouze not(aire) 

N°2948 
 

Le pitancier baila à nouveau fief à pierre de pinu vieux une piece de terre au terroir de 
pontpery conf(ronte) d’un coté bois des h(ériti)ers de Jean Barrau, d’autre avec le pont de 67 

ponpery, d’autre avec chemin public de Moissac au pech de Seges, d’autre avec le chemin 
public de Moissac à la Moline de Saletes sous 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) autant acaptes. 

Le 21 Janvier 1459. Jean Boyssonis not(aire). 

N°2949 
 

Le 1 Aout 1470 Bail a fief fait par l’Abbé à Dieu donné [sic] Lacombe de tout le ruisseau ou 

de son eau, lequel est dit de Lespanhete ou de belle pasture, suivant seulement la longeur d’une 

piece de terre appartenant aud(it) Lacombe joignant led(it) ruisseau, laquelle est du 
fief dud(it) pitancier, pour la depense du Convent avant toute personne, au moulin que led(it) 

68
 

Lacombe avoit construit sur led(it) ruisseau, fait rente à l’Abbé 2 s(ols) caor(sins) (et) autant 

acaptes. Jean Boyssonis not(aire). 

N°2950 et 2951 
 

Le 24 Aout 1476. Gervais Lacombe bailla à Logaderie a Bernard Lauzat un moulin ou mouline moulant 
a une meule avec la maison dud(it) Moulin. Et une piece de terre (et) pré à l’entour dud(it) Moulin 
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contenant environ trois melhades au terroir de pomperil conf(ronte) d’un coté avec chemin 

public (et) pont de pont peril, d’autre coté terre des h(ériti)ers d’arnaud Barrau, echampoir 

dud(it) moulin entre deux, (et) avec terres de Jean Veziat, sous six cartieres de bled froment 

mesure de Moissac de logaderie. Mathias de Lezir not(aire). 

N°2952 
Le 3 Mars 1483 Guill(aume) Bosco a reconnu à l’Abbé une piece de terre, pré, nogarade 

[sic] (et) herme size au terroir de Brinhols dela le ruisseau de l’Espanhete conf(ronte) d’un 

coté avec led(it) Ruisseau, d’autre coté avec le fleuve de Garonne, d’autre coté (et) du chef 

avec pré (et) nogarède des h(ériti)ers de Gervais de Neyrac notaire, d’autre coté ou chef avec 

pré (et) nogarède du reconnoissant (et) d’autre coté avec (?) sous 6 s(ols) caor(sins) de rente 

(et) les acaptes accoutumés. Henry peregrini not(aire). 

N°2953 
Le 3 aout 1492. Bernard de Rodier prieur de S(ain)t Agnan vendit à Guill(aume) Bosco le 

quart d’un moulin a nef sur le fleuve de Garonne au terroir de Brinhols au dessous de la pointe 

de Tarn avec le quart du cabès arrenté pour 25 ans par led(it) prieur (et) par (?) de 

Castelsarrazy de l’Abbé de Moissac pour le prix de 48 ecus d’or valant chacun 27 s(ols) 6 

d(eniers) to(u)rn(ois) a la charge par l’acheteur de païer pour l’afferme ou arrentement à 

l’Abbé le quart de cinq pipes bled froment annuellement. M. Delezir not(aire). 

N°2954 
Le 15 novembre 1509 Alexis Noguiés a reconnu à l’Abbé une borie avec ses edifices, terres, 

vignes, prés (et) bois dans la paroisse de S(ain)t Martin terroir de Ondanse conf(ronte) avec 

chemin de Moissac a la Croix de Seges, d’un coté terre de Bernard Lauzat, d’autre coté terre 

de Pierre Rogier, du fonds chemin de Moissac a la Moline des h(ériti)ers de Guill(aume) de 

Bosco, d’autre coté terre des h(ériti)ers d’Eliot Lafon sous la rente de 42 s(ols) caor(sins) 

valant 28 s(ols) to(u)rn(ois) (et) une paire gelines de rente (et) 8 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes. 

Plus led(it) Noguiés comme acquereur de Raimond Labordarie a reconnu aud(it) abbé 

environ quatre carterées de terre a ponpery sive Brinhols conf(ronte) avec le chemin de 

Moissac a Boudou (et) avec le ruisseau de l’Espanhete d’un coté, terres de Bernard Roby 

prêtre, d’autre terre des h(ériti)ers de jean Barrau sous 3 s(ols) 4 d(eniers) to(u)rn(ois) de 

rente (et) les acaptes accoutumés. 

Plus led(it) Noguiés comme aquereur de pierre Bigorre, une maison dans Moissac quartier 

de Guilaran conf(ronte) avec la grand rue de Guilaran d’un coté maison des h(ériti)ers de Jean 

del Mas, d’autre coté maison d’arn(aud) Lamelhe, du fonds maison de Guill(aume) Lamelhe 

dit Lamanone sous 2 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes accoutumés. Ant(oine) De 

Lezir not(aire). 

N°2955 
Le 25 Novembre 1524 Simond Langlade a reconnu à Louis Trusal une piece de 

……[sic] au terroir de ponpery conf(ronte) avec vigne des h(ériti)ers de Guill(aume)…..[sic] 

(et) avec le chemin public (et) avec terre de Guillaume delfoussat (et) avec vigne de pierre 

Buscal sous la rente de deux doubles tournois et acaptes accoutumés . 

Plus une vigne aquise de Guill(aume) Vernhes dit Tebot aud(it) terroir conf(ronte) avec terre 
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dud(it) Langlade, (et) avec vigne du reconnoissant (et) avec terres de Dieudonné Capgras 

prêtre sous la rente de trois doubles (et) les acaptes accoutumés; J. Dufau not(aire). 

N°2956 
Le 21 Juin 1588 Alexis Bories reconnut à l’Abbé de Moissac une piece de terre a ponpery, 

une autre piece aud(it) terroir, acte retenu par Caussade notaire. 

N°2957 
Instructions ou eclaircissements touchant le terroir de pompery. 

N°2958 

 

Pech de Seges en S(ain)t Martin 
 

Le 8 fevrier 1461 M(onsieur) l’Abbé bailla à nouveau fief a Jean Montels vingt deux carterées 

de terre (et) bois dans les appartenances de Moissac terroir del pech de Seges, 68
 

conf(ronte) d’un coté terres d’Antoine Danis, d’autre avec le chemin public, d’autre avec 

terres vacantes dud(it) Abbé, d’autre coté terres d’ant(oine) Vignes. Sous 30 s(ols) caor(sins) 

de rente (et) 12 s(ols) caor(sins) acaptes. Jean Boyssonis not(aire). 

N°2959 
Le Novembre 1479. Jean Montels dit Leygye bailla en logaderie à Jean delfour jeune une borde 

avec ses dependances par(ois)se de S(ain)t Martin terroir del pech de Seges conf(ronte) d’un 

coté avec chemin public de Moissac à S(ain)t Pierre de Dax, d’autre terres d’antoine Lauzat 

(et) avec le ruisseau de La Combe del Rat, d’autre terres d’ant(oine) Viviers (et) avec terres 

d’Antoine Denis, sous la logaderie de vingt sols to(u)rn(ois) trois carteriates froment (et) d… 

[sic] gelines, sans prejudice de la rente due au S(ei)g(neu)r. Mathias de Lezir notaire. 

N°2960 
 

La Picade 

Pieces de certains proces pour l’hospitalier de Moissac contre Jean perri pour la rente de 

certaine terre ou vigne a La picade, il y a quelque reconnoissance. Ce procès fut meu vers l’an 

1631. Voyez N°2961. 2962. 2963 et 2964 

 

 

Terroir de S(ain)t Martin et pres l’Eglise de S(ain)t Martin 
 

L’hospitalier bailla à nouveau fief à Jean Lacapelle une piece de terre (et) chenevier au 

terroir de S(ain)t Martin conf(ronte) d’un coté avec chemin de fonreal, d’autre coté 69 

chenevier de Jean del Cauzy dit targui, du chef avec le terme de la vigne de Jean Simon, du 

fonds chenevier del Malaudé meme fief sous 9 s(ols) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) 

caor(sins) acaptes. Le 13 avril 1422. Arn(aud) Neyrac not(aire). 

N°2965 



415 
 

404 
 

Le 20 fevrier 1639 Jean Astruc a reconnu à l’hospitalier une vigne pres l’Eglise de S(ain)t 

Martin acte retenu par Bretou not(aire) sous la rente de 12 s(ols) 6 d(eniers) (et) le dixieme 

des fruits (et) autant acaptes. 

N°2966 

 
Le 15 7bre 1669 Reconnoissance de M(onsieu)r Hilaire de Verdier juge de Moissac pour une 

vigne pres l’Eglise S(ain)t Martin, fait rente à l’hospitalier 12 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins). 

Bretou not(aire). 

N°2967 

 

Cassé tort terroir en S(ain)t Martin 

 
 

E. Delcor reconnut a Ricarde fille de B. Ramon prohome 16 d(eniers) rente (et) 2 s(ols) 8 

d(eniers) acaptes pour vigne (et) terre à Cassetort avec le chemin pour entrer (et) sortir 

conf(ronte) avec vigne de feu Fortais, avec celle des guiraudenes, avec celle de G. Auger (et) 

de Bernard son frere. L’an 1234. 

N°2968 

 
B. Borrel acheta de Vidal Brugel une dinerade de terre (et) vigne à Cassétort conf(ronte) avec 

terre (et) vigne de W. Lagardele, avec celle de Bertrand de Montesquieu, dessus avec le 

chemin, dessous avec le ruisseau pour le prix de 100 [sic] s(ols) caor(sins) fait rente a p. 

delbosc 4 d(eniers) caor(sins) (et) 8 d(eniers) caor(sins) acaptes. L’an 1258 

N°2969 

 
Le 14 Septembre 1363 Arnaude de Villeneuve femme d’arnaud Castenier bailla à nouveau 

fief à Bernard fromigou quatre dinerades de terre (et) vigne à Cassetort conf(ronte) d’un 

coté terre (et) vigne de Jean Brossos prêtre, d’autre coté avec le chemin, d’autre coté terre (et) 

vigne de Guill(aume) Marmon, d’autre coté terres (et) vigne de Guirau Delvolvé, d’autre terre 

(et) vigne de Jean Capmas, sous 20 s(ols) caor(sins) de rente (et) 6 s(ols) caor(sins) acaptes. 

Bernard Ribey not(aire). 

N°2970 

 
Le 5 avril 1375 Arnaude Villeneuve veuve d’arn(aud) Castanier vendit à arn(aud) S(ain)t 

Martin dit Naymes deux sols caor(sins) de rente a elle dus par led(it) acheteur avec les acaptes 

sur 4 dinerades de terre (et) vigne de l’acheteur sizes à Cassetort conf(ronte) d’un coté terre 

(et) vigne de lad(ite) venderesse, d’autre terre (et) vigne de fontanier Maurous, d’autre terre 

(et) vigne de Bernarde Bo(l)ete, d’autre avec le chemin. Etienne pinet not(aire). 

N°2971 

 
Jean Grihon reconnut au pitancier trois dinerades de vigne (et) bouygue al Cassetort 

conf(ronte) du chef chemin public, du fonds vigne de Jean Grihon, d’un coté vigne de Marc 

firbé, d’autre coté vigne de Guill(aume) delvolvé. Rente 18 d(eniers) caor(sins), acaptes 

autant. Gervais Neyrac not(aire). Le 12 fevrier 1461. 

N°2972 
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Le 6 aout 1464. Le pitancier bailla à nouveau fief a Jean Laroque dit de Past 8 dinerades 70 

terre herme al Cassetort conf(ronte) du haut avec chemin qui va à la Moline de Saletes (et) 

avec la vigne de vital barriere (et) avec le bois de……….[sic] sous la rente de 7 s(ols) 6 

d(eniers) caor(sins) (et) autant acaptes. Jean Boyssonis not(aire). 

N°2973 

 
Le 27 Decembre 1466. Elie Boscredon comme donataire de Jean Laroque a reconnu au 

pitancier huit dinerades de terre (et) bois a Cassetort conf(ronte) d’un coté vigne de vital 

Barriere, d’autre avec le rival, d’autre avec le chemin public, d’autre avec le bois de Thomas 

Risac sous 7 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant acaptes. J Boyssonis not(aire). 

N°2974 

 
Etienne Guibon p(rê)tre bailla à nouveau fief a Etienne Baile environ deux dinerades de 

terre herme à Cassetort conf(ronte) avec terre de Thomas Risac meme fief, de deux cotés 

terre herme dud(it) Guibon pretre, par le haut chemin de Moissac a Piac, du fonds vigne de 

vital Barriere (et) bouïgue de Geraud Daudas. Rente 5 s(ols) to(u)rn(ois) petits (et) autant 

acaptes. P. Mereria not(aire). Le 17 Novembre 1475. 

N°2975 et 2976 

 
Le 31 Novembre 1485. Jean Bechier (et) Jeanne de pourcrouges sa femme, pour eux (et) 

pour Marguerite (et) Bertrande bonardel filles de lad(ite) Jeanne ont reconnu au pitancier qui 

avoit aquis ce fief par echange de Pierre fabri sçavoir ont reconnu aud(it) pitancier une piece 

de vigne à Cassetort conf(ronte) avec vigne de Jean Jolia, chemin entre deux, avec terre de 

Roquefort Leygue dit Valen, de deux cotés vigne de Bernard favel dit La Porte. Sous 2 s(ols) 6 

d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant acaptes. Mathias de Lezir not(aire). 

N°2977 

 
Le 13 Decembre 1501. Arnaud Anglade reconnut au Chap(itre) qui avoit aquis ce fief de noble 

Guill(aume) de Rozet une vigne à Cassetort conf(ronte) avec chemin de Moissac a Piac, du 

chef vigne du curé de S(ain)t Jacques, d’un coté vigne de Gilles heronis, d’autre coté vigne 

du reconnoissant sous 16 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes accoutumés. Antoine 

de Lezir not(aire). 

N°2978 
Le 24 Novembre 1505 Antoine Anglade a reconnu à Andrieux freres fils de noble Pierre 

Andrieu une piece de vigne size à Bequis conf(ronte) de deux cotés vigne de Jean perri dit 

Majot, d’autre coté vigne de Pierre Leygue sous 2 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) autant 

acaptes. 

Plus une autre piece de vigne à Cassetort, (confronte) du chef vigne du reconnoissant, du 

fonds chemin de Moissac a Piac, d’autre vigne de Pierre Toutin prêtre, chemin de service entre 

deux. J. Generi not(aire). 

N°2979 
Le 25 avril 1510 Ant(oine) Galaubier a reconnu au pitancier une vigne à Cassetort conf(ronte) 

du chef avec certain chemin qui va …… [sic] (et) avec vigne de Jean santol, chemin entre 

deux, du fonds terre de… [sic] dit valeri, d’autre coté chemin à la borde de 

palet, d’autre coté vigne de Pierre Moreau (et) de Marguerite Bornasel sa femme. Rente 15 

d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes autant. Michel de fargia not(aire). 

N°2980 
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Fonreal  terroir dans S(ain)t Martin dit 

aussi Engraunhequat 
 

 

Le 14 fevrier 1329. Pierre Robert reconnut a Bernard pelagrue sacristain de Moissac cinq 

dinerades de terre (et) vigne a fonreal conf(ronte) avec terre (et) vigne de Jean Lacelne d’autre 

terre (et) vigne de p. Lacroux, d’autre terre (et) vigne de Jean Jouclar, sous 3 s(ols) caor(sins) 

de rente 8 d(eniers) caor(sins) acaptes (et) le tiers des fruits de la vigne. Pierre Valette 

not(aire). 

N°2981 

 

Guill(aume) arnaut de S(ain)t Martin dit raymes aquereur de Gauthier Lascombes reconnut 

a Raimond mercier une piece de terre (et) vigne au terroir de fontreal conf(ronte) d’un coté 

avec le chemin public, d’autre avec terre de la done de Petit, d’autre terre (et) albarède de 

Ramona Hostal. Rente 6 d(eniers) caor(sins) (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes. Le 2 mai 

1367. Guill(aume) Crineti not(aire). 

N°2982 

 
Pierre Pauquepile (et) sa femme vendirent a Jean Monmirat six deniers caor(sins) de rente 

(et) 12 d(eniers) acaptes a prendre sur M(aîtr)e Roques pour une piece de terre (et) vigne size 

a Engraunhequat conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de Jean lavaissiere, d’autre terre (et) 

vigne de Guill(aume) Gariaval, d’autre avec son chemin. Le 28 fevrier 1389. P. Lafita 

not(aire). 

N°2983 

 
Serene Senhies veuve de Bernard Donadieu bailla à nouveau fief à Guill(aume) Lestang (et) 

a P. Lestang son fils trois dinerades de terre (et) vigne hermes au terroir d’Engraunhequat 

conf(ronte) d’un coté terre de R. Botelhe prêtre, d’autre avec le chemin (et) avec le fief de 

lad(ite) done, d’autre terre desd(its) pere (et) fils. Rente 4 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) (et) 

autant acaptes. Le 6 janvier 1391. p. Lafite not(aire). 

N°2984 
 

 

Le pitancier bailla à nouveau fief à Jean Desmons deux dinerades de terre (et) vigne au 

72 terroir d’Engraunhaquat conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de Bertran Jean Sabatier, du 

fonds terre de vigouroux Calvel, chemin entre deux, d’un coté terre (et) vigne de Guill(aume) 

Senezeles, d’autre coté terre herme des h(ériti)ers de Bern(ard) Ebral. Rente 6 s(ols) caor(sins) 

(et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes. Le 14 Novembre 1405. Jean de Salis not(aire). 

N°2985 
Raimond Roques comme donataire de …..[sic] prêtre a reconnu au pitancier de Moissac une 

piece de terre (et) vigne a fonreal conf(ronte) du haut terre (et) vigne de Pierre frejeville, du 

bas (et) d’un coté terre (et) vigne de Bertrand Dalbe, d’autre terre (et) vigne de Raimond 

Gratecombe (et) de ce meme coté terre (et) vigne de Bertrand Laspeyres, sous 3 s(ols) 

caor(sins) de rente (et) 6 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 12 avril 1417. Dieudonné Bruguerii 

not(aire). 

N°2986 
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Guill(aume) Cornilhe vendit à Jean Grison barbier une piece de vigne (et) boutique size a 

fonreal, d’un coté vigne du curé de S(ain)t Martin (et) vigne de Jean Vesiet fief de noble Vital 

du Lion, d’autre coté vigne d’alix….. [sic] veuve de Vital Escarpinat (et) vigne de Guill(aume) 

Delvolvé pour le prix de 6 (livres) la rente de ……[sic] caor(sins ?) païable aux S(ei)gn(eu)rs 

qu’il appartient. Gervais Neyrac not(aire) le 30 mars 1446. 

Le 20 Juillet 1446 led(it) Jean Grison reconnoit a noble Vital du Lion lad(ite) piece sous 

5 s(ols) caor(sins) de rente (et) les acaptes accoutumes. 

N°2987 

 
Raimonde Laplasse dite La Crestiane vendit a Roquefort Buscal deux dinerades de vigne à 

fonreal conf(ronte) du haut bouigue du Roi, du bas avec un carrerot, d’un coté vigne 

d’Ant(oine) laguillelmie, d’autre coté vigne de lad(ite) Raimonde Laplasse, fait 8 d(eniers) 

to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes accoutumés a la Chapellainie de Blauzac, le 10 decembre 

1452. Gervais Neyrac no(taire). 

N°2988 

 
Jean Robin a reconnu au pitancier une piece de terre (et) vigne a fonreal conf(ronte) du haut 

avec vigne de Jean Robin fief de la chapellainie de Raimond Thodos, d’un coté vigne de 

Guill(aume) Scuda qui a été de Guill(aume) filhol, du bas chemin public, d’autre coté vigne 

dud(it) Jean Robin fief de l’Abbé sous la rente de 20 d(eniers) caorsins (et) autant acaptes; 

Le 11 octobre 1460. Gervais de Neyrac not(aire). 

N°2989 (et) 2990 
 

Le 25 janvier 1475 Guill(aume) Chaumhié tisserant a reconnu à l’Abbé deux dinerades de 

terre (et) vigne a fonreal conf(ronte) de deux cotés vigne d’Antoine Cavalier (et) vigne de 

Guill(aume) Vue, du fonds chemin de fonreal. Rente 15 d(eniers) caor(sins) (et) 2 s(ols) 

caor(sins) acaptes. Jean Boissonis not(aire) 

N°2991 
 

Noel Marcy aquereur d’hugues Lagarde a reconnu au pitancier une piece de terre (et) vigne 

a fonreal d’environ deux dinerades conf(ronte) du fonds vigne de pierre perrin vieux, carrerot 

entre deux, du chef autre carrerot, des deux cotés sçavoir du fonds vigne de Bernard Chambert 

dit tambouret. Rente 1 s(ol) 6 d(eniers) caor(sins) (et) 5 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 25 Juillet 

1478. P. Materia not(aire). 

N°2992 
Pierre Lavedie aquereur d’arnaud Chanus reconnut au pitancier une piece de terre (et) vigne 

size a fonreal conf(ronte) du haut vigne de Jean fossat, du bas vigne de Geraud Lacassagne, 

d’un coté vigne de barthelemi farbieu prêtre, d’autre coté vigne de Noé Marti sous 3 s(ols) 9 

d(eniers) caor(sins) de rente (et) les acaptes accoutumés. Le 7 fevrier 1483. P. Renerii. 

N°2993 
Hugues de Jean Robi freres dit Bolho ont vendu au pitancier 18 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente 

(et) autant d’acaptes a eux dus par Barthelemi farbieu prêtre (et) son neveu (et) par Pierre 

Lavedie pour une piece de terre (et) vigne joignant size à fonreal conf(ronte) du haut vigne de 

Jean delfossat, du bas vigne de Pierre perri dit saysselh de Bernard (et) Raimond Chambert 

freres, chemin entre deux, d’un coté vigne dud(it) Pierre Lavedie, d’autre coté vigne dud(it) 

Barthel(emi) farbieu. Le 30 avril 1494. Pierre Renerii not(aire). 

N°2994 
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Le 18 Novembre 1539 Jean Delfau jeune vendirent [sic] à Antoine Martuech une vigne à 

fonreal conf(ronte) du chef vigne de George grelou, du fonds vigne de Pierre Perry, chemin de 

service entre deux, d’un coté vigne d’Antoine Chambert pour le prix de cinq livres to(u)rn(ois) 

fait rente au chap(itre) 6 d(eniers) to(u)rn(ois). André Sabaters notaire. 

N°2995 

 
Mémoires concernant le terroir de fonreal. 

N°2996 
 

Tiroir n°18 

Liasse n°1 
 

Pech auriol terroir dans S(ain)t Michel (et) S(ain)t Martin 

Nota. Ce terroir a eu divers noms tantot pech auriol, Bequis, Lapeiriere, Noyer de Simon, quatiés 

(et) aujourdhui Calvere. 

 

Grimard delfaïet (et) a. de Brassac firent partage de terre (et) vigne (et) jardin a la coste de 

Pech auriol conf(ronte) avec le fossé vieux (et) avec la part dud(it) Grimard delfaïet, (et) la 

part d’A. de Brassac conf(ronte) avec vigne de Bertrand Castilhon led(it) Grimard delfayet 

bailla a fief sa part aud(it) Brassac sous 12 d(eniers) rente (et) 2 s(ols) acaptes. L’an 1235. 

N°2997 

 

Bernard Vitalis (et) (Celalie?) Bot sa femme vendirent à Jean Larnaudie une piece de terre 

(et) vigne au terroir de La peyriere conf(ronte) d’un coté avec terre (et) vigne de l’acheteur, 

d’autre terre (et) vigne des h(ériti)ers de Raimond Lacassagne (et) avec terre (et) vigne de 

Bernard Gariaval, du haut avec le chemin, du bas terre (et) vigne desd(its) h(ériti)ers de 

Lacassagne. Le 18 janvier 1374. Etienne pineti not(aire). 

N°2998 

 
Guillelme Calmel veuve de Jaques pezaire reconnoit aux Religieux de Moissac comme 

chapelain [sic] trois dinerades de terre (et) vigne à Lapeiriere conf(ronte) avec terre (et) vigne 

de Martin Peyrusse, d’autre terre (et) vigne de lad(ite) Guillelme, d’autre terre (et) vigne 

d’arn(aud) de Puigaillard (et) dessus (et) dessous avec les chemin. Sous 13 s(ols) 6 d(eniers) 

de rente (et) 3 s(ols) caors(ins) acaptes. Le 23 Octobre 1402. jean de Salis not(aire). 

N°2999 
Geraud del Rival vendit à Raimond fort la moitié par indivis d’une piece de terre (et) vigne 

au terroir de Lapeiriere conf(ronte) lad(ite) moitié d’un coté par le long avec l’autre moitié 

dud(it) vendeur, d’autre vigne de Martin Peyrusse, du chef chemin public, du fonds vigne de 

Jean Manderou fait rente à l’ouvrier 4 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) acaptes 12 d(eniers) 

to(u)rn(ois) pour lad(ite) moitié. Le 7e Novembre 1417. Arn(aud) de Neyrac not(aire). 

N°3000 
 

Guill(aume) Cornelhe vendit à Guill(aume) Garrigia une piece de terre (et) vigne à 

pech auriol conf(ronte) du haut terre (et) vigne d’Olivier Malet, du bas terre (et) vigne 

de Jean Joucla, carrerot entre deux, d’un coté terre (et) vigne des h(ériti)ers 
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de Jean Simon, d’autre coté terre (et) vigne de Pierre Monleal, pour le prix de trois ecus et 

demi d’or fait rente à Noble Odet de Terride 2 s(ols) caors(ins) (et) les acaptes accoutumes. 

Le 20 Novembre 1489. Dieudonné Bruguieres. 

N°3001 
Le 2 Decembre 1453 Laurent Chanut étant tenu païer chaque année 12 d(eniers) to(u)r(nois) 

de rente à hugues Longuebal (et) les acaptes accoutumés pour trois meilhades de vigne au 

terroir de Bequis conf(ronte) du haut vigne de Pierre Senclier (et) avec la vigne de tandou 

Mechonon, dessous vigne de pierre perri, un coté vigne dud(it) Laurent, d’autre coté vigne 

de Jean Roby racheta cette rente pour le prix de deux livres to(u)rn(ois) Gervais Neyrac 

not(aire). 

N°3002 
Le 25 Mai 1458 Pierre de Rupe reconnut au pitancier une bouigue au terroir de Quatiés 

conf(ronte) de deux cotés vignes du reconnoissant, d’autre coté vigne de Géraud Saux, d’autre 

coté chemin de pech Auriol ; Sous 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) les acaptes accoutumés 

Jean Boyssonis not(aire). 

N°3003 
Le 20 fevrier 1458. hugues Pradal reconnut au religieux Jaques Jouclar chapelain de la 

chapellainie de Bernard Auger de Durfort une vigne (et) bouigue au terroir de Lapeiriere 

conf(ronte) d’un coté avec chemin de Bequis, d’autre avec carrerot (et) avec vigne des 

hé(riti)ers de Pierre peronet, d’autre vigne d’Elie de sous. Sous 9 s(ols) caor(sins) de rente 

(et) 3 s(ols) caor(sins) acaptes. J. Boissonis not(aire). 

N°3004 
Le pitancier a baillé à nouveau fief à Guill(aume) Seriot une piece de bouigue à Bequis    
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conf(ronte) du haut avec le chemin public, du bas vigne de Jean Lasbouigues, d’un coté 
vigne d’olivier Massot (et) vigne de Pierre pronille, d’autre vigne des h(ériti)ers de Jean (Py?) 

Sous 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) 3 s(ols) caor(sins) acaptes; Le 3 fevrier 1461. Gervais 

Neyrac not(aire). 

N°3005 
Le 13 Novembre 1478. Dieudonné Lacombe reconnut au Camerier une piece de terre (et) vigne 

à pech auriol conf(ronte) d’un coté vigne du reconnoissant (et) avec terre (et) vigne de l’Eglise 

de S(ain)t Jaques, de deux cotés avec un petit chemin qui va du grand chemin gravé aud(it) 

terroir de pechauriol. Rente 5 s(ols) to(u)rn(ois) (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes. 

Blaise de Rupe not(aire). 

N°3006 
Pierre Cazetes aquereur de Jeanne Laroque femme de Sans Laclotte reconnut a delsolier 

Religieux chapelain de la chapellainie d’auger de Durfort Abbé de Moissac - quand (il) vivoit 

- une vigne au terroir de La peiriere sive pech auriol conf(ronte) du fonds vigne d’hugues 

pradel, du chef chemin de Bequis, d’un coté vigne de Jean Asier, d’autre coté vigne de Jaques 

hebrard (et) de Jean Delbruelh dit pochou sous 6 s(ols) 9 d(eniers) caor(sins) de rente (et) les 

acaptes accoutumés; Le 4 Decembre 1479. Pierre de Mareria not(aire). 

N°3007 
Guill(aume) Pons aquereur de Philippe Massip a reconnu au pitancier une piece de terre (et) 

vigne a pech auriol conf(ronte) du haut terre (et) vigne de Pierre de pro………[sic] d’autre 

coté vigne de Pierre de Colle. D’autre coté vigne de Jean d’almairac, d’autre vigne de Gui de 

Collo prêtre. Rente………[sic] sols caor(sins) (et) autant acaptes. Le 16 fevrier 1483. P. 

Renerii not(aire). 

N°3008 
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Le 14 Decembre 1485. Gervais Lacombe reconnut à l’aumonier environ deux dinerades de 

vigne à pech auriol conf(ronte) du chef vigne des h(ériti)ers de feu Pierre Mareria not(aire) 

de fonds chemin dud(it) terroir allant à la croix de pech auriol, d’un coté vigne du 

reconnoissant fief du pitancier, d’autre coté vigne du reconnoissant fief du camerier. 

Plus environ trois dinerades de vigne aud(it) terroir conf(ronte) du fonds avec vigne du 

reconnoissant fief du pitancier, fossé entre deux, d’un coté vigne des h(ériti)ers de George 

descazals dit Ginest fief de l’aumonier, du chef vigne de Vital Barriere, tap entre deux, d’autre 

coté avec lad(ite) vigne du reconnoissant fief de l’aumonier. Rente pour la 1ere vigne 5 s(ols) 

caor(sins) (et) doubles acaptes. 

Rente pour la 2e vigne 20 s(ols) to(u)rn(ois) (et) 10 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes. Henri 

peregrini not(aire). 

N°3009 
Dominique Noguier aquit d’antoine Cosinier deux sols (et) demi to(u)rn(ois) de rente sur une 

vigne dud(it) noguier par indivis avec le pitancier de Moissac size au terroir de Bequis sive 

pech auriol conf(ronte) avec vigne de geraud Malet (et) de sa femme (et) avec vigne de Geraud 

Malhet (et) sa soeur (et) vigne de Pierre Martines (et) avec le chemin de Bequis (et) vigne de 

Jean de Colle (et) avec le chemin feudal de pech auriol. Laquelle vigne fait autres deux sols 

(et) demi de rente au pitancier. Led(it) Noyer [sic] vendit dans cet acte led(it) [sic] 

2 s(ols) 6 d(eniers) au pitancier. Led(it) Noguier etant proprietaire de lad(ite) vigne reconnoit 

au pitancier cinq sols to(u)rn(ois) de rente. Le 24 janvier 1486. Mathias de Lezir. 

N°3010 
L’an 1486 et le 31 avril Leonard Lacuelhe a reconnu au pitancier une vigne au terroir de 

Bequis sive pech auriol conf(ronte) d’un coté vigne de Geraud Malet (et) d’olivier Malhet, (et) 

avec vigne de Pierre Martines (et) avec vigne des h(ériti)ers de Geraud Rinhac (et) avec 

chemin de Bequis. Sous 5 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) autant acaptes. Mathias de Lezir 

not(aire). 

N°3011 
Le 14 Decembre 1485 Gervais Lacombe reconnut à l’aumonier environ deux dinerades vigne 

a pech auriol conf(ronte) du chef vigne des h(ériti)ers de feu Pierre Mareria notaire, du 

fonds chemin dud(it) terroir allant à la Croix de pech Auriol, d’un coté vigne du reconnoissant 

fief du pitancier, d’autre coté vigne de reconnoissant fief du camerier. 

Plus environ trois dinerades vigne a pech auriol conf(ronte) du fonds vigne du reconnoissant 

fief du pitancier, fossé entre deux, d’un coté vigne des h(ériti)ers de George des cazals dit 

ginest fief de l’aumonier, du chef vigne de Vital Barriere, tap entre deux, d’autre coté vigne du 

reconnoissant fief de l’aumonier (et) avec lad(ite) vigne des h(ériti)ers de P. Moreria sous la 

rente de : 1e(re) vigne 5 s(ols) caor(sins) (et) doubles acaptes. Rente de la 2e(me) vigne : 20 s(ols) 

to(u)rn(ois) (et) 10 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes. Henri peregrini not(aire). 

N°3012 
Le 24 fevrier 1503. Pierre Leygue dit Codonh prêtre aquereur de Pierre Sedan dit parpalhou 

reconnut au pitancier une vigne à Bequis conf(ronte) du haut avec chemin public, du bas vigne 

dud(it) Pierre qu’a été d’antoine Bertran, d’un coté vigne de Guill(aume) Labrousse, d’autre 

vigne de Guill(aume) palhassou, sous 3 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant acaptes. P. 

Renerii not(aire). 

N°3013 
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Procès en instance feodale entre le chap(itre) (et) M. Antoine de Lautier cons(eiller) du Roy 

(et) son ad(vocat) au Bureau des tresoriers de Montauban pour une vigne au terroir del 

noïer de Simon autrement Bequis, ou pechauriol. 

Ce procès est terminé par un jugement des Req(uête)s qui condamne led(it) Lautier a 

reconnoitre au Chap(itre) lad(ite) vigne dont etoit question. Donné à Toulouse le 25 Septembre 

1690. Apert des pieces cottées N°3014. 3015. 3016. 3017. 3018. 3019. 3020. 

3021. 3022. 3023. 3024. 3025. 3026. Et 3027. 

 

Joncairolles terroir en S(ain)t Michel 

Jean Ginebra dit Pilot pretre vendit au celerier une piece de terre (et) vigne franche (et) quitte 

de toute servitude feodale que le vendeur avoit aquise par legat a lui fait par Bertrande veuve 

de Bernard Lapelouze not(aire) dans son testament du 12e octobre 1342. Size à Joncairoles 

conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de Jeanne Gariaval femme d’arn(aud) pelisse, du haut 

terre (et) vigne de Jean Decadou, du bas avec le chemin pour le prix de dix deniers d’or. Le 

15 Janvier 1399. Etienne Pineti not(aire). 

N°3028 

 
Guill(aume) Auteserre reconnut au pitancier un chenevier au terroir de Joucairoles 

conf(ronte) du devant chemin public gravé, du fonds vigne de Géraud Malet (et) Louise 

Lombard mariés, ruisseau entre deux, d’un coté chenevier de Jaques hebrard, d’autre coté 

cazal de Geraud Borredon sous 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant acaptes. Le 13 

Juillet 1484. P. Renerii Not(aire). 

N°3029 et 3030 

 
Raimonde de Sanis (et) Elie delbrelh son fils comme aquereur de Jean Cavanhac (et) aymare 

de Sanis mariés ont reconnu au pitancier une pièce de terre qui etoit autrefois en deux, dans 

l’une desquelles il y a une dinerade (et) dans l’autre cinq cartonats au terroir de Nauzegruele 

dit des Trevouls. Conf(ronte) d’un coté terre des h(ériti)ers de Benoit Costes meme fief, du bas 

chemin public, d’un coté terre d’arnaud Cariat, d’autre coté terre des reconnoissants sous 4 

s(ols) caor(sins) de rente (et) 5 s(ols) caor(sins) acaptes. 

Plus une piece de terre (et) vigne à Joncairoles conf(ronte) d’un coté vigne de Arn(aud) 

(et) Etienne Orlhenx, d’autre vigne de Jaques hebrart, d’autre vigne de Pierre Cazetes, du bas 

vigne d’aymare de Sanis. Sous 15 d(eniers) caorsins) de rente (et) autant acaptes. Le 30 

Novembre 1484. P. Renerii  not(aire). 

N°3031 

 
Le 17 avril 1509. Jean Bordet vieux aquereur des h(ériti)ers de Jean Calmon a reconnu au 

pitancier un cazal au dela du puits de S(ain)t Michel au terroir de Joncairoles conf(ronte) du 

chef chemin public de Moissac a S(ain)t Laurents, du fonds vigne de Jean Mathieu, ruisseau 

de Joncairoles entre deux, d’un coté chenevier de Ramond delmas dit pegmirol, d’autre 

ca(neb)al de Bernard Ladregh qu’a été d’hugues Calmon p(rê)tre rente 2 s(ols) 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois) acaptes accoutuméss. Michel de fargia not(aire). 

N°3032 
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Brugidou terroir en S(ain)t Michel 
 

Pierre fauré reconnut à l’aumonier une dinerade de terre (et) vigne al Brugidou conf(ronte) 

d’un coté vigne de Guill(aume) Solhac, avec celle de R. delfayet, avec celle d’hugues 

Requapelaire (et) avec terre (et) barthe d’hugues Lagarde meme fief. Rente 6 d(eniers) acaptes 

12 d(eniers) caor(sins). Regnant Philippe Roy de france. Raimond Eveque de Caors. Pierre de 

Mota notaire. 

N°3033 

 
L’Abbé de Moissac aïant aquis par donation entre vifs du prieur de Cenac Dioceze de Caors 

une piece de terre (et) vigne au Brugidou conf(ronte) de trois cotés avec trois chemins. Et 

voulant led(it) Abbé augmenter une chapellainie perpétuelle par lui fondée depuis peu sous le 

nom de S(ain)t Ferreol est a scavoir que lad(ite) piece de terre (et) vigne susconfrontée. 

Etienne pineti not(aire) le 13 avril 1392. 

N°3034 

 
Jean Cassagnes reconnut à l’aumonier une piece de terre (et) vigne al Brugidou conf(ronte) 

du chef avec chemin public, du fonds ruisseau del Brugidou, d’un coté vigne de Jean Laroque, 

d’autre coté terre (et) vigne de Guill(aume) deveilher dit Montesquieu. Sous 3 s(ols) caor(sins) 

de rente (et) 6 s(ols) caor(sins) d’acaptes ; Le 15 Novembre 1416. Arn(aud) Neyrac not(aire). 

N°3035 

 
Le 7 avril 1483. Bernard hebrard prêtre reconnut à l’aumonier environ trois dinerades de 

terre (et) vigne aquises de Guill(aume) Vaissard sizes al Brugidou conf(ronte) d’un coté 

vigne de Guill(aume) Bar, du haut vigne de Mathias de Lezir notaire, carrerot vicinal entre 

deux, du fonds vigne de Gausselin fumel (et) bouigue de Blaise Bartasse, d’autre coté vigne 

des h(ériti)ers de Raimond Calmon dit Laroque. Sous la rente de 2 s(ols) to(u)rn(ois) (et) la 

dixme des fruits (et) 4 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes. Henri peregrini not(aire). 

N°3036 

 
Jean bonal vendit à Bernard Andrieu cinq sols caor(sins) de rente a lui dus par led(it) acheteur 

pour terre (et) vigne al Brugidou conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de pierre Massanés, du 

haut terre (et) vigne d’arnaud Garrigia dit Borquet (et) avec terre (et) vigne d’arn(aud) de 

Vinhal, (et) avec terre (et) vigne de notre Dame de Lerboulary, du bas terre (et) vigne de 

Michel blettes (et) avec terre (et) vigne de Gasbert Lasbrossies, d’autre coté suivant la 

longueur terre (et) vigne dud(it) vendeur. 

Plus a vendu aud(it) 5 s(ols) caor(sins) de rente dus aud(it) vendeur par Geraud Ardurat 

cordier pour une piece de terre (et) vigne a fonreal, d’un coté terre (et) vigne de Jean Barute, 

d’autre coté terre (et) vigne de Jean Garrigia dit Cussat, de ce meme coté bouigue de 

Barthalemi Senelier prêtre pour le prix de quatre Ecus (et) un mouton d’or. Le 27 Mars 1450. 

Dieudonné Bruguerii not(aire). 

N°3037 

 
Le 27 Janvier 1450. Led(it) geraud Ardurat reconnut la susd(ite) vigne de fonreal aud(it) 

bernard Andrieu sous les memes confronts. 

N°3038 
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Jean Monleal jeune aquereur de Guill(aume) Monleal son oncle reconnut à l’aumonier une 

piece de terre (et) vigne al Brugidou conf(ronte) du haut avec chemin public de la Serre, du 

bas vigne de pierre ramon meme fief, d’un coté vigne de Jean (et) Geraud Grossal freres meme 

fief, d’autre coté vigne de Guill(aume) Lauture. Sous 2 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) 8 

d(eniers) acaptes (et) la dixme des fruits. Le 4 septembre 1484. P. Renerii not(aire). 

N°3039 et 3040 

 
Jean Naudias reconnut au pitancier un airal qu’a été de Lauture qui a de large trois cannes 

(et) de profond neuf cannes dans Moissac cartier de Malveille carrerot de Vinhal, conf(ronte) 

devant avec led(it) carrerot, derriere fossé de la ville, mur entre deux, d’un coté maison dud(it) 

Jean (et) de Jean de Moles dit Castanh d’autre coté airal d’amaury Bordes meme fief. Rente 2 

s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) (et) autant acaptes. 

Plus a reconnu a cause du partage fait avec pierre naudias son oncle une piece de terre 

al brugidou conf(ronte) du haut vigne des h(ériti)ers de Jean Bonal, du bas vigne de Jean (et) 

Geraud Grossal freres, d’un coté vigne de La Chapelle de floyrac tenue a present par antoine 

Liniere prêtre. Rente 3 s(ols) caor(sins) (et) autant acaptes. 

Plus deux cartonats de cannebals au barri de Malveille a Porte en Borse conf(ronte) devant 

avec le chemin public gravé, du fonds cannebal dud(it) Jean qu’a été des h(ériti)ers de Reat, 

d’un coté vigne de samson Laclote, d’autres cheneviers de pierre de S(ain)t Gauzens. Sous 3 

s(ols) caor(sins) de rente (et) autant acaptes ; Le 26 Janvier 1485. P. renerii not(aire). 

N°3041 
 

Jean Solhac (et) peirone Monleal maries vendirent à l’aumonier 2 s(ols) 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois) de rente (et) autant acaptes sur une vigne au Brugidou conf(ronte) du haut avec 

chemin public de la (So ?), du bas vigne de pierre Raimond, d’un coté vigne de Guill(aume) 

Lauture, d’autre vigne de Barate Combadoze pour 40 doubles to(u)rn(ois) valant chacune 10 

d(eniers) to(u)rn(ois). Le 4 decembre 1490. P. Renerii not(aire). 

N°3042 
 

Le 19 août 1490 Jean Guiou pretre aquereur de Dieudonné du Lac (et) de Jeanne Laborde de S(ain)t 

Porquier a reconnu a l’aumonier environ deux dinerades de vigne al Brugidou conf(ronte) du fonds 

chemin de Joncairoles au terroir de Roujevieille en passant par le brugidou, d’un coté (et) du chef 

vigne de pierre Ramond, d’autre coté vigne de Jean (et) Geraud Grossal freres. Sous 2 s(ols) 6 

d(eniers) de rente (et) autant acaptes. Et la dixme suivant la coutume. Henri peregrini not(aire). 

N°3043 
Le 19 Octobre 1495. Jean Grossal vieux pour lui (et) guiral grossal son neveu reconnut à l’aumonier 

environ 18 dinerades de vigne al Brugidou conf(ronte) du haut vigne de noble Guill(aume) Belloc, 

rival entre deux, d’autre coté vigne de pierre Ramon, du fonds chemin du Brugidou. Rente 27 s(ols) 

caor(sins) (et) autant acaptes (et) la dixme des fruits. 

Plus comme aquereur de Jean Monleal d’environ une dinerade de vigne aud(it) Brugidou 

conf(ronte) du chef avec led(it) carrerot, d’un coté vigne des h(ériti)ers dud(it) Mossou, du fonds avec 

lad(ite) vigne de pierre Ramon, d’autre coté vigne du reconnoissant sus reconnue. Sous 4 d(eniers) 

to(u)rn(ois) de rente (et) autant acaptes. 

Plus environ huit dinerades terre à Gazigues dela Tarn conf(ronte) du fonds avec le tarn, d’un coté 

terres des h(ériti)ers de feu noble Jean du Lion, du chef ou du coté de castelsarrazy terres de Jean 

Ricard, d’autre coté terres du reconnoissant. Rente 8 s(ols) to(u)rn(ois) (et) autant acaptes. Henry 

peregrini not(aire). 

N°3044 
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Olmels dit Cazenove 
Terroir au bout de la coste de S(ain)t Laurent 

 

L’an 1133. Donation faite à l’Eglise de S(ain)t Pierre de Moissac par Bernard (et) Etienne 

pouget d’une terre appellée le pré dels olmels qui est entre le pré de Durand Lamoure (et) la 

terre de pons Bonnet (et) le jardin de l’Oeuvre, ils donnent tout ce qu’ils possedoint en lad(ite) 

terre soit justement soit injustement. 

N°3045 

 
L’an 1207. Arnaudine prit à fief de Guill(aume) Martin deux dinerades de terre (et) vigne prèz 

des olmels conf(ronte) avec vigne dud(it) Martin (et) avec vigne de Guill(aume) Lavandier. 

Rente 2 d(eniers) acaptes 4 d(eniers). 

N°3046 
 

A. Murelh doit à G. Segur 3 d(eniers) de rente (et) 6 d(eniers) acaptes de 3 melhades de terre 

(et) vigne als holmels conf(ronte) d’un coté vigne d’A. Bonet, (et) avec la vignal dud(it) Segur, 

d’autre vigne de G. Ortolan (et) à un chemin pour entrer entre les deux olmels (et) la vigne 

d’A. Bonet (et) la vigne de Carci Servat. 

Plus G. Ortolan a reconnu a G. segur 3 mailhes oublies (et) 3 d(eniers) acaptes pour terre 

(et) vigne als olmels conf(ronte) avec vigne d’A. Bonnet, d’autre coté vigne de W. B. petit (et) 

avec celle d’A. Murelh, (et) avec vigne de Carci berton. L’an 1230. 

Guillelme femme de Carci Berton doit a G. Segur 2 s(ols) rente (et) 4 s(ols) acaptes d’un 

cazal conf(ronte) avec cazal de Gasbert Cuzal, chemin entre deux, (et) avec cazal de Grimard 

sobiran (et) avec vigne qu’a été de p. Quoniam (et) avec le fossé vieux. 

Plus lad(ite) 3 mailhes rente (et) 3 d(eniers) acaptes d’une dinerade de terre (et) vigne 

als olmels conf(ronte) avec vigne de Guausbert Caner, avec vigne d’A. Murelh - a lad(ite) 

vigne chemin pour entrer entre les deux olmels - (et) la vigne de Carci Servat (et) la vigne de 

Naibelin. 

Plus lad(ite) 18 d(eniers) rente (et) 3 s(ols) acaptes pour deux cazals hors la porte S(ain)t 

Michel entre le Merdasson (et) le fossé vieux par ou on va à pechauriol conf(ronte) avec 

cazal de idal de Lobre (et) avec celui de Sebrian. Le 10 aout 1230. 

N°3047 
B. Boquier reconnut a G. segur 15 d(eniers) rente (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes de deux 

dinerades (et) melhade de terre (et) vigne à Cazenove dela les Olmels conf(ronte) avec vigne 

de prêtres de S(ain)t Michel, avec vigne d’A. fosser. L’an 1231. 

N°3048 
B. Denad (et) A. Astier ont reconnu a A. Daragon 8 d(eniers) rente (et) 16 d(eniers) acaptes 

de deux dinerades (et) melhad(es) de terre (et) vigne als olmels conf(ronte) avec vigne de 

l’aumonier, avec vigne d’Estevene Vilenove (et) dessus avec le chemin del Caliavet. L’an 1231. 

N°3049 
Jean fauré reconnut à p. Grimoard 18 d(eniers) caor(sins) rente (et) 3 s(ols) caor(sins) 

acaptes de trois dinerades de terre (et) plante [sic] al Fraissé conf(ronte) avec vigne dud(it) 

p. Grimoard (et) avec terre de R. Trulher (et) avec terre (et) bois de R. Sicar, chemin entre 

deux, (et) d’autre coté avec terre dud(it) p. grimoard, chemin entre deux. L’an 1247. 
Plus W. Duran a reconnu aud(it) 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes de quatre 
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dinerades de terre (et) plante [sic] al Fraissé conf(ronte) avec l’honneur dud(it) p. Grimoard 

(et) avec la terre (et) vigne de Matthieu del Fraissé, (et) avec la terre (et) bois de R. Sicar, 

chemin entre deux, (et) avec terre (et) vigne de Bogges, chemin entre deux, (et) avec la terre 

(et) plante [sic] de Jean Faure, chemin entre deux. L’an 1247. 

Plus G. Lantars reconnut aud(it) p. Grimoard 21 d(eniers) caor(sins) rente (et) 3 s(ols) 6 

d(eniers) caor(sins) acaptes de deux dinerades (et) melhade de terre (et) vigne ou environ 

size als olmels conf(ronte) avec vigne d’arn(aud) Leygue, dessous vigne d’Etienne bonnet 

(et) de ses neveux (et) avec vigne de p. Despaou (et) avec vigne d’arn(aud) Lacoste, (et) dessus 

avec le chemin des olmels. L’an 1248. 

N°3050 
Huit reconnoissances consenties en 1251 en faveur de G. del Segur par : 

1°) P. Gui 3 d(eniers) caor(sins) rente (et) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes de trois melhades 

de terre (et) vigne als olmels conf(ronte) avec terre (et) vigne d’etienne Orgulh, avec celle de 

Susanne ortal, du chef vigne d’etienne Bonet, chemin entre deux. 

2°) Guiraude veuve de Gausbert Selhier 4 d(eniers) caor(sins) rente (et) 8 d(eniers) 

caor(sins) acaptes de trois dinerades ou environ de terre (et) vigne à la Joanie conf(ronte) 

avec vigne qu’a été de B. Castilhou, avec terre (et) vigne de Pons Paratge, avec vigne 

d’arn(aud) Lafargue (et) avec la rue. 

3°) R. Lavegarie 18 d(eniers) caor(sins) rente (et) 3 s(ols) caor(sins) acaptes d’environ 

trois dinerades de terre (et) vigne au fief de las tapies conf(ronte)avec vigne de B. lasale, fossé 

entre deux, (et) avec vigne de Gausbert de Montesquieu (et) avec le chemin. 

4°) W. Gauzinh 9 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 18 d(eniers) caor(sins) acaptes d’un 

cazal entre l’hopital de Guileran (et) la digitarie conf(ronte) avec cazal de Sebria, avec celui 

de Carci Servat, avec celui de Guillalme Gauzinh mère du reconnoissant meme fief, (et) avec 

le carrerot, (et) avec cazal de Carci Labrossiere. 

5°) W. Izarn 12 d(eniers) caor(sins) rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes d’un cazal hors 

la porte S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec cazal de Simon W. et derriere avec cazal de R. 

Escriva, de deux cotés avec les rues. 

6°) R. Bertou 3 mailh(es) caor(sines) (et) 3 deniers) caor(sins) acaptes pour terre (et) vigne 

dessous les Olmels conf(ronte) avec vigne de W. izarn meme fief (et) vigne de W. izarn aquise 

de G. lantars, avec vigne d’arn(aud) fossier, chemin entre deux, (et) avec vigne d’etienne 

d’Orgulh. 

7°) Estefanie veuve de G. fornier 3 d(eniers) caor(sins) rente (et) 6 d(eniers) caor(sins) 

acaptes d’un cazal entre l’hopital de Guilaran (et) la digitaria conf(ronte) avec cazal de B. 

Moleres, derriere cazal qu’a été d’arnaude Servat, devant avec le chemin. 

8°) Arn(aud) de Moissac frere de Carci Moissac 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 

d(eniers) caor(sins) acaptes d’un cazal entre l’hopital de Guilaran (et) la digitarie conf(ronte) 

avec vigne de R. Caudier avec cazal d’Esteve Bardoni (et) avec la rue. L’an 1251. Pierre 

Dandrieu not(aire). 

N°3051 
B. Lestoc reconnut a Ramonde femme de Guill(aume) Lagarrigue 3 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 

6 d(eniers) caor(sins) acaptes de deux dinerades ou environ de terre (et) vigne als olmels conf(ronte) 

d’un coté terre (et) vigne de feu W. izarn, avec vigne d’arn(aud) fossier, avec terre (et) vigne de R. 

Montesquieu (et) avec vigne de W. Mauregh. A lad(ite) vigne son chemin pour entrer entre deux olmels 

(et) va au grand chemin. L’an 1264. Guill(aume) fabri not(aire). 

Plus R. delfosar reconnut a la susd(ite) 6 d(eniers) caor(sins) rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) 

acaptes pour terre (et) vigne a pechtermé contient environ une dinerade et est toute entourée de fossés. 

L’an 1265. Guill(aume) Ramond. 

N°3052 
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B. Delmas prit a fief de l’Abbé terre (et) vigne als olmels conf(ronte) avec terre (et) vigne 

d’arn(aud) Barrau (et) avec le chemin (et) avec la vigne de R. Despaou (et) avec celle de R. 

Bertou sous 4 d(eniers) caor(sins) rente (et) 8 d(eniers) acaptes (et) le quint (et) le dixme des 

fruits. Le 1 Janvier 1282. B. Labroa not(aire). 

N°3053 
Quatre reconnoissances en faveur de l’aumonier consenties par : 

1°) Guillalme de Mathieu veuve de R. helie reconnut à l’aumonier environ deux 

dinerades (et) melhades de terre (et) vigne au lieu dit pech de Daniel conf(ronte) d’un coté 

avec terre (et) vigne de lad(ite) Guillelme, dessous herme de Jaques pezaire, d’autre avec le 

carrerot dessus avec le chemin sous 2 s(ols) caor(sins) rente (et) 4 s(ols) acaptes. L’an 1393. 

2°) L’aumonier bailla à nouveau fief a Jean del Garric une piece de terre (et) vigne al 

Cap de La Coste dels olmels comme on va a S(ain)t Laurents conf(ronte) d’un coté avec le 

grand chemin, d’autre avec le carrerot, d’autre avec le fief du pitancier, d’autre terre (et) 

vigne des h(ériti)ers d’arn(aud) Guarin sous 12 s(ols) caors(ins) de rente (et) autant acaptes 

(et) le dixme des fruits. Le 18 mars 1393. 

3°) Jacques Esclamou aquereur de p. Bosc a reconnu à l’Aumonier une piece de terre (et) 

vigne a pech auriol conf(ronte) d’un coté terre de Dominique del Cané barbier, d’autre coté 

terre (et) vigne de peyrone del day veuve de p. delmoli, d’autre terre (et) vigne d’Esclamonde 

del Vernet, d’autre terre (et) vigne de feu Jean Les Combes, du chef terre (et) vigne de 

Guill(aume) Coreya (et) avec son chemin d’entrée. Sous 44 s(ols) [sic] caor(sins) de rente (et) 

2 s(ols) caor(sins) acaptes le 2 Novembre 1390. 

4°) L’aumonier bailla à nouveau fief à Guill(aume) de Nodis une piece de terre (et) vigne 

au terroir de …………[sic] conf(ronte) d’un coté (et) du fonds terre (et) vigne de p. 

pauquepile, d’autre avec le carrerot, du chef terre (et) vigne de Géraud Marti (et) avec terre 

(et) vigne d’hugues Laliguié. Sous 15 s(ols) caor(sins) de rente (et) 5 s(ols) caor(sins) 

acaptes et la dixme des fruits. Le 2 avril 1380. Lafita not(aire). 

N°3054 
Guiraut Launart fit donation a Guiraud Bouisset de deux dinerades de terre herme au terroir 

de Cazenove conf(ronte) du chef avec le chemin, du fonds vigne des h(ériti)ers de Jean 

dauriaval, d’un coté vigne de Ramond des fornels, d’autre coté avec le fief du pitancier. Le 17 

avril 1396. Jean de Salis not(aire). 

N°3055 
Le pitancier a baillé à nouveau fief a R. Leygye une piece de terre labourable de la 

74 
contenance d’environ d……..[sic] au terroir dels olmels conf(ronte) du chef terre (et) vigne 

de Jean Laforcade, du fonds (et) un coté herme de R. fornier……[sic], d’autre coté terre 

dud(it) R. Leygue sous 5 s(ols) caor(sins) rente (et) 6 s(ols) caor(sins) acaptes. 
Le….[sic] Juillet 1408. Jean de Salis not(aire). 

N°3056 
L’aumonier bailla à nouveau fief a Etienne (et) pierre Martines père (et) fils une piece de 

75 
terre (et) bois a Cazenove sive als olmels conf(ronte) du haut avec pré (et) terre desd(its) 

père (et) fils, du bas bois de l’aumonier, (et) avec terres de ….[sic], d’un coté terres dud(it), 

d’autre coté avec un carrerot sous 2 s(ols) caor(sins) de rente et autant acaptes. Le 16 Octobre 

1464. Gervais Neyrac not(aire). 

N°3057 
76 

Le 1 Decembre 1470. Le pitancier bailla à nouveau fief à Durand (Lesuffrou ?) une piece de 
terre (et) bois dans la paroisse de S(ain)t Laurents terroir de Cazenove conf(ronte) d’un coté 

avec le chemin public de Castelsagrat à la moline de Bertrand Cariat, 
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du fonds avec le ruisseau dit de Valengane, d’un coté terres de pierre (et) Jean Bet (et) de 

ses frère, chemin entre deux, d‘autre coté avec la Combe del fraisse, chemin entre deux (et) 

avec terre de guill(aume) Vidal meme fief, chemin entre deux, (et) avec un certain terme de 

pech terme, rival entre deux, qui descend au chemin qui va a lad(ite) moline. Sous 41 s(ols) 

[sic] 3 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant acaptes. J. Boyssonis. 

N°3058 

 
Antoine Lafargue dit Las Capeles en son nom et en celui de marguerite augier sa femme 

reconnut au pitancier une piece de terre pré (et) vigne au terroir dels olmes conf(ronte) du 

haut terre de lad(ite) Marguerite, du bas terre de Raimond Massal meme fief, d’un coté terre 

de pierre Espiamon, d’autre vigne de Jeanne atgier même fief. Rente 6 s(ols) caor(sins) (et) 3 

s(ols) caor(sins) acaptes. Le 4 fevrier 1494. P. Renerii not(aire). 

N°3059 

 
Le 13 Mars 1507. Jean Giquel reconnut au pitancier une maison dans Moissac quartier de 

Guilaran carrerot del pouget conf(ronte) devant avec led(it) Carrerot, derriere maison (et) 

cazal d’andré vaissiere meme fief, d’un coté certain carrerot qui va au cazal dud(it) vaissiere, 

d’autre coté maison des h(ériti)ers de Jean Giquel meme fief. Rente 8 d(eniers) caor(sins) (et) 

16 d(eniers) caor(sins) acaptes. 

Plus une vigne al Rival d’Escudier sive a Landorre conf(ronte) du chef vigne de Noble 

Nicolas pechdou, du fonds vigne de l’hopital de Guilaran (et) vigne des h(ériti)ers de 

Guill(aume) Boyssonis not(aire) meme fief, ruisseau entre deux, (et) avec vigne de bernard 

Sarrau, sous 4 s(ols) caor(sins) de rente (et) autant acaptes. 

Plus cinq talhes de vigne als olmels conf(ronte) du chef avec le chemin public de Moissac 

à Castelsagrat, du fonds autre chemin qui va au terroir d’Engraunhecat, d’un coté vigne des 

h(ériti)ers de Jean Giquel, d’autre coté vigne de Jean Galaup dit Salvatge. Rente la dixme de 

la vendange (et) 23 d(eniers) to(u)rn(ois). Et 15 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes. Michel de 

fargia not(aire). 

N°3060 et 3061 
 

Tiroir n°18 Malengane ou Valengane 
Liasse n°2 terroir dans S(ain)t Michel 

 
Nota. Ce terroir est appellé Malengane, Valengane, Daniel, Caliavet, Campudenc et Roujevieilhe, et 

Roujevieille est proprement le reb(e)ssenc de Malengane. 

 

Au mois de fevrier l’an 1199. Ratier (et) Guirau son fils prirent à fief de Guirau prohome terre 

(et) vigne à Valengane enfermée d’un coté avec le ruisseau, tient a vigne de vidal Laobre, (et) 

avec la terre de pons fortaïs (et) avec celle d’arnaud Guill(aume) sous 12 d(eniers) rente (et) 

2 s(ols) caor(sins) acaptes. Stephanus not(aire). 

N°3062 
B. Carrou aquereur d’E. del Pojet prit à fief de p. Grimoard trois melhades terre (et) vigne 

al pi (et) à Valengane conf(ronte) d’un coté terre de…..[sic], d’autre vigne de W. de S(ain)t 

Omier, dessous avec l’honneur de pons fortaïs (et) dessus avec ………[sic] d’ar(naud) 

Ladeveze, chemin entre deux, sous… .[sic] d(eniers) caor(sins) de rente (et) 18 d(eniers) 

caor(sins) acaptes. En 1253. 

N°3063 



429 
 

418 
 

Plaisance fille de G. fornier reconnut a Guill(aume) torneze comme procureur de p. Grimoard 

15 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes pour terre (et) vigne 

au terroir de la Rajarie conf(ronte) avec vigne (et) terre de R. Lacombe, (et) avec celle de la 

Done de Labrossiere, dessus vigne d’Esteve pojet (et) dessous avec le chemin. L’an 1257. 

Arn(aud) Barrau a reconnu à qui dessus 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) 

acaptes de deux dinerades de terre (et) vigne en l’honneur de Valengane conf(ronte) avec 

l’honneur de W. mauregh, chemin entre deux, (et) vigne d’arn(aud) vigoros (et) avec le 

ruisseau (et) avec la vigne de R. Trulher, chemin entre deux. L’an 1257. 

N°3064 
 

Accord entre Bernard Espinasse d’une part et l’ouvrier de l’autre sur proces a cauze de l’achat que 

led(it) Espinasse avoit fait de Thomas Germa d’une vigne a Valengane alias al Pi pour le prix de 20 

(livres) caor(sines). Fut accordé que lad(ite) piece sur laquelle l’Ouvrier disoit avoir droit (et) qui 

etoit confront d’un coté terre (et) vigne de Guill(aume) Mercier (et) ses freres, d’autre terre (et) vigne 

dud(it) Espinasse, du bas avec le ruisseau, d’autre coté avec carrerot. Et a sçavoir que lesd(ites) 

parties compromirent leurs droits (et) les remirent a decider a M(onsieu)r l’Abbé de Moissac. L’an 

1332. Etienne Lasfaiades not(aire). 

N°3065 
77 

Jean Bergier prit à fief de l’Ouvrier une piece de terre herme size à la Combe de Valengane conf(ronte) 

d’un coté terre vigne (et) viminede de p. ( Constanti ?), dessus terre (et) vigne de la femme de Robert 

Maurel, dessous terre (et) vigne de G. Cumbertolo, ruisseau entre deux, d’un coté de haut en bas terre 

herme dud(it) S(ei)g(neu)r sous 4 s(ols) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes (et) la 

dixme des fruits. L’an 1368. B. Aldamarus not(aire). 

N°3066 

78 Bernard del Barri fit delaissement au Celerier de deux dinerades de terre (et) vigne a Valengane 
conf(ronte) d’un coté avec la veuve de W. Cazetes, d’autre tere (et) vigne de R. G. delvolvé, carrerot 
entre deux, du chef terre des h(ériti)ers de bernarde Calhac, du fonds avec le chemin. Le 18 Janvier 

1374. P. Lafite not(aire). 

N°3067 

79 Le Celerier donna à Guill(aume) Brun dit Bisme une vigne franche de toute servitude feodale size a 
Valengane conf(ronte) d’un coté vigne de Jean Lavardenx, d’autre terre (et) vigne de Ricarde femme 

d’arn(aud) Vaquier, d’autre avec le chemin (et) du bas avec le ruisseau. Sur laquelle led(it) celerier 

se reserve une rente obituaire de deux sols to(u)rn(ois) petits sans aucune domination. Le 24 Janvier 

1393. Etienne pineti not(aire). Au bas est la ratification de l’Abbé. 

N°3068 
Pierre Balear vendit à Arn(aud) de Garrigia (et) a Jean de Garrigia père (et) fils une piece de terre 

(et) vigne a Rojevieille conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne des h(ériti)ers de Raimond Castalus, d’un 

coté terre (et) vigne d’arn(aud) de Larens, du bas avec………[sic] de pierre Balear, du haut avec le 

chemin. Fait rente à l’aumonier 12 d(eniers) caor(sins) (et) autant acaptes. Dieudonné bruguerii 

not(aire) le 9 Decembre 1421. 

N°3069 
Le 12 Decembre 1431. Arn(aud) Larens donna à arn(aud) Gamanel environ deux dinerades de terre (et) 

vigne au terroir de Roujavieille conf(ronte) du haut avec chemin, du bas avec bois cy apres confronté, d’un coté 

avec…………..[sic], d’autre coté avec ............................................. [sic] 

Plus une piece de terre (et) bois aud(it) terroir conf(ronte) du haut avec lad(ite) vigne, du bas avec….[sic] 

La 1ere piece fait rente à l’aumonier 12 d(eniers) caor(sins). Et la 2e au pitancier fait 5 s(ols) to(u)rn(ois) 

de logaderie. D. Bruguerii not(aire). 

N°3070 
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Le 25 Novembre 1468 l’Ouvrier bailla à nouveau fief à Raimond Cabosse quatre di s) 

de terre herme au terroir de valengane conf(ronte) avec albarede de Guill(aume) Combes, 

d’autre coté bois de la pitancerie sous 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) autant acaptes. G. 

Boyssonis not(aire). 

N°3071 
 

L’aumonier bailla a nouveau fief à Jean Tourret une piece de terre (et) bois a Roujevieille 

conf(ronte) du haut bois de guill(aume) Orcival meme fief, dessous avec un ruisseau, d’un 
81

 

coté vigne de Jean Molenier dit monjoy, d’autre coté vigne d’hugues delverdier, chemin 

entre deux, sous 2 s(ols) to(u)rn(ois) de rente autant acaptes (et) le dixme des fruits. 

Plus environ trois dinerades terre (et) bois aud(it) terroir conf(ronte) du haut vigne de 

Didier raynaut, du bas avec un ruisseau, d’un coté bois de Jean dalbernhis, d’autre coté bois 

de Jean Vese sous 3 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) autant acaptes (et) les dixme des fruits. 

Le 16 Septembre 1474. P. Renerii not(aire). 

N°3072 
Jeanne boyere, aiant aquis de Jean Baste, a reconnu au pitancier quatre dinerad(es) de terre 

(et) bouigue à valengane conf(ronte) du haut avec un carrerot, du bas terre de Jean Carmene, 

d’un coté vigne de Jean Lasbouigues, d’autre chemin public. Rente 5 s(ols) caor(sins) (et) 

autant acaptes. Le 22 Janvier 1476. Gervais Neyrac not(aire). 

N°3073 
L’aumonier bailla a jean Molenier dit Monjoy à nouveau fief trois dinerad(es) de terre (et) 

bois à Roujevieille conf(ronte) du haut vigne de Geraud Orcival meme fief, du bas ruisseau 82 

de pelaquo, d’un coté bois d’hugues delverdier, chemin entre deux, d’autre coté terre (et) 
bois d’arn(aud) Laguiraldi. Rente 3 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois). Et autant acaptes (et) la 
dixme des fruits. Le 29 octobre 1479. P. Renerii not(aire). 

N°3074 
Le 9 jnvier 1481. Etienne Laborie aquereur de guill(aume) lauture a reconnu au pitancier une 

vigne a Roujevieille conf(ronte) du chef chemin public (et) avec vigne de Jean fauchié, du fonds 

vigne de Jean Lagante (et) vigne de Jean Rainald (et) de ses freres. Rente 5 s(ols) to(u)rn(ois). 

Et autant acaptes. J. Boissonis not(aire). 

N°3075 
L’aumonier bailla a nouveau fief a Jean (et) Jaques Gautier freres une piece de terre (et) 

vigne a Roujevieille conf(ronte) du haut chemin public, du bas terre (et) vigne de Jean 83 

Labastide, d’un coté vigne de Jean Mastral meme fief, d’autre coté avec un carrerot. Rente 6 

s(ols) to(u)rn(ois) (et) 12 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes et la dixme des fruits. Le 6 Mai 1483. 
P. Renerii not(aire). 

N°3076 

Le 2 octobre 1483. Le pitancier bailla à nouveau fief à Olivier Bordet environ huit 

dinerad(es) de terre à Malengane conf(ronte) du haut vignes de Jean brun (et) vigne 84 

………........[sic] des Barthes (et) vigne de Pierre .................... [sic] tisserand, d’un coté 

bois des h(ériti)ers d’Etienne Orlhenx (et) d’ant(oine) Liniere p(rê)tre curé de 

Viaroze, du fonds ruisseau de la Combe de Malengane, d’autre coté chemin 

descendant de la serre de Malhebuo à lad(ite) Combe de Malengane. Rente 10 s(ols) 

caor(sins) (et) 5 s(ols) caor(sins) acaptes. Henry peregrini not(aire). 
N°3077 et 3078 
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Pierre falguieres reconnut au pitancier une piece de terre (et) pré a Valengane conf(ronte) 

d’un coté vigne de Barthelemi Atgier meme fief, d’autre coté vigne de pierre Mayet meme 

fief, d’autre chemin public dit de Daniel, d’autre pré d’ant(oine) Liniere p(rê)tre meme fief. 

Rente 6 s(ols) caor(sins) acaptes 12 d(eniers) caor(sins). Le 28 fevrier 1483. p. Renerii 

not(aire). 

N°3079 

 
Arn(aud) Laguilhardie aquereur de philippe Massip a reconnu à l’aumonier une piece de vigne 

à Roujevieille conf(ronte) du haut avec un carrerot, du bas vigne de pierre Lagante dit Monbet, 

d’un coté vigne de Raimond del toron meme fief, d’autre vigne de pierre Lombregot meme fief 

. Rente 3 s(ols) caor(sins) (et) 6 s(ols) caor(sins) acaptes. Et la dixme des fruits. Le 23 Juillet 

1486. P. Renerii not(aire). 

N°3080 

 
Barthelemi Atgier aquereur de Mathalin Barnabié reconnut au pitancier une dinerade (et) 

deux perges terre vigne a Valengane conf(ronte) du haut terre de pierre Mayet meme fief, du 

bas pré de pierre falguieres meme fief, d’un coté vigne dud(it) Mayet meme fief, du bas pré de 

pierre falguieres meme fief, d’un coté vigne dud(it) Mayet meme fief, d’autre coté vigne de 

Raimond Blanquet meme fief. Rente 3 s(ols) caor(sins) (et) 5 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 30 

Juillet 1484. P. Renerii. Not(aire) 

N°3081 

 
Pierre Mayet aquereur de Barthelemi atgier a reconnu au pitancier huit dinerades de terre 

vigne (et) bois à Valengane conf(ronte) du haut chemin public, du bas pré de pierre Bories (et) 

de l’hopital de Guilaran meme fief, d’un coté terre de bernard Cabasse, d’autre terre 

d’arn(aud) Simeon meme fief rente 24 s(ols) caor(sins) (et) autant acaptes. Le 6 aout 1484. 
P. Renerii. Not(aire). 

N°3082 
Hugues (et) Dieudonné boyer freres aquereurs de Jean Barbi ont reconnu au pitancier une 

piece de terre (et) vigne a Valengane conf(ronte) du haut chemin public, du bas vigne de 

Jean Conine, d’un coté vigne de jean Bosboygues, d’autre coté avec autre chemin public. Rente 

5 s(ols) caor(sins) (et) autant acaptes. Le 26 Novembre 1484. P. renerii not(aire). 

N°3083 
Guill(aume) Pagal aquereur de pierre verdier dit Nivelle reconnut à l’aumonier deux 

dinerad(es) quintal de terre (et) vigne à Toujevieille conf(ronte) du haut vigne de S(ain)t ferreol 

du Monastere de Moissac, chemin entre deux, du bas vigne de Jean Molenia dit Monjoy, d’un 

coté vigne dud(it) Molenies meme fief, d’autre coté vigne de pierre Espiamon meme fief (et) 

vigne de Guill(aume) Canal, carrerot entre deux. Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) autant 

acaptes. Et la dixme accoutumée. Le 28 decembre 1484. Pierrre Renarii not(aire). 

N°3084 
Le 3 Septembre 1485. Jean (et) arn(aud) Tenegailh aquereurs de Jean Conine ont reconnu au 

pitancier environ une dinerade de terre a valengane conf(ronte) du fond pré de pierre bories, 

fossé entre deux, du chef vigne d’hugues……[sic] dit Labarche, d’un coté vigne (et) autre terre 

dud(it) Conine, d’autre coté vigne de Pierre Cordes dit Rufat. Rente 12 d(eniers) caor(sins). 

Et les acaptes accoutumés. Henry peregrini not(aire). 

N°3085 
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Arnaud (et) Etienne Orlhense, freres successeurs de Raimond helie ont reconnu à l’aumonier 

deux dinerades (et) melhade de terre au terroir de Daniel conf(ronte) du haut terre des 

h(ériti)ers de Jean Vesse dit Montagnac, chemin entre deux, du bas terre desd(its) freres, terme 

entre deux, d’un coté vigne de Jeanne Calmon meme fief, d’autre coté vigne de Jean 

Laguilherdie. Rente 2 s(ols) caor(sins) acaptes 4 s(ols) caor(sins). Le 5 avril 1485. P. Renerii 

not(aire). 

N°3086 

 
Le 4 fevrier 1486. Pierre Cordes dit Ruffat aquereur de pierre Lagerveze reconnut au pitancier 

environ trois dinerades de vigne (et) bois a Malengane conf(ronte) du chef vigne de Jean 

Borboygues, du fonds pré de pierre Laborie, d’un coté vigne de Jean Conine meme fief, d’autre 

coté vigne (et) pré de jean pauc. Rente 4 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes autant. Henry 

peregrini not(aire) 

N°3087 
Pierre Lombregot aquereur de bernard fauré dit Nux reconnut à l’aumonier une piece de vigne à 

Roujevieille conf(ronte) du haut vigne d’Arn(aud) Laguilhardie meme fief, du bas vigne de Matthieu 

bassou meme fief, d’un coté avec un carrerot, d’autre avec un autre carrerot. Rente 2 s(ols) 6 d(eniers) 

caor(sins) (et) autant acaptes. Et la dixme accoutumee. Le 7 fevrier 1486. P. Renerii not(aire). 

N°3088 
Gasbert Lacroix pretre aquereur d’helie Lavesqué a reconnu au pitancier deux dinerad(es) de terre 

(et) vigne a Daniel sive Valengane, conf(ronte) du haut vigne d’aymeric delbosc (et) pierre Laborie 

meme fief, du bas vigne des h(ériti)ers de pierre Lariviere dit Casquavel, d’un coté vigne de 

Guill(aume) Combes dit penotet, d’autre coté vigne de pierre tastaire. Rente 2 s(ols) caor(sins). 

Acaptes autant. Le 29 Juillet 1486. P. Renerii not(aire). 

N°3089 
Mathieu Bessou, aquereur de Jean Vesse reconnut à l’aumonier deux dinerad(es) de terre (et) vigne 

à Roujevieille conf(ronte) du haut vigne de pierre Lombregot meme fief, du bas pré de pierre vidal, 

d’un coté bois de Raimond del toron, d’autre vigne dud(it) Matthieu Bessou. Rente 18 d(eniers) 

to(u)rn(ois) autant acaptes. Et la dixme accoutumée. Le 14 avril 1487. P. Renerii not(aire). 

N°3090 
Le 16 Mars 1490. pierre Vayssié aquereur de Bernard Cassolat a reconnu à l’aumonier environ neuf 

journaux d’une piece de terre herme (et) vigne à Roujevieille conf(ronte) du chef chemin de la serre 

dud(it) territoire, du fonds vigne de Jeanne Cornot veuve de Geraud Ardurat, d’un coté vigne de Jean 

delvernhé meme fief, d’autre coté vigne de guill(aume) tanes dit tuitort, fief de l’hospitalier. Rente 2 

s(ols) to(u)rn(ois) acaptes 5 s(ols) to(u)rn(ois). henry peregrini not(aire). 

N°3091 (et) 3092 
Guill(aume) Moysset prêtre aquereur de pierre Mayet a reconnu au pitancier sept dinerades terre 

(et) vigne à Malengane conf(ronte) du haut combe del fraissé, chemin entre deux, meme fief, d’un coté 

vigne d’arnaud Symeon meme fief, d’autre coté vigne de Raimond Blanquet (et) terre de bernard 

Cabasse suivant la longueur, d’autre coté (et) du fonds vigne de Barthelemi atgier, pierre Mayet, 

Guillaume Lafage (et) de Raimond talhefer prêtre. Rente 21 s(ols) caors(ins) (et) autant acaptes. Le 1 

Juillet 1491. P. Renerii not(aire). 

N°3093 
Le 12 Decembre 1509 hugues calmon prêtre reconnut au Camerier une vigne à Valengane sive a Pech 

Daniel conf(ronte) du chef vigne de pierre pegalh meme fief, du fonds vigne du reconnoissant, d’un 

coté chemin public qui va à malengane, d’autre coté vigne d’Etienne Laborie meme fief. Rente 5 s(ols) 

to(u)rn(ois) Acaptes 2 s(ols) to(u)rn(ois) Michel de fargia. Not(aire). 

N°3094 
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Le 27 fevrier 1588 Jeanne dalbin femme de Jean Vespié a reconnu au Chap(itre) (co⁻me ?) 

pitancier une piece de vigne qu’a été d’antoine Galaubié terroir de Malengane conf(ronte) du 

chef chemin de service, du fonds pré de pierre Lauriac, chemin de service entre deux, d’un 

coté vigne de Dominique pipe, d’autre vigne de Jean delort. Rente 2 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes 

autant. Caussade no(aire) qui l’a extrait des Registes de p. trussene not(aire) de S(ain)t 

Nicolas. 

N°3095 
Le 6 Juillet 1630. hugues Langlade a reconnu à l’aumonier environ deux cartonats de vigne 

à Roujevieille reconnue cy devant par Louis Lamolinerie la 19 9bre 1629. acte reçu par Roudilh 

not(aire) conf(ronte) du chef chemin qui va à S(ain)t Laurents, du fonds vigne d’ant(oine) 

Combalbert, d’un coté vigne d’Etienne Roux, d’autre coté vigne de Calendre (et) Antoinette 

Canazilles meme fief. Rente 7 d(eniers) (et) la dixme des fruits. Acaptes accoutumés. Roudilh 

not(aire). 

N°3096 
Reconnoissance du 20 avril 1649. Retenue par de Breton pour une vigne a Roujevieille 

autrement Malengane signifiée en 1674 contre azimont potier d’étain dans une instance 

feodale. 

N°3097 
Exploit en instance feodale pour le chap(itre) contre Jean Rouzies appothiquaire pour la rente 

d’une metairie à Malengane qui faisoit rente a l’aumonier. Date de l’expoit 6 Juin 1691. 

N°3098 
Mémoire ou Espece de lieve du fief de Malengane faite par Lamouroux. 

N°3099 
Plan de quelque local à Malengane 

N°3100 
Arpantement du fief de Malengane de l’an 1634. Et mémoires de ce fief 

N°3101 et 3102 
Deux pieces d’un proces de l’an 1540 et 1541. En instance feodale pour la rente d’une piece 

de terre (et) vigne a Valengane pour le pitancier contre antoine Jougla mar(chan)d de 

Moissac. 

N°3103 et 3104 
Procez en feodale entre le Sindic du chapitre (et) Raimond Gui mar(chan)d d’une part (et) 

Alexis de Montret d’autre pour la rente de certains biens siz au terroir de valengane. 

Commence à N°3105 et finit à N°3130 
 

Carrerot des fournels est sur le chemin de Moissac à S(ain)t 

Christophle 

 
Procez entre le Sindic du chapitre (et) Boudet pour la rente du fief qui sera rapporté cy aprez dans les 

reconnoissances produites dans ce procez, rapportées dans cet article sous N°3135 et 3136. 

Apert de ce procez des pieces cottées N°3131. 3132. 3133. 3134. 3135 et 3136. 
Le 7 Mai 1506. Gasbert Simonet reconnut au Chap(itre) (aquereur de ce fief de pierre 

Andrieu) une vigne terroir des fornals conf(ronte) d’un coté vigne de Blaise Bartasse (et) vigne 

des h(ériti)ers de Guill(aume) Toulat (et) avec le grand chemin de Moissac 
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à St Christophle (et) avec vigne de Raimond Basia, sous 6 d(eniers) ½ to(u)rn(ois) de rente et 

autant acaptes. J. Generi not(aire). 

N°3135 
Le 9 Mai 1506. Blaise Bartasse a reconnu au Chap(itre) qui avoit aquis ce fief de pierre Andrieu, 

une vigne au terroir des fornels conf(ronte) d’un coté avec grand chemin de Moissac a S(ain)t 

Laurents, d’autre coté vigne de Jean Trussal (et) du coté de Moissac vigne de Gasbert Simonet (et) 

vigne de raimond Basia sous la rente de 6 d(eniers) ½ to(u)rn(ois) (et) autant acaptes. J. Generi signe 

notaire. 

Led(it) jour Raimond Basia reconnut a qui (et) comme dessus une vigne au terroir des fornels 

conf(ronte) d’un coté vigne de Jaques Castellus, d’autre vigne des h(ériti)ers de guill(aume) Taulat, 

d’autre vigne de blaise Bartasse, d’autre coté vigne de pierre Calmelh, du fonds vigne du 

reconnoissant. Rente 6 d(eniers) ½ to(u)rn(ois) acaptes autant. J. Generi notaire. 

N°3136 
 

Tiroir n°18 

Liasse n°3 Fraissé terroir dans S(ain)t Michel 
 

L’aumonier bailla à nouveau fief à Olivier Bourdat deux cartairades terre (et) bois à la 
Combe del fraisse conf(ronte) du haut bois de Louise de Lombard, du bas chemin public del 85 

fraisse, d’un coté bois de bernard Galaubier, d’autre coté bois d’hugues Boyer, d’autre coté 

bois dud(it) Bourdat rente 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) (et) 3 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 

24 fevrier 1473. Gervais Neyrac not(aire). 

N°3137 (et) 3138 
Le 17 Novembre 1473 Pierre Laborie dit Brivazac (et) Jean del Mas dit pegmirol ont echangé scavoir 

led(it) Laborie a baillé aud(it) delmas une piece de terre (et) planton franche de toute servitude feodale 

d’environ la contenance de trois dinerades size à la Croix de Lauzerte au fonds du terroir de Valengane 

conf(ronte) avec le chemin de la Croix de Lauzerte à la Combe de Valengane (et) de ce meme coté pré 

de Berthon Cazals, d’un coté vigne de Jean d’alvernhé, du chef bois (et) barthe d’arn(aud) Lafon dit 

de S(ain)t Aurelh bourgeois. 

Et led(it) Delmas bailla aud(it) Laborie environ une dinerade de terre (et) vigne au terroir de 

S(an)t Miquel conf(ronte) du fonds vigne de Raimond Boyssonis, du chef vigne de Dominique Noguiés, 

d’un coté vigne de Guill(aume) Boeri not(aire), d’autre vigne de hugues Grelou prêtre. Lad(ite) terre 

(et) vigne est franche de toute servitude feodale jusques a ce jour (et) celle baillée par Laborie de 

meme. 
La 1e fait rente à Jean Logendre 2 s(ols) 6 to(u)rn(ois) [sic]. 

La 2e fait rente au pitancier 10 s(ols) to(u)rn(ois). Pierre Vitalis not(aire). 

N°3139 
Pierre Taurines pour lui (et) ses freres comme successeur de Jean Taurines son père 

reconnut au pitancier environ dix dinerad(es) de terre (et) bois al frayssé conf(ronte) du haut 

avec chemin public de l’Eglise de S(ain)t Laurents a la moline des h(ériti)ers de Bertrand 

Cariat, du bas terres desd(its) frères, chemin de la combe entre deux, d’un coté terres de 

Jean Bat (et) ses freres meme fief, d’autre coté terres (et) bois 

Rente 25 s(ols) caor(sins) acaptes autant. Le 11 Novembre1479. Jean Leoneti not(aire). 

N°3140 

Le 2 Octobre 1483. Le pitancier bailla a fief à Bernard Cabasse environ quinze 86 

dinerades de terre (et) bois à la Combe del frayssé conf(ronte) d’un coté terres (et) 
bois des h(ériti)ers de Jean Taurines, du haut chemin gravé tendant le long de la 
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serre de Malengane, d’autre coté terre (et) bois de Dieudonné dellac, certain chemin qui 

descend à la Combe del fraissé entre deux, du fonds terres bois de pierre Olivier (et) Jean 

Bet freres sous 2 s(ols) caors(ins) de rente (et) 10 s(ols) caor(sins) acaptes. Henri peregrini 

not(aire). 

N°3141 

 
Le 22 fevrier 1492. Antoine Cousinier vendit au pitancier treize cartons de froment (et) 5 s(ols) 

to(u)rn(ois) de logaderie dus par Jean Tourret sur une borde à la Combe del fraisse conf(ronte) 

d’un coté avec terres de la borde des freres de Taurines, d’autre coté terres de pierre Delpech 

(et) terres de pierre (et) Jean pradal dit Monbalra, d’autre terres d’arn(aud) Cariat pour le 

prix de 30 ecus d’or valant chacun 27 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois). Mathias delezir not(aire). 

Collatione par Dupuy en 1551. 

N°3142 
 

Le 17 decembre 1510. Jean Vedel aquereur de pierre (et) Geraud Bordes a reconnu au 

pitancier une piece de terre bouigue al fraisse conf(ronte) avec vigne de Philipes Rodes, 

d’autre, vigne de Jean Cavalier p(rê)tre, d’autre terre (et) bois de Jean Bet, du fonds terre des 

h(ériti)ers de Jean Bet. Rente 20 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) autant acaptes. Antoine de Lezir 

not(aire). 

N°3143 
 

Le 4 Mai 1515 pierre Vayssié aquereur de Rigon Bordet a reconnu à l’aumonier environ deux 

cartonats de terre al fraissé conf(ronte) du chef terres d’Antoine Sagates (et) sa femme du 

fonds chemin vicinal, d’un coté terres de Guill(aume) Cam (et) Bernard Rossel dit argentou. 

Rente 10 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes autant. G. bodeti not(aire). 

N°3144 
Le 6 Aout 1571. Lettres de la Chancelerie en assignation au Senechal de Lauzerte contre les tenanciers 

du boriage dit de Tourret siz al fraisse pour le païement de la logaderie de 13 cartons froment (et) 5 

s(ols) argent mentionnée cy dessus N°3142. 

N°3145 
Le 22 aout 1610 Geraud auteferre comme mari de Catherine Jordi a reconnu à l’aumonier 3 

boiss(eaux) 2 pi(pes ?) vigne al fraissé. Rente 2 d(eniers) mailhe, acaptes accoutumés. Jean Motes 

not(aire). 

N°3146 
 

Daniel terroir est le meme que Malengane 

On a placé ici les trois actes suivants qui avoint été omis à l’art(icle) de Valengane : 

Le 18 Mars 1458 Guill(aume) Combes aquereur de pierre Latalhade reconnut a pierre Andrieu une 

vigne au terroir de Daniel conf(ronte) d’un coté terre des h(ériti)ers de Gasbert Lasbrossies carrerot 

entre deux, d’autre coté vigne d’arn(aud) Loubéjac, d’autre coté bouigue dite de la Jacme. Rente 5 

s(ols) caor(sins) acaptes 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins). J. Boissonis not(aire). 

N°3147 
Jean Campinay vendit a Jean Lagilhardie environ deux dinerades de terre (et) vigne à Daniel 

conf(ronte) du chef chemin public, du fonds bois dud(it) vendeur, d’un coté vigne de Jean Bonel, 

carrerot entre deux, d’autre coté terres (et) bois de la pitancerie. Fait rente au pitancier 10 d(eniers) 

to(u)rn(ois) (et) les acaptes accoutumés. Le 4 Mai 1474. Bernard Balmes not(aire). 

N°3148 
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Bernard Cabasse bailla en logaderie une piece de terre au terroir de Daniel conf(ronte) du 

haut vigne dud(it) Cabasse, du bas vigne de l’Abbé de Moissac qui a été du Camerier, d’un 

coté vigne des h(ériti)ers de pierre Lariviere dit Casquavel, d’autre coté vigne des h(ériti)ers 

de guill(aume) Lacalm. Sous 2 s(ols) to(u)rn(ois) de logaderie par Guill(aume) Combes dit 

penotet prenneur de lad(ite) terre. Le 5 avril 1485. P. Renerii not(aire). 

N°3149 

 

Croix de Lauzerte 
Terroir en S(ain)t Michel 

 

Guill(aume) Caussat delaissa au Sacristain 5 s(ols) caor(sins) de rente a lui dus par pierre 

Villenove pour une vigne près la Croix de Lauzerte conf(ronte) d’un coté vigne d’helene dutil 

femme d’arnaud pechabadenc, d’autre coté terre (et) vigne de Raimond Moliere, d’autre avec 

chemin public pour un obit à celebrer le jour de S(ain)t Jean devant la porte Latine. Le 22 

avril 1382. Etienne pinet not(aire). 

N°3150 
Le 25 Janvier 1493. Guill(aume) del Rieu a reconnu a Noble Guill(aume) de Rozet une 

dinerade ou environ de……..[sic] a la croix de L……….[sic] conf(ronte) du chef chemin 

public, du bas avec un carrerot, d’un coté avec une vigne de………[sic] calas, d’autre coté 

vigne d’Antoine desprats. Rente ……..[sic] deniers to(u)rnois (et) un blanc (et) 2 s(ols) 

to(u)rn(ois) acaptes. Blaise Neyrac not(aire). 

N°3151 
Le 29 May 1495 Raimond delfossat dit Massanés a reconnu au pitancier qui avoit aquis ce fief 

de noble Guill(aume) de Belloc sieur de la Valette environ trois cartonats de terre au terroir 

de La Croix de Lauzerte, conf(ronte) du chef chemin de Moissac a la tour de pinhols, d’un coté 

terres de Laurents Cabanhac, des deux autres cotés terres dud(it) delfossat. Rente 2 s(ols) 6 

d(eniers) to(u)rn(ois) (et) autant acaptes. Antoine de Lezir not(aire). 

N°3152 
Le 17 Novembre 1505 Jean (et) autre Jean Matthieu freres ont reconnu au pitancier une vigne 

à La Croix de Lauzerte conf(ronte) avec le chemin public qui va à Lauzerte, d’un coté vigne 

des h(ériti)ers de Geraud Calviac, d’autre coté vigne de Jean (et) Antoine Caponel, du fonds 

vigne de pierre Noalhanes (et) de sa femme. Rente 8 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes accoutumés. 

Antoine de Lezir not(aire). 

N°3153 
 

Derrocade et 

Caguesang dite derrocade basse 

terroir en Saint Michel 
 

Pierre Martines aquereur de Guill(aume) Bosbouigues a reconnu au pitancier un journal de 

terre (et) pré a Caguesang conf(ronte) du haut pré de Dominique Blay, du bas vigne de 

pierre Cancaou, d’un coté pré dud(it) Martines fief du S(ei)g(neu)r de Camparnaud, d’autre 

coté pré dud(it) Martines fief du S(ei)g(neu)r de Piac. Rente 3 s(ols) 9 d(eniers) caor(sins) 

(et) les acaptes accoutumés. Le 9 fevrier 1483. P. Renerii not(aire). 

N°3154 
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Guill(aume) Congratan aquereur de Jacques Galaubier dit piteles a reconnu au pitancier 

donataire de l’infirmier une piece de terre (et) vigne à la Derrocade conf(ronte) du haut 

chemin public venant de Malhabuo à la Derrocade, du bas vigne de pierre Andrieu bourgeois 

de Montauban, chemin entre deux, d’un coté vigne de Jean Valade dit Bartevieille d’autre coté 

vigne de Joffré Mossou. Rente a 2 s(ols) to(u)rn(ois) (et) autant acaptes. Le 15 Novembre 1490. 

P. Renerii not(aire). 

N°3155 

 
Le 3 Novembre 1512. Jean Cazenove aquereur de Jean Matthieu a reconnu au pitancier une 

vigne à la Derrocade basse conf(ronte) du chef chemin public de Moissac à la Croix de 

Lauzerte, du fonds vigne de Géraud Bernissou, d’un coté vigne de Jean Matthieu, d’autre coté 

vigne d’arn(aud) Matthieu. Rente 2 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes 2 s(ols) to(u)rn(ois). Michel 

de fargia not(aire). 

N°3156 

 
Le 16 Janvier 1528 Vital del Sap a reconnu au pitancier une vigne à la derrocade conf(ronte) 

du chef avec un chemin de service, d’un coté autre chemin qui sort du chemin de Lauzerte (et) 

va a Malengane, du fonds chemin de Moissac à la Croix de Lauzerte, d’autre vigne de pierre 

prunet. A. devolvene no(taire). 

N°3157 

 
Le 3 janvier 1541 Jean Garric (et) Antoinette Lafite maries aquereurs d’Elizabeth Cabasse ont 

reconnu à sire [sic] Bernard de S(ain)t Aurelh dit Lafon bourgeois une vigne à la Derrocade 

conf(ronte) du chef (et) par un coté chemin qui va à Valengane (et) du fonds avec vigne de 

Sancto Boissieres, d’autre coté vigne des h(ériti)ers de Blaise Cariat. Rente 3 carolus 

to(u)rn(ois) (et) autant acaptes. Bertrand de Volvene not(aire). 

N°3158 

 
L’an 1609 (et) 1610. Demande en instance feodale pour le sindic du chap(itre) contre Jean 

Dubon mar(chan)t de Moissac pour la rente d’une vigne a Caguesang. 

N°3159, 3160, 3161, 3162 et 3163 

 
Instance en feodale pour le chapitre contre Jean Rouzies appotiquaire pour la rente de certains 

biens siz aux terroirs de fosselobal, campudenc (et) Roujevieille, jugem(en)t des req(uê)tes 

portant condamnation contre Rouzies, decret (et) saisie d’une piece a Caguesang appartenant 

aud(it) Rouzies. L’an 1665. 

N°3164, 3165, 3166, 3167, 

3168, 3169, 3170 et 3171 
 

Malhebuo terroir en S(ain)t Michel 

R. Ebrard reconnut à Raimonde femme de W. G. lagarigue 6 d(eniers) caor(sins) rente (et) 12 

d(eniers) acaptes pour une dinerade de terre (et) vigne à Las tapies conf(ronte) d’un coté terre 

(et) vigne d’arn(aud) de Montesquieu (et) de feu p. son frere, (et) avec terre (et) vigne d’E. 

Labige, (et) avec terre (et) vigne de feu B. Lasale (et) avec le chemin. L’an 1264 
Plus Carci d’imbert reconnut a la susd(ite) 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) 

acaptes pour terre (et) vigne au pech de Malhevuo qui a été de feu p. delvolve conf(ronte) avec terre (et) 
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vigne que p. delvolvé son oncle donna a Raimonde mere dud(it) C. d’imbert, avec terre (et) 

vigne de R. Bataille, avec celle de Simon pinheire (et) avec la vigne de Robert le Barbier. L’an 

1264 

N°3172 
Le 16 Septembre 1336. Simon Cavalier bailla a Etienne Magrau en logaderie huit dinerad(es) 

de terre (et) vigne à Malhebuo conf(ronte) avec terre (et) vigne de Jean de S(ain)t Genies (et) 

avec le chemin de Malhebuo (et) dessus avec les chemins sous la logaderie de 2 s(ols) 

caor(sins). Arnaud de Roffiac not(aire). 

N°3173 
Jean, Barthelemi (et) Gerbaut ferrier frères h(ériti)ers de Bertrande Lacoste veuve de pierre

 ..................... [sic] notaire ont reconnu au Couvent de Moissac 20 s(ols) de logaderie sur une 

maison (et) airal dans Moissac quartier de Malveille, carrerot del Caliavet conf(ronte) 

devant avec lad(ite) rue (et) avec le puis de Gaujolés du fonds (et) un coté maison (et) trelh 

des h(ériti)ers de Jean dauriaval, d’autre coté maison de Serene Lombard femme de pierre 

delpech, lesquels 20 s(ols) to(u)rn(ois) de logaderie les reconnoissants, pour se décharger de 

lad(ite) logaderie, assignent au pitancier : 20 s(ols) to(u)rn(ois) de logaderie a eux dus par 

arnaud dessuslamote (et) par Jaques Clarmont pour trois dinerades de terre (et) vigne ou 

environ sizes a Malhebuo conf(ronte) du chef terre (et) vigne dud(it) Jaques Clarmont, du fonds 

avec le chemin, d’un coté terre (et) vigne de Jean pechjouan, d’autre coté terre (et) vigne de 

Nicolas Lacombe. Le 3 fevrier 1405. Jean de Salis not(aire). 

N°3174 
Geraud Ricard bailla à nouveau fief à Guill(aume) Combes une piece de terre (et) vigne 

travaillée contenant une dinerade. Et deux dinerades en bouigue au terroir de Malhebuo 

conf(ronte) du haut terre (et) vigne de Jean fonroque, carrerot entre deux, du bas terre (et) 

vigne de Bernard Raimond dit Lavardens, d’un coté terre (et) vigne des h(ériti)ers de George 

Lafajade, d’autre terre (et) vigne dud(it) Géraud Ricard. Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) 

acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) le sixieme de la vendenge. Le 7e Novembre 1447. 

Dieudonné Bruguerii not(aire). 

N°3175 
Oivier Bordet aquereur de Geraud Lapeironie reconnut au pitancier deux dinerades de terre 

(et) vigne a Malhebuo conf(ronte) du haut chemin public, du bas vigne de l’hopital de 

Guilaran, d’un coté vigne de gasbert de S(ain)t Gauzens, d’autre vigne de Bernard Gavanel. 

Rente 12 s(ols) 6 d(eniers) caorsins (et) 5 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 26 fevrier 1462. Gervais 

Neyrac not(aire). 

N°3176 
Pierre Gari (et) Raimonde Labrune mariés ont reconnu au pitancier une piece de terre (et) 

vigne à Malhebuo conf(ronte) d’un coté avec chemin public de Malhebuo, du fonds terre (et) 

vigne de pierre Gari reconnoissant, d’un coté terre (et) vigne de Bernard de bosc, d’autre coté 

terre (et) vigne d’olivier Bordat. Rente 2 s(ols) caor(sins) acaptes 4 d(eniers) caor(sins). Le 10 

fevrier 1465. Guill(aume) Boyerii not(aire). 

N°3177 
Jean Bru aquereur de pierre Delmon dit Liniés a reconnu au pitancier une piece de terre (et) vigne à 

Malhebuo conf(ronte) du haut avec un carrerot, du bas vigne de peyronne Rozet, dite Auger, rocher 

entre deux, (et) d’autre coté vigne de Jean Ricard. Rente 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes 

accoutumés. 

Plus comme aquereur de Jean Montelh dit Leygue une piece de terre (et) 
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vigne à Paradis conf(ronte) d’un coté terre de Blaise trussalh. Rente 5 s(ols) to(u)rn(ois) 

acaptes accoutumés. Le 9 février 1483. P. Renerii not(aire). 

N°3178 

 
Le 16 août 1486. Jean fonroque reconnut au pitancier une piece de terre (et) vigne à Malhebuo 

conf(ronte) d’un coté vigne D’Oynel Pradal, du bas vigne de l’eglise de S(ain)t Michel, d’un 

coté vigne de Jean Ricard, chemin entre deux, d’autre coté vigne dud(it) Ricard. Rente 2 s(ols) 

caor(sins) acaptes accoutumés. Blaise Neyrac not(aire). 

N°3179 (et) 3180 

 

Landeroze sive Rival Descudié 
terroir en S(ain)t Michel 

 

Guill(aume) Auger (et) Bernard bousquet a cause de la vente par eux faite au pitancier ont 

reconnu au pitancier environ neuf dinerad(es) de terre (et) vigne au terroir del rival descudier 

conf(ronte) avec le ruisseau d’Escudier, du fonds (et) par un coté vigne de Durand Bletes, 

d’autre coté terre (et) vigne de Guill(aume) Donelhier (et) avec vigne qu’a été de feu arnaud 

Girbet (et) vigne dud(it) Bosquet qu’a été de Jean Vaissiere. Rente 40 s(ols) to(u)rn(ois) (et) 

10 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes. Le 15 May 1415. Arnaud de Neyrac not(aire). La vente est du 

meme jour retenue par le meme notaire le tout attaché ensemble. 

N°3181 
 

Coste de S(ain)t Michel (et) 

Pinet terroirs dans S(ain)t Michel 

Jean fargues (et) Bertrande de S(ain)t Paul sa femme ayant aquis de Bertrand auger environ 

sept dinerades de vigne au terroir del Pinet qui faisoint rente 12 d(eniers) caor(sins) a 

l’aumonier (et) s’étant trouvé que lad(ite) vigne faisoit 8 d(eniers) caor(sins) de plus, led(it) 

fargues reconnut à l’aumonier lad(ite) vigne, conf(ronte) avec le chemin public (et) avec la 

vigne de M(aîtr)e Jean de Sales par le chef (et) par un coté, d’autre coté vignes de Noble pierre 

Delpech, du fonds vigne de pierre Les Brossies, (et) avec vigne d’arn(aud) polisse, (et) avec 

vigne de Jean Cadoux, rente 2 s(ols) 2 d(eniers) caor(sins)r acaptes autant. Le 15 Mars 1407 

arn(aud) Neyrac not(aire). 

N°3182 

 

Le 4 Decembre 1486. Antoine Auricoste curé de S(ain)t Jean de Clauzels en Rouergue 

aquereur de Jean Galau barbier a reconnu au Refecturier environ trois journaux de 

vigne size à la Coste de l’Eglise paroissiale de S(ain)t Michel, conf(ronte) du fonds avec 

le cemetiere de lad(ite) Eglise, du haut ou du chef vigne du curé de 
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S(ain)t Michel, certain tap entre deux, d’autre coté avec lad(ite) vigne dud(it) curé de S(ain)t 

Michel, (et) d’autre coté avec certain chemin qui va dud(it) cemetiere a la Croux de la fenno. 

Rente 7 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) (et) autant acaptes. Henry peregrini not(aire). 

N°3183 
 

Las Tapies terroir près Moissac 

Est dit aussi Lou Clot 
 

L’an 1185. Ratier acheta la terre de Las Tapies de Bertran abbé de Moissac au prix de 200 

s(ols) caor(sins) (et) la prit à fief dud(it) abbé sous 15 d(eniers) de rente (et) 3 s(ols) acaptes 

conf(ronte) avec terre de Boacer, avec la vigne de Geraud prêtre. 

N°3184 
L’an 1207. Esteve portier prit a fief de l’Abbé 5 dinerades de terre (et) vigne moins une 

87
 

pogezade en l’honneur de Las tapies conf(ronte) avec vigne d’Esteve son neveu (et) avec la 
vigne de guill(aume) Canal. Sous le quint (et) dixme des fruits (et) 9 d(eniers) (et) mailhe de 

rente (et) 19 den(iers) acaptes . 

N°3185 

W. delpech prit a fief de R. Abbé terre (et) vigne à Las tapies conf(ronte) de deux cotés terre 88 

de R. Lagarde, d’autre avec celle de M(aîtr)e Aymar. Rente 2 s(ols) acaptes 4 s(ols). L’an 

1214. 

N°3186 
B., (Arthus ?), W. et Beraud Lantars tous quatre freres se sont accordés sur les differents que leur père 

avoit avec l’Abbé (et) Convent (et) pour ce ont reconnu aud(it) Abbé (et) Convent la vigne de Las 

tapies estimée a cinq dinerades de terre, laquelle leur père avoit cy devant reconnue sous la rente de 

20 d(eniers) (et) 3 s(ols) 6 d(eniers) acaptes. 

N°3187 
E. del Cauzed achete a A. daragon sacristain (et) celerier une terre (et) vigne à Las tapies qui a été 

de p. Belloc pour 200 s(ols) caor(sins) et led(it) daragon la lui infeoda sous le quint (et) demiquint 
89

 

des fruits (et) 4 d(eniers) d’oublies (et) 8 d(eniers) acaptes. L’an 1221. 

N°3188 
R. Lavelan prit a fief du Celerier deux dinerades de terre (et) vigne sizes au fief quintal de las 

tapies conf(ronte) avec vigne de Grimard Sobiran, avec vigne de Jean Sedassier, avec vigne 90 

d’A. Lasmoles, (et) avec vigne de Carci cardaillac sous 4 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 8 
d(eniers) caor(sins) acaptes, (et) le quint (et) demi quint des fruits. L’an 1246. 

N°3189 
P. B. de Boranes prit a fief d’hugues Joan deux dinerades (et) melhad(es) de terre (et) vigne 

à Las tapie, conf(ronte) d’un coté terre (et) plante [sic] de Durand del Corb. avec celle de B. 

Rainier ecuïer du S(ei)g(neu)r Abbé, avec celle de W. de Baine, avec celle de W. Rigau (et) de 

P. son frère, avec celle d’Elie Mercier. Rente 15 d(eniers) caor(sins) (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) 

acaptes. Le 3 Novembre 1254. 

N°3190 
B. Capelier acheta de B. Monedier une dinerade de terre (et) vigne au fief quintal de las tapies 

conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de B. Ratier, d’autre avec celle de W. Canel (et) avec les 

chemins. Fait rente au celerier à qui led(it) Capelier la reconnoit sous le quint (et) dixme des 

fruits (et) 2 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 4 d(eniers) acaptes. L’an 1256. 

N°3191 
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Le 6 May 1469 Le pitancier bailla à nouveau fief à Guillaume) Orcival une piece de terre au 

91 terroir de l’Olm de las tapies, conf(ronte) d’un coté terres dud(it) Orcival, d’autre terres d’hugues 

Verdier, d’autre avec deux chemins publics. Rente 2 s(ols) caor(sins) (et) 12 d(eniers) 

caor(sins) acaptes. J. Boyssonis not(aire). 

N°3192 
Le 5 Avril 1491. André Vayssiere aquereur avec Robin planecoste son associé de Guill(aume) 

vignemajeur ont reconnu au pitancier environ deux journaux (et) demi de pré au terroir del 

Clot conf(ronte) du chef vigne de pierre Bet dit Bascou, carrerot entre deux, du fonds pré 

d’arn(aud) (et) Jean Guiguel, du couchant vigne des h(ériti)ers du Merigon Boyer, chemin 

entre deux, d’autre coté terres de Jean Maynard (et) d’Etienne oblidanes. Rente 18 d(eniers) 

caor(sins) acaptes accoutumes. Henri peregrini not(aire). 

N°3193 
Le 19 avril 1504. Geraud Capmay aquereur de Jean Rinhac a reconnu à l’Abbé demi dinerade 

de vigne au terroir del Clot, du fonds terres de Jean Joucla, escourroir de las Nauzes entre 

deux, d’un coté vigne de Jean Leonet, d’autre vigne de Guill(aume) Coderci prêtre. Rente 6 

d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes accoutumés. Ant(oine) de Lezir not(aire). 

N°3194 
Le 18 Octobre 1511. Jean Vernines (et) pierre Castanier aquereur de Roch (et) Guill(aume) 

Guarcou ont reconnu à l’Abbé une piece de terre (et) vigne joignant size au terroir del Clot 

conf(ronte) d’un coté vigne d’arn(aud) Bonet, d’autre vigne des h(ériti)ers de Jean Meynard, 

fossé entre deux, d’autre vigne des h(ériti)ers de pierre del Claux, d’autre avec le chemin qui 

va de Cours de Caval à la teulieres. Rente 6 ardits (et) les acaptes accoutumés. G. Bodeti 

not(aire). 

N°3195 
Le 22 Janvier 1641 Exploit pour le Chap(itre) contre Dominique Moynier charpentier pour 

la rente d’une maison (et) jardin au fauxbourg S(ain)t Jaques terroir de las tapies. 

N°3196 

 

Olmet terroir en S(ain)t Michel 

est dit aussi Lou Clot 

 

Le 1er Août 1487 Arnaud filhol aquereur de Marie deltruelh a reconnu au Celerier environ 

quatre dinerd(es) de terre au terroir de l’olmet sive del Clot conf(ronte) d’un coté terre des 

h(ériti)ers de Geraud Rinhac, avec terres de pierre de podis avec pré d’Etienne Oblidanes, 

fossé entre deux, avec terre (et) vigne de pierre (et) Jean Pradal, chemin entre deux (et) de ce 

meme coté terre (et) vigne d’hugues Malet, led(it) chemin entre deux. Rente 3 s(ols) 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois) (et) doubles acaptes. Mathias de Lezir not(aire). 

N°3197 
 

Le 22 May 1504. Jean (et) Antoine firbé freres h(ériti)ers de leur père ont reconnu au pitancier une 

piece de vigne au terroir de Lolmet faisant partie lad(ite) piece de quatre dinerad(es) infeodées 

ensemble par le pitancier conf(ronte) suivant sa longueur d’un coté avec le chemin qui va de la porte 

de Malveille au terroir de Nauzegruelle, du chef vers led(it) terroir de Nauzegruelle, du coté du levant 
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levant avec terre des h(ériti)ers de pierre Delpech (et) de Jean Delpech freres, chemin 

vicinal entre deux, d’autre coté suivant sa longueur du coté du fleuve de tarn avec vigne de 

Jean Belloc dit perricot (et) de Jeanne firbé mariés (et) avec vigne de Jean Aurele, lesquelles 

vignes desd(its) mariés (et) de Jean Aurele sont la partie restante desd(ites) quatre dinerades 

infeodées sous la cotte part de la rente que font lesd(its) quatre dinerades, qui font en tout 20 

s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) 2 s(ols) de rente (et) 2 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes. Henri 

peregrini not(aire). Cette Reconnoissance a été produite dans le procés suivant. 

N°3198 

 
Le 29 avril 1592 procez en instance feodale pour le Sindic du Chapitre contre Raimond 

Delpech, françois Bessié, (et) Jean Capoulade, pour la rente de la terre sus enoncée en l’article 

precedent N° 3198. Ce procéz finit par un jugement des Req(uê)tes du 17 Mars 1593 ordonnant 

que par experts il sera verifié si les pieces en question sont comprises dans les reconnoissances. 

Voyez les N°3199, 3200, 3201, 3202, 3203, 3204, 3205, 3206, 3207. 

 

 

Tiroir n°19 

Liasse n°1 Paradis terroir en S(ain)t Michel 
 

Le 25 Juillet 1479. Le pitancier bailla à nouveau fief à Noel Marci environ trois dinerades de 

terre au terroir de paradis conf(ronte) du chef chemin de l’olmets, du fonds ruisseau d’aigue 

arnaude, d’un coté partie avec terre de Jean Duc (et) d’Etienne Calmels dit Terride (et) 92 

partie avec terre de Jean Cabanhiac (et) de Aymara Sabi sa femme (et) de ce meme coté 
terre de Raimond Boyssonis, d’autre coté terre de Jean Boyssonis not(aire) (et) de ce meme 

coté terre d’Antoine Gautier dit Copene. Rente 10 s(ols) caor(sins) acaptes autant. Pierre 

Mareria not(aire). 

N°3208 
 

Le 26 Janvier 1505. Guinot Bonencontre aquereur de Rigal Marci a reconnu au pitancier 

environ trois dinerades de vigne au terroir de paradis con(fronte) du chef chemin de Lolmet, 

du fonds ruisseau d’aygye arnaude, d’un coté vigne de Raimond Boyssou vieux (et) vigne 

d’arnaud filhol dit Belaic, (et) vigne de Laurents Ramon (et) avec pré de Louis Ramouneau. 

Rente 10 s(ols) caor(sins) (et) acaptes accoutumés Ant(oine) de Lezir not(aire). 

N°3209 
 

Le 25 Juin 1529. Jean Delfau dit Becadel comme successeur de Guinot bonencontre son beaupere, 

pour lui (et) Mondane Bonencontre sa femme, a reconnu au pitancier une vigne au terroir de paradis 

conf(ronte) du chef chemin de las teulieres, du fonds vigne de guill(aume) delfossat, d’un coté vigne 

d’Emeric Delluc, d’autre coté vigne de pierre Carbonel. Rente quatre doubles carolus acaptes 

accoutumés. 

N°3210 
 

Inventaire de production pour M(aîtr)e Jean Grand Chan(oine) Sindic contre Jean mazade 

appotiquaire demandeur en assistance du procez, qu’il a contre M(aîtr)e Clause hugueni 93 

commis au recouvrement du droit de lods, quint (et) requint dus a sa Majesté. Pour des biens 

assis aux terroirs de Cantagrel, Paradis. 

N°3211 
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La Tourrete terroir en S(ain)t Michel 

(et) S(ain)t Jaques 
 

Raimond Todos reconnut à l’Abbé la moitié par indivis d’une terre (et) cazal a la Tourrete 

conf(ronte) avec terre (et) cazal de Guill(aume) Calés, d’autre cazal d’arnaud Peyrusse, 

d’autre avec le chemin. Rente la moitié par indivis de 13 d(eniers) (et) mailhe caor(sine) (et) 

2 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 22 janvier 1376. Pierre de fita not(aire). 

N°3212 
Guill(aume) Gariaval aquereur de Géraud Saletes (et) de Marguerite Codonh sa femme a 

reconnu à l’Abbé environ deux dinerades de terre à la tourrete conf(ronte) d’un coté terre 

franche du reconnoissant, d’autre terre de George Lafaïade, d’autre chemin public, d’autre 

carrerot particulier. Rente 12 d(eniers) caor(sins) (et) 2 s(ols) acaptes. Le 17 Mai 1401 Etienne 

pineti not(aire). 

N°3213 
Pierre Capulmi vendit à pierre farvieu une piece de terre à la Tourrete conf(ronte) du chef 

terre (et) chenevier de Raimond Abayrou, du fonds chenevier de Jean delgarric (et) avec 

chenevier de pierre Lo Roch, d’un coté chenevier de Sandine de Milhas, d’autre chenevier du 

vendeur. Fait rente au pitancier 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois). Acaptes accoutumés. Le 17 

octobre 1416. Arn(aud) Neyrac not(aire). 

N°3214 
Jean Pradier aquereur de Noble Vital du Lion reconnut aud(it) vital du lion un chenevier à 

la Tourrete conf(ronte) du haut avec…….[sic] du Monastere de Moissac, du bas chenevier du 

notaire sous écrit, d’un côté fossé vieux dudit lieu de Moissac, d’autre coté 

…………..[sic] Rente………….[sic] acaptes 1 d(enier) to(u)rn(ois). Dieudonné Bruguerii 

not(aire). Le 25 fevrier 1432 

N°3215 
Jean (et) Pierre Lesquot freres ont reconnu au pitancier comme aquereurs de Bernard Sarrau 

dit Augé un chenevier à la tourrete conf(ronte) de deux cotés chenevier d’amé Richard meme 

fief, d’autre coté chemin public, d’autre coté vigne de Jean (et) raimond delperier freres, fossé 

entre deux. Rente 12 d(eniers) caor(sins) (et) autant acaptes. Le 7 Mars 1484. P. Renerii 

not(aire). 

N°3216 
Le 24 Aout 1484. Pierre Moliere aquereur de Louis delmon dit Nemau a reconnu au pitancier 

un chenevier à la tourrete conf(ronte) d’un coté chemin de Moissac à Lolmet, d’un coté 

chenevier de Sans Laclote, d’autre chenevier de Jean Lougendre dit Normant, d’autre coté 

chenevier de Simon Carriere. Rente 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) autant acaptes. Henry 

peregrini not(aire). 

N°3217 
Geraud Mathia vendit au pitancier 5 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois) acaptes a lui dus par Jean Atgie, fournier, sur un chenevier à la tourrete 

conf(ronte) d’un coté chenevier de pierre Lobejac, d’autre chenevier de Jean (et) Raimond 

delperié freres d’autre chenevier de Barthelemi farbieu, d’autre chenevier de Jaques hebrard 

qui a été de Serene Laplasse. Le 13 janvier 1484. P. Renerii not(aire). 

N°3218 
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Samson guy dit Malet vendit au pitancier cinq sols to(u)rn(ois) de rente, acaptes autant, sur 

un sien chenevier au terroir de S(ain)te blanque conf(ronte) avec le chemin public gravé qui 

va à la Croix de Lauzerte, du haut vigne des h(ériti)ers d’arnaud filhol dit belaic, d’un coté 

chenevier de Jean Gui son frere, d’autre coté chenevier dud(it) Jean Guy. Le 3 Juillet 1501. 

P. Renerii not(aire) et dans le meme acte est la reconnoissance dud(it) Gui dud(it) jour. 

N°3219 
En 1650 procés pour le Sindic du chap(itre) contre Jean Raimond Beral bourgeois pour la 

rente de certains biens siz à la tourrete (et) a Malengane. 

N°3220, 3221, 3222, 3223, et 3224 

 

Aigue = Arnaude [sic] (et) Trevouls 
Terroir en S(ain)t Michel 

et Estrils 
Nota : ce terroir est souvent confondu avec les noms d’aigue=arnaude [sic], Estrils, trevouls, (et) la 

Bartete (et) Garnaude 
. 

L’an 1200. Arnaud Boyer acheta de Gausbert de Lespital une terre conf(ronte) avec celle de 

Durand (et) avec celle dud(it) Boyer size a aigue arnaude pour le prix de 20 s(ols) caor(sins) 

(et) led(it) Boyer la prit a fief de Ratier sous 18 d(eniers) de rente (et) 3 s(ols) acaptes. 

N°3225 
 

Reinaude Boïer reconnut à R. Ratier la terre (et) vigne a Aigue arnaude conf(ronte) avec vigne 

de G. Mazelier, avec celle d’A. fauré, (et) avec l’honneur de l’hopital de Guilaran (et) avec le 

chemin de S(ain)t Germain. Rente 9 d(eniers) caor(sins) acaptes 15 d(eniers) caor(sins) L’an 

1247. 

N°3226 

 
Pierre de Lolm vendit a Ricarde femme de Jean Berinier quatre estats de terre (et) cazal 

avec douze de profond a Garnaude fief des S(ei)g(neu)rs d artus conf(ronte) d’un coté terre 

(et) cazal d’arn(aud) de Bas, d’autre cazal de Guill(aume) Bousquet, (et) avec terre (et) cazal 

de hugues Linas, (et) devant avec le carrerot par ou il a son entrée. fait rente 4 d(eniers) 

caor(sins) (et) autant acaptes. Le 17 Novembre 1319. P. Guarini not(aire). 

N°3227 
Le 30 Septembre 1351. Jean Loschau (et) Jeanne sa femme reconnut à L’Abbé trois dinerades 

(et) melhade de terre (et) vigne à aiguearnaude conf(ronte) d’un coté avec cazal du 

Celerier……[sic] (et) avec le carrerot, sous le demi-quint des fruits (et) 21 d(eniers) caors(ins) 

de rente (et) 42 d(eniers) caor(sins) acaptes. Jean de Morlec not(aire). 

N°3228 
Dix baux a fief consentis par W. de Cauzac Mar(chan)t de Moissac en faveur des 

emphytheotes sous nommez. Led(it) Cauzac a baillé à fief : 

1°) A Izabeau Branthome veuve d’Etienne Bertrand deux dinerades de terre (et) vigne à 

Mahebuo conf(ronte) d’un coté vigne de Guinot Canal, d’autre avec le chemin. Rente 12 

d(eniers) caor(sins) (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. 

2°) P. Espiamon comme tuteur d’Etienne Certenat cinq dinerades de terre (et) vigne par 

indivis dela Tarn a las pejes conf(ronte) d’un coté terres dud(it) pupille, d’autre avec le chemin, 

d’autre vignes de peironelle Artus. Rente 6 d(eniers) caor(sins) acaptes 12 d(eniers) caor(sins) 
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3°) Ledit tuteur en cette qualité que dessus pour deux dinerades de terre (et) vigne par 

indivis a Bellecoste conf(ronte) d’un coté vignes de Raimond Cernat, d’autre vigne de W. 

Laperge. Rente 6 d(eniers) caor(sins) par indivis acaptes 12 d(eniers) caor(sins). 

4°) Andrieu ferrant trois dinerades de terre par indivis jurid(iction) de Moissac terroir de 

Rome conf(ronte) d’un coté terre de Ramon Volvene, chemin entre deux, d’autre terre de la 

Done de Lauiol, d’autre……..[sic]. Rente 9 d(eniers) caor(sins) acaptes 18 d(eniers) 

caor(sins) 

5°) Gasbert La Clauzade un cazal à la tourrete conf(ronte) avec le cazal des h(ériti)ers 

de Bernard Loyche, de deux cotés avec deux carrerots. Sous 9 s(ols) caor(sins) de logaderie. 

6°) Guiraud Palazas environ une dinerade de terre (et) vigne au terroir de la Rojarie sive 

La Moline conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne dud(it) Guiraud, d’autre vigne des h(ériti)ers 

d’aymar Brives, d’autre avec terre (et) vigne de…..[sic]. Rente 6 d(eniers) caor(sins) acaptes 

12 d(eniers) caor(sins). 

7°) Bernarde Boyer tutrice de p. Segui son fils une piece de terre à Fon Colombe, 

conf(ronte) d’un coté vigne de françois delport, d’autre avec le chemin. Rente 12 d(eniers) 

caor(sins) acaptes 2 s(ols) caor(sins). 

8°) Jean del Morier pour maison ayral (et) cazal à S(ain)t Miquel conf(ronte) d’un coté 

carrerot de Lantars, d’autre cazal dud(it) W. Cauzac. Rente 25 s(ols) to(u)rnois. Acaptes 6 

d(eniers) to(u)rn(ois). 

9°) Arn(aud) Labrousse pour quatre dinerades de terre als Estrils conf(ronte) d’un coté 

terre de Jean Coderc, d’autre terre de Barthelemi palhol, d’autre terres des h(ériti)ers de Vidal 

Malespine, d’autre avec le chemin. Rente 2 s(ols) caor(sins) acaptes 4 s(ols) caor(sins). 

10°) Bernard Vessous prêtre pour une maison à Moissac en S(ain)te Catherine conf(ronte) 

d’un coté maison des h(ériti)ers de R. Cabridieres, d’autre maison des h(ériti)ers de R. 

Vadelhes (et) devant avec la rue publique. Rente 12 d(eniers) caor(sins) acaptes 2 s(ols) 

caor(sins). Bernard Lapelouze not(aire). Ces baux a fief et reconnoissances sont passés en 

1361, 1362 et 1363. Sous le regne d’Edouard roy d’Angleterre, seigneur d’Irlande et de 

Guyenne. 

N°3229 

Bernard Bousquet reconnut au pitancier comme légataire de Guill(aume) Lagreze 

jurisconsulte une pièce de terre à l’Escourjassi confronte d’un côté avec le chemin 

public, de deux côtés terre et vigne dud(it) Bernard. Rente 6 d(eniers) caors(ins) acaptes 

12 d(eniers) caor(sins). Le 6 juin 1366 sous Edouard Roy d’Angleterre . P. Senhoret 

not(aire) 

N°3230 
Pierre Lacombe reconnut à l’ouvrier procureur de l’Abbé d’une terre als Estrils laquelle fut 

adjugée au pitancier par les Commissaires nommés. Fait rente au pitancier 8 s(ols) caor(sins) 

(et) 12 acaptes. Les lacunes ont emporté les confronts. L’an 1365. Le 18 May. P. de Supramotam 

not(aire) sive pierre de Suslamote. 

N°3231 
Le pitancier bailla à nouveau fief a Vital Boneti recevant pour lui (et) pour Geraude de Lard 

94 sa femme une dinerade de terre à la Bartete confronte d’un coté terre des h(ériti)ers de 

Raimond Geraud de Volvene, d’autre coté terre des h(ériti)ers de Bernard Richard, de deux 

cotés avec deux carrerots. Rente 3 s(ols) caor(sins) acaptes 6 d(eniers) caor(sins). Le 28 

octobre 1389. Etienne pineti not(aire). 

N°3232 
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Noble Guillalme de Cazes veuve a beneficie d’inventaire d’Etienne floyrac – bailla à nouveau 

fief a Guill(aume) Gayssie environ deux dinerades de terre (et) vigne a Aiguearnaude 

conf(ronte)d’une part par le coté terre d’Etienne fontanilles, du coté du chef haut chemin 

public, du bas terre (et) vigne de Geraud Cassaun,   fossé entre deux, d’autre coté avec….[sic]. 

Rente 2 s(ols) caor(sins) (et) 12 d(eniers) acaptes. Le 25 Decembre 1389. Pierre de Neyrac 

not(aire). 

N°3233 
Pierre Baudos aquereur de Jean Todos reconnut aud(it) Todos environ sept dinerades de terre 

aux Estrils, conf(ronte) d’un coté avec deux dinerades de terre dud(it) Baudos fief de Catherine 

falgairanis, d’autre coté terre d’Etienne fontanilles, d’autre terre (et) vigne de Jeanne Lafon, 

d’autre avec le tarn, chemin entre deux, de ce meme coté avec la place commune 

d’aiguearnaude. Rente 15 s(ols) caor(sins), acaptes 10 s(ols) caor(sins). Le 5 aout 1390. 

Etienne pineti not(aire). 

N°3234 
Pierre Baudos successeur de Bernard Bousquet a reconnu au pitancier trois dinerades de 

terre pres Moissac au lieu dit Lescourjassi conf(ronte) avec le tarn, chemin entre deux, du 95
 

levant terre dud(it) Baudos fief de Catherine falgairanis feme de Guill(aume) Amanieu, du coté 

de Moissac terre dud(it) Baudos fief de Sebeille todos femme de Jean Dorthés (et) avec vigne 

de Jeanne Lafon. Rente 6 d(eniers) caor(sins) acaptes 12 d(eniers) caor(sins). Le 8 mars 1399. 

Etienne pineti not(aire). 

N°3235 
Cebeille Todos veuve de Jean Dorthés donna au Couvent de Moissac 14 s(ols) caor(sins) de 

rente (et) 10 s(ols) caor(sins) acaptes a elle dus par pierre Baudos sur environ quatre 

dinerades de terre labourable als Estrils conf(ronte) du chef terre dud(it) Baudos, du fonds 96 

ruisseau d’aiguearnaude, chemin entre deux, d’un coté terre de Jeanne Lafon femme de 

Raimond faure de S(ain)t Aurelh, d’autre coté avec le Tarn, chemin entre deux, à la charge 

par lesd(its) Religieux de dire chaque année en chant une Messe du S(ain)t Esprit le 7 

Novembre en la Chapelle de S(ain)t Leonard pour lad(ite) donatrice (et) pour l’ame de ses 

parents, (et) qu’elle (et) les siens seront enterrés en lad(ite) chapelle. Le 20 May 1407.Jean de 

Salis not(aire). 

N°3236 
Le 1 Novembre 1407. Antoine Barriere aiant deguerpi le Camerier bailla à nouveau fief a 
autre Antoine Barriere trois dinerad(es) (et) melhade de terre, vigne, (et) d’hermes size aux 

Trevouls, conf(ronte) avec terre (et) vigne de Fort Barbier, prêtre, de deux cotés, (et) d’autre 97 

avec terre (et) vigne de Guill(aume) vaissiere, d’autre avec chemin public (et) avec les nauzes. 

Rente 3 s(ols) caor(sins) (et) 18 d(eniers) caor(sins) acaptes. Pierre Neyrac not(aire). 

N°3237 
Le 1 Novembre 1445. Deguerpissement desd(ites) trois dinerades de terre prises a fief dans 

l’art(icle) precedent sous les memes confronts fait par le susd(it) Ant(oine) Barriere. Arn(aud) 

de Neyrac not(aire). 

N°3238 
Noble Jean Augé vendit au pitancier tout le droit qu’il pouvoit avoir sur une piece de terre (et) 

vigne size au terroir del pont d’aigue arnaude conf(ronte) d’un coté avec le chemin gravé 

d’aigue arnaude, d’autre coté terre (et) vigne de Bernard Gasc dit delluc, d’autre terre (et) 

vigne de Sans Barute. Le 27 Mars 1417. Dieudonné Bruguerii not(aire). 

N°3239 
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Jean Lasbouigues reconnut au pitancier trois dinerades de terre (et) bouigues a la Bartete 

conf(ronte) du haut avec un carrerot, du bas vigne de Jean Burges, carrerot entre deux, d’un 

coté vigne de Jean rabilh, d’autre terre de……[sic], carrerot entre deux. Sous la logaderie 

de 3 s(ols) caor(sins). Le 31 Janvier 1462. Gervais Neyrac not(aire). 

N°3240 

 
Le 6 mars 146x [sic] Jean…………..[sic] ont baillé a nouveau fief à Guill(aume) …..[sic] 

trois melhades de terre (et) vigne au terroir ............ [sic] conf(ronte) d’un coté terre desd(its) 

frères, d’autre pré de Jean Guy…….[sic] (et) avec terre (et) vigne de Dominique Castellus, 

d’autre vigne desd(its) freres………[sic] de Jeanne Lafon veuve d’aymeric de jean, d’autre 

avec terre …………..[sic]. Rente 3 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) le cinquieme de la vendange. 

Acaptes 3 d(eniers) to(u)rn(ois). Jean Boyssonis not(aire). 
Une cotte de cette piece dechirée porte que c’est un nouveau fief pour Jean (et) autre Jean Ricard 

freres, a la Bartete. Et l’emphytheote est Guillaume Combes. 

N°3241 

 
Antoine de Saltibus not(aire) comme succedant aux biens d’Ant(oine) Avayron a baillé à 

nouveau fief a pierre Garric (et) a Guill(aume) (et) vital Garric ses freres une piece de terre 

herme als trevouls conf(ronte) d’un coté avec le carrerot feodal, du haut avec un autre 

carrerot, d’autre coté terres de l’hopital de Guilaran, (et) avec les terres de Vital Berlieres par 

le bas, fossé entre deux. 

Plus une piece de terre herme à fonfaurenque conf(ronte) d’un coté terres des h(ériti)ers 

de bertrand Cariat, fossé entre deux, d’autre terres de Barthelemi ferrier, d’autre terres de 

Blaise Trussal, d’autre avec le chemin de l’olmet sous la rente de 4 cartons bled sçavoir 2 

cartons pour chaque piece de 12 d(eniers) to(u)rn(ois) pour chaque piece (et) 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois) acaptes. Le 4 janvier 1470. Pierre Mareria not(aire). 

N°3242 
 

Le 25 avril 1471. le pitancier bailla à nouveau fief à Benoit Lacoste une piece de terre 
98    Bouigue ou herme als trevouls contenant environ douze dinerades conf(ronte) d’un coté terre des 

h(éritiers) de Julien Detours, chemin entre deux, d’un coté terres d’hugues Melet, (et) d’autre 

terre de pierre Guizanier dit lou picard, d’autre terres de vital Barlieres, d’autre terres 

labourables de Guy de Colle prêtre, fossé entre deux, (et) d’autre terres des h(ériti)ers de 

Bertrand Cariat, d’autre terre de pierre Sans, d’autre terre de Guill(aume) Jaquet. Rente 9 

s(ols) caor(sins) (et) autant acapt(es). 

Plus deux dinerades de terre à fonfaurenque conf(ronte) du fonds chemin public, du chef 

terres de Geraud Ravalhac, d’un coté terres d’Etienne Dorlhes meme fief, d’autre terres de 

vital Barlieres. Rente 2 s(ols) caor(sins), acaptes autant. Guillaume Boyerii not(aire). 

N°3243 
Le 7 Novembre 1463. Raimond Boyssonis à raison de la diminution a lui faite de la rente a 

reconnu au pitancier une piece de terre à Aiguearnaude sive als Estrils conf(ronte) d’un coté 

avec le ruisseau d’aiguearnaude, d’autre avec le tarn, chemin entre deux, d’autre terre de Jean 

(et) Geraud de podis freres, d’autre terre du reconnoissant. Rente 7 s(ols) 6 d(eniers) 

caor(sins) (et) autant acaptes. G. Boyssonis not(aire). 

N°3244 

Jean Capsal aquereur de pierre Bousquet dit Tournemire reconnut au Pitancier deux 

dinerades de terre (et) vigne à la Bartete conf(ronte) du haut  avec le 
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chemin public (et) avec vigne de Jean Trasloubosc, d’un coté vigne de Jean Rins, fossé entre 

deux, du bas vigne de Dominique blay, de ce meme coté terre (et) vigne de Geraud Chauderon 

(et) vigne de pierre Leonard meme fief. Rente trois sols caor(sins) acaptes autant. 

P. Renerii not(aire). Le 16 fevrier 1483. 

N°3245 
Arnaud Filhol dit Belaic aquereur de Guill(aume) firbé a reconnu au pitancier trois Dinerades 

de terre à la Bartete conf(ronte) du haut avec chemin public, d’un coté terre de pierre Bousquet 

dit Bernissou, d’autre terre dud(it) Bousquet, d’autre terre de Geraud Lagarrigue dit Bouloc. 

Rente 5 s(ols) caor(sins) acaptes 3 s(ols) caor(sins). Le 22 Juillet 1484. P. Renerii not(aire). 

N°3246 

 
Pierre, autre pierre (et) Jean de podis ses freres comme h(ériti)ers de leur père ont reconnu 

au pitancier un cazal au barri detruit de Guilaran conf(ronte) devant avec la rue droite de la 

porte de Guilaran a porte en Bourse, du fonds cazal de Jean Molenier meme fief, d’un coté 

cazal de Jean (et) Arnaud Giquel frères, d’autre coté cazal de Guill(aume) Delpech meme fief. 

Rente 6 d(eniers) caor(sins) acaptes 12 d(eniers) caor(sins). 

Plus pierre l’ainé comme donataire de Jean Esteve dit Gramou une piece de vigne à la 

Croux de la femme conf(ronte) du haut terre (et) bouigue de Blaise taulat, chemin entre deux, 

du bas vigne de l’hopital de Guilaran, d’un coté vigne de Guill(aume) Delpech, d’autre vigne 

des h(ériti)ers de Raimond Basia. Rente 6 s(ols) caor(sins) acaptes autant. 

Plus un chenevier à la Tourrete conf(ronte) d’un coté chemin public de la porte de 

Malveille à l’holmet, du haut chenevier de Jean Lagante dit Monbot, fossé entre deux, d’un 

coté chenevier de Guill(aume) de Rupé dit Bichaut, d’autre coté fossé de la ville, chemin 

entre deux. Rente 4 s(ols) caor(sins) acaptes 2 s(ols) caor(sins). 

Plus led(it) pierre aquereur de pierre Lavaissiere dit Robot une piece de terre a 

Bonnemejane ou Bonemigane conf(ronte) du haut chemin public du pont del Vertac à Tarn, 

d’un coté terre de Bernard Laboissière, d’autre coté terre de Jean Guy, d’autre terre de Jean 

Lacueilhe. 2 s(ols) caor(sins) rente (et) autant acaptes. 

Plus led(it) comme aquereur des h(ériti)ers de Jean fy une piece de terre à Bonnemigane 

conf(ronte) du haut chemin public, du bas terre de Jean Lacueilhe d’un coté terre de pierre 

Castellus (et) de ses neveux, d’autre terre de Jean Guy. Rente 3 s(ols) caor(sins) acaptes 

autant. 

Plus led(it) comme aquereur des h(ériti)ers de Jean fy une piece de terre als Esperonels 

conf(ronte) du haut vigne d’Etienne Oblidanes (et) avec terre des h(ériti)ers de Jean Demons 

meme fief, du bas chemin public, d’un coté terre (et) vigne de Jaques Rogier, d’autre coté terre 

(et) vigne de pierre Delpey. Rente 2 s(ols) caor(sins) acaptes autant. 

Plus led(it) comme aquereur de Bernard Cazalens (et) Bernarde Laroque mariés sept 

dinerades de terre qui ont été de pierre Cambes als Esperonels conf(ronte) du levant ou du 

haut terre desd(its) emphytheotes - fief du Sacristain -, du bas ou du couchant avec le chemin 

public, d’un coté terre de Guill(aume) Leonet, d’autre coté chemin public. Rente 3 s(ols) 

caor(sins) acaptes autant. 

Plus comme aquereur de Jean Joulia une piece de terre à l’olmet sive Aiguearnaude 

conf(ronte) du haut ruisseau d’aigue arnaude, du bas terre de Blaise trussalh, d’un coté terre 

du Camerier, d’autre terre d’Elie Robi Rente 4 d(eniers) caor(sins) acaptes autant. Le 15 May 

1486. P. Renerii not(aire). 

N°3247 
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Guill(aume) Coninhou aquereur de arn(aud) Leonard a reconnu au pitancier une piece de 

terre (et) vigne au terroir de La Bartete sive Aiguearnaude conf(ronte) du haut avec un 

carrerot, du bas vigne de Dominique Blay, d’un coté vigne de Jean Capsel meme fief, d’autre 

coté vigne de pierre Lagarde meme fief. Rente 6 d(eniers) caor(sins) acaptes accoutumés. Le 

4 Juin 1485. P. Renerii no(aire). 

N°3248 
Pierre Bigorre comme successeur de Jean Bigorre son père a reconnu au pitancier acheteur 

de ce fief de feu geraud Ardurat, un piece de vigne als Estrils conf(ronte) du haut terres de 

Simon Carriere, du bas terres de l’hopital de Guilaran, d’un coté terres d’Etienne Capmelh 

(et) de Bertrande terri mariés d’autres terres de Samson Laclote. Rente 12 d(eniers) caor(sins) 

acaptes autant. Le 7 Septembre 1486. P. Renerii not(aire). 

N°3249 

 
Le 10 juin 1493 Jean Montelh dit Leygue vendit au Convent de Moissac un ecu valant 27 s(ols) 

6 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) 12 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes sur une sienne tuilerie 

size als Estrils conf(ronte) avec le tarn (et) avec les terres de Jean (et) pierre fumel frères, du 

chef (et) d’un côté vigne dud(it) vendeur, d’autre coté tuiliere de Guill(aume) Sorbier. 

Ant(oine) de Lezir not(aire). 

N°3250 
Entre 1490 et 1500 - la date est emportée- et le 7 avril sous le pontificat de Sixte 4 Jean Valade 

vendit au pitancier 14 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) acaptes a prendre : 

1°) six sols to(u)rn(ois) (et) autant acaptes su une maison du vendeur susd(it) franche de 

toute servitude feodale size dans Moissac rue dite del four del peyrou conf(ronte) devant avec 

lad(ite) rue, derriere avec la maison commune de Moissac, d’un coté maison d’ant(oine) 

Bartasse, d’autre coté four des h(ériti)ers d’amaury Bordes. 

2°) 2 s(ols) to(u)rn(ois) (et) autant acaptes sur une sienne vigne franche à Mejecoste de 

Sant Miquel de la contenance d’environ neuf journaux conf(ronte) devant vigne de geraud de 

podis, du fonds vigne de Gasbert Bolhou, d’un coté vigne de Guill(aume) vital carrerot vicinal 

entre deux, d’autre coté vigne des Lautures. 

3°) 12 d(eniers) to(u)rn(ois) (et)………..[sic] acaptes sur une sienne vigne franche de la 

contenance d’environ quatre journaux au terroir de S(ain)te Blanque conf(ronte) d’un coté 

chemin de Moissac a Malhebuo, d’autre coté vigne de………[sic] dit Belaie du fonds vigne de 

Jean Guy, d’autre coté vigne dud(it) vendeur fief de la Société de S(ain)te Catherine. 

4°) Deux sols to(u)rn(ois) (et) autant acaptes sur une sienne piece de terrre franche, 

d’environ une carterée als Estrils conf(ronte) d’un coté terre des h(ériti)ers de 

Michel………[sic], d’autre coté terres de la Chapelainie dite……..[sic] tenue par Pierre 

Bigorre prêtre, du chef chemin vicinal, d’autre coté terre de ............. [sic] fief de l’abbé. 

5°) Deux sols to(u)rn(ois) (et) autant acaptes sur une autre vigne dud(it) vendeur à La 

Dérocade conf(ronte) d’un coté (et) du fonds vigne de noble pons dupré S(ei)g(neu)r des 

Bartes, d’autre coté vigne de Guill(aume) Congratan, d’autre coté chemin public tendant par 

la serre ou pech de Malhebuo, laquelle etoit cy devant (comme elle est encore) du fief du 

pitancier sous la rente d’un denier caor(sin). 

6°) 12 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) autant acaptes sur un cazal (qui etoit aussi du fief du 

pitancier sous 2 d(eniers) caor(sins) de rente) au quartier (et) barri de Malveille conf(ronte) 

d’un coté chemin de la porte de Malveille à Lolmet, d’autre coté avec ........... [sic] 

de pierre de Solaville curé de S(ain)t Michel, d’autre coté cazal de Jean Vardenac, d’autre 

coté cazal de Merigon Boyer. 
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7°) Led(it) Jean valade outre lesd(its) 14 s(ols) vendus comme successeur de ses predecesseurs 

a reconnu sa maison size en la rue del four del peyrou, conf(ronte) d’un coté avec la rue, 

d’autre maison de Gui de Collo prêtre, d’autre ayral d’Etienne ....................................... [sic] 

d’autre coté ayral dud(it) vendeur fief du S(ei)g(neu)r de Camparnaud. Rente 7 s(ols) 6 

d(eniers) caor(sins) (et) les acaptes. Henri peregrini not(aire). 

N°3251 
Le 1er avril 1494 Accord sur procès entre le pitancier d’une part (et) l’hopital de Moissac ou son 

directeur (et) noble pierre fabri viguier de Moissac prennant fait et cause pour led(it) Directeur 99 

d’autre. Fut convenu que le pitancier bailleroit comme il baille à nouveau fief aud(it) fabri (et) a son 

fils un pré a Rieugarnier conf(ronte) d’un cote pré de Geraud Lagarrigue dit bouloc, un ruisseau entre 

deux, du haut pré de pierre Loubejac (et) pré dud(it) fabri, d’un coté chemin public de Moissac a la 

Verrerie de la paroisse de S(ain)t Jean de Viaroze en passant par led(it) terroir de Rieu garnier du 

fonds pré des h(ériti)ers de Jean Tourret sous la rente de 2 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes 4 s(ols) 

to(u)rn(ois) (et) un charge de foin pendant la vie seulement du pitancier. 

Plus led(it) fabri a baillé au pitancier (et) cedé trois den(iers) to(u)rn(ois) a lui dus par 

indivis par pierre de podis sur une piece de terre au terroir de Lescourjasse sive Aigue arnaude 

conf(ronte) d’un coté avec le ruisseau d’aigue arnaude, d’autre coté terre de Blaise trussalh. 

Plus douze den(iers) to(u)rn(ois) a lui dus par indivis par Arnaud Richard (et) Jean Lescot 

dit Compan (et) ses freres sur un chenevier au terroir de S(ain)te Blanque sive de la Tourrete 

conf(ronte) d’un coté chemin de S(ain)te Blanque à Lolmet (et) avec vigne de Jean Solaville 

(et) sa femme. Henry peregrini not(aire). 

N°3252 
 

Le 19 fevrier 1496 henry……….[sic] a vendu au pitancier 5 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) autant 

acaptes sur une vigne dud(it) vendeur franche size als Esperonels conf(ronte) du chef vigne des 

h(ériti)ers d’arnaud filhol……[sic] de Jean Meynard vieux ................................ [sic] Henry peregrini 
not(aire). Le S(ieu)r Chaloupy not(aire) est detenteur de ce notariat. 

N°3253 

 
Le 9 May 1506 heliot Delbrelh reconnut au Chapitre qui avoit âquis des h(ériti)ers d’andrieu ce fief 

une piece de terre als Estrils conf(ronte) du chef terre d’hugues Verdier, du fonds terre dud(it) Verdier, 

chemin de service entre deux, (et) avec terres dudit delbrelh, chemin susdit entre deux. Rente une 

quartiere froment, une paire gelines (et) autant acaptes. J. Generi not(aire). 

N°3254 

 
Le 24 Juillet 1506 Bertrand Delpey h(ériti)er de Jean Valade a reconnu au pitancier : 

1°) une maison quartier S(ain)t Michel rue del four del peyrou conf(ronte) devant avec lad(ite) 

rue, derriere maison commune de Moissac, vanele entre deux, d’un coté maison de Gabriel guilhen 

prêtre qui a été de Guill(aume) Bousquet dit Lou bastier (et) d’antoinete Bartasse mariés, d’autre, 

coté : maison ou etable de Geraud Bordes mar(chan)t. Rente 6 s(ols) to(u)rn(ois) (et) autant acaptes. 

2°) une vigne à mejecoste de Sant Miquel conf(ronte) du haut vigne des h(ériti)ers de 

Jean Delpech dit Lou Mec, du fonds vigne de Jean Bolhou, d’un coté vigne d’antoine Erre dit 

Liniere prêtre, chemin entre deux, d’autre vigne de pierre Laguiraldie. Rente 2 s(ols) 

to(u)rn(ois) acaptes autant. 

3°) environ quatre journaux de vigne à S(ain)te Blanque conf(ronte) du chef avec chemin 

public de Moissac a Malhebuo, du fonds vigne de Raimond (et) Jean filhol dit 
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dit Belaïe, frères, d’un coté vigne du reconnoissant fief de la table de S(ain)te Catherine, 

d’autre vigne d’arnaud Gui dit Mathet. Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes autant. 

4°) une carterée de terre ou environ als Estrils conf(ronte) du chef terre de Michel Bigorre, 

du fonds terres de la Chapellainie de Gravensac, d’un coté chemin vicinal, d’autres terres du 

reconnoissant fief de l’Abbé. Rente 2 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes autant. 

5°) une vigne à la Derocade, conf(ronte) du chef chemin de la Serre de Malhebuo, du fonds 

(et) un coté vigne de noble pons du pré, d’autre coté vigne de Jean Congratan dit Botete. Rente 

2 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes autant. 

6°) un cazal au barri de Malveille conf(ronte) du chef avec la rue publique desd(its) 

barris qui va de la porte de Malveille à Lolmet, du fonds cazal d’Emeric Boyou, chemin entre 

deux, d’un coté cazal des h(ériti)ers de Jaques Rougié, d’autre coté cazal de Lavardenx. Rente 

14 d(eniers) tournois (et) autant acaptes. Michel de fargia not(aire). 

N°3255 
Le 6 avril 1527 Jean Verdier fils (et) h(ériti)er de hugues Verdier a reconnu au Convent de 

Moissac une piece de terre als Estrils conf(ronte) d’un coté chemin venant de tarn a la borde 

dud(it) verdier, d’un coté terres dud(it) verdier, et d’autre côté terre des h(ériti)ers de Jean 

Naudias, chemin de service entre deux, d’autre coté terre dud(it) verdier qu’a été d’heliot 

delbre. Rente une quartiere froment 2 s(ols) to(u)rn(ois) (et) une paire gelines acaptes autant. 

J. Generi not(aire). 

N°3256 
Le 26 novembre 1659. Jean Delpech convoyeur a reconnu au Chap(itre) des biens sis als 

Estrils, terroir de Canterouve prez l’Eglise de S(ain)t Martin. De Bretou notaire. 

N°3257 
Accord de l’an 1571 retenu par Dupuy not(aire) de Moissac par rapport a la rente de certains 

biens aux Estrils, cet accord est passé entre le Chap(itre) (et) le S(ieu)r Verdier. Cet acte est 

relatif au cy dessus n° 3256. Celui cy cotté N° 3258 
 

Proces, qui a precedé cet accord, commence led(it) procez en 1561. Voyez les pieces sous 

N°3259, 3260 et 3261 

 

Tiroir n°19 Nauzegruelle 
Liasse n°2 et terroirs dans S(ain)t Michel 

Fon-faurenque 

L’an 1199 Guill(aume) de Castilho prit de B. de Monvalva le chanoine, la terre (et) vigne de 

fonfaurenque qui conf(ronte) avec le Vertac pour 300 sols tolzains avec pacte qu’il la gardera 

quatre années (et) (si ?) la vigne vint a geler quelqu’une desd(ites) années, il la gardera jusques 

a ce qu’il ait pris quatre recoltes. Le celerier (a) accordé l’investiture de lad(ite) vigne, avec 

retention de ses droits seigneuriaux. Stephanus not(aire). 

N°3262 
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Etienne de Tolouze reconnut a la fourtaisse trois dinerades de terres (et) vigne a fonfaurenque 

conf(ronte) avec vigne de S(ain)t Baraut, avec celle de Gauffré, (et) de la (vigne ?) de fortaïs. Rente 

3 s(ols) acaptes 6 s(ols). L’an 1230. 

N°3263 
Matalie de Lombard bailla a A. Brassac, (et) a Gaubert Cavaroques (et) a B. Cavaroque son frere 

terre a Nauzegruelle conf(ronte) avec terre (et) vigne de lad(ite) de Lombard, avec celle de R. petit, 

avec celle de W. Mercier (et) avec d’E. pons. Rente 6 d(eniers) acaptes 12 d(eniers). L’an 1232. 

N°3264 
Ramonde veuve d’Etienne Toulouse reconnut à P. Pelissier 3 dinerades de terre (et) vigne à 

fonfaurenque conf(ronte) avec vigne de p. Baraut, (et) vigne d’hugues Marroc (et) avec vigne 

d’arn(aud) Bessou. Rente 3 s(ols) acaptes 6 s(ols). L’an 1239. 

N°3265 
Estienne (et) W. Lombard, Arn(aud) Brassac, Gausbert (et) Bernard Cavarroque ont partagé la terre 

(et) vigne de Nauzegruelle, la part d’E. Lombard (et) de W. Lombard freres fils de la done Matalie 

conf(ronte) devant avec la rue (et) avec la terre (et) vigne qu’a été de p. pinheire, (et) avec terre (et) 

vigne dud(it) E. Lombard (et) de W. son frère, d’autre coté avec la part qui est tombée aud(it) Brassac 

(et) auxd(its) Cavaroques par sort et la part des autres conf(ronte) comme est dit dans l’acte 

- on ne le répète pas parce que les confronts du tout sont enonces cy dessus N°3264. Et le tout fait rente 6 

d(eniers) acaptes 12 d(eniers). L’an 1244. 

N°3266 
Sept Reconnoissances en faveur de l’Abbé de Moissac conenties par les cy apres nommés : 

1°) P. Besse reconnut à l’Abbé 3 s(ols) caor(sins) acaptes (et) 18 d(eniers) caor(sins) Rente (et) 

le quint (et) dixme des fruits de trois dinerades de terre (et) vigne a fonfaurenque conf(ronte) de deux 

cotés avc chemin de fonfaurenq(ue) ; (et) avec vigne de vidal delport (et) avec terre dud(it) Abbé. 

2°) W. Cambatut 12 d(eniers) caor(sins) rente (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes (et) le quint (et) 

dixme des fruits de deux dinerad(es) de terre (et) vigne à fonfaurenque conf(ronte) avec vigne de p. La 

Besse avec celle d’arn(aud) Maisse (et) avec le chemin. 

3°) G. Angelier 2 s(ols) caor(sins) rente (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes le quint (et) dixme des fruits 

de 4 dinerades de terre (et) vigne à fonfaurenque conf(ronte) avec terre (et) vigne de W. Cambatut 

avec celle de G. Lafargue (et) avec le chemin. 

4°) Gausbert Moles 2 s(ols) caor(sins) rente (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes le quint (et) dixme des 

fruits de deux dinerades de terre (et) vigne à fonfaurenque conf(ronte) avec vigne de G. Angelier, avec 

celle de G. Lafargue, avec le Vertac, (et) avec le chemin. 

5°) G. Lafargue 12 d(eniers) caor(sins) rente (et) 2 s(ols) acaptes le quint (et) le dixme des fruits 

de deux dinerad(es) de terre (et) vigne à fonfaurenque conf(ronte) avec vigne de Gausbert Ortola, avec 

celle de G. Angelier, avec le Vertac (et) avec le chemin. 

6°) Jean Blanquefort 12 d(eniers) caor(sins) rente (et) 2 s(ols) acaptes le quint (et) dixme des fruits 

de deux dinerad(es) de terre (et) vigne à fonfaurenque conf(ronte) avec terre (et) vigne de G. Angelier, 

de B. Moleres, avec le Vertac (et) avec le chemin. 

7°) Rainaud Mestre 18 d(eniers) caor(sins) rente (et) 3 s(ols) caor(sins) acaptes le quint (et) le 

dixme des fruits de trois dinerad(es) de terre (et) vigne à fonfaurenque, conf(ronte) de deux cotés avec 

le chemin avec terre de p. B. Berents, (et) avec terre de l’abbé de Moissac. 
Ces septs Reconnoissancs sont passées en 1251. 

N°3267 
Trois Reconnoissances de l’an 1252 des pieces au terroir de fonfaurenque en faveur de 

M(onsieu)r l’Abbé consenties par : 
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1°) B. Soleh 12 d(eniers) caor(sins) rente (et) 2 s(ols) acaptes (et) le quint (et) dixme des fruits de deux 

dinerad(es) de terre (et) vigne conf(ronte) avec terre (et) vigne de p. Thapol , avec celle de p. La 

Bruguiere, avec celle de B. Pareinhe (et) avec celle de W. Donzenac. 

2°) P. et Etienne Labruguière freres 2 s(ols) caor(sins) rente (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes (et) le 

quint (et) dixme des fruits de quatre dinerade de terre (et) vigne conf(ronte) avec terre (et) vigne de 

B. Solelh (et) avec celle de B. Moleres, (et) avec celle de W. Manenc, (et) avec celle de B. Thapol (et) 

avec le chemin. 

3°) R. Troque prêtre 2 s(ols) caor(sins) rente (et) 2 s(ols) acaptes de 4 dinerades de terre (et) 

vigne conf(ronte) avec terre (et) vigne de W. Mande, chemin entre deux, (et) avec le chemin de 

fonfaurenque, (et) la terre dud(it) abbé. Outre lad(ite) rente le quint (et) dixme des fruits les 

trois reconnoissances sont passées en 1252. 

N°3268 
Jean de Villa acheta de Jeanne veuve de W. Mainade quatre dinerades de terre (et) vigne a fonfaurenque 

au fief de l’Abbé conf(ronte) avec vigne de feu W. Mainade, chemin entre deux, (et) avec le chemin de 

fonfaurenque, (et) dessous avec terre dud(it) Abbé (et) avec le chemin dud(it) fief. Et l’Abbé investit 

feuzalement led(it) acheteur sous la rente du quint (et) dixme des fruits (et) 2 s(ols) caor(sins). Et sous 4 

s(ols) caor(sins) acaptes. Le 13 Juin 125. 

Plus ratification faite de lad(ite) vente par R. Troque prêtre fils de lad(ite) venderesse. 

N°3269 
Quatorze Reconnoissances de l’an 1252 de diverses pieces au terroir de fonfaurenque en faveur de W. 

de Bassens Abbé de Moissac consenties par les cy après nommés : 

1°) Pierre Lafon 18 d(eniers) caor(sins) rente (et) 3 s(ols) caor(sins) acaptes avec le quint 

(et) dixme des fruits de trois dinerades de terre (et) vigne conf(ronte) avec terre (et) vigne de Marti 

Lespanhol, avec celle de R. G. (et) avec celle de vidal vignal (et) avec le chemin. 

2°) Gaubert Ortola 12 d(eniers) caor(sins) rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes (et) le quint 

(et) dixme des fruits de deux dinerades de terre (et) vigne conf(ronte) de deux cotés avec le chemin, 

(et) avec celle de Rainaud Mestré (et) avec celle de Jean Espaje. 

3°) Jean Espaje 12 d(eniers) caor(sins) rente (et) 2 s(ols) acaptes le quint (et) dixme des fruits 

de deux dinerades de terre (et) vigne conf(ronte) avec terre (et) vigne de Gausbert Ortola, avec 

cele de B. Couzi, celle de B. Moleres (et) avec le chemin 

4°) B. Couzi 12 d(eniers) caor(sins) (et) 2 s(ols) acaptes (et) le quint (et) dixme des fruits de 

deux dinerades de terre (et) vigne conf(ronte) avec terre (et) vigne de Jean Espaje, avec p. de 

Barenes, (et) avec le chemin. 

5°) B. Delpech 18 d(eniers) caor(sins) rente (et) 3 s(ols) acaptes (et) le quint (et) dixme des 

fruits de trois dinerad(es) de terre (et) vigne conf(ronte) avec terre (et) vigne de B. Couzy, avec 

celle de B. Capblanc, avec celle de R. Lagarde (et) avec le chemin. 

6°) B. Capblanc 18 d(eniers) caor(sins) rente (et) 3 s(ols) acaptes (et) le quint (et) dixme des 

fruits de trois dinerades de terre (et) vigne conf(ronte) avec terre (et) vigne de B. Delpech, avec 

celle de p. vieillevigne (et) d’Elie Brunet, (et) avec celle d’arn(aud) de Moncorbel (et) avec le 

chemin. 

7°) Vidal Vignal 2 s(ols) caor(sins) rente (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes (et) le quint (et) dixme 

des fruits de 4 dinerad(es) de terre (et) vigne conf(ronte) avc terre (et) vigne de R. G. avec cele de 

W. Couzy, avec celle d’arn(aud) Valredonde (et) avec le chemin. 

8°) Arn(aud) Valredonde 18 d(eniers) caor(sins) rente (et) 3 s(ols) caor(sins) acaptes (et) le 

quint (et) dixme des fruits de trois dinerad(es) de terre (et) vigne conf(ronte) avec vidal vignal, (et) 

avec G. vignal (et) avec W. Cabos, (et) avec W. Lascombeles, (et) avec le chemin. 

9°) W. lascombales 6 d(eniers) caor(sins) rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes (et) 

le quint (et) dixme des fruits d’une dinerade de terre (et) vigne conf(ronte) avec arn(aud) 

Valredonde, avec W. Cabos, avec R. Lavilledieu (et) avec le chemin. 
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10°) R. Lavilledieu 2 s(ols) caor(sins) rente (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes de quatre 

dinerad(es) terre (et) vigne à fonfaurenq(ue) conf(ronte) avec W. Lascombeles, avec W. 

Manenc, avec Bernarde forniere (et) avec Jean de S(ain)t Genié (et) avec le chemin. 

11°) Jean S(ain)t Genié 12 d(eniers) caor(sins) rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes (et) 

le quint (et) dixme des fruits de deux dinerad(es) de terre (et) vigne conf(ronte) avec R. 

Lavilledieu, avec W. Manenc, avec p. Labruguiere (et) avec B. Thapol. 

12°) B. Thapol 12 d(eniers) caor(sins) rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes (et) le quint (et) 

dixme des fruits de deux dinerades de terre (et) vigne conf(ronte) avec jean de S(ain)t Genié 

avec B. pairinhe. 

13°) B. pairinhe 12 d(eniers) caor(sins) rente (et) 2 s(ols) acaptes (et) le quint (et) dixme 

des fruits de deux dinerad(es) de terre (et) vigne conf(ronte) avec B. Thapol, avec B. Solelh, 

avec W. Douzenas, (et) avec le chemin. 

14°) W. Donzenac 9 d(eniers) caor(sins) rente (et) 18 d(eniers) caor(sins) acaptes de 

trois melhad(es) de terre (et) vigne conf(ronte) avec vigne de B. Pairinhe, avec B. Solelh, (et) 

avec les deux chemins. 

N°3270 
Jaques La Riviere reconnut à l’Abbé trois dinerad(es) (et) melhade de terre (et) vigne à 

fonfaurenque conf(ronte) avec vigne de B. Couzy, avec vigne de B. Capblanc, (et) avec vigne qu a été 

d’hugues Joan (et) avec la vigne qu’a été de B. de Berenes. Rente le quint (et) dixme des fruits (et) 21 

d(eniers) caor(sins) de rente (et) 3 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes. L’an 1263. S. de Born. 

Not(aire). 

N°3271 
Robin Vilate reconnut à l’Abbé six den(iers) caor(sins) rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes 

d’une dinerade de terre (et) vigne à fonfaurenque conf(ronte) avec terre (et) vigne de W. Bretou avec 

celle de R. delcorn (et) d’aymerie Gourdon sa femme, avec le Vertac (et) avec le chemin. Rente encore 

le quint (et) dixme des fruits. 

N°3272 
Noble Pierre Delpech reconnut à l’Abbé une piece de terre (et) vigne à fonfaurenque qui a été 

d’arn(aud) Girbet conf(ronte) avec les h(ériti)ers de G. Mercier (et) avec le chemin. Rente 18 d(eniers) 

caor(sins) acaptes 3 s(ols) caor(sins). Le 16 février 1410. pierre de fita not(aire). 

N°3273 
Le pitancier bailla à nouveau fief a Jean Dalfiguier trois dinerades de terre à Nauze 

gruelle conf(ronte) du haut, chemin public fossé entre deux, du bas avec… ............ [sic] 

d’un coté terre de vital Barriere, d’autre coté avec……………[sic] Rente 12 d(eniers) 

to(u)rn(ois). Et ................ [sic] acaptes. Le 17 octobre 1459. Gervais Neyrac notaire. 

N°3274 
Le 2 Janvier 1460 le camerier bailla à nouveau fief à Bertrand Gautier une piece de terre 

ou bois au terroir de Gravet conf(ronte) d’un coté bois de Bernard Galaubier, d’autre avec 

chemin public, d’autre avec le ruisseau du Vertac, d’autre avec bois de l’Abbaye de Moissac. 

Rente 6 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes 2 s(ols) to(u)rn(ois). Jean Boyssonis not(aire). 

N°3275 et 3276 
Le 29 Aout 1471 Raimond del Touron successeur de feu Jean del figuier a reconnu au 

pitancier trois dinerad(es) de terre a Nauzegruelle conf(ronte) d’un coté avec chemin public, 

d’autre coté terre de Bertrand Gautier, d’autre coté terre de Vital Barriere (et) d’autre coté 

terre du reconnoissant qu’il a prise cejourdhui a fief dud(it) pitancier. Rente 18 d(eniers) 

caor(sins) (et) 2 s(ols). [sic] acaptes. J. Boyssonis not(aire). 

N°3277 
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Pierre Guezinier dit Picart a reconnu à Noble pierre fabri S(ei)g(neu)r de Viaroze qui avoit 

acheté ce fief, une dinerade de terre (et) pré au terroir de Nauzegruelle conf(ronte) d’un coté 

avec pré (et) terre des h(ériti)ers de Guill(aume) Badée, chemin entre deux, d’autre terre de 

Vital Barriere, d’autre terre (et) pré d’arnaud filhol, d’autre terres (et) pré de pierre La 

Rivière. Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois. Acaptes 3 d(eniers) to(u)rn(ois). Le 1 May 1477. 

Mathias de Lezir not(aire). 

N°3278 
Le 10 Juin 1497 Jean Rinhac vendit au pitancier six den(iers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant 

acaptes a lui dus par pierre (et) autre pierre delpech freres bouchers sur une piece de terre 

desd(its) freres contenant environ trois melhades size au terroir de Bonemigane (ou 

Bonemejane) conf(ronte) d’un coté avec certain chemin qui va du pont du ruisseau du Vertac, 

lequel pont est sur le chemin de Lauzerte, à l’autre pont dud(it) ruisseau allant vers le fleuve 

de tarn, d’un coté terre de Jean Leonet prêtre, du fonds terre des h(ériti)ers de Jean Lameilhe 

dit Lemouzy, d’autre coté terre desd(its) delpech pour le prix de deux ecus petits valant chacun 

27 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois). henri peregrini not(aire). 

N°3279 
Guill(aume) (et) vital Garric dits Soquets freres aquereurs de jean del toron ont reconnu au 

pitancier une piece à Nauzegruelle conf(ronte) de trois cotés terre de Guill(aume) del toron, 

du chef terre (et) pré dud(it) Guill(aume) del touron, d’autre coté terre de Jean del toron. Rente 

9 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes autant. Le 29 avril 1509. Michel de fargia not(aire). 

N°3280 
Pierre Launet ad(vocat) le 19 May 1659 a reconnu au Curé de S(ain)t Michel cinq cartonats 

(et) demi de terre à Nauzegruelle, plus un chenevier au fauxbourg S(ain)t Michel. Rouzié 

not(aire). 

N°3281 
Proces de l’an 1612. Entre le Sindic du chapitre contre Antoine Couhé appotiquaire. Le Sindic 

demandoit la rente (et) lods (et) vente d’une piece de terre possedée par led(it) Couhé size au 

terroir de Nauzegruelle autrement fonfaurenque. 

N°3282 ; 3283 ; 3284 ; 3285 ; 3286 et 3287 

 

Esperonels nauts (et) bassés 

terroir dans S(ain)t Michel 

 

Le prieur de la Daurade de Toulouse acheta une vigne als Esperonels de la contenance d’une 

dinerade conf(ronte) avec celle de falquet, avec celle de B. Gautier, avec celle de B. Rous pour 

le prix de 100 s(ols) caor(sins) fait rente aud(it) Rous 9 d(eniers) (et) acaptes 18 d(eniers). 

L’an 1215. 
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N°3288 
L’infirmier bailla à nouveau fief a pierre pomayret une dinerade de terre (et) vigne als 

Esperonels conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de Jean pechjouan, du fonds avec le carrerot, 

d’autre coté terres (et) vignes d’Esteve Simon (et) avec vigne de vidal fau meme fief. Rente 

3 s(ols) 9 d(eniers) to(u)rn(ois). Acaptes 12 d(eniers) to(u)rn(ois) ; Le 22 fevrier 1405. 

Jean de Salis not(aire). 

N°3289 
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L’an 1345 et le 16 Septembre Bernarde de Caillac femme de Vidal fau reconnut à 

l’hospitalier cinq dinerades de terre (et) vigne als Esperonels conf(ronte) ........ [sic] avec terre 
(et) vigne de l’hopital de Guilaran, (et) dessus par le chef avec terre (et) vigne de M(onsieu)r 

……………[sic] Ecuïer S(ei)g(neu)r de Themines, fossé entre deux, d’autre coté avec terre 

(et) vigne……….[sic] de feu Jean Albert not(aire), d’autre coté terre (et) vigne de M(aîtr)e 

p. de La………….[sic], fossé entre deux, (et) avec terre (et) vigne de la reconnoissante (et) 

dessous avec le chemin. Rente 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes 5 s(ols) caorsins). P. Textoris 

not(aire). 

N°3290 
Guillaume …………… aye [sic] habitant de Moissac prit à nouveau fief du prieur tiers de 

Moissac comme procureur du pitancier deux dinerad(es) de terre (et) vigne als Esperonels 

conf(ronte) avec la vigne de M(aîtr)e ............. [sic] (et) avec vigne de Raimond Dede, dessous 
vigne des h(ériti)ers de Jâques Lafaiade, carrerot entre deux, (et) avec le ............. [sic]. Rente 

5 s(ols) caor(sins) (et) 12 d(eniers) acaptes. Le 1 avril 1376. P. Lafite not(aire). 

N°3291 
Jean de S(ain)t Germa pretre Chapelain de la Chapelle de Vidal Gros reconnut au pitancier 

la moitié par indivis la moitié [sic] d’une piece de terre (et) vigne d’environ 24 dinerades als 

esperonels, conf(ronte) du levant terre de peyrone mirabel, du couchant terre de Jean Boyer, 

d’un coté chemin qui va au Luc. Rente la moitié par indivis de 6 s(ols) caor(sins). Le 15 juin 

1406. Jean de Salis not(aire). 

N°3292 et 3293 
Le pitancier de Moissac bailla à nouveau fief a pierre Combes environ sept dinerades de terre 

als Esperonels conf(ronte) du levant terre (et) bois de Jean Blanchi, du couchant avec un 

carrerot, d’un coté terre de Barthelemi Launet, d’autre coté chemin du Luc. Rente 3 s(ols) 

caor(sins) acaptes autant. Le 11 Janvier 1433. Dieudonné Bruguerii not(aire). 

N°3294 
Barthelemi Martel comme mari (et) procureur de Raimonde Lafaiade a baillé à nouveau fief a 

Guill(aume) Combes environ deux dinerad(es) de terre herme (et) bois als Esperonels 

conf(ronte) du haut avec le carrerot, du bas terre du pitancier (et) avec terre de Jeanne Rey 

femme de Gilles Guiot, d’un coté terre (et) bois de Jean Garrigia dit Bouloc, d’autre coté terre 

(et) bois de l’hopital de S(ain)t Ansbert. Rente 2 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes 2 d(eniers) 

to(u)rn(ois). Le 30 Mars 1445. Dieudonné Bruguerii not(aire). 

N°3295 
Le 7 fevrier 1460. Le pitancier bailla à nouveau fief à pierre Delpey trois dinerades (et) une 

melhade de terre als esperonels conf(ronte) du haut vigne des h(ériti)ers de Jean fy, fossé entre 

deux, du bas terre dud(it) Delpey, d’un côté bois de Jean Lameilhe dit Lemouzy, fossé entre 

deux, (et) d’autre coté chemin public, fossé entre deux. Rente 3 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) 

acaptes trois sols to(u)rn(ois). 

Plus deux dinerades terre a Cours de Cabal conf(ronte) du haut chemin public gravé, du 

bas terre de Julien Detours, fossé entre deux, d’un coté terre du Celerier d’autre coté 
………..[sic] Rente 8 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes accoutumés. Gervais Neyrac not(aire). 

N°3296 
Nicolas (et) Amaury Bordes ont reconnu au pitancier une piece de terre (et) vigne als 

Esperonels conf(ronte) du haut avec chemin public, du bas vigne de pierre Grimart, d’un coté 

vigne de Jean Lavaissiere d’autre avec………. [sic]. Rente 12 d(eniers) caor(sins) acaptes 

accoutumés. Le 27 fevrier 1460. Gervais Neyrac not(aire). 

N°3297 
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Bernard Cassaletes mari de Bernarde Laroque h(ériti)ère d’Etienne Cabanes reconnut au 

pitancier sept dinerades de terre qui ont été a pierre Cambes als Esperonels conf(ronte) du 

levant terre de…………[sic], du couchant avec un carrerot, d’un coté terre de Guill(aume) 

Lemet, d’autre coté avec le carrerot qui va au Luc. Rente 3 s(ols) caor(sins) (et) autant acaptes. 

Le 6 fevrier 1483. Pierre Renerii not(aire). 

N°3298 et 3299 
Guill(aume) del Cap del Pon comme tuteur de Guill(aume) Demons aquereur de vital 

Verlhieres a reconnu au pitancier une piece de terre als Esperonels conf(ronte) du levant terre 

des h(ériti)ers de Raimond Oblidanes, du couchant terre de Jean oblidanes (et) de Geraud 

Lagarrigue dit Bouloc, d’un coté terre de Geraud Delpech, d’autre terre desd(its) h(ériti)ers 

de Raimond Oblidanes. Rente 5 s(ols) caor(sins) (et) autant acaptes. Le 2 Mars 1483. P. 

Renerii not(aire). 

N°3300 
Le 28 Decembre 1506. Jean delpey dit Sivelou aquereur de Geraud (et) Guill(aume) Champés 

freres a reconnu au pitancier une vigne als Esperonels conf(ronte) du chef avec chemin public 

de Moissac à la Croix de Lauzerte, du fonds vigne des h(ériti)ers de Geraud Calviac, d’un coté 

vigne de Jean pradal dit Doynet, d’autre coté vigne de Jean Rougié et avec vigne de Jean 

Tanais dit (tintort ?) (et) avec vigne de Jean de S(ain)t gausenx dit de La mude. Rente 2 s(ols) 

6 deniers) to(u)rn(ois) acaptes accoutumés. 

Plus led(it) Delpey comme donataire de pierre Delpey son père a reconnu un pré dela Tarn 

al Captest conf(ronte) du chef terre de pierre trussal, du fonds pré de l’Abbé, d’un coté terre 

d’antoine Lauriac fief du pitancier, d’autre coté pré de noble Guill(aume) du Lion. Rente 10 

s(ols) to(u)rn(ois) acaptes accoutumés. 

Plus une maison dans Moissac dans le quartier (et) rue droite de Malveille conf(ronte) 

devant avec lad(ite) rue, derriere maison de Bertrand delpey son frere qu’a été de pierre 

Campmalh, d’un coté maison des h(ériti)ers de Barthelemi montagne, d’autre coté avec le 

carrerot de S(ain)t Paul. Rente 22 d(eniers) (et) une obole caors(ine). Acaptes accoutumés. 

Michel de fargia not(aire). 

N°3301 
Le 11 Novembre 1509 Guill(aume) Deltrelh vieux aquereur de Guill(aume) delpès (et) de sa 

mère a reconnu au pitancier une vigne als Esperonels, conf(ronte) du chef vigne des h(ériti)ers 

d’ar(aud) filhol dit Belaïc du fonds vigne d’Etienne Guisiniés dit lou picart, d’un coté vigne de 

Geraud Melet dit Simon, d’autre vigne de Gui Perier. Rente 5 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes 

autant. 

N°3302 
Le 30 Juin 1679. Etienne Boscus bourgeois reconnut au Chap(itre) environ un cartonat (et) 

demi de vigne als Esperonels nauts rente 8 d(eniers)(et) autant acaptes de Bretou not(aire). 

N°3303 
Le 23 decembre 1642. Arnaud Grezes reconnut au Chap(itre) une vigne de la contenance de 

deux boisselats un picotin aux Esperonels basses. Rente quatre deniers to(u)rn(ois) acaptes 

autant. De Bretou not(aire). 

N°3304 et 3305 
Proces en feodale par rapport aux Esperonels contre Raimonde Leyge veuve de Marcy, et 

jugement du Senechal de Lauzerte du 15 Juillet 1692 qui condamne lad(ite) veuve a 

reconnoitre au Chapitre. 

N°3306. 3307. 3308. 3309. 3310. 3311. 3312. 3313. 3314. 3315. 3316. 3317. et 

3318 
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Proces contre le Chapellain de Bonal en feodale (et) sentence du senechal de Lauzerte Le 20 

novembre 1679 condamnant led(it) Chapellain a reconnoître au Chap(itre) une vigne qu’il 

jouit aux Esperonels. 

N°3319. 3320. 3321. 3322 et 3324 
 

Cours de Caval terroir en S(ain)t Michel 

Le 1er Avril 1357 Raimond Dastric aquereur de p. le Cruguier reconnut aud(it) p. Le Cruguier 

deux dinerad(es) de terre labourable a Cours de Caval conf(ronte) d’un côté terre dud(it) 

reconnoissant, d’autre terre de R. Volvene, d’autre terre de Bernard Bessou (et) avec le 

Carrerot. Rente 2 s(ols) caor(sins) acaptes 4 s(ols) caor(sins). Guill(aume) Textoris not(aire). 

N°3324 

 
André ferrand Bourgeois de Moissac vendit à Jean Larnaudie une piece de terre franche de 

servitude feodale a Cours de Caval conf(ronte) d’un coté terre de pierre villeneuve dit papelut, 

d’autre coté vigne de Guill(aume) Louberat, d’autre avec le carrerot. Le 30 avril 1342. 

Bernard Lapelouze not(aire). 

N°3325 
 

Le pitancier bailla à nouveau fief à p. Chantecler environ deux dinerad(es) de terre (et) 

vigne hermes a Cours de Caval conf(ronte) du chef avec le grand chemin, du fonds terre (et) 

vigne de W. Louberat, du levant terre de Bernarde Rolland veuve de Jean escudier, du 

couchant terre des h(ériti)ers de p. Codonh. Rente 18 d(eniers) caor(sins) (et) autant acaptes. 

Le 6 aout 1404. Jean de Salis not(aire). 

N°3326 
Le sacristain bailla à nouveau fief a pierre Cambes une piece de terre a Cours de Caval 

conf(ronte) d’un coté terre de noble philippe de Castellus, du fonds un carrerot, d’autre part 

terre du celerier, d’autre terre des h(ériti)ers de………vesa [sic]. Rente 2 s(ols) caor(sins) 

acaptes autant. Le 9 Decembre 1434. Dieudonné Bruguerii not(aire). 

N°3327 
Le Chapelain de Notre dame de Lerboulary bailla à nouveau fief a pierre Glane une piece de 

bouigue au terroir de Lormé de las Rayts conf(ronte) d’un coté avec le chemin public dit de 

Cours de Caval, d’autre avec vigne de Geraud Bonel, d’autre bouigue (et) terre d’arnaud 

Neblé d’autre avec vigne de………. Ousse [sic]. Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes 2 s(ols) 

to(u)rn(ois) ; Le 8 Decembre 1458. Gervais Neyrac not(aire). 

N°3328 
Le 8 Decembre 1472. Le Celerier bailla à nouveau fief a Etienne Dorlhenx huit dinerades de 

terre herme à Cours de Caval sive à l’olme de las Rayts conf(ronte) avec le chemin public de 

Cours de Caval d’un coté (et) du fonds avec terre d’aymeric Boyer, d’autre coté terre du 

pitancier (et) terre de Raimond Martin dit Cabrieres, d’autre coté terre de Jean Detours (et) 

de ses freres, d’autre coté terre de pierre Bet, d’autre terre de Guill(aume) Ledean Rente 6 

de(niers) to(u)rn(ois) par dinerade (et) le dixieme du bled qui en proviendroit et 12 d(eniers) 

to(u)rn(ois) acaptes par dinerade. Jean Boyssonis not(aire). 

N°3329 
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Caliavet terroir dans S(ain)t Michel 

semble etre le quartier de Malengane qui est 
vers les paulous. 

Cinq reconnoissances de l’an 1219 consenties par les cy aprez nommés au profit de W. 

Daragou. 

1°) W. Vidal 8 d(eniers) rente (et) 16 d(eniers) acaptes de terre, vigne (et) chenevier qu’a 

été de p. a. conf(ronte) avec vigne qu’a été de W. izarn, avec celle d’Etienne Bernard. 

2°) Estienne Roux trois mailhes rente (et) 3 d(eniers) acaptes de trois melhades de vigne 

(et) Barthe conf(ronte) avec Geraud peitavi (et) avec la vigne d’Etienne pons. 

3°) Estevene fille de W. Boud 12 d(eniers) rente (et) 2 s(ols) acaptes pour terre (et) vigne 

conf(ronte) avec pierre de perigord, (et) avec le chemin. 

4°) Pons fusour (et) durand viraseil 5 d(eniers) rente (et) 10 d(eniers) acaptes pour terre 

(et) vigne qu’a été de Bernard pouget, conf(ronte) avec celle de Carci Bertou (et) avec celle 

de Bernard Negredous, (et) avec celle d’A. Reilhe (et) avec celle de Lacoste. 

5°) W. Bernard de petit 4 d(eniers) [sic] a Toussaints autres 4 d(eniers) la veille de 

S(ain)t Jaques (et) ces derniers quatre deniers doivent etre donnés a l’Eglise de S(ain)t Jaques 

ou une chandele, au choix, (et) 12 d(eniers) acaptes pour terre (et) vigne al Caliavet 

conf(ronte) avec Durand Caliavet (et) avec la vigne de Bosc. Helies not(aire) de Moissac. 

N°3330 
Raimonde del Caliavet reconnut a Durand del Caliavet son frere une dinerade de terre (et) 

vigne al Caliavet conf(ronte) avec le fonds des vignes dud(it) Durand, (et) avec vigne d’Etienne 

Senhorel (et) le cazal qui conf(ronte) avec le chemin qui va au Caliavet, (et) avec la vigne 

d’arn(aud) Larode. Rente 6 d(eniers) acaptes 12 d(eniers) L’an 1220. 

N°3331 

 
W. de petit reconnut à A. daragon 3 d(eniers) rente (et) 6 d(eniers) acaptes pour une 

dinerade de terre (et) vigne al Caliavet conf(ronte) avec vigne dud(it) petit, (et) avec vigne de 

B. Lariviere. L’an 1234. 

N°3332 
 

Actes concernant quelques terroirs dans la jurid(iction) 

de Moissac dont nous ne connaissons que les noms 

Et autres actes qui ont été ômis cy devant concernant 
Le(s) fiefs cy dessus detailles. 

 

L’an 1073. Raimond de Geraud (et) ses freres donnerent ensemble avec plusieurs autres, au 

Convent de Moissac tout le droit qu’ils avoint sur la dixme de la paroisse de S(ain)t Michel. 

N°3333 
 

Imbert donna à Dieu (et) a S(ain)t Pierre l’alode dite de Combalder acte tres vieux sans datte. 

N°3334 
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Gauffrede (et) sa femme engagerent aux Religieux de Moissac la terre del Ga de Lobor. du 

tems de l’Abbé Roger. 

N°3335 
Donadieu (et) Sans donnerent au Convent de Moissac l’alode dite Combe Comtal du tems de 

l’Abbé hunald. 

N°3336 
Rhemi (et) sa femme donnerent au convent de Moissac la terre (et) vigne qu’ils avoint dans 

le Querci dite de Valle Bartemor enfermée sous des confronts qui ne nous donnent aucune 

connoissance. au mois de Juillet sous le regne de Raoul. 

N°3337 
Engagements de diverses dixmes sans datte, (et) les lacunes aïant emporté la plus grande partie 

des mots. 

N°3338 
Hugues de Bernard donna au Convent de Moissac tous les biens qui lui etoint avenus par 

Beatrix sa femme, donne encore Bernard son fils pour etre Moine, il donne aud(it) Convent 

l’Eglise de Notre dame dalariac avec ses dependances (et) du mas de (Borzac ?) la quatrieme 

partie, dans la ville d’alariac la condomine dite Triare (et) l’honneur d’Escorguetigne (et) la 

moitié de tout ce que le donateur avoit en la ville d’alariac, le quart de l’Eglise de Montescot 

(et) de ses appartenances (et) la moitié de l’alode qu’il avoit dans lad(ite) paroisse de S(ain)t 

Etienne de Montescot, et la moitié de deux cammas qu’il avoit dans la paroisse de S(ain)t 

Christophle, et la moitié de deux cammas de Melzac, (et) la moitié de six cazals qu’il avait 

dans Moissac à la place de Malbeille, la moitié du quart (et) de la rente du cammas de Boudou 

appellé perprés. Au mois de Mai L’an 1081. 

N°3339 
L’an 1183. Durand Mercier donna a l’Eglise de notre Dame du port une terre a condition 

qu’on y transportera lad(ite) Eglise aux depens dud(it) Donateur sans autre reservation 

sinon que par les clercs de lad(ite) Eglise sera dit devotement une oraison particuliere chaque 

jour pour led(it) Durand (et) pour ses parents. 

N°3340 
L’an 1186 Bernard amiel par son dernier testament donna au Monastere une albergue (et) les 

deux tiers de la dixme de la paroisse de S(ain)t Michel (et) le tiers restant à l’eglise de S(ain)t 

Michel. 

N°3341 
P. Paratge donna dans son testament à l’Eglise de S(ain)t Michel de Moissac (et) a Notre 

dame du port divers biens. En 1198. 

N°3342 
L’an 1204. Hugues Mestré prit a fief de Durand deux dinerades de terre conf(ronte) avec celle 

de Bertrand Couzy, avec celle de Guill(aume) Lablere, avec celle d’Etienne Lombard. Rente 

18 d(eniers) acaptes 3 s(ols). 

N°3343 
Cyprien (et) sa mere ont reconnu au celerier la terre de la terre de la Borsonie conf(ronte) 

avec la terre de S(ain)t Pierre. Rente 6 d(eniers) acaptes 12 d(eniers) l’an 1210. 

N°3344 
G. Delié donna a A. Delom une éminade de terre a demi-quint size aux Figuiers conf(ronte) 

avec celle de pelegri, avec celle de B. Canals. Rente 6 d(eniers) acaptes 12 d(eniers) L’an 

1217. 

N°3345 
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G. Lapoujade acheta a W. Lapoujade son frere sa part de terre (et) vigne size à La Riviere 

conf(ronte) avec terre d’A. Masclier, avec celle de P. fortaïs estimée de la contenance d’une 

dinerade pour le prix de 100 s(ols) caor(sins), fait rente au Luminaire de la Rode 12 d(eniers) 

acaptes 2 s(ols). L’an 1225. 

N°3346 
Carci servad acheta à A. fossier la terre del pomaired conf(ronte) avec la terre de G. 

Lalbarede, avec celle de fortaïs, au prix de 25 s(ols) caor(sins) fait rente aud(it) G. Lalbarede 

3 d(eniers) acaptes 6 d(eniers). L’an 1233. 

N°3347 
Accord entre A. Bonet (et) ses frères, Jean (et) R. Lagarde freres, pons (et) G. de Marroc freres, 

et Estevé pons par lequel est convenu qu’Esteve pons païera aux susd(its) chaque année 10 

s(ols) caor(sins) pour le sixieme denier qu’ils lui demandoint du port del Vertag, dit Descures. 

L’an 1233. 

N°3348 
Peyrone Delpech reconnut à l’Abbé une dinerade de terre (et) vigne à la Roquette conf(ronte) 

avec terre (et) vigne d’arn(aud) forquiel, avec vigne de Donat Castilho avec vigne de B. 

Garrigues. Rente 4 d(eniers) acaptes 8 d(eniers) L’an 1238 

N°3349 
Jean (et) peyrone Reyre sa femme ont acheté d’arn(aud) Lavaissiere la terre (et) vigne del 

perpres conf(ronte) avec vigne de Grimard Soubiroux, avec terre (et) vigne de Gausbert 

Laggier, (et) des autres cotés avec les honneurs de l’abbé pour le prix de 4 s(ols) morlaas. 

L’an 1241. 

N°3350 
R. Massabot prit à fief de hugues de S(ain)t paul le cazal qui est a la tombe del Bon homé 

conf(ronte) avec le cazal de R. Mestré, avec celui de B. pelissier (et) sa femme (et) devant avec 

le chemin public. Rente 14 d(eniers) acaptes 2 s(ols) 4 d(eniers) L’an 1241 

N°3351 
W. Tolza prit a fief d’Ugoles de Malauze, toute la terre, le bois, la barte, les eaux (et) la mote 

(et) autant que led(it) Ugoles devoit avoir entre le ruisseau de Lafargue (et) celui de la 

(Budrosie ?) conf(ronte) dessous par le fonds avec le ruisseau de la Sausseje, (et) de trois cotés 

avec terre de Gausbert de Belpech (et) ses freres. Rente 6 d(eniers) acaptes 12 d(eniers). l’an 

1245. 

N°3352 
P. de Rocamadour prit a fief de W. huc de la valete la terre (et) vigne qui est sur le pech del 

vertac conf(ronte) d’un coté vigne de B. Calsa (et) de tous les autres cotés avec l’honneur de 

pons G. Rente 9 d(eniers) caor(sins) acaptes 18 d(eniers) Et le quint des fruits. L’an 1246. 

N°3353 
………[sic] Joan (et) arn(aud) Jouan son frere acheterent de W. Vesiad deux dinerades 

(et) melhade de terre (et) vigne à pech meja conf(ronte) avec terre de W. fargues, avec celle 

de Carci del Brugal, dessus avec le chemin (et) dessous avec le pré de G. de Lantars. Fait rente 

à G. de Lantars 7 d(eniers) ½ caor(sins) (et) 15 d(eniers) acaptes et le quint des fruits. L’an 

1250. 

N°3354 
L’an 1257 Jean Laborde reconnut a aymar Marnac 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 18 

d(eniers) caor(sins) acaptes pour trois melhades de terre al perprés conf(ronte) avec le fief 

quintal que led(it) Laborde a pris dud(it) aymar, d’autre avec le fief quintal qu’Elie 
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Delmas dud(it) aymar Marnac, d’autre coté avec l’honneur dud(it) aymar (et) d’arnaud de 

Mestre (et) dessus avec le ruisseau. L’an 1257 fait rente le quint des fruits. 

Dominique Laborde reconnut aud(it) aymar 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 18 d(eniers) 

caor(sins) acaptes de trois melhades de terre a perprés conf(ronte) d’un coté avec le fief 

quintal que Jean Laborde tient dud(it) aymar, (et) avec le fief quintal qu’Elie Delmas tient 

dud(it) aymar (et) dessus avec le ruisseau, outre la rente cy dessus païera le quint des fruits. 

L’an 1257. 

N°3355 
Deguerpissement fait par la veuve de p. Leviac a l’Abbé d’une piece de terre à La Beguinie. 

L’an 1264. 

N°3356 
Elie pomel acheta (et) prit a fief de la Done Guillalme veuve de pons G. quatre dinerades (et) 

melhades de terre (et) vigne a Gaugeac en deux lieux, lesquel(le)s deux dinerad(es) 

conf(rontent) avec l’honneur dud(it) pomel, d’autre terre (et) vigne de G. Servat, d’autre terre 

(et) vigne de lad(ite) Done, (et) avec les quatre dinerades de la terre (et) vigne de la femme 

dud(it) pomel (et) de sa fillastre, (et) avec terre (et) vigne d’alaïs Gaissiou et les deux dinerades 

(et) melhade restant conf(rontent) avec terre (et) vigne dud(it) pomel, dessus avec terre (et) 

vigne de G. Servat, d’autre terre (et) vigne d’Elie pomel susd(it) (et) de sa fillastre, d’autre 

terre (et) bois de lad(ite) Done Guillalme. Rente 2 s(ols) 3 d(eniers) caor(sins) (et) la dixme 

des fruits (et) 6 d(eniers) caor(sins) l’an 1272. 

N°3357 
L’an 1273. Et le 12 Septembre Bertrand (et) Siquar de Tofailles baillerent à fief à Matthieu 

le Norman la piece de terre (et) ses appartenances conf(rontant) avec la sesterée de terre que 

Jean Lataillade tient desd(its) de Tofailles, avec le chemin public, (et) avec le ruisseau de la 

fontaine de la Girolmie, (et) avec la terre de Jeanne Lacailhe. Rente 6 s(ols) acaptes 2 s(ols). 

Cantelouve not(aire) de Lauzerte. 

N°3358 
P. de Bragairac acheta (et) prit a fief de B. Laroque cinq dinerad(es) de terre a l’Esquirle 

conf(ronte) d’un coté terre de feu W. de Vitrac, d’autre terre de R. Vidal, dessous avec le 

ruisseau, dessus avec la terre du Monastere de Moissac. Rente 12 d(eniers) caor(sins) (et) le 

demi-quint des fruits. Acaptes 2 s(ols) caor(sins). Le 4 Decembre 1275 ; la rente susd(ite) 

apartient au Celerier comme successeur dud(it) Laroque. 

N°3359 
L’Abbé de Moissac acheta de W. escribe toute la terre qu’il avoit a Campasalmen conf(ronte) 

avec terre du Monastere avec terre d’arn(aud) W., ruisseau entre deux, avec la terre de B. del 

pouget, (et) avec le chemin. Plus lui acheta 18 sols caor(sins) de rente que led(it) Escribe lui 

devoit pour le territoire de perprés. L’an 1275. 

N°3360 
L’an 1291. permission donnée à l’Abbé (et) Convent de Moissac de retirer les fiefs (et) 

arriere fiefs aliénés de l’Abbaïe de Moissac. 

N°3361 
W. fils de Jean de Moissac reconnut tenir a fief quintal de la maison de Moissac une éminade 

de terre conf(ronte) de deux cotés terre des hermites, d’autre terre d’Etienne Grimoard, 

d’autre terre de S(ain)t Pierre de Moissac le 8 Septembre 1296. 

N°3362 
Barthelemi de Villeneuve reconnut à Maissiou Guilhem 9 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 18 d(eniers) 

caor(sins) acaptes pour la moitié par indivis de trois dinerades de terre (et) vigne quintals [sic] 
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au terroir des avelaniés conf(ronte) de deux parts avec terre (et) vigne, de deux parts avec 

Barthelemi (et) avec terre (et) vigne de Bruno La Lande, avec celle de G. Caussin (et) de G. 

Robi, chemin entre deux. Rente outre celle cy dessus le demi-quint des fruits. Le 13 Decembre 

1324. 

Guill(aume) (et) Etienne Artus reconnut au susd(it) 18 d(eniers) ½ caor(sins) (et) 2 s(ols) 

1 d(enier) caor(sins) acaptes pour la moitié par indivis de 12 dinerad(es) de terre (et) vigne 

à pech imbert conf(ronte) avec terre (et) vigne dud(it) Guill(aume) Artus, (et) avec celle de 

vidal de la Comtarie, dessus avec le chemin (et) dessous avec le rival. Le 7 Novembre 1324. 

Guill(aume) Artus reconnut à qui dessus 18 d(eniers) caors(ins) de rente (et) 3 s(ols) 

caor(sins) acaptes de la moitié par indivis d’une piece de terre (et) vigne a pech imbert 

conf(ronte) avec terre (et) vigne dud(it) Guill(aume) (et) avec celle de vidal Guiraut, chemin 

entre deux. Le 6 novembre 1324. 

N°3363 
Jean Cardaillac prit a fief de l’Abbé de Moissac une dinerade de terre bois (et) barte a la 

Roquette conf(ronte) avec terre dud(it) Cardaillac fief du pitancier, avec vigne d’arn(aud) de 

Jacmes, avec terre (et) vigne d’arn(aud) Rofiac (et) avec le chemin qui monte a la Roquete. 

Rente 4 d(eniers) caor(sins) acaptes 8 d(eniers) caor(sins) le 12 Mars 1325. Arn(aud) terres 

de podis. pinet not(aire). 

N°3364 
Le pitancier bailla a nouveau fief à Antoine Barriere une piece de terre (et) vigne dans les 

appartenances de Moissac terroir dit Ra…… [sic] conf(ronte) du chef avec le chemin, dessous 

ou du fonds avec le ruisseau, d’un coté terre (et) vigne de……[sic] veuve de p. vissieres, 

d’autre coté terre (et) vigne de S. Bonazel. Rente 18 d(eniers) caor(sins) acaptes autant. Le 24 

fevrier 1381. pierre de fita not(aire). 

N°3365 
L’Abbé de Moissac bailla à noveau fief à pierre peytavi quatre dinerades de terre herme (et) 

bois au teroir de Ondanse conf(ronte) d’un coté pré de Geraud Saletes, chemin entre deux, 

d’autre avec les hermes des h(ériti)ers de pierre Jorda, chemin entre deux, d’autre part hermes 

des h(ériti)ers de boscaman rente 16 d(eniers) caor(sins) acaptes 18 d(eniers) caor(sins). Le 

24 Novembre 1391. Jean de Salis not(aire). 

N°3566 
Jean Gisbert reconnut tenir en logaderie de Guill(aume) Marnac femme de Bernard Bousquet 

un cazal (et) airal dans la jurid(iction) de Moissac terroir del pont nio hors la ville conf(ronte) 

avec le fossé de la ville (et) avec les jardins de Geraud Saletes, d’autre part avec les cazals de 

l’Eglise de S(ain)t Michel qui ont été de vidal Donadieu. Rente de logaderie 18 d(eniers) 

caor(sins). Le 22 janvier 1394. pierre Neyrac not(aire). 

N°3367 
P. Delpech h(ériti)ers de Geraud Delpech son père a reconnu au pitancier une piece de terre 

(et) cazal pres Moissac al Barri fondut de Malveille conf(ronte) d’un coté terre (et) cazal du 

reconnoissant, d’autre coté terre (et) Cazal de Serene Senhies veuve de B. Donadieu (et) 

derriere terre (et) cazal de B. Auger, mur entre deux, (et) devant avec la rue Rente 22 s(ols) 6 

d(eniers) caor(sins) acaptes 7 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins). Le 4 Juillet 1395. 

N°3368 
Noble pierre delpech reconnut à l’Abbé cinq dinerades (et) melhades de terre (et) vigne au 

terroir de perprés conf(ronte) avec……………..[sic] Rente 10 d(eniers) caor(sins) acaptes 

20 d(eniers) caor(sins). Le 16 fevrier 1410. Pierre de fita not(aire). 

N°3369 
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Roquefort Barrau reconnut à l’Abbé une piece de terre (et) vigne dans la jurid(iction) de 

Moissac terroir de (Rapac ?) conf(ronte) avec la vigne de Jean Bonal, dessous avec le ruisseau, 

d’autre coté avec le carrerot. Rente 2 s(ols) 8 d(eniers) caor(sins) acaptes 4 s(ols) caor(sins). 

Pierre Goudal not(aire) de Moissac. 

N°3370 
Elie Ravel donataire de Guill(aume) Lacombe dit Lapleguiere reconnut au pitancier une piece 

de terre (et) cazal au terroir del pont nio hors la ville conf(ronte) du chef (et) cotés terres (et) 

cazals de Jean Cassagnes, du fonds avec le fossé de la ville. Rente 6 d(eniers) caor(sins) 

acaptes 12 d(eniers) caor(sins). le 5 Mars 1418. Arn(aud) Neyrac not(aire). 

N°3371 
Le 25 Mars 1456 Jean Utitul a reconnu à l’Abbé quatre dinerades de vigne a fon Colombe 

conf(ronte) d’un coté vigne de guill(aume) Lamorene (et) de sa femme, d’autre vigne de 

guill(aume) Ouelhiou, d’autre vigne de Jean Boyer, (et) des h(ériti)ers de Pierre Fumel (et) de 

Cebeille Cazenove, d’autre terre de Jean d’Etienne Rente 4 d(eniers) caor(sins) acaptes 8 

d(eniers) caor(sins). J. Boyssonis not(aire). 

N°3372 
Le 25 Juin 1529. Jean Delfau dit Becadel successeur de Guinot Bonencontre son beau père a 

reconnu au pitancier une vigne au terroir de paradis conf(ronte) du chef chemin de las 

teulieres, du fonds vigne de Guill(aume) foussat, d’un coté vigne de Meric delluc, d’autre coté 

vigne de pierre Carbonel. Rente 4 doubles de Carolus (et) les acaptes accoutumés. A. de 

Volveno not(aire). 

N°3373 
Le 17 Juillet 1543. Bail à fief fait par l’abbé de Moissac en faveur de pierre prinete de neuf 

carterées de terre pres de Moissac dela Tarn terroir del Captest conf(ronte) d’un coté padoenc 

de lad(ite ville, d’un coté terres du S(eigneu)r de Vidonet (et) de Guill(aume) (et) Thomas 

Canorat freres (et) dud(it) prinete, dessus le chemin qui part du moulin de Vidonet (et) va a la 

forest de gandalou, d’autre terre (et) pré de noble Jean Viguié dit ricard, conf(ronte) aussi 

avec le chemin du pont de tarn à lad(ite) forest de gandalou. Rente 16 d(eniers) to(u)rn(ois) 

par carterée acaptes autant. 

Bail à fief dud(it) jour par l’Abbé en faveur de Dominique Nogués d’une piece de terre sise 

prés Moissac terroir de Brignols contenant sept carterées (et) demi conf(ronte) du chef pré 

dud(it) Nogués meme fief, d’un coté fleuve de tarn, chemin de Riviere entre deux, d’autre coté 

terres d’olivier pagés, de Geraud Lobies (et) Raimond Grossal. Rente 16 d(eniers) par carterée 

(et) la dixme des fruits. 

N°3374 
Le 16 Fevrier 1674 reconnoissance consentie par Jaques delpech au profit de Jean fazendier 

docteur en Medecine d’une piece de terre al Captest. 

N°3375 
Mémoire dans lequel on fait voir que la directe de la Madelene del Corn appartient à l’Abbé 

(et) que ce n’est que par usurpation que le S(eigneu)r du Lion l’a aquise. 

N°3376 
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Tiroir n°19 S(ain)t Germain 
Liasse n°3 Et 

S(ain)te Livrade paroisses de la jurid(iction) de Moissac 

 
Le Luc terroir dans S(ain)t Germain 

 
Etienne Guilaran en epousant peironille sa femme fit pacte que les enfans qu’il auroit d’elle 

auroint la moitié de l’eau de S(ain)t Pierre, Raimond de Guill(aume) (et) Ricard son frere (et) 

leurs parents donnerent aud(it) Etienne Guilaran la moitié du fief qui est au Luc. Au mois de 

Juillet un jour de Dimanche regnant notre Seigneur Jesus-Christ, du tems d’Ansquitil Abbé 

de Moissac c’est vers l’an 1100. 

N°3377 
Alphonse fils du roy de France, Comte de poitiers (et) de Toulouse donna a pierre de paou 

de Moissac pour les services qu’il avoit rendus a R. Comte de Toulouse son père, une ile 

joignant le tar(n) dite ile Comital (et) environ six dinerades de terre (et) pré au terroir del Luc. 

Plus lui donne a perpetuité huit livres caors(ines) a prendre a perpétuité (et) le peage de 

S(ain)te Livrade pres Moissac appartenant aud(it) Comte qui se reserve la justice haute (et) 

basse. Donné à Armazaniques prés Aigues mortes au mois de May. L’an 1270. 

N°3378 

 
Le pitancier de Moissac bailla a nouveau fief a pierre pomayret, Barthelemi Launet (et) Jean 

Seguin environ quatre dinerad(es) de terre (et) pré au terroir del Luc conf(ronte) du haut 

ruisseau del Bartac, du bas terre (et) pré des h(ériti)ers de pierre Jordan, d’un coté terre (et) 

pré des h(ériti)ers de Barthelemi Lavigne, d’autre coté terre (et) pré de Jean de Rupe 

(Laroque) (et) de ce meme coté terre (et) pré de raimond del boys, d’autre coté suivant la 

longueur terre (et) pré de Jean del Causé. Rente 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) 2 s(ols) 

6 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes. (et) sous la 4e partie du foin qui s’y recueillera les deux 

premieres années, le tout portable. Et les années suivantes ces deux païeront (et) porteront le 

tiers du foin. Le dernier fevrier 1416. Dieudonné Bruguerii. 

N°3379 (et) 3380 

 
L’ouvrier en presence de l’Abbé (et) Convent assemblés en chap(itre) donne un denombrement 

des achats (et) aquisitions qu’il a fait pendant son office (et) entre autres d’une piece de terre 

(et) pré contenant environ trois dinerad(es) size al Luc conf(ronte) du haut vers pinhols avec 

le bois de h(ériti)ers de Jeanne cailhac veuve de vital fau, du bas terre (et) pré des h(ériti)ers 

de pierre Mercier, fossé entre deux, d’un coté terre (et) pré des h(ériti)ers de Raimond Mercier, 

d’autre coté terre (et) pré de Catherine Desuslamote veuve de Dominiq(ue) Lobejac. Et donne 

le tout (et) l’unit pour toujours aud(it) office d’ouvrier. Le 6 Novembre 1423. D. Bruguerii 

not(aire). 

N°3381 
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Pierre Combes donataire de Jean Segui dit Mespolié reconnut au pitancier deux parties 

d’une piece de terre (et) pré au Luc conf(ronte) du haut terre (et) pré de Bernard Lescot dit 

Compan, du bas ruisseau del Bartac, d’un coté terre (et) pré, de Gasbert (et) Michel Bigorre 

freres, (et) de ce meme coté terre (et) pré de Jean de Rupe, d’autre coté terre (et) pré de 

Guill(aume) Graves. Rente 2 s(ols) 6 d(eniers) caorsins acaptes autant. (Et) le tiers du foin 

portable. Le 22 février 1439. D. Bruguerii not(aire). 

N°3382 

 
Le 30 decembre 1448. Jean Cazals (et) Jeanne de pech extreme sa femme vendirent au 

pitancier un pré franc de toute servitude feodale siz al Luc conf(ronte) d’un coté avec le 

ruisseau del Vertac, d’autre coté pré de Jean Montret, des autres deux cotés avec pré des 

h(ériti)ers de Blaise Dutilh, chemin passant par le milieu. Prix 21 ecu ½ d’or pezant chacun 

trois deniers. J. Boyssonis not(aire). 

N°3383 

 
Le 11 Juin 1485. Bernard Chambert reconnut à noble Jean de Gaulejac S(ei)g(neu)r de Piac 

un pré au Luc conf(ronte) avec pré d’arnaud Lasbouigues dit Lamolere, chemin entre deux, 

(et) avec pré des h(ériti)ers de pierre Cabanes (et) avec pré de pierre delpech (et) ses freres 

(et) avec pré de guill(aume) orcival (et) bernard Bosc dit Aulanés (et) avec pré de pierre Beral. 

Rente 18 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes autant. Led(it) Chambert avoit aquis ce pré de pierre 

Lariviere. Mathias de Lezir not(aire). 

N°3384 
Le 10 avril 1487 Etienne Guibon pretre vendit au Camerier un morceau de pré de la 

contenance d’environ un demi journal, franc de servitude feodale sis au Luc conf(ronte) du 

fonds avec pré dud(it) vendeur………….[sic], avec pré de Julien Detours, fossé entre deux, 

d’un coté avec…. [sic] de bordes jeune, des autres deux cotés avec pré dud(it) Camerier pour 

le prix de 9 (livres) to(u)rn(ois). henri perigrini not(aire). 

N°3385 
Le 15 novembre 1490. Guinot Anglars aquereur de Jean Delpey dit Sivalou (et) de Guill(aume) 

delpech a reconnu au pitancier un pré au Luc conf(ronte) d’un coté pré de Jean Moles, du chef 

terres de Jean (et) autre jean joucla freres, d’autre coté terres de Michel Lagarrigue, d’autre 

coté pré du S(ei)gn(eu)r de Piac, d’autre coté pré de pierre Detours. Rente 3 s(ols) caor(sins) 

acaptes 12 d(eniers) caor(sins) Ant(oine) de Lezir not(aire). 

N°3386 
Le 9 Juin 1495. Blaise Bartasse dit del Garric donna en l’honneur de la S(ain)te Vierge (et) de 

s(ain)t Pierre (et) de s(ain)t Paul au pitancier 12 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) autant 

acaptes. A prendre sur un pré dud(it) Bartasse contenant environ deux journaux sis au terroir 

del Luc conf(ronte) du levant pré des h(ériti)ers de Jean Boyssonis not(aire), du midi pré 

d’antoinete Bartasse file d’Ant(oine) Bartasse femme de Guill(aume) Bousquet, du couchant 

chemin du terroir del Luc, d’autre coté suivant sa longueur pré de Jean Ricard. Henry 

peregrinei not(aire). 

N°3387 
Le 7 decembre 1526 pierre Bigorre vieux reconnut au Chap(itre) environ trois journaux de pré 

al Luc conf(ronte) d’un coté avec pré (et) terres de Jean Perié dit Guachou, d’autre coté pré 

de Jean Montret, d’autre ruisseau del Bertac, d’autre terres du pitancier Rente 30 s(ols) 

to(u)rn(ois). acaptes accoutumés. G. Bodeti not(aire). 

N°3388 
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Le 28 May 1539. Guill(aume) Bodeti not(aire) vendit a pierre Bigorre une piece de pré al 

Luc conf(ronte) du chef pré du camerier, d’un coté pré des h(ériti)ers de Jean pradel, du fonds 

chemin public, d’autre coté pré de Guill(aume) Detours prêtre fait rente au pitancier Raimond 

Dupuy not(aire). 

N°3389 

 

Fourtaïs ou Refrauchou 
ou S(ain)t Paul terroir dans S(ain)t Germain 

 

Procez (et) instance feodale d’environ L’an 1570 pour le Chap(itre) contre André Montret (et) 

autres pour la rente de certains biens dans le terroir de fourtaïs paroisse de S(ain)t Germain 

depuis N°3390, 3391, 3392, 3393, 3394, 3395, 3396 et 3397. 
 

Procez (et) instance feodale d’environ l’an 1592 pour le chap(itre) contre Mottes, Linieres, 

Garrigues, Gillac (et) autres pour la rente des biens qu’ils tenoint dans la paroisse de S(ain)t 

Germain terroir de fourtaïs dit Refrauchou (et) S(ain)t Paul. 

N°3398, 3399, 3400, 3401, 3402, 3403, 3404, 3405, 3406, 3407, 3408, 3409, 3410, 

3411, 3412, 3413, 3414, et 3415. 
 

Rouzets ou Martinesques 
Terroir dans S(ain)te Livrade 

 

Proces (et) instance feodale pour le Chap(itre) contre le S(ieu)r de La Roche de La trinque, 

Linieres (et) Dame de Dadine veuve de M(onsieu)r Lacoste pour la rente de certains biens 

siz au terroir des Rouzets, dans lequel proces on trouvera un plan figuratif du terroir des 

Rouzets (et) un arret en contradictoire defense du parlem(en)t de Toulouse portant 

condamnation contre Linieres. 

N°3416, 3417, 3418, 3419, 3420, 3421, 3422, 3423, 3424, 3425, 3426, 3427, 3428 et 

3429. 

 

Tiroir n°20 Autres actes concernant divers terroirs de S(ain)t Germain (et) 

Liasse n°1 de S(ain)te Livrade meme des terroirs cy dessus detaillés 

 
Carci Vives Archipretre de S(ain)te Livrade bailla a fief à Bernard Delperier deux dinerades 

de terre (et) vigne au pech de S(ain)te Livrade conf(ronte) d’un coté vigne de l’Eglise de 

S(ain)te Livrade, d’autre cazal de Carci caitazac, d’autre vigne dud(it) Caitazac sous la 

rente du tiers (et) du dixme des fruits. L’an 1238. 

N°3430 
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Pierre Lavacaresse ministre de l’hopital de Guilaran reconut au Tondut de Mondenard 3 s(ols) 

caor(sins) de rente (et) 6 s(ols) caor(sins) acaptes du capmas del pech (et) de ses 

appartenances comme bois prés eaux (et) terres cultes incultes dans l’honneur de S(ain)te 

Livrade conf(ronte) avec terre de Bertrand Lavalete (et) avec les artigues de R. Castanier. 

L’an 1248. 

N°3431 et N°3433 
L’an 1252. Le Tondut de Mondenard… (et)c. les lacunes empechent de connaitre ce que contient 

cet acte ; mais on trouve que cecy regarde S(ain)te Livrade. 

N°3432 
Le N°3433 est le meme que celuy cy dessus cotté N°3431. voyez le. 

N°3433 
W. La Roque reconnut (à ?) W. Daisse 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes de 

deux dinerades de terre au Chemin de S(ain)t Germain conf(ronte) avec terre (et) vigne de 

W. Robert (et) avec le fief de Quintal de pierre Despaou [sic], (et) avec le chemin de S(ain)t 

Germain, (et) avec le fief quintal que G. Lasale tient dud(it) Daisse. L’an 1257. 

Plus G. Lasale reconnut aud(it) Daisse 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) 

acaptes de deux dinerad(es) de terre au chemin de S(ain)t Germain conf(ronte) avec le fief 

quintal tenu de pons paratge, avec le fief quintal que W. Laroque tient dud(it) Daisse (et) 

dessous avec le fief quintal tenu de P. Despaou, (et) dessus avec le chemin de S(ain)t Germain. 

Outre la rente cy dessus lesd(its) deux articles doivent païer le quint des fruits. L’an 1257. 

N°3434 
S. Pouget reconnut au Tondut de Mondenard 15 s(ols) caor(sins) de rente (et) 18 d(eniers) 

caor(sins) acaptes de toutes les terres (et) biens qui avoint été de Jeanne Gordon veuve de R. 

Capmas entre le fleuve de tarn (et) le ruisseau d’Ambolas. L’an 1258. 

N°3435 
Vidal noir reconnut au Tondut de Mondenard 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) 

caor(sins) acaptes d’une piece de terre a S(ain)te Livrade conf(ronte) avec le chemin, d’autre 

coté avec Lambolas, d’autre avec terre de W. Guitard, (et) avec terre de Jeanne de Gordon. 

L’an 1261. 

N°3436 
Acte d’exposition en vente, Req(uê)te, Commission, proces verbal (et) affiches du chapitre 

alienées suivant la Bulle de Gregoire 13 pour l’alienation du temporel concernant les rentes 

des Martinesques ou Juliassés. La cotte de l’acte porte que ces rentes aliénées ont été 

recouvrées par le Chap(itre) (et) que le Chap(itre) en jouit. 

N°3437 

Extrait de l’alienation des rentes de Martinesques pour le Chap(itre) contre Gassion 

père, Etienne Molierat procureur (et) Jean cassé mar(chan)t de Toulouse. L’an 1603. 
N°3438 

Exploit d’assignation du 29 aout 1597 pour le Chap(itre) contre demoiselle Marie de 

Caliavet pour la rente des biens quelle possede dans le fief des Rouzets. 

N°3439 
Arpentement du fief des Juliasses dans la paroisse de S(ain)te Livrade. On peut le voir parce 

qu’il detaille fort bien les emphytheotes, biens, confronts, rentes dud(it) fief (et)c. 

N°3440 
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Eglises de S(ain)t Germain (et) 

de S(ain)te Livrade 
Comme patronat, titres, aquisitions (et) autres 

appartenances desd(ites) eglises. 
 

Duran etant abbé de Moissac, Gausbert donna au Monastère de Moissac l’Eglise de S(ain)t 

Germain. Sans date. Et la Viguerie de Moissac. 

N°3441 

 
Raimond Willelmi donna au Monastere l’Eglise de S(ain)t Germain toute la dixme (et) les 

cemetieres, laquelle Eglise etoit un ancien alode de l’Eglise de S(ain)t Pierre de Moissac 

conf(ronte) du levant avec L’ambolas qui separe cette paroisse de celle de S(ain)te Livrade, 

du midi le tarn, du Septentrion le chemin public dit avilanier, du couchant la paroisse de S(ain)t 

Michel. 

Plus il donne une autre dixme joignant celle d’aimeric Rufi (et) de W. d’Hugues, (et) de 

S(ain)t Laurents. L’an 1113. 

N°3442 
 

Le Tondut de Mondenard a delaissé à l’Eglise de S(ain)te Livrade tout le droit qu’il pouvoit 

avoir sur la dixme de lad(ite) paroisse. L’an 1240. 

N°3443 

 

Echange entre Barthelemi Eveque de Caors d’une part (et) Bertrand Abbé de Moissac (et) son 

Convent d’autre de certaines Eglises (et) prieures cy après nommés. Sçavoir par l’avis des 

arbitres convenus 

L’Eveque de Caors bailla l’eglise de Malauze (et) de Notre Dame de Rodilhou (et) la 

Chapelle du Château de Malauze qui en dépend plus les eglises de Cornac (et) de S(ain)t Paul 

annexes, plus l’Eglise de Lunel que led(it) Eveque unira a celle de Benas (et) de notre Dame 

de la peyrouze qui ont toujours appartenu au Monastere de Moissac, plus l’eglise de S(ain)te 

Livrade plus l’Eglise de S(ain)t amans (et) de Montescot annexes, plus les Eglises de S(ain)t 

Avit (et) de Sain)t Sulpice annexes auxquelles led(it) Eveque unira celle de S(ain)t Martin de 

Lagarde qui a toujours été aud(it) Monastère, plus les Eglises de S(ain)t Romain (et) de S(ain)t 

Ciprien annexes, plus l’Eglise de S(ain)t Hilaire de Durfort avec les Eglises de S(ain)t Paul (et) 

de S(ain)t Martin de Montauré annexes dud(it) S(ain)t Hilaire plus l’eglise de notre Dame des 

pis (et) de S(ain)t Julien son annexe. Et tout le droit que led(it) Eveque a sur la dixme desd(ites) 

Eglises (et) specialement dans la dixme de lad(ite) Eglise de S(ain)t Germain perçue par 

Raimond, Geraud (et) pierre freres, plus l’Eveque donna au(it) Monastere toutes les susd(ites) 

Eglises avec leurs edifices, ensemble toutes les dixmes, premices, hommes, femmes (et) tous 

autres droits appartenants auxd(ites) Eglises ou aud(it) Eveque, led(it) Eveque cède encore 

aud(it) Monastere le droit de nomination auxd(ites) Eglises, se reservant l’institution des 

Ecclesiastiques qui y seront nommés par le Monastère, le droit de visiter lesd(ites) eglises, (et) 

de corriger les Recteurs d’icelles, le droit de procuration, pour lui (et) ses Ministres, que les 

Recteurs desd(ites) Eglises seront sous l’obeissance de l’Eveque, seront tenus d’assister aux 

Synodes (et) d’observer les sentences desd(its) eveques de Caors. 
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L’Abbé (et) Monastere de moissac bailla en contrechange aud(it) Eveque de Caors l’Eglise 

(et) prieuré de Pescadouires, les Eglises (et) prieuré de Cos (et) S(ain)te Rufine annexes, la 

mote (et) vile de S(ain)te Ruffine, (et) tous les droits que l’Abbé avoit sur le vicomte de 

Bruniquel pour la mote (et) ville de S(ain)te Ruffine susd(ite) plus le prieuré (et) Eglises de 

S(ain)t Pierre de Brieulé (et) de Negrepelisse, plus l’Eglise de S(ain)t pierre de l’herm, plus 

l’Eglise (et) prieuré de (l’hiourou ?), l’Eglise de S(ain)t Bourgond de Sals, l’eglise (et) prieuré 

de Caussade, l’Eglise de S(ain)t odoen dite vulgairement s(ain)t Gauzy, l’Eglise de fonneuve 

avec tous les droits appartenants auxd(ites) Eglises. 

Quant à l’albergue, homage, (et) dix livres que les susd(its) Raimond geraud (et) pierre 

freres devoint vendre a l’Eveque pour la dixme de S(ain)t Germain, led(it) Eveque les cedera 

aud(it) Abbé (et) Monastere. Et pour la plus value l’abbé doit donner à l’Eveque 500 s(ols) 

caor(sins) de rente annuelle ou bien en une seule fois 10000 s(ols) caor(sins). fait le 17 avril 

1270. 

N°3444, 3445 et 3446 
Barthelemi Eveque de Caors cede à l’Abbé de Moissac les dix livres albergue (et) homage 

annuel dont il est parlé en l’article precedent. Donné a Cazes au mois d’aout 1270. 

N°3447 
Raimond Eveque de Caors unit la paroisse de S(ain)t Germain a celle de S(ain)t Michel de 

Moissac du consentement de l’Abbé. Donné à Montesquieu en 1289. 

N°3448 et 3456 
Raimond Eveque de Caors desunit de l’hopital de Guileran l’Eglise de S(ain)t Germain qu’il 

y avoit unie par erreur (et) l’unit a la paroisse de S(ain)t Michel. Donné a Mercués le 7 aout 

1292. 

N°3449 (et) 3451 
Le susd(it) Raimond Eveque de caors surpris par les Consuls de Moissac avoit uni à l’hopital 

de Guilaran la paroisse de S(ain)t Germain la desunit (et) l’unit a l’eglise de S(ain)t Michel 

declarant que le patronat appartient à l’Abbé (et) non aux Consuls comme ils disoint. le 7 aout 

1292 

N°3450 et 3453 
Le N° 3451 est le meme que N°3449 cy cotté 

N°3451 
Lettres de Raimond Eveque de Caors adressées à l’Archipretre des vaux (et) au Curé de S(ain)t 

Arthemie pour mettre le Curé de S(ain)t Michel en possession de la paroisse de S(ain)t 

Germain unie a celle de S(ain)t Michel. Le 8 aout 1292. 

N°3452 
Le N°3453 est le meme que N°3450. Voyez le cy dessus. 

N°3453 et 3454 
L’an 1296 Guill(aume) Abbé de Moissac donne à Raimond Labarde Recteur de S(ain)t Michel 

la dixme de tous les bleds du dixmaire de S(ain)t Germain appartenatn aud(it) Abbé, sa vie 

durant. 

N°3455 
Cette pièce cottée 3456 est la meme que celle cy dessus cottée N°3448. Voyes la dessus. 

N°3456 
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Quittance faite par Auger Abbé de Moissac à Raimond Mostanh clerc d’un marbotin d’or 

auquel il etoit tenu envers led(it) Abbé annuellement pour le dixme de S(ain)t Germain. L’an 

1328. 

N°3457 
Le Mardy avant S(ain)t barthelemy 1340. Par la Bulle du pape Jean 22 l’Abbé fut chargé du 

vestiaire des Religieux jusques a ce que la dixme de S(ain)t Germain (et) de Malauze fussent 

unies à la Camererie, c’est pourquoy lad(ite) dixme venant a vaquer par le deces de Seguin de 

Carcés, lad(ite) dixme de S(ain)t Germain (et) Malauze fut unie à la Camererie moïennant 

laquelle union l’Abbé fut dechargé de ce dessus. 

N°3458 
Au mois de Septembre 1340 appel interjetté au pape par le Sindic du Chap(itre) de certaines 

provisions que l’Eveque de Caors avoit données a hugues de Bieule du dixme de S(ain)t 

Germain lequel avoit été uni a la Camererie conformement à la bulle du pape Jean 22. 

N°3459 
Institution de la cure de S(ain)te Livrade accordée par le Vicaire general de Caors à pierre 

Bernier sur la presentation de Fredol Abbé de Moissac ou de son vicaire general, lad(ite) Cure 

vaquoit par la translation de pierre fonfrege à la Cure de S(ain)t Supplice des Bartes. Le 16 

May 1363. 

N°3460 
Titre de presentation dud(it) Bernier Curé despis a la susd(ite) cure par l’Abbé de Moissac. 

Le 25 Novembre 1362. 

N°3461 
Echange fait entre les Religieux de Moissac (et) l’Abbé sçavoir : le Camerier du Consentement 

du Chap(itre) a baillé à l’Abbé le prieuré de Meozac (et) l’Abbé a bailé aux Religieux en 

contrechange les prieurés des Barthes (et) de S(ain)te Livrade (et) de S(ain)t Germain. Le 13 

janvier 1398. Etienne pineti notaire. 

N°3462 

 
Le 28 Juillet 1495. Extrait compulsé par acte retenu par Garrigia led(it) jour de l’Echange fait 

entre M(onseigneu)r l’Eveque de Caors (et) l’Abbé de Moissac enoncé cy devant N°3444. Et 

celuy cy cotté 

N°3463 

 
Acte de requisition (et) assignation contre le S(ieu)r d’auger a ce qu’il n’entreprit comme il 

avoit commencé de faire de mettre une littre à l’Eglise de S(ain)t Germain le 9 Juin 1620. 

N°3464 

 
Du 9 aout 1692. Arrêt du parlement de Toulouse pour le chapitre contre les paroissiens de 

fourtaïs, Lizac (et) des Barthes pour la dixme des menus grains au champs. 

N°3465 

 
Acte fait par le Chapitre aux paroissiens de S(ain)te Livrade a ce qu’ils aïent à faire reparer 

la nef de lad(ite) Eglise (et) protestations contre iceux. Le 3 Juin 1724. 

N°3466 
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S(ain)t Amand de Lourcinade 
Par(oisse) de la jurid(iction) de Moissac 

 

L’Embous terroir dans S(ain)t Amans 

Jurid(iction) de La francaise 
 

Procès remis devant des arbitres entre les parroissiens de S(ain)t Amans (et) de Montescot, 

et l’Abbé (et) les Curés desd(ites) paroisses, pour la dixme, droits de Sepulture, Luminaire, 

(et) pour l’honoraire de diverses fonctions curiales de l’année 1321. Est plus curieux qu’utile. 

N°3467 
 

Le 17 juin 1499. Antoine Saltibus not(aire) vendit au pitancier 5 s(ols) to(u)rn(ois) deux 

Cartons froment mesure de Moissac (et) une paire gelines de rente due par pierre Jouanni (et) 

des h(ériti)ers de pierre Jouanni son frere pour une metairie dite del pech de Lembous, de la 

contenance de vingt cestercées mesure de Moissac size dans la paroisse de S(ain)t Amans de 

Lourcinade, aud(it) terroir de Lembous confr(onte) avec le ruisseau de Lembous, avec le 

chemin de Moissac à Martissan (et) avec les terres de La borde de fourmis. 

Plus 18 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente dus par Jean Bouisset (et) ses freres pour une piece 

de terre de la contenance d’enrivon une cesterée mesure de Moissac size dans la paroisse de 

Lizac jurid(iction) de Moissac conf(ronte) avec terre de noble Bernard de Marenx dit 

Colombier (et) avec terres de ................................ [sic] Gramissou (et) avec terres de … [sic]. 
Cette vente est retenue par antoine de Lezir notaire. 

Le 10 Octobre de lad(ite) année 1499 Lesd(its) Jouanni reconnurent au pitancier lad(ite) 

Metairie acte retenu par Saltibus not(aire). 

Le 31 Decembre 1499 Nicolas Jouanni dit Lembous vendit au pitancier quatre sols cinq 

den(iers) to(u)rn(ois) trois Boisseaux froment mesure de Moissac (et) trois parties d’une geline 

de rente (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes sur une sienne metairie mouvante du 

pitancier size en la paroisse de S(ain)t Amans de Lorcinade terroir de Lembous conf(ronte) 

d’un coté avec les terres de pierre Jouanni du coté de Lembous, d’autre avec terres de 

Barthelemi Jouanni (et) de ses freres. Plus sur une piece de vigne dud(it) vendeur size aud(it) 

terroir conf(ronte) avec terre de pierre Jouanni vieux, d’autre terre de Barthelemi Jouanni, 

du chef avec terres de……..[sic] de fourmys, chemin de service entre deux, du fonds terres de 

pierre Jouanni. Et led(it) vendeur à cause de la vente faite aud(it) pitancier par antoine saltibus 

not(aire) a reconnu lad(ite) Borde (et) les pieces sus confrontées aud(it) pitancier sous un 

carton de froment mesure de Moissac cinq sols to(u)rn(ois) (et) une geline de rente (et) 2 s(ols) 

6 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes. 

N°3468 
Le 8 Juin 1519 l’Abbé bailla a ferme les fruits decimaux de S(ain)t Amans de L’orcinade pour 

92 ecus petits de valeur de 27 s(ols) 6 d(eniers) chacun ce qui fait en somme 126 (livres) 10 

s(ols). 

N°3469 

Le 17 Avril 1539 Guill(aume) Joulia reconnut au pitancier 1° une maison au mas de 

Lembous conf(ronte) de deux coté chemin de servitude, (et) du chef terres du 

reconnoissant. 2° une piece de terre aud(it) mas conf(ronte) avec lad(ite) maison (et) 

des autres cotés avec led(it) chemin, 3° une grange qui est dans lad(ite) terre. 4° 

certaines autres pieces de terre (et) pré qui montent à la huitième 
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partie de la Borde de Lembous font rente toutes ces possessions un boisseau Bled mesure de 
Moissac sept deniers (et) obole (et) le quart d’une geline, avec les acaptes accoutumés. J. Unialdi 

not(aire). 

N°3470 

Lieve raisonnée du terroir de fourmis de l’an 1587. 

N°3471 

Lieve raisonnée du terroir (et) terrement de Lembous de l’an 1604. 

N°3472 

Deux reconnoissances du 15 May 1604 au profit du Chap(itre) consenties (pour) l’une par Raimond 

(et) Bernarde Daustruy (et) l’autre par pierre Daustruy des tenement de Lembous retenues par 

……[sic] 

N°3473 

Arpentement du fief de Lembous fait l’an 1604 par Bernard Baiol lequel fief de Lembous est en la 

paroisse de S(ain)t Amans de Lourcinade (et) dans la jurid(iction) de La françoise, l’arpentement a 

la requisition du sindic du Chap(itre). 

N°3474 

Jugement des Req(uê)tes contre David de Muy S(eigneu)r de Barricole au profit du Chap(itre) du 8 

Janvier 1605. Sur la rente de certains biens du tenement de l’Embous. 

N°3475 

Le 14 Aout 1695. Assignation en feodale pour le Chap(itre) contre les h(ériti)ers de Guill(aume) 

Jouanny pour la rente des biens qu’ils possedent a l’embous. 

N°3476 

Instance feodale de l’an 1716 pour le Chap(itre) contre noble Jean Louis de S(ain)t Supery 

S(eigneu)r de S(ain)t Amans pour la rente d’une mouline sur l’Embous. 

N°3477, 3478, 3479, 3480, 3481, 3482, 3483 et 3484 

Du 8 Juillet 1717. Transaction sur le proces precedent entre le Chap(itre) (et) le S(eigneu)r de S(ain)t Amans 

par laquelle est convenu que lad(ite) moline païera la rente au Chap(itre) et le s(eigneu)r de S(ain)t Amans 

promet pour lui (et) les siens ne plus rien demander sur icelle. Quatré notaire de Lauzerte. 

N°3485 

Dixme de S(ain)t Amans de Lourcinade 

Et Reparations de l’Eglise 

Procès entre le Chap(itre) (et) le Curé de S(ain)t amans d’une part (et) les paroissiens 

d’autre part pour la dixme des fruits au champs. 

N°3486, 3487, 3488, 3489, 3490 et 3491 et 3492 
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Le 18 Juin 1682 Transaction qui termine le precedent proces dans laquelle il est convenu que les 

paroissiens païeront au champ la dixme des fèves, poix, gisses (et) autres legumes de dix un, (et) la 

dixme de la vendange dans les vignes de onze un, il n’y a pas de notaire signé mais la cotte est ecrite 

de la main de Larnaudes notaire. 

N°3493 

Discussion entre le Chap(itre), M(onsieu)r l’Abbé (et) les marguilliers de S(ain)t Amans par rapport 

aux reparations de l’Eglise de l’an 1686. 

N°3495, 3496 

Nota : La piece cottée N°3489 est un exploit a la req(uê)te du chap(itre) dont copie fut baillée aux 

paroissiens de S(ain)t Amans de Lourcinade le 13 aout 1712 portant signification d’un arret du 

parlement de Toulouse donné le 16 Juillet 1707 portant condamnation contre lesd(its) paroissiens de 

païer la dixme sur le champ (et) en espèce tant des gros fruits que des menus grains. Je n’ay pas trouvé 

led(it) arrêt. 

 

Tiroir n°20 Montescot paroisse dans la jurid(iction) de Moissac 

Liasse n°2 

Donation faite au Convent de Moissac par Hugues (et) Bernard son fils de tous les droits qu’il avoint 

à l’Eglise de S(ain)t Etienne de Montescot, a S(ain)t Christophle de pleveg, à notre Dame dalairiac, 

a Melzac, sans date. 

N°3497 

L’an 1280. Sentence arbitrale entre le Curé de Montescot (et) S(ain)t Amans qui etoint alors 

annexés, (et) les paroissiens par rapport a certains droits pour les fonctions curiales. 

N°3498 

Procés devant le Senechal entre M(onsieu)r Antoine de Carman Abbé de Moisac (et) les paroissiens 

de Montescot, par rapport aux fiefs appartenants à l’Abbé dans lad(ite) paroisse. 

N° 3499 

L’an 1491 procez entre l’Abbé de Moissac (et) le Curé de Montescot qui etoit troublé par les gens de 

l’Abbé dans la perception des offrandes, emoluments (et) autes revenus de lad(ite) Cure de Montescot. 

N°3500 

Le 20 May 1594 appointement du Senechal de Lauzerte portant condamna(tion) contre certains 

habitans de Montescot de païer la rente à l’Abbé de Moissac pour les biens qu’ils tenoint dans lad(ite) 

paroisse (et) etoint du fief dud(it) Abbé. 

N°3501 
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Notre Dame des Pis 

Paroisse dans la jurid(iction) de Moissac 

Eglise, Dixme, (et) appartenances de lad(ite) Eglise 

Raimond de Geraud (et) pierre son frere bourgeois de Moissac ont reconnu à Barthelemi Eveque de Caors 

qu’ils tenoient de lui en fief la dixme des Eglises de Notre Dame des Pis, (et) de S(ain)t Julien (et) de 

Monmanhau, (et) le quart de la dixme de l’Eglise de S(ain)t Germain dans l’archipretré de Moissac comme 

leurs predecesseurs l’avoint tenue de tems immemorial, ont reconnu de plus aud(it) Eveque qu’ils lui devoint 

faire homage (et) donner albergue à Moissac annuelement, led(it) Eveque reçoit leur homage (et) comme 

lesd(ites) dixmes avoint fort augmenté ils promettent outre de dessus de païer annuellement aud(it) Eveque 10 

(livres) caor(sines) ; Le 4 des ides de Juin 1256. 

N°3502 

Delaissement fait par Raimond de Geraud en faveur de M(onsieu)r l’Abbé de la dixme de Notre Dame des pis 

(et) de S(ain)t Julien (et) de Monmanhau. Le 12 aout 1281. 

N°3503 

L’official de Caors condamna les paroissiens de S(ain)t Julien annexe des Pis à païer la dixme de la vendange 

au Curé. L’an 1293. 

N°3504 

Accord entre l’Abbé (et) convent de Moissac d’un coté (et) Etienne de Geraud d’autre part rapport à la dixme 

des pis (et) de S(ain)t Julien dans lequel accord il est convenu que led(it) Etienne jouira de cette dixme (et) deux 

de ses successeurs l’un après l’autre après lesquelles trois jouissances lad(ite) Dixme viendra à l’Abbé (et) 

Convent. L’an 1309. 

N°3505 

L’an 1330. L’Abbé (et) Convent de Moissac donnerent a Gausselin de Jean chanoine de Caors sa vie durant 

la dixme des pis (et) de S(ain)t Julien à la charge qu’il defendra led(it) Abbé contre Etienne de Geraud qui 

alleguoit que lad(ite) dixme lui etoit infeodée. 

N°3506 

Le 22 Mars 1331 Transaction entre le Recteur de notre Dame des pis (et) les paroissiens pour les droits qu’il 

pouvoit pretendre pour les vigiles (et) offrandes Et a suite est la confirmation de lad(ite) transaction faite par 

l’official de Caors en l’année 1332. 

N°3507 

Donation faite par l’Abbé de Moissac au Curé des pis pendant sa vie de tout le vin de lad(ite) paroisse. 

N°3508 

L’an 1495 Quittance des nouveaux aquets faite au Curé de(s) pis pour le tems qu’il a joui son 

temporel, par le Commissaire du Roy. 

N°3509 
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Pinhols dans Espis ou dans Montescot 

- semble etre plus tout dans Montescot - 
 

 

Sentence arbitrale dans laquelle Bertrand (et) Bernard Lavalete freres relachent ou delaissent à 

l’Eglise de Montescot la moitié de toute la dixme du bled du fief de pinhols. L’an 1271. 

N°3510 

Naude femme de Raimond Lagarde donna a l’Abbé de Moissac tous les droits (et) actions qu’elle 

avoit au tenement (et) terroir de pinhols. Le 13 Decembre 1274. Raimond de Crozis not(aire). 

N°3511 

Cantegrel terroir dans Espis jurid(iction) de Moissac 

Le 1 Juin 1459. Jean Ricard infeoda à Guill(aume) Combes environ six dinerad(es) au terroir de Cantegrelh 

conf(ronte) du haut avec terres (et) bois de pierre Capelle de Beauville, du bas chemin public, fossé entre deux, 

d’autre coté bois de Geraud Bonet, (et) d’autre coté avec le chemin public de Cantegrel Rente 2 s(ols) 

to(u)rn(ois). Acaptes 12 d(eniers) to(u)rn(ois). Gervais Neyrac notaire. 

N°3512 

Le 16 Juin 1481 Guill(aume) Combes bailla en logaderie a Jean pelissier une piece de terre (et) bois 

au terroir de Cantegrel conf(ronte) du fonds avec pré dud(it) Combes, du chef avec chemin particulier, 

du levant terres de Jean Ramond (et) ses freres, chemin entre deux, du couchant terre (et) bois de 

Jean (et) Etienne Bonet freres. Sous la logaderie de 30 s(ols) to(u)rn(ois). A. Altibus not(aire). 

N°3513 

Le 29 Janvier 1503. Le pitancier de Moissac bailla à nouveau fief à Jean Etienne (et) autre Etienne 

Delsouc freres un pré au terroir de Cantegrelh conf(ronte) avec chemin de Moissac a la tour de 

pinhols, d’un coté terres de Mathias Ramond (et) de ses freres dits Daniel, d’autre coté terres pré (et) 

vigne d’arnaud (et) pierre pelatié, chemin entre deux, du fonds pré de Etienne Bonet (et) Bernard 

Orcival. Rente une quartiere froment mesure de Moissac trente sols to(u)rn(ois) (et) 10 s(ols) 

to(u)rn(ois) acaptes. Antoine de Lezir not(aire). 

N°3514 

Sentence du senechal de Lauzerte du 23 Mars 1551 qui condamne pierre Benech de reconnoitre au 

pitancier environ trois quarterées de terre à Combeclarou conf(ronte) du haut (et) un coté terres de 

Jean Bonet fief du pitancier, d’autre part terres de pechamat sous 2 s(ols) caor(sins) de rente. 

Plus 2 s(ols) caor(sins) (et) autant acaptes pour une piece de terre au terroir de Cantegrel ou 

Combeclarou paroisse des pis tenue cy devant par Guill(aume) pagal (et) aujourd’huy par durand 

Matthieu (et) le nommé Doat. 
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Plus 16 d(eniers) to(u)rn(ois) pour une piece de terre a Cantegrel conf(ronte) cy devant avec terres de 

Baras Rougié tenue par led(it) Benech, du haut vigne de feu M(aîtr)e pierre Coutiés prêtre tenue par 

led(it) Benech, du fonds chemin de Moissac à notre Dame des pis. 

N°3515 

Le 5 Novembre 1511 pierre delsouc pour lui Jean (et) Bernard Delsouc ses freres comme successeurs 

de Jean Delsouc leur père ont reconnu au pitancier le quart d’un pré à Cantegrel conf(ronte) d’un 

coté terre de Matthias Ramond dit Daniel, du fonds terres d’Etienne Bonet prêtre, d’un coté chemin de 

Moissac a pinhols, d’autre coté chemin vicinal. Rente 7 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) un carton froment 

mesure de Moissac (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes ; Michel de fargia not(aire). 

N°3516 

Le 23 mars 1528 Baras Rogié a reconnu une piece de chenevier (et) vigne joignant au pitancier, size 

a Cantegrelh conf(ronte) du chef vigne de Guill(aume) Bonnet, du fonds chemin qui va à pinhols, d’un 

coté terres de pierre pelatier, d’autre coté vigne (et) chenevier de …………[sic] pelatier dit Nynet. 

Sous la rente (et) acaptes accoutumés. Arnaud de Volvens not(aire). 

N°3517 

Articulat du pitancier  de Moissac demandeur en matière féodale contre quelques habitants de 

Moissac sur les fiefs de Combeclarou (et) Cantegrelh 

N° 3518 

Procez du pitantier frère Guillemette contre Drulhe pour la rente de certains biens sis a Cantegrelh 

d’environ cent trente ans. 

N°3519, 3520, 3521, 3522, 3523, 3524, 3525, 3526, 3527, 3528, 3529, 3530, 3531, 

3532, 3533, 3534, 3535, 3536, 3537 et 3538. 

Pech Bertier ou ferragut 

Terroir dans Espis 

G. castanet acheta de B. Baoudoui deux dinerad(es) de terre à pech Bertier en la paroisse des pis conf(ronte) d’un coté 

terre de pons G., d’autre terre de R. de lerm, d’autre avec le chemin qui va en haut (et) en bas, et led(it) Baudoui. L’infeoda 

aud(it) Castanet sous 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. L’an 1251. 

N°3539 

Jeanne, Guillemete, (et) Catherine Aly comme aïant succedé à Jean Aly leur père ont reconnu au pitancier quarante 

dinerades de terre (et) bois (et) pré dans la paroisse de notre Dame des pis au terroir de pechbertier sive ferragut 

conf(ronte) du haut chemin public qui va à l’Eglise des pis, du bas ruisseau del bartac, d’autre coté terre de 

Gervais Combes suivant le long chemin entre deux, d’autre coté terres des reconnoissantes fief de l’hopital de Guilaran. 

Rente 30 s(ols) caor(sins) (et) une paire gelines (et) 15 s(ols) caor(sins) acaptes. Le 6 May 1486. P. Renrii not(aire). 

N°3540 
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Le 11 Mars 1501 Raimond Blanc vendit a Raimond Odorenq deux cartonats de terre (et) pré dans la 

paroisse des pis terroir de Laujol faisant rente à tel Seigneur qu’il appartiendra. 

N° 3541 

Procès du mois de Janvier 1659 pour le Sindic du Chap(itre) contre jaquete de Simeon, decret d’une 

piece de terre au terroir de L’aujol sive ferragut a lad(ite) Simeon appartenant, subrogation faite 

par le sindic a Cyprien Rousseau libraire de Moissac sur deux cartonats deux picotins (et) demi pré 

pour 60 (livres) et led(it) sindic a chargé led(it) rousseau de païer annuelement au Chap(itre) 10 

d(eniers) rente qu’est a raison d’un sol par carterée (et) autant acaptes. 

N°3542, 3543, 3544 et 3545 

Reste des actes concernant la paroisse Des pis 

G. Castanet prit a fief de S. G. quatre dinerades de terre (et) vigne à pech Bertier dans la paroisse des Pis 

conf(ronte) avec terre (et) vigne de B. Lavaissiere, (et) avec la vigne de p. de Montalba, chemin entre deux, (et) 

avec la vigne de feu W. del Corn (et) dessous avec le fief de ferragut Rente 12 d(eniers) caor(sins) acaptes (et) 

le demi quint des fruits de rente. L’an 1274. 

N°3546 

Arnaud Villeneuve bailla en logaderie à G. Lafargue une piece de terre (et) albarède en la par(oisse) des pis 

terroir de Cantalouve conf(ronte) d’un coté terre de Jean Rapon, d’autre terre de p. Chavanac, dessous terre 

de M(onsieu)r Raimond cazetes (et) de son neveu (et) dessus avec le chemin. Logaderie de 16 s(ols) to(u)rn(ois) 

(et) une paire gelines. L’an 1346. Arnaud catus not(aire) 

N°3547 

Raimonde ............... [sic] reconnut à l’Abbé le quart du cammas de Lacombe en la paroisse de Notre dame des 

pis conf(ronte) avec le fief de Guill(aume) Lavaissiere (et) avec le Bartac (et) avec le gleyage de lad(ite) Eglise 

des pis (et) avec le chemin. Rente .......................... [sic] Le 17 avril 1376. p. Lafite not(aire). 

N°3548 

Le 3 Mai 1487. Raimond tregan (et) Meric Vialetes partagerent entre eux le capmas de Lavaissiere siz dans la 

paroisse d’Espis. n’est pas parlé de rente. 

N°3549 

Aymeric Vialettes reconnut a M(onsieu)r de Piac la moitié par indivis avec l’hopital du fief de Lavaissiere dans 

la paroisse despis (et) une autre piece pres l’Eglise. Le 18 Janvier 1497. Jean Champés not(aire). 

N°3550 

Le S(ei)g(neu)r de piac revendit a Meric Vialetes une borde avec les terres size dans la paroisse des 

pis du coté de Combeclarou, (et) led(it) S(ei)g(neu)r se reserve la rente (et) acaptes accoutumés. Le 

26 fevrier 1507. Guill(aume) Massoni not(aire). 

N°3551 
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Tiroir n°20 Paroisse de S(ain)t Julien de Lamotte Sarrazine 

Liasse n°3 jurid(iction) de Moissac 

Le 17 Avril 1230 Arnaud trespech au nom de Guillalme sa femme a reconnu a izarn de Rabastens une piece 

de terre (et) vigne dans la paroisse de S(ain)t Julien prés Lamothe Sarrazine conf(ronte) d’un coté terre (et) 

vigne de R. Calvel d’autre terre (et) vigne des h(ériti)ers de S. G., chemin entre deux, d’autre terre (et) vigne de 

Gasbert Delfaïet, d’autre coté terre (et) vigne de Raimond Delfaïet (et) dessus avec le chemin. Rente 2 s(ols) 6 

d(eniers) caor(sins) acaptes 12 d(eniers) caor(sins) 

N°3552 

L’an 1458 union pour un tems des Eglises de S(ain)t Christophle, (et) de Viaroze (et) de s(ain)t Julien (et) de 

S(ain)t Martin de Montaure parce quelles estoint désertes. 

N°3553 

L’Abbé de Moissac bailla a nouveau fief a pierre La hugonia une piece de terre (et) pre herme (et) bois dans 

la jurid(iction) de Moissac terroir de La Serre de Lom conf(ronte) d’un coté terres de Raimond Rauli, chemin 

entre deux, d’autre coté terres (et) pré de pierre Ramon, d’autre coté chemin public de S(ain)t Julien a s(ain)t 

Jean de Viaroze, d’autre coté avec las tapies par ou on descend du bois de Roques a la ouelharie. Rente 30 

s(ols) caor(sins) (et) une paire geline. acaptes 8 s(ols) caor(sins). Le 8 Juillet 1460. Jean Boissonis not(aire). 

N°3554 

Le 8 Decembre 1460. Jaques Jouclar………….[sic] du Monastere de Moissac bailla a nouveau fief à Cayrou 

h(abit)ant de Montesquieu un bois avec les maisons (et) tapies qui y sont dans la paroisse de S(ain)t Julien 

conf(ronte) du bas avec chemin de Moissac à Lauzerte, du haut chemin du pont gravé à la fargue de Codonh, 

d’autre coté avec le Combal qui descend du Carrefour dit lou bel Cairefourc vers led(it) chemin de Lauzerte 

(et) avec un autre rival qui descend vers le rival de Benic. 

Plus quatre journals de pré herme sis au ruisseau de La ouelharie conf(ronte)d’un coté avec led(it) ruisseau 

(et) d’autre coté avec chemin de l’Eglise de s(ain)t Julien a celle de Viaroze (et) avec certain chemin public 

sous la rente de…….te [sic] cinq sols caor(sins) acaptes …[sic] sols caors(ins). J. Boyssonis not(aire). 

N°3555 

Procès d’environ deux cens ans entre l’Abbé (et) le Curé d’espis….[sic]….. inutile. 

N°3556 

L’an 1516. Enquette faite à la req(uê)te de Montret contre le nommé Martin habitant de Moissac pretendant 

rente sur certains fiefs du coté de S(ain)t Julien (et) de S(ain)te Thecle, lesquels fiefs font rente noble a 

M(onsieu)r l’Abbé de Moissac tiré des Registres de M(aîtr)e Thomas Joly notaire de Montauban. 

N°3757 

Bulle du Pape paul 3e de l’an 1541. Resignation entre les mains du Pape de la cure de S(ain)t Julien (et) 

provisions d’icelle accordées au resignataire. 

N°3558 
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Relation ancienne des terres de S(ain)t Julien ou vieux arpentement des terres de S(ain)t Julien. 

N°3559 

Figures ou memoires concernant les fiefs du Camerier de Labrousse (et) de Laujol dans S(ain)t Julien en 

1659. 

N°3560 et 3561 

Autres mémoires dud(it) fief. N°3562, 3563, 3564 et 3565 

 

 

S(ain)t Jean de Viaroze (et) S(ain)t Christophle 

Pech terme ou pech pelat dans viaroze 

 
L’an 1196. Arnaud Blanc reconnut à B. Vezia 12 d(eniers) rente (et) 3 s(ols) acaptes pour les deux tiers d’une 

vigne a pech termé. 

N°3566 

Le Convent de Moissac acheta de Jean Daragon le droit qu’il avoit au dixme de pech terme (et) del Caliavet 

pour le prix de 1200 s(ols) morlas (et) 1000 sols caorsins. L’an 1210. 

N°3567 

B. del Caliavet par son dernier testament donna au Convent de Moissac tout le dixme del Caliavet (et) le 

bailliage de pech termé. L’an 1228. 

N°3568 

Raimond Comte de Toulouse bailla a fief a pons de Geraud de Moissac tout ce qu’il avoit au Cammas de pierre 

de floyrac, de Gausbert causat (et) de ses freres (et) aux capmas de la Gabestie, au capmas d’aigue pendent 

(et) au cammas de la Gentilie (et) dans les dependences desd(its) capmas. Plus terre, pré (et) bois a la unaudie 

dans les paroisses de S(ain)t Julien (et) de Viaroze. 

Plus quatre dinerades de vigne qui sont de Navarre, conf(ronte) d’un coté vigne d’Etienne de Raimond, d’autre 

vigne de Guill(aume) izarn, d’autre chemin allant à Durfort. Rente 5 s(ols) caor(sins) acaptes autant. L’an 

1240. 

N°3569 

L’infirmier de Moissac bailla à nouveau fief a Guill(aume) Condom deux dinerad(es) de terre (et) vigne à pech 

terme conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de la pitancerie, d’autre terre de l’infirmier, dessous avec le 

ruisse(au) (et) dessus avec le chemin. Rente 3 s(ols) caor(sins) acaptes 6 d(eniers) caor(sins). Le 30 avril 1384. 

P. Lafita not(aire). 

N°3570 
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L’aumonier bailla à nouveau fief deux dinerades de terre (et) bois au terroir de pech pelat dit pech termé 

conf(ronte) d’un coté terre de Raimond Marsials, d’autre coté bois dud(it) aumonier, du bas terres de Jean 

Molenier meme fief, d’autre coté terres de certaine dame dite La Colombe fief du pitancier. Rente 5 s(ols) 

caor(sins) Acaptes autant. Le 12 decembre 1480. P. Renerii not(aire). 

N°3571 

Combefere terroir dans S(ain)t Christofle ou dans Viaroze 

Le 24 Juin 1378 Gasbert Ortola a reconnu à l’Abbé 13 dinerades de terre (et) vigne au terroir de Combefere 

conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de (Grie ?) Besse, d’autre avec le grand chemin. Rente 7 s(ols) acaptes 14 

s(ols) caor(sins). Etienne pinet not(aire). 

N°3572 

Jean Lavigne prêtre (et) autre Jean Lavigne son frere vendirent à Michel Gisbert une borde avec ses 

dependances au terroir de Combe fere conf(ronte) du haut avec chemin public de Moissac à Castelsagrat, du 

bas terre de pierre fabri, ruisseau entre deux, d’un coté terre de Guill(aume) Talhafer, chemin entre deux 

d’autre terre de……[sic] fait rente a M(onsieu)r l’Abbé 20 s(ols) to(u)rn(ois) (et) deux gelines acaptes 

accoutumés. Gervais Neyrac not(aire) Le 14 septembre 1478. 

N°3573 

Le 28 Decembre 1478. L’Abbé de Moissac bailla à nouveau fief à Michel Gisbert de la paroisse de Goudart une 

piece de terre (et) bois size la meme, conf(ronte) avec terres……[sic], chemin entre deux, (et) avec le chemin 

qui va a Montesquieu (et) avec le ruisseau de Combefere (et) avec le ruisseau de Lafon (et) avec un ancien 

chemin vicinal. Rente 15 s(ols) caor(sins) acaptes. Jean Boyssonis not(aire). 

N°3574 

Le 9 Novembre 1504 Raimond Bouissou vieux reconnu à pierre fabri S(ei)g(neu)r de La veyriere h(abit)ant de 

S(ain)t Jean de Viaroze une borde dans la paroisse de S(ain)t Jean de Viaroze au terroir de Combefere 

conf(ronte) avec terres de pierre Castanh, chemin entre deux, avec terres de Jean Gibert (et) de ses freres, (et) 

avec terres d’antoine (et) pierre Rangouze (et) avec le ruisseau de Combefere (et) avec terres des h(ériti)ers 

de Jean Bordes. Rente 2 quartières froment, 5 s(ols) to(u)rn(ois), une paire gelines (et) une manobre [sic] (et) 

5 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes. Alrias de Golinhac not(aire). 

N°3575 

Le 11 Mars 1507 Noble pierre fauré vendit au pitancier 10 s(ols) to(u)rn(ois) de rente une cartiere froment une 

paire gelines, demi manobre [sic] (et) demi carejade de bois de rente avec toute directité due par pierre (et) 

simon Rangouze freres pour une borde avec ses terres (et)c. dans la pa(roiss)e de Viaroze terroir de Combefere 

conf(ronte) d’un coté terre (et) pré de Jean Tortonde, du fonds pré de pierre Calmelh, ruisseau entre deux, 

d’autre coté terre (et) pré des h(ériti)ers de pierre Rangouze, du chef avec chemin public partant du grand 

chemin de Moissac (et) allant a Rieugravié. A. delezir not(aire). 

N°3576 
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Reconnoissance en faveur du pitancier consentie par Laurents La Bordarie pour un boriage à 

Combefere sous la rente de 3 boiss(eaux) 3 pic(otins) ½ froment mesure de Moissac, une geline, 3 

s(ols) 2 d(eniers) ½ to(u)rn(ois) argent rente portable. Acaptes accoutumés. Louis Volvène not(aire). 

N°3577 et 3578 

 

Bois de Roques en Viaroze 

Procès entre le Chapitre (et) certains particuliers qui avoint fait du domage dans le Bois de Roques L’an 

1690. 

N°3579, 3580, 3581, 3582, 3583, 3584, 3585, 3586 et 3587 

L’an 1551. Lettres du Roy portant commission pour visiter son domaine au pied de laquelle est une saisie du 

Bois de Roques, du bois de Corbieu (et) du boriage de Leyreguet. 

N°3588 et 3589 

Autres actes du Bois de Roques parmi lesquels on trouvera un jugem(en)t des Commissaires du 29 avril 1670 

qui maintient le Chap(itre) en la propriété (et) jouissance du bois de Roques (et) pour les delits (et) abus commis 

en l’exploitation dud(it) bois le condamne en dix livres d’amende. 

Plus du 5 juin 1671 Ord(onnan)ce de M(onsieu)r de froidour grand M(aîtr)e des Eaux et forets qui 

decharge le Chap(itre) de Moissac de la reserve du quart du bois de Roques ordonnée par le jugement 

du 29 avril 1670 etc. 

Autre ord(onnan)ce de Relaxe du 22 aout 1672. 

Ord(onnan)ce du 6 juillet 1690 qui defend aux riverains du Bois de Roques d’entrer dans led(it) 

bois. Voyés les pieces depuis N°3590 jusques à N°3596. 

 
Rentes de divers terroirs de Viaroze 

Le 6 Decembre 1461. L’aumonier bailla à nouveau fief a Geraud Volvens prêtre environ dix dinerades 

de terre (et) bois au terroir de L’aujol conf(ronte) du fonds ruisseau del Bartac, du fonds terres 

vacantes de l’aumonier, d’un coté bois de Louis Lombard, d’autre coté pré de Michel Blanc 

………[sic] avec le Rieu gravier entre deux. Rente 3 s(ols) to(u)rn(ois) (et) autant acaptes. Boerii 

not(aire). 

N°3597 

 

Le 31 Decembre 1472 pierre fabri bourgeois de Moissac reconnut au Celerier une Borde dans la par(oiss)e de 

S(ain)t Jean de Viaroze terroir de pechaussou conf(ronte) d’un coté chemin public de l’Eglise de Viaroze à 

Montesquieu, d’autre avec le bois de Roques, fossé entre deux, (et) avec terres dud(it) Celarier, d’autre coté 
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ruisseau d’Aiguependent. rente 13 s(ols) 9 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes 2 s(ols) 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois) J.  Boyssonis not(aire) 

N°3598 

Le 26 Avril 1484 Jean (et) Bernard del Cusy père (et) fils vendirent au pitancier la somme d’un écu (et) demi 

petit valant l’ecu 27 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) ce qui fait en tout 41 s(ols) 3 d(eniers) t(ou)rn(ois) de 

Logaderie sur tous leurs biens en quel endroit qu’ils soient (et) specialement sur une Borde (et) ses dependences 

size en la paroisse de Viaroze conf(ronte) du haut chemin de Moissac a Montesquieu passant par le carrefour 

de la Croix de Lauzerte, d’autre coté ruisseau de Combefere, d’autre avec terres de Jean Joucla, d’autre avec 

le bois dit de S(ain)t Paul, chemin entre deux. Henri perigrini not(aire). 

N°3599 

Le 7 Mars 1740 Etienne constans (et) peironelle Guionet mariés ont reconnu à noble etienne de fauré une piece 

de terre paroisse de viaroze terroir del foquet, plus quatre autres pieces en lad(ite) paroisse (et) terroir le tout 

faisant rente deux cartons (et) demi froment, avoine 3 bois(seaux) 1/3, 2 s(ols) to(u)rn(ois) argent, une geline 

(et) le douzieme d’une manobre [sic]. Toutes les susd(ites) pieces font la contenance de six carterades demi (et) 

un cartonat. Lugueti not(aire). 

N°3600 

Le 28 Decembre 1547. Jean Rangouze a reconnu aud(it) de fauré environ deux cartonats de terre aquise 

d’Astorg Massabeau au terroir de Guionet paroisse de Viaroze Rente 1 bois(seau) froment, 1 d(enier) ½ 

to(u)rn(ois). Acaptes autant. Dupuy not(aire). 

N°3601 

Le 27 Juillet 1547 pierre falgairas a vendu a Jean Maulpuy une piece de terre (et) pré fignant en la par(ois)se de viaroze 

terroir de tourret, sive de Laujol conf(ronte) du chef chemin de Moissac a Lauzerte, du fonds ruisseau de Laujol, d’un coté 

pré de Guill(aume) Tourret, fossé entre deux, de ce meme coté terre (et) pré d’astrugue….[sic] pré des h(ériti)ers de 

miramonde Laroque fait rente de………[sic] au Camerier de Moissac. Louis de Volveno not(aire). 

N°3602 

Le 6 Janvier 1555 Jean Tourret vendit a Jean Grimalh un pré dans la par(ois)se de Viaroze terroir de Laujol conf(ronte) 

du levant pré d’Antoine Tourret, du fonds fait pointe [sic], d’un coté chemin public de Moissac a Lauzerte, d’autre coté 

ruisseau de Laujol fait rente au Camerier 15 d(eniers) to(u)rn(ois). Louis Volveno not(aire). 

N°3603 

Procès entre le Chapitre (et) M(onsieu)r de Combarieu Lieutenant general du Senechal de Lauzerte, (et) de M(onsieu)r 

Combarieu avec divers particuliers pour des rentes en Viaroze depuis N°3604 jusques a N°3630. 

Transaction du 5 octobre 1672 retenue par de Bretou not(aire) passée entre le Chap(itre) (et) M(onsieu)r Combarieu qui 

termine ce proces voyez les pieces cottées N°3631 (et) 3632 

Nota : dans cette transaction led(it) S(ieu)r de Combarieu fait vente de diverses rentes sur divers 

fiefs en viaroze pour le païement de la somme de 960 (livres) par lui due au Chap(itre) pour des 

arrerages. Cette piece pourroit etre utile. 
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Du 12 Juin 1689 Jugement des req(uê)tes pour le Chap(itre) contre arnaud Gairal dit lalbiac apellant de la 

taxe des depens. 

N°3633 (et) 3634 

Proces en feodale pour le Chap(itre) contre antoine Rives pour la rente de certains biens en viaroze. 

Depuis N°3635 jusques à 3644 

Le 7 Septembre 1696 Jugement des Req(uê)tes pour le Chap(itre) contre antoine Rives susd(it) portant 

condamnation contre led(it) Rives a reconnoître le Chap(itre) a païer la rente (et) arrerages dus. 

N°3645 

Proces en feodale de l’an 1674 pour le Chap(itre) contre antoine Rauly bourgeois pour la rente des biens par 

lui possedés au terroir de pechaussou en viaroze. 

Depuis N°3646 jusques a N°3652 

Proces en feodale de l’an 1693 pour le Chap(itre) contre jean balmès habitant de S(ain)t Julien pour la rente 

des biens par lui possedés dans la paroisse de Viaroze terroir de pechaussou 

Depuis N°3653 jusques à N°3662 

Jugement des Req(uê)tes du 25 Septembre 1694 portant condamation contre lesusd(it) balmas a reconnoitre 

(et) païer au Chap(itre) la rente demandée (et) les arrerages. 

N°3663 

 

Bastagran (et) Rieugravier 

Terroir en Viaroze 

Benjamin donna son alode qu’il avoit dans viaroze au Monastere de Moissac qui s’étend jusques a l’endroit 

ou le Rieugravier entre dans le Vertag au mois de Mars regnant Lothaire Roy. 

N°3664 

A. Delbosc reconnut a R. (et) Sicart de Guillaume freres une dinerade de terre conf(ronte) avec celle d’E. Gay 

a Bastagran. Rente 6 d(eniers) acaptes 12 d(eniers) (et) la dixme des fruits. L’an 1209. 

N°3665 

L’an 1202 Durand del Moli prit a fief de Guill(aume) Izart une dinerade de terre conf(ronte) avc celle de G. 

Fossier le long de la Valengane rente 12 d(eniers) acaptes 2 s(ols). 

N°3666 

1°   Elie Salenpouts reconnut a l’Abbé 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes d’une dinerade de terre (et) 

vigne a Bastagran conf(ronte) avec le Rieu gravier (et) avec la terre (et) pré d’arn(aud) Leigue (et) avec les chemins. L’an 

1258. 

2° R. Emperi reconnut aud(it) 3 s(ols) 3 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 6 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes pour six 

dinerad(es) (et) melhad(es) de terre (et) vigne à Bastagran conf(ronte) de deux cotés avec terre (et) vigne de R. Sicard 

(et) avec la terre (et) la Barte de W. Mauret, (et) avec celle de W. Delpech, chemin entre deux. En 1258 
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3° Esteve Lasudrie reconnut à l’Abbé 4 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 8 d(eniers) caor(sins) acaptes d’une 

dinerade de terre, vigne, bois (et) barte a la Roquete conf(ronte) avec terre (et) vigne d’Esteve de Biron, avec 

celle d’art. de l’infirmarie, avec celle d’huc Jouan, avec celle d’arn(aud) Joliane (et) de R. son frere (et) avec 

le chemin. L’an 1258. 

4° B. La Condonhe reconnut à l’Abbé 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes pour 

un airal (et) maison al barri de Lantars conf(ronte) avec l’airal (et) maison de Jean Barrau, avec celle 

d’arn(aud) Bonnet (et) avec les rues en 1258. 

5° Roger Le Norman reconnut à l’Abbé 30 s(ols) caor(sins) (et) 4 gelines de rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) 

acaptes pour le capmas de Massagual en la par(ois)se de S(ain)t Christophle (et) pour les terres cultes (et) 

incultes qui en dependent quelque part qu’elles soint. L’an 1258. 

N°3667 

L’Abbé bailla à nouveau fief a Guill(aume) Causat une piece de terre herme en la paroisse de Viaroze au terroir de (pychat 

?) conf(ronte) d’un coté avec le grand chemin, d’autre terre de p. Baudos, chemin entre deux, d’autre avec le chemin qui 

va finir au chemin gravé, d’autre avec le capmas de Jean Castanet, Rente 9 d(eniers) caor(sins) acaptes 18 d(eniers) 

caor(sins). Le 27 Janvier 1374. 

N°3668 

Le 24 fevrier 1460 L’aumonier de Moissac bailla à nouveau fief à Jean Averon environ cinq dinerad(es) de terre (et) bois 

au terroir de Rieu Gravier conf(ronte) d’un coté chemin public de Moissac à S(ain)t Jean de Viaroze, d’autre coté bois de 

Bernad Galautie, chemin entre deux, d’autre coté terres vacantes de l’aumonier, d’autre coté terres dud(it) arrentant, 

ruisseau du Bartac entre deux. Rente 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes 10 d(eniers) to(u)rn(ois). Blaise de Rupe 

not(aire). 

N°3669 

Le 2 Decembre 1457. L’Abbé bailla à nouveau fief à Jean Tregan une piece de terre (et) bois aquise d’arnaud fy size en 

la paroisse de Viaroze conf(ronte) du haut avec le cemetiere de Lad(ite) Eglise, chemin entre deux, du bas avec le 

Rieugravier, d’autre coté terres dites anciennement de Sautarel, d’autre terres (et) bois tenu anciennem(ent) par pierre 

Bordes, chemin entre deux. Rente 10 s(ols) caors(ins) acaptes 12 d(eniers) caor(sins). J. Boyssonis notaire. 

N°3670 

Le 31 decembre 1465. Le pitancier bailla à nouveau fief à Jean pradal un bois à Bastagnan conf(ronte) du bas avec chemin 

qui va à Rieu Gravier d’autre avec un chemin ancien qui va……[sic] Rente 15 s(ols) caor(sins). Acaptes 7 s(ols) 6 d(eniers) 

caor(sins). J. Boyssonis not(aire). 

N°3671 

L’aumonier bailla à nouveau fief a pierre Belheres vieux une piece de terre (et) bois à Rieugravier conf(ronte) du haut 

chemin public de Moissac à S(ain)t Jean de Viaroze, du bas pré de Geraud Volvene p(rê)tre meme fief, d’un coté pré de 

Geraud Melet meme fief, d’autre coté terre dud(it) Berlheres. Rente 5 s(ols) to(u)rn(ois) Acaptes autant. Le 12 fevrier 1486. 

P. Renerii not(aire). 

N°3672 

Le 5 mars 1493 execution de sentence definitive du Senechal de Querci siege de Montauban contre le 

Gouverneur de l’hopital de Guilaran pour raison 
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de la maintenue en la possession d’un pré siz à Rieugravier conf(ronte) d’un coté avec un chemin public (et) avec pré 

de Geraud Lagarrigue, (et) avec pré de pierre Loubejac (et) avec le pré de tourret. Le gouverneur de l’hopital est condamné 

de restituer les fruits au pitancier depuis le commencem(ent) du procés. 

N°3673 

Le 22 fevrier 1526. Jean Rauly aquereur de Raimond tregan prêtre reconnut au Chap(itre) (et) a l’hopital de Guilaran un 

moulin avec ses appartenaces sis sur le ruisseau de l’aujol dans les appartenances de la Mouline de la Baissiere conf(ronte) 

avec terres de Raimond tregan (et) avec pré de Raimond Leygue (et) des h(ériti)ers dud(it) Raimond tregan. Rente par 

indivis 10 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes autant G. Bodeti not(aire). 

N°3674 

Le 30 Octobre 1631 Raimond Sagazan Docteur en Medecine reconnut à l’Aumonier une piece de terre (et) pré 

joignant size à Rieu gravier autrement a Bastagrand. Rente 4 s(ols) 8 d(eniers) acaptes accoutumés. Roudil 

notaire. 

 

 

 

 

 

 
Tiroir n°21 

N°3675 

Assignation en feodale pour le Chap(itre) contre Bernard Mendré pour la rente des biens par lui possedés au 

terroir de pech aussou en Viaroze. Le 12 May 1697. 

N°3676 

Liasse n°1 Contre M(onsieu)r de S(ain)t Christophle 

Procès contre M(onsieu)r de S(ain)t Christophle devant le Senechal de Lauzerte (et) le Grand Conseil pour parvenir au retrait des rentes 

(et) biens que le Chap(itre) avoit aliénés (et) que les autheurs de M(onsieu)r de S(ain)t Christophle avoint aquis suivant l’alienation 

permise au clergé (et) au Roy par la Bulle de Gregoire 13e depuis N° 3677 jusques a N°3744. 

Pour entendre ce procés voyés les pieces cottées N°3677 (et) 3678. La premiere est un mémoire instructif pour le Chap(itre) 

de Moissac, la seconde est un acte fait par le Sindic du Chapitre contre le S(ieu)r de S(ain)t Christophle le 15 Mars 1676 

qui explique sommairem(ent) cette question. Il y a dans ce procés plusieurs autres pieces qui expliquent tout ce procez. 

1° De tout ce procés s’ensuivit une Sentence du Senechal de Lauzerte du 6 fevrier 1683. Cottée N°3745 

2° Arret du grand Conseil du 11 Juin 1706 cotté N°3746 

3° Autre arrêt du grand Conseil du 8 May 1705. Cotté N°3747 

4° Autre arrêt du Grand Conseil du 12 aout 170. Cotté N°3748 

5° Autre arrêt du grand Conseil du 17 Janvier 1708. Cotté N°3749. 

Enfin transaction du 28 Decembre 1708 retenue par Mestré notaire de Moissac par laquelle fut convenu entre le 

Chapitre (et) noble françois de fauré S(eigneu)r de S(ain)t Christophle, dans laquelle le Chap(itre) fait delaissement 

au(dit) S(eigneu)r de S(ain)t Christophle de la piece de Calfour (et) de 5 s(ols) 2 ( C. Med ?) de rente moïenant la 

somme de 1500 (livres) que led(it) S(eigneu)r de S(ain)t Christophle païera au Chap(itre). 

N°3750 



487 

476 

 

Reste des rentes dans S(ain)t Christophle (et) dans les lieux circonvoisins. 

 
Widon donna par son testament au Convent de Moissac un capmas bati (et) avec ses terres (et) bois dans le 

Dioceze de Caors viguerie de S(ain)t Christophle conf(ronte) avec terres (et) vignes de S(ain)t pierre, d’autre 

coté terres de Bernard, des deux côtés terres du Donateur au mois de Mai sous le règne de Robert. 

N°3751 

Accord entre l’Abbé de Moissac (et) bertrand pour les rentes de Boudou (et) de Leyreguet, de Lizac, de Biaroze, 

Caufour (et) S(ain)t Christophle, (et) S(ain)t Laurent, l’an 1130. 

N°3752 

Enquete de l’an 1241 pour la dixme (et) rentes de S(ain)t Christophle pour le Convent de Moissac. 

N°3753 

P. Dandira prit a fief de Pons G. deux dinerad(es) de terre (et) Barte à Bellecoste conf(ronte) d’un coté vigne 

du reconnoissant, de tous les autres cotés avec l’honneur dud(it) Pons G. 12 s(ols) bordelois prix de l’achat, 

rente 12 d(eniers) caor(sins) acaptes 2 s(ols) caor(sins). L’an 1246. 

N°3754 

Le 28 decembre 1252 W. Molieres (et) ses neveux vendirent a Ramondine la terre de Lagarrigue qui dans ce 

meme acte est reconnue a R. de Belpech sous 12 d(eniers) rente (et) 2 s(ols) acaptes. 

N°3755 

Six Reconnoissances de l’an 1257 en faveur de W. de Belpech consenties par : 

1° B. delbosquet 12 d(eniers) caor(sins) (et) le quint des fruits de rente (et) 2 s(ols) acaptes pour le cammas de Rocaude 

conf(ronte) avec terre de Gasbert Girval (et) de ses freres (et) avec terre de la guillalmie (et) avec le chemin d’Esmes (et) 

de Montesquieu. 

2° Led(it) del Bosquet reconnoit 100 s(ols) [sic] caor(sins) qu’il doit aud(it) W. de Belpech (qu’il promet luy païer 

dans deux ans) pour des arrerages de rente. 

3°) hugues de la valete fit delaissement aud(it) Belpech de tout le droit qu’il avoit sur le cammas dels plas Soubiras 

que tient R. del Bosquet a ceux de l’engagement fait par Bertrand de Durfort aud(it) Lavalete. Ce cammas fait 3 s(ols) de 

rente. 

4°) W. Lastignou reconnut aud(it) belpech 5 s(ols) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes pour terre (et) vigne en la 

paroisse de S(ain)t Christophle conf(ronte) avec terres de l’Abbé (et) des autres cotés avec les fiefs dud(it) Belpech (et) 

de ses freres (et) avec le pre dud(it) Lartignou (et) avec le jardin de W. forti (et) avec la rue (et) le pré ramier (et) avec le 

jardin dud(it) Guill(aume) (et) avec terre de p. trinquier. Plus un jardin (et) maison dans les fossés conf(ronte) avec celle 

de p. trinquier (et)c. 

5°) B. Benech 3 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes d’une terre en la paroisse de 

S(ain)t Christophle. 

6°) Dominique Roujols reconnut aud(it) Delpech une cartiere froment, 5 s(ols) caor(sins), une geline (et) 2 s(ols) 

acaptes pour la moitié du cammas de la guasbertie paroisse de S(ain)te Thecle, (et)c. 

N°3756 
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R. Lalbarede (et) W. Lalbarede son fils ont reconnu a W. (et) Bertrand delpech freres la terre de la Couture dans la paroisse 

de S(ain)t Christophle conf(ronte) d’un coté terre du Cammas de La poularie (et) dessus avec le chemin, d’autre avec la 

Combe (et) de la montant au terme de visat servant de borne. Plus deux dinerades de terre en la paroisse de S(ain)t Avit 

conf(ronte) avec le ruisseau del Cardonat, (et) avec le pré (et) avec Lartigal desd(it) Belpech. Rente 30 s(ols) caor(sins). 

Acaptes 6 s(ols) caor(sins). L’an 1257 

N°3757 

G. Servat reconnut à R. G. deux sesterées terre au Cammas de Cabridelle tenement de pechaussou paroisse de S(ain)t Jean 

de Viaroze conf(ronte) avec le ruisseau de Coste Brezegouze (et) des autres cotés avec terres dud(it) R. G. Rente le demi-

quint des fruits (et) 4 s(ols) caor(sins). Acaptes 4 s(ols) caor(sins). l’an 1262. 

N°3758 

Dix reconnoissances consenties l’an 1264. En faveur de W. (et) pons de belpech freres par : 

1°) Bertelot Olivier 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) acaptes, de deux dinerades de terre (et) pré en la 

par(ois)se de S(ain)t Christophle conf(ronte) avec le fief que W. de la faje tient desd(its) Belpech, avec terre de Segui de 

toufailles (et) avec terres desd(its) S(ei)g(neu)rs. 

2°) W. Guinou 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) acaptes de deux dinerades de terre (et) pradal en la 

paroisse de S(ain)t Vincent de la Capelle conf(ronte) avec le fief tenu par W. de la faje desd(its) S(ei)g(neu)rs (et) avec le 

fief tenu desd(its) S(ei)g(neu)rs par W. albert. 

3°) Jean del Gres 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) acaptes de deux dinerades de terre (et) pradal en 

la paroisse de S(ain)t Vincens de la Capelle conf(ronte) avec le fief tenu desd(its) S(ei)g(neu)rs par W. Guinou, (et) avec 

le fief tenu desd(its) S(ei)g(neu)rs par W. albert (et) avec la terre desd(its) S(ei)g(neu)rs. 

4°) S. Garnhier 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 9 d(eniers) acaptes de deux dinerad(es) de terre (et) pradal en 

la par(rois)se de S(ain)t Vincens de la Capelle conf(ronte) avec le fief que led(it) del Grés tient desd(its) S(ei)g(neu)rs, (et) 

avec celui de W. Albert susd(its) (et) avec la terre desd(its) S(ei)g(neu)rs. 

5°) W. del tertré de deux dinerades de terre (et) pradal en lad(ite) paroisse 12 d(eniers) caor(sins) rente (et) 6 d(eniers) 

acaptes conf(ronte) avecle fief desd(its) S(ei)g(neu)rs tenu par S. Garnhier (et) par W. Albert. 

6°) Reinier Lajouanie 18 d(eniers) caor(sins) rente (et) 9 d(eniers) caor(sins) acaptes de trois dinerades de terre (et) 

pradal en lad(ite) paroisse conf(ronte) avec fief de W. del tertré (et) desd(its) S(ei)g(neu)rs. 

7°) S. Cava de Montesquieu 3 s(ols) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes pour le maisonel qui est à Montesquieu 

conf(ronte) avec la motte de Montesquieu (et) avec la maison de Jourdain La Bruguade, rue entre deux, (et) dessous avec 

l’airal qu’a été de Lemouzy. 

8° W. Cairou 10 s(ols) caor(sins) rente (et) 4 s(ols) acaptes d’une maison, cazal (et) vigne (et) terre à Logade de 

Belpech paroisse de S(ain)t Christophle conf(ronte) avec vigne de R. B. jusques au bout du fossé conf(ronte) avec le fossé 

de la maison desd(its) S(ei)g(neu)rs (et) avec terre de l’Abbé de Moissac (et) avec terres (et) fiefs desd(its) S(ei)g(neu)rs. 

9°) G. Delpech 9 d(eniers) caor(sins) rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes d’une carterée de terre en la paroisse 

de S(ain)t Christophle conf(ronte) avec terre de W. Planlong, ruisseau entre deux, (et) avec le chemin (et) des autres cotés 

terres desd(its) S(ei)g(neu)rs. 

10°) Arn(aud) Labaste prudhome de Piac 30 s(ols) caor(sins) (et) 2 gelines de rente (et) 12 d(eniers) 

caor(sins) acaptes pour terre (et) bois de Salatens sis en la paroisse de S(ain)t pierre de Dalbs conf(ronte) avec 

la Saudeje (et) avec terre de Lamalfrairie, (et) avec la terre de Masonville (et) dessus avec la Roque. 

N°3759 
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W. Lefant Loubretou reconnut auxd(its) Belpech 2 sesterées de terre en la paroisse de S(ain)t Christophle conf(ronte) avec 

le pré d’arnaud Labré meme fief le long de la vanelle en montant (et) des autres cotés terres desd(its) S(ei)g(neu)rs. Rente 

8 s(ols) caor(sins) (et) autant acaptes. L’an 1267. 

N°3760 

Arn(aud) Trinquier reconnut auxd(its) Belpech deux dinerades de terre (et) pré a la Cabiscolie paroisse de S(ain)t 

Christophle (et) de S(ain)t Avit conf(ronte) avec la terre de B. Lissac, ruisseau entre deux, des autres cotés terres desd(its) 

S(ei)g(neu)rs. Rente 2 s(ols) caor(sins) acaptes 12 d(eniers). L’an 1268. 

N°3761 

Vingt reconnoissances de l’an 1269 (et) 1270 en faveur desd(its) Belpech retenues par Martin Cabrilh not(aire) consenties 

par les suivants : 

1°) P. Codonh 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes d’une piece de terre en la paroisse de 

S(ain)t Christophle conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de pech auriol, (et) avec terre de la poularie, chemin entre deux, 

d’autre terre de Jourdain Combebonet, chemin entre deux. 

2°) Jaufré Beli (et) son gendre 26 s(ols) caor(sins) (et) 2 gelines de rente (et) 6 s(ols) caor(sins) acaptes de tout le 

Cammasil del pech (et) de ses appartenances en la paroisse de S(ain)t Avit conf(ronte) d’un coté terre de la Tolsanie, le fil 

du Combel entre deux, allant jusques au chemin de Brassac, d’autre terre desd(its) S(ei)g(eu)rs le long de la vanelle jusques 

au chene qui fut montré pour bornes jusques au chemin de Brassac (et) dessous avec le ruisseau. 

3°) Mathieu Estremet 8 s(ols) caor(sins) (et) deux gelines de rente (et) 8 s(ols) acaptes de deux sesterées de terre en 

la paroisse de S(ain)t Avit (et) avec terre de W. de S(ain)t paul, chemin entre deux, d’autre coté terre de l’Eglise de S(ain)t 

Avit (et) avec terre de Jauffré Beli, (et) dessus avec terre de W. de S(ain)t paul. 

4°) W. Servat 3 s(ols) caor(sins) rente (et) 3 s(ols) acaptes de trois eminades de terre (et) vigne en la paroisse de 

S(ain)t Christophle a la font de fages conf(ronte) d’un coté terres du Monastere de Moissac (et) des autres cotés terres 

desd(its) S(ei)g(neu)rs. 

5°) W. de Belpech fils de feu Bertrand de Belpech reconnut auxd(its) 12 s(ols) caor(sins) de rente (et) 5 s(ols) caor(sins) 

acaptes, d’une piece de terre en la paroisse de S(ain)t Avit conf(ronte) avec terre de Jaufré Beli (et) son gendre, d’autre 

avec le Cammasil de Lesquisle, d’autre coté avec le chemin de Brassac, (et) dessous avec la terre du Monastere de Moissac, 

ruisseau entre deux. 

6°) Led(it) W. Belpech 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 9 d(eniers) acaptes de deux dinerad(es) de terre (et) pré 

en la paroisse d’Esmes tenement de Lavernhe conf(ronte) avec le ( Cavanieu ?) (et) avec la terre (et) pré de W. C. (et) avec 

celle d’andré des mons. 

7°) Robin Larquier 8 s(ols) caor(sins) (et) deux gelines de rente (et) 4 s(ols) acaptes de deux sesterées de terre (et) 

bois en la paroisse de S(ain)t Christophle (et) de S(ain)t Avit conf(ronte) avec terre d’omés de girval, d’autre avec le pré 

del Cardonat (et) avec la combe mezenguere (et) avec la terre desd(its) S(ei)g(neu)rs de Delpech. 

8°) Jean del gres 2 s(ols) 3 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 13 d(eniers) ½ acaptes pour la moitié de quatre dinerades 

(et) melhade de terre (et) pré en la paroisse de S(ain)t Vincens de la Capelle conf(ronte) avec le pré de W. Guinou, d’autre 

avec terre de S. Guarnier, dessous avec le ruisseau (et) avec la terre de W. albert. 

9°) W. de Lafage 15 d(eniers) caor(sins) rente (et) 7 d(eniers) ½ acaptes de la moitié de deux dinerades (et) 

melhad(es) de tenement de Lartigue guarsin conf(ronte) avec terre de Segui de tofalhes, ruisseau entre deux, 

d’autre part terre (et) pré de Bartelot olivier, d’autre terre (et) pré de W. Guinou (et) de Jean delgres. 
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10°) W. Guinou 5 s(ols) caor(sins) rente (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) acaptes pur la moitié de deux sesterées de terre en 

la paroisse de S(ain)t vincens de la Capelle tenement d’artigue guarsine, conf(ronte) avec terre d’E. Espiamont même fief, 

d’autre terre de W. albert même fief, (et) avec terres (et) pres d’E. belot (et) de Rainier le picart. 

11°) Auger Garnier 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) rente (et) 5 d(eniers) acaptes de cinq dinerad(es) de terre (et) pré 

ou environ dans la paroisse de S(ain)t vincens de la Capelle, conf(ronte) avec terre (et) pré dud(it) Auger, avec le pré de 

W. Lavesque (et) avec le Vers (et) avec la Bargalone. 

12°) Bertelot olivier 21 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 10 d(eniers) ½ acaptes de la moitié de trois dinerades (et) 

melhades de terre (et) pré ou environ dans la paroisse de S(ain)t vincens de la Capelle conf(ronte) avec terre (et) pré 

dud(it) Berthelot, (et) avec terre (et) pré de W. Guinou, (et) avec terre de Segui de Gasquès, ruisseau entre deux (et) avec 

le Vers. 

13°) S. Guarnier (et) p. Laroque 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) rente (et) 15 d(eniers) acaptes de la moitié de cinq 

dinerad(es) de terre (et) pradal en lad(ite) paroisse de S(ain)t vincens de la Capelle conf(ronte) avec pré dud(it) S. 

Guarnier, avec celui de Thomas Belcouzi (et) avec terre (et) pré de Jean del gras, (et) avec le Vers (et) avec la Barguelone. 

14°) W. Lavesque 8 d(eniers) caor(sins) (et) 4 d (eniers) ½ acaptes de la moitié de trois melhades de terre (et) pré en 

lad(ite) paroisse de S(ain)t vincens de la Capelle conf(ronte) avec terre (et) pré du reconnoissant, avec terre de Segui de 

Gasques, avec le pré d’auger Guarnier (et) avec le Vers. 

15°) B. Lisac 8 s(ols) caor(sins) (et) 2 gelines rente (et) 4 s(ols) acaptes de deux sesterées de terre (et) bois en la 

paroisse de S(ain)t Christophle (et) de S(ain)t avit conf(ronte) avec terre de Robin Larquier, dessous ruisseau del Cardonet, 

des autres cotés terres desd(its) S(ei)g(neu)rs. 

16°) André desmons 12 s(ols) caor(sins) de rente (et) 5 s(ols) acaptes de trois carterées de terre (et) bois au Cammas 

de pomairat paroisse de S(ain)t Avit (et) d’Esmes conf(ronte) du fonds avec le Cavanieu, dessus avec terre del Cardonet, 

chemin entre deux. 

17°) P. W. 18 s(ols) caor(sins) (et) 3 gelines rente (et) 5 s(ols) acaptes d’une piece de terre (et) bois appellée le cammas 

de Rigaudet en la paroisse de S(ain)te Thecle conf(ronte) de deux cotés avec terre de R. G. (et) avec terre d’omes de 

Girval, chemin entre deux (et) dessous avec le ruisseau. 

18°) W. Servat 6 d(eniers) caor(sins) rente (et) 6 d(eniers) acaptes (et) le demi-quint des fruits d’une sesterée de terre 

(et) bois en la paroisse de S(ain)t avit conf(ronte) avec terre d’agenés, dessous avec le ruisseau, (et) dessus avec le chemin 

(et) de deux cotés avec la terre desd(its) S(ei)g(neu)rs. 

19°) Perri Marquet 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes pour un airal maison (et) cazal à lagarde 

de Belpech conf (ronte) avec la place (et) avec la maison de B. fauré (et) derriere avec la terre de Cairou. 

20°) Celle cy est pour non avenue etant rayée. 

N°3762 

Sept Reconnoissances de l’an 1279 (et) 1280 en faveur desd(its) S(ei)g(neu)rs de Belpech retenues par Martin 

Cabrilh notaire de Moissac (et) consenties par les cy aprez nommé :. 

1°) Duran lou Bergonhou 8 s(ols) caor(sins) (et) 2 gelines rente (et) 6 s(ols) acaptes d’une 
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piece de terre en la paroisse de S(ain)t Christophle terroir de la Seguinie conf(ronte) d’un coté terre du 

Monastere de Moissac, d’autre chemin qui va à Lestanc d’autre avec les terres dud(it) Monastere (et) avec le 

ruisseau (et) des autres cotés terres desd(its) S(ei)g(neu)rs. En 1280. 

2°) Arn(aud) Delpech 45 s(ols) caor(sins) rente (et) 20 s(ols) acaptes de la moitié de tout le Cammas del pech en la 

paroisse de Dalbs conf(ronte) avec la partie de W. tolza d’une part, d’autre terre du Cammas de fossimanhe, d’autre terre 

du Cammas de la valette, ruisseau entre deux, d’autre terre du Cammas de Lafargue, ruisseau entre deux (et) dessous avec 

la Sausseje. En 1281. 

3°) Aymar Codonh 4 (livres) 10 s(ols) caor(sins) (et) 4 gelines de rente (et) 10 s(ols) acaptes pour la terre (et) Cammas 

de la poularie (et) ses appartenances en la paroisse de S(ain)t Christophle etc. L’an 1281. 

4°) S. Carci (et) ses freres 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 acaptes d’une piece de terre (et) pré à la riviere 

del Cardonet, conf(ronte) d’un coté avec le pré de G. Delpech, d’autre terre de Robin Larquier meme fief (et) avec le pré 

de Gausbert villeneuve (et) de son neveu, d’autre avec terre del Cardonet. En 1279. 

5°) Guill(aume) Delmas 6 d(eniers) caor(sins) rente (et) 6 d(eniers) acaptes pour au airal (et) maison a Lagarde de 

Belpech conf(ronte) d’un coté airal (et) maison dagenés Bernadi, vanelle entre deux, d’autre airal (et) maison de p. 

Carpentier, devant avec la rue, derriere vigne desd(its) S(ei)g(neu)rs. En 1279. 

6°) P. Lou Carpentier 2 s(ols) caor(sins) rente (et) 2 s(ols) acaptes d’un airal à Lagarde de Belpech conf(ronte) d’un 

coté terre des S(ei)g(neu)rs de Belpech, d’autre maison de Guill(aume) Delmas, derriere avec le fossé de pons de Belpech, 

(et) devant avec la rue. En 1279. 

7°) W. Delmas (et) G. Delsplas 22 d(eniers) (et) mailhe de rente (et) 11 d(eniers) une pogèze acaptes pour le quart 

d’une piece de terre (et) pré a la Cabescolie, paroisse de S(ain)t Christophle (et) de S(ain)t avit conf(ronte) avec le ruisseau 

del Cardonet, d’autre coté terre de W. de S(ain)t paul, ruisseau entre deux, d’autre pré de pons de Belpech seign(eur) de 

ce fief, vanelle entre deux. En 1270. 

N°3763 

Huit reconnoissances en faveur desd(its) de Belpech retenues par Martin Cabrilh notaire de Moissac en 1279 (et) les 

années suivantes consenties par les cy après nommés : 

1°) B. Lissac 2 s(ols) 4 d(eniers) caor(sins) rente (et) 6 d(eniers) acaptes de deux dinerad(es) de terre (et) pré au 

tenement de Lavernhe conf(ronte) d’un coté terre dud(it) reconnoissant, d’autre terre de Raoul desmons (et) de W. son 

frere (et) avec terre de S. Lagarrigue. En 1280. 

2°) Nicole veuve de Jean Noel 6 s(ols) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes de trois dinerad(es) de terre en la 

paroisse de S(ain)t avit conf(ronte) avec terres du reconnoissant, d’autres terres desd(its) S(ei)g(neu)rs (et) dessous avec 

le Cavarrieu. En 1280. 

3°) peyrone veuve de p. Andrieu Lou Bretou pour elle (et) ses enfans 6 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 

d(eniers) acaptes de trois dinerad(es) (et) melhad(es) de terre en la paroisse de S(ain)t avit conf(ronte) d’un coté terre des 

reconnoissants, d’autre terre de la susd(ite) nicole veuve. En 1280. 

4°) P. Daen 12 s(ols) caor(sins) (et) 2 gelines de rente (et) 6 s(ols) acaptes d’une piece de terre en la paroisse de 

S(ain)t Christophle conf(ronte) avec terre de Regi, d’autre terre desd(its) S(ei)g(neu)rs, d’autre terre du Monastere de 

Moissac, dessous avec le ruisseau de Gascou. En 1279. 

5°) W. de Belpech 3 s(ols) caor(sins) (et) 2 gelines de rente (et) 18 d(eniers) acaptes de six dinerad(es) de terre au 

bois de Lagarde conf(ronte) avec terre du Monastere de Moissac, dessous avec le ruisseau de Negoporc, des autres cotés 

terres desd(its) S(ei)g(neu)rs. En 1279. 

6°) B. lissac 17 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) (et) une geline de rente (et) 12 d(eniers) acaptes pour la moitié du Cammas 

de Canals en la paroisse de S(ain)t avit. L’an 1286. 
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7°) B. Lissac 8 s(ols) caor(sins) (et) deux gelines de rente (et) 4 s(ols) acaptes de deux sesterées de terre 

en la paroisse de S(ain)t Christophle (et) de S(ain)t avit conf(ronte) avec terre de Robin Larquier, dessous avec 

le ruisseau de Cardonet, des deux autres cotés fiefs desd(its) Seigneurs. En 1286. 

8°) B. Lissac 12 d(eniers) caor(sins) rente (et) 18 d(eniers) acaptes pour une piece de terre (et) pré en la 

paroisse de S(ain)t Christophle terroir del Cardonet conf(ronte) avec le pré d’arn(aud) (et) de B. Carci, d’autre 

avec le pré de B. de Guiniers, ruisseau entre deux, d’autre avec terre de Robin Larquier. En 1286. 

N°3764 

Six reconnoissances de l’an 1280, 1281 (et) 1286 en faveur de pons de Belpech retenues par Martin Cabrilh 

not(aire) (et) consentie par : 

1°) P. delsmons le quart de 29 s(ols) caor(sins) (et) le quart de deux gelines de rente (et) le quart de 14 

s(ols) acaptes pour le quart du Cammas de La Rocaude (et) de ses appartenances conf(ronte) avec terre des 

Girvalens, (et) avec celle desd(its) S(ei)gn(eu)rs, (et) avec le ruisseau de Romiguieres, (et) avec les terres du 

Cammas de La Rocaude. En 1286. 

2°) Gervese Lou tailhandier les deux parts de 12 s(ols) caor(sins) (et) de deux gelines de rente (et) de 6 

s(ols) acaptes pour les deux parts d’une piece de terre size à Gascou par(ois)se de S(ain)t avit conf(ronte) avec 

terre de Jean Playtan, d’autre terre de p. Bonet, dessus avec le chemin (et) dessous avec le ruisseau. L’an 1286. 

3°) B. Servat 12 s(ols) caor(sins) (et) 2 gelines de rente (et) 6 s(ols) acaptes du cammas del Bosquet (et) 

de ses appartenances en la par(ois)se de S(ain)t Christophle conf(ronte) avec le cammas de Massagual, ruisseau 

entre deux, allant vers le chemin de Montesquieu. L’an 1280. 

4°) Arn(aud) Albas 5 s(ols) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes d’une piece de terre en la paroisse de 

S(ain)t Christophle conf(ronte) d’un coté terre du reconnoissant meme fief, d’autre terre d’arn(aud) Capelle 

meme fief, d’autre terre desd(its) S(ei)g(neu)rs, dessous avec le pré de fonsalade. En 1281. 

5°) B. Servat 12 s(ols) caor(sins) de rente (et) 3 s(ols) acaptes de deux pieces de terre en la paroisse de 

S(ain)t Christophle, l’une conf(ronte) avec le Cammas de Benech, (et) avec terre du reconnoissant, d’autre coté 

avec pré qui est du meme fief, d’autre avec le ruisseau qui va vers Massaguel (et) avec le pré de la poulerie. 

L’autre pièce conf(ronte) avec terre du reconnoissant cammas de la Benechie, d’autre avec la versane (ou 

l’envers) del Rival que led(it) Servat tient du Monastere de Moissac, (et) dessous avec le cammas del Cunh, 

ruisseau entre deux, meme fief, d’autre avec terre de Massagual ruisseau entre deux. Le 6 Juin 1281. 

6°) R. holier 13 s(ols) caor(sins) de rente (et) 3 s(ols) acaptes d’une maison airal (et) cazal a Lagarde de 

Belpech conf(ronte) avec le cazal de p. trenquier d’autre avec l’honneur de W. delmas (et) avec le chemin. 

Plus une piece de terre conf(ronte) avec cazal dud(it) pons de Belpech S(ei)g(neu)r de ce fief (et) avec le chemin. Plus 

une piece de terre (et) pré joignant conf(ronte) avecle pré de W. Dartigou, (et) avec celui de p. Trenquier (et) 

avec le chemin. 

Plus une piece de terre (et) vigne del rival conf(ronte) avec celle de W. forti (et) avec la terre desd(its) s(ei)g(neu)rs. 

Plus une Carterée de terre conf(ronte) avec la vigne susd(ite) (et) avec la terre de p. Capelle. L’an 1281. 

N°3765 
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Lettres de Philippe Roy de France données a S(ain)t Germain en Laïe au mois de Septembre 1284. Donna au 

Monastere de Moissac (captenvium [sic]) sive premices que les Comtes de Toulouse (et) les Roys de France 

leurs successeurs percevoint dans les paroisses de S(ain)t Laurent (et) de S(ain)t Christophle lés Moissac. 

N°3766 

Quatre reconnoissances de l’an 1286 en faveur des Seigneurs de Belpech retenues par Martin Cabrilh not(aire) 

consenties par : 

1°) S. Pauquepile (et) ses freres 16 s(ols) caor(sins) (et) 2 gelines rente (et) 8 s(ols) acaptes de quatre sesterées de 

terre mesure de Moissac par(ois)se de S(ain)t Christophle conf(ronte) avec terre de Michel pauquemile, avec celle de W. 

Nouesse (et) avec terre desd(its) S(ei)g(neu)rs (et) du bas avec le jardin de la vanelle (et) avec le ruisseau. 

2°) Lesd(its) pauquepiles 9 s(ols) caor(sins) rente (et) 2 s(ols) acaptes d’une piece de terre (et) pré en la par(ois)se de 

S(ain)t Christophle conf(ronte) avec terre de Querci ................... [sic] dessus avec le chemin, dessous avec le ruisseau. 

3°) Lesd(its) pauquepiles les deux parts par indivis de 5 s(ols) caor(sins) (et) de deux gelines de rente (et) de 2 s(ols) 

acaptes pour les deux parts par indivis d’une piece de terre en la par(ois)se de S(ain)t avit conf(ronte) d’un coté terre 

des reconnoissants, d’autre terre de Robi Larquier, (et) avec terre de W. Auriol (et) avec le chemin. 

4°) ………..[sic] Delsmons 20 s(ols) caor(sins) rente (et) 10 s(ols) acaptes en la ............ [sic] dels noyers du cammas 

de la Bordarie conf(ronte) avec le Cavarrieu (et) avec la terre de W. de S(ain)t Paul (et) avec la terre d’omes de Girval. 

N°3767 

Six Reconnoissances de l’an 1286 en faveur des S(ei)g(neu)rs de Belpech retenues par Martin cabrilh not(aire) 

consenties par : 

1°) B. Lissac les deux parts de 2 s(ols) 3 d(eniers) caor(sins) de rente (et) de 6 s(ols) acaptes pour les deux 

parts par indivis de deux dinerad(es) de terre (et) pré au tenement de Lavernhe conf(ronte) avec le pré du 

reconnoissant, (et) avec des pré fiefs desd(its) S(ei)g(neu)rs de Belpech, chemin entre deux, (et) avec pré de 

W. delmons (et) de son neveu (et) avec pré de simon Lagarrigue. 

2°) B. Balparel (et) son beau père 11 s(ols) caor(sins) de rente (et) 6 s(ols) acaptes d’une piece de terre en 

la par(ois)se de S(ain)t Christophle a La Cabescolie conf(ronte) avec terre de B. Lissac, d’autre terre desd(its) 

S(ei)g(neu)rs, des deux autres cotés avec le chemin. 

3°) Est tout effacé. 

4°) B. Guimiers au nom de sa femme les deux parts par indivis de neuf deniers caor(sins) de rente (et) de 

6 d(eniers) acaptes pour les deux parts d’une piece de terre (et) vigne à S(ain)t Christophle conf(ronte) avec 

vigne de R. B. de Belpech, avec vigne de G. Belpech, (et) avec le fossé (et) avec la rue. 

5°) Led(it) Guimier aud(it) nom les deux parts de la moitié de 22 d(eniers) ½ caor(sins) de rente (et) de 

11 d(eniers) (et) pogese d’acaptes pour la moitié du quart de la piece de terre (et) pré de La Cabescolie 

conf(ronte) tout le pré avec le ruisseau de Laile vers le Cardonet, (et) avec la terre de W. de S(ain)t Paul, 

ruisseau entre deux (et) avec le pré de R. B. de Belpech, chemin entre deux. 

6°) Led(it) guimier 22 d(eniers) ½ de rente caorsins (et) 12 d(eniers) acaptes pour le quart de sept 

dinerad(es) (et) melhade de terre (et) pré conf(ronte) d’un coté pré de Laile, d’autre coté avec le pré dud(it) 

S(ei)g(neu)r, vanelle entre deux, (et) avec le pré d’arn(aud) trenquier. 

N°3768 
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Trois Reconnoissances de l’an 1286. en faveur desd(its) de Belpech retenues par Martin Cabrilh not(aire) consenties par 

: 

1°) W. Villeneuve les deux parts de 9 s(ols) caor(sins) de rente (et) les deux parts de 10 s(ols) acaptes pour les deux 

parts par indivis du Cammas del Monier conf(ronte) avec le pré del Cardonet, avec la terre Domes Girval, avec celle de 

Gausbert villeneuve, d’autre terre de G. villeneuve meme fief (et) avec terre de Combe merenguiere, d’autre terre domes 

villeneuve meme fief. 

2°) C. Delpech 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 4 d(eniers) acaptes d’une emine de terre par(ois)se de S(ain)t 

Christophle conf(ronte) avec terre du Cammas del Cunh, ruisseau entre deux, (et) avec le chemin (et) des autres deux cotés 

fiefs desd(its) S(ei)g(neu)rs. 

3°) Aimar Codonh (et) ses freres les deux parts de 4 (livres) 10 s(ols) caor(sins) (et) de quatre gelines de rente, (et) de 

dix sols acaptes des deux parts par indivis de tout le cammas de la poularie (et) de ses dependances par(ois)se de S(ain)t 

Christophle conf(ronte) d’un coté terres desd(its) S(ei)g(neu)rs, d’autre terre de La Rigaudie, dessous avec le ruisseau (et) 

dessus avec le chemin. 

Plus piece de terre (et) vigne conf(ronte) d’un coté terre de Massagual, (et) terre de pechauriol, (et) terre domes 

Girval, (et) terre (et) pré de la vilanie, (et) terre de la ricaudie. 

N°3769 

Douze Reconnoissances de l’an 1286 et 1287 ; en faveur desd(its) s(ei)g(neu)rs de Belpech retenue par led(it) Martin  

Cabrilh not(aire) et consenties par : 

1°) Arn(aud) Albat 5 s(ols) caor(sins) rente (et) 2 s(ols) acaptes d’une piece de terre en la paroisse de S(ain)t 

Christophle conf(ronte) avec terre du reconnoissant, avec terre d’arn(aud) Capele, (et) avec le pré de fonsalade, (et) terre 

desd(its) S(ei)g(neu)rs. 

2°) Led(it) : 12 d(eniers) caor(sins) (et) deux gelines (et) 5 s(ols) acaptes de deux sesterées de terre en la par(ois)se 

de S(ain)t Christophle conf(ronte) avec terres du Monastere de Moissac, (et) avec la terre de Guil(laume) Servat de la font 

de fajes jusques a Lestanc (et) a la terre de G. Grimart meme fief. 

3°) Led(it) : 13 s(ols) caor(sins) de rente (et) 3 s(ols) acaptes de l’airal maison (et) cazal à Lagarde de Belpech 

conf(ronte) avec cazal de p. Trenquier, (et) avec l’honneur de W. delmas (et) avec le chemin. 

Plus une piece de terre joignant le cazal dud(it) s(ei)g(neu)r ; 

Plus un pré conf(ronte) avec pré de W. Dartigou, (et) avec le chemin (et) avec le pré de p. trenquier. 

Plus piece de terre (et) vigne del rival conf(ronte) avec vigne de W. forti (et) avec la terre desd(its) 

s(ei)g(neu)rs. 

Plus une carterée de terre joignant lad(ite) vigne (et) la terre de p. Copele : 

4°) P. Copele les deux parts de 14 s(ols) caor(sins) de rente (et) les deux parts de 5 s(ols) acaptes pour les 

deux parts par indivis du cammas de La Castanhie (et) de ses dependances conf(ronte) d’un coté terres du 

Monastere de Moissac, des autres cotés terres mouvantes en fief desd(its) S(ei)g(neu)rs de Belpech. 

5°) P. Daen les deux parts de 12 s(ols) caor(sins) (et) de deux gelin(es) de rente (et) de 6 s(ols) acaptes, des 

deux parts par indivis d’une piece de terre à S(ain)t Christophle conf(ronte) d’un coté terre du Monastere de 

Moissac, d’autre terre de Regi, d’autre terre de Guillot meme fief, dessous avec le ruisseau de Gascou. 

6°) Duran Lou bergonhous, les deux parts de 8 s(ols) caor(sins) (et) de deux gelines de rente (et) de 6 s(ols) 

acaptes de deux parts par indivis d’une piece de terre par(ois)se de S(ain)t Christophle conf(ronte) avec terre du 

Monastere de Moissac, avec le ruisseau (et) avec le chemin qui va à Lestang, des autres cotés terres mouvantes en fief 

desd(its) S(ei)g(neu)rs. 
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7°) S. de Limulh pour lui (et) sa femme 6 s(ols) caor(sins) (et) une geline (et) 6 s(ols) acaptes trois eminades de terre 

par(oisse) de S(ain)t Avit conf(ronte) d’un coté terre de W. Bonafous, d’autre terre de p. Andrieu Lou bretou, (et) avec le 

Cavarrieu. 

8°) Bertrand Massagual 5 s(ols) caor(sins) (et) deux gelines (et) 5 s(ols) acaptes d’une sesterée de terre en la paroisse 

de Viaroze conf(ronte) d’un coté terre Domés floirac, d’autre terre de P. Codonh, dessous terre desdits S(ei)g(neu)rs, 

dessus avec le chemin. 

9°) led(it) Massagual les deux parts de 8 s(ols) caor(sins) de rente (et) de 3 s(ols) acaptes pour les deux parts par 

indivis d’une sesterée de terre par(oisse) de Viaroze conf(ronte) des deux cotés terres desd(its) S(ei)g(neu)rs, d’autre terre 

du reconnoissant, (et) avec le rival de Roques. 

10°) Martin Lou Bergonhous les deux parts de 14 s(ols) caors(ins) (et) de deux gelines de rente (et) de 8 s(ols) acaptes 

pour les deux parts par indivis d’une piece de terre en la paroisse de S(ain)t Christophle conf(ronte) avec terre de Gausbert 

villeneuve, d’autre terre de Grimart volver même fief, dessous terre (et) pré d’arn(aud) Labrès, dessus terre de Gardou. 

11°) Led(it) les deux parts de 6 s(ols) caor(sins) (et) de deux gelines rente (et) de 6 d(eniers) acaptes des deux parts 

d’une piece de terre paroisse de S(ain)t Christophle conf(ronte) avec terre dud(it) reconnoissant (et) avec terre de 

Grimarde meme fief, dessus avec le chemin, de deux cotés terre d’olivier felip. 

12°) Bonet (et) p. Lemouzy freres 24 s(ols) caors(ins) (et) 6 gelines rente (et) 9 s(ols) acaptes de sept sesterées de terre 

au tenement de Bruguieres conf(ronte) avec terre de W. Servat, chemin entre deux, d’autre terre desd(its) freres, d’autre 

avec le chemin qui va à la Cabescolie. 

N°3770 

Neuf Reconnoissances des années 1288, 1291, 1292 (et) 1296 en faveur desd(its) S(ei)g(neu)rs de Belpech retenues par 

Martin Cabrilh not(aire) et consenties par : 

1°) Guillalme ............. [sic] 9 s(ols) caor(sins) rente (et) 4 s(ols) acaptes d’un airal (et) maison a Lagarde de Belpech 

conf(ronte) avec la maison desd(its) S(ei)g(neu)rs, (et) avec maison de W. delmas (et) avec un chemin etc. 

2°) Arn(aud) Delsplas (et) G. son frere 6 s(ols) caor(sins) rente (et) 6 s(ols) acaptes d’une piece de terre (et) pré 

par(roisse) de S(ain)t Christophle conf(ronte) avec pré d’arn(aud) Abbat (et) de p. trenquier (et) avec terre de S. mercier  

de deux cotés (et) dessus avec le chemin. 

Plus une piece de terre (et) pré 

Plus un airal (et) maison a Lagarde de Belpech. 

3°) Guillalme La Bergonhouze le tiers par indivis de 3 s(ols) caor(sins) de rente (et) de 3 s(ols) acaptes pour le tiers 

par indivis d’une maison (et) airal à Lagarde de Belpech conf(ronte) avec vigne de Bertran de Belpech (et) avec la maison 

de W. delmas (et) avec le chemin (et) avec la terre de…….[sic] (et) avec la terre de ............................ [sic] (et) de R.B.(et) 

de Bertrand de Belpech. 

Plus le tiers de la terre (et) cazal a Lagarde de Belpech 

Plus le tiers d’une piece de terre aud(it) lieu. 

4°) S. Baret 3 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 3 d(eniers) acaptes (et) le demi-quint du bled annuelement de 4 sesterées 

de terre par(oisse) de Viaroze conf(ronte) avec terre de B. floyrac, avec terre de las gaussaries, (et) avec les terres de felip 

(et) pierre Germa. 

5°) B. Lissac 12 s(ols) caor(sins) de rente (et) 3 s(ols) acaptes de trois dinerad(es) (et) pogezade de terre (et) vigne 

par(oisse) S(ain)t Christophle terroir de pech sec conf(ronte) avec terre dud(it) reconnoissant meme fief, d’autre terre 

domes de villeneuve fief des S(ei)g(neu)rs de Combalbert, dessus avec le chemin, dessous avec le ruisseau de La combe 

mezenguiere. 
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R. Lamotte 9 s(ols) caor(sins) (et) une geline de rente (et) 4 s(ols) 6 d(eniers) acaptes de 12 dinerades de terre (et) pré 

(et) vigne (et) maison par(oisse) S(ain)t Christophle conf(ronte) avec terre de W. Lasale, avec terre de W. Servat même 

fief, dessous terre d’Ugue, ruisseau entre deux, dessus avec le chemin qui va au bois de Lagarde. 

7°) P. Servat 5 s(ols) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes d’une piece de terre paroisse de S(ain)t Christophle 

conf(ronte) de deux cotés terre de R. Servat, dessous avec le ruisseau, (et) dessus avec le chemin qui va à S(ain)t 

Christophle. 

8°) W. La Bale le tiers de         [sic] caor(sin(s) de rente (et) le tiers de deux sols acaptes pour le tiers par indivis de 

six dinerad(es) de terre en la par(oisse) de S(ain)t Christoplhe conf(ronte) avec terre de R. Lamotte, terre de W. Servat (et) 

terre du Monastere de Moissac. 

9°) Arnaude Brune (et) ses sœurs 5 s(ols) caor(sins) (et) deux gelines (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes d’une 

piece de terre bois (et) barte par(oisse) de S(ain)t Christophle conf(ronte) d’un coté terre dud(it) S(ei)g(neu)r, d’autre terre 

de Jeanne Bernadi fief du Monastere de Moissac, dessous avec le ruisseau, dessus terre de Jean pilegra même fief. 

N°3771 

Cinq reconnoissances de l’an 1287 au profit des S(ei)g(neu)rs de Belpech retenues par Martin Cabrilh not(aire) et 

consenties par : 

1°) Gasques fille de Gervese Lou tailhandier 8 s(ols) caor(sins) rente (et) 4 s(ols) acaptes de deux sesterées de terre 

par(oisse) de S(ain)t Avit conf(ronte) avec le chemin qui va à Brassac (et) avec le ruisseau ............... [sic] le long del 

Combel jusques sur le chemin, (et) avec terre desd(its) S(ei)g(neu)rs (et) avec terre desd(its) S(ei)g(neu)rs (et) avec terre 

de W. Servat. 

2°) Lad(ite) Gasque 12 s(ols) caor(sins) (et) 2 gelines rente (et) 6 s(ols) acaptes d’une piece de terre size à Gascou 

conf(ronte) avec terre de Jean plastan (et) avec terre de Sabatier, dessus avec le chemin, dessous avec le ruisseau. 

3°) Lad(ite) Gasque fille de Gervese Lou tailhandier 12 s(ols) caor(sins) (et) 2 gelines de rente (et) 4 s(ols) acaptes de 

deux sesterées de terre en la par(oisse) de S(ain)t Avit terroir de Gascou conf(ronte) avec terre de lad(ite) Gasque (et) de 

ses sœurs, (et) avec terre desd(its) S(ei)g(neu)rs, dessus avec le chemin, dessous avec le ruisseau. 

4°) W. Bonafous 13 s(ols) caor(sins) (et) une geline (et) 9 s(ols) acaptes scavoir 6 s(ols) (et) une geline de rente (et) 

6 s(ols) acaptes de trois eminades de terre. Et les septs sols restants de rente (et) 3 s(ols) acaptes de quatre dinerad(es) (et) 

melhades de pré en la par(oisse) de S(ain)t Avit conf(ronte) avec terre de W. de S(ain)t Paul, ruisseau de (Lemestigue ?) 

entre deux, d’autre terre de p. Andrieu Loubretou, dessous avec le Cavarrieu, (et) dessus terre dud(it) Bonafous. 

5°) W. Labat les deux parts de 4 s(ols) caor(sins) de rente (et) de 2 s(ols) acaptes pour les deux parts par indivis de 

six dinerad(es) de terre en la paroisse de S(ain)t Christophle conf(ronte) avec terre de p. Bernadi, (et) avec terre desd(its) 

S(ei)g(neu)rs, (et) dessus avec terre de W. Servat (et) avec terre du Monastere de Moissac. 

N°3772 

Raimond de Lamotte acheta de p. Bernadi 12 dinerad(es) de terre pré, vigne (et) maison dans la par(oisse) de 

S(ain)t Christophle conf(ronte) d’un coté terre de Guill(aume) Labale, (et) d’autre terre de Guill(aume) Servat 

meme fief, d’autre terre de ugonet, ruisseau entre deux, dessus avec chemin qui va au bois de Lagarde pour 

raison de laquelle vente Raimond de Belpech (et) ses freres (et) sœurs lauza lesd(ites) terres aud(it) Lamotte 

pour la rente de 9 s(ols) caor(sins) (et) une geline acaptes 4 s(ols) 6 d(eniers). Cabrilh not(aire) le 17 Novembre 

1491. 

N°3773 
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Guilhalme La Bergonhoze reconnut aux S(ei)g(neu)rs de Belpech le tiers par indivis des terre (et) vigne (et) 

autres pieces de terre. Ne peut se lire, cecy regarde Lagarde de Belpech. 

N°3774 

1°) Guiraud Lavaisse reconnut aux S(ei)g(neu)rs de Lagarde 6 d(eniers) caor(sins) (et) une paire de bonnes gelines de 

rente (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes d’une piece de terre en la paroisse de S(ain)t Christophle conf(ronte) d’un coté terre 

(et) vigne de Gasbert de Lagarde, d’autre terre (et) vigne desd(its) S(ei)g(neu)rs, dessus avec la place criminelle desd(its) 

S(ei)g(neu)rs, ............................ [sic] vigne des h(ériti)ers de W. Servat (et) maison de G. Lagarde. L’an 1313. 

2°) Geraud Pauque Pile reconnut auxd(its) S(ei)g(neu)rs de Lagarde 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) 

caor(sins) acaptes pour une piece en la paroisse de S(ain)t Christophle confronte de toutes parts avec terres desd(its) 

S(ei)g(neu)rs. Le 9 fevrier 1313. Barrau not(aire). 

N°3775 

Done Fauresse (et) arnaud Lespinasse son mari donnerent divers biens dans la paroisse de S(ain)t Christophle dans 

l’honneur de Lagarde à W. (et) Bertrand (et) pons de Belpech freres. L’an 1251. 

N°3776 

Lettres Royaux du 22 août 1351 pour l’execution de certain arrêt en faveur de l’Abbé de Moissac, qui lui adjugeroit (et) 

a son Monastere deux sesterées de terre (et) jurid(iction) a S(ain)t Christophle (et) 4 à Caufour. 

N°3777 

Le 23 Janvier 1371 Gasbert de lagarde de Belpech (et) pour lui, pour son neveu (et) pour autres y nommes bailla à nouveau 

fief a arnaude de Guinies la moitié par indivis d’une piece de terre, vigne (et) bois avec les maisons qu y sont size(s) en la 

paroisse de S(ain)te Thecle au capmas dit de Guiniés, conf(ronte) du chef avec le chemin Moissagués (et) avec les terres 

des hommes de Labres, du fonds avec les terres de pierre olivier, ruisseau entre deux, (et) avec la terre de Gasbert del 

vinhal. 

Plus la moitié par indivis d’une autre piece de terre (et) de vigne (et) de bois aud(it) capmas de Guiniés conf(ronte) avec 

le chemin Moissagués, (et) avec les terres (et) bois des hommes de Labres de tous côtés. 

Plus la moitié par indivis d’une autre piece de terre au terroir de Grata Cabre conf(ronte) avec terres (et) bois des hommes 

de Labres (et) dessus avec le chemin. 

Plus la moitié par indivis d’une autre piece de terre (et) bois au terroir de Gloria conf(ronte) avec les terres des hommes 

de Labres (et) dessus avec le chemin. 

Plus la moitié par indivis d’une piece de terre au lieu dit als Cazals conf(ronte) de deux cotés avec terres des hommes del 

vinhal. 

Plus la moitié par indivis d’une autre piece de terre en la paroisse de S(ain)t Christophle terroir del Capmas conf(ronte) 

avec terre de p. olivier, (et) avec terre d’aymar Codonh (et) avec la terre des hommes del vinhal, ruisseau entre deux, 

(et) avec la terre des h(ériti)ers de Guillem Guiniés. Rente la moitié par indivis de 16 s(ols) caor(sins) (et) de 4 gelines, 

(et) d’une quarte de froment (et) d’une cartière avoine mesure de Moissac (et) de trois barriels de vin. Acaptes la moitié 

par indivis de 8 s(ols) caor(sins). P. Senhoreti notaire. 

N°3778 

Le 29 Novembre 1362. Gasbert de lagarde Donzel donna par donation entre vifs a R. B. de Lagarde son neveu tous ses 

biens. Etienne de Russé not(aire) de Toulouse. 

N°3779 
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Le 13 Mars 1466 Noble aymeric d’Escairac S(ei)g(neu)r de La peiriere (et) de Lagarde prés Moissac a cause 

de la vente faite a Guill(aume) (et) Pierre Retournat par Antoine roques de la moitié de tous ses biens sis dans 

la paroisse de S(ain)t Avit (et) de S(ain)t Christophle dans le fief de Lagarde appartenant par indivis aud(it) 

Antoine Roques avec autre Antoine roques son frere (et) autres, conf(ronte) d’un coté avec le chemin de 

Montesquieu à Moissac (et) avec le chemin de Moissac à Castelsagrat (et) avec le ruisseau del Cardonet (et) 

avec les terres desd(its) acheteurs (et) de pierre Labatut, lauza lad(ite) vente sous la rente d’un franc d’or (et) 

les autres dominations feudales. Jean de Caturco not(aire). 

N°3780 

Le 11 mars 1488 Aymeric d’Escairac S(ei)g(neu)r de Lapeiriere vendit a L’Abbé de Moissac tout ce qu’il possedoit dans 

lagarde de Belpech dans les paroisses de S(ain)t Avit (et) de S(ain)t Christophle scavoir le lieu dud(it) Lagarde de Belpech 

avec ses biens meubles (et) immeubles aud(it) Escairac appartenants comme maisons, jardins, vignes, prés, bois, terres 

cultes (et) incultes, molinals, etangs, rentes, censives, oublies (et) argent, bled, gelines, chapons, cire, acaptes, arriere 

acaptes, lauzumes (et)c. Pour le prix de 400 ecus petits valant 27 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) chacun. Pierre Bernard 

notaire de Moncuc. 

N°3781 

Le 19 août 1512 Jean Teyssiere dit Jouanet aquereur de Jean viguié à reconnu à l’Abbé de Moissac environ six cartonats 

de terre (et) vigne (et) une maison y construite, sis dans la par(oisse) de S(ain)t Christophle conf(ronte) du chef terre (et) 

vigne de pierre vieillescazes, du fonds terres de Jean Rozieres (et) Guill(aume) Cobinhou, d’un coté scavoir du levant 

chemin de la croix ou oratoire de S(ain)t Christophle au Cavarrieu, d’autre coté terre (et) pré de Gaillard Joucla (et) de 

ses freres. Rente une cartiere bled froment mesure de Moissac 14 ardits (et) une geline. Acaptes accoutumés. G. Bodeti 

notaire. 

N°3782 

Le 17 Novembre 1513. Antoine Mercadier not(aire) pour lui (et) pour sa femme comme successeur de Bernard Cazaletes 

en la moitié de ses biens reconnut à l’Abbé une piece de terre en la par(oisse) de S(ain)t Christophle terroir de La fon neve 

conf(ronte) avec chemin de S(ain)t Christophle à la riviere de Barguelone (et) avec terres (et) pré de Jean Moynié (et) de 

ses freres, ruisseau entre deux, (et) avec les prés de Jean, Guillaume (et) autre Jean Joucla freres, ruisseau entre deux, (et) 

avec terres de Jean Rozieres (et) andré Cobinho, ruisseau entre deux, (et) avec terres des Bonis, ruisseau entre deux, (et) 

avec le bois de Bernard Barriere (et) Jean pons (et) avec les bois desd(its) Jouglars (et) du fonds avec les vacants de 

l’Abbé, fossé entre deux. 

Plus autre piece de terre des appartenances de lad(ite) borde au terroir de Las tres vasines conf(ronte) avec terres 

desd(its) Barrieres de deux cotés, avec terres de Jean Rozières (et) André Cobinhou. 

Plus autre piece de terre (et) vigne conf(ronte) avec terres de Gaillard Joucla (et) du fonds (et) par un coté vigne de 

Raimond Canitrot, d’autre coté chemin de S(ain)t Christophle a la riviere de Bargalone. Rente 20 s(ols) to(u)rn(ois) une 

geline (et) 2 cartons avoine acaptes accoutumés. Bodeti not(aire). 

N°3783 

Le 10 Novembre 1462. pierre Noalhac prêtre aquereur avec Bernard noalhac son frere (et) de Jeanne Noalhac 

sa sœur, de Jean, pierre, (et) Bertrand Capelle reconnut à noble Aymeric d’Escairac S(ei)g(neu)r de La peyriere 

un capmas dit de Lagarde sis dans la jurid(iction) de Moissac conf(ronte) d’un coté avec bois (et) terres de 

Raimond Roques, d’autre coté terres (et) bois de Jean Canitrot (et) de ses freres meme fief, du coté du fonds 
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avec terres de pech sec rente deux francs d’or ou leur légitime valeur (et) une paire gelines, (et) 14 doubles 

tourn(ois) monnoïe courante d’acaptes. Guil(laume) Boerii not(aire). 

N°3784 

 

 

Tiroir n°21 

Liasse n°2 S(ain)t Avit paroisse dans la juridiction de Moissac 

 

 
L’an 1254 Sentence arbitrale prononcée par Barthelemi Eveque de Caors sur le different qui etoit entre l’Abbé 

de Belleperche d’une part (et) Guillaume de Raimond Curé de S(ain)t Avit pour la premice (et) dixme du terroir 

de La Casserone. Par cette sentence les deux tiers de la dixme sont adjugés au Curé (et) le tiers à l’Abbé de 

Belleperche. 

N°3785 

W. Bertrand (et) pons de Belpech freres acheterent de Ramond Escrive toutes les terres qu’il avoit dans la 

paroisse de S(ain)t Avit, S(ain)t Christofle (et) S(ain)te Thècle (et) Esmes. Lesd(ites) terres (et) cammas sont 

confrontés dans cet acte. L’an 1258 pour le prix de 2100 s(ols) caor(sins). 

N°3786 

Guill(aume) (et) pons de Belpech freres prirent a fief de W. de S(ain)t Paul chevalier une piece de terre de deux 

cesterées en la par(oisse) de S(ain)t Avit terroir de Benengrailhe conf(ronte) de tous cotés avec les fiefs dud(it) 

S(ain)t Paul. Rente le demi-quint des fruits. L’an 1265. Jean fabri not(aire). 

N°3787 

R. Lou petavi reconnut a pons de Belpech (et) a ses neveux 8 s(ols) caor(sins) de rente (et) 4 s(ols) caor(sins) 

acaptes pour deux cesterées de terre en la paroisse de S(ain)t Avit confronte avec le chemin de Brassac (et) 

avec terre de W. Cervat, dessous avec le ruisseau, d’autre coté le long de la Combe jusques sur le chemin (et) 

avec terres desd(its) S(ei)g(neu)rs. L’an 1271. 

N°3788 

L’an 1272. Bertrand de toufailles bailla a fief une piece de terre (et) bois en la paroisse de S(ain)t Avit terroir de pech 

andrierou conf(ronte) avec les trois cesterées de terre (et) bois de W. Gari meme fief (et) avec la terre de W. vaissiere (et) 

avec le chemin qui va à Monmanhau (et) avec la terre dud(it) S(ei)g(neu)r. Rente un cestier froment mesure de Lauzerte 

avoine autant acaptes 20 s(ols). Raimond Augier not(aire) de Lauzerte. 

N°3789 

Barthelemi eveque de Caors donna le patronat de S(ain)t Avit a Guill(aume)de Belpech (et) a ses successeurs parce que 

celui cy avoit doté cette Eglise en lui donnant une carterée de terre pour la caminade (et) pour le jardin, (et) une cesterée 

pour labourer (et) le quart de la dixme de lad(ite) paroisse que lui (et) ses predecesseurs possedoint. Donné à Moncuq le 

27 Septembre 1255. 

N°3790 
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Jean de Vidal Lavernhe prit a fief de R. Cauzac prêtre une sesterée de terre en la paroisse de S(ain)t Avit 

conf(ronte) d’un coté avec le chemin de Brassac, d’autre avec terre d’arn(aud) Trenquier, d’autre terre de G. 

Desplas (et) de W. La Sale, dessous avec la terre de pons de Belpech (et) de ses neveux. Rente 5 s(ols) acaptes 

12 d(eniers) L’an 1277 arn(aud) Teissendier. Not(aire) 

N°3791 

Led(it) R. Cauzac prêtre (etoit curé de S(ain)t Avit) s’oblige en faveur de pons de Belpech en la quantité de 5 

sestiers froment (et) 2 sestiers (et) une émine Meture [sic] mesure de Moissac en païement du quart de la dixme 

de S(ain)t Avit qu’il lui avoit acheté. L’an 1285 Martin Cabrilh not(aire). 

N°3792 

Le 6 Mai 1342. Guill(aume) Andrieu reconnut a G. de Lagarde donzel h(abit)ant de Lagarde de Belpech le tiers 

par indivis de deux parts de 4 sesterées 3 dinerades (et) malhade de terre (et) vigne avec la maison qui y est al 

capmas d’andrieu par(oisse) de S(ain)t Avit conf(ronte) avec le Cavarieu (et) avec le capmas de Bonefont, (et) 

avec le chemin (et) avec le capmas de noël. Rente le tiers par indivis des deux parts de 21 s(ols) 6 d(eniers) 

caor(sins) acaptes le tiers par indivis des deux parts de 17 s(ols) caor(sins). p. tentoris not(aire). 

N°3793 

Le 1er fevrier 1344. Elie pechaudier vendit a Gasbert de Lagarde de Belpech donzel une cartiere froment de rente mesure 

de Moissac païable - sur la moitié par indivis d’une piece de terre vigne (et) bois en la paroisse de S(ain)t Avit terroir de 

La Ramondie de la contenance lad(ite) piece de deux sesterées conf(ronte) avec terre de Jean Nieu, d’autre terre des 

h(ériti)ers de pierre d’arvieu, d’autre terre de Jean Auriol, d’autre terre des h(ériti)ers de W. Pechaudier 

2°) Sur la moitié par indivis d’environ une sesterée de terre (et) pré en lad(ite) par(oisse) terroir de pechaudier 

conf(ronte) d’un coté terre de pierre Lamotte d’autre terre (et) pré de R. Villeneuve, d’autre terre de W. pegaudier, d’autre 

terre d’arn(aud) Trenquier. 

3°) Sur la moitié par indivis de deux sesterées de terre vigne (et) maisons y etant dans lad(ite) paroisse (et) terroir 

de pechaudier conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de W. pechaudier, d’autre terre des h(ériti)ers de Carci Caudier. 

4°) Sur la moitié par indivis d’une melhade de terre en lad(ite) paroisse (et) terroir conf(ronte) d’un coté terres 

desd(its) h(ériti)ers de Carci Caudier, d’autre terre dud(it) W. pechaudier. Bernard Landeroze not(aire). 

N°3794 

Arn(aud) Trenquier reconnut a Bertrand de Lagarde de Belpech donzel environ une sesterée de terre en la par(oisse) de 

S(ain)t Avit terroir de la Tolzanie conf(ronte) d’un coté chemin d’Esmes à Moissac, d’autre terre de W. Lasale (et) Bernard 

desplas. Rente 5 s(ols) caor(sins) acaptes 12 d(eniers) caor(sins). Le 13 avril 1297. 

N°3795 

Le 11 Septembre 1460 Noble Aymeric d’Escairac bailla a nouveau fief a arnaud (et) Guill(aume) Babo père 

(et) fils une borde dite de Caudié dans la par(oisse) de S(ain)t Avit conf(ronte) d’un coté avec le Cavarrieu, 

d’autre coté chemin d’Esmes à Moissac, d’un coté (et) du chef chemin public de l’Eglise de S(ain)t Barthelemi 

à celle de S(ain)t Avit, d’autre coté avec le rival de la Mare ou il entre dans le Cavarrieu. 
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Plus un airal dit de Lassac en lad(ite) jurid(iction) conf(ronte) avec le chemin qui va de la Mouline a Labrès, 

d’un coté avec les h(ériti)ers d’Etienne Gloire, du fonds ruisseau del Cardonet, d’autre coté terres dites de l’ile 

appartenant aud(it) S(ei)g(neu)r. Rente 26 sols monnoïe courante (et) une paire gelines (et) 5 s(ols) caors(ins) 

acaptes. Pons de Jacobo notaire. Et a suite est la reconnoissane desd(its). du 22 Octobre 1464. 

N°3796 

Le 18 mars 1478 Jean, Bernard, Jaques, (et) Guill(aume) Babo freres fils de feu Geraud Babo reconnurent a noble aymeric 

d’Escairac S(ei)g(neu)r de Lapeiriere la moitié par indivis d’une borde dite de Caudier en la par(oisse) de S(ain)t Avit 

conf(ronte) d’un coté avec l’eau del Cavarrieu, d’autre avec le chemin d’Esmes à Moissac, d’autre chemin de l’Eglise de 

S(ain)t Barthelemi a S(ain)t Avit, d’autre avec le rival de la Mare la ou il entre dans le Cavarrieu. 

Plus la moitié par indivis des terres dites de Lissac (et) de l’ayral qui y est en la par(oisse) de S(ain)t Avit conf(ronte) 

d’un coté avec le chemin de la Mouline a la maison de Labres (et) au bois de Roques, d’autre terres des h(ériti)ers d’Etienne 

Glories même fief, d’autre ruisseau del Cardonnet, d’autre terres de l’ile meme fief, acaptes la moitié par indivis de 8 s(ols) 

to(u)rn(ois). Rente la moitié par indivis de 27 s(ols) 6 d (eniers) to(u)rn(ois) (et) de 2 paires gelines 

Plus lesd(its) Babo comme acquereurs de Guill(aume) Lidoyre ont reconnu une piece de terre (et) bois en la par(oisse) 

de S(ain)t Avit terroir de Caudier conf(ronte) d’un coté chemin du mas de Caudier a S(ain)t Avit (et) de tous les autres 

cotés terres desd(its) emphytheotes. Lad(ite) piece fut achetée au prix de deux moutons d’or valant chacun 15 s(ols) 

to(u)rn(ois). Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes 4 d(eniers) to(u)rn(ois). Leonard de Aymaria not(aire). 

N°3797 

Le 12 Aout 1556 pierre Lidoyre (et) Jaques Raujol ont fait echaneg. Led(it) Raujol a baillé aud(it) Lidoyre cinq cartonats 

mesure de Moissac sis en la paroisse de S(ain)t Avit d’Antichere [sic] terroir de las Gaussaries conf(ronte) d’un coté terre 

d’antoine delpech (et) de ses freres, d’un coté terre d’andré Belpech (et) de ses freres, du fonds terre dud(it) Raujol, d’autre 

coté terre de Jean Retournat. Fait rente a la confrerie de notre Dame de Lauzerte. Et en contrechange Ledit Lidoyre à 

baillé une piece de terre (et) pré joignant sis en lad(ite) par(oisse) terroir del Costalet conf(ronte) du chef terre des 

h(ériti)ers d’hugues Babo, d’un coté terre (et) pré de Bertrand Lidoyre, du fonds ruisseau du Cavarrieu, d’autre chemin 

du mazage de Caudier al Gal des Anglés. Fait rente 5 d(eniers) à l’Abbé de Moissac. Plus un tros de terre en la par(oisse) 

d’Esmes terroir de la tanbere de la contenance de 5 cartonats conf(ronte) du chef terre dud(it) Lidoyre (et) de pierre Babo, 

fonds pré de Bertrand Lidoyre, d’un coté terre des h(ériti)ers de hugues Babo. Fait rente au pitancier. Depodis not(aire). 

N°3798 

S(ain)t Laurents annexe de S(ain)t Michel de Moissac 

W. de Lagarde reconnut à W. Daisse 6 s(ols) caor(sins) de rente (et) 12 s(ols) caor(sins) acaptes d’environ cinq 

dinerad(es) de terre (et) barte à la fadarie conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne du reconnoissant (et) de 

W. furat, (et) avec celle de Richard del Brossier, ruisseau entre deux, d’autre terre de Bertrand Castilhou, 

d’autre terre (et) vigne de Castillo de peytavi, (et) avec terre (et) barte d’etienne Grive, (et) dessus avec terre 

(et) vigne d’arn(aud) peytavi. L’an 1256. 

N°3799 
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Bertrand de Palazas (et) B. Barat prirent à fief chacun la moitié a Richarde veuve de R. Lagarde : huit dinerad(es) de terre 

dans l’honneur de S(ain)t Laurent en deux pieces sçavoir quatre dinerad(es) en une piece. Conf(ronte) avec le fief que R. 

Lacombe tient de lad(ite) Richarde (et) avec le fief de G. Servat (et) avec le fief de W. Longagne, (et) avec l’honneur de 

lad(ite) Richarde (et) avec le ruisseau. Et les autres quatre dinerad(es) qui sont en l’autre piece conf(rontent) avec G. 

Servat même fief (et) de deux cotés terres de lad(ite) Richarde. Rente 8 s(ols) caor(sins) acaptes 16 s(ols) caor(sins). L’an 

1258. 

N°3800 

W. del cauzé reconnut au Celerier deux dinerad(es) de terre (et) vigne dans l’honneur de S(ain)t Laurents conf(ronte) avec 

terre (et) vigne de l’aumonier de Moissac (et) avec terres (et) vigne de G. Pogolal, dessous avec le ruisseau, dessus avec 

le chemin de S(ain)t Laurents. Rente 12 d(eniers) caor(sins). Acaptes 2 s(ols) caor(sins). L’an 1261. 

N°3801 

Onze reconnoissances en faveur de l’Abbé de Moissac passées sous le règne d’Edouard Roy d’Angleterre son ainé prince 

de Guienne (et) de Galles, duc de Cornouaille (et) Comte de Lester consenties par les suivants : 

1°) La reconnoissance est de 4 dinerades sizes a S(ain)t Laurents. Rente 8 s(ols) caor(sins) le reste est effacé. Le 

reconnoissant est P. Delvolve. 

2°) P. Delvolvé la moitié par indivis d’une piece de terre a Moissac terroir de S(ain)t Laurents conf(ronte) d’un coté terre de 

Raimond Cathala, d’autre avec le pasquier de M(onsieur) l’Abbé. Rente 7 s(ols) caor(sins) acaptes 14 s(ols) caor(sins) ; Le 8 Juillet 

1363. 

3°) Led(it) jour led(it) Delvolve reconnut la moitié par indivis d’une piece de terre (et) de vigne au terroir de S(ain)t Laurents 

conf(ronte) avec terre (et) bois de Lutran, d’autre terre du reconnoissant. Rente 2 s(ols) 7 d (eniers)½ caor(sins) acaptes 5 s(ols) 3 

d(eniers) caor(sins). 

4°) L’an 1365 Led(it) Delvolve quatre dinerad(es) (et) melhade un dixieme de terre en la par(oisse) de S(ain)t Laurents conf(ronte) 

d’un coté terre du reconnoissant (et) avec Bernarde del Mouli Rente 2 d ½ caor(sins) (et) 5 d(eniers) caor(sins) acaptes. 

5°) L’an 1363 Led(it) Delvolvé la moitié d’une piece de terre en la paroisse de S(ain)t Laurent conf(ronte) d’un coté 

terre de Ramonde del Mouli, d’autre bois de Lutran d’autre avec R. G. delvolvé. Rente 6 d(eniers) caor(sins) acaptes 12 

d(eniers) caors(ins). 

6°) L’an 1363 Led(it) reconnut demi cesterée de terre en la par(oisse) de S(ain)t Laurent conf(ronte) d’un coté terre de Ramonde 

delmouli, d’autre avec le moulin de M(onsieu)r l’Abbé. Rente une geline (et) demi livre de cire et une geline acaptes. 

7°) L’an 1365 Led(it) deux dinerad(es) de terre (et) bois en la par(oisse) de S(ain)t Laurents conf(ronte) d’un coté terre (et) bois 

de R. G. d’autre terre (et) bois des h(ériti)ers de françois Lavalade. Rente 2 s(ols) caor(sins) acaptes 4 s(ols) caor(sins). 

8°) L’an 1363 Led(it) une piece de terre à S(ain)t Laurents conf(ronte) d’un coté terre des h(ériti)ers de p. delmoli. Rente 15 

d(eniers) caor(sins) acaptes 2 s(ols) 6 d(eniers). 

9°) L’an 1363. Led(it) une éminade de terre a S(ain)t Laurent conf(ronte) d’un coté terre du S(ei)g(neu)r de Landorre, d’autre terre 

des h(ériti)ers de Guiraud Matthieu. Rente 4 d(eniers) caor(sins) acaptes 8 d(eniers). 

10°) L’an 1363. Led(it) cinq dinerad(es) de terre (et) bois en deux pieces au Capmas de falgairas conf(ronte) d’un coté bois des 

h(ériti)ers de Guiraude Esperou, L’autre piece conf(ronte) avec terre (et) bois d’arn(aud) Saletes. Rente 4 d(eniers) ½ caor(sins) acaptes 

9 d(eniers) caor(sins) 

11°) L’an 1363. Led(it) trois dinerad(es) de terre (et) vigne en la jurid(iction) de Moissac terroir de Guajac conf(ronte) avec terre 

(et) vigne de R. G. delvolvé, d’autre terre (et) vigne d’arn(aud) de Palazas. Rente 18 d(eniers) caor(sins) acaptes 3 s(ols) caor(sins). 

Bernard Rubii not(aire) de Moissac. 

N°3802 
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Thomas del Mazel acheta de S. Laroque Lou Bretou quatre dinerad(es) de terre (et) plante dans l’honneur de 

S(ain)t Laurents conf(ronte) avec terre dud(it) reconnnoissant, (et) de deux cotés terre de Bertrand Palazas, 

d’autre avec le chemin pour le prix de 45 s(ols) caorsins [sic] l’Abbé de Moissac lauza lad(ite) vente sous la 

rente de 4 s(ols) caor(sins) acaptes 8 s(ols) En 1269. 

N°3803 

Nicole fille de Thomas delmazel reconnut au Camerier procureur de l’Abbé quatre dinerad(es) de terre (et) 

vigne dans l’honneur de S(ain)t Laurents conf(ronte)avec terre de lad(ite) Nicole, de deux cotés terre de W. 

desplas (et) de deux cotés avec le chemin. Rente 4 s(ols) caor(sins) acaptes 8 s(ols) caor(sins). L’an 1275. 

N°3804 

Cinq reconnoissances de l’an 1258 au profit de l’Abbé de Moissac consenties par : 

1°) Agenes de Duravel 3 s(ols) caor(sins) rente (et) 6 s(ols) caor(sins) acaptes…. [sic] de S(ain)t Laurents 

conf(ronte) avec le chemin de Brassac, (et) avec le chemin dud(it) fief (et) avec l’honneur d’Etienne………[sic] 

au moins de Janvier 1258. 

2°) Estienne Lacoste 5 s(ols) caor(sins) rente (et) 10 s(ols) acaptes pour six dinerades de terre dans 

l’honneur de S(ain)t Laurents conf(ronte) avec agenés de Lunel meme fief, (et) avec le chemin de Brassac, (et) 

avec terre de W. Longagne, chemin entre deux, (et) avec la terre de ............ [sic] mara. En 1258. 

3°) Arnaud Boyer 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes d’une dinerade de terre en la par(oisse) 

de S(ain)t Laurents conf(ronte) avec terre (et) vigne dud(it) Boyer (et) avec terre d’arn(aud) Troulher, (et) avec terre (et) 

vigne d’ Elie Branhe (et) avec celle d’arn(aud) Delolm. Outre cela demi-quint des fruits de rente. 

4°) Jean Malet 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes de deux dinerad(es) de terre dans l’honneur de 

S(ain)t Laurents conf(ronte) avec terre d’Elie Branhe, chemin entre deux, (et) avec la terre de R. teissendier, (et) avec la 

terre (et) vigne de G. Marti (et) avec le chemin. Outre cela demi-quint des fruits de rente. 

5°) B. Delcauzé 5 s(ols) caor(sins) de rente (et) 10 d(eniers) acaptes pour terre (et) vigne a Ondanse conf(ronte) avec 

terre (et) vigne de R. Bord, (et) avec celle de R. pabine, (et) avec celle d’arn(aud) Astier (et) avec celle dud(it) Delcauzé. 

N°3805 

Raimond Eveque de caors unit l’Eglise (et) paroisse de S(ain)t Laurents à celle de S(ain)t Michel de Moissac 

du consentement de l’Abbé de Moissac a qui le patronat appartient desd(ites) deux Eglises. Donné à 

Montesquieu le samedi après Toussaints. L’an 1289. 

N°3806 

Raimond fauré vendit à Meric Savignac une piece de vigne en la jurid(iction) de Moissac deça tarn conf(ronte) d’un coté 

vigne de vigal Rainaut, d’autre vigne de la Done de Roubi, d’autre avec la rue publique pour le prix de 8 (livres) to(u)rn(ois) 

noirs fait rente au S(ei)g(neu)r de Castelferrus. Passé à Castelsarrazy l’an 1289. Jean Michaëlis notaire de Castelsarrazy. 

Bernard de la Lande vendit à aimeric Savignac une piece de terre (et) vigne près S(ain)t Laurents, conf(ronte) d’un coté 

terre (et) vigne du sacristain de Moissac, d’autre terre (et) vigne de Nadale Lavaisse, d’autre terre (et) vigne de W. 

Valmerau, ruisseau entre deux, d’autre avec le chemin pour le prix de 8 (livres) to(u)rn(ois) noirs fait rente à l’Abbé de 

Moissac. L’an 1289. Led(it) Michaëlis not(aire). 

N°3807 
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Le 14 août 1346 françois Ortole reconnut a pierre de S(ain)t Paul donzel environ deux dinerad(es) (et) melhade de terre 

(et) vigne à la fadarie conf(ronte) avec terre (et) vigne de Jean fescas, d’autre terre (et) vigne des h(ériti)ers de R. Lafaje, 

dessous avec le ruisseau, dessus avec le chemin. Rente 18 d(eniers) caor(sins) acaptes 3 sols. 

Le 31 Mars 1349. W. de Rosis comme veuf de arnaude Ortole reconnoit à P. de S(ain)t Paul ecuïer deux dinerad(es) (et) 

melhade de terre (et) vigne ou environ sises à la fadarie qui ont été de francois ortole son frere sous le memes confronts 

(et) rente. 

N°3808 

Noble Ratier de Balaguier bourgeois de Moissac céda au pitancier pour avoir droit de sépulture dans l’Eglise 

du monastere 18 s(ols) caor(sins) de rente avec leurs acaptes païables par pierre Gaillard pour 5 dinerad(es) 

terre (et) vigne prés l’Eglise de S(ain)t Laurents conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de pierre Bosc, d’autre 

terre (et) vigne de pierre Marganac, d’autres chemin public, d’autre terre (et) vigne de la Dame de Selhairoux, 

d’autre terre (et) vigne de Bernard pagés. Le 20 decembre 1361. Guill(aume) Ermeric not(aire). 

N°3809 

Guill(aume) Combedouze dit Daubanes reconnut au pitancier une piece de terre (et) vigne à la fadarie conf(ronte) du haut 

vigne de Geraud Sans dit Castanh, du bas vigne de Jean Riol, d’un coté vigne de Jean Ricard, d’autre coté chemin public. 

Rente 8 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes 22 d(eniers) Le 23 octobre 1461. Gervais de Neyrac not(aire). 

N°3810 

Guill(aume) (et) Jean Baudet père (et) fils vendirent a pierre poussols deux journaux de terre (et) pré en la par(oisse) de 

S(ain)t Laurents au terroir dit Lou pesquié de Labat conf(ronte) du levant pré de pons Merlé, du couchant pré de l’acheteur, 

ruisseau entre deux, d’un coté pré des vendeurs, d’autre coté bois de Jean Merlé fait 5 s(ols) to(u)rn(ois) de logaderie a 

pierre delpey dit Bartevieille. Le 4 octobre 1483. P. Renerii not(aire). 

N°3811 

Geraud Cazenove reconnut au pitancier une piece de terre prés l’Eglise de S(ain)t Laurents conf(ronte) d’un coté avec le 

cemetiere de S(ain)t Laurents, chemin entre deux, du bas terrres de Jean de huc, chemin entre deux, d’autre coté terre de 

Guill(aume) Correge, chemin public entre deux. Rente 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes autant. Le 29 Septembre 

1484. P. Renerii not(aire). 

N°3812 

Le 15 fevrier 1492 Bernard André mar(chan)t aquereur de pierre Bousquet dit Tournemire reconnut au pitancier environ 

deux dinerades de vigne terroir de la fadarie conf(ronte) du chef chemin public de Moissac a la Borde dite de Born passant 

par le terroir de Bequis lequel chemin est dit chemin de la fadarie (et) conf(ronte) de tous les autres cotés avec terres de la 

Borde de pierre Riviere dit Jouanenc. Rente 2 s(ols) caor(sins) acaptes autant. Henry peregrini not(aire). 

N°3813 

Le 31 Aout 1512 Jean Joliani (et) la Beziade de Montret ont reconnu à l’Abbé une borde dans S(ain)t Laurents. 

Rente 18 s(ols) to(u)rn(ois) (et) une geline. G. Bodeti not(aire) 

N°3814 

L’an 1578 Copie d’arrêt pour l’Abbé de Moissac contre Jean de S(ain)t Aurel dit Lafon (et) Geraud fabré 

pour le fief de Catala en S(ain)t Laurents. 

N°3815 
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Reconnoissance consentie par pierre Cassan en faveur de l’Abbé de deux vignes à Clavel par(oisse) de S(ain)t 

Laurents. Le 25 aout 1678. 

N°3816 

Actes omis qu’on a placé icy regardant 

des faits enoncés dans les articles precedents 

des rentes dans la jurid(iction) de Moissac 

 
R. Coudier reconnut à p. Grimoard 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) 4 s(ols) acaptes de quatre dinerades de terre 

dela Tarn a Longanhe, (et) avec celle de Castilhou peytavi, dessous avec le fief quintal de pons pelissier (et) 

dessus avec le chemin de Corbieu. L’an 1256. 

N°3817 

Le 13 Janvier 1473. Le pitancier bailla à nouveau fief une maison dans Moissac quartier de S(ain)t Ansbert 

carrerot de Cabos à Jean Daniel conf(ronte) d’un coté avec led(it) carrerot, d’autre maison de Morot Annelh, 

d’autre maison de l’Eglise de S(ain)t Jacques, (et) maison de Jean Langlade. Rente 15 s(ols) caor(sins) acaptes 

autant. Jean Boyssonis not(aire). 

N°3818 

Le 6 Mai 1470 Raimond delgrés vendit au pitancier 4 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant acaptes 

sur une sienne vigne franche sise à fonreal conf(ronte) du haut (et) du bas avec deux chemins publics, d’autre 

coté vigne de Jean Labrousse, d’autre vigne de pierre garric (et) vigne des h(ériti)ers de Jean Grossalh. Jean 

Boyssonis not(aire). 

N°3819 

Le 30 Avril 1473 Jean Bordet (et) Jeanne Sans sa femme comme héritiers de Jean Sans leur père ont reconnu 

au pitancier un chenevier au fauxbourg S(ain)t Jacques rue de Cabremorte dans le carrerot del Claux, d’un 

coté chenevier de Jaques (et) Gausselin de Gangia, d’autre coté chenevier de Bernard Laspeyres, d’autre coté 

chenevier de pierre Cassé meme fief. Rente 4 s(ols) caor(sins) acaptes autant. J. Boyssonis not(aire). 

N°3820 

Raimond Delfau aquereur de pierre Murat reconnut au pitancier une piece de terre (et) vigne au terroir de 

Bequis conf(ronte) du haut vigne de pierre Cazetes, chemin entre deux, du bas vigne des h(ériti)ers de Gausselin 

Lagarrigue, tap entre deux, d’un coté vigne de Jean foussat (et) Jean favenc, d’autre coté vigne du gendre de 

Jean Burges dit Gatinois. Rente 18 d(eniers) caor(sins) acaptes autant. Le 7 fevrier 1483. P. Renerii not(aire) 

N°3821 

Le 9 Mars 1483. Jean Galau barbier reconnut au pitancier une certaine quantité de terres bois (et) 

pré en la jurid(iction) de Moissac terroir del Caliavet conf(ronte) avec le chemin de la Serre, (et) avec 

les terres de Dieudonné dellac (et) avec 
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vigne (et) terres dud(it) Galau (et) avec terres (et) bois de ................ [sic] (et) avec terres (et) prés des hommes 

Lusuffre [sic], (et) avec terres (et) vigne de Didier Arnal (et) avec Rente 15 s(ols) caor(sins) (et) une geline. 

Acaptes accoutumés. Mathias de Lezir not(aire). 

N°3822 

Bernard André aquereur de Jean Granier reconnut au pitancier quatre dinerad(es) de terre (et) bois 

jurid(iction) de Moissac terroir de Loubaran conf(ronte) du haut terres du reconnoissant (et) de tous les autres 

cotés terres dud(it) reconnoissant. Rente 3 s(ols) caor(sins) acaptes autant. Le 19 Janvier 1486. Pierre Renerii 

not(aire). 

N°3823 

 

Paroisse de Boudou 

 
La 6e ferie avant la fête de la nativité de Notre Dame 1232. R. de Montpezat Abbé de Moissac fonda un hopital 

des pauvres a la Pointe. 

N°3824 et 3825 

L’an 1235. Testament d’Etienne Trente hospitalier de l’hopital de la Pointe en faveur dud(it) hopital. 

N°3826 

Le 7 octobre 1236 Donation faite par Bernard Cabrias à l’hopital de la Pointe acceptée par Raimond de 

Montpezat Abbé de Moissac qui mit led(it) Cabrias administrateur dud(it) hopital. 

N°3827 

Trois pieces attachées ensemble des années 1239 (et) 1240. Sont trois donations par la 1ere desquelles R. A. (et) 

Bernarde sa femme, par la 2e p. Nairac la 3e Martine Lagaviole donnerent (et) delaisserent tous leurs biens (et) 

tout ce qu’ils pouvoint avoir comme leurs corps (et) tous leurs meubles (et) immeubles à Dieu, à S(ain)te Marie, 

a S(ain)t Raimond (et) au S(ei)g(neu)r Raimond de Montpezat Abbé de Moissac (et) specialement à l’hopital de 

la Pointe pour servir les pauvres qui y sont (et) y seront à l’avenir. 

N°3828 

L’an 1244. G. Lasgraves (et) sa femme se donnerent eux-mêmes (et) tous leurs biens à l’Abbé (et) a l’hopital de 

la Pointe pour servir les pauvres.. 

N°3829 

L’an 1244 Semblable donation que la precedente par A. penchenier (et) sa femme. 

N°3830 

L’an 1248 Division de Biens entre G. (Lateole ?) prieur de Boudou pour l’Abbé de Moissac, et le S(ei)g(neu)r 

Esquieu de Fumel. 

N°3831 
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Arnaud Lacapelle de Boudou reconnut a G. La teole prieur de Boudou une melhade de terre (et) vigne conf(ronte) avec 

la vigne de folquier avec celle d’hugues Descac (et) avec le cazal de G. Bonnet. Rente 6 d(eniers) caor(sins) acaptes 12  

d(eniers) caor(sins). Le 12 Decembre 1251. 

N°3832 

L’an 1266 Les gens du Comté de Toulouse aïant imposé sur les habitants de Boudou une prémice consistant dans le quint 

(et) demi- quint du vin, sur la plainte de M(onsieu)r Bertrand de Montaigut elle fut supprimée. 

N°3833 

Appel fait par l’Abbé d’une req(uête) et monition de S(ei)g(neu)r Jean d’Angeviliers Senechal d’Agenois (et) de querci 

lequel Senechal pretendoit que le fief de farguevieille appartenoit au Comté de Toulouse (et) l’Abbé disoit lui appartenir 

par donation. L’an 1267. 

N°3834 

Lettres de Philippe roy de France données a paris au mois de Juin 1276 qui assigne à Alpaïs femme d’arnaud de Montegut 

ecuïer cent sols tolozains de rente a prendre sur la premice que le Roy avoit en la ville de Boudou en bled vin (et) deniers. 

N°3835 

Estacie femme de Jean fauré au nom de ses enfans reconnut à l’Abbé huit dinerad(es) de terre à Boudou conf(ronte) avec 

W. Lagardelle, (et) avec la terre de Jaufré, dessus avec le chemin, dessous avec le ruisseau. Rente 6 s(ols) caor(sins) 

acaptes 12 s(ols) caor(sins). L’an 1307. Arn(aud) de podio pinet not(aire). 

N°3836 

L’an 1332 Protestation à la req(uê)te du sindic du Convent de Moissac qui avoit saisi la recolte de Boudou à 

l’Abbé sur laquelle led(it) Convent avoit sa pension, laquelle saisie avoit été faite par les commissaires du Roy 

pour 2000 (livres) que l’Abbé devoit. 

N°3837 

L’an 1332 Reçu de onze livres du fermier du port de la pointe appartenant à l’Abbé. 

N°3838 

Arrêt du parlement de Paris du 28 Juin 1343 qui ordonne qu’a l’occasion d’un homme qui fut trouvé pendu a 

Boudou le procés sera fait par l’Abbé (et) par le procureur du Roy. 

N°3839 

L’an 1342 Carci Aymeric successeur de Gilis son père reconnut à l’Abbé le quart du Capmas del Rat conf(ronte) de deux 

cotés avec terre (et) vigne de B. Daymar, d’autre terre (et) vigne de W. Senhorel, d’autre avec le chemin, (et) d’autre avec 

la moitié dud(it) Capmas. Rente 3 mealhes caor(sines) acaptes 3 d(eniers) caor(sins). Arn(aud) de Catus not(aire). 

N°3840 

Le 24 aout 1340. Lettres du Senechal de Toulouse (et) d’Alby gouverneur general du Languedoc au Sen(éch)al 

d’Agen (et) de Gascogne afin d’empecher que les villes (et) lieux de S(ain)t Nicolas, Boudou, (et) Lairaguet 

appartenants à l’Abbé de Moissac ne païassent point les contributions de bled (et) vin qu’on demandoit aux 

autres villes. 

N°3841 
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Le pitancier bailla a fief a pons ameli six dinerades ou environ terre, albarède (et) bois en la jurid(iction) de 

Moissac terroir del Rat conf(ronte) d’un coté chemin del Rat, du bas ruisseau del Rat, d’un coté, de la part de 

Tarn ,avec fief du pitancier, d’autre coté terre (et) bois du sacristain. Rente 3 s(ols) caor(sins) acaptes autant. 

Le 21 octobre 1399. Etienne Pinet not(aire). 

N°3842 et 3846 

L’an 1350 Procuration passée par les habitants de Boudou pour s’accorder des devoirs dus à l’Abbé (et) 

Convent de Moissac. 

N°3843 

Jean de Cardaillac tenoit a fief de la pitancerie de Moissac quatre dinerad(es) de terre labourable à l’entrée du chemin de 

La Combe del Rat confront(e) avec terre de Guill(aume) Cardaillac fils dud(it) Jean, (et) d’autre part avec le chemin 

laquelle ayant été deguerpie, le pitancier l’infeoda de nouveau aud(it) Guil(aume). Cardaillac sous la rente de 18 s(ols) 

caor(sins) acaptes. Le 25 Janvier 1392. 

N°3844 

L’Abbé bailla a fief à Jean Desperou une piece de terre, vigne, bois (et) ayral en la paroisse de Boudou 

terroir del Capmas de Bru confront conf(ronte) [sic] d’un coté terre (et) bois de Bernard Marjouan, d’autre 

terre (et) bois d’arnaud Guillelmi, chemin entre deux, d’autre terre vigne (et) bois de Raimond folquier (et) avec 

terre de Guillalme de Bru (et) avec terre de Robin Girard Rente 3 s(ols) caor(sins). Et doubles acaptes. Le 1 

Mai 1365. Michel de manu meliori not(aire). 

N°3845 

Cette piece cottée N°3846 est la meme que celle cy dessus N°3842. 

N°3846 

Le pitancier bailla à nouveau fief à pierre Sansas environ trois melhad(es) de terre bois (et) (herme ?) en la jurid(iction) 

de Moissac terroir de la Combe del rat conf(ronte) d’un coté avec led(it) Sansas, d’autre terre (et) bois de Jean Alard 

meme fief, d’autre terre (et) bois de pons Ameli, ruisseau entre deux. Rente 2 s(ols) caor(sins) acaptes autant. Le 21 

Septembre 1414. Arn(aud) Neyrac not(aire). 

N°3847 

Lettres de Charles frere du Roy de France Duc de Guyenne données au Mont de Marsan le 5 fevrier 1471 par lesquelles 

il veut que l’Abbé (et) Convent de Moissac qui comme étant de fondation Royale, ils sont Seigneurs du lieu de Boudour 

ou ils ont toute justice de laquelle ils ont toujours joui soïent maintenus en lad(ite) possession dans laquelle ils etoint 

troublés par m(aîtr)e Barthelemi de Combes soy disant substitut du Procureur du Roi en la Senechaussée de Quercy (et) 

par les Consuls de Moissac. 

N°3848 – 3849 

Lieve qui n’a aucune indication mais qui semble regarder le lieu de Boudou . L’an 1503. 

N°3850 

Lettres royaux du parlement de Toulouse du 8 Juillet 1531 pour M(onsieu)r de Narbonne Abbé de Moissac contre le sindic 

de habitants de Moissac qui le troubloint dans la possession de la justice de Boudou, le parlement se reserve la 

connoissance de cette affaire privativement a toute autre Cour. 

N°3851 



509 
 

498 

Acte de requisition pour l’Abbé de Moissac Seigneur de Boudou contre les Consuls de Moissac le 16 Aout 

1552. 

N°3852 

Le 18 Novembre 1536 Jean Tauzat pour lui (et) Bernard (et) Antoine Tauzat ses freres a reconnu tenir en fief 

de Nobles Jean Viguier (et) Marguerite Ricard mariés huit carterées un boisselat de terre sizes en la 

jurid(iction) de Moissac au terroir de La Combe del Rat conf(ronte) du chef avec le chemin public de ponpery 

a Tarn, du fonds ruiseau de La Combe del Rat (et) avec les terres (et) vignes de Dieudonné capgras meme fief. 

Rente deux cartons demi boisseau froment mesure de Moissac (et) 5 s(ols) 5 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) les 

acaptes deux cartons demi boisseau froment mesure de Moissac (et) 5 s(ols) 5 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) les 

acaptes. Extrait collationé. Generii not(aire). 

N°3853 

Tiroir n°21 Malauze 

Liasse n°3 Patronat de la Cure de Malauze 

L’eveque de Caors unit a la paroisse de S(ain)t Jean de Malauze l’Eglise de S(ain)te Marie de Rodonhou, parce 

que les revenus de S(ain)t Jean n’etoint pas suffisants pour l’entretien du service. Donné a Caors le 3 Juin 1230. 

N°3854 

Barthelemi Eveque de Caors donna (et) confera a arnaud Lagarrigue sous diacre les eglises de S(ain)t Jean 

de Malauze et de S(ain)te Marie de rodoniou son annexe lesquelles etoint vacantes. Donné a Moncuq la veille 

de pentecote. L’an 1267. 

N°3855 

Raimond Eveque de Caors institua en la Cure de S(ain)t Jean du Malauze (et) de Rodonhou (et) de S(ain)t 

Jacques de la Chapelle annexes sur la presentation du Chapitre de Moissac. L’an 1287. 

N°3856 

Institution donnée par l’Eveque de Caors de la cure de S(ain)t Jean de Malauze de Rodonhou (et) de S(ain)t Jacques de 

la Chapelle annexes sur la presentation du Chapitre de Moissac laquelle Cure vaquoit par la demission qu’en fit entre les 

mains du Chapitre arnaud lagarrigue son dernier possesseur. L’an 1287. 

N°3857 et 3858 

Le 9 Juin 1530 prise de possession de la Cure de Notre Dame de Rodonhou (et) de S(ain)t Jean de Malauze son annexe 

par jean de Gironde prêtre procureur fondé de Vital Constelhe pourvu de cette Cure par paul de Carrete Eveque de Caors. 

N°3859 

Présentation de la Cure de S(ain)t Jean de Malauze (et) de son annexe vacante par mort faite a M(onseigneu)r (Labest ?) 

Eveque de Caors par M(onseu)r Laborie camerier (et) en cette qualité patron de lad(ite) Cure, en faveur de Bertrand 

Laborie p(rê)tre du Diocèze de Montauban. Le 11 aout 1631. 

N°3860 
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En 1722 lad(ite) Cure vacante par mort M(onsieu)r de Caumels Antoine de Moissac comme chanoine de tour 

en fit titre a M(onsieu)r Antoine Delperé Dantin prêtre qui la jouit encore en 1729. On a cru devoir mettre ce 

mémoire quoyque on n’ait pas trouvé led(it) titre dans les archives. 

 

Dixmes de Malauze 

W. Curé de Malauze (et) B. de la Caussade ont convenu par cet accord que led(it) Curé jouira (et) percevra la 

moitié de la dixme de l’Eglise de S(ain)t Jean de Malauze (et) led(it) de la Caussade l’autre moitié. L’an 1238. 

N°3861 

Transaction de l’an 1253 entre Gausbert de la Garrigue curé de Malauze (et) de S(ain)te Marie de Rodonhou 

d’une part (et) Galharde de Rodonhou (et) Bernard de Luzech son beau frere (et) guillemete de Rodonhou sa 

femme, sur la dixme par lequel acte lesdites de Rodonhou (et) B. de Luzech délaissent aud(it) Curé pour toujours 

(et) a perpetuité les pretentions qu’ils soutenoint avoir en la dixme de lad(ite) Eglise de Rodonhou, soit Bleds, 

vins, chanvres, Linets, depouilles des morts (et) autres appartenances de lad(ite) dixme. 

N°3862 

L’an 1256 Certains particuliers prennent a ferme pour 15 ans de W. Dursive S(ei)g(neu)r de Malauze les rentes 

qu’il a a Malauze, à l’hopital de la Saudeje (et) en la paroisse de S(ain)t Jean de Cornac. 

N°3863 

Transaction de l’an 1257 entre Esquieu de fumel ecuïer d’une part (et) Gasbert de la Garrigue curé de Rodonho 

par rapport a la dixme de cette paroisse. Fut convenu sur proces que led(it) Curé prendra la moitié de la dixme 

de lad(ite) paroisse (et) led(it) Esquieu de fumel l’autre moitié. 

N°3864 

Fredol Abbé de Moissac (et) le Convent de Moissac delibèrent de poursuivre a leurs couts (et) depens le procés 

qui etoit entre Philippe de Cornelhan moine (et) aumonier d’une part (et) Aimeric de Blanquefort qui troubloit 

led(it) Camerier dans la perception des dixmes des paroisses de S(ain)te Marie de Rodonhou (et) de S(ain)t jean 

de Malauze qui appartenoint aud(it) Camerier. Le 28 Mars 1367. 

N°3865 

Brouillon informe d’enquete ou information asses inutile de l’an 1486. 

N°3866 

Recreance accordée au Chapitre des fruits de Malauze saisis en 1631, 1635, 1636 (et) 1637 a la poursuite du 

sindic des pauvres de Malauze donnée a Toulouse le 17 decembre 1638. 

N°3867 

Reparations de Malauze (et) afferme dud(it) Benefice par le Chap(itre) au prix de 600 (livres) par an l’an 1634. 

N°3868 (et) 3869 
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Arrêt du Parlement de Th(ou)l(ous)e du 24 Mars 1656 qui defend aux habitants de Malauze d’emporter de leurs 

champs les gerbes qu’ils n’aïent prealablement averti le sindic du Chap(itre) ou ses fermiers de venir prendre 

la dixme, defend aussi de sortir les menus grains en paille ou en gerbe des champs sans avoir fait le sus(dit) 

avertissement. Que le sindic du Chap(itre) faira les reparations de l’Eglise de Malauze (et) les habitants les 

charrois necessaires pour porter les materiaux, enfin relaxe le chap(itre) de la demande du 6e des fruits pour 

l’aumone des pauvres laquelle est moderée a 40 (livres) annuellement. Le 24 mars 1656. 

N°3870 

Deux lettres de M(onsieu)r Grand sindic datées de Moissc le 15 (et) 17 fevrier 1664 addressées à M(onsieu)r 

Bigorre Chanoine de Moissac à toulouse parlant de l’affaire entre le Chap(itre) (et) le S(ei)g(neu)r de Malauze. 

N°3871 et 3872 

Le 7 aout 1665 Acte d’opposition fait par le Sindic du Chap(itre) au denombrement de M(onsieu)r le Marquis 

de Malauze qui denombroit une partie de la dixme de lad(ite) paroisse. 

N°3873 et 3874 

Le 26 0ctobre 1666 Lettres du Grand Conseil en evocation de l’instance pendante au Parlement de Toulouse 

entre le marquis de Malauze (et) le Chap(itre) de Moissac au sujet de la dixme de Malauze, ces Lettres sont a 

la requete de M(onsieu)r le Cardinal (D’Este) Abbé de Moissac. 

N°3875 

Du 22 août 1668 Acte de requisition fait par les fermiers du dixme de Malauze aux habitants dud(it) lieu a ce 

qu’ils aïent a leur païer la dixme conformement à l’ancienne coutume. 

N°3876 

Memoires concernant l’affaire entre M(onsieu)r le Marquis de Malauze (et) le Chap(itre). 

N°3877 et 3878 

 

Seigneurie de Malauze 

 
Donation faite par Guillaume Dorsiva de tout ce qu’il avoit dans le Château de Malauze dedans ou dehors (et) 

toutes ses possessions en quel endroit qu’elles fussent a Dieu, a Notre Dame, aux apotres s(ain)t Pierre (et) 

s(ain)t Paul (et) a tous les saints (et) a Raimond Abbé de Moissac (et) a son Convent. L’an 1212 au Mois de 

Mars. 

N°3879 et 3880 

Transaction entre Raimond Abbé de Moissac d’une part (et) Bertrand de fumel (et) Esquieu son frere d’autre, 

par laquelle est convenu que lesd(its) fumels feront homage aud(it) Abbé pour les chateaux de malauze (et) de 

Montesquieu (et) de ses dependances comme etant de l’Eglise de Moissac, pour lequel homage il païera deux 

marcs de bon argent. L’an 1219. 

N°3881 
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Bertrand Abbé de Moissac requit Elie de Talairand vicomte d’Auvilar (et) de Lomagne de lui payer dix mille 

sols tournois a lui dus par led(it) Vicomte (et) par le Comte de perigord père dud(it) vicomte pour cause de prêt 

amiable. L’an 1291. 

Plus autre acte dans le meme (et) apres le susd(it) dans lequel il paroit que les susd(its) Abbé (et) Vicomte se 

contestoint une ile pres de Malauze. L’an 1291. 

N°3882 

Partie d’enquete sans commencement ny fin tendant a prouver que le juge de Malauze exerçoit la justice aud(it) 

Lieu. 

N°3883 

Requisition faite par le baile de l’Abbé de Moissac a celui de Bertrand durfort S(ei)g(neu)r de Malauze a ce 

qu’il eut a faire le proces a un lepreux de Malauze accusé de vol (et) emprisonné dans le château de Malauze 

par le bailé dud(it) Durfort, dans cet acte du baile de l’Abbé, l’Abbé est qualifié de Conseigneur de Malauze, 

Led(it) bailé de l’Abbé le requiert de faire lad(ite) procedure lui appelé, le bailé de Malauze ne pouvant ny 

devant la faire sans lui, autrement proteste etc. l’an 1321. 

N°3884 

Procès entre Bernard de Durfort (et) Charles d’armagnac pour la place de Malauze ce dernier pretendant 

qu’elle lui avoit été usurpée par led(it) Durfort pendant sa prison a Paris ou il avoit demeuré quatorze ou quinze 

ans. Le 5e May 1486. 

N°3885 

Interdits de noble Bertrand de Durfort contre Noble Robert de Balsac (et) tous autres qui le troubloint dans la 

possession de Malauze. L’an 1437. 

N°3886 

Memoires pour le peage de Malauze. 

N°3887 

 

Rentes de Malauze 

L’an 1202 au mois de Septembre Arnaudine de Malauze acheta de R. Guillaume Lafaje la terre (et) vigne qui 

se tient avec la digitarie de Malauze pour le prix de 40 s(ols) caorsins (et) la prit a fief dud(it) vendeur Pons, 

l’oublie de 12 deniers. 

N°3888 

W. Melon acheta de W. Segueliers une dinerade de terre (et) de ………[sic] en la jurid(iction) de Malauze 

terroir de Gamanel conf(ronte) avec terre de l’Abbé de Moissac (et)……..[sic] avec la couture d’aurel de 

Toufailles pour le prix de 16 s(ols) 8 d (eniers) bordelois, et led(it) Melon prit lad(ite) terre bois (et) barte a fief 

dud(it) Seguelier sous la rente de six den(iers) caor(sins) le 4 Juillet 1249. 

N°3889 
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Angline de Corboy veuve de hugues picarel notaire vendit au Camerier de Moissac toutes les terres, vignes, 

albarèdes, prés, bois, ayrals, cazals, (et) toutes ses autres possessions, tous les cens, rentes, oublies (et) autres 

droits seigneuriaux en argent bled (et) gelines dus a lad(ite) Angline en quel endroit qu’ils soient dans le lieu 

de Malauze (et) ses appartenances pour le prix de dix deniers d’or appellés florins de bon or. Le 18 octobre 

1376. Etienne Pineti not(aire) de Moissac. 

N°3890 

Le 14 Mars 1499 Jean Merlé aquereur de Jean Cormihac tous de Malauze a reconnu au pitancier de Moissac 

une piece de terre pré (et) nogarède dans la jurid(iction) de Malauze terroir de L’ile de Malauze conf(ronte) du 

levant pré de Jean Cornihac même fief, du bas pré de George Carle, d’un coté pré de Jean Barri même fief, 

d’autre coté pré de Guill(aume) Bert (et) Jean Bonis (et) de ses freres. Rente 18 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes 

autant. Led(it) pitancier comme Seigneur Lauza lad(ite) piece de terre aud(it) Merle. P. Renerii not(aire). 

N°3891 

Le 19 Novembre 1549 Jean Veny dit Giponet h(abit)ant de Malauze a vendu a Michel Bonis une piece de terre 

en la jurid(iction) de Malauze   terroir de Boissieres conf(ronte) du chef terres dud(it) acheteur, du fonds terres 

de Jean Cairac, d’un coté terres dud(it) acheteur (et) d’autre coté terres de Jaques Chaloupy fait rente au 

pitancier dix den(iers) to(u)rn(ois) par cartonat pour le prix de quatre ecus petits. Jean Conquas not(aire) de 

Malauze. 

N°3892 

Lieve des Rentes de Malauze dues au pitancier du Monastere de Moissac. L’an 1611. 

N°3893 

 

Tiroir n°22 

Liasse n°1 Bayne 

 
Guillaume, Pons (et) hugues pradel freres donnerent a Ansquitil Abbé de Moissac (et) a son Convent la moitié 

de la dixme de Bayne a eux appartenant (et) le fief qu’ils y avoint, et lesd(its) freres reçurent de l’Abbé (et) 

Convent susd(it) quinze sols. L’an 1102. 

N°3894 

 

S(ain)t Vincent de Lespinasse (et) S(ain)t Pierre de Sigonhac son annexe 

 
Le 25 aout 1496 Jean de Bonneville S(ei)g(neu)r de Castelsagrat vendit à Pons del Castanier Moine de Moissac 

trente……[sic] tornois de monoye courante de rente a lui dus par Geraud, arnaud, (et) raimond Servieres 

h(abit)ants du mazage de Maurel paroisse de S(ain)t Pierre de Sigonhac jurid(iction) dud(it) Castelsagrat pour 

leur quote part dud(it) mazage avec les acaptes (et) autres droits seigneuriaux 
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suivant (et) dans les confrontations marquees dans l’acte d’achat desd(its) Servieres. 

Plus autres trente sols to(u)rn(ois) a lui dus par les heritiers de feu Geraud Servieres bien tenants dans led(it) 

terroir de Maurel avec tous droits seigneuriaux pour trente ecus petits valant chacun 27 s(ols) 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois). Pierre Nicholay no(tai)re de Castelsagrat. 

N°3895 

Bail a fief par le S(ei)g(neu)r de Malauze en faveur de bernard de Lamotte de Piac d’une terre a S(ain)t Vincent 

de la Capelle. L’an 1242. Voyez l’acte inclus dans le precedent ou est une etiquete qui contient le precis dud(it) 

acte cotté N°3895 inclus dans le precedent. 

 
Gasques 

Cure (et) Curé de Gasques. 

Collation (et) institution en la Cure de S(ain)t Pierre de Gasques Dioceze de Caors faite par M(onseigneu)r 

l’Eveque de Caors sur la nomination du Celerier de Moissac. Le 21 fevrier 1475 dans l’Eglise de Gasques. P. 

Nicholay not(aire) de castelsagrat. 

N°3896 

Procuration ad resignandum de la Cure de S(ain)t Pierre de Gasques entre les mains de M(onsieu)r du 

Chambon celerier de Moissac du 28 aout 1608. 

N°3897 

Titre de la Cure de S(ain)t Pierre de Gasques fait par le Celerier du Chap(itre) de Moissac en faveur du 

S(ieu)r Odet caresmier prêtre sur la demission faite par Jean Roge prêtre (et) Curé de lad(ite) paroisse le 29 aout 1608. 

N°3898 

M(aîtr)e françois Cazenove Curé de S(ain)t Clair de Robilhou prend possession de la Cure de Gasques en vertu d’une 

permute faite avec M(aîtr)e Antoine Capella Curé de Gasques entre les mains de M(onseigneu)r l’Eveque de Caors. Le 

25 Juin 1631. 

N°3899 

Collation (et) institution par l’Eveque de Caors en faveur de Jean Roudil de la Cure de Gasqués sur la presentation du 

Celerier de Moissac ; cette cure vaquoit par la mort d’Antoine Capella le 29 Juin 1631. 

N°3900 

Le 25 juin 1631 permutation entre le Curé de S(ain)t Clair de Robilhou (et) de Gasques de laquelle est fait mention cy 

dessus N°3899. Cottée cy N°3901 

 
Titre de presentation a M(onseigneu)r l’eveque par le Celerier de la cure de S(ain)t Pierre de Gasques vacante par la 

mort de François fourton dernier curé, en faveur de Bertrand Sapientis prêtre (d’ agenois ?) Le 26 avril 1633. 

N°3902 

Procuration de permute entre les mains de M(onseigneu)r l’Eveque entre Antoine Capella Curé de Gasques appartenant 

au Celerier (et) françois Cazenove Curé de S(ain)t Clair de Roubillou du 22 Juin 1631. Durand not(aire). 

N°3903 
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Le 15 Novembre 1687 Acte de requisition fait au Curé de Gasques au sujet des reparations ordonnées par 

M(onseigneu)r L’Eveque en visite. 

N°3904 

La Cure de Gasques, de Sales, de Saint Vincent de L’Espinasse (et) de S(ain)t Pierre de Sigonhac etant unies 

(et) possédées par le S(ieu)r Guibon prêtre vers le milieu ou la fin du quinzieme siecle (et) etant ensuite separées 

il y eut un grand proces par rapport aux bornes desd(ites) paroisses surquoy il y eut deux arrets l’un du 

parlement de Toulouse de l’an 1484 et l’autre du parlement de Bourdeaux en 1498. On trouvera cy apres ces 

arrets cottés. Ce proces fut terminé apres ces deux arrets par la transaction qui sera cottée cy après. Les parties 

du proces etoint le Camerier comme prieur de Gasques, le Curé de Gasques, le prieur de Colonges, le Curé de 

S(ain)t Vincent de l’Espinasse (et) de S(ain)t Pierre de Sigonhac (et) le Sindic du Monastere de S(ain)t Maurin. 

Apert dud(it) proces par les pieces cottées 

depuis N°3905 jusques à N°3928 

Arrêt du Parlement de Toulouse du premier fevrier 1484 qui démet le Curé de S(ain)t Vincents de L’espinasse 

(et) de Sigonhac son annexe qui pretendoit le carnelage (et) autres menues dixmes dans certains terroirs de la 

paroisse de Gasques qui seront nommés dans la transaction sur ce passée cy apres en faveur du Recteur de 

Gasques. 

N°3929 

Arrêt du Parlement de Bordeaux du 23 Juin 1498 qui démet le Curé de S(ain)t Vincent de L’Espinasse de la 

demande de certaine dixme sur certains terroirs de la paroisse de Gasques deduits dans la transaction rapportée 

au N° suivant 

N°3930 

Transaction du 10 août 1498 dans laquelle il est convenu que : 

1°) Le prieur (et) Curé de Gasques jouiront a l’avenir en consequence des arrets susd(its) jouiront [sic] de 

la dixme des terroirs de Costas (et) Costassou (et) de leurs limites suivant qu’elles sont réglées par les 

Commissaires du parlement, (et) que le Curé de S(ain)t Vincent ne donnera en ce aucun trouble auxd(its) prieur 

(et) Recteur. 

2°) que led(it) Curé de S(ain)t Vincent sera tenu païer auxd(its) prieur (et) Recteur 110 (livres) 5 s(ols) 

tournois pour les fraix du procès. 

3°) que led(it) Curé de S(ain)t Vincent pourra agir sur le petitoire (et) proprieté desd(ites) dixmes quand 

il lui plaira. Delezir not(aire). 

 

Tirroir n°22 

N°3931 

Liasse n°2 Piac (et) S(ain)t Pierre de Daps son annexe 

Accord du 23 Juillet 1472 par lequel il est porté que toute la dixme de la paroisse de Piac (et) de S(ain)t 

Pierre de Daps son annexe appartient au Curé contre M(onsieu)r de Gaulejac Seigneur de Piac. 

N°3932 
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Accord entre le Chap(itre) (et) M(onsieu)r de Piac par lequel tous les arrerages de rentes, lods (et) ventes des 

terres echangées entre parties seront partagées egalement. Le 5 Octobre 1659. 

N°3933 

S(ain)t Jean de Cornac et 

S(ain)t Paul des pis son annexe 

L’Eveque de caors unit l’Eglise de S(ain)t Jean de Cornac (et) de S(ain)t Paul d’espis son annexe a l’Eglise 

de piac pendant la vie dud(it) Curé (et) ce du consentement du Celerier de Moissac a qui apartient, suivant cet 

acte, le droit de nomination a la cure de S(ain)t Jean de Cornac (et) de son annexe S(ain)t Paul. Le 14 may 

1457. 

N°3934 

Institution accordée par le vicaire general de Caors de la Cure de S(ain)t Jean de Cornac (et) de S(ain)t Paul 

despis vacante par mort sur la presentation de M(onsieu)r l’Abbé de Moissac. Le 25 mars 1464. 

N°3935 

Remise a des arbitres convenus des differents qui etoint entre le Celerier prieur de Gasques (et) le Curé d’une part (et) le 

Curé de S(ain)t Avit d’autre par rapport aux bornes desd(ites) paroisses. Le prieur (et) Curé de Gasques pretendant que 

cellecy [sic] alloit jusques au chemin dit Brassagues (et) le Curé de S(ain)t Avit le contraire. Le 27 Juin 1477. P. Maruria 

not(aire). 

N°3936 

Acte fait a M(onseigneu)r l’Eveque de Caors qui avoit refusé le sujet qui lui avoit été presenté par le Celerier sur la 

demission du Curé de S(ain)t Jean de Cornac (et) des Pis son annexe a qui le droit de presentation de lad(ite) Cure 

appartient, dans cet acte on donne copie a l’Eveque de la Bulle du pape Innocent VIII qui confirme la nomination faite par 

le Celerier. Le 16 Novembre 1487. 

N°3937 

Institution (et) Collation de la Cure de s(ain)t Jean de Cornac (et) des pis son annexe accordée par l’Eveque de caors a 

celui qui lui avoit été presenté par le Celerier de Moissac. Le 3 avril 1509. 

N°3938 

Autre institution d’un autre sujet sur la presentation du celerier le 10 Decembre 1512. 

N°3939 

Autre institution de lad(ite) Cure sur la presentation du celerier le 19 Juin 1524. 

N°3940 

Procuration passée par Antoine de Roquemaurel Curé de S(ain)t Jean de Cornac (et) de S(ain)t Paul despis son annexe 

pour prendre possession a son nom de lad(ite) Cure Le 24 fevrier 1557 retenue par Scorbiac not(aire) de Montauban. 

N°3941 

Jean Verdier au nom dud(it) Ant(oine) de Roquemaurel prend possession de lad(ite) Cure en vertu de la susd(ite) 

procuration le 27 fevrier 1557. R. Dupuy not(aire) de Moissac. 

N°3942 
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Resignation faite entre les mains du Celerier par Dominique Larousse Curé de S(ain)t Jean de Cornac (et) de 

S(ain)t Paul despis son annexe. Le 26 Novembre 1467. Berger not(aire) de Montgaudou. 

N°3943 

Brassac 

Le 30 Juin 1324 R. de laperge (et) Guill(aume) de laperge son neveu habitants de Castelsagrat baillèrent a 

fief une piece de terre, vigne, pré (et) maison le tout contigu en la paroisse de Brassac conf(ronte) avec le pré 

des h(ériti)ers de R. Costavel, d’autres avec la terre des h(érit)ers de Guill(aume) La Brethonie, ruisseau entre 

deux, d’autre avec terre de feu Guill(aume) La Begne, chemin entre deux, d’autre avec la terre des h(ériti)ers 

de Guill(aume) Surla, d’autre avec la maison (et) Cazal des h(ériti)ers de Guill(aume) Laroque, d’autre part 

avec la terre des h(ériti)ers de Guillaume Surla, d’autre part du dessus par le chef avec terre de Guill(aume) 

Mothou (et) avec la terre domés d’austorg, à Raimond (et) pierre Lagarrigue freres de Brassac. Rente 8 s(ols) 

caor(sins) (et) un sestier froment mesure de Moissac (et) quatre gelines. Et 8 s(ols) caors(ins) acaptes. fait en 

la paroisse de Mongaudou. Jean periere no(taire) de Brassac. 

N°3944 

S(ain)t Nazaire 

 
Gausbert donna a S(ain)t pierre de Moissac un heritage a lui avenu par donation de ses parents sis dans le 

Dioceze de Caors dans la viguerie de S(ain)t Nazaire au lieu dit in valle paderno conf(ronte) du haut avec terre 

(et) bois de Raimond, d’autre coté vignes d’Ingebald le long du ruisseau, d’autre coté avec le chemin public. 

Fait au mois de Juillet dans la premiere semaine ferie 6e regnant Louis. 

N°3945 

 

S(ain)t Pierre de Mongaudou 

 
L’an 1333. Le S(ei)g(neu)r Arn(aud) de Luzech lauza la vente faite par Etienne Pelissier a R. Lapeyre ou la 

perge une piece de bois en la paroisse de S(ain)t pierre de Mongaudou conf(ronte) de deux cotés avec les terres 

dud(it) emphytheote, d’autre part avec terres domes delbosc, d’autre avec terres de Guill(aume). Bacou. Rente 

12 d(eniers) caors(ins) acaptes autant. Arnaud pineti not(aire). 

N°3946 

Le 7 août 1343 vente faite par pierre Sabatier a pierre Barrau d’une piece de terre en la paroisse de Mongaudou 

terroir de Doumerc confrontée dans cet acte, faisant rente a tel seigneur qu’il appartiendra. Bernard de 

Combelis not(aire). 

N°3947 
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S(ain)t Pierre de Nezac 

ou Miramont 

Eglise (et) dixme de lad(ite) Eglise 
 

 

Vieille enquete sans datte dans laquelle il est dit que les Moines de Moissac jouissoint de l’Eglise de S(ain)t 

Pierre de Nezac au nom de l’Abbé de Moissac, il y a plusieurs temoins ouis devant Gausbert Abbé de Marcillac. 

N°3948 

Conventions entre l’Abbé de Moissac (et) les Moines (et) avec Grimald de Mont valra (et) Etienne son frere sur 

l’Eglise de Enazac que l’abbé (et) moines de Moissac leur ont donné a jouir pendant dix ans en par eux bâtissant 

une Eglise de huit arthabazos [sic] (et) que led(it) Grimald clerc la tieindra dans sa vie mouvant des Moines 

(et) apres sa mort son frere Etienne la pourra tenir de même (et) qu’apres leur mort cette Eglise (et) tout ce 

qu’ils y auront appartiendra au Monastere de Moissac. Au mois d’avril regnant Jesus Christ (et) le Roy 

Philippe. 

N°3949, 3950 et 3951 

Bulle du pape honoré donnée a Latran le 2 des Kalend(es) de Janvier l’an 6 de son pontificat addressée a l’Abbé 

(et) prieur de Tulles Dioceze de Limoges, dans laquelle il le nomme commissaire pour terminer le differend 

entre l’Abbé (et) Convent du Monastere de Moissac a qui l’Eveque de Caors faisoit tort sur l’Eglise de Nezac. 

N°3952 

Le 24 Novembre 1531 Noble Jean de pelagrue S(ei)g(neu)r de Miramont vendit au Chap(itre) de Moissac toute 

la portion qu’il avoit, qui est de neuf parts, les sept de la dixme de Miramont sive des paroisses de S(ain)t Pierre 

de Nezac (et) de S(ain)t Sernin des pintiers comme bled, vins (et) autres choses pour le prix de deux mille livres 

tournois que led(it) S(ei)g(neu)r de Miramont a reçues. G. Bodeti not(aire). 

Ratification de lad(ite) vente le 27 avril fait par led(it) de pelagrue même notaire. 

N°3953 

Consulte de (Bresche?)(et) parizot deux ad(voca)ts de Toulouse du 11 Juillet 1672 qui adjuge au Chap(itre) 

lad(ite) dixme en vertu de lad(ite) rente, excepté qu’il ne parut que les S(ei)g(neu)rs de Miramont (et) S(ain)t 

Sernin ne l’eussent retirée. 

N°3954 

 

Rentes de Miramont 

En 1687, 1688 et 1689 il y eut procez entre le sindic du Chap(itre) (et) le S(ei)g(neu)r Louis Delvolvé 

S(ei)g(neu)r de Labrousse, le Chap(itre) pretendant obliger le S(ieu)r de Labrousse a reconnoitre au Chapitre 

une piece de terre size dans la paroisse de S(ain)t Pierre de Nezac sous la rente d’un Carton bled froment 
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mesure de Miramont (et) 20 d(eniers) to(u)rn(ois) size au tenement de la Canal, ou de Lafon de Lolme a 

present appellée la pesse de Laure. Voyes l’exploit libellé en datte du 16 Juillet 1687. 

Cotté N°3955 

Apert dud(it) proces par les pieces cottées depuis N°3956 juques à N°3967 

Sur ce procez jugement des Req(uê)tes du palais du 9 fevrier 1688 qui condamne par defaut led(it) Delvolve a 

reconnoitre lad(ite) piece avec depens. 

N°3968 

Taxe, rolle (et) exécutoire des depens dud(it) procez N°3969, 3970, 3971, 3972 et 3973. 

Autre jugement des req(uê)tes du 4 janvier 1689 contre le S(ieu)r Labrousse qui s’etoit pourvu en retractement 

du jugement du 9 fevrier 1688. 

N°3974 

Req(uê)te (et) assignation donnée par le Chap(itre) a ce que le S(ieu)r Gaspar de testas S(ieu)r de Lalande 

intervienne en la susd(ite) instance. Le 27 Mars 1689 

N°3975 

 

S(ain)t Sernin des Pintiers 

 
Noble Jean de Pelagrue S(ei)g(neu)rs du lieu de Miramont aïant besoin de 700 (livres) to(u)rn(ois) pour la dot 

d’Anne de pelagrue sa fille vendit au Chap(itre) toute la dixme des bleds (et) vins que led(it) vendeur avoit 

accoutumé de percevoir dans toute la paroisse de S(ain)t Sernin des pintiers (et) tous les autres droits qu’il 

avoit dans cette paroisse, or le droit dud(it) vendeur etoit la moitié des Bleds (et) vins exepté certains gleyzages 

qui appartiennent au Curé en seul pour le prix de 700 (livres) to(u)rn(ois). Le 24 avril 1528. Arnaud de Volvens 

not(aire). 

N°3976 

 

S(ain)t Martin d’Esmes 

Patronat de la Cure d’Esmes 

 

R. Eveque de Caors (et) B. Abbé de Moissac, permutèrent le benefice d’Esmes avec celui de Boisse. L’eveque 

bailla aud(it) Abbé l’Eglise de S(ain)t Martin d’Esmes avec toutes ses appartenances (et) tout ce que l’Eveque 

y jouissoit lequel ne se réserva que le droit de donner l’institution, cas de vacance arrivant, la pension de 

Bled qu’il a sur la dixme de lad(ite) paroisse (et) le droit de procuration pour lui (et) pour ses serviteurs ou 

Ministres. (et) les autres droits Episcopaux. 
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L’eveque susd(it) permute lad(ite) Eglise avec celle de Boysse Dioceze de Caors dans laquelle led(it) Eveque 

dit que led(it) Abbé (et) Convent a droit de patronat dont il jouit paisiblement, et l’Abbé (et) convent lui cèdent 

lad(ite) eglise de Boysse avec tout ses droits sans aucune reservation pas même du patronat. Fait a Caors le 28 

octobre 1283. Apert de deux actes un en parchemin (et) l’autre en papier attachés ensemble (et) cottés 

N°3977 et 3978 et 3988 

Institution en la Cure de S(ain)t Martin d’Esmes par le Vicaire general de Caors sur la presentation de l’Abbé de Moissac 

le Mercredy avant la fete de S(ain)t Pierre (et) de S(ain)t Paul. L’an 1286. 

N°3979 et 3980 

Institution en la Cure de S(ain)t Martin d’Esmes par l’Eveque de Caors sur la presentation de l’Abbé de Moissac. L’an 1288. 

N°3981 

Quittance faite par l’eveque de Caors a l’Abbé de Moissac de 5000 sols de bons to(u)rn(ois) noirs que led(it) 

Abbé devoit payer en compensation de la plus value du benefice d’Esmes en consequence de la permute faite 

avec celui de Boisse. L’an 1292 

N°3982 et 3983 

Institution en la Cure de S(ain)t Martin d’Esmes par l’eveque de Caors sur la presentation de l’Abbé de Moissac. Le 22 

Decembre 1436. 

N°3984 et 3985 

Institution en la Cure de S(ain)t Martin d’Esmes comme les autres du 22 Mars 1470 

N°3986 

Provisions accordées par le Pape Alexndre 6e sur une resignation de la Cure d’Esmes le 8 des ides de Janvier 1493. 

N°3987 

Echange ou copie d’iceluy rapporté cy devant : sous N°3977 (et) 3978 du Benefice d’Esmes avec celui de Boisse. L’an 

1483. 

 

 

 

 

Tiroir n°22 

N°3988 

Institution en la Cure d’Esmes par l’eveque de Caor sur la presentation de l’Abbé de Moissac. Le 20 Mars 1470. 

N°3989 

Liasse n°3 Dixme de la Paroisse d’Esmes 

Dame Marguerite Dorvieu Seigneuresse de Montesquieu aïant vendu la dixme d’Esmes au Chapitre de Moissac les 

paroissiens ne vouloint point païer la dixme ou du moins a la cotte que les Religieux pretendoint sur quoy il y eut un grand 

proces qu’on trouvera depuis la piece cottée 

N°3990 jusques a N°4023 

Ce proces fut agité vers l’an 1536 entre les religieux (et) le Curé d’Esmes d’une part, (et) les paroissiens d’autre. 

 

 

Du 10 Novembre 1537. Acte de sommation signifié a Dame Marguerite Dorvieu 

seigneuresse de Montesquieu de prendre la cause pour le Chapitre 
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de Moissac dans le procès qu'ils ont au Parlement de Toulouse pour raison de la dixme de S(ain)t Martin 

d’Esmes par elle vendue aud(it) Chapitre, contre les paroissiens dud(it) Esmes. 

N°4024 

Le 9 Juillet 1554. Les autheurs de noble Antoine Dejean S(ei)g(neu)r de S(ain)t Projet (et) de Montesquieu aïant 

vendu au Chap(itre) la dixme d’Esmes par acte du 13 May 1522 Led(it) Dejean aïant attaqué cette vente obtint 

un arret qui le remit en possession de lad(ite) dixme en païant prealablement au Chapitre la somme de mille 

livres que led(it) Dejean offre dans cet acte (et) le sindic les reçoit (et) consent que led(it) Dejean rentre dans 

la possession de lad(ite) dixme comme avant led(it) contract de vente ou d’engagement. 

N°4025 

 

Rentes dans Esmes 

 
Le 22 Novembre 1445 Jean Laboissiere h(abit)ant de Montesquieu reconnut a Noble Fines de Rouzet femme du 

Noble Baron Guill(aume) de Luzech une piece de terre, vigne, bois (et) maison le tout joignant dans la paroisse 

d’Esmes terroir del Sireg, le chemin qui va de l’Eglise d’Esmes au Capmas d’aymour (et) au Capmas del Sireg 

entre deux [sic], conf(ronte) d’un coté avec un chemin de l’Eglise d’Esmes a Moissac, d’autre terre (et) bois 

qu’à été de Bernard Giguel, d’autre terre (et) bois de Jacomet Romiguieres fief de Romiguieres, d’autre terre 

(et) bois qu’ont été de Raimond Aymons dit Romiguieres, ruisseau entre deux, d’autres terres (et) vignes qui ont 

été de Guillalme Maurel femme de Bernard delfraisse, et d’autre avec le ruisseau (et) place du capmas del 

Sireg, le ruisseau (et) la place de la fon (et) fossé entre deux. 

Plus un pré en lad(ite) paroisse dans la riviere de la Bargalone pres de la tuillerie du bos conf(ronte) d’un coté 

pré de feu Raimond Coderc, d’autre avec le pré qu’a été domes de la martinie, d’autre avec le pré domes de 

Bos acaptes 2 s(ols) caor(sins) Rente 6 s(ols) caor(sins) (et) une paire de bones gelines. P. Sabaterii not(aire) 

N°4026 

Le 23 Juillet 1454. hector de Roquete Curé de S(ain)t Martin d’Esmes bailla a nouveau fief en son nom (et) a 

celui de son Eglise a Jean de Volvene de lad(ite) paroisse une piece de terre herme dans lad(ite) paroisse (et) 

dans la riviere de la Bargalone au terroir dit a Trussau conf(ronte) d’un coté avec led(it) ruisseau de la 

Barguelone, d’autre bois de Jean Delsol, fossé entre deux, (et) avec les terres dud(it) Jean emphytheote de deux 

cotés. Rente 3 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes 1 d(enier) to(u)rn(ois). Jean Boyssonis not(aire). 

N°4027 
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Le 23 mars 148 :: [sic] c’est sous le regne de Louis XI........[sic] Antoine (et) Jean Barrié freres de la paroisse d’Esmes 

reconnurent à noble Bernard de Montagudet dit de Boysset ecuyer S(eigneu)r du lieu de Montagudet le fait ou Capmas del 

Roch, maisons, ayrals, terres, pré, vignes, vignals, bois, bartes, pechs, combes, eaux, fontaines, ruisseaux (et) toutes les 

appartenances dud(it) Capmas del Roch conf(ronte) du chef avec les terres des h(ériti)ers de Jean Delsol qui ont été de 

Guill(aume) lartigue (et) avec le vignal de Guill(aume) Delsol, d’autre part avec le chemin de l’Eglise d’Esmes à Moissac, 

d’autre terres des h(ériti)ers de Jean Delsol, du fonds avec le ruisseau de Cavans, d’autre part terres desd(it)s feuzatiers 

reconnoissants (et) freres du fief de Rossinhol appartenant au S(ei)g(neu)r de Montesquieu et avec led(it) chemin de 

l’Eglise a Moissac (et) avec les terres du fief de Salvou tenues par pierre Labatut. 

Plus une piece de terre en lad(ite) par(oisse) d’Esmes dans le capmas susd(it) del Roch conf(ronte) du fonds terres 

de Jean Lababo (et) de ses freres, Bertrand delsol (et) de ses freres (et) de ses neveux, de Jean Lavaissiere (et) de ses 

neveux fief dud(it) Montagudet, un ruisseau entre deux, d’autre part avec terres des h(ériti)ers de Jean Delsol, led(it) 

chemin d’Esmes à Moissac entre deux, (et) du chef terres des héritiers du(dit) Jean Delsol (et) d’autre coté avec les terres 

du capmas de Guillaumou. 

Plus autre piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Las Volvenes conf(ronte) du chef terre desd(its) h(ériti)ers 

de Jean Delsol, d’un coté terres de Guill(aume) Delsol (et) des h(ériti)ers dud(it) Jean Delsol, du fonds terre des h(ériti)ers 

de Jean delvolve. Sous ……..[sic] Acaptes [sic] 

Rente 6 cartons froment. 6 cartons avoine, mesure de Lauzerte 20 s(ols) to(u)rnois et un paire gelines. Jaques Maurety 

not(aire). 

N°4028 

Le 27 Novembre 1482. Jean Delsol dit Capela h(abit)ant d’Esmes vendit une piece de terre dans lad(ite) 

paroisse terroir de la Combe Venas a Louis de (pinu ?) curé d’Esmes laquelle conf(ronte) du chef avec chemin 

de lad(ite) Eglise au capmas de Rouzel, d’un coté terre des h(ériti)ers de Jean delvolvé dit lou long, du fonds 

terre dud(it) vendeur d’autre coté terre de Jean delsol neveu dud(it) vendeur fait 3 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente 

au S(ei)g(neu)r de Montesquieu (et) autant d’acaptes. Prix de la vente 3 (livres) to(u)rn(ois) (et) dix doubles 

Jean de Cahors not(aire) 

N°4029 

Le 16 Janvier 1482 Guill(aume) Dorvieu S(ei)g(neu)r de Montesquieu lauza la vente precedente aud(it) Curé 

sous la rente de 3 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) autant acaptes. Jean de Cahors not(aire) 

Plus led(it) S(ei)g(neu)r lauza audit Curé une piece de pré par lui aquise d’Etienne (et) Geraud delsol freres de 

lad(ite) paroisse, lequel pré est dans lad(ite) paroisse dans la Riviere de la Bargalone conf(ronte) du chef pré 

de Bernard delvolvé, par le chef (et) d’un coté avec pré de Guill(aume) Lartigue, d’autre coté pré dud(it) Etienne 

é Geraud delsol freres, du fonds pré de Bernard delsol sous la rente d’un sol to(u)rn(ois) (et) autant acaptes. 

N°4030 et 4031 

Le 14 juin 1488 Guill(aume) Dorvieu S(ei)g(neu)r de Montesquieu lauza à Louis de pinu pretre d’Esmes une piece de terre 

vendue aud(it) de pinu size en lad(ite) paroisse terroir de La fon d’Esmes conf(ronte) du chef avec le chemin d’Esmes a la 

chapelle, d’un coté chemin d’Esmes a Moissac passant a la fontaine d’Esmes, du fonds ruisseau de lad(ite) fontaine, d’autre 

coté terre de Bernard delsol sous la rente d’un sol to(u)rn(ois) (et) autant acaptes. Jean de Caors not(aire). 

N°4032 
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Le 5 Avril 1484 Guill(aume) Delvolvé ayant acheté a Louis de pinu pretre une piece de terre (et) bois au terroir 

del vernet de Guiraud Gautier conf(ronte) du chef (et) d’un coté terre dud(it) acheteur, terme entre deux, du 

fonds pré dud(it) Louis de pinu, d’autre coté terre dud(it) Louis aquise de Bernard delsol : 

Plus a raison de l’achat fait dud(it) Louis de pinu par Bernard (et) Jean delsol freres de la paroisse d’Esmes 

d’une autre piece de terre (et) bois size en lad(ite) paroisse terroir del Vernet de Guiraut gautier, conf(ronte) 

d’un coté (et) du chef terre dud(it) Bernard delsol (et) de ses freres, terme entre deux, d’un coté avec le chemin 

du Bourg de Visac a Moissac passant au moulin de Lissac, du fonds avec pré dud(it )Louis acheteur, d’autre 

coté terre dud(it) acheteur ; noble Guill(aume) Dorvieu S(ei)g(neu)r de Montesquieu lauza lesd(ites) ventes 

sous la rente d’un sol to(u)rn(ois) (et) autant acaptes. Jean de Caors not(aire). 

N°4033 

Le 24 Novembre 1485. Noble guill(aume) Dorvieu S(ei)g(neu)r de Montesquieu lauza à Louis de pinu prêtre 

h(abit)ant d’Esmes l’achat qu’il avoit fait de Jean Delsol jeune dit Nanot du quart d’une piece de terre (et) de 

Bois dans la paroisse d’esmes appartenant par indivis aud(it) Jean Delsol (et) jean delsol dit Capela son oncle 

vendeurs (et) a Jean delsol son frere, conf(ronte) de deux cotés sçavoir du chef (et) d’un coté avec le chemin de 

Montesquieu a la Capelle, du fonds avec le ruisseau de Cavarieu, d’autre coté terre (et) bois d’hugues Lavaur 

charpentier. Sous la rente de 15 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) douze den(iers) to(u)rn(ois) acaptes. Jean de Caors 

not(aire). 

N°4034 et 4035 

Le 26 Mars 1490. noble George Dorvieu S(ei)g(neu)r de Boudy (et) Noguejols en Agenois vendit a Bertrand 

de Raissac pitancier de Moissac les rentes (et) acaptes (et) droits seigneuriaux suivants : 

1°) Deux cartons froment mesure de Moissac (et) dix deniers to(u)rn(ois) de rente a lui dus par Jean de 

Caors prêtre (et) notaire (et) les acaptes acoutumés sur une piece de terre en la paroisse de S(ain)te Thecle 

terroir de Lavaporc sive de Rabiole conf(ronte) avec les terres de noble Guill(aume) Dorvieu S(ei)g(neu)r de 

Montesquieu, d’un coté terre des h(ériti)ers d’Ant(oine) Cairou, du fonds terre des h(ériti)ers de Raimond Rouby 

(et) de Guillalme Robine femme de Jean Calauzenes (et) avec terre des h(ériti)ers de Jean de Caors (et) cette 

piece fait un carton froment ; plus une autre piece aud(it) terroir conf(ronte) du chef avec terres du s(ei)g(neu)r 

de Montesquieu d’un coté (et) du fonds le ruisseau de Lavaporc, d’autre coté terres d’Ant(oine) Cairou (et) 

cette piece fait un carton froment. Plus une autre piece en la paroisse d’Esmes au terroir de Linieys conf(ronte) 

du chef terre de Geraud delvolvé d’un coté terre d’arnaud Guill(aume) de Sault (et) avec le pré de Laurent 

danjoy, du fonds (et) d’autre coté avec terres dud(it) Jean de Caors fief du S(ei)g(neu)r de Montesquieu et cette 

piece sus confrontée fait dix den(iers) to(u)rn(ois) de rente. 

2°) Guill(aume) Labadie jeune de Montesquieu deux livres tornois de rente avec les acaptes 

accoutumés pour une piece de terre (et) de pré joignant sise en la paroisse de S(ain)te Thècle au terroir 

de pontanel conf(ronte) avec le chemin de Montesquieu d’autre coté chemin de Montesquieu au gué 

de la Brete. Plus pour une piece de terre (et) bois joignant dans lad(ite) paroisse de S(ain)te Thècle au 

terroir de Cayrou conf(ronte) du chef chemin de Montesquieu 
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à l’eglise de S(ain)te Thecle passant par le pech del Cairou, d’un autre côté terre des h(ériti)ers de Raimon 

Roby (et) de Guillalme Roby femme de Jean Calauzenes, d’autre coté vigne dud(it) S(ei)g(neu)r vendeur. 

3° Deux cartons froment mesure de Moissac, une paire gelines (et) deux sols to(u)rn(ois) de rente (et) les 

acaptes accoutumés dus par Gasbert Donalhet de S(ain)te Thecle pour une piece de terre (et) bois contigus (et) 

pour la borde qui y est, conf(ronte) du chef avec le chemin tendant de l’Eglise de S(ain)te Thecle au Capmas de 

Marti, d’un coté vigne des h(ériti)ers de Guill(aume) delrat, (et) vigne d’arnaud Guill(aume) de saut dit 

Majoran, du fonds terres de Guill(aume) Thibaud, ruisseau del Bosquet entre deux (et) de là avec les terres de 

feu Raimond Roby (et) de lad(ite) guillalme Roby veuve, led(it) ruisseau entre deux, d’autre coté avec les terres 

d’arnaud Guillaume Symorre (et) avec la terre desd(its) h(ériti)ers de Guill(aume) delrat, (et) avec un chemin 

qui sort du chemin qui va de Montesquieu a l’eglise de S(ain)te Thecle, (et) tend au chemin qui va de l’Eglise 

de S(ain)te Thecle aud(it) capmas de Marti. Plus pour une autre piece au terroir de La Croux pres l’eglise de 

S(ain)te Thecle conf(ronte) du chef avec le chemin de Montesquieu à l’Eglise de S(ain)te Thecle, d’un coté avec 

certain chemin qui sort dud(it) chemin (et) va au chemin de l’Eglise de S(ain)te Thecle aud(it) capmas de Marti. 

4°) Vingt den(iers) de rente (et) les acaptes accoutumés dus par les h(ériti)ers de Jean Lestrade d’Esmes 

pour une piece de terre en la paroisse d’Esmes terroir del Cavarieu conf(ronte) du chef chemin tendant de 

l’eglise d’Esmes à Moissac passant par la Combe de Lagarde, d’un coté chemin du Capmas de Labres a la 

moline de Tremoles sive des pradals, d’autre coté ruisseau del Cavarrieu. 

5°) Vingt deniers de rente (et) les acaptes accoutumés dus par pierre Ese d’Esmes pour une piece de pré 

sis en la paroisse de S(ain)t avit au terroir dit al Cavarrieu conf(ronte) du chef chemin d’Esmes a Moissac 

passant par la Combe de Lagarde, d’un coté ruisseau del Cardonet, d’un coté pré du nommé delsol fief de 

l’Abbé de Moissac, d’autre coté chemin du Capmas de Labres a lad(ite) Moline de tremoles sive des pradals. 

6°) Trois cartons froment mesure de Moissac (et) six den(iers) to(u)rn(ois) de rente dus par indivis par Jean 

Lacroux de S(ain)te Thecle fils d’heliot Lacroux (et) Jeanne desprats mariés, par Bernarde Desprats femme de 

Bernard Mazet de fauroux, arnaude desprats femme de Balthazar porinhac, Guillalme des prats femme de 

Raimond Codonh de S(ain)te Thecle, Guillalme desprats femme de Jean Mourgué (et) h(ériti)ère de Galharde 

desprats femme d’Etienne Morgué pour une piece de terre vigne (et) bois joignant (et) une maison (et) ayrals 

qui y sont, dans la paroisse de S(ain)te Thecle au terroir dit a Cave conf(ronte) du chef avec le chemin de 

Montesquieu a l’Eglise de S(ain)te Thecle passant al Chay, d’un coté vigne de Jean Cairou (et) la même avec 

la terre des h(ériti)ers de Vital bousquet, du fonds terre des h(ériti)ers de Guillaume Lemouzy, d’autre coté 

terres de Benoit Bonafous (et) des h(ériti)ers dud(it) vital Bousquet, d’autre part avec le chemin de Moissac a 

Miramont passant par le Capmas del Bousquet. 

7°) Cinq den(iers )to(u)rn(ois) (et) un carton froment mesure de Moissac dus par Raimond 

Calozenes de S(ain)te Thecle (et) les acaptes accoutumés pour une piece 
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de terre au terroir de Lou Can par(oisse) de S(ain)te Thècle conf(ronte) d’un coté avec le chemin de 

Montesquieu vers l’Eglise de S(ain)te Thècle, d’un coté avec le chemin de l’Eglise de S(ain)te Thècle à l’Eglise 

d’Esmes, du fonds terres de Jean Cayrou (et) des autres deux cotés terres des h(ériti)ers de Guillaume Boisse 

(et) de Galharde de Latapie (et) d’autre coté avec les terres dud(it) Raimond Calozenes. 

8°) Douze den(iers) to(u)rn(ois) (et) les acaptes accoutumés dus par Arnaud Calauzene pour une piece de 

pré dans la paroisse de S(ain)te Thècle terroir de Bely conf(ronte) du chef chemin de Montesquieu à Durfort, 

par un coté pré des h(ériti)ers de Guill(aume) Lemouzy, du fonds pré de Jean Calozenes (et) des h(ériti)ers de 

Raimond Roby (et) d’autre cote avec pré desd(its) Calozenes (et) Roby. 

9°) Cinq sols tourn(ois) (et) demi carton froment, mesure de Moissac, (et) les acaptes dus par Arnaud Marty 

pour une piece de terre (et) vigne joignant dans la par(oisse) de S(ain)te Thecle conf(ronte) du chef chemin de 

Miramont a S(ain)te Thècle passant par le capmas de la fon, d’un coté terre d’arnaud Bories, du fonds terres 

dud(it) Marti, d’autre coté terres (et) bois de Guill(aume) Thibaut. 

10°) un sestier froment (et) un sestier avoine mesure de Lauzerte, trois livres tournois (et) une paire gelines 

de rente (et) dix sols to(u)rn(ois) acaptes dûs par Gasbert, pierre, jean, Bertrand, autre pierre (et) par les 

h(ériti)ers de Guill(aume) delpech d’Esmes pour une piece de terre, bois (et) pré avec maisonals (et) tapies 

qui y sont sis dans la paroisse de S(ain)t Barthelemi de Montmanha (et) au terroir de S(ain)t Barthelemi 

conf(ronte) du chef terres (et) bois de Raimond (et) Bertrand Roques, terme entre deux, jusques a la fon de Bec 

engralhe (et) la même avec la fon de Bec engralhe, d’autre coté suivant toute la longueur avec le ruisseau de 

Bec engralhe jusques au ruisseau de Cavarrieu, d’autre coté avec led(it) ruisseau de Cavarrieu montant par 

led(it) ruisseau de Cavarrieu jusques au ruisseau de La Mare (et) la même avec led(it) rival de Lamare jusques 

au terres dud(it) Raimond (et) Bertrand Roques freres, certain chemin public passant par lesd(ites) possessions. 

11°) Six cartons froment (et) six cartons avoine mesure de Lauzerte (et) vingt sols dix den(iers) to(u)rn(ois) 

(et) une paire gelines de rente (et) dix sols terroir d’acaptes dûs par Antoine (et) Jean Barrié freres de la 

paroisse d’esmes pour un capmas dit del roch avec les terres, pres, vignes, horts (et) ayrals (et) autres 

appartenances dud(it) Capmas ou borie, sis en la paroisse d’Esmes conf(ronte) du chef avec terres de Bernard 

delvolvé h(ériti)er de Guill(aume) Delsol, de Geraud Lartigue (et) de jean de Laboissiere (et) d’un coté avec 

chemin de l’Eglise d’Esmes au ruisseau de Cavarrieu passant a Guillamou, du fonds ruisseau del Cavarrieu, 

d’autre coté terres desd(its) Barrié fief du S(ei)g(neu)r de Montesquieu, le ruisseau de la fon del Roch entre 

deux. Plus pour une autre piece de terre en lad(ite) paroisse d’Esmes terroir de Guilhame conf(ronte) du chef 

avec le chemin de l’Eglise d’Esmes a Moissac passant a Guilhamo d’un coté avec le chemin qui va du Carrefour 

de Nones a Moissac, du fonds avec le ruisseau de la fontaine d’Esmes, d’autre coté terre desd(its) Barrié fief 

du S(ei)g(neu)r de Montesquieu. Plus pour une autre piece de terre size au carrefour de Guilhamo conf(ronte) 

d’un coté avec chemin de l’Eglise d’Esmes a Moissac, d’‘autre coté avec 

un autre chemin du capmas del Roch à l’Eglise d’Esmes, d’autre coté terres desd(its) 

Barrié fief du S(ei)g(neu)r de Montesquieu (et) avec terre de Jean Laboissiere. 



526 

515 

 

12°) Trois cartons froment (et) trois cartons avoine mesure de Lauzerte une paire gelines (et) trois sols to(u)rn(ois) de 

rente (et) les acaptes dus par Bernard, Jean, Guill(aume) (et) Jaques Babo freres (et) arnaud Babo leur neveu h(abit)ant 

d’Esmes pour une piece de terre dans lad(ite) paroisse d’Esmes terroir de Laudemesse conf(ronte) du chef terres de 

Guill(aume) Lidoire du fonds ruisseau de la fon d’esmes, d’un coté terres de bernard Delsol ruisseau (et) fossé entre deux. 

13°) Deux sols to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes dus par Jean Labaissiere Gasbert Delsol, (et) Fines delsol (et) par 

les h(ériti)ers de Guill(aume) Laboissiere d’Esmes pour une piece de terre dans la paroisse d’Esmes terroir de Laudemesse 

conf(ronte) d’un coté avec le chemin d’Esmes à la Capelle, d’autre avec le chemin de la fon de las Relhes a Moissac (et) 

avec la terre de jean delsol dit minot, du fonds avec le rival de las vignes sive ruisseau de la fontaine d’Esmes. Plus pour 

une autre piece de terre en lad(ite) paroisse terroir del Clauzet conf(ronte) d’un coté terre de Jean (et) antoine Barrié 

freres (et) encore du chef avec lesd(its) Barriés d’autre coté terre desd(its) Barrié, du fonds chemin du Capmas del Roch 

a l’Eglise d’Esmes. 

14°) cinq den(iers) to(u)rn(ois) de rente (et) les acaptes dus par Bernard (et) Jean Delsol d’Esmes pour une 

pièce de terre aud(it) terroir de Laudemesse conf(ronte) du chef avec chemin Cornaguas tendant de l’Eglise 

d’Esmes a la Capelle, d’un côté terre de Guill(aume) Lidoire du fonds avec le ruisseau de la fontaine d’Esme 

dit de Las vignes, d’autre coté avec vigne de Delphine (et) Gasbert delsol frere (et) sœur. 

15°) Sept cartons (et) demi froment (et) sept cartons (et) demi avoine mesure de Lauzerte (et) avec sept 

doubles (et) demi de monoye courante valant chaque double dix den(iers) to(u)rn(ois) (et) une geline (et) demi 

de rente (et) les acaptes dûs par les h(ériti)ers de pierre Baude h(abit)ant de Durfort pour une borde avec ses 

terres, prés, vignes, bois, cazals (et) sis dans la paroisse de S(ain)t Hilaire de Durfort terroir de Durfort 

conf(ronte) du chef avec chemin de Castelnau a Montesquieu d’un coté chemin de Lauzerte a Moissac passant 

al Casgtanher gros, d’autre coté ruisseau del Cairou, d’autre coté terres de Jean Guionet fief du S(ei)g(neu)r 

de Montagudet. 

Toutes lesquelles possessions sont par indivis avec led(it) pitancier prix de la vente 150 (livres) to(u)rn(ois) 

Suit dans le meme acte la reconnoissance de Jean de Caors prêtre (et) notaire sus nommé au commencement 

de cet acte (et) apres lui celle des autres emphytheotes cy dessus nommes. Henry perigrini not(aire). 

N°4036 

Le 8 Juin 1493. Noble pierre fabri S(ei)g(neu)r de S(ain)t hubert del Castanhol (et) de S(ain)t Jean de Viaroze 

vendit au pitancier : 

1°) Douze den(iers) to(u)rn(ois) petits de rente (et) six den(iers) to(u)rn(ois) acaptes a lui dus par Jean 

Guibal (et) Ricote delvolvé sa femme h(abit)ants d’Esmes (et) par Guill(aume) Redon (et) Jean Redon de la 

paroisse de S(ain)t Sernin pour une piece de terre dans la par(oisse) d’Esmes terroir del Bes conf(ronte) d’un 

coté avec le ruisseau de la Barguelonne (et) d’un coté avec terres de Gasbert de Labatut (et) avec les terres des 

freres dud(it) Labatut, (et) du chef avec le ruisseau del vés 

2°) Sept sols to(u)rn(ois) petits de rente (et) deux sols to(u)rn(ois) acaptes dus par Jean de la veyssiere (et) ses freres 

(et) cinq sols par hugues de Nassés (et) Gasbert del sol son gendre douze deniers to(u)rn(ois) (et) par Louis delpy douze 

den(iers) to(u)rn(ois) pour certaines terres sises dans la paroisse d’Esmes terroir de la Guillalmie conf(ronte) du fonds 
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avec chemin public de Montesquieu à l’Eglise d’Esmes, d’un coté terres de Jean (et) Bernard defiguier (et) avec 

les terres de guill(aume) Redon dit Barri (et) de ses frères, du chef terres desd(its) Redons (et) avec terres de 

Guill(aume) (et) pierre Delsol, rival entre deux, (et) avec les terres de Geraud Lartigue, rival entre deux. 

3°) Douze den(iers) to(u)rn(ois) de rente (et) six den(iers) acaptes dus par Gasbert labatut d’Esmes pour une piece de 

terre en lad(ite) paroisse terroir del bés conf(ronte) d’un coté avec le ruisseau de la Barguelonne, (et) de deux cotés avec 

terres dud(it) Labatut (et) avec le ruisseau del bes. Prix de la vente 9 (livres) to(u)rn(ois). Mathias de lezir notaire. 

N°4037 

Le 3 aout 1497. Jean de caors prêtre de Montesquieu reconnut au pitancier une piece de terre labourable sise en la 

jurid(iction) de Montesquieu paroisse d’Esmes terroir de Cabosse sive Lavaporc conf(ronte) d’un coté ruisseau de 

Lavaporc, d’autre coté terres de Guill(aume) Bru dit Berdigole (et) de ce même coté terres d’arnaud ramon (et) de ses 

freres, tap entre deux, du chef (et) du fonds terres dud(it) reconnoissant sous 15 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente (et) les 

acaptes accoutumés. Ant(oine) de Lezir notaire. 

N°4038 et 4039 

Le 8 Mars 1518. Arnaud, Doucete, antoine (et) Jean Delsol de la paroisse d’Esmes reconnurent tous ensemble par indivis 

au pitancier une piece de vigne dans la paroisse d’Esmes terroir de Combes conf(ronte) du chef avec vigne de Guiraude 

Delpech, du fonds avec chemin de l’Eglise d’Esmes a Moissac, d’un coté vigne d’antoine delsol dit Charlat, d’autre coté 

avec vigne d’antoine Delsol. 

2°) une piece de vigne en lad(ite) paroisse terroir de La Combe conf(ronte) du chef vigne des h(ériti)ers d’hugues 

Nasses, du fonds vigne des h(ériti)ers de Jean Delsol dit Cabos, d’un coté vigne de Guilhem delsol, d’autre coté terre de 

Guiraud Ramon. 

3°) une piece de vigne en lad(ite) paroisse terroir de la Tapie conf(ronte) du chef chemin de l’Eglise d’Esmes a 

Moissac, du fonds terre d’ant(oine) delsol, d’un coté vigne de pierre Canet (et) de sa femme, d’autre coté vignes de Jean 

Delsol dit (Messire ?) 

4°) une piece de terre en lad(ite) paroisse terroir del Cartonat sive del Rival de las Relhes conf(ronte) du chef avec 

le chemin de la Riviere vers le Capmas de Gyquel, du fonds (et) un coté terres de Montezat Lavaissiere (et) d’autre coté  

avec le chemin qui va du Capmas de Gyquel vers la riviere. 

5°) une piece de terre en lad(ite) paroisse terroir de La Tapie conf(ronte) du chef chemin de Moissac à Brassac, du 

fonds avec terre de arnaud delsol fief du S(ei)g(neu)r de Montesquieu, d’un coté terres (et) canebal des h(ériti)ers d’hugues 

Nassés (et) d’Antoine Delsol dit tastevi. 

6°) une piece de vigne en lad(ite) paroisse terroir de Venas conf(ronte) du chef vigne de guiraud Babo, du fonds chemin 

de Moissac à Brassac, d’un coté vigne d’Antoine delsol, d’autre coté vigne de Beatrix delsol le tout sous la rente de six 

sols to(u)rn(ois) portable a Moissac (et) les acaptes accoutumés. Guillaume Cayronis not(aire) de S(ain)te Thècle. 

N°4040 

Le 15 May 1522. Arnaud Babo de la paroisse de S(ain)t Avit jurid(iction) de Moissac reconnut au pitancier de Moissac 

une carterée de terre mesure de Moissac aquise de Jean lavaur dit folquet size en la par(oisse) d’Esmes terroir de Lestarnes 

sive del bosc del bourg conf(ronte) du chef terre de jean lavaur, d’un coté terre de Bertran Lavaur, du fonds avec le chemin 

public de la tuilierie de las Mares a la Capelle, (et) d’autre coté terre de Jean Lavaur plus vieux, acaptes accoutumés, 

rente accoutumée portable a Moissac Guill(aume) Delsol not(aire) de Montesquieu. 

N°4041 
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Le 1 Juillet 1523 Pierre Canet dit Lostet h(abit)ant d’Esmes reconnut au pitancier une maison terre (et) cazal 

joignant en la paroisse d’Esmes terroir de Venas sive de Trapete maison aquise de Jean delvolvé p(rê)tre 

conf(ronte) du chef chemin public d’Esmes a Moissac (et) au carrefour de Venas, d’un coté maison (et) terre 

d’hugues (et) pierre perris freres, du fonds terres desd(its) perris, d’autre coté chemin public de la fontaine de 

Sanas a l’eglise d’Esmes. Rente 4 d(eniers) to(u)rn(ois) portable acaptes accoutumés. Guill(aume) Delsol 

not(aire) de Montesquieu. 

N°4042 

Le 29 Mars 1531. Jean delvolvé dit Naudier h(abit)ant d’Esmes vendit a pierre delsol hote d’Esmes un cartonat 

(et) demi vigne mesure de cette paroisse size en ladite paroisse terroir dit al Revessen conf(ronte) du chef avec 

le chemin public du mas de La Soleilhade à l’Eglise d’Esmes, d’un coté terre dud(it) vendeur prix de la vente 

7 (livres) to(u)rn(ois) (et) 16 doubles, a la charge par l’acheteur de païer la rente (et) acaptes au S(ei)g(neu)r 

de qui elle est mouvante sans autre indication. Guil(laume) Delsol not(aire). 

N°4043 

Le 10 aout 1570 Antoine Delsol d’Esmes a vendu a Rigou Bigorre mar(chan)t de Moissac toute la plus value 

d’une piece de vigne en la paroisse d’Esmes terroir du fait de Lacoste conf(ronte) du chef avec le chemin public 

dud(it) terroir, un coté vigne de Guill(aume) Lacoste, d’autre coté vigne de Guill(aume) Gardy, du fonds vigne 

de Raimond delvolvé, led(it) acheteur est chargé de la cotte part païable au pitancier de Moissac. 

R. Dupuy not(aire). 

N°4044 

Le 17 Juillet 1613 executoire des req(uêtes) de Toulouse pour 12 (livres) de rapport intervenu en instance 

feodale, pour le sindic du Chap(itre) de Moissac, contre Geraud Labatut, Guill(aume) Bonnecaze Guill(aume) 

barrié, Jean baulac, hugues Monteillet (et) Jean Lacoste, commandement fait en consequence (et) saisie de 

fruits d’une vigne a Esmes. 

N°4045 

 

Tiroir n°23 

Liasse n°1 S(ain)te Thècle (et) Montesquieu 

Nota : celui qui a fait ce repertoire avertit Messieurs du Chapitre que dans leurs archives, il n’a pas trouvé le contract 

de vente de la dixme de S(ain)te Thècle faite par le S(ei)g(neu)r de Montesquieu au Chapitre de Moissac mais il avertit 

qu’on la trouvera dans les registres du s(ieu)r Maurety avocat de Moissac, on peut y avoit recours si on le juge a propos 

elle est de l’année1462. 

 
Rentes dans S(ain)te Thècle jurid(iction) de Montesquieu 

Raimonde Capela de S(ain)te Thècle prit a fief d’Arnaud Guilhem la part a lui appartenant des terres sous 

confrontées mouvantes en fief de la Done helene de pene veuve de Bernard Raimond de Roquecorn, (et) de 

Guiraud (et) de Castilhou peytavi (et) de Jean (et) de Simon Guilhem freres d’une piece 
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de terre (et) de pré a S(ain)te Thècle terroir de filhot conf(ronte) avec le pré de p. Carci (et) avec les h(ériti)ers 

de Bertrand Carci (et) dessous avec le pré des h(ériti)ers de R. Capela (et) d’autre part avec la terrre de lad(ite) Raimonde. 

Rente 6 d ½ caors(ins) (et) 2 d(eniers) caor(sins) acaptes. Le 27 avril 1337. Jean de Artino not(aire). 

N°4046 

Vital de S(ain)t Agnan (et) marie Darque sa femme aquereurs d’Alphonse Dengilis (et) de Raimonde delperier sa femme 

h(abit)ants alors de S(ain)te Thecle (et) aujourdhuy de Castelsarrazy (et) comme donatoires de pierre delperier père de 

lad(ite) Raimonde ont reconnu au pitancier deux capmas dits de Lamartinie avec leurs appartenances qui ont été autrefois 

de feu Thomaze de Lamartinie femme dud(it) pierre delperier (et) mère de lad(ite) Raimonde size en lad(ite) paroisse dont 

l’un confr(onte) d’un coté avec la vigne dite de las fosses jusques au chemin public avec les terres d’arnaud Boscaymeric 

(et) du bas avec le chemin public, d’autre coté suivant sa longueur (et) du bas avec les terres dud(it) Boscaymeric. L’autre 

capmas confr(onte) d’un coté suivant toute sa longueur avec les terres dud(it) Boscaymeric, du haut avec le chemin public, 

d’autre coté terre (et) vigne de Raimond Cariven, (et) du bas avec terres de Viscarret. Rente neuf sols caors(ins) acaptes 

17 den(eniers) caors. Le 1 Janvier 1419. Dieudonn(et) Bruguerii not(aire). 

N°4047 

Le 7 Juillet 1477 Jean Boyssonis not(aire) de Moissac vendit au pitancier dix cartons froment, seize sols huit den(iers) 

to(u)rn(ois) (et) une paire gelines de rente a lui dus avec les acaptes accoutumés par Jean Martin de la paroisse de S(ain)te 

Thècle pour une borie (et) ses appartenances dite de Las Carrieres conf(ronte) d’un coté avec les terres de Jean Demons, 

ruisseau entre deux, d’autre coté avec terre de Michel ferrieres (et) astorg Martin, d’autre coté terres de Balthazar 

polinhac, (et) d’autre coté terres de jean Benavent, ruisseau entre deux. Prix de la vente 16 ecus d’or petits valants chacun 

27 s(ols) 6 d (eniers) to(u)rn(ois). Blaise de Rupe not(aire). 

N°4048 

Le 7 Juillet 1477 Jean Boyssonis not(aire) de Moissac vendit au pitancier trois cartons froment mesure de 

Moissac quinze sols to(u)rn(ois) (et) une paire gelines de rente a lui dus par Benoît Nautonnier h(abit)ant de 

Montesquieu pour une borie (et) toutes ses appartenances dans la paroisse de S(ain)te Thecle terroir de Labres 

conf(ronte) d’un coté avec terres de Guill(aume) Antoine, pierre (et) autre pierre Bonafous, chemin entre deux, 

d’autre coté terres de Sebastien Boisset, (et) d’autre coté terre de Bernard Cahors. Le prix dix ecus petits. 

Blaise de Rupe notaire. 

N°4049 

Le 31 Mars 1479. Guilhem Ramon (Labourd ?) de S(ain)te Thecle reconnut a noble Guill(aume) Darvieu 

S(ei)g(neu)r de Montesquieu a cause du deces de Noble Jeanne de Labarthe dame de Montesquieu une maison 

terre (et) pactus a l’entour en lad(ite) paroisse de S(ain)te Thècle terroir de Lenhiés conf(ronte) d’une part 

maison de Bertrand Bonafous d’autre avec un chemin de Montesquieu a Moissac d’autre part avec le pactus de 

Bertrand Bonafous. 

2°) une piece de terre, pré (et) bois contigus aud(it) terroir conf(ronte)avec le chemin de S(ain)te Thècle à 

Esmes (et) de deux cotés avec les terres (et) vigne dud(it) Bertrand Bonafous certaines bornes entre deux, 

d’autre part avec la terre de Guilhem Bonafous (et) de sa femme (et) d’autre avec le chemin du moulin de paute 

a Moissac, le long du Cavarrieu, (et) d’autre avec un chemin qui part de la borde de Lenhies (et) entre dans le 

chemin Moissagués (et) avec le chemin de Montesquieu a Moissac 
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3°) une piece de terre aud(it) terroir conf(ronte) d’un coté avec les pactus dud(it) Bertrand Bonafous, 

d’autre avec les pactus desd(its) feuzatiers (et) d’autre avec le chemin de La Borde de Lenhies a Moissac. Rente 

5 s(ols) to(u)rn(ois) un carton froment un carton avoine mesure de Montesquieu (et) une geline. Acaptes 2 

s(ols) to(u)rn(ois). Arn(aud) fornelli not(aire) de Lauzerte. 

N°4050 

Jean ferrie pour lui (et) pour Etienne son père (et) arnaud son frere a reconnu au pitancier aquereur de noble 

Guill(aume) Carvieu S(ei)g(neu)r de Montesquieu de ce fief, une borde avec ses dependances sizes en la 

paroisse de S(ain)te Thècle terroir de Labrousse conf(ronte) du levant chemin public de Montesquieu a 

L’aujol, du couchant terres de Jean Marti, d’un coté terres d’astorg Marti. 

Plus une piece de terre size là même conf(ronte) avec le chemin public, d’autre coté terres d’astorg Marti, 

du fonds terres de Jean Marti, d’autre coté terres de Jean ferrieres. 

Plus une piece de pré dans lad(ite) paroisse terroir de Laujol conf(ronte) d’un coté avec le chemin public 

qui va à Moissac, d’autre avec le pré de Jean Johanni, d’autre coté avec le pré de Michel Mourgué (et) 

d’autre coté avec le chemin public. Rente 6 cartons froment, une cartiere avoine, mesure de Moissac, quinze 

sols dix den(iers) to(u)rn(ois) (et) 3 gelines le tout portable acaptes accoutumés. Pierre Renerii not(aire). Le 3 

Janvier 1484. 

N°4051 

Le 3 Janvier 1483 Noble Guill(aume) Darvieu S(ei)g(neu)r de Montesquieu vendit au pitancier : 

1°) deux cartieres bled froment une cartiere avoine mesure de Moissac 12 s(ols) 4 d(eniers) to(u)rn(ois) 

une paire de gelines de rente (et) les acaptes accoutumés dus par Astorg Marti dit Labrousse h(abit)ant de 

S(ain)te Thècle sur une borde avec ses dependances en lad(ite) paroisse terroir de Labrousse conf(ronte) du 

levant chemin public de Montesquieu a l’aujol, du couchant terres de jean Marti, ruisseau entre deux, d’un coté 

terres d’Etienne ferrié (et) d’autre coté terres dud(it) Etienne ferrié. 

2°) Plus sur une piece de terre au meme terroir conf(ronte) avec les terres de pierre Galouze, d’autre coté terres de 

Martin Bru. 

Plus a vendu comme dessus aud(it) pitancier la rente reconnue par les ferriers sous les memes confronts (et) cottité que cy 

dessus N°4051. 

Dans la meme piece le 3 janvier 1484. Astorg Marti h(abit)ant de S(ain)te Thècle a reconnu au pitancier aquereur de ce 

fief de noble Guill(aume) Darvieu S(ei)g(neu)r de Montesquieu une borde avec ses dependances en la paroisse de S(ain)te 

Thècle terroir de Labrousse conf(ronte) du levant chemin public de Montesquieu a L’aujol, du couchant terres de jean 

marti, ruisseau entre deux, d’autre coté terres d’Etienne ferrier (et) d’autre coté terres dud(it) Etienne ferrier Rente comme 

au commencement de cet article au N° ou est la vente (et) la reconnoissance de la piece de terre au meme terroir enoncée 

dans ce N° au 2e lieu. 

Dans le meme acte est encore la reconnoissance des ferriers la meme que celle cottée cy dessus N°4051. P. Renerii notaire. 

N°4052 

Rigald fabré h(abit)ant de S(ain)te Thècle a reconnu au pitancier aquereur du fief de noble Guill(aume) Darvieu 

S(ei)g(neu)r de Montesquieu une borde avec les apartenances en la(ite) paroisse de S(ain)te Thècle terroir dit 

Laborde de Sabastia conf(ronte) d’un coté 
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avec le chemin public de Moissac au Capmas de Guilhamisse, d’autre coté avec les terres de Laurents 

Nautonier, d’autre coté avec terres des h(ériti)ers de Benoit Nautonier, (et) d’autre coté avec le ruisseau de 

Gardonez. Rente 20 s(ols) to(u)rn(ois) 5 cartons (et) demi-froment, quatre cartons avoine, mesure de Moissac, 

une paire gelines (et) les acaptes accoutumés. Le 5 fevrier 1487. P. Renerii not(aire). 

Etienne Martin pour lui (et) Jean Martin son père a reconnu au pitancier aquereur comme dessus le jour 5 

fevrier 1487 une borde avec ses appartenances dans la paroisse de S(ain)te Thecle au Capmas de Las Carrieres 

conf(ronte) d’un coté avec les terres de Balthazar Polinhac, d’autre coté terres de pierre Caussé dit Charel (et) 

de ses freres, d’autre coté avec la Combe de faufrech, d’autre coté terres d’Astorg Marti (et) des hommes dits 

de Labadie. Rente 12 cartons bled 21 s(ols) 8 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) 2 paires gelines (et) les acaptes 

accoutumes. Le 6 fevrier 1487. P. Renerii not(aire). 

N°4053 

Le 26 Mars 1490 Noble George Darvieu S(ei)g(neu)r de Boudy (et) Nugejols en agenois aïant vendu cy devant au pitancier 

certaines rentes par acte retenu par h. Peregrini l’an 1483 (et) le 3 avril (et) disant que le prix de lad(ite) vente n’etoit pas 

suffisant led(it) S(ei)g(neu)r de Boudy vendit aud(it) pitancier toute la plus value desd(ites) rentes quoyqu’elle excedat la 

moitié du juste prix pour la somme de onze livres tournois. Henri peregrini not(aire). 

N°4054 

Pierre Albert, pierre Albiac, (et) Jean Mestré pour lui (et) son frere pierre Mestré h(abit)ants de S(ain)te Thècle 

ont reconnu au pitancier aquereur du S(ei)g(neu)r de Montesquieu Guill(aume) Darvieu (et) bernard son fils, 

une borde avec ses dependances dans la paroisse de S(ain)te Thecle terroir del Cayrefourc conf(ronte) d’un 

coté chemin public de Montesquieu a Castelnau, d’autre coté terres de jean Mourgué, d’autre coté terres de 

Jean (et) Bernard Bolhet freres, (et) d’autre coté terres desd(its) feuzatiers. Rente trois cartons froment, dix sols 

to(u)rn(ois) (et) une paire gelines portable acaptes accoutumes. Le 29 decembre 1490. P. renerii not(aire). 

N°4055 

Le 2 Juin 1498 Noble Jean de Caumont S(ei)g(neu)r de Boysse en Querci vandit au pitancier les rentes (et) 

droits seigneuriaux qui suivent : 

1°) Deux sols to(u)rn(ois) (et) une paire gelines de rente (et) six den(iers) to(u)rn(ois) acaptes a lui dus par 

pierre Dane labour(eur) pour une piece de terre en la paroisse de S(ain)te Thècle terroir de Noyer fourcat 

conf(ronte) du chef avec un chemin public de Moissac a Miramont passant par la borde dite de Rouby, d’un 

coté terres de Jean Bouc dit Lemouzy, d’autre coté terres d’arnaud Dane son frere (et) du fonds avec terres d’Etienne 

Mourgué. Cette piece contient environ dix cartonats mesure de Moissac. 

2°) Deux sols to(u)rn(ois) (et) une paire gelines a lui dus avec six den(iers) to(u)rn(ois) acaptes par le 

susd(it) arnaud Dane pour une maison terre vigne (et) cazal joignant de la meme contenance que la piece 

precedente sis au meme terroir del noyer fourcat conf(ronte) du haut avec led(it) chemin public de Moissac a 

Miramont passant par la borde de Rouby, d’un coté avec la terre dud(it) pierre Dane, d’autre coté (et) du fonds 

avec les terres dud(it) Etienne Mourgue ; Le prix 8 (livres) to(u)rn(ois) henry peregrini not(aire). 

N°4056 
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Le 21 Juillet 1501. Gasbert Martin h(abit)ant de S(ain)t Hilaire de Durfort reconnut au pitancier aquereur du S(ei)g(neu)r 

Jean de Caumont une certaine quantité de terres (et) bois sises dans la paroisse de S(ain)te Thècle (et) au terroir de la 

Porte conf(ronte) du haut avec terres de Jean Mourgue, chemin entre deux, du bas terres (et) prés des h(ériti)ers d’arnaud 

Borie, ruisseau entre deux, d’un coté terres de Jean Delprats, d’autre coté terres des h(ériti)ers de Guill(aume) Lemouzy. 

Rente 10 s(ols) to(u)rn(ois) 2 cartons froment 2 cartons avoine mesure de Moissac portable (et) vingt den(iers) to(u)rn(ois) 

d’acaptes P. Renerii not(aire) 

N°4057 

Cayer contenant une collatione [sic] en forme des pieces suivantes : 

Le 20 Decembre 1490 Noble guill(aume) Darvieu S(ei)g(neu)r de Montesquieu (et) Bernard Darvieu son fils ont vendu 

au pitancier les rentes suivantes : 

1°) Six cartons froment un carton avoine mesure de Moissac (et) huit sols (et) demi tourn(ois) une paire gelines de 

rente (et) les acaptes accoutumés dus par Jean Bohet h(abit)ant de S(ain)te Thècle pour une borde (et) ses dependances en 

lad(ite) paroisse terroir de La Boisse conf(ronte), d’un coté avec le chemin public de Moissac a Lauzerte passant par le 

chemin de L’Aujol, d’autre coté avec les terres de Bernard Bohet (et)c. 

2°) Six cartons froment (et) trois cartons avoine mesure de Moissac 13 s(ols) to(u)rn(ois) (et) une paire 

gelines de rente (et) les acaptes accoutumés dus par Bernard Bohet pour une borde (et) ses dependances sizes 

dans S(ain)te Thècle terroir de La Boisse conf(ronte) d’un coté chemin public de Moissac a Lauzerte passant 

par le chemin de L’Aujol, d’autre coté terres de Jean Bohet etc. 

3°) Quatre quartieres froment, un carton avoine mesure de Moissac vingt cinq sols to(u)rn(ois) (et) une 

paire gelines de rente (et) les acaptes accoutumés dus par les h(ériti)ers de Martin Bru h(abit)ants de S(ain)te 

Thècle pour une borde (et) ses dependances dans lad(ite) paroisse (et) au terroir de Petit (nas ?) conf(ronte) 

d’un coté terres de Jean Joanni, d’autre terres de Jean (et) bernard Bohet, d’autre coté terres de Jean Joanni 

(et) d’autre coté avec le chemin public de Montesquieu a L’Aujol (et)c. 

4°) Trois cartieres bled, dix sols tourn(ois) (et) une paire gelines de rente (et) les acaptes accoutumés dus par pierre 

Albert vieux, Jean Albiac, Jean (et) Pierre Mestre h(abit)ants de S(ain)te Thècle pour une borde (et) ses dependances en 

lad(ite) paroisse terroir del Cayrefourc conf(ronte) d’un coté avec le chemin public de Montesquieu a Castelnau, d’autre 

coté avec terres de Jean Joanni (et)c. 

5°) Deux cartons froment trois sols to(u)rn(ois) (et) une geline (et) les acaptes accoutumés dus par pierre 

Joanni (et) antoinette Albert sa femme h(abit)ants de S(ain)te Thecle pour une borde (et) ses dependances en 

lad(ite) paroisse terroir del Cayrefourc conf(ronte) d’un coté avec le chemin public de Montesquieu a 

Castelnau, d’autre coté terres de jean Albiac (et) de jean (et) de pierre Mestre (et)c.   pour le prix de cent livres 

tournois. 

6°) Le 29 decembre 1490 reconnoissance de Jean Bohet au pitancier relative a l’art(icle) premier de ce 

n(umér)o, elle est en trois articles : 

7°) Reconnoissance dud(it) jour par Bernard Bohet relative a l’art(icle) 2 de ce n(umér)o 

8°) Reconnoissance au pitancier par les emphytheotes enoncés a l’art(icle) 4 de ce n(umér)o (et) relative 

aud(it) article. 

9°) Reconnoissance par Antoine Bru h(ériti)er (et) fils de Marot Bru relative a l’article 3e de ce n(umér)o 

10°) Reconnoissance de pierre joanni relative a l’art(icle) 5e de ce n(uméro) 
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11°) Le 11 Juillet 1490 vente faite au pitancier par Noble Jean de Caumont du fief cy devant reconnu L’an 1501. 

cottée la reconnoissance N°4057 et lad(ite) reconnoissance cotté N°4057 est aussi inserée dans cette pièce 

cottée N°4058 

Le 5 Aout 1531 Laurents Moynié deguerpit à l’Abbé de Moissac sa part d’une piece de terre vigne (et) bois 

size dans les appartenances de la borie de Moynié dans la par(oisse) de S(ain)te Thècle, conf(ronte) de trois 

cotés avec d’autres terres dud(it) Laurents Moynié (et) de ses freres du fonds avec le ruisseau de trebesines sive 

de Sautarel. G. Bodeti not(aire). 

Et le 26 Novembre 1531 le procureur de l’Abbé bailla a nouveau fief a Guill(aume) Moynié vieux h(abit)ants 

de lad(ite) paroisse les trois pieces faisant la part du Laurent par lui deguerpies en faveur de l’abbé ; sous la 

rente du dix cartons bled mesure de Moissac trois doubles tourn(ois) (et) une geline. G. Bodeti not(aire). 

N°4059 

Noble Jean (et) françois de Cardaillac père (et) fils S(eigneu)rs del pargas ont vendu à Sire hugues Monteillet 

une petite metairie appellée de Laborie consistant en une maison terre (et) bois joignant sise en la paroisse de 

S(ain)te Thècle terroir dit Laborie conf(ronte) du chef chemin du village de Laborie a S(ain)te Thècle, du fonds 

ruiseau de la fonsagrade allant al rieu faba, d’un coté terre (et) bois des h(ériti)ers de Raimond Mourgué 

coulombet, d’autre part terre de pierre Mourgué dit peyrot. 

2°) une piece de terre aud(it) terroir conf(ronte) de deux parts avec led(it) chemin d’un coté terre dud(it) 

Mourgué peyrot. Il y a plusieurs autres articles contenant vente que led(it) vendeur baillant quitte jusques au 

present sauf a l’avenir a païer la rente au S(ei)g(neu)r qu’il appartiendra. Le 9 Avril 1615. Regourd not(aire). 

N°4060 

 

Memoires concernant les rentes de S(ain)te Thècle 

 
Extrait d’arpentement ancien fait de divers fiefs dans les paroisses de S(ain)te Thècle, Esmes, (et) 

S(ain)t Hilaire 

N°4061 

Mémoire de divers fiefs du pitancier dans les paroisses de S(ain)te Thecle (et) Esmes Et parmi les 

actes de la  Burguide sous N°4100 

N°4062 et 4100 [sic] 

Mémoire des homages rendus en divers tems aux Abbés de Moissac par le S(ei)g(neu)rs de Montesquieu. 

N°4063 et 4064 



534 
 

 

Tiroir n°23 

523 

Liasse n°2 Proces pour les pretentions du 

Chap(itre) dans S(ain)te Thècle 

Vers l’an 1529 il y eut proces devant le senechal de Lauzerte entre le Sindic du Chapitre (et) Noble Antoine 

Dejean S(ei)g(neu)r de Montesquieu pour l’homage que le Chap(itre) pretendoit lui etre dû par led(it) 

S(ei)g(neu)r (et) pour la dixme de la paroisse. 

N°4065, 4066 et 4067 

Transaction du 4 Avril 1617 entre le Chap(itre) (et) noble Philippe de Lafon (et) dejean S(ei)g(neu)r (et) Baron 

de S(ain)t Projet (et) sur le procez pendant entre eux. Est convenu que led(it) proces prendra fin. Plus le 

Chap(itre) quitte au S(ieu)r de S(ain)t projet toutes rentes, pensions, (et) autres devoirs feodaux (et) directe qui 

peuvent appartenir aud(it) Chap(itre) dans la jurid(iction) de Montesquieu (et) paroisses d’Esmes (et) S(ain)te 

Thecle tant par vertu des aquisitions faites par le Sindic dud(it) chap(itre) que par les pitanciers du Monastere 

de Nobles Guill(aume) (et) Jean Darvieu, Jean de Labarthe S(ei)g(neu)r (et) Dame de Montesquieu, noble Jean 

(et) Guill(aume) de Caumont S(ei)g(neu)rs de Boysse, Noble pons de Giscard, Jean Bouissou not(aire), noble 

pierre de fauré sieur del Castanhol (et) de viaroze, Noble George Darvieu S(eigneu)r de Goudy (et) (negrejouls 

?) que autres qui peuvent appartenir aud(it) sindic en quelque manière que ce soit pour la somme de 4200 

(livres). Les termes des divers païements sont convenus dans cet acte. Le 5 Avril 1617. Le Chap(itre) ratifia le 

susd(it) acte. Jean Garrigues not(aire) de Montesquieu. 

N°4068 et 4069 

Le 4 Juin 1618 Quittance fournie au Chap(itre) par les agents de M(onsieu)r de S(ain)t Projet qui declarent 

avoir reçu du Chap(itre) les titres (et) documents des rentes vendues par led(it) Chap(itre) aud(it) S(ei)g(neu)r 

de S(ain)t Projet. Delbes not(aire). 

N°4070 

Proces entre le Sindic du chapitre de Moissac (et) philippe de lafon (et) Dejean S(ei)g(neu)r de S(ain)t Projet 

(et) sur lequel fut passée la transaction du 4 Avril 1617. cottée cy devant N° 4068 et 4069. Ce procès est cotté 

N°4071, 4072, 4073, 4074, 4075, 4076, 4077 et 4078 

On trouve un proces ou quelques pieces d’icelui entre M(onsieu)r Faucher chanoine d’une part (et) le Sindic 

du Chap(itre) d’autre. Sans doute que led(it) faucher n’approuvoit pas la vente faite dans la transaction du 4 

avril 1617 cottée cy dessus N°4068 (et) 4069. il produit lad(ite) vente dans un extrait cy cotté 

N°4079 

Plus led(it) Faucher produit un denombrement des rentes que le pitancier avoit dans la jurid(iction) de 

Montesquieu cy cotté N°4080 

 
Plus un caïer des fiefs de Bénie, (et) pech albiguier en la paroisse de S(ain)te Thècle de l’an 1606 cy cotté 

N°4081 
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Du 29 Avril 1637. Acte de protestation de Beral Meriatta Chanoine contre le Sindic du Chap(itre) a l’occasion 

de la vente de rente de Montesquieu appartenant au Chapitre. 

N°4082 

Procès par devant les Req(uêt)es du palais a Toulouse en matiere feodale pour le sindic du Chapitre de Moissac 

contre M(aîtr)e henri pour raison des terres qu’il tient en la jurid(iction) de Montesquieu paroisse de S(ain)te 

Thecle aux fiefs de Lavaporc (et) de la Rabiole. 

Depuis N°4083 jusques à N°4094 

 

 

S(ain)t André de La Burguese 

Le 3 Aout 1497. Noble pons de Guiscard S(ei)g(neu)r de Las Bouygues (et) de Pene de la jurid(iction) de 

Moncuq des vaux vendit au pitancier les rentes suivantes : 

1°) Dix sols to(u)rn(ois) de rente avec les acaptes accoutumés dus par Guillaume Bernard (et) Jean 

Delvolvé h(abit)ants d’Esmes pour cinquante carterées ou environ mesure de Moissac de terres prés (et) bois 

joignant ou contigus dans la paroisse de S(ain)t André de la Burguede au terroir de Cava (et) delvolve 

conf(ronte) du fonds avec l’eau vieille du ruisseau de Barguelonne, du couchant avec led(it) ruisseau (et) de 

ce meme coté avec certain chemin de la Serre de Miramont jusques aux terres que tient Jean delvolvé dit folquet 

(et) du chef avec terres dud(it) delvolvé dit folquet (et) avec les terres de Jean Gravou (et) Gausselin Julia, d’un 

coté carrerot de Bedas (et) de ce meme coté avec le fait de Barau, ruisseau entre deux, jusques au ruisseau de 

Barguelone (et) passe au milieu de ces terres un chemin carretal qui va de l’Eglise de La Burguede au ruisseau 

de Bargalone (et) de Valence à Lauzerte. 

2°) Cinq den(iers) to(u)rn(ois) de rente (et)c. accoutumés dus par Geraud Noalhac p(rê)tre de Montesquieu 

pour une vigne dans la paroisse de S(ain)te Thècle terroir de La fon de lolm conf(ronte) du chef chemin de 

Montesquieu à l’Eglise de S(ain)te Thècle, des autres cotés vigne dud(it) Noalhac fief du S(ei)g(neu)r de 

Montesquieu (et) de la Chapellainie de Laval. 

3°) Quinze den(iers) to(u)rn(ois) dus par Jean de Cahors p(rê)tre de Montesquieu pour une piece de terre 

labourable size en la paroisse d’Esmes terroir de cabosse ou Babo conf(ronte) d’un coté avec le ruisseau de 

Lavaporc, d’autre coté terres de Guill(aume) Bru dit Berdigolle (et) de ce meme coté terres d’arnaud Ramon 

(et) de ses frere, tap au milieu, du chef (et) du fonds terres dud(it) jean de Caors p(rê)tre. 

4°) trois sols to(u)rn(ois) (et) un carton avoine mesure de Moissac dus par pierre Guill(aume) (et) arnaud 

Delvolvé (et) ses frères pour une piece de terre vigne (et) bois sis dans la paroisse de S(ain)te Thecle terroir 

de La Combe de Lafargue conf(ronte) du chef avec chemin de Montesquieu al Chay (et) a l’Eglise 

de S(ain)te Thecle (et) de ce meme chef avec terres de Jean Polinhac (et) de ce meme chef avec 
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terres de Jean Rauli p(rê)tre (et) de son frere, du coté du levant terres d’arnaud Simorre, dit arnaud guillem, 

du fonds terres desd(its) delvolvé fief du S(ei)g(neu)r de Montesquieu, d’autre coté vigne d’arnaud delvolvé fief 

dud(it) vendeur. Plus pour une autre piece de terre en la jurid(iction) de Montesquieu au terroir de Naylits 

conf(ronte) avec le ruisseau de Barguelone d’un coté (et) du chef terres de Michel Cayrou (et) de ses freres, (et) 

du chef avec le pré du S(ei)g(neu)r de Montesquie, fossé entre deux, (et) du chef avec chemin de Montesquieu a 

Lauzerte passant par le moulin dud(it) lieu (et) du fonds avec le pré de Bernard du Saut (et) avec les terres de 

Guill(aume) Bru dit Berdigole. 

5°) Douze den(iers) to(u)rn(ois) dus par Arnaud delvolvé (et) ses freres pour une piece de vigne au terroir 

de La Combe de La fargue conf(ronte) avec le chemin de Montesquieu a S(ain)te Thecle passant pel [sic] Chay, 

d’un coté avec la vigne dud(it) arnaud delvolvé (et) ses freres, du fonds terres dud(it) delvolvé fief de 

Montesquieu, d’autre côté vigne de Guill(aume) Labadie. 

6°) Douze den(iers) to(u)rn(ois) dus par Guill(aume) (et) Geraud Labadie (et) Jaques Caylor pour une 

piece de terre (et) vigne au terroir de la Combe de La fargue conf(ronte) avec le chemin de Montesquieu à 

l’Eglise de S(ain)te Thecle passant par lou Chay d’un coté vigne de Guill(aume) labadie Jeune (et) de ce 

meme coté vigne de pierre Bru, (et) du fonds terres d’arnaud delvolvé (et) de ses freres. prix de la vente vingt 

livres (et) demi tournois. Ant(oine) de Lezir not(aire). 

N°4095 

Le 25 Juin 1650 Le procureur de Messire Bertrand Daudelail S(ei)g(neu)r de Sebeze ferrussac, Laburguede 

(et)c. reconnoit au Sindic du Chap(itre) diverses pieces confrontées dans cet acte sizes en la jurid(iction) de 

Lauzerte paroisse de Laburguede tenement del voulvé toutes contenancées. Rente 2 s(ols) 2 d(eniers) 

to(u)rn(ois) acaptes autant portable dans le lieu de Mongaudon en la maison que le sindic choisira. 

N°4096 

Memoires concernant le terroir delvolvé dans la paroisse de La Burguede jurid(iction) de Lauzerte. 

N°4097, 4098 et 4099 

Denombrement des rentes du Chap(itre) comme aïant droit du pitancier dans les paroisses de S(ain)te Thecle 

(et) Esmes. Et S(ain)t Barthelemi de Montmanha jurid(iction) de Montesquieu. 

N°4100 

 
Castelsagrat (et) S(ain)t Michel de 

Dussaut sive de Lamotte 

Dixme de lad(ite) paroisse 

Le 15 Septembre 1473 Noble Jean del Castanier fils de noble Bertrand del Castanier S(ei)g(neu)r 

d’Autscastels procureur fondé par led(it) del Castanier son père a l’effet suivant, vendit a noble Rigal 

del Solier religieux (et) pitancier du Monastere 
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de Moissac tout le droit que lesd(its) Castaniers avoint au dixmaire de l’Eglise paroissiale de S(ain)t Michel de 

Dursaut dans la jurid(iction) de Castelsagrat comme de bled, vin, carnelages, légumes (et) autres choses 

appartenantes a lad(ite) dixme que led(it) vendeur avoit accoutumé de lever (et) percevoir. Prix convenu entre 

parties de la vente 120 Ecus de bon or valant chacun trente quatre doubles monnoie courante. Païa alors. 

Arnaud fornelli not(aire) de Lauzerte. 

N°4101 et 4102 

Le 24 Avril 1506 Noble Aymeric del Castanier du consentement de noble Jean del Castanier pretre (et) Recteur de l’Eglise 

de S(ain)t Michel de Dussaut (et) de sa Chapelle de la Bienheureuse Marie de Castelsagrat vendit au Chap(itre) de Moissac 

la dixme, Bled, Legumes, vin, chanvre, Lin (et) carnelage qu’il avoit accoutumé de lever dans lad(ite) paroisse de S(ain)t 

Michel de Dussaut (et) Chapelle de Castelsagrat pour le prix de 1400 (livres) to(u)rn(ois). Aud(it) acte est attaché le 

consentement (et) approbation de Messire Antoine de Luzech Eveque de Caors. Antoine de Lezir notaire. 

N°4103 

Le 12 fevrier 1508. Noble Aymeric del castanier S(ei)g(neu)r de Lamotte Dussaut s’obligea en faveur du pitancier (et) du 

procureur du Convent de Moissac de la somme de 40 (livres) to(u)rn(ois) qu’il leur devoit pour des arrerages de la ferme 

de la dixme de toute sorte de Bled (et) vins de Castelsagrat qu’il avoit perçus en qualité de fermier. Michel de fargia 

not(aire). 

N°4104 

Le 5 Septembre 1509 Ordonnance de M(onsieu)r l’Avocat general du parlement de Bordeaux deputé pour l’execution 

d’arret dud(it) parlement pour le possessoire de la dixme des paroisses de S(ain)t Michel de Dussaut (et) de Notre Dame 

de Castelsagrat son annexe qui condamne aymeric del Castanier a rendre (et) restituer au Chapitre de Moissac les fruits 

de la dixme desd(ites) paroisses qu’il avoit pris. 

N°4105 et 4106 

L’an 1509 (et) le 28 août ord(onnan)ce dud(it) avocat general portant commission de faire enquete sur le possessoire de  

la dixme de S(ain)t Michel Dussaut (et) ( ?) de Castelsagrat contesté entre le sindic du Chap(itre) (et) aymeric del 

Castanier. 

N°4107 

Arret du Parlement de bourdeaux [sic] du 7 aout 1509 qui commet le susd(it) avocat general a l’effet que dessus, a la 

req(uê)te du Sindic du Chap(itre). Lettres ajournatoires dud(it) Avocat general Commissaire nommé pour le Chap(itre) 

contre aymeric de Castanier du 9 aout 1509. Signification desd(ites) lettres (et) arret le 17 aout 1709. 

N°4108 

L’an 1509 (et) le 7 aout Lettres d’appel du Sindic du Chapitre de moissac appellant du Senechal d’Agen contre le S(ieu)r 

Aymeric del castanier a raison des fruits decimaux des paroisses de S(ain)t Michel de Dussaut (et) de Castelsagrat son 

annexe. 

N°4109 

Req(uê)te presentée au parlement de bourdeaux [sic] par le Sindic du Chap(itre) repondue d’un enjugement (et) 

signifié en datte du 31 Juillet 1509. contre le S(ieu)r aymeric del Castanier pour raison de la dixme de Lamotte 

(et) Castelsagrat. Dans cette req(uê)te on trouvera un exposé de tout le proces on peut la lire pour avoir idée dud(it) 

proces. 

N°4110 
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Du 11 Juin 1509 Lettres du senechal d’Agen dans l’instance pour raison des fruits decimaux de S(ain)t Michel 

de Dussaut (et) de Castelsagrat appartenant au Chap(itre) de Moissac pour le sindic dud(it) Chap(itre) contre 

les h(abit)ants dud(it) Castelsagrat. 

N°4111 

Execution d’arret du 29 Mars 1511 dans lequel sont contenues les pieces suivantes : 

1°) Arrêt du Parlement de Bourdeaux [sic] en contradictoire defense du 7 aout 1509 confirmatif de la sentence du 

sen(éch)al d’Agen donnée par defaut contre led(it) del Castanier au profit du Chap(itre) par lequel led(it) parlement 

annullent [sic] l’appel dud(it) del castanier (et) le condamnant en 10 (livres) to(u)rn(ois) d’amende net (et) confirme led(it) 

Chap(itre) ou son sindic en la possession des fruits decimaux contentieux qui sont les fruits de Castelsagrat (et) Lamotte, 

avec restitution des fruits. 

2°) Lettres dud(it) Parlement donnant commission à l’avocat general de mettre a execution led(it) arrêt le 7 aout 1709. 

3°) Lettres ajournatoires dud(it) Commissaire données à Bordeaux le 9 aout 1509. 

4°) Procuration en faveur d’Antoine de Lezir pour agir au nom du Chapitre retenue par G. Bodeti not(aire) le 20 aout 

1509. Lequel led(it) jour se presente au Commissaire avec les deux autres procureurs a lui donnés pour adjoints dans 

lad(ite) procuration scavoir pierre Gamay Religieux de Moissac (et) Sindic desd(its) Religieux (et) maffré de Cardaillac 

pitancier, et se presente aussi led(it) S(ei)g(neu)r del Castanier (et) Jean de Stephano son procureur. 

5°) Lettres d’ajournement données (et) signifiées aud(it) del Castanier. 

6°) Delai de quatre jours demandé au Commissaire par le S(ei)g(neu)r del castanier (et) a lui accordé. 

7°) Recusation proposé contre le commissaire attendu qu’il etoit natif de Moissac (et) ami du Chap(itre) 

(et) partant suspect aud(it) del Castanier. Cette Recusation fut proposée par Jean del Castanier neveu dud(it) 

del Castanier partie adverse (et) dit que lesd(ites) dixmes lui appartenoint comme un heritage (et) rapporte tout 

son procedé dans cette instance tant devant le Sen(éch)al que devant le Parlement, par ou il paroit dit- il qu’etant 

la partie legitime (et) n’ayant pas été appellé cet arret etoit nul. 

8°) Les dires reciproques des parties (et) plusieurs autres choses. 

Led(it) Commissaire prononca que led(it) Sindic devoit conformement au susd(it) arrêt jouir desd(ites) dixmes 

(et) condamna led(it) S(ei)g(neu)r de lui restituer celles qu’il lui avoit prises, (et) reserva aud(it) S(ei)g(neu)r 

la faculté du rachat desd(its) dixmes. Le 29 Mars 1511. 

N°4112 

Consultation de M(onsieu)r Deygue fort ancienne sans datte sur lesd(ites) dixmes concluant à ce que le Laïque 

ne peut pas les racheter. 

N°4113 

Consultation de M(onsieu)r Lauvergne ad(voca)t de Bord(eau)x du 20 Septembre 1695 concluant en faveur 

du Chapitre contre le S(ei)g(neu)r de Lamotte a l’occasion des dixmes cy dessus. 

N°4114 

Rolle des fraix faits en 1694 par le Chap(itre) contre M(onsieu)r de S(ain)t projet pour l’affaire de la dixme de Lamotte. 

N°4115, 4116 
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Tiroir n°23 Chapellainie de Capergua fondée dans 

Liasse n°3 l’Eglise de Castelsagrat (et) Chapelle de 

S(ain)t George 

 
Pons Buffet chapellain de lad(ite) Chapellainie fait demission entre les mains du pitancier de Moissac patron 

(et) collateur de lad(ite) Chapelle le 17 mars 1477. Michel Magri not(aire) de Caors. 

N°4117 

Le 3 Novembre 1464. Collation faite par le pitancier de Moissac de la susd(ite) Chapelle comme en êtant patron 

en faveur de Jean Bonne clerc sur la demission qui lui en avoit été faite par Jean de Valbos Curé de Monjoy. 

Raymond de Angulis ou Danglés not(aire) de Rouergue h(abit)ant des Catalens. 

N°4118 

Rentes de Castelsagrat 

Etienne Vessou fit delaissement par logaderie perpetuelle a Guill(aume) pierre (et) Jean folquier freres de 

Castelsagrat de quatre sesterées de terre (et) de vigne en la par(oisse) de S(ain)t Michel de Dussaut 

jurid(iction) de Castelsagrat, conf(ronte) avec le chemin d’un coté, (et) avec la terre de pierre Gausselin 

d’autre, (et) avec la terre domes del Brezeguet, ruisseau entre deux, d’autre part, (et) avec la terre desd(its) 

freres d’autre part (et) avec la terre de Raimond Maurel d’autre part, logaderie deux sestiers mesure de 

Moissac de bon froment. Arnaud de favelis not(aire) le 8 May 1320. 

N°4119 

Bernard Linier reconnut a Jourdain daymares (et) a Jean Daymares dits del verdier leur devoir 18 d(eniers) 

to(u)l(ousains ?) d’acaptes par la mort de Geraud daymares leur père pour raison de trois dinerad(es) de 

terre (et) vigne conf(ronte) d’un coté terre de Geraud Borri, d’autre vigne de p. delolm, d’autre vigne de 

Guill(aume) Lou clerc (et) avec le chemin ou est son entrée (et) sortie. Le 2 Janvier 1328. R. de angulis 

not(aire). 

N°4120 

Fauresse de Messac femme de Genie de Raoux h(abit)ante de Castelsagrat vendit le quatrieme par indivis d’une maison 

(et) rival de trois brasses d’ample (et) de 11 de profond size dans Castelsagrat qui a été de hugues Messac son feu père 

conf(ronte) d’un coté rue publique, d’autre avec une vanelle derriere, d’un coté maison de W. Lagamede, d’autre maison 

de Bertrand peyrier, a Guill(aume) Barbier pour 27(livres) to(u)rn(ois) noirs petits fait rente au domaine. Lors regnant 

le Roy d’Angleterre. Le 8 Juin 1322 Guill(aume) Lafocarde not(aire). 

N°4121 

Pierre Tessendier not(aire) de Castelsagrat bailla a Logaderie une piece de terre (et) vigne tenue de meme de lui par G. 

Delpech dit Catala en la paroisse de S(ain)t Michel de Dussaut, conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de p. Molinier, 

ruisseau entre deux, d’autre coté terre (et) vigne que B. de Batroguier tient a Logaderie dud(it) Tessendier, d’autre part 

avec le chemin public (et) avec la terre (et) vigne que Raimond Delfaiet tient a logaderie dud(it) Tessendier, a B. de 

Lautarie sous 12 s(ols) 6 d (eniers) caors(ins) de logaderie . 10 Mai 1341. Raimond de Brolholis not(aire) de Castelsagrat. 

N°4122 
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Arnaud Rigau de Castelsagrat bailla a Logaderie ou louage pour trois ans une maison (et) ayral sis dans Castelsagrat 

pour la somme de cinq den(iers) d’or appellés florins. Le 11 avril 1361. Raymond de Brolholis not(aire). 

N°4123 

Le 25 aout 1496 Jean Sermere reconnut Pons del Castanier Moine de Moissac aquereur de ce fief de noble Jean de 

Bonaville S(ei)g(neu)r dud(it) Castelsagrat, pour lui et Bernard Sermere son frere et pour les h(ériti)ers d’autre Jean 

Sermere la troisieme partie du mas, repaire (et) terroir de Maurel, comme (et) suivant les limites opposées dans le 

contrat de vente dud(it) Bonaville aus(it) del Castanier sous 30 s(ols) to(u)rn(ois) de rente. P. Nicolaï not(aire) 

N°4124 

Le 16 Juin 1507. Noble A ymeric del Castanier S(ei)g(neu)r de Lamotte, La Burguede (et) Brezeguet vendit a noble pons 

del Castanier pitancier de Moissac 37s(ols) 3 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente dus par arnaud Richard h(abit)ant dud(it) 

Lamotte par(oisse) de S(ain)t Michel de Dussaut avec tous droits Seigneuriaux pour une borie dud(it) Richard en la 

jurid(iction) dud(it) Castelsagrat terroir de Lamotte conf(ronte) du chef vigne (et) terre des h(ériti)ers de Guill(aume) 

Benech, du fonds chemin public de Lamotte a Moissac (et) de ce même coté avec autre chemin public de Lauzerte a 

Valence dit lou Cami Carretal, d’un coté terres de pierre Jean malaygue et de son frere d’autre coté terre de Mathieu 

Vidal ou Vitalis (et) de Jaques filat (et) de ses freres. Prix de la vente 37 (livres) to(u)rn(ois). Dans le meme acte a suite 

(et) le meme jour est une reconnoissance, relative a la susdite vente, convertie par le susd(it) arn(aud) Richard. Michel 

de forgia not(aire). 

N°4125 

Le 22 Juillet 1504. La susd(ite) del Castanier vendit aud(it) pitancier trois livres dix den(iers) to(u)rn(ois) (et) 

une paire gelines de rente (et) autant acaptes dus par antoine delolm vieux, philippe, geraud, (et) autre 

antoine Delolm jeune sur leur Borie size en la par(oisse) de S(ain)t Michel de Dussaut terroir dit de la 

Traulhiere. Ne parle pas des confronts icy mais apres. 

Plus le susd(it) vendeur vendit aud(it) acheteur vingt sols to(u)rn(ois) (et) une paire gelines de rente (et) autant acaptes 

dus par Dominique Rogier h(abit)ant de S(ain)t Clair de Robilhou pour une borie dans la paroisse de S(ain)t Michel de 

Dussaut terroir del Brezeguet. Nulle mention des confronts icy mais après. 

Dans le même acte et le même jour lesd(its) emphitheotes reconnurent au pitancier sçavoir lesd(its) Delolms la susd(ite) 

borie size sur lad(ite) par(oisse) terroir de Lamotte conf(ronte) du chef avec chemin public de Lauzerte a Valence dit lou 

cami Carretier, du fonds avec le ruisseau de la Barguelone (et) avec la forest du lieu de La Chapelle (et) de deux cotés 

avec le chemin public de Castelsagrat au pont dud(it) lieu de La Chapelle ; plus une piece de terre, là même, conf(ronte) 

du fonds avec led(it) chemin de Carretier, du chef terres de Jean Canel (et) ruisseau del Brezeguet, d’un coté chemin des 

Cruzels de las Martes au point de La Capelle (et)tc. Rente comme dessus en la vente. 

Plus led(it) Rogier reconnut aud(it) pitancier la susd(ite) Borie conf(ronte) du chef terres de pierre Alexandre, 

chemin entre deux, du fonds avec le chemin dit Carretié de Lauzerte a Valence, d’un coté chemin del Brezeguet à l’Eglise 

de S(ain)t Michel de Dussaut, d’autre coté avec le ruisseau qui coule du vivier du S(ei)g(neu)r de Lamotte Dussaut. Sous 

la rente qu’est cy dessus . Michel de frogia not(aire). 

N°4126 

Copie informe ecrite par feu M(onsieu)r Pariel ch(anoi)ne de Moissac de la susd(ite) vente (et) reconnoissances, (et) de 

l’assignation donnée a M(onsieur) delolm curé de S(ain)t Julien le 18 Juin 1594. par E. Bonnet sergent. 

N° 4127 
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Fauroux 

S(ain)t Cyprien de fauroux ou de Seoune 

et S(ain)t Romain son annexe 

 
Prieur, Curé, Eglise (et) Dixme desd(ites) paroisses. 

Patronat desd(ites) Eglises 
 
 

Le Dimanche après Toussaints 1288 presentation a la cure de S(ain)t Romain et S(ain)t Cyprien annexées 

faite par l’Abbé de Moissac. 

N°4128 

Collation de lad(ite) Cure faite par l’Eveque de Caaors sur la presentation de M(onsieur) l’Abbé de Moissac 

le Mardy apres Toussaints 1288. 

N°4129 

Presentation faite a M(onseigneu)r l’Eveque de Caors par l’Abbé de Moissac de la cure de S(ain)t Ciprien 

(et) de S(ain)t Romain annexées. Le 4 Novembre 1300. 

N°4130 

Collation de lad(ite) Cure par le Vicaire general de Caors sur la présentation de M(onsieu)r L’Abbé de 

Moissac. Le 24 Avril 1455. 

N°4131 

Le 15 May 1455 Mise de possession de lad(ite) cure en conséquence du titre susd(it). 

N°4132 

Collation de lad(ite) Cure par le Vicaire general de Caors sur la presentation de l’Abbé de Moissac. Le 16 

Decembre 1469. 

N°4133 

Presentation (et) nomination de la susd(ite) cure par l’Abbé de Moissac a l’Eveque de Caors. Le 12 

Decembre 1469. 

N°4134 

Collation du vicaire general de Caors de lad(ite) cure sur la presentation de l’Abbé de Moissac. Le 23 aout 

1548. 

N°4135 

Collation de lad(ite) cure par le Vicaire general de (Bourges ?) sur le refus du vicaire general de Caors a la 

presentation de M(onsieu)r Simon de Beralmerville chanoine de semaine le 20 Decembre 1667. 

N°4136 
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Presentation de M(onsieu)r Antoine de Beral Mervilla a lad(ite) cure faite a M(onseigneu)r l’eveque de Caors. Led(it) 

Mervilla étant chanoine de tour Le 11 Janvier 1669. 

N°4137 

Titre du vicaire general de Caors sur la presentation susd(ite) le 16 Janvier 1669. 

N°4138 

Mise de possession en lad(ite) Cure sur la presentation (et) institution que dessus le 21 Janvier 1669. 

N°4139 

Presentation a la Cure de fauroux par M(onsieu)r Gouzes Chanoine de tour de M(onsieu)r Antoine Tournier a 

M(onseigneu)r l’eveque de Caors le 12 fevrier 1705. 

N°4140 

Institution en lad(ite) Cure par M(onsei)g(neu)r l’eveque de Caors sur la presentation de 

M(onsieur) Gouzes le 10 mars 1705 

N°4141 

Prieuré (et) Dixme de fauroux 

Procès avec les Curés et transactions avec iceux. 

L’an 1252 Segui (et) autre Segui de Lespinasse père (et) fils prirent a ferme de W. delbosc gouverneur de l’Eglise de 

S(ain)t Romain le quart (et) demi quart de la dixme de lad(ite) Eglise. 

N°4142 

Le 20 Novembre 1400 Union du Prieuré de S(ain)t Romain a l’office de Chantre du Monastere de Moissac faite par 

M(onsieu)r l’Abbé. Etienne Pineti not(aire). 

N°4143 

Le 17 Octobre 1457 Sentence arbitrale entre M(aîtr)e Vital bonafous prêtre (et) Recteur de l’Eglise de S(ain)t Cyprien de Seune d’une 

part et les paroissiens d’autre, suivant laquelle les paroissiens a perpetuité seront tenus de païer la dixme des chanvres et des laines 

aud(it) Curé (et) a ses successeurs, plus ou moins de cette dixme les curés seront tenus d’entretenir les cloches et de fournir les cordes 

necessaires auxd(ites) cloches, plus sera tenu led(it) Curé de tenir en lad(ite) Eglise un surplis bon et honète pour les processions, plus 

une chape pour bâtizer tous les enfants de lad(ite) paroisse. Jean de podis not(aire) de Boneville en agenais. 

N°4144 

6 May 1464 Arnaud Rey (et) Bernard Delpeyrou h(abit)ants de S(ain)t Romain au nom de tous les paroissiens s’obligent  

(de) declarer devoir au prieur dud(it) lieu quatre quintaux (et) demi de metal propre a faire des cloches. Blaise de Rupe 

not(aire). 

N°4145 

Transaction entre Aymeric de Murat Moine de Moissac prieur des Eglises de S(ain)t Romain et de S(ain)t Cyprien de Seune (et) Thomas 

Lasudrie prêtre (et) Curé desd(ites) Eglises, d’une part, et les paroissiens d’autre, par laquelle est convenu que suivant l’usage lesd(its) 

prieur (et) Curé percevront de dix sept gerbes de bled deux gerbes tant pour le droit de premice que de dixme, la dixme du chanvre, 

lin, laine (et) de certaines autres choses sujettes a la dixme suivant l’usage que les paroissiens avouent être tel même avant cette 

transaction. Jaques Maureti not(aire) de Lauzerte. Le 21 Juillet 1470. 

N°4146 
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Le 8 Janvier 1477. Bernard delpeyrou (et) Raimond bras de fauroux vendirent a Thomas Lassudrie Curé de 

fauroux un ayral de Maison dans le lieu de fauroux conf(ronte) d’un coté avec la maison ou airal dud(it) Bernard 

Delpeyrou vendeur, d’autre coté avec la place de R. Noël dit Salavert, d’autre coté avec la rue publique laquelle 

maison d’autre coté doit faire la mure dud(it) lieu [sic] suivant la longueur de lad(ite) maison, pour le prix de 

deux francs to(u)rn(ois) ; fait rente au S(ei)g(neu)r de brassac : un carton froment et un carton avoine mesure 

de Lauzerte. Acaptes autant. Ant(oine) Maurin not(aire) de puimirol en agenois. A suite dans le meme acte est le 

lauzume de cette maison fait par le S(ei)g(neu)r de Brassac. 

N°4147 

Le 29 Decembre 1479. Collation de l’office de Chantre faite par pierre Abbé de Moissac a Victor de Marfons 

Religieux et ensemble du prieuré de S(ain)t Romain uni a lad(ite) Chantrinie. Blaise de Rupe not(aire). 

N°4148 

Le 19 Juin 1484. Marguerite deltelh femme de Martial Rogier devant certaine somme d’argent a Thomas 

Lasudrie Curé de fauroux lad(ite) Marguerite en echange de lad(ite) dette baila aud(it) Curé une piece de terre 

en la paroisse de S(ain)t Ciprien terroir de la Poularie, conf(ronte) d’un coté chemin public de l’Eglise de 

fauroux a Brassac, d’autre coté terres de noble Bertrand de Rouzet (et) de ses neveux fief de l’Eglise de fauroux, 

d’autre coté terre dud(it) Martial Rogier (et) de lad(ite) Marguerite mariés, fait rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) 

a tel seigneur qui n’est pas nomé. Jean Laborie not(aire) de Miramont. 

N°4149 

Le 8 Mai 1849. Sentence arbitrale entre Victor de Marfons Religieux chantre (et) prieur de fauroux (et) Thomas 

Lassudrie Curé dud(it) fauroux d’une part, (et) Jean Guiral habitant de lad(ite) paroisse d’autre, par laquelle 

led(it) Jean Gayral est condamné de payer pour dixme d’une piece contentieuse de dix sept gerbes deux aud(it) 

prieur (et) Curé attendu que les autres paroissiens païent de même. Les arbitres sont Guiral delvolvé Curé de 

Campanhac (et) Jean payrinhac notaire de S(ain)t Nazaire. Pierre de acu not(aire) de Lauzerte. 

N°4150 

Le 31 decembre 1487. Laurents (et) pierre Lacoste freres de S(ain)t Nazaire de Valentane pour eux (et) Antoine 

Lacoste leur frere (et) Jean Lacoste leur neveu absents vendirent a Thomas Lassudrie Curé de S(ain)t Ciprien 

de fauroux une place ou pactus pour batir maison size dans led(it) lieu de fauroux laquelle appartient par indivis 

aux h(ériti)ers de raimond de pene curé de S(ain)t Nazaire conf(ronte) d’un côté avec la maison de pierre Vidal 

(et) de ce meme coté maison de Bernard framere, d’aute coté maison de Guill(aume) gineste (et) Bertrand Besse 

du coté du chef, (et) d’autre coté avec airal d’amanier delpeyrou (et) de ses freres, rue dud(it) lieu entre deux, 

(et) avec la rue dud(it) lieu, (et) d’autre coté avec la porte (et) mur dud(it) lieu ; fait rente au S(ei)g(neu)r de 

brassac demi cartiere froment mesure de Lauzerte prix de la vente 4 ecus petits. Jean de Cahors not(aire). 

N°4151 

Le 23 aout 1551 Le chantre de Moissac prieur de fauroux bailla a batir a M(essieu)rs Jean Micheau 

(et) hugues Grusson massons de Moissac une maison (suivant le devis contenu en cet acte) laquelle maison 

sera faite sur une piece de terre appartenant aud(it) prieur size aud(it) lieu de fauroux joignante au pré 
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dud(it) prieuré pres l’Eglise de S(ain)t Romain dud(it) lieu confr(onte) avec deux chemins publics 

dud(it) lieu. R. Dupuy not(aire) de Moissac. 

N°4152 
Le 9 Juillet 1673. Transaction entre le Chapitre de Moissac, le Curé de fauroux d’une part (et) les 

paroissiens d’autre par laquelle est réglé que les paroissiens païeront pour dixme auxd(its) Chapitre 

(et) Curé un dixieme du bled froment, Millet, orge (et) autres grains qui ont épi qui se lèvent (et) 

mettent en gerbe, un quatorzieme des autres menus grains (et) du vin tout pris au champ hors du millet 

qui sera pris au grenier sur le meme pied. Nota : toute la qualité (et) quotité (et) de la dixme est réglée fort 

au long voyre led(it) acte retenu par Ducasse not(aire). 

Cotté N°4153 
 

 

 

 
Tiroir n°24 

Liasse n°1 

Le 17 Juin 1674 afferme du Prieuré de S(ain)t Romain par le Chap(itre) de Moissac 

N°4154 

 

 
Proces entre Victor de Marfons Religieux Chantre de Moissac (et) prieur 

de S(ain)t Romain d’une part (et) M(aîtr)e Thomas Lassudrie Curé dud(it) 

S(ain)t Romain (et) S(ain)t Ciprien de fauroux. 

 
Ce procés commença en 1491 (et) sembloit fini le 11 Juillet 1497 par une transaction passée entre parties led(it) 

jour, mais le lendemain elle fut revoquée par le curé qui paroit avoir soutenu cette revocation puisqu’on trouve 

que le Curé avoit obtenu des Lettres royaux pour la cassation de cette transaction. Le 16 Janvier 1497. Ces 

trois pieces seront cy apres cottées N°4169. 4170. 4171. 4172 

On a cru qu’on donneroit une idée suffisante de ce procés en rapportant sommairement le contenu en lad(ite) 

transaction du 11 Juillet 1497. on la rapportera apres avoir dit que les pieces de ce proces sont cottées : 

Depuis N°4155 jusque N°4168 

Frere victor de Marfons prieur de S(ain)t Romain (et) de S(ain)t Ciprien de Seune son annexe d’une part (et) 

Thomas Lassudrie Recteur ou vicaire perpetuel des susd(ites) Eglises ont transigé sur procés comme s’ensuit 

: 

1° que led(it) proces prendroit fin. 

2° que cette année (et) la suivante led(it) Recteur percevra la moitié de tous les fruits decimaux, toutes les 

oblations (et) les emoluments du verrouil [sic]. 

3° que ces deux années etant passees dans la suite led(it) Recteur ne prendra que le tiers des fruits decimaux 

excepté la moitié des agneaux, de la laine, du chanvre (et) du lin (et) des autres carnelages 

4° que led(it) recteur prendra en entier les oblations (et) les emoluments du verrouil [sic], jouira 

de sa caminade qui est pres de l’Eglise, du pré, jardin (et) vigne appartenant a lad(ite) eglise ou 

prieuré, qu’il prendra tous les vœux (et) oblations de l’Eglise de S(ain)t Romain excepté les oblations 

qui s’y font le jour de Noel, pâques, Pentecote (et) de s(ain)t Romain qu’il partagera avec le prieur a la charge 

par led(it) prieur de celebrer lui-même ou d’autres Religieux les Messes solenneles qu’on 
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a accoutumé d’y celebrer auxd(ites) fetes, autrement le Recteur percevra tout. 

5° les parties seront tenues de faire omologuer cette transaction. Fait  le 11 Juillet 1497. Antoine 

Ramondy not(aire) de Moissaguel. 

N°4169 et 4170 

Revocation faite par le susd(it) Recteur de la transaction du 11 Juillet 1497 le lendemain 12 Juillet 1497. 

N°4171 

Du 16 Janvier 1497 Lettres royaux données a Toulouse led(it) jour obtenus par le curé susd(it) de S(ain)t 

Romain (et) de S(ain)t Ciprien en cessation de la susd(ite) transaction. 

N°4172 

 

Rentes en Fauroux 

 
Le 6 May 1479 Arnaud (et) autre Arnaud fraunier freres pour eux (et) Geraude fraunier leur sœur femme de 

pierre vernoulh vendirent a Thomas Lasudrie Curé de fauroux un pré dans la paroisse de S(ain)t Ciprien de 

Seune (et) dans la riviere de seune conf(ronte) de trois cotés avec terres (et) prés d’arn(aud) Bonafous fief du 

S(ei)g(neu)r de Montagudet, d’autre coté terre dud(it) S(ei)g(neu)r de Montagudet, du coté du chef avec le 

chemin cominal, d’autre coté pré des h(ériti)ers d’arn(aud) Delpeyrou (et) d’autre coté avec pré d’arnaud Rey 

(et) de ses freres. Acaptes 6 d(eniers) caors(ins ) rente deux cartons froment mesure de Lauzerte païable au 

S(ei)g(neu)r ou S(ei)g(neu)rs de qui elle est mouvante. Prix de la vente 6 Ecus petits to(u)rn(ois) valant chacun 

27 s(ols) 6 d(eniers). Jean Laborie not(aire) de Miramont. 

N° 4173 

Le 30 Novembre 1490 lauzume fait par nobles bertrand (et) Raimond de Rozet donzels h(bit)ant de la paroisse 

de fauroux d’un echange fait par pierre fresquet savetier de fauroux (et) M(aîtr)e Thomas Ladursie Curé de 

fauroux d’une piece de pré en la paroisse de S(ain)t Romain terroir dit Lou gal de S(an)t Roma conf(ronte) d’un 

coté avec l’eau de la Seune, du chef avec les terres de pierre fresquet (et) avec le chemin de las fargues a S(ain)t 

Romain (et) avec le Boucal [sic] du moulin de Robert….[sic] entre deux, d’autre coté pré d’arn(aud) Cavalier 

dit Guirole (et) de ses freres, cesd(its) S(ei)g(neu)rs investirent feuzalement led(it) Curé sous 2 acaptes, et 3 

cartons froment mesure de Lauzerte deux sols to(u)rn(ois) (et) une geline de rente pierre de acu not(aire). 

N°4174 

Le 26 Novembre 1494 Noble Jean de Rozet de fauroux reconnut au pitancier une vigne dans lad(ite) paroisse 

terroir del teullier conf(ronte) avec vigne d’amans delpeyrou (et) de ses freres d’un coté, vigne dud(it) delpeyrou 

du coté, du fonds (et) d’un coté (et) du coté du chef avec certain grand chemin du Bourg a Lauzerte sous la rente 

par indivis avec la vigne dud(it) Delpeyrou (et) de ses freres de quatre cartons bled froment mesure de Lauzerte, 

acaptes accoutumés. Hugues Montell not(aire) de Moissac. 

N°4175 
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Le 26 Decembre 1594 Antoine Tonadre de fauroux a reconnu au sindic du chapitre comme pitancier 

une piece de terre (et) vigne joignant en la paroisse de fauroux terroir de La Combe de Rouergue 

conf(ronte) du chef vigne des h(ériti)ers de pierre Mounier, du fonds terre des h(ériti)ers de Gratien 

Darles, d’un coté vigne dud(it) reconnoissant fief du S(ieu)r de Laboissière, d’autre coté terre de vidal 

bonafous. Rente 6 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes accoutumés. 

Plus une piece de vigne aud(it) lieu conf(ronte) du chef vigne de gratien delpeyrou, fonds vigne 

du reconnoissant (et) d’un coté aussi, d’autre coté vigne d’antoine murat Rente……[sic]. Acaptes 

accoutumés. Montelh notaire 

N°4176 

Au mois de Novembre 1648 Arpentement du fief (et) tenement del Teulier en la paroisse de fauroux 

jurid(iction) de Lauzerte faisant rente au Chapitre de Moissac. 

N°4177 

Du 18 (et) 31 Octobre 1663 acte fait au sindic du Chap(itre) pour le sommer a recevoir les grains (et) 

rentes des fiefs del Gleyaire (et) Londaire [sic] dans la paroisse de S(ain)t Romain perçus par Arn(aud) 

Lobies charpentier de Miramont avec declaration qu’en cas de refus la consignation en sera faite 

entre les mains de pierre Capgras mar(chan)t de Moissac. 

N°4178. 4179 et 4180 

Le 14 Mars 1676 acte fait par le sindic du Chapitre contre M(onsieur) le Comte de Brassac pour 

racheter la rente de seize cartons bled (et) argent dans la paroisse de fauroux alienée le 14 avril 1578 

pour la somme de 90 (livres). 

N°4181 

Sentence du sen(echa)l de Lauzerte de l’an 1665 pour le S(yndi)c du chapitre de Moissac qui 

condamne le s(ieu)r Ranconet a païer la rente (et) arrerages d’icelle pour certains biens dans la 

paroisse de fauroux. 

N°4182 

Sentence du Sen(echa)l de Lauzerte de l’an 1666 pour le Chap(itre) contre Jean Samson qui est 

condamné a païer la rente de certains biens dans fauroux. 

N°4183 4184 (et) 4185 

Le 14 Mars 1476 acte de consignation pour le Chap(itre) de Moissac contre le Comte de Brassac 

pour retirer certaines rentes a lui vendues dans la paroisse de fauroux. 

N°4186 
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Plan d’un fief dans la paroisse de fauroux, dont le detail raisonné est sur le dos d’icelui. 

N°4187 

Role de rente du prieuré de S(ain)t Romain N°4188 

Lieve faite en 1644 des rentes de fauroux (et) de Mongaudon cottée. 

N°4189 

 
 

S(ain)t Pierre del Ginestas 

 
Les actes de S(ain)t Pierre del Ginestas ne sont que certains proces mus par le prieur contre les Sansons (et) 

autres tenanciers dud(it) S(ain)t pierre dans lad(ite) paroisse de fauroux pour des rentes demandées par les 

prieurs dans led(it) S(ain)t Pierre del Ginestas. 

1° proces entre frere Robert Guillemette Religieux de Moissac (et) prieurs de S(ain)t Anastase sive del 

Ginestas d’une part (et) Raimond (et) autre Raimond Sanson, geraud Samson (et) Galharde Samson. L’an 1532. 

(et) les années suivantes apert dud(it) proces par les pieces 

depuis N°4190 jusques a N° 4211 

Le 9 Juin 1600. Arret du parlement de Toulouse en faveur de Jean Mainard Religieux de Moissac 

(et) prieur del Ginestas contre Saux de Ranconet qui confirme la sentence de Lauzerte. 

N°4212 

Du 30 Juin 1601. Ord(onnan)ce de M(onsieu)r de Vedelly Con(seiller) au parlement de Toulouse qui condamne 

les sequestres a remettre les effets saisis pour etre vendus au profit de Jean Mainard Religieux de Moissac 

prieur del Ginestas contre Sans de Rancounet (et) autres sequestres. 

N°4213 

Minute de dire par ecrit au parlement de Toulouse en instance feodale pour le Sindic du Chap(itre) de Moissac 

contre Octavien Lobies no(tai)re appellant du Senechal de Lauzerte ; au fief de S(ain)t Pierre del Ginestas dans 

la paroisse de fauroux. 

N°4214 

Du 26 Juillet 1691 Exploit d’assignation en feodale aux Req(uê)tes pour le Chap(itre) contre françois de 

Chalon S(ieu)r de Rouzet, pour une rente au terroir del Teulier. 

N°4215 

Dans tous ces procés on a trouvé les pieces suivantes qu’on a jugé devoir mettre dans une plus grande etendue parce que 

ces proces etoint fondés sur icelles. 

Le 31 Janvier 1450 Raimond hebrard Religieux de Moissac prieur de S(ain)t pierre de Ginestas 

pres du lieu de faurous bailla a fief a Jean Sanson du lieu de fauroux tout le fief dit lou fach del prieulat 

dependant dud(it) prieuré conf(ronte) d’un coté avec le ruisseau de la seune, du haut 

avec le fief dit de Sembel tenu par Jean Rey, d’autre coté terre dite del plegat 

Remis une 

signature de 
cour de Rome 

d’une place 

monacale et 
du prieuré de 

S(ain)t Pierre 

de Ginestas 

sous n° 4215 
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tenue en fief par arnaud fraunié de Miramont, chemin entre deux, d’autre coté terre de Guill(aume) Delpeyrou 

dit Mazet, d’autre terre (et) bois de noble raimond de Rozet, d’autre terre dud(it) Jean Sanson, chemin entre 

deux, rente 15 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes 10 s(ols) to(u)rn(ois) (et) sous le dixieme chaque année des bleds (et) 

autres fruits asservissants aud(it) fief. Guill(aume) Boyssonis not(aire). 

N°4216 et 4217 

Le 1er Juillet 1465 Jean Sanson reconnut au S(ieu)r de Cardaillac Moine de Moissac prieur del Ginestas une 

piece de terre labourable (et) de bois au terroir dit lou fach ou territori del prieulat de Sant peyre de Ginestas 

conf(ronte) d’un coté avec le ruisseau de la seune, du haut terroir del Sembel tenu par Jean Rey, d’autre coté 

terre del plegat tenue par arn(aud) fraunier de Miramont, chemin entre deux, d’autre coté terre de Guill(aume) 

Delpeyrou dit Mazet, d’autre coté terres (et) bois de raimond Rozet, d’autre coté terre dud(it) Jean Sanson 

feuzalier, chemin entre deux. Et d’autre coté terre d’(arnaud ?) Bonafous, fossé entre deux. Rentes 15 s(ols) 

to(u)rn(ois) acaptes 10 s(ols) to(u)rn(ois) Guill(aume) Boyerii not(aire) 

N°4218 

Extrait pour compulsoire fait en 1496 d’un bail a fief de 1362 dont voici le sommaire : 

Le 9 mars 1362 Bernard de Cavanasses Religieux (et) prieur du prieuré de S(ain)t pierre (et) de S(ain)t anastase 

bailla a nouveau fief a Geraud baile de la paroisse de S(ain)t Ciprien de seune une piece de terre (et) pré 

aud(it) prieure conf(ronte) d’une part avec le chemin public du Bour, d’autre terre (et) pré de Bernard 

roux, d’autre avec la terre de Raimond (et) Guill(aume) del plegat frères ; plus une piece de terre en lad(ite) 

paroisse dud(it) prieuré conf(ronte) avec terres des h(ériti)ers d’arnaud Bonis, d’autre terre (et) pré de 

Bertrand Lacombe, d’autre avec le chemin. Plus une autre piece de terre (et) pré au meme lieu conf(ronte) 

d’une part avec les h(ériti)ers de Bernard de Guilhem, d’autre terre (et) pré de Bertrand Lacombe, d’autre avec 

le chemin. Sous la rente de cinq quartes de bon froment mesure de Lauzerte (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes. 

Pierre senhoreti not(aire) de Moissac. Avoit retenu ce bail en 1362. 

N°4219 et 4220 et 4221 

Sentence arbitrale entre frere Robert Guillemette prieur del Ginestas d’une part (et) les Sansons y nommés 

tenanciers ou emphytheotes d’autre par laquelle lesd(its) Sansous outre la pension emphytheotique en laquelle 

ils sont tenus (et) ont accoutumé de païer annuellement aud(it) prieur, seront tenus a perpetuité de païer aud(it) 

prieur le sixieme de tous les fruits qui se recueilliront dans led(it) terroir contentieux qui etoit le terroir dit lou 

Gleyage ou lou foch del prieulat prononcé le 1 Decembre 1533. Et la ratification suit du 2 Decembre 1533. 

N°4222, 4223 et 4224 

Le 5 avril 1549 frere Robert Guillemete prieur del Ginestas donna procuration a fere la levée de rentes (et) 

oublies, faire reconnoitre les tenanciers de sond(it) prieuré. G Bodati not(aire). 

N°4225 

Tenement du fief del Ginestas ecrit par Lamouroux (et) fort bien raisonné on peut y avoir recours d’autant 

mieux qu’il n’est pas fort ancien. 

N°4226 
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Touffailles 
 

Le 29 avril 1471 Pierre Combecave h(abit)ant de Toufailles a raison du partage fait avec Jean (et) Bernard 

de La Contal ses parents a reconnu au pitancier : 

1° une maison au Barri de Toufailles conf(ronte) avec le chemin de Toufailles au Bourg (et) au capmas de 

la Guillonie, du haut avec la rue publique (et) avec la terre dud(it) emphytheote (et) avec le cazal des h(ériti)ers 

de Raimond Bernard de Montagut dit de Lespinasse. 

2° une terre à la Rossie conf(ronte) du chef avec l’Eglise de S(ain)t Christophle (et) avec le chemin qui va 

au Bourg, du fonds terre, vigne (et) bois de Geraud Audibert (et) la terre de Bernard Cassan (et) de ce même 

coté terre des h(ériti)ers de La Cousia. 

3° une terre en lad(ite) paroisse terroir de la Mole conf(ronte) avec le chemin de S(ain)t Gervais a frechmont 

(et) avec le chemin qui va a Moyssaguel (et) du fonds avec les terres de Jean Tissendier (et) avec les terres 

dud(it) Jean Tissendier (et) de Guill(aume) Borgues. 

4° une terre en lad(ite) praoisse terroir de La Combe conf(ronte) avec le chemin de Chapalhes a la Guinie 

de deux cotés, (et) avec la terre d’hugues Mauret, (et) du fonds avec la terre dud(it) emphytheote (et) avec la 

terre des h(ériti)ers de raimond Bernard de Montagut 

5° une autre piece de terre en lad(ite) paroisse terroir de fournilhou conf(ronte) avec le chemin de S(ain)t 

Gervais a frechmon (et) avec le chemin qui va a la daudivie, du fonds terres de Guill(aume) Borgués, de pierre 

d’ayla (et) de ses freres (et) avec les terres de Geraud Audibert. 

6° une autre piece de terre en lad(ite) paroisse ter(roir) de fournilhou conf(ronte) avec le chemin de 

toufailles a Moissaguel. 

Le tout sous la rente d’une cartiere froment mesure de Lauzerte (et) 3 s(ols) 4 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) 

autant acaptes. 

Plus led(it) Combecave a reconnu une piece de terre au terroir de frechmon conf(ronte) avec le chemin 

de toufailhes a Moyssaguel (et) avec les terres de pierre………[sic] (et) de ses freres (et) avec la terre de 

Geraud daudibert, (et) avec la terre de pierre dalizac (et) de ses freres. Rente 6 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes 

autant Jean Boyssonis not(aire). 

N°4227 

 

S(ain)t Urcisse 

Gaufredus donna a S(ain)t pierre de Moissac son alode dite ville Bourgond sise dans la vicairie de S(ain)t 

Urcisse conf(ronte) d’un coté avec le ruisseau (et) s’étend jusques aux bornes (et) jusques au fleuve Lendon, 

(et) de la fontaine superieure jusques aux chemins publics, (et) d’autre coté avec terre d’homme de Dieu ou 

de ses h(ériti)ers. Au mois de May regnant Lotaire Roy des françois. 

N°4228 
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Gauzbert de Grimard donna a S(ain)t pierre de Moissac l’honneur dit de Sarrazy dans le Dioceze de Caors 

dans la vicairie (et) paroisse de S(ain)t Urcisse. fait en la ville de Caors au mois de Mars 1079. Regnant Philippe 

Roy des françois. 

 

Tiroir n°24 

Liasse n°2 

N°4229 

 

 

Moncuq 

ou sont comprises les paroisses de S(ain)t Privat 

(et) de S(ain)t hilaire de Moncuq (et) le Brel 

 
Arnaud Escudier (et) ses freres prirent a fief d’arn(aud) Barrau Dafinha la maison (et) le (sotoul ?) dicelle sis dans le  

château de Moncuq confr(onte) de deux cotés avec la maison (et) le carreron d’arnaud Marti (et) de sa sœur Raimonde 

(et) des deux autres cotés avec la maison de G. Tissendier (et) avec la rue publique par ou elle a son entrée. sous 3 mailles 

tolzanes d’acaptes (et) 3 mailhes melgoresses de rente. L’an 1199 au mois de Decembre ferie 3 Lune 14e . hugues de S(ain)t 

paul not(aire). 

N°4230 

Philippe roy de France par ses lettres données a S(ain)t Germain en Laye au mois de Septembre 1284 confirma à l’Abbé 

(et) Convent de Moissac la donation a eux faite par Guill(aume) de Yssimene ecuier de Moncuq, qui leur avoit donné sa 

maison size dans le château de Moncuq plus un moulin sur la riviere au dessous du château de Moncuq plus terres vignes 

(et) prés sis pres led(it) moulin. 

N°4231 

Pierre Lagrave h(abit)ant de Montcuq vendit a Jean pinarat dud(it) lieu une émine de terre dans led(it) lieu terroir de 

pintanhac conf(ronte) d’un coté terre de noble Gailhard Grimaud S(ei)g(neu)r de Montbethon (et) de La Croix, d’autre 

coté terre de noble arnaud de Rives donzel (et) avec terre de Bernard Maurin d’autre coté pour le prix de quatre sols 

to(u)rn(ois). Le 24 octobre 1351 pierre Bertrandi not(aire) de Toulouse. 

Bernard Maurin lauza aud(it) acheteur lad(ite) émine de terre. Sous la rente d’une émine froment mesure de Moncuq, (et) 

six den(iers) tolsains do(u)bles (et) une geline (et) six den(iers) tolsains d’acaptes (et) six den(iers) tolsains d’arriere 

acaptes. Meme notaire le 31 Octobre 1351. 

N°4232 

Le 4 janvier 1366 Arnaud Vilars (et) Jean Barrat procureurs de M(onsieu)r Bernier Domani commandant de 

la maison d’Yssimene lauzerent (et) baillerent a fief a arnaud Lapeyriere une piece de terre par lui aquise de 

Jean Botier size en la paroisse de S(ain)t Hilaire de Moncuq terroir del Safranier conf(ronte) d’un coté vigne 

de Bernard Laroque, d’autre avec le ruisseau de Negovieille, d’autre avec terre d’arnaud Lagarrissole (et) avec 

le jardin de Guillaume Lapeiriere fils dud(it) arnaud (et) avec le jardin de Raimond Mercadier, fossé entre 

deux, sous 6 den(iers) caor(sins) acaptes (et) 5 s(ols) caor(sins) de rente. Raimond de Barte not(aire). 

N°4233 

Le 3 May 1400. Le pitancier de Moissac comme chapellain de la chapelle d’Issimene bailla a fief a 

pierre delcazals dit de l’albarède une vigne 

Contenant un Rouleau de 

parchemin dans lequel sont 

écrits= ?????=des 
reconn(aissances) pour 

monsieur [sic] 
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dans la paroisse de S(ain)t hilaire a yssimene conf(ronte) d’un coté vigne de Guill(aume) de Clement par le 

bas, (et) d’ orient avec terre de Jean de ferussac (et) de Bernard Lafon (et) avec le chemin de Moncuq au 

pech d’yssimene (et) avec la vigne de Bernard delscazals. 

Plus une terre en lad(ite) paroisse terroir dels olms del Cayre conf(ronte) avec le chemin de Lauzerte, (et) de 

deux cotés terre d’Etienne Sernac dit ferussac (et) avec terre de Gasbert laygue. Acaptes 11 d(eniers) caorsins 

(et) Rente 18 s(ols) caors(ins). 

Plus led(it) pierre delscazals reconnut une autre vigne en lad(ite) parroisse terroir de la Roque del bon home 

conf(ronte) de deux cotés avec vigne de feu arnaud de botier (et) avec vigne de Bernard de Ruppe (et) avec 

vigne de Gasbert de Narcés. Rente 6 d(eniers) caor(sins), acaptes autant. Raimond de Narcés not(aire). 

N°4234 

Collation de la chapelle d’yssimene faite au Sacristain de Moissac par M(onsieu)r l’Abbé. Le 18 Juin 14.. [sic] C’est en 

1400 mais les lacunes empechent de determiner precisement l’année dud(it) 1400. 

N°4235 

Le pitancier de Moissac ou son procureur lauza a Jean de Brive dit paradis h(abit)ant de Moncuq une piece 

de vigne en la paroisse de S(ain)t hilaire de Moncuq terroir d’yssimene conf(ronte) d’un coté terre de 

Guill(aume) clemens d’autre terre de S. de fournier dit Dapous, d’autre avec la terre de R. Sabatier. Rente 6 

d(eniers) caor(sins) acaptes autant. Le 17 Janvier 1404. Arn(aud) de Cagh not(aire). 

N°4236 

Le 22 avril 1421 Jean Mirabal de Moncuq reconnut au pitancier deux pieces de terre en la paroisse de S(ain)t 

hilaire terroir d’yssimene conf(ronte) l’une avec les terres du moulin d’issimen tenues par led(it) Mirabal, du 

fonds ruisseau vieux de Negovieille, du chef boucal dud(it) Moulin, d’autre avec chemin qui va aux vignes 

d’yssimene. L’autre conf(ronte) avec le chemin public de Moncuq a Lauzerte, d’autre coté avec une piece de 

terre des h(ériti)ers de Jean Mercadier, du chef vigne de Mondou Sabatier, d’autre coté terre de Guill(aume) 

de Grezels, sendier [sic] entre deux. Rente 15 s(ols) caors(ins), acaptes 12 d(eniers) caors(ins). Barthelemi 

Gregorii not(aire). 

N°4237 

Du 12 Septembre 1437 permutation de deux Religieux de leurs benefices avec le consentement de l’Abbé de 

Moissac. Les prieurés qu’ils permutent sont Bazone dans le Dioceze de Rodés (et) le prieuré de Cucomonte 

dans le Dioceze de Caors (ce ne peut etre que à Moncuq) dependants l’un (et) l’autre de l’Abbaye de Moissac. 

N°4238 

Le 4 Mai 1458. Barthelemi Gregori prêtre de Moncuq come procureur du pitancier de Moissac lauza la vente 

faite par Jean Laconque jeune a m(aîtr)e pierre Tarralh prêtre (et) curé de S(ain)t pantaleon d’un jardin sis 

dans le paroisse de S(ain)t Privat de Moncuq confr(onte) du chef avec chemin de Moncuq a S(ain)t Daunés, 

d’un coté jardin de pierre d’aganés, du fonds terre dud(it) daganès, d’autre jardin d’antoine Crouzet, chemin 

au milieu. Rente 15 d(eniers) caor(sins), acaptes 6 d(eniers) caorsins. Jean Natalis not(aire). 

N°4239 
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Le 24 Octobre 1464. Le pitancier de Moissac bailla a nouveau fief a pierre (et) Jean Chaule freres laboureurs 

h(abit)ant led(it) pierre au Capmas de la Brugade paroisse de Lebrel (et) led(it) Jean au Capmas de La Bouisse 

paroisse de S(ain)t Hilaire de Moncuq, conf(ronte) d’un coté avec terres Domes de la Bouisse, d’autre avec le 

chemin de la bouisse a Moncuq, d’autre avec terres de Jean pech Calvel, d’autre avec terres de la sœur dud(it) 

Jean pech Calvel, (et) d’autre coté avec lez prés des h(ériti)ers de Jean de Nassés. 

Plus une piece de pré en lad(ite) paroisse de S(ain)t hilaire de Moncuq confr(onte) d’une part avec le pré 

de la Done de Silvestré, d’autre avec les terres d’arnaud de Vilars (et) d’autre avec le pré de Jean de Nassés, 

d’autre avec le chemin de la Bouisse a Moncuq. Rente 18 d(eniers) caor(sins) acaptes 5 s(ols) caorsins. Jean 

Natalis not(aire). 

N°4240 

Le… [sic] octobre 1464 Guill(aume) Lagarrigues dit Delpech h(abit)ant de Moncuq pour lui (et) Procisse [sic] 

Delpech sa femme reconnut au pitancier un pré qui souloit etre jardin sis en la paroisse de S(ain)t hilaire de 

Moncuq terroir del Molinal conf(ronte) d’un coté avec le ruisseau de Negovieilhe, d’autre avec le pré desd(its) 

feuzatiers fief du S(ei)g(neu)r de Malauze, d’autre avec le pré de Bernard Brive dit paradis (et) de ses freres, 

fossé entre deux, d’autre avec le jardin de M(aîtr)e pierre Solabel fief du S(ei)g(neu)r de la Boissiere (et) de 

Nassés. 

Plus une autre piece de pré qui souloit etre jardin en lad(ite) paroisse (et) terroir conf(ronte) du chef avec led(it) 

ruisseau de Negovieilhe par ou passe l’eau qui fait moudre le moulin de miraval fief dud(it) pitancier, d’autre 

avec le jardin dud(it) pierre Solabel, du fonds (et) l’autre coté avec les prés de Jean Nadal. 

Plus une autre piece de terre en lad(ite) paroisse terroir d’yssimene conf(ronte) d’un coté terres de Guiral La 

Roque (et) de Jean delbosc dit La Clauzade, du fonds terre de Raimond Miraval, sendier [sic] au milieu, d’un 

coté (et) du chef avec le chemin de Moncuq a la fon del Garric tort. Le tout sous la rente de 8 s(ols) 1 d(enier) 

caor(sins) acaptes 3 s(ols) caor(sins). Jean Natalis not(aire). 

N°4241 

Le 24 Octobre 1464 bernard delbouis de Lebrel reconnut au pitancier une piece de terre en la paroisse de 

Lebrelh terroir de sur la Roque de Lebrelh conf(ronte) d’un coté terre d’arnaud Lanougairede (et) de 

Guill(aume) Lapoujade dit Lanougairede, d’autre part terre de Jean Lacoste du fonds (et) d’un coté avec terres 

desd(its) feuzatiers. 

Plus une autre piece de terre en lad(ite) paroisse (et) terroir conf(ronte) d’un coté avec la terre desd(its) 

feuzatiers, d’autre avec le bois de la nougairede, d’autre avec la Roque de Le Brelh (et) d’autre avec le sol de 

fournier. 

Plus une autre piece de terre en lad(ite) paroisse conf(ronte) avec la terre de la sale aud(it) terroir de Sur La 

Roque de Lebrelh conf(ronte) d’un coté avec terre desd(its) de La Nougairede, d’autre avec terre de la sale, 

d’autre avec terre desd(its) feuzatiers (et) avec la terre de Bernard Labarthe. 

Le tout sous la rente de 18 d(eniers) caor(sins) (et) 6 d(eniers) caors(ins) acaptes. Jean Natalis 

not(aire) de Moncuq. 

N°4242 et 4243 
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Le 25 Octobre 1464. Le pitancier bailla a fief a Jean de Laure h(abit)ant de Moncuq une piece de terre en la 

paroisse de S(ain)t hilaire de Moncuq terroir des olms del Cayré conf(ronte) du fonds avec chemin de Moncuq 

a Lauzerte. D’autre chemin avec le chemin [sic] qui va dud(it) chemin royal a la fon de Cononestac, (et) du chef 

avec un chemin particulier de Moncuq aux vignes de Manguet, d’autre avec le ruisseau de lad(ite) fon de 

Conemestac (et) avec terre de Bernard Cassés. 

Plus une autre piece de terre en lad(ite) paroisse terroir d’yssimene conf(ronte) du fonds (et) un coté avec led(it) 

chemin auxd(ites) vignes de Manguet, du chef terres dud(it) feuzatier (et) de Jean filhol, d’autre coté terre de 

pierre Gotoly . Rente 6 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes 2 s(ols) 6 d(eniers) caors(ins) le tout. Jean Natalis 

not(aire). 

N°4244 

Le 25 Octobre 1464 Antoine Lacoste (et) pierre Vassal barbiers de Moncuq ont reconnu au pitancier une piece 

de pré (et) terre joignant en la paroisse de S(ain)t hilaire de Moncuq terroir de la Molinal conf(ronte) avec le 

ruisseau par ou passe l’eau qui fait moudre le Moulin de Miraval fief dud(it) pitancier, (et) avec la terre de 

Guill(aume) La Roque (et) de Jean delbosc dit La Clauzade meme fief, d’autre coté avec le chemin de Moncuq 

au pech d’yssimene, du fonds le ruisseau vieux de Negovieilhe, d’autre coté pré de Jean Nadal même fief. 

Plus une piece de terre en lad(ite) paroisse terroir d’yssimene conf(ronte) du chef vigne de pierre Lacarriere 

dit Volvé (et) avec la terre de Bernard Saline, par led(it) chef (et) par un coté (et) du fonds avec terre d’Etienne 

d’aganés dit de pouchs, d’autre coté avec un chemin de Moncuq au terroir d’yssimene. Rente 10 s(ols) 

caor(sins) acaptes 3 s(ols) caor(sins). Jean Natalis not(aire). 

N°4245 

Le 2 Janvier 1468. le pitancier bailla a fief a arnaud (et) Bernard Calhavet freres h(abit)ants de Moncuq une 

piece de terre en la paroisse de S(ain)t hilaire de Moncuq terroir d’yssimene conf(ronte) du chef vigne d’Etienne 

de pouch même fief, du fonds terre de pierre Gotoly même fief, d’un coté chemin de Moncuq au pech d’yssimene, 

(et) avec la terre de Geraud La Roque dit La Clauzade fief des h(ériti)ers de Clery, d’autre coté terres de 

Bernard (et) arnaud Brive dits paradis fief dud(it) pitancier. Rente 3 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes 2 s(ols) caorsins 

Jean Natalis not(aire). 

N°4246 

Le 2 Janvier 1468. Le pitancier bailla a nouveau fief a Jean filhol de Moncuq uen piece de terre en la paroisse 

de S(ain)t hilaire de Moncuq terroir d’yssimene conf(ronte) du fonds avec la terre de la Chapellainie de S(ain)t 

pierre tenue par Guiraut de Laroque dit La Clauzade, d’un coté chemin privé de Moncuq aux vignes 

d’yssimene, d’autre coté terres de Bernard (et) arnaud Caliavet freres même fief, du chef terres de Bernard (et) 

arnaud Brive dit paradis même fief. Rente 2 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes 12 d(eniers) caors(ins). Jean Natalis 

not(aire). 

N°4247 
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Le 24 août 1469 pierre (et) arnaud Vassal fils de pierre vassal pour eux (et) leurs freres absents ont reconnu 

au pitancier un pré qui souloit etre terre sis en la paroisse de S(ain)t hilaire de Moncuq terroir del moulinal 

près du Colombier de quatre (pecouls ?) conf(ronte) du fonds vers la Bize avec le ruisseau de negovieilhe, d’un 

coté vers le midi avec le pré de Jean Nadal même fief, du coté du ploujal [sic] avec le ruisseau par ou passe 

l’eau qui fait moudre le moulin d’yssimene (et) d’autre coté vers le levant avec le pré d’antoine Lacoste même 

fief dud(it) pitancier. 

Plus un jardin aud(it) terroir (et) paroisse conf(ronte) du fonds vers la Bize avec le ruisseau de Negovieilhe, 

vers le midi pré dud(it) antoine Lacoste même fief, du coté du ploujal [sic] terre des h(ériti)ers de pierre 

Laroque, du levant chemin de Moncuq aux vignes d’yssimene. 

Plus une piece de terre en lad(ite) paroisse (et) aud(it) terroir d’yssimene conf(ronte) du chef vigne de Jean 

Lacarriere dit volvé, d’autre coté avec led(it) chemin de Moncuq aux vignes (et) au pech d’yssimène, d’autre 

coté terre d’antoine Lacoste même fief du fonds terre d’Etienne d’aganès dit de pouchs. Rente 5 s(ols) caors(ins) 

Acaptes 18 d(eniers) caors(ins) Jean Natalis not(aire). 

N°4248 

M(onsieu)r arnaud Lafargue Curé de Biole ou son procureur bailla a fief a Jeanne Martines h(abit)ante de 

Moncuq une piece de terre en la paroisse de S(ain)t hilaire de Moncuq terroir de Lafargue conf(ronte) du 

chef vigne de Jean Bernard sabatier, d’un coté (et) du fonds terres du Campmas de Lafargue tenu par 

Barthelemi Lacombe, d’autre coté terre de pierre Combecave dit Boyer. 

Plus une autre piece de terre en la paroisse de S(ain)t privat terroir del pon de Labarte conf(ronte) du fonds 

chemin de Lauzerte a Caors, d’un coté chemin del pon de La Barte al pech de la Garbotie, du chef terres de 

pierre Gregori (et) de Raimond de Las Guinias. Acaptes 12 d(eniers) caor(sins). Rente une carte froment Jean 

Natalis not(aire). Le 25 octobre 1471. 

N°4249 

Le 15 fevrier 1482 pour raison de l’echange fait par Guiral Solobel sergent de Moncuq (et) Gisbert Botaric 

sartre dud(it) Moncuq d’une piece de vigne en la paroisse de S(ain)t hilaire de Moncuq terroir de Garric tort 

conf(ronte) du fonds chemin de Moncuq au terroir de Manguet, d’un coté avec le chemin susd(it), un ruisseau 

au milieu, du chef terre de Bernard Salinier, d’autre coté avec la vigne de Jean Solabel pour le prix de 4 Ecus 

petits pour la plus value rendus par led(it) Botaric. Le pitancier lauza led(it) echange sous la rente de 6 deniers 

to(u)rn(ois), (et) 3 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes. Jean Laborie not(aire). 

N°4250 

Le 3 Novembre 1489. Jean Vayssiere (et) peyrone filhol sa femme h(abit)ants de Moncuq lad(ite) femme faisant 

ce qui suit du consentement de son mary pour elle (et) Jean (et) antoine filhol ses freres pupilles fils de feu Jean 

filhol ont reconnu au pitancier trois pieces de terre joignant de la contenance d’environ dix cartonats en la 

paroisse de S(ain)t hilaire du Moncuq terroir d’yssimene conf(ronte) du chef (et) un coté avec un chemin privé 

de Moncuq aux vignes de Manguet, d’autre coté pré de Raimond Miraval, du fonds avec la fon de Garric tort 

(et) avec le chemin roïal de Moncuq a Lauzerte (et) d’autre coté avec la terre de Guiral Laroque (et) des 

h(ériti)ers de Jean Delbosc dit La Clauzade (et) d’arnaud de La motte dit Bareu fief dud(it) pitancier. 
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Plus une autre piece de terre en lad(ite) paroisse (et) terroir conf(ronte) du chef avec le chemin de Moncuq au 

pech d’yssimene, d’autre coté terre de Jean Brenguier dit peytou, du fonds avec la vigne 

……….[sic] fief de lad(ite) pitancerie, d’autre coté avec la terre……….[sic]. Rente quatre cartons de bon 

froment, un autre carton d’avoine mesure de Moncuq (et) 12 d(eniers) caor(sins) (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) 

caor(sins) acaptes. Jean Laborie not(aire). 

N°4251 

Le 17 août 1506 Denis Dioudé dit Mortines h(abit)ant de Moncuq reconnut a françois fabri une vigne en la 

paroisse de S(ain)t hilaire terroir de La fargue conf(ronte) d’un coté vigne de Jean laborie, du coté vigne de 

pierre Combecave. Rente 2 cartons froment mesure de Moncuq acaptes accoutumés. Ant(oine) palatana 

not(aire). 

N°4252 

Exploits, Lettres, quittances, decharges, lieves, affermes, achats (et) autres memoires qui peuvent donner des 

bons eclaircissements pour les rentes de Moncuq cy cottés 

depuis N°4253 jusques a N°4274 

Union des Eglises paroissiales de S(ain)t pantaleon (et) de Sauzet faite par l’Eveque de Caors le 15 Mars 

1436. 

N°4275 

Duravel 

Bernard Moine donna a l’Eglise de S(ain)t pierre de Moissac du tems de Gauzbert Abbé Seculier (et) d’Etienne 

Abbé regulier l’hérédité qu’il avoit eu de sa mere size dans le Querci vicairie de Duravel dans la ville dite 

Mongibal (et) Germanel consistant en 12 dinerades de vigne conf(ronte) d’un coté avec Seguin del pech (et) de 

tous les autres cotés avec S(ieu)r Etienne de la ville de Caors regnant henry au mois de Mars ferie 7e. 

N°4276 

Raimond de Belhomme donna a S(ain)t pierre de Moissac (et) a Roger Abbé dud(it) lieu (et) a ses successeurs 

(et) a Gauzbert prieur de Duravel (et) de S(ain)t hilarion de tout ce qu’il avoit. tres vieux sans date 

N°4277 

G. Elie se donna lui-même (et) tous ses biens a Raimond prieur de Duravel (et) a l’Eglise de Moissac, donna 

ses biens meubles (et) immeubles a la charge par led(it) prieur de faire dans lad(ite) Eglise certains offices en 

certaines fetes de l’année. sans date. 

N°4278 et 4279 

Grimoart Arnal donna a l’Eglise de s(ain)t pierre de Moissac (et) de S(ain)t hilarion la metairie de pellou (et) 

certains autres biens. La Lune 9e Philippe Roy des françois 

N°4280 
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Gausbert de pestillac donna a l’ordre de Cluny (et) au Convent de Moissac (et) à l’Abbé hugues (et) Duprat du 

consentement de foulques Eveque de Caors la moitié de l’Eglise de Duravel quand même l’Abbaye de Moissac 

se separerait de celle de Cluny et Seguin frere dud(it) Gausbert donna l’autre partie de lad(ite) Eglise L’an 

1055 ferié quatrieme Regnant henri Roy des françois. 

N°4281 

 

Bernard (et) Arnaud Truchou de Duravel ont reconnu a hugues de Marcenac prieur de Duravel une maison 

dans led(it) lieu conf(ronte) d’un coté avec ……[sic]. Des h(ériti)ers de Gausbert (Coe ?), d’autre avec l’hort 

de Guill(aume) poncelere (et) d’autre avec la maison de Raimond Labruguiere. Rente 8 d(eniers) caor(sins) 

(et) autant acaptes. Raimond Bruni not(aire) l’an 1337. Dans ce meme acte il y a une reconnoissance avant celle cy 

que les lacunes ont empeché de lire. Retenue par le meme notaire. 

N°4282 

 

En païement de dot Jean de Meyssac bailla a Sebelie de Campsadoul femme de pierre Carbonier une piece de 

terre (et) vigne qui est du fief du prieur du Monastere de Duravel sous 4 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant 

acaptes size en la paroisse de Duravel terroir del Claus conf(ronte) d’une part terre (et) vigne de Guill(aume) 

Yzarn, d’autre coté terre (et) vigne de pierre de Bouissou, d’autre coté terre (et) vigne de Geraude del Bouissou 

femme de Guiral Botier, d’autre part terre (et) vigne de lad(ite) Sebelie fief de Bertrand de les Erges. Le 1 

Decembre 1454. Raimond Bruni not(aire). 

N°4283 

 

Le 9 août 1484 Bernard de Carmang prieur de Duravel reconnut a l’infirmier devoir lui païer le 6 Novembre 

chaque année suivant la coutume quatre francs d’or de pension. Henri peregrini not(aire). 

N°4284 

 

Le 6 Novembre 1488 Antoine Dauriole Chanoine de Caors (et) prieur de Duravel reconnut a l’infirmier une 

pension de quatre francs d’or chaque année. (Nota le franc d’or est evalue a 24 s(ols)) henry peregrini not(aire). 

N°4285 

Le 7 Novembre 1488. Reconnoissance du prieur de Duravel en faveur de l’infirmier de la pension 

susd(ite) valant chaque franc 29 doubles (et) quatre deniers. Or le double vaut dix deniers, partant le franc 

valoit 24 s(ols) 6 d(eniers). henri peregrini notaire. Cet acte est fort mutilé la moitié de chaque ligne étant coupée. 

N°4286 

Le 6 novembre 1514 Antoine Dauriole prieur de Tolongeac et de Duravel dependants immediatement du 

Monastere de Moissac reconnoit a l’infirmier en qualité de prieur de Duravel une pension de quatre francs d’or 

qu’il promet païer. G. Bodeti not(aire) 

N°4287 et 4288 
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Pescadouires 
 

Ce bénéfice aïant été baillé en échange à M(onseigneu)r l’Eveque de Caors on n’a pas cru devoir faire un grand détail des 

actes le concernant qui sont des anciennes donations qui seroint assés inutiles si elles n’étoint soutenues d’actes nouveaux 

or ces pieces sont cy cottées 

depuis N°4289 jusques a N°4295 

 

Notre Dame de Lherm Diocèse de Toulouse 

 
Donation de l’Eglise de Notre Dame de L’herm faite au Monastere de Moissac par Geraud. Etant abbé de 

Moissac Ansquitil, regnant Jesus Christ (et) Louis Roy des François, Guillaume Comte de Poitiers (et) de 

Toulouse. Amelius Eveque de Toulouse. Cette Eglise semble etre plutot dans le Dioceze de Toulouse ou 

Montauban que dans celuy de Caors, puisqu’il y a pour confront deux chemins dont l’un va a Moissac (et) 

l’autre a Garonne. 

N°4296 

 

Eglise de S(ain)t Jâques de la ville de Caors 

 
Geraud Eveque de Caors donna a S(ain)t Pierre (et) a S(ain)t paul (et) aux Moines de Cluni l’Eglise 

de S(ain)t Jaques dans la ville de Caors. Au mois de Novembre. L’an 1110. 

N°4297 

 

S(ain)t Martin de Belmont 

 
Pons (et) Aymar de Robin (et) tous leurs freres donnerent a Rotger Abbé de Moissac (et) a son Convent l’Eglise 

de S(ain)t Martin de Belmonte (et) ses appartenances. Fait le 5 des ides de Decembre. Regnant Philippe 

Ildefonse comte. Guill(aume) Eveque. Cette Eglise semble etre dans le dioceze de Toulouse ou de Montauban. 

N°4298 

 

Boisse en Querci 

 
Guill(aume) Eveque de Caors donna l’Eglise de Boisse à l’Abbé (et) Convent de Moissac. Fait a Caors le 

mois d’avril 1225. 

N°4299 et 4300 et 4301 
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Permutation dans laquelle l’Eveque de Caors baille a l’Abbaye (et) Convent l’Eglise d’Esmes (et) l’Abbé (et) 

Convent lui baillent celle de Boisse. Le 28 Octobre 1283. 

Institution faite par l’Eveque de Caors a Vital de podis clerc de la Cure d’Esmes sur la presentation de l’Abbé 

de Moissac. L’an 1288. 

N°4302 

 

Flauniac 

Gausbert (et) Raigarde sa femme donnerent au Monastere de Moissac tout le mazage dit Montmilice dans la 

vicairie de flauniac diocèse de Caors, conf(ronte) d’un coté avec l’honneur de Raganfroy, d’autre coté S(ain)t 

Pierre de Padern (et) d’autre coté chemins publics plus une vigne de quatre dinerades très vieux sans datte. 

N°4303 

 

S(ain)t Aurel 

Au mois de Janvier l’an 1081 Bernard de Narcés sa femme (et) ses enfans se donne(nt) pour etre Moine de 

Moissac a l’Abbé Unald (et) lui donne(nt) un alode dans la paroisse de S(ain)t Aurel au lieu dit Labelur. 

N°4304 

 

Bolou (et) sa femme donnent a l’Abbaye de Moissac une alode dite Lacairone (et) trois dinerades de terre (et) 

vigne dans la viguerie de S(ain)t Aurel. Sans datte. 

N°4305 

 

S(ain)te Artémie 

Rainald clerc donne a Etienne Abbé de Moissac un bien dans la paroisse de S(ain)te Artémie au lieu dit de Las 

Collectes (et) de Verdun. Sans datte 

N°4306 

 

Tissac 

Guillaume de Bernard (et) son oncle firent delaissement à l’Abbé de Moissac d’une vigne a Tissac, d’un cazal 

bois (et) champ. Fait du tems de Duran Eveque (et) Abbé dud(it) Monastere. 

N°4307 

Raimond de S(ain)t Geli fils d’Arnaude Lavolvène donna au Monastere de Moissac le droit qu’elle avoit sur 

le pré de passeprat sis dans la paroisse de Tissac conf(ronte) avec le pré de S. Daubanes (et) avec la terre 

d’alcas (et) avec celle de pech loubou. L’an 1256. 

N°4308 
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Le 1 fevrier 1253 Arnaud Delmas vendit le pré de passeprat en la paroisse de Tissac, conf(ronte) avec le pré de 

R. de S(ain)t Geli (et) avec celui de S. Daubanes (et) avec la terre (d’alcaou ?), a Bernarde femme d’Arnaud 

Daubanes (et) a Raimonde femme de Ga [sic] de Daubanes pour le prix de 95 sols caor(sins). Et 

R.S. Geli lauza led(it) pré auxd(its) acheteurs sous la rente de 6 d(eniers) (et) acaptes 8 d(eniers) 

N°4309 

S(ain)t Daunés del fustin 

annexe de Tissac 

L’infirmier prieur de Benas bailla a nouveau fief a Thomas Garibaut h(abit)ant de Montcalvignac deux 

journaux (et) demi de pré (et) de bois dans la paroisse de S(ain)t Daunés terroir de pech Loubar conf(ronte) du 

haut avec bois dud(it) prieur, du bas pré de Guillaume Lariviere, d’un coté terre dud(it) La Rivière même fief, 

d’autre coté terres de Geraud Souquet même fief (et) avec le ruisseau de Lambous . Rente 2 s(ols) to(u)rn(ois) 

acaptes 4 s(ols) to(u)rn(ois). Gervais Neyrac not(aire). 

N°4310 

Thomas Garibaut h(abit)ant du mas de Boutiras paroisse de Moncalvignac prit a fief de l’infirmier prieur de 

Benas une piece de terre (et) bois sis dans la paroisse de S(ain)t Daunès del fustin terroir de Las Bordes 

conf(ronte) du fonds pré de Jean……. [sic] (et) de ses frères, d’un coté pré dud(it) emphytheote (et) avec pré 

(et) terre dud(it) emphytheote mouvante de noble pierre Motas…[sic] de Salveterre, du chef avec chemin public 

de Moissac a Castelnau, d’autre coté terres dud(it) emphytheote mouvantes de l’Eglise de Cazes Rente 

2 s(ols) caors(ins) acaptes 2 s(ols) caors(ins). Le 22………. [sic] 1465. Jean Falguieras not(aire) de Castelnau. 

N°4311 

S(ain)t Jean de Sales 

Le 8 Juillet 1315. Bernard de Narces donzel h(abit)ant de Moncuq vendit au pitancier 14 s(ols) caor(sins) de 

rente (et) les acaptes (et) autres droits seigneuriaux dus aud(it) vendeur par le pitancier sur un fief tenu par 

led(it) pitancier (en la paroisse de S(ain)t Jean de Sales) dud(it) vendeur, pour le prix de 20 (livres) caors(ines) 

; il est dit que cette vente de 14 [sic] a été achetée pour raison de l’obit de Bernard Doat. Etienne de Cruce 

not(aire) 

N°4312 

Bruguières annexe de Martissan 

L’an 1077 Motfredres donna au Monastere de Moissac tout l’honneur ou hérédité qu’il avoit eu de ses parents 

au lieu dit Le pojet par(oisse) de Bruguières conf(ronte) d’un coté avec l’hérédité de Raimond Atgier (et) 

descend par le chemin public (et) finit au ruisseau, d’autre coté avec l’hérédité de Dignabert (et) de ses freres 

(et) finit au chemin public, (et) monta jusqu’au sommet de la montagne (et) vient pres de l’hérédité d’arnaud 

d’esparte, (et) descend par la valée jusques aud(it) ruisseau. Plus quatre dinerades de vigne au même terroir. 

N°4313 
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S(ain)t Projet de Mazeres 
 

Sicard de Lagarde Donzel vendit a G. del Luc bourgeois de Moissac une cartiere froment mesure de Mondenard 

(et) un sestier avoine même mesure 13 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins), quatre gélines, une saumée de vin, trente 

poires engoishanes [sic] de rente due par pierre pausadour de la paroisse de Carbes pour une piece de terre 

(et) maison en lad(ite) paroisse de Carbes, (et) pour une piece de terre (et) pré en la même paroisse (et) pour 

une piece de terre (et) bois en la paroisse de Mazeres. 

Plus lui vendit demi cartiere (et) demi carton avoine de lad(ite) mesure (et) un baril de vin et…….[sic] s(ols) 

6 d(eniers) caor(sins), 2 gelines (et) 30 poires engoishanes [sic] de rente due par Jean pausadour de lad(ite) 

paroisse pour les terres (et) vignes bois prés qu’il tient dud(it) vendeur en la paroisse de Carbes (et) de Mazeres 

susd(it) 

Plus une cartiere froment mesure de Moissac, un barril de vin, deux gelines (et) demi cartiere (et) demi carton 

avoine de rente. Plus 9 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) de rente a lui due par arnaud pauzadour pour les biens 

qu’il tient de lui dans lesd(ites) paroisses. Prix de la vente de cent livres caors(ines). L’an 1321. P. Ganini 

not(aire). 

N°4314 

Le 21 Novembre 1474. Jean Vignier dit Dalor a reconnu au pitancier un capmas appellé Delpech sive de Mestris sis en 

la paroisse de Mazeres pres l’Eglise dans la jurid(iction) de S(ain)te Livrade, comme fonts, maisons, ayrals, champ, 

bois, prés, rives, (et) rivals, terres cultes (et) incultes, pacages etc. conf(ronte) du chef chemin public de Lauzerte a la 

Françoise, du fonds ruisseau delanés, d’un coté terres du capmas del Bosquet (et) d’autre coté avec terres desd(its) frères. 

Rente 5 cartons froment, un sestier avoine mesure de Mondenard, 5 s(ols) caor(sins) petits, une paire gelines acaptes 6 

s(ols) caor(sins). 

Plus une piece de terre joignant conf(ronte) d’un coté terres dud(it) Capmas delpech, d’autre terres du terroir de 

pechsadoul fief du S(ei)g(neu)r de S(ain)te Livrade, d’autre coté terres de pierre Vernhes, chemin au milieu (et) d’autre  

coté avec le chemin de Lauzerte à la Françoise, du fonds ruisseau de nanet. Rente 2 cartons froment (et) 4 cartons avoine 

mesure de Mondenard 10 d(eniers) to(u)rn(ois) une geline. Acaptes 1 s(ol) 6 d(eniers) caor(sins). J. Boyssonis not(aire). 

N°4315 

Accord sur proces mû entre les h(ériti)ers de pons de Laboissiere de Lauzerte d’une part et Guinot, Jean, Geraud, (et) 

autre Geraud freres h(abit)ants de Mazeres (et) le pitancier de Moissac s(ei)g(neu)r du fief contentieux cy apres nommé 

d’autre part, pour une borde ou capmas en lad(ite) paroisse de Mazeres (et) au terroir delpech sive de La Maestrio 

conf(ronte) du haut avec chemin public de La Françoise a Lauzerte, du bas ruisseau de Lanet, d’un coté terres de Jean 

Couzy du mas del bosquet (et) d’autre coté terres du capmas de pechsadoul, fossé (et) barthe au milieu. En vertu de cet 

accord le pitancier susd(it) bailla a fief auxd(its) frères le capmas susd(it) (et) sus confronté sous la rente de 6 cartieres 

Bled froment, six cartières avoine mesure de Moissac 5 s(ols) to(u)rn(ois) (et) deux paires gelines. Et acaptes 10 s(ols) 

to(u)rn(ois). Et la reconnoissance desd(its) Serres est dans le même acte. Pierre Renerii not(aire). Le 27 Decembre 1485. 

N°4316 et 4317 
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Le 1e Octobre 1516. Raimond Serres pouslacy (et) Barthelemi Serres son pere de la paroisse de Mazeres 

reconnut au pitancier une piece de terre (et) vigne joignant size en lad(ite) par(oisse) de Mazeres terroir appellé 

Coste la Gleyze laquelle piece led(it) Barthelemi Serres a aquise de Guinot Serres conf(ronte) du chef chemin 

de Lauzerte a la Françoise, du fonds pré du Recteur de Mazeres, chemin entre deux, d’un coté vigne des héritiers 

de Jean Andrieu (et) d’autre coté avec terre dud(it) Guinot Serres. 

Plus une piece de pré en lad(ite) paroisse terroir (Estenblanc ?) aquise par qui (et) de qui dessus conf(ronte) 

du chef terre des h(ériti)ers de pierre Serres, du fonds terre dud(it) Serres (et) de deux cotés avec le pré des 

h(ériti)ers de Guinot Serres. Rente 6 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois) Guillaume Cayronis 

not(aire) de Montesquieu. 

N°4318 

Le 1e Octobre 1516 Jean Serres dit Galdonet h(abit)ant de la par(oisse) de Mazeres a reconnu au pitancier une 

piece de vigne en lad(ite) paroisse terroir de……. [sic] conf(ronte) du chef avec chemin de S(ain)t Paul à 

l’Eglise de Mazeres, du fonds avec le pré du Recteur de Mazeres, d’un coté vigne dud(it) Recteur, d’autre coté 

vigne des h(ériti)ers de Guill(aume) Serres. 

Plus une piece de pré en lad(ite) paroisse terroir de …..[sic] conf(ronte) du chef avec la fon delfau, du fonds 

pré d’Etienne Serres, d’un coté terre des h(ériti)ers de Geraud Serres (et) des h(ériti)ers de Guill(aume) Serres, 

(et) d’autre coté avec le rival de Lanet. Sous les acaptes (et) rente accoutumée(s) portable(s) a Moissac. G. 

Cayronis not(aire). 

N°4319 

Cayer de plusieurs reconnoissances consenties par les cy après nommés des biens sis dans la paroisse de 

Mazeres en faveur du chap(itre) de Moissac. A été reconnu au chap(itre) : 

1° par Guill(aume) Melzac h(abit)ant de Mazeres une piece de terre au terroir de la Mestrio contenant un 

cartonat un Boisselat. Plus une piece de terre (et) pré joignant même terroir contient 2 Cartonats, 1 Boisselat 

¼. Plus une piece de vigne au même terroir contient 1 Cartonat, 1 Boisselat ¼. Plus une piece de vigne 

aud(it) terroir contient 2 Boisselats ½. Plus une piece de terre aud(it) terroir contient deux boisselats ¼. Le tout 

mesure de Moissac. Rente de tout 2 cartons 2 boiss(elats) un picotin bled froment. Avoine autant. Mesure de 

Moissac. Argent 7 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) sa cotte part d’une paire gelines le tout portable a Moissac, acaptes 

accoutumés. Motes not(aire). Le 1e May 1604. Voyés les confrontations dans ledit acte. 

2° Le 15 May 1604. Jean Gary mar(chan)t de Montpezat comme aquereur des possessions suivantes a 

reconnu au Chap(itre) une piece de terre (et) pré joignant en lad(ite) paroisse (et) terroir de la Mestrio contient 

1 cartonat 0 Boisse 1/2. Plus autre piece de terre (et) pré joignant aud(it) terroir contient 2 cartonats 2 

Boiss(elats) ½ (et) 1/4 . Plus une piece de terre vigne (et) pactus joignant aud(it) terroir contient 2 cartonats 1 

Boiss(elat) ¼. Plus autre piece de terre aud(it) terroir contient 0 Boiss(elat) ½ revenant la contenance susd(ite) 

a une carterée deux cartonats un boisselat (et) demi, perge de Moissac, le tout sous la rente de 2 cartons 2 

Boisse(lats) 1 Pic(otin) froment Et autant avoine mesure de Moissac, argent 7 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) la cotte 

part d’une paire gelines, portable, acaptes accoutumés. Motes not(aire). Voyes les confrontations dans l’acte. 
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3° Le 3 May 1604 Pierre parade a reconnu au Chap(itre) une petite piece de pré aud(it) terroir de la Mestrio paroisse 

de Mazeres contient 0 Boiss ¼. Rente 1 pic(otin) et ½ et 1/12 bled froment, et autant avoines mesure de Moissac, argent 

0 d(enier) ½ et la cote part d’une paire gelines, portable (et) les acaptes accoutumés. Voyez les confronts. Motes not(aire). 

4° Le 25 Juin 1604. Antoine Melzac du lieu del Grangeirou paroisses de Mazeres une piece de terre terroir de la 

Mestrio susd(ite) paroisse contient 2 Carton 2 Boisselats ½. Plus autre piece de terre (et) vigne même terroir contient 1 

carterée 0 carton(at) 0 Boiss(elat) 1/2. Plus autre piece de terre même terroir contenant un Cartonat tout en blot [sic] 1 

Carterée 3 cartonats 3 Boiss(elats perge de Moissac le tout sous la rente de 2 cartons 3 Boiss(elats) 2 pic(otins) froment, 

et autant avoine mesure de Moissac argent 10 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) la cotte part d’une paire gelines, portable (et) 

acaptes accoutumés. Voyés les confronts. Motes not(aire). 

5° Le 25 May 1604 Raimonde Serres femme de pierre Bories h(abit)ante du lieu de Lile lés Mazeres une piece de terre 

en lad(ite) par(oisse) (et) terroir de la Mestrio contient 2 Cartonats 0 Boiss(elat) ¼. Rente 3 Boiss(elats) froment, avoine 

autant mesure de Moissac, argent 2 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) sa cotte part d’une paire gelines, portable (et) les acaptes 

accoutumés voyés les confronts Mottes not(aire). 

6° Le 23 May 1604 Antoine Serres labour(eur) de Mazeres suivant le jugement des Req(uê)tes de Toulouse du 27 

9bre(novembre) 1603 qui sera cy apres rapporté a reconnu au Chap(itre) une piece de terre (et) pré joignant en lad(ite) 

paroisse et terroir de la Mestrio contient un cartonat 2 Boiss(elats) ½ ; plus une autre piece de terre en lad(ite) paroisse 

(et) terroir contient 2 cartonats 1 Boiss(elat) ; plus une piece de pré aud(it) terroir contient 0 Boisselat ½ et ¼ ; plus autre 

piece de pré aud(it) terroir contient 0 Boiss(elat) ½. Plus une piece de terre (et) vigne aud(it) terroir contient 1 Cartonat 

0 Boiss(elat) ¼. Plus une maison, grange, coustier, terre (et) vigne aud(it) terroir contient 1 Carterée, 1 Cartonat. Revenant 

le tout en blot [sic] a la contenance de deux Carterées deux Cartonats un Boisselat perge de Moissac Rente 4 Cartons 

froment. Avoine autant, mesure de Moissac, argent 10 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) sa cotte part d’une paire gelines, portable, 

acaptes accoutumés. Motes not(aire). 

7° Le 2 Septembre 1604 Jean Serres vieux dit Lafargue h(abit)ant de la par(oisse) de Mazeres suivant le 

jugem(en)t susd(it) des Req(uê)tes a reconnu au Chap(itre) une piece de terre en lad(ite) par(oisse) (et) terroir 

contient 2 Cartonat 0 Boiss(elats) 1/2 plus une piece de pré dans led(it) terroir (et) par(oisse) contient 0 

Boiss(elat) ½ plus terre (et) vigne au même terroir contient 3 Boiss(elats) revenant en blot [sic] toute lad(ite) 

contenance 3 cartonats mesure de Moissac. Rente froment 1 Carton 0 Boiss(elats) 3 pic(otins), avoine autant, 

mesure de Moissac, argent 3 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) sa cotte part d’une paire gelines, portable, acaptes 

accoutumés. Motes not(aire). 

8° Marie Serres une piece de terre (et) pré aud(it) terroir contient 2 cartonats 1 Boiss(elat) ¼ Plus une piece de pré 

aud(it) terroir contient 0 Boiss ½ autre piece de terre aud(it) terroir contient un boisselat (et) 1/2 (et) 1/4 . Plus autre piece 

de terre aud(it) terroir contient 2 Boiss(elats) Plus autre piece de terre aud(it) terroir contient 1 Cartonat 0 Boiss(elats) 

½. 

8° Le 23 May 1604. Pierre Amadieu labour(eur) de Mazeres comme aquereur d’antoine Serres vieux a 

reconnu au Chap(itre) une piece de pré en lad(ite) paroisse (et) terroir contient 0 Boiss(elat) 1/2 (et) 1/4 sous 

la cottité de la rente d’un picotin bled froment (et) autant avoine ; mesure de Moissac, argent una mailhe (et) 

sa cotte part d’une paire gelines, portable, acaptes accoutumés. Motes not(aire). 
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9° Le 9 octobre 1604 Jean Serres jeune de la paroise de Mazeres labour(eur) a reconnu au Chap(itre) 

une piece de terre (et) pré en lad(ite) par(oisse) (et) terroir, contient deux Boisselats. Plus aud(it) terroir une 

piece de vigne contient un boisselat sous la cottité de la rente froment 1 B(oisselat) 1 p(icotin), avoine autant 

mesure de Moissac, argent un obole, acaptes accoutumés. Motes not(aire). 

10° Le 1 May 1604 Antoine Melzac labour(eur) de Mazeres a reconnu au Chap(itre) une maison, pactus 

vigne terre (et) pré aud(it) terroir (et) paroisse contenant 2 Cartonats 1 Boiss(elat) ¼ Rente froment 3 

Boiss(elat) ½ avoine autant mesure de Moissac argent 2 d(eniers)1/2 to(u)rn(ois) (et) sa cotte part d’une paire 

gelines, portable, les acaptes accoutumés. Motes not(aire). 

11° Le 25 May 1604 Antoine Serres vieux charpentier du lieu de la Mestrio paroisse de Mazeres reconnoit 

au Chap(itre) une maison terre (et) pactus joignant aud(it) terroir contient 1 Boiss(elat) ½ mesure de Moissac. 

Rente froment 1 pic(otin) ½ (et) 1/3, avoine autant, mesure de Moissac, argent 1 mailhe ½ (et) sa cotte part 

d’une paire gelines. Et les acaptes accoutumés. Dans tous les articles compris sous ce n(uméro) vous trouverés les 

confronts dans l’acte cy cotté. Motes not(aire). 

N°4320 

Du 4 Juin 1602. Audition cathegorique d’infeodation pour le Chapitre de Moissac contre les Serres, Melzac 

(et) autres paroissiens de Mazeres. 

N°4321 

Du 14 Juillet 1603. Inventaire de production pour le Chap(itre) de Moissac devant les Re(quê)tes de Toulouse 

contre les Serres, Melzac (et) autres tenanciers du fief delpech sive de la Mestrio dans la paroisse de Mazeres. 

N°4322 

Du 27 Novembre 1603. Jugement des Req(uê)tes du Parlement de Toulouse qui condamna les susd(its) feuzatiers du fief 

dit Delpech ou de la Mestrio de païer par indivis au Chapitre la rente de six quartieres Bled froment, avoine autant, argent 

5 s(ols) to(u)rn(ois) (et) deux paire gelines, portable. 

N°4323 

Autre audition cathegorique par rapport au fief de la Mestrio paroisse de Mazeres contre les emphytheotes dud(it) fief. 

N°4324 

Du 8 Avril 1604 procès verbal du Commissaire pour proceder a l’arpentem(en)t du fief de la Mestrio paroisse 

de Mazeres. 

N°4325 

Du 9 May 1612. Exploit d’assignation donnée au nommé Melzac de la paroisse de S(ain)t Nazaire pour païer la rente 

(et) arrerages qu’il doit au Chap(itre) pour ce qu’il tient dans le fief de la Mestrio par(oisse) de Mazeres. 

N°4326 

Le 13 Decembre 1692 Exploit d’assignation donnée a peyronne Malzac aux mêmes fins qu’en l’article 

precedent pour les biens quelle possede au terroir de la Mestrio paroisse de Mazeres. 

N°4327 
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Carbes 
 

Gauzlenus prêtre du consentement de sa femme (et) de ses enfants donna au Convent de Moissac l’alode de 

Carbes dans le diocèze de Caors, dans la vicairie de S(ain)t Urcisse, scavoir la terre (et) vigne qu’il y avoit 

conf(ronte) d’un coté avec terres de Gausbert ou il y a des bornes, d’autre coté terres (et) vignes de Gausfroy 

prêtre, d’en haut le chemin public, en bas le ruisseau. Au mois de Juin L’an 15 de Lotaire Roy des françois c’est 

l’an 970 ou 971. 

N°4328 

Jeanne Bordaries acheta de Guill(aume) Du Noyer toutes les pretentions qu’il avoit sur les terres (et) bois du 

cammas de Malfavor dans la paroisse de Carbes comme il l’avoit pris a fief de Bertrand de la valette excepté 

certaines pieces. Et led(it) de Lavalette se reserva la rente dud(it) bien acheté sous la rente qui peut lui 

appartenir suivant le bail a fief consenti par led(it) Lavalette en faveur dud(it) du Noyer retenu par aymar 

not(aire) de Moissac. Cette vente (et) lauzume faites en 1256. Jean Fabri not(aire). 

N°4329 

 

S(ain)t Amans de Pelagal 

Le 24 Mars 1463. Le pitancier bailla à nouveau fief a pierre (et) Antoine Sahuc freres h(abit)ants de S(ain)t 

Amans de pelagal environ deux journaux de terre (et) pré siz en la riviere del Carla conf(ronte) d’un coté avec 

pré de Bernard del Camelh, d’autre coté avec le ruisseau de Barguelone, d’autre coté pré du nommé Buzonat 

tenu par led(it) pierre Sahuc, d’autre coté avec chemin de la Brete a Mondenard. Rente 5 s(ols) to(u)rn(ois) (et) 

2 s(ols) to(u)rnois acaptes. Blaise de Rupe not(aire). 

N°4330 

 

Lagarde en Calvere ou S(ain)t Martin de Lagarde, (et) 

S(ain)t Avit de Combelongue, S(ain)t Mamet 

et S(ain)t Sulpice del Chieulet (et) S(ain)t Anastase. 

Benefice de Lagarde en Calvere (et) ses annexes 

 

L’official de Caors donna sentence sur le procès mû entre Ratier Abbé de Moissac (et) son Convent 

d’une part (et) Raimond Bernard de Durfort soy disant prieur de Lagarde d’autre par laquelle led(it) 

official confirme led(it) Abbé (et) Convent 
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dans la possession du prieuré de Lagarde comme aïant été de toute ancienneté de la manse dud(it) Convent, 

avec depens contre led(it) Durfort soy disant prieur dud(it) Lagarde. A Caor le mardy apres s(ain)t André L’an 

1337. 

N°4331 

L’an 1338 appel dud(it) Durfort de la sentence cy dessus devant les commissaires apostoliques qui assignent 

les parties a comparaitre devant eux a certain jour dans la ville de Caors. Il y manque le commencement. 

N°4332 

Autre sentence d’un commissaire du Roy qui confirme l’abbé susd(it) en la possession du prieuré de Lagarde 

contre led(it) Durfort L’an 1339. 

N°4333 

Frere Jean de Syreg Moine de Moissac se pretendant prieur de Lagarde contre l’Abbé (et) Convent de Moissac 

il y eut un jugement d’Oliverius auditeur du Sacré palais apostolique qui confirme led(it) Abbé (et) Convent 

dans la possession du prieuré de Lagarde. Le 15 Juillet 1347. 

N°4334 

Bulle de Benoit 12e donnée a Avignon le 3 des ides d’octobre L’an 5e de son pontificat (c’est l’an 1338 ou 1339) 

qui nomme pour commissaire le chantre de Rodez (et) le prieur des Jacobins de Rodez pour terminer l’affaire 

qui etoit entre l’Abbé (et) Convent de Moissac d’une part (et) Raimond Bernard de Durfort recteur (et) soy 

disant prieur de Lagarde par rapport aux dixmes (et) devoirs qu’il percevoit au prejudice dud(it) Abbé (et) 

Convent. 

N°4335 

Le 16 fevrier 1344 Ratier Abbé ayant demandé pour commissaire au pape [sic] Le s(ain)t Pere nomma un 

auditeur apostolique pour terminer l’affaire qui etoit entre led(it) Abbé (et) frere Jean de Syreg soy disant prieur 

de Lagarde par rapport aud(it) prieuré ou revenus d’icelui contesté entre parties. Donné a Avignon. 

N°4336 

Reponse faite au S(ieu)r Rivati qui avoit été nommé a la Cure de S(ain)t Avit par M(onsieu)r de Rouzet soy 

disant S(ei)g(neu)r de Lagarde. Sans datte 

N°4337 

Procès entre M(onsieu)r de Beral mervilla (et) le Chapitre de Moissac sur ce que led(it) Mervilla resigna son 

canonicat sans resigner l’ouvrerie dont il etoit pourvu, le Chap(itre) refusa de recevoir son resignataire 

pretendant, que led(it) Benefice (et) office ne pouvoit etre resigné avant la reduction suivant les Bulles de 

Secularization dud(it) Chapitre. Ce proces commence en 1649 et est continué les années suivantes cy cottée 

depuis N°4338 jusques a N°4348 

 
Viza du M(onsieu)r Boissel Vicaire general de Caors pour le prieuré de S(ain)t Avit -ouvrerie- en faveur de 

M(onsieu)r Jean Raby prêtre du Dioceze de montauban le 27 May 1689 

N°4349 
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Mise de possession du prieuré de S(ain)t Avit en faveur de M(onsieu)r Raby le 20 Juin 1689. Pradal not(aire) 

collatione par B. Mestré not(aire) de Moissac. 

N°4350 

Police passée entre M(onsieu)r Raby prieur de S(ain)t Avit (et) M(onsieu)r Vilaret Curé de S(ain)t Avit par 

rapport au Sol [sic]. Le 7 aout 1699. 

N°4351 
 

 

Tiroir n°25 

Liasse n°1 

 
 

Justice (et) Seigneurie de Lagarde 

Nota : On avoit omis une piece cy mise qui est un procez ou procedure de Raimond Bernard Durfort soy disant prieur de 

Lagarde faite devant le Senechal de Lauzerte contre l’Abbé (et) convent de Moissac. Elle est de l’an 1338. Elle devoit 

etre mise dans l’article precedent concernant le Benefice de Lagarde est cy cottée hors de place. 

N°4352 

L’an 1193 Raimond d’Albiac se donna lui (et) tous ses biens à l’Abbé de Moisssac (et) a son Convent, et led(it) 

Abbé (et) Convent donnerent aud(it) Raimond l’honneur de Lagarde, (et) de S(ain)t Mamet (et) de Marcels avec 

toutes ses dependances pour sa vie se reservant la redevance de 34 s(ols) caor(sins) païables chaque année le 

jour de la Cene du S(ei)g(neu)r. 

N°4353 

L’an 1204 au mois de Juillet, Robert de La Bastide Abbé de Moissac du consentement de son Convent bailla en 

fief a Arnaud (et) Guill(aume) Calvere son frere (et) a leurs sucesseurs la moitié de l’honneur de S(ain)t Martin 

de Lagarde, avec pacte que l’Abbé aura la moitié de tous droits seigneuriaux comme justices, amendes, quetes, 

dons, leu(d)es, etc. (et) lesd(its) Calveres l’autre moitié, la maison de Moissac jouira tout le gleyzage, les 

prémices (et) les deux parts de la dixme (et) les Calveres auront le tiers, l’abbé se reserve encore tout le Capmas 

dit de Labadie dans la paroisse de Montescot, (et) celui del Cayrou dans la jurid(iction) de Mondenard. De plus 

lesd(its) Calveres lui feront homage. Plus lesd(its) Calveres seront tenus de faire un château bon (et) fort formé 

de muraille (et) de fossés a S(ain)t Martin de Lagarde, il devra etre achevé dans dix ans, (et) s’il n’est fait dans 

led(it) terme, l’Abbé (et) maison de Moissac pourra reprendre tout ce qu’il a baillé cy dessus, sans rien perdre 

auxd(its) Calveres, lesquels Calveres ne pourront etablir aucunes coutumes aud(it) lieu sans l’avis (et) conseil 

dud(it) Abbé (et) Convent, et en cas que lesd(its) Calveres mourussent sans enfans legitimes led(it) château (et) 

tout reviendroit a la maison de S(ain)t Pierre. Stephanus not(aire) de Moissac 

N°4354 et 4355 
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Coutumes de Lagarde en Calvaire données l’an 1207 qu’on n’a pas icy transcrit au long ny en sommaire y 

ayant dans cette piece une copie mot a mot faite par feu Lamouroux. 

N°4356 

Accord entre Guillem de Lagarde (et) Raimond Abbé de Moissac sur l’affaire du château de Lagarde, est 

convenu que le S(ei)g(neu)r Raimond Abbé (et) Guill(aume) Calvere accorderent a Guill(aume) de Lagarde 

que tous les hommes (et) femmes qui seroint dans son château seroint entièrement a la volonté dud(it) 

Guill(aume) Lagarde sans que lesd(its) S(ei)gn(eur)s pussent les troubler en rien. L’an 1208. Retenu par 

Raimond pinet. Michel de Manu melioré not(aire) de Toulouse en fit l’extrait en vertu d’un compulsoire. Jean 

de Salis de même. 

N°4357 et 4358 

Raimond de Rofiac abbé de Moissac infeoda la moitié de Lagarde a Guill(aume) Calvere sous les mêmes 

conditions que celles de l’infeodation de M(onsieu)r de Labastide Abbé de Moissac cottée cy devant N°4354 

et 4355. Excepté que le retour de la jurid(iction) (et) château est étendu jusques au defaut des enfans, neuveux 

(et) nieces dud(it) Calvere. A suite du même acte est un homage rendu au susd(it) Abbé (et) Convent par led(it) 

Guill(aume) Calvere. L’an 1215. Nota : la moitié des fours fut infeodée. 

N°4359, 4360, 4361 et 4362 

Alphonse fils du Roy de France Comte de Poitiers (et) de Toulouse fit cet accord avec Bertrand de Montagut abbe de 

Moissac (et) son Convent, scavoir que led(it) abbé doit avoir la moitié de toute la justice (et) en seul la dixme (et) tous 

les droits ecclesiastiques suivant l’infeodation faite a Guill(aume) Calvere, et le Comte susd(it) retient pour lui (et) Jeanne 

Comtesse sa femme l’autre moitié pour trois ans pendant lesquels on s’informera si on peut trouver les h(ériti)ers de Magna 

fille de feu Guil(laume) Calvere, et si on en trouve led(it) Comte leur rendra lad(ite) moitié. Et si on ne les trouve led(it) 

Comte après ce tems remettra aud(it) Abbé lad(ite) moitié au mois de Juillet 1266. 

N°4363 et 4364 

Accord comme au n(uméro) precedent (et) dans le même acte suit un autre accord par lequel led(it) Comte (et) 

comtesse se réservent l’entiere justice de S(ain)te Livrade (et) de la ville de Benas, et l’Abbé aura l’entiere 

justice des villes (et) lieux de Boudou, de Lizac, de Caufour, (et) de l’honneur de S(ain)t Christophle. Et pour 

la justice de Durfort, Montesquieu, Malauze, Moissac sera partagée entre led(it) Comte (et) l’Abbé. L’an 1278. 

N°4365 

Bertrand de Montagut Abbé de Moissac bailla en fief a Arn(aud) Gausbert Ecuier de Lauzerte le tiers de la 

moitié de la jurid(iction) de S(ain)t Martin de Lagarde avec pacte que la moitié de tous droits Seigneuriaux etc. 

appartiendra a l’Abbé (et) le tiers de l’autre moitié aud(it) Gauzbert, plus led(it) Abbé baille a fief le tiers de la 

moitié du capmas de Labadie la jurid(iction) de Mondenard, led(it) Gausbert là même reconnut aud(it) Abbé 

lesd(ites) choses baillées sous homage, et led(it) Gausbert sera tenu de faire aud(it) Lagarde le tiers de la moitié d’un bon 

(et) fort château fermé de murs (et) fossés (et) le tiers de la moitié d’un(e) sale (et) d’une tour. L’an 1269. Martin Cabrilh. 

Not(aire). 

N°4366 
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Ratification faite par Philippe Roy de France de l’accord cy dessus cotté N°4363 (et) 4364 par ses lettres 

données a paris au mois de Septembre 1274. 

N°4367 

Bertrand Abbé de Moissac par ses lettres addressées au Sacristain (et) Camerier de Moissac leur ordonne de 

mettre en possession Arnaud de Galaudel clerc du lieu (et) château de Lagarde qu’il lui avoir conferé. Le Lundy 

avant la fete de la nativité de Notre Dame L’an 1288. 

N°4368 

Le même Abbé par ses lettres adressées a Guill(aume) de Raimond prieur de S(ain)t Avit lui declare qu’ayant revoqué 

l’arrentement qu’il avoit fait de Lagarde en Calvere il fasse rendre compte au sacristain (et) a arnaud de Gabaudel clerc 

de ce qu’ils ont perçu depuis la fete de S(ain)t Jean Baptiste. Le Samedy avant la fete de la nativité de notre Dame L’an 

1288. 

N°4369 

Reddition du lieu de Lagarde par lesd(its) sacristain (et) Gabaudel entre les mains dudd(it) Abbé le dimanche avant la fete 

de la nativité de Notre Dame 1288 

N°4370 

Vidimus des Letres de Philippe Roy de France qui confirment celles d’autre philippe Roy de France qui confirme les  

accords passés entre le Comte de Toulouse (et) l’Abbé de Moissac. Données a paris l’an 1296. 

Plus autres lettres dud(it) philippe qui confirmemnt celles desd(its) comte de Toulouse (et) de Philippe Roy de France 

son père. A paris le 8 May 1311. 

Plus autres lettres dud(it) Roy de la veille de la Circoncision 1296 

Plus autres lettres addressées au Senechal de perigord (et) de Querci par lesquelles il lui ordonne de rendre a l’Abbé 

(et) Convent l’homage dû. A S(ain)t Germain en Laye le samedy apres l’exaltation de S(ain)te Croix L’an 1284. 

Plus autres lettres qui donnent a l’Abbé la jurid(iction ) sur les consuls de Moissac comme sur les autres habitans. A 

orleans le vendredy apres la nativité de Notre Dame. 1299 

Plus autres lettres qui donnent la premice que le Roy avoit dans les paroisses de S(ain)t Laurent (et) S(ain)t 

Christophle. Aud(it) Convent le Mardy apres s(ain)te Luce 1294. 

Plus autres lettres confirmatives de l’accord du Comte de Toulouse avec l’Abbé sur la juridiction de S(ain)te Livrade 

(et) de Benas appartenant au Roy (et) de celles de Boudou, Lizac, caufour (et) S(ain)t Christophle appartenant a l’Abbé, 

(et) de celle de Durfort, Moissac, Montesquieu (et) malauze en paréage. Et pour la jurid(iction) de Lagarde pres Lauzerte 

qu’elle appartient en seul aud(it) Abbé (et) Convent. A S(ain)t Germain en Laye 1284. 

Plus autres lettres dans lesqueles le Roy ne veut pas que dans les lieux ou l’Abbé (et) Convent a haute, moïenne (et) 

basse justice ils payent le droit d’amortissement dans leurs aquisitions. L’an 1292. 

N°4371 

Proces entre les Abbes (et) Consuls de Lauzerte pour la jurid(iction) de Lagarde dans ce procez sont les pieces 

suivantes (ce proces fut mû vers l’an 1322) sçavoir : 

L’an 1325 procez devant le Senechal de lauzerte entre l’Abbé (et) Consuls de Lauzerte sur la justice de 

Lagarde en Calvaire. 

N°4372 
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Enquete pour prouver que la justice de Lagarde appartient à l’Abbé (et) Convent de Moissac contre les Consuls de 

Lauzerte 

 

 

 

 

 
Tiroirs n°25 

N°4373 

Enquete mutilée pour prouver le meme fait que dessus 

N°4374 

Suitte de la liasse n°1 

Autre enquete aux memes fins N°4375 

Autre enquete aux memes fins N°4376 

Autre enquete aux memes fins N°4377 

Enquete pour les Consuls de Lauzerte contre l’Abbé (et) Convent de Moissac sur la justice de Lagarde. 

N°4378 

Le Lundy apres l’Epiphanie 1301. Sentence du Senechal de Lauzerte qui defend aux Consuls dud(it) Lauzerte de faire 

aucunes impositions sur les habitants de Lagarde comme étant justiciables de l’Abbé (et) Convent de Moissac 

N°4379 

L’an 1328. Le Mardy apres s(ain)t Jean Baptiste. Lambeau d’enquette pour l’Abbé sur la justice de Lagarde contre les Consuls de 

Lauzerte. 

N°4380 

Jean de Chandos Lieutenant du Roy d’angleterre par ses lettres données a Montauban le 13 Mars 1368 ordonne au 

Senechal de Quercy de rendre justice à l’Abbé (et) Convent de Moissac sur ce que a la poursuite des Consuls de Lauzerte 

la Cour du Senechal avoit mis en sequestre la haute, moyenne (et) basse justice du château de Lagarde appartenant 

auxd(its) Abbé (et) Convent. 

N°4381 

L’an 1388 L’hospitalier proposa en Chapitre auquel l’Abbé presidoit que quoyque led(it) Abbé eut la haute, moïenne (et) 

basse justice dans le lieu de Lagarde neantmoins le baile de Lauzerte avoit recu une plainte dans un cas d’excès de quelque 

h(abit)ant de Lagarde. 

N°4382 

L’an 1388 Ordonnances données dans le lieu de Lagarde par le Baile de M(onsieu)r l’Abbé. 

N°4383 

Le 23 Juin 1564 Le Chapitre permet a Barast de Rouzet fils de Nicolas de Rouzet de mettre ses armoiries (et) ceinture en 

l’Eglise de S(ain)t Martin de Lagarde sans consequence (et) sans porter aucun prejudice au droit du Chap(itre) qui en est 

S(ei)g(neu)r, et ce suivant la demande qu’il leur en fait dans une lettre missive on les prie d’assister aux funerailles de 

son père, lad(ite) lettre inserée dans cette deliberation. 

N°4384 

Le 27 May 1566 vente faite par le Chap(itre) en faveur de Barast de Rouzet de la jurid(iction) (et) Seigneurie du lieu de Lagarde 

apparten(an)t aud(it) Chap(itre) (et) ce par authorité (et) permission des Commissaires du Roy (et) de quesques censives (et) directes 

aud(it) lieu, c’est lors de l’alienation du temporel permise, prix 750 (livres) to(u)rn(ois). Dupuy not(aire). 

N°4385 et 4386 
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Deux billets dans lesquels M(onsieu)r de Lagarde déclare tenir certains actes concernant Lagarde a lui remis 

par le S(ieu)r Delbosc procureur de Lauzerte. Le 24 août 1646. 

N°4387 et 4388 

Le 23 Avril 1661 Minute d’acte qui devoit etre fait a M(onsieu)r de Lagarde pour l’obliger a faire le 

delaissement de la justice (et) rentes dud(it) Lagarde aliénées lors de la vente du temporel de la manse du 

Chap(itre) de Moissac (et) en refus consigner ce pourquoy fut faite lad(ite) aliénation [sic]. 

N°4389 

Le 5 Avril 1670 M(onsieu)r de Lagarde fait revente (et) delaissement au Chap(itre) de la justice dud(it) Lagarde (et) de 

toutes les rentes qui avoint été vendues a feu Barast del Rouzet dans la paroisse (et) jurid(iction) de Lagarde par deux 

contrats retenus par Dupuy pour le prix de Mille livres en l’an 1566 etc. Demestre not(aire). 

N°4390 

Nomination faite par le Chap(itre) de la personne de M(onsieu)r Lamouroux pour Juge de Lagarde le 14 

Septembre 1670. 

N°4391 

Enregistrement de la susd(ite) Nomination fait par le Sen(ech)al de Lauzerte le 10 Novembre 1670 

N°4392 

Req(uê)te (et) ordonnance de M(onsieu)r l’Intendant pour obliger les h(abit)ants de Lagarde de s’assembler pour 

proceder a la nomination consulaire en presence du S(ieu)r Lamouroux procureur du Chap(itre) a cet effet. L’an 1680. 

N°4393 

Presentation faite au Chap(itre) pour la nomination des consuls de Lagarde L’an 1682. 

N°4394 

Nomination des consuls de Lagarde faite devant M(onsieu)r le Sindic du Chap(itre) L’an 1683. 

N°4395 

Verbal contre M(onsieu)r de Lagarde qui etoit obligé de communiquer certains titres au procureur 

du Chap(itre). L’an 1686 

N°4396 

Production sommaire pour le S(indic) du Chap(itre) contre henry de Rouzet Ecuyer – Galay procureur Le 23 

fevrier 1688. Devant les req(uê)tes de Toulouse. 

N°4397 

Req(uê)te en jugement contre M(aîtr)e Jaques Rives no(tai)re royal pour le contraindre a donner des extraits 

des titres (et) actes qu’il a concernant Lagarde. Le 29 Mars 1688. 

N°4398 

Le 10 Juin 1688 Copie de req(uê)te remonstrative pour le sindic du Chapitre contre henry (et) pierre de 

Rouzet pere (et) fils. 

N°4399 
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Copie de production aux Re(quê)tes pour le Sindic du Chap(itre) contre henri (et) pierre de Rouzet pere 

(et) fils le 13 Juin 1688. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remis 

autre 

extrait de 
jugement 

des 

Req(uê)tes 
du 7 7bre 

contre le 

S(ieu)r 
dede Rouzet 

N°4400 

Copie de Req(uê)te remonstrative pour le Sindic du Chap(itre) contre henry de Rouzet le 12 aout 1688. 

N°4401 

Dire (et) conclusions de Monsieur le Procureur general du Roy. 

N°4402 

Du 30 Aout 1688 Extrait du jugement des M(essieu)rs de Req(uê)tes) pour le Sindic du Chap(itre) contre 

henry (et) pierre de Rouzet de Lagarde en Calvere qui les demet de la justice etc. 

N°4403 

Executoire des depens contre lesd(its) Lagarde le 7 Septembre 1688. 

N°4404 

Le 22 octobre 1688 saisie sur une piece de terre (et) pré pour le Chapitre contre Noble henry (et) pierre 

de Rouzet pere (et) fils. 

N°4405 

Quatre incants (et) placard en quatre divers jours de l’an 1688 d’une piece de terre pré (et)c. saisis pour le Chap(itre) 

contre lesd(its) de Rouzet. 

N°4406 

Le 5 Juin 1690 transaction entre le Chap(itre) d’une part (et) noble henry (et) pierre de Rouzet pere (et) fils d’autre, 

dans laquelle est convenu que le Sindic du Chap(itre) ne se depart pas de l’instance deja commencée (et) pendante au 

Parlement en laquelle led(it) Lagarde prétend n’avoir paru que sous la puissance dud(it) S(ieu)r de Rouzet son pere. 

2° que toute la justice de Lagarde appartiendra en seul aud(it) Chap(itre) Et quant aux fief(s) contentieux le differend 

sera vuidé par des arbitres dont il sera convenu dans tout ce mois de Juin. Forest not(aire) de Toulouze. 

N°4407 

Le 21 Septembre 1690. Ratification de la susd(ite) transaction par Dame izabeau de Cornilhan veuve de Messire henry 

de Rouzet (et) Dame Galiste de Rouzet femme de M(onsieu)r de Gasques. Cazanove not(aire). 

N°4408 

Du 6 octobre 1689 Lettres en reprise d’instance avec assignation plus req(uê)te (et) ordonnance en jugement avec 

commission (et) assignation aux Req(uê)tes pour le Sindic du Chap(itre) contre le S(ieu)r pierre de Rouzet. 

N°4409, 4410 et 4411 

Acte de jurade des habitants de Lagarde en Calvaire du quatorzieme Septembre 1698. 

N°4412 

Remis exploit d’assignation du 7 7bre 1731 contre pierre et joseph de Rozet pere et fils. N° V .4412 [sic] 

Autre exploit dassignation du 8 9bre 1731 contre Jean paul de Rozet N °(W ?) 4412 [sic] 

Acte du 23 janvier 1732 contre les S(eigneu)rs de Rozet N° Q 4412 [sic] 
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Rentes de Lagarde en Calvaire 
 

P. de Carbuzas reconnut a Arnaud Gabaudel prieur de Lagarde 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 3 s(ols) 

acaptes pour un airal (et) maison a Lagarde confront(e) de trois cotés avec les chemins apelléz de La Croix 

d’autre coté airal (et) maison de B. Massip. Le 12 Juin 1292. De podis pinet not(aire) 

N°4413 

R. Magrau reconnoit a Arnaud de Gabaudel prieur de Lagarde devant Pinet not(aire) : 

1° trois den(iers) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes de la moitié d’un airal à Lagarde conf(ronte) 

d’un coté maison de Carci Ratier, la cour entre deux, d’autre maison de feu p. Secot, d’autre maison d’arnaud Lamolere  

le long du fossé. Le 11 Juillet 1292. 

2° R. Secot reconnoit a qui dessus 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes pour une piece de terre 

(et) vigne à Lagarde conf(ronte) d’un coté vigne d’arnaud Ortole, (et) avec la vigne de B. R. delpy (et) avec la vigne  

d’arn(aud) Guilhem de Lagarde (et) avec la vigne d’Etienne Caval. Le 11 Juillet 1292. 

3° Ramon Secot reconnoit a qui dessus 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes pour une 

carterée de terre (et) vigne en la paroisse de S(ain)t Martin de Lagarde en Calvere conf(ronte) du chef terre d’Etienne 

Magrau, chemin entre deux, (et) de deux parts terre (et) vigne de P. Cassagnes prêtre, (et) d’autre part avec le pré de R. 

Secot. Le 11 Juillet 1292. 

4° Ramon Secot reconnaît a qui dessus 2 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 4 d(eniers) caors(ins) acaptes pour une 

piece de terre a Lagarde conf(ronte) d’un coté vigne de ............... [sic] tran (et) avec la terre (et) vigne de R. de Magrau 

(et) avec la terre (et) vigne d’arnaud Lavaissière (et) avec la terre (et) vigne de B. de las bardes. Le 11 Juillet 1292. Arnaud 

terret de podis pinet not(aire). 

N°4414 

Cayer contenant diverses reconnoissances consenties par les emphytheotes cy après nommés pour des biens a 

Lagarde en faveur de frere B. de felet sacristain du Monastere de Moissac (et) procureur fondé de M(onsieu)r 

l’Abbé de Moissasc S(ei)g(neu)r dud(it) Lagarde. Retenues par Arnaud terret de podis Pinet notaire. 

Nota : le caractere de ce cayer deperit de jour en jour il semble qu’il seroit necessaire d’en faire un extrait mot a mot, 

parce qu’on risque que dans peu de tems on ne le pourra lire en aucune facon. 

1° Pons de Secot a reconnu 12 d(eniers) caors(ins) de rente (et) 18 d(eniers) acaptes d’une piece de terre 

en la paroisse de S(ain)t Martin de Lagarde conf(ronte) avec terre (et) bois de R. Magrau, (et) terre des 

h(ériti)ers de W. Secot (et) avec le ruisseau le……[sic] Juin 1296. 

2° B. de Lamolere : 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes d’une piece de terre (et) pré en 

lad(ite) paroisse terroir dit al Rodal conf(ronte) avec la terre Domes de Malvy, d’autre part avec la terre 

d’arn(aud) Cogul, (et) dessous avec terres Domes d’agine, ruisseau entre deux, du chef avec la vigne de B. 

Massip. Le 14 de la sortie de Juin 1296. 

3° Thomas Lougros : 3 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) caor(sins) acaptes d’un airal (et) cazal 

en lad(ite) paroisse conf(ronte) avec l’hort de Jean Cogul, d’autre part avec la terre de Bernard Delpy (et) avec 

l’hort de Barthelemi Lacogulia. Le 14 de la sortie de Juin 1296. 
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4° Arn(aud)… [sic] de trepazel : 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes d’une piece de terre (et) 

vigne a pech Morgal, conf(ronte) avec terre (et) vigne de W. de penas (et) avec la terre d’arn(aud) Lacombe 

(et) avec la terre d’arnaud Mestre même date 1296. 

5° B. Guaral : rente 1 carton froment (et) un carton avoine (et) 3 d(eniers) acaptes pour une piece de 

terre (et) vigne en lad(ite) paroisse conf(ronte) avec la terre de G. Saler, avec la terre de B. Delpont, (et) avec 

terre de Thomas Cabrieres, (et) avec la terre de Magrau. Même date 1296. 

6° P. de S(ain)t Anestas : rente 1 cestier froment (et) 1 cestier avoine mesure de Moissac (et) deux gelines 

de rente 12 d(eniers) acaptes pour une piece de terre (et) pré au gleyzage de S(ain)t Anastasi conf(ronte) d’un 

coté avec la terre de p. de Tofailles (et) de son frere, d’autre coté terre de Bernard Lapesje (et) avec le chemin 

de moissac a pene d’agenois même jour 1296. 

7° Guill(aume) de Saoune : 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes de terre (et) 

vigne a pech Morgal conf(ronte) ............................. [sic] (et) avec celle d’arn(aud) Mestré (et) avec le pech del 

Betou, (et) du fonds avec le chemin qui va a Lagarde même jour 1296. 

8° Arnaud Mestré :12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes d’une carterée de 

terre a pech morgal conf(ronte) avec terre de Guill(aume) de Saoune (et) avec arnaud R. (et) avec W. del Betou 

(et) avec le chemin public (et) avec p. Lafargue même jour 1296. 

9° Bernard del vernet : 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 den(iers) caor(sins) acaptes pour une 

carterée de terre (et) vigne a pech morgal conf(ronte) avec arnaud R. (et) avec la terre delpont, d’autre coté 

terre de Cabrideres même jour 1296. 

10° B. del Betou : 8 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 16 d(eniers) caor(sins) acaptes d’une piece de terre 

(et) vigne de Magrau conf(ronte) avec terre de B. de La vaissiere (et) avec la terre de Ramonde de Magrau (et) 

avec la terre du Monastere, même date 1296. 

11° P. de Carbuzas : 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes d’une piece de terre (et) vigne 

a la Couture clavelenque conf(ronte) avec vigne de S. Caval (et) avec la terre des h(ériti)ers d’arn(aud) Cogul 

(et) avec B. de Lacourt (et) avec le Cazal de B. Massip (et) d’omes de Ratier. Plus pour un cazal de 

….[sic] fortunier (et) avec le cazal de S. Bonet tenu de S. Caval même jour 1296. 

12° B. Dahes : 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) caor(sins) acaptes d’un airal (et) maison a 

Lagarde conf(ronte) avec la maison de …… [sic] Lagarde (et) avec le fossé du château de deux cotés même jour 

1296. 

13° Arn(aud) Secot : 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes d’une piece de terre qui a été de 

B. Magrau conf(ronte) avec terre des freres dud(id) Magrau (et) avec le chemin public de Lagarde a Lamolere 

Brusquiere (et) avec le pech morgal même date. 

14° Pons Secot : 4 d(eniers) caors(ins) oublies (et) 4 d(eniers) acaptes d’un airal (et) maison à Lagarde conf(ronte) 

avec la maison dud(it) pons (et) avec le fossé de Lagarde du Château [sic] (et) avec la maison de Raimond Secot, vanele 

entre deux, meme date 1296. 

15° Arn(aud) de Gordou (et) son frere : 11 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 22 d(eniers) acaptes d’une piece de terre 

(et) vigne conf(ronte) avec la vigne de B. Magrau (et) avec terre (et) vigne de B. Lavaissiere. Plus 11 d(eniers) d’une autre 

piece de terre (et) vigne conf(ronte) avec la vigne de Magrau (et) avec la terre dud(it) arn(aud) de Gordou même jour. 
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16° Guill(aume) Secot :10 s(ols) caor(sins) rente (et) 8 s(ols) 6 d(eniers) acaptes pour tous les fiefs que 

led(it) Secot tient a Lagarde mouvants de l’Eglise (et) Monastere de Moissac. Led(it) jour 1296. 

17° P. de Lamolere : 3 d(eniers) caor(sins) rente (et) 6 d(eniers) acaptes d’une piece de terre (et) vigne en 

l’honneur de S(ain)t Martin de Lagarde conf(ronte) avec la rue (et) avec arn(aud) Coguel (et) avec la terre (et) 

vigne de R. Lacourt. Led(it) jour 1296. 

18° Le S(ei)g(neu)r B. de Lagarde : 15 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) caors(ins) 

acaptes du cazal (et) borde qui y est, conf(ronte) avec les chemins (et) avec la terre domes de Malvi (et) avec 

les fossés du Château, (et) avec les chemins (et) avec la terre domes de Magrau. Plus 2 s(ols) 9 d(eniers) 

caor(sins) de rente (et) 4 s(ols) 10 d(eniers) acaptes pour trois maisons qui sont a Lagarde conf(ronte) avec 

les fossés du Château, (et) avec le chemin (et) avec arn(aud) Lamolere, chemin au milieu. Led(it) jour 1296. 

19° R. Lacourt :7 d(eniers) ½ de rente (et) 15 d(eniers) caor(sins) acaptes d’une piece de terre en lad(ite) 

paroisse conf(ronte) avec le cazal de B. Massip, chemin au milieu, (et) avec la vigne de Pierre de Carbusas, 

(et) avec p. de Lamolere (et) avec Guillaume led(it) jour 1296. 

20° Arnaud Massip : 18 d(eniers) caor(sins) oublies (et) 18 d(eniers) acaptes d’un airal (et) maison a 

Lagarde conf(ronte) avec les chemins (et) avec l’airal (et) maison de B. Massip. Led(it) jour 1296. 

21° Gasbert de Malvi : 2 s(ols) caor(sins) rente (et) 6 s(ols) acaptes, d’une piece de terre vigne (et) pré 

dans l’honneur de Lagarde conf(ronte) de deux cotés avec les chemins (et) dessous avec le ruisseau (et) avec 

la terre de R. Lamolere, (et) avec terre (et) vigne Domes ……[sic] (et) avec terre (et) vigne de W. Secot (et) 

avec la vigne de feu p. Sans (et) avec la vigne de l’Eglise led(it) jour 1296. 

22° S. Magrau : 3 s(ols) moins 2 den(iers) caor(sins) rente (et) 5 s(ols) moins 2 d(eniers) acaptes de deux horts qui 

sont a Lagarde. L’un conf(ronte) avec R. de Secot (et) avec B. de La molere (et) l’autre conf(ronte) avec R. de Magrau (et) 

avec p. de Magrau (et) avec arnaud R. Lou mercier, Et encore reconnut un hort conf(ronte) avec R. de Secot (et) avec

 ............................ [sic] (et) avec W. de Secot led(it) jour 1296. 

23° Guill(aume) Dellac (et) ses frères : 5 d(eniers) ½ caor(sins) de rente (et) 11 d(eniers) acaptes, d’un airal (et) 

maison a Lagarde conf(ronte) avec R. de Secot (et) avec la terre de l’Eglise plus pour deux horts conf(ronte) avec le chemin 

(et) avec arn(aud) Delpy (et) avec B. Lacassagne. Led(it) jour 1296. 

24° Thomas Lou gros : 4 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 8 d(eniers) acaptes d’un airal (et) maison a Lagarde, 

conf(ronte) avec le fossé (et) avec la rue publique led(it) jour 1296. 

25° Ramonde Magrau (et) ses enfans : 3 s(ols) 0 d(eniers) ½ caor(sins) (et) 6 s(ols) 1 d(enier) acaptes de tous les fiefs 

quelle tient de l’Eglise de S(ain)t Martin de Lagarde quelque part qu’ils soïent, led(it) jour 1296. 

26° R. de Carbes reconnoit tous les fiefs qu’il tient de l’Eglise de S(ain)t Martin de Lagarde quelque part qu’ils soient 

pour 2 s(ols) 4 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 4 s(ols) 8 d(eniers) acaptes. Led(it) jour 1296. 

27° Jean Cogul : 5 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 10 d(eniers) acaptes de tous les fiefs qu’il tient de l’Eglise de 

Lagarde excepté le fief qu’arn(aud) de Secot tient de lui. Led(it) jour 1296. 

28° R. Secot : 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) 4 s(ols) acaptes. Plus 14 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) 2 

d(eniers) acaptes de tous les fiefs qu’il tient de l’Eglise de Lagarde quelle part qu’ils soient led(it) jour 1296. 

29° R. Secot : 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes pour un airal (et) maison à Lagarde 

conf(ronte) avec les h(ériti)ers de Carci Ratier (et) avec le fossé del……[sic] (et) avec les chemins (et) avec la 

maison de feu R. de Magrau. Led(it) jour 1296. 
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30° Arnaud Dalpy :10 d(eniers) ½ caor(sins) de rente (et) 21 d(eniers) acaptes de tous les fiefs qu’il tient 

de l’Eglise de Lagarde. Led(it) jour 1296. 

31° Arnaud Secot : 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes pour un airal (et) maison a 

Lagarde conf(ronte) avec la maison de Cogulia (et) de R. de Carbes (et) avec le fossé led(it) jour 1296. 

32° S. Caval : 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes de deux pieces de terre (et) vigne (et) 

une maison a Lagarde conf(ronte) avec terre (et) vigne de feu W. Secot (et) avec B. Secot (et) avec W. et la 

maison conf(ronte) avec l’hort d’arn(aud) Cogul (et) avec les carrières ( ?). Led(it) jour 1296. 

33° S. Magrau : 22 d(eniers) ½ caor(sins) rente (et) 3 s(ols) 9 d(eniers) acaptes de tous les fiefs qu’il tient 

de l’Eglise de S(ain)t Martin de Lagarde. Led(it) jour 1296. 

34° Arn(aud) Secot : pour luy (et) ses freres 6 s(ols) 5 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 13 s(ols) moins deux 

deniers acaptes de tous les fiefs que les frères tiennent de l’Eglise de S(ain)t Martin de Lagarde led(it) jour 

1296. 

35° G. Sans fils de feu Gasbert Sans : 3 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) acaptes pour une piece de terre 

(et) ses appartenances au terroir de Lescural, conf(ronte) avec la vigne de Durou (et) avec W. delbetou, avec la terre des 

h(ériti)ers d’arn(aud) d’agenais (et) avec feu W. de Magrau led(it) jour 1296. 

36° Guillelmete de Sans veuve de p. Sans : 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes de tous les fiefs qu’elle 

tient de l’Eglise de S(ain)t Martin de Lagarde led(it) jour 1296. 

37°Barthelemi Cogul : 12 d(eniers) ½ caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) 1 d(enier) acaptes pour tous les fiefs qu’il tient 

de l’Eglise de Lagarde, excepté le fief qu’arnaud de Secot tient de lui (et) qui fait 2 d(eniers) de rente (et) 4 d(eniers)  

acaptes led(it) jour 1296. 

38° Arn(aud) Cogul pour lui (et) pour Jean son frere : 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes. Plus 

2 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 4 d(eniers) acaptes de tous les fiefs qu’ils tiennent de l’Eglise de S(ain)t Martin de  

Lagarde. Led(it) jour 1296. 

39° B. Lavaissiere de S(ain)t Amans : demi cartiere froment de rente (et) 12 d(eniers) caors(ins) acaptes d’une piece 

de terre (et) vigne en lad(ite) paroisse de Lagarde conf(ronte) avec les h(ériti)ers d’arn(aud) Lavaissiere (et) avec G. 

Dagenes, (et) avec p. de lavaissiere (et) avec W. de Lavaur led(it) jour 1296. 

40° Mattheve femme de W. Lacoste : 1 d(enier) caor(sin) de rente (et) 2 d(eniers) acaptes d’un airal maison (et) hort 

siz a Lagarde conf(ronte) avec Barthelemi Cogul (et) avec Jean Cogul (et) avec B. Gaissias (et) avec B. Massip. Led(it)  

jour 1296. 

41° B. Gayssies : 1 d(enier) caor(sin) de rente (et) 2 d(eniers) acaptes d’une maison (et) airal à Lagarde confr(onte) 

avec maison de Thomas Lou gros, de deux cotés avec W. Lacoste (et) avec Jean Cogul (et) avec Barthelemi Cogul led(it) 

jour 1296. 

42° B. Massip : 12 d(eniers) caor(sins) rente (et) 12 d(eniers) acaptes pour l’airal (et) maison conf(ronte) avec B. de 

Lavaissiere (et) d’arn(aud) son frere (et) avec S. de Massip. Plus 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes pour 

terre (et) vigne conf(ronte) avec terre (et) vigne de B. fauré (et) avec vigne de Guillemete Malvi (et) avec la terre 

Cogulenque. Led(it) jour 1296. 

43° Arn(aud) Secot : 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes pour terre (et) airal à Lagarde aiant 3 

brasses d’ample (et) 6 de profondeur ou de longueur conf(ronte) avec la maison des héritiers de Secot (et) avec le fossé 

(et) avec le chemin qui est entre …[sic] de Lagarde (et) la maison des h(ériti)ers de W. Secot. Les articles precedents sont 

passés a Lagarde. Et celuicy a Moissac le 9e jour de la sortie de Juin 1296. 

Les suivants sont aussi passés a Moissac devant le meme notaire. 



576 
 

565 

44° B. Lavaur demi cartiere froment de rente (et) 12 d(eniers) caors(ins) acaptes d’une piece de terre en lad(ite) 

paroisse de Lagarde conf(ronte) avec terre (et) vigne de W. Ladeveze, (et) avec la terre de W. Francoulé, ruisseau entre 

deux, (et) avec la terre de W. Peytavi, ruisseau entre deux. Le 9 Juin 1296. 

45° Guiraude Lamolere pour elle (et) Arn(aud) Betou son mari : 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) 

acaptes pour airal (et) maison conf(ronte) avec la maison du curé de Lagarde (et) avec l’Eglise (et) avec l’airal du 

prieur (et) avec le fossé. Led(it) jour 1296. 

46° Guiraude Lamolere pour elle (et) arnaud son mary : 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes pour 

un hort qui est a Lagarde conf(ronte) avec l’hort de W. Secot (et) avec l’hort de B. Magrau (et) avec le fossé. Led(it) jour 

1296. 

47° S. Caval : 4 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 8 d(eniers) acaptes des deux parts par indivis d’une piece de terre 

(et) vigne en la paroisse de Lagarde conf(ronte) avec les h(ériti)ers de Carci Ratier (et) avec la terre d’arn(aud) Cogul 

(et) avec les h(ériti)ers de p. fontanier (et) avec la maison dud(it) S. Caval led(it) jour 1296. 

48° Arn(aud) de Magrau : ….[sic] d(enier(s) caor(sin(s) de rente (et) 4 d(eniers) acaptes pour le tiers par indivis 

d’une piece de terre (et) vigne. C’est la meme piece que celles qui est en l’art(icle) précédent sous les mêmes confronts. 

Led(it) jour 1296. icy suit S(ain)t Mamet. 

49° B. Marti de la fosse Lavie pour lui (et) W. son frere : 16 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) 8 

d(eniers) acaptes pour le tiers d’une piece de terre a S(ain)t Mamet conf(ronte) avec les h(ériti)ers de W. de 

Monvalra, d’autre part avec terre qui a été de B. Sabatier (et) avec la terre qui a été de G. d’art…[sic] (et) avec 

la Barguelone. Led(it) jour 1296. 

50° B. Marti fils de feu p. Marti (et) B. Marti son cousin : 16 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) 8 d(eniers) 

acaptes pour le tiers de la terre de S(ain)t Mamet conf(ronte) avec les h(ériti)ers de W. de Monvalra (et) avec la terre qui 

a été d’arn(aud) Sabatier (et) avec la terre de B. Marti de la Fosselavie (et) avec la Barguelone led(it) jour 1296. 

51° B. Lacassagne : 12 d(eniers) caors(ins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes d’une piece de terre (et) vigne a Lagarde, 

conf(ronte) avec terre (et) vigne d’arn(aud) Lagarde (et) avec la vigne de R. de…..[sic] fils de feu p. (et) avec la vigne par 

ou on va a S(ain)t Amans. Led(it) jour 1296. 

52° B. Marti (et) R. Marti son cousin : 4 d(eniers) caors(ins) de rente (et) 6 d(eniers) acaptes au capmas de Lamartinie 

conf(ronte) avec les h(ériti)ers de feu Daniel Marti, d’autre coté terre dud(it) B. Marti (et) avec celle qu’on tient du fief de 

Beraut, chemin entre deux, led(it) jour 1296. 

53° Arn(aud) fauré : 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) acaptes d’un hort a Lagarde conf(ronte) 

avec le hort de R. Massip (et) avec l’hort …………[sic] (et) avec …….[sic] de pierre fontanier (et) avec celui 

de Jean Cogul. Plus 4 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 10 d(eniers) acaptes de la terre qui est a Lagarde 

conf(ronte) avec l’hort des h(ériti)ers de W. Magrau, d’autre part avec la terre de W. Secot (et) 

avec……………[sic] Plus 6 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes d’un cazal a Lagarde 

conf(ronte) avec le Cazal dud(it) Arnaud (et) avec la terre de Secot dessus (et) ................... [sic] avec W. Secot. 

Plus 1 d(enier) caor(sin) de rente (et) 2 d(eniers) acaptes pour un hort qui est a Lagarde conf(ronte) dessus (et) 

dessous avec les chemins (et) avec les h(ériti)ers de Carci Ratier (et) avec l’hort des h(ériti)ers de pierre Sans. 

Plus 9 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 18 d(eniers) acaptes d’un hort a Lagarde conf(ronte) dessus (et) dessous 

avec les chemins (et) avec la terre de Carci Ratier (et) avec l’hort d’arn(aud) Delpy. Plus 3 d(eniers) caor(sins) 

rente (et) 6 d(eniers) acaptes pour un airal (et) maison a Lagarde conf(ronte) avec l’hort de l’Eglise (et) avec 

la maison de     [sic] lamolere (et) avec la maison de B. de Lagarde, rue au milieu. Led(it) 

jour 1296. 
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54° B. Lavaissiere : 3 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) acaptes d’une piece de terre (et) vigne a Lagarde 

conf(ronte) avec l’heritage Domes del Betou, (et) avec B. de Lavaissiere (et) avec la Done de Lavaur de Lauzerte (et) avec 

W. de Ladeveze led(it) jour 1296. 

55° S. Delplegat : une cartiere (et) demi froment mesure de Lauzerte de rente (et) 4 s(ols) caor(sins) acaptes d’une 

piece de terre (et) ses appartenances a S(ain)te Anastase conf(ronte) avec la terre de S. Constanti, chemin entre deux, (et) 

avec la terre dud(it) S. (et) de ses freres (et) avec la Saoune, (et) avec le chemin de pene a Moissac led(it) jour 1296. 

56° François delpont de Lauzerte : 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 12 d(eniers) acaptes d’une carterée de terre 

a pech morgal conf(ronte) avec terre de feu Raimond Segui (et) avec terre de feu G. Cabrideres (et) avec terre de R. Gaiol 

(et) avec le chemin (et) avec terre de G. Folquier led(it) jour 1296. 

57° Matthieu Daustris de la paroisse de S(ain)t Anastase : 3 cartieres froment mesure de Lauzerte (et) 2 s(ols) 

caor(sins) acaptes d’une piece de terre (et) pré qui ont été du gleizage de S(ain)t Anastase conf(ronte) avec terre d’arn(aud) 

Gautier (et) avec le ruisseau de S. P. (et) avec terre dud(it) Matthieu. Led(it) jour 1296. 

58° B. Rey de la paroisse de S(ain)t Sebria de rive de Seoune : 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) 

acaptes de la moitié par indivis de la terre (et) pré qu’a été du gleyzage de S(ain)t Anastase conf(ronte) avec terre de feu 

B. Men (et) avec le chemin de Moissac a pene (et) avec le pré de B. Cadigos. Led(it) jour 1296. 

59° B. Rey : 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) acaptes d’une piece de terre (et) pré qui a été du gleizage 

de S(ain)t Anastase conf(ronte) avec le pré de W. Gairaut (et) avec le pré d’arn(aud) de vilars (et) avec feu B. de Cadrios. 

Led(it) jour 1296. 

60° R. Gairau de la paroisse de S(ain)t Sebria ribe de Seoune pour lui (et) ses frères : 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins) 

de rente (et) 5 s(ols) acaptes d’une piece de terre (et) pré en la paroisse de S(ain)t Sebria conf(ronte) avec le pré d’arn(aud) 

de Vilars (et) avec feu B. de Cadrios (et) avec W. Gairau (et) avec W. delcassé, chemin entre deux, led(it) jour 1296. 

61° B. Gairau pour lui (et) ses frères : un sestier froment mesure de Lauzerte (et) une geline de rente (et) 3 s(ols) 

acaptes d’une piece de terre al gleizage de S(ain)t Anastase conf(ronte) avec le chemin de pene a Moissac (et) avec le fief 

de R. Bas (et) du chef avec B. R. (et) dessous avec la terre de Valentane. Led(it) jour 1296. 

62° W. Gairau pour lui (et) W. Gairau son père : 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) 6 d(eniers) acaptes d’une piece de 

terre (et) pre conf(ronte) avec le chemin de pene a Moissac (et) avec le chemin de Tofailhes a Brassac (et) avec la terre de 

feu B. Mene led(it) jour 1296. 

63° S. magrau : 2 s(ols) caor(sins) rente (et) 4 s(ols) acaptes d’une piece de terre a Barteredonde dela la Barguelone 

en la paroisse de S(ain)t Hilaire de Durfort conf(ronte) avec la terre d’arn(aud) Ortole (et) avec la piece de terre 

d’arn(aud) ortole (et) avec feu B. delporier (et) avec p. delpont, chemin entre deux, (et) avec le chemin qui va a S(ain)t 

Amans. A Moissac led(it) jour 1296. 

64° Est noté dans le cayer : aisso dejous es de miramon 

B. de la Caussade Miramont une émine (et) demi cartiere avoine, une carte froment mesure de Lauzerte, demi cartiere de 

noix (et) 2 s(ols) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes pour les terres sous ecrites sçavoir d’une piece de terre a la 

Roselie conf(ronte) avec terre de Carci del figuier a la paroisse de S(ain)t Jean dablistou (et) avec la terre de W. faidic 

avec terre de W. Lolive. Plus autre piece de terre (et) pré en la paroisse de Nezac conf(ronte) avec le pré de W. faidic 

(et) avec le pré de B. delbosc (et) avec Ginart Baiou (et) avec le pré (et) vigne de Drerou. Plus une piece de terre en la 

paroisse de S(ain)t Artemie conf(ronte) avec la terre de W. faidic avec la terre de p……[sic] (et) avec la terre de folquier. 

Plus une piece de terre en la paroisse de Nezac conf(ronte) de trois parts terres domes de Lamolere (et) avec la terre de 

W. Marti, ruisseau entre deux, led(it) jour 1296. 
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65° R. Baïs : les deux part d’une émine d’avoine (et) les deux parts d’une carte froment mesure de Miramon. Rente 

(et) 19 d(eniers) caors(ins) acaptes pour les deux parts d’une piece de terre size au Vannier dud(it) lieu conf(ronte) d’un 

coté terre dud(it) R. (et) avec la terre de W. de Pineres (et) avec Guiraut de la Caussade (et) avec le pré piquent [sic] (et) 

avec le pré de Carci Caussade. Plus le tiers du Capmas (et) de ses appartenances sis a S(ain)t pierre de Nezac au lieu dit 

delvolvé conf(ronte) avec le jardin de p. pineres (et) avec la vigne de B. faure (et) avec les autres deux parties sous 2 s(ols) 

caor(sins) rente acaptes 2 s(ols) 4 d(eniers) a Moissac le dernier Juin 1296. 

66° Grimard Baïs : le tiers d’une émine avoine (et) le tiers d’une cartiere froment mesure de Miramon de rente (et) 

9 d(eniers) acaptes pour le tiers de la terre size al vivier conf(ronte) avec terre de R. Baïs (et) avec la terre de pineres (et) 

avec la terre de G. la Caussade. Led(it) jour 1296. 

67° Raimond de Carbes : 3 s(ols) 4 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 6 s(ols) 8 d(eniers) acaptes du tiers d’une piece 

de terre en la paroisse de Lagarde a pech morgal conf(ronte) avec la terre dud(it) R. (et) avec le chemin romieu (et) avec 

la terre domes de Secot led(it) jour 1296. 

68° Jean Lamolere fils d’arn(aud) pour lui (et) R. son frere : 6 s(ols) 8 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 13 s(ols) 4 

d(eniers) acaptes de deux tiers d’une piece de terre a pech Morgal conf(ronte) avec terre de Raimond de Carbes, avec 

terre domes de Secot (et) avec le chemin romieu (et) avec la terre de p. (et) R. Magrau (et) avec la terre de R. Calboy led(it) 

jour. 

69° R. Delfoc pour lui (et) ses frères : demi carte froment (et) demi avoine de rente (et) 6 d(eniers) acaptes d’une piece 

de terre en la paroisse de S(ain)t P(ierre) de Nezac conf(ronte) avec les rues publiques et avec W. de S(ain)t fort (et) avec 

terre de R. Baïs (et) avec terre de R. (et) S. pineres led(it) jour 1296. 

70° W. de S(ain)t fort : demi cartiere avoine (et) demi froment de rente mesure de miramont (et) 3 d(eniers) caor(sins) 

de rente (et) 6 d(eniers) acaptes pour une piece de terre en la paroisse de Nezac conf(ronte) avec le chemin (et) avec la 

terre de B. Delfoc (et) avec la terre de R. Baïou (et) avec Guill(aume) de pineres. Le dernier Juin 1296 a Moissac. 

Nota : ce cayer a été arraché du Livre pinet de M(onsieu)r l’Abbé apparemment lors du delaissement que M(onsieu)r 

l’Abbé fit au Chap(itre) du lieu de Lagarde en Calvere. 

N°4415 

Autre cayer contenant un abregé des susd(its) 70 reconnoissances 

N°4416 

Memoire des actes passés en faveur de M(onsieu)r l’Abbé pour le lieu de Lagarde retenus par M(onsieu)r Arnaud de 

Lauture en 1336. Ce memoire fait mention de douze actes. 

N°4417 

Lieve fort etendue (et) raisonnée du Lieu de Lagarde en Calvaire l’an 1336. 

N°4418 

Le 8 avril 1336 Bernarde Gasc fille de Guill(aume) Gasc (et) femme de Raimond Secot de la paroisse de 

Lagarde vendit a Sicart de Lagarde donzel h(abit)ant dud(it) Lagarde deux sols caor(sins) de rente (et) 12 

d(eniers) caor(sins) acaptes a elle dus par arn(aud) Lavaissiere pour un airal de terre (et) la maison qui y est 

dans led(it) lieu de Lagarde conf(ronte) d’un coté maison de B. delpy (et) avec l’hort de G. percias, d’autre 

avec l’airal (et) maison de Jacmé Lacroux, d’autre avec la rue publique de Lagarde. 
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Prix de la vente 30 s(ols) caor(sins). Et là même Guilhem de Castelpers donzel procureur de M(onsieu)r l’Abbé 

de Moissac lauza lad(ite) vente dud(it) ayral mouvant du fief dud(it) Abbé sous 1 d(enier) caor(sin) acaptes (et) 

1 mailhe de rente. Arnaud Lauture not(aire). 

N°4419 

Le 17 avril 1336. Sicart de Lagarde donzel reconnut a l’Abbé de Moissac les maisons (et) airals qui sont au 

château de Lagarde posséd(és) autrefois par Etienne Caderes prêtre quand vivoit. Conf(ronte) d’un coté avec 

airal (et) maison de Raimond Gordou, d’autre maison dud(it) Sicart, rue entre deux, d’autre avec le fossé de 

Lagarde, d’autre avec l’airal dud(it) Sicard. Rente 20 s(ols) caor(sins) acaptes 12 d(eniers) caor(sins). Arnaud 

Lauture not(aire). 

Plus led(it) Sicart reconnut une piece de terre en la paroisse de Lagarde conf(ronte) d’un coté terre de 

Jaimé Lacroux, d’autre terre de Guilhem Magrau, d’autre terre d’arn(aud) Delart, d’autre terre de W. Delbuc, 

d’autre terre de Raimond Secot. Plus autre piece de terre en lad(ite) paroisse conf(ronte) d’un coté vigne (et) 

terre de Jean Lamolere, d’autre terre (et) vigne d’arn(aud) Secot, d’autre terre de Raimond Secot. Plus une 

maison (et) la terre ou elle est en lad(ite) paroisse conf(ronte) de deux cotés avec la maison d’arn(aud) Secot, 

d’autre avec la tour (et) le fossé de Lagarde. Sous 2 s(ols) caors(ins) acaptes. Et une cartiere froment mesure 

de Lauzerte (et) 2 s(ols) caor(ins) de rente. 

Plus une maison (et) airal à Lagarde conf(ronte) d’un coté avec l’Eglise de S(ain)t Martin de Lagarde, 

d’autre part avec les fossés de Lagarde, d’une autre avec la terre (et) maison dud(it) Sicart sous 4 d(eniers) 

caor(sins) acaptes (et) 2 d(eniers) caor(sins) de rente. Arnaud Lauture not(aire). 

N°4420 

Le 20 avril 1336 Guilhem Delbosquet notaire pour lui (et) jean son frere ont reconnu a l’Abbé S(ei)g(neu)r de Lagarde  

une piece de terre (et) vigne (et) les maisons qui y sont tout en la paroisse de Lagarde conf(ronte) d’un coté avec le chemin 

public de Lauzerte à Moissac, d’autre part avec le chemin de Lagarde a la Combe de Magrau, d’autre part terre de R. 

Secot, d’autre part terre d’arn(aud) delbuc, sous 12 d(eniers) caor(sins) acaptes, (et) 5 s(ols) 8 d(eniers) caor(sins)  de 

rente. Raimond Lauture not(aire). 

N°4421 

Le 5 avril 1339 Bernard Delpy h(abit)ant de Lagarde aïant de pierre (et) Guill(aume) Secot freres fils de Raimond une 

piece de terre en lad(ite) paroisse conf(ronte) d’un coté terre de Sicard Lagarde donzel, d’autre avec le fossé de Lagarde, 

d’autre avec terre dud(it) acheteur pour le prix de 60 s(ols) caor(sins), l’Abbé lauza lad(ite) vente sous 6 d(eniers) 

caor(sins) acaptes (et) 3 d(eniers) caor(sins) de rente. Arn(aud) Lauture not(aire). 

N°4422 

Le 27 May 1400. Noble Bernarde Deslax veuve de Noble Raimond h(abit)ante de Lagarde en Calvere (et) 

h(ériti)ère de noble Galharde de Sermet veuve de noble Sicart de Lagarde reconnut à l’Abbé : 

1° Deux maisons contigues (et) six ayrals dans le lieu de Lagarde conf(ronte) d’un coté avec la maison de 

lad(ite) noble reconnoissant (et) avec le fossé dud(it) lieu (et) avec la muraille de l’Eglise (et) avec les ayrals 

de la caminade de lad(ite) Eglise 

2° Trois carterées terre a la perge dud(it) lieu sizes au terroir de la Combe 
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conf(ronte) avec le chemin public de Lagarde au ruisseau de La Molere (et) avec la terre de Gasbert 

perayrol, (et) de deux cotés terre de Jean Boscemeric (et) avec terre de lad(ite) noble reconnoissante. 

3° Demi carterée de terre terroir del Laurier conf(ronte) avec le fossé dud(it) lieu, chemin entre deux, (et) 

de deux cotés avec deux chemins publics (et) avec terre de lad(ite) noble. 

4° Une carterée au terroir de Lacroux conf(ronte) de deux cotés avec deux chemins publics (et) avec la 

terre de l’Eglise dud(it) lieu (et) avec la terre des Gasbert parayrol. 

5° Une carterée de terre terroir de ……..[sic] Barrau conf(ronte) d’un coté terre dud(it) Gasbert de 

perayrol (et) avec terre de Jean Boscemeric (et) avec terre de lad(ite) noble. 

6° un ayral avec la place qui est devant led(it) ayral où souloint etre deux ayrals dans led(it) lieu conf(ronte) 

avec la rue publique (et) avec la maison de Jean Boscemeric, vanele entre deux, (et) avec l’airal de Jean 

Boscemeric (et) la  place conf(ronte) avec le fossé dud(it) lieu. 

7° Une terre au terroir de presios conf(ronte) avec terre de Durand Odoul (et) des autres cotés terres de 

lad(ite) noble. 

8° une vigne au terroir de Roddol conf(ronte) avec le chemin qui va dud(it) lieu al pontet, (et) avec la terre 

(et) vigne de Matthieu Rebeca (et) avec terre (et) vigne de Jean Boscemeric de deux cotés. 

9° un hort aud(it) lieu conf(ronte) avec la rue publique (et) avec la maison de Jean Boscemeric (et) avec 

la maison de Jean Guionet. 

10° une terre avec des maisons joignant dans led(it) lieu conf(ronte) avec terre de Jean Bonet (et) avec les 

fossés dud(it) lieu (et) avec la maison (et) terre de Gasbert parairol (et) avec le chemin public. 

11° une terre (et) bois au terroir de Lavolvene conf(ronte) avec le chemin Moissagués (et) des autres 

cotés terres de lad(ite) Noble. Le tout sous la rente de 20 s(ols) to(u)rn(ois) (et) autant acaptes. Lesd(its) fiefs 

desquels elle dit ne jouir pas parce que les confrontations ne peuvent etre entendues a cause de leur antiquité 

suivent cy après : 

1° une vigne conf(ronte) avec la vigne de feu Etienne Negré, (et) avec la rue publique (et) avec la vigne des 

h(ériti)ers de Bernard Lacroix (et) avec la terre de feu Geraud Marti. 

2° une terre avec les maisons y situées conf(ronte) avec terre de feu Arnaud Gros, (et) avec la maison de 

feu Carci Ratier (et) terre de feu Arnaud Ratier. 

3° une terre conf(ronte) avec terre de feu Jean Coguel (et) avec terre de feu pierre Ratier, (et) avec terre de 

feu Etienne Negré, (et) avec terre de feu Jaques Lacroix 

4° une maison (et) un hort devant lad(ite) maison conf(ronte) avec la rue publique (et) avec le territoire 

del’Eglise dud(it) lieu, chemin entre deux, (et) avec la maison des h(ériti)ers d’arn(aud) Delart (et) avec la 

maison de feu pierre Secot (et) avec la terre de feu arn(aud) de Carbes. 

5° une maison dans led(it) lieu conf(ronte) avec lad(ite) maison des h(ériti)ers de Bernard (et) Guill(aume) 

Ratier, (et) avec le chemin du cemetiere dud(it) lieu (et) avec la maison de pierre Secot 

6° une terre conf(ronte) avec terre d’arn(aud) delbuc, avec vigne des h(ériti)ers d’arn(aud) delart (et) avec 

terre de feu Guill(aume) Magrau, terme entre deux. 

7° une maison aud(it) lieu conf(ronte) avec maison des h(ériti)ers de Jean Coguel 
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(et) avec l’hort de feu Arn(aud) Secot (et) avec la terre de feu arnaud Delom. 

8° une terre conf(ronte) avec terre de feu Guill(aume) Couol (et) terre de feu Arnaud Delbuc (et) avec le 

chemin moissagais. 

9° une maison dans led(it) lieu conf(ronte) avec les fossés du lieu (et) avec la maison des h(ériti)ers 

d’Etienne Negré (et) avec la maison de feu pons de Secot. 

10° une terre (et) vigne au terroir de La Coste conf(ronte) avec terre de feu arnaud de Lart, sendier 

[sic]entre deux, (et) avec terre de feu Jean Lamolere (et) avec terre (et) vigne de feu Raimond Secot. 

11° une terre conf(ronte) avec vigne de lad(ite) noble (et) avec terre de feu arnaud de Lart (et) avec le 

chemin Romieu. Le tout sous la rente susd(ite) de 20 s(ols) to(u)rn(ois) (et) les acaptes susd(ites) Jean Bonafous 

not(aire). 

Plus Guill(aume) Lagardelle h(abit)ant de la jurid(iction) de Lagarde en Calvere comme donataire de Jean 

Guyonet jeune reconnoit a l’Abbé (et) a noble Bernarde Dellacs par indivis le quart par indivis de tout le 

Cammas de La Court sis dans lad(ite) jurid(iction) conf(ronte) d’un coté avec le chemin qui va de saint amans 

a s(ain)t hilaire de Durfort (et) avec le ruisseau de la Barguelone, (et) avec les terres de Raimond Naspé, chemin 

entre deux (et) avec le rival de Canet sous la rente d’une cartiere froment (et) demi cartiere avoine mesure de 

Lauzerte (et) une geline, acaptes 2 s(ols) caors(ins). 

Plus led(it) Abbé (et) Bernarde Deslacs baillèrent a fief a Guill(aume) Lagardelle une piece de terre (et) de bois 

dans la jurid(iction) dud(it) lieu conf(ronte) avec le chemin dud(it) lieu au Moulin de Nassés, (et) avec le chemin 

qui va au Moulin de Baude (et) avec les terres du fief de la Court, fossé entre deux, (et) avec l’escourroir dud(it) 

moulin de Nassés, sous la rente par indivis de dix sols caor(sins) (et) 5 s(ols) caor(sins) acaptes. 

Plus lesd(its) Abbé (et) Bernarde lauzèrent a Jean Guyonet dit Loys l’achat qu’il avoit fait de Jean Guyonet jeune son frere 

de la part qu’il avoit au fief ou capmas de La Court conf(ronte) d’un coté avec chemin de S(ain)t Amans a Durfort  (et) 

avec le chemin de Lamote del Caslar a S(ain)t Hilaire (et) avec les terres de Raimond Nassés (et) avec le chemin de 

Mondenard a Montesquieu (et) avec le ruisseau de La Barguelone (et) avec les terres de Guill(aume) Gardele, chemin (et) 

rival entre deux, sous la rente de 3 cartons froment (et) 6 cartons avoine, mesure de Lauzerte, (et) une paire gelines ; (et) 

4 s(ols) caor(sins) acaptes. 

Plus led(it) Abbé (et) Bernarde baillèrent a fief a Michel Rebecca environ quatre carterées de terre en lad(ite) jurid(iction) 

conf(ronte) avec le chemin de S(ain)t amans au ruisseau de Malvy, (et) avec le ruisseau de Bordes, fossé entre deux (et) 

avec le chemin dud(it) lieu a S(ain)t amans sous la rente de 12 s(ols) caor(sins) une cartiere froment (et) la quatrieme 

partie (« (et) alia quarta » ) avoine mesure de Lauzerte, une paire gelines (et) 5 s(ols) caor(sins) acaptes. Nota : c’est un 

vieux extrait informe qui ne peut servir que de memoire cy cotté 

N°4423 

L’Abbé de moissac échangea pour la vie seulement de l’aumonier avec led(it) aumonier le lieu de Lagarde pour la pension 

que l’Abbé de Belleperche fait aud(it) office d’aumonier de 6 charges Bled mesure de Moissac, la moitié de Bled froment 

(et) l’autre moitié mixture. Le 27 Novembre 1400. Etienne pinet not(aire). 

N°4424 

L’aumonier comme procureur du Monastere de Moissac bailla à nouveau fief a Arnaud Lavaissiere de la 

paroisse de S(ain)t Amans de Pelagal 
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une piece de terre herme qui a été vigne en la paroisse de Lagarde terroir de la Costecaude conf(ronte) avec 

vigne de pierre Delolm par le fonds (et) avec la vigne qui a été de pierre Boscadel, (et) avec les terres de Jean 

Delac, qui ont été d’Etienne frejebio sous 6 d(eniers) caor(sins) acaptes, et un carton froment mesure de 

Lauzerte de rente, Bernard de Garrigia not(aire) de Lauzerte. 

N°4425 

Le 23 May 1442 L’Abbé bailla a nouveau fief a Simon de pech pauc (de podis parvo) h(abit)ant de Lagarde : 

1° une place size aud(it) lieu conf(ronte) d’un coté fossé dud(it) lieu, d’autre coté maison de Gasbert 

perayrols, d’autre coté ayral des h(ériti)ers de Bonet, d’autre coté maison de Galharde de Sermat, d’autre coté 

avec la tour dud(it) lieu, chemin entre deux. 

2° une piece de terre au lieu dit al Buc conf(ronte) d’un coté terres d’arn(aud) Boscemeric, de trois cotés 

terres des h(ériti)ers de Bonet de la part du chef, chemin entre deux. 

3° une vigne a La Combe de Lart conf(ronte) avec le chemin public dit falhart d’autre coté terres d’auger 

Boscemeric, d’autre terres de Gasbert perayrols d’autre terres dud(it) Simon. 

4° une piece de terre au meme lieu conf(ronte) d’un coté avec led(it) chemin de falhart, d’autre coté terres 

d’Auger Boscemeric, d’autre terres des h(ériti)ers de Bonet, d’autre avec la vigne susd(ite). 

5° une piece de terre aud(it) lieu de La Combe de Lart conf(ronte) d’un coté terre d’Auger Boscemeric, de deux 

cotés terre de Galharde de Sermet (et) des autres cotés terres des h(ériti)ers de Bonet le tout sous la rente de 8 s(ols) 

caors(ins) (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. Jean Bonafous not(aire). 

Dans ce meme acte est la reconnoissance des susd(its) biens faite par led(it) emphitheote le 14 May 1444. 

Led(it) Jean Bonafous not(aire). 

N°4426 

Le 1er Juin 1445 M(aîtr)e Bernard Sorbier licentier [sic] es Loix comme tuteur testamentaire d’hugues Sorbier 

pupille bailla a fief a Simon de pech pauc h(abit)ant de Lagarde une piece de bois en lad(ite) paroisse terroir 

de……[sic] conf(ronte) du chef avec le pré d’auger Boscemeric, d’un coté terre de Galharde de Sermet, du 

fonds avec l’eau de la Bargalone, d’autre coté pré de Guill(aume) Ratier meme fief acaptes 12 d(eniers) 

caor(sins). Rente un carton chataignes. Pierre de vinhalibus not(aire) de Lauzerte. 

N°4427 

Le 3 Novembre 1445 Simon de pech paouc comme donataire de Guilhem Ratier d’une piece de terre 

en la paroisse de Lagarde terroir de Bouisse conf(ronte) d’un coté terre dud(it) Guill(aume) Ratier, 

d’autre terre de Raimond delbarri qu’a été de Jean Dalast, d’autre coté chemin de Lagarde au gué 

d’andrieu, du fonds avec le bois dud(it) Guilhem meme fief de la chapellainie cy apres nommée. 

Plus une autre piece de terre aud(it) terroir conf(ronte) d’un coté avec laune [sic] des terres sus 

confrontées, d’autre part terres (et) bois du capmas de la Macipie, d’autre avec le ruisseau de la fon 

de Lamotte. M(aîtr)e Guill(aume) delfossat come chapellain de la chapelle fondée par feu M(aîtr)e gui 

audibert prêtre infeoda aud(it) Simon lesd(ites) terres 
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sous 4 d(eniers) caor(sins) acaptes. Et 7 d(eniers) caor(sins) (et) une geline de rente. P. vinhalibus notaire. 

Nota : Est ecrit sur la cote que ce fief appartient aux obituaires de Lauzerte comme chapellains susd(its) et que Benoit 

Delvolvé (montaunee ?) tient (et) païe. 

N°4428 

Le 4 Juin 1449 L’Abbé de Moissac bailla a nouveau fief a noble Galharde de Sermet veuve de Sicard de Lagarde 

du lieu de Lagarde en Calvere absente mais noble Raimond de Rouzet son gendre présent (et) procureur de 

lad(ite) Galharde : 

1° Deux maisons (et) airals ou il peut y avoir six ayrals tout joignant sis aud(it) lieu de Lagarde conf(ronte) 

avec les maisons franches de lad(ite) Galharde, d’autre coté avec les fossés dud(it) lieu (et) le mur de l’Eglise 

(et) avec les airals de la caminade. 

2° Trois carterées de terre perge dud(it) Lagarde dans la juridiction de Lagarde conf(ronte) d’un coté avec 

le chemin public de Lagarde au ruisseau de Lamolere, d’autre coté terre de pierre Delpech (« de podis ») 

(et) avec terre de pierre Delolm (et) avec terre d’arn(aud) Bacou. 

3° Environ demi carterée de terre en lad(ite) jurid(iction) prés dud(it) lieu, au lieu dit al Laurier conf(ronte) 

d’un coté fossé dud(it) lieu, chemin entre deux, de deux cotés avec deux chemins publics, d’autre coté terre 

franche de lad(ite) Galharde. 

4° Environ une carterée de terre a La Croux conf(ronte) de deux cotés avec deux chemins publics (et) avec 

les terres d’arn(aud) Bacou (et) avec la terre dite del Gleyzage (et) avec la terre de pierre delpech. 

5° une carterée de terre en lad(ite) jurid(iction) conf(ronte) d’un coté avec terre de lad(ite) Galharde de 

Sermet (et) avec terres de pierre delolm (et) avec terres de pierre Delpech 

6° un ayral (et) place joignant aud(it) lieu conf(ronte) avec la maison des h(ériti)ers de pons Secot, vanele 

entre deux, (et) avec la maison d’arnaud Secot, vanele entre deux, (et) avec l’airal de la maison de La caminade. 

7° une maison (et) la place devant lad(ite) maison joignant aud(it) lieu de Lagarde conf(ronte) d’un coté maison de 

Jean Massevieille (et) avec maison de Carci Ratier (et) avec la rue publique. 

8° une piece de vigne en la paroise de Lagarde conf(ronte) avec terre d’Etienne Negré (et) avec la rue publique, (et) 

avec la vigne des h(ériti)ers de Bernard Lacourt (et) avec la terre de Geraud Martin. 

9° une piece de terre (et) les maisons qui y sont en lad(ite) jurid(iction) confront(e) avec la terre d’arnaud Gros (et) 

avec la terre (et) maison de Carci Ratier (et) avec la terre d’arn(aud) Ratier. 

10° une piece de terre en lad(ite) paroisse terroir de (pastgias ?) conf(ronte) avec terre (et) vigne de Jean Ratier (et) 

avec terre de lad(ite) Galharde 

11° une piece de vigne en lad(ite) jurid(iction) conf(ronte) avec la vigne de feu arnaud Ratier (et) avec le chemin 

public qui va al pontet (et) avec la vigne des h(ériti)ers de Raimond Lacourt. 

12° un hort dans led(it) lieu conf(ronte) avec la rue publique dud(it) lieu (et) avec la terre d’Etienne Cogul (et) avec 

l’hort des h(ériti)ers d’arnaud Ratier. 

13° une piece de terre (et) les maisons qui y sont dans lad(ite) jurid(iction) conf(ronte) avec la terre de Bernard de 

Baiols (et) avec la terre de feu arn(aud) Ratier (et) avec la terre (et) maison des h(ériti)ers de Richarde Cogul. 

14° une piece de terre (et) vigne joignant dans led(it) lieu conf(ronte) avec vigne de Guill(aume) Vacca (et) avec le 

chemin public de Lauzerte a Moissac (et) avec la terre de Jean Cogul. 
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15° une piece de terre en lad(ite) paroisse conf(ronte) d’un coté terre de feu Jean Cogul (et) avec terre de 

pierre Ratier (et) avec terre d’Etienne Negré (et) avec terre de feu Jaques Lacroix. 

16° une maison (et) un hort devant (et) joignant lad(ite) maison confront(e) avec la rue publique dud(it) 

lieu (et) avec le cemetiere, chemin entre deux, (et) avec la maison des h(ériti)ers d’arn(aud) de Lart (et) avec 

la maison de pierre Secot 

17° une piece de terre dans led(it) lieu conf(ronte) avec la terre de lad(ite) noble Galharde (et) avec la terre 

des h(ériti)ers d’Arnaud Secot (et) avec la terre d’arn(aud) de Carbes. 

18° une maison dans led(it) lieu conf(ronte) avec la maison des h(ériti)ers de Bernard (et) Guill(aume) 

Ratier, (et) avec le chemin du cemetiere (et) avec la maison de pierre Secot ou de ses h(ériti)ers. 

19° une piece de terre en la même paroisse conf(ronte) avec terre d’arnaud delbuc, (et) avec la vigne des 

h(ériti)ers d’arnaud de Lart (et) avec la terre de Guill(aume) Magrau, ruisseau entre deux. 

20° une maison dans led(it) lieu conf(ronte) avec la maison des h(ériti)ers de Jean Cogul (et) avec l’ayral 

de feu Etienne Negré (et) avec la terre des h(ériti)ers de Bernard delpy. 

21° un hort dans lad(ite) paroisse conf(ronte) avec l’hort des h(ériti)ers de Jean Cogul, (et) avec l’hort 

d’arnaud de Secot (et) avec la terre d’arnaud delolm 

22° une piece de terre en lad(ite) paroisse conf(ronte) avec la terre dud(it) feu Guill(aume) Cogul, (et) terre 

de feu arnaud del Buc (et) le chemin public de Lauzerte a Moissac. 

23° une maison dans led(it) lieu conf(ronte) avec les fossés dud(it) lieu (et) avec la maison des h(ériti)ers 

d’Etienne Negré (et) avec la maison des h(ériti)ers de pons Secot. 

24° une piece de terre (et) vigne joignant, terroir de La Coste conf(ronte) avec terre des h(ériti)ers 

d’arn(aud) de Lart, sendier [sic] entre deux, (et) avec vigne de Jean Lamolere (et) terre (et) vigne de feu 

Raimond Secot. 

25° une piece de terre en lad(ite) jurid(iction) conf(ronte) avec terre qu’elle tient en fief de noble Bertrand del 

Castanier (et) avec terre des h(ériti)ers d’arn(aud) de lart (et) avec le chemin Romieu. Le tout sous la rente de 20 s(ols) 

to(u)rn(ois) petits (et) autant acapte, (et) sous la reservation de la jurid(iction) haute, moïenne (et) basse (et) le pur (et) 

mixte (imp ?), (et) les lods (et) ventes. Jean Bonafous not(aire). 

N°4429 et 4430 

Le 6 fevrier 1452 (ou 1472 ou 1482) a cause de la lacune Regnant Louis Roy de France qui a regné depuis 1461 jusques 

a 1483) Pierre (et) Bernard de Bacou freres aïant vendu a Durand Odoul une piece de terre en la paroisse de Lagarde 

terroir de Ratié conf(ronte) du chef terres de Guill(aume) Tolza de la au rival de la panihotarie [sic], chemin de service de 

Lagarde au carrefour de la riviere passant par le milieu, d’un coté avec le chemin du Carrefour de pergias ou Capmas de 

Nacés de la au ruisseau de Canet, de la avec le ruisseau qui sort de Lamolere sive de Malvy (et) coule vers la riviere, 

d’autre coté avec le pré de Laurens Ramon (et) de ses freres, fossé au milieu, pour le prix de deux ecus (et) six gros d’or. 

Noble Bernarde Daylaxs dont lad(ite) terre est mouvante lauza lad(ite) vente sous la rente d’un carton froment (et) trois 

cartons avoine (et) 3 s(ols) caor(sins) par indivis avec les autres emphytheotes suivant l’acte d’arrentement de l’entier fief. 

Jean Buzejon not(aire) de Lauzerte. 

N°4431 
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Le 3 Novembre 1458 l’Abbé de Moissac a baillé a nouveau fief à Guill(aume) fontés une maison (et) ayral au 

barri de Lagarde conf(ronte) d’un coté chemin de Lagarde à Moissac, d’autre avec le chemin de Lauzerte a 

Moissac. 

Plus un hort pres de là, conf(ronte) d’un coté chemin de Lagarde au Moulin de Cabrel, d’autre chemin de 

Lauzerte à Moissac. Plus une piece de terre (et) pré joignant en la paroisse de Lagarde conf(ronte) d’un coté 

chemin de Lagarde a Moissac, du fonds terre (et) pré de Ramon de Rouzet, d’autre pré (et) terre de Guilhem 

Tolza, d’autre terre que souloit tenir pierre Anel, du chef avec un chemin par ou on va par la Riviere. Sous 5 

s(ols) caor(sins) acaptes. Et 3 cartons froment, une émine avoine mesure de lauzerte une paire gelines (et) 6 

s(ols) caor(sins) de rente. Plus une piece de pré en la riviere de Lagarde conf(ronte) d’un coté avec l’eau de 

la Barguelone, d’autre avec le pré des h(ériti)ers de Guilhem de Ratier, (et) d’autre coté pré desdits h(ériti)ers 

de Guill(aume) Ratier (et) d’Auger Boscemeric. Sous 12 d(eniers) caor(sins) de rente, acaptes accoutumés. 

Pierre Sabaterii not(aire) de Lauzerte. 

N°4432 

1° Le dernier février 1459. L’Abbé bailla a fief a Bernard Bonet de la paroisse de S(ain)t Avit de 

Combelongue une piece de terre en la paroisse de Lagarde terroir de La Borde conf(ronte) du fonds 

terre domes de Ramon, d’autre chemin de Lagarde au moulin Delvolvé, du chef chemin de Lagarde 

a la françoise, par le coté terre dud(it) feuzatier. 

2° Plus une piece de terre en lad(ite) paroisse terroir del Colombier conf(ronte) d’un côté avec le 

chemin romieu de Lauzerte à Moissac, du fonds vigne de Galharde de Semet, d’autre coté terre de 

Processe Begou (et) terre de Gasbert perairols (et) avec terre de Guilhem Tolza, (et) du chef terre de 

lad(ite) Processe Begou. 

3° Plus une autre piece de terre en hort en lad(ite) paroisse terroir del sotoul conf(ronte) d’un coté 

terre de Gasbert perairols, du chef fossé de Lagarde, d’autre coté avec les horts de Guill(aume) Tolza. 

4° une piece de terre en lad(ite) paroisse terroir de La Jane conf(ronte) d’un coté chemin de 

Lagarde a Costecaude, du fonds terre de Jean Guyonet, d’autre coté terre dud(it) Jean Guyonet, du 

chef terre de Guill(aume) Tolza. 

5° une piece de vigne en lad(ite) paroisse terroir del amalié conf(ronte) du fonds vigne de Jean 

Delpech (et) avec les terres hermes du S(ei)g(neu)r de Mondenard, d’autre coté avec le chemin de 

Lagarde au ruisseau de Lamolere, d’autre coté avec led(it) chemin (et) d’autre coté avec les terres des 

h(ériti)ers de Jean Bacou (et) avec la terre de Guill(aume) Tolza. 

6° une piece de terre (et) maison en lad(ite) paroisse près led(it) lieu conf(ronte) du fonds avec le 

chemin romieu de Lauzerte à Moissac, d’autre coté avec le chemin de Lauzerte a Lagarde, d’autre 

avec le fossé dud(it) lieu, chemin entre deux, (et) d’autre avec l’hort de noble Galharde de Sermet. 

7° autre piece de terre en lad(ite) paroisse terroir de Lamolene conf(ronte) d’un coté chemin de 

Lagarde au ruisseau de Lamolere, du chef avec l’hort de Galharde Sermet (et) avec la terre d’auger Boscemeric, 
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du chef (et) par un coté terre de Jean Guïonet, chemin au milieu vers le chef, d’autre avec la terre 

dud(it) Jean Guïonet 

8° une maison qui est aud(it) lieu de Lagarde conf(ronte) d’un coté avec la rue publique, d’autre avec le fossé 

dud(it) lieu, d’autre avec la place de Jean Guïonet, d’autre avec la maison de Guilhem Tolza. Le tout sous 12 

s(ols) caor(sins) acaptes Et pour une émine froment mesure de Lauzerte (et) 12 s(ols) caor(sins) de rente. Pierre 

Sabaterii not(aire) de Lauzerte. 

N°4433 et 4434 

Le dernier fevrier 1459 l’Abbé bailla a fief a Guilhem Tolza de Lagarde en Calvere une piece de terre en la 

paroisse de S(ain)t Martin de Lagarde terroir del Brolés conf(ronte) du chef avec le chemin qui va de Lacombe 

au Chemin qui va de Lagarde a Moissac, d’un coté avec les terres de Pierre (et) Etienne Boyer freres, du fonds 

pré dud(it) feuzatier, par l’autre coté pré de Ramon Escudier fief de S(ieu)r de Laboissiere (et) avec la terre 

(et) pré de Guill(aume) del Barry sous 4 s(ols) caor(sins) acaptes (et) 4 s(ols) caor(sins) de rente. 

Plus une autre piece de terre en lad(ite) paroisse terroir del Clustel conf(ronte) du chef chemin de S(ain)t Amans 

a Mondenard, d’un coté terre de Matthieu Rebecca du fonds bois dud(it) emphytheote fief de noble Galharde 

de Sermet, d’autre coté avec un sendier qui part de Lagarde (et) va a S(ain)t Amans. Rente 2 s(ols) caor(sins) 

acaptes autant. Pierre Sabaterii not(aire). 

N°4435 

L’Abbé de Moissac (et) noble Raimond de Rouzet donzel pour soy (et) Bernarde deslax sa femme ont baillé a 

fief a Jean (et) autre Jean Guyonet freres tous les deux fiefs de Lacourt avec toutes leurs appartenances en la 

paroisse de S(ain)t Martin de Lagarde conf(ronte) d’un coté avec le chemin de S(ain)t Amans a Durfort, d’autre 

avec l’eau de La Barguelone, (et) d’autre avec les terres du fief de Nacés. Plus une autre piece de terre près 

desd(its) fiefs en lad(ite) paroisse conf(ronte) du fonds avec le rival de Canet, d’autre avec terres hermes, fossé 

entre deux, d’autre avec le chemin de S(ain)t Amans a Moissac, sous 3 s(ols) caor(sins) acaptes, (et) un cestier 

froment (et) une émine avoine mesure de Lauzerte de rente. Le dernier fevrier 1460. P. Sabaterii not(aire). 

N°4436 

Le 4 octobre 1460. L’Abbé de Moissac bailla a nouveau fief a Gasbert perayrols une piece de terre bois (et) 

tapies qui y sont en la paroisse de Lagarde terroir de La Combe conf(ronte) du fonds ruisseau de la Barguelonne 

(et) avec l’ile du Moulin delvolvé, d’autre coté chemin de Lagarde a S(ain)t Somplesi [sic], d’autre coté chemin 

de Lagarde al molinal delvolvé, d’autre coté chemin de Mondenard au pont de la brete passant par la Riviere. 

Acaptes 3 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins). Rente 3 cartons froment, une quarte avoine mesure de Lauzerte ; cette 

piece de terre appartient par indivis aud(it) perayrols (et) a pierre Bassamelh (et) ce Bassemelh déguerpit sa 

portion aud(it) S(ei)g(neu)r Pierre Sabaterii not(aire). 

N°4437 
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Le 21 decembre 1461 L’Abbé bailla a nouveau fief a Matthieu Rebecca une piece de bois en lad(ite) paroisse 

terroir de Bouisse conf(ronte) d’un coté avec chemin de Lagarde a la françoise, du chef (et) d’un coté terre de 

Jean Guionnet, d’autre coté chemin de Lagarde al molinal delvolvé, du fonds chemin de terroir de Drulhe al 

Bordiel de Noces. Plus environ une carterée de terre en lad(ite) paroisse terroir de La fon de Malvy conf(ronte) 

d’un coté terre (et) bois de Pierre Bacou (et) d’Auger Boscemeric, ruisseau de la fon de Malvy entre deux, 

d’autre coté avec chemin de Lagarde a S(ain)t Amans. Plus environ trois cartonats de terre en lad(ite) paroisse 

au rival de…….[sic] conf(ronte) d’un coté avec le rival de la fon de Lort (et) des autres cotés avec les terres 

de pierre Bacou. Acaptes 12 s(ols) caor(sins). Rente demi-carte froment demi-carte avoine mesure de Lauzerte 

(et) 2 s(ols) caor(sins). Pierre Sabaterii not(aire). 

N°4438 

Le 18 Novembre 1462. L’Abbé de Moissac bailla a fief a Guill(aume) fontés h(abit)ant de Lagarde en Calvere 

une piece de terre en lad(ite) paroisse terroir de la Malaudie conf(ronte) avec le chemin de Lauzerte a Moissac, 

d’autre terre dud(it) feuzatier même fief, d’autre terre de Gasbert perajrols, d’autre terre de Jean Delpech dit 

Lambert d’autre terre de Jean Maynes, sendier [sic] entre deux. 

Plus une piece de pré en lad(ite) paroisse a la Riviere de Lagarde conf(ronte) du fonds avec le ruisseau de la 

Barguelone de Durfort, du chef pré de noble Bernarde Deslax, des autres deux cotés pré de Dantou odoul, fossé 

entre deux, Rente 2 cartons froment, deux cartons avoine mesure de Lauzerte (et) 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) 

acaptes 2 s(ols) to(u)rn(ois). Jaques Maurety not(aire) de Lauzerte. 

N°4439 

Le 16 May 1463. L’ Abbé bailla a nouveau fief a Dantou Odoul du lieu de Lagarde une piece de terre herme en 

lad(ite) paroisse de S(ain)t Martin de Lagarde terroir de Las Volvenes conf(ronte) du fonds terre de Bernard 

Bonet, d’un coté chemin de Lagarde a la Riviere, du chef avec le chemin par où on va au long de la Riviere, 

d’autre coté terres de Jean Boscemeric. Acaptes 12 d(eniers) caor(sins). Rente demi-carte froment (et) demi- 

carte avoine mesure de Lauzerte. Pierre Sabaterii not(aire) de Lauzerte. 

N°4440 

Le 30 Novembre 1464. L’Abbé bailla a nouveau fief a Guill(aume) fontés une piece de terre (et) bois joignant 

en la paroisse de Lagarde terroir de la Combe conf(ronte) d’un chef (et) un coté terre de pierre (et) pierre Boyer 

(et) Jean Afré, fossé entre deux, d’autre coté chemin de Lagarde a la françoise, du fonds chemin de mondenart 

a Montesquieu passant par la riviere, acaptes 12 d(eniers) caor(sins). Rente demi-carte froment mesure de 

Lauzerte. Pierre Sabaterii not(aire). 

N°4441 

Le 8 Janvier 1465. L’Abbé bailla a nouveau fief a Gasbert perayrols un airal dans led(it) lieu de Lagarde (et) 

au lieu dit à Las Costes conf(ronte) d’un coté terre de Guill(aume) Tosza, d’autre coté avec la place (et) ayral 

dud(it) Tolza, d’autre coté chenevier de Jean Guyonet. Rente 2 s(ols) to(u)rn(ois) (et) une geline, (et) doubles 

acaptes. Blaise de Ruppé not(aire). 

N°4442 
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Cayer des reconnoissances (et) baux a fief collationés sur l’original des registres de Jean Boyssonis not(aire) 

de Moissac. 

1° Le 28 May 1441 Noble Bernarde Deslax veuve de noble Raimond de Rozet comme cohéritiere de feu 

noble Galharde de Sermet veuve de noble Sicart de Lagarde reconut a L’Abbé les deux fois onze articles mis 

au long cy devant a fol(io) 568. 569 (et) 570 cottés N°4423. qui sont a ce N°4423 tirés d’un extrait informe, 

mais qui dans cette piece qui sera cottee n°4443 sont en bonne forme (et) notamment comme l’informe auquel 

nous renvoyons pour ne pas les répéter icy. Tous ce qui est contenu dans le susd(it) extrait informe se trouve 

dans celui cy qui est en forme excepté le lauzume fait a Jean Guyonet dit Loys rapporté a fol(io) 570. 

2° Le 8 Juin 1468 L’Abbé de Moissac bailla a nouveau fief a Jean Boscemeric (et) a ……[sic] son frere 

absent une carterée de terre (et) bois a la mesure de Lauzerte en la paroisse de Lagarde terroir de Bouisse 

conf(ronte) d’un coté avec le chemin public qui va a la françoise, d’autre coté terre de M(aîtr)e Arnaud de 

Captes prêtre (et) de sa sœur, fossé entre deux, d’autre coté bois de Raimond Ratier, terme entre deux, d’autre 

cotté terre de Jean Guyonet. Rente 2 cartons froment (et) 1 carton avoine. Acaptes 18 d(eniers) to(u)rn(ois). 

3° Le 27 May 1471. Jean Guonet dit loys comme aquereur de Jean Guionet jeune son frere, reconnut à 

l’Abbé (et) a noble Bernarde Deslax veuve de Raimond de Rozet toute la part que son frere avoit avant cette 

vente au fait [sic] ou Capmas de La Courts sis en la jurid(iction) de Lagarde (et) confronte tout led(it) fait avec 

le chemin de S(ain)t Amans de pelagal à Durfort, d’autre coté avec chemin de la motte del Carlar a S(ain)t 

Hilaire, (et) d’autre coté avec terre de Raimond Nassés, (et) d’autre coté avec chemin de Mondenard a 

Montesquieu (et) avec le ruisseau de la Barguelone (et) avec les terres de Guill(aume) Lagardelle, chemin (et) 

rival entre deux. Rente 3 cartieres froment, six cartons avoine mesure de Lauzerte, une paire de gelines. Acaptes 

4 s(ols) caor(sins) payables auxd(its) S(ei)g(neu)r par indivis. J. Boissonis not(aire). 

4° Le 15 May 1507. Berenger Lagarde prêtre du lieu de Lagarde en Calvere aquereur de Jean Rebecca 

reconnut a l’Abbé environ deux journaux de vigne en lad(ite) paroisse terroir de La place conf(ronte) avec 

vigne des h(ériti)ers de Bernard Toulza, du fonds terre d’Antoine Rainal, d’un coté vigne de m(onsieu)r Pierre 

Vigier d’autre coté vigne dud(it) reconnoissant. Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) autant acaptes. Antoine de 

Lezir not(aire). 

5° Le 9 Septembre 1476 Noble Pons de Rozet donzel h(abit)ant du lieu de Lagarde en Calvere a cause du 

decés de Noble Galharde des Lax sa mère a fait (et) rendu homage (et) serment de fidelité à Pierre de Carmang 

Abbé de Moissac que led(it) Rozet declare lui devoir pour les fiefs francs (et) libres que led(it) Rozet possède 

dans le lieu de Lagarde (et) ses appartenances pour lesquels a chaque mutation de seigneur il doit service (et) 

homage (et) avec une paire êperons (et) 20 s(ols) to(u)rn(ois). Ce qu’il a executé suivant cet acte Jean Boyssonis 

no(aire). 

N°4443 

Le 14 Decembre 1472 A raison de la vente faite par Jean Delpech dit Lambert (et) Jeanne Bonet sa 

femme a Jean Tibaut des possessions suivantes : 
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1° une piece de terre en la paroisse de Lagarde terroir del Colombier conf(ronte) d’un coté chemin de Lagarde 

a Moissac, du chef (et) un coté terre de Durand Odoul, du fonds vigne sive plantou de Laurens Ramon. 

2° d’une piece de terre en lad(ite) paroisse terroir de Lamolere conf(ronte) du chef terre de noble Bernarde 

Deslax, d’un coté terre de Bernard Boscemeric, du fonds ruisseau de Lamolere, d’autre coté terre de Jean 

Maynet. 

3° La moitié d’une maison (et) d’un hort joignant en lad(ite) paroisse au lieu dit Lou Sotoul conf(ronte) 

d’un coté chemin dud(it) lieu, d’autre terre de Guill(aume) Tolza, d’autre terre de Gasbert perayrols, d’autre 

terre de Jean Bonet (et) de ses freres. 

4° une piece de vigne en lad(ite) paroisse terroir de l’amellié conf(ronte) du chef terres de Jean Bonnet (et) 

de ses freres, d’un coté vigne dud(it) Bonet, du fonds terre de Guill(aume) Tolza. Le tout mouvant de l’Abbé de 

Moissac comme appert par acte retenu par Leonard Laymarie p(rê)tre (et) not(aire) de Lauzerte. L’Abbé ou 

son procureur lauza lad(ite) vente aud(it) Tibaut pour la rente de deux cartons froment mesure de Lauzerte (et) 

2 s(ols) caor(sins) acaptes accoutumés. Jean de Vernaco not(aire) de Lauzerte. 

N°4444 

Le 24 Janvier 1473. A raison de la vente faite par Jean Tibaud dit Magrau a Matthieu Rebecca (et) a Durand Odoul : 

1° d’une piece de terre (et) bois joignant en la paroisse de Lagarde terroir de La Molere conf(ronte) du chef terres  

(et) bois de Jean Boscemeric, de pierre (et) Bernard Bacou freres (et) avec la terre de Jean Guïonet, d’un coté chemin de 

Lagarde au ruisseau de Lamolere, du fonds avec led(it) ruisseau de Lamolere, d’autre coté avec le pré de Jean Maynet 

(et) avec la terre dud(it) Jean Guionet 

2° Une piece de terre (et) vigne en lad(ite) paroisse terroir de Lamellié conf(ronte) avec terres desd(its) pierre (et) 

Bernard Bacou freres, d’un coté terres de Guill(aume) Tolza, du fonds vigne de Jean Delpech dit Lambert, d’autre coté 

vigne de Jean Bonet. 

3° autre piece de terre en lad(ite) paroisse terroir del Sotoul conf(ronte) du chef avec le fossé de Lagarde, chemin 

entre deux, d’un coté terre dud(it) Jean Bonet, du fonds terres de Gasbert perayrols, d’autre terres dud(it) Guill(aume)  

Tolza 

4° une piece de terre al Colombier conf(ronte) du chef terre dud(it) Durand Odoul feuzatier, fief de noble Pons de 

Rozet, d’un coté terres (et) vignes du susd(it) Durand Odoul, de Gasbert perayrols (et) de Bernard Tolza, d’autre terres 

(et) vignes de Laurens, Jean Bertrand, (et) paulet Ramon dit Nacés freres (et) d’autre coté avec le chemin roïal de Lagarde 

à Moissac, prix de la vente 12 ecus d’or. Led(it) Abbé comme S(ei)g(neu)r lauza lad(ite) vente sous acaptes 2 s(ols) 

caor(sins) par indivis. Rente 2 s(ols) caor(sins) (et) deux cartons froment mesure de lauzerte par indivis. Arnaud fornielli 

not(aire) de Lauzerte. 

N°4445 

Le 17 Aout 1476 L’Abbé de Moissac bailla à nouveau fief a Matthieu Rebecca h(abit)ant de Lagarde une piece de terre en 

lad(ite) paroisse sus le pech prés des justices dud(it) lieu conf(ronte) du chef fossé desd(ites) justices (et) avec le chemin 

de La Macipei au Capmas de las Vignes, d’un coté avec le chemin royal de Lauzerte à Lagarde, du fonds terres de pierre 

Rampnous (et) de ses freres, d’autre coté bois desd(its) Rampnous. 

Plus une piece de terre (et) pré joignant en lad(ite) paroisse terroir de 
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Lamotte où il peut y avoir environ une carterée de terre (et) pré conf(ronte) du chef (et) un coté terre de Jean 

Guïonet, d’autre coté bois de Bernard Dacaptes dit de la Macipie (et) de ses freres, du fonds ruisseau de 

Lamotte. 

Plus une piece de pré en lad(ite) paroisse terroir de Canet conf(ronte) d’un coté chemin de service de 

Lagarde a S(ain)t Amans, d’un coté chemin de Lagarde a Barteredonde, d’autre coté pré de Laurens Ramon 

(et) de ses freres, du fonds avec le ruisseau de Malvy. Sous acaptes 12 d(eniers) caor(sins). Rente une Carte 

froment (et) deux cartons avoine mesure de Lagarde. Arnaud fornielli not(aire) de Lauzerte. 

N°4446 

Le 20 Juillet 1486 Guill(aume) Payrerol reconnut à l’Abbé une piece de vigne de la contenance d’environ quatre 

journaux en la jurid(iction) de Lagarde terroir de Las Costes conf(ronte) d’un coté suivant sa longueur avec 

vigne de Durand Odoul, d’autre coté vigne du reconnoissant (et) de ses freres, du chef terre dud(it) 

reconnoissant (et) de ses freres, (et) du fonds terre de Martin Boscemeric Rente 2 s(ols) caor(sins) valant chaque 

sol dix den(iers) to(u)rn(ois). Acaptes autant. Henry peregrini not(aire). 

N°4447 

Le 16 Janvier 1515 Bernard (et) Jean Odoul oncle (et) neveu ha(bit)ants de S(ain)t Hilaire de Durfort led(it) 

Bernard pour lui que pour autre Bernard Odoul son frere absent ont reconnu à l’Abbé de Moissac : 

1° un ayral sis a Lagarde conf(ronte) du devant avec la rue publique, de derriere au l’ayral [sic] des Guïonnets, d’un 

coté maison sive ayral de M(aîtr)e Jean Ratier not(aire). Rente 5 ardits to(u)rn(ois) (et) autant acaptes. 

2° Deux tiers d’une vigne en la jurd(iction) dud(it) lieu terroir del Colombier confr(onte) avec l’autre tiers tenu par 

noble Jean Deslax, pierre Odoul (et) Cecile Odoul fief dud(it) Abbé, du chef chenevier des reconnoissants (et) d’autre coté 

chemin de Lauzerte a Moissac, des autres cotés vigne de noble Nicolas de Rozet. Rente 3 ardits acaptes autant. G. Bodeti 

not(aire) 

N°4448 

Extrait collationé L’an 1660 d’une reconnoissance du 12 Octobre 1536 consentie par M(aîtr)e Geraud Arnal dit Salbaire 

h(abitant) de Lauzerte a l’occasion du decés de Guill(aume) arnal son pere, en faveur de m(onsieu)r l’Abbé de moissac 

S(ei)g(neu)r de Lagarde en Calvere pour des possessions sizes en la jurid(iction) de lagarde terroirs de La Clede, de La 

Malaudie, del peyrat, de falmon, de la Volvene, de Charrou, (un pré qui a été de thomas fontes) terroir de la volvene de 

fargal terroir de la Volvene [sic]. Le tout fait rente 15 Cartons 3 Boisseaux ½ froment (et) 10 Cartons avoine mesure de 

Lauzerte une geline (et) demi (et) 19 s(ols) 10 d(eniers) to(u)rn(ois). Portable a Moissac. Notaire G. Bodeti (et) Jaques 

Raoul de moissac Les confronts sont marqués dans led(it) acte. 

N°4449 

Le 21 Septembre 1596 Jean Bonet a reconnu a noble Antoine de Rozet sieur de Lagarde : 

1° une piece de terre (et) pré en la paroisse de Lagarde terroir del Bordiel conf(ronte) du chef terre de 

Guill(aume) Correch, du fonds ruisseau del Bordiel, un coté terre (et) pré de Geraud Raté, d’autre coté terre 

de Geraudo perayrol contenant cinq boisselats. 
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2° une piece de terre aud(it) lieu conf(ronte) du chef chemin de S(ain)t Amans au Boriage de Duran, du fonds 

terre de Bernard Daunac, un coté terre de Guill(aume) Courrech, autre coté vigne de Raimond Repnous (et) 

vigne d’antoine fonsegrives du fief de Gourdou contenant 3 cartonats un boisselat un tiers – perge de Lauzerte 

- Rente 0 B(oisselat) 2/3 froment et 0 B(oisselat ?)¼ avoine mesure de Lauzerte 3 d(eniers), une geline 1/4. 

Acaptes deux deniers. 

3° une piece de terre en lad(ite) paroisse terroir de la malaudie, conf(ronte) du chef terre des h(ériti)ers 

de M(aîtr)e Geraud de Giscard d’autre fief, d’un coté vigne de Durand (et) Aymar Ratié, d’autre coté vigne des 

h(ériti)ers……[sic] contenant un cartonat un tiers Boisselat rente, un Boiss(elat) fromant, deux tiers boisseau 

avoine, argent 1 den(ier,) acaptes 1 denier. 

4° une piece de terre grange (et) (coustier ?) en lad(ite) paroisse terroir delvolvé conf(ronte) du chef chemin 

de Lagarde de montesquieu du fonds (et) un coté terre d’Etienne forastier, d’autre coté terre (et) pactus des 

h(ériti)ers d’Antoine Bonnet contenant deux Cartonats trois Boisselats. 

5° La piece qu’il tient des h(ériti)ers d’Antoine Bonnet au même lieu conf(ronte) du chef terre de Jean 

vignols, du fonds le defrege [sic] du moulin delvolvé, d’un coté terre (et) pré des h(ériti)ers de M(aîtr)e Etienne 

Guïonet, d’autre coté pré d’Etienne forastier (et) de pierre Lamire. Rente 2 Boiss(elats) froment, avoine un 

Boisseau mesure de Lauzerte, argent un denier, acaptes un denier. Ribes not(aire). 

N°4450 

Le 13 Mars 1611 pierre Guionet dit payrille (et) Jeanne Guïonnet veuve d’arnaud (Rai ?) ont reconnu a Noble Antoine 

de Rozet Seigneur de Lagarde les maisons, jardins (et) Cheneviers suivants etant du fief (et) reconnoissance de Mess(ieu)rs 

les Religieux du Chap(itre) de Moissac desquelles reconnoissances (et) rentes led(it) sieur a droit (et) cause : 

1° Led(it) pierre Guïonnet pour deux tiers (et) Jeanne Guionet sa sœur pour l’autre tiers d’une maison dans la paroisse 

de Lagarde conf(ronte) du devant du coté du couchant avec le chemin de Lagarde a S(ain)t Amans qui souloit etre appellé 

anciennement (et) par les reconnoissances du Chapi(tre) les fossés dud(it) lieu de Lagarde, du derriere maison de Jean 

Lagarde de Marguerite Guionet mariés, d’un autre coté maison dud(it) pierre Guïonnet fief dud(it) S(ei)g(neu)r de 

Lagarde, d’autre coté avec les vacants (et) place qui souloint etre de feu pierre perayrols. Rente 1 s(ol) 8 d(eniers) 

to(u)rn(ois). 

2° Led(it) Jean Lagarde, Pierre, (et) Jeanne Guïonnet ont reconnu comme dessus un jardin (et) chenevier 

joignant dans led(it) lieu de Lagarde conf(ronte) du chef avec le susd(it) chemin de Lagarde a S(ain)t Amans 

passant a Bacou, du fonds terre de Raimond Montaudier fief dud(it) S(ei)g(neu)r y aïant au fonds dud(it) 

chenevier un grand terme appartenant aux reconnoissants, de deux cotés terre (et) jardin dud(it) pierre 

Guionnet, du levant fief dud(it) S(ei)gn(eu)r (et) du couchant d’autre fief contenant en tout deux boisselats 

mesure de Lauzerte. Rente un boisseau froment mesure de Lauzerte. Ribes not(aire). 

N°4451 

Le 2 Juin 1609 Noble antoine de Rozet S(ei)g(neu)r de Lagarde a baillé a fief a Jean Ratié plus vieux une piece de terre (et) pré joignant 

en lad(ite) paroisse terroir de Lambert autrement de Gabriel contenant sept Cartonats un boisselat perge de Lauzerte 
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conf(ronte) du chef vigne (et) (frachive ?) de Ramond Levat dit Castanhou, (frachive ?) des h(ériti)ers de feu arnaud 

Lagarde dit Castaing, (et) vigne des h(ériti)ers d’Etienne faytet, du fonds pré de françois perayrols h(ériti)ers de Geraud 

perayrols, antoinette Ratié (et) de Ribes not(aire) sous ecrit, le ruisseau de Lambert entre deux, d’un coté terre restante 

dud(it) S(ei)g(neu)r de Lagarde (et) d’autre coté terre de françois perayrols. Rente un Carton froment, avoine un Carton 

mesure de Lauzerte. Acaptes un denier. Ribes no(aire). 

N°4452 

Le 10 May 1617. Le prieur de S(ain)t Avit de Combelongue ouvrier de Moissac bailla a nouveau fief a Raimond Bouquet 

(et) Guill(aume) Molinier h(abit)ants de lad(ite) paroisse une piece de terre (et) chenevier conf(ronte) du chef chemin de 

La Croix de Batou aux planties de Ramon, du fonds (et) un coté chemin tendant a l’Eglise de S(ain)t Avit passant par la  

montagne, d’autre coté chemin de lad(ite) Eglise au lieu de peyrerouge. Rente 2 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) d’entrée la  

somme de 20 (livres). Drulhe not(aire) de Moissac 

N°4453 

Le 6 Juin 1637 Geraud Ratié a reconnu a Noble Gaspard de Rozet S(ei)g(neu)r haut, moien (et) bas dud(it) Lagarde une 

piece de terre terroir de Gourdou naut ; autre piece de terre aud(it) terroir plus terre, jardin, pré (et) pactus au terroir 

de malvy où est une petite maison plus autre piece de terre pré (et) plantier joignants aud(it) terroir. Plus autre piece de 

terre (et) bois joignant aud(it) terroir autrement Las castanials d’ajunés. Plus une piece de vigne en lad(ite) paroisse 

terroir de las plasses sive Mazet. Plus la moitié d’un bois sise paroisses de S(ain)t Sulpice del Chieulet (et) de S(ain)t  

hilaire de Durfort, terroir de Brazegous sive de Ratié, Plus un lopin de bois aud(it) terroir de Ratié sive de Lafon. Ribes 

not(aire). Plus accord accord [sic] entre led(it) S(ei)g(neu)r de Lagarde (et) Antoinette Ratié pour des arrerages de rente 

due pour deux pieces de terre qu’elle possedoit dans les fiefs de Malvy (et) del Bordiel appartenants aud(it) S(ei)g(neu)r. 

Voyés la contenance, les confronts, la cottité de la rente dans cet acte retenu par Ribes not(aire) cotté 

N°4454 

Le 30 Aout 1637. Jean Ratié vieux a reconnu à Noble Gaspard de Rozet S(ei)g(neu)r haut, moien, bas dud(it) 

Lagarde certaines pieces des terroirs d’Ajanés, sive malvy, Gourdou (et) Costecaude dans la paroisse de 

Lagarde. Plus au terroir de La Combe de Bacou, plus au terroir de Lambert. Ribes not(aire). 

N°4455 

Le 20 Janvier 1640. Antoine Rainal reconnut audit S(ei)g(neu)r Gaspard de Rozet une piece au fief de Laborde sive 

Cami payrat, au fief de Mazet, (et) a La Combe d’alard, a Bouisse, a la pinarie, Carbonnieres ou Riviere de Bacou, terroir 

des maisons de Dantou paroisse de Lagarde, Clede naute. La contenance, confronts (et) rente sont marquées dans cet 

acte retenu par Ribes not(aire) cotté. 

N°4456 

Le 26 Décembre 1638 Marguerite Boyer veuve de pierre Roux de la Capellete par(oisse) de S(ain)t Paul 

jurid(iction) de Durfort a reconnu a noble Gaspard de Rouzet S(ei)g(neu)r haut, moïen (et) bas de Lagarde, 

une piece de terre en la paroisse de S(ain)t Sulpice del Chieulet terroir de Figalba, terroir d’Escudier en lad(ite) 

paroisse de S(ain)t Sulpice, terroir de la Vignasse en lad(ite) paroisse, fief de Tuques sive Bramon en lad(ite) 

paroisse. Terroir de la Rivière ou de Crambettes paroisse de Lagarde a lui reconnu comme aïant le droit de 

l’Abbé. Ribes not(aire). La contenance, confronts, (et) rente sont dans cet acte cotté. 

N°4457 
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Copie informe d’accord entre le S(ieu)r de Lagarde (et) Leonard Courrech sur divers jugements rendus pour 

rentes (et) arrerages que led(it) S(ieu)r Lagarde demandoit 

N°4458 

Le 18 Octobre 1662. Pierre Birou a reconnu a noble henry de Rouzet S(ei)g(neu)r (et) Baron de Lagarde une 

piece dans la paroisse de lagarde terroir del Bordial, de Gourdou, d’ajanes, de Coste Caude, del Cruzel sive 

Costecaude, Malvi, passarieu (et) Bacou, ajanés sive Castanials, L’amellier, Lemet, pechsebul, Costasse sive 

Lamolere, La Riviere sive del vieulé, Lagoutelle, a Lagarde, Aichié sive Lamotte, maison dans le lieu de 

Lagarde, coustier dans led(it) lieu de Lagarde. Ribes not(aire), voyez les confronts contenance (et) rente dans 

led(it) acte. 

N°4459 

Le 20 Octobre 1662. Leonard Bonnet reconnut a qui dessus une piece de terre (et) jardin au lieu de Lagarde, 

plus maison, pactus, chay (et) chenevier aud(it) lieu, terroir de Las Crozes, Combe dalard, Lamolere, Martinou, 

Dantou, maison (et) four a lagarde, Bouisse, Costasse, Bacou, L’amelier, pechsebul. Ribes not(aire). Voyes les 

confr(onts), contenance (et) rente dans led(it) acte. 

N°4460 

Le 16 Janvier 1663. Antoine Valade veuve de pierre Daunac a reconnu a qui dessus une piece au fief de 

Lavelanier, de Combe d’alard, Bouisse, Malaudie, Goutelle, pinarie. Ribes not(aire). Voyés les conf(ronts) 

contenance (et) Rente dans l’acte. 

N°4461 

Le 15 Juillet 1687. Reconnoissance faite par D(emoi)selle Jaquette de Marty veuve de M(onsieu)r Leonard 

Courrech no(taire) a M(onsieu)r Delfossat Chanoine (et) Sindic du Chapitre, S(ei)g(neu)r (et) Baron de 

Lagarde d’une piece a Las Volvenes, a la Goutole, La Clede, a la Riviere. Lobies not(aire). 

N°4462 (et) 4463 

Deliberation de la Comm(unau)té de Lagarde en Calvere de l’an 1729 pour les vendanges. 

N°4464 

Cadastre de la paroisse (et) jurid(iction) de Lagarde en Calvere avec un double Repertoire alphabetique : 

l’un des tenemens, (et) l’autre des tenanciers. 

N°4465 

Sommaire de divers actes concernant Lagarde en Calvaire tous lesquels sont mis en sommaire cy dessus dans 

ce Repertoire. 

N°4466 

Procés commencé devant les Req(uê)tes de Toulouze le 14 Juin 1687 par le Chap(itre) de moissac contre 

Marguerite Rainal, (et) Jaquete vidal (et) noble henry de Rouzet pour la rente de certaines possessions dans 

la paroisse de Lagarde en Calvere. Voyés led(it) proces ez pieces cottées 

depuis N°4467 jusques a N°4477 
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Jugement des Req(uê)tes du 22 fevrier 1689 pour le Chap(itre) de moissac contre Jaquette de Vidal (et) 

Marguerite Rainal portant condamnation contre lesdites (et) maintenant le Chap(itre) en la possession du fief 

litigieux (et) condamnant le sieur de Rouzet a la garantie envers lesd(its) Ardal (et) Rainal avec dépens. 

N°4478 

Dépens pour le Chap(itre) de Moissac contre Marguerite Rainal (et) Jaquette Vidal. 

N°4479 

Du 8 Mars 1689. Executoire de rapport pour le Sindic du Chapitre contre jaquete vidal (et) Marguerite Rainal. 

N°4480 

Memoire pour la liquidation du reste des h(ériti)ers de Rainal. 

N°4481 

Proces en feodale pour la rente des biens que possedent dans Lagarde, Geraud Richard (et) Etienne Teulieres 

intenté par le Chapitre en 1687. 

depuis N°4482 jusques N°4488 

Proces en feodale du 5 aout 1687 pour le Chapitre contre Arnaud Gairal dit Lalbiac pour rente des biens 

dans Lagarde. 

N°4489 jusque a N°4512 

Le 15 Janvier 1696. Exploit libellé en feodale (et) assignation aux Requêtes pour le Chapitre de Moissac 

contre Jaques Brassier huissier aux Senechal de Lauzerte. 

N°4513, 4514 et 4515 

Suite de la liasse n°2 

au tiroir n°26 

 

 

 

 

 

 

 
Tiroir n°26 

Les memoires cy cottés sont des pieces qui peuvent donner beaucoup des eclaircissements pour ce qui concerne 

Lagarde en Calvaire. Il y a des copies de divers baux a fief (et) reconnoissances, lieves, plans, arpentements, 

consultations, tant pour la justice que pour les rentes enfin divers memoires qu’on doit voir pour connoitre 

clairement les affaires dud(it) Lagarde en Calvere sont cottés 

depuis N°4516 jusques a N°4729 

Liasse n°1 Durfort c'est-à-dire 

S(ain)t hilaire de Durfort 

S(ain)t Martin de Montauré (et) 

S(ain)t Paul del Bugues 

Cure de lad(ite) paroisse 
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Cure de S(ain)t hilaire de Durfort 

(et) de ses annexes 

Apres la mort de M(onsei)g(neu)r le Cardinal d’Este Abbé de Moissac arrivée en 1672 et pendant la vacance 

du siège abbatial la cure de S(ain)t hilaire dependante de la nomination de M(onsieu)r l’Abbé de Moissac, étant 

venue a vaquer M(onseigneu)r l’Eveque de Caors en pourvut M(aîtr)e Balthazar Douvrier prêtre (et) Doyen de 

l’Eglise collegiale de pamiers, Et le Chanoine de tour du Chap(itre) de Moissac aïant nommé M(aîtr)e henry 

Grezes prêtre a lad(ite) Cure il y eut procès dans lequel intervinrent led(it) Eveque (et) Chap(itre) de Moissac, 

sur lequel fut rendu arret par le Conseil d’Etat du Roy en contradictoire defense le 29 Mars 1674 par lequel le 

Chap(itre) de Moissac est maintenu au droit de presenter à lad(ite) cure de S(ain)t hilaire de Durfort (et) ses 

annexes pendant la vacance de l’Abbaye de Moissac (et) led(it) Grezes en la possession (et) jouissance de 

lad(ite) Cure (et) condamne l’Eveque de Caors (et) led(it) Douvrier aux dépens envers led(it) Chap(itre) (et) 

Grezes, Et led(it) Douvrier a la restitution des fruits si aucuns il a perçu. 

N°4730, 4731, 4732, 4733, 4734 et 4735 

Nota : M(onsieu)r Destrades Abbé de Moissac etant decedé en 1715 et la Cure de Notre Dame d’Espis de la nomination 

(et) manse Abbatiale aïant vaqué en 1716, le siège abbatial vacant, m(onsieu)r Depeyta Chanoine de tour y presente 

M(onsieu)r Philippi qui en est aujourdhuy curé, sans que M(onseigneu)r l’Eveque format aucune opposition, au contraire 

il donna l’institution aud(it) Philippi sur la presentation de m(onsieu)r Depeyta Ch(anoi)ne 

Auger Abbé de Moissac donna à noble bertrand de Durfort vassal du monastere de moissac tous les fruits de la 

dixme des paroisses de S(ain)t hilaire de Durfort, de S(ain)t Martin de Montaure (et) de S(ain)t Paul del Bugués 

pour en jouir sa vie durant, appartenant lad(ite) dixme a la manse abbatiale et ce pour les bons (et) agreables 

services que led(it) Abbé (et) Monastere en avoint reçus (et) esperoint en recevoir. L’an 1214 a la charge par 

led(it) donataire de païer chaque année un florin d’or aud(it) Abbé (et) Monastere. 

N°4736 

Accord entre l’archipretre (et) gouverneur de l’Eglise de S(ain)t Paul del Bugués d’une part (et) Seguin de 

Lespinasse chevalier de Tofailhes pour lui sa femme, (et) ses enfans d’autre sur la moitié du dixmaire de S(ain)t 

Paul del Bugués par lequel il est convenu que led(it) Lespinasse cède tout le droit qu’il pouvoit avoir sur led(it) 

dixmaire aud(it) Archipretre (et) que led(it) Archipretre sera tenu dors en avant (à verser) un cestier froment 

(et) un cestier avoine a la mesure de Moissac. L’an 1255. 

Portable au Château de Durfort. 

N°4737 

Autre accord ou il est convenu la même chose qu’au precedent celui cy datté de l’an 1260. 

N°4738 
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L’an 1336 afferme de la dixme du vin de Durfort appartenant a l’Abbé pour le prix de 12 (livres) to(u)rnois 

par an. 

N°4739 

Justice de Durfort 

Compromis, Enquetes, (et) sentence arbitrale pour la justice de Durfort dans laquelle les arbitres 

prononcent : 

1° qu’entre les parties il y aura bonne amitié. (Les parties seront connues par les articles suivants). 

2° que le Seigneur Raimond fauré S(ei)g(neu)r de Durfort aura dans led(it) lieu la haute (et) basse justice 

jusqu'à soixante sols seulement. 

3° que dans aucune autre terre qui a été a l’Abbé chevalier led(it) fauré n’ayt la justice basse qu’en la 

paroisse de viaroze. 

4°Les consuls de Moissac n’auront rien a voir dans le lieu de Durfort soit dans la paroisse de Durfort ou 

de S(ain)t hubert del Castanhol sinon au dessus des soixante sols susd(its). 

5° que les Consuls n’auront que voir des quêtes des susd(ites) paroisses sinon en la terre de l’Abbé 

chevalier. 

Et les parties interessées approuverent là même cette sentence arbitrale Jean de Coderco not(aire) de 

Moissac.Le 20 May 1350 

 

 
Tiroir n°26 

Liasse N°2 

N°4740 

 

 
Rentes dans les paroisses 

de S(ain)t hilaire de Durfort 

(et) de S(ain)t Martin de Montauré 

(et) de s(ain)t Paul del Bugués ses annexes 

Le 15 Octobre 1460. Les chapellains des chapellainies fondées par M(onsei)g(neu)r Gasbert de laval Archeveque de 

Narbonne baillerent a nouveau fief a Gaillard pinieres de la paroisse de S(ain)t Amans de pelagal une piece de terre (et) 

bois joignant, le chemin du moulin de fraissinet à l’Eglise du Montauré entre deux, size lad(ite) piece en la paroisse de 

S(ain)t Martin de Montauré lequel bois (et) terre etoit tenu cy devant par feus pierre (et) arnaud Lamolere, Etienne La 

Besse, Bernard de las Capetres, pierre (et) Ramon Labesse (et) Bernard Castanhol, est près le carrefour de Lamolere 

conf(ronte) d’un coté avec le chemin de lauzerte a Moissac passant par Laujol, d’un coté avec le ruisseau qui descend 

dud(it) chemin a la moline de Durfor, du fonds avec le chemin de Durfort au Capmas de la Besse, d’autre coté avec le 

ruisseau qui descend dud(it) chemin de L’aujol au pont de fraissinet. 

Plus autre piece de terre (et) bois joignant en lad(ite) paroisse pres de la piece sus confrontée pres du carrefour de 

la Molere conf(ronte) avec le chemin de Lauzerte a Moissac, d’autre coté fiefs vacants du pitancier de Moissac, d’autre 

coté chemin du carrefour de La molere a lad(ite) Eglise de S(ain)t Martin, (et) des autres cotés avec certains fiefs vacants 

acaptes 5 s(ols) caor(sins). Rente un cestier froment, une émine avoine mesure de Lauzerte. Pierre de vinhalibus not(aire). 

N°4741 
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Le 2 Decembre 1460. L’Abbé de Moissac bailla à nouveau fief a pierre Campergue (et) antoine La Legnie (et) 

Jean Desmons habitants de la paroisse de S(ain)t Christofle de Rouergue (et) a Guill(aume) Rey de la paroisse 

de Testet en Rouergue une piece ou un espace de terre, bois, maisons (et) tapies sis en la jurid(iction) de 

Moissac paroisse de S(ain)t Martin de Montauré conf(ronte) d’un coté avec le ruisseau de Laujol, d’autre coté 

avec le rival de Rauly allant vers le rival de pech aussou jusques au chemin public de moissac a mondenard, 

d’autre coté avec led(it) chemin public, d’autre coté avec chemin dit de peyrot lou gros jusques au chemin qui 

va a Mondenard. Rente 9 (livres) caor(sines) (et) 4 paires gelines. Acaptes 7 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins). Jean 

Boyssonis not(aire). 

N°4742 

Le 3 avril 1462 M(onsieu)r L’Abbé de Moissac bailla a nouveau fief à Durand Radanahou h(abit)ant de S(ain)t Sernin  

pres Galhac un bois avec les maisons qui y sont dans la paroisse de S(ain)t Martin de montauré, conf(ronte) d’un coté 

avec le chemin public qui va a Mondenard, d’autre coté terres (et) bois de Gailhard (et) Raimond Boyssonis freres, chemin 

entre deux, d’autre coté avec un certain rival (et) avec un chemin ancien qui va a Lauzerte d’autre coté (et) d’autre coté 

avec autre rival (et) d’autre coté avec le chemin public de Montesquieu a la françoise. Rente 3 (livres) caor(sines) (et) 

deux paires gelines. Acaptes 5 s(ols) caors(ins). Jean Boyssonis not(aire). 

N°4743 

Le 11 Mars 1466 Le pitancier bailla a nouveau fief a antoine Albiac h(abit)ant de S(ain)t Martin de Montaure, un capmas 

sive borde avec ses terres cultes (et) incultes etc. dit anciennement de Lamolere sis en lad(ite) paroisse de S(ain)t Martin 

de montauré (et) dans la paroisse de S(ain)t hilaire de Durfort conf(ronte) du chef (et) un coté avec le chemin public du 

pont de Bayne a l’Eglise de Montauré laissant lad(ite) Eglise à main droite allant vers la françoise, du fonds avec le 

ruisseau qui coule vers le pont de Bayne, d’autre coté avec led(it) pont de Bayne. Rente 2 cartieres from(en)t mesure de 

Moissac 15 s(ols) to(u)rn(ois) (et) deux paires gelines. Acaptes autant. Jean Boyssonis not(aire). 

N°4744 

Le 4 Avril 1468. Le pitancier bailla a nouveau fief a Jaques (et) Jean Mourgué de la paroisse de S(ain)te Gelade certaine 

quantité de terres tant hermes que labourables (et) leurs dependances sises dans la paroisse de S(ain)t hilaire de Durfort 

conf(ronte) d’un coté terres de Gaillard pinieres, d’autre ruisseau de Durfort, d’autre chemin de S(ain)t Martin à l’Eglise 

de S(ain)t hilaire, d’autre avec le chemin de S(ain)t Martin a Lauzerte. Rente un cestier froment (et) dix cartons avoine 

mesure de Lauzerte 5 s(ols) to(u)rn(ois) (et) une paire gelines. Acaptes 5 s(ols) to(u)rn(ois). Jean Boyssonis not(aire) 

N°4745 

Le 4 fevrier 1468. Le pitancier bailla a nouveau fief a Raimond (et) Jean pinieres freres h(abit)ants de S(ain)t 

Amans de pelagal certaine quantité de terres comme maisons ayrals cazals pres etc. sises en la par(oisse) de 

S(ain)t hilaire de Durfort (et) de S(ain)t Martin de montauré conf(ronte) d’un coté avec un escourroir qui vient 

a la Moline de Durfort, du chef avec le chemin public de Moissac à Lauzerte passant par L’aujol, d’autre coté 

terres de Laurents Aussure, rival qui coule vers le pont de fraissinet entre deux, (et) avec les terres de lad(ite) 

pitancerie. Rente 5 s(ols) to(u)rn(ois) un cestier froment une émine avoine mesure de Lauzerte (et) une paire 

gelines. Acaptes autant. Jean Boyssonis not(aire). 

N°4746 
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Le 7 Octobre 1469. Jean Mestré de la paroisse de S(ain)t Martin de Montauré reconnut au pitancier le tiers par indivis 

de tout le capmas de la molere sis dans la paroisse de S(ain)t Martin de Montauré (et) de S(ain)t hilaire de Durfort 

conf(ronte) du fonds avec le ruisseau qui coule vers le pont de Bayne (et) avec led(it) pont ainsi montant par led(it) ruisseau 

jusques au chemin de Durfort a Montauré, du chef (et) un coté avec le chemin du pont de Bayne à l’Eglise de Montauré 

laissant lad(ite) Eglise a droite allant vers la françoise. Rente le tiers par indivis de deux cartieres froment mesure de 

Moissac, de quinze sols to(u)rn(ois) (et) de deux paires gelines. Acaptes autant. Jean Boyssonis not(aire). 

N°4747 

Le 8 Juin 1473. Guill(aume) Valette h(abit)ant de la paroisse de S(ain)t hilaire de Durfort comme aquereur de Guill(aume) 

(et) pierre Molenier h(abit)ants de Lauzerte a reconnu au pitancier le tiers par indivis de tout le Capmas de la Molere size 

(et) confronte led(it) tiers comme le precedent dans le N° precedent 4747 et meme rente qu’au precedent N° et celuy cy 

cotté N°4748 et 4749 

. J. Boyssonis not(aire) 

 
 

Le 27 Aout 1485 Jean Chanones h(abit)ant de la paroisse de S(ain)t hilaire de Durfort aquereur de Jean Chabrespy 

h(abit)ant de la paroisse de S(ain)t Etienne del Chieulet a reconnu au pitancier une certaine quantité de terres (et) de bois 

par indivis avec noble Jean del Castanier S(ei)g(neu)r d’autscastels sizes en la paroisse de S(ain)t hilaire de Durfort 

terroir del Cayrou conf(ronte) du haut avec chemin public de Saint Martin de montaure au moulin de Baude, alias del 

fraisse, du bas avec le ruisseau d’albigiou, d’un coté terres de Jaques Massiac dit Besse (et) de Jean Lamine, terme entre 

deux, d’autre coté terre de Jean pinieres (et) de ses freres. Rente sept cartons froment, deux cartons trois boisseaux avoine 

mesure de Lauzerte 4 s(ols) caor(sins) cartons froment, deux cartons trois boisseaux avoine mesure de Lauzerte 4 s(ols) 

caor(sins) cartons froment, deux cartons trois boisseaux avoine mesure de Lauzerte 4 s(ols) caor(sins) (et) une geline le 

tout portable a Moissac. Acaptes accoutumés. Pierre Renerii not(aire). 

N°4750 et 4751 

Le 4 Novembre 1485 Bernard Bohet dit Vaysse h(abit)ant de la paroisse de S(ain)te Thècle aquereur de pierre Baude 

h(abit)ant de la paroisse de S(ain)t hilaire de Durfort a reconnu au pitancier une certaine quantité de terres (et) bois par 

indivis avecle S(ei)g(neu)r d’autscastels sizes en la paroisse de S(ain)t Martin terroir del Cayrou conf(ronte) du haut avec 

le chemin public de S(ain)t Martin au moulin del fraisset, sive de Baude, du bas avec le ruisseau d’albiac, d’un coté terre 

de Jaques (et) pierre Massiac dits Basse (et) de thomas Lamine, terme entre deux, même fief d’autre coté terres de  Jean 

pinieres même fief. Rente un cestier bled la moitié froment (et) la moitié avoine 5 s(ols) to(u)rn(ois) (et) une paire gelines 

païables par indivis au pitancier (et) au S(ei)g(neu)r d’autscastels. Acaptes accoutumés. Pierre Renerii not(aire). 

N°4752 

Le 7 Septembre 1487 Sentence definitive de Juge de Querci (et) de montauban par laquelle pierre Soyré 

Labour(eur) de S(ain)t Martin de Montauré est condamné a reconnoitre au pitancier la piece de terre (et) bois 

litigieuse sous la rente de 15 s(ols) caor(sins) autant d’acaptes (et) arriere acaptes le cas echeant (et) les 

arrerages, avec depens. Hugues asserii not(aire) de Montauban. 

N°4753 

Proces mutilé auquel manque le commencement (et) la fin entre le pitancier (et) pierre Soyré labour(eur) de 

S(ain)t Martin de montauré. A fol(io) 1 led(it) Soyre est requis de paier au pitancier un mouton de Caors de 

rente annuelle pour une piece de terre de terre [sic] de la contenance de deux cesterées les confronts sont a 

fol(ios). 7. 12. (et) 13. 
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Le mouton est evalué 15 s(ols) a fol(ios) 13 (et) 14 

Fol(io) 25 led(it) Soyré renonce au procès 

Fol(io) 28 le S(ieu)r de Rozet prétend que la piece en question est de sa directité (et) entre en procès avec 

le pitancier. 

Fol(io) 31 La rente est adjugée au pitancier par defaut (et) sur la renonciation dud(it) Soyré (et) led(it) 

Soyré condamné a reconnoitre. 

Fol(io) 40 est la reconnoissance telle qui suit. 

Le 1 Mai 1488 Pierre Soyré (et) Jeannette sa fille ont reconnu au pitancier une piece de terre (et) bois de la contenance 

de deux cesterées de Moissac dans la paroisse de S(ain)t Martin terroir de Durfort conf(ronte) du chef chemin public du 

lieu de Grandussaut a Durfort, du bas ruisseau de la fontaine d’Escudier coulant au pont de Bayne, d’un coté avec chemin 

public de moissac a Lauzerte passant par led(it) lieu de Gaudussaut, d’autre coté suivant sa longueur avec d’autres terres 

desd(its) Reconnoissants. Rente 15 s(ols) caor(sins) (et) une geline, (et) autant acaptes. Henry peregrini not(aire). 

N°4754 

Accord sur proces entre le pitancier d’une part (et) les S(ieu)rs hugues Sorbier licentier (et) Jean Drulhe prêtre Chapellain 

de Laval,chapellainie fondée dans l’Eglise de S(ain)t Pierre d’Enezac par M(onseigneu)r Gasbert de Laval Archeveque de 

Narbonne d’autre part le pitancier pretendant être S(ei)g(neu)r de certaine quantite de terres bois (et) tapies y baties 

possedée par Gaillard pinieres, pierre, Matthieu (et) Jaques Mazerat freres labour(eur)s de S(ain)t hilaire de Durfort, 

lesquelles terres sont sizes dans les paroisses de S(ain)t Martin de Montauré (et) de S(ain)t Hilaire de Durfort conf(ronte) 

du chef chemin public de Moissac à Lauzerte (et) avec le carrefour de Lamolere (et) avec le ruisseau de La Rauque (et) 

avec les terres du fief del toron (et) avec les terres des hommes du Morgué, led(it) ruisseau de la Rauque entre deux, jusques 

prés le pont de Bayne, du fonds avec le ruisseau de Bayne (et) avec les terres desd(its) Mazeracs (et) avec le chemin du 

moulin de fraissinet à l’Eglise de S(ain)t Martin de Montauré passant par le chemin (« per vicum ») dit de La Molere, et 

lesd(its) Sorbier (et) Drulhe pretendant le contraire. Fut fait accord par lequel, le 18 Mars 1489, il fut convenu que dud(it) 

fief sus confronté ou de la rente d’icelui le pitancier percevra les trois cinquiemes de la rente tant en bled avoine, argent 

gelines que de tous autres droits seigneuriaux et lesd(its) Sorbier (et) Drulhe prendroint les autres deux cinquiemes sçavoir 

led(it) sorbier un cinquième en son nom propre (et) led(it) Drulhe au nom de lad(ite) Chapelle Gilles heronis 

not(aire) de Moissac. 

N°4755, 4756 et 4757 

Le 22 Mars 1493. Le pitancier bailla a nouveau fief par indivis avec le Chapelain de Laval (et) avec les h(ériti)ers de 

M(aîtr)e hugues Sorbier a Jean (et) Sans pinieres freres h(abitant)s de S(ain)t Amans de pelagal une quantité de terre 

(et) bois en une pièce dans la paroisse de S(ain)t hilaire de Durfort conf(ronte) du chef avec chemin public de Moissac a 

Lauzerte passant par le terroir dit de l’aujol (et) de la par le carrefour de la Molere vulgairement dit Lou Cami Romiu, du 

fonds terres des h(ériti)ers de Thomas Mazerac dit Besse, d’un coté sçavoir du coté de Lauzerte avec terres dites de 

Morgues fief du pitancier,   ruisseau de la combe entre deux, d’autre coté suivant sa longueur avec un autre chemin public 

allant du moulin de fraissinet a l’Eglise de S(ain)t Martin de Montauré passant par led(it) Carrefour de la Molere. Rente 

10 Cartons froment quatre cartons avoine (et) ........................................ [sic] sols to(u)rn(ois) une geline. Acaptes 5 s(ols) 

to(u)rn(ois) de tout les trois cinquiemes paiables au pitancier (et) les deux cinquiemes au chapellain de Laval (et) aux 

h(ériti)ers dud(it) Sorbier. Henry perigrini not(aire). 

N°4758 



600 
 

589 

Le 24 Mai 1493 Jaques De Mazerac labour(eur) de la paroisse de S(ain)t hilaire de Durfort comme successeur 

d’antoine Mazerac son pere (et) de ses autres predecesseurs a reconnu au pitancier (et) au Chapellain de Laval 

par indivis : 

1° une piece de terre (et) bois en la paroisse de S(ain)t hilaire de Durfort conf(ronte) du fonds (et) un coté 

avec le chemin qui part de Durfort (et) passe entre le pont de Bayne (et) la Moline qui est sous led(it) pont de 

Bayne (et) de là va au carrefour qui est sur le mas de la Besse (et) tire vers S(ain)t Martin de Montauré passant 

par le Carrefour de la Molere, d’un coté avec terres (et) fossés de Matthieu Mazerac son frere qui servent de 

bornes entre lesd(its) freres, d’autre coté terres des Morgués, ruisseau entre deux, d’autre coté terres (et) bois 

de pierre Mazerac son frere. 

2° une autre piece dans lad(ite) paroisse pres de lad(ite) piece conf(ronte) d’un coté avec le chemin, d’autre 

coté avec lad(ite) terre (et) bois dud(it) pierre Mazerac son frere, d’autre coté bois de sesd(its) freres. Rente 

une Cartiere froment mesure de Moissac (et) une autre cartiere bled froment mesure de Lauzerte. Acaptes 5 

s(ols) to(u)rn(ois) paiable(s) lad(ite) cartiere froment mesure de Moissac au pitancier (et) lad(ite) cartiere 

mesure de Lauzerte aud(it) Chapellain, et les acaptes (et) devoirs Seigneuriaux quand le cas echerra de cinq 

parties les trois au pitancier (et) les deux autres cinquiemes aud(it) Chapelain sans prejudice de la transaction 

sur ce passée entre le pitancier (et) led(it) Chapellain. Henry peregrini not(aire). 

Plus Pierre Mazerac a reconnu comme (et) a qui dessus une piece de terre (et) bois (et) une maison y batie, 

borde, (masinal ?), etc. conf(ronte) du haut avec le chemin sus mentioné, d’autre coté terre (et) bois dud(it) 

Jaques Mazerac, d’autre coté terres desd(its) Morgués, led(it) ruisseau entre deux, d’autre coté bois desd(its) 

Jaques, pierre, (et) Matthieu Mazerac freres. Rente portable, trois cartons froment mesure de Moissac au 

pitancier (et) quatre cartons froment mesure de Lauzerte au Chapelain susd(it) Acaptes 5 s(ols) to(u)rn(ois) 

païable(s) par indivis aux d(its) S(ei)g(neu)rs comme dessus 

Plus Matthieu Mazerac a reconnu comme (et) a qui dessus une piece de terre bois (et) pré size comme dessus 

conf(ronte) du chef avec le susd(it) chemin, d’autre coté pré de Bertrand Morgués, par le coté (et) par le fonds, ruisseau 

entre deux, (et) avec terres (et) bois de Jaques Mazerac sous la rente comme en l’article precedent dud(it) pierre Mazerac. 

Et là même les susnommés tous ensemble Jaques pierre (et) Matthieu Mazerac freres pour eux (et) pour Guillaume (et) 

Thomas Lamire freres leurs neveux ont reconnu aud(it) pitancier (et) aud(it) Chapellain comme dessus une piece de bois 

en lad(ite) paroisse de S(ain)t hilaire conf(ronte) du chef avec Sans (et) Jean pinieres frères, du fonds terres de Morgués, 

fossé entre deux, d’un coté avec le susd(it) chemin, d’autre coté avec terres de Jaques (et) pierre Mazerac sous la rente 

(et) acaptes accoutumés paiables comme dessus. Henry peregrini not(aire). 

N°4759 et 4760 

Le 27 Mai 1493 pierre Valette vieux labour(eur) de la paroisse de S(ain)t Martin de Montauré 

jurid(iction) de Durfort pour lui (et) Raimond Valette son frere comme aquereurs de Guill(aume) (et) 

pierre Molenier ont reconnu au pitancier le tiers par indivis avec pierre Mazerac, Jean Albiac 

h(abit)ants de S(ain)t Martin de Montauré, d’un capmas dit de Lamolere siz en la paroisse de 

Montauré conf(ronte) du chef (et) un coté avec le chemin public de l’Eglise de S(ain)t Martin 
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al pont de Bayne passant par le carrefour de la Molere laissant lad(ite) Eglise a droite allant vers la françoise, 

du fonds ruisseau qui coule vers le pont de Bayne (et) avec led(it) pont (et) de là montant par led(it) ruisseau 

jusques au chemin de Durfort a lad(ite) Eglise de Montauré. Rente le tiers de deux cartieres bled froment mesure 

de Moissac le tiers de quinze sols to(u)rn(ois) (et) le tiers de deux paires de gelines que fait led(it) Capmas (et) 

autant acaptes. Henry peregrini no(taire). 

N°4761 et 4762 

Le 15 fevrier 1493. Le pitancier bailla a fief par indivis avec le Chapellain de Laval a Jean (et) Sans Pinieres freres de 

S(ain)t amans de pelagal une quantité de terre (et) bois en une piece size en la par(oisse) de S(ain)t hilaire de Durfort 

conf(ronte) du chef chemin de moissac a Lauzerte passant par L’aujol (et) de la par le carrefour de la molere dit Lou Cami 

Romieu, du fonds terres des h(ériti)ers d’ant(oine) Mazerat dit Besses d’un coté, c’est du coté de Lauzerte avec terres de 

Morgués fief du pitancier, le ruisseau de la Combe entre deux, d’autre coté suivant sa longueur avec autre chemin public 

du Moulin de fraissinet a l’Eglise de S(ain)t Martin de Montauré passant par led(it) carrefour de la molere. Rente 10 

cartons froment 4 cartons avoine mesure de Lauzerte 3 s(ols) to(u)rn(ois) une geline acaptes 5 s(ols) to(u)rn(ois) païables 

par indivis les trois cinquiemes au pitancier (et) les deux cinquiemes restants au chapellain. 

Plus led(it) Jean (et) Sans pinieres tant pour eux que pour les h(ériti)ers de Raimond pinieres leurs neveux absents ont 

reconnu au S(ei)g(neu)rs susdits (et) comme dessus a cause de la succession qu’ils ont eue de leurs prédécesseurs une 

piece de terre (et) bois avec les maisons airals prés etc. en lad(ite) paroisse conf(ronte) du chef chemin de S(ain)te Thecle 

à l’Eglise de S(ain)t Martin de Montauré passant par led(it) Carrefour de La Molere, du fonds terres de Bernard Baisse 

fief du pitancier (et) du S(ei)g(neu)r d’autscastels par indivis, d’autre coté suivant sa longueur la terre sus baillée a fief, 

(et) l’a confrontée, led(it) chemin de Fraissinet a Montauré entre deux, d’autre coté (et) suivant sa longueur terres de 

pierre albert (et) pierre Clavellier, le ruisseau entre deux. Rente 14 Cartons bled froment 7 Cartons avoine mesure de 

Lauzerte, une paire gelines. Acaptes 5 s(ols) to(u)rn(ois) païables les 3/5 au pitancier les 2/5 au Chapellain susd(it) par 

indivis. Henry peregrini not(aire). 

N°4763 

Le 25 Septembre 1516 Jean Morgués de la paroisse de S(ain)te Gelede pour lui (et) Jaques Morgués son pere 

a reconnu au pitancier une piece de terre, maison, cazal, chenevier (et) pré tout joignant size en la paroisse 

de S(ain)t hilaire de Durfort terroir dit dels Morgués conf(ronte) du chef avec les pactus ou coderc de Jaques 

Morgués (et) d’antoine Morgués, du fonds pré de pierre Lamire (et) avec les h(ériti)ers de Ramond Morgué, 

d’un coté avec le chemin de la fon del Cayrou, d’autre coté terre d’ant(oine) Morgués (et) avec la terre de 

Jaques Morgues (et) avec le chemin Moissagués. 

2° une piece de terre (et) vigne joignant en lad(ite) paroisse terroir de la tremolede conf(ronte) du chef avec 

le chemin qui va de la maison des Morgués vers le chemin Moissagues, du fond terre de Jaques Mazerac (et) 

d’arnaud pinieres d’un coté avec la terre d’antoine Morgués, d’autre coté terre (et) vigne de Jaques Morgués. 

3° une piece de terre en lad(ite) paroisse terroir del bosc conf(ronte) du chef terre de Jaques Mazerac, du 

fonds terre de Brangou (et) Guill(aume) Mazerac, d’un coté terre (et) pré des h(ériti)ers de Raimond Morgué, 

d’autre coté terre de Jaques Morgué (et) terre d’Antoine Morgués. 
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4° une piece de terre en lad(ite) paroisse terroir de las tayssonieres conf(ronte) du chef terre d’Antoine Morgués, du 

fonds pré de Jaques Morgués, un coté terre (et) pré de Jaques Morgués, d’autre coté terre de Jaques Mazerac 

5° une piece de terre (et) pré joignant en lad(ite) paroisse terroir dit Lou Cami de la fon conf(ronte) avec le chemin 

Moissagués (et) avec la terre de Jaques Morgues, du fonds terre de Jaques Morgués (et) des h(ériti)ers de Raimond (et) 

Antoine Morgués d’un coté terres de Jaques Morgués. Rente 5 Cartons 1/3 froment. 3 Cartons 1/3 avoine mesure de 

Lauzerte, deux doubles (et) une geline. Acaptes accoutumés. Guill(aume) Cayronis not(aire) à S(ain)te Thecle. 

N°4764 

 
 

Le 25 Septembre .. [sic]16 pierre Moleyrat de la paroisse de S(ain)t Martin de Montauré reconnut au pitancier : 

1° une piece de terre, maisons, cabanes……[sic] sis en la paroisse de S(ain)t Martin de montauré terroir de la 

molere conf(ronte) avec le chemin de Lauzerte à moissac, du fonds chenevier de Jean Albiac, par un 

………..[sic] de Jean Albiac (et) pactus de lad(ite) maison, d’autre coté avec le pactus (et) maison d’antoine (et) pierre 

Albert. 

2° une piece de vigne en lad(ite) par(oisse) terroir de la molere conf(ronte) du chef avec le chemin qui va 

de ................ [sic], par le fonds avec terres de Guill(aume) Mestré, d’un coté vigne de pierre Albiac, (et) de l’autre coté 

de Jean (et) antoine Mestré. 

3° une piece de terre ............. [sic] en lad(ite) par(oisse (et) terroir conf(ronte) du chef avec le chemin de Lauzerte a 

Moissac, du fonds terres de Jean Mestré, fossé entre deux, d’un coté terre de Jean Albiac, d’autre coté terre (et) bois de 

pierre Albiac. 

4° une piece de terre en lad(ite) paroisse terroir del Breilh conf(ronte) du chef avec les terres de pierre valete 

……………..[sic] avec la terre d’antoine Albert (et) d’antoine Mestré, d’un coté terre de pierre Albiac, d’autre coté 

de Jean Albiac. 

5° une piece de terre en lad(ite) paroisse terroir de Bayne conf(ronte) du chef chemin de Moissac a Lauzerte, du fonds 

terre de pierre Albiac, d’un coté avec le chemin de Lauzerte a Moissac, d’autre coté terre de Jean Albiac 

6° une piece de pré en lad(ite) paroisse terroir de Bayne conf(ronte) du chef terre de pierre Albiac, du fonds ruisseau 

du pont de Bayne, d’un coté pré de pierre valete, d’autre coté pré de Jean Albiac. 

7° une piece de terre en lad(ite) paroisse terroir del breilh conf(ronte) du chef terre de pierre Albiac, du fonds terre 

de Jean Albiac, d’un coté terre d’ant(oine) Albert, d’autre coté terre de pierre valete. Acaptes 10 d(eniers) to(u)rn(ois). 

Rente demi-carton froment mesure de Moissac (et) dix den(iers) to(u)rn(ois) portables. G. Cayronis not(aire). 

N°4765 

 

Le 16 Octobre 1507 Jean pinieres de la par(oisse) de S(ain)t hilaire de Durfort pour lui (et) pour arnaud 

pinieres son frere a reconnu au pitancier environ six journaux de vigne en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) du 

chef vigne d’ant(oine) albert vendeur de lad(ite) vigne cy reconnue, meme fief, du fonds terre de pierre Albert, 

d’un coté vigne dud(it) pierre Albert meme fief, d’autre coté vigne de Jean Albert. 

Plus une piece d’environ six cartonats de terre au même endroit conf(ronte) du chef chemin public 

de Moissac à Lauzerte, du fonds terre de pierre Albert, 
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d’un coté terre de pierre Albert d’autre coté terre dud(it) pierre Albert. Rente un boisseau from(ent) mesure 

de Lauzerte (et) trois den(iers) to(u)rn(ois) portables, acaptes autant. Plus lesd(its) freres comme acquereurs 

d’antoine Bouet h(abit)ant du capmas de la vaysse ont reconnu aud(it) pitancier une piece de terre en la 

par(oisse) de S(ain)t hilaire de Durfort terroir del Cayrou conf(ronte) du chef chemin de la moline de frayssinet 

au carrefour de Lamolere, du fonds ruisseau de la Rauque, d’un coté terre (et) bois des h(ériti)ers de pierre 

mazerac, d’autre coté terre (et) maison de Guill(aume) Mazerac prêtre (et) de ce meme coté terre (et) bois de 

pierre (et) Guill(aume) pinieres. Rente 4 cartons from(ent) (et) 4 cartons avoine mesure de Lauzerte 2 s(ols) 1 

d(enier) to(u)rn(ois) une geline, portable, acaptes accoutumés. Michel de forgia not(aire) 

N°4766 

Le 4 Decembre 1577 Compulsoire du Registre de Guill(aume) Cayronis, dont le detenteur etoit Guill(aume) 

volvene not(aire), de reconnoissances consenties en faveur du pitancier par Jean Mestre le 26 7bre 1516 des 

biens en la paroisse de S(ain)t Martin de Montauré terroir de perroutout, del Castanhol, del Vielh, Lamolere, 

acaptes 20 d(eniers) to(u)rn(ois). Rente 10 d(eniers) to(u)rn(ois) une geline, 1 carton, 1 boisseau froment 

(portable) mesure de Moissac. 

Note : le vielh semble etre le terroir dit delbrelh 

Plus reconnoissance du 14 Septembre 1516 consentie en faveur du pitancier par Antoine (et) pierre Mestré 

freres h(abit)ants de lad(ite) paroisse des biens sis en lad(ite) paroisse terroir de Lamolere en plusieurs 

art(icles) pour la Rente de 1 Carton, 1 Boisseau froment mesure de Moissac trois doubles (et) un denier (et) 

une geline portable. Acaptes trois doubles. 

Plus reconnoissance du 24 Septembre 1516 par Jean Albiac de la paroisse de S(ain)t Martin, pour des biens 

sis es terroirs de Lamolere, del Vielh, Bayne, pont de Bayne. Acaptes 11 d(eniers) to(u)rn(ois). Rente 3 

boiss(eaux) froment mesure de Moissac 25 d(eniers) to(u)rn(ois), portable. 

Plus reconnoissance du 25 Septembre 1516 de pierre alviac de la susd(ite) par(oisse) des biens sis a 

Lamolere, al vielh, al pont de Bayne. Acaptes 11 d(eniers) to(u)rn(ois). Rente 3 Boiss(eaux) froment mesure de 

Moissac (et) deux den(iers) to(u)rn(ois), portable. 

Plus Reco(nnoissance) du 26 Septembre 1516 de pierre Molierat de la par(oisse) susd(ite) des biens sis a 

la Molere, al Brelh, Bayne, al vielh, acaptes 10 d(eniers) to(u)rn(ois). Rente demi carton froment mesure de 

Moissac (et) 10 d(eniers) to(u)rn(ois), portable. 

Plus Recon(noissance) du 25 Septembre 1516 Antoine Albert de la susd(ite) par(oisse) des biens sis a la molere, 

Campnaud, pont de Bayne, Bayne, acaptes 3 d(eniers) to(u)rn(ois). Rente 1 Boiss(eau) froment mesure de Moissac trois 

deniers to(u)rn(ois) (et) un tiers de geline, portable. 

Plus Recon(noissance) du 25 7bre 1516 de pierre albert vieux de lad(ite) par(oisse) des biens sis a la Molere. 

Acaptes 1 d(enier) to(u)rn(ois). Rente demi boisseau froment mesure de Moissac, le tiers d’une geline, portable. 

Plus Recon(noissance) dud(it) jour de Guill(aume) (et) autre Guill(aume) Valete des biens sis a la molere, Baynes, 

al vielh, al prat de La Combe, al pontil, pont de Laygue. Acaptes 3 s(ols) to(u)rn(ois). Rente 3 cartons froment mesure de 

Moissac (et) demi Boisseau froment mesure de Lauzerte 5 s(ols) 5 d(eniers) to(u)rn(ois) une geline, portable. 

N° 4767 
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Procès contre le Chapitre et Jean (et) Andrieu Delsol, Bernard Rigort (et) autres de la paroisse de S(ain)t 

hilaire de Durfort pour les rentes de divers fiefs entre autres de trois fiefs contigus les deux appellés de pinieres 

autrement Castaniel (et) Gailharc, (et) l’autre des Mazeracs ou de Labor(ie) basse appartenant aud(it) Chapitre 

(et) au Chapellain de Laval par indivis, sur lequel fut rendu jugement des req(uê)tes du palais de Toulouse le 

14 Novembre 1639 qui en lad(ite) instance feodale fait clausion (et) ordonne que les tenanciers bailleront leur 

declaration de leurs possessions par actes justificatifs (et) repondront cathegoriquement. Voyés le N°4768 

Jusques a N°4779 

 
Procès en feodale de l’an 1610. Entre le Sindic du Chapitre d’une part et Bernard (et) Geraud Bonis freres de 

la paroisse de S(ain)t Martin de Montauré (et) M(onsieur) Gabriel de Vendanges s(eigneu)r de Malepeyre 

pierre (et) Jeanne Mestre (et) Charles de Mondenard s(eigneu)r de S(ain)t Amans contenanciers [sic] des 

terroirs qui faisoint le sujet du proces. Depuis N°4780 

Jusques a N°4789 

Accord du 5 Novembre 1626. Entre le Sindic du Chap(itre) (et) le S(eigneu)r de Malepeyre pour les fiefs sus 

litigieux (et) contentieux par lequel est convenu : 

1° que led(it) proces prendra fin 

2° que led(it) S(eigneu)r de Malepeyre fait vente au Chap(itre) de tout le droit qu’il a sur le fief contentieux, 

qui est le fief de Lamolere, chazes (et) pomaviet sis en la paroisse de S(ain)t Martin de Montauré, subrogeant le 

Chap(itre) en son lieu (et) place pour jouir a l’avenir de la rente de deux sestiers from(ent) trente sols argent 

(et) deux paires gelines, pour la somme convenue dans led(it) acte de 900 (livres) to(u)rn(ois) que le Chap(itre) 

luy a compté en presence du Notaire. Jean Delbés not(aire). 

N°4790 

Procès en féodale entre le Chapitre d’une part (et) m(aîtr)e pierre Dossum S(eigneu)r (et) Baron dud(it) lieu 

pour la rente de certains biens sis au terroir de Durfort par(oisse) de S(ain)t hilaire. 

N°4791, 4792, 4793 et 4794 

Transaction entre M(onsieu)r de Lagarenie (et) M(aîtr)e Antoine delsoulier prêtre (et) jadis recteur de S(ain)t 

hilaire de Durfort pour la rente des Guïonets, pradelou, et de la fontanette de Durfort. Le 23 May 1668. Laquelle 

rente est due par indivis aud(it) S(ieu)r de Lagarenie (et) au pitancier. Gonal not(aire) de Lauzerte. 

N°4795 

Le 4 Juin 1668 Antoine Delsoulier susd(it) reconnut aud(it) de Lagarenie en consequence de lad(ite) transaction 

des biens a la metairie de Durfort sous rente par indivis avec le pitancier de Moissac, biens al pradelou (et) de 

la fon de Durfort (et) la rente par indivis due aud(it) S(ieu)r (et) au pitancier. Gonel not(aire). 

N°4796 
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Le 17 Octobre 1642. Jean (et) pierre Dussaux freres ont reconnu au Chap(itre) une piece de terre en la paroisse 

de S(ain)t Martin de Montauré terroir des Joandous du fief de la Molere, plus autre piece aud(it) terroir (et) 

fief, plus un claux dans lequel est une grange, plus autre piece de terre friche aud(it) terroir, plus autre piece 

aud(it) terroir, plus autre piece en lad(ite) paroisse terroir de las Places, plus autres pieces auxd(its) terroir, 

plus aux terroirs des pradalous, de la Gautiere, delbreilh, Labouissonade, Lavignasse, Lafon de Joandous, al 

Sanias, la Castanial de Joandous du fief de Lamolere faisant en tout dix sept carterées mesure de Moissac, 

conf(ronts) dans l’acte. Rente deux cartons deux boisseaux deux picotins (et) demi mesure de Moissac froment. 

5 s(ols) 8 d(eniers) to(u)rn(ois) pour l’argent (et) poules, faisant led(it) fief par carterée 2 p(icotins) 1/2 froment 

(et) 4 d(eniers) argent aud(it) Chap(itre) comme ayant le droit du S(eigneu)r de Malepeyre, le tout portable a 

Moissac. Acaptes autant. 

N°4798 

Le 25 Octobre 1664 police entre le sindic du Chapitre (et) Rimbaut notaire par laquelle sous les conditions y 

contenues led(it) notaire s’oblige de faire les reconnoissances de certains fiefs de la paroisse de S(ain)t hilaire 

(et) de S(ain)t Martin, (et) d’en remettre un terrier au Chap(itre). 

N°4798 

Diverses reconnoissances des emphytheotes cy apres nommés en faveur des Chap(itres) de divers fiefs dans 

les paroisses de S(ain)t hilaire de Durfort (et) de S(ain)t Martin de Montauré retenues par Lobies notaire. 

Guill(aume) Rispe lab(oureu)r du lieu des Joandous paroisse de S(ain)t Martin a reconnu le 13 Juillet 1687 

N°4799 

Jean Valette boyé du lieu de Bardigolle susd(ite) paroisse a reconnu le 16 Juillet 1687 

N°4800 

Jean Mestré du lieu de Joandous susd(ite) par(oisse) a reconnu le 18 Juillet 1687 

N°4801 

Nicolas Odoul labour(eur) de Dantou paroisse de S(ain)t hilaire de Durfort a reconnu le 25 Juillet 1687 

N°4802 

Geraud fonsagrives de la thoumaze paroisse de S(ain)t Martin a reconnu le 6 Juin 1698 

N°4803 

Etienne Bezombes de la thomaze par(oisse) de S(ain)t hilaire de Durfort a reconnu le 4 Septembre 1698 

N°4804 

Jean Montuscla de Dantou par(oisse) S(ain)t hilaire a reconnu le 12 Mars 1699 

N°4805 

Jean Mestré de Joandous par(oisse) de S(ain)t Martin de Montaure a reconnu le 13 Mars 1699 

N°4806 

Antoinette Landairac du lieu de Landairac par(oisse) de S(ain)te Thecle a reconnu le 13 Mars 1699 

N°4807 
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Jean Bonis labour(eur) de Bardigolle par(oisse) de S(ain)t Martin de Montauré a reconnu le 15 Mars 1699 

N°4808 

Raimond Merle labour(eur) des Albiacs susd(ite) paroisse a reconnu le 15 Mars 1699 

N°4809 

Pierre Valette Matalou labour(eur) des Joandous susd(ite) paroisse a reconnu le 16 Mars 1699 

N°4810 

Arnaude Valette veuve de Jean Daubanes pérouge de la par(oisse) de S(ain)t Julien a reconnu le 16 Mars 1699 

N°4811 

Memoires (et) autres pieces comme arpentements, plans, lieves, etc. qui peuvent servir pour 

l’eclaircissement des rentes de S(ain)t hilaire de Durfort (et) de S(ain)t Martin de Montauré 

Depuis N°4812 

Jusques a N°4838 

 

 

Lunel 

L’Abbé de Moissac donna a Grimoard de Gabaudel curé de S(ain)t Avit (et) de S(ain)t Sulpice sa vie durant 

la moitié de la dixme de la paroisse de S(ain)t Nazaire de Lunel. Le Lundy avant s(ain)t Vincent 1292. 

N°4839 

Le 9 Janvier 1358 Quittance faite par l’Abbé de neuf pipes de vin que les fermiers de la dixme de Lunel s’etoint 

obligés de lui païer pour la ferme de la dixme du vin de lad(ite) paroisse. 

N°4840 

Titre de la cure de Lunel fait par l’Abbé de Moissac en faveur d’aymeric Cossens pretre de Cluzel. Le 29 avril 1454 

N°4841 

Proces, enquete (et) accord entre l’Abbé comme prieur de Lunel (et) l’infirmier comme prieur de Benas (et) le Curé des 

Eglises de Benas, Lafrançoise (et) Lapeyrouze unies pour les bornes de lad(ite) paroisse (et) de celle de Lunel, (et) de 

Lizac (et) apres enquete ils s’accordent sur lesd(ites) bornes. L’an 1474 

N°4842 

Le 13 Novembre 1480 permission de tester accordée par l’Abbé (et) Convent de Moissac au Curé de Lunel. G. peregrini 

not(aire) 

N°4843 

Le 8 May 1503 Etat des poursuites faites devant le Senechal de Montauban pour raison de la ferme des fruits 

decimaux du prieuré de Lunel pour l’Abbé de Moissac contre Jean Montelh h(abit)ant de Moissac fermier. 

N°4844 
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Le 3 Decembre 1554 arret du parlement de Toulouse pour le Sindic du Monastere de Moissac contre les 

paroissiens de Lunel pour la reparation de l’Eglise dud(it) lieu. 

N°4845 

 

Lizac 

Benefice de Lizac 

 

Raimond Arnaldi donna au Convent de Moissac la part qu’il avoit a l’eglise de S(ain)t Etienne de Lizac qu’il 

detenoit injustement, Gaufroy (et) Bernard ses freres font semblable donation. Ce qu’ils donnent ce sont toutes 

les offrandes, le cemetiere, (et) les premices (et) les trois parties de la dixme (et) du carnelage (et) du lin (et) 

de la laine, cette donation est faite a l’Abbé Ansquitil, a Bernard prieur (et) a Bernard celerier, a la charge par 

eux de faire un anniversaire chaque année. Au mois de Janvier 1110 Epacte 9 Lune 20 

N°4846 

 
 

L’Abbé de Moissac bailla a ferme a B. Guiraud sa vie durant la dixme du Bled (et) du vin de la paroisse de 

S(ain)t Etienne de lizac pour le prix de dix sestiers mesure de Moissac froment portable au Celerier, plus led(it) 

Abbé bailla a ferme au susd(it) pour sa vie la moitié de la dixme de la paissiere de montamat pour laquelle 

led(it) fermier doit païer ou bailler aud(it) Abbé chaque année le premier jour de Careme d.[sic] anguilles 

donzelles salées (et) dix anguilles grosses (et) payer led(it) jour les dix sestiers Bled sus stipulés. L’an 1234 

N°4847 

 
 

Institution donnée par l’Eveque de Caors de la cure de S(ain)t Martial de Lizac sur la presentation 

du Celerier. Le 20 Janvier 1337. 

N°4848 

 
 

Permutation de la cure de S(ain)t Martial de Lizac avec celle de S(ain)t felix de aquâ tepide entre les mains 

de l’Eveque de Caors, il est dit que celle de Lizac est de la nomination du Celerier. Le 24 Mars 1341 

N°4849 

 
 

Union des paroisses de S(ain)t Martial de Lizac, de S(ain)te Livrade, de montescot, des pis, de S(ain)t hubert 

del Castanhol faite par le pape ou son legat en faveur de Etienne Guibon prêtre (et) Curé de S(ain)t Martial 

de Lizac (et) de S(ain)te Livrade son annexe a cause des guerres (et) la desertion des paroissiens en ce tems 

de calamité pour la vie dud(it) Curé. Donné a avignon le 14 fevrier 1448. 

N°4850 
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Le 9 Septembre 1458 Transaction entre le celerier (et) Etienne Guibon Curé de la paroisse de S(ain)t Martial 

de Lizac sur procés pour augmentation de la portion du Curé , est convenu : 

1° que led(it) proces prendra fin 

2° Le prieur reconnoit que la caminade, le cemetiere, le jardin (et) le gleyzage sous les confronts y 

designés appartiennent au Curé 

3° que le prieur ne peut rien prendre pour ou de la dixme dud(it) gleïage se reservant seulement le droit 

feodal sur lesd(ites) terres. 

4° en augmentation led(it) prieur a baillé a fief aud(it) Curé une piece de terre d’environ quatre 

dinerades mesure de Moissac dans le lieu de Lizac sous 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) quitte de dixme 

5° Led(it) Celerier a cédé aud(it) Curé le tiers du carnelage (et) des menus grains excepté des fèves. 

6° Le quart de la dixme des lins (et) chanvre. 

7° La moitié du vin (et) de la vendange. Raimond de porta notaire de Montauban 

N°4851 et 4852 

Le 18 Novembre 1495 Mise de possession de la Cure de Lizac en faveur de M(aîtr)e pierre Gisbert prêtre sur 

la presentation du Celerier (et) institution de l’Eveque de Caors. 

N°4853 

Institution en la Cure de Lizac par le Vicaire general de Caors sur la presentation du Celerier de moissac. Le 

30 May 1526 

N°4854 

Le 12 Mars 1537 Mise de possession de la Cure de S(ain)t Martial de Lizac sur la presentation du Celerier 

(et) institution de M(onseigneu)r l’Eveque de Caors 

N°4855 

Institution de m(onseigneu)r l’Eveque de Caors énoncée en l’article precedent donnée le 9 Mars 1537. Sur la 

presentation du Celerier. 

N°4856 

Du 25 Septembre 1640 inhibitions pour le Chap(itre) faites a Raimond Austruy de Lizac de s’ingérer a la 

perception des fruits de deux cartonats vigne situés dans le lieu de Lizac dependant de l’office du celerier (et) 

uni au Chap(itre) par le decés du S(ieu)r du Chambon Celerier 

N°4857 et 4858 

 

Justice de Pailhot dans Lizac 

Requête des Consuls de moissac au Roi dans laquelle ils se plaignent que l’Abbé de Moissac (et) le Senechal 

d’Agenois (et) de Querci en portant prejudice a la ville de Moissac ont créé une nouvelle jurid(iction) dans le 

lieu de Lizac, de S(ain)te Livrade (et) de Benas en y etablissant une haute justice. Plus que led(it) Abbé 

Remis 

vente 

de la 
coupe 

de 

liste 
de 

lizac 

N° ? 

4858 
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(et) led(it) Senechal ont etabli des Bailes a Durfort a Montesquieu, a Piac, (et) a Lamotte des Sarrazis (et) autres lieux 

(et) se plaignent que lesd(its) Bailes tiennent leurs assises dans les bois (et) autres lieux indecents (et) contre l’usage. Plus 

que lesd(its) Abbés (et) Religieux aquierent des fiefs (et) qu’ils soient obligés a les suitter ou vendre. Plus que les us (et) 

coutumes qui etoient du tems des Comtes de Toulouse soïent retablies. Enfin que tout soit remis en l’ancien etat. Sans 

date. Semble etre du milieu ou environ le 13e siècle. 

N°4859 

Le 24 Octobre 1483. Sentence arbitrale rendue entre le Celerier (et) le procureur du Roy du Senechal de Caors qui, mettant 

fin au proces intenté pour raison de la proprieté (et) limites de la justice du lieu de Lizac (et) du champ appellé Spaliot, 

détermine que led(it) champ (et) maisons de Spaliot sont entre le lieu appelle villete (et) certain pré (et) maisons qui 

appartenoint a pierre (et) Guill(aume) Delcassé entre le Rocher de Lizac (et) la riviere de Tarn, (et) les vignes (et) terres 

qui appartenoint a Guill(aume) (et) Geraud Chauderon contigus aud(it) champ de Spaliot, (et) déclare que dans tout ce 

continent ainsi limité (et) confronté est le lieu de Lizac (et) led(it) champ de Spaliot (et) que la justice en appartient in 

solidum   aud(it) Celerier conformement a un arrêt du parlement de paris y enoncé, et en consequence furent posées des 

bornes aux endroits (et) suivant les limites specifiées, laquelle sentence arbitrale fut scellée (et) autorizee par le Senechal 

de Caors. Vitalis, Vitalis [sic] not(aire) de Montauban 

N°4860 

Le 27 Juillet 1491 Le Celerier bailla a nouveau fief a Barthelemi falguieres h(abit)ant de lizac, un petit lopin de terre ou 

pactus dit vulgairement Lou pactus de la jurid(iction) de paliot conf(ronte) du devant sçavoir du coté de la Riviere avec 

le chemin public de Moissac a Montauban passant par le Rocher de Lizac, du coté du levant chemin de S(ain)t Amans de 

Lorcinade a l’Eglise de S(ain)t Martial de Lizac passant par la juridiction dud(it) paliot, d’autre coté terre de Guill(aume) 

falguiere frere de l’emphytheote susd(it) le tout contenu entre des pieux plantés du consentement desd(its) S(ei)g(neu)rs 

(et) emphytheote Rente 2 sols une paire gelines (et) doubles acaptes a la charge encore par led(it) feuzatier de batir une 

maison dans led(it) pactus ou il y aura un consistoire pour rendre la justice de paliot. H. peregrini not(aire). Est fort lacéré. 

N°4861 

L’an 1578 Vente de la justice de paliot pour quatre francs par autorite du pape pour l’alienation du temporel 

N°4862 

Le 6 Mai 1469 Jean Bonald fait homage a l’Abbé de Moissac (et) a son Convent pour toutes les vignes prés, terres, quints, 

demi cens acaptes (et) autres devoirs que led(it) Jean Bonaldi comme h(ériti)er de Raimond Geraldi possedoit dans le 

terroir del pes viel de Moissac jusques au ruisseau du Bartac entre led(it) terme (et) le chemin de S(ain)t Germain (et) le 

fleuve de Tarn, plus dans la Riviere de lizac sous les confronts y designés, outre l’homage 12 d(eniers) caor(sins) oublies 

(et) 5 s(ols) caor(sins) d’acaptes (et) homage. J. Boyssonis not(aire). 

N°4863 

Le 8 Novembre 1642 acte signifié au sindic du Chap(itre) contre le retrait qu’il vouloit faire des biens alienés par le 

Celerier (et) aquis par le S(ieu)r Bigorre lors de l’alienation du temporel lesquels biens sont dans Lizac. 

N°4864 

Le 9 Octobre 1668 acte de protestation contre le juge de Moissac qui attentatoirement avoit fait une procedure 

des justiciables de paliot dont la justice appartient au Chapitre. 

N°4865 



610 
 

599 

Eaux, Pesche (et) isles de la jurid(iction) de Lizac 

 

 

L’an 1202 W. Cartarii se donna (et) tout ce qu’il avoit comme terres, bois, vignes, (et) eaux dans l’honneur de 

Lizac a S(ain)t pierre (et) a S(ain)t paul (et) au Convent de Moissac. 

N°4866 

L’an 1211 afferme de la paissiere (et) eaux dites l’Aigue jous Montamat, des iles (et) ribes par Esteve Guiraud qui les 

bailla a divers particuliers y nommés. 

N°4867 

Le 13 Juin 1335 R. G. Astorg bourgeois de Moissac rendit homage à l’Abbé led(it) astorg etant donataire de R.G. des biens 

sis a Lizac comme terres cultes (et) incultes, eaux, rivages, iles, etc. Et promit la rente de 12 d(eniers) caor(sins) (et) 

acaptes 5 sols païables aud(it) Abbé (et) Convent. François de porta not(aire). 

N°4868 

Le 9 avril 1382 Semblable homage (et) rentes (et) acaptes aud(it) Abbé (et) Convent par Arnaud de Bosco dit Astorg des 

memes biens qu’en l’article precedent dont il etoit donataire. Etienne pineti not(aire). 

N°4869 

Jean Bonaldi bourgeois de Moissac bailla a nouveau fief a Arnaud delsolier (et) Jean Molié son gendre 

h(abit)ants des Barthes (et) a Durand Goubet (et) a ses freres h(abit)ants de La bastide del templé, une paissiere 

pour pescher avec des pojats (et) davalats size sur le fleuve de tarn pres le territoire de montamat conf(ronte) 

d’un coté terres du S(ei)g(neu)r de Meuzac, (et) des autres cotés terres de Jean (et) pierre de Matthieu (et) l’île 

desd(its) Gobets, se reservant led(it) Bonald qu’en cas que lesd(its) prenneurs a fief y batissent un moulin il 

aura le des en gra [sic] plus se réserve pour rente deux francs to(u)rn(ois) chaque année, plus cinq lamproïes, 

plus un barbeau de mailhe, plus quatre vingts anguilles bonnes, plus une quantité d’autres poissons jusques a 

la valeur de cinq sols Et 5 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes. L’an 1464. Antoine de Saltibus notaire 

N°4870 

Le 15 Decembre 1470 Noble pons du pré S(ei)g(neu)r des Barthes reconnut au Celerier la moitié des eaux par indivis avec 

Jean Bonaldi sizes sur le fleuve de tarn territoire de Lizac avec pujat (et) devalat conf(ronte) avec l’autre moitié des eaux 

dud(it) S(ei)g(neu)r des Barthes reconnoissant, d’autre coté avec le territoire de Lizac, du haut avec les eaux dud(it) 

S(ei)g(neu)r des Bartes au lieu dit al Clot de quelhe, du bas avec les eaux dud(it) Celerier tenues dud(it) Celerier par Jean 

Olivier. Rente 6 gros d’or (et) deux Cartons froment mesure de Moissac, acaptes accoutumés dans la Riviere de Lizac. J. 

Bossonis not(aire). 

N°4871 et 4872 

Le 8 Novembre 1555. Vincent (et) Antoine ferrier freres h(abit)ants de lizac qui ont vendu a Antoine Cassanh dit Rieu 

h(abit)ant de Lizac leur cotte part des (cortiels ?) (et) pesquier laquelle ils ont par indivis avec leurs autres freres, lesquels 

(cortiels ?) (et) pesquier sont en la paroisse de Lizac (et) domaine des ferriés conf(ronte) avec terres des h(ériti)ers de 

Guill(aume) pechgrimard, d’autre coté avec un chemin de la Riviere al bosc fait rente accoutumée au Celerier (et) acaptes 

accoutumés. Lugueti not(aire) de S(ain)t Amans de Lorcinade. 

N°4873 
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Extrait fait judiciellement en l’an 1575 d’une reconnoissance des eaux de Lizac par le S(ei)g(neu)r des Barthes, 

elle est la même que celle du 15 Decembre 1470 cy devant cottée N°4871, et 4872 voyés la (et) celle cy cottée

 N°4874 

Le 6 Septembre 1686 Flotard de Cours S(ei)g(neu)r des Barthes fit acte au Chap(itre) disant qu’il deguerpit 

aud(it) Chap(itre) les eaux inféodées a ses autheurs par le Celerier. 

N°4875 

 

 

Procès entre le Chap(itre) (et) le fermier du Domaine pour trois îles sur la Riviere de tarn pres de la jurid(iction) 

de La francoise de l’an 1691 (et) 1692. Adjugées au Domaine par jugement des tresoriers de France de 

Montauban en date du 5 May 1692 Voyes les pieces depuis N°4876 

Jusques a N°4913 

 

Rentes de Lizac 

 

 
L’an 1203 huguette de Mondenard (et) le tondut son fils baillèrent a Etienne Guiraud le quart de la dixme de 

Lizac (et) lui vendirent certaines rentes dans lizac (et) le droit qu’ils avoint sur les eaux, rivages (et) Cabès de 

Las Barthes Et se reserverent 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) acaptes. 

N°4914 

Le 18 des kalendes d’Octobre 1236 Restitution faite a l’Abbé par le Comte de Toulouse du fief de S(ain)t Nicolas (et) de 

prat Mansou, (et) de Lizac, (et) de ondanse (et) des boeufs, vaches, pourceaux, brebis, etc. 

N°4915 

Bonel prieur de Lizac acheta pour soy (et) pour le Monastere de Moissac du Tondut de Mondenard fils d’huguete (et) de 

son neveu R. de Castanier tout ce qu’ils possedoit dans Lizac. L’an 1239 

N°4916 et 4917 

Le prieur de Lizac moine de Moissac païa 50 s(ols) caor(sins) au Tondut de Mondenard pour le tort qu’on lui faisoit sur 

la rente (et) acaptes qu’il avoit sur la terre qui avoit été de hugues Baudoin dans l’honneur de Lizac, dont la moitié est 

mouvante dud(it) Tondut (et) l’autre moitié du Convent de Moissac. L’an 1242 

N°4918 

Le 18 Octobre 1395 Le Celerier de Moissac bailla à nouveau fief à Bernard Senhoret (et) a arnaud de Lobere environ deux 

cesterées de terre mesure de Moissac en l’honneur de Lizac au lieu dit peyronet conf(ronte) d’un coté terres de Guill(aume) 

(et) pierre Belot freres, du fonds avec le fleuve de tarn, d’autre coté terres dud(it) Celerier. Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois). 

Acaptes doubles, et la dixme (et) premiere de tous les fruits. Jean De Salis not(aire) 

N°4919 
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Le 28 May 1409 Raimond del Sirech labour(eur) vendit a Jaques Clarmont boucher de Moissac deux cesterées 

de terre (et) vigne avec les edifices qui y sont dans la paroisse de Lizac terroir de paliot conf(ronte) du fonds 

avec le fleuve de tarn, d’un coté terre dud(it) Jaques Clarmont par lui achetée d’Etienne Calvet, d’autre coté 

avec l’abreuvoir fait rente au celerier chaque cesterée 12 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) 4 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes. 

Pierre de fita notaire. 

N°4920 

Le 11 avril 1433 Transaction passée entre le Celerier (et) Jean Auger pour raison de vingt cesterées de terre sizes dans 

la paroisse de Lizac conf(ronte) d’un coté avec arnaud delbosc dit astorc, d’autre coté avec le chemin public de S(ain)t 

Estefé (et) d’autre coté avec la Combe Communal lesquelles vingt cesterées doivent faire au Celerier chacune 12 d(eniers) 

to(u)rn(ois) de rente Dieudonne Bruguieres not(aire) 

N°4921 

Le 13 Mars 1446 Jean Bonaldi bailla a nouveau fief a Jean (et) pierre Mansou dits de Matthieu freres une borde (et) ses 

dependences dans la jurid(iction) de Lafrançoise terroir de montamat conf(ronte) d’un coté terre de Bernard mansou dit 

Matthieu, d’autre coté pré dud(it) Bernard Mansou, d’autre coté avec chemin public de La françoise a Moissac, d’autre  

coté terre de Jean Boysset, chemin entre deux, d’autre coté pré de Guiraud ferrier, d’autre coté avec le fleuve de Tarn 

chemin privé entre deux, sous la rente d’un ecu d’or du poids de trois den(iers) (et) une paire gelines. Acaptes 5 s(ols) 

to(u)rn(ois). Barthelemi Michaelis not(aire) de Lafrançoise. 

N°4922 

Raimond, Guill(aume), Geraud (et) Jean Chauderon freres tenant en fief du Celerier une borde dite de Peyronet 

avec ses appartenances size en la paroisse de S(ain)t Martial de Lizac conf(ronte) d’un coté avec le fleuve de 

Tarn, chemin entre deux, d’autre coté chemin de falguieres, d’autre coté avec terres de Barthelemi Michaelis 

not(aire) de Lafrançoise, d’autre coté terres de Jean de tras lou bosc, d’autre coté chemin de peyronet, d’autre 

coté terres de pierre delcassé. D’autre coté terres de Durand falguières. . .[sic] Plus une cesterée (et) demi de 

terre au terroir de falguieres conf(ronte) d’un coté terres de geraud… [sic] sou, d’autre 

coté terres de Blaise………….[sic], d’autre coté terres de Jean Olivier, d’autre coté chemin de falguieres, 

d’autre coté pré desd(its) freres. Plus un journal de pré au meme terroir conf(ronte) avec le fleuve de tarn, 

chemin entre deux, d’autres deux cotés avec pré de Jean Olivier, d’autre coté terres desd(its) freres. Plus deux 

journaux de pré au terroir de Guore conf(ronte) d’un coté avec le fleuve de tarn, chemin entre deux, d’autre 

terres de pierre Bretou ….[sic] entre deux, d’autre avec pré dud(it) pierre Bretou. Plus une sesterce de terre 

(et) pré joignant size al pech de Belsoleil, conf(ronte) d’un coté avec le chemin de la serre, d’autre chemin 

Moissagués, d’autre vigne desd(its) frères, chemin entre deux, d’autre pré desd(its) freres. Le Celerier les ayant 

souvent requis les pressoit en justice de la reconnoitre c’est pourquoy par cette transaction le celerier leur 

infeoda de nouveau les susdites possessions sous la rente de 22 sols to(u)rn(ois) (et) les acaptes accoutumés 

dans la riviere de Lizac reservé par le Celerier qu’en cas lesd(its) freres abandonnassent ou laissassent incultes 

lesd(ites) terres pendant trois ans il pourra sans aucune forme de justice les reprendre comme vacantes. Le 5 

Decembre 1457. J. Boyssonis notaire 

N°4923 
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Le 3 Septembre 1454 Le Celerier bailla a nouveau fief a Guiraud Gravissou labour(eur) de Lafrançoise une 

piece de quatre Sesterées terre mesure de Moissac size dans la riviere (et) jurid(iction) de Lizac terroir de 

falgayras, conf(ronte) d’un coté terre de Durand falgayras, d’autre coté terre de Jean Bonaldi, d’autre coté 

terre de Blaise Lamoliere, d’autre coté terre de Jean Chauderon, d’autre coté chemin public dit de falgairet. 

Rente 8 s(ols) to(u)rn(ois). Et les acaptes accoutumés dans lad(ite) Riviere de Lizac Barthelemi Michaelis 

not(aire) de Lafrançoise. 

N°4924 

Le 18 Aout 1457 Le Celerier bailla a nouveau fief a Raimond, Guill(aume), Geraud (et) Jean Chauderon freres par indivis 

une piece de terre (et) vigne pré (et) bois joignant sise dans les appartenances de Lizac terroir de [sic] 

conf(ronte) d’un coté chemin de la serre, du bas chemin de Moissac a Montauban, d’un coté chemin de Cabridieyres, 

d’autre coté terre (et) pré de pierre del Cassé. Rente 2 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes accoutumés. Réservé que si lesd(its)  

Chauderon laissent lesd(ites) terres sans culture pendant trois ans, le Celerier pourra les reprendre. J. Boyssonis not(aire). 

N°4925 

Cette piece N°4926 est un Extrait de celle cottée cy dessus N° 4923 et celle cy cottée : 

N°4926 

Jean Bonaldi bourgeois de Moissac aïant vendu a pierre Monjoy labour(eur) de Lafrancoise huit sols to(u)rn(ois) de rente 

dus sur une borde dans la jurid(iction) (et) appartenance de la ville de Lafrançoise au terroir dit de Montamat conf(ronte) 

d’un coté avec le fleuve de tarn, chemin entre deux, d’autre coté terre de pierre de Solerio (et) de son frere, d’autre coté 

chemin public de (Lavistia ?) Delpech d’autre coté chemin public du gué de montamat a Camparnaud, chemin public de 

La françoise a Moissac entre deux. Plus led(it) Jean Bonaldi aïant vendu aud(it) Monjoy autres quatre sols to(u)rn(ois) de 

rente due sur une piece de pré (et) île size a la Riviere de Lizac conf(ronte) d’un coté avec la terre dite La Cominal, d’autre 

coté terre d’hugues Mansou prêtre, d’autre coté terre dud(it) acheteur fief du Celerier, d’autre coté avec le fleuve de tarn, 

deux chemins publics entre deux, sçavoir l’un qui est sur la riviere ou rivage de tarn (et) l’autre allant de Lafrançoise a 

l’Eglise de S(ain)t Martial de Lizac. Led(it) Jean Bonaldi ratifia cette vente dans cet acte retenu par Jean de S(ain)t Genies 

notaire de montauban. L’an 1461. 

N°4927 

Le 9 fevrier 1461 Le Celerier bailla a nouveau fief a…….[sic] Austri h(abit)ant de la paroisse de Noalhac 

Dioceze de Rodes, huit cesterées de terre dans la paroisse de S(ain)t Martial de lizac terroir del Sorbier 

conf(ronte) d’un coté avec le chemin de Cabridieres qui entre……….. .[sic] d’autre coté avec les vacants du 

Celerier, d’autre avec ................. [sic] sommet (et) bout de la riviere de Lizac. Rente 2 s(ols) to(u)rn(ois) (et) 

une paire gelines pour la demi cesterée de terre susd(ite) dans laquelle led(it) Austry doit batir une borde ou 

habitation ou il demeurera, (et) 2 s(ols) to(u)rn(ois) pour chacune des autres cesterées de terre. J. Boyssonis 

not(aire) 

N°4928 

Extrait en forme de transaction du 6 avril 1463 Entre le Celerier (et) les h(abit)ants de Lizac par laquelle les h(abit)ants 

de la paroisse de Lizac seront tenus de payer 6 den(iers) to(u)rn(ois) de rente pour chaque Sesterée il y a d’autres articles. 

J. Boyssonis not(aire) 

N°4929 et 4930 
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Le 22 Avril 1463 le Celerier bailla à nouveau fief a Jean Traslobosc h(abit)ant de la paroisse de lizac six 

sesterées de terre (et) bois (et) quatre journaux de pré joignant sis en la paroisse de Lizac terroir de Belsoleil 

conf(ronte) d’un coté chemin public dit……… .[sic] qui va de S(ain)t Etienne vers les bois (et) ruisseau de 

lembolas, d’autre coté avec le chemin public dit de la Combe des bios, d’autre coté avec le chemin public dit 

de Cabridieres, (et) d’autre coté avec le sommet del pech. Rente desd(ites) six sesterées six sols to(u)rn(ois) (et) 

2 s(ols) to(u)rn(ois) pour lesd(its) quatre journaux de pré, acaptes accoutumés de la Riviere de Lizac. J. 

Boyssonis not(aire). 

N°4931 

Le 20 Avril 1463 Le Celerier bailla à nouveau fief a Jean Ferrier h(abit)ant de la paroisse de Lizac prennant 

pour lui (et) pour Guill(aume), Jean, pons (et) autre Guillaume ses freres les pieces suivantes : 

1° neuf cartonats terre dans lesquels sont compris deux cartonats pré a la mesure de Moissac (et) dans 

lesquels il y a un pesquier (ou vivier) sis en lad(ite) paroisse terroir de Pelacop conf(ronte) d’un coté avec le 

chemin public de Moissac a Montauban, d’autre coté chemin del Granat, d’autre coté terres de Geraud delbouis 

(et) clement de pechgrimart, le ruisseau de la fontaine de Pelacop entre deux, d’autre coté terre desd(its) freres, 

fossé entre deux. Rente 8 d(eniers) to(u)rn(ois) pour les deux cartonats de pré (et) 16 d(eniers) pour les sept 

cartonats restants (et) doubles acaptes suivant l’usage de la riviere de Lizac. Il n’y en a plus [sic]. J. Boyssonis 

not(aire) 

N°4932 

Le 9 Mars 1465 le Celerier lauza la vente qui avoit été faite à Jean (et) Guill(aume) ferrier freres par hugues 

valalhes dit paradou, d’une piece de terre sise en la Riviere de Lizac conf(ronte) d’un coté avec chemin de La 

françoise a Moissac, d’autre terres de Jean Mansou (et) avec une piece de terre dite La cominal. Sous les deux 

parts de l’ancienne rente ancienne accoutumée (et) contenue dans le bail a fief, acaptes accoutumés. Antoine 

de Salhibus not(aire). 

N°4933 

Le 6 Aout 1466 Jean de faventou prêtre de moissac comme procureur du Celerier bailla a fief a Geraud delboys de la 

paroisse de Lizac une piece de terre (et) de bois d’environ cinq sesterées mesure de Moissac dans la paroisse de Lizac 

terroir de Combebonnet conf(ronte) d’un coté terres (et) bois de Jean Traslobosc, d’autre coté terres (et) bois dud(it) 

Geraud delboys (et) de Clement pechgrimart, chemin entre deux, d’autre coté avec le sommet du pech, d’autre coté avec 

le chemin de lad(ite) riviere au ruisseau de Lembolas passant par lad(ite) Combe de Combebonnet. Rente 18 d(eniers) 

to(u)rn(ois) pour chaque sesterée acaptes accoutumés dans lad(ite) Riviere. J. Boyssonis not(aire) 

N°4934 

Le 13 May 1468 Le Celerier lauza uen vente faite a Jean (et) Guill(aume) ferier (et) a leurs freres par 

Guill(aume) Las vinhes h(abit)ant de Lafrançoise d’une piece de terre d’environ trois carterées (et) demi sise 

dans la paroisse de Lizac conf(ronte) d’un coté chemin dit de las trias (et) avec les terres de pierre Verdier 

(et) avec les terres de Jean des vignes (et) avec les terres des h(ériti)ers de Jean Romeguilh des autres cotés. 

Rente accoutumée (et) acaptes accoutumés. Antoine de Saltibus not(aire). 

N°4935 



615 
 

604 

Le 30 Aout 1469 Pierre Delcassé h(abit)ant de Lizac vendit au pitancier vingt sols deux deniers (et) une obole 

to(u)rnois de rente sur tous ses biens (et) specialement sur une borde avec ses appartenances size sans la 

paroisse de S(ain)t Martial de Lizac, conf(ronte) d’un coté avec le chemin de paliot a l’eglise de Lizac, (et) 

d’autre coté avec le chemin de lad(ite) Eglise a la terre du Celerier, pour le prix de sept écus (et) demi d’or. 

Jean Boyssonis not(aire). 

N°4936 

Le 16 Fevrier 1470 Pierre Roboes dit Solaville Curé de S(ain)t Martial de Lizac comme aquereur de Geraud delboys 

h(abit)ant de Lizac a reconnu au Celerier une carterée de terre sise en lad(ite) paroisse conf(ronte) d’un coté avec le 

sommet de la Montagne, fossé entre deux, (et) d’autre coté terres de Geraud delboys. Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) 

doubles acaptes. J. Boyssonis not(aire). 

N°4937 

Le 8 Juillet 1476 Transaction entre le Celerier (et) le S(ei)g(neu)r de Camparnaud par laquelle est convenu que 

certains fiefs infeodés par le Celerier a Geraud delboys, Jean de traslobosc (et) Dieudonné Austry en l’an 1463, 

sis lesd(its) fief dans la paroisse de Lizac terroir de Combebonnet alias dels Berous (et) avec la mote de Belsoleil 

(et) de là avec le bois dud(it) celerier, chemin de Cabridieres entre deux, (et) certain terme ou valat, de là du 

coté de S(ain)te Livrade avec le chemin des Bordas du paliot a Camparnaud lequel chemin se joint a celui ce 

Combebonnet ; il est dit dans cette transaction que lesd(ites) terres prés (et) bois de Geraud Delboys (et) de 

Jean de Traslobosc demeureront au Celerier lesquels prés (et) bois conf(ronte) d’un coté avec le chemin de 

l’Eglise de Lizac (et) entre dans celuy de la Combe de Bonnet qui est appellé de casierne (et) avec la motte de 

Belsoleil qui est aud(it) Celerier (et) avec le bois dud(it) Celerier, chemin de Cabridieres entre deux, (et) avec 

les terres dud(it) Austry, led(it) chemin de Cabridieres entre deux. Plus est dit que les terres pr(é)s (et) bois 

dud(it) Dieudonné Austry appartiendront aud(it) S(ei)g(neu)r de Camparnaut auquel led(it) Austry païera de 

rente annuelle 2 s(ols) to(u)rn(ois) pour chaque sesterée (et) pour le tout quatre cartons froment (et) quatre 

cartons avoine mesure de Moissac (et) quatre gelines (et) autant acaptes. Lesquelles terres prés (et) bois 

dud(it) Austry confrontent d’un coté avec le bois dud(it) Celerier, terme ou fossé entre deux, d’autre coté chemin 

des bordes de paliot a Camparnaud, d’autre coté chemin de Combebonet sive de Combe de la bere (et) avec les 

terres desd(its) traslobosc (et) delboys, chemin de Cabridieres entre deux. Mathias de Lezir not(aire). 

N°4938 

Le 28 fevrier 1481 Bertrand Carriere h(abit)ant de Lizac aquereur de Jean …. [sic] alhac h(abit)ant de La 

françoise a reconnu au Celerier …..[sic] terres par indivis avec Jean Monjoy sises en la riviere de Lizac terroir 

de S(ain)t Etienne conf(ronte) d’un coté terres dud(it) pierre Monjoy ……………..[sic], d’autre coté chemin de 

S(ain)t Etienne, d’autre coté avec …….[sic] Jean de traslobosc. Rente 3 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes accoutumés. 

Plus trois Carterées de pré par indivis avec led(it) Monjoy sises a la riviere de Lizac conf(ronte) d’un coté terres de 

…….[sic] falguieres, d’autre coté pré de Jean (et) pierre delmas, d’autre coté avec ........... [sic] de lad(ite) riviere de 

Lizac. Rente 3 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes accoutumés. J. Boyssonis not(aire) 

N°4939 
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Jean (et) Guill(aume) Olivier freres h(abit)ants des Bartes aquereurs de Bertrand Lamoliere fils de Blaise 

Lamoliere ont reconnu au pitancier une cesterée (et) demi de terre dans la paroisse de Lizac terroir de falgairac 

conf(ronte) du levant terres de Guill(aume) (et) Jean (et) Geraud Chauderon freres qui ont été d’astorc, du coté 

de l’Eglise de Lizac terres de Raimond Gravissou, du coté du bas ou du coté de tarn avec pré des reconnoissants 

meme fief, du couchant terres des susd(its) Chauderon freres. Rente 3 s(ols) to(u)rn(ois) (et) doubles acaptes. 

Plus une piece de terre (et) pré au meme terroir de falgairac conf(ronte) du haut terre desd(its) 

reconnoissants même fief, d’autre coté avec le fleuve de tarn suivant sa longueur, du coté d’en haut avec pré 

des reconnoissants fief de la maison d’astorc, du bas pré desd(its) Chauderon freres. Rente 6 s(ols) to(u)rn(ois) 

(et) doubles acaptes portables a Moissac. Le 17 Juillet 1482. P. Renerii not(aire). 

N°4940 

Le 26 Novembre 1484. Dieudonné Ostri labour(eur) de Lizac aquereur de ..................... [sic] reconnut au Celerier une 

piece de terre de la contenance…………. [sic] en la paroisse de Lizac terroir de prunayrede conf(ronte) ................ [sic] 

avec le chemin public dit de Cabridieires qui va de l’Eglise ................................................[sic] vers le pech, d’autre coté 

avec pré (et) terres des h(ériti)ers de M(aîtr)e Barthelemi………………………….[sic] Delboys, d’autre coté terres 

d’arnaud delboys. Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) doubles acaptes. Henry peregrini not(aire). Cet acte est tout laceré, 

(et) s’il etoit necessaire il faudroit recourir a l’original. 

N°4941 

Le 16 Juin 1485 Guill(aume) Olivier labour(eur) des Barthes pour lui (et) pour Guill(aume) Raimond (et) Thaza Olivier 

ses freres (et) neveux a reconnu comme aquereurs de Jean delboys, not(aire) de La françoise, au celerier une piece de 

vigne en la paroisse de Lizac terroir de pelacop conf(ronte) d’un coté vigne des h(ériti)ers de Clement de pechgrimard, 

d’autre coté terre de pierre delboys, d’autre coté terre desd(its) h(ériti)ers de pech grimard, d’autre coté vigne d’arnaud 

delboys. 

Plus une piece de terre aud(it) terroir de pelacop conf(ronte) d’un coté avec le chemin de Moissac a Montauban, 

d’autre coté terre desdits h(ériti)ers de pechgrimart, d’autre coté vigne de pierre Roboes prêtre curé de Lizac (et) de Guinot 

Roboes, d’autre coté terre des h(ériti)ers de pierre delboys. Rente 20 d(eniers) to(u)rn(ois) sçavoir pour la vigne 10 

d(eniers) to(u)rn(ois) (et) pour lad(its) terre autant (et) doubles acaptes. 

Henry peregrini not(aire). 

N°4942 

L’an mil……………………… [sic] Reconnoissance en faveur du Celerier par pierre (et) Geraud 

………………….[sic] sesterées (et) demi de terre. Rente 8 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes accoutumés dans lad(ite) 

Riviere. Les lacunes ont emporté ce qui n’est pas exprimé. 

Plus lesd(its) freres ont reconnu au celerier une piece de terre (et) pré size en lad(ite) paroisse de Lizac 

conf(ronte) d’un coté avec le fleuve de tarn, chemin entre deux, d’autre coté pré de Jean Chauderon (et) avec 

les terres desd(its) freres, fossé entre deux, d’autre coté terres vacantes du Celerier. Rente 12 d(eniers) 

to(u)rnois acaptes accoutumés. Le nom du notaire est emporté qui vraisemblablemetn est Jean Boyssonis not(aire) de 

Moissac. 

N°4943 
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Le 27 Juillet 1492. Pierre Chauderon (et) pierre Bretou labour(eurs) h(abit)ants de Lizac pour eux (et) par 

indivis avec d’autres Chauderons (et) Bretous leurs parens ont reconnu comme aquereurs de Jean Bretou jeune 

ont reconnu au Celerier deux pieces de terre contenant toutes les deux une sesterée de terre mesure de Moissac, 

ou environ, sizes en lad(ite) paroisse (et) jurid(iction) de Lizac, l’une d’icelles au terroir dit Peyronet 

conf(ronte) du fonds avec le fleuve de tarn, chemin entre deux, d’un coté terres de Geraud Bretou par le chef 

sçavoir du levant avec d’autres terres dud(it) pierre Bretou, chemin de service entre deux, et l’autre piece est 

au terroir del Sirech ou de las vinhasses conf(ronte) du midi terres dud(it) Geraud Bretou, du levant avec chemin 

du terroir de las vinhasses au terroir de paliot, du septentrion avec terres dud(it) pierre Bretou, du fonds avec 

un pré dud(it) Guill(aume) Chauderon Rente 2 s(ols) to(u)rn(ois) (et) doubles acaptes. Henry peregrini 

not(aire). 

N°4944 

 

Le 22 avril 1532 Jean Bonis prêtre (et) Guill(aume) Labelhe tuteurs de Jean pierre (et) Geraud Labalhe (et) 

de Margueritte l’Abelhe fils (et) h(ériti)ers d’antoine L’abelhe h(abit)ant de Lizac ont vendu au Celerier trois 

cartons froment mesure de Moissac (et) vingt sols to(u)rn(ois) de rente (et) 16 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes sur 

certaines terres prés maisons (et) bois suivants : 

1° Quatre sols to(u)rn(ois) de rente (et) trois boisseaux Bled mesure de Moissac (et) 4 sols to(u)rn(ois) 

acaptes sur une piece de terre pré chenevier maison (et) edifices dans lad(ite) piece sise en la paroisse de Lizac 

terroir de montamat conf(ronte) d’un coté avec le fleuve de tarn d’autre coté chemin public de Tarn a 

Camparnaud, du chef chemin public de Lizac a La françoise, d’autre coté terres de Geraud Labailhé (et) Jean 

Montjoy (et) antoine Monjoy fief du Celerier. 

2° Cinq sols to(u)rn(ois) de rente (et) trois boisseaux de Bled de rente mesure de Moissac (et) 4 s(ols) 

to(u)rn(ois) acaptes sur une piece de terre vigne (et) bois en lad(ite) par(oisse) (et) terroir conf(ronte) du chef 

chemin de la Serre, du fonds chemin de Lizac a la françoise, d’un coté avec le chemin de tarn a lafrançoise, 

d’autre coté terres vignes (et) bois des Soliers. 

3° trois boisseaux bled mesure de Moissac (et) 4 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) 4 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes 

sur une piece de terre en lad(ite) paroisse terroir de Lilhe conf(ronte) avec le fleuve de tarn. Du chef chemin 

public de l’Eglise de Lizac a la françoise passant par le coté de tarn, d’un coté terres d’antoine delperier, 

d’autre coté terres d’ant(oine) Montjoy 

4° trois boisseaux de bled mesure de Moissac (et) 4 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) 4 s(ols) to(u)rn(ois) 

acaptes sur une autre piece a eux appartenant size en lad(ite) paroisse de Lizac terroir dit La cominal de la 

Riviere conf(ronte) d’un coté avec le cominal dud(it) lieu, d’un coté terres d’antoine delperier, du chef (et) du 

fonds terres des Montjoys. Prix de la vente 32 (livres) to(u)rnois. Jean Generi not(aire) de Moissac. 

N°4945 

Le 12 Janvier 1533 Jean Montjoy dit Jonotis h(abit)ant de Lizac vendit à Guill(aume) Johanny 

prêtre de S(ain)t Simon de Vernac une piece de terre de deux cartonats mesure de La françoise size en 

la paroisse de Lizac terroir de Lilhe conf(ronte) du chef 
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chemin public de la françoise a l’Eglise de Lizac, du fonds terres du vendeur, d’un coté terres d’antoine monjoy, 

d’autre coté avec chemin ou de service [sic] qui va du chemin public au fleuve de tarn faisant rente au 

S(ei)g(neu)r qu’il appartiendra, Lamolinerie not(aire) de la françoise. 

N°4946 

 

Le 15 fevrier 1545 Barast de Roquemaurel Celerier de Moissac donne aux Religieux de Moissac les biens suivants aquis 

par son industrie dans la paroisse de Lizac (et) ailleurs pour prier Dieu pour lui. Cette donation est faite du consentem(ent) 

de l’Abbé (et) Religieux : 

1° huit Cartonats de terre (et) un boisselat dans lesquels est la grange, puis (et) jardin avec ses autres appartenances 

en la paroisse de Lizac terroir de fajolle conf(ronte) d’un coté avec le communal de Lizac, du bout terre de Jean Dupuy 

prêtre (et) de Jean Dupuy son frere de la françoise, d’autre coté chemin public de Lizac a Camparnaud. 

2° une piece de terre de vingt Cartonats sept coups dedans laquelle est le Colombier dud(it) S(ei)g(neu)r 

Celerier size en la paroisse de lizac aud(it) terroir de fajolle conf(ronte) d’une part avec le susd(it) chemin de 

Lizac a Camparnaud, d’autre coté avec le Communal de lad(ite) paroisse de Lizac, du chef terres de Bernard 

Chaine (et) d’autre coté terres des h(ériti)ers d’aymeri Michel. 

3° une piece de terre contenant sept Cartonats (et) une Coupe size en lad(ite) paroisse terroir de S(ain)t 

Etienne, conf(ronte) du bout terre d’antoine peret, du fonds chemin de S(ain)t Etienne, d’un coté terres de Jean 

(et) Jean Dupuy freres d’autre coté terres de Jean Olivier dit Majot. 

4° une piece de terre de deux Cartonats terroir de la prunerede conf(ronte) d’un coté terres des Valelhes, 

d’autre coté terres d’antoine Monjoy dit vitrac, d’autre coté terre de pierre Chauderon dit peyrepetit (et) aux 

terres de M(aîtr)e Jean Chauderon p(rê)tre. 

5° une piece d’un Cartonat (et) deux coups en lad(ite) paroisse (et) terroir de la prunerede conf(ronte) du 

chef au communal de Lizac, de l’autre bout terres de M(aîtr)e Jean Chauderon prêtre, d’autre coté terres de 

pierre Chauderon dit pierre petit 

Le donateur se reserve l’usufruit sa vie durant, (et) led(it) donateur baillera annuellement sa vie durant 

auxd(its) Religieux dix livres le jour de la Conception de Notre Dame dont cinq livres seront distribuées aux 

presents aux 1ères et 2èmes vepres (et) grand Messe dud(it) jour (et) aux Matines, (et) les autres cinq livres aux 

presents a prime, tierce, sexte (et) none (et) complies dud(it) jour. J. Geniés not(aire). 

A cette piece en est attachée une autre retenue par le meme notaire en date du 4e Decembre 1548 par 

laquelle Begot de Roquemaurel neveu dud(it) Celerier décédé depuis peu confirme la susdite donation. Ce Begot 

était hér(itier) dud(it) célérier. 

Plus autre piece contenant l’insinuation (et) enregistrement de la susd(ite) donation en la Cour presidiale 

de Montauban le 10 Decembre 1548. Signé Scorbiac not(aire) (et) greffier. 

N°4947 

Le 3 Juillet 1572. Enquette faite devant le juge de Moissac par M(aîtr)e de Saltibus ad(vocat) pour prouver que 

certains biens situés dans la paroisse de Lizac sont immunes de toute rente. Pour Jean Monjoy contre le Celerier 

de Moissac prieur de Lizac. Ces biens sont en la plaine de Lizac. 

N°4948 
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Le 7 aout 1572 Matali Chauderon fils de feu pierre dit pierre petit de Lizac a vendu a ferreol (et) Jean pagezie 

freres de Moissac cinq carterades de terre mesure de Moissac sizes a Lizac terroir de petit Jean sous les 

confronts marqués dans cet acte. Font rente au Celerier. Dupuy not(aire) 

N°4949 

Le 13 Septembre 1572 Sentence du juge de Moissac qui ordonne la clausion en une instance feodale pour le Celerier qui 

est maintenu en la jouissance de percevoir un tiers de rente annuelle sur chaque cartonat de terre du prieuré de Lizac. 

Contre les tenanciers dud(it) Lizac. 

N°4950 

Le 28 octobre 1572 Antoinette Clarette (et) Antoine ferrier mere (et) fils ont vendu a Jean Laqueilhe fournier 

de Moissac une piece de terre en la paroisse de Lizac terroir de pratgran contenant deux cartonats (et) demi 

(et) un tiers de coups mesure de Moissac. Voyes les confr(onts) dans l’acte sous la rente que peut porter si elle 

en fait, ne sachant le S(ei)g(neu)r, Motas notaire 

N°4951 

Le 1er août 1573. Pierre Chauderon dit Peyrépetit habitant de Lizac a rendu à Jean Laqueilhe fournier de Moissac une 

piece de terre d’environ treize Cartonats size en la paroisse de Lizac terroir de paradou, conf(ronte) du chef terre des 

h(ériti)ers de M(aîtr)e Jean Jaques, du fonds chemin dit de Lagulhe allant de la cote del fraissé à l’Eglise, d’un coté terre 

des h(ériti)ers de Jean Chauderon dit Jammonet, autre coté terre de Jean (et) Mataly Austruy freres. Rente a tel seigneur 

qu’il appartiendra. Jean Motas not(aire). 

N°4952 

Le 1er May 1576 Jean Monjoy de Lizac a vendu a Jean Laqueilhe une piece de terre contenant sept Cartonats moins dix 

perges mesure de Moissac size au lieu de Lizac terroir des Canals conf(ronte) du chef chemin public dud(it) terroir d’un 

coté terre des h(ériti)ers de Jean falguieres, d’autre coté terre des h(ériti)ers de Jean Chauderon dit Jammonet, du fonds 

terre de Guill(aume) falguieres. Le vendeur dit ne sçavoir a qui il fait rente. R. Dupuy not(aire). 

N°4953 

Le 6 Mars 1576 Bernard delCassé de Lizac a vendu a Jean Laquelhe une piece de terre (et) jardin joignant (et) 

maison y edifiée au lieu de Lizac (et) terroir de paliot conf(ronte) d’un coté avec la Cominal dud(it) lieu, d’autre 

avec le fleuve de tarn, chemin au milieu, d’autre terre des h(ériti)ers de Jean falguieres, d’autre terre de pierre 

delcassé frere du vendeur ne sçachant a qui elle fait rente. R. Dupuy not(aire). 

N°4954 

Le 28 May 1513 Extrait en forme fait en 1577. 

Dans cet extrait Guill(aume) Delpech prêtre de la françoise reconnut au Celerier : 

1° Six cartonats de pré avec une maison dans led(it) pré size en la paroisse de Lizac terroir de S(ain)t Estefé 

confr(onte) du chef cheneviers de Jean (et) antoine Delsolier, du fonds avec un chemin public, d’un coté avec 

un autre chemin public (et) avec le pré des h(ériti)ers de Guill(aume) Delsolier. 

2° Une cesterée de terre mesure de Moissac aud(it) terroir conf(ronte) d’un coté avec terres des 

h(ériti)ers de Geraud (et) Arnaud Olivier. D’autre coté avec terre 
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de Jean Bonis, du chef terre de Jean delperié, du fonds chemin public de S(ain)t Estefé fait rente 4 s(ols)….[sic] d(eniers) 

to(u)rn(ois) (et) doubles acaptes (et) par lad(ite) maison 2 s(ols) to(u)rn(ois) (et) une paire gelines au Celerier. 

3° Deux Cartonats (et) demi terre en lad(ite) paroisse de Lizac terroir del sol del deyme conf(ronte) d’un coté terre 

des h(ériti)ers de .............................................. [sic], d’autre coté terre d’antoine delcassé (et) de son frere, du chef terre 

de Guill(aume)………………… ………….[sic] avec le chemin public…………………….[sic] s(ols) 4 d(eniers) 

to(u)rn(ois) de rente (et) doubles acaptes au Celerier. 

4° Deux Cartonats de terre…………. ……………………. [sic] de la prunarede conf(ronte)… [sic] Rente 4 d(eniers) 

to(u)rn(ois) (et) doubles acaptes au celerier. 

5° Dix Cartonats en lad(ite) paroisse terroir de fajolles conf(ronte) du chef avec le Communal de lad(ite) paroisse, 

du fonds terres   de Bernard…………………….[sic],d’u n coté terres de Bernard Montjoy (et) de Matthieu 

….[sic] son neveu, d’autre coté terres dud(it) Matthieu Carriere (et) de ses freres ............................................ [sic] 

den(iers) to(u)rn(ois) (et) doubles acaptes aud(it) Celerier. 

Jean Genier not(aire). 

N°4955 

Le 17 Avril 1655 le Chap(itre) comme ayant le droit du Celerier reduit par transaction la rente de lizac a quatre deniers 

par Carterée mesure de Moissac, les lods, ventes, demi ventes (et) acaptes, seront payés suivant cette reduction, les lods 

et ventes au denier douze, etc. De Bretou not(aire) 

N°4956 

Copie du sindicat fait par les h(abit)ants de Lizac contre les M(essieu)rs du Chap(itre) pour raison de la faction 

ou creation des consuls de Lizac le 21 Novembre 1694. Elle est informe 

N°4957 

Tiroir n°27 Procès pour les Rentes de Lizac 

Liasse n°3 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tiroir n°28 

Divers proces contre les h(abit)ants de Lizac intentés par le Celerier (et) puis par le Chapitre comme aïant droit du Celerier 

pour raison des rentes (et) nommément contre les Chauderons, Laqueilhe, Monjoy, Delbosc, Maury (et) les S(ieu)rs de 

Montagut, prevot, Anglas, falguieres, jourda, etc. 

Depuis N°4958 

Jusques a N°5158 

Liasse n°1       Sur les proces cy dessus voyes les pieces suivantes qui sont les plus considerables : 

Extrait collationé par Molieres not(aire) d’un arret du parlement de paris du mois de may 1319. produit dans le proces 

precedent contre Chauderon par lequel les limites de Lizac sont mises entre le Roy (et) les Religieux (et) qui confirme la 

transaction passée entre Alphonse Comte de Toulouse (et) le Monastere de Moissac sur la jurid(iction) de Lizac. 

N°5159 

Jugement des Req(uê)tes du Parlement de Toulouse du 8 Octobre 1604 par lequel est ordonnée verification des fiefs 

contentieux entre le Celerier (et) Chauderon (c’etoit le terroir de peyronet et encore d’autres) (et) que cependant led(it) 

Celerier par provision jouira de la rente d’un liard par cartonat de terre de celle que led(it) Chauderon se trouvera jouir 

dans Lizac 

N°5160 
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Arret de Parlement de Toulouse du 27 Mars 1607 par lequel est ordonnée la verification des terroirs contentieux 

(et) biens possédés par Chauderon dans Lizac (et) cependant par provision le Chap(itre) jouira de la rente de 

quatre deniers par Carterée des biens dud(it) Chauderon. 

N°5161 et 5162 

Jugement des Req(uê)tes entre le Celerier (et) pierre Chauderon du 12 Septembre 1608 par lequel led(it) pierre 

Chauderon est condamné de païer aud(it) Celerier le demi droit de lods (et) ventes pour certaines pieces 

échangées. Chauderon condamné aux dépens. 

N°5163 

Jugement des Req(uê)tes du Parlement de Toulouse du 4 Aout 1705 entre le Chap(itre) (et) Antoine Chauderon 

de Lizac par lequel led(it) Chauderon est condamné a passer nouvelle reconnoissance au Chap(itre) des biens 

qu’il possede dans Lizac (y ?) faisant payer la rente de quatre deniers par cesterée conformément a la 

transaction passée entre le Chap(itre) (et) les h(abit)ants de Lizac le 17 Avril 1655. droits de lods etc. Led(it) 

Chauderon condamné aux dépens par defaut. 

N°5164 

Le S(ieu)r Jourda h(abit)ant de Lizac ayant acheté certains biens dans la paroisse de Lizac, fut assigné par 

Jaques Magoulet chargé du recouvrement des droits de lods dus au Roy, Le Chap(itre) prit fait (et) cause 

pour led(it) Jourda son emphytheote (et) par ordonnance de M(onsieu)r de (Fourdut ?) intendant de Montauban 

led(it) Jourda fut dechargé de l’assignation a luy donnée (et) defendu aud(it) Magoulet de plus lui rien demander 

sur ce sujet. Le 12 Juillet 1682. 

N°5165, 5166, 5167, 5168 

Quelques memoires concernant Lizac voyes les N°5169, 5170, 5171, 5172 et 5173 
 

 

 

 

Tiroir n°28 

Liasse n°2 

La Françoise 

 

 
Benefices de La françoise 

 

Bulle du Pape Clement 4e donnée a Perouze le 5 des ides de Decembre l’an premier de son pontificat, c’est 

l’an….….[sic] par laquelle le pape confirme l’union qui avoit été faite aux offices de Celerier, infirmier, Chantre 

(et) hostalier, des Benefices de Christianiac de L’herm, de S(ain)t Loup, de Castellus, de Lapeirouze, de Benas, 

de S(ain)t Rustice (et) de Villematier ez Dioceses d’Agen, Caors (et) Toulouse appartenants au Monastere de 

Moissac (et) gouvernés par des Religieux dud(it) Monastere. 

N°5174 
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Le prieur de Benas presenta a M(onseigneu)r l’Eveque de Caors Helie de Felerieu pour la cure des Eglises de S(ain)t 

Pierre de Benas, de Notre Dame de Lapeyrouze (et) de la ville françoise, Dioceze de Caors vacante par mort le 10 fevrier 

1361 

N°5175 

Institution accordée par l’Eveque de Caors a Richard Borie de la cure de la ville françoise vacant par la mort d’Elie 

felerieu, dernier Curé, sur la presenta(ti)on de l’infirmier de Moissac le 11 Octobre 1427. 

N°5176 

Permutation entre deux religieux de Moissac de l’office d’infirmier (et) de Camerier. Le 14 fevrier 1438. Dieudonné Bruguieres 

not(aire). 

N°5177 

L’infirmier comme prieur de Benas presenta a M(onseigneu)r l’Eveque de Caors de la personne de M(aîtr)e Etienne Borie prêtre pour 

la Cure de La françoise (et) de S(ain)t Pierre de Benas (et) de ses annexes vacante(s) par la mort de Richard Borie le 23 Avril 1454. 

N°5178 

Institution du vicaire general aud(it) Borie sur la presentation cy dessus le 25 avril 1454. 

N°5179 

Mise de possession de la susd(ite) Cure dans laquelle sont inserées les susd(ites) presenta(ti)ons (et) institution le 25 avril 1454. 

Barthelemi Michaëlis not(aire) de La françoise. 

N°5180 

Institution accordée par M(onseigneu)r l’Eveque de Caors a Jean de Goudet de la Cure de S(ain)t Pierre de Benas (et) 

de Notre Dame de Lapeyrouze de la ville françoise sur la presentation de l’infirmier. Le 1 May 1478 

N°5181 et N°5182 

Institution du Vicaire general de Caors accordée a pierre arainh prêtre pour la Cure de la françoise vacante par la mort 

de Jean de Goudet, sur la péesenta(ti)on de l’infirmier. Le 16 Mars 1498. 

N°5183 

Presentation faite a M(onseigneu)r l’Eveque de Caors le 15 Mars 1498 de la personne des susd(its) a la Cure de S(ain)t Pierre de 

Benas (et) de ses annexes S(ain)t George de La françoise (et) notre dame de Lapeyrouze vacante par la mort de Jean Goudet. 

N°5184 

Presentation faite par l’infirmier de la Cure de lafrançoise a M(onseigneu)r l’Eveque de Caors de la personne de louis de S(ain)t 

Supery prêtre. Le 20 Mars 1512. 

N°5185 

Titre (et) Collation de la Cure de La françoise faite pleno jure par l’Eveque de Caors a Bernard Lambregot pretre de Moissac le 3 Juillet 1572. 

N°5186 

Le 15 Decembre 1575 Procuration passée par Martin Blaynier prêtre (et) pouvu de la Cure de La françoise en Cour de Rome sur la 

résignation a lui faite par Bernard Lambregot pour résigner lad(ite) Cure entre les mains de l’infirmier patron (et) presentateur de 

lad(ite) Cure. Labonne not(aire de Th(ou)l(ous)e. 

N°5187 

Institution accordée par l’Eveque de Caors a Bernard Lambregot prêtre sur la presentation de l’infirmier de la Cure de Lafrançoise. Et led(it) Eveque 

declare l’avoir cy devant conferée pleno jure aud(it) Lambregot L’an 1572 ignorant que l’infirmier en fut patron. Le 24 Janvier 1576. 

N°5188 
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Institution de la Cure de La françoise donnée par le Vicaire general de Caors sur la presentation de 

l’infirmier de Moissac. Le 23 May 1578. 

N°5189 

Prise de possession de La Cure de La françoise le 29 May 1578 acte passé par frezafon not(aire) de La 

françoise 

N°5190 

Institution de la Cure de La françoise alias de Benas donnée par l’Eveque de Caors sur la presentation de 

l’infirmier le 15 May 1593. 

N°5191 

Institution de la Cure de Benas ou de La françoise donnée par le vicaire general de Montauban commis a cet 

effet sur le refus de l’Eveque de Caors le 25 Octobre 1613. 

N°5192 

Prise de possession de la Cure de La françoise le 25 Octobre 1613 acte retenu par Lacombe not(aire). 

N°5193 

Contract de ferme des fruits decimaux du prieuré de Lafrançoise l’an 1661. De Bretou not(aire) 

N°5194 

Quittance du Curé de La françoise en faveur du Chap(itre) le 9 Janvier 1681. 

N°5195 

Arret du parlement de Toulouse du 7 Juillet 1703 defendant d’emporter des champs ou vignes les grains ou 

vendanges sans en avoir payé la dixme ou averti les preposés. 

N°5196 

Rentes de La françoise 

L’an 1465 le…………..[sic]   pour lui (et) pour Jean La Roque son frere a reconnu à l’infirmier (et) prieur de Benas et en 

qualité de prieur de Benas une piece de terre en la paroisse de Lizac terroir del Valadal jurid(iction) de La françoise, 

conf(ronte) d’un coté avec la fon vieille du Capmas de Laroque, d’autre coté chemin de Castelnau a la francoise, des 

autres cotés terres dud(it) fouzatier. Acaptes 2 d(eniers) caor(sins). Rente 2 d(eniers) caor(sins). Pierre Solaville not(aire). 

N°5197 

Le 7 May 1485 hugues Gilhac labour(eur) de La françoise a reconnu a l’infirmier comme prieur de Benas environ douze Cartonats 

pré au terroir de pontalaman jurid(iction) (et) paroisse de Lafrançoise conf(ronte) d’un coté avec pré de Jean Delmas dit Mazet même 

fief, de deux cotés pré d’Arnaud tachart meme fief, d’autre coté avec le fleuve de Lemboulas. Rente 2 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes 

accoutumés. Hector de preziés not(aire) de Lafrançoise. 

N°5198 

L’an 1669 procés entre le Chap(itre) (et) les fermiers du Domaine pretendants que la rente (et) devoirs 

seigneuriaux du fief del Brugau paroisse (et) jurid(iction) de La françoise appartenoint au Roy. 

Depuis N° 5199 jusques à N°5205 
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Jugement du 23 Mars 1671 par lequel M(onsieu)r l’Intendant de Montauban decharge le Chap(itre) de 

l’assignation a lui donnée par les fermiers du Domaine 

N°5206 

Arpentement des fiefs de Brugau (et) de la pissote en la paroisse de Lizac jurid(iction) de La françoise. L’an 

1668. 

N°5207 

Arpentement du fief de Tauriac (et) pontalaman paroisse de La françoise 

N°5208 

Memoire concernant les rentes du fief de Brugau produit par le Chapitre devant M(onsieu)r l’intendant dans le 

procès susd(it) contre les fermiers du Domaine. 

N°5209 

Etat des rentes levées par Aurejac L’an 1664 au nom du Chapitre dans les fiefs de tauriac, pontalaman, La fon 

del temple (et) dans la paroisse de S(ain)t Daunés del fustin dependants du prieuré de Benas. 

N°5210 

Etats des Rentes, Lods (et) ventes levées des fiefs de Benas (et) La fon del temple appartenants au Chap(itre). 

N°5211 

Autres memoires desd(its) fiefs. N°5212 et 5213 

S(ain)t Maurice (et) S(ain)t Pierre de Campredon 

Diocèze de Caors 

Guillaume de Marens se donna lui-même (et) la moitié de l’Eglise de S(ain)t Maurice Dioceze de Caors prés 

du fleuve aveyron avec la moitié de la dixme (et) droit ecclesiastique a lui appartenant. Led(it) Guill(aume) fit 

cette donation au Convent de Moissac. L’an 1146. 

N°5214 

Dire par ecrit (et) demandes proposées par Antoine de Carmang Abbé de Moissac (et) prieur majeur de 

Montauban prieur de Campredon Dioceze de Caors contre le Vicaire perpetuel dud(it) lieu. 

N°5215 

S(ain)t Victor 

Ricard donna au Monastere de Moissac son bien appellé la Bordarie godenesque dans le Dioceze de Caors 

paroisse de S(ain)t Victor, et ce par le conseil de son frere Gaufroy Moine. Sans date. 

N°5216 

S(ain)t Rhemy 

Guill(aume) Eveque de Caors donna a perpetuité au Convent de Moissac l’Eglise de S(ain)t Rhemi. Et G. Lutrand offrit aud(it) Convent 

Lutrand son fils pour y etre Moine (et) la moitié de la dixme de lad(ite) Eglise de S(ain)t Rhemi (et) une borde, un pré (et) une maison. 

N°5217 
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Tiroir n°28 

Liasse n°3 Cos 

c'est-à-dire S(ain)t Sernin, S(ain)t Pierre et S(ain)te Rufine de Cos (et) S(ain)te Justine 

Aymeric de Cos (et) ses enfans ont donné au Convent de Moissac (et) a l’Abbé Roger la moitié de l’Eglise de 

Cos (et) la moitié de la dixme (et) des oublies en dependants. Plus la quatrieme partie de la dixme de S(ain)te 

Rufine. L’an 1126 

N°5218 

Guillaume Comte de Toulouse de l’avis de l’Eveque de Caors donna au Convent de Moissac toute l’Eglise qui 

est batie a l’honneur de S(ain)t Pierre, de S(ain)te Rufine (et) de S(ain)te Justine vierges sise dans le Dioceze 

de Caors sur la riviere d’Aveyron pres le Château de Cos avec toutes les dependnces y detaillées. L’an 1061 

N°5219 et 5225 

Odon Adalbert donna au Monastere de Moissac la moitié del’Eglise de S(ain)t Sernin de Cos. L’an 1125. 

Arnaud de Piquecos fait la meme donation. Bernard de Cos (et) Raimond son fils font la même donation lad(ite) 

année 1125. 

N°5220 et 5221 

Raimond de Cos bailla en engagement a Sicard Moine de l’Eglise de Cos tout le service (et) acaptes qu’il 

avoit sur lad(ite) Eglise de Cos pour 200 s(ols) caorsins. L’an 1151. 

N°5222 

Sicard Moine (et) prieur de S(ain)te Rufine prit en engagement le quart du dixme de la Seigneurie qui est dans 

l’honneur de S(ain)te Rufine et W. Mafré lui en donna cent sols Melgoires. L’an 1166. 

N°5223 

Provisionelle de la cure (et) rectorie de S(ain)t Sernin de Cos en faveur de Guillaume Gardie par arrêt du 

parlement de Toulouse du 13 Septembre 1544. 

N°5224 

Cette piece est le meme que celle cottée cy dessus N° 5219. Et cellecy est cottée sous N°5225 

Caussade 

Sans datte, fort ancien. Limites de S(ain)t pierre (et) de S(ain)t Germain de Liourou a raison des dixmes (et) 

donation faite à l’Eglise de S(ain)t pierre de Moissac (et) de la dixme appellé(e) de Clop vanner. 

N°5226 

Sans date et est fort ancien. Duitrand de Corbeira fils de frotard donna au convent de Moissac le tiers de la 

dixme de Liourou. 

N°5227 

Raimond Vicomte donna a l’Abbé (et) Convent de Moissac l’Eglise de Caussade, de S(ain)t Audoen (et) leurs dependances. L’an 1101 

N°5228 
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Afferme des fruits decimaux de Liourou fait par le prieur de Caussade L’an 1171 

N°5229 

Memoire de l’an 1191 de diverses donations faites par des particuliers a l’Eglise S(ain)te Marie de Caussade. 

N°5230 

Deguerpissement d’un fief fait au prieur de Caussade L’an 1242. 

N°5231 

L’an 1276. Copie de transaction entre l’archidiacre de figeac prieur de Caussade (et) les h(abit)ants dud(it) 

lieu par rapport a la dixme. 

N°5232 

Bieulé 

Sans date. Guillemete Vicomtesse donna a l’Eglise de Bieulé le droit qu’elle avoit a la dixme de pech Cavalier, 

cette piece est un memoire ancien de cette donation (et) de plusieurs autres en faveur de l’Eglise de Bieulé des 

pretentions qu’ils avoint sur la dixme. 

N°5233 

Hugues Laroque (et) sa femme donnerent à l’Eglise de Bieulé la dixme qu’ils avoint, (et) autres particuliers 

donnèrent de meme. Sans date. 

N°5234 

L’an 1107. Ansbert de fumel donna à L’Abbé (et) Convent de Moissac la moitié des dixmes de Bieulé, quelque 

tems après Raimond donna aussi tout ce qu’il jouissoit de dixme en lad(ite) paroisse (et) Bernard Capels donne 

la quatrieme partie du dixme qu’il jouissoit en lad(ite) paroisse. 

N°5235 

L’an 1100. Donation faite par Bernard Raganfredus de la moitié de l’Eglise de S(ain)t Pierre de L’herme 

dans le dioceze de Caors dans les confins de Bieulé, il donna aussi neuf metairies le tout au Convent de Moissac. 

N°5236 

Au mois de Decembre 1206 pacte fait par R. de Volvene avec l’Abbé de Moissac pour la dixme de Bieulé. 

N°5237 

Bourniquel 

Armand (et) son frere le Vicomte Ademar Vicomtes de Bourniquel firent diverses donations a l’Eglise de S(ain)t 

Sernin de Siurac. L’an 1064 Et a l’Abbé (et) Convent de Moissac [sic]. 

N°5238 

Armand (et) Ademar Vicomtes donnent a l’Abbé (et) Convent de Moissac un lieu auquel lesd(its) Comtes veulent 

batir une Eglise led(it) lieu est dans le païs de Querci en un terroir sous le Château de Bruniquel entre les 

fleuves de la Vere (et) de L’Aveyron, (et) toutes les dependances dud(it) lieu. L’an 1083. 

N°5239 et 5240 
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Au mois de Juillet 1175. Donation faite au Convent de Moissac par Grimald de Gaujaq de l’Eglise de Gaujag 

(et) de la dixme (et) de tout ce qui appartenoit a lad(ite) église. 

N°5241 

L’Abbé de Moissac donna à Robert de La Bastide prieur de l’Eglise de Siurac l’Eglise de Liorou avec ses 

appartenances, et led(it) Abbé se réserve une redevance de cinquante sols caor(sins). En février L’an 1224. 

N°5242 

Aymeric Abbé de Moissac donna a frère pierre de Carmang Moine de Moissac le prieuré de Bruniquel dont la 

collation pleno jure appartient aud(it) Abbé le 30 Juin 1438. 

N°5243 

Commission donnée par le pape en faveur du prieur de Bourniquel contre le Vicaire perpetuel de S(ain)t Maffré 

de Bruniquel. L’an 1492 

N°5244 

L’an 1491 Procuration du prieur de Bourniquel pour comparoître au Chapitre general de Moissac. 

N°5245 

L’an 1494 procés verbal pour le Recteur de Bourniquel contre certains qui lui avoint pris ses fruits decimaux. 

N°5246 

L’an 1510 présentation à la Cure de Bourniquel faite par le prieur de Bourniquel. 

N°5247 

Le 19 Novembre 1551. Contract de vente a pacte de rachat faite par nobles Bernard Rogier de Comenges 

Vicomte de Bruniquel, (et) Jean Rogier de Commenges prieur de Bruniquel protonotaire du S(ain)t Siege, tant 

pour eux que pour dem(ois)elles Antoinette de Cazilhac leur mère (et) Margueritte (et) Catherine de Rogier 

leurs sœurs (et) ce en vertu de leurs procurations y inserées (et) pour païer les douaires desd(ites) Demoiselles 

: sçavoir est des fruits decimaux des paroisses de Negrepelisse dit Lagrolliere, S(ain)t Etienne de Tulmon, Notre 

Dame d’al Bias (et) fonneuve jurid(iction) de Negrepelisse, plus 32 (livres) d’albergue que lesd(its) vendeurs 

avoint au lieu de Boyssac Dioceze de Caors païables par les paroissiens dud(it) lieu le jour de Noel, lesquels 

dixmes ils tiennent de m(onseigneu)r L’Eveque de Caors sous la rente de cinq cartes Bled froment sans autre 

charge. Prix de la vente 2700 (livres) a pacte de racha(t). Ce dessus fut vendu a l’Abbé (et) Chapitre de 

Moissac. R .Dupuy not(aire). 

N°5248 

 

Cayrac 

Amelius Abbé d’Aurillac donna a hugues Abbé de Cluny le lieu (et) Convent de Cairac afin qu’il y mit de ses 

Religieux pour reformer la regle qui y etoit asses mal observée. Sans datte. 

N°5249 



628 
 

617 

Herme de Frozet donna au Convent de moissac l’alode d’Aussou (et) les vignes (et) tout ce qu’elle avoit a 

condition qu’apres sa mort les Moines l’enterreront honorablement dans l’Eglise de S(ain)t Germain de 

Liourou. Sans date. 

 

 

 

 

 

 
Tiroir n°28 

N°5250 

Rainal prêtre donne au Convent de Moissac l’alode qu’il avoit aquise qui est dans le Quercy (et) au lieu dit 

Castinian, fait encore d’autre dons. Au mois de Mai, regnant Robert Roy des françois. 

N°5251 

Liasse n°4 Pieces omises (et) qui auroint du être placées cy devant. 

 
Confirmation faite par Simon Comte de monfort de l’accord fait entre Raimond Comte de Toulouse, dans lequel 

acte il reconnoit comme led(it) Comte que tout ce qu’il tient dans Moissac il le tient a foy (et) homage de l’Abbé 

(et) Convent de Moissac etc. L’an 12…[sic] 

N°5252 

Serment de fidelité porté entre les mains de l’Abbé de Moissac par le Baile Roïal de Moissac qui promet de se 

comporter fidelement dans sa charge tant par rapport au Roy que par rapport à l’Abbé. L’an 1275. 

N° 5253 

Lettres de Philippe Roy de France données à paris le 17 avril 1330 adressées au Senechal de Querci disant que 

n’ayant que la moitié de la jurid(iction) de Moissac, les Religieux s’etoint plaints que le viguier royal vouloit 

étendre sa jurid(iction). Led(it) Roy ordonne au Senechal de Querci que si cela est ainsi qu’il fasse desister son 

Viguier de ses pretentions. 

N°5254 

L’an 1335 Arrêt donné au Parlement de Paris conformément a la transaction passée entre Alphonse Comte de 

Toulouse (et) l’Abbé (et) Convent de moissac sur les droits du Roy (et) dud(it) Abbé (et) Convent dans Moissac 

(et) sa jurid(iction). 

N°5255 

Le 12 Novembre 1408. Etat des Obits (et) des Rentes produit par le pitancier devant m(onsieu)r Vinharier 

secretoire du Roy (et) commissaire pour voir (et) verifier les rentes (et) biens jouis par les gens de main morte 

(et) qui avoint aquis sans la permission du Roi, auquel il produit des Lettres patentes du Roy Philippe de l’an 

1290 au mois d’aout par lesquelles il permet au Monastere de Moissac d’aquerir des rentes (et) autres biens. 

N°5256 

Le 3 Juin 1474. Relaxe fait par les Commissaires etablis par le Roy pour la recherche des francs fiefs (et) des 

biens des mains mortes en faveur de l’Abbé de Moissac. 

N°5257 
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Le 9 fevrier 1498 permission donnée par le Vicaire general de Caors au Curé (et) au Vicaire de S(ain)t Michel 

de dire la Messe dans sa maison a cause de la peste (et) tant qu’elle durera. 

N°5258 

Arret du Parlement de Toulouse du 14 Juillet 1501 en faveur de l’Abbé de Moissac contre les Consuls dud(it) 

Moissac pour la jurid(iction) de Boudou qui est adjugée a l’Abbé contre lesd(its) Consuls. 

N°5259 

Omologation (et) confirmation faite par le Roy de certaines Bulles du pape qui auroint terminé les differens qui 

etoint entre les Religieux de Moissac - donné à Amboise le 13 Avril 1556. C’est l’omologation de la transaction 

du 6 May 1554 passée avec M(onsieur) de Lettes. 

N°5260 

Provision (et) mise de possession de l’Office de pitancier en faveur de noble frere françois de La Croix. Le 29 

Decembre 1564. 

N°5261 

Le 31 Mars 1627 Arret du grand Conseil qui permet aux Chanoines secularizes de Moissac de pouvoir a 

l’avenir aquerir (et) disposer de leurs biens (et) acaptes des donations. 

N°5262 

Etat des meubles des Chanoines décédés dans l’Abbaye depuis la secularization le 24 Octobre 1674. de 

Bretou not(aire). 

N°5263 

Le 9 aout 1683 Arret du Conseil d’etat portant reglement pour les sepultures. 

N°5264 

Arret du Conseil du Roy du 9 Decembre 1633 portant reglement à l’avenir de pourvoir en tems de necessité a 

la nourriture des pauvres, avec defenses tant aux Cours de parlement, qu’a tous autres officiers, d’imposer les 

Ecclesiastiques pour raison de ce, à peine de nullité. 

N°5265 

Memoire concernant l’aumone Sacrée ou Sagre fait en 1729 ou l’on fait voir les moïens a prendre pour la 

retablir au premier etat où elle etoit avant l’arret du Conseil d’Etat de l’an 1725 (et) du 19 May qui la transfère 

les deux tiers a l’hopital de Montauban (et) le tiers a l’hopital de Moissac. 

N°5266 

Double sommaire des declarations que le Chap(itre) donna en 1729 a l’assemblée generale du Clergé de France 

qui devoit se tenir en 1730 (et) aux Bureaux Diocezains de Caors, Montauban, Toulouse, Alby, Lectoure, 

Condom, Agen, (et) Sarlat pour satisfaire a la deliberation de l’assemblée generale du Clergé de France du 12 

Decembre 1726. 

N°5267 
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Actes (et) memoires concernant l’affaire du compte de 15200 (livres) laquelle affaire est terminée par la 

transaction du mois d’octobre 1726. Voyés lesd(its) actes, memoires (et) autres pieces depuis N°5268 

Jusqu’au N°5289 

Procès contre M(onsieu)r Christophle de Lostanges de S(ain)t Alvere grand archidiacre de Caors (et) prieur 

de Duravel aux fins que led(it) comme prieur de Duravel soit tenu de reconnoître à païer au Chap(itre) la 

pension due sur led(it) prieuré. Voyés les pieces depuis N°5290 

Jusqu’à N°5306 

Jugement des Requetes de Toulouse du 13 Septembre 1723 qui condamne le susd(it) prieur de Duravel a 

reconnoitre (et) payer au Chap(itre) de moissac la pension etablie sur led(it) prieuré. 

N°5307 

Du 7 (et) 8 Decembre 1602. Reçu de plusieurs titres (et) reconnoissances (et) autres actes qui regardent le 

Chapitre, signé Ducassé. 

N°5308 

Lieve pour le pitancier de divers fiefs :   N°5309 

Declaration de Jean André Cormouls bourgeois, informe, du 23 Decembre 1667 de diverses possessions dans 

le fief du Chap(itre). Voyez le livre des dénombrem(en)ts 

N°5310 

L’an 1693 procès contre le S(ieu)r Boscus de Moissac fermier du Domaine a qui on demandoit les lods d’une 

vigne par lui aquise (et) les lods qu’il avoit pris d’une maison aquise par le nommé S(ain)t Laurents size a la 

Lavanderie dans le fief du Chap(itre), led(it) procès devant le Sén(éch)al de Lauzerte (et) devant les tresoriers de France. 

Depuis N°5311 

Jusqu’au N° 5318 

 
 

Memoire pour la Cure de l’Eglise de Chap(itre) N°5319 et N°5320 

L’an 1202 Carci de Rambert prit a fief d l’Abbé de Moissac la largeur de la terre qui est derriere la boutique 

de Carci (Rambert ?) (et) doit jetter l’eau vers le cemetiere. Rente 4 d(eniers) acaptes 8 d(eniers). 

N°5321 

R. de Gensac acheta de R. L’hopital (et) de peironne sa femme le quart de leur vigne que led(it) R. avoit en 

engagement size a las Tapies conf(ronte) avec l’autre vigne dud(it) R. de l’hopital, et led(it) acheteur prit a fief 

dud(it) vendeur lad(ite) vigne sous la rente de 6 d(eniers) acaptes 12 d(eniers). L’an 1221. 

N°5322 

Jeanne de Gordon (et) R. del Cabmas son mari ont donné a l’Eglise de S(ain)te Livrade toutes les prétentions 

qu’ils avoint sur la dixme de S(ain)te Livrade. L’an 1239. 

N°5323 
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Pierre pelissier bailla à fief à Marc Guilhem la terre (et) cazal qui est hors la porte S(ain)t Ansbert au dela de l’Eglise 

de S(ain)te Catherine en la rue qui va à Lembrouc conf(ronte) avec le cazal de Guilhe(m) Bernat de villeneuve (et) de 

hugues son frere (et) avec le cazal dud(it) Marc Guilhem, (et) avec le cazal d’arnaud Las Combes (et) avec le cazal de p. dalom, (et) 

avec le cazal de p. Barrau (et) avec lad(ite) rue qui va a l’Embrouc. Rente 3 s(ols) caor(sins) acaptes 6 s(ols) cao(sins). L’an 1253 

N°5324 

R. de Vitrac prit a fief du Celerier un Cazal a Moissac hors la porte de S(ain)t Jaques conf(ronte) avec le cazal de p. Melet, 

d’autre coté cazal de G. R. (et) d’Esteve Riviere (et) de deux cotés avec les rues. Rente 10 s(ols) caor(sins) acaptes 

5 s(ols) caor(sins). L’an 1254. 

N°5325 

G. de Christofoul prit a fief de W. Castilhou environ deux dinerades (et) melhade de terre (et) vigne size a Camp pudenc 

conf(ronte) avec terre (et) vigne des hermites de francour, (et) avec celle dud(it) G. Christofoul, (et) avec celle de 

l’Archipretre (et) avec celle de hugues Joan (et) avec celle de R. G. Rente 2 s(ols) 6 d(eniers) caor(sins), acaptes 5 s(ols) caor(sins). 

L’an 1260. 

N°5326 

Vidal Rainaud reconnut a B. Lorman 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 3 s(ols) caor(sins) acaptes pour terre cazal (et) 

vigne sis a la Combe del Bonhome conf(ronte) avec terre cazal (et) vigne de Raimonde del fraissé veuve de B. del Couzé, 

(et) avec terre (et) vigne de pons fortaïs qu’a été de pons de Marroc (et) avec celle de Gausbert vilaniers (et) avec le chemin 

Romieu. L’an 1266. 

N°5327 

Le 25 Avril 1350. Arnaud Vaquier prit a fief de l’Ouvrier de Moissac un ayral (et) maison avec l’ayral qui est derriere siz 

a Moissac Barri de S(ain)t Ansbert conf(ronte) avec maison de Bernarde Lacoste, telat entre deux, de derriere avec le fossé 

de la ville, d’autre coté ayral (et) maison de R. faure de Castelsagrat, telat entre deux, devant avec la rue droite Rente 20 

sols (et) 2 s(ols) caor(sins) acaptes. Guill(aume) Textoris not(aire). 

N°5328 

Le 21 Mars 1360. Bernard de Lapelouze not(aire) prit a fief de l’Ouvrier environ deux dinerades de terre (et) vigne en 

jurid(iction) de Moissac terroir de Masquieres, conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de Jean delfour, d’autre coté terre (et) vigne de 

Dominique Massilia, d’autre coté terre (et) vigne de Jean de la Vay( ?), d’autre coté avec l’Escourroir communal. Rente les deux tiers 

par indivis de 10 s(ols) caor(sins) (et) pour les deux tiers par indivis de 2 s(ols) caor(sins) acaptes. Pierre Senhorat not(aire). 

N°5329 

Guiot Canal reconnut a L’Abbé 8 dinerades (et) une melhade de terre (et) vigne jurid(iction) de Moissac terroir de pinhols 

conf(ronte) avec les h(ériti)ers de Geraud Lescalier, d’autre coté avec les h(ériti)ers de Bernarde Calhac, chemin entre 

deux, d’autre avec le grand chemin. Rente 8 s(ols) 3 d(eniers) caor(sins) acaptes 16 s(ols) 6 d(eniers). Le 18 aout 1380. 

Pierre Lafite not(aire) 

N°5330 

Jean de Salis vendit a Agnés Brazone 18 d(eniers) caor(sins) de rente (et) autant acaptes dus par Arnaud Vitalis pour une 

terre (et) vigne large de cinq stades (et) longue de seize, en la jurid(iction) de Moissac terroir de la Combe del Bonhome 

près S(ain)te Blanque conf(ronte) de trois cotés avec led(it) Arnaud vitalis, du fonds cazal de pierre Maurel (et) de la 

veuve de Raimond Volvene. Le 19 fevrier 1388. Etienne pineti not(aire). 

N°5331 
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Arnaud Lagreze comme successeur d’Aymeric Lagreze son pere a reconnu à l’Abbé des cazals a Moissac barri de S(ain)t 

Michel qui ont été de P. Vignié (et) de Jean Malemousque conf(ronte) d’un coté cazal dud(it) arnaud fief de R. Defe, (et) 

avec le cazal dud(it) arnaud qui est alodial, d’autre coté maison dud(it) arnaud fief des Religieuses de S(ain)t Agnan (et) 

avec le carrerot de Lantas. Rente 6 d(eniers) caor(sins) acaptes 12 d(eniers) caor(sins). Pierre Lafite not(aire). 

N°5332 

Le 25 Avril 1423 Etienne fortaniés aquereur d’arnaud Delfau a reconnu a l’Ouvrier une piece de vigne en la jurid(iction) 

de Moissac dela le fleuve de Tarn terroir de las pejes conf(ronte) .................................. [sic] avec le chemin de Moissac a 

la Borde de Cussac du fonds vigne de Bayot……[sic] avec terres dud(it) feuzatier, d’autre coté vigne de Bernard Bertomieu. 

Rente 3 d(eniers) to(u)rn(ois), acaptes autant, portables. Et la moitié du quint des fruits encroissants dans lad(ite) vigne 

annuellement 

Plus led(it) Fortaniés comme aquereur d’antoine Lalmoynarie a reconnu aud(it) ouvrier une piece de terre en la 

jurid(iction) de Moissac dela Tarn terroir de las pejés conf(ronte) du chef avec led(it) chemin de Moissac a lad(ite) Borde 

de Cussac, du fonds autre chemin de service, (et) avec terres des h(ériti)ers de pierre Chambert, d’un coté terres des 

h(ériti)ers de M(aît)e Antoine de Lezir, d’autre coté vigne dud(it) feuzatier Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) autant 

acaptes le tout portable, et le cinquième de tous les fruits de lad(ite) terre païable annuellem(en)t. Arnaud de Volvene 

not(aire). 

N°5333 

Le 14 Janvier 1468. Le pitancier comme chapelain de la Chapelle fondée par feu Bernard Albert bailla a logaderie sans 

prejudice de l’Abbé S(ei)g(neu)r feodal a Nicolas Benati une maison (et) ayral où est lad(ite) maison dans la ville de  

Moissac pres la porte de S(ain)t Michel conf(ronte) d’un coté avec la rue droite, de derriere maison dite anciennement 

de Lantar (et) avec la porte (et) mur de lad(ite) ville, d’autre coté maison de Guillaume Scure. Sous la Logaderie du 18 

s(ols) caor(sins) païables aud(it) pitancier (et) cinq den(iers) caor(sins) de rente a l’Abbé avec les acaptes accoutumés. 

J. Boyssonis not(aire). 

N°5334 

Le 27 Octobre 1484. Blaise (et) pierre Trussal pere (et) fils ont reconnu au pitancier une piece de terre jurid(iction) de 

Moissac terroir de La tourrete conf(ronte) du haut (et) de l’orient de deux cotés avec terre desd(its) Blaise (et) pierre 

Trussals du bas (et) occident avec le pré ou padoenc de la ville, chemin entre deux, d’autre coté terre desd(its) Trussals 

(et) d’autre coté terre desd(its) trussals. Rente 3 s(ols) caor(sins) (et) autant acaptes. 

Plus ont reconnu un ayral dans la ville de Moissac quartier de S(ain)t Jaques carrerot Lombardesc conf(ronte) du 

devant avec led(it) Carrerot, derriere maison de pierre Martines fief desd(its) trussals, d’un coté airal des h(ériti)ers de 

Jean fontanier (et) d’autre coté ayral dud(it) pierre Martines fief desd(its) trussals. Rente 6 d(eniers) caor(sins). Acaptes 

autant. 

Plus huit dinerades de terre size sals Esperonels conf(ronte) du haut (et) orient terre de Jean Labastide, du bas (et) 

couchant terre des h(ériti)ers de Geraud Calbene, d’un coté terre de Raimond Baine, d’autre coté terre dud(it) Jean 

Labastide (et) vigne desd(its) trussals. Rente 8 d(eniers) caor(sins) acaptes accoutumés. P. Renerii not(aire). 

N°5335 

Le 18 avril 1474.Geraud Capmay vendit a Jean Bru environ une dinerade de terre (et) vigne en la jurid(iction) de Moissac terroir de 

Daniel conf(ronte) du haut vigne de Jean Bonel, du bas terre (et) bois dud(it) vendeur, terme entre deux, d’un coté vigne de Jean Capmay, 

chemin entre deux, d’autre coté vigne de Jean Bonal fait Rente a Blaise trussal. 1 s(ol) to(u)rn(ois) acaptes accoutumés. Gervais Neyrac 

not(aire). 

N°5336 
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Le 26 Juillet 1485. L’aumonier bailla à nouveau fief a pierre Luffré h(abit)ant de la paroisse de S(ain)t Laurens de Moissac 

une piece de terre (et) bois dans la jurid(iction) de Moissac terroir de Cappudene conf(ronte) du haut chemin public gravé 

du bas terre des h(ériti)ers d’antoine Colom, terme entre deux, d’un coté terre desd(its) h(ériti)ers d’Ant(oine) Colom, (et) 

de jeanne Cornet femme de Geraud ardurat meme fief, d’autre coté terres dud(it) pierre Luffré. Rente 7 s(ols) 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois) (et) autant acaptes, et le dixieme accoutumés des fruits. P. Renerii not(aire). 

N°5337 

Le 24 Fevrier 1508. Pierre pomayret vendit au pitancier 3 s(ols) to(u)rn(ois) de rente (et) autant acaptes sur une piece 

de terre d’environ sept cartonats (et) demi size dans les appartenances de Moissac terroir de l’olmet, conf(ronte) du coté 

de Tarn terres de pierre Trussal (et) vigne de Jean Bru m(e)unier (et) avec le chemin public d’Aigue arnaude (et) avec  

terre (et) vigne de Jean pomayret frere du vendeur. (Alsias ?) de Golinhac not(aire). 

N°5438 

Reconoissance de Jean Linieres des biens qu’il a aux Rouzets. Voyes l’acte. Le 20 Avril 1627. Elle est inserée 

dans le terrier F. fol.114 

N°5339 

En 1678 Procès contre M(onsieu)r de Salveterre pour la maison qu’il avoit a S(ain)te Catherine. Elle appartient 

aujourdhuy a M(onsieu)r Depons Cha(noi)ne Theologal de Moissac 

N°5340, 5341 et 5342 

Appointement du Senechal de Lauzerte du 23 aout 1675 pour le Chap(itre) en instance feodale contre les h(ériti)ers de 

pierre Lafon pour la rente d’une maison size au fauxbourg S(ain)te Catherine. 

N°5343 et 5344 

L’an 1178. Donation faite au Convent de Moissac par Seguin de Marcairac de l’honneur dit pullaria ou Lapoularie à la  

charge que des fruits (et) rentes dud(it) bien, la culture faite, il sera premierement bati un Refectoir [sic], aprez un Dortoir 

(et) que dans la suite la moitié des revenus la rente de la laine y jointe sera employée pour habiller trois personnes de 

Moissac, (et) l’autre moitié a acheter du poisson ou quelqu’autre chose à la place pour en nourrir trois certains jours, et 

que chaque année il sera distribué trois sestiers froment (et) trois charges de vendange a trois maisons de ladres une a 

chaque maison. 

N°5345 

Le 27 Novembre 1337. Raimond Romieu comme aquereur de pierre de S(ain)t Leonard recognut à l’Abbé de Moissac la 

moitié du capmas de las ygnas en la paroisse de Bieroze conf(ronte) avec le bois de Las Barieres (et) avec le chemin de 

Bieroze Rente 18 d(eniers) caor(sins) et 18 d(eniers) caor(sins) acaptes (et) le demi quint des Bleds, le tout portable. Jean 

D’autin not(aire) et plus bas est ecrit que led(it) fief fut deguerpi par Bertrand Romieu. L’an 1400. Devant p. Lafite 

not(aire). 

N°5346 

Le 1e avril 1556. Noble Jean fauré vendit a Jean Grimalh une piece de terre en la paroisse de Viaroze terroir 

de Guionnet conf(ronte) du haut avec chemin du mazage de Guionnet a Moissac, du fonds terres dud(it) acheteur 

achetées cy devant dud(it) vendeur, d’un coté terres d’Antoine Guïonet, d’autre terres de Jean Guyone. ne dit 

pas qui fait rente. Louis de volveno not(aire). 

N°5347 
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Reconnoissance retenue par Lobies not(aire) le 6 Avril 1686 de la veuve de Bertrand Guïonet de la paroisse (et) 

jurid(iction) de Lagarde en Calvere en faveur du Chap(itre) des biens qu’elle a dans lad(ite) paroisse (et) jurid(iction)  

sçavoir ez tenemens (et) fiefs de La Court (et) Barthe Redonde, de La tapie, sive portairou, del Lautié, de Canet, del prat 

contal, de las planes del Lautier, Rente 2 Cartons 0 B(oisselats ?) 1/8 1/6 1/32 [sic]. Plus a la Clede, a la Malaudie. 

N°5348 

Le 4 Juillet 1687. Reconnaissance devant Lobies not(aire) consentie en faveur du Chap(itre) par Antoine Arnal dit Valette 

labour(eur) de S(ain)t hilaire de Durfort des biens sis dans le fief (et) tenement del Sendier ou de Gailhard susd(it)te 

paroisse, terroir de Giscard, Las Castanials, Cairou ou Baisse, etc. 

N°5349 

Trois assignations contre des emphytheotes de La Thoumaze par(oisse) de S(ain)t Martin de Montaure. 

N°5350, 5351, 5352 

Memoire de l’an 1698 de ce que étoit du au Chap(itre) par irisson notaire. 

N°5353 

Compromis entre l’Abbé de Moissac d’une part (et) Bertrand Lespinasse donzel d’autre pour la moitié de la dixme de 

Malauze, dans lequel il est dit que l’Abbé ayant été mis en possession de lad(ite) dixme par sentence de juge par la  

coutumace dud(it) Bertrand Lespinasse, led(it) S(ei)g(neu)r Abbé sur les prières de W. Esclamal (et) voulant lui faire grace 

bailla la possession de lad(ite) dixme aud(it) W. Esclamal a condition qu’en cas les arbitres pris dans le compromis 

n’eussent prononcé dans le terme convenu, led(it) Esclamal rendroit lad(ite) dixme aud(it) Abbé. Le 18 Juillet 1275. 

Arnaud de Bord(eau)x not(aire). 

N°5354 

Compromis contre Bouriac not(aire) de lavit collationaire des protocolles, [sic] d’antoine Malabally not(aire) a l’effet 

de l’expedition de l’acte de vente faite par le Comte d’armagnac de la terre (et) Seigneurie de Malauze en l’an 1484 retenu 

par led(it) Malabally, pour servir au proces contre le S(ei)g(neu)r de Malauze. Le 23 Juillet 1664. 

N°5355 

Req(uê)te (et) arret sur pied de req(uê)te pour le Chap(itre) contre le Seigneur de Malauze pour l’emplacement du sol de 

la dixme. Le 26 Juin 1664. 

N°5356 

Consultation d’un ad(vocat) de Toulouse de l’an 1663. Sur les dixmes infeodées de Malauze. 

N°5357 

Le 14 Juin 1483 Noble Guill(aume) Darvieu S(ei)g(neu)r de Montesquieu lauza une vente faite a Louis de pinu prêtre 

d’Esmes par Jean delsol, d’une piece de terre size en la jurid(iction) de Montesquieu paroisse d’Esmes terroir de La fon  

d’Esmes, conf(ronte) du chef chemin d’Esmes a la Capelle, d’un côté chemin d’Esmes a Moissac passant par La fon 

d’Esmes, du fonds ruisseau de lad(ite) fon d’Esmes, d’autre coté terre de Bernard delsol. Rente 1 s(ol) to(u)rn(ois). Acaptes 

autant. Jean de Caors not(aire). 

N°5358 

Achat des rentes de S(ain)te Thecle fait par le pitancier, du S(ei)g(neu)r de Montesquieu Le 20 Decembre 1490. 

Cette piece est un double de celle cottée cy devant N°4058. C’est pourquoy on vous y renvoye, puisque là on trouvera un 

sommaire de cet acte cotté N° 5359 et 5360 
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L’an 1300 Le mercredi apres la decollation de saint Jean Batiste, acte inutile : quittance du prix d’une vente d’une 

piece de terre en la paroisse de S(ain)t Avit pres de Moissac. 

N°5361 

Arnaud de pertica (de perge) donna a hunald Abbé de Moissac (et) a son Convent certains effets (et) un(e) 

borde dite de Nugerio (et) ses appartenances size en la paroisse de Nebetges, (et) le mazage de pech ruffier (et) 

certaines vignes terres etc. Sans date. Vers 1076. 

N°5362 

Sous le regne du Roy Robert. Restitution faite à l’Abbé de Moissac d’une alode appellée Colonical, sive Bruges, 

sive Bredelicas dans la vicairie Mucronensis par Gramont (et) Emilie sa femme. 

N°5363 

Feuille informe ancienne d’environ deux cens ans sans date faisant mention des obligations du Chantre (et) des 

pensions a lui dues. On y trouve qu’aud(it) Chantre est du de pension annuelle : 

Sur le prieuré de Bredon six livres d’or 

Sur le prieuré de Masquieres cent sols de forte monnoïe 

Sur le prieuré de Castelssarazy vingt sols forte monnoïe 

Sur le prieuré des Massels dix sols forte monnoïe 

N°5364 

 

Icy finit le Dioceze de Caors 
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625 Dioceze de Rodez 

Tiroir n°29 

Liasse n°1 

laquelle a été mise 

en (trois ?) attachées 

ensemble 

S(ain)t Sernin lés Rodez ou Le Monastere 

 

Le 21 Janvier 1604 information (et) audition contre une Religieuse de S(ain)t Sernin de Rodez faite par Jaques 

Gabriel Religieux dans le Monastere de S(ain)t amans de Rodés subrogé au lieu (et) place de M(onsieu)r 

Duchambon Celerier de Moissac (et) visiteur general de l’ordre de Cluny en Aquitaine. 

N°5365 

Le 11 Novembre 1604 acte capitulaire des Religieuses de S(ain)t Sernin ordre de Cluny par lequel elles 

declarent ne vouloir ny n’avoir entendu porter aucun prejudice a M(onsieu)r de Cluny [sic], bien que 

M(onseigneu)r l’Eveque de Rodez fut venu a leur Convent pour proceder a quelque audition. 

N°5366 

L’an 1605 (Appt ?) du parlement portant permission de procéder contre la Religieuse de S(ain)t Sernin dont est 

parlé cy dessus. 

N°5367 

Le 24 Juillet 1605 sentence prononcée par M(aîtr)e Duchambon contre lad(ite) Religieuse. 

N°5368 

L’an 1605. Visite du Convent des Religieuses de S(ain)t Sernin de Rodez par M(onsieu)r du Chambon 

Celerier de Moissac 

N°5369 et 5370 

L’an 1605 acte de protestation fait aux Dames Religieuses de S(ain)t Sernin de Rodez pendant la visite de 

M(onsieu)r du Chambon. 

N°5371 

Le 19 Juillet 1605 acte concernant le procez fait par M(onsieu)r Duchambon contre la susd(ite) Religieuse de 

S(ain)t Sernin. 

N°5372 

 

Sermur Prieuré en Rouergue 

L’an 1077 Foy (fidis) Vicomtesse de Narbonne donna a Dieu (et) aux S(ain)ts apotres pierre (et) paul, 

(et) a hugues Abbé de Cluny, (et) a hunald Abbé de Moissac (et) au Monastere dud(it) Moissac l’Eglise 

qui est fondée en l’honneur de s(ain)t Pierre dans le lieu de Semur sur le fleuve de Biaure dans le 

Dioceze de Rodez avec toutes les appartenances de lad(ite) Eglise 
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Plus donna comme dessus toute la montagne jusqu’au cou de l’autre montagne appellée del pojet du haut depuis 

le Ruisseau de Naouse jusques au Biour (et) ce qui est entre lesd(ites) deux montagnes, donne l’alode, le fief, la 

vicairie, (et) la foret adjacente a cette montagne, les vignes, jardins, moulins, paissieres, fontaines, entrées (et) 

sorties, plus donne de même le Capmas de Cezairent. 

N°5373 

L’an 1077 hugues d’Etienne prêtre donna au Convent de Moissac (et) dans les mêmes termes qu’en la donation 

rapportée au N° precedent l’Eglise de Semur le mas du pojet (et) de Lacoste. 

N°5374 

L’an 1088 Donation faite au Monastere de Moissac de l’Eglise de S(ain)t Pierre de Sermur sur le fleuve du 

Bioure Dioceze de Rodez du consentement de Foy (fidis) vicomtesse (et) du mas del pojet (et) de Lacoste. 

Plus hugues dit malus canis (mauvais chien) (et) Bernard son frere ont donné comme dessus l’Eglise de 

S(ain)t Etienne dans le Dioceze de Rod(et)s au lieu dit Magni ou de Grand, la meme année 1088. Dans une vieille 

cotte on lit costa de Sermur (et) de Magno loco 

N°5375 

Lettres du Senechal de Rouergue addressées au Baile de Cassanés dans lesquelles il lui ordonne, sur ce que 

l’Abbaye de Moissac (et) tous ses membres sont sous la sauvegarde du Roy (et) que le prieuré de Sermur est un 

membre dependant de lad(ite) Abbaye, led(it) Baile ait à defendre led(it) prieuré de toute violence (et) de toute 

injustice. L’an 1285. 

N°5376 

 
 

Le 25 Octobre 1453 procuration faite par noble Guill(aume) Valette Religieux du Monastere de Moissac prieur 

de Sermur Dioceze de Rodés a Gamelin de BelCastel prieur de Buzet (et) a Jean Gaufrier pour s’aller presenter 

pour lui au Chapitre general qui se doit tenir a Moissac, son prieuré dependant immediatement de l’Abbaye de 

Moissac. 

N°5377 

 
 

Reconnoissance de trois francs d’or faite par le prieur de Sermur Dioceze de Rodés païable tous les ans au 

Camerier de Moissac aud(it) lieu le 6 Novembre. Cet acte est passé en 1490 retenu par henry peregrini. On a 

trouvé cecy sur une cotte dud(it) acte qui est entierement dechiré (et) s’il est jugé utile on peut avoir recours a l’original 

retenu par henry peregrini not(aire). Le S(ieu)r Chaloupy notaire de Moissac est detenteur des actes dud(it) peregrini. 

N°5378 

 
 

Parmi un grand nombre d’actes concernant Sermur on n’a rapporté en detail que les precedents parce que ce sont les 

seuls ou le Chapitre puisse prendre quelque interet, les autres en grand nombre sont de(s) Baux a fief, Reconnoissances, 

Lauzumes, contracts de ferme (et) Donations en faveur du prieur de Sermur des biens sis dans led(it) Sermur (et) dans les 

paroisses de Cajac, Cambolas, Cambolazet, Selhan (et) autres lieux circonvoisins ou des procés 
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Tiroir n°30 
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accords, sentences arbitrales etc. entre led(it) prieur (et) les Curés desd(ites) paroisses, les emphytheotes, les Consuls 

desd(its) lieux, ou contre l’Eveque de Rodés, led(it) prieuré dependant de Moissac ce qui est enoncé en plusieurs desd(its) 

actes, procès entre henry de Masfons Camerier de Moissac (et) Bertrand Boyssot pour le possessoire dud(it) prieuré, 

accord entre lesd(its) contendants, etc. Et comme led(it) Chap(itre) de Moissac n’a aucun interêt en ces actes, on se 

contentera de dire que le plus ancien est de l’an 1211. Et le plus nouveau est de l’an 1485. Et qu’on les trouvera  rangés 

suivant leur datte dans les liasses. Et sont cottés depuis 

N°5379 

Jusqu'à N°5488 

Liasse n°1 Ville neuve Prieuré en Rouergue 

 
Accord sur sentence arbitrale entre l’Eveque de Rodez (et) le prieur de Villeneuve sur la perception de la dixme 

de la paroisse de villeneuve à laquelle transaction est adjoint l’Abbé de Moissac, le prieuré de villeneuve 

dependant immediatement de son Abbaïe. Le 10 des kalendes de Septembre 1482 

N°5489, 5490 et 5491 

Le 18 Juillet 1357 Compromis (et) sentence arbitrale qui condamne le prieur de Villeneuve en Rouergue a païer 

dix livres tournois de pension annuelle au Camerier de Moissac. Geraud Loreti no(tai)re de Toulouse. Cet acte 

est fort laceré (et) effacé. 

N°5492 

Proces (et) reglement pour le service divin dans le prieuré de Villeneuve entre le prieur (et) la Communauté 

dud(it) villeneuve. L’an 1359 

N°5493, 5494 et 5495 

Le 11 May 1428 Le prieur de villeneuve reconnoit au Camerier une pension annelle (et) perpetuelle de 9 (livres) 

10 s(ols) to(u)rn(ois) petits. Arnaud de Neyrac not(aire). 

N°5496 

Le 29 Octobre 1464 Louis de Montesquieu prieur de S(ain)t Amans de Bonne terre en Rouergue (et) prieur 

commendataire de notre Dame de Salelles passa procuration en faveur du Camerier de Moissac (et) du prieur 

de Buzet pour comparoitre en son nom au Chap(itre) general de Moissac. François de Salis not(aire) de Mende. 

Nota : S(ain)t Amans de Bonneterre est une des paroisses du prieuré de villeneuve ainsi qu’on peut voir dans les actes 

cottés cy dessus N°5489, 5490 (et) 5491. Celui cy : 

N°5498 

Le 28 Octobre 1491 autre procuration par le prieur de S(ain)t Amans de bonne terre (et) de Salelle pour 

comparoitre au Chapitre general de Moissac. 

N°5498 

Autre procuration dud(it) prieur pour comparoitre au Chap(itre) General le 30 Octobre 1493. 

N°5499 
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Enquette faite a la req(uê)te ou au nom de l’Abbé de Moissac des biens du prieur de Villeneuve qui etoit mort. 

L’an 1494. 

N°5500 

Inventaire des biens du prieur de Villeneuve qui etoit mort fait par ordre de M(onsieu)r l’Abbé de Moissac. 

L’an 1495. 

N°5501 

Le 7 Novembre 1486 Le prieur de Villeneuve reconnoit au Camerier une pension annuelle de neuf francs (et) 

demi d’or (et) 4 d(eniers) to(u)rnois valant chacun 29 doubles (et) chaque double dix deniers tournois (c’est 

en tout de cette monnoye de 1730 – 11 (livres) 9 s(ols) 11 d(eniers)). Henry peregrini not(aire). 

N°5502 et 5503 

Le 6 Novembre 1523 Le prieur de Villeneuve reconnoit au Camerier une pension de neuf francs (et) demi d’or 

comptant pour chaque franc 24 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) (ce qui fait 11 (livres) 12 s(ols) 8 d(eniers)). G. 

Bodeti not(aire). 

N°5504 et 5505 

 

Tolongeac Prieuré en Rouergue 

 
L’an 1465 Le prieuré de Tolongeac en Rouergue fut baillé en commande sous la pension de la moitié de 

fruits, a Geraud Roget. Ce prieuré est dit dependant de l’Abbaye de Moissac. 

N°5506 

Le 9 aout 1484 le prieur de Tolongeac reconnoit (et) promet païer au Camerier annuellement le 6 Novembre 

la pension de huit francs d’or. Henry peregrini not(aire). L’acte est fort laceré (et) effacé. 

N°5507 

Le 6 Novembre 1514 Antoine Auriole prieur de Tolongeac reconnut etre tenu a l’egard du Camerier d’une 

pension annuelle de huit francs d’or. G. Bodeti not(aire). 

N°5508, 5509, 5510 et 5511 

 

 

Conques Prieuré en Rouergue 

 
Diverses Reconnoissances faites en 1415 a l’infirmier du Monastere de Conques Dioceze de Rodes de 

plusieurs terres situées en la paroisse de fournials Dioceze d’Alby dependantes de sa Directe. 

N°5512 
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Mauriac (et) Endeyssac en Rouergue 
 

 

Odilon fils de Raoul donna a l’Abbé (et) Convent de Moissac une Eglise dans le Dioceze de Rodez, dans le 

ministere de Savignac dans la paroisse de Mauriac dans la ville d’Endayssac avec l’alode (et) terre qu’il donne, 

et charge l’Abbé (et) Convent de Moissac de païer annellement au Patriarche de Jerusalem un Bezant d’or. 

Nota : cette eglise de Mauriac depend du prieuré de villeneuve en Rouergue. 

N°5513 

 

 

Vabres 

 
Dieu donné      [sic] Abbé de Rouergue avec le conseil de Robert Comte d’Auvergne (et) de pierre Eveque de 

Rodés donna au Monastere de Cluny (et) à l’Abbe hugues de Cluny l’Abbaïe de Vabres dans le Dioceze (et) 

Comté de Rouergue, a condition que Duran Eveque de Toulouse (et) Abbé de Moissac la regiroit (et) y feroit 

observer la regle de Cluni. L’an 1062. 

Nota : c’est vabres aujourdhui erigé en Eveché. 

N°5514 
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Tiroir n°30 

Liasse n°2 Dioceze d’Alby 

Le Segur Prieuré en Albigeois 

Unald Abbé de Moissac (et) Guilbert Moine prieur de Segur de l’avis des autres Moines donnèrent a un certain 

Vidian prêtre le pech de Cameleria appelle Airebaldesc a condition qu’il y batira une église. daté du Mois de 

Novembre Regnant le Roy Philippe. 

N°5515 

L’an 1144 Arnaud de Gavauzas, pierre Guidon, Amblard, pierre d’Amblard, Dieudonné Grimal (et) pierre 

Grimal donnerent au Monastere de Moissac (et) au prieur de Segur les pretentions qu’ils avoint sur la dixme 

de l’Eglise de (Gavazas ?). 

N°5516 

Arbert Raimond donna au Monastere de Moissac (et) au prieur de Segur l’Eglise de S(ain)t Amans avec tous 

ses droits Ecclesiastiques avec le cemetiere, premices (et) dixmes. Et encore donna l’autre moitié de l’Eglise de 

Sainte Marie de Campas avec la moitié du fief presbyteral. L’an 1105 

N°5517 

Proces de l’an 1473 entre l’Eveque d’Alby (et) le prieur de Segur qui pretendoit led(it) prieuré etre exempt de 

la visite de l’Eveque d’Alby (et) de sa jurid(iction) comme etant membre dependant de l’Abbaye de moissac. 

N°5518 et 5519 

Le 9 aout 1484 Pierre de Carman Abbé de Moissac (et) de S(ain)t Michel de Gaillac (et) prieur de Segur 

reconnoit en faveur du Maitre de Novices une pension annuelle de cinq francs d’or. Henry peregrini not(aire). 

N°5520 

Le 6 Novembre 1529 Le prieur de Segur reconnoit au Maitre de Novices une pension annuelle de cinq francs 

d’or. G. Bodeti not(aire) 

N°5521, 5522, 5523 et 5524 

Le 8 Novembre 1590 Le prieur de Segur a reconnu au Maitre de Novices une pension annuelle de cinq francs 

d’or. R. de podio 

N°5525 

 
S(ain)t André de Tescou 

 
 

On a oublié de faire mention du N°5526 

Donation faite par Durand de Raimond, Bernard son frere (et) autres a hunald Abbé de Moissac de l’Eglise 

de S(ain)t André de Tescou Dioceze d’Alby avec les dixmes (et) ses appartenances. Plus de l’Eglise de S(ain)t 

Martin de Longpech avec les dimes et led(it) Abbé (et) Religieux leur donnerent vingt cinq sols (et) deux (scelles 

?) fort bonnes 

N°5527 et 5528 
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631 Rapistan prieuré en Albigeois 

 
Religieux Jean Lagreze prieur du prieuré de Rapistan Dioceze d’Alby dependant du monastere de Moissac 

nomme des procureurs pour comparoitre pour lui au Chap(itre) general de Moissac. Le 2 Novembre 1461. 

pierre de Bosco not(aire) de Villeneuve. 

N°5529 

Nota :ce Rapistan ou Rapistanium est le meme que Rabastens ainsi qu’il paroit par cet acte comparé avec celui 

cotté cy appres N°5531 

 

Rabastens en albigeois 

 
L’an 1260 Acord fait par l’Abbé de Cluny sur le different qui etoit entre l’Abbé de Moissac (et) le prieur de 

Rabastens qui condamne led(it) prieur d’aller demander pardon (et) faire satisfaction a l’Abbé de Moissac dans 

le Chapitre a Moissac. 

N°5530 

Jean Lagreze Religieux nomme des procureurs pour comparoitre en son nom au Chap(itre) general de Moissac, 

ced(it) Jean Lagreze etoit prieur de Rabastens prieuré dependant de l’Abbaye de Moissac. Le 31 octobre 1458. 

Galhard Bartholomée not(aire). 

N°5531 

 

Gaillac en albigeois 

Election d’un Abbé de Gaillac faite par Duran Eveque de Toulouse (et) Abbé de Moissac. L’an 1063 

N°5532 et 5533 

Proces entre M(onsieu)r de Carman Abbé commendataire de Gaillac (et) un nommé a la Cure de Buzet, dans 

cet acte qui est un (defaut ?) accordé par le parlement de Toulouse en 1493 il est dit que la Rectorie de Buzet 

est de la nomination de l’Abbé de Moissac. 

N°5534 



643 
 

632 

Tiroir n°30 

Liasse n°3 Dioceze de Montauban 

 

 
Eveque de Montauban 

Bulle du Pape Eugene 4e donnée a Rome aux ides de Janvier 1445 par laquelle il permet a Aymeri elu Eveque 

de Montauban de se faire consacrer Eveque. 

N°5535 

 

Chapitre de Montauban 

Le Chapitre de Montauban aïant prêté au Chap(itre) de Moissac certaine somme il y eut de(s) discussions entre 

lesd(its) deux Chapitres (et) le S(ieu)r Chambert (et) Subreville melés dans cette affaire. On n’en dit pas 

d’avantage cette affaire étant ou terminée de la maniere ordinaire ou le tems par sa longueur l’ayant finie. On trouvera 

les pieces concernant cette affaire depuis N°5536 

jusqu'à N°5562 

 

 

Sindic du clergé de Montauban 

 
Vers l’an 1550 il y eut proces entre le Chapitre de Moissac (et) le Sindic du Clergé de Montauban pretendant 

led(it) chapitre être trop taxé aux decimes par led(it) Clergé. Ce proces fut terminé par une transaction qui sera 

rapportée a l’article qui suivra immédiatement celui cy. Voyes led(it) procés dans les pieces depuis 

N°5563 jusqu’à N°5620 

 

 

Transaction passée le huitieme Octobre 1557. Entre les deputés du Clergé de Montauban (et) les Deputes du 

Chapitre de Moissac, par laquelle est convenu : 
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Tiroir n°31 

Liasse n°1 

633 

1° que lesd(ites) parties renonceront au proces susd(its) comme ils y renoncent. 

2° que le Sindic, Celerier (et) Camerier du Chapitre de Moissac a l’avenir seront tenus seulement païer (et) 

ne seront cottizés en decime (et) pour chacune decime ou don gratuit equipollant a icelle scavoir pour les 

benefices de Mesenx, Bondigoux, Sparsac, Gimac, Glatenx, Lamotte, Marmont (et) Cumont assis aud(it) 

Dioceze de Montauban en la somme de six livres dix sols to(u)rn(ois). Seulement, et pour le prieuré des Barthes 

en la somme de quatre livres dix neuf sols, et ne sera permis ny loisible dors en avant [sic] (et) a jamais au 

Sindic du Clergé de Montauban ny a autre prendre (et) lever sur lesd(its) Benefices autres sommes que celles 

que dessus pour chacune decime, ny les Celerier, Camerier, Sindic (et) Chapitre paiër autre plus grande somme 

ains seront quittes en païant pour decime pour lesd(its) Benefices de Mesenx, Bondigoux, Sparsac, Gimac, 

Glatens, Lamotte, Marmont (et) Cumont six livres dix sols (et) pour le prieuré des Barthes dependant de la 

Camererie quatre livres dix neuf sols suivant la cottization de l’an 1516. 

3° A été convenu (et) accordé que pour toutes sommes surchargées (et) payées par led(it) Chapitre (et) 

Monastere celerier (et) Camerier de Moissac a cause de la susd(ite) cottization (et) surexaction, dépens, 

dommages (et) interets demandés par led(it) Sindic dud(it) Monastere que le Sindic dud(it) Clergé du Dioceze 

de Montauban donneroit (et) païeroit comme a promis donner (et) païer aud(it) Sindic dud(it) Monastere de 

Moissac la somme de 240 (livres) dans un mois apres le terme avenu de païer les deux premieres decimes qui 

seront imposées sur led(it) Diocese de Montauban, (et) a ces fins led(it) Sindic dud(it) Clergé sera tenu bailler 

pour responsable (et) païeur de lad(ite) somme sire Pierre Palis mar(chan)d ou autre souffisant [sic] (et) 

responsable qui se constituera principal debiteur de lad(ite) somme envers led(it) Sindic (et) Chapitre dud(it) 

Monastere de Moissac païable dans led(it) terme ; et moïennant ce lesd(it) Sindic dud(it) Chapitre (et) pour 

tout led(it) Chap(itre) (et) Monastere ont quitté (et) quittent aud(it) Sindic dud(it) Clergé toutes (et) chacunes 

les sommes surcotizées (et) surxigées jusques au jour present ensemble tous dépens dommages (et) interests 

excepté, etc. 

4° plus a été convenu que parties feroint autorizer le present accord par la Cour des Generaux a Montpellier 

(ou l’affaire etoit pendante). Raimond Scorbiac not(aire) de Montauban. 

N°5621 

 

 

S(ain)t Leofaire Prieuré dans le Dioceze de Montauban 

 
Confirmation faite par Pierre cardinal de S(ain)te Susanne legat « a latere » de l’union qui avoit été faite du 

prieuré de S(ain)t Leofaire Dioceze de Montauban à l’office de Camerier de Moissac. L’an premier du pontificat 

de Jean 23. 

N°5622 
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Aymeric Abbé de Moissac unit à l’office de Maître de Novices, en faveur de Jaques Joucla Religieux Maitre de 

Novices pour sa vie, le prieuré de S(ain)t Leofaire Dioceze de Montauban. Le 21 Novembre 1434. 

N°5623 

Bulle de Nicolas 5e donnée à Rome le 5 des Kalendes d’Avril 1448 par laquelle le Pape a la priere de Louis 

Dauphin des Viennois donne le prieuré de S(ain)t Leofaire a Gaussolin de pulchro visu, religieux (et) pitancier 

de Moissac, led(it) prieuré vaquoit par la mort de Jaques Joucla Religieux Maitre des Novices. 

N°5624 

Le 16 Novembre 1486 Antoine de Luzech prieur de S(ain)t Leofaire a reconnu au Camerier de Moissac une 

pension annuelle de deux francs d’or valant chacun 2 d(eniers) doubles 4 d(eniers) to(u)rn(ois). Et chaque 

double 10 d(eniers) to(u)rn(ois) (ce qui fait 49 sols to(u)rn(ois)). henry peregrini not(aire). 

N°5625 

Le 7 Novembre 1494 Jean de Baulat Religieux (et) prieur de S(ain)t Leofaire reconnoit au Camerier de Moissac 

uen pension annuelle de deux francs d’or valant chacun 24 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois). henry peregrini 

not(aire). 

N°5626 et 5627 

Avis de Conseil de M(onsieu)r Bastard ad(voca)t au parlement de Toulouse en date du 12 Mars 1720 sur les 

pensions sur le(s) prieurés (et) en particulier sur celui de S(ain)t Leofaire. 

N°5628 

 

La Salvetat Majuze 

Prieuré du Dioceze de Montauban, est dans le 

Dioceze de Caors suivant les actes cy après 

 

Sous le regne du roi Robert MiroAbba [sic] donne au Convent de Moissac son alode appellée Majuse avec 

l’eglise qui y est consacrée à l’honneur de S(ain)t André. 

N°5629 

Bulle du Pape Clement 4e donnée à Perouze le 5 des ides de Decembre L’an premier de son Pontificat par 

laquelle ce pape addressant lad(ite) Bulle à l’Abbé (et) Convent de Moissac leur dit que led(it) Abbé (et) Convent 

avoint reuni aux offices cy après nommés, a cause de la modicité de leurs revenus, certaines pensions annuelles 

qu’il avoint etablies sur les Benefices de Bruniquel, Caussade, Duravel, Biulé, Pescadouires, Cos, Notre Dame 

de La Daurade, des Cuisines, de la Salvetat, de Castro Sairacensi (c’est Castelsarazy) de Serinhac, S(ain)t 

Leofaire, Conquetes, Castelmairan, Villeneuve, Salelle, pomevic, Masquieres, Bredon, Rabastens (et) S(ain)t 

Genies, (et) sur les prieurés de Boisse, Lagarde, Lobarassés, Cumont, Sermur, S(ain)t Jean de frigore, est en 

Rouergue, Cenac (et) Segur sis dans les Dioceses de Caors, Toulouse, Narbonne, Clermont, Alby, Rodes, 

perigueux, Lectoure, (et) Agen, lesquels benefices appartenoint 
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de plein droit aud(it) Monastere de Moissac (et) avoint accoutumés d’etre gouvernés par des Religieux dud(it) 

Monastere. Ce pape confirme l’etablissement (et) l’union que led(it) Convent avoint fait desd(ites) pensions aux 

offices de infirmier, Camerier, Chantre, Refecturier (et) hostalier. 

N°5630 

Trente reconnoissances de divers emphytheotes en faveur du prieur de la Salvetat Majuze de l’an 1254. 

N°5631 

Le 11 Octobre 1254 Quatorze reconnoissances faites par divers particuliers en faveur du prieur de la Salvetat Majuze. 

N°5632 

Au mois d’Octobre 1261 B. Desperou prieur de S(ain)t Laufaire (et) de Belmon (et) de Majuze donna la Cure 

a Arnaud Prêtre de Balmon. 

N°5633 

L’an 1303. Audition de plusieurs temoins sur le different qui etoit entre le juge (et) Consuls de la Salvetat 

Majuze pour raison de la jusice dud(it) lieu. 

N°5634 

Le 1e Mars 1340 Contract passé entre l’Abbé de Moissac (et) le Vicomte de Bruniquel contenant les coutumes 

de la Salvetat Majuze, droits (et) devoirs seigneuriaux envers led(it) Abbé (et) les Libertés (et) franchises a eux 

accordées par led(it) Abbé. Scelées (et) enregistrées au Senechal de Toulouse. 

N°5635 

Titre fait par Aymeric Abbé de Moissac a frere Aymeric de murat Moine (et) Chantre de Moissac du prieuré 

de la Salvetat Majuze Le 8 May 1446 

N°5636 

Reconnoissance d’un particulier en faveur du prieur de la Salvetat Majuze de l’an 1452. 

N°5637 

Bulle du Pape Eugene 4e donnée a Rome le 11 des Kalendes d’octobre l’an 1446 qui confirme la nomination 

faite par Aymeric abbé de Moissac a Aymeric de Murat du prieuré de la Salvetat Majouze. 

N°5638 

Le 9 Aout 1484 Bernard de Carmang prieur de la Salvetat Majouze Dioceze de Caors reconnoit au Camerier 

de Moissac une pension annuelle de trois francs d’or. Henry peregrini not(aire). 

N°5639 et 5640 

Le 19 Novembre 1508. Le Religieux Bernard Segui prieur de la Salvetat Majouze reconnoit au Camerier une 

pension annuelle de trois francs d’or. G. Bodeti not(aire) 

N°5641 

Le 26 Juin 1707. Deliberation du Chap(itr)e qui députe M(onsieu)r Lamartinie ch(ant)re pour prendre une 

reconnoissance de la pension que font au Chapitre les prieurs de la Salvetat majouze (et) celui de S(ain)t Leofaire. 

N°5642 
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Le 13 Juin 1708 Jean Ange Touchar prieur de la Salvetat Majouze a reconnu au Chapitre une pension annuelle 

de trois francs d’or valant chacun 24 s(ols) 6 d(eniers). Delbrel not(aire) de Montauban. 

N°5643 

Autre reconnoissance du 1e Juin 1717 en faveur du Chap(itre) de la pension de trois francs d’or, consentie par 

Jean Touchard prieur de la Salvetat Majouze. Delbrel not(aire) de Montauban. 

N°5644 

 

 

Conquetes prieuré dans le Diocèze de Montauban 

Reconnoissance du prieur de Conquetes Dioceze de Montauban en faveur du Camerier de Moissac d’une 

pension annuelle de deux francs (et) demi d’or valant chaque franc 24 s(ols) 6 d(eniers). Le 7 Novembre 1496. 

henry peregrini notaire. 

N°5645 

Le 18 Juin 1529 Execution de certaines lettres entre Jean de Carmang prieur de Conquetes (et) Jean de 

Narbonne Abbé de Moissac par rapport a certaines censures ecclesiastiques. Inutile. 

N°5646 

Acte de requisition du 22 Juin 1529 par lequel le prieur susd(it) requiert l’abbé susd(it) de l’absoudre de 

l’excommunication. 

N°5647 

Absolution donnée par led(it) abbé au prieur de Conquetes le 6 Juillet 1529. 

N°5648 

 

 

Villemur 

 
L’an 1130. Donation faite par Bernard, Raimond (et) autre Raimond de Guillaume de Villemur à l’Abbé (et) 

Religieux de Moissac de tout le droit qu’ils avoint à la chapelle de Villemur. 

N°5649 

Collation faite par M(onseigneu)r Jean de Lettes Eveque de Montauban (et) Abbé de Moissac d’un obit fondé 

par Jeanne de Maurice d’un obit fondé [sic] dans l’Eglise de S(ain)t Michel de Villemur. Le 3 Decembre 1551 

N°5650 
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Tiroir n°31 

Liasse n°2 Bondigoux, S(ain)t Pierre 

de Lobarassés (et) Villematier 

Dioceze de Montauban (et) de Toulouse 

 
 

Attoinard donna au Convent de Moissac l’eglise de S(ain)t Pierre de Villematier dans le Dioceze de Toulouse 

avec les dixmes (et) autres dependances de ladite Eglise L’an 1083 

N°5651 

Bulle du Pape Clement 4e donnée a Perouze le 5 des ides de Decembre l’an premier de son pontificat, c’est l’an 

1266 addressée a l’Abbé (et) Convent de Moissac par laquelle sur l’exposé qui lui avoit été fait de la modicité 

des revenus de la Celererie, infirmerie, Chantrerie, (et) hostalerie du Convent de Moissac, (et) que led(it) Abbé 

(et) Convent avoint uni auxd(its) offices les Eglises de Christinaco in heremo, de S(ain)t Loup, de Castellus, de 

La peyrouze, de Benas, de S(ain)t Rustice (et) de Villematier sizes dans les Diocezes d’Agen Caors (et) Toulouse 

dependantes dud(it) Monastere, confirme lad(ite) union. 

N°5652 

Aymeric Abbé de Moissac unit à la Celererie le prieuré de Villematier du consentement du Chapitre. Le 2 Juin 

1378 

N°5653 

L’Abbé (et) Chapitre de Moissac en Chapitre general unirent a l’office de Celerier le prieuré de S(ain)t Pierre de 

Loubarassés, et a l’office d’hospitalier le prieuré de Villematier. Le 6 Novembre 1420. Dieudonné Bruguerii notaire. 

N°5654 et 5655 

Bulle du Pape Eugene 4e donnée a Bologne le 16 des kalendes de Janvier 1436 adressée a l’official de 

Toulouse qui confirme l’union faite en l’article precedent. 

N°5656 

Fulmination (et) execution de lad(ite) bulle d’Eugene 4e faite par l’official de Toulouse (et) son proces verbal 

de l‘an 1437. 

N°5657 

Le 12 Juin 1445 fulmination (et) execution d’une Bulle du pape Eugene 4e par l’official de Toulouse qui unit a 

la Celererie le prieuré de Cumont dans le Dioceze de Montauban. La Bulle est du 6 des Kalendes de mars L’an 

1444. donnée a Rome. Voyes le proces verbal sur ce qui fait mention de l’union de S(ain)t pierre de Lobarassés 

Dioceze de Montauban, de Villematier Dioceze de Toulouse (et) de S(ain)t Pierre de Meseneh Dioceze d’Alby etc. 

N° 5658 

Provisions données en Cour de Rome le 15 des Kalendes de Janvier 1490 de la Cure de Bondigous a 

Guill(aume) Ursalini prêtre du Dioceze de Montauban sur une résignation dud(it) Benefice faite en sa faveur. 
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N°5659 

638 

Le Celerier de Moissac comme prieur de Boudigoux ayant nommé son frere a la Cure dud(it) lieu vacante par 

mort le Vicaire general refusa de donner l’institution pretendant que le patronat n’appartenoit pas au Celerier 

mais a l’Eveque de Montauban. L’an 1525. 

N°5660 

Divers contracts d’afferme de la dixme de Bondigoux. N°5661, 5662, 5663, 5664, 5665 et 5666. 

Exploit d’assignation du 5 Septembre 1690 a la req(uê)te du Chap(itre) contre le Curé de Bondigoux en 

restitution de certains fruits decimaux pris par le Curé. 

N°5667 

Le 6 Novembre 1486 Le Celerier comme prieur de Bondigoux permit a Guill(aume) Yssali Curé dud(it) lieu 

de tester. Henry peregrini not(aire). 

N°5668 

Le 21 Novembre 1516 Le Curé de Bondigoux demanda au Celerier par acte la permission de tester, que led(it) 

Celerier comme prieur de Bondigoux lui accorda. 

N°5669 

 

 

Montvalen Dioceze de Montauban 

 
L’an 1248 Transaction passée entre l’Abbé de Moissac (et) les habitans de Montvalen par laquelle ils doivent 

païer tous les ans pour premice de chaque paire de bœufs demi-quarte froment, de demi paire un carton (et) 

d’un brassier un quart de quarton. 

N°5670 

Bulle du Pape Clement 7e donnée a Rome la veille des nones de May l’an 1532 par laquelle il donne a pierre 

fazembat moine de Moissac la chapellainie de S(ain)t Robert dite du S(ain)t Crucifix fondée dans le cloître du 

Monastere de Gaillac, sur la resignation qui lui en avoit ete faite. 

N°5671 

Le 7 aout 1566 prise de possession de l’Eglise de Laurent de Lapeyrouze Dioceze de Montauban pour la Cure 

dud(it) lieu. Jean Coffinieri not(aire) de Serinhac. 

N°5672 

Proces pour le possessoire de la Cure de Montvalen Dioceze de Montauban dont la Cure depend du prieuré 

de S(ain)t Pierre de Conquettes Dioceze de Montauban. L’an 1457. 

N°5673, 5674, 5675, 5676 et 5677 
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639 Mauzac 

Dioceze de Montauban 

 
 

Geraud Abbé de Moissac (et) son Convent donnerent l’église de Saint Martin de Melzac a Bernard moine de 

Pardines sa vie durant. Sans date. 

N°5678 

Hugues de Roquefort (et) autres donnerent au Monastere de Moissac la dixme du vin de la paroisse de 

Meuzac (et) le tiers de la moisson (et) les artigues dues par les h(abit)ants de la villedieu. L’an 1143. 

N°5679 

L’an 1348 obligation de certains particuliers en faveur de l’Abbé de Moissac pour le carnelage de la paroisse 

de Meuzac. 

N°5680 

Le 18 Fevrier 1370 Fredol abbé de Moissac avec son Convent etablit sur le prieuré de Mauzac en faveur de 

la Camererie une pension annuelle de cinquante sestiers avoine mesure de Moissac. 

N°5681 

L’an 1458. Enquette faite entre l’Abbé prieur de Mauzac (et) le Curé dud(it) lieu (et) le Commandeur de 

Verlhac (et) de vileneuve de l’orde de S(ain)t Jean de Jerusalem. 

N°5682 et 5683 

L’an 1370 Union du prieuré de Mauzac a l’office de Camerier par l’Abbé Fredol confirmée par cette bulle de 

Clément 7e antipape donnée a Avignon l’an 12 de son pontificat. 

N°5684 

 

Les Barthes Dioceze de Montauban 

 
Benefice des Barthes 

 

Guillaume Abbé de Moissac fit titre de la cure des Barthes a Etienne Labande Clerc. L’an 1297. 

N°5685 

L’an 1455 Union de la Cure des Barthes a celle de Gandalou pendant la vie du curé a cause de la modicité 

des fruits desd(ites) paroisses. 

N°5686 

Titre de la cure des Barthes fait par le Camerier de Moissac le 12 Novembre 1628. 

N°5687 

Institution en la Cure des Barthes accordée par le vicaire general de Montauban sur le titre susd(it) le 20 

Novembre 1628. 

N°5688 
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Le 17 Octobre 1555 procés verbal pour M(aîtr)e de Raimond nommé a la Cure des Barthes par le Camerier 

de Moissac (et) refusé par M(essieur)s les Vicaires generaux de Montauban (et) par M(onseigneu)r l’Eveque 

de Montauban, disant led(it) Eveque que lad(ite) cure etoit de la presentation de l’Abbé de Moissac (et) non 

du Camerier, ensuite de ce refus led(it) Raimond fut institué par les vicaires generaux de Toulouze comme 

metropolitains. 

N°5689 

Le Sindic des Barthes aïant fait saisir les revenus decimaux des Barthes pour la nourriture des pauvres le 

Chap(itre) obtint cet appointement de recréance des req(uê)tes du parlement de Toulouse en 1615. 

N°5690 

Copie d’enquette entre le sindic du Chap(itre) (et) les habitans des Barthes par rapport a la dixme. L’an 

1618. 

N°5691 

L’an 1633 Ordonnance pour le Sindic du Chapitre contre le sindic des habitans des Barthes a remettre les 

grains entre les mains du Sindic du Chap(itre). 

N°5692 et 5693 

Transaction passée le 9 Juin 1666 retenue par de Bretou not(aire) portant reglement de la dixme entre le sindic 

du Chapitre de Moissac (et) les habitants des Barthes. 

N°5694 

Proces (et) arret du parlement de Toulouse de l’an 1692 faisant defenses aux h(abit)ants des Barthes d’emporter 

des champs les grains qu’apres la dixme païée. 

N°5695, 5696, 5697, 5698 et 5699 

Le 11 Decembre 1368 Le Seigneur des Barthes bailla a nouveau fief a vital de Miramont cinq sesteré(et)es de 

terre dans la paroisse des Barthes terroir de pé de buo ; conf(ront)e   avec le chemin de pe de buo, d’autre coté 

terre de Guillaume de trenelis (et) avec la terre d’arnaud de Bosco Rente 3 d(eniers) tolsains par cesterée (et) 

autant acaptes donnoint cy devant le……..[sic] de tous les fruits qui y croissoint (et) le troisieme de toutes les 

noix, led(it) vital Miramont vouloit deguerpir lad(ite) terre comme lui etant à charge, c’est pourquoy elle lui fut 

imféodée de nouveau comme dessus. Bernard Lapelouze not(aire). 

N°5700 

Procés vieux entre le Celerier (et) le Curé des Barthes pour le droit de pesche dans les eaux des Barthes. 

N°5701 et 5702 

Proces entre le Celerier (et) le S(ei)g(neu)r des Barthes pour les eaux qui sont entre Lizac (et) les Barthes cet 

article peut etre rapporté a celui de Lizac : voyés depuis N°5703 jusqu’à N°5741 
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Tiroir n° (3 ?) 

Liasse n°3 Gandalou 

 
Raimond de Bernard donna au Couvent de Moissac le cazal qu’il tenoit de Bernard Lacroix, plus donna droit 

aud(it) Convent de paitre ses bestiaux dans sa forêt plus la moitié de douze deniers qu’il avoit sur le marché 

de Gandalou par concession du Comte de Toulouse. Sans date. 

N°5742 

Hugues de S(ain)t André (et) Guilard son frere donnerent a l’ouvrier de Moissac tout ce qu’ils avoint a 

Gandalou entre le Tarn (et) le coté droit du chemin qui va à l’Eglise de Gandalou. Sans date. 

N°5743 

Vente faite au Moine de l’œuvre par Arnaud de Wandalour de jardins (et) autres droits dans la ville de 

Wandalour. L’an 1104. 

N°5744 

L’Abbé de Moissac bailla a Jean Nautré sa vie durant ce que led(it) Abbé jouissoit dans Gandalou sous 

certaine redevance. L’an 1212. 

N°5745 

L’an 1279. Lettres de l’official de Caors faisant defenses de troubler M(onsieu)r L’Abbé de Moissac dans la 

possession du port d’arme. 

N°5746 

Le 11 Octobre 1723 homage rendu au Roy par le Chapitre pour l’heureux avenement à la Couronne des fiefs 

situés dans Gandalou (et) S(ain)t Martin de Belcassé. 

N°5747 

Las Pouzaques 

Dans la paroisse de Gandalou (et) titres de la Cure de Gandalou 

 
 

Collation faite par l’Eveque de Toulouse a Carcin fabrica des eglises de S(ain)t Sebastien de Gandalour (et) 

de Layraguet sur la presentation de l’Abbé de Moissac. L’an 1271. 

N°5748 

Collation faite par l’Eveque de Montauban a Jean pelissier de l’église de S(ain)t fabien (et) de S(ain)t 

Sebastien de Gandalou sur la presentation de l’Abbé de Moissac. L’an 1462. 

N°5749 

L’an 1353. Accord entre l’Abbé de Moissac (et) le Camerier auquel led(it) Abbé laisse la dixme de Las 

Pouzaques pour les causes y enoncées. Jean Roselli notaire. 

N°5750 et 5751 
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L’an 1487 Geraud…..[sic] h(abit)ant de Castelsarrazy s’oblige en certaine somme envers le Camerier due 

pour l’afferme de Las pouzagues. Henry peregrini not(aire). 

N°5752 

Saisie (et) incants d’autorité du parlement a la req(uê)te du Sindic du Chapitre de certaines terres en la 

paroisse de Gandalou terroir des verdiers faisant rente au Celerier pour raison des arrerages. L’an 1593. 

N°5753 et 5754 

Proces de 1714. Contre certains particuliers pour raison de la perception de la dixme de Las pouzaques. 

N°5755, 5756, 5757, 5758 et 5759 

 

Leriguet, L’ayraguet (et) Roncejac 

dans la paroisse de Gandalou 

 
 

L’an 1173 Donation faite à l’Abbé (et) Convent de Moissac par Geraud Regafredi, du lieu de Leriguet (et) de 

ce qu’il y possedoit 

N°5760 

Raimond de Montpezat Abbé de Moissac acheta d’Aymeric de Bressols tout ce qu’il avoit dans l’honnuer de 

Lairaguet (et) de Boussac comme terres cultes (et) incultes, bois, prés, (et) eaux etc. L’an 1230. 

N°5761 et 5762 

Martin Joli vendit a Raimond del Brugal une émine terre conf(ronte) d’un coté avec l’étang de M(onsieu)r 

l’Abbé de Moissac, d’autre avec le chemin de Layraguet a Roncejac pour le prix de 110 sols to(u)rn(ois) noirs 

fait rente au Roy 6 d(eniers) tolzains. L’an 1294. 

N°5763 

L’an 1294. Cinq reconnoissances au terroir de Roncejac faites au Roy. 

N°5764 

Le 28 Septembre 1294 Deux l auzumes faites au Roy par Raimond del Brugal aquereur de Joli de Roncejac de 

8 carterées de terre en la jurid(iction) de Roncejac 

N°5765 

L’an 1295 lauzume faite au Roy au terroir de Roncejac par R. Brugal. 

N°5766 

L’an 1296 Echange passé entre le Roy (et) l’Abbé de Moissac de deux fiefs du coté de Leriguet (et) Roncejac. 

N°5767 

L’an 1300 Reconnoissance faite au Roy dans le terroir de Roncejac 

N°5768 

L’an 1395 autre rente due au Roy sur une piece de terre aud(it) terroir de Roncejac. 

N°5769 
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Caussade 

Haute (et) basse dans Gandalou 

L’an 1198 R. Abbé de Moissac bailla a fief a Pierre de Caussade, à pierre de petra, a A. de Lartel, (et) a R. Olio, douze 

cesterées de terre en la paroisse de Gandalou entre le chemin pubic vieux qui va a Castelsarrazy (et) la vigne de Granolat, 

led(it)Abbé se réserve qu’il prendra desd(ites) terres la premiere année le demi quint (et) la dixme en gerbe dans le champ, 

(et) l’année suivante tout le quint (et) la dixme, et si led(it) Abbé (et) maison de Moissac veulent retirer led(it) bien (et) le 

faire travailler a d’autres il le pourra jusques a six ans, (et) lad(ite)terre païera de rente une obole par cesterée (et) un écu 

tolzain d’acaptes pour chaque cesterée. 

N°5770 

Guiraude Denderde reconnut a l’Abbé de Moissac 3 d(eniers) tolzains de rente (et) 6 d(eniers) tolzains acaptes pour la 

moitié de la terre (et) de l’honneur del pech del Castanier dans l’honneur de Gandalou conf(ronte) avec la terre qui a été de Jean de 

Cavalsaut (et) d’hugues son frere, d’autre coté avec le pech de S(ain)t André, le ruisseau del Castanier entre deux. L’an 1233. 

N°5771 

L’an 1260 Enquete pour le monastere de Moissac touchant le fief de la Caussade 

N°5772 

Le 31 Decembre 1385 Jeanne Dartus veuve de Jean Codonh par son dernier testament lega au Monastere de 

Moissac pour un obit à perpetuité 10 s(ols) caor(sins) de rente annuelle, acaptes, etc. a elle dus par Guill(aume) 

de Lavaissiere sur les terres tenues de lad(ite) Dartus par led(it) Lavaissiere sizes au dela du Tarn terroir dit 

La Caussade, comme il est porté par acte retenu par Jean Coderc notaire de Moissac, à la charge que les 

Religieux feront vigile tous les ans le jour de sa sepulture. P. Lafitte notaire. 

N°5773 

Le 12 Decembre 1480 Le Celerier et Etienne (et) françois hebrald (et) noble Antoinette Dandrieu veuve comme 

tutrice de noble alpinian hebrald h(abit)ants de Castelsarrazy, le celerier pour la moitié par indivis avec les 

susnommés qui ont lad(ite) moitié ont baillé a nouveau fief a pierre (et) Guill(aume) Verdier freres trente 

cesterées de terre cultes (et) incultes sises en la jurid(iction) de Castelsarrazy au terroir de la Caussade 

conf(rontent) d’un coté terres d’antoine Goujou, d’autre coté avec le chemin public de Castelsarrazy a la forest 

royale (et) avec la nauze du Monastere de Moissac, d’autre coté terres de Benoit de L’holmet fief desd(its) 

bailleurs sous la rente de trois cestiers bled froment, trois cestiers de seigle (et) deux cestiers avoine payables 

la moitié au Celerier (et) l’autre moitié auxd(its) habrald (et) 10 s(ols) to(u)rn(ois) petits (et) deux paires gelines 

païables comme dessus (et) autant acapates. Le tout mesure de Castelsarrazy, portable. Leonard sapientis 

not(aire). 

N°5774 

Le 29 Novembre 1483 Noble Etienne hebrard dit Conalhe h(abit)ant de Castelsarrazy (et) le Celerier 

prolongerent le Compromis qu’ils avoint passé entre eux sur certain different qu’ils avoint pour le fief de la 

Caussade haute. Henry peregrini not(aire). 

N°5775 
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Le 4 Octobre 1483 Compromis dont est mise la prolongation en l’article precedent entre le Celerier (et) les Hebrardi de 

Castelsarrazy pour le fief de la Caussade haute. Henry peregrini no(taire). 

N°5776 

Le 29 aout 1486 Le Celerier de moissac bailla a nouveau fief a Jean Rey une piece de terre de la contenance d’environ 

quinze sesterées mesure de Castelsarrazy size en la paroisse de Gandalou terroir de la Caussade basse conf(ronte) d’un 

coté avec le chemin tendant de la borde dite anciennement de Lacroux (et) aujourdhui del Rey à Moissac (et) avec le pont 

de la Nauze, (et) avec terres de Guill(aume) posselet, fossé entre deux, du fonds terres d’antoine Goujes, nauze entre deux, 

d’autre coté vacants dud(it) Celerier, du chef sçavoir du coté de Castelsarrazy avec terres de Guill(aume) (et) pierre 

Verdier. Rente 5 s(ols) to(u)rn(ois), une paire gelines, un sestier froment, un sestier seigle, un sestier avoine mesure de 

Castelsarrazy, doubles acaptes (et) doubles rentes etc. henri peregrini not(aire). 

N°5777 (et) 5778 

Le 13 Janvier 1493. Jean de Labe (et) Garalde Lermaty sa belle fille h(abit)ants de Moissac ont reconnu comme leurs 

predecesseurs dont ils ont cause a nobles Etienne (et) françois hebrard h(abit)ants de Castelsarrazy douze carterées (et) 

demi de terre dont la directité appartient par indivis auxd(its) nobles (et) au Celerier de Moissac sizes a la Caussade, 

lesquelles douze cesterées (et) demi ne sont pas encore bien divisées d’autres douze cesterées (et) demi tenues desd(its) 

hebrards (et) Celerier par les Lauriacs de Moissac conf(rontent) d’un coté avec autres terres desd(its) hebrards, certain 

grand fossé entre deux, d’autre coté terres des Verdiers, (et) terres desd(its) Lauriacs de Moissac (et) avec le chemin public 

de Castelsarrazy à Moissac. Rente desd(its) 12 sesterées et demi pour lesd(its) hebrards une émine bled, une puniere [sic] 

avoine, une geline, (et) neuf doubles valant chaque double dix deniers tourn(ois). Portable a Castelsarrazy (et) les autres 

droits Seigneuriaux. La moitié desd(its) hebrards monte ce que dessus. Jean de Garrigia not(aire) de Castelsarrazy. 

N°5779 

Le 20 Janvier 1505 Guill(aume) de Caudesaigues p(rê)tre (et) curé de S(ain)t Martin de Moissac reconnut au pitancier 

de Moissac une borde dite de Goujou avec ses dependances size en la jurid(iction) de Moissac dela tarn terroir de la 

Caussade conf(ronte) avec le chemin qui va de…..[sic] à l’Eglise de Gandalou, d’un coté terres de Gaillard pegal d’autre 

coté terres de la borde de Bertrand destays ........................................ [sic] geraud Grossals, d’autre coté terres de vital 

trauquet, ruisseau entre deux, d’autre coté terres des h(ériti)ers de Jean…………[sic] Rente 25 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes 

accoutumés. Ant(oine) de Lezir not(aire). 

N°5780 

Cayer contenant diverses reconnoissances du mois d’avril 1613 retenus par Antoine Bures not(aire) de 

Castelsarrazy consenties par les tenanciers de la Caussade haute a M(onsieu)r de Rotondi (et) prevot par indivis 

avec le Chap(itre) de Moissac. 

N°5781 

Jugem(ent) des req(uê)tes du 5 Decembre 1658 pour le Chap(itre) contre Belloc perricot en instance feodale 

pour le fief de la Caussade basse. 

N°5782 

Verbal de mise de possession pour le Chap(itre) de Moissac contre led(it) Belloc perricot Le 9 Janvier 1659. 

N°5783 
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Arpentements, Lieves, quittances (et) autres memoires concernant le fief de la Caussade haute (et) Basse 

depuis N°5784 jusques a N°5796 

 
Suite du 

tiroir n°(31 ?) Castelsarrazy 

Et de la liasse n°3 Benefice de S(ain)t Sauveur de Castelsarrazy 

 
 

Seguin de Marcaissac de l’avis de l’Abbé (et) Convent de Moissac sur les aquisitions qu’il a données a l’Eglise de S(ain)t 

Sauveur de Castelsarrazy a établi un prêtre qui puisse y prendre son vivre chaque jour (et) chaque année dix sols tolzains 

pour avoir des habits, a la charge par led(it) prêtre de dire ou faire dire chaque jour a perpetuité une messe de Morts dans 

lad(ite) Eglise pour l’ame dud(it) Seguin (et) de ses parents. L’an 1178. 

N°5797 

Raimonde (et) ses enfans donnent au Monastere de Moissac la moitié de l’église de S(ain)t Germain qui est sur Garonne 

dans Villelongue, a la charge par les Religieux de luy donner droit de sepulture a Moissac a elle (et) a ses enfans. Sans 

date. 

N°5798 

Feuille détachée de quelque livre ancien qui rapporte la susd(ite) donation de l’église de S(ain)t Germain (et) 

y est datée de l’an 1114. Plus donation d’une alode dite Kaissac de l’an 1123 etc. imparfait (et) inutile. 

N°5799 

Accord pour la dixme de S(ain)t Sauveur de Castelsarrazy entre Raimond Eveque de Toulouse d’une part, (et) arnaud  

Daragon prieur de Castelsarrazy d’autre, par laquelle est convenu que le prieur aura les trois quarts (et) l’Eveque le quart 

de lad(ite) dixme. Le prieur est chargé de païer la congrue au Curé sur ses trois quarts. L’an 1238. 

N°5800 

L’an 1327 transaction entre le prieur de S(ain)t Sauveur de Castelsarrazy (et) le prieur des Carmes dud(it) lieu sur le choix 

de sepulture dans l’église des Carmes. 

N°5801 

Le 6 fevrier 1348. Donation faite par les Consuls (et) Communauté de Castelsarrazy au prieur dud(it) lieu, d’un jardin 

pour faire un cemetiere à cause de la grande mortalité. 

N°5802 

Le 3 Juin 1361 procuration faite par le prieur de Castelsarrazy au Vicaire perpetuel pour lever la dixme. 

N°5803 

Bulle du Pape Innocent 4 donnée a Assise le 8 des ides de Juillet l’an 11 de son pontificat (c’est l’an 1….[sic] ) addressée 

aux fideles des Diocezes de Caors, Toulouse (et) Agen qui accorda 40 jours d’indulgence a ceux qui contribuèrent de leurs 

facultés pour aider a batir de nouveau l’église de S(ain)t Sauveur de Castelsarrazy, lequel ouvrage etoit commencé par le 

Recteur de lad(ite) église. 

N°5804 
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Le 29 Decembre 1419 Le Camerier de moissac aïant fait ajourner a ce jour frère Fort de Belloc moine de 

Moissac prieur de S(ain)t Sauveur de Castelsarrazy (et) ce d’authorité de l’Abbé, led(it) Abbé condamna led(it) 

prieur a païer au Camerier la pension annuelle de quatre livres tournois petits noirs. 

N°5805 

Bulle du Pape Eugene 4 donnée a florence le 9 des Kalendes de Mars 1449 qui oblige (et) condamne l’Abbé 

(et) Convent de Moissac de païer a Guillaume de Comeres certaine portion de bled, vin, (et) argent à lui dues 

en cette qualité. 

N°5806 

Le 9 aout 1484. Reconnoissance de l’Abbé de Moissac comme prieur de Castelsarrazy en faveur du Camerier 

de Moissac d’une pension annuelle de quatre francs d’or, chaque franc vaut 24 s(ols) 6 d(eniers). henri 

peregrini not(aire). 

N°5807 

Le 9 aout 1484 Reconnoissance de l’Abbé de Moissac comme prieur de Castelsarrazy en faveur du Chantre de 

Moissac d’une pension annuele d’un franc d’or. Henry peregrini not(aire). 

N°5808 

Le 13 Juin 1514. afferme des fruits decimaux du prieuré de Castelsarrazy. G. Bodety not(aire). 

N°5809 

Sentence du Juge de Villelongue du 2 Avril 1661 concernant les reparations de la maison presbyterale. 

N°5810 

 

Tiroir n°32 

Liasse n°1 Rentes de Castelsarrazy 

 
Confirmation de la donation faite par pierre de (atsi ?) de roquefort de ce qui avoit été donné a S(ain)t Pierre 

dans toute la jurid(iction) de villelongue. Sans date. 

N°5811 

L’an 1200. Declaration faite par Robert Abbé de Moissac (et) par B ernard de Durfort apres enquete que tout 

le mas de la vidalie dit anciennement artigue ( ?dil ) appartenoit à la maison de S(ain)t pierre (et) led(it) Bernard 

Durfort en fit delaissement. 

Led(it) an 1200 Izarn de S(ain)t André fit delaissement sans se rien réserver a la maison de S(ain)t Pierre de 

Moissac de toutes ses pretentions sur l’honneur dite izane, (et) dans l’honneur del Bosquet (et) de Belcassé 

appellée de S(ain)t Pierre de l’ormeau d’aurenque en ça vers Castelsarrazy, bien entendu que led(it) izarn le 

jouira sa vie durant (et) apres sa mort reviendra a la maison de S(ain)t pierre. 

N°5812 
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Etienne Dorgulh reconnut au prieur de Castelsarrazy 12 d(eniers) caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) caors(ins) acaptes de 

deux dinerades de terre (et) vigne sizes a S(ain)t Laurents (et)c. jurid(iction) de Moissac Guillemete Delsol reconnut a qui 

dessus 12 d(eniers) ½ caor(sins) de rente (et) 2 s(ols) 1 d(enier) caor(sin) acaptes de deux dinerades (et) malhade de terre 

a S(ain)t Laurents (et)c. 

W. Joan Sarralher reconnut a qui dessus même rente (et) mêmes acaptes sur une pareille contenance aud(it) S(ain)t 

Laurents (et)c. Elie de Gavarre reconnut de même. L’an 1253. 

N°5813 

Le 23 Septembre 1394. Contract de renouvellement de locaterie consentie par le Chapitre de Moissac en faveur de Michel 

azarn d’une metairie au lieu appellé de S(ain)t Médard avec toutes ses appartenances située dans la jurid(iction) de 

Castelsarrazy portant reduction de dix cartieres Bled froment, qui etoint la rente originaire, a celle de deux cartières (et) 

ce en consideration des services par lui rendus au Chap(itre) (et) des reparations qu’il avoit fait aud(it) lieu sous la rente 

pourtant de deux deniers (et) autant acaptes. Etienne pineti not(aire). 

N°5814 

Jean Assalhic h(abit)ant de Castelsarrazy vendit a pierre Lescure prêtre h(abit)ant dud(it) Castelsarrazy le haut (et) bas 

d’une boutique dans lad(ite) ville dans la rue droite autour de la place conf(ronte) d’un coté avec la boutique dud(it) 

acheteur, d’autre Boutique d’hugues Lacroix notaire, de derriere maison de Geraud Assalhic. D’autre coté avec [sic] est 

dit qu’elle fait rente au Roy. Le 23 avril 1384. Jean de fraxino not(aire). 

N°5815 

Le 11 fevrier 1330 Guill(aume) Roschos reconnut a Guill(aume) helie de Montgaillard un cazal en la jurid(iction) de 

Castelsarrazy au lieu dit al grani conf(ronte) d’un coté cazal de Guillaume Baron, d’autre coté cazal de vital Lafon (et) 

avec la rue publique ou il a son entrée. Rente 48 d(eniers) tolsains, acaptes autant. 

Jordaine d’alegre reconnut a qui dessus deux cazals sis a Castelsarrazy, lieu dit al Grani conf(ronte) d’un coté cazal  

d’hugues Rosches, d’autre cazal d’Hugues Gleye (et) avec le chemin public ou ils ont leur entrée. Rente 6 d(eniers) tolzains 

acaptes autant. 

Arnaude Calhau reconnut à qui dessus deux Cazals sis a Castelsarrazy lieu dit al Grani conf(ronte) d’un coté cazal de  

Philippe Vasen, d’autre coté cazal de Bernard de Lile (et) avec la rue publique ou ils ont leur entrée. Rente 3 s(ols) tolzains. 

Arnaud de Berton not(aire). 

N°5816 

Le 11 fevrier 1330. Quatre reconnoissances en faveur de Guill(aume) helie de Mongaillard de divers cazals sis a 

Castelsarrazy au lieu dit al Grani ou Gravi consenties par : 

1°) Petronille Duval un cazal conf(ronte) d’un coté cazal de Bernard Aurivile, d’autre cazal des h(ériti)ers de Michel 

Lauzenal (et) avec le chemin public ou il a son entrée. Rente 15 d(eniers) tolzains acaptes autant. 

2° Guill(aume) Dejean de lavilledieu un cazal conf(ronte) d’un coté cazal d’arnaude Calhau, d’autre cazal de pierre 

Arvieu (et) avec la rue publique ou est son entrée. Rente 18 d(eniers) tol(sain)s acaptes autant. 

3° Jean de Lemotges prêtre trois cazals conf(ronte) d’un coté cazal des h(ériti)ers de Jean de Crosilhes (et) avec le 

chemin public ou est son entrée. Rente 4 s(ols) 6 d(eniers) tol(sain)s acaptes autant. 

4° Bernarde de Canayeres un cazal conf(ronte) d’un coté cazal de Guill(aume) Baron, d’autre coté du feu nommé 

Grallier (et) avec le chemin public où est son entrée. Rente 18 d(eniers) tolz(ains). Acaptes autant. Arnaud Berton not(aire). 

N°5817 
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Bernarde de Baire reconnoit a Guill(aume) Elie de Montgaillard un cazal en la jurid(iction) de Castelsarrazin au lieu dit 

al Grani sive Gravi conf(ronte) d’un coté cazal de peyronne de val (et) avec le cazal des héritiers de Michel masafort (et) 

avec le chemin public où est son entrée. Rente 12 d(eniers) tolz(ains) acaptes autant. Le 11 fevrier 1330. 

Guill(aume) Leclerc reconnoit a qui dessus la part d’un banc sis aux grands mazels de Castelsarrazy conf(ronte) d’un coté 

avec le banc de Jean alvernhas, d’autre coté banc de Jean Arlat. Rente 3 s(ols) 4 d(eniers) tolz(ains). Acaptes autant. 

Meme date. 

Led(it) jour Jean Arlat a reconnu à qui dessus la part d’un banc sis aux grands mazels de Castelsarrazy conf(ronte) d’un 

coté banc de Guill(aume) Leclerc. Rente 20 d(eniers) tolzains acaptes autant. Arnaud de Berton not(aire). 

N°5818 

Pierre Maria possedant une maison dans Castelsarrazy dans la rue dite de Marie devant le Monastere de S(ain)t Sauveur 

conf(ronte) d’un coté avec la maison d’hugues Rathous not(aire) d’autre maison de Geraud Mercier (et) avec deux rues 

publiques, dependante du Celerier de Moissac, cette maison fut deguerpie par sa veuve, c’est pourquoy le Celerier 

l’infeoda de nouveau au susd(it) hugues Rathous not(aire) sous la rente de 20 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes 12  d(eniers) 

to(u)rn(ois). Pierre Mercier not(aire). Le 4 Octobre 1335. 

N°5819 

Sentence arbitrale entre le prieur de Castelsarrazy (et) l’Abbé de Belleperche pour l’ile de S(ain)t Geniès sur Garonne. Le 

8 Septembre 1338. Arn(aud) de Berton not(aire). 

N°5820 et 5821 et 5822 

Amortissement païé par le prieur de Castelsarrazy pour certains fiefs du coté de Castelsarrazy l’an 1342. 

N°5823 

Guill(aume) de Cornac de Castelsarrazy vendit a pierre Carbonnier (et) a Jean Carbonier freres une piece de cazals qui 

est a la sortie de la porte moissaguese dud(it) Castelsarrazy au lieu dit en Boriane conf(ronte) d’un coté avec cazals de 

Jean Desperon, d’autre coté cazal des h(ériti)ers de Ramonde desperon, d’autre coté cazal de Raimond Maurin, d’autre  

coté avec le chemin par où il a son entrée. Prix de la vente 47 s(ols) tolzains. Lad(ite) piece fait rente a l’abbé 3 pogeses 

par indivis avec Guill(aume) delpech a qui elle fait 3 d(eniers) tolz(ains) de rente. Le 30 avril 1357. hugues de Cruce 

not(aire). 

N°5824 

Vente faite par noble Raimond Dejean de Castelsarrazy de diverses rentes foncieres en la jurid(iction) de Castelsarrazy 

a Raimond Borrelh dud(it) Castelsarrazy. La plupart est dechiré fait le 8 May 1365. Pierre Arnaud de pontio not(aire) 

de Toulouse. 

N°5825 

Le 5 fevrier 1385 lauzume fait par Geraud Assalhic (et) ses freres de Castelsarrazy en faveur de M(aîtr)e Jean Colombier 

prêtre dud(it) lieu de 13 cazals a la sortie de la porte acre de Castelsarrazy. Rente chaque cazal 6 d(eniers) tolzains acaptes 

autant. De fraxino not(aire). 

N°5826 

Le 15 Mars 1389. Donation faite par Raimonde de S(ain)t Pierre femme de Guill(aume) Joly a Jean Colombier 

prtre d’une terre a Castelsarrazy. sans dire la rente ni a qui elle est due. 

N°5827 
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Pierre Vagonet boucher de Castelsarrazy reconnoit au Massonier une piece de terre en la jurid(iction) dud(it) 

lieu conf(ronte) d’un coté terre de Bernard falgarianis, d’autre coté terre du notaire sous ecrit, d’autre coté 

terre de la chapellainie de la bone. Rente 18 d(eniers) tolz(ains) acaptes autant. Bernard Bonety not(aire) le 26 

fevrier 1388. 

N°5828 

Guill(aume) Bugoti de Castelsarrazy reconnoit au Massonier une piece de terre en la jurid(iction) dud(it) lieu 

terroir del perier (sabbla ?) conf(ronte) d’un coté terre de Raimond Rolland, d’autre : terre de Jean orthese, 

chemin entre deux. Rente 2 s(ols) tolz(ains) (et) autant acaptes. Led(it) fevrier 1388. Bernard Bonety not(aire). 

N°5829 

Le Sindic du Monastere de Belle perche bailla a fief a Jean Colombier prêtre environ trois emina(d)es de terre 

en la jurid(iction) de Castelsarrazy terroir del Vesc conf(ronte) etc. Rente 1 d(enier) tolz(ain) acaptes autant. 

Le 10 fevrier 1389. Jean de fraxino not(aire). 

N°5830 

L’an 1406 Guillemete de Montfalcou veuve de Raimond Corvalh de Castelsarrazy vendit au Curé de S(ain)t Sauveur deux 

sesterées de terre (et) pré au terroir de Vesc faisant rente -ne dit pas a qui - . Arnaud Ginome not(aire). 

N°5831 

Raimonde delparanis reconnut au prieur de S(ain)t Sauveur un cazal vers la porte de Garone sous 18 d(eniers) tolz(ains) 

de rente (et) autant acaptes. Astorg Bessou not(aire) l’an 1407. 

N°5832 

Du 6 Mars 1411. Donation de terre (et) vigne en la jurid(iction) de Castelsarrazy terroir de Cantegorp en faveur des 

prêtres de la confrérie de S(ain)t Maur.Jean Boqui not(aire) de Toulouse. 

N°5833 

Guill(aume) Granou forgeron de Castelsarrazy reconnut au Celerier deux sesterées (et) une        [sic] (et) demi mesure 

de Castelsarrazy sizes en la jurid(iction) dud(it) lieu terroir de las Laques conf(ronte) du chef avec le fleuve de Garone, 

du fonds avec la gaure de Corbiu, d’un coté avec terre ……..[sic] de feu Destampes, d’autre coté terre d’Etienne Laurens 

(et) de ce meme coté avec terres d’antoine………….[sic]. Rente………………..[sic] doubles acaptes. Le 9 Septembre 1526. 

J. Generii not(aire). 

N°5834 

Le 23 Mars 1436 païement fait par Raimond de Fornilla serviteur de R. P. en Dieu Emeric Abbé de Moissac a pierre pagati 

chanoine de Limoges receveur general du S(ain)t Siege de la somme de 35 écus d’or à cause de la vacance du prieuré de 

Castelsarrazy. 

N°5835 

Accord entre Balthazar Gayta (et) Bernardes Raulet mariés de Castelsarrazy d’une part (et) arnaud (et) Jean 

Borderie frères (et) Etienne (et) Antoine Carbonier d’autre dans lequel ceux cy font delaissement aux premiers 

de seize ou 18 sesterées de terre sizes en la jurid(iction) de Castelsarrazy terroir de Granoulhac (et) font rente au Celerier 

(et) au Comte d’Armagnac. Le 5 Novembre 1460. Guill(aume) Gauveni not(aire) de Castelsarrazy. 

N°5836 
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Le 12 Decembre 1480. Nobles Etienne (et) françois hebrard bourgeois de Castelsarrazy (et) noble Antoinette 

Dandrieu tutrice d’alpinian hebrard son fils reconnurent au Celerier onze cesterées (et) demi de terre avec 

toutes leurs appartenances sizes en la jurid(iction) de Castelsarrazy terroir de Granouillac conf(rontent) avec 

terre des h(ériti)ers de Jean Lacroix, (et) de deux cotés avec terres desd(its) hebrards par eux aquises du 

S(ei)g(neu)r des Barthes, d’autre coté terres de Raimond Gayte (et) des autres deux cotés avec deux chemins. 

L. Sapientis not(aire). 

N°5837 

Le 7 Janvier 1484 Raimond Gayte dit Taza hôte bailla en logaderie a pierre Calvet dit Lou pauc une piece d’île 

dans les appartenances de Castelsarrazy au terroir dit La Cassine conf(ronte) d’un coté avec l’île a Bertrand 

Domingo dit ponat, d’autre coté île d’Etienne Emeric, d’autre coté avec ile ou terre dud(it) Raimond Gayte (et) 

d’autre coté avec le fleuve de Garonne sous la redevence du 7e des grains (et) du 4e   des noix (et) du foin (et) 

le 5e du payssel, (et) le 7e des oiseaux qu’on y prendra (et) un journal de l’avoine. Jean Prebel not(aire). 

N°5838 

Le 28 Fevrier 1484 Le Celerier bailla a fief a Raimond Gayte une piece de terres, îles (et) graviers contenant environ 

quarante sesterées mesure de Castelsarrazy dans les appartenances dud(it) lieu terroir de la Cassine conf(ronte) d’un coté 

avec la riviere de Garonne, d’autre coté piece d’île (et) graviers de Jean Barriere meme fief, d’autre coté avec la gaure 

qui separe led(it) terroir de la Cassine avec celui del Monestiey (et) avec les vacans qui sont par indivis aud(it) Celerier 

(et) au S(ei)g(neu)r d’ilemade. Rente pour chaque sesterée 3 d(eniers) tolz(ains) forte monnoye. Acaptes autant. Henry 

peregrini not(aire). 

N°5839 

Transaction dans laquelle Gasbert Ragonet prêtre reconnoit au Celerier une certaine quantité de terres en la jurid(iction) 

de Castelsarrazy terroir del Monestiey prés le pas de la Trincade conf(ronte) avec le fleuve de Garonne. Jean prebelly 

not(aire) L’an 1486. 

N°5840 

Le 21 Janvier 1486 Arnaud Olivier h(abit)ant des Barthes pour lui, ses frères, (et) cousins comme aquereur 

de Guill(aume) Moliassou de Castelsarrazy ont reconnu au Celerier une piece de pré par indivis avec le 

S(ei)g(neu)r d’ilemade de la contenance d’une cesterée mesure de Castelsarrazy ou environ, size en la 

jurid(iction) dud(it) lieu, terroir del Monastiey conf(ronte) d’un coté terre de Dominique Gineste, du fonds île 

de Gasbert Ragonet prêtre, d’autra coté terre de Dominique Gareven, d’autre coté pré de pierre (et) arnaud 

Garrigues. Rente un sol tolz(ain) forte monnoye acaptes autant. H. peregrini not(aire). 

N°5841 

Le 15 Janvier 1487 Raimond Gayte hôte bailla en logaderie a Bernard Jolys verboy labour(eur) de 

Castelsarrazy une piece d’île au terroir de la Cassine conf(ronte) d’un coté avec île d’armand Ginhac, d’autre 

coté île de Bernard Domingo que Bertrand Domingo dit porrat tient dud(it) Gayte, (et) avec la gaure de la Cassine. Rente 

la moitié du paissel, le tiers du foin (et) des noix, le sixieme des grains (et) le sixieme des oiseaux qui s’y prendront (et) 

une geline (et) d’un journals l’un a tailler (et) l’autre a fouir la vigne dud(it) Gayte. Prebelly not(aire). 

N°5842 
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Le 13 Mars 1406 Jean del Conest aquereur de pierre piniols (et) de françoise Mostanh sa mère reconnut au Massonier 

de moissac une piece de terre (et) cazal en la jurid(iction) de Castelsarrazy terroir de Boriane conf(ronte) du chef cazal 

de W. Bergonhou, du fonds avec un carrerot, d’un coté cazal d’amanieu Laron, d’autre coté avec le grand chemin qui va  

de Castelsarrazy a Moissac Rente 3 s(ols) 8 d(eniers) tolz(ains) acaptes autant. Jean de Salis not(aire). 

N°5843 

Le 2 Fevrier 1492 Raimond Gayte hôte de Castelsarrazy bail(l)a a logaderie a Antoine Bessiere une piece de terre culte 

(et) inculte dans les appartenances dud(it) lieu au terroir de La Cassine conf(ronte) d’un coté terre de Bertrand Domingo 

dit porrat, des autres deux cotés terre dud(it) Gayte (et) de l’autre avec le chemin. Rente le tiers du foin, noix, (et) payssel, 

le sixieme des grains, (et) le sixieme des volatil(e)s qu’ils y prendront. Prebelli not(aire) de Castelsarrazy. 

N°5844 

Le 12 Decembre 1513. Etienne Vialar de Castelsarrazy reconnut au Celerier une cesterée (et) deux pugnerées de terre aux 

Laques. Plus la moitié d’un cazal situé a la Boriane conf(ronte) du devant avec le chemin public d’un coté cazal d’arnaud 

Rigou, (et) avec cazal de Bernard Coste. Rente un tolza(ins) [sic] acaptes autant. J. Genier not(aire). 

N°5845 

Le 13 Decembre 1513 Raimond Gayte reconnut au Celerier : 

1° deux Cesterées terre du terroir de Las Laques conf(rontent) du chef avec le fleuve de Garonne, du fonds gaure de 

Corbieu, d’un coté terres d’antoine gros, d’autre coté terres des h(ériti)ers de Claude Destampes, Rente 9 tolzains. Acaptes 

autant, portables forte monnoye. 

2° Led(it) Gayte comme acquereur de pierre peytou un cazal en Boriane conf(ronte) avec le chemin public de Boriane, 

d’un coté cazal de Jean Verdier, d’autre coté avec chemin qui est entre le derriere fossé [sic], derriere cazal des 

h(ériti)ers de Guillaume Domingo. Rente 6 tolzains forte monnoye acaptes autant. J. Generii not(aire). 

N°5846 

Le 13 fevrier 1517 pierre de Como not(aire) aquereur de Raimond Gayte a reconnu au Celerier un cazal en la jurid(iction) 

de Castelsarrazy terroir de Boriane conf(ronte) de deux cotés avec deux chemins publics, d’un coté cazal de Jean Verdier, 

d’autre coté cazal des h(ériti)ers de Guill(aume) Domingo. Rente 6 Tolzains forte monnoye (et) doubles acaptes. J. Generii 

not(aire). 

N°5847 

Le 1er Mars 1519 Jean de Lolm de S(ain)t Nicolas aquereur d’hugues Julia a reconnu au Celerier une maison cazal (et) 

chenevier contenant une carterée dans la jurid(iction) de Castelsarrazy terroir de Las Laques conf(ronte) de devant avec 

le chemin public qui va du port de Mansou a Castelsarrazy, de derriere terres de Guillaume Sansot, d’un coté terres de 

Jean Bordet dit Milhole, d’autre coté terres des h(ériti)ers de Baronet, Rente 1 Tolzain forte monnoye (et) doubles acaptes. 

J. Generii not(aire). 

N°5848 

Le 18 May 1527 Contract d’echange passé entre pierre Alboy (et) Guill(aume) Vidal paroissien de S(ain)t 

Martin Diocèze de Montauban de certains biens sis en la juridiction de Castelsarrazy. Font rente a tel 

S(ei)g(neu)r qu’il appartiendra. P. frayssineta not(aire). 

N°5849 
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Le 7 Novembre 1528 Jean Delbosc (et) pierre Mansou h(abit)ants a Castelsarrazy aquereurs d’antoinette 

Resses ont reconnu au Celerier une pinierade de terre en la jurid(iction) dud(it) lieu terroir de Las Laques au 

lieu dit Lou port de Mansou, conf(ronte) du devant avec le chemin dud(it) port a Castelsarrazy, du fonds terres 

de lad(ite) antoinette de Resses, d’un coté maison (et) cazal de Jean delolm, d’autre coté terres de Bernard 

Baronet, Rente 1 d(enier) ½ to(u)rn(ois) (et) doubles acaptes. J. Generii notaire. 

N°5850 

Le 26 Octobre 1547 Bernard Barriere, pierre Soleil (et) Etienne Laborde déclarent devoir au Celerier 20 écus 

d’or pour droit d’entrée de certains vacants de Castelsarrazy. J.Generii not(aire). 

N°5851 

Echange (informe) entre le Roy (et) l’Abbé de Moissav sans date. 

N°5852 

Le 5 Avril 1669. Police entre le S(yndi)c du Chap(itre) (et) le S(ieu)r des Combels praticien de Castelsarrazy 

pour la levée des rentes de Castelsarrazy. 

N°5853 

Le 15 Septembre 1678. Billet des actes tirés des archives du Chapitre (et) remis auxd(ites) archives, signé 

Desans (et) Caussade. 

N°5854 

Arpentement du terroir de S(ain)t Guilhen dans la paroisse de S(ain)t Jean de Castelsarrazy. 

N°5855 

Memoire contenant liquidation de rente due par M(onsieu)r Pradal 

N°5856 

Cayer des Memoires pour le Chapitre concernant les rentes de Castelsarrazy. 

N°5857 

Tiroir n°(32 ?) 

Liasse n°2 Procés en feodale pour les 

Rentes de Castelsarrazy 

Procés, demandes, pretentions, de l’Abbé de Moissac (et) du Chapitre sur le terroir de Corbieu, îles, bois etc. 

ensemble les actes appartenants a ces faits. Depuis N°5858 jusques N°5864 

Procés contre Jaques Redon, Jean Mezamat prêtre (et) autres pour des rentes sur des fiefs sis en la paroisse 

de S(ain)t Martin de Belcassé jurid(iction) de Castelsarrazy depuis N°5865 jusqu'à N°5895 

Procés entre le Chap(itre) et le s(yndi)c des Religieux de Belleperche (et) Vidal pour les rentes de quelque fief 

du coté de S(ain)t Martin de Belcasse jurid(iction) de Castelsarrazy depuis N°5896 jusques a N°5911 
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Inventaire des titres produits au Bureau de la tresorerie de Toulouse par le Celerier pour se defendre de la 

demande en franc fief des terroirs de la Cassine (et) de Las Laques. Contre le procureur du Roy 

Depuis N°5912 jusques a N°5917 

Procés entre hugues prades, (et) les sindics de l’hopital de Castelsarrazy pour de(s) rentes au terroir de Boriane 

(et) Ceneliere jurid(iction) de Castelsarrazy depuis N°5918 jusques a N°5943 

Proces en feodale contre figueri pour la rente d’une maison dans Castelsarrazy vis-à-vis les Carmes, contre 

d’autres pour le terroir de Mauriol, contre jeanne heraud pour la rente des biens siz au terroir de Granoulhac. 

 

Tiroir n°32 

N°5944, 5945 et 5946 

Liasse n°3 Escatalens 

Carbonnel de La Jonquiere donna a Durand Moine d’escatalens le cazal del Coderc qui est devant l’église. 

Et pons Manan (et) Arnaud son frere donnèrent la terre qui est prés du chemin. Sans date. 

N°5947 

L’An 1105 Raimond Bernard de Gandalour rendit au Convent de Moissac la terre des Catalens située dans la 

paroisse de S(ain)t Julien qui avoit été engagée à son pere pour un cheval. 

N°5948 

L’an 1147. Donation faite par le Comte de Toulouse a Geraud Abbé de Moissac (et) au Convent de la terre des Catalens. 

N°5949 

Acte contenant la prise d’un voleur par le baile de S(ain)t Porquier, lequel prouve que la justice des Catalens 

appartient a l’Abbé. L’an 1252. 

N°5950 

Commission pour faire dresser des fourches patibulaires aux Escatalens. L’an 1280. 

N°5951 

Lettres du Senechal de Toulouse qui par ordre du Roi permet à l’Abbé de Moissac de faire mettre as Catalens 

[sic] des fourches patibulaires. L’an 1283. 

N°5952 

Infeodation de certaine terre as Catalens [sic] par le prieur dud(it) lieu .L’an 1256. 

N°5953 

L’an 1266 païement des decimes pour le prieuré des Catalens fait aux Commissaires apostoliques par l’Abbé 

de Moissac. 

N°5954 

L’an 1269. Le Legat ordonne que les églises des Catalens (et) de S(ain)t Nicolas seront dechargées du droit 

de procuration, s’il apert qu’elles soïent unies à l’Abbaïe de Moissac. 

N°5955 
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L’an 1338. Sauvegarde accordée par le Roy a l’hôpital des Catalens. 

N°5956 

Etablissement d’un marché chaque mardy pour le lieu des Catalens (et) d’une foire le jour de S(ain)t Julien 

accordé par Louis fils (et) frere du Roy de France (et) Lieutenant du Roy en Languedoc. A Agen le 4 Juillet 

1372. 

N°5957 

Procés devant le Senechal de Quercy a la req(uê)te du Sindic du Monastere (et) Convent de Moissac contre 

M(onsieu)r de Narbonne abbé, se plaignant led(it) Sindic que led(it) Abbé avoit dégradé é gasté les bois (et) 

forets appartenants a lad(ite) Abbaye Monastere (et) Convent, (et) que pour y parvenir plus facilement led(it) 

Abb(et) avoit préposé pour administrateurs (et) Gouverneurs desd(ites) forets de(s) personnes inconnues 

auxd(its) Religieux au lieu que suivant l’usage (et) reglements lesd(ites) forets devoint etre régi(e)s par deux 

Religieux. Les forets y nommées sont le Bois de Roques, Corbieu (et) Escatalens. Le 24 Janvier 1412. 

N°5958 

L’an 1486 Extrait fait en vertu d’un compulsoire de diverses institutions (et) titres de la Cure de S(ain)t Martin 

des Catalens (et) de diverses mises en possessions de lad(ite) Cure. 

N°5959 

Le 11 Juillet 1560. Refus fait par le vicaire general de Montauban de conférer la Cure des Catalens disant que 

le patronat d’icelle appartient à M(onsieu)r l’Abbé de Moissac. 

N°5960 

L’an 1365. Memoire pour les affaires de M(onsieu)r l’Abbé de Moissac (et) le Commandeur de Montech sur 

quelque dixme des Catalens. 

N°5961 

Finhan 

Charte datée de l’an septieme du Roy Theodoric au mois de May contenant un etat des donations (et) ventes en faveur de 

l’Abbaye de Moissac de certaines possessions y nommées dans le Dioceze de Toulouse (et) Agen (et) ailleurs, la pluspart 

inconnues par leur ancienneté ; on y trouve nommément Finhan. On trouve que c’est sous Leotade Abbé. 

N°5962 

S(ain)t Sardos 

Le 27 Octobre 1122 Donation faite par Arnaud Ramondi de Borrel en faveur de l’Abbé (et) Monastere de Sarlat 

de l’entier fief de Grassunas (et) de deux églises contigues, l’une appellée de S(ain)t Germain (et) l’autre (locus 

?) dediée a l’honneur de S(ain)t Simplicien (et) de la forêt qui est aupres de lad(ite) église de S(ain)t Germain 

a condition qu’il seroit bati une eglise dans led(it) fief (et) qu’il y auroit des croix aux extremités pour demontrer 

led(it) fief, le lieu est appellé S(ain)t Sardos. 

N°5963 
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Belleperche 
 

L’an 1216 Donation faite par le vicomte d’Auvilar a l’abbaye (et) Convent de Belleperche du fief de picarel, de 

l’auriol, (et) del Cabés d’auvilar. 

N°5964, 5965 

L’an 1244 Confirmation faite par l’Eveque de perigueux d’une sentence donnée par l’Abbé de Moissac sur un 

different qui etoit entre l’Abbé de Belleperche (et) celui de Chancelade pour certaine pension. 

N°5966 

L’Abbé de Moissac de l’avis de son Convent d’une part (et) l’Abbé de Belleperche avec son Convent d’autre, 

l’Abbé de Moissac bailla en echange à l’Abbé de Belleperche tant le spirituel que temporel de certaines églises 

y nommées (et) de certaines Rentes, et l’Abbé de Belleperche bailla en contrechange à L’Abbé (et) Convent de 

Moissac tout le spirituel (et) le temporel appartenant a l’église de S(ain)t Michel de Donzac, la terre de picarel, 

la terre de l’honneur d’auriol. L’an 1264. fait a Castelsarrazy. Arnaud Colombier not(aire). 

N°5967 

Bulle de l’Antipape Clement 7e alors reconnu par la France donnée à Avignon L’an 8 de son pretendu pontificat 

addressée à l’official de Montauban par laquelle il lui ordonne de terminer certain different qui etoit entre 

l’Abbé (et) Convent de Moissac d’une part (et) l’Abbé (et) Convent de Belleperche d’autre. 

N°5968 

Jugement des Req(uê)tes du parlement de Toulouse du 17 Juillet 1598 qui condamne le Sindic du Monastere de 

Belleperche au Sindic du Chapitre de Moissac la quantité de six Cestiers bled (et) six Sestiers seigle de pension 

annuelle avec dépens. 

N°5969 

 

Castelcerrus 

Donation du Château de Castelcerrus prez Garonne faite par Austoric a Witard Abbé de Clairvaux. L’an 847. 

Regnant Lothaire. 

N°5970 

 

Castelmairan 

Le 23 Decembre 1477 Arrêt interlocutoire du parlement de Toulouse entre deux pretendants a la Cure de 

Castelmairan. 

N°5971 

Deux Bulles du pape Sixte 4e données a Rome le 11 des Calendes de Juin 1478. L’une addressée à l’official de 

Montauban, dans laquelle led(it) pape lui ordonne de mettre en possession de la cure de Castelmairan hervé Ranegalic 
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a lui aquise par la résignation a lui faite par Bernard Cabos admise en Cour de Rome. L’autre est une 

provision de lad(ite) Cure accordée aud(it) Rarrengalic [sic] par led(it) Pape led(it) jour. 

N°5972 

Mise de possession prise par antoine de Cardailhac de la cure de Castelmairan sur le titre de l’archevêque de 

Toulouse qui y est inséré. L’an 1483. 

N°5973 

Provisions de la Cure de Castelmairan dans lesquelles il est enoncé que le patronat de lad(ite) Cure 

appartient au Prieur. Le 8 Septembre 1565. 

N°5974 

L’an 1566 permutation de l’église de Castelmairan avec celle de Montvalen où il est dit que la presentation à 

la Cure de Castelmairan appartient au prieur. 

N°5975 

Serinhac 

Donation d’un cazal en faveur du prieur de Serinhac l’an 1254 

N°5976 

Donation d’une piece de terre en faveur du prieur de Serinhac l’an 1260. 

N°5977 

Donation faite par R. de Bessens au prieur de Serinhac de divers biens. L’an 1268. 

N°5978 

Donation faite par W. de Pouzag au prieur de Serinhac d’un pré l’an 1276. 

N°5979 

Noble Otton de Bessens vendit au prieur de Serinhac le quart par indivis de l’honneur dite le fief d’Escudier. 

Dieudonné Genebre not(aire) de Beaumont. L’an 1280. 

N°5980 

Citation du Chapellain de Serinhac devant le Commissaire délégué par le pape à Pamiers faite a la req(uê)te 

du prieur de Serinhac. L’an 1288. 

N°5981 

Trois quittances des decimes païées par le prieur de Serinhac. L’an 1292, 1294 et 1290 [sic]. 

N°5982 

Achat d’un cazal fait par le prieur de Serinhac l’an 1298. 

N°5983 

Le 14 Janvier 1352 Raimond Medier prieur de Serinhac bailla par maniere de convention a Bertrand Listarac 

une place pres le Château pour en jouir pendant vingt neuf ans, (et) ce pour huit journées de son corps. 

N°5984 
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L’an 1359 Accord entre le prieur de Serinhac (et) les Consuls dud(it) lieu pour une maison voisine de l’église. 

N°5985 

Le 12 Octobre 1381 provisions du pape pour le prieuré de Serinhac (et) mise de possession d’icelui faite par 

l’Abbé de Mas garnier du Dioceze de Toulouse. De Lerma no(taire). 

N°5986 

Antoinette Dossano vendit à l’Abbé de Moissac une piece de pré size en la jurid(iction) de Serinhac au lieu dit 

a L’isle conf(ronte) d’un coté avec l’honneur dud(it) Abbé (et) de deux coté avec le fleuve de la Gimone : 

Arn(aud) Brun not(aire) de Toulouse. Le 29 Janvier 1392. 

N°5987 

Bulle de l’antipape Clement 7 donnée a Avignon les Nones de Novembre l’an 12 de son pontificat addressée a 

Gausseran moine de Moissac par laquelle il incorpore (et) unit a la manse abbatiale le prieuré de Serinhac, 

reservant aud(it) Gausseran qui avoit led(it) prieur une pension viagère de cent francs d’or sur led(it) prieuré. 

N°5988 

Bulle dudit Antipape Clement 7 donnée a Avignon l’an 3 de son pontificat qui confirme la permutation que led(it) 

Gausseran avoit fait du prieuré de Serinhac avec la Camererie de Montmajeur Dioceze d’Arles. 

N°5989 

Coutures 

Fulcrand Eveque de Toulouse de l’avis de Bernard de Gradac prevot de l’église de S(ain)t Etienne de Toulouse donna a 

l’Abbé (et) à l’église de Moissac l’église paroissiale de S(ain)t Martin avec ses dixmes dans laquelle paroisse est le 

château de Coutures. Au mois de Mars l’an 1182. 

N°5990 

Institution en la Cure de S(ain)t Martin de Coutures par l’Eveque de Toulouse sur la presentation de l’Abbé de Moissac 

L’an 1282. 

N°5991 

Institution en la Cure de S(ain)t Martin de Coutures par le Vicaire general de Toulouse sur la presentation de l’Abbé de 

Moissac. L’an 1486 et le 10 Juillet. 

N°5992 

Le 13 Juillet 1486 Execution d’une Commission pour un Curé de S(ain)t Martin de Coutures contre un autre curé 

nommé a lad(ite) cure. 

N°5993 

L’an 1492 Execution de Lettres Roïaux pour le Curé de S(ain)t Martin de Coutures contre l’Abbé de Perinhac. 

N°5994 

Le 18 Mars 1495 Resignation de la Cure de S(ain)t Martin de Coutures entre les mains de l’Eveque de Montauban, 

laquelle Cure est de la presentation de l’Abbé de Moissac. 

N°5995 
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Le 8 Juin 1662 sous-ferme de Serinhac (et) Coutures pour six ans. 

N°5996 

Sparsac (et) Gimat 

Lamotte (et) Cumont 

Glatens (et) Marmont 

 
Transaction dans laquelle est fait partage des églises qui doivent appartenir à l’Eveque de Toulouse (et) a 

l’Abbé de Moissac : 

L’Eveque de Toulouse aura les églises de S(ain)t Jean de Vesseriis, de S(ain)t prime S(ain)t Clair, (et) 

S(ain)te Eulalie avec leurs dependances. 

Et l’Abbé de Moissac (et) son église auront le prieuré de la Salvetat du S(ain)t Sepulchre prés d’auriac 

(et) leurs dependances, les églises de S(ain)t pierre du Masson de S(ain)t Jean de Bergomhous, l’église de 

S(ain)t pierre de Magradous, le tiers de la dixme de Loubens, l’église de S(ain)t Martial pres d’auriac, l’église 

de S(ain)t pierre de Gymel, l’église de Belmont pres Roqueseriere, l’église de S(ain)t Martin de Buzet, l’église 

de S(ain)t Leofaire, l’église de S(ain)t Martin de Mauzac, l’église de S(ain)t Sulpice de ville Castellane, les 

églises de perembile, de Jumad (et) de Esparsac, (et) de Cumont (et) de Castelmairan, (et) les églises de 

pamperduc, de Berduet (et) de Cadelha, (et) de Guilat, (et) notre Dame de Carnag (et) de Marmont (et) de 

Clatencs (et) de Montarsin, plus dans villelongue l’église de S(ain)t pierre de Lissas prés S(aint)e Rustice, plus 

dans villamuresis la dixme de vaurou prés S(ain)t Leofaire, plus l’église de Mesenes hors les vins, (et) l’Eglise 

de Noic, et led(it) Abbé aura droit de presentation à toutes ces églises. L’an 1240. 

N°5997 

Mise de possession du prieuré de Cumont sur la nomination de l’Abbé de Moissac. L’an 1305. 

N°5998 

Acte de protestation sur la sauvegarde accordée à l’Abbé pour l’abbaye (et) ses membres, pour le lieu de 

Cumont ou led(it) Abbé etoit molesté. L’an 1324. 

N°5999 

Bulle de l’antipape Gregoire onze donnée a Avignon l’an 5 de son pontificat addressée a l’Abbé de Belleperche 

(et) a l’official de Toulouze par laquelle il donne le prieuré de Cumont dependant du Monastere de Moissac. 

N°6000 

Sentence arbitrale entre le Curé de Jumat (et) Sparsac d’une part (et) les Consuls (et) paroissiens d’autre 

portant réglement tant sur la dixme due au Curé que sur la taxe de l’honoraire dû aud(it) Curé pour les 

cérémonies ecclesiastiques qu’il fera dans lesd(ites) paroisses. L’an 1380. 

N°6001 
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Sauvegarde accordée au prieur de Cumont par Jean Comte d’Armagnac le 31 Octobre 1438. 

N°6002 

Prise de possession par Guill(aume) pelosi (a qui la sauvegarde cy dessus fut accordée) du prieuré de Cumont le 30 May 

1438. 

N°6003 

Bulle du Pape Eugene 4e donnée a Rome le 6 des kal(endes) de Mars l’an 1444 addressée à l’official de Toulouse par 

laquelle ce pape reunit a la Celererie de Moissac le prieuré de Cumont. 

N°6004 

Le 19 Juillet 1445 Sentence de l’official de Toulouse qui en consequence de la Bulle susd(ite) unit a la Celererie de 

Moissac le prieuré de Cumont. 

N°6005 

Le 25 Juillet 1445 prise de possession du prieuré de Cumont par le Celerier de Moissac en consequence de la Bulle du 

pape Eugene 4 (et) de la sentence de l’official de Toulouse. 

N°6006 

L’Eveque de Montauban refusa d’instituer en la cure de S(ain)t Cyrc de Cumont Begon auricoste prêtre presenté par 

M(onsieu)r l’Abbé de Moissac, sur ce que, dit led(it) Eveque, led(it) Auricoste ne lui justifoit pas suffisament que l’Abbé 

de Moissac fut patron de lad(ite) cure. Le 10 Juin 1456. 

N°6007 

Le 23 Juin 1456 appel interjetté par l’Abbé de Moissac du refus que l’Eveque de Montauban faisoit d’instituer en la cure 

de S(ain)t Cyr de Cumont Begon auricoste qu’il y avoit nommé. 

N°6008 

Le 25 May 1456 appel interjetté par l’abbé de Moissac du refus que l’Eveque de Montauban avoit fait d’instituer en la 

cure de S(ain)t Cir de Cumont celui qu’il avoit presenté aud(it) Eveque duquel il appelle a l’archeveque de Toulouse. 

N°6009 

Le 5 Juin 1456 Begon auricoste pourvu par l’Abbé de Moissac de la cure de S(ain)t Circ de Cumont appelle à l’archeveque 

de Toulouse du refus a lui fait par l’Eveque de Montauban de l’instituer en lad(ite) cure. 

N°6010 

L’an 1457 arret du Parlement de Toulouse entre Guill(aume) fornier pourvu de la cure de Cumont par l’Eveque 

de Montauban (et) Begon auricoste pourvu de lad(ite) cure par l’Abbé de Moissac qui appointe lesd(ites) parties 

a produire. Le 23 avril 1457. 

N°6011 

Le 29 Octobre 1480 permutation du Benefice de S(ain)t Circ de Cumont avec une Chapelle admise par le Vicaire 

general de Montauban, dans cet acte il est dit que la cure de S(ain)t Cir (et) de S(ain)te Julitte de Cumont (et) 

de Lamotte son annexe est de la présentation de l’Abbé de Moissac. 

N°6012 
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Le 9 aout 1454. Le Celerier prieur de Cumont reconnut au Camerier une pension annuelle (et) perpetuelle de 

cinq francs d’or sur led(it) prieuré de Cumont. H. peregrini not(aire) 

N°6013 

Le 13 avril 1504 Requisition faite a l’Eveque de Montauban par Guill(aume) de Cros prêtre pourvu par l’Abbé 

de Moissac de la cure de Sparsac (et) de Gimac a ce que led(it) Eveque eut a lui accorder l’institution de lad(ite) 

cure. 

N°6014 

Le 29 Mars 1504 procuration faite par l’Abbé de Moissac pour nommer Guill(aume) de Cros a la cure de 

Sparsac (et) Gimac lors vacante. 

N°6015 

Le 29 Mars 1504 Titre de la cure de Sparsac (et) Gimac fait par l’Abbé de Moissac a Guill(aume) de Cros prêtre. 

N°6016 

Le 11 Septembre 1505 Mise de possession de la cure de Cumont sur des provisions données en Cour de Rome. Pierre 

pezet not(aire) 

N°6017 

Enquette pour le patronat de la paroisse de Cumont dans laquelle on prétent prouver qu’il appartient à l’Abbé de 

Moissac (et) non à l’Eveque de Montauban /’an 1508. 

N°6018 

L’an 1510 trois ord(onnan)ces du parlement qui joignent au procés principal des enquettes faites pour le 

patronat de Cumont. 

N°6019 

Executoire d’arret pour pierre aram maintenu en la cure de Cumont contre pierre portal (et) Jean Badet 

official de Montauban. Le 12 Janvier 1516. 

N°6020 

Execution des arrets de 1531 (et) 1532 du parlement de Toulouse pour le Celerier prieur de Sparsac contre le 

Curé (et) les habitants dud(it) lieu portant réglement pour le service (et) droits ecclesiastiques. 

N°6021 

Inventaire de production par olivier Laurents prêtre Recteur de Cumont défens(eur) contre pierre portal demandeur (et) 

Jean de Badet official de Montauban pour la possession de la cure de Cumont. 

N°6022 

Demandes pour le Celerier prieur de Sparsac (et) le vicaire perpetuel dud(it) lieu contre les Consuls (et) 

habitants pour raison de la dixme. Le celerier etoit alors Barast de Roquemaurel. 

N°6023 

Enquette faite a la Req(uê)te de Gabriel de Roquemaurel Celerier prieur de Marmont, Gimac, Sparsac (et) 

Cumont etc. pour les droits de la dixme contre les habitans desd(ites) paroisses. L’an 1565. 

N°6024 
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Le 17 Juillet 1570. Acte fait aux habitans de S(ain)t Pierre de Marmont par le Sindic du Chapitre a ce qu’ils 

eussent a lui païer la dixme des foins excroissants dans les prés de lad(ite) paroisse. 

N°6025 

L’an 1570 Ordonnance du Parlement qui ordonne aux habitants de Cumont de païer la dixme au Celerier de 

Moissac comme ceux de Beaumont la païent à l’Eveque de Montauban. 

N°6026 

Le 26 Janvier 1499 Barast de Roquemaurel Celerier de Moissac prieur de Cumont, de Lamotte, de Glatens (et) 

de Marmont (et) de Sparsac fait acte de protestation par rapport a la dixme (et) au païement d’icelle contre les 

habitans desd(ites) paroisses. 

N°6027 

Contracts d’afferme des prieurés de Sparsac, Gimac, Lamotte, Cumont, Glatens (et) Marmont, visite des 

Eveques, leur ordonnances pour les réparations (et) autres memoires ce concernant. 

N°6028, 6029, 6030, 6031, 6032, 6033 et 6034 
 

 

Tiroir n°33 

Liasse n°1 

 

Dioceze de Toulouse 

Eveque de Toulouse (et) Ville de Toulouze 

 

 
Trois pieces informes concernant (et) contenant copie de la permutation faite entre l’Eveque de Toulouse (et) 

l’Abbé de Moissac de l’an 1240. Elle est rapportée cette permutation d’un acte en bonne forme cy dessus N°5997 

Et ces trois copies sont icy sous 

N°6035, 6036 et 6037 

Req(uê)te au parlem(en)t de l’an 1469 par M(onsieu)r l’Abbé de Moissac demandant qu’un Religieux de la 

Daurade de Toulouse sur qui M(onseigneu)r l’archeveque vouloit exercer sa jurid(iction) lui soit renvoyé 

comme etant de la juridiction de l’Abbé de Moissac (et) non de l’archeveque de Toulouse. 

N°6038 

Coutumes pour la ville (et) fauxbourgs de Toulouse etablies par Alphonse fils du Roy de France (et) Comte de 

poitiers (et) de Toulouse. L’an 1255. 

N°6039 



673 
 

662 

Université de Toulouse 

Mise de possession d’une maison dans Toulouse (et) de divers biens (et) rentes donnés pour les enfans etudiants 

en l’université de Toulouse. L’an 1338. 

N°6040 

Lettres patentes du viguier de Toulouse en faveur d’Aymeric de Roquemaurel Abbé de Moissac etudiant en 

l’université de Toulouse (et) de son Convent, lequel Viguier en qualité de Conservateur (et) juge des affaires, 

droits, privileges (et) libertes de l’etude de l’université de Toulouse prend (et) met led(it) Abbé (et) Convent 

en la sauvegarde du Roy. L’an 1444 et le 30 Juillet. 

N°6041 

Procés (et) arrets du parlement entre M(onsieu)r de Lavalette Cornusson Abbé de Moissac (et) le Chapitre pour 

une maison que le Chapitre avoit a Toulouse pour loger les etudiants de son corps (et) dont M(onsieu)r l’Abbé 

s’etoit emparé. Voyés les pieces depuis N°6042 jusqu'à N°6050 

Nota. Cette affaire de la maison de Toulouse apres divers arrets fut terminée par une transaction qu’on trouvera cy apres 

dans l’article de S(ain)t Nicolas de la Grave par cette transaction : M(onsieu)r l’Abbé bailla au Chapitre certaine 

contenance de pré a Gilibert en compensation de lad(ite) maison. 

 

S(ain)t Pierre des Cuisines, S(ain)te Radegonde 

(et) la Menarderie à Toulouse 

L’an 1284 Le prieur des Cuisines rend compte des revenus dud(it) prieuré dans le Chapitre general de Moissac. 

N°6051 

L’an 1469 procuration du prieur de La Menarderie pour comparoitre a son nom au Chap(itre) general de 

Moissac. Le 4 9bre 1469. 

N°6052 

Le 17 Janvier 1473 Jean de Albins Religieux de Moissac etant pourvû par l’Abbé de Moissac du prieuré de la 

Maynaderie prit possesison de ce prieuré. Jean paulhé not(aire) de Toulouze. 

N°6053 

L’an 1517 Lettres roïaux pour l’Abbé de Moissac contre le prieur de S(ain)te Radegonde appellant de 

l’excommunication portée contre lui parce qu’il s’etoit absenté du Chapitre general. 

N°6054 

Le 24 Novembre 1512. Le Chapitre de Moissac etablit des procureurs pour faire la poursuite (et) l’execution 

d’un arret du parlement qui applique le tiers des benefices aux Reparations des églises (et) de l’abbaye contre 

m(onsieu)r Antoine de narbonne Abbé de Moissac. 

N°6055 
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L’an 1517 appel fait par l’Abbé (et) Sindic du Monastere de Moissac contre le prieur de S(ain)te Radegonde de 

Mainarderie dans Th(ou)l(ous)e, led(it) prieuré dependant de l’Abbé (et) Convent de Moissac. 

N°6056 

Le 19 Avril 1587 Raimond Vital prieur de S(ain)t Pierre des Cuisines (et) de S(ain)te Radegonde a reconnu à 

l’aumonier de Moissac la rente d’un écu sol valant trois livres de pension annuelle. françois Bessier not(aire) 

de Toulouse. 

N°6057 et 6058 

Le 3 Juin 1617 arret du parlement de Toulouse qui condamne le prieur de S(ain)te Radegonde de païer au 

Sindic du Chapitre de Moissac la pension annuele de trois livres to(u)rn(ois) ensemble les arrerages. 

N°6059 

Le 6 Decembre 1625 Reconnoissance (et) paiement fait par le prieur de S(ain)te Radegonde sive de la 

Menarderie a l’aumonier de Moissac de la pension annuelle de trois livres. Noluzet not(aire) de Toulouse 

N°6060 

De l’an 1616. Actes qui ont precédé (et) disposé à l’echange du prieuré de S(ain)t pierre des Cuisines avec celui 

de Villardonel Dioceze de Carcassone entre les Chartreux de Toulouse d’une part (et) le S(ieu)r Lautier 

Religieux de Moissac d’autre. 

N°6061, 6062, 6063 et 6064 

Le 25 fevrier 1616. Concorde entre les Chartreux de Toulouse (et) fr. Lautier Religieux de Moissac prieur de 

S(ain)t Pierre des Cuisines dans laquelle led(it) Lautier baille auxd(its) Chartreux son prieuré de S(ain)t pierre 

des Cuisines et en contrechange lesd(its) Chartreux lui baillent celui de Villardonel Dioceze de Carcassone. 

François de ortis not(aire) de Toulouse. 

N°6065 

Paiement fait au chapitre par le prieur de S(ain)te Radegonde de la pension annuelle de trois livres. Le 3 aout 

1671. Jean Geraud not(aire) de Toulouse. 

N°6066 

Le 25 May 1699 titre fait par M(onsieu)r l’Abbé de Moissac a M(onsieu)r henri Louis Muret prêtre du Dioceze 

de Boulogne du prieuré de S(ain)te Radegonde autrement de la Menarderie situé en la ville (et) Dioceze de 

Toulouse (et) de S(ain)t Jean de Conquetes Dioceze de Montauban. Fait a paris devant deux notaires (et) retenu 

par pelerin notaire de paris. 

N°6067 

Le 6 Juin 1699 prise de possession par le susd(it) Muret du prieuré susd(it) par acte retenu par Boyer not(aire) 

de Toulouse. 

N°6068 

Feuille de papier contenant un memoire sur le prieuré de S(ain)te Radegonde 

N°6069 
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La Dauradeprieuré dans la ville de Toulouse 
 

 

Le 8 Mars 1214 Geraud Abbé de Cluze (et) de S(ain)t Sauveur (et) son Convent vendirent a Raimond Abbé de 

moissac (et) a Aymar prieur de la Daurade de Toulouse pour etre possedé par le prieur (et) église de la Daurade 

l’église de S(ain)t Michel du Château qui est aupres de Toulouse sur la rive de Garonne (et) toutes les églises 

avec leurs appartenances dependentes d’icelle en quel endroit qu’elles soient, dixmes, etc. pour le prix de cent 

marcs d’argent, laquelle vente a été faite pour païer les dettes de l’Abbaye de S(ain)t Sauveur (et) sur lesd(its) 

choses vendues led(it) Abbé de Cluse se réserve une censive annuelle de vingt sols tolzains. 

N°6070 

L’an 1224 Restitution faite par Raimond Duc de Narbonne Comte de Toulouse, Marquis de provence a l’Eglise, 

de diverses églises, villes, chateaux (et) revenus qu’il avoit usurpés. 

N°6071 

Bulle du Pape Gregoire 9 donnée a Latran aux ides de May l’an 14 de son pontificat (c’est l’an 1240) adressée 

à l’Abbé (et) Convent de Moissac par laquelle le pape confirme l’acte rapporté cy dessus N°6070. Et celui cy 

est cotté 

N°6072 

Guill(aume) de Bessens prieur de la Salvetat de Montcorbel aïant été élu proeur de la Daurade renonce a cette 

election. Au mois de Novembre 1241. 

N°6073 

Le prieur de la Daurade (et) son convent renoncent au privilege que feu pierre de Dalbs prieur de La Daurade 

avoit obtenu du pape Gregoire 9e de pouvoir se choisir un prieur, recevoir des moines, etc. au préjudice du 

monastere de Moissac le 14 Decembre 1241. 

N°6074 

Intendits [sic] de l’Abbé de Moissac par lesquels il pretend prouver qu’il est en possession d’établir le prieur 

de La Daurade. 

N°6075 

Ancienne enquete sur l’etablissement du prieur de la Daurade. 

N°6076 

Sentence donnée par le Cardinal de S(ain)te Sabine Commissaire apostolique entre l’Abbé de Moissac d’une 

part (et) Bertrand Barraui moine soy disant elu prieur de La Daurade, par laquelle ce Cardinal apres avoir oui 

les raisons de toutes parties ordonne que le prieuré de La Daurade sera restitué a l’Abbé de Moissac par lde(it) 

Bertrand. Fait a Lion le 12 des Kalend(es) de Juillet. L’an 5e du pontificat d’innocent 4e. C’est l’an 1248 

N°6077 (et) 6078 
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Le 6 Mars 1246 En presence de l’Abbé de Moissac (et) de Bertrand Barravi soy disant elu prieur de la Daurade Noble 

Bertrand de Montagut Religieux de Moissac prieur de Castelsarrazin au nom de l’Abbé requit led(it) Barravi, disant que 

le Cardinal de S(ain)te Sabine commissaire apostolique sur le procés entre led(it) Abbé (et) led(it) Barravi soy disant elu 

prieur de La Daurade, l’avoit démis de ses prétentions (et) en outre avoit condamné arnaud de Saman comme procureur 

dud(it) Barravi au paiement de dix livres Viennois en faveur dud(it) Abbé. 

N°6079 

L’an 1268 Deux lauzumes faites la 1er par Arnaud Bernard a Guill(aume) de Jean d’un casal (et) maison, l(a) 

2 par ugolin arnaud a pierre de Jean, boucher, d’une maison, rente 2 s(ols) tolzains acaptes 7 s(ols) 6 d(eniers). 

A suite il y a un testament d’arnaud Guillaume qui fait un legat a l’église de Notre Dame de la Daurade. 

N°6080 

Bulle du pape Innocent 4 donnée a Lion l’an 5 de son pontificat, c’est l’an 1250 addressée à l’Abbé de Moissac 

qui, confirmant la sentence du Cardinal de S(ain)te Sabine, maintient l’Abbé de Moissac en la possession du 

prieuré de la Daurade (et) démet dud(it) prieuré Bertrand Barravi qui s’en disoit élu prieur. 

N°6081 

L’an 1251 Compromis de l’Abbé de Moissac entre les mains du prieur de la Daurade (et) noble Sicard Daleman 

pour les differents qui etoint entre led(it) Abbé (et) le Comte de Toulouse. 

N°6082 

Au mois d’aout 1258. Sentence arbitrale donnée apres compromis par l’Abbé de Tyerne Dioceze de Clermont 

arbitre par commission du pape entre l’Abbé (et) Convent de Cluse d’une part, (et) le prieur (et) Convent de 

la Daurade d’autre pour raison de certaines contestations qu’il y avoit entre eux (et) sur tout pour raison de 

la pretention que led(it) Abbé de Cluse avoit de prendre une prébende monacale (et) 20 s(ols) de rente annuelle 

sur le Convent de la Daurade. Par cette sentence fut dit qu’a l’avenir à perpetuité le Convent de la Daurade 

païeroit tous les ans a l’Abbé de Cluse dix livres de rente, (et) au cas elles ne fussent païées regulierement le 

Convent de la Daurade seroit tenu de païer au deputé de l’Abbé de Cluse autres dix livres pour la depense ou 

pour la peine du voïage. 

N°6083 et 6084, 6085 

Le 2 Janvier 1264 testament fait par pierre de Cornalhan qui donne dix sols tolzains a notre Dame de la 

Daurade ou il veut être enseveli (et) veut que ses héritiers achetent une honneur qui sera du Convent de Moissac 

pour la fondation d’un obit. 

N°6086 

L’an 1274 Vidimus fait par l’official de Toulouse d’une Bulle du pape Urbain 2 adressée a Guill(aume) Comte 

de Toulouse dans laquelle ce pape lui dit qu’il a consacré Ansquitil pour Abbé de Moissac (et) chassé dud(it) 

Convent Hunald comme usurpateur (et) qu’il ait a faire faire (et) benir par l’Eveque de Toulouse un cemetiere 

a l’Eglise de la Daurade. 

N°6087 
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Bulle du pape Jean 21 donnée a Viterbe les Nones d’avril l’an premier de son pontificat - c’est l’an 1276 - 

adressée aux Moines du prieuré de la Daurade par laquelle qui defend [sic] a toute sorte de personnes d’usurper 

ou saisir les revenus dud(it) Monastere sous quel pretexte que ce soit. 

N°6088 

Lettres ou Bulle de Nicolas 3 de l’an 1277 pour le vicaire perpetuel de la Daurade contre le prieur de la 

Daurade. 

N°6089 

Le 4 Septembre 1291 Ratification faite par le Monastere de S(ain)t Michel de Cluse de l’alienation faite de dix 

livres de rente païable par le prieur de la Daurade pour raison du Château de S(ain)t Michel pres lad(ite) ville 

de Toulouse en faveur du Chapitre S(ain)t Pierre de Moissac (et) de la permutation des prieurés de notre Dame 

de la Salvetat, de notre Dame de S(ain)te Gavelle Dioceze de Toulouse (et) le prieuré de S(ain)te Anastase 

Dioceze de Caors pour lesquelles aquisitions permutation ou plus grande valeur specifiée dans le contract sur 

ce passé il fut compté 1000 (livres) par le Chapitre de Moissac au Sindic du Monastere de S(ain)t Michel de 

Cluse. Contract reçu par palas notaire de S(ain)t Ambroise (et) scellé de neuf sceaux dud(it) Monastere de 

Cluse. 

N°6090 

L’Abbé de Moissac confirma la nomination des marguilliers de la Daurade faite par le prieu. Le 2 fevrier 

1319. 

N°6091 

Lettres de Charles 4 Roi de France (et) de Navarre addressées au Senechal de perigord (et) de Querci, données 

a paris, par lesquelles il ordonne aud(it) Senechal de poursuivre (et) punir certains y nommés qui avoint pillé 

de nuit avec violence une maison de l’Abbé de Moissac, la plainte est portée par le prieur de la Daurade. Le 15 

Novembre 1326. 

N°6092 

Le 20 Aout 1351 Acte capitulaire du Monastere de S(ain)t Ciprien dit anciennement des soeurs des Abbés de 

la Magdalene, (et) du tems de cet acte, des soeurs de la Daurade autrement de Mari, dans lequel acte ces 

Religieuses declarent qu’elles sont sujettes immediatement à l’Abbé de Moissac. 

N°6093 

L’an 1364 procuration du prieur de la Daurade pour comparoître a son nom au Chapitre general de Moissac. 

N°6094 

Bulle de l’antipape Benoit 13 donnée à Marseille l’an 13 de son pontificat qui nomme l’Abbé de Moissac pour 

gouverner le prieuré de la Daurade a la place d’un prieur que les Religieux avoint élu. 

N°6095 

Permission accordée aux Religieux de Moissac par l’Abbé de prendre la Camererie du prieuré de la Daurade. 

L’an 1450 

N°6096 



678 
 

667 

Ordonnance de l’Abbé de Cluni contre le prieur de la Daurade qui refusoit les vivres avec autres Religieux. 

L’an 1456. 

N°6097 

Reception d’un Religieux a la Daurade a la place d’un autre qui etoit mort faite par le prieur de La Daurade 

par ordre de Pierre Abbé de Moissac l’an 1461. 

N°6098 

Le 18 Mai 1452 Donation faite par les Religieux de Moissac a l’Abbé de l’argent des pensions des prieurés 

dependants de l’Abbaÿe pour des répara(ti)ons que led(it) Abbé avoit été obligé de faire. 

N°6099 

L’an 1498 procuration du prieur de la Daurade pour comparoître au Chapitre general de Moissac. 

N°6100 

Semblable procuration de l’an 1500.  

N°6101 

L’an 1549 Acte capitulaire de la Daurade portant pouvoir de traiter (et) de s’unir au Chap(itre) de Moissac 

pour la secularization tant du prieuré de la Daurade que du Chap(itre) de Moissac. 

N°6102 

Jacques du Chambon Celerier (et) prieur Claustral de Moissac fit titre de la prevoté de la Daurade a un 

Religieux dud(it) prieuré. Le 4 Novembre 1593. 

N°6103 

Verbal de Visite du prieuré de la Daurade fait par M(onsieu)r du Chambon Celerier (et) vicaire general de 

Moissac l’an 1599. 

 

 

 

 
 

Tiroir n°33 

N°6104 

Proces entre les Religieux de la Daurade L’an 1599. inutile 

depuis N°6105 jusques a N°6118 

Liasse n°2 Buzet prieuré du Dioceze de Toulouse 

(et) du Dioceze de Montauban 

 
Appel interjetté par le Sindic du Monastere de Moissac au nom de l’Abbé (et) Convent de Moissac sur ce 

qu’un Religieux avoit impetré led(it) prieuré qui appartient à l’Abbé (et) Convent de Moissac. L’an 1358. 

N°6119 

Lettres du parlement de Toulouse du 23 Decembre 1483 obtenues par le Curé de Buzet pour faire compulser 

des actes dont il auroit besoin dans un procès qu’il avoit. Jean de Bernense. Inutile. 

N°6120 
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L’an 1492 Appel de l’Abbé de Moissac contre le Curé de Buzet 

N°6121 

L’an 1492 Lettres du Senechal pour M(onsieu)r l’Abbé pour faire une enquete contre le Curé de Buzet. 

N°6122 

 

Roqueseriere Dioceze de Toulouse 

La Cure de Roqueseriere aïant vaqué au mois de Septembre 1684 M(onsieu)r de Catellan Chanoine de tour du 

Chap(itre) de Moissac en fit titre a M(aîtr)e Louis Lafon prêtre de Moissac auquel M(onseigneu)r l’Archeveque 

de Toulouse refusa le visa pretendant que ce benefice etoit de sa nomination, il fut ensuite refusé par 

M(onseigneu)r l’Eveque de Mirepoix, et sur ce proces voyes les pieces concernant ce fait 

depuis N°6123 jusques a N°6131 

Achat des rentes de Roqueseriere fait par Noble Charles de Nogaret du Chapitre de Moissac le 4 Mars 1681. 

Extrait informe 

N°6132 

 

Mas Garnier 

Le 11 Octobre 1505 Lettres royaux pour frere Guill(aume) Leygue de l’ordre de S(ain)t Benoit Chantre du 

Monastere de S(ain)t pierre du Mas Garnier (et) prieur de S(ain)t Jean de Guisac contre frere Jean Blanc (et) 

Bertrand Solatges qui le troubloint dans led(it) Office (et) prieuré. 

N°6133 

 

S(ain)t Pierre de Blaniac 

Dioceze de Toulouse 

Guillaume Comte de Toulouse du consentement de l’Eveque (et) autres donna a Dieu (et) aux Apotres saint 

Pierre (et) s(ain)t Paul dans le Monastere de Moissac sis dans le Querci sur le fleuve de Tarn son église de 

Blaniac construite à l’honneur de s(ain)t Pierre dans le païs de Toulouze sur le fleuve de Garonne. 

N°6134 et 6135 

 

S(ain)t Rustice Dioceze de Toulouse 

 
Amalvin (et) ses parents donnèrent l’église de S(ain)t Rustice a Ansquitil abbé de Moissac (et) a son Monastere 

laquelle Eglise est dans le Dioceze de Toulouse (et) dans les confins dits de Villelongue aux mois de Juin L’an 

1107. 

N°6136 et 6137 
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L’an 1340 Acte par lequel l’Abbé reunit à l’office de Camerier le prieuré de S(ain)t Rustice. Michel Valade 

not(aire) des Catalens. 

N°6138 

L’an 1400 Amortissement d’une maison a S(ain)t Rustice fait par le prieur dud(it) lieu size lad(ite) maison dans 

led(it) lieu (et) aquise par led(it) prieur. 

N°6139 

L’an 1405 et 1407 Amortissement de deux maisons fait par le prieur de S(ain)t Rustice. 

N°6140 

L’an 1559 Enquette faite a la req(uê)te du Sindic du Chapitre contre Vaissiere fermier des fruits de S(ain)t 

Rustice prieuré dependant du Camerier. 

N°6141 

Divers contracts de ferme (et) quittances du prieuré de S(ain)t Rustice de diverses années 

Depuis N°6142 jusques a N°6150 

Deux memoires par rapport aux impositions Ecclesiastiques des prieurés de S(ain)t Rustice (et) de la Salvetat. 

N°6151 et 6152 

 

La Salvetat de Carmang 

 
Copie vidimée de la transaction de 1240 entre l’Eveque de Toulouse (et) l’Abbé de Moissac pour le partag(e) 

(et) division des benefices. Elle est rapportée au long cy devant N°5997 et celle cy est cottée 

N°6153 

L’an 1270 acte fait par le prieur de la Salvetat a l’Eveque de Toulouse dans lequel led(it) prieur expose qu’il 

est en la possession immemoriale de nommer aux Cures de S(ain)t Pierre de Massanis (et) de S(ain)t Jean de 

Bergonhou Dioceze de Toulouse (et) que cependant led(it) Eveque aïant refusé d’instituer les presentés par 

lui il proteste (et) fait appel de l’Eveque. 

N°6154 

Bulle de Boniface 8 donnée a Rieti le 12 des Calendes de Novembre l’an 4 de son pontificat (c’est l’an 1298) 

adressée à l’Abbé de S(ain)t Maurin en Agenois qu’il commet pour faire rendre au prieuré de la Salvetat du 

Dioceze de Toulouse les biens qui en auroint été aliénés. 

N°6155 

Proces verbal où est la sentence donnée par l’Abbé de Moissac qui condamne le prieur de la Salvetat de 

Carmang de païer annuellement au Camerier de Moissac une pension de cinq livres to(u)rn(ois) (et) les 

arrerages de lad(ite) pension depuis cinq ans. Le 16 Janvier 1408. 

N°6156 et 6157 
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Antoine de Narbonne abbé du Monastère Erularum [sic] (et) prieur du prieuré de S(ain)t Denis de Pomevic 

ordre de Cluny immediatement sujets a l’Abbaye (et) Monastere de Moissac, vicaire general de l’Abbé de 

Moissac etant depute par led(it) Abbé fait la visite du prieuré de Carmang, (et) du prieuré de Salelles. L’an 

1488 et 1489. 

N°6158 

Le 6 Novembre 1497 Reconnoissance de la pension annuelle de cinq livres to(u)rn(ois) païable au Camerier 

par le prieur de la Salvetat de Carmang. Henry Peregrini not(aire). 

N°6159 

L’an 1506 procuration du prieur de la Salvetat pour comparaître en son nom au Chapitre general de 

Moissac. 

N°6160 

Transaction entre l’Abbé (et) Chapitre de Moissac d’une part (et) Simon de Narbonne prieur de S(ain)t Genies 

pres Lectoure (et) de la Salvetat de Carmang par laquelle il est dit que led(it) prieur ne sera plus tenu de 

recevoir (et) entretenir dans lesd(its) prieurés certains Religieux que led(it) Abbé (et) Chapitre pourroint lui 

envoyer dans lesd(its) prieurés, mais qu’en vue de cette exemption led(it) prieur sera tenu de païer au Chapitre 

de moissac uen pension annuelle sçavoir pour le prieuré de S(ain)t Genies trente livres to(u)rnois (et) pour 

celui de la Salvetat de Carmang quinze livres to(u)rn(ois). le 4 May 1546 G. Bodeti not(aire). 

N°6161 

Procés entre prieur de la Salvetat (et) les paroissiens par rapport a la dixme 

depuis N°6162 jusques a N° 6180 
 

 

Tiroir n°33 

Liasse n°3 

 

 

 
Après la mort de M(onsieu)r Vedelly dernier prieur de Carmang arrivée vers l’an 1700. Le Chapitre de Moissac 

pretendit (et) se mit en possession dud(it) prieuré comme annexé a la manse par les Bulles de secularization sur 

quoy il y eut procés avec le Chapitre d’Alais dans les Cevennes qui pretendoit le même prieuré comme lui etant 

uni par sa bulle d’érection du pape Sixte 4e voyés led(it) procés 

depuis N°6181 jusqu’à N°6195 

Led(it) S(ieu)r Vedelly dernier prieur de Carmang, le pape en fit titre comme vacant « in Curiâ » a 

M(onsei)g(neu)r Elzeard Grimaldi d’antibes prince de Monaco sur quoy il y eut proces (et) transaction dans 

led(it) procez qu’on trouvera avec led(it) procés 

depuis N°6196 jusques a N°6209 

Procés entre le prieur de Carmang (et) les paroissiens pour la dixme (et) en particulier pour la dixme des 

carnens [sic] arrêts sur ce rendus, voyes 

depuis N°6210 jusques a N°6227 
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Le 22 fevrier 1443 pierre (et) Jean Gautier oncle (et) neveu tenant une piece de terre de la contenance d’environ 

une cartonade size au lieu dit a…….[sic] conf(rontant) du midi avec l’honneur d’amelie de Seyran du lieu 

d’albiac (et) avec la possession sous-ecrite led(it) prieur, sur le deguerpissement desd(its) Gautier, bailla 

lesd(its) deux pieces à……[sic] Les effaçures empechent de lire le reste. L’acte est retenu par Durand Raymond 

not(aire) de Carman. 

N°6228 

Le 26 Mars 1688 Reconnoissances, demande (et) ajournement en feodale pour M(onsieu)r françois Vedelly 

p(rê)tre prieur de la Salvetat contre Messires Jean Mathias de Riquet president au parlement Et 

…….[sic] de Riquet Comte de Carmang Capitaine dans le Regiment des Gardes. 

N°6229 

Reconnoissances ou extraits en forme de certains emphytheotes du prieuré de Carman. 

N°6230, 6231 et 6232 

Lieves, cadastre, actes, memoires (et) autres pieces instructives pour le prieuré de Carman, Reparations, etc. 

Depuis N°6233 jusqu’à N°6273 

 

Lezat 

 
Cette piece est une instruction ou narration qui rapporte comment l’Abbé de Creste depend de l’Abbaïe de 

Lezat, vieux sans date. 

 
N°6274 

Au mois de Juillet regnant Jesus Christ, Auriol donna à l’Abbé (et) Convent de Lezat une vigne (et) terre dans 

le dioceze de Toulouse au lieu dit Ascatapie conf(ronte) du nort avec la vigne de S(ain)t pierre de Lezat, d’autre 

part avec Combert prêtre, du coté de Monssanic avec un ruisseau, du coté d’autan avec vigne de Benoit Clerc 

(et) vigne d’aldegar. 

N°6275 

L’an 1236 Enquette faite pour prouver que l’Abbaye de Lezat dependoit de celle de Moissac. 

N°6276 

L’an 1251 indulgence de quarente jours accordée à l’église de Lezat 

N°6277 

Le 10 des Kalendes de Decembre Accord fait par M(onseigneu)r l’Archeveque de Narbonne sur le differend 

qui etoit entre l’Eveque de Toulouse (et) l’Abbé (et) Convent de Lezat pour raison de la subjection. L’an 1256 

N°6278 
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L’an 1274 Compromis sur le different qui etoit entre l’Eveque de Toulouse (et) l’Abbé de Moissac pour la 

subjection de l’Abbaye (et) Convent de Lezat 

N°6279 et 6280 

Bulle du pape pie 2 L’an 2 de son pontificat c’est l’an 1460 adressée a l’Eveque de Rieux qu’il commet pour 

vuider l’affaire qui etoit entre l’Eveque du puy Abbé de Cluny (et) l’Abbé de Moissac qui avoit chacun etabli 

un abbé à Lezat, l’abbé de Moissac pretendoit avoir droit parce que Lezat dependoit immediatement de Moissac. 

N°6281 

Autre Bulle du meme pape L’an 3 de son pontificat qui commet l’Eveque de Rodes, de Montauban (et) l’Abbé 

de S(ain)t Sernin pour terminer l’affaire qui etoit entre les deux concurrents pour l’Abbaye de Lezat nommés 

l’un par l’Abbé de Cluny (et) l’autre par l’Abbé de Moissac. 

N°6282 

Le 21 Avril 1474 Transaction entre deux Religieux pour le possessoire de l’Abbaïe de Lezat dont tous les deux 

se disoint Abbés 

N°6283 

 

S(ain)t Fructueux 

semble etre Fronton 

 
 

Au mois de novembre 1073 Donation faite par Odalric, sa femme (et) ses enfans, hugues, Guill(aume) (et) 

Didier dit Cabocud a S(ain)t Pierre (et) S(ain)t Paul de Moissac de tout ce qu’ils jouissoint en l’Eglise de S(ain)t 

fructueux pour en jouir toujours pour le salut de leur ame. 

N°6284 et 6285 

 

Notre Dame d’Alet Dioceze de Toulouse 

 
Le S(ieu)r Darcher aïant une rente constituée sur le Chapitre de moissac la legua par son testament aux 

Chapellains de Notre Dame d’Alet, le Chapitre de Moissac païa auxd(its) Chapellains les arrerages de lad(ite) 

rente, (et) de plus se libera de la somme capitale en 1720. Voyes les pieces cy cottées depuis 

N°6286 jusques a N°6294 

 

Quelques autres lieux peu connus dans le Diocese de Toulouse 

Sans datte. Donation faite a l’Abbaye (et) Convent de Moissac sous l’Abbé Raimond d’une alode dans le Dioceze 

de Toulouse au lieu dit ville Castellane. 

N°6295 
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Helesgarin donna à l’Abbé (et) Convent de Moissac, Andrald y etant Abbé, des vignes (et) terres sizes dans le 

Dioceze de Toulouse dans la ville (et) lieu dit Campestres au mois de fevrier l’an 6 de Lothaire Roy de France. 

C’est l’an 961 

N°6296 

L’an 11e du Regne de Lotaire c’est l’an 966. Asnarius prêtre donna a S(ain)t Pierre une alode dans le Dioceze 

de Toulouse au lieu appellé Coranensi. 

N°6297 

L’an 7e du regne de Lotaire Donation faite par Ictarius (et) Guitardus au Convent de Moissac d’une alode dans 

les limites de S(ain)te Marie appellée de Nogaredas ou de pontagnag. 

N°6298 

L’an 1110 restitution faite de l’église de S(ain)te Colombe dans le Dioceze de Toulouse à l’ordre de Cluny par 

M(onseigneu)r l’Eveque de Toulouse. 

N°6299 

Du regne de Robert vers l’an 996 Donation faite par Rodgier clerc à l’Abbé de Moissac d’une alode située a la 

ville Castellane ou il y a terres, vignes, (et) bois. 

N°6300 

Le 22 aout 1260 Gausbert delloc bailla a fief a pierre Germain (et) a Guill(aume) (et) Bernard ses neveux une 

piece de terre (et) pré la moitié pour lui (et) l’autre moitié pour ses neveux en la jurid(iction) de pantanhac avec 

ses confronts y marqués. 

N°6301 

Titre fait par l’Archeveque de Toulouse de la Cure de S(ain)t Jean de Gurat Dioceze de Toulouse. Le 19 

Septembre 1558. 

 

Tiroir n°34 

N°6302 

Liasse n°1 Dioceze de Mirepoix 

S(ain)te Gabelle (et) Notre Dame de Camon 

Actes concernant S(ain)te Gabelle (et) Notre Dame de Camon Dioceze de Mirepoix dans lesquels le Chapitre 

de Moissac ne semble prendre aucun interet 

depuis N°6303 jusqu'à 6313 

Dioceze de Narbonne 

Prieuré de Cubaria ou Cubariis Electensis Ecclesia 

Sans datte. Promesse faite par l’Abbé qui promet ne rien demander a l’Eglise de Cubariis pendant la vie de 

Brenon qui avoit été pourvû du prieuré de lad(ite) Eglise par l’Abbé de Moissac. 

N°6314 



685 
 

674 

L’an 1073 Donation faite au Monastere de Moissac par Raimond de pierre de l’église de Cubaria avec toutes 

ses appartenances (et) ce du consentem(en)t de l’archeveque de Narbonne. 

N°6315 

Le 13 des Calendes de Janvier 1214 Raimond Abbé de moissac donna a Brunon Moine le prieuré de Cubariis 

avec ses dependances (et) led(it) Brunon a promis païer tous les ans cinq livres (et) 12 d(eniers) melgorois. 

N°6316 

Salelles prieuré dans le Dioceze de Narbonne 

Donation faite a l’église de Salelles par Raimond Berengarius d’une alode qu’il avoit dans la ville dite palaciole. Sans 

date. 

N°6317 

Autre donation a lad(ite) Eglise par Raimond de pierre d’une alode dans le lieu de Salelle. Sans date. 

N°6318 

L’an 1087 Donation faite par Raimond de pierre du consentement de l’Archeveque de Narbone a l’ordre de Cluny de 

l’Eglise de Salelle dans le Dioceze de Narbonne de la troisieme partie de toutes les dixmes de lad(ite) ville (et) des Moulins 

qui sont dans le territoire de lad(ite) ville sur le fleuve Cassar. 

N°6319 et 6320 

Confirmation de la susd(ite) Donation par le pape Alexandre 2. L’an 1087 

N°6321 

L’an 1103. Donation faite a l’Eglise de Salelles par Guill(aume) (et) Bernard pons. 

N°6322 

L’an 1109. Donation faite a l’Eglise de Salelles par Raimond (et) Berenger Raimond d’un mazage à la ville de Salelles 

hors le grand portail. 

N°6323 

L’an 1137. Donation faite à l’Eglise de Salelles d’une alode par Corneilhane. 

N°6324 

Testament d’Arnaud Bertrand qui fonde un trentenoire dans l’Eglise de Salelles païable au prieur 

annuellement a la volonté dud(it) prieur. L’an 1174. 

N°6325 

L’an 1190. Donation faite au prieur de Salelles par françoise femme d’arnaud izarn de trois sols narbonois sur un 

moulin. 

N°6326 

L’an 1195 Accord entre le prieur de Salelles (et) pierre de Raimond (et) autres 

N°6327 

L’an 1213 Bernard de Saisac fait delaissement au prieur de Salelles de tout le droit qu’il pouvoit avoir sur 

l’Eglise de Salelles (et) sur la dixme, etc. 

N°6328 
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En 1214. Vente des fruits du prieuré de Salelles. 

N°6329 

L’an 1217. Accord entre l’Archeveque de Narbonne d’une part (et) l’Abbé de Moissac d’autre pour le prieuré de 

Cubariis (et) l’Eglise de S(ain)t Martin pres de Salelles. 

N°6330 

L’an 1223. Donation faite a Seguini Religieux (et) prieur de Salelles par Raimond de Salelles de la dixme qu’il avoit a 

l’Eglise de S(ain)t Martin (et) declare avoir reçu dud(it) Seguini cent sols quatre deniers. 

N°6331 

L’an 1228 Guill(aume) Rotger êtant excommunié pour avoir offensé le prieur de Salelles lui fait satisfaction. 

N°6332 

L’an 1462 procuration du prieur de Salelles pour comparoître au Chapitre general de Moissac. 

N°6333 
 

Semblable procuration de l’an 1465. N°6334 

Semblable procuration de l’an 1490 N°6335 et 6336 

Semblable procuration de l’an 1481 N°6337 

Semblable procuration de l’an 1485 N°6338 

Semblable procuration de l’an 1487 N°6339 

Semblable procuration de l’an 1489 N°6340 

Le 28 octobre 1494. Le prieur de Salelles reconnut au Camerier de Moissac une pension annuelle de cinq francs d’or 

valant chacun 24 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois). henri peregrini not(aire). 

N°6341 

Procuration du prieur de Salelles pour comparoître au Chapitre general de Moissac l’an 1500. 

N°6342 

Semblable procuration de l’an 1506 N°6343 

Arules abbaye du Dioceze d’Elne dont l’Eveché a été depuis transféré a perpignan 

Ancien acte sans date dans lequel les Religieux de l’Abbaye Arularum declarent etre sujets a l’Abbaye de moissac. 

N°6344 

Acte ancien sans date qui dit que c’etoit la coutume de l’Abbaye d’arules de prendre pour Abbé un Religieux de Moissac. 

N°6345 

L’an 1260. L’Abbé de Moissac confirme l’election qui avoit été faite de l’Abbé d’arules 

N°6346 

L’an 1493 titre fait par l’Abbé d’arules de la Cure de S(ain)t Sauveur d’arules Dioceze d’Elne (et) de celle de 

S(ain)t Quintin meme Dioceze. 

N°6347 
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Liasse n°2 Dioceze de Gironne en Catalogne 

Abbaye de S(ain)t Pierre de Campredon 

Dioceze de Gironne 

L’Abbaye S(ain)t pierre de Campredon dans le Dioceze de Gironne en Catalogne etoit sujette tant dans son 

chef que dans ses membres a l’Abbaye (et) Monastere de Moissac, ainsi qu’il se justifie par un grand nombre 

d’actes qu’on trouvera cy cottés 

Depuis N° 6348 jusques a N°6450 

Or tous ces actes cy dessus cottés sont des visites de l’Abbaye (et) Convent de Campredon par l’Abbé de Moissac 

ou par des Commissaires deputés par led(it) Abbé, Excuses de l’Abbé de Campredon proposées à l’Abbé de 

moissac sur ce qu’il n’avoit pas assisté au Chapitre general de Moissac quoyqu’il y fut tenu, confirmations des 

elections des Abbés de Campredon par les Abbes de moissac, diverses declarations (et) reconnoissances des 

Abbés (et) Convent de Campredon où ils disent qu’ils dependent de l’Abbaye (et) Monastere de Moissac pour 

la visite, correction etc. citations de l’Abbé de Campredon par l’Abbé de Moissac, pour lui rendre compte de 

sa conduite, Reddition de comptes faite a l’Abbé de Moissac par celui de Campredon de son administration, 

actes juridiques faits par l’Abbé de Moissac dans (et) pour l’Abbaye de Campredon com(m)e statuts, 

procedures, sentences etc. contre les Abbés (et) contre les Religieux de Campredon, excommunication contre 

les Abbes (et) Religieux de Campredon par l’Abbé de Moissac, absolutions desd(ites) censures, sentences (et) 

transactions qui detaillent les points de subjection (et) que pour marque d’icelle l’Abbaye de Campredon païe 

à celle de moissac ou au monastere le cens de 10 s(ols). Deposition de l’Abbé de Campredon par celui de 

Moissac, serment de fidelité fait à l’Abbé de moissac par celui de Campredon. Lettre de la Reine d’(Aragon ?) 

de l’an 1449 à l’Abbé de Moissac qui marque lad(ite) dependence. Bulles des papes qui prouvent lad(ite) 

dependence, transaction entre l’Abbé de Moissac (et) celui de Campredon qui marquent en detail tous les 

articles de lad(ite) dependence (et) la susd(ite) redevance de 10 s(ols). 

Nota : le plus ancien des actes susd(it) concernant Campredon qui commencent a N°6348 est de l’an 1078. 

Et le plus recent cotté N°6450 est de l’an 1488. 

 
Outre les actes cy dessus qu’on a mis en Blot [sic] on a mis separement les suivants qui concernent aussi 

Campredon : 

Bulle du Pape Gregoire 9 qui fait voir que l’Abbé (et) Monastere de Campredon dependoit de Moissac, cet acte 

fait un detail de toutes les marques de subjection (et) de dependence en signe de laquelle est dit que le Convent 

de Campredon païoit a celui de moissac dix sols de cens annuellement. 

N°6451 
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L’an 1243 Reconnoissance faite par les Religieux de Campredon comme l’Abbé de moissac avoit droit de visite 

(et) correction aud(it) Campredon (et) qu’ils paîoint annuellement au Monastere de moissac dix sols de 

redevance. 

N°6452 

Le 17 Avril 1323 Accord entre l’Abbé de Moissac (et) celui de Campredon par rapport a la susd(ite) 

dependance. 
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N°6453 

Le 17 Decembre 1380 Reconnoissance faite par l’Abbé de Campredon qui assistoit au Chapitre qui se tenoit a 

Moissac, par laquelle il declare a l’Abbé de Moissac que led(it) Abbé a droit de visite, correction etc. aud(it) 

Campredon comme dependant immediatement de l’Abbaïe (et) Convent de Moissac (et) qu’en signes de 

dependance led(it) Convent de Campredon païe annuellement a celui de Moissac dix sols de Redevance. 

N°6465 

Liasse n°3 Dioceze de Lectoure 

S(ain)t Geniés prieuré dans led(it) Dioceze 

Izarn de Raimond (et) sa femme donnerent au Convent  de Moissac trois Dinerades de vigne (et) deux 

Sesterées de terre au lieu de tremoled paroisse de S(ain)t Geniés. Sans date fort vieux. 

N°6455 

…………………[sic] et Adalerdis Vicomtesse de Brouillois donna à l’Abbé hugues (et) au Convent de Cluny 

l’Eglise de Mansonville (et) de Cussol avec leurs dependances. L’an 1081. 

N°6456 

Bulle du Pape Inoccent 4e donnée a Lyon l’an 6 de son pontificat qui defendra certaines personnes de prendre 

des usures comme ils faisoint du prieur de S(ain)t Geniés. 

N°6457 

Le 12 Septembre 1463 Procuration faite par le prieur de S(ain)t Genies pour comparoître en son nom au 

Chapitre general de Moissac. 

N°6458 

Le 18 Octobre 1472 procuration du meme prieur au meme effet. 

N°6459 

L’an 1473 semblable procuration N°6460 

Proces verbal fait contre Antoine de Carman Abbé de Moissac (et) le prieur de S(ain)t Genies a cause des 

edifices du prieuré de S(ain)t Geniés par le sindic du Monastere de Moissac. 

N°6461 

Le 12 Avril 1720 transaction entre le Chapitre (et) M(onsieu)r Muret prieur de S(ain)t Genies (et) de Bredon 

dans laquelle est convenu que led(it) Muret comme 
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prieur de S(ain)t Genies païera au Chapitre une pension annuelle de trente livres tournois (et) comme prieur 

de Bredon sept livres sept sols. Chaloupy not(aire). 

N°6462 

 

Monbrizon Dioceze de Lectoure 

 
Trois actes de requisition faits a l’occasion des reparations (et) de fruits decimaux de Monbrizon. De l’an 

1686 (et) 1719 

N°6463, 6464 et 6465 

 

Caumont 

 
Le Chapitre de Moissac a diverses rentes dans la terre de Caumont pour lesquelles il y a eu des contestations 

avec M(onsieu)r de Castelnau, on trouvera icy la vente de la terre de Caumont, d’arpentemens de certains fiefs, 

des arrêts contre M(onsieu)r de Castelnau (et) autres, des Relations, des repertoires des emphytheotes (et) 

autres memoires voyés depuis 

N°6466 jusqu’à N°6474 

 

S(ain)t Pierre Despouts ou Candés 

ou S(ain)t pierre de Serris 

Titres de la Cure 

 
L’an 1482 titre de la Cure de S(ain)t Pierre despoux ou institution d’icelles donnée par l’Eveque de Lectoure 

sur la presentation de l’hostalier de Moissac. 

N°6475 

L’an 1488 institution de la Cure de S(ain)t Pierre des poux donnée par l’Eveque de Lectoure sur la presentation 

de l’hostalier. 

N°6476 

Le 19 Mars 1504 Titre de la susd(ite) Cure fait par l’hostalier sur la demission du Curé. 

N°6477 

L’an 1504 Procuration du Curé de S(ain)t Pierre despoux pour faire demission de lad(ite) cure dont le patronat 

appartient au prieur dud(it) lieu, entre les mains des vicaires generaux de Lectoure, le Siege episcopal vacant. 

N°6478 
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Le 18 Mars 1504. Permission accordée par l’hostalier comme prieur (et) patron de la cure de S(ain)t Pierre 

despoux au Curé de resigner lad(ite) Cure entre les mains de l’Eveque de Lectoure. 

N°6479 

L’an 1504. Collation de la Cure de S(ain)t pierre despoux ou de Serres faite par l’Eveque de Lectoure sur la 

presentation de l’hostalier. 

N°6480 

L’an 1514 procuration du Curé de S(ain)t pierre despoux pour resigner sa cure entre les mains de l’Eveque 

de Lectoure (et) ce pour cause de permutation. 

N°6481 

L’an 1514 Collation de la Cure de S(ain)t pierre despoux faite par l’Eveque de Lectoure sur la presentation 

de l’hostalier de Moissac. 

N°6482 

L’an 1516. Collation de la susd(ite) Cure par le Vicaire general de Lectoure sur la presentation de 

l’hostalier. 

N°6483 

 

Dixme de S(ain)t pierre Despoux 

 
Vente faite au Chapitre par noble Arnaud Guillaume del Bouzet S(ei)g(neu)r de S(ain)t pierre de Serres de la 

moitié de la dixme de S(ain)t pierre despoux, (et) de l’entière dixme du fait de Cahuzac pour le prix de 150 Ecus 

d’or valant chacun 27 s(ols) 6 d(eniers) le 7 Decembre 1484. Mathias de Lezir not(aire). Nota : les confronts de 

la susd(ite) moitié de dixme vendue sont apposés dans ce contract. 

N°6484 

Le 23 May 1494 Jean (et) Antoine Belmon Laboureurs freres de S(ain)t pierre Despoux avoint affermé pour 

trois ans le prieuré de S(ain)t pierre despoux. Henry peregrini not(aire). 

N°6485 

Le 1 Octobre 1508 Sentence du Lieutenant de Juge d’armagnac pour le Chapitre de Moissac qui est maintenu 

en la perception de la moitié de la dixme de S(ain)t pierre despoux (et) du terroir de Cahuzac. 

N°6486 

L’an 1512 Omologation de la transaction portant vente de la moitié des fruits decimaux de S(ain)t pierre 

despoux faite par le S(ei)g(neu)r du Castera au Sindic du Chapitre de Moissac (et) de l’entiere dixme du fait de 

Cahuzac jurid(iction) d’Auvilar. G. Bodeti not(aire). 

N°6487 
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L’an 1517 accord entre le Sindic de l’Eglise Cathedrale d’Agen prieur d’Auvilar (et) le Sindic du Chapitre de 

Moissac a raison du territoire de Cahuzac, les Limites y sont exprimées. Pierre Simonet not(aire) d’Auvilar. 

N°6488 

L’an 1686 procés entre le Chapitre (et) le S(ei)g(neu)r de Candes pour la dixme jugement des Requetes de 

Toulouse qui maintient le Chapitre a percevoir la dixme dans toute la paroisse de S(ain)t pierre despoux ou de 

Candes. 

Depuis N°6489 jusqu’à N°6495 

L’an 1665 proces entre le Chapitre (et) le prieur de Bayne pour les bornes (et) limites de la paroisse de S(ain)t 

pierre despoux, ce qui etoit litigieux entre les susd(its) c’étoit les dixmaires ou la dixme des fruits des tenements 

de Marque, Loubans, pinet (et) Caion. Voyés les pieces 

depuis N°6496 jusqu'à N°6503 

Voyés le reste de ce qui concerne S(ain)t pierre despoux sur le mot : juridiction d’auvilar cy après. 

 
 

Tiroir n°34 

Liasse n°4 S(ain)t Nicolas de La Grave 

 
On peut voir les actes concernant S(ain)t Nicolas de La Grave depuis N°6504 jusques a N°6547 

Dans tous ces actes on ne trouve aucun interet pour le Chapitre, ils ne contiennent que ce qui concerne la justice 

de S(ain)t Nicolas, le patronat de la Cure, des baux a fief (et) reconnoissances, de droits sur les eaux de 

Garonne, etc. Le tout en faveur de M(onsieu)r l’Abbé de Moissac que ces actes regardent uniquement. 

 
Gilibert paroisse de S(ain)t Nicolas 

 
Transaction entre l’Abbé (et) Chapitre de Moissac dans laquelle led(it) Abbé baille au Chapitre trente Cartonats 

de pré mesure de moissac au lieu de Gilibert (et) ce en compensation de la somme de 2900 (livres) que led(it) 

Abbé avoit pris provenant de la vente d’une maison que le Chapitre avoit a Toulouse pour loger ceux de son 

corps qui etudioint dans l’université de lad(ite) ville. Le dernier fevrier 1632. Jean Delbes notaire de Moissac. 

N°6548 
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S(ain)t Michel des Arenes 

Annexe de S(ain)t Nicolas 
 
 

Au mois d’octobre l’an 1103 Donation faite par Raimond Seguin (et) son frere avec leur mere au Convent de 

Moissac d’une Eglise avec les dixmes dediées à S(ain)t Michel Archange dans le Dioceze de Lectoure pres le 

fameux fleuve de Garonne. Plus d’une Lande aux confins de ladite paroisse entre fosse Samazol (et) l’honneur 

de S(ain)t Nicolas. 
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Liasse n°1 

N°6549 et 6550 

L’an 1200 Seguin de LaLande fit delaissement à l’Abbé de Moissac de tout le droit qu’il pouvoit avoir sur la 

dixme des varenes jurid(iction) de S(ain)t Nicolas. 

N°6551 

Le 11 aout 1256 Accord entre l’Eveque de Lectoure (et) l’Abbé de Moissac pour raison du dixmaire de S(ain)t 

Michel de Varennes (et) de S(ain)t pierre despoux dans le dioceze de Lectoure. 

N°6552 

Ordonnance du Comte d’Armagnac qui adjuge a l’Abbé de Moissasc la dixme ou dixmaire du terroir de 

Lamio sis en la paroisse de S(ain)t Michel de las Varennes. Le 17 Juin 1449. 

N°6553 

 

 

Le Moutet annexe de S(ain)t Nicolas 

Sur procés entre l’Abbé de Moissac (et) helie Talayrand par la grace de Dieu Comte de perigord vicomte de 

Lomagne (et) Auvilar sur les dixmes de l’Eglise du Moutet, led(it) Comte ceda aud(it) Abbé tous les droits qu’il 

pouvoit avoir sur lesd(ites) dixmes. L’an 1299 

N°6554 

L’an 1301 Commission pour informer si l’Eglise du Moutet est du patronat de l’Abbé de Moissac (et) non de 

l’Eveque de Lectoure. 

N°6555 

Le 26 Octobre 1505 hugues Cabanas barbier de S(ain)t Nicolas aquereur de Raimond Laporte dit Lou mulatier 

reconnut au pitancier de Moissac une piece de terre d’environ cinq concades en la jurid(iction) du Moutet 

terroir de pechjuliande conf(ronte) avec terres de Jean Mourasse dit Nycot, chemin entre deux, d’autre coté 

terre des h(ériti)ers de Jean Mouresse, ruisseau dit Loubaudou entre deux, (et) avec terres de Jean faure dit la 

fare, ruisseau entre deux, (et) avec terres de Guill(aume) Drulhe dit Guilhamole, fossé entre deux, (et) avec le 

chemin du terroir de pechjuliande a Auvilar. Rente 5 s(ols) to(u)rn(ois) (et) une geline acaptes autant. Antoine 

de Lezir not(aire). 

N°6556 
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Dioceze de Condom 

Prieuré de S(ain)t Loup, Dioceze de Condom jurid(iction) d’auvilar 

(et) Cure dud(it) prieuré 

 
Transaction entre le Camerier de Moissac prieur de S(ain)t Loup (et) l’Abbé de Belleperche, qui regle les limites 

dans lesquelles lesd(ites) parties doivent percevoir la dixme des fruits (et) des carnelages (et) autres. Le 7 Juin 

1486. Bernard de Ricale not(aire) d’Auvilar. 

N°6557 et 6558 

L’an 1547 transaction entre le Sindic du Chapitre par rapport aux charges de la Camererie. G. Bodeti not(aire) 

N°6559 

Procés verbal qui fait voir que le prieuré de S(ain)t Loup (et) son annexe S(ain)t Martin de Chrestinhac en 

armagnac dependoit du Camerier de Moissac au mois d’octobre 1497. 

N°6560 

L’an 1643 Contestations (et) memoires qui marquent la portion (et) les lieux de dixme dans la paroisse de 

S(ain)t Loup, pour le Camerier de Moissac (et) l’hospitalier du mas garnier pres verdun, (et) pour le Curé de 

S(ain)t Loup. 

N°6561, 6562 et 6563 

Arret du Grand Conseil portant union de la Camererie (et) prieuré de S(ain)t Loup a la manse du Chap(itre) 

de Moissac contre M(onsieu)r Michel de Vestamont indultaire le 13 Mars 1657. 

N°6564 

Titre de presentation fait par le Camerier de Moissac, de la Cure de S(ain)t Loup, (et) de S(ain)t Jean de 

Casterus (et) de S(ain)t Martin de Crestinhac ses annexes. Le 5 Decembre 1301. 

N°6565 

Titre de presentation de la Cure de S(ain)t Loup (et) de ses annexes fait par le Camerier de moissac le 11 

fevrier 1501 

N°6566, 6567 et 6568 

Autre titre de presentation de la Cure de S(ain)t Loup faite par le Camerier de Moissac le 11 Decembre 1605. 

N°6569 
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Procès entre le Camerier 

(et) le Curé de S(ain)t Loup 

Vers l’an 1628 il y eut proces entre le Camerier (et) le S(ieu)r Bayord Curé de S(ain)t Loup, par rapport a la 

portion congrue competant led(it) Curé (et) par rapport aux charges Ecclesiastiques. Voyes 

depuis N°6570 jusques a N°6602 

Le 16 Janvier 1634 transaction sur le susd(it) procés entre le Camerier de Moissac (et) le Curé de S(ain)t 

Loup qui règle lesd(ites) parties. 

N°6603 et 6604 

Proces pour la dixme du vin contre les paroissiens de S(ain)t Loup, contre les marguilliers pour les 

reparations de l’Eglise 

depuis N°6605 jusqu'à N°6634 

Memoires concernant les pauvres de S(ain)t Loup, les reparations, decimes dud(it) prieuré quittances (et) 

autres etc. 

depuis N°6635 jusqu'à N°6693 

 

Tiroir n°35 

Liasse n°2 Juridiction d’Auvilar 

Vicomte d’Auvilar 

 

L’an 1216 Accord entre l’Abbé de Moissac (et) le vicomte de Lomagne dans lequel est convenu que led(it) 

Vicomte doit homage à l’Abbé de Moissac a chaque changement d’Abbé. 

N°6694 

L’an 1275 Quittance du Vicomte d’Auvilar faite a Raimond Guiraut Bourgeois de Moissac au sujet du peage 

d’Auvilar. 

N°6695 

Elie de Talairand par la grace de Dieu Comte de perigord, vicomte de Lomagne (et) d’auvilar, reconnoissant 

que contre toute justice jusques alors ils avoit perçu la 4e partie des Saumons, Lamproyes (et) autres poissons 

qui se prennoint dans la poissiere (et) etang dit de l’auriol du fief (et) arriere fief de Monastere de Moissac, il 

fait delaissement de lad(ite) partie de peche en faveur dud(it) Monastere. L’an 1299. 

N°6696 

L’an 1318 procés (et) enquete, auxquels manque le commencement, entre le Vicomte d’Auvilar (et) Guill(aume) 

de Bertrand pour une île dans Garonne dans la jurid(iction) d’auvilar que led(it) de Bertrand tenoit en fief de 

l’Abbé de Moissac (et) dont le vicomte pretendoit la proprieté. 

N°6697 
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Tiroir n°35 

Procés (et) enquete qui tend a prouver que le vicomte de Lomagne (et) d’auvilar est en possession de tirer les 

iles de Garonne dans la juridiction d’auvilar. 

N°6698 

Liasse n°3 Rentes dans la juridiction d’Auvilar 

Richard (et) Rainald freres (et) Raimond de Bernard leur neveu donnerent au monastere de moissac en alode 

l’honneur appellé Cauzac qui consiste en une condamine, (et) un cabés (et) ile de Garonne, etc. L’an 1123. 

N°6699 

Le 6 9bre 1259 W. aneliers du consentement de Marguerite sa femme fit delaissement a R. Barrau de 6 vignes 

pour le prix de Cent sols morlas a la charge par le susd(it) Barrau de païer annuelement au Vicomte d’auvilar 

la saumade qui lui est due (et) les oublies au S(ei)g(neu)r dont lesd(ites) vignes sont mouvantes. Lesd(ites) 

vignes sont sçavoir deux al Fraissé (et) du fief de W. arn(aud) de Bonafon avec leurs confronts y marqués, les 

autres deux vignes sont al Tuf, même fief. L’autre est a la barriere, fait rente a Arn(aud) de Ga, (et) l’autre est 

a Rieux prion, fait rente a Durand Lausbergat. P. de Guill(aume) Martel not(aire) d’auvilar. 

N°6700 

Mathieu (pontour ?) de Castelsarrazy vendit a G. Sabatier d’auvilar une piece de terre (et) vigne au terroir de La Latete  

conf(ronte) avec vigne d’arn(aud) pelissier (et) de G. son frere (et) avec la vigne de pons Capel, (et) avec vigne de Gassion 

Grimaut (et) avec le chemin ; prix sept livres (et) demi morlas, Arnaud Bonafon lauza lad(ite) vigne sous la rente de 17 

d(eniers) ½ morlas. W. Dussol not(aire) d’Auvilar. L’an 1265. 

N°6701 

Durand de Lausbergat bailla a fief a R. Meidier une piece de terre (et) bois terroir de las Affiques conf(ronte) avec vigne 

dud(it) R. aquise de Jean Casson (et) avec vigne de feu R. four de Noguiers (et) avec terre de B. Cairag, ruisseau entre 

deux, (et) avec vigne de Jean Batelier. Rente une maille morlane. L’an 1284. 

N°6702 

L’an 1327 Guill(aume) Jean de Gachépuy tant pour soy qu’en qualité de curateur de ses freres (et) soeurs lauza 

la vente faite par Jean folquier de S(ain)t Macaire a vidal Gros d’Auvilar d’une maison (et) ayral aud(it) lieu 

d’auvilar au barri de Lafon conf(ronte) d’un coté rue publique, d’autre maison du prieuré de S(ain)t pierre 

d’auvilar, d’autre avec la Roque. Rente 20 d(eniers) morlas acaptes 10 d(eniers) morlas. Bertrand de Senis 

not(aire) d’Auvilar. 

N°6703 

Le Camerier de Moissac lauza a R. Jean d’auvilar, l’aquisition par lui faite d’Etienne Jean notaire d’auvilar, 

(d’) une piece de terre (et) vigne devant le Claus narmon en la jurid(iction) d’auvilar conf(ronte) d’un coté avec 

le chemin public, d’autre terre (et) vigne de la Maison de l’hopital de S(ain)t Jean, chemin entre deux, d’autre 

avec terre (et) vigne de la Camererie de Moissac, d’autre terre (et) vigne d’arnaud Beu. Rente 12 d(eniers) 

morlans acaptes 6 d(eniers) morl(aas). Le 22 fevrier 1340. R. Martelli not(aire) d’auvilar. 

N°6704 
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Le Camerier de Moissac lauza a B. Bonde h(abit)ant d’Auvilar une piece de terre a la Riviere conf(ronte) d’un 

coté avec terre (et) vigne de Bertrand Senhoral (et) avec la terre des h(ériti)ers de p. dels…. [sic] (et) avec deux 

chemins publics. Plus une piece de terre size a la Barriere jurid(iction) d’Auvilar conf(ronte) de trois cotés avec 

trois chemins publics (et) avec la terre (et) vigne de noble Nauge de Lagarde. Rente 3 s(ols) to(u)rn(ois) pour 

la premiere piece (et) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) pour l’autre. Acaptes la moitié (et) la septieme partie des fruits 

chaque année. Bertrand Meyda not(aire). Le 6 Decembre 1350. 

N°6705 

Extrait compulsé des Registres de Guill(aume) Lascombes not(aire) d’auvilar au mois d’aout 1407. Le Camerier de 

Moissac bailla à noubeau fief a pierre Darnon : 

1° une piece de terre au terroir de Landusse jurid(iction) d’auvilar conf(ronte) d’un coté avec le (Corbenc ?), d’autre 

terre d’Etienne Loubas, d’autre terres (et) fiefs des h(ériti)ers de ……[sic] dagre (et) dud(it) pierre d’arnou, d’autre avec 

le chemin public, d’autre avec la nauze de fon Samorel. 

2° une piece de terre, pré, albarède (et) ile size al vinoet appellé a las trilhes en l’auriol qui etoint d’audebert 

conf(ronte) d’un coté avec Etienne dagre (et) avec l’albarede des h(ériti)ers de Jean del Cassanhat, d’autre avec le fleuve 

de Garonne, d’autre avec les prés de l’hopital de S(ain)t Michel d’auvilar. 

3° une piece de terre a Landusse conf(ronte) d’un coté avec le fleuve de Garonne, d’autre avec la terre dud(it) S(ieu)r 

Camerier, d’autre avec le ruisseau del Corbenc. Rente un florin d’or monoye courante. Acaptes la moitié. 

N°6706 

Gaute de Lart h(abit)ant de Lavit de lomagne vendit au Camerier de Moissac la 4e part du quint des bleds (et) 

des noix (et) des oublies (et) de bois (« Lenha ») (et) autres droits dûs aud(it) vendeur sur le terroir de la 

Landusse jurid(iction) d’auvilar, se réservant led(it) vendeur de ne païer a l’avenir aud(it) camerier que la 

moitié du quint de quatre concades de terre qu’il a aud(it) Landusse. Prix de l’achat 25 florins d’or. Bertrand 

Maydé not(aire) a Auvilar le 5 7bre 1360. 

N°6707 

Deguerpissement d’une piece de terre au terroir de Cabanes juridiction d’auvilar faite au Camerier de Moissac 

L’an 1377. Bernard de laye not(aire) est Lauré (et) effacé. 

N°6708 

Jean de Guales h(abi)tant d’auvilar reconnut a l’hospitalier de l’abbaye del mas garnier trois concades de terre 

jurid(iction) d’auvilar a la riviere de S(ain)t Martin conf(ronte) d’un coté terre dud(it) Gualés, d’autre terre de 

la chapelle fondée par Guill(aume) delbosc, d’autre terre des h(ériti)ers de Jeanne de pechlaissat, d’autre avec 

le carrerot de Baralher. Rente 5 s(ols) to(u)rn(ois) acaptes accoutumés le 13 Juin 1406. Guill(aume) Vasconis 

not(aire) d’auvilar. 

N°6709 

Du 20 (et) 21 Mars 1476 Deux extraits bien ecrits (et) informes de deux reconnoissances pour le camerier de 

Moissac des fiefs situés en la jurid(iction) d’auvilar a la Riviere de S(ain)t Martin tirées des notes de maitre 

Etienne Cambolas notaire. 

N°6710 
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Le 22 Octobre 1496 pierre Savignac labour(eur) de pomevic comme aquereur de Raimond Dassat d’Auvilar 

reconnut au Camerier une piece de terre, pré, albarède (et) nogarède tout en une piece size au terroir de Marque 

deça Garonne jurid(iction) d’auvilar conf(ronte)d’un coté par sa longueur avec le chemin public du pont de 

pierre à l’Eglise de notre Dame de Bayne, d’un coté pré des h(ériti)ers de pierre Martinet, d’autre coté avec 

pré de noble Bertrand de Loubenx fief dud(it) Camerier. Rente 12 d(eniers) arnaudins. Acaptes etc. accoutumés. 

Henri peregrini not(aire). 

N°6711 

Sur procés entre le prieur de S(ain)t pierre d’auvilar (et) le Chapitre de Moissac par rapport aux fruits decimaux 

du territoire de Cahuzac jurid(iction) d’Auvilar conf(ronte) du levant avec le ruisseau de Cameson, du midi 

avec le chemin public d’Auvilar a Toulouse commençant au pont deu teulet jusques aud(it) ruisseau de 

Cameson (et) avec led(it) pont (et) goutier deu teulet (et) avec le fleuve de Garonne, dud(it) goutier jusques 

aud(it) ruisseau de Cameson le long de Garonne. Sur ce fut accordé entre le Sindic du Chapitre cathedral de 

S(ain)t Etienne d’Agen, le prieur d’auvilar (et) le sindic du Chap(itre) de Moissac comme prieur de S(ain)t 

pierre despoux le 2 Juillet 1516 par cet acte qui assigne a chacun ce qu’ils doivent percevoir de la dixme dans 

led(it) territoire (et) leur marque les limites du dixmaire. Pierre de la Simone not(aire) d’auvilar. 

N°6712 

L’an 1543. Reconnoissances ou extrait d’icelles fait par Menet not(aire) royal d’auvilar, en faveur du Comte d’armagnac 

de certaines terres dans la par(ois)se de S(ain)t Loup jurid(iction) d’auvilar. Voyés la piece cottée 

N°6713 

Extrait informe de Reconnoissance, sans date ni nom de notaire, de noble Jean Lamire S(ieu)r de Merles en faveur du 

Camerier de diverses pieces de terre a Auvilar sous la rente de 13 s(ols) 10 d (eniers)½, acaptes moitié. 

N°6714 

Reconnoissance d’une maison a Auvilar sur la rue S(ain)t pierre (et) de certaines pieces de terre, en faveur du 

Camerier par Geraud fauré bachelier es droits d’auvilar retenue par Mathieu not(aire) le 3 Avril 1639. 

N°6715 

Arpentement des (parssans ?) del Courbenc paroisse des arenes, rodoul paroisse de S(ain)t Michel (et) en la 

paroisse de S(ain)t Loup le tout en la jurid(iction) d’auvilar faisant rente au Camerier de moissac. L’an 1601. 

N°6716 

Lieve des rentes de S(ain)t Loup, Courbene, Rodoul (et) S(ain)t Leu pour le Camerier. 

N°6717 

Arpentement des biens qui sont dans les fiefs du Camerier au lieu de S(ain)t Loup jurid(iction) d’auvilar. L’an 

1643. 

N°6718 
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Extraits de divers tenements possedés par divers particuliers dans les fiefs du Camerier de Moissac en la 

jurid(iction) d’auvilar bien circonstanciés, il faut les examiner pour avoir connoissance des fiefs du Chapitre 

dans ce pais. On les trouvera tous attachés ensemble (et) cottés 

depuis N°6719 jusques a N°6759 

Memoires (et) etats des fiefs (et) rentes appartenant au Camerier de moissac dans la jurid(iction) d’auvilar. 

Et assignations, procés (et) jugements en feodale contre certains particuliers possedants des biens dans les fiefs 

du Camerier dans la jurid(iction) d’auvilar, 

depuis N°6760 jusques a N°6790 

 

S(ain)t Martin de Cristinac ou Crestiniac 

C’était une eglise qui etoit annexe de S(ain)t Loup, 

est apparement detruite. 

 
L’an 1076 Donation faite par Garcias arnaud (et) Bertrand de Lagarde (et) sa femme au Monastere de Moissac 

de l’Eglise appellée Christinacus (et) est dediée à S(ain)t Martin située dans le Dioceze d’Agen (aujourdhuy 

Condom) sur le fleuve de Garonne avec la moitié des dixmes, donnèrent aussi la condomine qui est joignant 

lad(ite) Eglise. 

N°6791 

L’an 1188 Bertrand Abbé de Moissac donna a son cher clerc Unald l’Eglise de S(ain)t Martin de Cristiniag 

avec toutes ses appartenances. 

N°6792 

 

Election de l’Eveque de Condom 

 
Le 18 Janvier 1521 Jean de S(ain)t Superi dit de Miramont prieur claustral de moissac Moine (et) aïant voix 

dans le Chqp(itre) de l’Eglise cathedrale de Condom ordre de S(ain) Benoit consent a l’élection faite par le 

Chapitre de Condom de la personne d’honorable Religieux herard de Grossolles sive de flamarenx, Religieux 

dud(it) Chapitre de Condom, pour être Eveque dud(it) Condom. G. Bodeti not(aire). 

N°6793 

 

Notre Dame de Layrac 

 
L’an 1089. Donation faite par hugues Rodger à Ansquitil Abbé de Moissac (et) a son Convent de l’église de 

S(ain)te Marie de Alairac. 

N°6794 
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L’an 1092. Donation faite par hugues Maisones a Ansquitil abbé de Moissac de dix huit cazals situés à la ville 

d’alariac entre les condomines de S(ain)t pierre à la Riviere (et) deux vessanes [sic] de terre du mas qui a été 

d’hugues Mancip. 

N°6795 

Jordain de Courberieu pour les injustices ou maux qu’il a fait a donné à l’abbé Roger de Moissac (et) a son 

Convent ce qu’il possedoit injustement dans la ville d’alariac. L’an 1127. 

N°6796 

Visite du prieuré de S(ain)t Martin de Layrac Dioceze de Condom par les Vicaires generaux de l’ordre de Cluny 

qui firent divers statuts (et) reduisirent le nombre des Religieux dud(it) prieuré de seize à douze. 

N°6797 

 

 

Tiroir 35 

Liasse n°4 Dioceze d’Agen 

Pomevic 

 

Le 13 Juillet 1482 Jean Carbonel Religieux (et) tresorier du Convent de Montolieu etablit des procureurs au 

parlement pour une affaire qui etoit pendente entre lui (et) Antoine de Narbonne Religieux de Moissac (et) 

prieur de pomevic à l’occasion du prieuré de S(ain)t Etienne de Villaris Dioceze de Carcassone. 

N°6798 

L’an 1485 Transaction entre Antoine de Narbonne Religieux de Moissac (et) prieur de pomevic d’une part (et) 

les Consuls, paroissiens (et) bien tenant de lad(ite) paroisse pour raison de certaines rentes dependantes dud(it) 

prieuré. Nulle utilité pour le Chap(itre). 

N°6799 

Le 17 Juin 1486 procuration consentie par Nobles Antoine de Narbonne Religieux de Moissac (et) prieur de 

pomevic, prieuré dependant du Monastere de Moissac, (et) par Guill(aume) de Narbonne pour emprunter au 

prieur de Bredon cinq cens ecus d’or au soleil. 

N°6800 

Antoine de Narbonne Abbé de Moissac (et) prieur de pomevic constitue des procureurs pour poursuivre certaine 

affaire contre des particuliers. L’an 1499. 

N°6801 

Billet du 26 Janvier 1601 signé de fonlongue daté a Moissac dans lequel led(it) fonlongue declare avoir recu 

de M(onsieu)r Chambon deux titres en original concernant le prieuré de pomevic qu’il promet lui remettre dans 

huit jours. 

N°6802 
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Commandement fait au Convent de Moissac comme prieur de Massels de païer la decime au Roi. L’an 1295. 

N°6803 

Transactions (et) autres actes qui règlent la dixme de Massels par rapport au Chap(itre) comme prieur, au Curé 

(et) aux habitans. Voyés 

depuis N°6804 jusqu'à N°6810 

La Court 

Il y a certains baux a fief, lauzumes (et) reconnoissances tres anciennes de diverses années en faveur des 

Savinhacs, h(abit)ants de la Court, pour des terres qui sont dans lad(ite) paroisse ; en quoy n’a(i) pas cru trouver 

aucun interêt pour le Chapitre. C’est pourquoy on n’en dit pas d’avantage on peut les voir cottées 

depuis N°6811 jusqu'à N°6818 

 

Quelques autres Eglises paroisses 

(et) lieux en Agenois 

 

Charte lacerée pourrie (et) dechirée dans laquelle on peut distinguer ce qui est mis cy apres, il semble que c’est une 

Donation en faveur de l’Abbé de Cluny du lieu (et) abbaye de S(ain)t Maurin qui avoit été pillé (et) saccagé 

(et) les Moines Massacrés. On y lit sur une ancienne cotte : 1082. « Donatio loci S(anc)ti Maurini facta a 

Bernardo Raimundi D. hugoni Abbati ». 

N°6819 

L’an 1304 Donation faite de la dixme du prieuré de Dorssou sur le ruisseau de Dorssou à l’Abbé (et) Convent 

de Moissac. 

N°6820 (et) 6821 

Vente faite a Arnaud Prêtre par Menard (et) Servadou d’une piece de vigne dans l’Agenois (et) dans le lieu 

dit pauliniac, led(it) arnaud acheteur donna cette vigne à Dieu (et) a S(ain)t pierre de Moissac. Tres vieux (et) 

sans datte. 

N°6822 

Donation faite a S(ain)t pierre de l’alode dite MontSancion (et) de l’église dud(it) lieu avec ses dependances. 

Sans datte. 

N°6823 
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Du regne de Lotaire : Donation faite par Leodegarius prevot d’un alode dans le Dioceze d’Agen situé dans la 

jurid(iction) de ferruciac au lieu dit flougeval en faveur du Monastere de Moissac. 

N°6824 

 

Abbaye d’Eysses pres villeneuve en Agenois 

 
Cet [sic] abbaye d’Eysses etoit entierement dependante de celle de Moissac leurs Abbés memes devoint etre 

elus parmy les Religieux de Moissac (et) l’election confirmée par les Abbés de Moissac etc. Voyes les actes 

concernant cette Abbaye le plus ancien de l’an 1067 et le plus recent de l’an 1486. cottés 

depuis N°6825 jusqu'à N°6885 

 

Tiroir n°36 

Liasse n°1 Masquieres Prieuré en Agenois 

annexé a l’Office de Custos 

du Chapitre de Moissac 

 
Prieuré de Masquieres 

 

Memoire sur l’office de Custos (et) prieuré de Masquieres. 

N°6886 

Fr(ère) Raimond Chantre de Moissac fait quittance à fr(ère) Durand de Rupe prieur de Masquieres de ce qu’il 

lui devoit jusques alors de la pension annuelle qui est due à la Chantrerie par le prieuré susd(it). L’an 1295. 

N°6887 

Pierre de fazembat Religieux (et) Vicaire general de Moissac fit titre a Charles des pres Religieux de Moissac 

de l’office de Custos (et) du prieuré de Masquieres y annexé. Le 4 May 1551. De podis not(aire). 

N°6888 

Le 30 May 1551  prise de possession  par le susd(it) Després de l’office de Custos (et) du  prieuré de 

masquieres en dependant. G. Bodeti not(aire). 

N°6889 

Le 26 May 1551 prise de possession du susd(it) office (et) prieuré par de Golari. R. Dupuy notraire. 

N°6890 



702 
 

691 

L’an 1587 titre fait par le vicaire général de Moissac a Jacques Chambon prêtre religieux profès de l’office 

de custos. La prise de possession est attachée aud(it) acte 

N°6891 

Acte fort lacéré contenant résignation de l’office de custos et du prieuré de Masquières en dépendant, visa (et) 

mise de possession d’icelui. 

N°6892 

Procès de l’an 1551 entre frère Signoret de Goulard religieux de Moissac (et) frère Ives Cuisinier religieux 

du monastère de S(ain)t Lucien de Beauvais pour l’office de custos (et) prieuré de Masquières dépendant dud(it) 

office 

Depuis N°6893 jusqu’à N°6909 

 
 

Patronat de la cure de S(ain)t Vincent 

de Masquières Dioceze d’Agen jurid(iction) de Tournon 

 

Titre fait par le prieur de Masquières, visa (et) mise de possession de la cure de S(ain)t Vincent de 

Masquières. L’an 1469 

N°6910 

L’an 1478 prise de possession de cure susd(ite) sur le titre fait par le custos de Moissac prieur de Masquières 

N°6911 

Visa donné par le vicaire général de Bordeaux « jure de voluto » a Jean Larieu prêtre sur la présentation du 

custos prieur de Masquières de la cure dud(it) lieu le 26 may 1554. Nota : L’évêque d’Agen y avait nommé, 

prétendant y avoir droit, sur ce il y eut procès qui fut terminé par une sentence du sénéchal d’Agen qui maintint 

le nommé par le prieur contre l’évêque, on trouvera cela cy après 

N°6912 

Le 7 juin 1554 procuration dud(it) Larieu pour prendre possession a son nom de la cure de Masquières dont 

il avait été pourvu par le vicaire général de Bordeaux sur la présentation du custos prieur de Masquières 

N° 6913 

Procuration « ad resignandum » en Cour de Rome pour cause de permutation passée entre led(it) Larieu (et) 

Jean Calix recteur de S(ain)t Martial de Gabriac diocèze de Rodez L’an 1557. 

N°6914 
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Visa accordé a Jean Calix prêtre de la cure de S(ain)t Vincent de Masquières par le vicaire général d’Agen, 

led(it) vicaire général dit que le paronat de cette cure appartient au Custos de Moissac prieur de Masquières 

Le 1 aout 1557 

N°6915 

Procuration dud(it) Calix pour prendre possession en son nom de la susd(ite) cure. Le 10 aout 1557 

N°6916 

Titre de la cure de Masquières fait par le prieur. Lad(ite) cure vaquoit par la mort dud(it) Jean Calix (et) le 

prieur y nomma Jean de Golard. Le 1 avril 1562 

N°6917 et N°6918 

Acte fait au vicaire général d’Agen a ce qu’il eut à donner l’institu(t)ion à celui qui est présenté par le prieur 

de Masquières à la cure dud(it) lieu, vacante par la mort de Jean Calix, lequel vicaire général refuse parce 

qu’on ne lui fait pas apparoir que led(it) Jean Calix soit décédé. Le 1 octobre 1563. 

N°6919 

Procès sur ce que M(onseigneu)r l’évêque d’Agen avoit nommé a la cure de Masquières, (et) le custos prieur 

de Masquières y avoit aussi nommé Jean Larieu prêtre. L’an 1554 

Depuis N° 6920 jusqu’à N°6929 

Sentence définitive du sénéchal d’Agen qui maintient en la cure de Masquières led(it) Jean Larieu nommé par 

le custos (et) prieur dud(it) lieu Le 7 may 1556 

N°6930 

 

Rentes dependantes du prieuré de Masquieres 

Jurid(iction) de Tournon dans lad(ite) paroisse (et) dans les circonvoisines 

 

Nota : les rentes en grain sont de la mesure de Tournon, on ne le dira pas dans la suite à chaque article on se contente 

d’avoir averti icy, excepté qu’il ne soit stipulé autrement ce qu’on aura soin de remarquer. 

 

Le 5 Juillet 1261 Le prieur de Masquieres bailla à fief a B. Grifou la piece de terre (et) pré au terroir dit Lou 

poux de la vaissiere conf(ronte) d’un coté terre dud(it) B. Grifou, d’autre terre d’arn(aud) Arvieu (et) de Gasbert 

arvieu. Rente 6 d(eniers) caor(sins). 

N°6931 
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Au mois de fevrier 1266 Le prieur de Masquieres bailla a fief a Aymeric de Campanhac tout le tenement de la 

Sentolie (et) ses appartenances sis en lad(ite) paroisse de Masquieres conf(ronte) d’un coté avec terre delmal, 

des autres cotés terre de lad(ite) église de Masquieres. Plus une piece de terre au tenement de la hugonie en 

lad(ite) paroisse conf(ronte) d’un coté avec le susd(it) tenement de la sentolie, de deux cotés terre de W. Segui 

fief de lad(ite) église, d’autre avec terre delmal, d’autre terre (et) pré de W. del Columbal (et) avec la terre de 

p. (et) B. (deiniser ?) frères (et) avec la terre de W. Roque (et) avec d’Aymeric de Masquieres (et) avec la terre 

d’arn(aud) de maurs. Plus tout le tenement de Carguefulhe en lad(ite) paroisse conf(ronte) d’un coté avec terre 

de S. Dorgulh, (et) des autres cotés terres de lad(ite) église de Masquieres. Plus une autre piece de terre en 

lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté avec le chemin public de Masquieres a Orgulh, des autres cotés avec 

terres de lad(ite) Eglise. Acaptes 4 s(ols) moins 2 d(eniers). Rente 7 cartieres froment (et) 5 cartieres avoine, 2 

gelines (et) le quint des fruits. S. Catufa not(aire) de Tornon. 

N°6932 et 6933 

L’an 1272 Le prieur de Masquieres bailla a fief à R. del Bes les pieces de terre (et) maison qui sont au tenement dit a pis 

en la par(ois)se de Masq(uieres) conf(rontent) d’un coté avec un chemin de Tournon a Cors, d’autre avec terres de Marti 

floquet meme fief (et) de deux cotés avec terres dud(it) prieur. Acapt(es) 5 s(ols) arn(audins). Rente 10 s(ols) arn(audins) 

8 cartons froment (et) 2 cartons avoine. Etienne Catufa not(aire). 

N°6934 

L’an 1274 Le procureur de l’Abbé de Moissac bailla a fief a Elie Crestia la malaudie de Masquieres avec la terre qui en 

depend en la paroisse de Masq(uieres) conf(ronte) d’un coté avec le chemin de Moissac a Orgulh, d’autre avec la terre de 

Loubejac (et) des autres cotés avec terres de l’église. Acaptes 5 s(ols). Rente 5 s(ols) arn(audins). Arn(aud) Fabri not(aire) 

de tornon. 

N°6935 

L’an 1279. Le prieur de masquieres bailla a fief a Guiraud de Salustie tout le tenement dit de Salustie sis en 

la par(ois)se de L’Hucante (et) del toralh conf(ronte) avec la terre d’arn(aud) Lafargue (et) avec la terre (et) 

la vigne de p. Redon (et) avec la terre (et) vigne de Jean Lacroix (et) de ses freres (et) avec la terre de Guiraud 

(et) Bernard Mostanh freres, un ruisseau entre deux. Ce bail a fief comprend plusieurs autres pieces y 

confrontées sizes en lad(ite) par(ois)se de L’hucante le tout fait acaptes 2 s(ols) arn(audins). Rente 18 s(ols) 2 

d(eniers) arnaud(ins) demi cartiere froment (et) quart de cartiere avoine. Arn(aud) fogassari not(aire) de 

Tournon. 

N°6936 

L’an 1279. Transaction (et) accord entre le prieur de Masquieres d’une part (et) les delbrulh d’autre par lequel 

accord lesd(its) delbulhs renoncent en faveur de l’église de Masq(uieres) a toutes les pretentions qu’ils pouvoint 

avoir sur un pré sis en la paroisse de L’hucante (et) sur d’autres biens. 1° Le susd(it) pré conf(ronte) avec le pré 

des hommes delbrulh fief de Masq(uieres) (et) avec le ruisseau de Cambert tirant vers le pont de Marti, d’autre 

coté avec le chemin public de Tournon au pont de Marti. 2° une piece de terre en lad(ite) par(ois)se de Lhucante 

qui descend sur la Combe de Naygue. Fouques de pamier not(aire) de Moissac. 

N°6937 
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Dame Raimonde de Cassés bailla a fief a G. Lafargue la moitié par indivis du tenement d’albiac en la par(ois)se de S(ain)t 

Germain conf(ronte) avec la terre d’aimeric d’orgulh d’un coté, de l’autre terre de Gasbert dorgulh, d’autre terre de G. 

orgolhos, d’autre terre del Calhau, d’autre terre de feu S. dorgulh ecuier. Rente 1 sestier from(en)t (et) un sestier avoine. 

Acaptes 5 s(ols) caor(sins). L’an 1280. B. Andrieu not(aire) de fumel. 

N°6938 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a R. (et) W Costas freres (et) a R. Costas leur neveu terre (et) pré en la par(ois)se 

de Corbieu conf(ronte) d’un coté terre (et) pré des h(ériti)ers de Rainaud Botier (et) avec terre de R. Costas fief du 

S(ei)g(neu)r arn(aud) de Montagut, d’autre coté ruisseau del Bordoissou, d’autre coté terre des h(ériti)ers de B. Costes 

fief du prieur de Masq(uieres) d’autre coté terre de B. Balaguier fief de R. Delbosc (et) avec la terre que les h(ériti)ers 

dud(it) Rainaud Botier tiennent a fief dud(it) R. delbosc. Acaptes 6 d(eniers) arn(audins) Rente 5 cartieres froment. L’an  

1284. S. Catufa not(aire). 

N°6939 

Le prieur de Masq(uieres) bailla à fief a arn(aud) Laroque un pré appellé le pré orgolhés par(ois)se de Masq(uieres) 

conf(ronte) avec le pré d’Etienne Escorbiac même fief, d’autre coté terre de Gausbert Lapolharque, d’autre terre de p. 

trussal même fief, d’autre avec pré dud(it) p. trussal même fief : acaptes 3 d(eniers) arn(audins) Rente 2 s(ols) 6 d(eniers) 

arn(audins) (et) une cartiere avoine. 

Plus autre pré en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté avec pré d’arn(aud) Gui même fief, un ruisseau entre deux, 

d’autre avec pré dud(it) arn(aud) Laroque (et) de ses freres même fief, d’autre avec le chemin public de Tornon a ferrieres, 

d’autre avec pré d’Etienne capmas même fief. Acaptes 6 d(eniers) arn(audins) Rente 4 s(ols) arn(audins) (et) deux gelines. 

Plus terre (et) vigne en lad(ite) paroisse conf(ronte)de deux cotés avec la terre d’arn(aud) Segui même fief, d’autre terre 

de p. Deymier, d’autre terre de Bernarde Galhart même fief acaptes 6 d(eniers) arn(audins). Rente 2 s(ols) arn(audins). 

Plus une piece de terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté avec le chemin public de Masq(uieres) a Lauzerte, 

d’autre terre d’arn(aud) Gui même fief, d’autre terre de R. faure, d’autre avec le mercadial de Masquieres. Acaptes 6 

d(eniers) arn(audins) Rente 6 d(eniers) arn(audins). 

Plus autre piece de terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté terre de R. faure même fief, d’autre terre d’Etienne 

Segui même fief, d’autre terre de p. trussal (et) de l’héritier de G. Trussal même fief, d’autre avec la terre dud(it) Etienne 

Segui même fief. Acaptes 3 d(eniers) arn(audins). Rente 12 d(eniers) arn(audins). L’an 1284. Est(ienn)e Catusa not(aire). 

N°6940, 6941 et 6942 

Le 6 janvier 1284 Le prieur de Masquieres bailla a fief a Jean Malaude une piece de terre (et) maison en lad(ite) 

terre (et) par(ois)se, conf(ronte) d’un coté terre d’arn(aud) Segui, d’autre terre de l’église de Masq(uieres), 

d’autre chemin public de Lauzerte a orgoulh. Acaptes 2 s(ols) arn(audins) Rente 5 s(ols) arn(audins). P. 

Crugaut not(aire) de Tornon. 

N°6943 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a Carci Lartigue une piece de terre en la par(ois)se de vile de 

moles conf(ronte) d’un coté terre dud(it) Carci Lartigue fief de lad(ite) église de vile de moles, d’autre 

pré dud(it) Carci Lartigue fief de l’église de Masq(uieres), 
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ruisseau entre deux, (et) des autres cotés terre dud(it) Carci Lartigue. Acaptes 12 d(eniers) arn(audins) Rente 4 s(ols) 

arn(audins) L’an 1289. B. Vaquier not(aire) de Tournon. 

N°6944 

Le prieur de Mas(quieres) bailla a fief a Ramonde femme de R. Carbonnier un pré en la par(ois)se de Tronhac conf(ronte) 

d’un coté terre (et) pré de R. Carbonier, ruisseau de Boudissou entre deux, d’autre coté pré de……[sic] fille de feu Renaud 

Carbonier, d’autre coté terre de Bernarde Carbonier fille de feu… ...................................... [sic] Carbonnier, d’autre avec 

le pré d’arn(aud) Donadieu. Acaptes 2 s(ols) arn(aud) Rente 2 s(ols) arn(audins) (et) deux gelines. L’an 1290. Meme  

notaire que dessus. 

N°6945 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a arn(aud) de terreblanque toute une piece de terre avec ses dependances en la 

par(ois)se de Masq(uieres) conf(ronte) d’un coté terre d’arnaud Segui, (et) d’aimeric pradier, d’autre coté terre de pierre 

faure, d’autre terre des h(ériti)ers de G. Delmas, d’autre terre dud(it) aimeric pradier. Plus une autre piece de terre en 

lad(ite) paroisse conf(ronte) d’une part avec terre d’arnaud terreblanque, d’autre terre de p. demier, d’autre avec un 

chemin public de Masq(uieres) a Tornon, d’autre avec la terre d’aymeric pradier. Plus un demi maisonal a Masq(uieres) 

conf(ronte) de deux cotés avec la maison des h(ériti)ers de R. de Gurat, d’autre avec la terre de lad(ite) église, d’autre 

avec la maison d’arn(aud) Gui. Acaptes 6 d(eniers) arn(audins). Rente 2 s(ols) 3 d(eniers) arn(audins) B. Tocaven notaire 

de Tournon. L’an 1296. 

N°6946 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a R. Sauloneres (et) arn(aud) Constanti une piece de pré en la par(ois)se de Tronhac 

conf(ronte) d’un coté ruisseau de Bodissou, d’autre pré de p. Carbonier, de deux cotés pré dud(it) R. (et) dud(it) Arnaud 

acaptes 6 d(eniers) arn(audins). Rente 3 s(ols) arn(audins). L’an 1297 P. Crugaut not(aire) de tournon. 

N°6947 

W. de terre blanque reconnut au prieur de Masq(uieres) une piece de terre (et) vigne en ladite par(ois)se conf(ronte) d’une 

part avec terre de G. Delmas, d’autre avec le pré dud(it) W., d’autre avec terre des h(ériti)ers de G. Manhe, d’autre avec 

terre (et) vigne de G.(et) W. Danés freres (et) de Guiraude leur sœur. Acaptes 3 d(eniers) arn(audins). Rente 12 d(eniers) 

arn(audins). P. Crugaut not(aire). Le 3 Mai 1305. 

N°6948 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a arn(aud) Demier (et) à ses freres une piece de terre en lad(ite) paroisse conf(ronte) 

d’un coté avec un chemin public, d’autre avec le bois de lad(ite) église, d’autre avec la terre de S. Segui, d’autre avec la 

terre de G. Delies (et) de ses neveux (et) avec la terre de G. Trussal (et) avec la terre de W. terreblanque, (et) avec la terre 

de Raimonde trussaude, (et) d’autre avec la terre dud(it) G. Delies (et) de ses neveux (et) avec la terre de B. Metgé. Acaptes 

15 d(eniers) arn(audins). Rente 15 d(eniers) arn(audins) 10 cartons from(en)t (et) 10 cartons avoine p. Crugaut not(aire) 

le 3 May 1305. 

N°6949 et 6950 

B. de Corssel Curé de Valprionde a baillé a fief a Carci (et) G. Trussal de la par(oiss)e de Masq(uieres) une piece de terre 

en lad(ite) par(oiss)e de Masq(uieres) conf(ronte) d’un coté terre de S. Laplasse, d’autre terre de Raimonde veuve de R. 

Laplasse, d’autre avec la terre de S. Segui (et) avec la terre de W. terreblanque acaptes 2 d(eniers) arn(audins) Rente 12 

d(eniers) arn(audins) Led(it) curé declare tenir lad(ite) terre de l’église de Masquieres. Le 7 May 1306. B. Tocaven 

not(aire) de Tournon. 

N°6951 
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Le prieur de Masq(uieres) bailla à fief à S. del Capmas de Masquieres deux pieces de terre en lad(ite) par(ois)se l’une 

conf(ronte) avec la terre de ……[sic] Magna de deux cotés, d’autre avec le pré dud(it) Stevé del Capmas, d’autre avec le 

pré des h(ériti)ers de G.Redet, l’autre piece conf(ronte) d’un coté avec un chemin public, d’autre terre (et) pré des 

h(ériti)ers de G. Manhe, d’autre terre des h(ériti)ers de Carci Cajarc. Acaptes 5 d(eniers) arn(audins) Rente 3 s(ols) 8 

d(eniers) arn(audins). Bernard fabri not(aire) L’an 1310. 

N°6952 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a Arn(aud) Dimier (et) ses freres une piece de terre size en lad(ite) par(ois)se 

conf(ronte) avec terre des h(ériti)ers de W. Delies, d’autre coté terre des h(ériti)ers d’Arn(aud) trussaut, un cendier [sic] 

entre deux, d’autre avec terre de R. Dimier (et) de ses freres. Acaptes 3 malhes arn(audines). Rente 3 malhes arn(audines), 

un carton froment (et) un carton avoine, portable. L’an 1312. Bernard fabri not(aire). 

N°6953 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a W. Constanti de la par(ois)se de Saux une piece de terre (et) pré en la paroisse 

de Tronhac conf(ronte) de deux cotés avec le pré de S. Barrieres (et) de ses freres, d’autre ruisseau de Bodoissou, 

d’autre terre de B. Bru. Acaptes 2 d(eniers) caor(sins). Rente 1 carton from(en)t portable. L’an 1315. Le susd(it) fabri  

not(aire). 

N°6954 

Le prieur de Masq(uieres) bailla à fief a p. Olier une piece de terre en la par(ois)se de Masq(uieres) conf(ronte) avec la 

terre des h(ériti)ers de p. Dimier, (et) de deux cotés avec terres des h(ériti)ers de Carci Cajarc, d’autre terre de S. del 

Capmas. Acaptes 6 d(eniers) Rente 5 d(eniers) arn(audins) (et) 3 cartons ¼ froment (et) autant avoine. Au mois de May 

1317 

N°6955 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a Carci Lartigue une piece de terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté terre 

dud(it) Carci, d’autre avec la terre de B. faure de Masq(uieres) d’autre terre de W. Lacroux, d’autre avec un chemin 

public. Acaptes 3 d(eniers) arn(audins) Rente un Carton from(en)t (et) un carton avoine, portable. Au mois d’octobre 1317. 

N°6956 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief à p. Crugaut une piece de pré en la par(ois)se de Lhucante conf(ronte) d’un pré 

de S. Larnaudie, d’autre avec le pré dud(it)… [sic] avec le ruisseau del Cambrieu, d’autre avec la terre de Carci 

Caraits. Acaptes 3 d(eniers) arn(audins) Rente 3 d(eniers) arn(audins) Le 13 9bre 1318. Guill(aume) denlinis not(aire). 

N°6957 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a Esteve Lavaissiere h(abit)ant de tornon une piece de terre en la par(ois)se de 

Segos conf(ronte) d’un coté terre de Raimond de Colvé (et) de ses freres, d’autre avec le ruisseau delfaurene, d’autre avec 

la terre de p. de floyras, donzel, d’autre avec la terre de Guill(aume) Lacassagne. Acaptes 12 d(eniers) arn(audins) Rente 

12 d(eniers) arn(audins) L’an 1319. Arnaud de furno not(aire). 

N°6958 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a Carci Lartigue deux pieces de terre (et) pré en la par(oisse) de 

Masq(uieres) conf(ronte) l’une, d’un coté, terre (et) bois de W. terreblanque, 



708 
 

697 

d’autre terre des h(ériti)ers de B. Lafaurie, d’autre avec terre dud(it) W. de terreblanque, d’autre coté avec la 

vigne de B. fauré de Masq(uieres). 

L’autre piece de terre, pré (et) la maison qui y est conf(ronte) d’un coté terre de S. del Capmas, d’autre avec 

un chemin public, d’autre terre d’arnaud Ebran, d’autre terre des h(ériti)ers de B. Lafaurie. Acaptes pour le 

tout 2 s(ols) caor(sins). Rente 7 cartons ¼ from(en)t. Et un cestier un Carton ¼ avoine (et) une Cartiere de noix. 

Plus led(it) prieur bailla a fief aud(it) Carci Lartigue une piece de terre en lad(ite) par(ois)se de 

Masq(uieres) conf(ronte) d’un coté terre de p. Dimier, d’autre terre des h(ériti)ers de p. Bergounhous, d’autre 

avec un chemin public, d’autre avec terre de G. Trussal (et) de ses neveux. Acaptes 8 d(eniers) arn(audins). 

Rente 12 d(eniers) arn(audins). 

Plus une autre piece de terre qui avoit été de S. Laplasse sise en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté 

terre des hé(riti)ers d’arn(aud) gui, (et) avec terre de W. Lacroux, d’autre avec un chemin public, d’autre avec 

terre dud(it) Carci acaptes 3 mailhes arn(audines) Rente 3 mailhes arn(audines), un Carton from(en)t (et) un 

Carton avoine. 

Plus une maisonil [sic] à Masq(uieres) conf(ronte) d’un coté avec les maisonils [sic] de B. fauré de 

Masq(uieres), d’autre avec la maison de R. Trussel, d’autre avec une rue publique. Acaptes 4 d(eniers) 

arn(audins). Rente 6 d(eniers) arn(audins) L’an 1320. Etienne Meseirac not(aire) de tornon. 

N°6959 

Le prieur de Masq(uieres) bailla à fief a W. de terreblanque aquereur de S. Guart deux pieces de terre sizes 

en lad(ite) par(ois)se de Masq(uieres). L’une conf(ronte) avec terre de B. (et) R. de Maurous freres d’un coté, 

(et) des autres avec terres dud(it) W. de terreblanque (terraalba) 

L’autre piece conf(ronte) d’un coté avec un chemin public de l’église de Masq(uieres) à l’église de Corbiac, 

(et) des autres avec terres dud(it) W. terreblanque. Acaptes 2 d(eniers) arn(audins). Rente demi - carte (et) un 

tiers de Carton de from(en)t. L’an 1322. Raimond fabti not(aire). 

N°6960 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a Arn(aud) Gui une piece de terre en la par(ois)se de Masq(uieres) 

conf(ronte) d’un coté avec terre de S. Segui, de deux cotés terre de B. Aymeric, un chemin entre deux, d’autre 

terre de Jean Segui. Acaptes 2 d(eniers) arn(audins). Rente 4 d(eniers) ½ arn(audins). L’an 1322. Jean fabri 

not(aire). 

N°6961 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a B. faure de Masq(uieres) aquereur de B. (et) R. dalbrolh freres une 

piece de terre en la par(ois)se de l’hucante conf(ronte) d’un coté terre de p. traslopag, d’autre terre de Jean 

traslopeg, d’autre terre des h(ériti)ers de Bertrand d’albrolh, un chemin entre deux, d’autre avec un chemin 

public. Acaptes 1 d(enier) arn(audin). Rente un Carton from(en)t (et) demi-carton avoine. Le 19 Decembre 

1324. Etienne Meseirac not(aire). 

N°6962 et 6963 
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Le prieur de Masq(uieres) bailla à fief a R. Larroque une piece de terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) avec 

terre (et) bois d’arn(aud) pis, de S. (et) d’Arn(aud) Segui (et) avec le pré de p. Laroque (et) avec le bois des 

h(ériti)ers de p. Laplasse. Acaptes 3 d(eniers) arn(audins). Rente une Cartiere from(en)t. Geraud fontugnan 

not(aire). L’an 1328. 

N°6964 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a pierre Laroque une piece de terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) 

avec terre (et) maison d’Arn(aud) Segui (et) avec un chemin public de deux cotés terre des h(ériti)ers de B. 

Lafaurie (et) avec la terre de Guillalme (et) Bernard Segui (et) avec la terre de W. pradier. Acaptes 2 d(eniers) 

arn(audins) Rente 6 d(eniers) arn(audins) Geraud fontugnan not(aire). L’an 1328. 

N°6965 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a B. faure de Masq(uieres) une maison en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté 

avec maison de Duran monjumo vendeur de lad(ite) maison, d’autre coté avec la rue publique. Plus une piece de terre  

vendue par led(it) Duran en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté avec pré de S. Lafaurie d’autre avec le pré de p. 

Laplasse, d’autre terre de G. Delmas, d’autre avec terre dud(it) R. fauré ; acaptes 4 d(eniers) arn(audins) Rente 2 s(ols)  

arn(audins) Le 12 octobre 1333. Arnaud de furno not(aire). 

N°6966 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a Gasbert de pechgalvert une piece de terre (et) pré en la par(ois)se de 

tronhac conf(ronte) d’un coté avec le chemin public, de deux cotés avec le pré dud(it) Gasbert de pechgalvert, 

d’autre pré de Guilhem Constanti. Acaptes 12 d(eniers) arn(audins) Rente 12 d(eniers) arn(audins) Au mois 

de Janvier 1333. Arn(aud) de furno not(aire). 

N°6967 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a arn(aud) Guini une piece de terre (et) maison qu’il avoit aquise de Raimond fabri 

(et) de sa femme, size en lad(ite) par(ois)se de Masq(uieres) conf(ronte) d’un coté avec un chemin public de tournon aux 

capmas de Mans, d’autre avec chemin public de Masq(uieres) a Tronhac, d’autre coté terre de Jean Girart (et) de son 

frere, d’autre coté chemin public de tournon a Caors. Rente 16 d(eniers) arn(audins), un carton (et) demi from(en)t. 

Guill(aume) fabri not(aire). Le 12 9bre 1336. 

N°6968 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a Guillalme Girart une piece de terre en la par(ois)se de Lhucante conf(ronte) avec 

terre (et) vigne Domes damblart, (et) terre des h(ériti)ers de Donadieu Lalanie (et) avec deux chemins. Acaptes 2 d(eniers) 

arn(audins). Rente demi cartiere from(en)t. Plus une piece de terre en la par(ois)se de Masquieres conf(ronte) de deux 

cotés avec terre de Bernarde Girart (et) des h(ériti)ers de R. Lafaurie acaptes une mailhe arn(audine). Rente 4 d(eniers) 

arn(audins) Geraud de fontagnan not(aire). Le 8 fevrier 1338. 

N°6969 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a Etienne Laplasse une piece de terre (et) bois en la par(ois)se de Masq(uieres) 

conf(ronte) d’un coté terre (et) bois de R. (et) p. Larroque, d’autre terre de Jean Trussal, d’autre avec le bois d’arn(aud)  

Laplasse, d’autre avec un chemin public. Plus une piece de terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté avec un chemin 

public, d’autre terre d’arn(aud) Laplasse (et) de ses fils, d’autre terre de R. Laplasse, d’autre terre des fils d’Elie Bernat. 

Plus autre piece de terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté avec un chemin public de tronhac à l’église de 

Masq(uieres), d’autre terre de Jean Trussal, d’autre terre des héritiers 
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de Carci Lartigue. La 1e piece fait acaptes 12 d(eniers) arn(audins), rente 12 d(eniers) arn(audins). La 2e 

acaptes 2 d(eniers) arn(audins), rente un Carton froment (et) un Carton avoine. La 3e acaptes 4 d(eniers) 

arn(audins), rente 4 d(eniers) arn(audins) Le 8 fevrier 1338. Bernard La brigonie not(aire). 

N°6970 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a Jean Gui une piece de terre (et) pré en la par(ois)se de……[sic] 

conf(ronte) d’un coté avec le pré (et) terre de m(onsieu)r R. W. de Mauroux ............... [sic] Terre de p. trussal, 

d’autre terre (et) pré de Jean Daos (et) de …………..[sic] de Lartigue, un ruisseau entre deux. Acaptes 6 

d(eniers) arn(audins) Rente 5 s(ols) arn(audins) Le 12 Septembre 1339. Guill(aume) fabri not(aire). 

N°6971 

Pierre Laroque prit à fief du prieur de Masq(uieres) une piece de terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté terre 

(et) bois de G. delbrenelh, d’autre terre (et) bois d’arn(aud) pis, d’autre terre (et) bois d’esteve Segui, d’autre terre bois 

(et) pré dud(it) P. Larroque Rente 3 Cartons from(en)t acaptes 3 d(eniers) arn(audins) L’an 1325. Arn(aud) de Roffiac 

not(aire). 

N°6972 

Arn(aud) Caslar (et) autres Caslar ont reconnu au prieur de Masq(uieres) une piece de pré en la par(ois)se de Tronhac 

conf(ronte) d’un coté avec le ruisseau de Bodoissou, d’autre avec pré d’arn(aud) del Caslar h(abit)ant de la Constantinie 

fief de l’église de tronhac, d’autre un chemin public de Caridederoque a Montagut, d’autre avec pré dud(it) arn(aud) del 

Caslar (et) avec le pré des autres Caslars reconnoissants. Acaptes 6 s(ols) arn(audins) Rente 6 s(ols) arn(audins (et) une 

paire gelines le 8 fevrier 1340. Guill(aume) fabri not(aire). 

N°6973 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a R. Trussal une piece de terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) avec terre des 

h(ériti)ers de p. heliot (et) avec la terre de R. (et) p. Laroque (et) avec le bois dud(it) Ro…[sic] Plus la moitié par indivis 

d’une autre piece de terre (et) bois en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) avec la terre de R. (et) p. Laroque (et) avec le bois 

dud(it) R…….[sic] Plus autre piece de terre en ladite par(ois)se conf(ronte) avec la terre de R. (et) p. Laroque (et) avec la 

terre (et) bois de W. Dimier. Acaptes 4 d(eniers) ½ arn(audins) Rente 6 d(eniers) ½ arn(audins) (et) un carton (et) demi 

from(en)t (et) un carton (et) demi avoine. Geraud de fontugnan not(aire). L’an 1341. 

N°6974 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a W. de Rolbert h(abit)ant de la par(ois)se de vile de Moles une piece de terre en la 

par(ois)se de Masq(uieres) terroir dit de tombefaurés conf(ronte) d’un coté bois de R. Laroque, d’autre avec terre de 

m(aîtr)e Jean fauré de Masq(uieres), d’autre chemin public de Masq(uieres) a la chapelle prés dorgulh, d’autre terre des 

h(ériti)ers d’arn(aud) Dimier. Acaptes 8 d(eniers) arn(audins) Rente 12 d(eniers) arn(audins). Fab. Carbonier not(aire). 

Le 25 fevrier 1343. 

N°6975 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a M(aîtr)e Raimon (et) arn(aud) fauré de Masq(uieres) une piece de 

terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec un chemin public de Masq(uieres) a Tornon, d’autre 

chemin public de Masq(uieres) a Tronhac, d’autre terre d’Esteve (et) arn(aud) Segui freres, d’autre terre de 

Ramonde Ebrau. Acaptes 1 d(enier) to(u)rn(ois) Rente une geline. L’an 1344. 

N°6976 



711 
 

700 

Arnaud Laplasse vendit a Jean de Belmas tout le droit qu’il avoit sur une vigne cy apres confrontée, ce droit 

consistoit en une logaderie annuelle de cinq Cartons from(en)t. Sur lad(ite) vigne un desquels cinq cartons 

devoit etre paï(é) de rente annuelle au prieur de Masq(uieres) comme S(ei)g(neu)r de lad(ite) vigne. La vigne 

est en la par(oisse) de Masq(uieres) conf(ronte) avec la vigne d’arn(aud) Costaniol d’un coté, (et) d’autre 

avec un chemin public, d’autre avec la vigne d’arn(aud) Laplasse, (et) d’autre avec le pré dud(it) arn(aud) 

Laplasse vendeur. L’an 1346. Bertrand de novofonte not(aire). 

N°6977 

Guill(aume) Lartigue fils de Carci Lartigue (et) sa femme h(abit)ants de vile de moles ont vendu a Carci Lartigue dud(it) 

vile de Moles une piece de terre en la par(oisse) de Ville de moles conf(ronte) d’un coté pré desd(its) vendeurs, de tous 

les autres cotés terre dud(it) acheteur, prix 4 (livres) 10 s(ols) to(u)rnois), fait rente demi carton from(en)t au S(ei)g(neu)r 

feodal sans les nommer. G. de (pugxnios ?) not(aire). L’an 1347. 

N°6978 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a Guill(aume) fort une piece de terre (et) maison en la par(oisse) de Masq(uieres) 

conf(ronte) d’un coté avec un chemin public, de deux autres cotés avec la maison (et) terre des h(ériti)ers d’arn(aud) 

Laplasse. Plus une piece de terre (et) pré aquise de Guill(aume) del Capmas en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté 

pré de Ramon pradier, (et) d’autres deux cotés terre (et) pré de Bernard Capmas acaptes 1 d(enier) arn(audin) Rente demi-

carton from(en)t (et) un Carton avoine. Le 1 Juin 1347. Aimeric de Masquieres not(aire). 

N°6979 

Le prieur de Masq(uieres) bailla a fief a Raimond Lavaissiere une piece de terre (et) maison en lad(ite) par(oisse) 

conf(ronte) à, d’un coté, terre de B. delsalms, d’autre coté chemin public de tornon a Masq(uieres), d’autre avec un chemin 

privé qui va vers lad(ite) maison, d’autre avec terre de m(aîtr)e Jean (et) Raimond Vaquier freres. Acaptes un den(ier) 

arn(audin) Rente un Carton from(en)t. Le 1 Juin 1347. Aimeric de masquieres not(aire). 

N°6980 

Jean Gui a baillé a Logaderie a arn(aud) pradier prêtre de Masquieres une maison, une piece de terre (et) de pre, une 

autre piece de terre (et) une autre piece de terre (et) vigne en la paroisse de Masq(uieres). Conf(ronte) lad(ite) maison 

avec la maison d’arn(aud) fauré de Masq(uieres), d’autre avec une rue publique. Et lad(ite) piece de terre (et) pré  

conf(ronte) d’un coté avec un chemin public, d’autre avec terre d’Etienne fauré, d’autre avec le pré d’arn(aud) Gui. Et 

la piece de terre conf(ronte) avec un chemin public de Masq(uieres) a Tornon, d’autre avec la maison dud(it) arn(aud)  

faure de Masq(uieres) (et) avec la terre de Jean Trussal. Et la piece de terre (et) vigne conf(ronte) avec un chemin de 

Masq(uieres) a Tornon, d’autre avec un chemin de ferrieres a Tornon, d’autre avec terre de W. Lacroux. Logaderie deux 

cartons froment (et) 2 s(ols) 4 d(eniers) arn(audins). L’an 1347 

N°6981 

Le 8 Janvier 1354 Le prieur de Masq(uieres) a Raimonde de Las braudias femme de Jean Trussal une piece 

de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté terre de B. Dorus, d’autre terre de B. Segui, d’autre terre 

de feu B. de Lhuquet. 

Plus autre piece de terre (et) vigne en lad(ite) paroisse terroir del Buc conf(ronte) d’un coté avec un chemin 

public, d’autre terre de G. Latrussade, d’autre terre de 
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Geraude Lafaurie. Plus autre piece de terre aud(it) terroir del Buc conf(ronte) d’un coté terre de B. Lacroux, d’autre 

terre de R. Laroque, d’autre terre de S. Segui. 

Plus aud(it) terroir del buc une piece de terre conf(ronte) avec un chemin public d’un coté (et) d’autre avec la terre 

des h(ériti)ers d’arn(aud) Segui, d’autre avec terre des h(ériti)ers de W. (et) de G. (et) d’arn(aud) Lapalhargue. 

Plus une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) de deux cotés terre (et) pré dud(it) B. Lacroux, d’autre 

terre de Jean (et) R. Lafargue. 

Plus autre piece de terre en lad(ite) paroisse conf(ronte) avec un chemin public de Masq(uieres) a Tronhac, d’autre 

terre dud(it) Jean (et) R. Lafargue freres (et) d’autre avec terre des h(ériti)ers de W. del Capmas. 

Plus autre piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) de deux cotés avec terre de Jean del Capmas, (et) d’autre 

terre de Jean de mon vieux. 

Plus autre piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté terre des h(ériti)ers d’arn(aud) Segui, d’autre 

terre d’arn(aud) Demous, d’autre terre des h(ériti)ers de R. de Mourous. 

Plus autre piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté bois du prieur de Masq(uieres), d’autre terre des 

h(ériti)ers de M(onsieu)r Jean de Masquieres, d’autre terre des h(ériti)ers d’arn(aud) Segui. Acaptes 3 s(ols) arn(audins) 

Rente 3 s(ols) arn(audins) une geline une cartiere from(en)t (et) une cartiere avoine. Pierre Borelh not(aire). 

N°6982 

Le 8 Janvier 1354. Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Jean Trussal une piece de terre (et) maison qui y 

est en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté terre de Jean (et) R. Lafargue freres, d’autre pré du prieur de 

Masq(uières), d’autre terre des h(ériti)ers de M. W. Borbié, d’autre avec un chemin public. Acaptes 2 d(eniers) 

arn(audins) Rente un Carton from(en)t. P. Borelh not(aire). 

N°6983 

Le 8 Janvier 1354 Le prieur de Masq(uières) bailla à fief a W. de fort une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) 

d’un coté terre dud(it) W. de fort, d’autre terre de B. de Lhuquet, d’autre terre (et) vigne de Jean Vaquier, d’autre terre de 

p. de fort (et) de deux cotés avec terre dud(it) feu B. delhuquet. 

Plus autre piece de terre (et) bois en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec un chemin public, d’autre part avec 

le bois des h(ériti)ers de R. delfour, d’autre avec le bois des h(ériti)ers domes de la palhargue. Acaptes 12 d(eniers) 

arn(aud) Rente trois cartons from(en)t (et) deux Cartons avoine. P. Borelh not(aire). 

N°6984 

Le prieur de Masq(uieres) a baillé à fief a B. del Caslar (et) autres dels Caslars h(abit)ants de Saux une piece de terre (et) 

vigne en la par(oisse) de Tronhac au lieu dit a Las Laurenties conf(ronte) d’un coté avec pré de Arn(aud) de pechbali (et) 

de W. del Caslar, de deux cotés terre des héritiers de B. de Dorn, d’autre vigne des h(ériti)ers de W. Roussel. 

Plus une autre piece de terre en lad(ite) par(oisse) de Tronhac au lieu dit lou Cami barbenc conf(ronte) 

d’un coté avec le ruisseau de Bodoissou, de deux cotés terre des h(ériti)ers de R. Marti (et) de son frere. 

Plus une autre piece de terre en lad(ite) par(oisse) de Tronhac au lieu dit à las Sesques conf(ronte) 

de deux cotés terre des h(ériti)ers de B. de Dorn (et) de ses 
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freres (et) d’autre coté avec le ruisseau de Bodoissou. 

Plus une piece de terre en lad(ite) par(oisse) de Tronhac au lieu dit a la bouigue conf(ronte) de deux cotés avec terre 

de Raimonde Lacombe veuve de S. Las bouigues, (et) d’autre coté terre des h(ériti)ers de p. Roussel, (et) d’autre coté terre 

Domes de Roussel. 

Plus autre piece de terre en lad(ite) par(oisse) de Tronhac au lieu dit a Bertal conf(ronte) d’un coté vigne des h(ériti)ers 

de W. Grifou, d’autre part avec la terre des h(ériti)ers de W. Rossol, d’autre avec un chemin de la fontaine de Tronhac au 

repaire de Roussel. 

Plus autre piece de terre en lad(ite) par(oisse) de Tronhac conf(ronte) d’un coté terre des h(ériti)ers de B. de Dorn 

(et) de ses freres, d’autre avec la vigne des h(ériti)ers de W. Grifou d’autre avec la terre des h(ériti)ers dud(it) W. Roussel. 

Plus autre piece de terre en lad(ite) par(oisse) de Tronhac terroir de La Carbonarie conf(ronte) d’une part avec terre 

desd(its) arn(aud) pechbeli (et) W. del Caslar, de deux cotés terre des h(ériti)ers de B. de Dorn (et) de ses freres, d’autre 

un chemin public d’orgulh a Lauzerte. 

Plus autre piece de terre en lad(ite) par(oisse) de Tronhac terroir dit de las Sosques conf(ronte) d’un coté terre 

desd(its) arn(aud) de pechbeli (et) W. del Caslar, d’autre coté avec le pré des h(ériti)ers de R. Marti (et) de ses freres, 

d’autre coté terre des h(ériti)ers de Jean Carbonié, d’autre avec le ruisseau de Bodoissou. 

Plue une piece de pré en lad(ite) par(oisse) de tronhac terroir de las Joanies conf(ronte) de touts cotés avec terre (et) 

pré des susd(its) feuzatiers. 

Plus une piece de pré même par(oisse) (et) terroir conf(ronte) d’un coté pré des h(ériti)ers de p. dellacar, d’autre 

pré des h(ériti)ers de W. Roussel, d’autre vigne des h(ériti)ers de P. Roussel. 

Plus une piece de vigne même terroir conf(ronte) d’un coté vigne des h(ériti)ers de lad(ite) Ramonde Lacombe, d’autre 

terre des h(ériti)ers dud(it) B. de Dorn (et) de ses freres, d’autre vigne des h(ériti)ers de B. Roussel. 

Plus une piece de pré en lad(ite) par(oisse) de Tronhac conf(ronte) d’un coté avec le ruisseau de Bodoissou, d’autre 

pré d’arn(aud) Delcaslar, d’autre avec un chemin public de tournon à l’église de (Socis ?). Le tout Acaptes 22 s(ols) 

caor(sins). Rente 20 s(ols) caor(sins) une Cartiere from(en)t une cartiere avoine (et) une paire gelines. Le 9 Janvier 1354. 

P. Borrelli not(aire). 

N°6985 

Le prieur de Masq(uières) bailla à fief a Jean pebré une piece de terre qui est a la mitanarie [sic] de la par(oisse) de Masq(uieres) 

(et) de Corbiac conf(ronte) d’un coté pré de R. Lacombe, d’autre avec un chemin privé (et) des autres cotés terres dud(it) Jean 

pebré feuzatier acaptes 6 d(eniers) arn(audins) Rente deux Cartons from(en)t. Le 9 Janvier 1354. 

P. Borreli not(aire). 

N°6986 et 6990 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a R. de Vilas dit peyrac une piece de terre en la par(oisse) de Tezac conf(ronte) d’un coté terre 

des h(ériti)ers de G. Mostanh, d’autre terre des h(ériti)ers de Bertrand de pechraos, chemin entre deux, d’autre terres de p. de Belmas 

(et) d’autre avec un chemin public. Acaptes 6 d(eniers) arn(audins). Rente trois Cartons from(en)t même date (et) not(aire). 

N°6987 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a W. Trussal la moitié d’une maison (et) piece de terre où est lad(ite) maison en la  

par(oisse) de Masq(uieres) conf(ronte) de deux cotés avec deux chemins publics, d’autre terre des h(ériti)ers) de W., G. 

(et) arn(aud) Lapalhargue, d’autre terre d’ar(naud) Laplasse dans laquelle piece passe un chemin privé. Acaptes 12 

d(eniers) arn(audins) Rente une émine from(en)t. Même date même not(aire). 

N°6988 et 6989 
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Le prieur de Masq(uières) bailla à fief a Jean pebré N°6990 c’est le même que cy dessus N°6986. Voyes ce 

N(uméro). 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief à Richarde Romegas femme de B. de Belpech une piece de terre en la 

par(ois)se de Corbiac conf(ronte) d’un coté avec la terre de M. B. Bonet prêtre. Acaptes 1 d(enier) arn(audin) 

Rente un Carton from(en)t. date (et) not(aire) dechirés. 

N°6991 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Jean del Capmas une piece de terre (et) la maison qui y est en lad(ite) 

par(ois)se de Masq(uières) conf(ronte) de deux cotés avec un chemin public, d’autre terre (et) vigne de Duran 

Monivous, de deux cotés terre des h(ériti)ers de Jean Segui. Acaptes 3 d(eniers) arn(audins) Rente un Carton 

froment (et) un Carton avoine (et) une geline. 

Plus une piece de terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté terre de W. delbrulh, d’autre terre de 

Ramonde Las braudies femme de Jean Trussal, d’autre terre d’W. des forts 

Plus en lad(ite) par(ois)se terroir de la periere une piece de terre conf(ronte) d’un coté terre de Geraude 

Capmas, d’autre terre des h(ériti)ers de B. Lartigue, d’autre terre de feu p. Lafaurie, d’autre terre de W. 

delbrulh. 

Plus une piece de terre en lad(ite) par(ois)se terroir de pech de Betou conf(ronte) d’un coté chemin public 

de Masq(uieres) a Moncuq, d’autre chemin public d’orgulh a Lauzerte, d’autre terre de Geraude Capmas. 

Plus autre piece de terre en lad(ite) par(ois)se terroir de Lauzeral conf(ronte) d’un coté terre de Jean (et) 

R. Lafargue, de deux cotés terre de la femme de R. pis. 

Plus une piece de pré en lad(ite) par(ois)se terroir de Lauzeral conf(ronte) d’un coté pré de R. de Maurs, 

d’autre terre de la femme de R. pis, d’autre terre de Geraude Capmas. 

Plus autre piece de terre en lad(ite) par(ois)se terroir de fonfreje conf(ronte) d’un coté terre (et) vigne de 

p. de forts, d’autre pré de Jean (et) R. Lafargue, d’autre terre des h(ériti)ers de Jean Segui, d’autre chemin 

public d’orgulh a Lauzerte. 

Plus autre piece de terre en lad(ite) par(ois)se terroir de Bretou conf(ronte) d’un coté chemin public de tornon a 

Caors, d’autre chemin public du Capmas de Maurs a fonfreje, d’autre avec terre de Geraude Capmas. Le tout acaptes 

12 d(eniers) arn(audins) Rente 2 s(ols) arn(audins) un Carton from(en)t (et) cinq cartons avoine. Le 9 Janvier 1354. P. 

Borrelli not(aire). 

N°6992 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief à G. (et) Jean Cuzon freres une piece de terre (et) bois en la par(ois)se de L’hucante conf(ronte) 

d’un coté terre des h(ériti)ers de R. Mostanh, chemin entre deux, d’autre avec un chemin public de Tornon à l’Eglise de Tezac, d’autre 

avec le ruisseau de Cambot. Acaptes 6 d(eniers) arn(audins) Rente 18 d(eniers) arn(audins) Le 9 Janvier 1354. P. Borrelli not(aire). 

N°6993 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a B. de Las Couts une piece de terre (et) bois en la par(ois)se de Lhucante conf(ronte) 

d’un coté avec le pré de W. delbrulh, un ruisseau entre deux, d’autre pré d’Elie Lemozy, d’autre terre (et) bois des 

h(ériti)ers de W. funtanel, d’autre un chemin public, d’autre bois (et) pré de G. (et) Jean Crezon freres acaptes 12 d(eniers) 

arn(audins) Rente 4 s(ols) arn(audins) Le 9 Janvier 1354 P. Borrelli not(aire). 

N°6994 
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Le prieur de Masq(uières) bailla à fief a Arnaude de la Caussade veuve de arn(aud) Ebrau une piece de terre en la 

par(ois)se de Masq(uieres) terroir de lauzeral conf(ronte) d’un coté terre d’Etienne Dorn, d’autre pré de R. W. de Maurous, 

d’autre terre de Jean del Capmas, d’autre un chemin public (d’) orgulh à lauzerte. Acaptes 6 d(eniers) arn(audins) Rente 

trois Carton from(en)t (et) un carton avoine. Le 9 Janvier 1354 P. Borrelli not(aire). 

N°6995 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a B. Danes une piece de terre (et) bois en la par(ois)se de Masq(uieres) terroir de 

Balaguier conf(ronte) de deux cotés terre de B. Segui (et) avec terre de Ramonde Las braudies femme de Jean Trussal, 

d’autre part terre des h(ériti)ers de G. Danes, (et) de deux cotés avec la terre d’arn(aud) Gui. Acaptes 3 d(eniers) 

arn(audins). Rente 2 Cartons from(en)t (et) un Carton avoine. Le 11 Janvier 1354. P. Borrelli not(aire). 

N°6996 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Bernarde (et) Bernard Grifou frères une piece de vigne (et) de pré en la par(ois)se 

de tronhac conf(ronte) de trois cotés terre vigne (et) pré de B. Dorn, d’autre côté avec lou Cap del Pech. Plus une pièce 

de vigne en la même par(oisse), conf(ronte) avec un chemin public de Tronhac au capmas de Dorn, d’autre terre des 

h(ériti)ers de W. Roussel. Acaptes 6 d(eniers) arn(audins) Rente 18 d(eniers) arn(audins) (et) deux paires gelines. Le 11 

Janvier 1354. P. Borrelli not(aire). 

N°6997 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief apres des contestations a pierre Mostanh (et) a Malvine Gui sous acaptes 

3 s(ols) arn(audins), rente un Carton from(en)t (et) deux cartons avoine, sçavoir une piece de terre (et) les 

maisons qui y sont en la par(ois)se de Masq(uières) conf(ronte) avec un chemin public de tournon a Caors, 

d’autre coté avec un chemin public de Masq(uières) a Tronhac, d’autre avec un chemin public de tornon a 

l’Eglise de Saurs, d’autre avec les terres des h(ériti)ers de G. Jean, (et) G. Gizart d’autre avec la terre 

d’arn……[sic] 

Plus une piece de pré en lad(ite) par(ois)se de Masq(uières) terroir de fon Sentul conf(ronte) de deux cotés 

avec le pré d’arn(aud) Gizart, d’un coté pré des h(ériti)ers de R. de Mours. Le 11 Janvier 1354. P. Borelli 

not(aire). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tiroir n°36 

N°6998 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Jean Marti une piece de terre (et) pré en la par(ois)se de Corbiac 

conf(ronte) d’un coté pré des h(ériti)ers de B. G., d’autre un chemin public du capmas de la Gasbertie à l’église 

de Corbieu, d’autre pré des h(ériti)ers de W. G. Acaptes 6 d(eniers) arn(audins) Rente 2 s(ols) arn(audins) Le 

11 Janvier 1354. P. Borelli not(aire). 

N°6999 et 7000 

Liasse n°2   Le prieur de Masq(uières) bailla à fief à Guiraude Rodet femme d’aymeric Laplasse une piece de terre en la par(ois)se de 

Masq(uières) terroir de Lauzeral conf(ronte) de deux cotés terre d’Etienne Dorn, d’autre coté terre d’arn(aud) Lagarde 

(et) de sa femme, d’autre avec un chemin public d’orgulh a Lauzerte. Plus une piece de terre (et) bois en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) 

d’un coté terre des h(ériti)ers de W. Demié, de deux cotés bois de Jean (et) B. Lafargue freres. Acaptes 2 d(eniers) arn(audins) Rente 6 

d(eniers) arn(audins) (et) un Carton from(en)t. Le 11 Janvier 1354. P. Borelli not(aire). 

N°7001 
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Le prieur de Masq(uières) a baillé à hugues Marti (et) a Arnaude pech segur sa femme une piece de terre (et) la maison 

qui y est en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté avec chemin public de Masq(uières) a orgulh, d’autre terre (et) vigne 

domes de Calaman, d’autre fief du S(ei)g(neu)r de Roquecorn (et) avec le fief des h(ériti)ers de Gironde dorgulh, d’autre 

coté avec terre de R. de Laroque (et) de ses neveux, d’autre avec terre domes days, d’autre avec terre des h(ériti)ers de G. 

Demié, d’autre avec un chemin public de tournon a ferrieres, d’autre avec terre domes demié (et) avec la terre de W. 

delbrulh (et) de Bernarde delbrulh sa sœur, un chemin entre deux, d’autre, chemin public d’orgulh au Capmas de la 

palhargue. Acaptes 2 s(ols) arn(audins) Rente une émine from(en)t, une émine avoine, 4 s(ols) arn(audins), une paire 

gelines, le 11 Janvier 1354. p. Borelli not(aire). 

N°7002 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a W. Costas de la par(ois)se de Corbiac une piece de vigne (et) de bois en la 

par(ois)se de masq(uieres) conf(ronte) d’un coté avec vigne dud(it) W. Costas, un cendier [sic] entre deux, d’autre vigne 

(et) bois de W. Lagolse, d’autre avec terre de Jean pebre d’autre terres domes de Balaguier (et) domes de la Costacie. 

Acaptes 3 d(eniers) arnaud(ins). Rente un Carton from(ent). Le 11 Janvier 1354 p. Borelli not(aire). 

N°7003 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief à Guillemete Demié femme de Jean Lasgarrigues une piece de terre en la par(ois)se 

de Masq(uières) conf(ronte) de deux cotés avec deux chemins publics, d’autre terre (et) vigne dud(it) prieur de 

masq(uieres), d’autre terre de Jean (et) R. Lafargue freres. 

Plus une maison aud(it) lieu de Masq(uières) conf(ronte) d’un coté maison de Jean Trussal, de deux cotés jardins 

d’hugues Marti, d’autre rue publique. Acaptes 4 d(eniers) arn(audins). Rente 12 d(eniers) arn(audins), deux gelines, (et)  

6 Cartons avoine. Le 11 Janvier 1354. P. Borelli not(aire). 

N°7004 

Le prieur de Masq(uières) a baillé à fief à p. Belmas une piece de terre (et) bois sise en la par(ois)se de 

Masq(uieres) conf(ronte) de deux cotés avec deux chemins publics, d’autre coté terre domes de bonecorse, 

d’autre terre d’Elie Lamanhanie. 

Plus une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) de deux cotés avec deux chemins publics, d’autre 

terre dud(it) p. Belmas fief de B. delbosc, un chemin entre deux. 

Plus une piece de terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté terre d’hugues Marti (et) de sa femme 

(et) de deux cotés avec deux chemins publics. 

Plus une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté terre d’hugues Marti (et) de sa femme 

(et) de deux cotés avec deux chemins publics. 

Plus une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) de deux cotés avec deux chemins publics, d’autre 

terre de feu pascal (Dandral ?), d’autre terre dud(it) p. Belmas. 

Plus autre piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) de deux cotés terre de feu R. Belmas, (et) des 

autres deux cotés terre (et) cazal des h(ériti)ers de Barthelemi Belmas. 

Plus autre piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté terres desd(its) h(ériti)ers de Barthelemi 

Belmas, d’autre terre de feu G. Demié, d’autre terre des W. (et) Arn(aud) Domié, Le tout acaptes 12 d(eniers) 

arn(audins). Rente quatre Cartons from(en)t (et) quatre cartons avoine. Le 11 Janvier 1354. P. Borelli not(aire). 

N°7005 
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Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Guiraude del Capmas femme de W. Marti une piece de terre, vigne (et) maison en 

la par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) d’un coté vigne de Duran de Monjuos, d’autre avec un chemin public (d’)orgulh 

a Lauzerte, d’autre maison de Jean del Capmas, d’autre vigne des h(ériti)ers de B. faure, d’autre avec la terre des 

h(ériti)ers de Jean Segui. 

Plus une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Laperiere, conf(ronte) d’un coté terre de W. delbrulh, d’autre 

terre dud(it) Jean del Capmas. 

Plus une piece de terre en lad(ite) par(ois)se terroir de Lauzeral conf(ronte) d’un coté terre dud(it) Jean del Capmas, 

d’autre avec un chemin public de tornon a (genieres ?), d’autre terre dud(it) Durand monjuos. 

Plus une piece de terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) de deux cotés terre dudit Duran Monjuos, d’autre pré de R. 

de Maurs. 

Plus une piece de terre en lad(ite) par(ois)se dans laquelle piece passe un chemin cominal conf(ronte) de deux cotés 

terre dud(it) Jean del Capmas, d’autre terre des h(ériti)ers d’arn(aud) Segui. Le tout acaptes 6 d(eniers) arn(audins). Rente 

2 Cartons from(en)t (et) une Geline. Le 11 Janvier 1354. P. Borelli not(aire). 

N°7006 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a R. Laroque une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Las Bouigues 

Regenques conf(ronte) d’un coté avec bois de W. Trussal, d’autre terre de R. Laroque pere du reconnoissant (et) de ses 

neveux, d’autre terre d’Etienne Dorn, d’autre fief de B. Lascorets, d’autre terre (et) bois dud(it) W.Trussal, (et) terre (et) 

bois de W. delbrulh (et) de sa sœur, d’autre avec un chemin public de Masq(uières) à l’église de Tezac, d’autre avec un 

chemin public du Capmas de la parlhargue a l’église de Cabanac. Acaptes 2 d(eniers) arn(audins). Rente 6 d(eniers)  

arn(audins) Le 13 Janvier 1354. P. Borelli not(aire). 

N°7007 et 7008 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a arn(aud) Costavol une piece de terre en la par(ois)se de Masq(uieres) 

terroir de pech orgolhés, conf(ronte) d’un coté terre d’Etienne Dorn, d’autre terre du Recteur de Masq(uières), 

d’autre terre de W. Trussal, d’autre terre de p. (et) Guillemete trussal. 

Plus autre piece de terre en lad(ite) par(ois)se terroir de la bouigues d’(andreal ?) conf(ronte) d’un coté 

terre de p. Belmas, d’autre terre de R. Vaquier, d’autre terre des h(ériti)ers de G. Trussal. Le tout acaptes 2 

d(eniers) arn(audins) Rentes 12 d(eniers) arn(audins). le 13 Janvier 1354.P. Borelli not(aire). 

N°7009 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a R. Dorn une piece de terre en la par(ois)se de Tronhac terroir del Gual 

conf(ronte) d’un coté ruisseau de Bodoissou, d’autre coté avec un chemin public de Masq(uières) a l’église de 

Colossat, d’autre terre des h(ériti)ers d’arn(aud) del Caslar. 

2° piece de terre en lad(ite) par(oisse) de tronhac terroir de las sesques, conf(ronte) d’un coté ruisseau de 

Bodoissou, d’autre coté terre d’Etienne Marti (et) d’autre coté terre des h(ériti)ers de Jean Soulaveres. 

3° Piece de terre par(oisse) de tronhac terroir des Empaouts conf(ronte) d’un coté avec led(it) ruisseau 

de Bodoissou, d’autre terre (et) vigne de B. aplenier, d’autre vigine des h(ériti)ers d’arn(aud) del Caslar, 

d’autre terre (et) vigne de p. Rossel. 
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4° une piece de terre (et) pré en lad(ite) par(ois)se de tronhac conf(ronte) d’un coté vigne des h(ériti)ers dud(it) 

arn(aud) del Caslar, d’autre avec un chemin public de tornon a Moncuq, d’autre terre dud(it) Etienne Marti, d’autre avec 

le pré de p. Rossel. 

5° une piece de terre en lad(ite) par(ois)se de tronhac terroir de Larenié conf(ronte) de deux cotés avec deux chemins 

publics, d’autre coté vigne (et) bois de B. de tronhac, d’autre terre de W. De pechgalvert. 

6° une piece de terre, vigne, pré (et) bois en lad(ite) par(ois)se de tronhac terroir de pech colssa conf(ronte) d’un coté 

chemin public de Masq(uières) a Lauzerte, d’autre vigne (et) bois dud(it) Etienne Marti, d’autre vigne dud(it) p. Rossel 

(et) de ses freres, d’autre terre des h(ériti)ers de p. Rossel. Le tout acaptes 2 s(ols) arn(audins). Rente 6 Cartons from(en)t 

huit Cartons avoine, (et) ¾ d’un baril de vin mesure de tornon. Le 13 Janvier 1354. P. Borelli not(aire). 

N°7010 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief à Jean (et) R. Lafargue frères : une piece de terre vigne (et) pré en lad(ite) 

par(ois)se terroir de La Guitaudie conf(ronte) d’un coté avec le ruisseau de fonfreje, d’autre avec un chemin public 

d’orgulh a Lauzerte, (et) d’autre terre (et) pré de p. de fort. 

2° une piece de terre (et) pré (et) la moitié par indivis du moulin fromental qui est en lad(ite) piece de terre, la maison 

(et) les eaux, en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec un chemin public (d’) orgulh a Lauzerte, d’autre avec le 

ruisseau de fonfreje, d’autre terres (et) pré dud(it) p. de fort. Acaptes 2 s(ols) arn(audins). Rente cinq cartons from(en)t 

(et) cinq cartons avoine. Le 13 Janvier 1354 P. Borelli not(aire). 

N°7011 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a W. (et) a Gasbert de monjuos freres une piece de bois (et) terre en lad(ite) 

par(ois)se terroir del pech dels hemis conf(ronte) d’un coté terre de W. Trussal, d’autre terre de feu W. Demié, d’autre 

terre de W. Laguionie. 

2° Une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Lauzeral conf(ronte) d’un coté pré des h(ériti)ers de R. de Maurs, 

d’autre terre des h(ériti)ers de W. del Capmas, (et) avec la terre de S. de Dorn, d’autre terre de la femme de R. pis. 

3° une piece de terre même par(oisse) (et) terroir conf(ronte) de deux cotés avec deux chemins publics, d’autre terre  

de W. Trussal, d’autre terre dud(it) R. pis. 

4° un hort avec la maisonal qui y est, siz dans le lieu de masq(uieres) conf(ronte) d’un coté terre (et) maison d’hugues 

Marti (et) de sa femme, d’autre terre de S. de Dorn, d’autre avec un chemin public, d’autre terre (et) maison de la femme 

de Jean Lasgarrigues. 

5° un hort en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) de deux cotés avec deux chemins publics, d’autre terre de Jean (et) R. 

Lafargue freres. 

6° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec un chemin public de Masq(uieres) a la fon dud(it) 

lieu de Masq(uieres), d’autre terre desd(its) Jean (et) R. Lafargue, d’autre terre de B. Terreblanque (« terraalba 

») (et) de W. Terreblanque son frere, d’autre terre de la femme de Jean Lasgarrigues. 

7° une maison dans le lieu de Masq(uières) conf(ronte) d’un coté avec un chemin public, d’autre maison des h(ériti)ers 

d’arn(aud) Gui, d’autre maison de Guillemete Gizart, d’autre avec le fossé dud(it) lieu de Masq(uières). 

8° une piece de vigne (et) la maison prés lad(ite) vigne en lad(ite) par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) 

d’un coté maison de Jean del Capmas, d’autre terre des h(ériti)ers de Jean Segui ; d’autre maison (et) vigne de 

Guiraude del Capmas. 
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9° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de la periere conf(ronte) d’un coté terre de S. Dorn, (et) de deux 

cotés terre dud(it) Jean Capmas, d’autre terre de Raimonde d’Ebraut femme de Jean Barbier. 

10° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’une part terre de la femme de R. Vaquier, de deux cotés 

avec deux chemins publics. Le tout acaptes 12 d(eniers) arn(audins). Rente 2 s(ols) arn(audins) un Carton from(en)t (et) 

une geline. Le 13 Janvier 1354. P.Borelli not(aire). 

N°7012 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Raimonde Monpauli veuve de W. Rossel une piece de terre en la par(oisse) de 

Lhucante conf(ronte) d’un coté avec un chemin public, d’autre terre de feu Martin Monpauli, d’autre terre des h(ériti)ers 

de p. (et) Jean Delmas. Acaptes 3 d(eniers) arn(audins) Rente un Carton from(en)t. le 12 Janvier 1354. P. Borelli not(aire). 

N°7013 et 7014 

Le prieur de Masq(uières) a baillé à fief a W. Les braudies une piece de terre en la par(ois)se de Masq(uières) conf(ronte) 

d’un coté terre Domes de Lartigue, d’autre terre de feu Arn(aud) (et) G. de pis, d’autre terre Domes del Capmas, d’autre 

avec un chemin public de Caors a Tornon. Acaptes 3 d(eniers) arn(audins) Rente 12 d(eniers) arn(audins) Le 13 Janvier 

1354. P. Borelli not(aire). 

N°7015 

Le prieur de Masq(uières) bailla à fief a Geraude de pechbetou femme de………………… [sic] laquelle est size ........................ [sic] 

conf(ronte) d’un coté terre des h(ériti)ers d’Etienne Laplasse, d’autre……………………[sic] chemin public qui va du capmas de 

Laplasse a l’église de ............. [sic] 

2° une piece de terre en la par(ois)se de Masq(uières) conf(ronte) avec le susd(it) chemin public, d’autre ................................ [sic] 

(et) d’autre coté avec le pré de B. lascouts. Acaptes 2 s(ols) arn(audins) Rente 6 Cartons from(en)t (et) une geline. Le 9 Janvier 1354. 

P. Borelli not(aire). 

N°7016 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a R. de pis une piece de terre en la par(ois)se de Masq(uières) terroir dels oliés 

conf(ronte) d’un coté terre de W. Trussal, d’autre avec le bois de la fauresse de la fargue femme d’Aimeric alboy (et) avec 

le bois des h(ériti)ers d’arn(aud) Segui (et) d’autre avec terre de B. Laroque (et) de ses neveux. Acaptes 6 d(eniers)  

arn(audins) Rente un Carton avoine (et) 6 d(eniers) arn(audins) Le 13 Janvier 1354. P. Borelli not(aire). 

N°7017 et 7019 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a B. Borral une piece de terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) de deux cotés 

terres du notaire sousnommé (et) des h(ériti)ers de S. Laplasse, d’autre avec un chemin public. 

2° une piece de vigne en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec un chemin public, de deux cotés avec deux 

chemins privés, d’autre avec vigne dud(it) B. Borrel. Acaptes 6 d(eniers) arn(audins) Rente 2 Cartons from(en)t (et) un 

Carton avoine. Le 8 Janvier 1354. P. Borelli not(aire). 

N°7018 

Le N° 7019 est le même ou un extrait semblable au N°7017. Voyes led(it) N°7017 (et) celui cy est coté 

N°7019 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a arn(aud) Costavol une piece de bois (et) terre en la par(oisse) de 

Masq(uieres) conf(ronte) d’un coté bois des h(ériti)ers d’arn(aud) Segui, d’autre terre 
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des h(ériti)ers de p…………[sic], d’autre bois des h(ériti)ers de G. Trussal, d’autre avec un chemin public 

d’orgulh a Lauzerte. Acaptes 2 d(eniers) arn(audins). Rente 9 d(eniers) arn(audins) Le 13 Janvier 1354. P. 

Borelli not(aire). 

N°7020 

Le prieur de Masq(uières) bailla à fief a arn(aud) Costavol une piece de terre en la par(ois)se de Masq(uieres) terroir de 

Lauzeral conf(ronte) d’un coté terres de W. Trussal, d’autre terre des h(ériti)ers de G. Trussal, d’autre avec un chemin 

public, d’autre avec la terre de Jean del Capmas. Acaptes 6 d(eniers) arn(audins) Rente un Carton from(en)t. Pierre Borelli 

not(aire). Le 13 Janvier 1354. 

N°7021 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Proesse de La Roque (et) a Guillemete de Lavit une maison, ayral, (et) terre dans 

le lieu de Masq(uières) conf(ronte) d’un coté maison de Jean Carpenet, d’autre avec le cemetiere de Masq(uieres) d’autre 

avec le ruisseau qui sort de la fontaine de Masq(uières) Acaptes 1 d(enier) arn(audin) Rente 6 d(eniers) arn(audins) En 

Decembre 1336. Faber Carbonerius not(aire). 

N°7022 

Petronille (et) Guillemette de Cassane veuves elles ou leurs auteurs ayant pris a fief du prieur de Masq(uières) une piece 

de terre dans la par(ois)se de Segos conf(ronte) d’un coté terre de W. Molinag fief de feu hugues de montpilan, d’autre 

coté terre de R. Lasege p(rê)tre fief de feu Bertrand Darnaut, d’autre coté terre de Jean Lavit fief de feu Gailhard de Rupe, 

d’autre coté terre de W. Lavit fief de feu Bertrand de Barasc. Laquelle piece faisoit de rente 3 cartieres avoine (et) les 

proprietaires l’alloint deguerpir lorsque le prieur, par cet acte, la leur modera a 6 Cartons avoine (et) une geline de Rente 

(et) 6 d(eniers) arn(audins) d’acaptes. Le 15 avril 1358. P. Borelli not(aire). 

N°7023 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief à Raimond Lagarde la maison (et) la place ou elle est en lad(ite) par(ois)se 

conf(ronte) d’un coté maison de W. Trussal, d’autre avec la rue publique, d’autre maison de Guillalme Lagarde. 

2° bailla comme dessus a R. Lagarde une piece de terre maison (et) maisonals en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un 

coté avec terre de Jean del Capmas, d’autre terre de lad(ite) Guillalme Lagarde, d’autre un chemin public de Tornon a 

Masq(uières). 

3° une piece de terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté avec un chemin public de Tornon à l’église de 

Masq(uières), d’autre terre dud(it) W. Trussal, d’autre terre de Jean …..[sic] 

4° une piece de terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté terre dud(it) W. Trussal, d’autre avec un chemin  

public, d’autre terre dud(it) Jean del Capmas. 

5° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) avec la terre des h(ériti)ers de Jean (et) R. Lafargue, 

d’autre terre de p. de fort, d’autre avec un chemin public. 

6° une piece de bois (et) terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté avec le chemin public, d’autre 

avec bois de lad(ite) Guillelme Lagarde, d’autre avec le bois de R. Vaquier. 

7° Deux pieces de pré (et) terres, l’une desquelles conf(ronte) de deux cotés avec le bois (et) pré dud(it) 

prieur, d’autre avec le pré de lad(ite) Guillelme Lagarde. Et l’autre conf(ronte) avec le ruisseau qui descend 

de fonfreje, d’autre avec le pré de lad(ite) Guillelme Lagarde. Acaptes 18 d(eniers) arn(audins) Rente 3 s(ols) 

3 mailhes arn(audins) un Carton from(en)t (et) demi carton avoine. Le 3 fevrier 1360. G. Larnaudie not(aire). 

N°7024 
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Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Jean Trussal une piece de terre (et) les maisons qui y sont en lad(ite) par(oisse) 

de Masq(uières) conf(ronte) de trois cotés avec trois chemins publics (et) de deux cotés avec terres de B. Girart, d’autre 

terre d’arn(aud) Danés, d’autre terre de Raimonde de Lalbrandie femme dud(it) Jean Trussal, d’autre avec le terroir dit 

de Lafargue. Acaptes 12 d(eniers) arn(audins) Rente 3 Cartons from(en)t (et) un Carton avoine. Le 7 May 1365. 

Guill(aume) natalis not(aire). 

N°7025 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a R. pechraou une piece en la par(oisse) de Lhucante conf(ronte) d’un coté bois 

de W. de Lolmiere, d’autre avec un chemin de Tornon à Cabanac. Acaptes 3 s(ols) guienois Rente 9 s(ols) 4 d(eniers) Le 

19 Novembre 1365. Guill(aume) Natalis not(aire). 

N°7026 

Le Prieur de Masq(uières) bailla a fief à Raimond vilars dit peynec une piece de terre (et) vigne en la par(oisse) de Lhucante conf(ronte) 

d’un coté terre dud(it) R. vilars, d’autre terre (et) vigne de Jean Costevol, d’autre terre (et) maison de benengude d’abertran acaptes 6 

d(eniers) guienois. Rente 2 s(ols) 6 d(eniers) guienois. Au mois de May 1366. B. de portu not(aire). 

N°7027 

Amalvi de Lolmiere Bachelier es droits h(abit)ant de Lauzerte a baillé en logaderie à Arn(aud) Lacroux une piece de terre 

en la par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) d’un coté terre de Bernard delbosc, de deux cotés terres de Guill(aume) 

Trussal, d’autre terre dud(it) arn(aud) Lacroux. 

2° une piece de pré en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté terre (et) pré dudit) arn(aud) Lacroux, d’autre un  

chemin public de Tornon a Masq(uières), d’autre terre de Raimonde hebrant. Logaderie un Carton from(en)t. Et la rente 

est due au prieur de Masq(uières). L’an 1366. Arn(aud) de furno not(aire). 

N°7028 

Le prieur de Masq(uières) bailla à fief a pierre Carbonier une piece de terre (et) de bois en la par(oisse) de Tronhac 

conf(ronte) d’un coté terre domes de pechbeli, d’autre terre des h(ériti)ers d’arn(aud) del Caslar dit constanti, d’autre 

terre de querci Labrunie (et) de son frere, d’autre terre des h(ériti)ers de Raimond Carbonier. 

2° une piece de terre (et) pré en lad(ite) par(oisse) de tronhac terroir de fon fromajouse, conf(ronte) d’un coté ruisseau 

de Bodoissou, d’autre terre de querci Labrunie (et) de son frere, d’autre terre (et) bois sus confrontée [sic], un chemin 

entre deux, d’autre terre des h(ériti)ers de W. Roussel. Acaptes 3 d(eniers) caor(sins) Rente demi cartiere from(en)t (et) 

un carton avoine (et) 6 d(eniers) caor(sins). Le 12 octobre 1360. Bernard de portu not(aire). 

N°7029 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a arn(aud) petavi une piece de pré en la par(oisse) de Masq(uières) terroir de la 

Cesquiere conf(ronte) d’un coté avec pré des h(ériti)ers de B. (et) R. de Maurs, d’autre terre des h(ériti)ers de…….[sic] 

Dorn, d’autre terre de Guillalme de La trussaudie, d’autre avec le pré de feu B. faure. Acaptes 2 s(ols) guienois. Rente 4 

s(ols) guienois. Le 11 fevrier 1366. Fabre carbonier not(aire) 

. N°7030 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Arn(aud) Girart : une piece de pré en lad(ite) par(ois)se de Masq(uières) conf(ronte) d’un coté 

terre de Guillalme Grivart, de deux cotés pré d’arn(aud) Lacroux (et) de R. Larroque, d’autre avec le pré dud(it) arn(aud) Lacroux. 

2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté terre dud(it) arn(aud) Girart d’autre avec 

un chemin privé, d’autre terre de Raimonde Vaquié. Acaptes 
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3 d(eniers) guienois. Rente 4 d(eniers) guiennois. Le 5 Juillet 1368. Guill(aume) Natalis not(aire). 

Led(it) prieur bailla a fief a Jean Trussal une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté pré d’arn(aud) 

Lartigue, un ruisseau entre deux, d’autre pré dud(it) arn(aud) Lartigue, d’autre terre des h(ériti)ers de S. de Dorn. Acaptes 

5 s(ols) guiennois Rente 5 s(ols) guiennois. Même date (et) même not(aire) que dessus. 

N°7031 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a p. Lasale p(rê)tre une piece de terre (et) pré par(oisse) de Lhucante conf(ronte) 

d’un coté terre de Bernard Rossinhol, carreron entre deux, d’autre terre de W. delbrulh, d’autre vigne de Ricarde Salusaou, 

carreron entre deux. Acaptes 2 d(eniers) arn(audins) Rente 6 d(eniers) arn(audins) Le 8 avril 1375. pierre Carbonier 

not(aire). 

N°7032 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Raimonde Danes veuve d’arn(aud) Girart une piece de terre en la par(oisse) de 

Masq(uières) conf(ronte) de deux cotés terres de W. de Monjuos, d’autre terre des h(ériti)ers d’Esteve Dorn. D’autre avec 

une rue publique. 

2° autre piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté terre de (Guilhelme) de Girart, d’autre terre des 

h(ériti)ers de Jean Lafargue. Acaptes 2 d(eniers) arn(audins). Rente 5 d(eniers) arn(audins). Le 1 fevrier 1375. Bernard 

de portu not(aire). 

N°7033 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Jean del Capmas une piece de terre en la par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) 

d’un coté avec chemin public de Tronhac a Maurous, d’autre terre de W. de Monjuos (et) de deux cotés terre dud(it) Jean 

del Capmas. 

2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec le chemin susd(it) (et) des autres cotés avec le 

fief dud(it) S(ei)g(neu)r prieur : acaptes 2 d(eniers) arn(audins) Rente un Carton avoine. Le 1 fevrier 1375. B. de portu 

not(aire). 

N°7034 

Bertrand Delfour a reconnu au prieur de Masq(uières) une piece de terre, bois (et) maisons qui y sont par(oisse) de 

Lhucante conf(ronte) d’un coté chemin public de Tornon à Cabanac, d’autre coté terre des h(ériti)ers de Jean La 

Manhanie, d’autre coté terre de G. Lafargue. 

2° une piece de terre (et) vigne en lad(ite) par(oisse) de Lhucante conf(ronte) d’un coté avec un chemin public de 

l’église de tornon à l’église de Cezac, d’autre avec la vigne de s. de las minhes (et) de sa femme, d’autre vigne d’henry  

Alboy, d’autre avec la vigne de R. Baladié, d’autre vigne (et) terre de W. de peyruc. Acaptes un denier arn(audin). Rente  

3 d(eniers) arn(audins) le 11 Juillet 1376. P. Borelli not(aire). 

N°7035 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a W. de Maurs une piece de terre en la par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) 

d’un coté terre de B. de Laroque d’autre avec terre des h(ériti)ers de Jean Lafargue, d’autre chemin public de Tornon à 

Masq(uières) Acaptes 6 d(eniers) arn(audins) Rente …..[sic] deniers arn(audins) Le 23 Mars 1377. B. de portu not(aire). 

N°7036 

Le prieur de masq(uières) a baillé a fief a B. Danes : une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) de 

deux cotés avec deux chemins publics, d’un coté avec la terre de W. Laroque. 
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2° une piece de terre en lad(ite) par(ois)se conf(ronte) d’un coté avec un chemin public, d’autre terre de Ramonde La 

Seguinie, d’autre avec la terre susconfrontée. Acaptes pour la 1e piece 1 to(u)rnois petit. Rente une geline. Et la 2e piece 

acaptes 1 denier arn(audin) Rente 3 d(enier) arn(audin). Le 16 Janvier 1377. Guill(aume) Natalis not(aire). 

N°7037 

Le prieur de Masq(uières) a baillé à fief a B. Barau une piece de vigne en la par(oisse) de masq(uières) conf(ronte) d’un 

coté vigne d’arn(aud) vaquier, d’autre vigne de la Malaude, d’autre vigne de M(onsieur ?) P. Borel, chemin entre deux.  

Acaptes 6 d(eniers) arn(audins) Rente un Carton from(en)t. Le 3 fevrier 1377 Guill(aume) Natalis not(aire). 

N°7038 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté bois de (Guilhelme) 

Romegas femme de Duran Monjuos, d’autre terre de Guill(aume) Desnier (et) de ses freres, d’autre terre de Jean (et) 

Raimond fauré freres, d’autre terre de Guill(aume) Trussal, un cendier [sic] entre deux. 

2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté terre de Jean pebre, d’autre coté avec un chemin 

public, d’autre terre du S(ieu)r arn(aud) pradier prêtre, d’autre terre des h(ériti)ers de p. Trussal (et) de Jean Trussal. 

Acaptes 3 mailhes arn(audines) Rente un Carton from(en)t (et) un carton avoine (et) 6 d(eniers) arn(audins) Le 13 avril 

1345. Guill(aume) Guinamandi not(aire). 

N°7039 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Bernard Lavaur une piece de terre (et) la maison qui y est en lad(ite) 

par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec une rue publique, d’autre coté avec l’église de Masq(uières), un chemin 

entre deux, d’autre maison des h(ériti)ers de Jean Lafargue. 

2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec chemin public de Maurous a Tronhac, 

d’autre vigne dud(it) S(ei)g(neu)r prieur, d’autre terre de (Guilhelme) de La trussaudie. 

3° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté terre des h(ériti)ers de Jean Lafargue, 

d’autre terre d’arn(aud) Lacroux, d’autre terre de Guillalme la trussaudie. 

4° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec un chemin public, d’autre coté avec 

l’hort des h(ériti)ers de Jean Lafargue, d’autre l’hort de W……… [sic] 

5° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) de deux cotés avec les terres de Jean del Capmas, 

d’autre avec un chemin public. Acaptes 12 d(eniers) arn(audins) Rente 2 s(ols) 9 d(eniers) arn(audins) (et) une 

geline. Le 20 Juillet 1380. B.de portu not(aire). 

N°7040 

Raimond Doasse not(aire) de Villeneuve en Agenois tenant a fief du prieur de Masq(uières) une piece de terre 

(et) bois en la par(oisse) de Lhucante pres de l’église conf(ronte) de deux cotés avec prés (et) bois de Bernard 

Bordilhes, d’autre coté bois de Bernard tocaven (et) de son frère, d’autre coté ruisseau del Carnbet (et) avec 

pré de Barthélemi Colombier, (et) avec pré des h(ériti)ers d’Elie Lemozy, led(it) ruisseau entre deux, d’autre 

coté avec un chemin del brulh a l’église de Lhucante, d’autre avec un autre chemin, d’autre pré de Bernard 

Marti dit Cabanac, sous 2 s(ols) 6 d(eniers) arn(audins) acaptes et 2 s(ols) 6 d(eniers) arn(audins) rente (et) un 

conilh . La deguerpit ; et le prieur l’inféoda sous la meme rente (et) acaptes a Guill(aume) Lacombe de Tornon. 

Le 3 Septembre 1384. Bernard de portu not(aire). 

N°7041 
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Le prieur de Masq(uières) bailla a fief à S. Sirven un hort en la par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) de deux 

cotés avec les horts de Guill(aume) Montgono, d’autre avec un chemin public, de l’église de Masq(uières) a la 

fontaine de Masq(uières) acaptes 3 d(eniers) arn(audins) Rente 3 d(eniers) arn(audins). Le 25 Septembre 1385. 

Guill(aume) Natalis not(aire). 

N°7042 

Le prieur de Masq(uières) bailla à fief a B. Danes une piece de terre en la par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) 

d’un coté chemin public de Tornon a Masquières, des autres cotés terres d’arn(aud) Roquenet. 

2° une piece de pré en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté pré de W. Maus, d’autre pré de W. Monjuo, 

d’autre vigne des h(ériti)ers de G. Caussade. Acaptes 9 d(eniers) arn(audins). Rente 18 d(eniers) arn(audins) 

Le 20 Mai 1388. Guill(aume) Natalis not(aire). 

N°7043 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Guill(aume) palhas (et) a Guill(aume) filhol une piece de terre en 

la par(oisse) de Lhucante conf(ronte) d’un coté avec le ruisseau de Campbas, d’autre terre de S. Lagarrigue, 

d’autre avec le ruisseau qui coule de la fontaine de………….[sic] vers Combenoygue Acaptes 6 d(eniers) 

arn(audins) Rente 12 d(eniers) arn(audins) Le 30 Juin 1389. Guill(aume) Natalis not(aire). 

N°7044 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief à Guill(aume) De Maus deux pieces de terre en la par(oisse) de Masq(uières) au 

terroir de la Malaudie par lesquelles pieces passe un chemin public de Orgulh a Lauzerte, l’une confronte d’un coté avec 

la terre des h(ériti)ers de Jean Lafargue, d’autre terre de Guill(aume) Monjuo. L’autre conf(ronte) d’un coté terre des 

h(ériti)ers de Guill(elme ?) La Trussaudie, d’autre terre dud(it) W. Monjuo. Acaptes 6 d(eniers) arn(audins) Rente deux 

Cartons from(en)t. Le 15 Decembre 1389. Guill(aume) Natalis not(aire). 

N°7045 et 7048 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief à ………[sic] (et) a B. Barau une piece de terre (et) bois en lad(ite) par(oisse) 

conf(ronte) de deux cotés avec deux chemins publics, d’autre avec le fief dud(it) prieuré. 

2° autre piece de terre en lad(ite) par(oisse) confr(onte) d’un coté avec un chemin public de l’église de 

Masq(uières) a Tronhac, d’autres avec terres dud(it) prieuré. Acaptes 2 s(ols) arn(audins) Rente 5 Cartons 

from(en)t. 4 cartons avoine. Le 15 Decembre 1389. Guill(aume) Natalis not(aire). 

N°7046 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Guill(aume) de Maus une piece de terre (et) pré en la par(oisse) de masq(uières) 

terroir del Molinal conf(ronte) d’un coté chemin public d’orgulh a Lauzerte, d’autre coté terre dud(it) prieuré, d’autre 

terre de Jean del Capmas. 

2° autre piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) avec terre (et) pré dud(it) prieuré acaptes 6 d(eniers) 

arn(audins) Rente 2 Cartons from(en)t (et) 2 Cartons avoine. Le 15 Decembre 1389. Guill(aume) Natalis not(aire). 

N°7047 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief. C’est le même que cy dessus N°7045. Voyés la celle cy cottée 

N°7048 
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Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Vidal Magoulés une piece de terre en la par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) 

d’un coté avec la terre de W. de Maus, un fossé entre deux, d’autre ruisseau qui coule du moulin de La fargue au bois, 

d’autre avec le pré du prieur de Masq(uières) d’autre avec terre de (Guilhelme) La trussaudie. Accaptes 3 s(ols) 

arn(audins) Rente 3 s(ols) arn(audins). Le 8 Juin 1390. R. de Doassa not(aire). 

N°7049 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a W. palhas une piece de bois en la par(oisse) de Lhucante conf(ronte) d’un coté 

bois de S. Delcassé, d’autre bois de Raimond Doasse, d’autre fief de W. Lolmiere. Acaptes 6 d(eniers) arn(audins) Rente 

……[sic] d(enier) arn(audin). Le 8 May 1392. Pierre Carrerie not(aire). 

N°7050 

Liasse n°3 Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Bernard Danés une piece de terre (et) maison en la par(oisse) de Masq(uières) 

conf(ronte) d’un coté chemin public de Tornon a Caors, d’autre terre de Ricarde Lafargue, d’autre terre des h(ériti)ers de 

W. de Maus, d’autre terre de Ramonde de Bras, d’autre avec un chemin public de Tornon a Masq(uières). 

2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté chemin susd(it), d’autre terre dud(it) Bernard Danes 

meme fief, d’autre terre d’arn(aud) Lacroux, d’autre terre de lad(ite) Ricarde Lafargue. Acaptes 6 d(eniers) arn(audins) 

Rente 3 s(ols) arn(audins) (et) 3 Cartons from(en)t. Le 11 Septembre 1392. Pierre Carrerie not(aire). 

N°7051 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a R. (et) Malvi Calvet pere (et) fils une piece de terre (et) vigne en la paroisse de 

Lhucante conf(ronte) d’un coté avec un chemin public du Capmas de Lacroix a l’église de Lhucante, d’autre terre de W. 

de pay….[sic], d’autre avec la terre de G. Simeon, fossé entre deux. 

2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) de Lhucante conf(ronte) de deux cotés avec deux chemins publics de Tornon 

a l’église de Cabanac, d’autre terre de W. de Payrac, d’autre terre de Bertran delfour pupille, un chemin entre deux. 

3° autre piece de terre en lad(ite) par(ois)se de Lhucante conf(ronte) d’un coté terre de G. de Las vignes, d’autre terre 

de W. Lolmiere, chemin entre deux, d’autre vigne de W. de payrac, chemin entre deux. Acaptes 3 d(eniers) arn(audins) 

Rente 6 d(eniers) ½ arn(audins) un Carton (et) demi from(en)t (et) un Carton avoine, portable. Le 29 Janvier 1392. P. 

Carrerie not(aire). 

N°7052 

Le prieur de Masq(uières) bailla à fief a W. de Monjuo une piece de terre (et) pré en la par(oisse) de Masq(uières) terroir 

de Lapeyriere conf(ronte) d’un coté terre de Jean del Capmas, d’autre terre d’arn(aud) Lartigue, (et) des autres cotés 

vigne (et) terres de W. Monjuo. Rente un Carton from(en)t (et) un Carton avoine. Le 25 avril 1393. P. Carrerie not(aire). 

N°7053 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Bernard Vaquier : une piece de terre en lad(ite) par(oisse) de Masq(uières) terroir 

dels orgolhés, conf(ronte) d’un coté terre de Gasbert Lagarde, d’autre terre des h(ériti)ers de W. de maurs, d’autre vigne 

dud(it) G. Lagarde, d’autre avec un chemin public de Tornon a ferrieres. Acaptes 6 d(eniers) arn(audins) Rente 6 d(eniers) 

arn(audins) un carton from(en)t (et) un Carton avoine. P. Carrerie not(aire). Le 25 avril 1393. 

2° une piece de pré en lad(ite) paroisse terroir de la Guïonie conf(ronte) d’un coté pré de Guionie femme d’arn(aud) 

Lartigue, d’autre terre dud(it) prieuré 
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de Masq(uières), d’autre coté pré dud(it) prieuré, ruisseau entre deux, d’autre coté chemin public de tornon a 

ferrieres. Acaptes 12 d(eniers) arn(audins) Rente 3 s(ols) arn(audins) Le 25 avril 1393. P. Carrerie not(aire). 

N° 7054 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Ricarde Lafargue une piece de terre en la par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) 

d’un coté avec un chemin public de Masq(uières) a Tornon, d’autre terre de Bernard Danés, d’autre fief des h(ériti)ers de 

Bernard Lascouts, d’autre terre des h(ériti)ers de hugues Labarre, acaptes 3 d(eniers) arn(audins). Rente 3 s(ols) arn(audins) 

2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) de deux cotés terre des h(ériti)ers d’arn(aud) Lacroux, d’un 

coté terre d’arn(aud) Rodat, d’autre un chemin public de masq(uières) au Capmas de Lacroux, acaptes 3 d(eniers) 

arn(audins) Rente 18 d(eniers) arn(audins) 

3° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté chemin public de Masq(uières) a Lacroux, d’autre 

chemin public de Masq(uières) a Tornon, d’autre terres de B. Danes, d’autre terre de G. Lagarde. Acaptes 3 d(eniers) 

arn(audins) Rente 18 d(eniers) arn(audins) 

4° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté chemin de Masq(uières) a tornon, d’autre terre de 

Guiraude del Capmas, d’autre terre de G. Lagarde. Acaptes 3 d(eniers) arn(audins) Rente 6 d(eniers) arn(audins) 

5° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec le cemetiere delom [sic] (et) de quatre cotés 

terres de W. Monjuo (et) d’autre terre de G. Lagarde. Acaptes 3 d(eniers) arn(audins) Rente 12 d(eniers) arn(audins) 

6° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté chemin de Masquieres a Lacuts, d’autre terre des 

h(ériti)ers de W. de maurs, d’autre terre de W. de Laroque. Acaptes 1 d(enier) arn(audin) Rente 3 d(eniers) arn(audins) 

7° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté chemin de Masq(uières) a Lacroux, d’autre terre des 

h(ériti)ers d’arn(aud) Lacroux, d’autre terre des h(ériti)ers de G. Lagarde. Acaptes 3 d(eniers) arn(audins) Rente 6 

d(eniers) arn(audins) 

8° un piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté chemin de Masq(uières) au Capmas de Barbier, d’autre 

terre de W. Laroque, d’autre terre de (Guilhel)ma Girart, d’autre terre de lad(ite) Ricarde Lafargue. Acaptes 3 d(eniers) 

arn(audins) Rente 12 d(eniers) arn(audins) 

9° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) de deux coté terre des h(ériti)ers d’arn(aud) Lacroux, d’autre  

terre des h(ériti)ers de W. maurs. Acaptes 3 d(eniers) Rente 12 d(eniers) arn(audins) 

10° Certaines maisons en la par(ois)se de Masq(uières) conf(ronte) d’un coté avec le verger dud(it) prieur, d’autre 

avec un chemin public, d’autre hort de Jean Lesclanie. Acaptes 3 d(eniers) arn(audins) Rente 6 d(eniers) arn(audins) 

11° un maisonal en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec un chemin public, d’autre l’hort de Jean Lesclanie. 

Acaptes 1 d(enier) arn(audin) Rente 2 d(eniers) arn(audins) 

12° une piece de pré en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec un chemin public, d’autre terre de lad(ite) 

Ricarde Lafargue, d’autre terre dud(it) prieuré. Acaptes 2 d(eniers) arn(audins) Rente 4 d(eniers) arn(audins) 

13° une piece de bois en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté terre de W. Laroque acaptes 3 d(eniers) arn(audins) 

Rente 12 d(eniers) arn(audins) 

14° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) de deux cotés avec deux chemins public, d’autre terre de 

Bernard Danés, d’autre terre de W. Larroque, d’autre terre des h(ériti)ers de W. de Maurs. Acaptes 3 d(eniers) arn(audins) 

Rente 12 d(eniers) arn(audins) 

15° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté chemin public de orgulh a Lauzerte, d’autre terre 

de W. Monjuo, d’autre chemin public de Masq(uières) au Capmas. Acaptes 3 d(eniers) arn(audins). Rente 6 d(eniers) arn(audins) 
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16° une piece de pré en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté pré de M. R.W. de Maurous, d’autre terre 

de Jean del Capmas, d’autre pré de Jean Lesclanie, d’autre pré des h(ériti)ers de W. de Maurs, un ruisseau 

entre deux, d’autre terre de lad(ite) Gde del Capmas. Acaptes 3 d(eniers) arn(audins) Rente 12 d(eniers) 

arn(audins) 

17° un jardin en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) avec le ruisseau qui coule de la fontaine de masq(uières), 

d’autre avec un chemin public, d’autre avec l’hort de Jean Lesclanie. Acaptes 1 d(enier) arn(audin) Rente 4 

d(eniers) arn(audins) 

18° une piece de terre en hort en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec l’hort de W. Monjuo, d’autre 

part avec l’hort de W. Laroque, d’autre avec un chemin public. Acaptes 1 d(enier) arn(audin) Rente 2 d(eniers) 

arn(audins) 

19° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) au lieu dit pesseredonde conf(ronte) de deux cotés avec deux 

chemins publics, d’un coté terre des h(ériti)ers de W. de Maurs. Acaptes 2 d(eniers) arn(audins) Rente 6 

d(eniers) arn(audins) 

20° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec un chemin public, d’autre terre de 

Proesse Lartigue, d’autre terre des h(ériti)ers de W. de Maurs acaptes une mailhe rente un den(ier) arn(audin) 

Le 19 Novembre 1393. P. Carrerie not(aire). 

N°7055 

Reconnoissance consentie par Arn(aud) del Caslar en faveur du prieur de Masq(uières) de certaine piece en 

la par(oisse) de tronhac. L’an 1394. Elle est toute mutilée (et) lacérée. 

N°7056 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Proesse de la Guionie femme d’arn(aud) Lartigue une piece de terre (et) pré 

en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté pré de Bernard Vaquier, d’autre avec le gleiage de l’église de vile de Moles, 

d’autre terre dud(it) prieuré de Masq(uières), d’autre terre de Bernard de Robert, chemin entre deux. Acaptes 6 d(eniers) 

arn(audins) Rente 3 s arn. Le 8 avril 1394. P. Carririe not(aire). 

N°7057 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Jean Magoulés une piece de terre en la par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) 

d’un coté terre de Jean Teuliere, d’autre coté terre dud(it) Jean teuliere par le pech, d’autre terre de Gasbert Lagarde. 

2° une piece de pré en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté bois dud(it) prieuré d’autre avec un chemin public, 

d’autre avec terre dud(it) prieuré, d’autre avec une autre piece de terre dud(it) prieuré dite de Canhac. 

3° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de la Molinar conf(ronte) d’un coté terre dud(it) Jean Magoulés, 

d’autre avec le ruisseau qui coule du moulin vers le bois, d’autre terre de G. Lagarde, un fossé entre deux. Acaptes 4 

d(eniers) arn(audins) Rente 3 s(ols) arn(audins), un carton from(en)t. Le 6 may 1394. P. Carrerie not(aire). 

N°7058 et 7059 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Jean Teuliere un airal en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) de deux cotés avec deux 

rues publiques, d’autre avec airal dud(it) prieuré (et) d’autre avec le fossé de Masq(uières). Acaptes 1 d(enier) arn(audin) 

Rente 2 d(eniers) arn(audins) Le 6 May 1394. P. Carrerie not(aire). 

N°7060 
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W. de Monjuo vendit a Jean Teuliere une piece de pré en la par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) d’un coté terre dud(it) 

Jean Teuliere, d’autre terre de Jean Magoulés, d’autre avec le bocalh du moulin dud(it) prieuré de Masq(uières) d’autre 

avec vigne du prieur de Masq(uières) prix 6 s(ols) to(u)rn(ois). Le prieur de Masq(uières) Lauza lad(ite) vente sous acaptes, 

1 d(enier) arn(audin) Rente 3 s(ols) arn(audins) un carton from(en)t (et) un carton avoine. Le 29 7bre 1395. Pierre 

Carrerie not(aire). 

N°7061 

Le prieur de Masquières lauza a Jean Magoulés une piece de terre qu’il a eu par echange de W. Monjuo en la par(oisse) 

de Masq(uières) conf(ronte) d’un coté chemin public d’orgulh à Lauzerte, d’autre coté terre de W. Monjuo, d’autre terre 

de Jeanne del Capmas femme dud(it) Jean Magoules, d’autre terre des h(ériti)ers de Jean del Capmas acaptes 3 mailhes. 

Rente 3 Mailhes (et) un boisseau froment. Le 28 Decembre 1395. P. Carrerie not(aire). 

N° 7062 

Le prieur de Masq(uières) lauza a W. Monjuo une piece de terre qu’il a eu par echange de Jean Magoulés en lad(ite)  

par(oisse) terroir de Laperiere conf(ronte) de tous cotés avec terres dud(it) W. Monjuo acaptes 3 Mailhes rente 3 Mailhes 

(et) un boiss(eau) from(en)t. Le 28 Decembre 1395. P. Carrerie not(aire). 

N°7063 

Led(it) prieur lauza aud(it) W. Monjuo (et) a Guillemete Vaquier sa femme une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir 

del Mas conf(ronte) de deux cotés avec un chemin public de Tornon a ferrieres, (et) des autres cotés terre de W. de Maurs. 

Acaptes 6 d(eniers) arn(audins) Rente 3 s(ols) arn(audins) Le 25 Janvier 1391. P. Carrerie not(aire). 

N°7064 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Guilhem Monjuo : une piece de pré en lad(ite) par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) d’un 

coté terre dud(it) prieur, d’autre avec un chemin public de ferrieres a Tornon, d’autre pré de Bernard Vaquier, ruisseau entre deux. 

2° une piece de pré en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec le pré sus-confronté, d’autre terre des h(ériti)ers de Jean del 

Capmas, d’autre terre dud(it) Guill(aume) Monjuos. 

3° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté pré dud(it) Guill(aume) Monjuos, d’autre terre de Ricarde 

Lafargue, d’autre terre d’arn(aud) Lartigue, d’autre terre de Cebeille Caquier. Acaptes 3 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente 1 Carton from(en)t 

(et) 2 Cartons avoine. Le 29 Decembre 1395. Jean Natalis not(aire). 

N°7065 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Guill(aume) Danés une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté chemin public 

de l’église de Masq(uières) a Tornon, d’autre coté terre dud(it) Guill(aume) Danés, d’autre coté terre des h(ériti)ers de Jean Lafargue, 

d’autre terre des h(ériti)ers de Guill(aume) Laroque. Acaptes 2 d(eniers) arn(audins) Rente 6 d(eniers) arn(audins) Le 12 avril 1396. 

Jean Natalis not(aire). 

N°7066 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief à Gasbert Dorn (et) a B. Dorn son fils le tenem(en)t que souloint jouir pendant leur vie Bernard 

Dorn (et) Bernard de Tronhac soit maison, maisonals, terres, vignes, bois etc. Acaptes 6 d(eniers) arn(audins) Rente deux Cartons 

from(en)t (et) deux Cartons avoine. Le 9 Janvier 1397. P. Carrerie not(aire). 

N°7067 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a W. Monjuo une piece de terre en la par(oisse) de Masq(uières) terroir de la Seguinie 

conf(ronte) d’un coté chemin public de Masq(uières) a Tronhac, d’autre terre dud(it) W. Monjuo, d’autre terre de Ricarde Lafargue, 

d’autre avec un sendier [sic] qui va a la peiriere. 

2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Lapeiriere conf(ronte) d’un coté 
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avec terre de Ricarde Lafargue, de deux cotés terre de Jeanne del Capmas femme de Jean Magoulés (et) des autres cotés 

terres dud(it) W. Monjuo. Acaptes un den(ier) arn(audin) Rente un Carton from(en)t 14 9bre 1398. P. Carrerie not(aire). 

N°7068 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Jean Lesclanie (et) a Jeanne Barau sa femme une piece de vinhal en lad(ite) 

par(oisse) terroir de Sentulh conf(ronte) d’un coté chemin public de Tornon a Caors, d’autre avec pré de B. Danes, d’autre 

terre (et) bois du prieuré de Masq(uières), d’autre avec pré dud(it) Lesclanie (et) sa femme. Acaptes 1 d(enier) arn(audin). 

Rente 3 d(eniers) arn(audins) 

N°7069 

Bail a Logaderie fait par la susd(ite) Jeanne Barrau femme dud(it) Lesclanie à ………[sic] de certains mayonals a 

Masq(uières). Sous 4 s(ols) 6 d(eniers) de logaderie. Le 31 aout 1399. P. Carrerie not(aire). 

N°7070 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a M(onsieur) Etienne Sirven pretre Curé de Masquières une piece de terre (et) les 

maisonals qui y sont en lad(ite) par(oisse) terroir dit de Romegas conf(ronte) d’un coté avec un chemin public de Lauzerte 

a orgulh, d’autre terre de Guilhem Laroque (et) d’arnaude Lavalade sa mere, d’autre terre de Bernard Vaquier,   fossé 

entre deux, d’autre terre de Jean Magoulés, d’autre avec le fossé de l’église de Masq(uières), d’autre avec la place 

publique de lad(ite) église de Masq(uieres). Acaptes 12 d(eniers) arn(audins) Rente 2 Cartons from(en)t (et) 2 s(ols) 6 

d(eniers) arn(audins) Le 25 Janvier 1401. Jean Natalis not(aire). 

N°7071 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief à Jean Vergiés une piece de terre (et) bois en la par(oisse) de Masq(uières) terroir 

de pech blanc conf(ronte) d’un coté terre du prieuré de Masquières, d’autre un chemin privé du pech de Borel à l’église 

de Tezac, d’autre terre (et) bois de Catherine Lolmiere femme d’Auger d’entrey. Acaptes 2 d(eniers) to(u)rnois. Rente 12 

d(eniers) to(u)rn(ois). Le 8 Juillet 1402. Jean Natalis not(aire). 

Led(it) prieur bailla a fief a M(onsieur) Etienne Sirven prêtre (et) vicaire de l’église de Masq(uières) (et) a Guillem 

de monjous une piece de terre (et) pré en lad(ite) par(oisse) terroir de la guionie conf(ronte) d’un coté pré de Bernard 

Vaquier, d’autre coté avec le gleyage de l’église de vile de moles, d’autre terre dud(it) prieuré, d’autre pré de Gasbert 

Lagarde, fossé entre deux, acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois). Rente 20 d(eniers) to(u)rn(ois). Le 8 Juillet 1402. Jean Natalis 

not(aire). 

N°7072 

Le prieur de Masq(uières) bailla à fief a Jean peragort une piece de terre (et) bois en la par(oisse) (del volvé ?) terroir 

de la Calvetie, conf(ronte) d’un coté terre dud(it) Jean peragort, d’autre terre de Gauffré del Burgual donzel, d’autre terre 

(et) bois dud(it) Jean paragort. 

2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) (del volve ?) terroir del Rival conf(ronte) d’un coté pré de pierre Lacoste, 

un ruisseau entre deux qui descend de la fontaine del Calhau, (et) des autres cotés terre (et) pré dud(it) Jean peragort. 

Acaptes un den(ier) to(u)rn(ois). Rente un Carton from(en)t. Le dernier (de ?) fevrier 1402. Jean Natalis not(aire). 

N°7073 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Guill(aume) Laroque (et) arnaude Lavalade sa mère une piece de terre en 

lad(ite) par(oisse) de Masq(uières) terroir de Romegas conf(ronte) d’un coté terre du curé de Masq(uières) d’autre terre 

de B. Vaquier, fossé entre deux, d’autre chemin public d’orgulh a Lauzerte, d’autre terres dud(it) fils (et) mère. 

2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de la teuliere, conf(ronte) d’un coté 
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avec un chemin public, d’autre avec terre de Ricarde Lafargue, d’autre terre de Jean Teuliere. 

3° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Lagreze conf(ronte) d’un coté avec la place de l’église de 

Masq(uières), d’autre terre de lad(ite) Ricarde, fossé entre deux, d’autre avec led(it) chemin public. 

4° un hort en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté chemin public de Masq(uières) a Tornon, d’autre coté hort de 

lad(ite) Ricarde. Led(it) prieur se réserve la moitié des osiers qu’il y aura chaque année aud(it) hort. 

5° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir del mas conf(ronte) d’un coté chemin public de ferrieres a Tornon, 

d’autre avec terre de Guill(aume) Monjuos (et) de sa femme, led(it) chemin entre deux, d’autre terres du S(ei)g(neu)r de 

Moytal de montayral, d’autre terre dud(it) Jean Teuliere. 

6° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de la pradarie conf(ronte) d’un coté chemin public du Capmas de 

La Croux à Tornon, d’autre terre de Jean Teuliere, d’autre terre de B. Danés, led(it) chemin entre deux. 

7° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir des Canabals de Lorn, conf(ronte) d’un coté terre de lad(ite) Ricarde 

Lafargue, d’autre terre de Jean Teuliere. 

8° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de la Seguinie, conf(ronte) d’un coté terre de lad(ite) Ricarde, 

d’autre chemin public d’orgulh a Lauzerte. 

9° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) (et) terroir conf(ronte) d’un coté terre de G. de Gordou, d’autre terre de 

Guill(aume) Monjuos, chemin privé entre deux, d’autre terre de Proesse Laguionie femme d’arn(aud) Lartigue. 

10° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) (et) terroir conf(ronte) d’un coté chemin d’orgulh a Lauzerte, d’autre 

terre de lad(ite) Ricarde Lafargue. Acaptes 12 d(eniers) arn(audins) Rente 5 s(ols) arn(audins) (et) un Carton (et) demi 

from(en)t. Le 5 Septembre 1403. 

N°7074 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief à Guill(aume) Robert (et) a Jean Teuliere une piece de terre en la 

par(oisse) de Masq(uières) terroir de Balaguié conf(ronte) d’un coté chemin public de Masq(uières) a Tornon, 

d’autre terre de Guill(ume) Danes dit ferrau, d’autre terre de Bernard Vaquier, d’autre terre dud(it) prieur, 

chemin entre deux (et) d’autre terre dud(it) prieur. Acaptes un den(ier) to(u)rn(ois) Rente un Carton from(en)t. 

Le 10 Septembre 1404. Jean Natalis not(aire). 

N°7075 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief à W. Danes ce qu’il avoit acheté de Jeanne Lacroux sçavoir deux pieces 

de terre en la par(oisse) de Masq(uières) dont l’une size au capmas de Lacroux conf(ronte) d’un coté chemin 

public de tornon a Masquièr(es), d’autre terres dud(it) W. Danes, d’autre terres de Ricarde Lafargue, d’autre 

coté chemin public de Masq(uières) a la palhargue. L’autre piece conf(ronte) avec un chemin public de 

Masq(uières) au capmas de Lacroux, d’autre terre de W. Laroque, chemin entre deux, d’autre terre de Jean 

Teuliere, d’autre terre de Ricarde Lafargue. Acaptes 2 s(ols) to(u)rn(ois). Rente 4 s(ols) to(u)rn(ois) (et) une 

paire gelines. Le 25 Mars 1405. P. Carrerie not(aire). 

N°7076 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Guill(aume) Robert : une piece de terre en la paroisse de 

Masq(uières) terroir de La Carriere conf(ronte) d’un coté terre d’arnaude Lavalade, chemin entre deux, d’autre 

terre d’arn(aud) (et) pierre Monjuos freres (et) de Guillemete Vaquier leur mère, chemin privé entre deux, 

d’autre fief du prieuré de Masq(uières) d’autre terre dud(it) Guill(aume) Robert feuzatier. 
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2° des maisonels sis en lad(ite) par(oisse) terroir de Laroque conf(ronte) d’un coté chemin public desd(its) maisonels au 

Capmas de Barbié, d’autre avec le fief dud(it) prieur de Masq(uières). 

3° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir del Rival del Buc conf(ronte) d’un coté avec chemin public de 

Masq(uières) al pech blanc, d’autre avec le fief dud(it) prieur de Masq(uières), d’autre avec les terres de…..[sic] de 

Lascouts, d’autre terre dud(it) Guill(aume) Robert feuzatier. Acaptes un den(ier) to(u)rn(ois) Rente 1 Carton from(en)t. Le 

8 May 1409. Jean Natalis not(aire). 

N°7077 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Jean teuliere une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) de deux cotés 

terre de W. Monjuo, d’un coté terre dud(it) Jean Teuliere, d’autre coté un chemin public de Masq(uières) a la fontaine de 

Masq(uières). Acaptes 6 d(eniers) Rente 6 d(eniers) to(u)rnois. Le 9 fevrier 14… [sic] P. Carrerie not(aire). 

N°7078 

Pierre Lacombe de Boudou tenant a fief du prieur de Masq(uières) une piece de terre en la par(oisse) de Maurous terroir 

de Lacombe conf(ronte) d’un coté terre dud(it) prieuré tenue en fief dud(it) prieuré par pierre La Segue, d’autre terre 

dud(it) pierre Lacombe, d’autre terre de Guinet de la privayrie sous la rente d’un Carton from(en)t, la deguerpit aud(it) 

prieur. A Moissac le 20 8bre 1413. Jean Natalis not(aire). 

N°7079 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Jean Guilhaman le tenement dit Lous maionels de Boralh en lad(ite) par(oisse) 

de Masq(uières) sur le pech blanc conf(ronte) d’un coté chemin public de Tornon a Masq(uières), d’autre avec la 

chapellainie del four, chemin entre deux, d’autre chemin du pont de la temple au Capmas de Laplasse, d’autre chemin 

public de pech blanc a la plasse. Acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois). Rente un den(ier) to(u)rnois. Le 20 May 1446. 

P. Carrerie not(aire). 

N°7080 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Jean Barrieres une piece de terre en lad(ite) par(oisse) au tenement 

dit de Bramefam conf(ronte) d’un coté avec chemin de Masq(uières) à l’église de Thezac, d’autre coté avec 

chemin de tornon a Sayrinhac, d’autre coté terres du fief de BonneCorse, d’autre coté fief dud(it) prieur. Rente 

4 Cartons froment. Le 26 Juin 144..[sic]. de Grezis not(aire). 

N°7081 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief à Jean Barriere le maine appellé de ferran avec les edifices (et)c. qui y sont en 

la par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) les appartenances dud(it) maine avec un chemin de l’église de Masq(uières) au 

maine de la Seguinie, d’autre coté terres que souloit tenir arn(aud) marti de Lafargue de Masq(uières), d’autre avec le 

chemin vieux caorcenc, d’autre terres de Jean Teuliere, d’autre terres de M(onsieur) Guill(aume) Lesclanie p(rê)tre, 

d’autre terre de pierre Carrere notaire de Tornon, d’autre chemin de l’église de Masq(uières) au pech de Lacroux (et) 

de ce même coté avec terres qui ont été d’arnaud Marti de Lafargue (et) encore de ce coté avec terres de Jean faure. 

2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir delbuc conf(ronte) d’un coté terres qui ont été de pierre Monjios dit 

Canel, d’autre vinhal des h(ériti)ers d’arnaud delbos, d’autre terres dud(it) Guill(aume) Lesclanie. 

3° une piece de pré en lad(ite) par(oisse) tenement de fon Sentulh conf(ronte) de tous cotés avec fief de Jean Lesclanie. 
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4° un chenevier en lad(ite) par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) d’un coté avec le cemetiere de Masq(uières), d’autre 

terre dud(it) Jean Lesclenie. 

5° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) près le maine dud(it) ferran conf(ronte) de trois cotes avec terres qu’ont 

eté de pierre Monhios, d’autre chemin de l’église de Masq(uières) a Tornon, d’autre avec la terre dud(it) Jean faure. 

Acaptes 5 s(ols) to(u)rnois Rente sept cartons from(en)t un Carton avoine, treize sols to(u)rn(ois). Le 7 May 1448. Geraud 

de Grezis not(aire). 

N°7082 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Jean Lesclenie : 

1° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec le cemetiere de Masq(uières), d’autre terre de 

Jean faure, d’autre terre de M(onsieu)r Guill(aume) Lesclanie p(rê)tre (et) de Ramon de Grapte, du fonds avec le chemin  

qui part du cemetiere (et) va au capmas [sic] (et)d’autre coté avec terre dud(it) Jean Lesclanie. 

2° un hort en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté chemin de l’église de Masq(uières) à la fontaine, d’autre avec 

l’hort de feu pierre Mongios, d’autre avec l’hort de feu Jean Teuliere. 

3° une maison prés l’église conf(ronte) d’un coté avec lad(ite) église de Masquières, chemin entre deux, d’autre maison 

de feu Marti Lafargue, ruele entre deux, d’autre avec maison du prieur de Masq(uières). 

4° un tros d’hostal (et) de botgé (vuide) [sic] prez lad(ite) église conf(ronte) d’un coté avec lad(ite), rue entre deux, 

d’autre chemin de l’église au cemetiere, d’autre avec la place publique, d’autre maison dud(it) Jean Lesclanie, rue entre 

deux. 

5° un tros [sic] d’airal en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec la place publique, d’autre avec un botgé qui 

a été de pierre Mongios. 

6° une maison en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec lad(ite) place publique, d’autre avec un hort 

de feu Jean Bos, d’autre avec l’hort de feu arnaud Marti de Lafargue, d’autre avec un botgé qui a été de pierre 

de Mongios. 

7° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Las peyrieres, conf(ronte) d’un coté terre de Jean 

faure, d’autre terre qui ont été de pierre Mongios, d’autre terres qui ont été [sic] de Jean Laroque, d’autre terre 

dud(it) Jean fauré. 

8° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir delmas conf(ronte) d’un coté terres qui ont été d’arn(aud) marti 

de Lafargue, du chef terre qu’a été dud(it) Jean Teuliere, d’autre coté pré dud(it) Jean Teuliere, d’autre coté chemin du 

cemetiere de Masq(uieres) au capmas de Barbié. Acaptes 12 d(eniers) to(u)rn(ois). Rente 3 s(ols) to(u)rn(ois) deux Cartons 

from(en)t (et) un Carton avoine. Le 7 May 1448. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7083 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Jean fabri une piece de pré herme en la par(oisse) de Tronhac 

conf(ronte) avec un chemin de tornon a Soas, du levant pré des h(ériti)ers d’arnaud del Carla, d’autre coté 

ruisseau del bodoissou, d’autre coté chemin de Lauzerte à Orgulh. 

2° une autre piece de pré herme en lad(ite) par(oisse) de Tronhac terroir de fon fromatjouse conf(ronte) d’un 

coté…………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………. Rente un Carton froment (et) 15 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente annuelle, portable. Acaptes 6 

d(eniers) to(u)rn(ois). Le 22 Janvier 1448. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7084 
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Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Jean Cavalié dit la toufanie une piece de pradal herme en la par(oisse) de Corbiac 

lequel pradal est appellé La Couture del prieur de Masq(uières) conf(ronte) d’un coté ruisseau de Bodoissou, d’autre avec 

les coutures de l’église de Corbiac, fossé entre deux, d’autre fief dud(it) feuzatier, d’autre fief de noble Bernard Delbosc. 

Acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois). Rente 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois). Le 16 octobre 1449. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7085 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Esteve de Bernat un mayoniel [sic] dans le lieu de Masq(uières) conf(ronte) d’un 

coté avec la sale de la maison du prieur de Masq(uières), de deux cotés avec le fossé de Masq(uières), d’autre avec la 

place du prieuré de Masq(uières). 

2° une piece de pré en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec un chemin, de deux cotés, avec pres de Jean fabré, 

d’autre pré d’ant(oine) Rajade, ruisseau de la fontaine entre deux. 

3° une piece de pré en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) de trois cotés avec trois chemins l’un desquels va à Caors, d’autre 

terre de Jean de Lesclanie. Acaptes 18 d(eniers) arnaud(ins) Rente 3 s(ols) arn(audins) Le 14 Septembre 1450. Barthelemi 

de Bordilhiis not(aire). 

N°7086 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Esteve Bernat une piece de terre en la par(oisse) de Masq(uières) terroir de las 

volvenes, conf(ronte) d’un coté chemin de Masq(uières) à las palhargues, d’autre chemin de Masq(uières) à Tezac, d’autre 

chemin de las palhargues a Cabanac, d’autre avec le vinhal appellé delbosc. Acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente 12 

d(eniers) to(u)rn(ois) et trois cartons from(en)t. Le 30 7bre 1451. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7087 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Jean Guillaman : une piece de terre en la par(oisse) de Masq(uières) terroir de Las tapies 

conf(ronte) d’un coté pré de Guill(aume) Causeres chemin de Tornon a Masq(uières) entre deux, d’autre coté avec le ruisseau qui vient 

de la fontaine del Luquet (et) va vers le pech blanc, d’autre avec le chemin public du Capmas de Crugau au chemin susd(it). 

2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir d’amblart conf(ronte) d’un coté avec led(it) chemin de tornon a Masq(uières) 

d’autre terre dud(it) Guill(aume) Causeres, fossé entre deux, d’autre chemin de pech blanc a la nauze du pré dud(it) Guill(aume) 

Causeres. 

3° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) (et) terroir conf(ronte) du chef avec led(it) chemin de tornon a Masq(uières), d’autre 

avec les vacants dud(it) prieur, fossé entre deux, qui va aux nauzes damblart, d’autre terre de Benoit Dautrey, terme entre deux, d’autre 

avec le chemin qui va de Masq(uières) aux nauzes dud(it) Guill(aume) Causeres. Acaptes 12 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente 2 s(ols) 

to(u)rn(ois). Le 22 Decembre 1451. P. Carrerie not(aire). 

N°7088 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief aud(it) Guillaman une piece de terre en la par(oisse) de Masq(uières) au lieu dit 

« a la place » conf(ronte) d’un coté chemin public de pech blanc au chemin caorsenc, d’autre avec chemin qui va del  

Luquet au chemin caorsenc, d’autre avec le pech del luquet, fossé entre deux, d’autre terre de………[sic], une cour 

entre deux, d’autre avec fief dud(it) prieur de Masq(uières) acaptes 6 d(eniers) to(u)rnois Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois). 

Le 22 Decembre 1451. P. Carrerie not(aire). 

N°7089 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Estevé Bernat : une piece de terre en lad(ite) par(oisse)… ................. [sic] de 

La Roque, conf(ronte) d’un coté terres (et) botges d’antoine Rajade……………………[sic] d’autre part avec le fief dud(it) 

prieur, d’autre terre de Jean Lesclanie, terme entre deux. 
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2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) tenement del rival conf(ronte) d’un coté pré de pierre Lapoujade, fossé 

entre deux, d’autre chemin de Masq(uières) a Tornon, d’autre terre de Gailhard Nomort, terme entre deux. Acaptes 6 

d(eniers) to(u)rn(ois). Rente un Carton from(en)t (et) 2 s(ols) to(u)rn(ois). Le 3 May 1454. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7090 

Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a M(aîtr)e Geraud Grezes not(aire) une piece de terre herme en la par(oisse) de Luccante terroir 

de la fon de Sauloveres conf(ronte) d’un coté pré de Jean delpla, d’autre terre de Raimond Soleniou (et) de pierre Guillaman, fossé 

entre deux, d’autre terre de M(aîtr)e Barthelemi dels termes notaire. Acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente 6 d(eniers) to(u)rn(ois) Le 

3 May 1454. P. Carrerie not(aire). 

N°7091 

Le prieur de Masq(uières) (et) noble augé de Lavaissiere ont baillé a fief a Jean Lesclanie par indivis une piece de terre 

size……………………………………[sic] terroir de las volvenes conf(ronte) de deux cotés avec ............................................... [sic] 

(et) pré de pierre Lapoujade, d’autre avec le vinhal de …………………………………[sic] dud(it) prieur. Acaptes 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois). Rente 2 Cartons from(en)t. La moitié a chacun des susd(its) S(ei)g(neu)rs par indivis. Le 4 May 1454. Geraud de Grezis 

not(aire). 

N°7092 

Le Recteur de Masq(uières) aud(it) nom bailla a fief a Jean Lasclanie une piece de pré en lad(ite) par(oisse) au tenem(en)t del orgolhés 

conf(ronte) de deux cotés avec le pré du S(ei)g(neu)r de Lustrac, d’autre pré de Jean fabré, d’autre avec le fief du prieuré de Masq(uières) 

Acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois). Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) un carton from(en)t. Le 22 fevrier 1457. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7093 

Le 4 Septembre 1458 le prieur de Masq(uières) bailla a fief à pierre Lapoujade 

1° une maison en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec une rue publique, d’autre maison de Jean Lesclanie, 

ruelle entre deux, d’autre coté avec un airal de Gaillard Nomort, d’autre coté place publique de Masq(uières). 

2° un airal prés l’église de Masq(uières) conf(ronte) d’un coté avec une rue publique, d’autre avec la place publique 

de Masq(uières), d’autre part avec les fiefs dud(it) prieur. 

3° un autre airal prés de l’église de Masq(uières) conf(ronte) d’un coté avec la place publique, d’autre avec le chemin 

qui va de ............................ [sic] a l’église, d’autre avec l’airal sous ecrit. 

4° un hort sis en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté chemin du capmas de Lacroux à l’église de Masq(uières) 

d’autre coté avec l’hort d’Esteve Bernat, d’autre coté avec l’hort d’ant(oine) Rajade, d’autre avec le chemin de 

Masq(uières) a Orgulh. 

5° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de la Teuliere conf(ronte) de deux cotés avec la terre de Jean 

Lesclanie, d’autre terre de Jean fabré, d’autre le chemin de Masq(uières) a ................... [sic] 

6° une piece de terre en même par(oisse) (et) terroir conf(ronte) de deux cotés terre dud(it) Jean Lesclanie, d’autre 

coté chemin de Masq(uières) a orgulh, d’autre coté terre dud(it) feuzatier, terme entre deux. 

7° une autre piece de terre (et) les botges qui y sont en lad(ite) par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) du fonds terre 

dud(it) pierre Lapoujade, terme entre deux, d’autre coté terre dud(it) Jean Lesclanie, d’autre coté terre du notaire sous 

ecrit, du coté du chef terres d’ant(oine) Rajade, chemin entre deux, d’autre coté chemin qui part de Masquières (et) va al 

pech de Lacroux. 

8° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir du pech de Lacroux confront(e) du fons terre dud(it) Jean fabré, 

d’autre part avec chemin du cemetiere de Masq(uières) al pech de Lacroux, de deux cotés avec la terre de Jean Barrieres. 
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9° une piece de terre (et) de pré en lad(ite) par(oisse) terroir de la Couture conf(ronte) d’un coté avec le pré dud(it)…… 

[sic] (et) d’autre coté avec terre de………[sic] Rajade, terme entre deux, d’autre coté chemin de Masq(uières) a Orgulh, 

du chef terre de Jean fabré (et) avec la terre de Gaillart Nomort, d’autre avec la terre dud(it) Jean fabré, d’autre coté terre 

dud(it) Gaillart Nomort 

10° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Barbié conf(ronte) d’un coté avec led(it) chemin de Masquières 

a Orgulh, d’autre terre du notaire sous ecrit, d’autre terre dud(it) Esteve Bernat. 

11° une piece de terre terroir de la Seguinie conf(ronte) d’un coté terre dud(it) Jean de Barras, d’autre chemin de 

Tornon a Samatié (et) a Caors, d’autre avec le chemin de Masq(uières) a........................ [sic] 

12° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de pech de fort conf(ronte) d’un coté chemin de Lauzerte a Orguelh, 

d’autre terre dud(it) Gaillard Nomort, d’autre chemin de Masq(uières) al Capmas del mas, d’autre avec la terre dud(it) 

prieur. 

13° un hort en lad(ite) par(oisse) pres la fontaine conf(ronte) d’un coté avec lad(ite) fontaine, chemin entre deux, 

d’autre chemin de l’Eglise au capmas delmas, d’autre avec l’hort dud(it) Jean Lesclanie 

14° une piece de bois en lad(ite) paroisse terroir del pech dels herms conf(ronte) d’un coté avec les fiefs d’ant(oine) 

Rajade (et) de tous autres cotés avec les fiefs dud(it) prieur. 

15° une piece de pré en lad(ite) par(oisse) terroir de fonfreje conf(ronte) d’un coté avec pré de noble de Lesergue 

Seigneur de Maurous fief dud(it) prieur, ruisseau entre deux, de deux cotés pré de Jean Lesclanie, d’autre terre dud(it) 

Jean fabré. 

16° une piece de pré en lad(ite) par(oisse) (et) terroir conf(ronte) d’un coté pré dud(it) Jean Lesclanie, 

ruisseau entre deux, d’autre coté avec lad(ite) fontaine de fonfreje, d’autre coté avec le fief dud(it) Jean fabré, 

(et) du fonds pré dud(it) Jean Lesclanie. Acaptes 5 s(ols) 3 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente six cartons from(en)t 

(et) un Carton avoine, dix sols to(u)rn(ois), une paire gelines. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7094 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Esteve Bernat une piece de terre (et) greze par(oisse) de Masq(uières) 

terroir dels Orgolhés conf(ronte) d’un coté pré d’Estevé Bernat, terme entre deux, d’autre terres d’ant(oine) 

Rajade, d’autre coté chemin privé d’autre fiefs vacants du prieur. 

2° une piece de terre (et) pré même par(oisse) (et) terroir conf(ronte) d’un coté chemin de Masq(uières) a 

Tezac, de deux cotés pré d’Esteve Bernat, d’autre pré de Jean fabré. 

3° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir del Lac conf(ronte) d’un coté avec chemin pubic de 

Tornon à Caors, d’autre chemin public d’orgulh a moncuq, d’autre avec un chemin public de tornon a Samatié, 

d’autre terre de Jean Lesclanie. Acaptes 18 d(eniers) to(u)rn(ois). Rente 3 s(ols) to(u)rn(ois). Le 20 Mars 1459. 

pierre Carrerie not(aire). 

N°7095 

Le 10 Mai 1459. Le prieur de Masq(uières) (et) noble Auger de la Vaissiere baillerent a fief a Guill(aume) Lapoujade (et) 

a pierre son pere une piece de pré en lad(ite) par(oisse) terroir de Las volvenes conf(ronte) de trois cotés avec les fiefs de 

Jean Lesclanie, muraille entre deux, d’autre coté pré desd(its) feuzatiers. Acaptes un denier to(u)rnois Rente un Carton 

from(en)t (et) un Carton avoine par indivis. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7096 
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Le 16 Octobre 1459 Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief à Arman Brandou une piece de terre en la par(oisse) de 

Luccante terroir de Gavaudun, conf(ronte) d’un coté avec un chemin qui va de luccante au chemin grand de Tornon a 

Cabanac, d’autre coté terre des h(ériti)ers de M(aîtr)e Barthelemi dels termes, d’autre avec le fief de Bordilhes, d’autre 

avec un chemin privé. Acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois). Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) un carton from(en)t (et) un Carton 

avoine. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7097 

Le 27 Juillet 1460. Le prieur de masq(uières) a baillé a fief a Jean Lesclanie un molinal siz tant en la par(oisse) de 

Masq(uières) qu’en celle de ville de Moles sur le ruisseau de fonfreje conf(ronte) d’un coté fief d’ant(oine) Rajade (et) de 

ses freres, d’autre avec le fief du prieur de Masq(uières). 

2° une piece de terre en la par(oisse) de Masq(uières) terroir de prat sarrat conf(ronte) d’un coté pré d’antoine Rajade, 

(et) des autres cotés fiefs du prieur de Masquières acaptes 3 d(eniers) to(u)rn(ois). Rente six Cartons from(en)t. Geraud 

Grezis not(aire). 

N°7098 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Jean fabre une piece de terre en la par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) d’un 

coté terre de Jean de Barras, d’autre coté terre de Bernarde Lapoujade, d’autre chemin de Masq(uières) al pech de 

Lacroux. 

2° un ayral bati de pierre en la par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) avec le chemin de Masq(uières) a Tornon, de 

tous autres cotés terres du feuzatier. 

3° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir ……………[sic] de la contenance d’environ un Cartonat 

conf(ronte) d’un coté chemin du cemetiere de Masq(uières) al pech de Lacroux, d’autre coté ............................ [sic] de 

Lesclanie, d’autre coté terre de pierre Lapoujade, d’autre terre de Jean Lesclanie. 

4° une piece de pré en lad(ite) par(oisse) terroir de la sent….. [sic] conf(ronte) d’un coté chemin du 

cemetiere de Masq(uieres) au Maine de ............................ [sic], d’autre coté terres de Jean Lesclanie, chemin 

privé entre deux, qui va a la terre dite al Mas, d’autre terre de Benoit ......................... [sic] qu’a été de Jean 

Teuliere, d’autre terre d’Estève Bernat 

5° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir dels orgolhés conf(ronte) d’un coté terre dud(it) prieur, 

d’autre pré de l’église de Masq(uières), d’autre terres dud(it) prieur de Masq(uières), d’autre pré d’Estevé 

Bernat (et) de tous les autres cotés terres dud(it) prieur de Masq(uières). 

6° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir del Sol vielli conf(ronte) d’un coté chemin de Lauzerte a orguelh, 

d’autre terre de Jean Lesclanie d’autre terre de Martin Lafargue 

7° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de La Roquete conf(ronte) d’un coté terre de pierre Lapoujade, 

d’autre terre dud(it) Jean fabré feuzatier, terme entre deux, d’autre terres de gaillard Nomort, d’autre chemin de Lauzerte 

a Orguelh, d’autre avec le cazal dud(it) prieur. 

8° une piece de bois en lad(ite) par(oisse) terroir del bosc de Lacroux conf(ronte) de tous cotés bois (et) terres dud(it) 

prieur. 

9° une piece de terre (et) pré en lad(ite) par(oisse) terroir de Lauzeral (et) de Lafon de       [sic] 

conf(ronte) d’un coté chemin de Orguelh a Moncuq, d’autre terres du fait de Lartigue, d’autre terres (et) pré 

dud(it) Gaillard Nomort, d’autre avec la terre d’ant(oine) Rajade. 

10° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de pech de fort conf(ronte) d’un coté 
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chemin de Moncuq a orguelh, d’autre terres dud(it) Ant(oine) Rajade, d’autre terres dud(it) prieur. 

11° tout le maine dit de Magoulés en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) avec le chemin de Moncuq a Orguelh, 

d’autre terre de Jean Lesclanie, d’autre terres de Gaillard Nomort, d’autre avec chemin du cemetiere de 

Masq(uières) aud(it) maine de Magoulés. 

12° une piece de terre terroir de Lapeyrieres conf(ronte) d’un coté terres dud(it) Jean Lesclanie, d’autre 

terres del Bordialet, d’autre terres dud(it) prieur, muraille entre deux, d’autre coté avec led(it) chemin de 

Moncuq a Orguelh. 

13° une piece de terre terroir de La Seguinie conf(ronte) d’un coté terres dud(it) Jean Lesclanie d’autre 

avec le ................... [sic] de Masquières a Tronhac, d’autre avec la terre del bordialet. 

14° une piece de terre d’environ un cartonat en la par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) d’un coté chemin 

de moncuq a Orguelh, d’autre terres dud(it) Jean Lesclanie, d’autre terres dud(it) Ant(oine) Rajade, d’autre 

terres dud(it) prieur, muraille entre deux. 

15° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir dels .........................[sic]. Conf(ronte) d’un coté terre 

dud(it) Jean Lesclanie, d’autre chemin de Masq(uières) a Tronhac, d’autre terres dud(it) Bordialet. 

16° Environ un cartonat de terre conf(ronte) d’un coté avec led(it) chemin de Moncuq a orguelh, d’autre 

terres dud(it) Jean Lesclanie, d’autre terres dud(it) ant(oine) Rajade. 

17° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Combecabonie conf(ronte) d’un coté terre dud(it) Jean 

Lesclanie, d’autre pré dud(it) pierre Lapoujade, terme entre deux, d’autres terres dud(it) Jean Lesclanie, terme entre deux, 

d’autres les prés dud(it) p. Lapoujade, d’autre chemin de tornon à Caors. 

18° Plus en lad(ite) par(oisse) autre piece appellée la pesse redonde conf(ronte) d’un coté chemin caorsin, d’autre 

chemin de Masq(uières) a Maurs, d’autre fiefs du S(ei)g(neu)r de Lustrac. 

19° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté chemin de Masq(uières) à   Tornon, d’autre terre  

de Jean Barrieres, (et) de deux cotés terre dud(it) Gaillard Nomort, d’autre terres dud(it) Jean Lesclanie. 

20° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Lapeyriere conf(ronte) de tous cotés terres dud(it) Gaillard 

Nomort. 

21° une piece de terre même par(oisse) (et) terroir conf(ronte) de trois cotés terres dud(it) Jean fabré, de l’autre terre 

de Jean Lesclanie. 

22° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de la Malaudie conf(ronte) d’un coté terre dud(it) pierre 

Lapoujade, d’autre avec le chemin d’orguelh à Lauzerte, d’autre chemin de l’église de Masq(uières) a ferrieres. 

23° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir del Rastel conf(ronte) d’un coté chemin de lauzerte a 

Orguelh, d’autre chemin de Tornon a Sairinhac, (et) d’autre chemin de Masq(uières) a Tezac, d’autre avec un 

chemin public 

24° une piece de pré en lad(ite) par(oisse) terroir de la finilh conf(ronte) de deux cotés avec pré d’ant(oine) 

Guitart, d’autre avec le chemin de tornon a ferrieres, d’autre avec le bois du prieur, muraille entre deux. Le 

tout Acaptes 4 s(ols) to(u)rnois Rente 16 Cartons from(en)t (et) 10 Cartons avoine, 12 s(ols) to(u)rn(ois) et deux 

paires gelines. Le 15 Septembre 1460. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7099 
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Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Bertrand Mortefon une piece de pré dans la par(oisse) de Luccante en la Riviere 

conf(ronte) d’un coté avec le ruisseau qui va du pont de Marti au pont de Luccante, d’autre avec le chemin de Cajarc 

aud(it) pont de Luccante, d’autre coté terres de Rigon (et) Jean Segui freres. Acaptes accoutumés. Rente 2 s(ols) 

to(u)rn(ois) Le 13 Decembre 1460. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7100 

Liasse n°1 Le 26 Janvier 1461. Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Jean de plano une piece de terre (et) bois en la 

par(oisse) de Luccante terroir de Celustio conf(ronte) d’un coté chemin de tornon a Tezac, des autres cotés 

terres dud(it) feuzatier, terme entre deux, fief de Catherine Tacavan. Acaptes accoutumés. Rente un Carton 

from(en)t. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7101 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Jean Granaud une piece de pradal herm en la paroisse de Tronhac terroir de 

La Combe de Tronhac conf(ronte) du chef pré d’Etienne Vigoroux, d’autre terre de noble Guill(aume) Delsoms, chemin 

entre deux, d’autre terre dud(it) Guill(aume) delsoms fief dud(it) prieuré, muraille entre deux, du fonds terre dud(it) 

Guill(aume) delsoms fief dud(it) prieuré, du coté du midi costals dud(it) Guill(aume) delsoms, muraille entre deux, du 

milieu du susd(it) pradal herm passe un chemin. Acaptes 2 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente 4 d(eniers) to(u)rn(ois) deux 

Cartons froment (et) un carton avoine mesure de Lauzerte. Le 12 febrier 1461. Rigal de Ventache notaire. 

N°7102 

Le 1 Juin 1462. Le prieur de Masq(uieres) a baillé a fief a Jean Lesclanie une piece de terre (et) bois en lad(ite) par(oisse) 

terroir de Belmas (et) del pomié del Clot conf(ronte) d’un coté chemin de tornon a Sayrinhac, d’autre chemin de Lauzerte 

a Orguelh, d’autre chemin qui part dud(it) chemin d’orguelh (et) va au capmas de Bonne Corse. Acaptes 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois). Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois). 4 Cartons from(en)t (et) 3 Cartons avoine. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7103 

Le 1 Juin 1462 y ayant eu proces entre le prieur de Masq(uières) (et) le noble Bernard delbos h(abit)ant de Tornon par 

rapport aux tenements de la Plasse (et) de Borrelh, fut accordé entre lesd(ites) parties que led(it) prieur (et) delbos ont 

baillé a fief par indivis a Jean Guilhaman tout le tenement (et) terre dit de Borrelh lequel tenem(en)t est sis en lad(ite) 

par(oisse) sur le pech blanc conf(ronte) d’un coté chemin de Tornon a Masq(uières), d’autre chapellainie del four, chemin 

entre deux, d’autre chemin du pont de la teule au capmas de la Plasse, d’autre avec un chemin public du pech blanc au 

capmas de la Plasse 

2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Las tapies conf(ronte) d’un coté pré de Guill(aume) 

Cahenseres, chemin de tornon a Masq(uières) entre deux, d’autre avec le ruisseau de Lafon del Luquet, d’autre 

avec chemin du Capmas de Crugau au chemin susd(its) 

3° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir d’amblart conf(ronte) d’un coté avec chemin de Tornon 

a Masq(uières), d’autre terre dud(it) Guill(aume) Cahenseres, fossé entre deux, d’autre chemin de pechblanc 

a la nauze dud(it) Guill(aume) Cahenseres qui est au bout du pré. 

4° une piece de terre même par(oisse) (et) terroir conf(ronte) du chef chemin de tornon a Masq(uières), 

d’autre fiefs vacants dud(it) prieur, fossé entre deux, qui va a las nauzes d’amblart 
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d’autre terre dud(it) Jean Guillaman feuzatier, terme entre deux, d’autre chemin qui part du chemin de 

Masq(uières) (et) va a las nauzes damblart. 

5° une autre piece de terre (et) ses dependances (et) en particulier une borde couverte de paille qui est dans lad(ite) 

piece en lad(ite) par(oisse) terroir de la plasse conf(ronte) d’un coté avec un chemin public qui part du chemin caorsin 

(et) va au pech blanc (et) de trois cotés terres (et) fief dud(it) noble Bernard delbosc, muraille entre deux, d’autre coté 

chemin qui part du susd(it) maine de Borelh (et) va a la fontaine del Luquet. Acaptes 4 s(ols) to(u)rn(ois). Rente 8 s(ols) 

to(u)rn(ois) par indivis. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7104 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Guill(aume) Causeres une piece de terre en la par(oisse) de luccante terroir 

de Combe en aygue conf(ronte) d’un coté pré de Jean Lagarrigue, muraille entre deux, d’autre pré dud(it) Guill(aume) 

Cauzeres feuzatier, ruisseau entre deux, d’autre coté avec un chemin, d’autre avec une Roque grande Acaptes un denier 

to(u)rn(ois) Rente 15 d(eniers) to(u)rn(ois) Le 1 Juillet 1462. Geraud Grezis not(aire). 

N°7105 

Le 17 Decembre 1462 Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Esteve Bernat : une piece de terre (et) de pré en la 

par(oisse) de Masq(uières) terroir delmas confront(e) d’un coté chemin de Lauzerte a Orguelh, de deux cotés terre de Jean 

Lesclanie, d’autre terre de pierre Lapoujade, d’autre chemin de Masq(uières) au bois de Laroque, d’autre terre de Gaillard 

Nomort, d’autre un chemin qui part du bout de la Roque (et) va a Barbié, d’autre avec la terre d’ant(oine) Rajade, d’autre 

avec terre dud(it) pierre Lapoujade, d’autre terre dud(it) feuzatier meme fief, d’autre pré dud(it) Esteve Bernat feuzatier. 

2° piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Balaguier conf(ronte) d’un coté chemin de Tornon a Masq(uières) 

d’autre terres de Duran Molenié, fossé (et) terme entre deux, d’autre terre dud(it) Gaillard Nomort, d’autre pré (et) terre 

de Jean Barrieres. Acaptes 12 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente 2 s(ols) to(u)rn(ois) 4 Cartons from(en)t 2 Cartons avoine. 

Geraud Grezis not(aire) 

N°7106 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Jean Lesclanie une maison batie de pierre couverte de tuile (et) la place qui y 

est devant etc. en lad(ite) par(oisse) de Masq(uieres) prés l’église conf(ronte) de tous cotés lad(ite) maison (et) place avec 

quatre rues publiques de Masq(uières) Acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente une geline. Le 11 Janvier 1461. Geraud de 

Grezis not(aire). 

N°7107 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief à Jean Lesclanie tout ce botgé ou ayral sis en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) de 

deux cotés avec deux rues publiques, d’autre coté avec le botgé de pierre Lapoujade. Acaptes 5 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente 

10 d(eniers) to(u)rn(ois). Le 1 Juin 1463. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7108 

Le 15 Decembre 1463 Noble Bertrand de pelagrue donzel S(ei)g(neu)r de Roquecorn (et) le prieur de Masquières ont baillé a fief a 

pierre (et) Jean fabré freres, (et) a Jean Lesclanie (et) a pierre Lesclanie (et) a Esteve Bernat, scavoir auxd(its) pierre (et) Jean fabré 

le tiers, auxd(its) pierre (et) Jean Lesclanie l’autre tiers, (et) aud(it) Esteve Bernat l’autre tiers du tenement appellé los cadossés sis en 

la par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) de deux cotés avec les terres d’ant(oine) Rajade (et) de ses freres, chemin de Masq(uières) a 

Tornon entre deux, d’autre avec le ruisseau qui va du pré del fourn a la Combe dels verdiers, d’autre avec pré de Guill(aume) Lapoujade 

(et) de ses frères, chemin entre deux, d’autre avec le fief des verdiers. Acaptes 1 d(enier) to(u)rn(ois). Rente 4 Cartons from(en)t par 

indivis. P. Carrerie not(aire). 

N°7109 
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Le 15 Decembre 1463. Le prieur de Masq(uières) (et) le susd(it) S(ieu)r de pelagrue ont baillé a fief a Antoine, pierre, 

Jean, (et) vidal Rorjade freres un tenement par indivis dit Las Ramondenques avec les dependances en la par(oisse) de 

Masquières (et) de ville de Moles conf(ronte) du chef chemin public de Tornon a Sarinhac, d’autre chemin de Layguonis 

à Mauroux, d’autre avec les prés de Robert, terme entre deux, d’autre avec terres de la par(oisse) de vile de moles, terme 

(et) muraille entre deux. Acaptes 2 s(ols) to(u)rn(ois) Rente 4 s(ols) to(u)rn(ois) 8 Cartons from(en)t. 4 Cartons avoine une 

paire gelines par indivis. P. Carrerie not(aire). 

N°7110 

Scirgue (et) Jean Redon ont reconnu au prieur de Masq(uières) (et) a Bernard delpech S(ei)g(neu)r de Labastide le quart 

par indivis d’une borie en la par(oisse) de vile de Moles terroir de Lartigue (et) la maison qui est dessous qui est en lad(ite) 

quarte part sçavoir led(it) Scirgue un tiers de lad(ite) quarte part (et) un autre tiers de lad(ite) quarte part pour vidal (et) 

Jean ses fils (et) led(it) Jean Redon l’autre tiers. Conf(ronte) d’un coté chemin dud(it) lieu de Lartigue [sic] 

de Robert, d’autre coté avec le bois de Roconet, d’autre avec le pré dud(it) Scirgue Redon, 

d’autre avec le pré de Jean Redon, d’autre avec les vignes de ............................................ [sic]. Rente 3 Cartons (et) demi 

from(en)t un Carton (et) demi avoine 3 s(ols) 5 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) demi geline. Acaptes 5 ardits par indivis. Le 21 

Mars 14.. [sic] Benoit de pins not(aire). 

N°7111 

Le 5 aout 1464. Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Jean de Lauthuagh une piece de terre (et) bois en la par(oisse) de Tronhac 

terroir de la Carbonarie conf(ronte) d’un coté terres de Lamartinie, chemin d’orguelh entre deux, du chef chemin de tornon à Moncuq, 

d’autre terres de pierre delpon, bouilles [sic] entre deux, d’autre avec l’escourroir du moulin, d’autre avec le ruisseau de Bodoissou. 

Acaptes 1 d(enier) to(u)rn(ois) Rente 1 Carton from(en)t. Geraud Grezis not(aire). 

N°7112 

Le 2 Janvier 1464 Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Guill(aume), Jean, autre Jean (et) Raimond Lapoujade freres 

une piece de terre en la paroisse de Masq(uières) tenement del Rastel conf(ronte) d’un coté terres desd(its) freres, d’autre 

chemin public de tornon a Sayrinhac, d’autre chemin public de Masq(uières) a Bonne Corse. 

2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir del verdier conf(ronte) d’un coté avec le Roc du Verdier, muraille 

entre deux, d’autre coté pré d’ant(oine) Rajade, muraille entre deux, d’autre fiefs dud(it) prieur, muraille entre deux. 

3° une piece de terre aud(it) terroir del Rastel conf(ronte) d’un coté chemin public de tornon à Sayrinhac, d’autre 

terre dud(it) Guill(aume) Lapoujade (et) de ses freres, d’autre chemin public de masq(uières) a Tezac. Acaptes 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois). Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois). 5 Cartons from(en)t. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7113 

Le 23 Janvier 1464 le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Raimond Arnaut une piece de pradal herme avec le molinal 

qui y est dedans, sur le ruisseau del Bodoissou en la par(oisse) de Tronhac, conf(ronte) d’un coté avec led(it) molinal 

(et) ruisseau, d’autre avec terres de pierre delpon, d’autre avec chemin de tornon a (Flosis ?) (et) d’autre avec les terres  

de Raimond Lautuegh. Acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois) un Carton from(en)t. Par rapport au molinal il y a des conventions 

particulieres dans l’acte entre le prieur (et) Raimond arnaut feuzatier. Geraud de Grezis notaire. 

N°7114 

Le 13 Octobre 1466 Jean Barriere a reconnu comme successeur de son pere defunt au prieur de Masq(uières) tout le maine 

dit de ferran conf(ronte) d’un coté avec un chemin de Masq(uières) au maine de la Seguinie, d’autre avec les terres 
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(d’) Arnaud Marti de la fargue de Masq(uières) d’autre avec le chemin vieux de Caors, d’autre avec terres de Jean teuliere, 

d’autre terres de M(onsieu)r Guill(aume) Lesclanie prêtre, d’autre terre de M(aîtr)e pierre Carrere not(aire), d’autre avec 

un chemin de Masq(uières) au pech de La Court, de ce même coté terres d’arnaud marti de La fargue (et) de ce même 

coté terres de Jean fabré. 

2° une piece de terre en la par(oisse) de Masq(uières) terroir del Buc conf(ronte) d’un coté terres qui ont été de pierre 

Monjuos dit Canel, d’autre avec le vinhal de feu Arn(aud) Delbos, d’autre terres dud(it) feu M(onsieu)r Guill(aume) 

Lesclanie 

3° un pré en lad(ite) par(oisse) terroir de fon fentalh conf(ronte) de tous cotés avec les fiefs de Jean Lesclanie. 

4° un chenevier en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté cemetiere de Masq(uières), d’autre terre dud(it) Jean 

Lesclanie. 

5° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) prés le maine de ferran conf(ronte) de trois cotés avec les terres qui ont ete 

de pierre Monjios, d’autre coté chemin de tornon à Masq(uières), d’autre terre de Jean fauré de Masq(uières). 

6° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Bramefam, conf(ronte) d’un coté avec chemin de l’église de 

Masq(uières) a l’église de Thezac, d’autre chemin de tornon a Sayrinhac, d’autre terres (et) fiefs de bonne Corse, d’autre 

avec les fiefs du S(ei)g(neu)r prieur de Masq(uières). Acaptes 5 s(ols) to(u)rn(ois) Rente 13 s(ols) to(u)rn(ois) 11 Cartons 

from(en)t un Carton avoine. Geraud de Grezes not(aire). 

N°7115 

Le 16……[sic] 1466. Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Esteve Bernat une piece de terre en la par(oisse) de 

Masq(uières) terroir de las volvenes conf(ronte) d’un coté chemin de Masq(uières) a las palhargues, d’autre un chemin de 

Masq(uières) a Thezac, d’autre coté avec un chemin dud(it) chemin [sic] de las parlhargues a Cabanac, d’autre coté vignal 

dit delbosc, de deux cotés terre de Jean Lesclanie par le chef (et) par le coté. Et d’autre part avec terre d’antoine Rajade 

(et) ses freres……………..………………[sic] entre deux d’autre terre dud(it) feuzatier, muraille entre deux. Acaptes 

six……………………[sic] Rente trois Cartons from(en)t (et) ………[sic] den(iers) to(u)rn(ois). Geraud de Grezis 

not(aire). 

N°7116 

Le 31 Mai 1467. Le prieur de Masq(uières) bailla a frenon, pierre, Guillaume (et) autre Guill(aume) Labatut freres 

aquereurs de pierre delpon une piece de pré (et) bois en la par(oisse) de tronhac en la rivière de Bodoissou conf(ronte) 

d’un coté avec le ruisseau de Bodoissou, d’autre chemin public de tornon a Moncuq, d’autre pré de Pierre delpon, bornes 

entre deux, d’autre coté pré de Raimond arnaud, bornes entre deux. Acaptes 3 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente 6  d(eniers) 

to(u)rn(ois) (et) un carton avoine. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7117 

Le 20 avril 1468 Le prieur de Masq(uières) bailla a fief a Raimond de Lautuech une pièce de pré en la par(oisse) de 

tronhac pré du gal Carbonayrenc conf(ronte) d’un coté chemin public de tornon a Moncuq, d’autre avec le pré de 

…..[sic] arnaut de la par(oisse) de Saurs, d’autre ruisseau de Bodoissou, d’autre coté pré dud(it) feuzatier, chemin privé 

entre deux. Acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois) rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) Géraud de Grezis not(aire) 

N°7118 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Noble Jean de Lesergues S(ei)g(neu)r de Mauroux une piece de pré en la 

par(oisse) de Masq(uières) terroir de fonfreje conf(ronte) d’un coté pré de pierre Lapoujade, ruisseau entre deux, d’autre 

terre de Jean Lesclanie, ruisseau entre deux, d’autre pré d’ant(oine) Rajade, ruisseau entre deux, d’autre 
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ruisseau qui descend de la fontaine de La bastide (et) entre au ruisseau qui vient de fonfreje, d’autre avec la par(oisse)  

de v(i)le de moles, terme entre deux. Acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) Le 4 Septembre 

1468. Geraud de Grrezis not(aire). 

N°7119 

Le 22 Novembre 1471. Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Guill(aume) (et) Jean Lapoujade (et) a leurs freres, 

une piece de pradal en lad(ite) par(oisse) de Masq(uières) terroir de prat Sarrat conf(ronte) d’un coté vacant dud(it) 

prieur, d’autre pré desd(its) feuzatiers, chemin entre deux, d’autre chemin de l’église de Masq(uières) a Mauroux. Acaptes 

6 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente un Carton from(en)t Geraud de Grezis not(aire). 

N°7120 et 7121 

Le 18 avril 1474. Le prieur de Masq(uières) (et) noble françois delbosc ont baillé a fief a Bertrand Boudou aquereur de 

Bertrand Lesclanie le tiers d’une piece de terre qui est par indivis aud(it) prieur (et) Delbosc (et) est size en la par(oisse) 

de Masq(uières) terroir de Belmas conf(ronte) du chef chemin de tornon a Sayrinhac, d’autre chemin de Lauzerte a 

orguelh, d’autre chemin de Masq(uières) au Maine de ferrand, d’autre avec un chemin dud(it) maine de ferrand qui entre 

dans le chemin dud(it) lieu de lauzerte a orguelh. Acaptes 4 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente un Carton (et) demi from(en)t (et) 

demi carton avoine. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7122 

Le 18 avril 1474. Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Jean Laparre une piece de pré en la par(oisse) de Luccante 

terroir de Lafon de Sauloveres, conf(ronte) du chef pré du not(aire) sousnommé, fossé entre,deux, d’un coté chemin du  

maine de pebre (qui ?) va a lad(ite) font de Saulovares, du fonds avec lad(ite) fontaine, d’autre avec terre de Guiraut des 

cazals qui est vendeur de ce pré en faveur dud(it) Jean Laparre reconnoissant. Geraud de Grezis not(aire). 

N°7123 

Le 12 avril 1475. Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a foulques demarest (et) a pierre Lacalm son beau frere aquereurs 

de Bertrand Mortafon une piece de pré (et) bois en la par(oisse) de Luccante conf(ronte) du fonds chemin du terroir de 

Cajarc au pont de Marti, du chef pré de rigon Segui (et) de son neveu, muraille entre deux, d’autre coté ruisseau del 

Cambeu. Acaptes accoutumés. Rente 2 s(ols) to(u)rn(ois) Geraud de Grezis not(aire). 

N°7124 

Le 24 Octobre 1475. Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a pierre Lesclanie une piece de terre en lad(ite) par(oisse) 

de Masq(uières) terroir de ............... [sic] conf(ronte) du chef chemin de Masq(uières) à l’église de Corbiac, d’autre terre 

d’Esteve vigorous, muraille (et) terme entre deux, d’autre terres dud(it) feuzatier fief du S(ei)g(neu)r de Rocacorn, d’autre 

avec le combel boyarest, d’autre terre de pierre (et) vidal Redon freres. Rente 1 Carton from(en)t 1 Carton avoine. Geraud 

de Grezis not(aire). 

N°7125 

Le …. [sic] Octobre 1477 Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Jean (et) Raimond Lapoujade freres une piece de terre 

(et) bois en lad(ite) par(oisse) de Masq(uières) terroir de ……………[sic] conf(ronte) du fonds pres desd(its) feuzatiers, 

fief dud(it) prieur, d’autre coté ……….…..[sic] antoine Rajade, muraille entre deux, du chef bois de Guill(aume) 

Lapoujade, chemin entre deux, d’autre terre dud(it) Guill(aume) Lapoujade, muraille entre deux, d’autre terre (et) bois 

d’antoine guitart, chemin entre deux. Acaptes 2 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente 2 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) un carton avoine. 

Geraud de Grezis not(aire). 

N°7126 
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Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Esteve Bernat une piece de terre herme en la Combe del verdus par(oisse) de 

Masq(uières) conf(ronte) du chef pré de Guill(aume) Lapoujade (et) de ses freres, chemin entre deux, d’un coté tenement 

del verdus, muraille entre deux, du fonds avec la Combe dels verdus (et) avec trois arbres marqués par des arbitres nommés 

dans cet acte, d’autre coté tenement des Cadosses suivant sa longueur. Rente 3 Boisseaux from(en)t. Benoit de pino 

not(aire). Le 24 aout 1478. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tiroir n°37 

N°7127 

Le 25 May 1478. Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief (c’est un lauzume) a Jean fabré aquereur de pierre Lesclanie 

une piece de terre en la par(oisse) de Masq(uières) terroir de la Seguinie conf(ronte) du chef terre dud(it) Jean fabré, du 

fonds terre de Gaillard Nomost, chemin privé entre deux, d’autre terres de Barthelemi (et) Bertrand Lesclanie freres 

d’autre avec le chemin d’orguelh. Acaptes (et) Rente accoutumée portée par le bail a fief. Benoit de pino not(aire). 

N°7128 

Liasse n°2 Le prieur de Masq(uières) a lauzé a Esteve Laporte une piece de pré d’environ trois journals en la par(oisse) de Vile de moles 

terroir de Lastigue conf(ronte) du chef avec le chemin de Lartigue à l’Eglise de vile de moles, du fonds pré de Sergue de 

Lastigue (et) de son père, d’un coté terre de Jean Lastigue, d’autre coté terre dud(it) Jean Lastigue. Laquelle piece led(it) 

Esteve Laporte avoit aquise de Jean Redon pour dot de sa femme. Acaptes 3 s(ols) to(u)rn(ois). Rente 3 s(ols) 

to(u)rn(ois). Le 8 octobre 1478. Benoit de pino not(aire). 

N°7129 

Le prieur de Masq(uières) a lauzé (et) baillé a fief a Estevé Vigourous aquereur de pierre Lesclanie une piece de terre en 

la par(oisse) de Masq(uières) terroir de Gizart, conf(ronte) du chef, du fonds (et) par un coté avec terres de pierre (et) 

vidal Redon, (et) de l’autre coté terres de Jean fabré. Rente 2 Cartons from(en)t le 10 Mars 1479. Benoit de pino not(aire). 

N°7130 

Le prieur de Masq(uières) a lauzé a pierre fabré aquereur de Bertrand Lesclanie : une piece de pré en la par(oisse) de 

Masq(uières) terroir de Lapeyriere conf(ronte) d’un coté terre dud(it) acheteur, d’autre pré de gaillart Nomort, d’autre 

pré de Barthelemi Lesclanie, d’autre pré de pierre Lesclanie. 

2° Environ deux Cartonats de terre herme en lad(ite) par(oisse) (et) terroir conf(ronte) du fonds avec terre de Jean 

fabré, d’un coté terre de pierre Lesclanie, d’autre terre dud(it) acheteur, d’autre terre de Barthelemi Lesclanie. 

3° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de la Durmele conf(ronte) du chef terre dud(it) acheteur, du fonds 

terre de Jean fabré, fossé entre deux, d’autre part avec ................ [sic] de pierre Lesclanie, d’autre terre de Barthelemi 

Lesclanie. Sous la rente (et) acaptes contenus dans le bail a fief. Le 14 Mars 1479. Benoit de pino not(aire). 

N°7131 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a Jean (et) Guill(aume) Mayjour freres dits Courti une piece de terre 

en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) du chef chemin dorguelh du fonds maison desd(its) feuzatiers, rue publique 

entre deux, d’un coté avec deux bornes, d’autre coté avec autres deux bornes. Rente un Carton avoine (et) une 

geline, acaptes deux ardits. Le 21 Mars 1479. Benoit de pino not(aire). 

N°7132 
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Le prieur de Masq(uières) a lausé a Jean fabré aquereur de Bertrand Lesclanie une piece de terre en lad(ite) par(oisse) 

de Masq(uières) terroir de Balaguier conf(ronte) du chef terres de Durand Molinier, un chemin privé entre deux, du fonds 

chemin caorcenc, d’un coté terre de Barthelemi Lesclanie, d’autre coté avec un chemin de Masq(uières) a Tornon. Rente 

un Carton from(en)t (et) 4 d(eniers) to(u)rnois. Le 13 avril 1479. Benoit de pino not(aire). 

N°7133 

Le prieur de Masq(uières) a lauzé a pierre fabré aquereur de pierre Lesclanie : le tiers d’un moulin sis tant en la par(oisse) 

de Masquières qu’en celle de vile de Moles sur le ruisseau de fonfreje conf(ronte) d’un coté avec terres de Lartigue, d’autre 

pré de vidal (et) Jean Rajade (et) des h(ériti)ers d’ant(oine) (et) pierre Rajade. 

2° toute une ysole [sic] appartenant aud(it) moulin sus conf(ronté), d’un coté avec terres (sur qui redoul ?), d’autre 

avec le bocalh dud(it) moulin. Rente sept boisseaux from(en)t. Le 14 avril 1479. Benoit de pino not(aire). 

N°7134 et 7135 

Le prieur de Masq(uières) lauza a Jean Sobrier aquereur de Bernard Rogier (et) d’antoinette Dupont sa femme une piece 

de pré en la par(oisse) de Tronhac terroir de Cambon conf(ronte) d’un coté sçavoir du chef avec chemin de tournon a 

Socis, du fonds ruisseau del Bodoissou, d’un coté pré dud(it) vendeur, d’autre coté pré de Jean Courrech. Rente un Carton 

avoine. Le 26 Juin 1479. Benoit de pino not(aire). 

N°7136 

Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a bernard (et) Jean Valette une piece de terre herme en la par(oisse) delvolvé 

terroir del rival conf(ronte) d’un coté avec la fon del Calhau, d’autre avec le ruisseau descendant de lad(ite) fon, d’autre 

terres (et) pré de Proesse (et) Jeanne Gizandes, ruisseau entre deux, d’autre terres de Jean Peydegorc, d’autre terres 

dud(it) feuzatier. Rente un Carton from(en)t. Acaptes 3 d(eniers) to(u)rn(ois). Le 26 Juillet 1479. Benoit de pino not(aire). 

N°7137 

Le 9 aout 1481 Le prieur de Masq(uières) lauza a Jean Laporte aquereur de Sirgué Redon une piece de pré en la par(oisse) 

de vile de moles terroir de Lartigue conf(ronte) d’un coté pré d’Estevé Laporte dot de sa femme, d’autre pré de Jean 

Redon, d’autre pré de Sirgue Redon, d’autre terres de Reconet. Rente 2 s(ols) to(u)rn(ois). Benoit de pino not(aire). 

N°7138 

Le 12 Juin 1483 Jean (et) Raim(on)d Lapoujade a reconnu au prieur de Masq(uières) : 

1° une maison en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté maison de Jeanne Lesclanie (et) avec le botgé de pierre (et) 

Barthelemi Lesclanie, chemin entre deux, d’autre avec l’hort de Gaillard Nomort, chemin entre deux, d’autre maison de 

Guill(aume) Lapoujade (et) de ses freres, d’autre avec l’airal desd(its) feuzatiers, chemin entre deux. 

2° un airal en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté avec le chemin de l’Eglise de Masq(uières) au Cemetiere,  

d’autre coté maison de Raimond Bés, d’autre airal de Guill(aume) Lapoujade (et) de ses freres, d’autre l’hort de Gaillard 

Nomort, chemin entre deux. 

3° un airal en lad(ite) par(oisse) lequel est par indivis avec Guill(aume) Lapoujade (et) ses freres conf(ronte) d’un  

coté avec lad(ite) Eglise de Masq(uières), hort entre deux, d’autre avec la sale dud(it) prieuré, hort entre deux, d’autre 

avec la place publique de Masq(uières) d’autre avec la maison desd(its) Lapoujade feuzatiers. 
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4° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de la teuliere conf(ronte) d’un coté avec chemin de Masq(uières) 

à Barbier, d’autre terre de Barthelemi Lesclanie, d’autre terre de Jeanne Lesclanie, bornes entre deux, d’autre terre de 

Guill(aume) Lapoujade (et) de ses freres, d’autre coté terres de Jeanne Lesclanie, bornes entre deux. 

5° une autre piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de la Seguinie conf(ronte) d’un coté avec chemin de 

Masq(uières) a Maurs, d’autre terre (et) botgés de Jean Barrieres, bornes entre deux, d’autre coté terre de Jean Barrieres, 

terme (et) bornes entre deux, d’autre terre dud(it) Guill(aume) Lapoujade (et) de ses freres, bornes entre deux. 

6° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de fonfreje conf(ronte) d’un coté pré de Barthelemi Lesclanies, 

ruisseau entre deux, d’autre terre de poncet fabré (et) de ses freres, d’autre terre des h(ériti)ers de Jean fabré, muraille 

entre deux, d’autre avec lad(ite) fonfreje. 

7° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) a pech fort conf(ronte) d’un coté avec le chemin du cemetiere de 

Masq(uières) au Capmas de Magoulés, d’autre avec le chemin d’orguelh a Lauzerte, d’autre terre de Guill(aume) 

Lapoujade (et) de ses freres, bornes entre deux, d’autre terre de Gaillard Nomort, terme entre deux. 

8° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de La Couture conf(ronte) d’un coté terre dud(it) Guill(aume) 

Lapoujade (et) de ses frères, bornes entre deux, du chef terre de Gaillard Nomort (et) avec le pré des h(ériti)ers de Jean 

fabré, d’autre terre de poncet fabré (et) de ses freres (et) avec la terre de Gaillard Nomort, bornes entre deux, (et) du fonds 

pré dud(it) prieuré, fossé entre deux. 

9° une piece de pré en lad(ite) par(oisse) terroir de La Couture conf(ronte) du fonds chemin de tornon a Masq(uières) 

d’autre terre de Jean Rajade (et) de ses neveux, chemin entre duex, d’autre avec le pré dud(it) prieur, ruisseau entre deux, 

d’autre terre de Guill(aume) Lapoujade (et) de ses freres. 

10° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Barbier conf(ronte) d’un coté chemin de Masq(uières) a Tezac 

(et) de deux cotés terre d’Esteve Bernat, fossé entre deux. 

11° une piece de terre (et) vigne en lad(ite) par(oisse) terroir del pech de la Croux conf(ronte) d’un coté chemin de 

Masq(uières) al pech de Lacroux, du fonds terre de pierre Lesclanie (et) de poncet fabré (et) de ses frères, terme entre 

deux, d’autre terre de Guill(aume) Lapoujade (et) de ses freres, bornes entre deux, du chef chemin du pech de Lacroux 

au bois de Laroque. 

12° une piece de vigne en lad(ite) par(oisse) al pech de lacroux conf(ronte) de trois cotés vigne de Guill(aume) 

Lapoujade (et) de ses freres, bornes entre deux, (et) du fonds terres d’Esteve Berna, terme entre deux. 

13° un hort en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté chemin de Masq(uières) a barbier, d’autre avec terre de 

Gaillard Nomor, bornes entre deux, d’autre l’hort de Guill(aume) Lapoujade (et) de ses freres, d’autre avec la place 

publique de Masq(uières) 

14° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de prat Sarrat conf(ronte) du fonds avec le chemin de Masq(uieres) 

a Tezac, d’autre terre (et) bois de Barthelemi Lesclanie, d’autre terre desd(its) feuzatiers, chemin entre deux. 

15° une piece de terre a part Sarrat conf(ronte) d’un coté terre de Barthel(emi) Lesclanie, muraille entre deux, d’autre 

coté terre de Guill(aume) Lapoujade (et) de ses freres, d’autre coté bois desd(its) feuzatiers, chemin entre deux. 

16° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir dels Verdiers conf(ronte) d’un coté pré d’Esteve Bernat, chemin 

entre deux, d’autre terres desd(its) feuzatiers (et) avec terres (et) bois des h(ériti)ers de [sic] Guitart (et) avec le 

chemin de Masq(uières) a Tezac, d’autre terre de Guill(aume) Lapoujade, chemin entre deux, d’autre terre dud(it) 

Guill(aume) Lapoujade (et) de ses freres, muraille entre deux. 
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17° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir dels verdier conf(ronte) d’un coté avec le pré d’esteve Bernat, 

d’autre avec le Roc des verdiés, muraille entre deux, d’autre terre dud(it) Guill(aume) Lapoujade (et) de ses freres, bornes 

entre deux. 

18° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Legniere conf(ronte) d’un coté terre de Guill(aume) Lapoujade 

(et) de ses freres, d’autre chemin de Masq(uières) a ferraudou, d’autre terre dud(it) Guill(aume) Lapoujade (et) de ses 

freres, d’autre chemin de Masq(uières) a Tezac 

19° une piece de terre en la par(oisse) de Masq(uières) terroir de Legniere conf(ronte) d’un coté terre de Guill(aume) 

Lapoujade (et) de ses freres, bornes entre deux, d’autre avec le bois qui est par indivis avec lesd(its) feuzatiers (et) 

Guill(aume) Lapoujade (et) ses freres. 

20° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir del Rastelh conf(ronte) d’un coté chemin de Masq(uières) a Tezac, 

d’autre terre dud(it) Guill(aume) Lapoujade (et) de ses freres (et) d’autre terre dud(it) Guill(aume) Lapoujade (et) de 

ses freres. 

21° une piece de vigne en lad(ite) par(oisse) terroir de Legniere conf(ronte) d’un coté terre desd(its) feuzatiers, de 

deux cotés vigne dud(it) Guill(aume) Lapoujade (et) de ses freres, fossé entre deux, du fonds terre dud(it) Guill(aume) 

Lapoujade (et) de ses freres. 

22° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Rastelh conf(ronte) de trois cotés terres dud(it) Guill(aume 

Lapoujade (et) de ses freres, bornes entre deux, (et) du chef vers le levant terre desd(its) feuzatiers, d’autre terre dud(it) 

Guill(aume) Lapoujade (et) de ses freres, bornes entre deux. 

23° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Legniere, conf(ronte) d’un coté terre de Guill(aume) Lapoujade 

(et) de ses freres, d’autre chemin de Masq(uières) a feraudou 

24° une piece de bois en lad(ite) par(oisse) terroir dit Lou bosc de Lafargue qui est par indivis entre lesd(its) feuzatiers 

(et) Guill(aume) Lapoujade (et) ses freres conf(ronte) d’un coté terres de Jean Rajade (et) de ses freres, muraille entre 

deux, d’autre terre de Gaillart Nomort, muraille entre deux, d’autre terre des h(ériti)ers d’ant(oine) Guitard 

25° une piece de pré par indivis entre M(onsieu)r le prieur (et) M(onsieu)r de Lavaissiere en lad(ite) par(oisse) terroir 

de Volvene conf(ronte) d’un coté pré desd(its) feuzatiers, d’autre terre d’Esteve Bernat, bornes entre deux, d’autre pré 

dud(it) Esteve Bernat, muraille entre deux, d’autre terre de poncet fabré (et) de ses freres, muraille entre deux. 

26° une piece de pré en lad(ite) par(oisse) terroir de Volvene par indivis avec lesd(its) prieur (et) Lavaissiere 

conf(ronte) de deux cotés avec les fiefs desd(its) feuzatiers, d’autre terre de poncet fabre (et) de ses freres, muraille entre 

deux, d’autre terre d’Esteve Bernat, bornes entre deux. Rente 5 s(ols) to(u)rn(ois), 7 Cartons 1 Boisseau froment, 2 Cartons 

1 boisseau avoine, deux gelines. Acaptes 2 s(ols) d(eniers) to(u)rn(ois). Benoit de pino not(aire). 

N°7139 

Le 10 Juin 1483 Jean Barrieres a reconnu au prieur de Masq(uières) un maine en la par(oisse) de Masq(uières) terroir de La Croux, 

del buc, del Castanher, de prat Sarrat, de la faurie, de la Seguinie conf(ronte) d’un coté chemin de tornon a Masq(uières) (et) passe par 

le maine de Lacroux, d’autre terre des h(ériti)ers d’ant(oine) Guitard, d’autre par un coté terre de Jeanne Lesclanie, d’autre pré de 

lad(ite) Jeanne, (et) de ce même coté pré de lad(ite) Jeanne Lesclanie, d’autre chemin de Masq(uières) a Tornon, d’autre terres de 

Gaillard Nomort, d’autre terre dud(it) Gaillard, d’autre terres d’Esteve Bernat, d’autre avec le chemin caorcenc vieux, d’autre terre 

des h(ériti)ers de Guill(aume) Lapoujade, terme (et) bornes entre deux, d’autre chemin de masq(uières) a Maurs, d’autre terre de pierre 

fabré de Bernarde Lapojade (et) le chemin de Masq(uières) a Tornon passe au milieu. 

2° une piece de terre (et) bois en lad(ite) par(oisse) terroir de Bramefam conf(ronte) 
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d’un coté chemin de Tornon a Serinhac, d’autre chemin de Masq(uières) a Tezac (et) des autres cotés terres d’Esteve 

Bernat. 

3° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Lapeyriere conf(ronte) d’un coté avec chemin de Masq(uières) 

a Tornon, d’autre avec terres de pierre fabré, (et) des autres cotés terres de Gaillard Nomort 

4° un hort en lad(ite) par(oisse) terroir de Lapeyriere conf(ronte), d’un coté avec le cemetiere de Masq(uières), du 

fonds terres d’Esteve Bernat (et) des autres cotés terres de pierre fabré acaptes 5 s(ols) to(u)rn(ois). Rente 12 s(ols) 

to(u)rn(ois) 11 Cartons from(en)t 2 Cartons avoine (et) 2 gelines. Benoit de pino not(aire). 

N°7140 

Le 11 Juin 1483. Le prieur de Masq(uières) Lauza a Jean (et) .................... [sic] Lapoujade aquereur de pierre Lesclanie, 

une piece de terre en la par(oisse) de Masquières terroir de Balaguier, conf(ronte) d’un coté (et) terres de Durand 

Molenier, chemin entre deux, d’autre terres de pierre (et) vidal Redonc, bornes entre deux, d’autre terre de Barthelemi  

Lesclanie, d’autre avec le chemin caorcenc. Acaptes 4 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente 4 d(eniers) to(u)rn(ois) Un carton 

from(en)t. Benoit de pino not(aire). 

N°7141 

Le 12 Juin 1483 Guill(aume) Lapoujade a reconnu au prieur de Masq(uières) pour lui (et) ses frères : 

1° une maison en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) du fonds maison de Jean (et) Raimond Lapoujade freres, du chef place 

publique, rue entre deux, d’autre coté airal desd(its) feuzatiers ………[sic] entre deux, d’autre coté avec la place publique, 

chemin entre deux. 

2° un airal en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté chemin de l’église de Masq(uières) au cemetiere, du chef chemin 

qui va du cemetiere che(z) gaillard Nomort, d’autre part hort dud(it) gailhard Nomort, chemin entre deux, du fonds avec 

le botgé de Jean (et) Raimond Lapoujade freres. 

3° un airal en lad(ite) par(oisse) qui est part indivis entre lesd(its) feuzatiers (et) Jean (et) Raimond Lapoujade 

conf(ronte) d’un coté avec l’église de Masq(uières), hort entre deux, d’autre part avec la Sale du prieur, muraille entre 

deux, du chef avec la place publique, d’autre avec la maison desd(its) feuzatiers, chemin entre deux. 

4° un hort en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) du chef hort de Jean Lapoujade, chemin entre deux, d’autre coté chemin 

de Masq(uières) al pech de Lacroux, d’autre coté terre de pierre Lesclanie, de poncet fabré (et) de ses freres, bornes entre 

deux, d’autre coté terre de Jeanne Lesclanie. 

5° un hort en lad(ite) par(oisse) dit l’hort delbosc conf(ronte) d’un coté chemin de l’église au cemetiere, d’autre hort 

de Gaillard Nomort, d’autre chemin du cemetiere au capmas de Magoulés. 

6° un hort en lad(ite) par(oisse) prés la fontaine conf(ronte) d’un coté avec le ruisseau de la fontaine, d’autre l’hort 

de Barthelemi Lesclanie (et) avec l’hort d’arnaude Lesclanie, d’autre avec chemin du cemetiere au maine de Magoules. 

7° un hort en lad(ite) par(oisse) par indivis entre lesd(its) feuzatiers (et) Jean (et) Raimond Lapoujade freres 

conf(ronte) d’un coté avec l’hort du notaire sous ecrit, fossé entre deux, d’autre hort d’izabeau (et) Jeanne Bernardas, 

d’autre avec le chemin de Masq(uières) al pech de Lacroux, d’autre terre desd(its) feuzatiers, chemin entre deux. 

8° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir del pech de Lacroux qui est par indivis entre lesd(its) feuzatiers (et) 

Jean (et) Raimond Lapoujade freres conf(ronte) du fonds terre de pierre fabré, terme entre deux, d’autre part chemin de 

Masq(uières) aud(it) pech de Lacroux, (et) des autres cotés terres (et) vignes de Jean Barrieres. 

9° une piece de terre (et) vigne aud(it) terroir de Lacroux conf(onte) d’un coté terre de 
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Jeanne Lesclanie, terme entre deux (et) avec la terre de Jean (et) Raimond Lapoujade freres, terme entre deux, d’autre 

vigne de Jean Lapoujade (et) de son frere, d’autre chemin du maine de Lacroux au bois de La Roque, d’autre terres (et) 

vignes d’esteve Bernat, terme entre deux. 

10° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de fonfreje conf(ronte) d’un coté terre de pierre fabré, d’autre 

pré de poncet fabré (et) de ses freres, ruisseau entre deux, d’autre avec le pré de noble Jean de Lesergues S(ei)g(neu)r 

de Maurous, d’autre terres de Jean Granaut. 

11° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de pech fort conf(ronte) d’un coté terres de Jean (et) Raimond 

Lapoujade freres, bornes entre deux, d’autre coté champ dud(it) S(ei)g(neu)r prieur, muraille entre deux, d’autre coté terre 

de Gaillard Nomort, terme entre deux. 

12°une piece de terre terroir de la Couture conf(ronte) d’un coté chemin de Tornon a ferrieres, d’autre terre de poncet 

febre (et) de ses freres, fossé entre deux, d’autre terre de Jean (et) Raimond Lapoujade freres, bornes entre deux, d’autre 

pré dud(it) S(ei)g(neu)r prieur, fossé entre deux, d’autre pré de Jean Lapoujade. 

13° une piece de pré a prat sarrat conf(ronte) d’un coté pré de pierre Lesclanie, d’autre terre de Barthelemi Lesclanie, 

muraille entre deux, d’autre chemin de Masq(uières) a Tezac, d’autre pré de Jean Lapoujade (et) de son frere, chemin entre 

deux, d’autre bois (et) costal des h(ériti)ers d’ Antoine guitard. 

14° piece de terre terroir des verdier conf(ronte) d’un coté bois de Jean (et) Raimond Lapoujade freres, muraille entre 

deux, d’autre avec le tenement des verdiés que tient pierre fabré (et) ses neveux, d’autre terre de Jean (et) Raimond 

Lapoujade freres. 

15° une piece de pré en lad(ite) par(oisse) aud(it) terroir des verdies conf(ronte) d’un coté bois d’Estevé 

Bernat, chemin entre deux, d’autre avec pré dud(it) Esteve Bernat, chemin entre deux, qui va au grand chemin 

de Tezac, d’autre avec le Roc des verdiés, (et) d’autre avec le pré de Jean Rajade (et) de ses neveux. 

16° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de la Legniere (et) de Rastalh conf(ronte) d’un coté 

chemin de Masq(uières) a feraudou, d’autre chemin de Tornon à Serinhac, de deux cotés terres de Jean (et) 

Raimond Lapoujade freres, d’autre chemin de Masq(uières) a Tezac. 

17° un bois au terroir de Lagniere (et) de Rastelh par indivis entre lesd(its) feuzatiers (et) Jean (et) Raimond 

Lapoujade freres conf(ronte) de trois cotés avec terres desd(its) Jean (et) Raimond Lapoujade, d’autre avec le 

chemin de Masq(uières) a Tezac. 

18°un bois par indivis avec les memes au terroir de Lafargue conf(ronte) d’un coté terres de Jean Rajade 

(et) de ses neveux, muraille entre deux, de deux cotés terres de Gaillard Nomort, d’autre terres des h(ériti)ers 

d’Antoine Guitard. 

19° un bois terroir de Rastelh conf(ronte) d’un coté chemin de Masq(uières) a feraudou, d’autre chemin 

de Masq(uières) a Tezac, d’autre terre de Jean Lapoujade. 

20° un pré a la volvene reconnu par Jean Lapoujade et est par indivis avec led(it) prieur (et) M(onsieu)r de 

Lavaissiere. 

21° un bois dit Lou bosc de Lafargue reconnu par Jean Lapoujade. Acaptes 3 s(ols) 11 d(eniers) 

to(u)rn(ois). Rente 8 s(ols) to(u)rn(ois) dix Cartons un boisseau (et) demi from(ent). Deux Cartons un boisseau 

avoine, une paire gelines. Benoit de pino not(aire). 

N°7142 
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Le 14 Juin 1483 Gaillard Nomort a reconnu au prieur de Masq(uières) : 

1° un airal (et) hort en lad(ite) par(oisse) terroir de la trisaudie conf(rontent) d’un coté avec le botgé des h(ériti)ers  

de pierre Lapoujade, ruelle entre deux, (et) avec la maison de Raimond Bes, (et) avec un chemin qui va de l’église de 

Masq(uières) chez led(it) Bés, d’autre avec le botgé de Barthelemi Lesclanie, d’autre avec la maison des h(ériti)ers de  

pierre Lapoujade, chemin entre deux, d’autre avec la place publique. 

2° un hort en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) avec le chemin de lad(ite) église au cemetiere, d’autre hort de Guill(aume) 

Lapoujade (et) de ses freres, d’autre hort d’arnaude Lesclanie, d’autre hort de Bertrande Lesclanie. 

3° un Botgé en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) d’un coté botgé des h(ériti)ers de Jean Lesclanie, du chef hort de Jeanne 

Lesclanie, ruele au milieu, d’autre botgé de lad(ite) Jeanne Lesclanie, d’autre place publique. 

4° la maison, horts, botgés sis en lad(ite) par(oisse) prés la sale du prieuré au lieu dit a Romegos conf(rontent) d’un 

coté Sale dud(it) prieuré, fossé entre deux, (et) par le long avec le pré dud(it) prieuré, fossé entre deux, d’autre terres de 

pierre Rajade dites al barbier, fossé entre deux, d’autre chemin de Masq(uières) a Barbier, d’autre avec l’hort des 

h(ériti)ers de pierre Lapoujade, d’autre place publique. 

5° une piece de terre (et) pré en lad(ite) par(oisse) terroir de Lapeiriere conf(ronte) d’un coté terre (et) pré de  

Barthelemi Lesclanie, bornes entre deux, du chef terre de pierre fabré, terme entre deux, d’autre terre dud(it) pierre fabré, 

bornes entre deux, d’autre terre de Jean Barrieres, terme entre deux, et d’autre terres dud(it) pierre fabré, terme (et) 

bornes entre deux, d’autre part tout le long terre dud(it) pierre fabré (et) d’autre part avec terres de Jean Barrieres, bornes 

entre deux, d’autre coté tranchant par le chef du terme terres dud(it) Jean Barrieres, d’autre chemin de Masq(uières) a 

Maurs, d’autre chemin privé qui du grand chemin va a la peiriere, d’autre terres de Barthelemi Lesclanie, d’autre pré de 

pierre fabré, terme entre deux, d’autre pré dud(it) pierre fabre, terme (et) bornes entre deux, du chef pré dud(it) pierre 

fabré, bornes entre deux, d’autre pré de Barthelemi Lesclanie, bornes (et) terme entre deux, du fonds pré dud(it) Barthelemi 

Lesclanie, une borne entre deux, d’autre pré de pierre fabré, muraille entre deux, d’autre vigne des h(ériti)ers de Jean 

fabré, muraille entre deux, du fonds vigne des h(ériti)ers dud(it) Jean fabré, muraille entre deux, d’autre terre desd(its) 

h(ériti)ers de Jean fabré, muraille entre deux, d’autre chemin privé de la Durmele a Lapeiriere. 

6° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de la Demie conf(ronte) d’un coté chemin de l’église de Masq(uières) 

au maine de Magoules, d’autre terre des h(ériti)ers de pierre Lapoujade, terme entre deux, d’autre avec le champ dud(it) 

prieur, muraille entre deux, du fonds ruisseau (et) fontaine de Masq(uières), terme entre deux. 

7° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Las Sentolies conf(ronte) d’un coté avec les fiefs de la noble  

Judia Days (et) de françois delbosc, d’autre terre dud(it) feuzatier, d’autre vigne d’Esteve Bernat, d’autre terre de Jean 

Bamieres, terme entre deux, d’autre avec le chemin de Masq(uières) a Tornon, (et) par tout le long terre des h(ériti)ers 

d’antoine Guitard. 

8° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Balaguier conf(ronte) d’un coté terre dud(it) feuzatier, du chef 

par le long terre de Jean Barrieres, bornes entre deux, du fonds terre dud(it) Jean Barrieres, terme entre deux, d’autre 

terre d’Esteve Bernat. 

9° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir delmas conf(ronte) d’un coté chemin de Barbier au bois de La 

Roque, d’autre chemin du bois de Laroque a Masq(uières), d’autre coté (et) par le fonds terres d’Esteve Bernat. 
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10° unepiece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Morlas conf(ronte) d’un coté terres d’ Esteve Bernat, d’autres 

terres dud(it) Esteve Bernat aquises des h(ériti)ers de Jean Lesclanie, d’autre terre dud(it) feuzatier, chemin entre deux, 

d’autre terre de Jean Rajade (et) de ses freres, chemin entre deux. 

11° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de la Roquette conf(ronte) du fonds pré dud(it) prieuré, fossé entre 

deux, d’autre champ dud(it) prieuré, bornes entre deux, d’autre terre des h(ériti)ers de Jean fabre, bornes entre deux, 

d’autre terres de Jean Lapoujade (et) de ses freres, bornes entre deux. 

12° une piece de terre terroir de la Malaudie conf(ronte) du chef terre des h(ériti)ers de pierre Lapoujade, fossé entre 

deux, d’autre terre de pierre fabré (et) de ses neveux, d’autre chemin d’orguelh a Lauzerte, d’autre terre de pierre  fabré 

(et) de ses neveux. 

13° une piece de terre terroir de Lauzeral conf(ronte) d’un coté chemin de Tornon a ferrieres, d’autre 

ruisseau de fonfreje, d’autre pré de pierre fabré, bornes entre deux, d’autre pré de poncet fabré (et) de ses 

freres, par le long terre de pierre fabré, bornes entre deux, d’autre chemin d’orguelh à Lauzerte. 

14° tout le maine au terroir de la Guionie conf(ronte) d’un coté chemin de tornon à Masq(uières), d’autre 

chemin de S(ain)t Martin de Mauroux a la fontaine de Lartigue, d’autre fiefs de Jeanne Radonde (et) de ses fils, 

fossé entre deux, d’autre pré de pierre fabré (et) de ses neveux, d’autre pré dud(it) feuzatier, ruisseau entre 

deux. 

15° une piece de terre (et) bois en lad(ite) par(oisse) terroir delpech des Chers tout entouré(e ?) de muraille 

conf(ronte) de tous cotés terres (et) bois dud(it) feuzatier qui est par indivis avec les h(ériti)ers d’antoine 

Guitard (et) de Bernard Alga. Acaptes 2 s(ols) 6 d(eniers) Rente 5 s(ols) to(u)rn(ois) 8 Cartons from(en)t 2 

Cartons avoine, une paire gelines. Benoit de pino not(aire). 

N°7143 

Le 16 Juin 1483. Rigon Segui a reconnu au prieur de Masq(uières) une piece de terre (et) pré en la par(oisse) 

de Luccante terroir delpont de Marti conf(ronte) du chef avec led(it) pont de Marti, d’autre ruisseau del 

Cambeu, du fonds pré de folquet demarest, d’autre chemin de Tornon a Masquières. Acaptes 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois) Rente 2 s(ols) 3 d(eniers) to(u)rn(ois) Benoit de pino not(aire). 

N°7144 

Le 16 Juin 1483 Jean de La duguie a reconnu au prieur de Masq(uières) une piece de terre en la par(oisse) de 

lucante terroir de pebré conf(ronte) du chef chemin de Tornon a Thezac, d’autre chemin de la parre a la fon de 

Solmieres, du fonds pré de Laparre, d’autre fiefs de Bernard forniel, terme entre deux, d’autre terres de Guiraut 

dels Cazals. Acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente 15 d(eniers) to(u)rn(ois) Benoit de pino not(aire). 

N°7145 

Le 16 Juin 1483 pierre Cavalier dit Thophanie pour lui (et) ses freres a reconnu au prieur de Masq(uières) une 

piece de terre et pradel en la par(oisse) de Corbiac terroir de La Couture du prieur de Masq(uières) conf(ronte) 

d’un coté chemin de Tornon a Moncuq, d’autre terres d’Esteve vigouroux, chemin entre deux, du fonds pré 

d’Estevé Marliac dit Loubias, fossé entre deux, d’autre terres desd(its) feuzatiers. Acaptes 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois). Rente 2 s(ols) 6 d(eniers) Benoit de pino not(aire). 

N°7146 
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Le 16 Juin 1483. Arnaud Causeres pour lui (et) ses freres a reconnu au prieur de Masq(uières) : 

1°une piece de terre (et) bois en la par(oisse) de Luccante terroir de Salustis conf(ronte) d’un coté chemin 

de Tornon a Thezac, du fonds terre desd(its) feuzatiers, du chef terre de Guill(aume) Delpla, d’autre terre 

desd(its) feuzatiers. 

2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) de Luccante terroir de Combenaigue conf(ronte) d’un coté pré 

de Jean Lagarrigue, chemin privé entre deux, d’autre pré desd(its) feuzatiers, ruisseau entre deux, d’autre 

chemin delpon Romieu à Thezac d’autre avec une grande Roque. 

3° une piece de terre pré (et) bois en lad(ite) par(oisse) de Luccante terroir d’amblart conf(ronte) du chef 

terres de Bernard Grol, d’autre terres de pierre Guillaman (et) de ses freres, d’autre pré desd(its) feuzatiers, 

d’autre terres de Guill(aume) Grol. Rente 3 s(ols) 9 d(eniers) to(u)rn(ois) un Carton from(en)t un Carton 

avoine. Acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois). Benoit de pino not(aire). 

N°7147 

Le 16 Juin 1483. Bernard delscazals au nom de Merigue delbruelh sa femme a reconnu au prieur de Masq(uières) une 

piece de terre (et) bois en la par(oisse) de Luccante terroir de Salustio, conf(ronte) d’un coté chemin de la fon del bornac  

(et) va au chemin d’orguelh, d’autre avec les fiefs de Guiraud dels cazals, d’autre terres de Jean del Mostier, du chef bois 

dud(it) Guiraud dels cazals. Acaptes 6 d(eniers) to(u)rnois. Rente 15 d(eniers) to(u)rn(ois). Benoit de pino not(aire). 

N°7148 

Le 18 Juin 1483. Jean (et) Guill(aume) Granaut freres ont reconnu au prieur de Masq(uières) un pré en la par(oisse) de 

Tronhac terroir de la Carbonarie conf(ronte) d’un coté ruisseau del bodoissou, d’autre chemin de tornon a Moncuq, du 

fonds pré de Sobrié de Colossac, chemin entre deux, du chef avec un moulin de peire arnaut (et) de son frere, fossé entre 

deux. 

2° un pré en lad(ite) par(oisse) terroir de La Combe de Tronhac conf(ronte) d’un coté pré d’Esteve vigouroux, du 

fonds pré de Barthelemi La Joanie, d’autre terres de poncet dels holms (et) de son neveu, d’autre chemin qui part de La 

trolière (et) va à l’Eglise de Tronhac. Acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois). Rente 2 s(ols) to(u)rn(ois). 4 Cartons from(en)t 

(et) 4 Cartons avoine. Benoit de pino not(aire). 

N°7149 

Le 21 Juin 1483 Pierre Lesclanie sachant la vente faite par Robert Montes a pierre fabré d’une piece de terre, pré, 

costal, vigne (et) moulin en la par(oisse) de Masq(uières) terroir de Combemale conf(ronte) suivant la longueur avec le 

boccal du moulin, d’autre terres de pierre Lesclanie (et) de M(onsieu)r Jean Autercens aquises de Bertrand Lesclanie, 

du fonds terre (et) bois dud(it) pierre Lesclanie, muraille entre deux, eau pendante en bas, d’autre terres (et) bois de Robert 

Montes aquises de pierre Lesclanie, d’autre pré de vidal (et) pierre redon, muraille entre deux, Led(it) pierre Lesclanie 

lauza cette vente soy reservant 4 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes et 9 d(eniers) to(u)rn(ois) de rente. Benoit de pino not(aire). 

N°7150 

Le 25 Juillet 1483. Jean Sobrier a reconnu au prieur de Masq(uières) une piece de pré en la par(oisse) de 

Tanhuc terroir………….[sic] conf(ronte) d’un coté chemin de Tornon a…………[sic] d’autre pré de Jean 

Corech, d’autre ruisseau de .................. [sic] avec le pré de Bernard Rogier. Acaptes 2 d(eniers) to(u)rn(ois) 

Rente 2 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) un Carton de ............... [sic] Benoit de pino not(aire) de Masq(uières). 

N°7151 
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Le 18 Juillet 1483 Jean fauré pour lui (et) ses freres reconnut au prieur de Masq(uières) une piece de terre (et) 

pré en la par(oisse) de Masq(uières) (et) de Corbiac terroir del Columbal conf(rontent) du chef chemin de 

Masq(uières) a Montagut, d’autre terre (et) pré de pierre Laval, d’autre ruisseau del Columbal, d’autre pré de Jean 

paganel de Maurs. Acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) Benoit de pino not(aire). 

N°7152 

Le 25 Juillet 1483. Etienne Laporte au nom de Luce Redonde sa femme reconnoit au prieur de Masq(uières) 

une piece de………..[sic] en la par(oisse) de ville de moles terroir de Lartigue ........................... [sic] Laquelle 

piece de pré est par indivis entre le prieur susd(it) (et) M(onsieu)r de Lacherie ................... [sic] Du fonds pré 

de Jean Laporte (et) des autres cotés terres de ............... [sic] Jean Redont. Acaptes 12 d(eniers) to(u)rn(ois) 

Rente 3 s(ols) to(u)rn(ois) Benoit de pino not(aire). 

N°7153 

Jean Laporte a reconnu au prieur de Masq(uières) le 25 juillet 1483 deux pieces de pré en la par(oisse) de ville 

de Moles terroir de Lartigue ( ?) aquises de Scirgué (et) Jean Redont conf(rontent) d’un coté pré de Luce 

Redonde femme d’Etienne Laporte, du chef terre de Jean Redont (et) avec le pré de Reguonel, du fonds pré de 

Scirgue Redont, d’autre terre de Jean (et) Scirgue Redont, lequel fief est par indivis avec le prieur (et) le S(ieu)r 

de Lecherie. Acaptes 8 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente 2 s(ols) 8 d(eniers) to(u)rn(ois) Benoit de pino not(aire). 

N°7154 

Le 26 Septembre 1483. Denis Vigouroux reconnoit au prieur de Masq(uières) : une piece de pré en la par(oisse) de 

Masq(uières) terroir de fon sa( ?)tus conf(ronte) du fonds pré de pierre fabre (et) de ses neveux, d’autre pré de pierre 

(et) vidal Redon, d’autre avec le communal de la fon de Maurs, d’autre avec le costal de pierre (et) vidal Redont. 

2° une piece de terre (et) bois qui est par indivis entre le prieur (et) M(onsieu)r François delbosc en la par(oisse) de 

Corbiac terroir delbosc de poncet conf(ronte) de deux cotés terres dud(it) feuzatier, d’autre terres de Jean Marlhac, chemin 

privé (et) fossé entre deux, d’autre terres de vidal Carrati, chemin (et) bornes entre deux, Acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois). 

Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) deux Cartons from(en)t. Benoit de pino not(aire). 

N°7155 

Le prieur de Masq(uières) a lauzé à Pierre Busquet aquereur de vidal Rajade : une pierre de terre en la 

par(oisse) de Masq(uières) terroir del Cassé de Borrelh, conf(ronte) du fonds pré delfon, d’autre terre de Jean 

Rajade (et) de ses neveux, d’autre terre de pierre Rajade, d’autre terre d’Esteve Bernat, chemin entre deux. 

2° une piece de terre (et) bois aud(it) tenement de Borrelh conf(ronte) du fonds avec le tenement 

descadoucet, chemin entre deux, d’autre bois de Jean Rajade (et) de ses neveux, d’autre terre de pierre Rajade. 

Acaptes 2 d(eniers) to(u)rn(ois). Rente 3 d(eniers) tornois (et) demi carton from(en)t (et) un boisseau avoine. 

Le 3 Novembre 1483. Benoit de pino not(aire). 

N°7156 

Le 6 Novembre 1483. hilaire Boudet (et) Bernard Laparre ont reconnu au prieur de Masq(uières) une piece 

de pré en la par(oisse) de Luccante terroir de la fon de Solmieres, conf(ronte) d’un coté chemin de pebré a 

lad(ite) fontaine, du chef pré de 
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Laduguie, d’autre coté bois de Bernard Laparre, d’autre coté chemin du mas delbruelh (et) va a lad(ite) fon de 

Solmieres (et) avec lad(ite) fon de Solmieres. Acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) 

Benoit de pino not(aire). 

N°7157 

Le 19 Novembre 1483. Bernard Valete a reconnu au prieur de Masq(uières) une piece de terre herme en la 

par(oisse) delvolvé terroir del Rival conf(ronte) d’un coté avec la fon del Caillau (et) le ruisseau qui en descend, 

d’autre terre de Proysse (et) Jeanne Girardes, ruisseau entre deux, d’autre terres de Jean pedegort, d’autre 

terre desd(its) feuzatiers acaptes 3 d(eniers) to(u)rn(ois). Rente un Carton from(en)t. Benoit de pino not(aire). 

N°7158 

Le 25 Novembre 1483. Barthelemi Lesclanie pour lui (et) pour pierre (et) Ramond fabré (et) pour Laurents 

Bernat (et) pour poncet fabré ont reconnu a auger de la Vaissiere (et) au prieur de Masq(uières) par indivis 

une piece de terre (et) pré en lad(ite) par(oisse) de Masq(uières) terroir de la Volvene conf(ronte) d’un coté 

terres (et) pré de jean (et) Raimond Lapoujade, terme (et) muraille entre deux, et des autres cotés terres d’Esteve 

Bernat, bornes entre deux. Acaptes un denier to(u)rn(ois) Rente trois Boisseaux (et) demi from(en)t. Benoit de 

pino not(aire). 

 

Tiroir n°37 

N°7159 et 7160 

Liasse n°3   Le 24 Decembre 1483. Raimond Delpla a reconnu au prieur de Masq(uières) une piece de terre en la par(oisse) de Luccante 

terroir de Salustio conf(ronte) du fonds bois des h(ériti)ers de Barethelemi Delbruelh, d’un coté chemin de Tornon au mas 

del Cassanh, du chef terres de Bertrand Delpla, d’autre coté vigne de jean Yssanard. Acaptes 6 d(eniers) to(u)rn(ois) Rente 

6 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) un Carton from(en)t Benoit de pino not(aire). 

N°7161 

Le 13 fevrier 1483. Le prieur de Masq(uières) a lauzé à pierre Laval aquereur de pierre Lesclanie une piece de terre en 

la par(oisse) de Masq(uières) terroir delpech de Lartelh conf(ronte) du fonds terre (et) bois de Barehelemi Lesclanie, terme 

(et) muraille entre deux, par le long terre de pierre Balsa, bornes entre deux, du chef chemin dumas de Bartalh a Lartelh, 

d’autre coté terre de Barthel Lesclanie, bornes entre deux. 

2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) (et) terroir susd(it) de pech de lartelh conf(ronte) d’un 

coté………………[sic] del Bartal a Lartel, d’autre terre de M(onsieu)r Jean auteviens………..[sic] d’autre 

terre…………[sic], muraille entre deux…………..[sic], d’autre terre ................ [sic] de Jaques Balsa. 

3° une piece de terre meme par(oisse) (et) terroir conf(ronte)… ........................ [sic] des h(eriti)ers de Jean fabré, 

d’autre……………………[sic] de Jean Lapoujade ter.................... [sic], des autres cotés terres de Barthelemi Lesclanie. 

Acaptes 13 d(eniers) torn(ois). Rente 13 d(eniers) (et) deux Cartons from(en)t Benoit de pino not(aire). 

N°7162 

Le 7 Juillet 1485. Jean Guitart pour lui (et) ses freres a reconnu au prieur de Masq(uières) une piece de terre en la 

par(oisse) de Masq(uières) terroir del Lac dels Ayts conf(ronte) d’un coté terre de ............... [sic] Boyé, bornes (et) botge 

au milieu, d’autre coté terre d’andrieu Campanhac, d’autre terres de Gaillard Nomort, d’autre terres de pierre Bringuier, 

d’autre chemin de Tornon a Serinhac. 
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2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Deimier conf(ronte) du chef terre de vidal Rajade, muraille entre 

deux, d’autre terre de Gaillard Nomort par sa longueur, et d’autre avec le chemin qui part de la …..[sic] (et) va 

a Mauroux, d’autre terre de Bernard Algua, bornes entre deux par sa longueur. 

3° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir dels herms conf(ronte) d’un coté avec led(it) chemin de Mauroux, 

d’autre terres de Gaillard Nomort, valat entre deux lequel v(a)l(a)t entre au bois de La fargue, d’autre coté suivant sa  

longueur avec le bois des h(ériti)ers de pierre Lapoujade, muraille (et) terme entre deux, d’autre chemin qui sort du chemin 

d’orguelh (et) va au chemin de Lafargue, d’autre part avec le v(a)l(a)t qui sort du chemin d’orguelh (et) entre au  bois de 

Carmel, (et) du chef bois de Carmel, muraille entre deux, d’autre terres dud(it) Gaillard Nomort, d’autre chef terres dud(it) 

Gaillard nomort, d’autre terres de Bernard algua. 

4° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Deimier conf(ronte) avec le chemin qui sort du chemin d’orguelh 

(et) va au bois de Lafargue (et) ce par le chef, d’autre terre de Jean Rajade (et) de ses neveux, muraille entre deux, d’autre 

part tirant de borne en borne avec la terre de Bernard Algua, bornes entre deux, d’autre chemin qui part du chemin 

d’orgueilh (et) entre au bois de Lafargue. 

5° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir dels herms conf(ronte) avec le bois dud(it) prieur, muraille entre 

deux, d’autre terre de Bernard Algua, d’autre avec le bousquet de Guarive, muraille entre deux, d’autre avec le v(a)l(a)t 

qui sort du chemin d’orguelh (et) va au bois de Lafargue (et) entre au bois de Carmel. 

6° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir dels Lacs de la Guionie conf(ronte) par le long terres de Gaillard 

Nomort, d’autre terres (et) bois dud(it) nomort, d’autre par le long terres de Gaillard Nomort, d’autre terres (et) bois 

dud(it) nomort, d’autre terres (et) bois dud(it) Bernard Algua, d’autre chemin de tornon a ferrieres. Rente 4 Cartons 

from(en)t 4 Cartons avoine (et) 3 s(ols) 4 d(eniers) to(u)rn(ois) (et) une geline Acaptes accoutumés. Jean de Grezis 

not(aire). 

N°7163 

Le 3 Mars 1486. Le prieur de Masq(uières) lauza a pierre Baniart aquereur de Guill(aume) Lagardale une piece de terre 

en la par(oisse) de Luccante terroir de Salustio conf(ronte) du fonds terre de pierre Capspina, terme entre deux, d’autre 

terre de Jean fornal, terme entre deux, de ce même coté terres dud(it) feuzatier, d’autre coté vinhal de Bertrand delpla, 

fossé entre deux, d’autre coté chemin de Tornon a l’église de Tezac. Rente un Carton from(en)t (et) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) 

Acaptes accoutumés. Jean Barneriis not(aire). 

N°7164 

Le 31 Janvier 1487. Pierre Lesclanie reconnut au prieur de Masq(uières) : 

1° une maison dans Masq(uières) conf(ronte) d’un coté maison des h(ériti)ers de Barthel Lesclanie, d’autre coté 

chemin du Cemetiere à l’église de Masq(uières), d’autre coté place publique dud(it) lieu, d’autre pactus du reconnoissant, 

rue entre deux. 

2° un pactus dans lequel il y a un four conf(ronte) d’un coté avec lad(ite) maison, rue susd(ite) entre deux, d’autre  

coté maison d’antoine pons, d’autre coté avec la rue publique qui va du cemetiere à la fontaine dud(it) lieu ou au ruisseau 

de lad(ite) fontaine. 

3° un hort conf(ronte) d’un coté avec lad(ite) rue qui va du cemetiere aud(it) ruisseau de la fontaine, d’autre coté 

l’hort de Colin Teyssié, d’autre l’hort de Gaillard…[sic] (et) avec l’hort des h(ériti)ers de Barthelemi Lesclanie. 

4° De trois parts une [sic] d’un botgé (et) d’un sol joignant dans lad(ite) par(oisse) terroir de Lapeiriere conf(ronte) 

de tous cotés biens possessions (et) fiefs de pierre fabré de Lagarde. 
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5° un Botgé dans le lieu de Masq(uières) conf(ronte) d’un coté hort de Jean (et) Raimond delapo……[sic], d’autre 

coté maison d’antoine Albert. Rente 2 s(ols) 6 d(eniers) to(u)rn(ois) deux gelines Acaptes accoutumés. Jean de Vameriis 

not(aire). 

N°7165 

Le 2 Octobre 1489. Le prieur de Masq(uières) a baillé a fief a M(onsieu)r Bernard ferrene p(rê)tre un pactus de quatre 

cannes de largueur (et) de sept de longueur pres l’église de Masq(uières) conf(ronte) du fonds avec le ruisseau de la 

fontaine de Masq(uières), d’autre avec le grand chemin de Masq(uières) a lad(ite) fontaine, d’autre chemin du prieuré 

au Cemetiere, d’autre avec les vacants du prieur de Masq(uières) Acaptes 8 d(eniers) to(u)rn(ois). Rente 8 d(eniers) 

to(u)rn(ois) (et) une geline. Jean de Grezis not(aire). 

N°7166 

Le 4 Mai 1490 Le prieur de Masq(uières) a lauzé a Colin Teyssié aquereur de Jeanne Bés un pactus en la par(oisse) de 

Masq(uières) pres la fon conf(ronte) du fonds hort des h(ériti)ers de Barthelemi Lesclanie, un coté hort dud(it) feuzatier, 

du chef hort de Gaillard de Nomort, d’autre coté chemin de lad(ite) fon a Masq(uières). 

2° un Botge en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) du fonds (et) un coté avec chemin de l’église au Cemetiere, du chef 

maison d’antoine pons, muraille entre deux, d’autre coté rue publique qui va a la maison dud(it) antoine pons. Acaptes 

trois doubles tournois. Rente trois doubles valant chacune dix deniers. Jean de Grezis not(aire). 

N°7167 

Le 4 May 1490 Jean Laporte a reconnu au prieur de Masq(uières) un pré sur le ruisseau de Bodoissou conf(ronte) par la 

longueur avec le chemin de Tornon a Soucis, du fonds pré de Jean Garnaut, d’autre coté ruisseau de Bodoissou, du chef  

pré (et) moulin de pierre (et) aimeric arnauts frères. Rente un Carton from(en)t demi carton avoine (et) 6 d(eniers) 

to(u)rn(ois) Acaptes accoutumés. Guill(aume) de ponte not(aire). 

N°7168 

Le 6 Janvier 1497 Jean Guiot mari de Jeanne Rajade en cette qualité a reconnu au prieur de Masq(uières) 1° une maison, 

hort (et) pactus tout joignant en la paroisse de Masq(uières) terroir de Lagreze, conf(ronte) du fonds chemin de tournon à 

ferrieres, des autres cotes terres de vital Rajade son beau pere. 

2° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Dysmié conf(ronte) avec les possessions d’antoine Guitart (et) 

des autres cotés terres dud(it) vital Rajade. 

3° Deux journals de vigne en lad(ite) par(oisse) terroir de pechfort conf(ronte) de deux cotés vigne de pierre Rajade 

dit de Barbier, des autres cotés vigne dud(it) vital Rajade. 

4° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de Barbier conf(ronte) avec le chemin dit ............ [sic], d’autre 

coté pré dud(it) prieur (et) des autres cotés terres de pierre dit petitou Rajade, d’autre coté terre de pierre dit Roubi 

Rajade. Rente 15 d(eniers) to(u)rn(ois). 

N°7169 

Le 20 octobre 1498. Extrait compulsé led(it) jour d’un bail a fief du prieur de Masquières retenu par pierre 

Borrellhi not(aire) le 11 Janvier 1354. Par cet acte le prieur bailla a fief a Raimond Laroque la moitié par 

indivis des choses sous ecrites (et) l’autre moitié aussi par indivis a pierre (et) Guill(aume) La Roque ses neveux 

1° une piece de terre (et) vigne de bois (et) maison en lad(ite) par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) d’un 

coté avec le chemin public de Tornon à ferrieres, d’autre part 
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terre (et) vigne de M(aîtr)e Aymeric de Masquières (et) de Guill(aume) de fort (et) avec la terre dud(it) 

Ramon Laroque (et) de ses neveux fief de Bertrand d’orguelh donzel, d’autre terre de Bernard Lascouts (et) 

de Jeanne (et) Guill(aume) de Cugoron freres, d’autre terre de Guill(aume) Belmas (et) de Bernard Lacroux. 

Acaptes 6 d(eniers) arn(audins) Rente 4 Cartons from(en)t (et) 4 Cartons avoine. 

2° autre piece de terre (et) pré en lad(ite) par(oisse) terroir de la Malaudie conf(ronte) d’un coté terre des 

h(ériti)ers de Bernarde Gaillard veuve de Raimond Vaquier, d’autre pré des h(ériti)ers de B. Gombaut, d’autre 

bois de fauresse de La fargue femme d’aymeric Alboy, d’autre terre des h(éritie)rs de G. (et) de pierre Trussal, 

d’autre terre de Guill(aume) Delbruelh, d’autre avec un chemin public. Acaptes 6 d(eniers) arnaud(ins) Rente 

4 Cartons avoine (et) une paire gelines. 

3° une piece de terre (et) bois en lad(ite) par(oisse) terroir dels herms conf(ronte) d’un coté chemin public 

de Masq(uières) à l’église de la Capelle, d’autre terre (et) bois des h(ériti)ers de B. faure, d’autre terre des 

h(ériti)ers de Ramon G. Trussal, d’autre terre de Guill(aume) Laguionie, d’autre terre (et) bois des h(ériti)ers 

de Dami(et) Acaptes 3 d(eniers) arn(audins) Rente trois Cartons avoine. 

4° une piece de terre en la par(oisse) de Masq(uières) terroir dit Ays conf(ronte) d’un coté terres des 

h(éritie)rs de Guill(aume) Calaman, d’autre chemin public de tornon a Serinhac, de deux cotes terre de feu 

Barthelemi Balmas. Acaptes 6 d(eniers) arnaud(ins) Rente 4 Cartons from(en)t (et) 4 Cartons avoine. 

5° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) de Masq(uières) terroir de Calast conf(ronte) d’un coté bois 

dud(it) prieur, chemin entre deux, d’autre bois d’arnaud Costevol, d’autre terre qui a été domes dalié, d’autre 

terre de Guill(aume) Trussel, d’autre avec un chemin privé, d’autre bois dud(it) Ramond Laroque (et) de ses 

neveux aquis de Guillemete Demié. Acaptes 6 d(eniers) arnaud(ins). Rente 4 Cartons froment (et) 4 Cartons 

avoine. 

6° une piece de bois en lad(ite) par(oisse) de Masq(uières) conf(ronte) de deux cotés avec le bois (et) terre 

de Guill(aume) Trussal, d’autre avec un chemin privé. Acaptes mailhe arnaudenque. Rente 2 d(eniers) 

arn(audins) 

7° une piece de terre pré (et) bois en lad(ite) par(oisse) de Masq(uières) terroir de La Reginie sive dels 

verdiés conf(ronte) d’un coté chemin public de Masq(uières) a fumel d’autre coté avec ........................ [sic] (et) 

de feu arnaud Segui defuncts, (et) avec le bois de feu G. (et) Arnaut de pis, d’autre pré de Guill(aume) Trussal, 

d’autre terre (et) bois de Bertrande Galhart, d’autre terre de Bernard Lascouts, de G. (et) Jean Cuzom d’autre 

terres desd(its) feuzatiers fief de Bertrand dorguelh, d’autre pré desd(its) feuzatiers. Acaptes 6 d(eniers) 

arn(audins) Rente une (é)mine from(en)t (et) 4 s(ols) moins deux deniers arnaud(ins). 

8° une piece de terre (et) hort en lad(ite) par(oisse) terroir del hirissou conf(ronte) d’un coté cazal de 

Guill(aume) pradié qu’il tient en fief (et) logaderie des h(ériti)ers de Bernard faure, fossé entre deux, de deux 

cotés terre (et) maison des h(ériti)ers d’arnaut Gui, d’autre coté chemin pubic de Lauzerte à fumel. Acaptes 

mailhe arnaud(ine). Rente un carton avoine. 

9° une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir del vinhal conf(ronte) de deux cotés terres de Jean (et) 

arnaud Vaquier (et) de leurs femmes, d’autre coté terre des h(ériti)ers de M(aîtr)e Jean de Masquières, d’autre 

terre de Guillalme Gizart acaptes 2 d(eniers) arn(audins) Rente 12 d(eniers) arn(audins) 

N°7170 
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Le 21 Novembre 1524. Lauza à Jean Balsa prêtre acquereur de Bertrand (et) Jean Bale freres une maison au 

lieu de Masq(uières) conf(ronte) de devant rue publique, du couchant maison des h(éritie)rs de pierre Bernard, 

de derriere maison de pierre (de) Campanhac prêtre, du levant maison des h(ériti)ers d’ant(oine) Albert. 

Acaptes un den(ier) to(u)rn(ois). Rente un poulet. Jean fabri not(aire). 

N°7171 

Le 15 Juin 1600. Marguerite Rasle femme de Jean Banes a reconnu au prieur de Masq(uières) une piece de 

terre en lad(ite) par(oisse) terroir del Cassé de Borelh contenant cinq boisselats deux tiers (et) demi tiers mesure 

d’agenois conf(ronte) du chef terre du S(ieu)r dubosc, du fonds chemin de Masq(uières) a Tornon, d’autre coté 

terre de Guiral ferrenc, d’autre terre des h(ériti)ers de M(onsieu)r pierre Carlé. Rente ( ?) Boissel 1/8 argent 

mailhe. Acaptes mailhe. J. frontin not(aire). 

N°7172 

L’an 1606 Copie d’arret (et) verbal d’execution (et) autres pieces ayant rapport a ce fait sur le sujet de la 

distraction qui doit etre faite des Biens appartenants au prieuré de Masq(uieres) non sujets a la Taille. 

N°7173 

 

Tiroir n°37 

Liasse n°4 Dioceze de Perigueux 

 
Cutzac ou Cubgeac en perigord 

 
Donation faite au Monastere de Moissac de l’église de S(ain)te Marie de Cubsac par R. Eveque de perigueux. 

L’an 1057. 

N°7174 

Le 8 des ides de Septembre 1185. Bertrand Abbé de Moissac du consentement de son Convent donna a Geraud 

Abbé de Chancelade (et) a son Convent l’église de Cutzac, se réservant led(it) Abbé de Moissac droit (et) 

domaine de l’église de Moissac sur lad(ite) église de Cutzac (et) que led(it) Geraud (et) ses successeurs payeront 

annuelement à l’église de Moissac une censive de vingt sols angoumois pour lad(ite) église de Cutzac. Reservé 

encore par led(it) Abbé de Moissac que toutefois qu’il viendra a l’Eglise de Cutzac, l’administrateur ou 

administrateurs de cette église le recevront (et) procureront honorablement lui (et) sa compagnie (et) le 

recevront comme Seigneur (et) Abbé dud(it) lieu, et quand l’Abbé de Moissac ira à l’église de Chancelade, il 

sera recu (et) procuré honorablement par les freres dud(it) lieu. Et si l’Abbé de Moissac l’exige l’Abbé de 

Chancelade (et) son convent seront tenus une fois l’an de faire aud(it) Abbé (et) a sa compagnie une procuration 

honorable a perigueux pendant un ou deux jours. 

N°7175 
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Abbaye de S(ain)t Ciprien de perigueux 

Memoire très vieux qui suivant le caractere semble etre du onzieme ou douzieme siecle qui rapporte commant 

(et) en quelle maniere l’Abbaye de S(ain)t Ciprien de perigueux est dependente de celle de Moissac. 

N°7176 

 

S(ain)t Martin Dioceze de perigueux 

Guillaume (et) Grimoard son frere, du consentement de l’évêque de perigueux donnent au Monastere de 

Moissac l’église de S(ain)t Martin dans led(it) Dioceze. 

N°7177 

 

Tiroir n°38 

Liasse n°1 Dioceze de Sarlat 

 
Prieuré de Notre Dame Daymet 

 

Dans les actes de ce prieuré on n’a trouvé aucun interet pour le Chapitre ny Abbé de Moissac, mais tous 

regardent le prieur dud(it) lieu il sont cotés depuis 

N°7178 jusqu’à N°7186 

S(ain)t Sauveur de Sarlat 

Bulle du pape Leon …..[sic] en faveur de l’Abbé (et) Religieux de S(ain)t Sauveur de Sarlat. 

N°7187 

 

Extrait informe des Bulles du pape Leon pour le prieur (et) Religieux de Sarlat. 

N°7188 

 

L’an 1516. Copie informe (et) non collationée de la Bulle du pape Leon 10e en faveur de l’église de Sarlat. 

N°7189 

Le 1er Octobre 1123. Arnaud de Raimond de Borrel avec ses enfans donna à Dieu (et) a S(ain)t Sardos de Sarlat 

(et) l’Abbé Arnaud (et) a ses Moines une alode dite grassunas voulant que dans lad(ite) alode du consentement 

de l’Eveque de Toulouse on y batisse une église en l’honneur de s(ain)t Sardos. Plus il donna deux églises 

contigues a cette alode l’une dite pleus [sic] dediée a s(ain)t Simplice (et) l’autre s(ain)t Germain. Plus l’église 

de Cadilan. 

N°7190 
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Notre Dame de Sedilhac 

Prieuré de Sedilhac - Dioceze de Sarlat 
 
 

L’an 1319. Accord entre le prieur de Sedilhac d’une part (et) le Seigneur (et) habitans dud(it) lieu d’autre. 

N°7191 

Autre accord du 9 aout 1467. Entre led(it) prieur (et) les habitans de Sedilhac Elie Juvenis not(aire) de 

Bergerac. 

N°7192 

L’an 1527. Declaration par acte faite a l’Abbé de Moissac par laquelle il conste que les dépouilles du prieur 

de Sedillac appartiennent aud(it) Abbé. 

N°7193 

Proces contre des fermiers du prieuré de Sedilhac l’an 1526. Voyés depuis 

N°7194 jusqu'à N°7195 

L’an 1551 procuration du prieur de Sedillac. 

N°7196 

Procés de l’an 1608 et 1609 pour le possessoire du prieuré de Sedillac depuis 

N°7191 jusqu'à N°7228 

 

Tiroir n°38 

Liasse n°2 Cenac Dioceze de Sarlat 

Prieuré de Cenac 

Curé (et) Cure de Cenac 

Dixme de Cenac 

 
 

Actes concernant l’union du prieuré de Cenac a la Manse capitulaire. 

Le Chapitre passa en 1631 un Concordat avec le S(ieu)r Regis Souschantre du Monastere de Moissac (et) en 

cette qualité prieur de Cenac annexé aud(it) office de souschantre (et) le Chapitre en vertu dud(it) Concordat 

omologué possède led(it) prieuré voyés les actes depuis 

N°7229 jusqu'à N°7241 
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L’an 1531 Bail a batir le clocher de l’Eglise de Cenac fait par le Prieur 

N°7242 

Le 9 Juin 1674. Acte fait par M(aîtr)e Etienne Dutilh Chanoine (et) Sindic pour etre signifié a M(aîtr)e Jean 

Regis prieur de Cenac (et) a M(aîtr)e Janel Curé de Domme, sur ce que led(it) Regis malgré le Concordat qu’il 

avoit passé avec le Chapitre avoit resigné aud(it) Curé. 

N°7243 

Transaction entre le Chap(it)re (et) M(aîtr)e Leonard Lasvignes Recteur de la paroisse de S(ain)te Marie de 

Cenac portant reglement de la portion congrue dud(it) Curé. Le 4 Juin 1682 passé a agen retenu par Gelieu 

not(aire). 

N°7244 

L’an 1714 procés pour le païement du Vicaire de Cenac 

N°7245 

Autre transaction entre le Chapitre (et) le Curé susd(it) pour le païement du vicaire dans laquelle outre le tiers des fruits 

decimaux cédés au Curé par la susd(ite) transaction du 4 Juin 1682 le Chapitre s’oblige de païer annuellement aud(it) 

Curé la somme de 40 (livres). Retenu par Lafargue not(aire) le 19 Juin 1698. 

Cette transaction est attachée avec d’autres actes sous la cotte susd(ite) qui est N°7245 

 

 
Le 13 may 1714 Requête présentée au sénéchal de Sarlat par M(onsieu)r de pons théologal (et) syndic contre 

le curé de Cénac pour le païement du vicaire. 

N°7246 

Transaction du 15 May 1714. Entre le Chap(it)re (et) le Curé de Cenac par laquelle outre les 40 (livres) que le Chap(it)re 

baille par la transaction de 1698 par celle cy il promet bailler autres 40 (livres), c'est-à-dire 80 (livres) outre le tiers des 

fruits decimaux au Curé de Cenac pour le paiement du vicaire. Folidau not(aire). 

N°7247 

Le 12 aout 1511. transaction entre le prieur de Cenac (et) les paroissiens dud(it) lieu par rapport au payement de la dixme 

(et) a la quotité d’icelle. Maffre Chassanardy. 

N°7248 

Copie d’arret du parlement de Bordeaux du 21 Juillet 1608 par rapport a la reedification de la maison presbyterale. 

N°7249 

Afferme des fruits decimaux de Cenac l’an 1703 

N°7250 

Diverses procedures (et) poursuites contre les fermiers de Cenac des années 1722, 1724, 1726, 1727 (et) 1728 

N°7251, 7252, 7253, 7254 et 7255 

Le 19 Avril 1599 frere Jean de Compris prieur de Cenac suivant la Bulle du Pape (et) les Lettres patentes du Roy aliena 

de la dixme de Cenac une charge de Bled from(en)t (et) deux de seigle suivant les formes prescrites a cet effet (et) Leonard 

Compris notaire en fut l’adjudicataire comme dernier encherisseur. 

N°7256 
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Quittance faite par le prieur de Cenac a Leonard Compris adjudicataire des charges de Bled (et) seigle mentionnées en 

l’article precedent alienés pour le temporel. Le 25 Octobre 1600. 

N°7257 

Le 24 Avril 1678 Jean Duroc comme heritier dud(it) Leonard Compris a fait vente des susd(ites) charges de Bled (et) 

seigle a Jean Vieussant. Lafargue not(aire) 

N°7258 

La veuve dud(it) Vieussant fait revente desd(ites) charges de Bled a antoine Grezes S(ieu)r de Saintous, Docteur en 

Medecine, mari d’anne Duroc. Le 30 Decembre 1699. Foliaulou not(aire). 

N°7259 

Declaration sous seing privé du Curé de Cenac le 8 May 1703. 

N°7260 

Led(it) S(ieu)r Antoine Grezes de Saintous a fait revente comme successeur de Leonard de Compris au Chapitre de 

Moissac des susd(ites) charges de Bled (et) seigle. Le 4 May 1703 Foliolou not(aire). 

N°7261 

 
Tiroir n°38 

Liasse n°3 Rentes du Prieuré de Cenac 

 
Cayer informe contenant diverses reconnoissances d’emphytheotes en faveur du prieur de Cenac scavoir : 

- Extrait d’un livre de Jean Coustut not(aire) cotté H. fol(io) 61. Le 19 Mai 1488. 

Pierre Tailhefer aquereur de pierre dit perrou de Borda de Baynac une terre en la par(oisse) de Cenac terroir 

del Garric conf(ronte) terre d’Etienne Malbec, carrreron entre deux, (et) terre dud(it) taillefer (et) terres de 

Guill(aume) (et) Elie fouchier freres h(ériti)ers de Jean Costecalve pour le prix de 40 s(ols) to(u)rn(ois). Le prieur 

lauza lad(ite) vente aud(it) Taillefer sous 8 d(eniers) de rente. Acaptes acoutumés. 

- Extrait du Livre E de meme notaire folio 5. Le 1e Avril 1482. 

Le prieur de Cenac bailla a fief a Leonard Valadonis p(rê)tre, a Rousson bousse (et) a Jean Malevile une 

piece de terre en la par(oisse) de Cenac terroir de Lagardela conf(ronte) avec terre des h(ériti)ers de Jean 

Costevalve (et) avec certaine Combe du prieur (et) avec une autre terre ou Costal du prieur, terme entre deux, 

du coté du chemin de Belver, (et) avec deux autres costals dud(it) prieur, terme entre deux, du coté de Cenac 

(et) de foncorniere. Rente 9 s(ols) to(u)rn(ois). Acaptes autant. Suit la reconnoissance. 

- Là même incontinent led(it) prieur bailla a fief a Jean Tocaven (et) a Jean (et) Raimond Costecalve une piece 

de terre sive de combe en lad(ite) par(oisse) (et) terroir conf(ronte) avec terre desd(its) Costecalve (et) tocaven 

même fief (et) avec certaine combe dite foncorniere, (et) avec la susd(ite) terre dud(it) Leonard Valadonis, 

Rousson Bausse (et) de Jean Malevile le long de lad(ite) terre. Rente 18 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes. Suit la 

reconnoissance. 

- Le prieur de Cenac bailla a fief a Jean Mondiol le 21 avril 1482 une piece de terre sive bosc en lad(ite) 

par(oisse) terroir de Monbetto conf(ronte) avec terre d’Antoine Vedeux avec terre (et) bois d’antoine Artus (et) avec le 
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le chemin de Cenac à Monbetta (et) avec le bois de Jean fri dit Chinchot (et) de pierre Vidal (et) avec terres des 

h(ériti)ers de Jean Bousse. Rente 3 s(ols) to(u)rn(ois). Acaptes autant. La reconnoissance suit après. 

Aud(it) livre folio 17. Le 11 Juin 1482. Raimonde delbruelh femme de pierre Verdu a reconnu au prieur de Cenac une 

terre ou bois en lad(ite) par(oisse) terroir del Garric conf(ronte) avec bois de pierre vidal (et) avec bois de lad(ite) 

Raimonde (et) avec les fiefs dud(it) prieur. Rente 8 d(eniers) acaptes autant. 

Aud(it) livre folio 47 Pierre Raimond (et) petronille Lademaria ont reconnu aud(it) prieur une piece de terre par 

indivis entre deux en la paroisse de S(ain)t Ciprionet terroir de Robes courtes, conf(ronte) avec chemin de Castelnau à 

Gordon (et) avec terre de pierre Roufiac fief de Noble Jean de Cenac, terre de Raimond Daulidou (et) avec terres vacantes 

du S(ei)g(neu)r de Castelnau. Rente 15 d(eniers) to(u)rn(ois) acaptes autant. 

Au livre C dud(it) Constat folio 79. Le 11 fevrier 1479. Le prieur bailla a fief a Jean Vedeux une borie ou mas dite 

de la pantene sive de fon grive size en la par(oisse) de Cenac conf(ronte) avec terre des h(ériti)ers de Jean Costecalve 

(et) avec le chemin de Cenac au chemin qui va a Castelnau a Gordon, (et) avec le chemin qui va du Carrefour dit lou 

Serayol a Cenac (et) avec les terres de Guill(aume) fauchier, chemin entre deux. Rente 8 Cartons from(en)t (et) 4 Cartons 

seigle cinq sols (et) une paire gelines. Acaptes accoutumés. S’ensuit la reconnoissance : 

Folio 128 dud(it) livre : Le 2 fevrier 1480. Le prieur de Cenac bailla à fief a Raimond sive Monet Costecalve (et) Jean 

Tocavan une piece de terre en lad(ite) par(oisse) terroir de La Gardelle conf(ronte) avec les fiefs de Jean Vernhion (et) 

avec le chemin de Cenac au pont del Cause, (et) avec terres dud(it) prieur de deux cotés. Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois) 

(et) une geline acaptes accoutumés. La reconnoissance suit. 

Au livre D dud(it) constat folio 237 verso : le 9 Mars 1500 Le prieur de Cenac bailla a fief a Geraud Souriac 

une terre abse [sic] en lad(ite) par(oisse) conf(ronte) avec certaine terre apse [sic] d’arnaud de Carpinhac de 

deux cotés (et) avec terre abse [sic] ou Costal des h(ériti)ers de Martial Bousse (et) avec la vigne d’aymeric 

Maleville, terme entre deux. Rente 12 d(eniers) to(u)rn(ois). Acaptes accoutumés. Et la reconnoissance suit. 

N°7262 

Le 29 Novembre 1533 Le souschantre prieur de Cenac bailla a nouveau fief a Jean Talhafer p(rê)tre (et) a Jean 

Talhafer son frere une piece de terre d’environ cinq cartonats mesure de Dome sise au prieuré de Cenac (et) 

prés led(it) prieuré conf(ronte) d’un coté terre desd(its) feuzatiers d’autre avec la grange ou fenegue (et) 

padoencs dud(it) prieuré, d’autre terres de Geraude fri, d’autre terres de l’église dud(it) prieuré de Cenac. 

Rente 12 s(ols) to(u)rn(ois). Acaptes autant. Guill(aume) Bodeti not(aire). 

N°7263 et 7264 

Antoinette Chambigure dite Sucquette a reconnu au prieur de Cenac une piece de terre (et) vigne d’environ 

deux journals a fouir size en lad(ite) par(oisse) terroir del pech de Cenac conf(ronte) (et)c. Rente 6 d(eniers) 

(et) demi poule. Le 22 Septembre 1602. 

Led(it) jour Jaques Lacroix dit Roquet a reconnu : une piece a la Combe de Cenac conf(ronte) etc. Rente 

demi carton from(en)t mesure de Dome acaptes accoutumés. 

2° une autre piece au meme terroir conf(ronte) etc. cette piece aquise de Jean (et) françois Costecalve 
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Rente 2 s(ols) (et) 3 d(eniers) acaptes accoutumés. 

3° une autre piece de terre terroir del Cemetiere des pauvres aquise de Jammé Gergi conf(ronte) etc. Rente 4 

d(eniers) acaptes accoutumés. 

4° une piece de terre sive costal terroir del pech de Cenac sive de Costecalve conf(ronte) etc. Rente demi poule (et) 

six deniers. Acaptes accoutumés. 

5° une piece de terre al torondal conf(ronte) etc. Rente 3 d(eniers) acaptes accoutumés. 

6° un journal de pré reconnu par Jean peirebrune (et) Marguerite Bausse au terroir del touron conf(ronte) etc. 

Rente 12 d(eniers) acaptes accoutumés. Le 4 May 1603. 

7° Les trois quarts d’une piece de terre terroir de Las graves conf(ronts) reconnus par Guill(aume) Mercier (et) 

Lenote Bories veuve de feu Guill(aume) Mercier. Rente 22 d (eniers) ½ acaptes accoutumés. Le 1e aout 1603. 

8° François Vilarie a reconnu une piece de vigne (et) terre terroir de Garric sive de La Bouygue conf(ronte) etc. 

Rente 2 Cartons from(en)t mesure de Dome acaptes ordinaires. Le 22 Juillet 1603. 

9° Le 18 aout 1602 helie Mondine (et) Guill(aume) Tocaven ont reconnu une terre costal en lad(ite) par(oisse) 

terroir de Monbelle conf(ronte) etc. Rente 14 d(eniers) acaptes ordin(aires). 

10° Le 8 Septembre 1602. Raimond Lacroix a reconnu une terre (et) vigne au pech de Lagardelle. Rente 2 s(ols) 

acaptes accoutumés. 

11° Le 29 Septembre 1602. Jean Marsel a reconnu une piece de terre a las Combes de Cenac sive de Gaussen 

conf(ronte) etc. Rente 13 d(eniers) acaptes accoutumés. 

12° Led(it) jour Jean houlieres dit cessac a reconnu trois tronssons de terre à las Combes de Cenac conf(ronte) etc. 

Rente trois (?) de from(en)t mesure de dome acaptes ordinaire. 

13° Led(it) jour Jean Merlé dit pouthou a reconnu deux petits tronsons de terre a las Combes de Cenac conf(ronte) 

etc. Rente une cope [sic] (et) demi from(en)t mesure de Dome. Acaptes accoutumés. De Roffignac not(aire). 

N°7265 

Le 1e Juillet 1619. Le prieur de Cenac a baillé a fief a m(essir ?)e Guill(aume) Talhefer juge chatelain de Domme deux prés (et) une 

petite piece de terre joignant sis en la par(oisse) de Cenac pres du prieuré conf(ronte) etc. Rente 10 s(ols). Grezes not(aire) roïal. 

N°7266 

Le 23 Juiin 1699 Michel Lacroix a reconnu une piece de terre labourable terroir de Cenac conf(ronte) etc. Rente 2 

s(ols) 9 d(eniers) acaptes autant. 

Le 24 Juin 1699. Jean Lacroix a reconnu une piece de terre vigne pres l’église de Cenac tenem(en)t de Cenac 

conf(ronte) etc. Rente 12 d(eniers) acaptes autant. 

Le 22 Juin 1699. Jean Aymar a reconnu un pre en lad(ite) par(oisse) terroir del touron conf(ronte) etc. Rente 12 

d(eniers). Plus une terre vigne en lad(ite) par(oisse) terroir de Gaussen conf(ronte) etc. Rente 2 s(ols). 

Le 23 Juin 1699 François Berel a reconnu une piece vigne tenem(en)t de Lagardele conf(ronte) etc Rente une poule, 

argent 5 s(ols) (et) acaptes ordinaires. 

Le 25 Juin 1699 Mathurin Genibré a reconnu une terre (et) vigne joignant au terroir dit de Cenac conf(ronte) etc. 

Rente 4 s(ols) acaptes autant. 

Le 23 Juin 1699 pierre Maleville a reconnu une piece de terre aud(it) terroir dit de Cenac conf(ronte) etc. Rente 1 

s(ol) 4 d(eniers) acaptes autant. 

Le 25 Juin 1699 Jean Sarlat a reconnu une piece de terre pré aud(it) terroir de Cenac. Rente 2 s(ols) 4 d(eniers) 

acaptes autant. Foliolau not(aire). 

N°7267 
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Lieves (et) Memoires concernant les Rentes de Cenac. Depuis 

N°7268 jusqu’à N°7271 

 
 

Tiroir n°38 

Liasse n°4 Dioceze de S(ain)t Flour 

Bredon Prieuré dans le dioceze de S(ain)t Flour ou de Clermont 

 
Le 20 Octobre 1458. Procuration du prieur de Bredon pour comparoitre en son nom au Chapitre general de 

Moissac. 

N°7272 

L’an 1461. Lettres Royaux du parlement de Toulouse a la req(uê)te de l’Abbé Convent de Moissac (et) du prieur 

de Bredon contre l’Abbé de Cluny qui pretendoit faire quelque imposition sur led(it) prieuré de Bredon. 

N°7273 

Bulle du pape pie 2 qui lève « ad cautelam » l’excommunication que l’abbé de Cluny auroit pu lancer contre 

l’Abbé de Moissac (et) le prieur de Bredon sur ce qu’ils n’avoint pas assisté au Chap(itr)e general de Cluny 

ou ils avoint été appellés (et) qui demandoit les revenus du prieuré de Bredon de l’année courante 1462. 

N°7274 

Le 8 Juillet 1461. Procuration generale pour l’Abbé de Moissac (et) pour le prieur de Bredon. 

N°7275 

L’an 1494. Copie informe de Procuration pour resigner le prieur de Bredon entre les mains du pape. 

N°7276 

Le 31 Decembre 1571. fut fait ce collationé d’un acte du 6 Novembre 1499. Le prieur de Breon reconnut au 

Chantre de Moissac une pension annuelle de six francs d’or, valant chaque franc vingt neuf doubles (et) quatre 

deniers tournois (et) chaque double dix deniers tournois (ce qui fait 7 (livres) 12 s(ols) 8 d(eniers) 

L. peregrini not(aire). 

N°7277 

 

S(ain)t Sernin de Valojul en Auvergne 

 
L’an 24 de Lous Roy des françois, Witard Abbé de Moissac. Leodegarius (et) sa femme adalberte donnerent 

au Convent de Moissac certaines églises sçavoir celle de S(ain)t hilaire size sur le fleuve d’Elienionis (et) 

d’Elenque, l’église de S(ain)te Eustasie prés de là, l’église de S(ain)t Sernin de Valojul. 

N°7278 
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Bulle du Pape Pascal 2 de l’an 1107 qui confirme au Monastere de Moissac la possession de l’église de 

S(ain)t Sernin de Valojul. 

N°7279 

 

Dioceze de Chaalons 

Cisteaux 

Le 13 Avril 1505. Procuration faite par l’Abbé de Moissac pour assister au Chapitre general de Notre Dame 

de Cisteaux Dioceze de Chaalons. Henri peregrini not(aire). 

N°7280 

 

Dioceze de Mâcon 

Cluny 

 
Bulle du Pape Nicolas 3e donnée à Rome le 10 des Kalend(es) de fevrier, l’an 2 de son pontificat c’est l’an 

1278. addressée à l’Abbé (et) Convent de Cluny qui veut en confirmant ce qui avoit été fait a cet egard par le 

pape honoré 3e son predecesseur, qu’on ne puisse attirer en cause les Religieux dud(it) ordre sur des Lettres 

generales excepté qu’elles ne fassent une mention expresse de l’ordre de Cluni. 

N°7281 

Lettres du Roy philippe données a paris l’an 1295 qui declare que le Monastere (et) Moines de Moissac lui ont 

payé certain subside de leur propre volonté non en vertu de l’imposition qui en avoit été faite par les Moines de 

Cluni. 

N°7282 

Le 13 Juin 1304. Lettres de Philippe Roi de France qui en reconnoissance du don qui lui avoit été fait par 

l’ordre de Cluny accorde a cet ordre divers privilege dont le detail est dans cet acte. 

N°7283 

L’an 1352. Appel fait par l’Abbé (et) Convent de Moissac des censures proononcées contre eux pour raison 

du païement des Decimes imposées par l’Abbé de Cluny. 

N°7284 

L’Abbé (et) Monastere de Moissac passerent cette procuration contre l’Abbé de Cluny. L’an 1355. 

N°7285 
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L’an 1356 Transaction entre l’Abbé de Cluny (et) celui de moissac sur ce que conformement a la Bulle du pape 

led(it) Abbé de Cluny avoit fait certaines impositions (et) meme sur l’Abbaye de Moissac, il est convenu que 

lad(ite) Abbaye de Moissac payera certaine somme dont la distribution est faite dans cet acte sur tous les prieurs 

de l’abbaye en detail (et) avec la cotization de chacun. 

N°7286 Nota : dans cet acte le prieuré de pomevic est compris (et) 

taxé 15 florins. 

 
 

L’an 1376 Cayer contenant une procedure devant le pape entre l’Abbé de Moissac (et) celui de Cluny. 

N°7287 

Le 22 Avril 1401. Reç(u) fait par Raimond Abbé de Cluny, d’Aymeric Abbé de Moissac, de certaines lettres 

canoniques ecrites en parchemin (et) la regle de s(ain)t Benoit avec les constitutions du pape Benoit 12 (et) 

autres pieces qu’il promet lui rendre aud(it) Moissac. 

N°7288 

Procuration de R(évérend) P(ierre) de Carmang élu Abbé de Moissac pour demander à son nom à l’Abbé de 

Cluny la confirmation de son election. L’an 1449. 

N°7289 

L’an 1451. Procuration de l’Abbé (et) Monastere de Moissac (et) des officiers en dependans pour poursuivre 

devant le pape le procés contre l’Abbé de Cluny pour raison de l’imposition des décimes. 

N°7290 

Prorogation pour le jugement de certaine affaire pendante devant le Vicaire general de Cluny mue entre le procureur 

general de Cluny (et) M(onsieu)r de Carmang Abbé de Moissac. Le 14 May 1454. 

N°7291 

L’an 1454. Appel fait par M(onsieu)r de Carmang Abbé de Moissac d’une sentence qui lui avoit été intimée par M(onsieu)r 

l’Abbé de Cluny, par devant le pape (et) son Legat. 

N°7292 

L’an 1454. Procuration de M(onsieu)r L’Abbé de Moissac pour comparoître en son nom au Chap(itr)e general de Cluny 

(et) appeler de l’ordonnance de l’Abbé (et) definiteurs de Cluny le 25 avril 1454. 

N°7293 et 7294 

L’an 1462. Appel d’une sentence de l’Abbé (et) definiteurs de Cluny par l’Abbé (et) Monastere de Moissac, la sentence 

etoit donnée parce que l’Abbé de Moissac n’avoit pas assisté au Chap(itr)e general de cluni (et) l’appel est fait de cette 

sentence parce qu’il n’y etoit pas obligé (et) que mal a propos Cluni avoit fait certaine imposition sur l’Abbaye de moissac, 

Commission sur ce donnée par le pape pie 2 à l’official de Toulouse (et) sur ce executée par led(it) official. 

N°7295 

L’an 1462. Lettres d’appel (et) autres pieces y jointes sur le fait rapporté en l’article ou n(uméro) precedent. 

N°7296 
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Bulle du pape Sixte 4 des Nones de Decembre 1481 addressée a l’Abbé de Moissac qui confirme celle de pie 2 

son predecesseur qui avait oté entierement l’Abbé (et) Monastere de Moissac (et) biens d’iceux de toute 

superiorité, domaine, pouvoir, visite, correction (et) punition de l’Abbé de Cluny, de ses officiaux visiteurs, 

etc. (et) de ses chapitres de Cluny (et) l’avoit assujeti immediatement au S(ain)t Siège. 

Autre Bulle du même jour (et) du même pape qui commet l’execution de la Bulle precedente a l’archeveque de Toulouse 

(et) aux officiaux de Caors (et) d’Alby. Execution de lad(ite) Bulle par l’official de Caors du 22 Novembre 1482. 

N°7297 

Bulle originale dud(it) pape Sixte 4 rapportée en l’article precedent dans l’execution ou fulmination faite par l’official de 

Caors. 

N°7298 

Le 12 Janvier 1482. Lettres roïaux en appel de la demande du vingtième des fruits faite par l’Abbé de Cluny, pour l’Abbé 

(et) Monastere de Moissac. 

N°7299 

L’an 1482. Le 8 mars Exploit de Lettres d’appel pour l’Abbé (et) Convent de Moissac contre l’Abbé de Cluny. 

N°7300 

L’an 1482. Acte de protestation fait par le procureur de l’Abbé de Cluny contre l’Abbé de Moissac a raison de l’appel de 

l’execution de la sentence des definiteurs de Cluny qui imposoit (et) demandoit le vingtieme des fruits des membres 

dependants du monastere de Cluny. 

N°7301 

L’an 1482. Lettre Royaux pour M(onsieu)r l’Abbé de Moissac demandant la cassation des lettres permettant l’imposition 

des decimes, contre le S(ieu)r Abbé de Cluny. 

N°7302 

L’an 1482. Lettres du Commissaire roïal du Senechal de Querci pour l’Abbé de Moissac contre l’Abbé de Cluny pour 

l’imposition des decimes. 

N°7303 

L’an 1482. Enquette faite par le juge ordinaire de Caors a la requete de l’Abbé de Moissac contre l’Abbé (et) 

definiteurs de Cluny a cause de l’imposition du dixieme ou vingtieme sur les benefices dependants de l’Abbaïe 

de Moissac. 

N°7304 

Lettres de Gilles de Laval Chanoine de Sens administrateur perpetuel de S(ain)t Sernin de Toulouse 

conservateur (et) juge délégué des privileges de l’ordre de Cluni en faveur de l’Abbé de Moissac par rapport 

a la susd(ite) imposition du vingtieme. L’an 1482. 

N°7305 

Le 11 Mai 1489 protestation faite par l’Abbé de Moissac aux definiteurs de Cluny a ce qu’ils ne pretendent 

avoir aucun droit ny superiorité sur l’Abbaye de Moissac sous pretexte que led(it) Abbé etoit venu a Cluny cy 

devant pour voir les cérémonies de lad(ite) Abbaye (et) même en avoit été elu premier definiteur. 

N°7306 
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Excuses proposées (et) reçues par le vicaire general (et) les definiteurs de Cluny sur ce que l’Abbé de Moissac n’avoit 

pas assisté au Chapitre general de Cluny. Le 28 avril 1491 

N°7307 

Le 9 Mai 1492. Appel relevé en Cour de Rome par le Sindic du Chap(itre) en cassation de certaine cottization d’argent 

faite par l’Abbé de Cluny sur l’Abbaye (et) Monastere de Moissac. 

N°7308 

Le 9 May 1492. Procuration passée par le Sindic du Convent de Moissac pour appeler a son nom de certaine sentence 

donnée par les Abbés de Moissac (et) Cluni. 

N°7309 

L’an 1492. Defaut devant l’official de Toulouse pour le Sindic du Convent de Moissac contre l’Abbé de Cluny. 

N°7310 

L’an 1492. Execution de Lettres apostoliques pour l’Abbé de Moissac contre celui de Cluny faite par l’official de 

Toulouse pour raison de l’imposition des decimes (et) de l’excommunication prononcée par defaut de païement. 

N°7311 

L’an 1494. Lettres roïaux à la req(uê)te de l’Abbé de Moissac contre celuy de Cluny. 

N°7312 

Commission de George d’Amboise Legat apostolique pour lever les decimes dans le Dioceze de Caors. Le 9 Decembre 1500. 

N°7313 

L’an 1505. Copie de l’ord(onnan)ce des definiteurs de Cluny ordonnant aux Abbés, prieurs (et) autres dependants de 

lad(ite) Abbaye de recevoir les visiteurs par eux nommés. 

N°7314 

L’an 1508. procedure faite par le juge ordinaire de Caors a la req(uê)te du Sindic du Monastere de Moissac contre 

l’abbé de Cluni. 

N°7315 

Divers arrêts du parlement de Toulouse de l’an 1508 (et) 1509 dans la cause pendante entre le sindic du Monastere de 

Moissac (et) l’Abbé de Cluni. 

N°7316 

L’an 1509. Declarations des procureurs de M(essieu)rs les Abbés de Moissac (et) de Cluny faites devant M(essieu)rs 

Dordé isarni (et) Raimond Beraldi conseillers (et) Commissaires du parlement. 

N°7317 

L’an 1509. Commission de la Cour de M(essieu)rs isarni (et) Beraldi pour le Sindic de Moissac suppliant, contre l’Abbé de Cluny. 

N°7318 et 7319 

Le 4 Mai 1510 Appel par l’Abbé de Cluni contre celui de Moissac de la sentence de l’official de Toulouse. 

N°7320 

Le 27 Août 1511. Appel du Sindic du Monastere de Moissac des taxes qui leur avoint été faites par les 

Definiteurs de Cluny. 

N°7321 
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L’an 1511. Lettres royaux adressées au Senechal de Querci pour le Sindic du Monastere de Moissac contre 

les Definiteurs de Cluny par rapport aux taxes susd(ites). 

N°7322 

L’an 1514. plaidoyer pour le Sindic du monastere de Moissac contre les Definiteurs de Cluny par rapport aux 

taxes susd(ites). 

N°7323 

L’an 1514. Compulsoire pour faire expedier des actes pour l’Abbé de Cluny contre l’Abbé de Moissac. 

N°7324 

L’an 1514. (Plaidés ?) pour l’Abbé de Cluny contre l’Abbé de Moissac. 

N°7325 

L’an 1514. Arret interlocutoire dans la susd(ite) cause entre l’Abbé de Cluny (et) celui de Moissac. 

N°7326 

L’an 1515. Ord(onnan)ce des Definiteurs de Cluni contre l’Abbé (et) Convent de Moissac (et) département de 

certaines sommes a prendre sur leurs revenus. 

N°7327 

L’an 1516. Lettres roïaux pour l’Abbé de Moissac contre l’Abbé de Cluni (et) ses definiteurs a raison des 

decimes imposées. 

N°7328 

Le 11 Janvier 1527. Arrêt pour informer comme l’Abbaïe de Moissac est indépendante de celle de Cluny. 

N°7329 

Provision au Conseil pour faire imposer sur les Diocezes ressortissants du Parlement de Toulouse les sommes que les 

sindics du Clergé avoint emploïées pour faire casser des arrêts contraires à la jurid(iction) écclesiastique, lesquelles 

sommes ils disent monter à 8000 (livres). Le 25 octobre 1552. 

N°7330 

L’an 1605 imposition faite par l’Abbé de Cluni de certaines sommes sur l’Abbé de Moissac (et) sur chacun des officiers 

dud(it) Monastere. 

N°7331 

L’an 1607. Verbal de visite de l’église Abbatiale de Moissac par l’ordre de l’Abbé de Cluni dont lad(ite) Abbaïe depend. 

N°7332 

Le 23 May 1614. Lettres en opposition contre l’arrêt de 1611 obtenu par l’Abbé de Cluni (et) son visiteur contre les Abbés 

de Moissac (et) de Lezat, ces lettres sont obtenues par l’Abbé de Moissac qui prétend que l’Abbé de Cluny n’a aucun droit 

sur son Abbaye. 

N°7333 

Supplique presentée au pape dans laquelle l’Abbé (et) Convent de Moissac représentent au pape, 

que l’Abbé de Cluny prétend usurper la jurid(iction) sur l’Abbaye de Moissac (et) par consequent de 

l’assujetir immediatement, quoyque lad(ite) 
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Abbaïe de Moissac dépende immédiatement du S(ain)t Siege, c’est pouquoy ils demandent à Sa Sainteté un 

commissaire pour informer de ces faits. Elle est repondue [sic]. De commissione causa (et) per edictum in 

p(oeniten)tia D. N. P. P. (et) cum etc. il n’y a pas de datte. 

N°7334 

Inventaire de certains actes produits par l’Abbé de Cluny devant le Commissaire. 

N°7335 

Memoire des raisons de l’Abbé (et) Convent de Moissac contre l’Abbé de Cluni qui pretendoit avoir 

jurid(iction) sur lad(ite) Abbaye de Moissac. 

N°7336 

Autre memoire de semblables raisons pour Moissac contre Cluny. 

N°7337 

 

Tiroir N°39 

Liasse n°1 Lieves, arpentements, (et) autres 

actes (et) memoires concernant 

divers lieux cy apres nommes 

Lieve des rentes du Chap(itr)e de Moissac en 1712 dans Moissac ville (et) fauxbourgs. 

N°7338 et 7339 

Memoires du feu S(ieu)r Lamouroux en forme de repertoire des rentes que le Chap(itre) a dans la ville (et) 

jurid(iction) de Moissac, Duravel, La Caussade, Lizac, Viaroze, Cantegrel, S(ain)t Bearn, Laburguede terroir 

delvolvé folio 30 de cette piece, Courbenc. 

N°7340 

Recepte des Rentes (et) caier des emphytheotes de la ville de Moissac en 1705 

N°7341 

Lieve Raisonnée faite par Larnaudés des rentes dans la ville de Moissac. 

N°7342 et 7343 

Etat des rentes (et) arrerages ou droit de lods qui ont été liquidés (et) levéz en 1700 pour le Chap(itr)e de 

Moissac, dans Moissac, (et) sa jurid(iction), Mazeres, Lizac, etc. 

N°7344 

Lieve raisonnée faite par Larnaudés des rentes dans Moissac (et) sa jurd(iction) Lizac. 

N°7345 et 7346 

Caïer de plusieurs emphytheotes qui ont reconnu au Chapitre dans Moissac (et) sa jurid(iction). 

N°7347 
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Memoires concernant les rentes de Moissac (et) ailleurs 

N°7348, 7349 et 7350 

Memoire de plusieurs emphytheotes de Moissac qui ont reconnu au Chap(itre) (et) repertoire dud(it) Memoire. 

N°7351 

Etat de ceux qui doivent la rente depuis 1700 jusques a 1707 

N°7352 

Lieve ou rolle de recepte des rentes ecrit par Lamouroux 

N°7353 

Lieve des fiefs dans la ville (et) juridiction de Moissac appartenant au Chap(itre) (et) dans les jurid(ictions) de Castelsarrazy, 

Durfort, Touffailles (et) S(ain)t Romain, Mazeres, Moncuq. 

N°7354 

Etat de l’arpentement du fief de Las pejes (et) de Lembous 

N°7355 

Recepte de la Caussade basse de 1701 (et) lieve de lad(ite) année 1701 de la paroisse de S(ain)t hilaire (et) de 

S(ain)t Martin de Montauré. 

N°7356 

Caïer des Emphytheotes qui ont reconnu dans la jurid(iction) de Castelsarrazy dans les terroirs de Bouriane, 

Monestier (et) S(ain)t Martin de Belcassé 

N°7357 

Caïer faisant mention de certains actes ou reconnoissances du fief de S(ain)t Bearn, Lacassine, Monestier (et) Laques 

jurid(iction) de Castelsarrazy. 

N°7358 

Caïer faisant mention des fiefs des Laques, La Cassine, (et) des emphytheotes qui font rente au Chap(itre) dans le fauxbourg 

S(ain)t Jean (et) de S(ain)t Guilhen dans Castelsarrazy. 

N°7359 

Arpentement du fief de S(ain)t Bearn en Castelsarrazy 

N°7360 

Arpentement de la Caussade haute jurid(iction) de Castelsarrazy. 

N°7361 

Lieve de la Caussade basse en la jurid(iction) de Castelsarrazy 

N°7362 

Arpentement de la Caussade basse en la jurid(iction) de Castelsarrazy 

N°7363 

Arpentement des fiefs de Bartheredonde, del Betou, de pechdalba ou Martinou, Bouissou (et) Laborde en Lagarde en Calvaire. 

N°7364 
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Arpentement de Combedelard a Lagarde en Calvaire. 

N°7365 

Memoires (et) actes bons concernant certains terroirs de Lagarde en Calvaire. 

N°7366 et 7367 

Lieve des fiefs du Chap(itre) a Lagarde en Calvaire. 

N°7368 

Memoire du fief de La Colombe.  

N°7369 

L’an 1585. Copie d’arpentement de la paroisse de Viaroze fait par Jean Cassanh agrimenseur. 

N°7370 

Brouliard de Lieve pour le Chap(itr)e en l’an 1696 N°7371 et 7372 

Brevet des Reconnoissances de Las pejes pour faire les nouvelles. 

N°7373 

Etat non raisonné du montant de la directe de diverses paroisses. 

N°7374 

Memoires des infeodations faites par les Chapellains de M(onsieu)r Gasbert de Laval archeveque de Narbonne (et) de quelque sentence 

donnée sur le meme sujet. C’est dans Durfort. 

N°7375 

Memoires nouveaux concernant le terroir de pechaussou en Viaroze 

N°7376 et 7377 

Arpentement de quelques fiefs dans la paroisse de Viaroze 

N°7378 et 7379 

Memoire de fonfaurenque N°7380 

Memoire de divers fiefs dans (et) autour de Moissac 

N°7381 et 7382 

Divers fiefs trouvés dans Boyssonis pour M(essieu)rs du Chap(itre) 

N°7383 

Memoires de diverses reconnoissances dans Moissac à La Toumaze (et) ailleurs 

N°7384 

Lieve des Rentes dues au domaine du Roy dans Moissac 

N°7385 

Etat des reconnoissances de M(onsieu)r de Beaucaire qui appartiennent à Dame Catherine Viguier fille de Jean Jaques Ricard. 

N°7386 

Etat des decouvertes au sujet de S(ain)t Christophle. N°7387 

Lieve des Nauzes (et) Colombe. N°7388 

Memoire pour La Croux de la fenne N°7389 

Memoires pour le fief de pechaussou en Viaroze. N°7390, 7391, 7392 et 7393 

Lieve des rentes de Moissac pour le Chap(itr)e N°7394 

Le 15 Avril 1654. Arpentement du tenement de Cantegrelh fief du Chap(itr)e N°7395 

Memoire du tenement de Bartagran N°7396 

Vieux arpentem(en)t dud(it) tenement N°7397 

Tiroir 

N°39 

 

Liasse 

N°2 
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Memoires de diverses rentes dans Moissac (et) autour ecrit de la main de feu Lamouroux. 

N°7398 

Memoire du fief de Nauzegruelle.  

N°7399 

Vieux memoire detaillé concernant Malauze 

N°7400 

Le noble puissant Baron (et) Ecuyer Raimond Bernard de Durfort Seigneur en partie de Durfort en Querci, (et) 

de Clermont Soubira en Agenois, (et) S(ei)g(neu)r des Lieux (et) Chateaux de Malauze (et) La Capelle en Querci 

led(it) S(ei)g(neu)r etant prêt de partir pour la flandres (et) aller en l’armée de Philippe Roi, (et) voulant sçavoir 

les Seigneuries, vigueries (et) Chatellainies, lieux terres paroisses (et) dixmes, homages, limites, droits, clotures 

(et) peages des terres (et) Seigneuries desd(its) chateaux (et) lieux de malauze (et) de Lacapelle Led(it) 

S(ei)g(neu)r auroit a cet effet fait appeler le S(ieu)r Donadieu Religieux (et) Chantre de Moissac procureur de 

l’Abbé (et) divers temoins qui y sont nommés lesquels sous serment ont declaré les limites de lad(ite) terre de 

Malauze telles qu’elles sont couchées dans cet acte (et) celles de Lacapelle. Il est dit que le S(ei)g(neu)r de 

Malauze (et) ses ancêtres ont tenu (et) tiennent Le Lieu, Château (et) Chatellainie de Malauze avec la Seigneurie 

haute, moïenne (et) basse (et) mixte (impere ?) avec toutes les appartenances terres, eaux, dixmes, privilèges 

(et) generalement tout ce qu’ils ont aud(it) lieu ils le tiennent en fief (et) homage de s(ain)t pierre (et) de s(ain)t 

Paul (et) du S(ei)g(neu)r Abbé de Moissac. Plus lad(ite) Seigneurie de Malauze a quatre églises sçavoir notre Dame 

de Roudoulou, S(ain)t Jean, S(ain)t Pierre de Daps (et) Saint Vincent de Lespinasse (et) deux filleules scavoir l’église de 

S(ain)t Jaques (et) de S(ain)t Martin. Plus la coutume a toujours été que la nomination aux cures desd(ites) quatre églises 

appartient au S(ei)g(neu)r de Malauze (et) l’institution a l’Eveque de Caors, que les dixmes de Bled (et) vin appartiennent 

la moitié a l’Abbé de Moissac (et) l’autre moitié aud(it) S(ei)g(neu)r a raison de l’homage. Nota : il n’y a ny date ni nom ny 

seign de notaire, c’est une vieille copie informe. 

N°7401 

Memoire pour le fief de Miramont pour le Chapitre de Moissac. 

N°7402 

Memoire des reconnoissances de fauroux. N°7403 

Lieve de fauroux, (et) Touffailles, N°7404 

Lieve de la Caussade haute N°7405 

Lieve de l’an 1553 non raisonnée de Leyraguet. N°7406 

Vieux état des poules dues dans Montesquieu. N°7407 

Etat de rente en Bled ou volaille due a la pitancerie de Moissac dans la paroisse de S(ain)te Thècle. 

N°7408 

Etat des rentes de Roqueseriere pour le Chapitre de Moissac 

N°7409 

Etat des censives de Roqueseriere. N°7410 
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Tiroir n°39 

Liasse n°3 Actes, memoires (et) autres pieces ômises 

cy devant, ou ajoutées aux archives depuis 

qu’on a commencé le present Repertoire 

 
Le pitancier de Moissac bailla a nouveau fief a Guill(aume) Vitalis une piece de terre herme en la jurid(iction) de 

Moissac terroir de Valengane conf(ronte) du chef haut avec chemin public qui sort entre led(it) terroir de Valengane 

(et) la Combe del fraissé, du fonds avec le ruisseau de Valengane, d’un coté vacants dud(it) pitancier, certain terme 

entre deux, montant dud(it) ruisseau de Valengane aud(it) chemin qui est entre lesd(its) terroirs, d’autre coté terres 

dud(it) pitancier, fossé entre deux, descendant dud(it) chemin jusqu’aud(it) ruisseau de Valengane. Rente 15 s(ols) 

caors(ins). Acaptes 5 s(ols) caors(ins). Le 22 octobre 1470. Pierre de Mareria not(aire) de Moissac. C’ets la 

metairie du S(ieu)r Alary Bourgeois aquise de la Miquelle. 

N°7411 

M(onsieur) Lautar contesta ce fief au Chapitre apert par les actes du procés depuis N°7412 jusqu’à N°7417 

Sentence arbitrale du 7 Decembre 1724 qui termine le susd(it) different 

N°7418 

Procés en feodale pour le Chapitre de Moissac contre M(aîtr)e françois de Laroche S(ieu)r de laTrinque pour une 

métairie a S(ain)te Livrade terroir des Rouzets, Martinesques ou Juliassés 

depuis N°7419 jusques à N°7430 

Rente que fait Linieres au Chapitre dans le terroir des Rouzets en la paroisse de S(ain)te Livrade. 

N°7431 jusques a N°7436 

Departement du tenement des Rouzets (et) quels sont les tenanciers 

N°7437 

Verification faite par Experts sur la coequation des Rentes du Chap(itre) a S(ain)te Livrade bien possédé par Linieres 

Le 12 (et) 13 Juillet 1627. 

N°7438 

Des 7, 8 (et) 9 Decembre 1622. Verification d’arpentement du teneme(en)t du terroir des Martinesqués (et) de 

fourtaïs pour le Chapitre de Moissac. 

N°7439 

L’an 1292. Commission de l’Evêque de Caors pour mettre en possession l’Abbé de Moissac du droit sur l’hopital 

de Guilaran au mois d’aout 1292. 

N°7440 et 7441 

Memoires (et) projets pour l’etablissement d’un hopital general a Moissac 

N°7442 jusqu’à 7448 
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Factums, arrêts (et) autres memoires consultes etc. sur les offices claustraux. 

N°7449, 7450, 7451 et 7452 

Factum, imprimé pour le Chapitre contre le prieur de Bayne par rapport au dixmaire de S(ain)t pierre 

Despoux 

N°7453 

L’Abbé de Moissac (et) son Convent bailla en echange a arnaude fille de Durand Daragon une terre (et) vigne en la 

jurid(iction) de Moissac dela tarn conf(ronte) avec la vigne de B. de La Gleise (et) avec la terre (et) vigne de R. despaou. 

Et en contre change lad(ite) arnaude bailla la piè(c)e qu’elle avoit à Auvilar conf (ronte) avec la maison de R. 

Gaudilhou (et) avec la rue publique. L’an 1239. 

N°7454 

Serment de fidelité prêtés à l’Abbé de Moissac en 1272 et ez autres années. 

N°7455 

S. et Guillaume Luquo freres lauzèrent la vente faite (et) l’approuvèrent qui avoit été faite par leur mère a pierre elie 

Meunier de Castelsagrat d’une éminade (et) demi de terre mesure dud(it) Castelsagrat size en la paroisse de S(ain)t 

Michel de Dursaut conf(ronte) de deux cotés avec deux chemins publics, d’autre coté avec la terre de R. de Caors (et) 

d’autre coté terre de Martin Laval. L’an 1324. pierre ......... [sic] not(aire) de Castelsagrat. 

N°7456 

L’an 1512. Enquette faite contre M(onsieu)r Antoine de Narbonne Abbé de Moissac pour le degast des bois de l’Abbaye. 

Les bois y nommés sont ceux de Roques, Escatalens, Corbieu (et) autres. 

N°7457 

Le 29 avril 1677 testament fait par M(onsieu)r George de Bigorre ch(anoi)ne de Moissac retenu par De Mestré not(aire) 

de Moissac dans lequel il y a un legat pour le Chapitre de deux Cartonats de pré a Gilibert. 

N°7458 

De l’an 1669 commission du grand Conseil concernant les reparations de l’église de Moissac. Cette piece depend du 

procés entre l’Abbé (et) Chapitre pour les reparations l’an 1669. 

N°7459 

Bernard Raganfroy donna au Monastere de Moissac la moitié de l’église de l’herm dans le Dioceze de Caors au confins 

de la paroisse de Bieulé L’an 1072. 

N°7460 

Bernard Guill(aume) de Brugeres donna au Monastere de Moissac le droit qu’il avoit sur les dixmes de 

l’église de Lolmie, de S(ain)t Martin (et) de S(ain)t Cirice prés lad(ite) église. L’an 1115. 

N°7461 

Donation faite au Monastere de Moissac de l’église de S(ain)t Laurents de Gaureg. Cette église semble etre 

dans le Dioceze de Toulouse ou de Montauban. L’an 1125 

N°7462 
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Le          [sic] Novembre 1484. Pierre Martinet a reconnu au Camerier de Moissac une borde (et) terres en la 

jurid(iction) de……………..[sic] terroir de l’Escorjade conf(ronte) d’un coté pré de noble Bertrand de Loubens 

dit perete, d’autre terres de Lescorjade, d’autre terres de pierre Martin, d’autre avec la nauze dite sousseje, 

d’autre chemin public du port a Bois. Rente 20 s(ols) acaptes accoutumés. 

N°7463 

Guill(aume) Delpon Religieux (et) prieur de la Salvetat Majuze a baillé a nouveau fief a Matthieu (et) Bernard 

pilot freres diverses possessions y detaillées. Jean Bloti not(aire). Le 10 fevrier 1434. 

N°7464 

Le 29 Juin 1323 Maintenue en faveur d’aymeric de Montagut Moine de Moissac de deux parties de la dixme 

de Mesenx Dioceze de Montauban en vertu de la sauvegarde du Roy accordée à l’Abbé (et) Convent de Moissac. 

N°7465 

Le 18 Juin 1323 mise de possession en faveur de Jean de Bossonac Sacristain prieur de la Daurade de Toulouse 

de deux parties de la dixme de Mesenx desquelles il avoit été pourvu par M(onsieu)r l’Abbé de Moissac, led(it) 

Jean de Bossonac prend possession comme procureur d’aymeric de Montagut gardien des clefs du Monastere 

de Moissac. 

N°7466 

Bulle du Pape Clement 5 de l’an 1307 qui confirme a Raimond de Cazetes Chanoine (et) Ecolastre de Bordeaux 

certaines dixmes qui lui avoint été conferées « ad vitam » par les Eveques de Caors, d’Agen, de Toulouse, (et) 

d’Alby (et) par l’Abbé de Moissac (et) ce en consideration des services qu’il avoit rendu à l’Eglise. Nota : l’Abbé 

de Moissac lui donne (et) confère les dixmes de l’église de Mesenx Dioceze d’Alby (et) les dixmes de l’église de 

Malauze. Dans le meme acte est la copie du proces verbal (et) mise de possession. 

N°7467 

Proces pour la Cure de S(ain)t pierre de Mesenx Diocese de Montauban entre Guillaume de Rabastens, (et) 

Jean Ogier Pretres. L’an 1485. 

N°7468 et 7469 

Copie de diverses deliberations du Chapitre de S(ain)t Sernin de Toulouse portant reglement ou statut sur divers 

usages dud(it) Chapitre. 

N°7470 

Memoires des pensions que l’Abbé (et) Chapitre de Moissac ont sur divers benefices pour l’Abbé de Moissac. 

Pension sur l’Abbaïe nouvelle [sic] Dioceze de Caors. 

N°7471 et 7472 et 7473 

Ce N° 7473 est un memoire qui marque où est un livre tiré des archives qui seroit utile au Chapitre ; ce livre 

est intitulé Sanctorale Moissacense, ou Vita Sanctorum patrum Abbatia Moissacensis fait en l’an 1400. 

N°7473 
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Pension ou rente sur le benefice de Cutzac ou Cubgeac Dioceze de Perigueux dependant de La Chancelade ; 

N°7474, 7475, 7476 et 7477 

L’an 1459 procuration du prieur de Segur Dioceze d’Alby pour se presenter au Chapitre general de Moissac. 

N°7478 

Reconnoissance de 11 (livres) 12 s(ols) 9 d(eniers) de pension annuelle en faveur du chapitre faite en 1707 le 

22 8bre par le prieur de Villeneuve en Rouergue. Mestré not(aire). 

N°7479 

Reconnoissance du prieur de Conquetes Dioceze de Montauban en faveur du Camerier de deux francs (et) 

demi d’or de pension annuelle. Le 7 9bre 1496. Henry peregrini not(aire). 

N°7480 

L’an 1509. Collation du prieuré del Segur en albigeois faite par l’Abbé de Moissac a frere Antoine de 

Gaulejac. 

N°7481 

L’an 1509 prise de possession dud(it) prieuré par led(it) Gaulejac sur le titre susd(it). 

N°7482 

Le 3 Novembre 1547 Extrait de transaction pour les pensions sur la Daurade, Conquetes, Salvetat Majouze, 

Sermur, Salelles, Tolongeac. G. Bodeti not(aire). 

N°7483 

Divers memoires ecrits par M(onsieu)r Muret concernant les pensions que le Chapitre a sur divers benefices. 

N°7484, 7485, 7486, 7487, 7488 et 7489 

Memoire raisonné des prieurs unis au Chapitre depuis la Secularization avec la date de l’union. 

N°7490 

Mémoire de M(onsieu)r Muret qui indique où sont divers actes de l’Abbaye (et) Chapitre de moissac, il dit en 

particulier que l’original de la fondation est a la Tour de Londres. 

N°7491 

Memoires concernant l’office de Custos créé par Jean 22. 

N°7492, 7493, 7494, 7495, 7496, 7497 et 7498 

Memoire concernant les offices de Celerier, Camerier, infirmier, Chantre, Souschantre, hospitalier, hostelier 

(et) prevot. 

N°7499 
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Liasse n°4 

767 

Consultation de l’an 1720 de M(onsieu)r Campa Avocat de Toulouse sur l’affaire des Demoiselles de l’Ecole 

chrétienne par rapport a certaine rente ou indemnité. 

N°7500 

 

 

L’Abbé de Moissac par cet acte crea pierre fregiere Notaire pour ses villes de Lizac, Caufour, S(ain)t 

Christophle, Boudou, S(ain)t Nicolas, Escatalens (et) Lairaguel. 

N°7501 

Memoire des privileges de l’Abbaïe de Moissac (et) de plusieurs autres lieux. 

N°7502 

Memoire de denombrement des Bulles accordées par les papes à l’Abbaye de Moissac. 

N°7503 et 7504 et 7505 

Memoire concernant l’Abbaïe (et) Chapitre de Moissac ecrit de la main de M(onsieu)r parriel Chanoine de 

Moissac. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

remis jugement des 

Req(uê)tes du 13 

may 1722 contre le 

S(ieu)r mouchet 

(syndic ?) de 

l’abbaye de 

moissac 
ND L. 7509 

N°7506 

Inventaire ou memoire des privileges accordés à l’Abbaïe de Moissac par les Rois de France. 

N°7507 

Proces par rapport a la Chapelle de S(ain)te Marthe qui avoit été impétrée. 

N°7508 

Procés contre M(onsieu)r de Castelnau par rapport a certaines rentes dans la paroisse de Caumont contestées 

entre lui (et) le Chapitre de Moissac Ce procés compose la liasse 263. 

Le 19 Juin 1728 arrest du parlement de toulouse qui condamne les fermiers de l’abbaye a payer au ch(apit)re 

la pension en vin de vin bon pur et marchand de qualite générique et non relative. Expedié par duplicata Le 

11 aout 1744 

N°7509 

Transaction du 16 may 1735 entre le procureur fondé du chapitre et m(onsieu)r de fourquevaux prieur de 

masquieres (et ?) custos portans pansion annuelle de 100 (livres) en faveur du chapitre remise par M(onsieu)r 

de richemont sindic. 

N°7510 

Demission de l’office du sacristain entre les mains de m(essieu)rs du ch(a)pi(t)re de moyssac du 9 janvier 1738 

N°7511 

Deliberation du Ch(a)p(it)re de moyssac portant acceptation de l’office et benefice de sacristain dud(it) 

ch(a)p(it)re et que m(onsieu)r le syndic en prendra possession pour et au nom dud(it) ch(a)p(it)re ; du 10 janvier 

1738. 

N°7512 
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Prise de possession de l’office de sacristain du ch(a)p(it)re de moyssac du 11 janvier 1738. 

N°7513 

La signification du decret d’extinction du prieuré de pomevic et d’union de ses revenus au seminaire d’agen a 

la charge d’instruire élever et nourrir gratuitemen dans led(it) seminaire huict pauvres clercs qui se disposeront 

a recevoir les ordres sacrés dont quatre seront nommés par m(onsei)g(neu)r l’eveque d agen de son dioceze et 

principalement des lieux de pomevic et de goudourville et les quatre autres par m(onsieu)r l’abbe de moyssac 

de tels diocezes qu’il trouvera a propos et qu’il nommera a tous les benefices de quelque nature qu ils soient 

depandant dud(it) prieuré et de pouvoir diviser lesdites places en huict pauvres clercs qui en ce cas payeront 

la moytié de la pension ordinaire du seminaire et en cas de diminution desdites places faute d’un revenu 

suffisant celles apartenant a m(onsieu)r l’abbe ne pourront estre diminué(e)s qu’apres la supression des autres 

quatre et il est cedé au Ch(a)p(it)re de moyssac une des quatre places reservées a m(onseigneu)r l’eveque d 

agen et le sujet nommé par le ch(a)p(it)re qui sera pris de la ville de moyssac lequel pourra faire son seminaire 

au dioceze de cahors ou le seminaire d agen payera sa pension que pandant la vacance du siege abatial ledit 

chapitre de moyssac jouyra des memes droits que m(onsieu)r l’abbe s’est reservé dans sa procuration (?)qu’il 

a esté establi une neufieme place pour le dioceze d’agen pour supleer a celle qui a esté cedée au ch(a)p(it)re 

que les sujets nommés par m(onsieu)r l abbe seront munis d’un certificat de vie et mœurs et qu ils auront fait 

leur cours de philosophie dans quelque colege ou ailleurs et led(it) seminaire d’agen ne pourra se dispenser 

sous quelque pretexte que ce soit de s’acquiter des charges susdites même dans les cas fortuits. 

N°7514 

Letre de m(onsei)g(neu)r le cardinal de fleury au sujet de l’union du prieuré de pomevic du 1er 9bre 1737 

N°7515 

Letre de m(onsei)g(neu)r le cardinal de fleury au sujet de l’union du prieuré de pomevic du 14 Xbre 1737 

N°7516 

Verbal de visite et reconnoissance du bornage du bois de roques faite par le S(ieu)r domingon maitre 

particulier de la maitrise de villemur du 7 aout 1730 

N°7517 

Le 8 aout 1744 arrest du parlement de toulouse qui donne la préseance au ch(a)p(it)re sur m(essieu)rs les 

maire et consuls. 

N°7418 
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Le 2 aout 1722 deliberation de la comunauté de moyssac portant que la transaction du 21 Juillet 1648 sera 

executée selon sa forme et teneur. 

N°7519 

Le 21 Juillet 1684 expédition de transaction, procuration et deliberation de la communauté de moyssac 

concernant la justice et autres droits seignieuriaux réglés contre la comunauté de moyssac en faveur de 

m(onsieu)r l’abbé 

N°7520 

Le 9 Mars 1682 arret du conceil d estat qui donne la préseance a m(onsieu)r le gouverneur de moyssac sur 

m(essieu)rs les juge (et) consuls de lad(i)te ville 

N°7521 

Le 6 7bre 1743 quittance pour le corps et communauté du venerable chapitre s(ain)t pierre de Moissac de 

Michel Lacroix sindic fabricien de l’église parroissiale de cenac en perigord pour la somme de cent livres en 

aquit du legat fait par M(onsieu)r Sarlat prebendé dans son testament du 9 May 1733 revenu a Moissac par 

cayrou. Ladite quittance reçue par Sabouraut Notaire au bourg de domme vieille led(it) jour et an. 

N°7522 

Le 4e xbre 1747 le sieur Chaloupy a remis un registre en original des reconnoissances du prieuré de la Salvetat 

retenues par gineste notaire comançant le douzieme janvier mil six cens septante cinq que ledit sieur chaloupy 

a retiré par ordre du chapitre 

plus a remis un terrier des nouvelles reconnoissances des fiefs du prieuré de Carman retenues par 

audibert notaire comançant le second janvier mil sept cens quarante deux. Ensemble la Lieve raisonnée desdits 

fiefs faite par led(it) audibert avec un re(çu) de Capele fermier d’une Lieve raisonnée des rentes dud(it) prieuré 

attaché(e) au cayer remis par l(edit ?) Chaloupy ; plus a remis les plans figuratifs desdits fiefs dud(it) prieuré 

de Carman au nombre de treize 

plus a remis un extrait des denombremens faits par les prieurs de la Salvetat les dix avril mil cinq cens 

quarante et dix huitieme aout mil six cens quatre vingt sept. signé rignon garde des archives de la tresorerie 

de toulouse 

remis inventaire pour m(onsieu)r françois de vedelly prieur de la Salvetat N°X 7523 

N°7523 

Plus a remis un appointement rendu par defaut devant le Senechal de toulouse le 8 mars 1689 obtenu par 

m(onsieu)r de Vedelly prieur de la Salvetat contre m(onsieu)r de Riquet. Remis ord(onnan)ce de blame 25 aout 

1687 pour m(onsieur) vedelly contre m(onsieur) le p(rocureu)r du Roy. N° R. 7524 

N°7524 

Plus a remis M(onsieu)r Savi sindic les procés concernant le vin de la pension que m(onsieu)r l’Abbé fait au 

Chapitre, 

tiroir 48…[sic] 

N°7525 
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Avec les deux 

lettres de 

M(onsieu)r 

Labbé 

qui la 

confirment 

770 

Copie d’ordonance du Senechal de Lauzerte rendue entre le Curé de S(ain)te Livrade, le Curé de S(ain)t 

Germain et le Chapitre de moissac au sujet de l’emplacement du sol de fourtaix du 4e Juillet 1712 

N°7526 

Accord entre le Chapitre et le Curé de fauroux au sujet de la dixme d’une piece de terre de m(onsieu)r Gandales 

dans la paroisse et prieuré de S(ain)t Romain dont la dixme a eté adjugée au Chapitre. 

N°7527 

Arret du 19 Juin 1728 concernant le vin de pension 

N°7528 

Jugem(en)t des requêtes du 16 Juin 1750 concernant le vin de pension par lesquels fermiers de M(onsieu)r 

L’abbé ont été deboutés de leur prétention, qui etoit de faire prendre au ch(a)p(it)re du vin qui n’étoit pas 

(b)uvable. Sous pretexte qu’il avoit été recueilli dans le dixmaire de l’abbayie. 

N°7529 au 49e tiroir 

Transaction passée entre M(essieu)rs les Chanoines et m(essieu)rs les prebendiers du chapitre S(ain)t pierre 

de la ville de Moissac du 26 8bre 1746 

N°7530 

Arrêt du parlement de Toulouse obtenu contre Fournier curé de fauroux au sujet de quelque entreprise faite 

de quelque dixme dans la paroisse de S(ain)t Romain du 20 Xbre 1752 

N°7531 

Arrêt de la souveraine cour du Parlement de toulouse qui deffend aux habitants de s(ain)t paul d’espis de retirer 

de leurs champs aucune espece de grains sujets a la dixme que vinct et quatre heures apres les avoir cueilis et 

amoncelés et apprés avoir averti les préposés a la levée de la dixme 

N°7532 au 48e tiroir 

(Acte ?) de signification de la transaction de 1726 touchant les reparations et fournitures aux quelles est obligé 

M(onsei)g(neu)r le duc de biron envers l’eglise et sacristie, contenant sommation d’exécuter lad(ite) transaction 

et fournir tout ce qui manque : en datte du 12 juin 1741. 

N°7533 

Bail a fief fait par le celerier de moyssac et elie dubar seigneur de vilemade fait en faveur de M(onsieu)r de 

Gauben habitant de castelsarrasin. 

N°7534 

Du 7e 7bre 1689 Concordat entre M(onseigneur) l’Eveque de Caors et M(onsieu)r l’abbé d’Estrades touchant 

la juridiction dans laquelle se trouvent Reglés les droits de l’un et l’autre prélat suivant les loix du royaume a 

l’égard des exemptions de l’ordinaire. 

N°7535 

Dénombrement des rentes de La Salvetat Caraman fait par noble simon de narbone prieur, au 5e avril 1540 

N°7536 
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Denombrements des fiefs et rentes du prieuré de La Salvetat caraman fait par le prieur Vedelly, le 19e aout 1687 

N°7537 

Achat d’une rente de vingt livres sur le seminaire de montauban au moyen de la somme capitale de quatre cents livres 

signée par f(eu) m(onsieu)r de resseguier chanoine pour son anniversaire fait a moissac le 14e 8bre 1762. C’est l’original 

sous signature privée 

N°7538 

Police du 16 janvier 1768 portant placement de 300 (livres) sur la Cour des aides de montauban avec la deliberation de 

lad(ite) Cour en date du 12 janvier qui autorise M(onsieu)r Duprat conseiller de la cour de faire des emprunts cotté 

N° 7539 et 7540 

Autre police de la sud(ite) cour en datte du 22 juin 1768 avec le syndic du chapitre de moissac qui place sur lad(ite) cour 

des aides pour son chapitre la somme de 500 (livres) avec la deliberation de lad(ite) cour en date du 20 Juin de la même 

année. cotées 7541 et 7542 

Acte d’homage du 7 Xbre 1770 au prieuré de la salvetat rendu a M(onsieu)r le C(om)te de Carman 

cotté N°7543 

Arret du 1er 7bre 1770 concernant la maison du S(ieu)r La Broue. 

N°7544 

Police du 20 aoust 1772 portant emprunt fait par le Chap(itr)e a M(onsieu)r bernard Duprat de la somme de trois mille 

livres a rente constituée. 

N°7545 

Police du 22 janvier 1773 portant emprunt fait par le chapitre aux dames religieuses de S(ain)te Claire de moissac de la 

somme de douze cens livres. La ditte somme a été remboursée par le chap(itr)e et la police retirée. 

N°7546 

Infeodation faite par le Chapitre du jardin du Sacristain par bail a cens consenty en faveur de M(essieu)rs Gignoux prêtre prebandier 

de cette eglise et cairou avocat en parlement sous la Rente directe et fonciere de soixante livres et touts les droits seigneuriaux, acte 

retenu par m(aîtr)e Colombié avocat et notaire du 16 fevrier 1788 

N°7547 

Les soussignés declarent que le présent repertoire etant fait depuis long tems environ cinquante ans il en resulte que d’après les diverses 

reconnoissances qui ont été faites et renouvellées ledit repertoire ne peut etre que tres inexact attendu surtout que certains droits que le 

chapitre croyoient lui app(a)rtenir conformement a l’ennoncé des pieces dudit repertoire sont devolues a d’autres seigneurs ainsi quil 

a été jugé par arret et par sentence a moissac ce 25 8bre 1790 

De Lasudrie ch(anoi)ne de S(ain)t Affrique (cha(noine) vic(aire) gé(néra)l ?) 

 
 

Le present repertoire contenant sept cent soixante onze pages et sept mille cinq cent quarante sept articles a été par nous 

soussignés paraphés de ces mots « ne varietur » et du present paraphe en presence de Messieurs Lasudrie chanoine et 

de Luc de S(ain)t affrique qui ont signé avec nous come aussi avons paraphé de même la premiere page du d(i)t 

repertoire qui contient cinq feuillets et a la premiere page du present, a Moissac le 25 8bre 1790 

De lasudrie ch(anoi)ne 

De S(ain)t Affrique cha(noine) vic(aire) gé(néra)l ?) 

Lespinasse off(icier) m(unici)p(a)l 

Belbeze S(ecrétaire (gre(ffier) ?) 


